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V A R I É T É S . 

Le d r o i t de c o n q u ê t e . 

B I B L I O G R A P H I E 

Nygt , l£. -- L 'occupat ion de yuer re . 

L e g a g e e n d r o i t d e s g e n s 

« Aussi lo in , — écrit K R O P O T K I N dans son beau l ivre 
L'Entr'aide, un facteur de l'Evolution, — que nous pouvons 
remonter dans la pa léo-e thnographie de l ' h u m a n i t é , nous trou
vons les hommes vivant en socié tés , en tribus semblables à 
celle des m a m m i f è r e s les plus é levés , et i l a fallu une évo
lution e x t r ê m e m e n t lente et longue pour amener ces soc ié tés 
à l 'organisation par gens ou par clan, laquelle à son tour eut 
à subir aussi une autre t r è s longue évolut ion ^avant que les 
premiers germes de la famille, polygame ou monogame, pus
sent appara î t re . Ainsi des soc ié tés , des bandes, des tribus, et 
non des familles, furent la forme pr imit ive de l 'organisation 
de l ' h u m a n i t é , chez ses a n c ê t r e s les plus recu lés , » 

K R O P O T K I N fait observer q u ' à l ' in té r ieur de la t r ibu , la 
règle de » chacun pour tous » était souveraine, aussi longtemps 
que la famille distincte n'avait pas encore br isé l 'un i té tribale, 
mais que cette règle ne s ' é tenda i t pas aux clans voisins ou aux 
tribus voisines, m ê m e en cas de fédération pour la protection 
mutuelle : chaque tribu ou clan était une uni té s é p a r é e . 

On a fait à sir H E N R Y S U M N E R M A I N E le reproche de 
s ' ê t r e adonné surtout aux généra l i sa t ions et de ne point avoir 
fait les recherches approfondies. La véri té est qu ' i l rendit 
d'immenses services et que nombre de ses observations ont 
servi à porter la l u m i è r e et à expliquer des questions demeu

r é e s obscures. I l s'est parfois t r o m p é , mais on ne peut m é 
conna î t r e , à juger de l'ensemble, l ' importance des m é r i t e s de 
ses l ivres. Sans doute, i l faut rejeter son enseignement d ' a p r è s 
lequel c'est la guerre et non la paix qui est vieille et p r imi t ive ; 
i l faut repousser la remarque d ' a p r è s laquelle, aux premiers 
â g e s , l ' h u m a n i t é était toute belliqueuse et mettait dans les 
luttes l ' a t roc i té . Mais que d'indications vraies parmi toutes 
celles q u ' i l a d o n n é e s . M ê m e au sujet des dispositions bel l i 
queuses, i l fait la r é s e r v e significative que t rès grand est le 
nombre des institutions primitives prouvant l ' intention de s'op
poser à la guerre, et de fournir le moyen de se passer de 
celle-ci en recourant à un autre mode de régler des différends. 
D ' a p r è s sir H E N R Y S U M N E R M A I N E , le droit ne p rocède pas 
de l ' i dée de justice, la loi ne dér ive pas de l ' équi té . I l s ' a r r ê t e 
à la pé r iode où la socié té pr imit ive formait une agréga t ion de 
familles; i l n'est pas r emon té à l ' époque où i l n 'y avait que la 
gens ou le clan; ce q u ' i l dit est vrai pour la gens ou le clan, 
comme pour la famille; au début , le droit fut peu déve loppé ; 
les m a t i è r e s ressemblaient plus aux affaires internationales de 
notre époque qu'aux affaires expéd i t ives qui se produisent en
tre les individus; des coutumes formaient un vér i tab le droit 
international. 

I l n 'y a nul paradoxe à affirmer, comme on l'a fait, que les 
dispositions d 'un code pénal moderne frappant de châ t imen t s 
ce que, de nos jours, on cons idère comme des crimes et des 
dél i ts , s'appliquent à des actes qui autrefois é ta ien t m é r i t o i r e s 
quand la victime appartenait à un clan é t ranger : le meurtre, 
le rapt, le vo l , é taient des titres à la considérat ion publique. 

« La vie des sauvages, — écr i t P I E R R E K R O P O T K I N , — est 
p a r t a g é e en deux s é r i e s d'actions et se montre sous deux 
aspects moraux différents : d'une part, les rapports à l ' in té 
r ieur de la t r ibu , de l 'autre, les rapports avec les gens du de
hors; et (comme notre droit international) le « droit in ter t r i 
bal » diffère sous beaucoup de rapports du droit commun. 
Aussi , quand on vient à la guerre, les pîus révol tan tes c r u a u t é s 
peuvent ê t re c o n s i d é r é e s comme autant de titres à l 'admiration 
de la t r i bu . Cette double conception de la moral i té se rencon
tre à travers toute l ' évolu t ion de l ' h u m a n i t é , et s'est maintenue 
j u s q u ' à nos jours. Nous, les E u r o p é e n s , nous avons réa l i sé 
quelques p rogrès , pas bien grands, pour nous d é b a r r a s s e r de 
cette double conception de la morale; mais i l faut dire que si 
nous avons, en quelque mesure, é tendu nos idées de solida
ri té - au moins en théor ie , — à la nation, et en partie aux 
autres nations, nous avons affaibli d'autre part les liens de 
sol idar i té à l ' i n t é r i eu r de nos propres nations et m ê m e au sein 
de la famille. » 

En l'abbaye de Westminster se trouvent inscrits sur la tombe 
du plus grand des Plantagenets, les mots Edwardus Primas, 
malleus Scotorum, hic est. Pactum serva. « Ici est Edouard 
Premier, marteau des Ecossais. Observez le pacte ». Le p ré 
cepte : Pactum serva, r é s u m e la maxime formulée par U L P I E N : 

Ait praetor : Pacta conventa quae neque dolo malo neque 
adversus leges plébiscita senatusconsulta décréta edicta prin-
cipum, neque quo fraus cui eorum fiât jacta erunt. servabo. 



Les anciens jurisconsultes qui s'occupaient de droit des 
gens, ne manquaient pas de p r ê c h e r la nécess i t é de la bonne 
foi et de la loyau té . Pour ne pas remonter au delà des pre
miers temps de la socié té des nations, citons B A L D E D E U B A L -

D I S , qui passa une grande partie de sa vie active à P é r o u s e , 
sa vil le natale, et qui fut non seulement un professeur d ' i m 
mense talent, mais aussi un diplomate avisé . I l écr ivai t que 
la fidélité e x u b é r a n t e est requise dans les conventions des 
princes. M A R T I N D E L O D I enseignait que le prince ne peut 
sans cause violer un contrat, car si Dieu a soumis les lois aux 
princes, i l ne leur a point soumis les contrats. B A L D E aupara
vant avait déjà m o n t r é que faire de la loi un contrat, en adopter 
les dispositions par contrat, c 'é ta i t la rendre inviolable. 

Mais les cons idéra t ions é m i s e s par les auteurs, leurs ingé
nieux raisonnements, leurs appels aux nobles sentiments ne 
pouvaient suffire aux puissants : i l leur fallait des garanties 
maté r ie l l e s et des garanties personnelles. A u débu t du 
X V I I I E s ièc le , H E N R I D E C O C C E J I reproduit la division encore 
us i tée : guarantia pacis fit verbis, rébus et personis. Dans la 
garantie verbale, les parties promettent et jurent d'observer 
et d'accomplir le t ra i té . « Lorsqu ' i l s'agit de t r a i t é s d'une haute 
importance, — écrivai t le comte D E G A R D E N en 1833. dans le 
Traité complet de diplomatie, — on ne saurait b l â m e r les par
ties contractantes de prendre respectivement leurs p récau t ions 
pour en assurer l ' exécu t ion . A u moyen â g e , les souverains 
confirmaient leurs t ra i tés par des serments p r ê t é s en personne, 
et m ê m e afin de les rendre plus s a c r é s , i ls recevaient l 'Eucha
rist ie et baisaient le crucifix. Dans ces temps d'anarchie, où 
la force tenait l ieu de droit, on avait introduit l'usage des con
servateurs, qui consistait à faire participer à l 'engagement des 
princes leurs grands vassaux et leurs sujets, en leur faisant 
prendre l 'obligation de désobé i r à leur souverain, si celui-ci 
manquait à la foi j u r ée . Aujourd 'hu i , les seuls moyens us i tés 
sont les garanties, les gages et les otages ». Nous pouvons 
l'ajouter ici : les auteurs divisent les s û r e t é s qui sont encore 
e m p l o y é e s de nos jours, en s û r e t é s indirectes d o n n é e s par des 
Etats tiers, et en s û r e t é s directes é m a n a n t des parties contrac
tantes. Les s û r e t é s indirectes sont le cautionnement et la ga
rantie; les s û r e t é s directes, le nantissement, l 'occupation m i l i 
taire et la garantie f inancière résu l tan t d'une dé légat ion de 
certains revenus. 

Quelques-unes des s û r e t é s u s i t ée s autrefois é ta ien t en con
cordance complè te avec les idées religieuses et avec l 'organi
sation politique; elles devaient tomber d è s que disparaissaient 
les notions fondamentales de l'ancienne socié té et que s'affir
mait l 'Etat moderne. 

U n historien de t rès grand m é r i t e , R E N É D E M A U L D E - L A -

C L A V I È R E , a fait, au sujet des i dée s r é g n a n t en m a t i è r e de 
relations entre souverains à l ' époque méd iéva l e , d ' i n t é r e s san 
tes observations. « En réal i té , — écri t- i l dans la Diplomatie 
au temps de Machiavel, — un trai té est rarement l ibre , et 
laisse toujours des a r r i è r e -pensée s , s ' i l impose des sacrifices. 
Seule, une sanction morale peut l u i donner une valeur véri ta
ble; c'est pourquoi les protocoles invoquent le nom de Dieu 
et la Sainte Tr in i t é . Et cette abstraction prend corps dans les 
censures ecc lés ias t iques . Nous touchons ici au point, sans 
doute, le plus remarquable de la diplomatie du moyen âge . 
« On peut, — dit le partisan le plus convaincu de la force, 
K Louis X I , dans une instruction pour une ambassade, — on 
« peut garantir une promesse (par exemple de mariage) par 
« des places fortes, mais le pape est encore le mei l leur garant 
i ' pour consacrer des obligations par lettres, liens divers, au-
« torisations ». Le pape est un juge et le seul en mesure de 
prononcer une sentence internationale, i l fournit la meilleure 
garantie par une bulle pontificale, confirmant un t ra i té sous 
peine d'excommunication. » 

On peut dire qu'autour de tous les pactes internationaux, i l 
y avait comme une a tmosphè re religieuse; par les invocations 
de la divinité dans les textes m ê m e s , par les c é r é m o n i e s re l i 
gieuses, par la prestation de serment, on justifiait les p ré t en 
tions de l 'Eglise qui entendait rendre ses tribunaux compé
tents; une doctrine essayait de s'imposer; elle consistait à faire 
de toute rupture de paix un l i t ige. 

Les auteurs n ' hés i t en t nullement à affirmer le droit , le de
voir m ê m e du pape en mat iè re de t ra i t é s . I l appartient au pape 
de faire la paix entre les princes ch ré t i ens : Ad papam perti- [ 

I net pacem facere inter principes christianos, dit la glose. 
Crimen fractae pacis inter principes pertinet ad judicium ec-
clesiasticum. « Le crime de la rupture de la paix entre princes 
est de la c o m p é t e n c e de la justice ecc lé s i a s t ique », écr i t S I N I -

B A L D E D E F I E S Q U E , qui ceignit la tiare sous le nom d'Inno
cent IV et qui était un décré ta l i s te i l lustre. Papa potest com-
pellere principes ad servandam pacem inter eos contractem. 
» Le pape peut forcer les princes à observer la paix qu' i ls ont 
conclue », enseigne le jurisconsulte bolonais A N T O I N E D E 

B U T R I O . 

<c Pour l ' exécu t ion du t ra i té de 1492 avec l 'Angleterre, où i l 
convenait de payer 745.000 couronnes par annu i tés , — dit 
R E N É D E M A U L D E - L A - C L A V I B R E , — Charles V I I I trouvait 
dans ces annuels versements une garantie solide de la neutra
lité anglaise; mais i l dut les garantir par les voies ecc lés i a s 
tiques : i l se déclara déb i t eu r , par acte authentique, devant 
l'officialité de Tours, à la jur idic t ion de laquelle i l se soumit 
en cas d'infraction; le pape garantit son obligation par une 
excommunication éven tue l l e . A l ' a v è n e m e n t de Louis X I I , les 
pactes furent r e n o u v e l é s et le pape renouvela la garantie par 
une autre bulle : Le pape, r ep ré sen t an t du Dieu de paix, doit, 
dit la bulle, maintenir la paix entre les princes ch ré t i ens . Cette 
garantie pontificale, souvent e m p l o y é e dans les circonstances 
solennelles, ne manque pas d'efficacité. I l va sans dire pour
tant que la mauvaise foi sait trouver des pré tex tes pour la 
tourner ou l 'exploiter. Sans m ê m e y recourir, i l est d'usage 
de donner aux t ra i tés un ca rac t è re sacro-saint, qui les ratta
che, par le fait, à la jur id ic t ion canonique, et de les entourer 
de so lenn i t é s religieuses. La partie essentielle de ces solen
n i t é s consiste dans la prestation d 'un serment. Or, le pape est 
juge naturel des serments et a seul pouvoir d'en disposer. Un 
légat peut m ê m e , pour plus de so lenn i t é , recevoir entre ses 
mains le serment. On peut donner au serment le carac tère d 'un 
acte à part, dont les termes sont convenus d'avance et qui équ i 
vaut, en quelque sorte, à un traité ou à une annexe de t r a i t é . 
Louis X I a beaucoup usé de ce s y s t è m e , en toute ma t i è r e ». 

Les souverains pontifes p ré t endan t exercer la s u p r ê m e auto
r i té , en déduisa ient le droit de dél ier d 'un serment p rê t é . Les 
archives de Londres possèden t un grand nombre de bulles 
a d r e s s é e s par les papes aux rois d 'Angleterre. I ! en est d'ins
tructives : la personne du roi est e x e m p t é e de l 'excommuni
cation et sa chapelle est e x e m p t é e de l ' interdit (1) . Les pr in
ces en vinrent à déc la re r d'avance nul l 'exercice que le pape 
ferait de son droit de dé l ie r (2 ) . 

E M E R D E V A T T E L fait observer, au mil ieu du X V I I I e s ièc le , 
que le serment ne peut rendre valide un trai té qui ne l'est pas, 
n i justifier un trai té injuste en l u i - m ê m e , ni obliger à remplir 
un t ra i té conclu l éga lement lorsqu ' i l se p résen te un cas où 
son observation serait i l légale , comme, par exemple, si l 'a l l ié 
à qui on a promis secours, entreprend une guerre manifeste
ment injuste. I l ajoute que tout t rai té fait pour cause déshon-
nê te , tout traité pernicieux à l 'Etat ou contraire à ses lois fon
damentales, étant nul en soi, le serment qui pourrait avoir ac
compagné un traité de cette nature est absolument nul aussi 
et tombe avec l'acte q u ' i l devait fortifier. 

Depuis le X V I I e s i èc le , l'affermissement des trai tés par ser
ment fut presque sans exemple. L 'his toire mentionne un cas, 
unique peu t -ê t re , au X V I I I e s iècle : c'est l'alliance antre la 
France et les cantons suisses, fo rmée et j u r é e par les deux 
parties, en 1777, dans l ' ég l i s e ca thédra le de Soleure. 

Les conservateurs de la paix étaient , soit des seigneurs, soit 
des c o m m u n a u t é s qui garantissaient l ' exécut ion des engage
ments de leur suzerain. A cette garantie féodale .des subor
donnés , se substitua la garantie des é g a u x . On le vit au t ra i té 
de Blois de 1505; les deux signataires, Ferdinand d'Aragon et 
Louis X I I de France, d e m a n d è r e n t à Henr i V I I I d'Angleterre 
d ' ê t r e » le conservateur de cette paix, f ra terni té et ligue ». 

L'enregistrement par les cours de justice était surtout une 
mesure de précau t ion ; on l 'ut i l isa à la fin du X V e s ièc le et 
pendant le X V I e s iècle , par conséquen t à une époque où les 
Etats G é n é r a u x de France é ta ient encore appelés à ratifier les 
conventions internationales. A u trai té des P y r é n é e s de 1659. 
figure la clause de la publication, de la ratification et de l 'en-

(1) E. N Y S . Les origines du droit international, p. 271. 

(2) E. N Y S , Les origines du droit international, p. 215. 



registrement par tous les parlements et par la cour des comptes. 

L 'é lec teur palatin Charles-Louis avait appelé S A M U E L 

P U F E N D O R F à occuper, à l ' un ivers i té de Heidelberg, la chaire 

de droit de la nature et des gens qu ' i l venait d'y fonder. 

C 'é ta i t en 1 6 6 0 . D ix a n n é e s plus tard, P U F E N D O R F r épondi t 

à la vocation q u ' i l avait r e ç u e du roi de Suède Charles X I et 

enseigna à Lund, à l ' un ive r s i t é c r é é e par le monarque. En cette 

ville parut, en 1 6 7 2 , le grand ouvrage sur le « Droit de la na

ture et des gens », dont l 'auteur avait c o m m e n c é la publica

tion à Heidelberg, et dont une édi t ion, a u g m e n t é e de plus 

d 'un quart, fut pub l i ée en 1 6 7 4 . Le ti tre était : Jus naturae ei 
gentium. 

S A M U E L P U F E N D O R F , qui , aux derniers jours de son exis

tence, obtint des lettres de noblesse et devint le baron S A M U E L 

D E P U F E N D O R F , était un esprit supé r i eu r . En droit public, i l 

a écrit le l ivre fameux : De statu imperii germanici, qu ' i l a 

publié sous le nom de S E V E R I N D E M O N Z A M B A N O . Là sont 

p roc lamés les principes d'organisation et de direction gouver

nementales propres à établ i r l 'Allemagne sur de solides bases 

et à assurer son i n d é p e n d a n c e contre les entreprises de ses 

voisins puissants. 

C 'é ta i t le principe fondamental des Stoïc iens qu ' i l faut vivre 

confo rmément à la Nature, et que le souverain bien de l 'hom

me consiste dans la Ver tu , qui n'est autre chose qu'une vie 

conforme à la Nature. Ils enseignaient que la Nature recom

mande certains principes de conduite et certains principes de 

justice rentrant dans la conduite. Les jurisconsultes romains 

identifièrent le droit naturel, le jus naturale, les lois juridiques 

en tant que distinctes des lois scientifiques de la nature, avec 

le jus gentium, qui , dans l 'esprit de cette identification, venait 

à s'appliquer quand i l s'agissait de citoyens romains comme 

quand i l s'agissait d ' é t r a n g e r s ( 3 ) . Le droit des gens était l ' é l é 

ment commun qui se rencontrait chez toutes les nations et qui 

avait sa source dans les notions du juste et de l 'injuste i n n é e s 

à l 'homme : c ' é ta i t le produit de la raison naturelle, de la na-
turalis ratio. C i c é r o n proclame qu ' i l existe « une loi vé r i t ab le , 

la droite raison, conforme à la nature, universelle, immuable, 

é te rne l le , dont les ordres invitent au devoir, dont les prohibi

tions é lo ignent du mal ». La raison s to ïc ienne n'est point un 

attribut de la pe r sonna l i t é humaine; elle est la conformi té à j 

la Nature, comme nous venons de le voir, et par la Nature la ; 

conformité à Dieu . 

F R A N C E S C O A C C U R S O , né en 1 1 8 2 , mort en 1 2 5 8 , é l è v e et 

collègue d 'Azon, a r é s u m é les travaux des jurisconsultes qui 

l'avaient p r écédé i m m é d i a t e m e n t , en la u. Glossa ordinaria » 
ou « magistralis ». I l a m o n t r é dans le droit des gens une 

œ u v r e humaine. « I l fallait aux hommes des statuts, — est-il 

écri t , — et pour cela i ls en é tab l i ren t un grarid nombre, no

tamment la guerre et la capt ivi té ; l 'ensemble s'appelle le droit 

des gens ». 

Le livre de P U F E N D O R F sur le « Droit de la nature et des 

gens », que J E A N B A R B E Y R A C traduisit de ma î t r e s se façon, 

fit époque dans l 'histoire des opinions juridiques. Ce fut un 

l ivre « l ibé ra teur », par lequel le droit vi t r e conna î t r e son au

tonomie et repousser les d e r n i è r e s p ré t en t ions des confessions 

religieuses à une p r é d o m i n a n c e sur ses maximes et sur leur 

application. 

De nos jours encore, i l y a du profit à é tud ie r le De jure 
naturae et gentium et à en médi te r les l eçons . 

P U F E N D O R F n'a point nég l igé l ' important sujet des t r a i t é s . 

Au livre V , l 'auteur s'occupe du prix des choses, des con

trats, des différentes m a n i è r e s dont on est dégagé d'une obl i 

gation, de l ' i n te rp ré ta t ion des conventions et des lois et de la 

man iè re de vider les différends dans l 'é tat de nature. 

Le chapitre X traite des conventions accessoires, qui ne 

se font pas toutes seules et à cause d ' e l l e s - m ê m e s , mais aui 

sont comme des d é p e n d a n c e s de quelque autre, à laquelle, on 

les ajoute. 

On peut les diviser d i deux classes. I l y en a qui modifient 

diversement les contrats simples auxquels elles sont a joutées , 

en attachant quelque chose qu'i ls ne renfermaient pas d 'a i l 

leurs, ou en les dépoui l lant de quelque chose qui les accompa

gnait naturellement; et c'est ce que les jurisconsultes appellent 

des » conventions a joutées ». I l y en a d'autres qui ne font 

! que donner des s û r e t é s . Les conventions a joutées à un contrat 

sont nulles si elles renferment quelque chose de contraire aux 

bonnes m œ u r s ou aux lois. 

En note, B A R B E Y R A C cite J E A N - N I C O L A S H E R T I U S , qui 

enseigna le droit à Giessen, fut chancelier de l ' U n i v e r s i t é et 

! mourut en 1 7 1 0 . C'est au sujet de la maxime que reproduit 

: cet auteur. « Hertius, — di t - i l , — mentionne cette maxime : 

' Contractus non tant nomine quant animo contrahentium aesti-
mantur, comme si elle se trouvait dans le D I G E S T E , au t i tre 1 1 

du l ivre X I X . Dans le D I G E S T E , i l y a seulement trois exem

ples qui peuvent se rapporter en quelque m a n i è r e à une telle 

I r èg le ». « P o u r les*conventions accessoires qui donnent s im-

[ plement des s û r e t é s , i l est t r è s ordinaire, — écr i t P U F E N D O R F , 

j — de prendre sur soi une obligation d 'autrui , en sorte que si 

le déb i teur principal ne satisfait pas, on se met à sa place ». 

Continuons la reproduction du texte : 

» I l y a, — l i t -on, — principalement trois sortes d'affaires 

• dans lesquelles on s'engage pour autrui : 

« En ma t i è re civi le , les f îdéjusseurs ou cautions. 

<( En ma t i è re de crimes, les pleiges qui r éponden t que l'ac-

i cusé subira la peine por tée par la sentence. 

« En ma t i è r e d'affaires publiques, lorsque l 'on promet quel-

; que chose qui concerne l 'Etat, sans aucun ordre de ceux qui 

j ont en mains l ' au tor i t é souveraine ou lorsqu'on se rend otage ». 

L'auteur du « Droi t de la nature et des gens » expose sa 

doctrine aux paragraphes X I I I et X I V du chapitre X du l ivre V . 

Voic i la reproduction textuelle : 

§ X I I I . — « I l est encore t r è s ordinaire que le déb i teur 

remette entre les mains du c réanc i e r ou lu i affecte pour s û r e t é 

de la dette une certaine chose, à titre de gage ou d ' h y p o t h è q u e , 

dont le c r éanc i e r ne se dessaisit point qu ' i l n'ait é té satisfait. 

On prend cette p récau t ion , non seulement afin que le déb i t eu r 

t âche de s'acquitter au plus tôt, pour ravoir ce qu ' i l a d o n n é 

en gage, mais encore afin que le c réanc ie r ait en mains de quoi 

ê t r e payé si on ne le satisfait pas, et de quoi s ' é p a r g n e r les cha

grins et l 'embarras d 'un p rocès . De là vient qu'ordinairement 

le gage vaut plus que ce que l 'on prê te ou du moins autant. 

B A R B E Y R A C invoque les lignes des Institutes : Pignus utrius-
que gratia datur, et débitons quo magis pecunia ei credatur, 
et créditons quo magis ei in tuto sit creditum. » 

J X I V . — " Comme le c réanc ie r doit indispensablement 

rendre le gage dès le moment qu'on le satisfait, i l faut aussi 

que, tant qu ' i l le tient entre ses mains, i l en prenne autant de 

soin que de ses propres biens et m ê m e , si c'est une chose qui 

se dé té r iore par l'usage, i l ne lu i est pas permis de s'en servir 

sans le consentement du propr ié ta i re , à moins que le contrat 

ne porte clause d ' an t i ch rè se (4) . Que si la chose e t i g a g é e vient 

à se gâter ou à pér i r par un effet de sa mauvaise foi ou de sa 

n é g l i g e n c e , du moins d'une nég l igence au-dessus de la gros

s iè re , i l en est responsable au déb i t eu r ». 

Le droit romain distinguait entre le gage proprement dit et 

l ' h y p o t h è q u e . Le premier se dit des choses que l 'on dél ivre 

actuellement au c réanc i e r ; l 'autre consiste à lui assigner et 

lu i affecter seulement un certain bien, surtout immeuble, par 

le moyen duquel i l puisse se d é d o m m a g e r , au cas que le débi 

teur ne le paie pas. 

Au l ivre V I I I , chapitre I I I , § 1 , J E A N B A R B E Y R A C fait obser

ver en note qu'en certains cas, on peut faire acqué r i r à un 

autre quelque droit que l 'on n'a pas s o i - m ê m e , comme par 

exemple un c réanc ie r qui vend le gage du déb i t eur , rend 

l'acheteur maî t re du gage quoiqu' i l n'en e û t pas l u i - m ê m e la 

p ropr i é t é . I l ajoute qu ' i c i , au fond, le c r éanc i e r n'est que l 'oc

casion du transport de propr ié té : c'est la volonté expresse ou 

tacite du propr ié ta i re , qui produit originairement cet effet. 

Le nom de H E N R I D E C O C C E J I figure déjà dans ces pages ; 

le personnage est d'une importance cons idérab le dans l 'his

toire l i t téra i re du droit des gens : i l enseigna et i l écr ivi t . En 

1 6 7 2 , i l succéda à P U F E N D O R F dans la chaire du droit de la 

nature et des gens de l ' un ivers i t é de Heidelberg; plus tard, 

i l devint professeur aux un ivers i t és d'Utrecht et de Francfort 

sur l 'Oder. I l mourut en 1 7 1 9 . 

En 1 7 0 0 , fut soutenue à l ' un ive r s i t é de Francfort sur l 'Oder 

( 3 ) J . W E S T L A K E , Etudes sur les principes du droit inter
national, traduit de l 'anglais par E. N Y S , 1 8 9 6 , p. 2 4 . 

( 4 ) On convient par la clause d ' an t i ch rè se que le c réanc ie r , 
pour l ' in té rê t de son argent, tirera en tout ou en partie les re
venus de la chose qu ' i l a e n g a g é e , en rendant au déb i teur tout 
ce qui se trouvera au delà des in t é rê t s . 



par D A N I E L D E S T E P H A N I , S O U S la p ré s idence de H E N R I D E 

C O C C E J I , une dissertation importante : De guarantia pacis. qui 
figure dans le vaste recueil des Exercitationes curiosae de l ' i l 
lustre ma î t r e . 

Reproduisons des passages : 
« Le mot guarantia, — lisons-nous, — est germanique ou 

gothique d 'origine; i l vient du mot warten qui signifie garder; 
de là sont n é s divers mots et diverses notions chez les Ger
mains, les França i s et les Lombards ». L'auteur cite le mot 
warda des Goths; le mot Werra, bellum, c ' es t -à -d i re ce par 
quoi quelqu'un se défend en employant la force; le mot Wa-
renda, qui dés igne en généra l tout document que quelqu'un 
reçoi t pour sa sécur i t é ; le mot guarantia. 

ce La garantie de la paix est, en généra l , tout ce qui rend 
une partie contractante plus a s s u r é e de l 'observation de la paix; 
ainsi toute caution, toute s û r e t é , toute défense in te rposée pour 
la paix ou a s s u r é e dans ce but; celui qui la fait est garant de 
la paix, assureur de la paix. 

« 11 y a la garantie géné ra l e et la garantie spéc ia le , suivant 
qu ' i l s'agit de toute la paix ou de certaines dispositions. 

(c La garantie se fait par paroles, verbis; par choses, rébus; 
par personnes, personis. Dans la garantie verbale, les parties 
promettent, jurent d'observer et d'accomplir la paix. 

« Dans la garantie réel le , des gages sont d o n n é s . 
« Dans la garantie personnelle, quae personis fit, des per

sonnes interviennent, soit de leur propre autor i té , — ce sont 
des garants, guarandi, — soit en vertu d'une autor i té s u p r ê m e 
— ce sont des otages, obsides. 

» La garantie réel le se fait par le gage ou l ' h y p o t h è q u e . Elle 
est cons t i tuée sur toute la pr inc ipauté et sur toutes ses terres, 
ou bien aussi sur les biens du prince, mobiliers et immobil iers , 
ou bien sur certaines terres ou sur certains biens. 

<( On l i t en l 'article final du traité conclu à Aix-la-Chapelle, 
en 1 6 6 8 : « Ont promis et promettent sous obligation de tout 
« et chacun des biens, p ré sen t s et à venir, des rois leurs maî-
« t r è s , qu' i ls seront inviolablement o b s e r v é s et accomplis. » 

» Une autre e s p è c e de garantie sur tous les biens des rois 
est f réquente dans les ratifications de paix. On le voit dans 
les lettres de ratification du t ra i té de neut ra l i té entre les duché 
et comté de Bourgogne de 1 5 1 1 . Le roi de France la fournit 
en ces mots : « Le tout promettons en foi et parole de roi et 
« s o u s l 'obligation et h y p o t h è q u e de tous et chacun de nos 
» biens, p r é s e n t s et à venir, garder, observer inviolablement. » 
D'autre part, les archiducs disent : « Promettons en paroles de 
((princes, sous notre foi et honneur, et l 'obligation de tous et 
((chacun de nos biens, tant meubles qu'immeubles, p r é s e n t s 
(( et à venir ». 

« La t ro is ième e s p è c e de garantie réel le ou hypo théca i re , 
cons t i tuée sur certaines choses, s ' opè re de deux m a n i è r e s : ou 
bien une hypo thèque est cons t i tuée par simple pacte, ou bien 
la chose est remise pour ê t re possédée provisoirement. Cela 
s'est fait notamment par l 'article 2 6 de la paix de N i m è g u e : le 
roi de France, comme garantie, retient les villages et les villes 
de Châ te le t , Huy, Verviers, Aix-la-Chapelle, D ù r e n , L inn ick , 
Neiss et Zouss ». 

C H R I S T I A N D E W O L F F naquit à Breslau en 1 6 7 6 . I l étudia 
à Iéna et alla enseigner à Leipzig en 1 7 0 3 . En 1 7 0 7 , i l fut 
appelé à la chaire de m a t h é m a t i q u e s de l ' un ivers i t é de Halle, 
qui avait été fondée en 1 6 9 4 . En 1 7 2 1 , i l se vit l 'objet de 
l 'animadversion de la faculté de théologie et une guerre inces
sante lui fut faite, qui aboutit à un vér i tab le bannissement. I l 
fut accueilli par l ' un ivers i t é de Marbourg. Halle dépendai t du 
roi de Prusse, Marbourg du landgrave de Hesse. En 1 7 4 0 , le 
roi de Prusse, F rédé r i c Guil laume, mourut et son fils, le grand 
Frédé r i c I I , rappela le professeur à Halle, avec les titres dé
conseiller pr ivé , de vice-chancelier et de professeur de droit 
de la nature et des gens, et l ' é leva plus tard à la dignité de 
chancelier de l ' un ive r s i t é . Pendant le vicariat de l 'Empire qu ' i l 
e x e r ç a , l ' é lec teur de Baviè re créa W O L F F baron de l 'Empire . 

Dans ses Lettres au prince de Brunswick-Liinebourg, Voltaire 
raconte les dangers que courut W O L F F . « I l enseignait, — dit-
i l , — les m a t h é m a t i q u e s dans l ' un ive r s i t é avec un s u c c è s pro
digieux. Le professeur théologien L A N G E , qui gelait de froid 
dans la solitude de son école , tandis que W O L F F avait cinq 
cents auditeurs, s'en vengea en dénonçan t W O L F F comme un 
a thée . Le feu roi de Prusse, F r é d é r i c Guil laume, qui s'en-

tendait mieux à exercer ses troupes qu'aux disputes des sa
vants, crut L A N G E trop a i s é m e n t ; i l donna le choix à W O L F F 

de sortir de ses Etats dans vingt-quatre heures ou d ' ê t r e 
pendu. Le philosophe résolut sur le champ le p rob lème en se 
retirant à Marbourg où ses écol ie rs le suivirent et où sa gloire 
et sa fortune a u g m e n t è r e n t . La vil le de Halle perdit alors plus 
de quatre cent mil le florins par an, que W O L F F lui valait par 
l'affluence de ses disciples; le revenu du roi en souffrit et l ' i n 
justice faite au philosophe ne retomba que sur le monarque. 
Vous savez, Monseigneur, avec quelle équi té et quelle gran
deur d ' â m e , le successeur de ce prince répara l 'erreur dans 
laquelle on avait en t r a îné son pè re ». 

C H R I S T I A N D E W O L F F publia, en 1 7 4 9 , les Institutiones 
juris naturae et gentium, dans lesquelles i l avait r é s u m é son 
grand ouvrage : Jus naturae et son l ivre Jus gentium. Une tra
duction française des Institutiones parut à Leyde, en 1 7 7 2 ; elle 
était l ' œ u v r e d 'ELiE L U Z A C , avocat, publiciste d i s t ingué , au
teur de bons écr i t s . 

A u tome IX , i l est question du droit de gage, jus pignoris. 
(( Le droit de gage, — est-il dit, — est un droit cons t i tué ou 
donné au c réanc ie r sur la chose du déb i t eur , afin que si la dette 
n'est point payée dans le temps convenu, le c réanc ier se paie 
au moyen de cette chose. On dit qu 'on engage la chose, res 
dicitur oppignari, sur laquelle on constitue un pareil droit, et 
la chose e n g a g é e s'appelle le gage. I l paraît de là que le droit 
de gage est établi pour sû re t é de la dette et par conséquen t 
que, si la chose e n g a g é e est un meuble, elle doit ê t re l iv rée . 
Si le gage est un immeuble, i l prend un nom particulier et 
s'appelle hypo thèque , hypotheca. I l suit de la définition m ê m e 
que le c réanc ie r peut vendre la chose e n g a g é e si on ne le paie 
pas dans le temps convenu, retenir le montant de la dette du 
prix qu ' i l a re t i ré de la vente et rendre le reste au déb i t eu r . 
Et, puisqu ' i l ne faut frauder personne, i l faut évi ter toute 
fraude dans la vente du gage; par conséquen t , la chose enga
gée doit ê t re t axée par des experts exempts de part ial i té, avant 
qu'on la vende, et i l faut la donner au plus offrant. Ce qui 
reste du prix de gage, la dette payée , s'appelle le surplus (hy-
perocha), qui , par conséquen t , appartient au déb i teur . D ' u n 
autre côté , comme le déb i t eu r est tenu de payer toute la dette, 
si le prix du gage vendu n ' é g a l e pas la dette, i l est tenu de 
supp lée r ce qui manque ». 

(( Puisque, — ajoute W O L F F , — celui qui constitue le droit 
de gage ou d ' hypo thèque sur sa chose ne transfert au c r é a n c i e r 
que le droit conditionnel de la vendre, i l conserve le domaine 
sur la chose e n g a g é e ; par conséquen t , i l peut l ' a l i éner . Mais 
comme le droit que le c r éanc i e r a sur elle ne peut lui ê t re ôté 
malgré l u i , l ' a l iénat ion n ' é t e in t pas le droit de gage ou d'hypo
t h è q u e . Et de ce que le déb i teur conserve le domaine sur la 
chose e n g a g é e , i l suit encore que le c réanc ie r ne l ' a l iène pas 
en son propre nom, mais au nom du débi teur , quoique ma lg ré 
l u i . » 

G U I L L A U M E D E G A R D E N , que nous avons déjà i n v o q u é , 
consacre quelques cons idéra t ions aux gages, à l'engagement 
et à la garantie. 

» On entend par gages, — écri t - i l , — les effets mobiliers 
qu'une nation dépose chez celle avec qui elle traite, pour sû
re té de son obligation. Ordinairement, ce sont des objets p r é 
cieux, faisant partie du Tré so r de l 'Etat ; c'est ainsi que la 
Pologne abandonna à la Prusse une couronne et des joyaux 
d'une grande valeur. 

« Par engagement, on dés igne par t i cu l iè rement la cession 
qui est faite pour la m ê m e cause, de villes, de provinces, etc. 

(( Les parties du terri toire servent seulement d'hypothèque, 
lorsqu'elles r éponden t par un acte simple de la dette ou de telle 
autre obligation; niais lorsqu'elles sont rée l lement remises en 
la possession du c réanc ie r , alors elles sont e n g a g é e s , et c'est 
à ce titre qu ' i l les garde j u s q u ' à l ' en t i è r e satisfaction de la 
dette ou de l 'obligation. 

(( I l r ésu l te de l'engagement entre les peuples comme entre 
les particuliers, qu ' i l ne donne plus aucun droit à celui qui en 
jouit, lorsque le déb i teur s'est acqui t té , ou lorsque les condi
tions de la convention quelconque dont i l devait assurer l ' exé 
cution sont remplies. 

« I l est encore de principe que l'engagiste ne peut r ien 
changer ni à l 'état matér ie l de la v i l l e ou province qui lu i 
est remise, ni aux lois, coutumes, usages du pays, dans le cas 



m ê m e où l 'exercice immédia t de la souvera ine té lui aurait été 
e x p r e s s é m e n t cédé . 

« Les obligations de l'engagiste sont non seulement de 
s'abstenir de tout ce qui pourrait causer la dé tér iora t ion , mais 
encore de la p réven i r par tous les soins qu ' i l apporterait à 
la conservation de son propre pays. 

ci Si l 'obl igat ion, sujet de l'engagement, n'est pas remplie, 
l'engagiste a droit de retenir la vil le ou le territoire qui lui a 
été remis, et de s'emparer de ce qui a été hypo théqué , j u s q u ' à 
la concurrence de la dette ou du d é d o m m a g e m e n t qu ' i l est 
autorisé à exiger . 

« La garantie est un acte par lequel une puissance s'engage 
à aider un des contractants dans la poursuite de ses droits 
contre celui qui violerait une obligation commune. » 

En droit p r ivé romain, dans le gage la chose était remise à 
t i tre de s û r e t é au c réanc ie r et la sû re té consistait dans le droit 
de garder la chose j u s q u ' à ce que la dette garantie fût é t e in te . 

Le droit f rança is n'adopta pas au début l ' hypo thèque ro
maine. Le s y s t è m e de la vente à r é m é r é fut longtemps prati
qué ; au moyen âge , celle-ci s'appelait le mortgage. « L ' i m 
meuble l iv ré en mortgage, dit P A U L V I O L L E T , produisait des 
fruits, dont certains c réanc ie r s , que ne tourmentait pas une 
conscience t r è s scrupuleuse, pensaient jouir licitement, tandis 
qu'ils n'eussent pas osé stipuler un in térê t pour la somme re
mise. Les fruits de l ' immeuble remplaça ien t l ' in té rê t de l'ar
gent. Ils n ' é t a i e n t pas i m p u t é s sur le principal, mais ils appar
tenaient au c r é a n c i e r en pure perte pour le déb i teur . Para l l è 
lement au mortgage, nous avons employé f r é q u e m m e n t le vif-
gage. Le vifgage est un nantissement immobil ier dont les 
fruits ou revenus sont affectés à l 'extinction de la dette. Ce 
gage est vivant pour le débi teur , puisque, chaque a n n é e , les 
fruits sont c o m p t é s en déduct ion de la somme principale pour 
sûre té de laquelle i l a é té donné . Le vifgage était , au point 
de vue de la théo logie morale, seul l ég i t ime » ( 5 ) . 

Dans l 'h is toire du droit des gens, nombreux sont les cas de 
remise en gage ou en an t i ch rèse . « L ' é t e n d u e des droits de 
l 'Etat c r é a n c i e r gagiste ou de l 'Etat locataire et fermier, — dit 
R I V I E R , — est d é t e r m i n é e par la convention. » 

R I V I E R cite des exemples. Le pays de Vaud a été hypothé
qué par le duc de Savoie aux Suisses en 1 5 3 0 , en s û r e t é de 
la l iber té de G e n è v e ; en 1 5 3 6 , Berne et Fribourg se le par
tagèrent . La Corse a é té e n g a g é e à la France par la Républ i 
que de G ê n e s . » En 1 7 6 4 , — dit un auteur, — la France oc
cupait, à t i t re temporaire, certaines places pour y assurer l 'or
dre, mais c ' é ta i t une simple occupation mil i taire . Par le t rai té 
de 1 7 6 8 , elle acquiert l 'exercice des droits de la souve ra ine t é , 
à titre temporaire, comme gage de certaines dettes. Les Corses 
« s s a y è r e n t de rés i s te r à l 'action française, mais i ls furent vite 
soumis et a c c e p t è r e n t la sup réma t i e de la France... J u s q u ' à 
la Révolu t ion , le gouvernement royal administra l ' î le en lui 
laissant ses lois civiles locales, et G ê n e s n ' e x e r ç a pas la 
faculté de reprise. Les idées révolu t ionna i res p é n é t r è r e n t en 
Corse avec s u c c è s , et ce fut sur la demande des d é p u t é s que 
la Corse avait e n v o y é s à l 'Assemblée constituante, que celle-
ci déclara l ' î le de Corse partie intégrante du territoire natio
nal. On conna î t les é v é n e m e n t s qui se produisirent peu de 
temps ap rès , P A S Q U A L E P A O L I , le défenseur vaillant de sa 
patrie, avait d e m a n d é l 'annexion de son peuple au peuple fran
çais dans l ' A s s e m b l é e constituante qui l 'avait acc lamé . Le 
1 0 ju in 1 7 9 4 , i l présida une Constituante convoquée en l ' î le 
de Corse, sur l ' in i t ia t ive du commissaire anglais E L L I O T , et 
là fut votée la r éun ion avec la Grande Bretagne ( 6 ) . A ses 
titres historiques, Georges I I I joignit celui de roi de Corse. » 

La question de Wismar est i n t é re s san te . En 1 6 4 8 , la vi l le 
•et le port de Wismar, avec les baillages Afecklembourgeois de 
Poel et de Neuklostfir, furent cédés à la Suède par le t rai té 
d ' O s n a b r û c k . Par une convention de 1 8 0 3 , la Suède ; é d a 
Wismar et ses d é p e n d a n c e s au duc de Mecklembourg-Schwe-
r i n . à titre d ' h y p o t h è q u e (antichresis). « La transaction hypo
théca i re . --- était-il s t ipulé . — restera sans aucun changement 
quelconque en vigueur pendant un espace de cent ans, et elle 

( 5 ) P . V I O L L E T . Histoire du droit civil français, 1 8 9 3 , p. 7 3 4 . 

( 6 ) J E A N P E R R I N J A Q L ' E T , Let cessions temporaires de ter
ritoire, Paris, 1 9 0 4 , p. 17 . 

pourra ê t r e con t inuée à l 'expiration de ce terme. » La cession 
était faite contre une somme de 1 . 2 5 0 . 0 0 0 écus de banque de 
Hambourg. 

En 1 9 0 3 , le délai de cent ans était venu à é c h é a n c e , i . La 
Suède , — dit P E R R I N J A Q U E T , — a officiellement r e n o n c é , 
d'une façon pure et simple, à exercer la faculté de reprise. 
L'art icle 3 du traité stipulait que si la Suède ne voulait pas 
exercer le droit de résolut ion, le t ra i té serait con t inué pour 
une nouvelle pér iode de cent ans; mais la Suède a compris 
qu ' i l valait mieux renoncer à toute reprise éven tue l l e plutôt 
que de prolonger l'accord pour un nouveau s ièc le . » Wismar 
et les territoires environnants font déf ini t ivement partie du 
Mecklembourg-Schwerin et, par suite, de l 'Empi re allemand. 

Dans la guerre actuelle, des déc la ra t ions ont é té faites au 
nom de l 'Empire allemand sur lesquelles i l est oppi r tun d'ap
peler l 'attention. R é s u m o n s - l e s . 

Dans !a séance du Reichstag du 9 d é c e m b r e 1 9 1 5 , '?. ques
tion fut poséa de savoir à quelles conditions le chancelier en 
trerait dans des pourparlers de paix. Le chancelier de Beth-
mann-Holweg s'occupa dans sa r éponse de la Belgique. I l dé 
clara ne pouvoir dire quelles garanties i l exigerait à son sujet; 
i l remarqua que plus vive serait la guerre, plus grandes se
raient les garanties à réc lamer . « I l ne pouvait, — ajoutait-il, 

— êt re admis que les ennemis actuels de l 'Empire disposas
sent a p r è s la guerre à l'est ou à l'ouest, de portes d'invasion 
dans l 'Empire . L 'Angleterre et la France ne pourront pas dis
poser de la Belgique comme d 'un terri toire d'attaque. L ' A l l e 
magne doit assurer aussi son déve loppemen t é c o n o m i q u e . Sur 
les moyens d'atteindre ce but, i l faut r é se rve r une parfaite 
l iber té de décision ». 

Le 9 novembre 1 9 1 6 , le m ê m e homme d'Etat fit une décla
ration, au sujet de laquelle des d é p u t é s appartenant aux diffé
rents partis émi ren t des appréc ia t ions . « Le chancelier de l ' E m 
pire, — fut-i l dit au nom du Centre, — en répé tan t qu ' i l n'a 
jamais dés i ré l 'annexion de la Belgique, semble ne pas avoir 
abandonné le point de vue de sauvegarder avant tout les in té
r ê t s de l 'Empire . Quoi qu ' i l en soit, i l faudra veiller plus que 
jamais à ce que la Belgique ne puisse servir de porte à une 
invasion en Allemagne ». « Les p r é s e n t e s paroles du chance
lier, — observa l'orateur d'un autre parti , — n' impliquent pas 
l'abandon de son opinion an té r i eu re que le statu quo ante ne 
peut plus revenir, que la Belgique ne peut plus servir de tê te 
de pont à l ' exécut ion des projets ambitieux de l 'Angleterre 
sur le continent. » 

Le 1 2 d é c e m b r e 1 9 1 6 , le chancelier de Bethmann-Holweg 
fit connaî t re au Reichstag que l 'Empereur et ses al l iés avaient 
proposé aux puissances ennemies d'entamer des pourparlers 
de paix. 

Le 3 mai 1 9 1 7 , la question belge fut e x a m i n é e dans une 
s é a n c e de la commission principale du Reichstag. U n membre 
du parti populaire progressiste exposa les raisons pour les
quelles l 'annexion de la Belgique ne pouvait s'accomplir. 
« Cette annexion, — di t - i l , — est indés i rab le , parce qu'elle 
est incompatible avec l 'Un ion Nationale du bloc de l 'Empire 
allemand, laquelle fait sa force, puisqu'elle est b a s é e sur la 
libre adhésion des peuples qui la constituent. La Belgique mi -
souveraine serait protestataire à pe rpé tu i t é et constituerait une 
menace de guerre permanente. D'autre part, le maintien inté
gral de son statu quo ante comporterait, lu i aussi, les plus 
graves dangers, étant donné qu'elle serait alors dans une com
plète dépendance vis-à-vis de l 'Entente. Pour le moment, 
c 'es t -à -d i re tant que durera la guerre, le devoir de l 'Allemagne 
est de favoriser les Flamands, dont la grande majori té reven
diquent à l ' in té r ieur de la Belgique un dualisme dont nous 
pourrions n o u s - m ê m e s nous accommoder. » 

U n article de la Gazette de Cologne, du 6 mai 1 9 1 7 , déve
loppe l ' idée que l 'Allemagne ne laissera pas entraver l ' œ u v r e 
de séparat ion administrative c o m m e n c é e sous sa protection. 
« Les garanties rée l les que le gouvernement allemand exigera, 

— lisait-on, — seront de telle sorte qu'elles renfermeront la 
garantie absolue pour le maintien sans entrave aucune de ces 
ré fo rmes . Le gouvernement n'admettra éga l emen t pas que les 
Belges qui coopèrent à cette œ u v r e à dessein de réa l i ser d'an
ciens vœux justifiés, aient à craindre n' importe quelles mena
ces de représa i l l e s . » 

Le comte de Hert l ing, chancelier de l 'Empire , émit p lu -



sieurs cons idé ra t ions dans la séance du Reichstag du 24 février l 

1918. « Je songe tout par t i cu l iè rement , — ainsi s 'exprimait- i l , 

— à notre position vis-à-vis de la Belgique. A plusieurs repri

ses déjà, i l a é té dit à cette tribune que nous ne songeons pi:; , 
à garder la Belgique, à incorporer l 'Etat belge à l 'Empire aile- | 

mand; mais, d'autre part, comme cela a déjà été exp l iqué dans j 

la note pontificale du 1 e r août 1917, i l faut que nous soyons | 

p r é s e r v é s contre le danger qui résul tera i t pour nous si ce pays, : 

avec lequel nous dés i rons vivre de nouveau en paix et en ami t ié ! 

a p r è s la guerre, devenait l'objet ou la base de machinations 

ennemies. Sur les moyens d'atteindre ce but et de servir ainsi 

la paix mondiale, on pourrait s'entretenir dans une réun ion : 

du genre ind iqué . Si donc la contre-partie, par exemple le i 

gouvernement rés idan t au Havre, faisait une proposition en ce j 
senSi nous ne nous y opposerions pas; bien entendu, ces pour- j 
parlers ne pourraient avoir, tout d'abord, qu'un ca rac tè re dé

pourvu de toute obligation. » 

Le 11 jui l let 1918, le chancelier comte von Her t l ing fit des ' 

déc la ra t ions à la commission principale du Reichstag. « En ce 

qui concerne la Belgique, — exposa-t-il, — ainsi que je l 'a i , 

dit hier déjà, l 'occupation et la possession actuelle de ce pays , 

ne constituent qu 'un gage pour les négocia t ions futures. La , 

Belgique n'est donc en réalité qu 'un gage qui ne sera pas 

ga rdé , si les négoc ia t ions qui s'engageront plus tard aboutis

sent à un résul tat favorable. Nous n'avons pas l ' intention de 

conserver la Belgique sous quelque forme que ce soit. Nous 

dés i rons , comme je l ' a i dit déjà le 24 février, que la Belgique 

ressuscite ap rès la guerre en tant qu'Etat autonome, qui ne 

soit soumis à aucun autre Etat, et nous dés i rons aussi qu'elle 

vive avec nous en rapports amicaux. Tel est le point de vue \ 

que j ' a i défendu d è s le début relativement à la question belge 

et que je défends encore aujourd'hui. » 

L ' e x p o s é fait le 11 juil let , fut publ ié officiellement. Voici , 

des passages : 1 

« De toutes les questions sou l evées à l 'Ouest, la question ! 

belge est toujours au premier plan. Depuis le début de la j 
guerre, nous avons toujours affirmé que nous ne songions pas j 

à nous emparer de la Belgique pour la garder. Comme je l 'a i j 

dit i c i le 29 novembre dernier, la guerre a é té pour nous, 

d è s le début , une guerre défens ive et non pas une guerre de 

conquê t e . L ' invasion de la Belgique a é té une nécess i t é à la

quelle nous ont accu lés les circonstances et de la m ê m e ma- | 

n i è r e nous avons é té forcés de l'occuper. » j 
Le chancelier affirme ensuite que l ' é t ab l i s sement de l 'ad- i 

' ministration allemande s'est faite confo rmément à la Conven

t ion de La Haye relative à la guerre sur terre. 

« La Belgique, --• d i t - i l encore. — constitue entre nos mains 

le gage des négocia t ions futures. Un gage constituant l'assu

rance de pouvoir éca r te r certains dangers tant qu'on le *ient 

en mains, i l est naturel qu'on ne le ré t rocède que lorsque ces 

dangers sont é c a r t é s . » 

Voic i le programme indiqué : l 'Allemagne devra se garantir 

contre la possibi l i té que la Belgique redevienne le terrain à 

travers lequel ses ennemis puissent marcher en avant, non 

seulement au point de vue mili taire, mais encore au point 

de vue é c o n o m i q u e . 

La presse r é s u m a l ' impression que firent les déc lara t ions sur 

l 'opinion publique : les uns t rouvè ren t qu'elles allaient trop , 

lo in , les autres qu'elles étaient trop r é s e r v é e s . U n journal de

manda quelle serait la situation é ta t ique de notre pays ap rès 

la guerre : La Belgique serait-elle une et ind iv i sée , ou bien 

formerait-elle un Etat fédératif, moi t ié flamand, moit ié wallon ? ; 

« Dans tous les cas, — affirmait-il , — i l faut bien se convaincre i 

du fait que, de m ê m e qu'avec les Etats front ières russes, nos I 

i n t é rê t s seront moins bien servis par une nouvelle délimitat ion 

des f ront ières en Belgique, laquelle devrait nous amener des ] 

complications et des embarras, que par un accord positif avec ; 

le futur gouvernement belge nous garantissant contre toutes 

les surprises et les pré judices d'ordre mili taire. O n pourrait, 

par exemple, proposer une convention mil i taire qui , comme 

c'est le cas de l 'Est , nous donne le droit d'occuper le pays au j 

cas où les relations politiques viendraient à ê t re tendues. » j 

A u mois d 'août , le D r Soif, sec ré ta i re d'Etat pour les colo

nies, dans une déclarat ion faite à une association de ca rac tè re 

industriel et propagandiste, rappela que le chancelier avait 

affirmé au Reichstag, au mois de jui l le t , qu ' i l n'entrait oas 

dans les intentions de l 'Empire allemand de conserver !a Bel- ; 

gique, sous quelque forme que ce fût. « La Belgique, — di t - i l 

de son côté, — sera ré tab l ie ap rès la guerre non pas comme 

Etat vassal, mais comme Etat autonome. » 

De ces cons idéra t ions officielles, i l en est a s su rémen t oui 

sont a m è r e s et pénib les pour nous et de nature à jeter dans la 

d é s e s p é r a n c e . La pensée s u p é r i e u r e est là heureusement 

qu'elles sont en contradiction avec le droit et avec le déve lop

pement progressif de l ' h u m a n i t é , et qu'elles ne peuvent deve

nir la réal i té qu'au dé t r imen t de toute justice et de toute 

équ i t é . O n se révolte à l ' idée que l 'avenir nous r é s e r v e une 

partie seulement de maux que des hommes d'Etat nous p ré 

sagent en faisant valoir leur m a g n a n i m i t é . 

Le 10 août 1 8 7 0 , G L A D S T O N E a p r o n o n c é à la Chambre des 

Communes un discours pour exposer la politique p r é c o n i s é e 

par la Grande-Bretagne, en vue de p r o t é g e r la Belgique contre 

l 'Allemagne et contre la France. « Certes. — disait l ' i l lus t re 

orateur, — nous défendons la neutra l i té de la Belgique comme 

le feraient toutes les puissances e u r o p é e n n e s , parce qu'elle est 

un obstacle à quelque agrandissement d é m e s u r é . Mais l ' in té rê t 

de l 'Angleterre n'est pas notre seul guide. I l y a une raison 

plus haute qui nous fait attacher un pr ix particulier au main

tien de l ' i ndépendance de la Belgique. Qu'est-ce que ce pays? 

C 'es t un pays de cinq mil l ions d'habitants, ayant un grand 

passé historique, possédan t un sentiment national aussi ardent 

et aussi pur que celui qui fait battre le c œ u r des plus puis

santes nations. Par la façon dont elle a g é r é ses affaires inté

rieures au mil ieu des secousses révo lu t ionna i re s et â travers 

les crises de l ' époque , la Belgique a d o n n é à l 'Europe l 'exem

ple, à la fois d'un gouvernement bon et stable et de la plus 

large extension possible des l iber tés publiques. Devant le ca

r ac t è r e d'un tel pays, i l n'est pas un de mes auditeurs qui ne 

comprenne que l'absorption de la Belgique en vue de satis

faire des appéti ts gloutons, sonnerait en Europe le glas funè

bre du droit public et des lois internationales. L 'Angleterre 

possède dans l ' i ndépendance de la Belgique un in té rê t plus 

grand que celui qu'elle peut avoir dans l ' exécu t ion l i t térale de 

la garantie qu'elle a d o n n é e . Cet in té rê t r é s ide dans la r é p o n s e 

à cette question : douée comme elle est de force et d' influen

ce, assisterait-elle en témoin impassible à la perpét ra t ion du 

crime le plus atroce qui aurait jamais soui l lé les pages de l 'his

toire et s'en ferait-elle la complice? » 

Dans la question du gage que nous examinons en ces pages, 

i l ne faut point invoquer les r è g l e s du droi t pr ivé; à le faire, 

on commettrait une lourde erreur : nous sommes en droit des 

gens et le lecteur a pu se rendre compte des maximes, des 

p récep te s , des règ les qui rég issen t la m a t i è r e . 

A u mil ieu du X V I I I 6 s ièc le , S A M U E L D E C O C C E J I a déjà 

m o n t r é le péril qu ' i l y a à s'en remettre au droit p r ivé quand 

i l s'agit de droit entre les nations; i l a c i té l ' image de l ' hé r i t i e r 

universel, fiction du droit positif admise par H O T M A N et par 

G E N T I L . « Cette image, — a-t-il cons ta té , — est une fiction du 

droit positif. Qu'ainsi i l apparaisse combien malheureusement 

le droit c iv i l est souvent appl iqué aux questions de droit des 

gens. » 

Nous avons vu ce qu'est en droit des gens le gage régu l i è 

rement const i tué , en vertu d 'un accord intervenu entre les 

deux parties, où sont s t ipu lées les conditions par t icu l iè res , les 

charges d'un côté , auxquelles correspondent des obligations 

de l 'autre. Insistons sur un point, c'est que dans le gage du 

droit des gens, i l n'est nullement question de transfert de sou

vera ine té : Le créanc ier gagiste doit conserver le gage intact, 

entier; i l ne peut le modifier; i l ne peut l 'amoindrir . 

Que dire alors de cette situation de pur fait que le chance

lier actuel dè l 'Empire allemand p ré t end c réer , 'et dans la

quelle i l s'adjugerait la Belgique pour la faire servir, le cas 

échéan t , dans les discussions et dans les négocia t ions diploma

tiques, comme l'argument convaincant, par une application er

r o n é e de l'adage antique qui ne saurait prévaloi r dans le droit 

moderne de la guerre, dans l'occupation de guerre : Teneat qui 
tenet, possessio valet ? 

Que dire si, en m ê m e temps que son sys tème e r r o n é de 

gage, le chancelier prouve par ses actes q u ' i l conserve tout ce 

que l'occupation de guerre a d'oppressif : les contributions de 

guerre, les amendes, les ordonnances multiples, les entraves 

appor tées à la vie économique des populations? 

Rien de pareil n'est lég i t ime, r ien de pareil n'est jur id ique. 



Le comte de Her t l ing est un professeur de philosophie fort 
d i s t ingué ; i l n'est point ve r sé dans la science du droit, mai 
à ses cô tés sont des juristes é m i n e n t s . Q u ' i l leur expose le 
p r o b l è m e ; leur avis n'est point douteux; ils approuveront les 
lignes que je viens d ' é c r i r e . 

Quoi donc, à deux reprises, en 1899 et en 1907, les Confé 
rences de La Haye ont formulé tout le s y s t è m e moderne du 
droit de la guerre sur terre; en 1874, la C o n f é r e n c e de Bru 
xelles a p rocédé à un travail d'une importance é n o r m e dans 
le déve loppemen t de la civil isation; les r èg l e s adop tées é ta ient 
la constatation de maximes déjà admises dans la pratique des 
Etats c iv i l i sés , et le monde tout entier se trouverait en p r é 
sence d'un s y s t è m e nouveau par la volonté d'une des parties 
be l l igé ran tes : la mainmise complè t e sur le territoire du vaincu, 
sur ses institutions, sur sa l iber té ! 

Mais, m ê m e dans cette supposition, i l n'est pas possible de 
dépasser les l imites t r acées à l 'action du c réanc ie r gagiste. 
Comment ! vous abandonnez la base de l 'occupation de guerre; 
vous vous forgez un droit de gage et vous n'apercevez pas 
aussi tôt que le terri toire de gage n'est pas votre « chose » ; 
que la population qui l 'habite n'est point sous votre sujé t ion; 
que vous devez respecter le gage; que vous en avez la garde 
avec toute la responsab i l i t é ; que vous ne pouvez ni le pres
surer, ni le faire servir à vos fantaisies. 

11 est une sentence de J E A N - J A C Q U E S R O U S S E A U qu ' i l 
convient de médi te r : « Le plus fort n'est jamais assez fort 
pour être toujours le ma î t r e . » 

Les Anciens personnifiaient l ' imprudence et l 'aveuglement 
p rovoqués par l 'orguei l , sous l'image d'une dées se , Até, aussi 
inexorable que le Destin aux i r révocab les a r r ê t s , et aussi 
impitoyable que N é m é s i s , la vengeresse. 

29 aoât-7 septembre 1918. E R N E S T N Y S . 

JURISPRUDENCE B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s , de M . D E B U S S C H E R E . 

17 jui l le t 1914. 

I M P O T S . — C O N T R I B U T I O N F O N C I È R E . — M A I S O N I N H A B I 

T É E . — D E M A N D E E N R E M I S E D E L A C O N T R I B U T I O N . — 

R E J E T . — I R R E C E V A B I L I T É D ' U N R E C O U R S E N A P P E L . 

La décision du Directeur des contributions rejetant une récla
mation tendant à obtenir, à raison d'inhabitation de la mai
son pendant toute l'année antérieure, la restitution de la 
partie de l'impôt foncier ayant grevé, la dite année, la partie 
bâtie de cette maison — contribution acceptée et effective
ment payée — relève de la juridiction gracieuse et n'est, 
par suite, susceptible d'aucun recours devant la cour d'appel. 

( V E U V E V A N H O O R D E - S E R E T E T C O N S O R T S — C . D I R E C T E U R 

D E S C O N T R I B U T I O N S D U B R A B A N T . ) 

A r r ê t . — Attendu que la réc lamat ion sur laquelle a s ta tué 
la décision dont appel, n'a pas eu pour objet de faire déc la re r 
que l ' imposit ion foncière à laquelle le fisc avait, en 1913, 
assujetti la maison v isée dans cette réc lamat ion , avait é té i r r é 
gu l i è rement é tabl ie ou por tée à une somme e x a g é r é e ou autre
ment e r r o n é e ; qu'elle n ' a l l égua i t aucune surtaxe; qu'elle ten
dait uniquement à obtenir, à raison d'inhabitation de cette 
maison pendant toute l ' a n n é e 1913, et par application de l'ar
ticle 84 de la loi du 3 frimaire an V I I et de l 'ar t icle 5, al . 5, 
de la loi du 6 septembre 1895, la remise, c ' e s t -à -d i re la resti
tution de l ' imposit ion foncière , acceptée par les r é c l a m a n t s et 
effectivement payée par eux en 1913; 

Attendu que la décis ion dont appel ne statue que sur cette 
réc lamat ion ainsi définie; qu'aucune disposition légale n'auto
rise l 'appel de pareille décis ion; que, par suite, le recours dont 
les r e q u é r a n t s ont saisi la cour, est non recevable; 

Attendu, en effet, que les seules déc i s ions des directeurs 
des contributions contre lesquelles l 'article 6 de la loi du 6 sep
tembre 1895 autorise le recours devant les cours d'appel, sont 
celles statuant sur les r éc lamat ions soit du chef de surtaxe, 
soit du chef d'absence ou d'insuffisance d ' imposit ion; 

Que cet article 6 ne fait que reproduire, sauf une l é g è r e 
modification sans importance dans la cause, le n° 27 de l ' a r t i 
cle 2 de la loi du 30 jui l le t 1881, et que déjà, sous l 'empire 
de cette de rn i è re lo i , comme actuellement sous l 'empire de 
la loi du 6 septembre 1895, les demandes en remise de la 
contribution foncière pour cause d'inhabitation de maison ou 
d ' inact iv i té de fabriques et d'usines, relevaient de la jur idic
tion gracieuse des directeurs des contributions et non de leur 
jur idict ion contentieuse, à la différence des r éc l ama t ions du 
chef de surtaxe ou du chef d'absence ou d'insuffisance d ' i m 
position ( G I R O N , Manuel de droit électoral, 1890, n° 99) ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . l'avocat 
géné ra l D E B E Y S et ouï le rapport de M . le p rés iden t , débou tan t 
les parties de toutes conclusions contraires, déclare le recours 
non recevable et condamne les r e q u é r a n t s aux frais. . . (Du 
17 jui l le t 1914. — Plaid. M M e s

 D E L A N N O Y - V A N H O O R D E et 
G E O R G E S L E C L E R C Q . ) 

1 > _-

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s , de M . D E B U S S C H E R E . 

17 jui l le t 1914. 

I M P O T S . — C O T I S A T I O N . — R É C L A M A T I O N . — D É P Ô T D E S 

P I È C E S . 

H A B I T A T I O N S O U V R I È R E S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N 

N E L L E . — E X E M P T I O N E N F A V E U R D E S O U V R I E R S . - R E C E 

V E U R D E T R A M W A Y . 

Doivent, dans les contestations fiscales régies par la loi du 
6 septembre 1895, être rejetés du débat, les documents justi
ficatifs produits, sans autorisation de la cour, en dehors des 
délais prévus par cette loi. 

Le receveur de tramway n'est pas un ouvrier au sens de l'ar
ticle 1" de la loi du 18 juillet 1893, et ne peut, par suite, 
invoquer l'exemption des contributions personnelles accor
dée par cette disposition aux ouvriers. 

( D U L L E M A N S — c D I R E C T E U R D E S C O N T R I B U T I O N S 

D ' A N V E R S . ) 

A r r ê t . — Attendu que le r equé ran t a déposé à l 'audience, 
lors des déba t s , toute une farde de p ièces , sans autorisation 
de la cour et alors que les dé la is p r é v u s par les articles 9 et 
10 de la loi du 6 septembre 1895, é ta ien t depuis longtemps 
e x p i r é s ; 

Attendu que l 'exemption des contributions personnelles r é 
c l a m é e par Dullemans, est celle p r é v u e par l 'article 1 e r de l a . 
loi du 18 jui l le t 1893 en faveur des ouvriers ou anciens ou
vriers; que cette loi n'a d o n n é au terme ouvrier aucun sens 
autre que celui que le légis la teur avait entendu donner à ce 
terme dans l 'article 10 de la loi du 9 août 1889, article que la 
loi du 18 jui l let 1893 n'a modifié que sur des points indiffé
rents au p ré sen t l i t ige; 

Attendu qu ' i l r é su l t e de l ' exposé des motifs de la lo i du 
9 août 1889, que le l ég i s la teur a, par le terme ouvrier, en
tendu dés igner exclusivement ceux qui, vivant de leur salaire, 
travaillent de leurs mains pour autrui, c 'es t -à-di re se l ivrent 
à un travail manuel; 

Attendu que le r éc laman t Dullemans, é tant receveur de 
tramway, ne se l ivre pas à un travail manuel pour autrui ; que 
son emploi consiste normalement à dé l iv re r aux voyageurs 
des coupons de voyage, à en percevoir le pr ix, à donner des 
ordres d ' a r rê t et de dépar t , à surveiller la marche du t ram et 
à maintenir la police dans la voiture; que si accidentellement 
et exceptionnellement i l p rê te , dans l 'exercice de son emploi , 
certaine assistance manuelle, cette assistance ne peut cependant 
le faire cons idé re r comme un ouvrier, au sens de l 'art icle 1™ 
de la loi du 18 jui l let 1893; que le montant et le ca rac t è re 
journalier de son salaire sont, aussi bien que le degré de son 
instruction, sans relevaace au li t ige; 

Attendu, dès lors, que le r e q u é r a n t ne peut invoquer l 'exemp
tion p r é v u e par la loi du 18 jui l let 1893; et l 'exemption soll i
citée par l u i n'est pas davantage au to r i sée par une autre l o i ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son rapport le p rés iden t et 
entendu en son avis conforme M . l'avocat généra l D E B E Y S , 



rejetant du débat la farde de p ièces déposée par le r éc laman t 

à l 'audience du 9 jui l let 1914, reçoit le recours mais le déclare 

non fondé et condamne le r éc l aman t aux frais.. . (Du 17 ju i l 

let 1914. — Plaid. M M " C R I Q U I L L I O N , du barreau d'Anvers, 

et G E O R G E S L E C L E R C Q . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Chambre des vacations. — P r é s , de M . D U P R E T , cons. 

7 a o û t 1914. 

P R O C E D U R E P É N A L E . — J U G E M E N T P A R D É F A U T . - O P P O 

S I T I O N . — A P P E U D U M I N I S T È R E P U B L I C . 

A D U L T È R E DE L A F E M M E . — D É S I S T E M E N T D U M A R I A 

L ' É G A R D D ' U N C O M P L I C E D É T E R M I N É . 

J U G E M E N T . — I N T E R P R É T A T I O N . — - I M P R É C I S I O N Q U A N T 

A L A D A T E D E S F A I T S . — I N T E R P R É T A T I O N D É F A V O R A B L E 

A U C O N D A M N É . — S I M P L E M A J O R I T É . 

Un jugement correctionnel rendu en cause d'un prévenu dé
taillant, est contradictoire à l'égard de la partie publique : le 
prononcé de ce jugement fait courir les délais d'appel à 
l'égard de cette partie. 

Si le ministère public n'a pas interjeté en temps utile appel 
du jugement par défaut, il n'est recevable à interjeter appel 
du jugement sur opposition, que si ce jugement prononce 
des peines inférieures à celles portées au jugement par 
défaut. 

Le mari plaignant en adultère, peut valablement se désister 
de sa plainte en tant qu'elle vise le commerce de sa femme 
avec un complice déterminé, et maintenir cette plainte en 
tant qu'elle est motivée par les autres relations adultères de 
son épouse. 

Si une condamnation correctionnelle indique la date des faits 
de façon trop imprécise pour qu'il soit possible de fixer la 
situation du condqmné, le tribunal a qualité pour préciser 
cette date de façon à déterminer exactement cette situation. 

Si la condamnation prononcée par le tribunal a été confirmée 
par la cour, c'est à celle-ci qu'il appartient d'exercer ce 
pouvoir d'interprétation. 

Son arrêt interprétatif ne doit pas être rendu à l'unanimité, 
même si l'interprétation adoptée est défavorable au con
damné. 

( M . . . , É P O U S E T . . . , E T P . . . ) 

M.. . , épouse T . . . , avait été renvoyée devant le tri
bunal correctionnel de Nivelles, sous la prévention 
d'excitation de mineure à la débauche et d'outrages 
publics aux mœurs. Elle était, en outre, prévenue 
d'adultère de complicité avec P. . . et avec X . . . , qui 
avaient été renvoyés en même temps qu'elle devant 
la juridiction correctionnelle. 

P. . . et X . . . comparurent devant le tribunal; 
l'épouse T . . . fit défaut. 

Avant le jugement, T . . . se désista de sa plainte, 
en tant qu'elle visait l'adultère que sa femme aurait 
commis de complicité avec P. . . , mais il la maintint 
pour le commerce adultère que son épouse aurait 
eu avec X . . . 

Mais le tribunal estima que ce désistement par
tiel était inopérant, car la faculté donnée au mari 
d'arrêter les poursuites du chef de l'adultère de sa 
femme, avait été instituée pour lui permettre de sau
vegarder l'honneur de la famille; or, cet honneur 
était compromis dès que l'on permettait à la justice 
de rechercher si la femme avait été adultère. (Voir 
le texte de ce jugement Revue de droit pénal et de 
criminologie, 1914, p. 602.) 

Considérant les diverses préventions comme éta
blies, le tribunal condamna par défaut, le 24 avril 
1914, l'épouse T . . -M. . . à diverses peines, notam
ment à deux peines d'emprisonnement pour les deux 

adultères déclarés constants. P. . . et X . . . furent con
damnés contradictoirement à des peines d'amende, 
du chef de complicité d'adultère. 

Dans le délai de dix jours, P. . . et le procureur 
du roi de Nivelles interjetèrent appel de la condam
nation prononcée à charge de P. . . 

La femme T . . . - M . . . fît opposition. Sur cette op
position, le tribunal correctionnel rendit, le 26 juin, 
un jugement prononçant des peines identiques à 
celles que le jugement du 24 avril avait infligées à 
l'opposante. 

Dans les dix jours, appel fut relevé de ce juge
ment, tant par la condamnée que par le procureur 
du roi. 

Les jugements des 24 avril et 26 juin précisaient, 
l'un et l'autre, que les faits d'outrage public aux 
mœurs étaient postérieurs au 31 mai 1913; mais, 
en ce qui concerne les faits d'adultère et de proxé
nétisme, on les fixait à l'année 1913, sans préciser. 

A r r ê t . — Attendu que l'appel dir igé par P... et par le 
procureur du roi de Nivelles, contre le jugement du 24 avr i l 
1914, e; l'appel interjeté par Emma A L . . , épouse T . . . , de la 
condamnation p rononcée contre elle le 26 ju in 1914, ont é té 
r é g u l i è r e m e n t formés dans le délai légal ; 

Attendu que le jugement qui a c o n d a m n é la dite M . . . par 
défaut le 24 avri l 1914, était contradictoire au regard de la 
partie publique; que, dès lors, le p rononcé de ce jugement a 
fait courir le délai d'appel à l ' égard de cette partie; que. sur 
son opposition. M . . . ayant é té c o n d a m n é e , le 26 juin 1914, 
à des peines identiques à celles p r o n o n c é e s contre elle par le 
jugement du 24 avri l , le jugement du 26 ju in n'a pas infligé 
de grief nouveau à la partie publique, et que, partant, l 'appel 
que, le 6 juillet 1914, cette partie a inter jeté de ce jugement 
est non recevable; 

Attendu qu'avec raison le tr ibunal a cons idéré que, d'une 
part, le commerce adul tère que l ' épouse T . . . était i ncu lpée 
d'avoir eu avec P..., et, d'autre part, le commerce adu l t è re 
qu'elle aurait eu avec X . . . , constitueraient la mat iè re de deux 
déli ts distincts; 

Attendu q u ' à les supposer établis , ces deux délits auraient 
causé chacun un scandale particulier; 

Attendu que, dès lors, tout en maintenant sa plainte unique
ment pour l ' adu l tè re que sa femme et X . . . auraient commis 
de compl ic i té , T . . . a pu de façon efficace, en vue d ' é v i t e r 
le d é s h o n n e u r afférent à la constatation éventue l le des rela
tions de son épouse avec P..., se dés is ter par sa lettre du 
8 avri l 1914, confirmée par T . . . devant la cour, de sa deman
de de poursuites, en tant qu'elle était mot ivée par ces der
n i è r e s relations; 

Attendu que, par l'effet de ce dés i s t ement , l 'action publique 
a é té é te in te en ce qui concerne l ' adu l tè re que l ' épouse T . . . 
était p r é v e n u e d'avoir commis de complici té avec P... le. p é n . . 
art. 390 et loi 17 avril 1878, art. 2 ) ; 

Attendu que les autres p réven t ions déc la rées constantes par 
le jugement du 26 juin 1914, ont été é tabl ies devant la cour; 
que ce jugement doit ê t r e in te rp ré té comme acquittant i m p l i 
citement M . . . de l 'un des trois faits d'outrage public aux 
m œ u r s mis à sa charge; qu'au moment des faits, Nel ly L . . . 
était âgée de plus de quatorze ans et que l'appelante était de 
la classe de ceux qui avaient autori té sur Nelly L . . . ; que les 
peines p r o n o n c é e s n ' e x c è d e n t pas les nécess i tés d'une juste 
r ép re s s ion ; 

Attendu que la réduct ion des peines subies en cellule ne 
s'appliquant pas aux peines afférentes à des délits commis 
après le 14 mai 1913, et le jugement du 26 juin n'ayant pas 
préc isé en quels mois de 1913 la femme T . . . avait commis 
l ' adu l tè re de complici té avec X . . . , et avait facilité la d é b a u c h e 

de la mineure 1! M . le procureur généra l demande que 

la cour, in te rp ré tan t ce jugement, constate que ces faits d'adul
tè re et de p roxéné t i sme se sont r é i t é rés , ap rès le 14 mai 1913, 
de telle façon que, m ê m e abstraction faite de la conduite de 
l ' épouse T . . . , avant cette date, i l s fourniraient la ma t i è r e des 
dél i ts définis aux articles 387 et 379 du code pénal ; 



Attendu que cette demande est recevable. bien q u ' à défaut 
d'appel valable de la partie publique, la cour ne puisse ag
graver la situation de la p r é v e n u e , telle qu'elle résu l te du 
jugement du 2 6 ju in 1 9 1 4 ; 

Attendu qu'en effet, lorsqu'une condamnation rép ress ive 
intervient et indique la date des infractions avec une i m p r é - : 
cision telle que cette condamnation ne peut fixer le sort d 'un ! 
c o n d a m n é , i l appartient au juge de p réc i se r cette date, en vue j 
de dé t e rmine r la situation de ce c o n d a m n é (Cass., 2 6 sep
tembre 1 9 1 0 , B E L G . J U D . , 1 9 1 0 , col . 1 2 4 6 ) ; 

Attendu que si le jugement du 2 6 ju in 1 9 1 4 n'avait é té 
frappé d'aucun recours, le parquet de Nivelles aurait eu, pour 
régler l 'application de la peine, le droit de demander au t r i 
bunal de fixer à quelle partie de l ' a n n é e 1 9 1 3 doivent se pla
cer les faits dé l ic tueux déc l a r é s constants à charge -de la p r é 
venue; que le m ê m e droit d ' in terpré ta t ion appartient à la cour 
qui, sauf ce qui a été dit en ce qui concerne l ' adu l tè re que 
la femme T . . . était p r é v e n u e d'avoir commis de complic i té 
avec P... , s'approprie les motifs et le dispositif de ce 
jugement ; 

Attendu que cette question, se rattachant purement et sim
plement à l ' in te rpré ta t ion de ce qui a été décidé par le pre
mier juge, peut ê t re v idée à la simple majori té , m ê m e si c'est 
dans un sens défavorable à la p r é v e n u e que le jugement obscur 
est préc isé ; 

Attendu que l ' adu l tè re commis par l ' é p o u s e T . . . de compli
cité avec X . . . , s'est con t inué après le 1 4 mai 1 9 1 3 , et q u ' a p r è s 
cette date, la c o n d a m n é e a habituellement exc i té , facilité et 
favorisé la d é b a u c h e de la mineure L . . . pour satisfaire les pas
sions d 'autrui; 

Par ces motifs, la Cour dit non recevable l'appel in ter je té , 
le 6 juil let 1 9 1 4 , par M . le procureur du roi de Nivelles, re
çoit les autres appels et y faisant droit, met au néant les juge
ments des 2 4 avri l et 2 6 ju in 1 9 1 4 , en tant qu' i ls ont s ta tué 
au fond sur la p réven t ion d 'adu l tè re de complici té avec P... , 
mise à charge de M . . . ; déc la re l 'action publique é te in te quant 
à ce par le dés i s t ement de T . . . ; d é c h a r g e M . . . et P... des 
condamnations p r o n o n c é e s contre eux à raison de cet adul
tè re , et spéc ia lement d é c h a r g e M . . . de la condamnation aux 
frais de p r e m i è r e instance à concurrence d'un hu i t i ème de 
ces frais; confirme, pour le surplus, le jugement du 2 6 ju in 
1 9 1 4 , et in te rp ré tan t ce jugement, dit que l ' adul tè re de M . . . 
de compl ic i té avec X . . . s'est cont inué a p r è s le 1 4 mai 1 9 1 3 , 
et que, p o s t é r i e u r e m e n t à cette date, la dite M . . . a habituel
lement facilité, favorisé et exci té la d é b a u c h e de la mineure 
L . . . pour satisfaire les passions d'autrui ; met à charge de 
l'Etat les d é p e n s d'appel... (Du 7 août 1 9 1 4 . ) 

Observations. I . — Il est arrivé (espèce diffé
rente de celle jugée par l'arrêt reproduit ci-dessus) 
que tout en maintenant sa plainte contre son épouse, 
le mari se désistait en faveur du complice. Pareil 
désistement a été déclaré inopérant. (Bruxelles, 
1ER février 1910, B E L G . J U D . , 1910, col. 3 8 2 . ) 

I I . — Souvent la cour de cassation s'est trouvée 
en face d'arrêts correctionnels qui indiquaient les 
faits comme s'étant accomplis moins de trois ans 
avant le réquisitoire de mise en instruction; or, ce 
réquisitoire était lui-même antérieur de plus de trois 
ans à l'arrêt de condamnation, de sorte que si l'on 
plaçait les faits aux premiers jours de ces trois ans 
avant le réquisitoire initial, ils se trouveraient avoir 
été accomplis à une époque où ils ne pouvaient être 
atteints par l'action publique. 

Jusqu'en 1910, ces arrêts étaient cassés sans ren
voi, la cour suprême estimant que le juge du fait, 
en situant ces faits délictueux dans la période anté
rieure de plus de trois ans au réquisitoire initial, 
avait souverainement constaté qu'il était impossible 
d'en savoir davantage sur la date de ces faits ; par
tant, qu'il était impossible de discerner si les faits 
étaient suffisamment récents pour pouvoir être 
poursuivis. 

Cette jurisprudence fut abandonnée par l'arrêt de 
cassation du 2 6 septembre 1910 ( B E L G . J U D . , 1910, 
col. 1 2 4 6 ) . Cette fois, l'arrêt d'appel fut cassé avec 
renvoi. Et la cour à laquelle le fond fut ainsi défini
tivement déféré, eut pour mission de rechercher, 
au point de vue de l'exercice de l'action publique, 
à quel moment de cette période antérieure de trois 
ans au réquisitoire initial, les faits délictueux avaient 
été commis. 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . M A S I U S . 

2 9 m a r s « 9 1 6 . 

A C T I O N EN J U S T I C E . - - D R O I T . — D É N É G A T I O N . — F A I T S . 

C O N T R A D I C T I O N J U R I D I Q U E . - R E C E V A B I L I T É . 

S I un dommage éventuel et hypothétique ne peut journir ma
tière à une demande en justice, celui dont le droit est sérieu
sement dénié peut ngir dès que la contestation se manifeste 
par des faits qui constituent la contradiction juridique du 
droit qu'il revendique. 

( J U L I E T T E L A M B E R T . É P O U S E J A S P A R , E T C O N S O R T S , — C . 

C A M I L L E T H I R Y . ) 

M . P É P I N , substitut du procureur général, a donné 
son avis dans les termes suivants : 

En d é c e m b r e 1 9 1 4 , Alphonse Lambert, négociant à L i è g e , 
décédai t subitement et ab intestat. 

I l était à la tê te d'un important commerce de charbons bel
ges et de bois de hou i l l è res , qui rapportait de gros bénéf ices . 

I l ne le dirigeait pas en personne et avait pour géran t Th i ry , 
l ' i n t imé , qui , en vertu d'une procuration géné ra l e , le r e p r é 
sentait dans toutes les affaires de la firme Alphonse Lambert. 

Par son activité et son intelligence, Thi ry , d'abord petit 
e m p l o y é , s 'é tai t c r éé dans la maison Lambert une t rès belle 
situation. 

Pour l 'exercice 1 9 1 3 - 1 9 1 4 , i l avait touché , outre son traite
ment de 6 . 0 0 0 francs et une indemni té de loyer de 1 .200 francs, 
un t an t i ème de 1 8 . 0 0 0 francs sur les bénéf ices . 

La mort inopinée de Lambert vint compliquer de difficultés 
juridiques les entraves matér ie l l es nées de l ' é ta t de guerre. 

11 avait trois filles m a r i é e s , M M M E B Bouton, Jaspar, Vogs-
tensperger. 

Deux de ses gendres, Jaspar et Vogstensperger, é ta ient à 
l ' é t r a n g e r ; Bouton seul et sa femme se trouvaient en Belgique. 

Pour assurer la continuation et l 'avenir du commerce, des 
mesures s'imposaient, urgentes. Ce fut l 'objet d'une conven
t ion conclue le 2 2 d é c e m b r e 1 9 1 4 entre Bouton, agissant tant 
en son nom que comme chef de la c o m m u n a u t é légale et pour 
la part hé réd i t a i re de sa femme, soit un tiers, et l ' i n t imé T h i r y . 

A raison du d é c è s inopiné de M . Alphonse Lambert et de 
l ' é l o ignemen t des autres h é r i t i e r s , i l y a l ieu, disait cette con
vention, dans le but d ' év i te r le préjudice cons idérab le pouvant 
r é su l t e r pour la succession d'un brusque ar rê t des affaires, de 
donner à M . Th i ry , fondé de pouvoirs de M . Lambert, possi
bilité de continuer les opéra t ions commerciales utiles à une 
liquidation éven tue l l e . 

Dans ce but, on prenait une sé r ie de mesures relatives no
tamment à la r ep résen ta t ion de la firme dans les opé ra t ions 
u l t é r i eu re s (art. i l ) , au traitement du gérant (art. I I I ) . 

L'ar t ic le V I final portait : « La p r é s e n t e convention est 
faite uniquement en raison des é v é n e m e n t s et à titre de s im
ple mesure conservatoire ; elle devra, en c o n s é q u e n c e , ê t re 
modifiée dès que l 'une des parties estimera que des arrange
ments définitifs pourront éven tue l l emen t ê t re pris. » 

Le 1 5 janvier 1 9 1 5 , cette convention était ratifiée par les 
époux Jaspar r e n t r é s au pays. 

Mais le consentement de Vogstensperger, un alsacien ré f rac -
taire, forcément écar té de Belgique par l 'occupation alleman
de, et de sa femme manquait encore. 

Ce ne fut que le 1 6 février 1 9 1 5 que son conseil, M " M O N -
T I G N Y , remit à Thiry un projet de procuration minuté par 
Vogstensperger et différant sur certains points de l'accord i n -



tervenu entre ses co ïn t é r e s sé s et l 'homme d'affaires de feu 

son b e a u - p è r e . 

Mais, déjà avant cette date du 1 6 février , dans le courant de 

janvier 1 9 1 5 , des pourparlers s 'é ta ient ouverts entre Bouton 

et Jaspar, d'une part, Thi ry , d'autre part, en vue de l 'arran

gement définitif p révu à l 'article V I de la convention provi

soire du 2 2 d é c e m b r e 1 9 1 4 . 

L'entente ne put se faire. Les parties partaient de points de 

vue d i amé t ra l emen t opposés . 

Les hér i t i e r s Lambert entendaient conserver pour eux seuls 

l'affaire fondée par leur pè re et beau-pè re avec Thiry comme 

administrateur gé ran t . 

Thi ry était décidé à refuser toute association qui ne serait 

pas exclusivement fondée sur les principes suivants : 1 ° ges

tion exclusive de l'association par l u i ; 2 ° reprise graduelle par 

lui dans un délai à convenir. 

Th i ry voulait, en réal i té , se rendre maî t re de l'affaire, à la 

faveur des circonstances, la faire fructifier pour l u i , l 'abeille, 

et non pour ceux qui n ' é t a i en t , à son sentiment, que des frelons. 

Dès le 4 février 1 9 1 5 , i l manifeste sa conviction qu'un ac

cord est impossible. Invoquant, d'autre part, le silence de 

Vogstensperger, i l déc la re , le 4 février 1 9 1 5 , vouloir faire ap

plication de l 'article V I de la convention et mettre fin au man

dat conservatoire qu ' i l avait accep té . 

Le 2 9 février, pour le cas où sa proposition d'arrangement 

définitif ne serait pas admise, i l prie derechef les hé r i t i e r s 

Lambert « de veiller d'urgence à son remplacement ». 

Son conseil, M 6 D U B O I S , insiste de nouveau sur ce point 

par ses lettres des 2 5 mars et 5 avri l 1 9 1 5 . 

Le 1 2 avr i l 1 9 1 5 , M 6
 D U B O I S fixe le dépar t de son client au 

3 0 juin prochain. 

Le 1 6 avri l 1 9 1 5 , M e
 M A I L L E U X répond pour les époux 

Jaspar et Bouton : « Nous ne pouvons accepter les déla is qu ' i l 

(Thi ry) nous fixe. Ceci dit, nous cons idé rons Thi ry comme 

e n g a g é envers nous pour le temps prévu par ses conventions 

avec M . Lambert et avec n o u s - m ê m e s , ainsi que par les 

usages. » 

C 'es t à la suite de cette lettre que, les 2 8 avri l et 3 mai 

1 9 1 5 , Th i ry a fait assigner les hé r i t i e r s Lambert pour enten

dre dire pour droit : 

« Attendu que les a s s i g n é s se sont re fusés à accepter les 

arrangements définitifs p roposés par mon r equé ran t en vertu 

de l 'article V I de la convention verbale du 2 2 d é c e m b r e 1 9 1 4 , 

le mandat provisoire accepté par mon r equé ran t en la dite con

vention prendra fin au 3 0 j u i n 1 9 1 4 , ou à telle autre date 

plus r app rochée qu ' i l plaira aux ass ignés de choisir; s'entendre 

condamner solidairement à donner à mon r e q u é r a n t d é c h a r g e 

de sa gestion provisoire contre compte que celui-ci est prê t •> 

leur rendre; s'entendre condamner solidairement, les a s s ignés , 

à lu i payer la somme de 9 . 0 0 0 francs pour participation d*r 

les bénéf ices de la firme Lambert du 3 1 janvier 1 9 1 4 au 2 8 fé

vrier 1 9 1 5 , etc. » 

Ces assignations é ta ient déjà l ancées que les tentatives d'ar

rangement continuaient encore; elles étaient du reste v o u é e s 

à un é c h e c complet. 

Devant le tribunal de commerce, une exception de non-rece

vabil i té fut in extremis opposée par les parties Bouton. Elle 

fut ab jugée ; Thi ry triompha sur toute la ligne. 

Devant la cour, indéfec t ib lement unis, tous les appelants re

produisent le moyen de non-recevabi l i té qui, i n t é r e s s a n t direc

tement l'exercice du pouvoir judiciaire, touche à l 'ordre public. 

(Bruxelles, 5 novembre 1 8 7 3 . C L O E S et B O N J E A N , t. X X I I I , 

page 5 3 . ) 

Que demandait Thi ry par son assignation? Q u ' i l fût dit par 

justice que son contrat prendrait fin le 3 0 ju in 1 9 1 5 , ou à telle 

autre date plus r app rochée , à la convenance des a s s ignés , à 

une date pos té r i eu re , en tout cas, à l 'ajournement. 

C'est là, dit-on, une action ad futarum, c ' es t -à -d i re , suivant 

la définition des P À N D . B E L G E S , V° Actio ad futurum, n° 1 , 

« celle par laquelle on entend faire vider i m m é d i a t e m e n t en 

justice un débat qui ne s'annonce que comme possible, ou qui 

tend à conjurer, par des mesures i m m é d i a t e s , un péril ou un 

dommage qui pourrait se réa l i ser dans l 'avenir ». 

Pareilles actions ne sont pas recevables. 

D'une part, pour agir en justice, i l ne suffit pas d'avoir un 

droit ; i l faut un in térê t , non pas un in té rê t éven tue l , problé

matique, hasardeux, mais un in térê t n é , immédia t , actuel ; 

d'autre part, nemo invitus agere cogitur, comme l 'exprime, 

dans une formule lapidaire, la loi unique du Code, l ivre I I I , 

titre V I I . 

A u t i tulaire d 'un droit ou à celui qui y p ré t end , de le faire 

valoir au moment qu ' i l jugera opportun, dans le délai que la 

loi lu i accorde ! O n ne peut par une sommation ou une action 

en justice le contraindre à prendre position avant l 'expiration 

de ce délai : i l est, i l reste le maî t re de l 'heure. 

L ' in te rpré ta t ion d'une convention ne peut donc ê t re deman

dée aux tribunaux lorsqu'elle n'a pour fondement une contes

tation rée l le , actuelle, mais une contestation qui n'existe en

core qu ' à l 'é tat théor ique , spéculatif et peu t -ê t re ne se mani

festera jamais sous une forme concrè te , tangible. La justice 

est ins t i tuée pour pro téger des droits v iolés et non des droits 

simplement con tes tés . Sa mission n'est pas de donner des con

sultations sur des divergences d 'appréc ia t ion , au préjudice de 

plaideurs dont les in té rê t s sont r ée l l emen t compromis ou lésés 

(Voy. F U Z I E R - H E R M A N , R é p . , V° Action en justice, n o s 6 4 , 7 6 , 

7 7 ; — Bruxelles, 3 février 1 9 0 4 . P A S . , 1 9 0 4 , I I . 138 ; — Bru

xelles, 5 novembre 1 8 7 3 , cité supra.) 

Or, ce que Thi ry demande à la justice, c'est une pure con

sultation sur ses droits éven tue l s . 

Le point qui divisait les parties, c 'é tai t la nature et la du rée 

des fonctions de l ' in t imé . 

Louage de services à l ' égard de Lambert et au leur; contrat 

auquel Thi ry ne pouvait arbitrairement mettre fin, surtout dans 

les circonstances spéc ia les du moment, mais seulement en 

vertu d 'un préav is à long terme, telle était la thèse des hér i 

tiers Lambert. 

Mandat sa lar ié , révocable ad nutum, prenant tout au moins 

fin le 3 0 ju in au plus tard de par les p réav i s an té r i eu r s , telle 

était la thèse de Th i ry . 

Thiry ' émet tan t la p ré ten t ion de dése r t e r ses fonctions le 

3 0 ju in , on l u i conteste ce droit. 

U n désaccord est donc né sur l ' in te rpré ta t ion des conventions 

liant Thiry à Lambert et à ses hé r i t i e r s . Différend occasionnel, 

purement t h é o r i q u e , divergence de vues, possibi l i té d'un pro

cès , mais rien de plus. 

Thiry serait parti, que ce p rocès n ' e û t peu t -ê t re jamais vu 

le jour. N ' eù t -on pu trouver personne pour le remplacer? I l 

n 'y a pas d'homme indispensable, avait dit au cours des pour

parlers M " M O N T I G N Y . 

Simple éventual i té donc qu'une action en dommages - in t é 

rê ts contre Th i ry . é v é n e m e n t futur et incertain. 

Mais Th i ry . tout en affirmant son droit, est inquiet. I l veut 

se mettre à couvert contre une action hypo thé t ique et i l s'adres

se à la justice lui posant cette question : Puis-je partir le 

30 j u in? 

Qu'est cela sinon une demande de consultation à propos 

d'une convention donnant lieu à des difficultés toutes spécula

tives encore? 

Thiry veut forcer les hé r i t i e r s Lambert à se démasque r , à 

faire conna î t re leur attitude au moment de son départ , en dépi t ' 

de l'adage : Nemo invitus agere cogitur. Son but vér i table , 

c'est d'obtenir une autorisation de partir, un exeat en bonne 

et due forme. 

S'i l se croyait fondé à abandonner ses fonctions à la date 

ind i auée , i l n'avait q u ' à le faire. C ' é t a i t à lu i d'user de son 

droit corrune i l l'entendait, sous sa responsab i l i t é . I l n'avait 

besoin à cette fin d'aucune autorisation. La justice surtout 

n'avait pas à intervenir, à défaut d'une aggression actuelle, 

sur la possibi l i té p rob lémat ique d'une action u l l té r ieure , poiT 

fermer par avance la bouche aux hé r i t i e r s Lambert et les 

déboute r d'une action non fo rmée . 

A tort donc, conclut-on, le tr ibunal de commerce a repoussé 

la fin de non-recevoir, qui fait tomber les deux premiers chefs 

de l 'action, la fixation de la date du dépar t et la décharge de 

la gestion provisoire, c 'es t -à -d i re depuis le d é c è s de Lambert. 

Vous l'entendez, la thèse est ingén ieuse et on l'a p r é sen t ée 

avec une réel le v i r tuos i té . 

La question est i n t é re s san te : « L'action ad futurum, disent 

les P A N D . B E L G E S , loc. cit., n° 2 , est une des mat iè res les 

moins bien définies de notre droit . Aucun texte ne la règ le : 

I tout est a b a n d o n n é à l ' i n te rp rè te de la l o i , et les difficultés son: 

i souvent t r è s embarrassantes. » 



C'es t donc le juge qui a dû s'instituer légis la teur . 

Comment a-t-il r éso lu le p r o b l è m e ? 

La difficulté naît du principe universellement admis que 

l ' in térê t requis pour agir en justice doit ê t r e un in térê t i m m é 

diat, et, suivant la formule consac rée , un in térê t né et actuel. 

Mais faut-il entendre ces termes dans leur sens obvie; faut-

i l , pour reprendre la terminologie des appelants, qu'il y ait des 
droits violés, une contestation du droit é tant insuffisante? 

Certes, une contestation toute théor ique - c'est ce que dit 

l ' a r rê t de L i è g e , du 2 7 novembre 1 8 9 0 ( P A S . , 1 8 9 1 , 2 , 1 0 8 ) -

ne c rée point la lés ion , l ' in té rê t né et actuel, mais les auteurs 

enseignent q u ' i l n'est pas néces sa i r e que le préjudice à raison 

duquel on veut agir soit n é et réa l isé , ni que l 'exercice du droit 

que l 'on veut dé f end re soit dès maintenant e n t r a v é , car i l peut 

ê t re utile de p réven i r un dommage éventue l ou de mettre un 

droit à l ' abr i d'une contestation u l t é r i eu re . 

C 'est dans ce sens large et compréhens i f qu ' i l faut prendre 

la formule : in té rê t n é et actuel. (Voir G A R S O N N E T , édi t . 1 8 9 8 , 

t . I , § 2 9 8 ; — F U Z I E R - H E R M A N , R é p . , V° Action en justice, 
n 0 8 9 4 et su iv . ; — D A L L O Z , Suppl., V° Action, n o s 3 2 et suiv.) 

C 'est ce qu'a déc idé la cour d'appel de Gand, par ar rê t du 

2 0 avr i l 1 8 9 9 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 1 , col . 5 7 9 , avec les conclusions 

de M . C A L L I E R ) . Mais cette règ le , assez vague et t r è s élast i

que, n'est g u è r e qu'une indication, une sorte de poteau mon

trant la voie à suivre. 

Quelqu 'un se targue, se jacte — c'est le terme juridique — 

de posséde r des droits à rencontre des miens, une quali té a 

rencontre de celle dont je me p r é v a u x . Ces propos, cette atti

tude m ' i n q u i è t e n t , portent atteinte à ma sécur i t é morale, pa

ralysent m ê m e , dans une certaine mesure, le l ibre exercice de 

mon droit. L ' i n q u i é t u d e , la crainte qu ' i ls évei l lent constituent-

elles l ' in té rê t n é et actuel, au sens large que leur donne la 

doctrine ? 

I l est év iden t que des propos d é p o u r v u s de por tée s é r i euse , 

des menaces vagues, des p ré ten t ions non mot ivées n i nette

ment ca rac t é r i s ées , ne pourraient fournir la ma t i è re d'une 

action en justice, mais, pour déc ider les difficultés d ' e spèces , 

à quel c r i t é r i um faut-il donc s ' a r r ê t e r ? 

U n a r rê t de la cour de cassation de France, du 2 3 j u i n 1 8 9 0 

( D A L L O Z , P é r . , 1 8 9 0 , I , 2 8 9 ) , le trouve dans la manifestation 

d'actes ou de faits qui constituent un trouble matér ie l ou j u r i 

dique. 

« Attendu que celui qui a un droit peut agir contre celui 

qui le lu i conteste, lorsque cette contestation se manifeste par 

des actes ou des faits qui constituent un trouble juridique ou 

maté r i e l . . . » 

Voilà le ca rac t è re fondamental que doivent p ré sen te r , pour 

justifier l ' i n t é rê t né et actuel, base essentielle de toute action 

judiciaire, les demandes, quelles que soient leurs dénomina 

tions, action provocatoire, négato i re , confessoire, action ad 
futurumy les demandes qui ne tendent pas à la répara t ion 

d 'un pré judice réa l i sé , d 'un droit actuellement en t r avé dans 

son exercice maté r i e l : une contestation ca rac té r i sée par un 

trouble juridique. (Voir dissertation dans le D A L L O Z , P é r . , 

1 8 9 7 , I I , 3 7 7 . ) 

La cour de Grenoble et celle de Limoges ont fait du pr in

cipe posé par la cour de cassation de France, des applications 

fort i n t é r e s san t e s . Dans les deux cas, un propr ié ta i re voulait 

construire ; son voisin se vantait, se targuait d ' ê t re ti tulaire 

d'une servitude altius non tollendi qu ' i l entendait faire valoir 

à son heure. 

Le p ropr i é t a i r e ajourna son voisin. Exception de non-rece

vabilité : action ad futurum. 

La cour de Grenoble rejeta le moyen : » Attendu que les 

consorts M i l h o u soutenaient qu' i ls avaient un droit de servi

tude et que leurs réserves ne portaient que sur la faculté par 

eux de le faire valoir en justice à la date qu' i ls choisiraient; 

qu'une telle p ré ten t ion ainsi formulée en cours d'instance 

constitue un trouble juridique des droits de propr ié té de Roux; 

que celui-ci a le plus grand in té rê t à le faire cesser, en met

tant ses adversaires en demeure ou d 'é tab l i r la légi t imi té de 

leur pré ten t ion , ou de ne plus contester la l iber té en t i è re de 

l ' immeuble qui l u i appartient ». (Grenoble, 1 0 j u in 1 8 9 1 , D A L 

L O Z , P é r . , 1 8 9 2 , 2 , 2 6 5 , avec dissertation C O H E N D Y . ) 

La cour de Limoges admit l 'exception. « l 'action de jactance 

ne pouvant ê t re mo t ivée et recevable, qu'autant que celui con

tre qui elle est d i r igée aurait au moins s p o n t a n é m e n t pris une 

attitude provocatrice, contenant la contradiction juridique du 

droit du demandeur et, par suite, constituant un trouble à sa 

situation de droit et à sa possession d 'é ta t ». (Limoges, 2 1 mai 

1 8 9 4 ; D A L L O Z , P é r . , 1 8 9 7 , I , 3 7 7 , avec dissertation.) 

C'est en prenant cette règ le pour guide que le juge app ré 

ciera le ca rac t è re des actes, qui sont le fondement de la de

mande. Le fait joue en la mat iè re un rôle p r épondé ran t . 

Mais que devient, dans ce s y s t è m e , la maxime fondamen

tale : Nemo invitus agere cogitur ? 

Pour r épondre à cette objection, je ne rés is te pas au plaisir 

de vous l i re un passage de la dissertation anonyme qui figure 

sous l ' a r rê t de Limoges. 

Langue claire et souple, p e n s é e nette, dialectique s e r r é e , 

c'est un modè le de dissertation juridique : 

« La r èg le iVemo invitus agere cogitur est, en effet, le p r in 

cipal argument invoqué pour repousser d'une m a n i è r e absolue 

l 'action de jactance. 

« 11 en est d'elle, comme de tous les brocards que nous ont 

transmis nos anciens jurisconsultes: i ls ont l'avantage de for

muler la règle d'une m a n i è r e préc ise et saisissante, mais la 

raison indique que l 'application en est essentiellement contin

gente : trancher par eux un point- de droit délicat est souvent 

r é soudre la question par la question. 

« La loi Nemo invitus suppose que le dé fendeur est ac t ionné , 

si non alors qu ' i l a tenu une attitude purement passive, tout au 

moins lorsqu ' i l n'a la issé é c h a p p e r « que des propos dépour 

vus de por tée s é r i euse , des avertissements contenant r enon

ciation vague d'une pré ten t ion non mot ivée , n i m ê m e nette

ment ca rac té r i sée ». 

« Mais, lorsqu ' i l a pris l'offensive, donné au demandeur de 
sérieuses raisons de craindre une attaque ultérieure, lorsqu ' i l 

s'est ainsi découver t , est-il bien venu de s'abriter de r r i è r e une 

maxime q u ' i l a l u i -même m é c o n n u e ? 

« La r è g l e dont i l s'agit ne peut donc jamais faire obstacle au 

pouvoir d 'appréc ia t ion du juge; c'est à lui q u ' i l appartient d'ap

p réc i e r si le dé fendeur est r ée l l emen t invitus ou si, au con

traire, l 'action qu ' i l s'efforce maintenant de déc l iner , ce n'est 

pas lui qui l 'a c h e r c h é e , sinon voulue.. . » 

La jurisprudence belge use géné ra l emen t , pour trancher la 

question de la recevabi l i té des actions ad juturum, du c r i t é 

r i um formulé par les P A N D . B E L G E S , V° Actio ad futurum. 
Elle s'attache surtout au carac tè re hypo thé t ique , éven tue l du 

dommage. 

Elle a r e p o u s s é comme non recevables, des actions intro

duites en justice parce que la contestation n 'é ta i t a n n o n c é e par 

aucun fait de nature à la faire prévoi r avec certitude, et que, 

en l'absence de tout l i t ige au moins imminent, i l ne peut y 

avoir d'action en justice : Bruxelles, 1 0 mai 1 9 0 0 ( B E L G . 

J U D . , 1 9 0 0 , col . 1 0 6 4 ) ; i l s'agissait de l ' in te rpré ta t ion d'une 

clause relative au mariage et au remariage, poursuivie par une 

veuve contre les hé r i t i e r s de son mari , qui n'avaient pas con

testé au moment de l ' intentement de l 'action; — dans un autre 

cas, parce que le différend ne s ' annonça i t pas comme certain 

et inévi table , mais simplement comme possible : Gandj 2 j u i l 

let 1 9 0 6 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 6 , col . 1 4 1 9 ) ; i l s'agissait d'une 

contestation sur la p ropr ié té de certains bassins d'Ostende, 

contestation dont tout l ' in té rê t dépendai t de l ' exécu t ion éven

tuelle de plans de transformation à opére r en vertu d 'un ar

rê té royal qui n'avait pas encore paru; — dans une autre es

pèce encore, parce qu ' i l n'existait qu 'un désaccord t h é o r i q u e 

sans por tée pratique certaine : Bruxelles, 3 février 1 9 0 4 , c i té 

supra ; i l s'agissait d'une contestation à propos d'une conces

sion à obtenir. 

I l importe d'ailleurs de ne pas s ' a r r ê t e r au principe j u r i d i 

que é n o n c é , parfois d'une m a n i è r e trop absolue, par les déc i 

sions judiciaires, mais d'en éc la i re r la por tée par l 'examen 

attentif des faits de la cause. 

Pour ma part ; je préfère le c r i t é r ium formulé par l ' a r rê t de 

la cour de cassation de France, du 2 3 ju in 1 8 9 0 : i l indique 

sous une forme concrè te et juridique de quelle nature doit ê t r e 

l 'atteinte qui donne naissance à l ' in té rê t né et actuel, encore 

qu'elle ne se traduise en fait que par une menace. 

Les cons idéra t ions que je viens d ' é m e t t r e vous font p révo i r 

de quelle façon i l y a l ieu, à mon avis, de trancher la d i f f i 

cul té soulevée : Thi ry veut abandonner la g é r a n c e de l'affaire 



Lambert. I l manifeste formellement et à maintes reprises sa 
vo lon té ; i l demande q u ' i l soit pourvu à son remplacement. 

Les hé r i t i e r s Lambert contestent non moins formellement le 
droit dont i l se targue. 

Vous violez des engagements librement, loyalement consen
tis. Nous vous cons idé rons comme e n g a g é envers nous, pour 
le temps p révu par les contrats ainsi que par les usages. 

Ce ne sont pas là de simples r é s e r v e s , des propos en l 'air , 
des avertissements sans por t ée , des p ré ten t ions non mot ivées . 

Non, ces phrases, on les trouve dans la correspondance, 
sous la plume d'un homme de lo i , excellent jurisconsulte. 

De plus, i l se fonde sur un ou plutôt sur des contrats en 
cours. I l y a donc là une contestation nette et ca rac té r i sée des 
droits r evend i qués par Th i ry . 

Cette contestation constitue-t-elle un trouble des droits in 
v o q u é s par celui-ci ? 

Trouble matér ie l , non; mais trouble juridique, oui; et trou
ble actuel : ses droits sont d'ores et déjà mis en question. Dès 
maintenant, la l iberté de Thi ry , sans ê t re v incu lée matér ie l le 
ment, est atteinte et mise en péri l , et i l a le plus grand in té rê t 
à la faire consacrer, sans attendre l 'expiration du délai de 
congé fixé par l u i . 

I l doit songer à l 'avenir. 
Peut-il prendre de nouveaux engagements, c rée r une affaire 

avec cette épée de Damoc lè s sur la t ê t e ? 

I l a donc un in térê t né et actuel, celui de faire déc la re r que 
les contrats dont se préva len t ses adversaires ne le lient pas 
au delà du 30 j u i n . 

En fait, i l y a du reste une cons idéra t ion déc is ive pour 
•carter la fin de non-recevoir. Les appelants disent : Peu t - ê t r e 
ne vous aurions-nous jamais inqu ié t é s ; or, Nemo invitus... 
Mais, ac t ionnés par Th i ry , i ls rés is tent , i ls plaident qu ' i l reste 
lié envers eux. C'est une flagrante contradiction du principe : 
Nemo invitus... 

Comment soutenir qu' i ls sont en justice contre leur g ré , 
alors que, persistant dans leurs p ré t en t ions an t é r i eu r e s , de
vant les juridictions saisies, et p o s t é r i e u r e m e n t au 3 0 ju in , i ls 
continuent à tenir Thi ry pour e n g a g é et concluent en ce sens? 

On peut m ê m e se demander, dans ces conditions, si l 'ex
ception pouvait ê t r e utilement s o u l e v é e ? 

D ' a p r è s un ar rê t de Bruxelles, du 1 4 mai 1 8 9 0 ( B E L G . J U D . , 
1 8 9 0 , col. 1 2 1 1 ) , c'est l 'exception de non-recevabi l i té elle-
m ê m e qui serait ici non recevable. 

O n rencontre en jurisprudence des e s p è c e s ayant avec la 
n ô t r e d ' é t ro i t e s analogies. 

Le tribunal de Bruges a décidé , le 2 2 février 1 9 0 5 ( P A S . , 
1 9 0 6 , I I I , 8 3 ) , qu'est recevable et ne constitue pas une action 
ad futurum. l 'action qui tend à faire dire pour droit qu ' i l n'a 
pas é té convenu entre parties que le preneur aurait, ainsi qu'il 
le prétend, la faculté de reprendre, à l 'expirat ion du bail ou 
au décès du bailleur, s ' i l survenait avant cette é p o q u e , la 
maison apparte uint à celui-ci et qu ' i l occupe à t i t re de loca
taire. 

Et, par a r rê t du 6 jui l le t 1 8 9 3 ( S I R E Y . 1 8 9 4 , 2 , 1 0 0 ) , la cour 
de Paris a jugé que le vendeur d 'un fonds de commerce, à qui 
son contrat interdit, d'une m a n i è r e absolue, d'exercer le m ê m e 
commerce en quelque l ieu et à quelque é p o q u e que ce soit, a 
action en justice pour demander la nul l i té de cette clause, 
bien que son droit ne soit actuellement pas e n t r a v é . Adde : 
G A R S O N N E T . t. I , § 2 9 8 , pp. 5 0 1 et 5 0 2 , et note 6 . 

Dans notre cas, la situation du demandeur, aujourd'hui in t i 
m é , est s i ngu l i è r emen t plus favorable, on en conviendra. 

Je conclus au non-fondement de l 'exception de recevabi l i té 
p roposée , seul titre auquel cette affaire commerciale soit com-
muni cable. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Sur la fin de non-recevoir : 
Attendu que l 'action por tée par Thi ry devant le tribunal de 

commerce de Liège , tendait à faire dire pour droit que le 
mandat provisoire accepté par l u i , prendrait fin le 3 0 ju in 1 9 1 5 
ou à toute autre date plus r app rochée qu ' i l plairait aux assi
g n é s de choisir, et à voir condamner solidairement ceux-ci à 
l u i payer la somme de 9 . 0 0 0 francs pour participation dans les 
bénéf ices de la firme A . Lambert, du 3 0 j u i n 1 9 1 4 au 2 8 février 
1 9 1 5 , plus 1 8 % dans les bénéf ices réa l i sés du 1E R mars 1 9 1 5 
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tout en sus de ses appointe-jusqu'au jour de son dépar t ; le 
ments de 5 0 0 francs par mois; 

Attendu que les appelants contestent la recevabi l i té de cette 
action, en se fondant sur l'absence de conflit juridique entre 
parties, à la date de l 'assignation; 

Attendu que si , comme i ls le p ré t enden t , l ' in terpréta t ion 
d'une convention ne peut ê t r e r é c l a m é e des tribunaux que 
pour autant que la demande ait son fondement dans un diffé
rend réel et tangible, i l n'est cependant pas requis qu ' i l y ait 
des droits violés , non plus qu 'un pré judice réal isé au moment 
m ê m e de l ' intentement de l 'action; que, sans doute, un dom
mage éven tue l et hypo thé t ique ne peut fournir mat iè re à une 
demande en justice, mais que celui dont le droit est sé r i eu 
sement dén ié , peut agir dès que la contestation se manifeste 
par des faits qui constituent la contradiction juridique du droit 
qu ' i l revendique; 

Attendu que, le 4 février 1 9 1 5 , l ' i n t imé pré textant l ' impos
sibil i té pour les parties d'arriver à un arrangement définitif, 
déclarai t vouloir mettre fin au contrat verbal avenu le 2 2 dé
cembre 1 9 1 4 entre" lu i et les hé r i t i e r s Lambert; que, le 2 7 fé
vrier, i l affirmait à nouveau son intention de cesser ses fonc
tions, en priant les appelants de veiller à son remplacement et 
que, le 1 2 avri l suivant, i l annonçai t ca t égor iquemen t son dé
part pour le 3 0 ju in 1 9 1 5 ; 

Attendu qu'en réponse à ces communications, les appelants, 
de leur côté , contes tè ren t à Thi ry le droit qu ' i l prétendai t ainsi 
s'arroger, en le p révenan t qu ' i ls le cons idéra ien t comme en
gagé vis-à-vis d'eux pour tout le temps prévu par les contrats 
verbaux et par les usages; 

Attendu qu ' i l r ésu l te de ce qui p r écède qu ' i l ne s'agissait 
pas entre les parties d 'un différend purement théor ique , ni 
d'une divergence de vues sans importance sur la por tée du 
contrat qui les l iai t ; qu'au contraire, les appelants contestaient 
nettement le droit pour l ' in t imé d'abandonner son poste; que, 
dans ces conditions, Thi ry avait un in té rê t né et actuel à faire 
vider par justice le point qui faisait l 'objet de la contestation; 

Au fond : ...(sans i n t é r ê t ) ; . . . ( D u 2 9 mars 1916 . — Plaid. 
M M E S L . M A S S O N , du Barreau de Bruxelles, c. D U B O I S et 
D U P O N T - C O N R A R D . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e 

18 f é v r i e r 1915 

G U E R R E . — G A R D E C I V I Q U E . 

B R U X E L L E S 

de M . H A V A U X , juge. 

C A R A C T È R E . 

Aucune loi n'ayant, par application de l'article 123 de la Cons
titution, décrété la mobilisation de la garde civique, les 
membres de la garde n'ont pas la qualité de militaire, qui 
seule peut les faire considérer légalement comme présents 
sous les drapeaux. 

En conséquence, la loi du 4 août 1914 ne leur est pas appli
cable, et la fin de non-recevoir tirée de la défense commi-
née par cette loi et opposée à l'action judiciaire dirigée con
tre un garde civique, est sans fondement. 

C . V . . . ) 

J u g e m e n t . - Sur la fin de non-recevoir : 

Attendu q u ' à l 'action lui in t en tée , le défendeur oppose une 
fin de non-recevoir t i rée de la loi du 4 août 1 9 1 4 , prohibant 
toutes poursuites pendant la d u r é e du temps de guerre contre 
les citoyens p r é s e n t s sous les drapeaux, et de ce que — art iculé 
par lui en conclusions — au mois d ' aoû t 1914 , i l était sous 
les drapeaux et q u ' a p r è s la prise d 'Anvers, i l a dû quitter le 
territoire occupé ; 

Mais attendu qu ' i l r é su l t e des é l é m e n t s de la cause, comme 
des explications p r é s e n t é e s par lu i en termes de plaidoirie, 
que le défendeur appartenait à la garde civique; 

Attendu que, dès lors, son exception advient comme non 
fondée; qu'en effet, aucune loi n'a mobil isé la garde civique; 
qu'une loi était cependant néces sa i r e pour la mobiliser (Cons
titution, art. 1 2 3 ) et, par suite, pour attribuer aux membres 
de la garde la quali té de mil i taire, qual i té en vertu de laquelle 
seuls les gardes mobi l i sés sont l éga l emen t tenus pour p r é 
sents sous les drapeaux; 



Par ces. motifs, le Tribunal , ouï M . le substitut R I C H A R D en 
son avis, débou t e le dé fendeur de son exception, lui ordonne 
de conclure au fond, maintient à cet effet la cause au rôle à 
plaider; r é s e r v e les d é p e n s . . . (Du 1 8 février 1 9 1 5 . — Plaid. 
M.\1 E S D R L - M É et H . D E M O O R . ) 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

P r e m i è r e chambre. - . P r é s , de M . M A C Q U I N A Y , v ice -prés . 

2 3 ju i l le t 1917. 

G U E R R E . — - R É Q U I S I T I O N . — C O M M U N E . — A R T I C L E 5 2 D U 

R È G L E M E N T A N N E X É A L A Q U A T R I È M E C O N V E N T I O N D E 

L A H A Y E D U 1 8 O C T O B R E 1 9 0 7 . 

Ceux des habitants d'une commune qui exécutent seuls des 
réquisitions de logement de troupes ennemies et de fourni
ture d'objcls de ménage, acquittent, à la décharge de tous, 
une dette collective et peuvent se faire indemniser par la 
commune de la charge excédant leur part contributoire. 

L'article 52 du règlement annexé à la quatrième Convention de 
La Haye de ¡907 sur les lois et coutumes de la guerre, n'a 
point apporté de changement à cette règle traditionnelle et 
conforme à l'équité. 

L'octroi de l'indemnité ne peut dépendre de la production d'une 
réquisition écrite faite par ^autorité ennemie. 

( C R O E S — c . C O M M U N E D E M E R X E M . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que la dé fenderesse ne conteste pas 
que le demandeur ait é té obl igé de loger un d é t a c h e m e n t de 
troupes allemandes, du 2 1 avr i l 1 9 1 5 au 1 1 septembre 1 9 1 6 , 
dans la salle de spectacle dont i l est p ropr ié ta i r e , et de fournir 
à un autre d é t a c h e m e n t des m ê m e s troupes certains ustensiles 
de m é n a g e , mais soutient n ' ê t r e tenue de ce chef envers lu i 
à aucune i n d e m n i t é ; 

Attendu qu ' i l n'est, sans doute, pas d é m o n t r é par le deman
deur que ces prestations l u i aient é té i m p o s é e s par la com
mune e l l e - m ê m e , en vue de s'acquitter ainsi de réqu is i t ions 
dont elle aurait é té frappée directement par l 'occupant; 

Attendu qu'en effet, les actes posés par la dé fenderesse , 
dont le demandeur fait état à cet égard , n ' impliquent pas né 
cessairement pareille volonté et peuvent ne constituer, confor
m é m e n t à la thèse de la commune, que de bons offices, inspi
r é s par une p e n s é e de bienveillance, sans autre but que de 
sauvegarder les droits éven tue l s du demandeur ou de lui per
mettre de se l ibérer plus a i sément de la charge pesant sur l u i ; 

Attendu cependant qu ' i l a é té reconnu, au cours des guerres 
p récéden te s , que le pays envahi pouvant ê t re tenu d'approvi
sionner les troupes d'occupation, les prestations e x i g é e s par 
celles-ci, en vue de pourvoir, comme en l ' e spèce , à leur loge
ment ou leur entretien, devaient ê t re cons idé rées comme i n 
combant non pas personnellement et directement au possesseur 
du bien réqu i s i t ionné , mais à la collectivité des habitants 
constituant la commune occupée ( 1 ) ; 

Attendu q u ' à cet égard , les diverses confé rences de la paix 
n'ont point i nnové ; que, sans consacrer comme un droit ce 
pouvoir de fait reconnu à l'occupant, elles furent impuissantes 
à l 'abolir ou à en modifier la nature; qu'elles se b o r n è r e n t à 
concilier le respect de la propr ié té p r ivée avec les néce s s i t é s 
de la guerre, en soumettant à certaines restrictions et condi
tions l 'exercice du pouvoir susdit; que c'est ainsi qu ' i l fut no
tamment s t ipulé e x p r e s s é m e n t que les prestations à r é c l a m e r 
étaient l imi tées par les besoins de l ' a r m é e d'occupation et les 
ressources du pays; 

Attendu que, spéc ia lement , l 'article 5 2 du r è g l e m e n t a n n e x é 
à la Convention de La Haye du 1 8 octobre 1 9 0 7 , en disposant 
que les r équ i s i t i ons dont question à cet article, pourraient ê t r e 
a d r e s s é e s soit aux communes, soit aux habitants, s'est bo rné 
à constater l 'existence d'un double mode de perception, l ' un 
collectif, l 'autre individuel , mais n'a point entendu dé t e rmine r , 
suivant qu ' i l serait fait usage du premier ou du second de ces 

( 1 ) Cass. fr . , 1 3 mai 1 8 7 3 . D A L L O Z , P é r . , 1 8 7 4 . I , 2 6 9 et 

la note ; — 2 5 mars 1 8 7 4 , ibid., 1 8 7 4 . I . 2 3 9 ; — 2 3 févr ier 
1 8 7 5 , S I R E Y , 1 8 7 5 . 1, 2 6 7 ; — 7 février 1 8 8 2 , D A L L O Z , P é r . , 
1 8 8 2 , I , 5 7 et la note. 

modes,- le ca rac t è re i n t r i n sèque des dites réquis i t ions , ni celui 
qui en supporterait déf ini t ivement la charge; 

Attendu qu ' i l r é su l t e , au contraire, des é c h a n g e s de vues 
j qui p r écédè ren t l 'adoption de cet article, et notamment du 
' rapport de M . R O L I N , que les diverses délégat ions furent 
1 d'accord pour r econna î t r e que le remboursement des r eçus dé-

; l ivrés par l'occupant pour des prestations r égu l i è r emen t récla-
] m é e s , mais non payées , relevait, en principe, du droit interne 

de chaque Etat ( M E C H E L Y N C K , La Convention de La Have, 
art. 5 2 d, 4 9 à 5 1 ) ; 

Attendu, d'ailleurs, que si la confé rence de La Haye avait 
I voulu exclure le ca rac t è re collectif, p r é c é d e m m e n t admis, des 

réquis i t ions ef fec tuées par l'occupant, dans les limites fixées, 
[ i l ne se comprendrait pas qu'elle lu i ait imposé l 'obligation 
j d'avoir égard aux ressources du pays, c 'es t -à-dire du terr i toire 
• occupé , cons idé ré comme un ensemble; 
! Attendu q u ' i l reste donc vra i , m ê m e sous le r é g i m e de la 
j Convention de La Haye, que celui ou ceux des habitants d'une 

commune qui e x é c u t e n t seuls semblables réquis i t ions , acquit-
j tent à la d é c h a r g e de tous une dette commune, et qu'ayant 
I dans ces conditions utilement gé ré l'affaire d'autrui, ils sont 
| en droit, en vertu du principe d ' équ i t é « que nul ne peut s'en

r ichi r aux d é p e n s d'autrui », de se faire indemniser par la com-
| mune de ce qu'ifs ont acqui t té au delà de leur part contribu-
I toire; 

Attendu que tel est le cas de l ' e spèce ; 

Attendu que la dé fende res se reconnaî t e l l e - m ê m e que le 
nombre de locaux r équ i s i t i onnés à ce moment dans la com
mune pour le logement des troupes fut fort restreint; q u ' à ce 
point de vue, i l importe peu que les dits locaux fussent les seuls 
à r é p o n d r e aux exigences de l'occupant; 

Attendu que vainement la dé fenderesse objecte que les r é - ' 
quisitions litigieuses, ayant é té o p é r é e s sans ordre écrit ni i n 
tervention de sa part, ne constitueraient que des voies de fait, 
dont les c o n s é q u e n c e s , comme celles de tout é v é n e m e n t de 
force majeure, retomberaient exclusivement sur celui qui en 
est vict ime; 

Attendu qu'en effet, l 'art icle 5 2 ne prescrit point pareil ordre, 
mais seulement l 'autorisation du commandant local, dont l 'exis
tence dans les circonstances de la cause ne peut ê t re mise en 
doute; 

Attendu qu'en vertu de la disposition préc i tée , l ' intervention 
de l 'autor i té communale, quelque opportune qu'elle puisse ê t r e , 
n'est pas davantage e x i g é e pour la répar t i t ion des réqu is i t ions ; 

Attendu qu'au surplus, subordonner l'existence d'un droit 
de recours, dans le chef de celui qui a e x é c u t é une r équ i s i 
tion r égu l i è re , à l 'observation de certaines conditions de forme, 
serait le faire d é p e n d r e du bon ou du mauvais vouloir tant de 
l'occupant que de la commune, à l ' éga rd desquels l 'habitant 
est dépourvu , quant à ce, de tout moyen de contrainte efficace 
(Angers, 4 mars 1 8 7 4 . D A L L O Z , P é r . , 1 8 7 4 , 2 , 1 3 2 ; — cass. 
fr . , 1 E R févr ier 1 8 8 2 ) ; 

Attendu q u ' i l n 'y a donc pas l ieu de s ' a r r ê t e r à la demande 
d ' e n q u ê t e formulge par la dé fende re s se ; 

Attendu que la dé fenderesse n'est toutefois tenue d' indem
niser le demandeur que du dommage rée l l ement ép rouvé par 
lu i à la suite des réquis i t ions litigieuses; 

Attendu q u ' à ce point de vue, la jouissance dont le deman
deur a é té pr ivé par l 'occupation de la salle dont question, ne 
peut dose ê t r e é v a l u é e suivant les i ndemni t é s forfaitaires 

j a l louées , pour le logement des troupes, par la loi du 1 4 août 
i 1 8 8 7 , cette loi ayant d'ailleurs un but exclusivement national 
j et patriotique, mais qu ' i l é c h e t de la fixer en recherchant si 
1 le demandeur e û t pu. m a l g r é les circonstances, exploiter le di t 

local durant le temps où i l fut indisponible et en d é t e r m i n a n t 
j les bénéf ices qu ' i l en aurait éven tue l l emen t r e t i r é s ; 
| Attendu qu ' i l en serait autrement au cas où la dé f ende re s se 
' aurait convenu de d é d o m m a g e r le demandeur sur d'autres bases; 
I que pareil engagement est dén ié et que le demandeur n'en 
| rapporte pas la preuve l éga le ; 

j Attendu que les é l é m e n t s n é c e s s a i r e s pour appréc ie r le p r é -
; judice ainsi subi par le demandeur faisant défaut, i l convient 
j d'en fixer le montant ex aequo et bono à la somme de 2 , 6 0 0 f r . ; 
I ' Attendu que la dé fende res se est en outre responsable des 
' dégrada t ions au 'bât iment , o c c a s i o n n é e s par le fait de l 'occu-
! pant; 

Attendu que parties sont d'accord sur le montant de celles-



ci , ainsi que sur la valeur des ustensiles de m é n a g e fournis 
par le demandeur en d é c e m b r e 1915; 

Attendu que la dé fende re s se ne justifie pas les déla is de 
grâce qu'elle sollicite; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions autres 
ou contraires, et notamment les demandes d ' e n q u ê t e s , ouï 
M . le juge G O D D I N G , faisant fonctions de procureur du ro i , 
en son avis contraire, dit pour droit que !a dé fenderesse est 
tenue d'indemniser le demandeur du dommage qu ' i l a ép rouvé 
à la suite de la réqu i s i t ion de la salle dont question, et de la 
fourniture de certains ustensiles de m é n a g e à un dé t achemen t 
des troupes occupant la localité en d é c e m b r e 1915; en consé
quence, condamne la dé fende res se à payer au demandeur, du 
chef : 1° de privation de jouissance, la somme de 2,600 francs; 
2* de dégrada t ions au hâ t imen t , la somme de 530 fr. 30 c. ; 
3° de fourniture d'ustensiles de m é n a g e , celle de 195 fr. 73 c , 
le tout avec les i n t é r ê t s judiciaires, mais sous déduct ion des 
sommes payées à valoir; dit qu ' i l n ' é c h e t pas d'accorder à la 
dé fenderesse des déla is de g râce pour s'acquitter de ces con
damnations; condamne la dé fenderesse aux d é p e n s ; ordonne 
l ' exécut ion provisoire du p r é s e n t jugement nonobstant tout 
recours... (Du 23 ju i l le t 1917. — Plaid. M M " E. V A N D E N 
B O S C H et H . V A N O E K E L . ) 

Observations. — D'après un jugement du tribu
nal de Hasselt, en date du 24 mai 1917 ( P A S . , 1917, 
3, 333), le règlement des réquisitions de guerre, régi 
par l'article 52 du règlement annexé à la quatrième 
Convention de La Haye du 18 octobre 1907, n'in
combe jamais à la commune, alors même que celle-
ci a reçu directement l'ordre de fournir ce qui est de
mandé, et en a fait supporter la charge à un habitant. 
Soit que la réquisition ait été faite directement à la 
commune, soit qu'elle ait reçu l'ordre de servir d'in
termédiaire pour obtenir la prestation exigée de ses 
habitants, cette charge ne lui est jamais imposée qu'en 
sa qualité de pouvoir public. Dès lors, le pouvoir 
judiciaire est incompétent pour connaître des récla
mations que les habitants peuvent élever sur la ma
nière, équitable ou non, dont elle a réparti cette 
charge. 

Un jugement du tribunal de Gand, du 28 juillet 
1915 ( P A S . , 1915-1916, 3, 157), décide que << si, en 
thèse générale, les communes ne sont pas obligées 
envers leurs administrés du chef de réquisitions faites 
par l'occupant, il n'en est plus ainsi quand la com
mune elle-même a été réquisitionnée et qu'elle a fait 
supporter la charge de la réquisition par un ou plu
sieurs de ses administrés ; ... qu'alors la commune 
agit bien plus comme personne morale que comme 
pouvoir public ». 

Mais il échet de remarquer que la commune n'est 
pas engagée par le seul fait que la réquisition a été 
faite à la requête du bourgmestre, celui-ci pouvant 
agir soit au nom de la commune frappée de la réqui
sition, soit comme représentant de la puissance pu
blique au regard de l'occupant, ce qui a lieu quand, 
au nom et sur l'ordre de l'autorité militaire, il re
quiert un habitant de fournir certaines prestations 
en nature. Dans cette hypothèse, les prestations 
fournies doivent être assimilées à celles qui sont ré
quisitionnées directement des habitants et tombent 
sous l'application de l'article 52, § 3, de la Conven
tion-loi des 18 octobre 1907-25 mai 1910. 

E n d'autres termes, d'après ce jugement, quand 
le bourgmestre ne fait que transmettre un ordre de 
réquisition émanant de l'occupant, la commune ne 
serait pas engagée vis-à-vis des habitants qui auraient 
exécuté l'obligation qu'ils avaient à remplir comme 
particuliers. Ainsi, pas de recours contre la com
mune si le bourgmestre a été chargé de procurer à 
l'ennemi du bétail pour la subsistance de son armé J 

ou des attelages et des conducteurs pour lui faciliter 
ses transports. Ce n'est alors qu'à raison du passage 
ou du séjour plus ou moins prolongé des troupe? 
que des habitants sont assujettis à des prestations 
motivées par leur état. « Toute la question, dit 
M. F E R R A N D (p. 268), est de savoir, d'après l'appré
ciation des faits, si, quel que soit le caractère person
nel de la prestation, elle a été fournie pour le compte 
de la commune. Il n'y a pas à distinguer entre le cas 
où elle lui a été adressée par l'intermédiaire du maire ; 
le caractère de la réquisition ne change pas dans l'une 
ou l'autre hypothèse. Il s'agit toujours de savoir si 
l'habitant a supporté seul une charge collective. Alors 
la commune est obligée envers lui par un quasi-con
trat de gestion d'affaires, ou plutôt l'habitant peut 
invoquer Faction de in rem verso ». 

Les recours que forment contre les communes ceux 
qui ont été obligés d'obtempérer à des réquisitions 
de l'autorité ennemie, relèvent des tribunaux. — 
V . F É R A U D - G I R A U D , Code de la séparation des-pou-
voirs, t. 1, p. 409. et t. 2, p. 41, et l'étude du même 
auteur sur Les recours à raison des dommages cau
sés par la guerre, n'" 74 et suiv. 

De même qu'une contribution de guerre infligée 
à une commune l'atteint patrimonialement, en sa qua
lité de personne civile, de même la réclamation que 
lui adresse un habitant est dirigée contre elle en la 
même qualité, quand elle tend à lui faire supporter 
les conséquences pécuniaires d'une réquisition de 
l'ennemi, qu'il a dû acquitter à la décharge aussi des 
autres habitants. Cette seule observation suffit pour 
montrer l'erreur du jugement préAté du tribunal de 
Hasselt. L'article 52 du règlement de La Haye dé
clare textuellement que des réquisitions en nature et 
des services pourront être réclamés des communes ou 
des habitants pour les besoins de l'armée d'occupa
tion. Ce texte prévoit donc deux modes d'exercice 
des réquisitions. L'exécution de celles-ci pourra être 
imposée à l'administration locale ou aux habitants 
individuellement. Dans ce dernier cas, le dommage 
causé à un particulier isolément réquisitionné, ne 
devra être supporté par lui que si elle vise sa person
nalité en dehors de tout rapport avec sa qualité d'ha
bitant. La distinction se conçoit surtout aisément en 
matière de réquisition de services. Par exemple, dans 
des localités dont une partie de la population se livre 
à l'industrie armurière, les ouvriers de celle-ci réqui
sitionnés par l'envahisseur subiront une charge spé
ciale à raison de leur profession, et ils ne pourront 
pas, semble-t-il, la rejeter après coup sur la commune 
où ils demeurent. 

Le juge doit tenir soigneusement compte des cir
constances de fait dans chaque affaire de cette nature. 
Il ne faut pas qu'il s'apitoye inconsidérément sur la 
situation malheureuse d'un habitant qui n'a été dé
pouillé que par intimidation, contrainte ou abus 
d'autorité, et a pris pour une réquisition ce qui n'était, 
en réalité, qu'un brigandage, une extorsion. (V. D A L -
L O Z , Suppl., V° Réquisitions militaires, n o s 242 et 
suiv., et le beau livre de G E O R G E S F E R R A N D . Des 
réquisitions en matière de droit international public, 
2 e éd. , 1917. pp. 266 à 271.) Il ne doit pas surtout ou
blier que la loi allemande du 13 juin 1875 sur les pres
tations de guerre, et l'ordonnance du 1er avril 1876 
rendue en exécution de cette loi, citées par A. MÉ-
R I G N H A C . Traité de droit public international, 3" par
tie (1912), pp. 430 et 437, mettent les prestations 
de guerre à charge des communes et non des indi
vidus. Cette pratique qui a été suivie chez nous est 



de nature à renforcer la présomption /'uns tantum 
généralement admise pour établir que les réquisi
tions adressées en temps de guerre s'adressent à la 
collectivité, et qu'il appartient à la commune, repré
sentant et organe de celle-ci, de prouver le contraire. 

On peut se demander si l'interprétation inexacte 
d'une réquisition donnerait ouverture à cassation. 

Dans une espèce assez compliquée, la cour de cas
sation de France en a ainsi décidé, par arrêt du 22 jan
vier 1877 ( D A L L O Z , Pér. , 322). Un canton avait été 
frappé d'une réquisition d'avoir à fournir 200,000 fr., 
c'est-à-dire d'une contribution de guerre plutôt que 
d'une réquisition proprement dite. Tous les maires 
des communes de ce canton avaient signé l'engage
ment de payer cette somme. Une des communes 
avait acquitté la part d'une autre dans cette contribu
tion, bien que cette dernière commune eût fait inu- i 
tilement valoir, dans une réunion ultérieure des mai
res, qu'il convenait de temporiser parce qu'un armis
tice étant survenu, les événements l'avaient dégagée 
de l'obligation contractée à sa charge. Il s'agissait 
donc de savoir si l'action en répétition exercée contre 
la commune qui avait pris cette attitude, ne pouvait 
être accueillie par suite de la cessation de la force 
majeure dont témoignait-la contribution de guerre 
au moment où elle avait été imposée. 

Se basant sur ce que l'arrêt déclare qu'il est du 
devoir de la cour de cassation d'interpréter elle-même 
les actes de réquisition, tels que l'autorité ennemie 
les formula, et d'en déterminer les effets légaux, 
l'arrêtiste soutient que l'interprétation de ces actes 
diffère en effet de celle des conventions ordinaires ; 
que « la réquisition constitue un ordre, une sorte 
de décret ou de loi de la part de l'autorité qui, mo
mentanément et par suite des événements de guerre, 
exerce sur le territoire national les droits du souve
rain. Les termes de cet ordre, leur portée légale, 
leur interprétation, en un mot, doivent être soumis 
aux règles ordinaires d'interprétation des décrets ou 
des lois du souverain, c'est-à-dire que les juges du 
fond ne peuvent les interpréter qu'en restant soumis 
au contrôle supérieur de la cour suprême ». ( D A L 
L O Z . V° Cassation, n o s 1373 et 1374.) 

C'est là une thèse inadmissible. 
La réquisition n'est qu'une demande de presta

tions faite sous forme d'invitation ou d'injonction, 
et poursuivie au besoin par la force. Elle émane, en 
territoire occupé, de l'autorité militaire étrangère 
s'appuyant sur le droit des gens pour la prescrire. 
Pas plus qu'un décret de l'occupant, elle ne peut 
motiver un pourvoi en cassation. 

T R I B U N A L C I V I L D E N I O N S 

Audience des r é fé ré s . — P r é s i d e n c e de M . W O U T E R S . 

1 e r f é v r i e r 1919. 

B A I L . — E X P U L S I O N D U L O C A T A I R E . - - S A L L E D E S P E C 

T A C L E . — A R R Ê T É R O Y A L D U 10 D É C E M B R E 1918. 

L'arrêté royal du 10 décembre 1918, qui ordonne de surseoir 
au jugement des demandes fondées sur l'expiration des baux 
à loyer, est applicable aux locations qui ont pour but unique 
une exploitation commerciale, notamment à la location d'une 
salle de spectacle cinématographique. 

( S T E Y A E R T — C S W I N N E N . ) 

O r d o n n a n c e . — Attendu que l 'action a pour objet le déguer -
pissement, pour cause d'expiration de bail , d'une salle de spec
tacle c inéma tog raph iq ue , louée par le demandeur au défen
deur depuis le 15 mars 1916; 

Attendu qu'aux termes d 'un a r rê té royal, en date du 10 dé
cembre 1918, pris en exécu t ion de l 'article 1 e r de la loi du 
4 août 1914, i l doit, j u s q u ' à l ' en t r ée en vigueur d'une loi sur 
les loyers, ê t re sursis au jugement de toute demande fondée 
sur l 'expiration du bai l ; 

Attendu que cet a r r ê t é est conçu en termes g é n é r a u x , n'ex
cluant pas les locations qui , comme celles de l ' e s p è c e , ont un i 
quement pour but une exploitation commerciale; 

Q u ' i l a é té pris en prévis ion d'une loi t rès prochaine sur les 
loyers dont le projet a é té déposé et dont le texte proposé par 
la commission de la Chambre, prévoi t des e x o n é r a t i o n s et des 
délais en faveur des locataires, non seulement d' immeubles à 
usage d'habitation, mais aussi de biens à usage commercial 
ou industriel; 

Que, le 15 janvier 1919, M . W O E S T E a pu, sans contradic
t ion, s 'exprimer ainsi à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s : « Tan
dis que le projet p r é s e n t é par M . le Ministre ne s'applique q u ' à 
certains loyers, l ' a r r ê t é royal, au contraire, s ' é tend à tous les 
loyers sans exception, et a, par conséquen t , une por tée plus 
é t endue que le projet de loi » (Annales pari., s é a n c e du 15 jan
vier 1919, page 68) ; 

Par ces motifs, Nous . . . . donnant acte aux parties de leurs 
dires et déc la ra t ions et r é se rvan t tous leurs droits pour l 'avenir , 
disons qu ' i l ne peut ê t re s ta tué sur la demande actuelle, con
damnons le demandeur aux frais... (Du 1 e r février 1919.—Plaid. 
M M E ' G . H E U P G E N c. L I B I E Z . ) 

V A R I E T E S 

Le droit de conquête . 
U n a r rê té du 4 fructidor an I V a d é t e r m i n é , en ces termes, 

1© principe et les effets du droit de c o n q u ê t e : « La puissance 
c o n q u é r a n t e entre, par le fait m ê m e de son invasion, dans toua 
les droits qu'avait dans le pays qu'elle occupe à t i t re de con
quê te , la puissance contre laquelle elle est en guerre ». (Arrê t 
de la Cour d'appel de Bruxelles du 21 janvier 1835, P A S . , 
p. 30.) 

* 

La conception diplomatique du droit de c o n q u ê t e était i nd i 
quée comme suit dans une note du ministre de Louis X V I I I , du 
21 septembre 1815 ( ad re s sée par T A L L E Y R A N D , le duc de D A L -
B E R Q et le baron L o u i s ) , concernant les arrangements à con
clure entre la France et les Al l iés : 

« Le défaut d 'un juge commun qui ait autor i té et puissance 
pour terminer les différends des souverains, ne leur laisse d'au
tre parti , lorsqu' i ls n 'ont pu s'accorder à l 'amiable, que de re
mettre la décision' de ces différends au sort des armes, ce qui 
constitue entre eux l 'é tat de guerre. 

« Si, dans cet état , des possessions de l ' un sont occupées par 
les forces de l 'autre, ces possessions sont sous la conquê te par 
le droit de laquelle l'occupant en acquiert la pleine jouissance 
pour tout le temps qu ' i l les occupe, ou jusqu'au r é t ab l i s s emen t 
de la paix. I l est en droit de demander, comme condition de ce 
ré tab l i s sement , que ce qu ' i l occupe l u i soit cédé en tout ou en 
partie, et la cession, lorsqu'elle a eu l ieu, transformant la jouis
sance en p ropr ié té , de simple,occupant, i l devient souverain. 
C'est une m a n i è r e d ' a cqué r i r que la loi des nations autorise ». 
( D E K O C H et S C H O E L L , Histoire abrégée des traités de paix 
depuis la paix de Westphalie, édi t . de Bruxelles, 1838, t. 3, 
p. 519.) 

La notion d 'un droit public, famil ière aux jurisconsultes, aux 
philosophes et aux tê tes pensantes d è s la fin du X V I I I e s i è c l e , 
avait encore le don d'exciter en 1814 la suscept ibi l i té des diplo
mates. C'est ce que T A L L E Y R A N D raconte à Louis X V I I I dans 
une lettre par t icu l iè re écr i te à l'occasion du C o n g r è s de Vienne : 
« J'ai déclaré que je consentirais à l 'adoption du projet, mais 
sous la condition q u ' à l 'endroit où i l était dit que l 'ouverture 
formelle du c o n g r è s serait a journée au 1 e r novembre, on ajou
terait ; Et sera faite conformément aux principes du droit pu
blic. A ces mots, i l s'est é levé un tumulte dont on pourrait 
difficilement se faire d ' i dée . M . D E H A R D E N B E R G debout, les 
poings sur la table, presque menaçan t et criant, comme i l est 
d'ordinaire à ceux qui sont affligés de la m ê m e infirmité que l u i , 



proférai t des paroles e n t r e c o u p é e s : Non, Monsieur, le droit 
public?... C'est inutile ; pourquoi dire que nous agissons selon 
le droit public, cela va sans dire. Je lu i répondis que si cela 
allait bien sans dire, cela irait encore mieux en le disant. M . D E 
H I ' . V I B O L D T criait : Que fait ici le droit public ? A quoi je r é 
pondis : / ( fait que vous y êtes ». (Lettre du 9 octobre 1 8 1 4 . 
Revue des Deux Mondes, t . 2 9 , p. 3 6 6 , ci tée dans la France 
judiciaire. 1 9 0 5 , p. 2 8 6 , note 1.) 

Le 1 1 février 1 8 1 4 ( P A S I N . , à sa date), une proclamation i n v i 
tait « tous les hommes bien pensants » à assister au Te Deum 
qui sera chanté le 1 3 février , à la ca thédra le de Bruxelles, pour 
cé l éb re r l'affranchissement de la Belgique de la domination 
française . « Le gouvernement français n'existe plus désormais 
pour la Belgique comme gouvernement légi t ime ». 

Un a r rê té en date du 2 2 février 1 8 1 4 , pris par les commis
saires géné raux des puissances al l iées , oblige tous fonctionnai
res, magistrats et emp loyés , huissiers, avocats et avoués , à 
donner dans les trois jours la promesse par écrit d ' obé i s sance 
et de fidélité aux hautes puissances al l iées , sous peine d ' ê t re 
c o n s i d é r é s comme d é m i s s i o n n a i r e s et r emp lacé s par d'autres 
sujets. Les intendants dépa r t emen taux doivent faire dresser la 
liste des fonctionnaires qui ont envoyé la promesse d'obéissance 
et de fidélité et la liste des insoumis. 

Cette mesure fut é t endue aux notaires par a r rê té du 3 0 mars 
suivant. 

La carte d ' ident i té qui est rigoureusement ex igée par un ar rê té 
du gouverneur généra l d'octobre 1 9 1 5 , remet en m é m o i r e la 
carte de sû re t é relative aux sujets français to lé rés dans le pays, 
qui faisait l 'objet de l ' a r r ê t é des commissaires g é n é r a u x du 
3 février 1 8 1 4 . ( P A S I N . , p. 2 1 . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

Nys, E . — L'occupation de guerre. Avis, études, 
exposés juridiques, par Ernest N Y S , professeur à 
l'Université, conseiller à la Cour d'appel de Bru
xelles, membre de la Cour permanente d'arbitrage. 
Premier fascicule. 

Bruxelles, 1919; brochure in-8° de 111 pages; Société ano
nyme Weissenbruch, édit. 

Les grsmds services rendus au pays par notre cé l èb re inter
nationaliste Ernest N Y S , apparaissent quand on parcourt ce 
premier fascicule de ses avis, é tudes , relatifs à des questions 
sur lesquelles i l fut consul té par des administrations publiques, 
des é t ab l i s s emen t s de banque ou des particuliers. La solution 
de ces questions ne comportait pas g é n é r a l e m e n t le moindre 
retard, en p r é s e n c e d'exigences ou de pré ten t ions impér i euses 
fo rmulées par l'occupant. I l fallait l ' immense érudi t ion de l 'au
teur de cette publication, la sû re t é de sa m é m o i r e , sa puis
sance de travail , la no tor ié té universelle qu ' i l s'est acquise 
par la valeur de ses productions en droit des gens, pour lu i 
permettre de donner toujours une prompte réponse de nature ; 

à justifier une ré s i s t ance légale au pouvoir brutal et sans scru
pule, qui. si longtemps, a effrontément oppr imé et exploi té 
notre pays. 

Dans la publication que nous signalons avec plaisir, on voit , 
l ' é m i n e n t théor ic ien du grand ouvrage, maintenant épu i sé , 
« Le droit international » et d'une foule d'autres travaux, en 

"présence de difficultés conc rè t e s qu ' i l faut trancher d'urgence. 
I l le fait avec une sû re t é de mé thode et une fermeté de doc- , 
t r ine vraiment remarquables. 

L ' e x p o s é des questions est simple et lucide. U n r é s u m é his
torique sur chacune d'elles conduit géné ra l emen t à leur solu-
t ion . Une conception humanitaire et largement progressive 
du droit des gens, domine ces consultations. O n y l i t de nom
breuses r èg l e s du droit des gens dont la por tée a é té parfois i 

mal comprise au cours de l'occupation qui a pesé sur notre 
pays. 

Et, tout d'abord, qu'est-ce que l'occupation de guerre? 
Rien d'autre qu 'un r é g i m e d'administration mil i taire dé r ivan t 
des é v é n e m e n t s ; « elle se base sur eux et, devant le droit 
international, elle a son ti tre dans l'approbation que les gou
vernants du monde entier ont donnée aux maximes aff i rmées 
dans le r è g l e m e n t a n n e x é à la qua t r i ème Convention de La 
Haye de 1 9 0 7 , concernant les lois et coutumes de la guerre 
sur terre ». 

Dès 1 7 9 2 , la théor ie de la conquê te est contes tée aux Etats-
Unis . Elle est r emplacée par la notion plus humaine de l 'ad
ministration mil i taire . L ' in i t ia t ive de cette ré fo rme est prise 
par les instructions r éd igées pour les a r m é e s par F R A N Ç O I S 

L I E B E R lors de la guerre de la Sécess ion , et qui ont servi de 
base aux C o n f é r e n c e s de Bruxelles et de La Haye. U n s y s t è m e 
d'administration provisoire avait déjà é té appl iqué en 1 8 1 3 et 
1 8 1 4 , quand les all iés avaient c o m m e n c é leur marche victo
rieuse. 

Or, pendant la guerre de 1 9 1 4 , les Allemands ont introduit 
un r ég ime plus dur, plus cruel que celui du droit de c o n q u ê t e . 

De la notion, trop souvent mal comprise, d'administration 
mil i taire, bien distincte d'administration nationale et ne se 
confondant pas avec celle-ci, découlent des c o n s é q u e n c e s que 
certaines déc is ions judiciaires intervenues pendant l 'occupa
tion n'ont pas su en d é g a g e r . Par exemple, écrit M . N Y S , » le 

, respect des lois en vigueur, sauf e m p ê c h e m e n t absolu, telle 
est la règle p roc lamée par les C o n f é r e n c e s de Bruxelles et di 
La Haye en 1 8 7 4 , 1 8 9 9 et 1 9 0 7 . Pour justifier une abrogation, 
une suspension, une modification (des lois existantes), i l faut 
comme condition la nécessité d'assurer la sécurité de l'occu
pant ». O n ne pourrait mieux dé t e rmine r la por tée de l ' a r t i 
cle 4 3 du r èg l emen t de La Haye, qui a donné lieu à tant d ' in 
t e rp ré ta t ions e r r o n é e s . 

Les consultations dé l iv rées par M . N Y S portent sur des 
sujets e x t r ê m e m e n t va r i é s et dél icats . De leur lecture se dé
gage l ' intrusion sys t émat ique de l'occupant en toutes sortes 
de domaines échappant à son intervention. On en ressent l ' i m 
pression que la césar i te allemande a sévi i n t ensémen t chez 
nous, et qu ' i l fallait d'incessantes luttes pour d iminuer 
les effets de cette obsession malfaisante. Notamment, 
fut-i l rien de plus tracassier et de plus injustifiable que 
l ' i n g é r e n c e continuelle de l'occupant dans l 'administration des 
é t ab l i s semen t s de crédit , au m é p r i s du droit é l émen ta i r e pour 
chacun de gé re r à sa convenance sa propr ié té p r i v é e ? 

C'est ce que montre M . N Y S . I l établit aussi l'incontestable 
droit dont jouissait la Banque nationale, institution p r ivée , de 
poursuivre ses opéra t ions avec l'organisation qu'elle tient de 
ses propres statuts. I l nous apprend que « le jour m ê m e où 
les troupes d'occupation, b r i s é e s par l 'esprit de révol te , se 
r e t i r è ren t , tout avait é té p r épa ré en vue d'une nouvelle infa
mie : l ' e n l è v e m e n t de p r è s de deux mil l ions de francs, avoir 
d'une fondation de bienfaisance! » 

Les remontrances de M . N Y S , si solidement justifiées par 
son imposante autor i té , s ' é l evè ren t comme une protestation 
imprescriptible du droit contre la force. D'ail leurs, elles ne 
furent pas toujours complè t emen t inutiles, notamment à pro
pos des contributions de guerre infl igées à la vil le de B r u 
xelles, à la province de Brabant, à la pré tent ion de l'occupant 
de se faire remettre la liste des jeunes gens en âge de mil ice , 
de faire coopére r les agents de l 'administration des finances à 
l 'application des lois fiscales belges sur la partie du terr i toire 
français Givet-Fumay, jointe au gouvernement général ins ta l lé 
chez nous. 

I n d é p e n d a m m e n t de ces questions, de si poignante actual i té 
au moment où elles ont é té t ra i tées , en outre de ces é m o u v a n t s 
plaidoyers de lég i t ime défense , on trouve dans l 'ouvrage de 
l ' infatigable bénédic t in qu'est M . N Y S , des é tudes du plus 
haut intérêt sur l 'article 4 3 du r è g l e m e n t concernant les lois 
et eoutumes de la guerre sur terre, l 'uti l isation qui peut ê t re 
faite des chemins de fer par l'occupant, sans qu ' i l lui appar
tienne de les dégarn i r de leurs installations essentielles, enfin 
sur la notion de nécess i té en droit international public. 

Le palpitant intérêt de ces é tudes , si savamment documen
tées , suffirait pour en assurer le succès . 

E. R. 

Imprimerie M . T H O N E , rue de la Commune, 13 . L i ège . 
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I n s t a l l a t i o n de M . le P r e m i e r P r é s i d e n t VAIN I S E Q H H M et de M . le 
p r é s i d e n t H O L V O E T . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

Frais et d é p e n s . — Charbonnages. — Expert ise . — Oi ï re d'une somme 
s u p é r i e u r e à celle r é s u l t a n t de l 'expertise et l ixée par le j u g e . — D r o i t 
du demandeur de d é c l i n e r l ' o l i re . (Cass., 1" c h . , 10 a v r i l 1919.) 

C o m p é t e n c e . — M a t i è r e r é p r e s s i v e . — M i l i t a i r e . — Dél i t s connexes. 
(Bruxelles, c h . mises en ace , 17 j u i n 1914.) 

Actes de l ' é t a t c i v i l . — Rec t i f i ca t ion . — Let t res i n i t i a l e s . — l ' a r t i cu le . — 
Majuscules ou minuscules , ( ( i and , 1" ch. , 20 d é c e m b r e 1017.) 

Assurance s u r la v i e . — S l i p u l a t i o u a u profi t des h é r i t i e r s l é g a u x . — 
Clause i n o p é r a n t e . ( T r i b . c o m m . Bruxel les , 2* c h . , 20 f év r i e r 1919.) 

L E S CONVENTIONS V E R B A L E S . 

B I B L I O G R A P H I E . 

Cheva l i e r , L . — L ' i m p ô t s p é c i a l et ex t r ao rd ina i r e sur les bénéf ices de 
guerre. 

Oflice d u T r a v a i l de B e l g i q u e . — A n n u a i r e de la l é g i s l a t i o n d u t r a v a i l . 

I N S T A L L A T I O N 
de M . l e P r e m i e r Président V A N I S E G H E M 

e t de 
M . le Président H O L V O E T . 

La Cour de cassation s'est réunie en assemblée gé
nérale le 16 avril dernier, pour procéder à l'ins
tallation de M . le Président VAN I S E G H E M et de M . le 
conseiller H O L V O E T , respectivement en qualité de 
Premier Président de la Cour de cassation et de Pré
sident à cette cour. 

Avant que le nouveau Premier Président prit pos
session de son siège, M . H O L V O E T , le plus ancien 
des conseillers, lui adressa l'allocution suivante : 

M O N S I E U R L E P R E M I E R P R É S I D E N T , 

En vous recevant au poste d'honneur auquel vous ont 
appelé vos co l lègues , je suis heureux et tier d ' ê t r e leur inter
prète pour vous exprimer publiquement la haute estime dont 
nous vous avons oéjà donné un t é m o i g n a g e muet, par ce vote 
unanime que nous commandait la justice et qui répondai t 
aussi à nos sympathies. 

Des voix plus au to r i s ée s que la . mienne ont n a g u è r e , dans 
cette m ê m e enceinte, r e t r a cé votre ca r r i è re judiciaire, énu -
méré ves nombreux et savants écr i t s , les multiples fonctions 
que vous avez remplies; q u ' i l me soit cependant permis de 
rappeler que, n o m m é le 22 mai 1876 substitut du procureur 
du roi p r è s le tribunal de Furnes, vous n 'y ê t e s r e s t é qu 'un 
an et, a p r è s avoir rempli les m ê m e s fonctions à Courtrai , puis 
celles de procureur du roi dans les deux m ê m e s vil les, vous 
avez é té , à l ' âge de 39 ans, promu directement au rang d'avo

cat généra l p r è s la Cour d'appel de Gand, dont dix ans plus 
tard vous deveniez le procureur généra l ; deux ans a p r è s vous 
étiez, le 13 mai 1902, n o m m é conseiller à la Cour de cassa
tion, dont vous seriez depuis plus de trois ans le Premier P r é 
sident, si l 'occupation é t r a n g è r e n 'é ta i t venue y mettre 
obstacle. 

I l me serait, Messieurs, aussi facile q u ' a g r é a b l e de justifier 
pourquoi le substitut du plus petit t r ibunal des deux Flandres 
allait si rapidement devenir le premier magistrat du pays, s i , 
ayant l 'honneur de l u i appartenir, je ne devais craindre que 
le moindre é loge ne vous parû t suspect. Mais, ce que j ' a i le 
droit de dire, Monsieur le Premier P ré s iden t , c'est que jamais 
vous n'avez dû votre avancement à la faveur; et parlant, en 
ce moment, au nom de la Cour, j ' a i le devoir de rappeler vos 
services en m'appuyant sur des faits, dé so rma i s constants, pour 
en t i rer des déduc t ions qui s'imposent. 

Bien avant que je n'eusse l 'honneur d ' ê t r e r e ç u dans cette 
compagnie, j ' avais ouï dire que, dans votre course rapide, vous 
avez partout la issé un si l lon bril lant : Lorsque des gouverne
ments différents vous ont placé successivement à la t ê t e des 
Parquets de Furnes, de Courtrai et de la Cour de Gand, c'est 
parce qu' i ls connaissaient votre science du droit, votre esprit 
lucide et pratique, votre éducat ion et votre fe rmeté , ces qua
l i tés m a î t r e s s e s d 'un vrai chef de Parquet. 

Et si , en 1902, nos p r é d é c e s s e u r s vous ont e n l e v é trop tôt 
au Parquet de la Cour de Gand, que vous meniez avec une si 
rare distinction, c'est parce que les V A N B E R C H E M , C A S I E R , 

V A N M A L D E G H E M , L A M E E R E , S C H E Y V E N , D ' H O F F S C H M I D T , 

D U P O N T , qui se connaissaient en hommes, savaient, par vos 
actes, vos avis, vos publications, que vous apporteriez à cette 
compagnie qu ' i ls voulaient rajeunir, un p réc ieux concours par 
vos connaissances var iées , par votre remarquable faculté de 
travail et d'assimilation, par ce jugement aussi droit que prompt, 
mûr i par l 'exercice de vos dél icates fonctions. 

Le choix de la Cour était un hommage à l ' au tor i té que vous 
y aviez acquise et qui devait rehausser celle de ses propres 
a r r ê t s . 

Lorsque, le 23 ju in 1913, M . le Premier Prés iden t D U P O N T 

vous installait en quali té de prés ident , i l s'est plu à proclamer, 
au nom de tous ses co l l ègues anciens et actuels, « que la Cour 
n'avait pas é té d é ç u e dans ses e s p é r a n c e s et avait r e n c o n t r é 
en vous, en m ê m e temps que des relations ag réab les , une grande 
s û r e t é de ca r ac t è r e et l'aide t r è s efficace d'un savant colla
borateur ». 

Et tous ceux qui depuis ce jour ont, comme moi , s i égé à 
cette seconde chambre, où la var ié té des affaires suscite sans 
cesse tant de nouvetux et difficiles p r o b l è m e s , aiment à cons
tater que le prés ident que nous nous é t ions élu, est bien le 
pilote e x p é r i m e n t é dont l 'œi l vigilant devine les écue i l s les 
p lus i m p r é v u s et dont la main s û r e nous a toujours conduits à 
bon port. 

Depuis votre a v è n e m e n t , la seconde chambre a t r a n c h é nom
bre de questions importantes, i n t é re s san t le droit péna l , la 
p r o c é d u r e cr iminel le , la législat ion sur les mines, les acci
dents du travail, la protection de l'enfance, le code é lec tora l , 



la p ê c h e , les nouvelles lois de mil ice et d ' i m p ô t s . . . Puis vint 
la guerre ! Et pendant que les hordes ennemies dévas ta ient 
nos campagnes, pillaient et b rû la ien t nos villes, le gouverne
ment de l'occupant, oubliant que la Convention de La Haye 
l u i faisait un devoir de respecter nos lois, minait sourdement 
nos institutions, désorgan i san t tous les services, cherchant à 
d é p r i m e r les masses et à r é p a n d r e la terreur par des mesures 
aussi vexatoires qu'arbitraires, une rép ress ion inique et cruelle, 
et à jeter la division dans le pays ! 

Mais tandis que la vaillance de nos soldats, cédant d'abord 
sous le nombre, opposait enfin à l'envahisseur une ba r r i è re 
infranchissable et provoquait l 'admiration du monde, l ' énerg ie 
et l'endurance de nos populations, la rés i s t ance léga le de toutes 
les autor i tés , leurs patriotiques protestations et ces dél ibéra
tions aussi fermes qu ' i r ré fu tab les en droit — auxquelles vou : 
avez, Monsieur le Premier P rés iden t , pris une part p r épondé 
rante — rappelaient à l ' é t r ange r que jamais on n'a asservi les 
Belges! Et je constate, non sans fierté, que c'est dans cette 
Nation qui sait défendre ses l ibe r tés , que, dès le mois de 
d é c e m b r e 1915, l ' I t a l ie est venue chercher un des deux mem
bres qu'elle avait à dés igne r dans la Commission internatio
nale d'arbitrage de cinq membres, ins t i tuée par le t rai té du 
5 mai 1914 entre Elle et les Etats-Unis d ' A m é r i q u e pour le 
r èg l emen t de tout conflit entre les deux pays. Votre renom 
de jurisconsulte, Monsieur le Premier P rés iden t , avait franchi 
nos front ières et c'est à vous que le Gouvernement du Roi 
d 'I tal ie confia cette mission, vous donnant ainsi, — vous écr i 
vait le ministre C A R I G N A N I , — un t émoignage de haute estime. 

D'autres charges vous ont é té i m p o s é e s : vous ê tes , à la 
Délégation belge près la Conférence de la Paix, le dé légué 
technique pour les questions juridiques; vous ê tes prés ident 
de la Commission d'enquête sur les violations des lois et cou
tumes de la guerre; vous venez encore d ' ê t r e n o m m é membre 
de la Société des Nations et du Conseil parlementaire du 
commerce. 

Vous avez accepté toutes ces fonctions, et cependant vous 
aviez, depuis quatre ans, t rouvé un nouveau champ à votre 
activi té dans les situations i m p r é v u e s et anormales qu'a c r é é e s 
l 'occupation, avec les p rocès et les moyens nouveaux qu'elle 
a fait surgir, l ' in te rpré ta t ion et l 'application de la Convention 
de La Haye, les conflits entre nos lois et les déc r e t s de l'oc
cupant; et là, comme dans les m a t i è r e s ordinaires, tout vous 
paraissait familier. Si bien que fussent é t u d i é e s les affaires, 
vous en connaissiez tous les détai ls aussi bien que le rappor
teur, et votre e x p é r i e n c e , s econdée par une ina l té rable m é 
moire, vous permettait d'apporter de nouveaux é l é m e n t s rtux 
déba t s . Lorsque sur quelque point vous ne partagiez pas son 
avis ou celui du min i s tè re public, i ls trouvaient en vous un 
jouteur redoutable, qui , s ' i l lu i est a r r ivé de ne pas rallier la 
major i té , savait se rendre à leurs arguments avec cette indé 
pendance du magistrat dont le seul souci est de rechercher et 
de dire la vér i té juridique; cette vé r i t é , vous voulez en outre 
la voir traduire dans la meilleure forme, et là encore s'est 
e x e r c é votre rigoureux cont rô le . Vous avez bien gouve rné 
votre chambre et vous ê tes p répa ré aux fonctions qu'ont i l lus
t r é e s vos p r é d é c e s s e u r s , dont, comme ceux qui ont un ancê t re 
de marque et sans devoir rappeler leurs noms connus de tous, 
nous aimons toujours à parler, parce que, par la digni té de 
leur ca rac tè re autant que leur science, i ls ont mér i t é ce respect 
universel qui est tout le prestige de la Justice ! 

C 'es t parce que votre passé nous est garant que vous saurez, 
comme eux, maintenir les traditions d'honneur, de travail et 
d ' i n d é p e n d a n c e dont notre compagnie a toujours é té si jalouse, 
que nous vous avons confié la plus haute charge de la Magis
trature. 

A u nom de la Cour, je vous invite à prendre possession 
de votre s iège . 

M . le Premier Président VAN I S E G H E M répondit en 
ces termes : 

M E S C H E R S C O L L È G U E S , 

Vous m'avez fait le t r è s grand honneur de m'appeler à 
p rés ide r à vos travaux. Je vous ai e x p r i m é toute ma gratitude 
pour ce haut t é m o i g n a g e de votre estime et de votre bienveil
lance. Je ne sais par quoi j ' a i pu le mér i t e r , sinon par mon 

rang d ' a n c i e n n e t é à la Cour et mon constant désir Je bien 
faire. 

M o n cher co l lègue H O L V O E T m'a paré tantôt de toutes les 
qua l i t és que son ami t ié m'attribue. Dans le portrait qu ' i l a 
t racé de moi , on a peine à me r econna î t r e ; i l m'a dépein t , 
non pas tel que je suis, mais tel que je dois ê t re , et j 'ajoute 
aussi tôt : tel que je m'efforcerai d ' ê t r e . La voie m'est t r a c é e 
par nos nobles et fières traditions, par les exemples et les tra
vaux de mes é m i n e n t s p r é d é c e s s e u r s , par la sage direction 
qu' i ls ont i m p r i m é e à l 'act ivi té de la Cour s u p r ê m e et par le 
sentiment profond des devoirs qui m'incombent. Je m'y en
gage avec confiance, certain de pouvoir m'appuyer sur le 
concours éc la i ré , affectueux et dévoué de tous mes col lègues , 
de M . le Procureur généra l et des magistrats de son Parquet. 

Messieurs, i l y a quelques semaines, nous fêtions dans 
cette salle le triomphe du Droit en p r é s e n c e de notre valeureux 
Roi, qui en demeurera dans l 'histoire la personnification la 
plus belle et la plus glorieuse. Chaque jour nous apporte des 
preuves nouvelles des dangers qui ont m e n a c é , non seulement 
notre c h è r e patrie, mais encore le r ègne de la civilisation et 
du Droit dans le monde. Chaque jour r évè l e des faits et des 
documents démont ran t la monstrueuse folie d'orgueil d 'un 
peuple qui, pour tenter d 'é tab l i r son h é g é m o n i e et d'assouvir 
sa soif de richesses et de conquê te s , se croyait tout permis et 
ne reculait devant aucun mensonge, aucune félonie, aucune 
rapine, aucune atroci té . Chaque jour nous fait voir davantage 
ainsi la grandeur de notre cause et l ' importance décisive de 
son succès , et augmente notre reconnaissance envers celui 
qu'on a justement n o m m é le h é r o s simple et sublime de la 
plus gigantesque des guerres, envers notre vaillante a r m é e , 
envers les braves qui sont morts au champ d'honneur ou ont 
s u c c o m b é sous les balles ou les mauvais traitements des assas
sins, et envers nos fidèles all iés qui ont a s s u r é la victoire ! 

Mais i l ne suffit pas de vaincre. I l faut profiter de la victoire 
pour asseoir déf ini t ivement la p r imau té du Droi t sur h force, 
pour faire r é g n e r une paix durable, qui porte en e l le-même des 
garanties contre les retours offensifs de la barbarie et contre 
les guerres m e u r t r i è r e s et dévas ta t r i ces . Ces garanties doivent 
consister en des mesures r ép re s s ives pour le passé et en des 
institutions p ré se rva t r i ce s , appuyées de sanctions efficaces pour 
l 'avenir. 

Les crimes odieux qui ont é té commis contre le Droit et 
contre l ' H u m a n i t é doivent ê t re punis. Cette réparation est 
e x i g é e par la conscience publique et c o m m a n d é e par la n é c e s 
sité de l 'exemple. 

On avait cons idéré jusqu' ici comme une généreuse utopie 
ce qu'on était convenu d'appeler « le beau rêve de la Paix 
universelle ». I l faut r econna î t r e , en effet, que lorsqu'on re
passe en sa m é m o i r e l 'histoire des luttes et des dest inées des 
peuples, on est ten té de désespé re r des p r o g r è s du droit inter
national et de croire que l ' h u m a n i t é ne cessera d 'évoluer dans 
un m ê m e cercle de ca lami tés , de crimes et de catastrophes. 
I l est vrai qu'en droit interne, la guerre p r ivée et les combats 
en champ clos ont é té r e m p l a c é s depuis des s iècles par l ' a rb i 
trage d'abord, par la Justice réglée ensuite; mais i l semble 
que le droit des rens ne puisse avoir raison des recours à la 
force brutale des armes, mise souvent au service de l ' ambi
tion, de la cupidi té ou de l ' injustice, et qu ' i l soit impossible 
de supprimer l 'horr ible fléau de la guerre. Les é v é n e m e n t s 
de ces d e r n i è r e s a n n é e s ont paru donner raison à ceux qui 
raillaient la candeur des « Apôt res de la Paix ». Et pourtant 
des p rogrès r ée l s avaient été réa l i sés en ma t i è r e d'arbitrage — 
témoins les cé l èb re s « t ra i tés Bryan »; — les Conventions de 
La Haye de 1899 et de 1907 avaient prescrit des adoucisse
ments dans les p rocédés de guerre et a s su ré une protection 
bienveillante à la population civile, à la p ropr ié té privée, aux 
œ u v r e s scientifiques, aux monuments et aux objets d'art. Or, 
voici ou'une guerre plus atroce que toutes celles qui l'ont p r é 
cédé? , fut longuement p r é m é d i t é e et p r é p a r é e et menée de la 
façon la plus féroce par un peuple oui se vantait d'une haute 
culture ! L ' é m i n e n t Bâ tonnie r du Barreau de cassation a rappe lé 
quelques actes de félonie, de c ruau té , de rapine et de dévastat ion 
commis par les modernes vandales. I l en aurait pu citer bien 
d'autres à charge d'un gouvernement et d'une a r m é e qui n 'ont 
respec té aucune des stipulations du r è g l e m e n t annexé à la 
q u a t r i è m e Convention de La Haye. Aucune condamnation, 
aucun désaveu de tous ces forfaits n'ont é té formulés par le 



nouveau gouvernement allemand. Faut-il s'en é t o n n e r ? Le 
grand cardinal a r c h e v ê q u e de Malines et ses co l l ègues de 
l ' ép i scopa t belge avaient d e m a n d é aux é v ê q u e s allemands de 
p rocéde r en commun à une e n q u ê t e au sujet des a t roc i tés com
mises en Belgique par les a r m é e s de l'usurpateur; i ls se sont 
h e u r t é s à un refus obs t iné . Les propositions faites dans le 
m ê m e sens par le grand ma î t r e de la f ranc-maçonner ie belge 
aux Loges allemandes et par les chefs du parti socialiste aux 
dirigeants de la soc ia ldémocra t i e , n'ont pas eu plus de s u c c è s . 
P r é l a t s , f r ancs -maçons et socialistes allemands se sont retran
c h é s der r iè re leur gouvernement, s'en référant à une pseudo
instruction au cours de laquelle on s'est conten té des déclara
tions faites par les pillards et les assassins, leurs camarades 
et quelques rares Belges au service de l ' ennemi! 

Mais le bien va na î t re entin de l ' excès du mal . Une révo
lution pacifique i n e s p é r é e est en voie de s'accomplir. La Jus
tice et la Paix seront p lacées déso rma i s sous la sauvegarde 
de la Société des Nations. Cette ligue de la Liber té et du 
Droit mettra fin au r è g n e de la Force. La noble conception de 
l ' i l lus t re P rés iden t W I L S O N deviendra une bienfaisante réa l i té . 
La Confé rence de la Paix c rée ra un organisme complet des t iné 
à p r éven i r et à apaiser les conflits; celui-ci comprendra un 
conseil de d é l é g u é s , un conseil exécutif et une cour de justice 
internationale permanente. La Confé rence tracera les p rocé 
dures à suivre en cas de différends entre les membres de la 
l igue ou entre ceux-ci et d'autres Etats. Elle é t endra l 'action 
de la ligue à la l imitat ion des armements, à la protection des 
travailleurs, au r é g i m e des colonies et de certains pays a r r i é 
r é s , à la publ ic i té des t ra i tés internationaux. Elle assurera, 
enfin, aux déc i s ions é m a n é e s de la ligue, des sanctions d'ordre 
mil i ta i re et é c o n o m i q u e rée l les et efficaces. Le Droit se trou
vera donc subs t i t ué à la force pour le r èg l emen t des conflits 
internationaux. Lorsque l ' œ u v r e entreprise par la C o n f é r e n c e 
de Paris aura subi certaines amél iora t ions et reçu les complé 
ments n é c e s s a i r e s et lorsque la Belgique aura obtenu les ga
ranties spéc ia les que r éc l ame sa situation géog raph ique et 
commerciale et que préc i sen t les leçons du passé , nous serons 
mis à l 'abri des invasions des barbares, de leurs agressions 
violentes et de leurs destructions p r é m é d i t é e s . 

R a s s u r é s sur l 'avenir , les Belges s'adonneront, avec l 'admi
rable activité, la ténaci té et le sens pratique qui les carac té r i 
sent, à la restauration morale et économique de leur pays. 
Celui-ci possède de merveilleuses ressources de vital i té . Nos 
a l l iés n'ont cessé de proclamer solennellement la dette immense 
qu ' i ls ont con t r ac t ée envers l u i ; ils auront à c œ u r de l 'acquitter 
loyalement. G r â c e à leur aide, la reconstruction de la Belgique 
sera rapide et c o m p l è t e , si nous savons é lever nos â m e s à la 
hauteur de nos devoirs. 

Nous devons avant tout farder au c œ u r cet admirable opti
misme qui a soutenu nos courages et notre endurance aux 
heures les plus sombres et les plus critiques. La confiance en 
l 'avenir, la foi consciente et ra i sonnée dans le s u c c è s de nos 
efforts sont plus n é c e s s a i r e s encore dans la crise actuelle ; i l 
s'agit de r épa re r d'incalculables désas t res , de reconstruire à 
peu p rè s e n t i è r e m e n t notre industrie et de faire revivre notre 
commerce. 

I l faut ->ussi que nous restions é t ro i t ement unis. De cette 
unior dépend notre salut. Comme le disait un magistrat fran
çais au lendemain de la guerre de 1870 : » Le jour est venu 
où chacun doit, si j 'ose ainsi dire, s'oublier s o i - m ê m e et faire 
le sacrifice de ses e s p é r a n c e s et de ses dés i r s , pour ne songer 
qu'aux malheurs de la Patrie et pour se dévouer dans la mesure 
de ses forces à les r épa re r ». Maintenons la t r êve de Dieu ; 
oublions tontes les querelles du passé pour l 'amour de la Bel
gique, une et indivis ible . Nos p è r e s ont v e r s é leur sang pour 
la fonder, nos fils pour la défendre . Quelle que soit leur nature, 
politique. religieuse, sociale ou linguistique, les divisions ne 
peuvent que retarder ou e m p ê c h e r notre r e l èvemen t moral et 
ma té r i e l . 

Notre grand ro i a fait à l 'un ion 'de tous les bons citoyens 
un appel patriotique. C'est sur cette base au'a été const i tué 
un gouvernement d'hommes éminen t s et ép rouvés , apparte
nant aux divers partis politiaues. I l faut lu i faire confiance et 
l u i p rê te r une aide é n e r g i q u e et loyale dans l'accomplisse
ment de sa lourde t âche . Renonçons , tout au moins jusqu'au 
jour où nous serons sortis victorieusement de cette crise, à 
nos habitudes, j ' a l l a i s dire à nos manies de critique et de dé 

nigrement. I l ne suffit pas de se cantonner dans une prudente 
abstention, se r é se rvan t la mission facile de distribuer l ' é loge 
ou le b l âme ; chacun doit apporter l 'appui et l 'encouragement 
de sa bonne volonté agissante. Sans le bien vouloir de tous, 
r ien ne pourra ê t r e réa l i sé d'efficace ni fondé, de durable. Pour 
le traduire en fait, i l faut nous armer de la patience et de 
l 'esprit de suite que recommandait le Taciturne, lorsqu ' i l 
disait : « I l n'est pas n é c e s s a i r e d ' e s p é r e r pour entreprendre, 

1 ni de réuss i r pour p e r s é v é r e r . » 

Le travail, condition essentielle de tout p r o g r è s et de toute 
moralisation, le travail qui é p u r e , anoblit et console, s'impose 
à tous ceux qui , soucieux de leur propre avenir et de celui 
de leur pays, veulent contribuer à l ' œ u v r e de restauration. 

' Du terrible cataclysme qui a sévi en Europe depuis plus de 
j quatre ans, sortira un Droit agrandi et é larg i , plus humain et 
! plus é levé , aymt à sa base la r èg le de justice que, dans leur 

, style lapidaire, les Romains formulaient en ces mots : Jus 
] suum cuique tribuere. 

Sachons tous nous imposer les efforts et les sacrifices n é 
cessaires pour réa l i ser chez nous l ' évolu t ion sage et progres-

1 sive du Droit dans l 'ordre et dans la l iber té . Nous le devons 
à nos chers et glorieux morts, t o m b é s en h é r o s pour sa dé-

| fense, à tous ceux qui ont souffert pour l u i . 
Une part cons idérab le dans cette œ u v r e incombe à la Ma-

; gistrature et au Barreau, à ceux qui ont voué leur vie à 
j l ' é tude , à l 'application, au culte du Droi t . I l leur .appartient 

de faire p é n é t r e r p ro fondément dans les esprits le respect du 
Droit et la confiance en la Justice, qui sont, suivant le mot 

i de G U I Z O T , « la base unique de la s tabi l i té sociale ». 
Je ne peux rés i s t e r au dés i r de citer les belles paroles d 'un 

de mes é m i n e n t s p r é d é c e s s e u r s , que je prie de recevoir en 
ce jour solennel l 'expression de ma vive reconnaissance pour 

j ses bienveillants encouragements et son constant appui : « Le 
respect des lois, — disait M . L A M E E R E , — la discipline dans 
les esprits et dans les m œ u r s sont les conditions n é c e s s a i r e s 
d'une socié té vigoureusement cons t i tuée ; la soumission que 
la loi r é c l ame et l 'effort moral que cette adhés ion volontaire 
exige s ' é l èven t , par leur con t inu i té , à cette qual i té m a î t r e s s e 
que M O N T E S Q U I E U a qualifiée de vertu et dont i l a fait la 
pierre angulaire des gouvernements libres ». I l ajoutait : 

: « L'exemple a une vertu dont les effets se prolongent de deg ré 
en d e g r é . L 'ordre judiciaire occupe les p r e m i è r e s l ignes; i l l u i 
appartient de donner à son action toute sa force exemplaire. 

! « Combien est grand l 'effort de la Justice quand i l tombe en 
« un brave sujet - - écrivai t E T I E N N E P A S Q U I E R ; — dans la 
« Magistrature comme dans le Barreau et dans les offices minis-
« t é r ie l s , personne n ' é c h a p p e au devoir de s ' é l eve r et de se 
« maintenir au niveau de ses fonctions ». I l n 'y a point de l iber té 
sans discipline. « Les peuples les plus libres, •— disait 
P É T I O N , — sont .les plus esclaves des lois. » 

C'est par l 'impassible et é n e r g i q u e affirmation de la lo i , 
par l 'exemple d'une discipline s é v è r e , par l ' i néb ran lab le atta
chement à leurs devoirs comme à leurs p ré roga t ives , que les 
magistrats et les avocats doivent faire comprendre la n é c e s 
si té , pour chaque citoyen, de combiner ses efforts en vue de 
rég le r sa volonté et de diriger ses actions dans les bornes éta
blies par la l o i , vers des résu l ta t s utiles pour le bien géné ra l 
en m ê m e temps que pour son b ien-ê t re particulier. 

Mais pour qu ' i l soit d o n n é à la Magistrature et au Barreau 
d'atteindre ce but, i l est indispensable que de sé r i eux p r o g r è s 
soient réa l i sés dans l 'administration de la Justice. I l faut que 
la Justice soit simple, prompte, peu coû teuse , dégagée des 
broussailles dans lesquelles la chicane et la mauvaise foi trou
vent trop a i sément le moyen de s'embusquer, exempte des len-

i teurs qui trop souvent épu i sen t la patience et parfois m ê m e les 
1 ressources de plaideurs que la bon té et la justice de leur cause 
: ne suffisent pas à p ro téger . Le Procureur généra l M É L O T rap

pelait un jour les merveil leux p r o g r è s obtenus depuis un s ièc le 
1 dans le domaine de l ' industr ie et du commerce par la vapeur 

pt l ' é lec t r ic i té ; et pourtant, ajoutait-il, « comme au temps des 
coches d'eau et de la patache, les p r o c è s avancent toujours 

! pén ib lement au mil ieu de voies e n c o m b r é e s , obl igés de s'ar-
1 r ê t e r à tout instant, quand les plaideurs ne sont pas forcés de 
1 reprendre la route déjà parcourue ! » 

L ' a r r ê t forcé des rouages judiciaires durant l 'odieux r é a i m e 
I de l 'occupation ennemie et les p rocès de toute nature qui ne 

manqueront pas de na î t re , auront pour c o n s é q u e n c e de gonfler 



les rô les des diverses juridictions, en m a n i è r e telle q u ' i l sera 
impossible de les vider et que tous les vices des lenteurs judi
ciaires seront fatalement a g g r a v é s . 

C'est assez dire q u ' i l est urgent de modifier les r è g l e s de 
l 'organisation judiciaire et de la p rocédu re . Le personnel des 
tribunaux doit ê t r e mieux r e c r u t é , plus convenablement ré t r i 
b u é et répar t i de m a n i è r e à pouvoir faire face à un accroisse
ment cons idé rab le de besogne. Ces résu l ta t s seront atteints 
par l ' inst i tut ion d'un examen professionnel a p r è s le stage et 
avant l ' inscript ion au tableau de l 'Ordre, par un nouveau mode 
de présen ta t ion de candidats, applicable m ê m e aux tribunaux 
de p r e m i è r e instance et aux justices de paix, par l ' introduction 
du sys t ème du juge unique en p r e m i è r e instance et la r éduc 
tion du nombre des juges en deg ré d'appel. I l faut aussi faire 
d i spara î t re les contestations beaucoup trop nombreuses é le 
v é e s , parfois m ê m e d'office, en ma t i è r e de c o m p é t e n c e et de 
recevabi l i té d'appel. I l importe, au plus haut d e g r é , de mieux 
utiliser les audiences et, dans ce but, de fixer des règ les t r è s 
rigoureuses pour l ' instruct ion des causes et la communication 
des conclusions et des p ièces . La revision de plusieurs dispo
sitions du code de p r o c é d u r e civile et du tarif des frais s ' im
pose non moins i m p é r i e u s e m e n t . 

Je ne puis entrer en ce moment dans le détail de ces réfor
mes. Je me borne à signaler ce que beaucoup d'entre nous 
cons idèren t comme un danger social : un certain f léchissement 
qui ne manquera pas de se produire dans la valeur de nos 
cours et tribunaux, si l ' on ne se hâ te d ' amé l io re r le mode de 
recrutement des magistrats et la situation du personnel judi
ciaire. 

Est-il besoin de rappeler devant vous l ' importance et la 
grandeur de la mission du pouvoir judiciaire, qui est en Bel
gique un des trois pouvoirs constitutionnels, l ' émana t ion et 
l'organe de la Nation souveraine? 

Vous savez ce qu'en pensaient tant d ' éc r iva ins c é l è b r e s et, 
entre autres, B O S S U E T , V O L T A I R E , M O N T E S Q U I E U , M I R A 

B E A U , L A M E N N A I S , R O Y E R - C O L L A R D , J U L E S F A V R E . . . Je veux 
citer ces paroles de G A M B E T T A : » C'est surtout dans un Etat 
démocra t i que que la question de la Justice et de la magistrature 
est la p r e m i è r e de toutes les questions... On ne peut maintenir 
longtemps dans un pays le respect des lois, quand on ne main
tient pas le respect de ceux qui les in t e rp rè ten t ». J U L E S S I M O N 

disait, de son côté : « I l semble qu'on é lève la moral i té publi
que en é levant la situation personnelle des juges, la so lenni té 
de leurs audiences, la force de leurs a r r ê t s ». 

I l faut donc exiger des magistrats les hautes vertus qui, selon 
la belle expression du Procureur généra l L E C L E R C Q , « pla
cent le magistrat au-dessus de tous les sacrifices, de tous les 
e n t r a î n e m e n t s et de toutes les faiblesses et font de l u i , par la 
médi ta t ion et l ' é tude de chaque jour, la voix vivante du Droit , 
de cette science justement définie par les anciens dans son 
vaste ensemble : Divinarum et humanarum rerum notitia, justi 
atque injusti sententia ». Dans la dés ignat ion de ceux qui se
ront appelés à ce redoutable min i s t è r e , toute cons idéra t ion , 
é t r a n g è r e à la bonne administration de la justice doit ê t r e 
éca r t ée . La seule règ le directrice doit ê t re le souci de choisir 
le meilleur, le plus digne et le plus capable. I l est non moins 
indispensable, non moins urgent d'assurer aux magistrats une 
ré t r ibu t ion suffisante. 

J'ai la confiance que le projet é laboré par une commission, 
au sein de laquelle se trouvent assoc iées d'indiscutables com
pé tences , concernant le recrutement du personnel judiciaire, 
pourra ê t re soumis t r è s prochainement au gouvernement, en 
m ê m e temps que d'autres projets relatifs à l 'organisation judi
ciaire et à la p r o c é d u r e . Le ministre de la Justice soumettra 
aux Chambres lég is la t ives une sér ie de mesures provisoires 
qui constituent la réal isa t ion partielle de ces projets. Leur 
adoption mettra la Magistrature et le Barreau à m ê m e de rem
plir leur mission sociale et de collaborer efficacement à l ' œ u v r e 
capitale de la restauration de la Patrie. 

M O N S I E U R L E P R O C U R E U R G É N É R A L , 

Je disais, en c o m m e n ç a n t ce discours, tout le prix que j ' a t 
tache à votre concours dévoué et à celui des magistrats de 
votre Parquet. L'hommage que je suis heureux de rendre à 
vos brillantes et fortes qual i tés est, à la fois, l ' é cho des é loges 
que vous ont d é c e r n é s successivement mes é m i n e n t s p rédé 
cesseurs et l 'expression fidèle du sentiment de tous mes col

l è g u e s . Je rends le m ê m e hommage au talent et à l ' ac t iv i té de 
Messieurs les Avocats g é n é r a u x . 

Lors de mon installation comme prés iden t de chambre, vous 
rappeliez avec une touchante fidélité de souvenir et d ' ami t ié 
nos débu t s dans la ca r r i è re judiciaire et notre avancement pa
ra l lè le , si j 'ose ainsi parler. Laissez-moi éve i l le r à mon tour 
la m é m o i r e d'un incident de ces jours déjà si lointains. Mem
bres tous deux de cette belle et n é c e s s a i r e inst i tut ion de la 
C o n f é r e n c e du Jeune Barreau, nous formions un tribunal 
d'occasion cha rgé de r é soudre quelque délicate question de 
droit, qui étai t t r è s c o n t r o v e r s é e alors et, comme beaucoup 
d'autres, n'a pas cessé de l ' ê t r e . Vous aviez a s s u m é le rôle 
du min i s t è r e public, je s i égea i s comme juge. Vos conclusions 
eurent, parmi vos jeunes conf rè res et parmi les anciens, un 
légi t ime s u c c è s . C'est une bien vive satisfaction pour le nou
veau premier p rés iden t , de voir à la tê te de notre Parquet le 
camarade de stage qui donnait déjà de si belles promesses, et 
une vér i table bonne fortune de pouvoir travailler en c o m m u n a u t é 
d'efforts et en accord de principes avec le Procureur Géné ra l 
qui les a largement dépas sée s . Notre entente a t rouvé plusieurs 
fois l'occasion de s'affirmer au cours des a n n é e s terribles que 
la Belgique vient de traverser. J 'ai la certitude qu'elle r é g n e r a 
toujours, affectueuse et féconde, entre la Cour et son Parquet. 

M E S S I E U R S D U G R E F F E , 

J ' app réc i e votre zèle et l 'exactitude dont vous donnez des 
preuves chaque jour. Je suis p e r s u a d é que vous continuerez à 
assurer, par votre ass idui té et vos soins, la bonne marche des 
services. 

i M E S S I E U R S L E S A V O C A T S , 

Les paroles de courtoisie que je vous adresse en cette cir
constance solennelle, ne sont pas, croyez-le bien, l 'expression 
d'une banale pensée de convenance. Elles sont le t émo ignage 
s incè re d'une fervente sympathie qui date des premiers pas 
que j ' a i faits dans la vie judiciaire. I l y a plus de quarante-cinq 
ans que je revê ta i s pour la p r e m i è r e fois votre robe, pour 
p rê t e r serment sous les auspices d 'un des plus grands avocats 
du Barreau de cassation, M e

 A U G U S T E O R T S , à qui , j ' a ime à 
le proclamer aujourd'hui, revient la plus grande part de ma 
formation juridique. J'en dois une part aussi, je tiens à le 
dire, à mon passage par le grand Barreau de Bruxelles, où j ' a i 
puisé les enseignements qui sont r e s t é s des guides p réc i eux 
et fidèles. 

Je suis a s su ré de pouvoir compter sur le concours de cet 
admirable Barreau de cassation qu'ont i l lustré tant de grands 
noms et d ' é m i n e n t s jurisconsultes. Ceux-ci lu i ont acquis un 
prestige que vous savez maintenir par votre science et votre 
talent. Depuis dix-sept ans que j ' a i l 'honneur de s i ége r à la 
Cour s u p r ê m e , je n'ai cessé d 'admirer le soin et la sagaci té 
que vous apportez dans la rédac t ion des savants m é m o i r e s qui 
contribuent dans une si grande mesure à p répare r nos déc i s ions . 

Nous n'oublierons jamais le courage et le d é v o u e m e n t avec 
lesquels vous vous ê tes p l acés à nos côtés pour dé fendre avec 
nous la cause du Droi t contre les odieuses entreprises de l 'usur
pateur et des t ra î t res , ses complices. Vous affirmiez ainsi du 
m ê m e coup le principe d'union qui doit féconder nos travaux 
et vous étiez en communion é t roi te avec le Barreau tout entier 
qui a donné de si salutaires exemples d ' éne rg i e , d ' abnéga t ion 
et de patriotisme. Je salue en l ' é m i n e n t Bâ tonn ie r d'appel, 
M " T H E O D O R et en Messieurs les p ré s iden t s L É V Y M O R E L L E , 

C A R E Z et E R N S T , tous ceux qui ont souffert pe r sécu t ion pour 
notre cause sainte, et je m' inc l ine avec admiration et recon
naissance devant la tombe des h é r o s qui sont morts glorieuse
ment pour notre c h è r e Patrie. 

M E S C H E R S C O L L È G U E S , 

Je m'excuse d'avoir donné à ce discours un sujet et des 
dimensions qui sont en dehors des traditions des s é a n c e s solen
nelles d'installation. Les circonstances m'y ont conduit. J'ai 
p e n s é qu ' i l pouvait n ' ê t r e pas sans util i té qu'au moment de 
prendre possession de son s i ège , le chef de la Cour s u p r ê m e 
rappelâ t , avec l 'autor i té qui s'attache à ses fonctions, les de
voirs imposés , dans la crise grave que nous traversons, à tous 
les bons citoyens. Le moment est venu pour tous de se sou
mettre à une forte discipline morale qui , laissant à chacun la 
l iber té de ses opinions, unit et coordonne les efforts, le tra-



vai l et le d é v o u e m e n t de tous pour assurer à notre belle et 
glorieuse Patrie un avenir p r o s p è r e et réa l i se r ce noble idéal : 
l 'empire du Droi t et le r è g n e de la Justice! 

Il fut ensuite procédé à l'élection du Président de 
chambre. Par l'unanimité de ses collègues, M. le 
conseiller H O L V O E T fut appelé à ces fonctions. M . le 
Premier Président le complimenta en ces termes : 

M O N S I E U R L E P R É S I D E N T , 

Je cons idère comme une des plus a g r é a b l e s p ré roga t ives de 
mes nouvelles fonctions de pouvoir p r é s ide r à votre installa
t ion et vous offrir les vives et affectueuses félicitations de tous 
vos col lègues . J ' é p r o u v e à l'exercer une satisfaction d'autant 
plus grande que j'adresse nos félicitations et nos' v œ u x , non 
seulement à un co l lègue a imé et e s t i m é , mais encore à un 
concitoyen d 'origine et à un parent dont j ' a p p r é c i e toute l ' i n 
dulgente affection. 

En vous appelant par un vote unanime à la p r é s i d e n c e de 
sa seconde chambre, la Cour a m a r q u é toute l 'estime qu'elle 
é p r o u v e pour votre talent et votre ca rac t è re et rendu hommage 
aux services é m i n e n t s que, depuis plus de quarante-cinq ans, 
vous rendez à la Justice avec un inlassable d é v o u e m e n t . Quel
que r épugnance que votre modestie ép rouve pour la louange, 
vous me permettrez de constater que vous réun i s sez toutes les 
qual i tés requises pour faire face aux devoirs si multiples, si 
v a r i é s et si dé l ica t s que vous impose votre charge. Vos con
naissances juridiques sont servies par une grande e x p é r i e n c e ; 
vous joignez dans une heureuse harmonie la célér i té n é c e s 
saire dans l ' expédi t ion des causes à l 'examen attentif de tous 
leurs é l émen t s ; vous aimez à unir les l u m i è r e s qui jaillissent 
des discussions à celles que projettent l ' é t ude et la médi ta t ion . 
Vous possédez à un t r è s haut deg ré l 'amour de vos fonctions, 
le sentiment de la d igni té du corps auquel vous appartenez, le 
souci jaloux de votre i n d é p e n d a n c e et de votre impar t ia l i t é . 

Toutes ces qua l i t és vous ont mis en év idence dès vos débuts 
dans la ca r r i è re judiciaire. Vous étiez depuis quatre ans substi
tut à l ' important Parquet d 'Anvers lorsque vous fûtes appelé , 
le 28 mars 1877, aux absorbantes fonctions de juge d'instruc
t ion à Bruxelles. Les magistrats de la Cour d'appel de Bru 
xelles, qui vous avaient vu à l ' œ u v r e d^ns ces deux s i èges , 
vous dés ignèren t , à l ' âge de trente-cinq ans, ap rès huit a n n é e s 
de magistrature, comme candidat à un s iège de conseiller. La 
Cour n'eut q u ' à se féliciter de son choix. Nous savons la 
c la r té , la concision et la logique de vos a r r ê t s , l ' au tor i té avec 
laquelle vous avez d i r igé les travaux de diverses chambres de 
la Cour d'appel, la maî t r i se avec laquelle vous avez p rés idé 
la Cour d'assises d 'Anvers dans une cause res tée c é l è b r e . 

Vous étiez depuis deux ans prés iden t de chambre à la Cour 
d'appel, lorsque vous fûtes appelé , le 5 d é c e m b r e 1905, à un 
s i è g e de conseiller à h Cour de cassation. Nous sommes heu
reux de pouvoir vous dire, dans la so lenni té dé cette audience, 
quel prix nous attachons à votre savante collaboration, en 
m ê m e temps q u ' à la constante courtoisie et à la s û r e t é et à la 
cordiali té de vos relations. 

Les travaux si importants et si absorbants de vos fonctions 
judiciaires ne suffisent pas à votre cur iosi té géné ra l e ni à 
votre é tonnante act iv i té . 

Vous avez r é d i g é avec notre r eg re t t é premier prés ident 
M . S C H E Y V E N , depuis 1882 jusqu'en ces d e r n i è r e s a n n é e s , le 
Recueil de Droit électoral, qui a rendu tant de services aux 
magistrats d'appel et de cassation. Vous avez pris une large 
part à la rédac t ion du Code électoral qui a régi notre pays 
pendant plus d 'un quart de s iècle . 

Vous prés idez depuis de longues a n n é e s le Comité de Patro
nage des enfants moralement abandonnés et des condamnés 
libérés, œ u v r e de prése rva t ion morale et de r e l è v e m e n t qui 
vient en aide à l'enfance plus mnlheu^use que coupable, p ré 
vient les chutes, e n l è v e de nombreuses recrues à l ' a r m é e du 
vice et du crime, en substituant un mi l ieu favorable et bien
faisant à des conditions de vie anormales et corruptrices, et 
r éuss i t parfois à ramener au bien des malfaiteurs adultes. 
Nous savons avec quelle abnéga t ion vous avez pra t iqué envers 
les enfants, surtout durant les qui t re terribles a n n é e s de 
guerre, cette belle et noble char i té dans laauelle se dépensa i t 
la bonté de votre c œ u r ; tandis aue h distinction naturelle de 
votre goût et votre culte pour l 'art vous faisaient appeler au 

I sein de la Commission des monuments et des sites, qui con-
I t r ibue à p r épa re r , dans la s p h è r e de ses attributions, la re

construction de la Belgique. Enfin, voic i bientôt vingt ans que 
vous s i égez au Conseil héraldique. 

Nous avons la certitude que, g râce à votre direction active 
et éc l a i r ée , la seconde chambre de la Cour pourra e x p é d i e r 
son rô le pa r t i cu l i è r emen t cha rgé durant cette a n n é e judiciaire 
et celle qui suivra, et r é s o u d r e les questions difficiles que sou
lèveron t en grand nombre, à raison des lois et des circonstances 
nouvelles, les causes qui lui seront soumises. Vous aurez 
ainsi rendu des services s igna lés au pays et acquis un ti tre 
de plus à sa reconnaissance. 

Monsieur le P ré s iden t , je vous déc la re instal lé dans vos 
fonctions et vous prie d'occuper le s i ège qui vous est r é s e r v é . 

M. le Président H O L V O E T répondit comme suit : 

M O N S I E U R L E P R E M I E R P R É S I D E N T , 

M E S C H E R S C O L L È G U E S , 

.Mon premier devoir, en prenant possession de ce s i ège , est 
de vous remercier de m'avoir jugé digne de l 'occuper; vous 
m ' y avez souha i té la bienvenue, Monsieur le Premier P r é s i 
dent, en des termes qui me remplissent de confusion, parce 
que je sens combien ils dépassen t mes mér i t e s , mais qui ne 
me touchent pas moins, parce que je sais qu ' i ls r éponden t 
mieux à la sympathie à laquelle m'ont habi tué tous mes col
l è g u e s . 

Messieurs, je vis, en ce moment, un des plus beaux jours 
de ma vie ! Car vous venez de mettre à ma longue c a r r i è r e 
un couronnement i n e s p é r é . 

Lorsqu'en 1872, j ' a i é té n o m m é juge suppléant à Bruxelles, 
je ne me taisais pas l ' i l lus ion de me croire r é s e r v é à une bien 
haute de s t i née , et, dans ces r ê v e s d'avenir, comme nous en 
avons tous fait aux heures de notre jeunesse, la Cour de cas
sation, où bril laient des jurisconsultes fameux : B E C K E R S , 

! F A I D E R , M E S D A C H D E T E R K I E L E , S I M O N S , D E L O N G É , 

m'apparaissait, comme dans un séduisan t mirage, un but pres
tigieux auquel i ! m 'é ta i t impassible d'atteindre et m ê m e défendu 
de songer.' 

Et me voici p lacé , par vos suffrages, à la tète de vo* r t se
conde chambre. 

Messieurs, si le pr iv i lège de choisir nos p rés iden t s est une 
de nos plus p r é c i e u s e s pré roga t ives , parce qu'elle est une ga-

, rantie de cette i n d é p e n d a n c e que vous avez si fièrement reven
d i q u é e à la face de l 'ennemi, je ne conçois pas de plus grand 
honneur que celui d ' ê t r e élu par ses pairs ! Et je ne pourrais, 
en -ce moment, me défendre d 'un mouvement d 'orgueil , si je 
ne savais que je ne dois tant d'honneur qu ' à cette bienveillance 

j qui vous a fait oublier le peu de titres que j 'avais à l 'obtenir , 
pour ne vous souvenir que de mon anc ienne té et de mon âge, 
et rester fidèles à une coutume formée des exemples du passé 

j et r e s p e c t é e dans notre compagnie comme une tradition de 
famille. 

Et me rappelant ce que doit ê t re le prés ident de la seconde 
chambre, d ' a p r è s le tableau que nous en a fait un jour Mon
sieur le Procureur géné ra l et ce qu'ont é té ceux avec qui j ' y 

1 ai s i égé , j ' a i bien peur de ne pas r épondre à votre attente et 
I je sens tout le poids de ma responsabi l i t é ; mais elle cesse de 
I m'effrayer, quand ie songe que j ' aura i , dans chacun de vous, 

un collaborateur aussi consciencieux qu 'é rud i t , qui n'a besoin 
ni d 'a igui l lon ni de guide ; que, tournant les yeux vers le Par-

I quet, j ' y retrouve à la p remiè re place le co l lègue a imé dont 
les premiers s u c c è s au parquet d 'Anvers, où i l était venu me 
rejoindre, ont é té le p r é s a g e de son brillant avenir; — et, à 
côté de l u i , des avocats géné raux dont j ' a i par tagé les travaux 
au tr ibunal et à la cour de Bruxelles et dont j ' a i pu, dès long
temps, appréc ie r le dévouemen t et la science ; et qu'enfin, 
l 'exactitude et l ' e x p é r i e n c e de Messieurs les Greffiers, si 
attentifs aux formes de notre p r o c é d u r e , me p r é s e r v e r o n t de 
toute erreur ou omission. 

I M O N S I E U R L E B Â T O N N I E R , 

! M E S S I E U R S E T M A Î T R E S D U B A R R E A U , 

C'est un des v ô t r e s — et des plus é m i n e n t s — Maî t re 
A L P H O N S E D E B E C K E R , qui guida mes premiers pas dans la 
vie judiciaire. Lorsqu ' i l m'accepta comme stagiaire, i l m'ac
cueill i t avec cette bienveillance rieuse et cette franchise qui 



l u i gagnaient le c œ u r et la confiance de tous ceux qui ont eu 
le bonheur de l'approcher, et je sentis de suite que mon patron 
serait aussi mon ami : I l fut mon protecteur ! C 'est à l u i que 
je dus d ' ê t r e n o m m é juge supp léan t à Bruxelles et, dix mois 
a p r è s , substitut à Anvers : j ' é t a i s , sans m 'en douter, en route 
pour la Cour de cassation et en rappelant aujourd'hui sa m é 
moire , je remplis un devoir de reconnaissance. 

Messieurs, parmi vous aussi, je m'honore de ne compter 
que des amis et je n 'ai qu'un regret : c'est que mes nouvelles 
fonctions m ' é lo ignen t à tout jamais de la p r e m i è r e chambre et 
que vous vous faites si rares à la seconde; je souhaite avoir la 
bonne fortune de vous y \ oir plus souvent, car vous ê tes les 
premiers juges du pourvoi et votre responsabi l i t é éga le la nô t r e ; 
par les déve loppemen t s lumineux que vous savez donner aux 
moyens, vous éc la i rez la voie qui doit nous mener à l'exacte 
application de la lo i . J'ose compter sur le concours d'aussi 
savants auxiliaires et j ' e s p è r e conserver avec vous ces rela
tions courtoises qui font le charme de nos travaux, et sont si 
utiles à une bonne administration de la Justice. 

M . le Procureur général T E R L I N D E N prononça le 
discours suivant : 

M O N S I E U R L E P R S M I E R P R É S I D E N T , 

La Cour de cassation de Belgique, << organe au tor i sé de la 
L o i et du Droit , gardienne de la d igni té , de l ' i n d é p e n d a n c e et 
de l 'honneur des magistrats », ainsi que vous l'avez écr i t , un 
jour, dans des circonstances d'une exceptionnelle grav i té , vous 
a, par un vote unanime, mis à sa t ê t e . 

Elle savait que, sous votre direction é n e r g i q u e et prudente, 
el le poursuivrait ses brillantes des t i nées , que sa science, son 
prestige, sa r e n o m m é e brilleraient d 'un nouvel éclat , qu'elle 
trouverait en vous — a p r è s tant d'autres — un chef digne d'elle. 

L a Cour a bien fait, Monsieur le Premier P r é s i d e n t . 

Le Parquet vous salue en votre nouvelle qua l i té . 
A h ! quelle belle fin de ca r r i è re ! 
Sûr de l'affection et de la confiance de co l lègues é m i n e n t s , 

vous allez, continuant l ' œ u v r e d'illustres p r é d é c e s s e u r s , assurer 
le triomphe du Droi t , imposer à vos compatriotes le sens de 
la L o i , entourer vos a r r ê t s souverains du respect de toute la ' 
Nat ion. 

La tâche est lourde et difficile. 
El le l'est pa r t i cu l i è rement aujourd'hui. 
Ce que vous venez de nous dire me prouve que vous ne t 

vous le dissimulez pas. Que de choses à refaire ! '< 

La Belgique a beaucoup souffert, ma té r i e l l emen t et morale- . 
ment. I l semble q u ' à l ' é t r anger , i l en est qui en doutent encore. : 
I l a fallu que le ro i , celui que M . J U L E S D E S T R É E appelait j 
é l o q u e m m e n t , i l y a peu de jours, « le chevalier sans peur et , 
sans reproches ». l 'affirme solennellement aux r e p r é s e n t a n t s 
des grandes nations du monde, pour que l 'on comprit enfin que 
nous n'avons pas e x a g é r é nos maux. 

D'autres ont dit nos pertes maté r ie l l e s : nos t r é s o r s d'art 
mis au pillage, notre commerce a r r ê t é , notre industrie sans 
m a t i è r e s p r e m i è r e s , nos usines m é t h o d i q u e m e n t mises à sac, 
notre m a i n - d ' œ u v r e improductive, les ateliers lamentablement 
vides, les patrons sans commandes, les ouvriers débi l i tés man
geant le pain amer du c h ô m a g e . 

Je ne veux parler ici que du point de vue moral . Dans nos 
vil les en ruines, dans nos villages en cendres autour de leurs . 
ég l i s e s sans toit, que de plaies béan te s , de droits m é c o n n u s . 1 

d'injustices à r épa re r , d'existences compromises, de familles i 
sans foyer, de vies perdues et de c œ u r s en dé t r e s se ! I 

Le crime et la fraude trop longtemps d é c h a î n é s ont re levé 
la t ê t e ; l ' honnê te homme ne se sent plus suffisamment p r o t é g é ; 
d'innombrables gredins échappen t encore au châ t imen t , pour 
d'autres lent à venir . La grande foi du peuple dans la justice ; 
nationale peut en ê t re éb ran l ée ! A vous de refaire tout cela. 
Assoiffé de droit , le Pays tourne les yeux vers vous et attend 
anxieusement le retour à la vie. 

Pour un Etat, pas de vie sans justice. I 
J 'aime à dire à nos concitoyens que. leur attente ne sera ! 

pas déçue , que — depuis longtemps déjà — votre influence ! 
parmi nous était grande et que les a r r ê t s que vous rendrez 
demain seront dignes de ces dé l ibéra t ions vengeresses, qui , j 
brisant les portes de notre prison, firent n a g u è r e le tour du j 
monde, suscitant partout d'enthousiastes acclamations. 

La Patrie vous est reconnaissante de l ' auréole dont vous 
avez aidé à entourer la magistrature belge. 

J 'en avais tout r é c e m m e n t une preuve nouvelle. 
Nos f ront ières , si longtemps h e r m é t i q u e m e n t closes, se sont 

ouvertes enfin, et notre a r m é e victorieuse, soulevant la pierre 
de notre tombeau, a permis aux é c h o s de l 'admiration mondiale 
d 'arriver j u s q u ' à nous. 

Mes fils, au front, en avaient pieusement recueilli les t émoi 
gnages. 

Us viennent, les mains pleines de lauriers, de me les ;pporler . 
N ' é t i o n s - n o u s pas f rères d'armes? 
Soldats de la Belgique, soldats d'avant-poste, nous aussi, 

pendant quatre ans, nous avions lutte comme eux, nous avions 
souffert ; sans une hési tat ion ni une désespé rance , nous nous 
é t ions , comme eux, s e r r é s autour du Drapeau, le front levé, 
face à l 'ennemi, dé fenseu r s de la Patrie et du Droit , les deux 
grandes passions de nos vieux c œ u r s . Nous aussi, comme eux, 
enfin nous avons vaincu. 

Les applaudissements des nations c iv i l i sées saluant la belle 
attitude de la magistrature belge, sont nos lauriers à nous. 

Je les dépose , t r è s fier, devant la Cour. 
I l vous en revient, Monsieur le Premier Prés ident , une t rès 

large part. 

Le 2 7 avri l 1 9 1 8 , Sir S T A N L E Y B A T C H E L O R , juriste anglais 
de grand renom, acting chief Justice p r è s la haute Cour de 
Bombay, ayant appris la rés i s t ance opposée par la magistra
ture belge aux actes arbitraires de l 'administration allemande 
et eu connaissance de nos dé l ibé ra t ions , écrivait à M . C H A I -

D R O N . c h a r g é d'affaires de Belgique aux Indes, la lettre dont i l 
autorisa la publication ( 1 ) et que je vais vous l i r e : 

« Haute Cour. Bombay, 2 7 avr i l 1 9 i 8 . 

« M o n cher Chaidron, patriotisme à part, chaque nouvel 
arrivage d'informations authentiques me laisse, de plus en 
plus, ind igné de la profonde barbarie de l 'ennemi que nous 
avons, à coup sûr , bien fait d'appeler : Le Hun . 

« Et, sans conteste, i l a atteint le dernier degré de l ' i n 
famie dans le traitement q u ' i l a infl igé à vos magistrats. Je 
confesse que c'est pour moi une chose tout à fait inconce
vable, et n ' é t a i en t les documents authentiques, j 'aurais hés i té 
à le croire; les peuplades les plus sauvages de l 'Afr ique cen
trale auraient mieux agi. 

« Mais vos magistrats, si je puis exprimer mon opinion, 
se sont couverts de gloire; leur d ign i té et leur courage sont 
dignes de prendre place à côté des plus belles actions de vos 
compatriotes sur les champs de bataille. 

« L'atti tude du Sénat de la Rome antique devant les anciens 
barbares était , pour nous, le m o d è l e de la dignité patriotique; 
i l faut, je crois, mettre déso rma i s au-dessus l 'exemple de la 
Cour de cassation de Belgique. En vé r i t é , le discours du Pro
cureur généra l — je m'excuse de parler de moi --- et le compte 
rendu tout entier de l'audience mér i t en t d ' ê t r e i m p r i m é s en 
lettres d'or et c o n s e r v é s dans les archives ad perpetuam rei 
memoriam. 

« Si je peux le dire — et i c i , Sir S T A N L E Y B A T C H E L O R 

continuait en langue f rançaise — si je peux le 'dire, je vous 
félicite, Monsieur, d'appartenir à une telle nation. 

« (Signé) S T A N L E Y B A T C H E L O R » . 

Est-il plus belle r é c o m p e n s e que d'entendre ce haut magis
trat anglais, se servant d'une langue qui est nôt re , s'adres-
sant à un Belge, qui , pour l u i , r e p r é s e n t e la Patrie, le féliciter, 
à cause de nous, d'appartenir à notre chè re Belgique? 

G r â c e aux efforts de tous, du Roi , de notre a r m é e , de la 
magistrature, des barreaux, de nos martyrs, de tous — oui de 
tous — le nom de Belge a acquis partout droit de c i té , et là 
où dé so rma i s iront nos fils, i ls verront les mains se tendre et 
les c œ u r s se donner, l 'affirmation : « Je suis Belge » valant 
mieux encore que le fier vocable des vieux quirites : Civi's 
romanus sum. 

On craignait le Romain, on nous admire et on nous aime, 
parce que nous avons souffert pour le Droit et vaincu par le 
Droi t . 

I I fallait, n'est-ce pas? que le t émo ignage de Sir S T A N L E Y 

B A T C H E L O R fût — selon son dés i r — épingle à l 'une des plus 

( 1 ) Journal La Métropole du 1 5 août 1918 . 



belles pages du L iv re -d'or de notre compagnie et vous me 
serez reconnaissants, .Messieurs, de vous l 'avoir appor tée . 

Ce que vous avez été hier, Monsieur le Premier P r é s i d e n t , 
vous le serez encore demain. 

Vous ne trouverez pas mauvais que, complé tant ce que vous 
avez dit, je r é v è l e aujourd'hui au monde judiciaire que, depuis 
plusieurs mois, l 'œil tourné vers l 'avenir, dans l'attente de 
l 'heure dont nous n'avons jamais douté , r épondan t à l 'appel 
de citoyens d 'é l i te , et groupant autour de nous des hommes 
de bonne volonté , pris dans la Magistrature, dans le Barreau, 
dans le Professorat, nous avons mis à l ' é t ude les questions 
les plus urgentes, pouvant, dans le domaine du Droit , aider 
à la reconstitution du Pays. 

Toute la Cour s'est a t te lée à cette œ u v r e patriotique. 
Sous votre direction, de nombreuses solutions sont déjà 

p rê tes : l 'organisation judiciaire, la réduc t ion du nombre des 
s ièges , l ' inst i tut ion du juge unique, le recrutement de la ma
gistrature, la p rocédure péna le , ont, tour à tour, fixé votre 
attention. 

Le Gouvernement et les Chambres n'auront q u ' à puiser dans 
vos rapports. I ls y trouveront des idées neuves, pratiques, 
parfois hardies, conformes à votre esprit d' initiative et à votre 
belle é n e r g i e . 

Une d e r n i è r e entreprise va solliciter vos efforts. Je veux 
parler de la mise à jour de la p rocédure de cassation. 

Nous devons à M . le conseiller L E U R Q U I N , un avant-projet 
remarquable sur les pourvois devant la p r e m i è r e chambre. En 
vue d'une bonne et prompte justice, ce travail s'est efforcé de 
supprimer les lenteurs inutiles et constitue un ensemble d ' im
portantes amél io ra t ions . 

M . le conseiller G E N D E B I E N et M . l'avocat généra l L E C L E R C Q j 

ont bien voulu s'occuper de la seconde chambre. Leur travail 
est déjà t rès avancé . 

Nous attendons que vous nous convoquiez et b ientôt , sous 
votre sage direction et avec la collaboration du Barreau p r è s | 
la Cour, dont les l u m i è r e s sont grandes et l ' e x p é r i e n c e p r é 
cieuse, nous pourrons envoyer au ministre de la Justice et aux 
Chambres, une œ u v r e qui — j ' e n ai le sentiment profond — 
portera votre empreinte. I 

C'est ainsi que, sous ' otre p r e m i è r e r é s i d e n c e , la Cour ' 
de cassation de Belgique, grande par son passé , par ses sou
venirs, par les noms illustres dont elle s'honore, par ses tra
ditions, hé r i t age sans prix, continuera sa brillante c a r r i è r e , , 
pour le plus grand bien du Pays et des justiciables et pour la | 
glorification du Droi t . 

Je viens de vous parler de nos traditions. Vous en serez, | 
Monsieur le Premier P rés iden t , l 'infatigable défenseur . Demain, 
comme hier, sous votre haute direction, nous resterons ce 
que nous avons é té toujours, une association b a s é e sur l 'estime, 
la bienveillance, l ' ami t ié , sur cette mutuelle confiance qui font : 

des membres de notre compagnie les fils d'une m ê m e famille, i 
unis par les liens les plus doux. Chacun pour tous et tous pour ! 
chacun, restera notre devise. 

Vous rappelez-vous le charme de votre a r r ivée à la Cour, 
sous là p r e m i è r e p r é s i d e n c e de l ' éminen t M . B E C K E R S ? 

L'affabili té des anciens, leur inal térable bienveillance, les . 
conseils affectueusement donnés , r eçus avec gratitude, le tact 
avec lequel se produisaient les objections qui toujours évi ta ien t 
la forme d'une critique, tout allait au c œ u r . L 'opin ion de la 
majori té , à laquelle la minor i té se ralliait sans r é s e r v e , c lôturai t , 
déf ini t ivement le débat et les col lègues , un instant adversaires, 
se retrouvaient aussi unis qu'auparavant, p rê t s à poursuivre, , 
la main dans la main, la grande œ u v r e commune. 

Ces c h è r e s traditions, chez nous ininterrompues, sont en 
bonnes mains, M . le Premier Prés iden t . J'en félicite la Cour. 

Le premier prés ident sera toujours le chef à qui l 'on va I 
comme à l ' ami , à qui l ' on peut tout 'ire et tout confier, à qui 
aussi l 'on peut tout demander, de qui l 'on peut tout attendre. 

Que de souvenirs! En seize ans, le plus jeune devenu le 
doyen et son nom s'ajoutant — pour ne parler que des morts — ; 
aux noms illustres des D E G E R L A C H E , des D E F A C Q Z , des 

B E C K E R S , des V A N M A L D E G H E M , admirables modè l e s . 

Que ne puis-je évoque r ici les chè res figures de tant d'au
tres qu'ensemble nous v î m e s partir, que nous avons a d m i r é s 
et a imés , et dont la m é m o i r e ne nous quittera jamais. 

Et maintenant que j ' a i sa lué le chef, permettez-moi de féli-

I citer l ' ami et de le remercier des paroles affectueuses qu ' i l 
I a bien voulu m'adresser. 

| Comme je vous l 'a i déjà dit, n é s tous deux en Flandre, 
presque en m ê m e temps, en 1851, e n t r é s le m ê m e jour, en 

J 1873, au Barreau de Bruxelles, i l nous a é té d o n n é cette rare 
fortune de v ie i l l i r ensemble, a t t achés à la plus belle des œ u v r e s . 

Puissions-nous, quand — presque à la m ê m e heure - - nous 
ferons nos adieux à la Cour, nous entendre rendre cette justice 
que la collaboration des deux amis dont les c œ u r s é ta ien t 
remplis des m ê m e s ambitions, des m ê m e s d é s i r s , du m ê m e 
idéal , a é té féconde et qu'elle leur a m é r i t é l 'estime des gens 
de bien et la reconnaissance de la Patrie. 

M O N S I E U R L E P R É S I D E N T , 

Le vieil lard vi t de n u v e n i r s . 
i Les yeux t o u r n é s vers le passé , i l aime à réve i l le r les a n n é e s 

endormies et à savourer la douceur des jours qui ne sont plus. 
Ne vous é tonnez donc point si, aujourd'hui, je me reporte au 

I débu t de nos affectueuses relations. 

C ' é t a i t en février 1877. Je venais d ' ê t r e n o m m é substitut 
du procureur du roi à Anvers et j 'abordais, non sans crainte, 
ce grand Parquet, auquel la Cour d'assises, les grosses affaires 
n é e s du commerce, les aspirations, alors r é c e n t e s , du mou
vement flamand, la surexcitation des luttes politiques, don
naient une importance cons idérab le . C 'é ta i t un poste difficile. 

A u seuil de ma vie nouvelle, j ' eus l'heureuse chance de 
vous rencontrer et de vous avoir comme guide. 

Vous m'avez reçu alors, avec la bienveillance et la cordia
lité qui vous carac té r i sen t et d ' e m b l é e nous d e v î n m e s de grands 
amis. 

J ' é t a i s cé l iba ta i re . Vous m ' a d m î t e s , comme un f rère , à votre 
charmant foyer et je garde la m é m o i r e reconnaissante de cette 
petite maison du boulevard Léopold, où vous abritiez votre 
jeune bonheur. 

Que d ' ag réab le s heures j ' a i p a s s é e s là, dans l ' a t m o s p h è r e 
réconfor tan te d'une douce in t imi té , a u p r è s de vous, entre 
votre accueillante compagne et vos deux fils, qui — quelle 
fierté est la vôtre — devaient devenir l ' é m i n e n t procureur du 
roi de Bruxelles et un brillant commandant de cavalerie. 

C'est de là que date notre vieil le et s i n c è r e ami t i é , b ientô t 
cinquantenaire. 

N é e d'une mutuelle confiance, elle rés is ta à l'absence, car 
lorsque — trop tôt, hé las ! — vous qui t tâ tes Anvers et le 
Parquet, le temps et la distance ne purent s é p a r e r nos c œ u r s , 
et nos relations r e s t è ren t ce qu'elles sont et demeureront tou
jours. 

Quand Anvers vous revit , remarquable p rés iden t des assises, 
je n 'y é ta is déjà plus. Nous nous é t ions r e t r o u v é s à la cour 
de Bruxelles, pour ne plus nous quitter, car je ne vous p r é 
cédai ic i que de quelques mois. 

Et c'est ainsi que nos ca r r i è r e s qui nous avaient unis, aux 
jours de notre belle jeunesse, nous ont permis de v i e i l l i r en
semble, côte à côte , a t te lés à une t âche commune, la plus 
noble de toutes, l 'administration de la Justice et le culte du 
Droi t . 

Dois-je, ap rès cela, vous dire avec quelle grande joie je 
vous reçois , au moment où, dés igné par les v œ u x unanimes 
de vos co l lègues , vous prenez place sur ce s iège de P r é s i d e n t , 
qui vous attendait depuis trois ans? 

Vous y ferez, mon cher H O L V O E T , bril lante figure. 
Votre ardeur au travail, votre science, votre sagac i t é , votre 

tact, le soin mét icu leux que vous apportez à tout ce que vous 
faites m 'en sont de s û r s garants. 

Votre t âche sera lourde, vous le savez. 
Le rôle de la seconde chambre va se charger. Déjà des 

questions neuves et difficiles se p r é s e n t e n t . C'est à vous que 
viendront bientôt les innombrables affaires r é p r e s s i v e s qui en
combrent les cours, les tribunaux et les conseils de guerre. 
Je p révo i s de nombreux p rob l èmes , n é s de la guerre, de 
l 'anarchie dans laquelle nous avons v é c u , des nouveaux be
soins de l 'Etat . 

Mais votre volonté et votre é n e r g i e sont à la hauteur de 
la t âche . L 'ordre public ne saurait ê t r e en de meilleures mains 
qu'en les vô t res . Vous avez l'exacte c o m p r é h e n s i o n et le juste 
souci de la situation faite au pays par la crise cruelle aue nous 
traversons. Comme je ne cesse de l 'affirmer, pendant Quel
ques a n n é e s , la r ép ress ion , à tous les d e g r é s et devant toutes 



les juridict ions, devra ê t r e rigoureuse. Tout ce qui peut en 
assurer l 'exercice trouvera en vous un consciencieux dé fenseu r . 

Comme pendant" toute votre ca r r i è re , vous serez sur la 
b r è c h e et vous n ' é p a r g n e r e z r ien pour que la stricte applica
t ion de la Lo i assure et rende à celle-ci son prestige et son 
indispensable efficacité. 

Mais j ' a i tort de sembler faire appel à vos efforts. Vous ê tes 
de ceux dont i l ne faut pas stimuler l ' éne rg i e . I l faudrait plutôt 
que, dans votre in té rê t et dans le nô t re , je m'efforce d'en 
r é f r é n e r l 'ardeur. 

Cessez de vous dépense r . Le Conseil hé ra ld ique , la Com
mission des monuments, le Patronage des c o n d a m n é s l ibé rés , 
la Protection de l'enfance, les jurys d'examen se disputent tous 
vos instants. 

Vous n ' ê t e s plus un jeune homme. Ménagez -vous , n'abusez 
pas de vos forces, gardez à notre seconde chambre un prés i 
dent, dont - à juste titre — elle est t r è s f ière. 

C'est le Procureur généra l qui vous le demande dans l ' i n 
t é rê t de la Justice et de la Cour. C'est l ' ami qui vous en 
supplie, en vertu des droits que lu i donnent tant d ' a n n é e s 
d'affectueuse in t imi té . 

Enfin, le Bâtonnier M e H A N S S E N S prit la parole et 
s'exprima comme suit: 

M O N S I E U R L E P R E M I E R P R É S I D E N T , 

M O N S I E U R L E P R É S I D E N T , 

M E S S I E U R S , 

11 est dans les traditions du Barreau de s'associer aux solen
n i t é s des t inées à cé l éb re r les é v é n e m e n t s heureux qui advien-
nent à la Magistrature. 

Les membres du Barreau et celui qui a l 'honneur de le 
r e p r é s e n t e r devant vous, se ré jouissent tout pa r t i cu l i è r emen t 
de se conformer à cette tradition, lorsque l ' é v é n e m e n t heureux 
q u ' i l s'agit de cé l éb re r , est l'accession aux honneurs s u p r ê 
mes d'hommes qui ont conquis depuis longtemps leur sympa
thie et leur estime, et dont l ' investiture ne peut manquer d ' ê t r e 
pour le corps judiciaire tout entier la cause d'un nouveau 
lustre. 

Les paroles é loquen t e s qui ont é té dites par M . le P ré s iden t 
H O L V O E T , par M . le Procureur généra l et par M . le Premier 
P r é s i d e n t , ont r appe lé beaucoup plus complè t emen t que je ne 
pourrais le faire, les causes de cette sympathie et' de cette 
estime, — les raisons qui ont fait que la Cour n'a pas hés i té 
à appeler par des votes unanimes, M . le P ré s iden t V A N I S E -
G H E M et M . le conseiller H O L V O E T aux d igni tés les plus 
hautes auxquelles des magistrats puissent p r é t e n d r e . 

De ces titres qui sont nombreux, je n'en veux souligner 
qu 'un seul, par le motif que nous le tenons, nous, les mem
bres du Barreau, comme le plus noble, comme le plus propre 
de valoir à M . le Premier Prés iden t V A N I S E G H E M et à la 
compagnie dont i l va désormais diriger les travaux, le respect 
de tous. 

Le Barreau sait que, lorsqu ' i l s'est agi pour la magistrature 
de se redresser sous l'outrage, et d'opposer aux violences de 
l'occupant la rés i s t ance passive, la seule qui lui fût possible, 
vous avez é té , Monsieur le Premier Prés iden t , parmi ceux qui 
en ont pris l ' in i t ia t ive et qui l 'ont o rgan isée . 

Le Barreau sait que, lorsqu' i l s'est agi de traduire cette 
r é s i s t ance par une dél ibérat ion affirmant l ' in tangibi l i lé du 
Droit , l ' i ndépendance des juges, et le refus de ceux-ci de se 
soumettre à l'outrecuidante injonction d'avoir à violer leur 
serment de fidélité aux lois et à la Constitution du peuple belge, 
c'est vous qui l'avez surtout insp i rée . 

Le Barreau sait, en un mot, que c'est vous, Monsieur le 
Premier P r é s i d e n t , qui avez été l ' un des principaux artisans 
de cette attitude admirable, qui a surpris et dé rou té l 'allemand, 
en lu i donnant pour la p r e m i è r e fois le sens de la vani té de 
sa force, et qui a rempli le monde civil isé d'enthousiasme et 
de fierté. 

Et le Barreau vous en a gardé une reconnaissance profonde 
que j ' a ime à vous exprimer en son nom. 

Demain, commencera pour la Cour de cassation une vie 
nouvelle, pleine de difficultés. 

I l va lu i falloir p rés ider à la réorganisa t ion de l 'ordre jud i 
ciaire. 

11 va l u i falloir fixer la po r t ée d'une longue sé r ie de lois 
nouvelles, n é e s des circonstances nouvelles, d ic tées par un 
esprit nouveau. Et i l va l u i falloir, dans ce travail d ' i n t e rp ré 
tation, qui sera souvent compl iqué par la hâ te que l 'on a dû 
apporter à l ' é laborat ion de ces lois, p é n é t r e r cet esprit nouveau, 
si contraire en bien des points aux enseignements du p a s s é , 

j et à ce qui a é té cons idéré jusqu' ici comme la vér i té juridique 
; la plus pure. 
[ Tout cela nécess i te ra une e x p é r i e n c e é p r o u v é e , une connais-
I sance profonde du droit, un sens exact des réal i tés , une grande 
'• s û r e t é de jugement, une indiscutable au tor i té . 
> Ces qual i tés , vous les avez au plus haut point, M . le Fre-

mier P rés iden t . Vous les avez é g a l e m e n t , M . le P rés iden t . 
Nous pouvons donc bien augurer de ces travaux qui seront 

j accomplis sous vos directions. 

Le Barreau s'en réjouit comme s'en ré jouiront tous ceux 
qui ont le souci des choses du Droit et de la Justice, et qui 
souhaitent voir le pouvoir judiciaire conserver dans l 'Etat, 
l ' au tor i té , le prestige et la d igni té indispensables à l ' équi l ib re 
de nos forces sociales et au libre é p a n o u i s s e m e n t de notre vie 
nationale. 

Et puisque je vous parle des sentiments du Barreau, per
mettez-moi de vous dire, en terminant, Monsieur le Premier 
P rés iden t et Monsieur le P ré s iden t , combien i l est sensible 
aux paroles pa r t i cu l i è rement aimables que vous avez bien voulu 
lu i adresser tout à l 'heure. 

Le Barreau continuera à vous apporter sans r é se rve , Mes-' 
sieurs, le concours qu ' i l n'a pas cessé de vous prê te r jusqu ' ic i . 

I l le fera, parce qu ' i l en a le devoir. 
I l le fera, parce qu ' i l en a le désir , comme i l a le dés i r de 

contribuer à la permanence de tout ce qui est bon, de tout ce 
qui est beau, de tout ce qui est n é c e s s a i r e , comme le sont le 
Droit et la Justice. 

La B E L G I Q U E J U D I C I A I R E se fait un plaisir de join
dre ses vives félicitations à celles qui ont été si juste-

! ment adressées à notre fidèle collaborateur, l'éminent 
| Premier Président VAN I S E G H E M , et à M. le Prési-
j dent H O L V O E T . 

Tous deux honoreront comme leurs devanciers le 
poste élevé auquel les a appelés l'unanimité des 
membres de la Cour suprême. 

JURISPRUDENCE R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . V A N I S E G H E M , prem. p r é s . 

10 A v r i l 1919. 

FRAIS ET DEPENS. — C H A R B O N N A G E S . — E X P E R T I S E . — 

O F F R E D ' U N E S O M M E S U P É R I E U R E A C E L L E R É S U L T A N T D E 

L ' E X P E R T I S E E T F I X É E P A R L E J U G E . — D R O I T D U D E M A N 

D E U R D E D É C L I N E R L ' O F F R E . 

L'aiticle 130 du code de procédure civile n'impose les frais 
à une partie qu'au cas où elle succombe en ses prétentions. 

Le juge du fond apprécie souverainement la nécessité d'une 
expertise et la possibilité pour une partie d'apprécier les offres 
qui lui sont faites ( 1 ) . 

( C H A R B O N N A G E S D E G O S S O N - L A G A S S E — c. S E R V A I S . ) 

A r r ê t . — Sur le moyen, accusant la violation des articles 
130 , 5 2 5 du code de p rocédure civi le , 1 3 1 9 , 1 3 2 0 , 1 3 8 2 et 1 3 8 3 
du code c iv i l , 16 de la loi du 5 juin 1 9 1 1 complé tant et modi
fiant les lois des 2 1 avri l 1 8 1 0 et 2 mai 1 8 3 7 sur les mines, 9 7 
de la Constitution, en ce que le jugement a t taqué a c o n d a m n é 
la demanderesse en cassation à tous les d é p e n s , bien qu'elle 
n'ait pas s u c c o m b é au procès , puisque celle-ci a fait, à la 

( 1 ) Comp. Liège , 1 9 mars 1 9 0 4 , B E L G . J U D . , 1 9 0 4 , col . 
7 0 7 ; — t r ib . Mons, 2 0 d é c e m b r e 1 9 1 2 , B E L G . J U D . , 1 9 1 2 , col . 
1 8 3 , — et l ' é tude de M . le juge O L I V I E R S , B E L G . J U D . , 1 9 1 4 . 

col. 183 , sur la compensation et la condamnation aux d î p e n s en 
cas de plus-péti t ion. 



p r e m i è r e audience, des offres à deniers d é c o u v e r t s d'une som
me s u p é r i e u r e à celle qui pouvait ê t r e e x i g é e d'elle, et n'a pas 
cr i t iqué l 'expertise qui démont ra i t le ca rac t è re satisfactoire des 
offres, tandis que le dé fendeur a p rovoqué inutilement l 'exper
tise et combattu à tort les conclusions de celle-ci : 

Attendu que la demanderesse reproche en réal i té , au défen
deur, d'avoir p rovoqué une expertise qui lui alloue une somme 
infér ieure « celle qui lu i fut offerte ; 

Mais attendu que l 'art icle 130 du code de p r o c é d u r e civile 
n'impose les frais à une partie qu'au cas où elle succombe 
pour le tout en ses p ré ten t ions ; 

Attendu que l 'action du défendeur , lo in d'avoir é té repous
sée , a été reconnue fondée jusqu ' à concurrence de la somme 
de quatre cent et vingt francs ; 

Que, d'autre part, le iuge de paix a appréc ié souveraine
ment la nécess i t é des mesures d' instruction ; q u ' i l déc la re que, 
dans les circonstances de la cause, l 'expertise est indispensa
ble et constitue.le seul s y s t è m e juridique d'estimation du dom
mage ; 

Attendu que la décis ion dénoncée ajoute que le dé fendeur 
n 'é ta i t pas obl igé d'accepter les offres de la demanderesse, 
parce que la vict ime de pareils faits est g é n é r a l e m e n t inca
pable d ' éva lue r par e l l e - m ê m e les c o n s é q u e n c e s du pré judice 
dont elle se plaint ; qu'aucune faute n'est donc r e l e v é e à 
charge de Servais et que l'expertise a é té p rovoquée unique
ment par le genre de travaux auxquels se l ivra la socié té des 
Charbonnages de Gosson-Lagasse ; 

Attendu q u ' i l suit de ces cons idéra t ions que le dispositif atta
qué est mot ivé au v œ u de la loi et ne viole pas les textes re
pris au moyen ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller G O D D Y N en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . T E R L I N -

D E N , procureur géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne la de
manderesse aux d é p e n s et à l ' i ndemni té de cent cinquante 
francs envers le dé fendeur . . . (Du 10 avr i l 1919. — Plaid. M M 8 8 

E u e . H A N S S E N S C . G. L E C L E R C Q . ) 

Observations- — L'arrêt reproduit ci-dessus est 
conforme à une décision de la Cour de Liège du 17 
novembre 1899, et adopte les conclusions d'une étu
de publiée dans la Jur. de la Cour de Liège, 1900, 
p. 17. 

L'auteur du travail remarque que l'expertise n'est 
qu'un simple avis qu'il est facultatif aux parties de 
critiquer et aux juges de ne pas suivre; que le pro
priétaire de la surface lésé par les travaux miniers ne 
peut se rendre compte ni de l'étendue, ni de la cause 
du dommage, ni apprécier, en conséquence, d'une 
manière sérieuse, l'offre qui lui est faite. Indépen
damment du préjudice, il est souvent difficile de dé
terminer l'auteur responsable. 

Supposons qu'un immeuble dégradé et lézardé par 
des travaux miniers surplombe un endroit où deux, 
trois concessions convergent. Le propriétaire assigne 
en justice les deux ou trois charbonnages qu'il estime 
responsables. Si l'innocuité des travaux de l'un d'eux 
est démontrée, pourquoi faudrait-il faire supporter 
au demandeur le coût des recherches auxquelles les 
experts ont dû se livrer pour arriver à cette conclu
sion? Parce que, dit-on, il succombe vis-à-vis de l'un 
des défendeurs et qu'il a eu tort de lui intenter une 
action. 

« Ce raisonnement n'est que spécieux, — dit l'au
teur de l'étude signalée plus haut. — Oui, le deman
deur a indûment actionné le charbonnage affranchi 
par l'expertise de toute participation au dommage, 
mais cela ne résout pas la question vis-à-vis des au
tres charbonnages dont les travaux ont été reconnus 
nuisibles. C'est à eux en équité et en droit à suppor
ter les frais de !a mise en cause de l'autre charbon
nage, à moins qu'elle n'ait eu lieu tout à fait à la lé
gère et alors qu'il était absolument certain que la 
poursuite contre lui ne pouvait aboutir. » 

Lors des débats précédant l'arrêt de la Cour de 
cassation reproduit plus haut, le charbonnage deman
deur déclarait que la question de principe présentait 
pour les exploitants de mines un intérêt considérable. 
D'après le mémoire produit, le cours même normal 
de l'entreprise expose les exploitants à de nombreu
ses réclamations de la part des propriétaires de la 
surface. Ceux-ci ont une tendance à exagérer le pré
judice subi et à repousser toute offre d'indemnité, 
même largement suffisante. Dès lors, l'expertise 
s'impose et le coût de celle-ci atteint, s'il ne dépasse 
pas, le montant du dommage constaté. 

A l'appui du pourvoi, le charbonnage invoquait 
deux arrêts de la Cour de cassation de France ren
dus dans des affaires analogues. (Arrêts du 29 mars 
1887, S I R E Y , 1890, 1, 295, et du 21 juillet 1902, 
S I R E Y , 1902, 1, 447) (2) . 

Nous croyons que, malgré l'offre du charbonnage 
et l'argumentation consignée au moyen, la Cour de 
cassation de Belgique a bien jugé. Le propriétaire 
lésé réclamait une somme globale de divers chefs. Le 
juge, aux termes de l'article 131 du code de procé
dure civile, avait la faculté, non l'obligation, de com
penser en tout ou partie les dépens, puisque les par
ties succombaient respectivement sur quelques 
chefs. Et, s'il n'y avait eu qu'un chef de demande, 
l'article 130 n'imposait l'obligation de condamner une 
partie aux dépens que si elle succombait pour le tout. 
(Cass., 14 Janvier 1897, B E L G . J U D . , 1897, col. 866). 

Qui succombe dans l 'espèce? En réalité, celui qui 
doit payer des dommages-intérêts succombe vis-à-vis 
de celui qui doit les recevoir. Et si une expertise est 
nécessaire pour en déterminer le montant, le coût de 
celle-ci incombe à celui qui, par ses agissements, l'a 
provoquée. 

Le juge du fond apprécie souverainement la néces
sité de l'expertisa. Or, dans l'espèce, il affirme que 
« c'est le seul système juridique d'appréciation et 
d'estimation du préjudice ». 

Quant à l'offre faite par le débiteur, c'est une pol-
licitation sollicitant une acceptation ; c'est la proposi
tion de conclure avec le créancier un contrat judiciaire 
déterminé. Or, la première des conditions essentiel
les d'un contrat est le consentement donné en con
naissance de cause. Une offre inintelligible, non por
tée à la connaissance du créancier ou proposant une 
chose que celui-ci est légitimement incapable d'ap
précier, ne peut être déclarée satisfactoire, puis
qu'elle est exclusive de la compréhension et du con
sentement valable du créancier. Or, le jugement at
taqué constate en fait que le propriétaire était inca
pable, et cela sans qu'il y eût faute de sa part, à cause 
de la nature du dommage causé, d'apprécjer par lui-
même et sans expertise le montant du préjudice su
bi; par conséquent, de donner à l'offre une réponse 
impliquant connaissance et consentement. Le pro
priétaire rejetait l'offre, non à raison du chiffre pro
posé par le charbonnage, mais à raison de son in
capacité à en apprécier les éléments de calcul. 

S'i l est vrai que celui qui réclame payement doit 
avoir ce qui lui est dû, ce n'est que pour autant 
que le montant de sa créance puisse être déterminé 
par la loi ou par une convention qu'il a consentie. 
Mais quand il est question d'une créance sans con
vention préalable, née d'un quasi-délit et très diffi
cile à estimer, on ne peut prétendre que le créan
cier doit faire les frais d'une expertise privée aux 

( 2 ) Voir D A L L O Z , Pé r . , 1887, 1 , 4 4 4 et 1 9 0 2 , 1 , 3 9 2 . 



fins d'apprécier la justesse d'une offre. En causant 
un dommage, son auteur s'engage à en payer toutes 
les conséquences, même les expertises jugées indis
pensables à déterminer le préjudice. 

La plus-pétition ou l'exagération de la demande ne 
peut à elle seule servir de base à la condamnation du 
demandeur aux dépens, s'il n'y a eu aucune faute à 
reprocher à ce dernier. (Voir Code de procédure de 
T I S S I E R et D A R R A S , pages 4 9 2 et suiv. ; — C R É P O N , 
Cassation en matière civile, III , pages 411 et suiv.) 

1 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Chambre des mises en accus. — P r é s i d e n c e de M . E R N S T . 

17 j u i n 1914. 

C O M P E T E N C E . — M A T I È R E R É P R E S S I V E . — M I L I T A I R E . 

D É L I T S C O N N E X E S . 

Il n'appartient pas aux juridictions d'instruction de disjoindre 
et de renvoyer devant des tribunaux différents, l'auteur 
d'infractions distinctes mais connexes. 

Lorsque certaines de ces infractions ont été commises par un 
militaire alors qu'il était sous les drapeaux, et les autres 
après son envoi en congé illimité, la juridiction militaire 
seule est compétente pour statuer sur l'ensemble des pré
ventions. (Ar t . 2 2 , loi du 1 5 ju in 1 8 9 9 . ) 

( L . . . ) 

A r r ê t . — Vu les réqu i s i t ions de M . F A U Q U E L , substitut du 
procureur gé né ra l , c o n ç u e s comme suit : 

« V u les p i è c e s de la p rocédure instruite à charge de L . . . , 
i n c u l p é de divers faux en éc r i t u r e s , usages de faux et détour
nements frauduleux ; 

« V u le réqu i s i to i r e de M . le procureur du roi p r è s le t r i 
bunal de p r e m i è r e instance de Bruxelles, en date du 2 4 avr i l 
1 9 1 4 , r e q u é r a n t la chambre du conseil de disjoindre des pour
suites certaines des p réven t i ons r e l e v é e s à charge de l ' i n 
c u l p é , de déc la re r , en ce qui les concerne, M . le juge d'ins
t ruct ion dessaisi et de renvoyer, du chef des autres p r éven 
tions reprises dans le dit réquis i to i re , le p r é v e n u préqualif lé 
devant le tribunal correctionnel de Bruxelles ; 

« V u l'ordonnance de la chambre du conseil, en date du 
1 8 mai 1 9 1 4 , déc idan t , contrairement à ces réquis i t ions , qu ' i l 
y a l ieu de renvoyer l ' i ncu lpé devant la jur idict ion mil i taire 
du chef de toutes et chacune des préven t ions r e l e v é e s à sa 
charge ; 

« V u l 'opposition fo rmée à cette ordonnance le 1 8 mai 1 9 1 4 
par M . le procureur du roi p rè s le tribunal de p r e m i è r e ins
tance de Bruxelles ; 

« Attendu q u ' i l r é su l t e de l ' instruction que certains des 
faits r e l evés à charge de l ' incu lpé paraissent avoir é té com
mis par lu i à un moment où i l étai t encore soumis aux lois 
mil i taires, tandis que les autres l 'ont été à une époque où i l 
se trouvait en congé i l l imité ; 

<i Attendu que ces différents faits sont unis par les liens 
d 'une étroi te connex i t é , telle que celle-ci se trouve définie 
par l 'ar t icle 2 2 7 du code d' instruction criminelle ; 

« Attendu, dès lors, qu'aux termes de l 'art icle 2 2 6 du m ê m e 
code, ces faits doivent ê t r e soumis au m ê m e juge et qu ' i l 
n'appartient pas à celui-ci de joindre ou de disjoindre arbi
trairement les causes qui l u i sont soumises (Voir F A U S T I N 

H É L I E , édit . N Y P E L S , t . I I , n° 3 3 5 2 ; — conclusions de M . le 

premier avocat g é n é r a l M É L O T , p récédan t l ' a r rê t de la cour 
de cassation du 8 mars 1 8 9 7 , B E L Q . J U D . , 1 8 9 7 , col . 9 1 8 ) ; 

« Attendu - M ' i l éche t donc uniquement de rechercher à qui 
de la juridict ion civi le ou de la jur idic t ion mil i ta i re i l importe 
de défé re r l 'ensemble des infractions connexes r e p r o c h é e s 
au p r é v e n u ; 

« Attendu que l 'art icle 2 2 de la loi du 1 5 ju in 1 8 9 9 , com
prenant le titre I E R du code de p rocédure péna le mil i ta i re , ré 
pond clairement " cette question ; qu'aux termes de cette dis
position, lorsqu'un mil i taire en activité et un mil i ta i re en 
c o n ° é il l imité sont poursuivis s i m u l t a n é m e n t à raison d ' in
fractions connexes, i ls doivent ê t r e jugés pour toutes ces 
infractions par les tribunaux militaires ; 

« Attendu que tel est bien le cas de l ' e spèce ; qu ' i l importe 
peu, en effet, que le mil i taire en service actif et le mil i ta i re 
en congé i l l imi té , poursuivis pour une s é r i e d'infractions con
nexes, constituent physiquement une seule et m ê m e ind iv i 
dual i té ou deux individual i tés physiques distinctes ; qu ' i l ne 
se concevrait pas que, dans ce second cas, ils soient, aux 
termes de l 'art icle 22 préc i t é , justiciables du m ê m e juge, tan
dis que, dans le premier cas, le seul et m ê m e p r é v e n u devrait 
ê t re traduit successivement devant deux juridictions diffé
rentes ; 

" Attendu qu'on ne saurait invoquer, à rencontre de cette 
in te rpré ta t ion , la disposition de l 'article 26 de la loi du 15 ju in 
1899, le dit article s'appliquant exclusivement au cas de pour
suites i n t en t ée s s imu l t anémen t contre un mil i taire et un c i v i l ; 

'« Par ces motifs et ceux non contraires repris en l 'ordon
nance dont opposition; v u les articles 2, 21, 22 et 27 de la 
loi du 15 j u i n 1899, requiert q u ' i l plaise à la cour, chambre des 

•mises en accusation, déc la re r l 'opposition non fondée et con
firmer l 'ordonnance dont opposition. » 

V u les dispositions..., la Cour déc la re l 'opposition non fon
dée , confirme l'ordonnance dont opposition; en c o n s é q u e n c e , 
dit le juge d' instruction dessaisi de la cause; renvoie le p r é 
venu devant la juridict ion mi l i ta i re . . . (Du 17 ju in 1914.) 

• i 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . V A N B I E R V L I E T . 

20 d é c e m b r e 1917. 

A C T E S DE L ' É T A T C I V I L . — R E C T I F I C A T I O N . — L E T T R E S 

I N I T I A L E S . — P A R T I C U L E . — M A J U S C U L E S o u M I N U S C U L E S . 

Les lettres initiales des noms peuvent s'écrire indifféremment 
avec une majuscule ou une minuscule. 

Il en est notamment ainsi des noms qui commencent par la par
ticule a De ». 

Ni avant ni après le décret du 6 fructidor an II, il n'a été pres
crit de règles quant à l'emploi des majuscules ou des minus
cules, pour former les lettres initiales des noms, dans la ré
daction des actes de l'état civil (1) . 

( J U S T I N D E V R E E S E . ) 

M . le premier avocat général J U L E S PENNEMAN a 
donné son avis en ces termes : 

M . Justin De Vreese, assistant au M u s é e colonial de Ter-
vueren, s'est a d r e s s é à la Justice aux fins de faire ordonner la 
rectification des actes de naissance et de mariage de son p è r e 
Remy De Vreese, n é à Landegem le l 6 r janvier 1849. « Dans 
ces actes, — di t - i l , — le nom de mon p è r e est écri t avec un 
D majuscule; or, c'est là une erreur, puisque dans l'acte de 
naissance de son p è r e Ferdinand De Vreese, n é le 1 e r ju i l le t 
1799, le nom de celui-ci est écr i t avec un d minuscule. En effet, 
pour qu ' i l y ait ident i té entre les noms du père et du fils, i l 
ne suffit pas q u ' i l y ait ident i té entre les lettres composant le 
nom, mais encore qu ' i l y ait ident i té entre les formes du nom, 
et notamment en ce qui concerne les lettres initiales des noms. 
Et puisque la lettre initiale du nom de mon grand-pè re Ferdi
nand De Vreese est une minuscule, i l faut que la lettre i n i 
tiale du nom de mon p è r e Remy De Vreese soit é g a l e m e n t 
une minuscule. Ma demande en rectification des actes de nais
sance et de mariage de mon p è r e est donc justifiée. « 

Le premier juge a débouté le demandeur. Y a-t-il l ieu de 
modifier sa d é c i s i o n ? 

Le décre t du 6 fructidor an I I (23 août 1794) porte qu'aucun 
citoyen ne pourra porter de nom ou de p r é n o m s autres que 
ceux e x p r i m é s dans son acte de naissance. 

Quel est le sens et quelle est la por tée de ce d é c r e t ? 
Sous le r é g i m e féodal, les nobles ajoutaient à leur nom pa

tronymique le nom de leur fief. A u bout d 'un certain temps, 
le nom du fief, c 'es t -à-di re le surnom, s'incorporait dans le 
nom patronymique de façon à ne plus former qu 'un seul nom, 
ou bien le nom patronymique disparaissait,, et le surnom seul 
continuait à subsister et remplaça i t le nom patronymique. 

C'est ainsi, par exemple, qu 'un n o m m é François Foucauld 

(1) Voi r Gand, 1« juil let 1896, B E L O . J U D . , 1897, col. 1. 



étant devenu, sous le roi Robert de France, seigneur de La 
roche, ses descendants finissent par prendre le nom de Fou-
cauld de la Roche. Plus tard, un nouveau changement se pro
duisit : le nom de Foucauld cède sa place au surnom de de la 
Roche et, sous la r é g e n c e d 'Anne d 'Autr iche, le vingt et u n i è m e 
descendant de Foucauld seigneur de La Roche, le confident de 
la reine, le moraliste misanthrope que nous avons tous l u , s'ap
pelle non plus Foucauld de la Roche, mais de la Rochefoucauld. 

C'est ainsi encore que Jacques de Secondât , étant gentil
homme de la chambre de Henri I V , est n o m m é par le roi baron 
de Montesquieu. 

Son fils, J . -B. de Secondât , p rés iden t à mortier, c 'es t -à-di re 
prés ident de chambre à la cour de Bordeaux, a six fils. 

I l r é se rve à son a îné sa charge de p rés iden t et fait tonsurer 
les cinq autres. Mais le t ro i s ième fils Jacques r é s i s t e ; au lieu 
d'entrer dans les ordres, i l prend du service et a p r è s avoir fait 
la guerre en Hongrie, i l rentre à Bordeaux et épouse Marie 
de Pesnal qui lu i apporte en dot le châ teau et la baronnie de 
la Brède . De leur union naît un fils, Charles-Louis, le futur 
auteur de VEsprit des lois. Celui-ci commence par porter le 
nom de de la B r è d e . I l fait son droit, est reçu avocat et entre 
à la cour de Bordeaux. 

Parmi les membres de la Cour, i l y avait donc le prés ident 
de chambre J . -B. de Montesquieu et son neveu le conseiller 
Charles-Louis de la B r è d e . Par son testament, le p rés iden t 
J .-B. de Montesquieu institua son neveu C h . - L . de la Brède 
son légata i re universel, à condition qu ' i l reprit sa charge et 
son nom. 

Et c'est ainsi que le conseiller Ch . -L . de la Brède devint 
prés ident de chambre et qu'abandonnant le nom de de la Brède , 
comme i l avait a b a n d o n n é autrefois le nom de de Secondât , 
porta, depuis lors, le nom de C h . - L . de Montesquieu. 

Les nobles n ' é t a i en t pas seuls à changer de nom. Beaucoup 
de bourgeois enrichis qui avaient des p ré t en t ions nobiliaires ou 
qui voulaient se donner des apparences nobiliaires, ache tè ren t 
des terres et a joutèrent à leur nom. celui de la terre dont i ls 
é ta ient devenus p ropr i é t a i r e s . I l n'est pas douteux que M . Jour
dain, le bourgeois gentilhomme qui nous est p r é s e n t é par Mo
l iè re , ait acquis quelque jour le châ t eau de B e a u p r é et que 
son fils se soit fait appeler M . Jourdain de B e a u p r é ou M . de 
Beaupré tout court. 

Les Jourdain de B e a u p r é ont toujours é té t r è s nombreux. 
Nous ne devons donc pas nous é tonne r si M . Emile Faguet, 
dans un article t r è s in té ressan t , int i tulé La particule nobiliaire, 
nous apprend qu'on peut éva luer à deux tiers de la noblesse 
française la classe des gentilshommes par p ré ten t ion . 

Et tous ces faux nobles ont fait ce qu ' i ls voyaient faire par 
les vrais nobles : i ls ont subs t i tué leur surnom à leur nom pa
tronymique. 

Henr i I I estima qu ' i l y avait lieu de mettre fin à ces abus. 
11 promulgua l'ordonnance d'Amboise du 26 mars 1555, qui, 
dans son article 9, défend à toutes personnes de changer leurs 
noms et armes sans avoir obtenu des lettres de dispense et per
mission. Mais cet édit ne fut guè re appl iqué et l 'é tat des cho
ses auquel i l avait eu pour but de porter r e m è d e , continua à 
subsister. 

Montaigne s'en plaint avec une certaine amertume. « C'est, 
— di t - i l , — un vi la in usage et de mauvaise c o n s é q u e n c e en 
notre France, d'appeler chacun par le nom de sa terre et sei
gneurie et la chose du monde qui fait le plus m ê l e r et mécon 
naî t re les races ». 

U n demi-s ièc le plus tard, parut une nouvelle ordonnance, 
datée de 1629, qui enjoignait à tous gentilshommes de signer, 
en tous actes et contrats, du nom de leurs familles et non de 
leurs seigneuries, sous peine de faux et d'amende arbitraire. 

Mais l 'ordonnance de 1629 n'eut pas un résul ta t plus heu
reux que l ' éd i t d'Amboise : l'usage continua à ê t re plus puis
sant que la l o i . 

Et bientôt ce ne sont plus les nobles, vrais ou faux, qui 
éprouven t le besoin de changer de nom : Le fils du procureur 
Rolet, à propos duquel Boileau s 'é ta i t permis de dire : « j ' ap
pelle un chat un chat et Rolet un fripon », se fait autoriser à 
prendre le nom de Saint-But ; le fils du tapissier Poquelin 
prend, sans demander l 'autorisation à personne, le nom de 
Mol i è r e , et le fils de l 'ancien notaire Arouet, prend celui de 
Voltaire. 

Avant la Révolu t ion f rançaise , les changements de nom 

éta ient donc t r è s f r équen t s ; i ls furent encore plus f réquen t s 
a p r è s la Révolut ion . Tous ceux dont le nom avait des apparen
ces nobiliaires, s ' e m p r e s s è r e n t de les faire d i spara î t re . Ce fut 
surtout la prépos i t ion de, qui avait é té , bien à tort, r e g a r d é e 
par certains comme un signe ou comme une preuve de nobles
se, qui fut impitoyablement sacr i f iée . Le fougueux convention
nel Danton, qui n ' é t a i t pas noble et dont le nom s 'écr iva i t 
d' (d minuscule) Anton, supprima l'apostrophe placée entre 
la minuscule d et Anton, et. r é u n i s s a n t les deux mots en un 
seul, signa d é s o r m a i s Danton, avec un D majuscule. 

De m ê m e , le c é l è b r e géné ra l Desaix, qui fut tué à la ba
taille de Marengo et dont Napo léon dans son journal de S t e - H é -
l ène a dit : les deux meilleurs g é n é r a u x que j ' a i eus sous mo i , 
sont Desaix et K lébe r , — le géné ra l Desaix, dis-je, dont le nom 
s ' éc r iva i t é g a l e m e n t en deux mots : « des A i x », s'attacha à 
faire oublier qu ' i l appartenait à une ancienne famille noble, en 
signant Desaix en un mot et avec un grand D . 

Ces changemen t s - l à , on les comprend ; mais tous n 'étaient_ 
pas aussi justif iés. U n jour, la citoyenne Groux s'adresse à la 
Convention nationale aux fins d ' ê t r e au to r i sée à s'appeler 
Liberté. Les mun ic ipa l i t é s , elles aussi, font comme les part i
culiers. C'est ainsi que la munic ipa l i t é de Liancourt s'adresse 
à la Convention, demandant de pouvoir s'appeler Unité de 
l'Oise. 

Comment le l ég i s la teur accueille-t-il ces r e q u ê t e s ? 

J ' ignore si les habitants de Liancourt obtinrent satisfaction, 
mais, en ce qui concerne la pé t i t ion de la citoyenne Groux, la 
Convention décré ta , le 24-26 brumaire an I I (14-16 novembre 
1793), que tout citoyen a la faculté de se nommer comme il 
lui plaît, moyennant de faire une déclarat ion à ce sujet devant 
la munic ipa l i té de son domicile. 

U n pareil décre t ne pouvait avoir qu'une existence é p h é 
m è r e . Dès le 6 fructidor de la même année (23 août 1794), i n 
tervint un décre t défendant de porter des noms ou des p r é 
noms autres que ceux e x p r i m é s dans les actes de naissance. 

C'est le décre t dont nous avons à dé t e rmine r le sens et la 

por t ée . 

Lorsque le l ég i s la teur de l ' an I I , a p r è s avoir, tout d'abord, 
autor isé les citoyens à se nommer comme il leur plaisait, a 
défendu ensuite de porter un nom autre que celui e x p r i m é dans 
leur acte de naissance, qu'entendait-il par le nom ? Avai t - i l en 
vue non seulement les lettres du nom, mais aussi la forme de 
la lettre initiale du nom ? 

Quand les vrais et les faux nobles remplaça ien t leur nom 
patronymique par celui de leur seigneurie ou de leur terre, 
quand le fils Rolet prenait le nom de Saint-But, quand le fils 
de Poquelin et le fils d 'Arouet prenaient le nom de Mol iè re et 
de Voltaire, quand la citoyenne Groux était au to r i sée à s'ap
peler L ibe r t é , i l s'agissait bien du remplacement des lettres 
composant le nom et i l n 'é ta i t pas question de la forme de la 
lettre init iale. 

Quant à la forme de la lettre initiale du nom, les F rança i s 
n 'y ont jamais a t taché aucune importance. Notamment, en ce 
qui concerne la p r é t e n d u e particule nobiliaire de, les nobles 
comme les roturiers l ' éc r iva ien t ind i f fé remment avec un d 
majuscule ou minuscule. 

Les d'Aguesseau, les d 'Argenson, qui étaient de vrais no
bles, signaient Daguesseau. Dargenson, avec un D majuscule. 

A u X V I I 0 s iècle , on écrivai t g é n é r a l e m e n t le nom de l ' é c r i 
vain moraliste de la B r u y è r e avec un d minuscule, alors que 
lu i -même a toujours écr i t son nom avec un grand D. 

Et i l en était de m ê m e de l 'ar t icle défini le ou la, par les
quels commencent si souvent les noms. 

A u X V I I e s ièc le , le nom du fabuliste La Fontaine, lequel 
n 'é ta i t pas noble, s ' écr iva i t le plus souvent avec un l minus
cule. Aujourd 'hui , c'est le contraire ; aujourd'hui, la plupart 
des auteurs éc r iven t La Fontaine avec un L majuscule. 

L ' A c a d é m i e f rançaise continue cependant à enseigner que 
la Fontaine s ' écr i t avec un petit /. 

Est-ce, comme dit G A S T O N P A R I S (de l ' Ins t i tu t ) , parce que 
l 'Académie a le respect des r è g l e s é tabl ies au X V I I 9 s ièc le en 
m a t i è r e l i t t é r a i r e ? Quoi q u ' i l en soit, les a c a d é m i c i e n s ne 
sont pas d'accord avec l ' A c a d é m i e . Ces jours derniers, j ' a i eu , 
par hasard, entre les mains des ouvrages d 'Hipp . T A I N E , d é 
Jules L E M A I T R E , d 'Emile F A Q U E T , de Gaston P A R I S , et tous 

écr ivent La Fontaine avec un L majuscule. 

On peut donc indistinctement é c r i r e La Fontaine avec un 
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L majuscule ou minuscule. Et cela est vrai pour tous les noms 
c o m m e n ç a n t par l 'ar t icle défini. 

Le 26 février 1901, le ministre de l ' Instruct ion publique 
Georges L E Y G U E S a pris un a r r ê t é relatif à la simplification 
de l 'enseignement de la syntaxe f rançaise , dont l 'article 1 e r 

est conçu comme suit : « Dans les examens au concours dé
pendant du m i n i s t è r e de l ' Instruct ion publique, qui compor
tent des é p r e u v e s spéc i a l e s d'orthographe, i l ne sera pas 
compté de fautes aux candidats pour avoir usé des to lé rances 
i nd iquées dans la liste a n n e x é e au p r é s e n t a r rê t é ». 

Et dans la liste des to l é rances se trouvent les noms français 
c o m m e n ç a n t par l 'ar t icle défini, tels que La Fontaine, Lafayette. 
I l est permis d ' é c r i r e les noms «oit en un mot avec un L ma
juscule, ou en deux mots avec un / minuscule. Et cela, dit le 
ministre, parce qu ' i f règne une grande incertitude sur la ma
n iè re d ' éc r i r e l 'art icle qui fait partie de certains noms. 

Comme les dispositions de l ' a r r ê t é du 26 février 1901 ont 
é t é é t e n d u e s aux examens de divers autres d é p a r t e m e n t s minis
tér ie ls , on peut dire q u ' i l est admis officiellement en France 
que les noms français c o m m e n ç a n t par l 'ar t ic le , peuvent s ' éc r i 
re indistinctement avec un L majuscule ou minuscule ; en 
d'autres termes, q u ' i l n 'y a pas de différence entre eux. 

Je constate donc qu'avant le déc re t du 6 fructidor an I I , 
comme après ce déc re t , i l a é té d'usage d'attribuer aux majus
cules et aux minuscules la m ê m e valeur et la m ê m e significa
t ion ; or, l'usage en ma t i è r e de langue ou de langage est établi 
par le peuple qui, cette fois, exerce lu i -même sa souve ra ine t é 
au l ieu de la dé l égue r aux s é n a t e u r s et aux dépu tés . 

Le peuple, a dit P L A T O N , est en ma t i è re de langue un excel
lent ma î t r e . Quant à V O L T A I R E , i l le constate en le regrettant : 
i l est tr iste, écri t- i l , qu 'en fait de langue, ce soit la populace 
qui dirige les premiers d'une nation. 

En l 'an I I donc, tout le monde attribuait la m ê m e valeur aux 
minuscules et aux majuscules. Quant au lég i s la teur de cette 
époque , i l n'a jamais déc la ré qu ' i l pensait autrement que tout le 
monde, et i l n'existe aucune circonstance qui permette de 
croire qu ' i l pensâ t autrement. Lors donc que l'appelant vient 
affirmer qu'en défendant de porter aucun changement aux 
noms, le décre t du 6 fructidor an I I a visé non seulement les 
lettres des noms, mais aussi la forme des lettres initiales, i l 
produit une affirmation absolument gratuite, dont i l n 'y a pu1-
l ieu de tenir compte, parce q u ' i l n'essaie m ê m e pas de la 
justifier. 

En ce qui concerne l 'emploi des majuscules et des minus
cules, i l n'existait pas plus de r èg l e s pour la langue néer lan
daise que pour la langue f rançaise . Autrefois, dans nos re
gistres de l 'état c i v i l , les noms propres s ' écr iva ien t indiffé
remment avec une majuscule ou avec une minuscu le : C'est 
ce que déclare e x p r e s s é m e n t l ' a r rê t rendu le l 8 r jui l let 1896 
par la d e u x i è m e chambre de votre cour, et publié dans la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , 1897, col . 1. 

Dans cet ar rê t , je l is entre autres le cons idéran t suivant : 
« Attendu que l 'examen des actes anciens, t émoins ceux pro

duits par l'appelant, prouve que les r édac t eu r s des actes de 
l 'é tat c iv i l ne mettaient aucun soin à faire la distinction entre 
les lettres majuscules et minuscules des noms; . . .» 

Et plus lo in : 

« Attendu qu ' i l faut dédu i re des constatations qui p récèden t 
que ni dans les s ièc les derniers, ni actuellement, aucune règle 
n'était prescrite quant à l 'emploi des majuscules ou des mi
nuscules pour former cette lettre initiale des noms ». 

Les constatations faites par la cour en examinant les p ièces 
produites par l'appelant de 1896, vous pouvez les faire à votre 
tour en examinant les p ièces produites par l'appelant d'au
jourd 'hui . 

Prenons l'acte le plus ancien, c 'es t -à -d i re l'acte de mariage 
d 'Adr ien De Vreese; i l est réd igé comme suit : 

« Le 3 août 1638, se sont m a r i é s Adrien De Vreese et Cathe
rine Borgero. Etaient t é m o i n s : Jean De Weert et H é l è n e 
Boddaert (Signé : J. De Wagenaere, c u r é ) . » 

Dans cet acte, tous les noms et p r é n o m s sont écr i t s avec 
une majuscule. 

L ' a n n é e suivante, naî t de cette union un fils dont l'acte de 
b a p t ê m e porte : 

« Le 26 novembre 1689, a été bapt i sé Jean-Baptiste-Jacques 
De Vreese, fils d 'Adr ien et de Catherine Borgero. Les parrain 
et marraine ont é té : le r é v é r e n d Egide-Ignace Coene, d é l é g u é 

par J .-B. Boddaert, et Marguerite Lammens, dé l éguée par 
J u d i c a - H é l è n e Boddaert ( S i g n é : Dubois, vicaire) . » 

Ici encore, tous les noms et p r é n o m s sont écr i ts avec une 
majuscule. 

Dix-sept année6 plus tard, meurt Adr ien De Vreese, dont i l 
est question dans les deux actes p r é c é d e n t s et son acte de 
décès porte : 

« L ' an 1706, le 25 mars, est décédé adrien de vreese. » 

Cette fois, les trois mots éc r i t s avec des majuscules dans 
les deux actes p r écéden t s , sont tous les trois avec des minus
cules. 

En 1713, J .-B. De Vreese, bapt i sé en 1689 (voir le 2" acte 
ci-dessus), se marie. L'acte de mariage por te : 

« Le 28 janvier 1713, se sont m a r i é s jean-baptiste de vreese 
et T h é r è s e - j o s è p h e van de velde. Etaient p résen t s : Pierre-
jacques van der meersch et anne van Zele (Signé : J. d é m e t s , 
c u r é ) . » 

Dans cet acte : 1° les nom et p r é n o m s de J.-B. De Vreese 
sont écr i t s avec des minuscules, alors qu ' i ls sont écr i t s avec 
des majuscules dans l'acte de 1689; 2° un des p r é n o m s de la 
femme est écrit avec une majuscule, le second p r é n o m et le 
nom de famille sont éc r i t s avec une minuscule; 3° quant aux 
noms du premier t émoin van der meersch et du cu ré , i ls sont 
écr i t s avec des minuscules. 

Vous voyez qu'aux yeux du r é d a c t e u r de l'acte, i l n 'exis
tait aucune règ le rég issan t l 'emploi des majuscules et des 
minuscules. 

Je ne passerai pas en revue les autres pièces produites par 
l'appelant, et je me contenterai d'appeler votre attention sur 
deux de ces p i èces , dans lesquelles le m ê m e nom est écr i t dans 
la m ê m e p ièce tantôt avec une majuscule, tantôt avec une 
minuscule, ce qui prouve bien que, pour les r édac teur s , les 
majuscules et les minuscules avaient la m ê m e valeur et la 
m ê m e signification, qu'on pouvait ind i f fé remment é c r i r e les 
unes ou les autres. 

La p r e m i è r e de ces p ièces est un acte baptistaire du 4 févr ie r 
1740, conçu comme suit : 

« J'ai bapt isé françois, jean, Joseph, fils de J.-B. De Vreese, 
avoué p rè s du grand conseil de Flandre et de Dame Barbe de 
joncker. Etaient parrain et marra...e jean françois de Joncker 
et dame T h é r è s e josèphe van de Ve lde» . 

Dans cet acte, le nom de la m è r e Barbe de joncker est écri t 
avec un j minuscule, et le nom du parrain jean françois de 
Joncker est écri t avec un J majuscule. A deux lignes d'inter
valle, le nom de de Joncker est écrit d'une man iè re différente . 

La seconde p ièce est l'acte de mariage de Philippe De Vreese. 
Dans cet acte, les noms des époux sont reproduits quatre 

fois. La p r e m i è r e fois, le p r é n o m Philippe est écrit avec une 
minuscule, la d e u x i è m e fois avec une majuscule et les t ro i s i ème 
et q u a t r i è m e fois avec une minuscule. 

En ce qui concerne la m a r i é e Reine Van Huffel, c'est exac
tement le contraire : la p r e m i è r e fois son p r é n o m est écr i t avec 
une majuscule ; la d e u x i è m e fois avec une minuscule e i les 
deux d e r n i è r e s fois avec une majuscule. 

Le p r é n o m du mar i é est donc écr i t trois fois avec une minus-
I cule et une fois avec une majuscule, tandis que le p r é n o m de 
| la mar i ée est écri t trois fois avec une majuscule et une fois 
I avec une minuscule. 

Dans le m ê m e acte, le nom des communes de Nazareth, de 
Cruyshautem et de Horsbeke est écr i t , quant aux deux pre
m i è r e s , avec une majuscule et quant à la t ro is ième, avec une 
minuscule, ce qui prouve bien, comme je le disais tantôt , que 
le r édac teu r de l'acte ne faisait aucune distinction entre les 
majuscules et les minuscules. Fait-on cette distinction aujour
d 'hui? 

I I y a une trentaine d ' a n n é e s , nous avons eu comme échev in 
de l ' instruction publique à Gand le professeur Heremans, dont 
j ' a i suivi les cours à l ' a t h é n é e et à l ' un ive r s i t é . M . Heremans 
est l 'auteur d'une grammaire flamande, d 'un dictionnaire fla
mand-f rança is et i l a publ ié une anthologie des prosateurs et 
des poè tes née r l anda i s . A ces différents titres, i l avait donc 
le devoir rigoureux d'observer strictement les règ les de la 
grammaire et de la syntaxe flamandes. 

Or. dans son anthologie, i l écri t le mot « Van » du nom du 
poète Van den Vondel, tantôt avec une majuscule, tantôt avec 
une minuscule. 

Comme i l était e x t r ê m e m e n t soigneux et attentif d'une part, 



et é m i n e m m e n t compé ten t d 'autre part, nous avons le droit 
d 'en conclure qu 'on peut, et que les officiers de l 'é ta t c iv i l 
eux aussi peuvent éc r i r e aujourd'hui les noms avec une lettre 
initiale majuscule ou minuscule, comme ils le jugent bon. 

Dans ces conditions, on ne conçoit pas qu ' i l puisse ê t re 
question de s'adresser aux tribunaux pour demander la recti
fication d 'un acte de l 'é ta t c iv i l , en soutenant qu 'un nom a été 
par erreur ou par n é g l i g e n c e écrit avec une majuscule, alors 
qu ' i l aurait dû l ' ê t r e avec une minuscule ou vice versa. De 
pareilles actions doivent ê t re déc l a rées non recevables, parce 
que le demandeur n'a aucun in té rê t à r éc l amer des rectifica
tions de cette nature, puisque les deux formes de lettres se 
valent. 

Appliquons maintenant ce que je viens de dire à l 'action 
introduite par M . Justin De Vreese. 

Qu'est-ce qui peut bien l 'avoir poussé à demander la recti
fication des actes de naissance et de mariage de son pè re ? 

L'acte de naissance de J.-B. De Vreese, ascendant au cin
q u i è m e d e g r é de l'appelant, nous apprend que le p è r e du nou
veau-né était âgé de 24 ans et exe rça i t les fonctions de procu-
rator ad lites, c ' es t -à -d i re d ' avoué p r è s du grand conseil de 
Flandre. 

Et l'acte de d é c è s du m ê m e J .-B. De Vreese nous apprend 
que celui-ci aussi a e x e r c é les fonctions de procureur. 

Je pense que l'appelant s'imagine que ses deux ascendants 
au c inqu ième et au s ix ième deg ré , qui portaient tous les deux 
le p r é n o m de Jean-Baptiste, ont e x e r c é non pas les fonctions 
d ' avoué , mais celles de Procureur Géné ra l p r è s du grand 
conseil de Flandre, et q u ' à ce t i t re, ils sont e n t r é s dans le 
corps de la noblesse. 

Je pense que l'appelant s'imagine que la noblesse de ses 
ascendants était non pas personnelle, mais hé réd i t a i re et que, 
par conséquen t , lu i aussi fait aujourd'hui partie de la noblesse. 

Je pense enfin que l'appelant s'imagine que la préposi t ion 
française de, écr i te avec une minuscule, constitue une attes
tation de noblesse et qu'en s'adressant à la justice pour voir 
dire que le nom de son p è r e d'abord et de son propre nom 
ensuite doit s ' é c r i r e avec un petit de, i l obtiendra une décision 
consacrant ses p ré t en t ions nobiliaires. 

S'il en est ainsi, l'appelant se trompe à un tr iple point oe 
vue. 

Tout d'abord, i l paraî t invraisemblable que son aïeul J.-B. De 
Vreese, qui, à la naissance de son fils, n'avait encore que 
2 4 ans, ait déjà e x e r c é à cet âge les hautes fonctions de 
Procureur G é n é r a l p r è s du grand conseil de Flandre. 

Ensuite, la noblesse confé rée aux membres du conseil de 
Flandre était non pas hé réd i t a i re , mais personnelle. 

Et enfin, la particule française de n'est pas une particule 
nobiliaire. 

Ar r ê tons -nous un instant à la t ro i s ième erreur commise par 
l'appelant. 

I l y a une quinzaine d ' a n n é e s a paru un l ivre int i tulé : « De 
la particule dite nobiliaire », et dont l'auteur est M . M I C H E L 

B R E U I L , docteur en droit, avocat p r è s la cour d'appel de Paris. 
E I M I L E F A G U E T , en rendant compte de cet ouvrage, com

mence par faire observer qu ' i l pourrait ê t re sous- in t i tu lé : « His
toire judiciaire et sociale d 'un ridicule », et i l ajoute : « La 
vér i té , comme on le savait déjà, mais i l n ' é t a i t pas inuti le de 
la redire avec preuves à.l'appui, est que jamais la particule 
n'a rien p rouvé n i r ien signifié du tout, et que de tout temps 
i l y a eu des nobles qui n'avaient pas la moindre particule et 
de tout temps aussi des gens munis de la particule et qui 
n ' é ta ien t pas plus nobles que colin-tampon. » 

Je l is é g a l e m e n t dans un ouvrage sur Mol iè re , qui a pour 
auteur M . D U R A N D , inspecteur généra l de l ' instruct ion pu
blique : « Le 2 7 avr i l 1 6 2 1 , honorable homme Jean Poquelin, 
marchand tapissier à Paris, épousa i t en p r e m i è r e s noces Marie 
C r e s s é , fille d'honorable homme Louis de C r e s s é . . . », et i l 
ajoute entre p a r e n t h è s e s : « la particule ne tire pas à consé
quence et n ' impl ique à aucun deg ré le pr iv i lège de noblesse ». 

Je crois inut i le d'insister, d'abord parce que je crains d'avoir 
é té déjà trop long, et ensuite et surtout parce que le mot de 
placé devant le nom de l'appelant n'est pas la préposi t ion fran
çaise de, mais bien l 'art icle défini née r l anda i s de, et que l ' a r t i 
cle défini n'a jamais é té cons idé ré ni en France n i dans les 
rays-Bas comme une particule nobiliaire. 

A u X V I I * s ièc le , l 'historien G É R A R D B R A N D T a écri t la vie 
du cé l èb re amiral Michel De Ruyter, qui étai t a s s u r é m e n t un 
des personnages les plus cons idé rab l e s de son temps. 

« Michie l De Ruyter, — d i t - i l , — hertog, ridder, luitenant 
admiraal generaal van Holland en West-Vriesland, had 58 
lang.. . etc. » 

Son hé ros aurait certes mér i t é , plus que personne, que son 
nom fût écri t avec un d minuscule, si la lettre d écr i te sous 
cette forme avait é té un signe ou une preuve de noblesse. Or, 
que constatons-nous? C'est que G É R A R D B R A N D T , tout comme 
le moraliste J U S T U S V A N E F F E N et le poè te R H Y N V I S F E I T H 

(le temps m'a fait défaut pour faire de longues recherches), 
écri t toujours le nom de De Ruyter avec un D majuscule. 

Dans le nom de l'appelant De Vreese, le premier mot est 
é g a l e m e n t l 'art icle défini flamand et non pas la prépos i t ion 
f rançaise de. Le nom de De Vreese est une corruption du nom 
de « De Vries », qui signifie « le Frison » et qui est por té par 
beaucoup de Hollandais, et entre autres par l ' u n des auteurs 
du grand dictionnaire De Vries et Van W i n k e l , par le profes
seur de botanique à l ' un ive r s i t é d 'Amsterdam Hugo De Vries , 
etc., etc. 

Ô r , comme je l ' a i dit déjà, l 'ar t icle défini n'a jamais é té re
gardé ni en France ni dans les Pays-Bas comme une particule 
nobiliaire. 

Jusqu'ici, je n 'a i r ien t rouvé qui pût justifier la demande de 
M . Justin De Vreese. 

Examinons maintenant de plus p r è s les actes qu ' i l invoque 
spéc ia lement pour justifier cette demande. 

Ces actes sont les suivants : 
1 ° l'acte de naissance de Ferdinand De Vreese, p è r e de 

Remy ; 
2 ° l'acte de naissance de Philippe De Vreese, p è r e de Fer

dinand et g r a n d - p è r e de Remy ; 
3° l'acte de mariage de ce m ê m e Philippe De Vreese, p è r e 

de Ferdinand et g rand -pè re dè Remy. 
Le premier de ces trois actes est, comme je viens de le dire, 

l'acte de naissance de Ferdinand De Vreese, pè re de Remy et 
g rand-père de l'appelant. 

I l contient cinq noms patronymiques et douze p r é n o m s . 

Les cinq noms patronymiques sont tous écr i t s avec une m i 
nuscule et, sur les douze p r é n o m s , neuf sont éc r i t s avec une 
minuscule et trois seulement avec une majuscule. 

Ce qui est à signaler, c'est que Philippe De Vreese, p è r e 
du nouveau -né , signe en écr ivan t son nom en un mot et avec 
un grand D, alors que son nom est écri t dans le corps de l'acte 
en deux mots et avec un petit d. 

On est donc autor isé à dire que l'acte a é té rédigé d'une 
man iè re absolument arbitraire et fantaisiste, sans que le r édac 
teur se soit insp i ré d'un principe ou d'une règle quelconque 
quant à l 'emploi des majuscules ou des minuscules. 

Et i l en est de m ê m e des deux autres actes i nvoqués par 
l'appelant. 

Ce ne sont a s s u r é m e n t pas des actes pareils qui pourraient 
prouver ou consacrer un droit relatif à la lettre initiale d 'un 
nom. 

Mais i l y a bien plus : si les actes produits pouvaient prou
ver quelque chose, ils prouveraient p r éc i s émen t le contraire 
de ce que soutient l'appelant. 

Celui-ci nous dit : le nom du fils doit ê t re identique à celui 
du p è r e ; le nom de mon père Remy De Vreese doit donc 
s ' éc r i r e de la m a n i è r e dont est écri t le nom de son p è r e Fer
dinand De Vreese dans l'acte de naissance de celui-ci . 

Le principe est exact ; je vais, par conséquen t , l 'appliquer 
à mon tour et je dis : pour conna î t r e exactement le nom de 
Ferdinand De Vreese, je dois consulter l'acte de naissance de 
son pè re et remonter ainsi jusqu'au dernier acte de naissance 
qui me sera appor té , et ce sera cet acte de naissance qui r é 
gentera tous les actes de naissance pos t é r i eu r s . 

Or, l'acte de naissance le plus ancien est celui de J .-B. De 
Vreese, qui est devenu procurator ad lites p r è s du grand con
seil de Flandre, et, dans cet acte, le nom patronymique De 
Vreese est écri t avec un D majuscule ; d 'où la c o n s é a u e n c e que 
tous les descendants de J .-B. De Vreese, et notamment Remy 
De Vreese, p è r e de l'appelant, et l'appelant l u i - m ê m e devraient, 
en vertu du principe invoqué par l'appelant, éc r i r e leur nom 
avec un D majuscule. 



J'estime, en c o n s é q u e n c e , que la demande doit ê t r e déc la rée 
non fondée . 

Mais je vais plus loin et je proposerai une solution plus 
radicale. 

Que dési re M . Justin De Vreese et que vous demande-t-il ? 
I l dés i re et i l demande que vous déclar iez que l'acte de nais

sance de son pè re sera rectifié en ce sens qu ' i l y aura lieu 
de remplacer la majuscule du nom de De Vreese par une 
minuscule. 

Quel avantage cette substitution de la minuscule à la ma
juscule peut-elle procurer à l 'appelant? Je pose la question, 
parce qu'une action qui n'est pas de nature à procurer un 
avantage à celui qui l ' intente, n'a pas sa raison d ' ê t r e et doit 
ê t re écar tée d ' e m b l é e . 

Or, je me suis a t taché à vous d é m o n t r e r que les minuscules 
ne valent ni plus ni moins que les majuscules, et que tous ceux 
dont les noms commencent par l 'art icle née r l anda i s de ou par 
la préposi t ion f rançaise de, peuvent en toute sécu r i t é , et sans 
devoir recourir aux tribunaux, éc r i r e leur nom avec une minus
cule ou avec une majuscule, d ' a p r è s leurs p ré f é r ences . 

Si j ' a i réuss i à faire cette d é m o n s t r a t i o n , i l y aura lieu pour 
vous de déc la re r non pas seulement que la demande de 
M . Justin De Vreese n'est pas fondée, mais qu'elle n'est 
m ê m e pas recevable. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que les r e q u ê t e s de l'appelant ont pour 
objet la rectification de l'acte de naissance et de l'acte de ma
riage de son pè re décédé , Remy De Vreese, d r e s s é s respecti
vement par l 'officier de l 'état c iv i l compé ten t à Landegem le 
2 janvier 1 8 4 9 , et à Gand le 1 0 mai 1 8 7 8 ; 

Que ces r e q u ê t e s sou lèven t l 'examen des m ê m e s questions 
et poursuivent des rectifications semblables, qui consistent 
uniquement dans la substitution de la minuscule à la majuscule 
initiale du nom de famille de l'appelant; 

Q u ' i l éche t de joindre ces causes qui sont connexes et d'y 
statuer par un seul et m ê m e a r rê t ; 

Attendu que les appels sont r égu l i e r s en la forme; 
Attendu que l 'officier de l 'é tat c iv i l doit veiller à l 'orthogra

phe des noms et p r é n o m s et qu ' i l ne peut abandonner ceux-ci 
aux hasards de la plume ou d'une rédact ion arbitraire (Voir 
W O U T E R S et R O L A N D , Guide pratique de l'officier de l'étal 
civil en Belgique, édi t . 1 9 1 3 , page 3 3 , n° 9 7 ) ; 

Attendu que dans les actes baptistaires de l 'é tat c iv i l produits 
par l'appelant et concernant certains membres de sa famille, 
la lettre initiale du nom est tantôt une minuscule, tantôt une 
majuscule; que, parmi ces actes, l'acte baptistaire de François -
Jean-Joseph De Vreese à Gand, du 4 février 1 7 4 0 , et l'acte 
de mariage de Philippe-Jacques De Vreese à Nazareth, du 
2 9 fructidor an V I , offrent les noms des comparants alterna
tivement et ind i f fé remment écr i ts avec une majuscule ou une 
minuscule init iale; 

Attendu que l'appelant omet absolument de faire connaî t re 
une raison quelconque qui lég i t imera i t la substitution de la 
minuscule à la majuscule à l ' ini t iale de son nom de famille 
dans les actes que re l l é s ; 

Attendu que ni avant n i depuis la loi du 6 fructidor an I I , 
i l n'a é té prescrit de r è g l e s pour l 'emploi de majuscules ou de 
minuscules dans la rédac t ion des actes de l 'état c i v i l ; 

Q u ' i l fallait autrefois des lettres patentes pour modifier le 
nom; que l 'octroi de lettres de noblesse n 'y apportait pas une 
modification; 

Que le lég is la teur du 6 fructidor an I I n'a pas eu le souci 
de rappeler l 'or igine féodale de certains noms, et que l 'on ne 
peut admettre que les r é d a c t e u r s des premiers actes de l 'état 
c i v i l , p a s s é s en exécu t i on de cette l o i , aient déf ini t ivement 
a r r ê t é la forme des initiales des noms des comparants; 

Que, de plus, i l éche t de rappeler que le nom de l'appelant 
est d 'origine flamande; que le « de » qui le commence n'est 
pas une préposi t ion , mais l 'article défini née r l anda i s , pour 
lequel l 'emploi de la minuscule init iale n'a jamais é té qu'une 
facul té ; 

Mt?ndu que l'appelant ne justifie pas de la m é c o n n a i s s a n c e 
d 'un droit, dans la rédac t ion des actes que re l l é s ; 

Que la majuscule et la minuscule se valent pour la forme 
d o n n é e dans ces actes à la p r e m i è r e lettre de son nom, et que 

> leur usage n'est pas de nature à lég i t imer ou à proscrire des 
, p r é t en t ions dont aucune justification n ' appara î t au p rocès ; 

• Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique l'appe
lant en ses moyens et conclusions et M . le premier avocat 
généra l J U L E S P E N N E M A N en son avis conforme, écar tan t 
comme non fondées toutes fins et conclusions plus amples ou 
contraires, joint les causes inscrites au rôle généra l de la cour 
sub nls 1 3 1 8 7 et 1 3 1 8 8 , reçoi t les appels et y statuant, dit n 'y 
avoir l ieu de faire droit à la demande; en conséquence , con
firme les jugements dont appel; condamne l'appelant aux dé
pens des deux instances... (Du 2 0 d é c e m b r e 1 9 1 7 . — Plaid. 
M " T O L L E N A E R E . ) 

<*= 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

D e u x i è m e chambre. - Référenda i re adjoint : M . G U I L L A U M E . 

2 0 f é v r i e r 1919. 

A S S U R A N C E SUR L A V I E . — S T I P U L A T I O N A U P R O F I T D E S 

H É R I T I E R S L É G A U X . — C L A U S E I N O P É R A N T E . 

L'indication indéterminée des « héritiers légaux » auxquels doit 
revenir la somme stipulée payable, équivaut à l'absence de 
toute désignation, en sorte que la femme de l'assuré, dona
taire de la plus forte quotité disponible, doit, à défaut de 
réservataires, recueillir le montant de l'assurance. 

( V E U V E V A N D Y C K — C . S O C I É T É « M U T U A L L I F E » . ) 

J u g e m e n t . — Attendu que, le 1 8 novembre 1917 , feu le 
mari de la demanderesse contracta avec la société défenderesse 
une assurance sur la vie de 1 0 . 0 0 0 francs au profit de ses hé r i 
tiers l égaux ; 

I Attendu qu'aux termes de l 'art icle 4 3 de la loi du 1 1 ju in 
1 8 7 4 , la somme s t ipu lée payable au d é c è s de l ' a s su ré appartient 
à la personne dés ignée dans le contrat; que l'expression g é n é 
rale « hé r i t i e r s l égaux » ne constitue pas la désignation visée 
par l 'article 4 3 ; qu'elle équ ivau t à l'absence de toute dés igna
t ion; que l 'article 4 3 suppose une disposition faite au profit d'une 
personne dés ignée dans le contrat, c ' es t -à -d i re certaine et exis
tante à ce moment ( 1 ) ; 

Attendu que l ' indication i n d é t e r m i n é e faite par Van Dyck n'a 
pu conférer à ses hé r i t i e r s aucun droit propre en vertu du con
trat; que le bénéfice de l'assurance n'a pas cessé de faire partie 

; du patrimoine de l ' a s su ré et que ses hé r i t i e r s légaux ne pour
raient recueillir ce bénéfice q u ' à t i tre successoral, en vertu et 

: dans les limites de leur vocation hé réd i t a i r e ; 
' Attendu que feu Van Dyck n'a pas laissé d 'hé r i t i e r s réser-
j vataires; 

Que, par acte authentique reçu par le notaire Hancke, le 
1 8 août 1 9 0 6 , feu Van Dyck a fait donation à son épouse , pour 
le cas où elle lu i survivrai t , de la plus forte quoti té disponible, 
tant en propr ié tés qu'en usufruits, de tous ses biens mobiliers 
et immobil iers; 

Attendu que les hé r i t i e r s l égaux de feu Van Dyck ne sont 
; donc appe lés à recueill ir aucune partie de sa succession qui doit 
I écho i r en son e n t i è r e t é à sa veuve; 
| Que celle-ci est donc fondée à r é c l a m e r payement à la socié té 
| dé fenderesse du montant de l'assurance cont rac tée par feu son 

mari ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , éca r tan t toutes fins et conclu
sions autres ou contraires, condamne la soc ié té dé fenderesse à 

| payer à la demanderesse la somme de 1 0 . 0 0 0 francs, montant 
! d'une assurance-vie, avec les in t é rê t s judiciaires et les dépens ; 

déc la re le jugement exécu to i r e nonobstant appel sans caution... 
! (Du 2 0 février 1 9 1 9 . — Plaid. M M e s

 G I L O N et S A N D . ) 

i ( 1 ) Cass., 3 1 janvier 1 8 9 5 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 5 , col. 2 1 2 ) ; — 
i Gand, 2 3 janvier 1 8 9 6 ( B E L G . J U D . , 1 8 9 6 . col. 2 4 4 . avec l 'avis 
| de M . le premier avocat généra l D E G A M O N D ) ; — t r ib . N i v e l -
! les, 1 5 ju in 1 9 0 9 ( P A S . , 1 9 0 9 , I I I , 2 6 6 ) ; — Liège . 2 2 mai 1 9 0 1 

( P A S . , 1 9 0 2 , I I , 6 8 ) ; — Cass. f r . , 1 5 d é c e m b r e 1 8 7 3 ( P A S . F R . , 
1 8 7 4 , p. 5 0 7 ) ; — 7 novembre 1 8 9 3 ( S I R E Y , 1 8 9 4 , I , 1 6 1 ) ; — 

M A R C O T T Y , De l'attribution et de la transmission du bénéfice 
en matière d'assurance sur la vie ( B E L G . J U D . , 1 9 0 6 , col. 1 3 9 3 
et 1 4 0 9 ) ; — L E F O R T , Assurance-vie, t . I I , p. 2 4 5 . 



L e s C o n v e n t i o n s v e r b a l e s 

f-isciis posi oinnes 

L'art icle 9 de la loi du 3 0 août 1 9 1 3 stipule que l'existence 
d'un acte sous seing pr ivé portant bail de biens immobiliers 
s i tués en Belgique, peut ê t re é tabl ie , quelle que soit la somme, 
par tous moyens de droit commun, t é m o i n s compris, à l'excep
tion du serment. L ' e x p o s é des motifs s 'exprime d'une m a n i è r e 
nette et de façon à év i te r toute discussion sur ce point : « L'ar
ticle 9 pose en p ré sompt ion légale juris et de jure que la con
clusion d 'un bail est suivie de la passation d'un acte, ce qui, 
g é n é r a l e m e n t , est conforme à la vér i té pour les baux consentis 
pour une a n n é e ou davantage ». Toutefois, la proposition fut 
re je tée . 

Cette disposition léga le rappelle l 'attention sur la question 
des conventions verbales. 

A n t é r i e u r e m e n t à la loi de 1 9 1 3 , la jurisprudence décidait 
que l 'Adminis t ra t ion de l 'enregistrement devait prouver l 'exis
tence de l'acte de bail , et cette preuve, en vertu de la théor ie 
des droits d'acte, ne s 'é tabl i ssa i t que par les titres constitutifs 
du bail. Aussi longtemps qu'on ne se trouvait pas devant la 
nécess i té iné luc tab le de produire en justice le titre et de tabler 
sur son ca r ac t è r e écr i t , de commun accord, on le considérai t 
comme une convention verbale. Les conclusions et les juge
ments e u x - m ê m e s qualifiaient r é g u l i è r e m e n t des baux, appa
remment éc r i t s , de conventions verbales. 

Cette pratique étai t tellement e n t r é e dans les usages qu 'un 
jour, dit-on, un juge de paix, lors d'une levée de sce l lés , en 
ouvrant un coffre-fort, y découvr i t . . . un bail verbal. 

Au cours de la discussion de la loi de 1 9 1 3 , on invoqua un 
argument-topique pour combattre l ' é t ab l i s semen t du droit de 
bail g radué : « Le projet de loi p récon ise un droit g radué sur 
les baux. I l est à supposer que ce droit g r adué ne sera appli
qué qu'aux baux écr i t s ; d è s lors, les parties n'enregistreront 
pas leurs baux. Si un l i t ige naît , les parties se borneront à dire 
dans leurs conclusions que le bail est verbal. Je crois donc 
que le Minis t re pourrait supprimer cette disposition qui n'a 
aucune c o n s é q u e n c e pour le T ré so r ». L 'ar t icle 9 de la loi de 
1 9 1 3 est venu saper cet argument par la base. Et l 'on peut 
e s p é r e r que cette disposition mettra fin à l'abus des soi-
disant conventions verbales de bail . 

En tout état , la question ne se pose pas uniquement pour 
les contrats de baux mais pour toutes lés conventions faites 
par écrit, dont les stipulations sont d i scu tées en justice. 

Examinons donc la question à ce point de vue. 
L'article 4 7 de la loi du 2 2 frimaire an V I I défend aux 

juges et aux arbitres de rendre aucun jugement, et aux admi
nistrations centrales et municipales de prendre aucun a r rê té 
en faveur de particuliers sur des actes non e n r e g i s t r é s , à peine 
d 'ê t re personnellement responsables des droits. Et l 'article 6 8 
du code du t imbre fait défense aux- juges de prononcer aucun 
jugement sur un acte, registre ou effet de commerce non écrit 
sur papier t imbré ou m ê m e visé pour t imbre. L'ar t icle 2 6 , § 5 , 
de la lo i , sanctionne cette défense d'une amende. 

Ces articles de lo i sont toujours en vigueur. I l peut ê t re 
utile de le rappeler. I l est vrai que ni l 'art icle 4 7 du 2 2 f r i 
maire an V I I , n i aucun autre texte, ne porte défense aux 
juges de statuer sur les conventions verbales reconnues en 
conclusions par les parties ( 1 ) et ne les oblige à ordonner 
l 'enregistrement d'actes qui , non seulement ne sont pas pro
duits en justice, mais dont l 'existence n'est ni certaine ni 
établie . 

C'est la fiction frauduleuse qui est c o n d a m n é e par la l o i . 
Chaque fois qu'une pièce non e n r e g i s t r é e , bien qu'assujettie 

( 1 ) I l arrive tous les jours, dans les instances, que pour 
évi ter l 'enregistrement des actes sous seing p r ivé , le deman
deur p ré sen t e comme purement verbale la convention dont i l 
r éc lame l ' exécu t ion , disent les P A N D . B E L G E S , V° Convention 
(Disp. fisc), n° 1 3 7 . Si le dé fendeur ne contredit pas l 'a r t i 
culation ainsi p r é s e n t é e , la preuve de la convention résu l te 
de son aveu; i l y a dans l ' e s p è c e une réticence l ic i te . Ce qu ' i l 
importe de combattre, c'est la simulation frauduleuse. 

à la formali té de l 'enregistrement, est invoquée en justice, le 
t r ibunal , par un jugement p réa lab le , doit ordonner son enre
gistrement, sinon i l y a l ieu d ' éca r te r la p ièce des déba t s et 
de n 'en tenir aucun compte. 

Le min i s t è r e public, l idèle gardien de la lo i , est a r m é en 
vertu de l 'art icle 8 3 , in fine, du code de p rocédure c ivi le , pour 
faire observer les dispositions de la loi fiscale. Une circulaire 
minis té r ie l le prescrit m ê m e aux officiers du min i s t è r e public, 
au cas où les parties chercheraient à se soustraire au payement 
des droits fiscaux, de r e q u é r i r formellement les juges de ne 
prononcer aucun jugement avant que les p ièces ne soient pro
duites en forme r é g u l i è r e . 

Et pourtant, — le vrai peut quelquefois n ' ê t r e pas vraisem
blable, — hommes de loi et contribuables s'entendent à plaisir 
pour violer ces articles de lo i , disait en 1 8 8 6 le ministre des 
Finances B E E R N A E R T : « La lo i , on le sait, interdit l ' invoca
tion dans un acte ou dans un jugement, d 'un acte non enre
g is t ré . Pour échappe r à cette obligation, on suppose que l'acte 
est d e m e u r é à l 'é tat de convention verbale et on le vise comme 
tel . C'est une fiction d'une transparence parfaite, car elle ne 

, trompe personne. A u palais, on y tient beaucoup, puisqu'elle 
, permet d ' é c h a p p e r à l 'acquittement de l ' impôt . Mais elle est 

contraire à la loi aussi bien q u ' à la vér i té ». 

Ce que M . B E E R N A E R T disait i l y a trente ans, est toujours 
d 'ac tua l i t é . 

U n humoriste disait un jour qu ' i l y a des lois qu'on ne rend 
fécondes qu'en les violant. Ce n'est certes pas le cas pour 
les lois fiscales. 

! Cette situation p r é s e n t e des inconvén ien t s s é r i eux . N'est-
j elle pas v é r i t a b l e m e n t dél ica te , l ' éventua l i té dans laquelle se 
' trouverait le juge de devoir faire dans son jugement des men

tions pour le moins hasardeuses, de dire qu'une convention 
' est verbale alors que le dossier qu ' i l a sous les yeux l u i dé 

montrerait le contraire? Quels embarras de rédact ion, quelles 
lacunes, ces conventions soi-disant verbales n ' en t r a înen t - c l l e s 
pas ! 

j On ne s'est pas fait faute de rappeler à l 'observation de la 
l o i . Les circulaires min i s té r i e l l e s et les prescriptions des pro-

! cureurs g é n é r a u x se sont s u c c é d é . L'abus subsiste toujours, 
I parce que rien n'a la vie dure comme un abus, surtout quand 
' c'est un abus dont tout le monde profite, disait avec sa bon

homie souriante M . B E E R N A E R T : « De temps à autre, l ' A d m i 
nistration s ' é m e u t d'une pratique aussi i r r égu l i è re et de la 
bienveillante compl ic i té de la magistrature. Elle signale le 
fait au ministre de la Justice, qui fait une circulaire pour rap
peler à l 'observation de la loi et l 'on en tient un certain 
compte... pendant un peu de temps ». 

Une circulaire du ministre de la Justice invitait les officiers 
du min i s t è re public à prendre une connaissance spécia le , aux 
termes de l 'art icle 8 3 du code de p rocédure civi le , de toute 
p rocédure où ils p r é s u m e r a i e n t que les parties cherchent à se 
soustraire aux payements de droits dus au Tréso r , et, si ces 
p r é s o m p t i o n s se confirmaient, de r equé r i r formellement les 
juges, c o n f o r m é m e n t à l 'article 2 4 de la loi du 1 3 brumaire 

i an V I I , et sans pré judice des poursuites de l 'administration 
! contre les auteurs de la fraude, de ne prononcer aucun juge-
| ment avant que les p ièces ne soient produites en forme régu-
I l iè re . 

I l semble que cette circulaire soit res tée lettre morte, car 
une dépêche du m ê m e dépa r t emen t , datée du 1 8 avr i l 1 8 8 6 . 
déplorai t la facilité avec laquelle les tribunaux admettent com
me conventions verbales, et citent dans leurs jugements comme 
ayant ce ca rac t è re , des conventions qui cependant ont é té 
éc r i t e s et s i gnées par les parties, et dont le plus souvent i l -
ont eu le contexte sous les yeux. Le procureur géné ra l V A N 
S C H O O R insistait a u p r è s des magistrats de son ressort pour 
qu ' i l ne soit plus produit d'actes éc r i t s et s ignés par les parties 
servant de base aux jugements ou autres devoirs judiciaires, 
non r e v ê t u s de la formalité de l 'enregistrement : « C h a r g é s 
d'appliquer et de faire respecter la lo i , les tribunaux ne peu
vent p rê t e r leur appui à des fictions qui décoren t du nom de 
conventions verbales des actes écr i t s et s ignés par les parties, 
dont le texte original est mis sous leurs yeux. I n d é p e n d a m m e n t 
des responsab i l i t é s p é c u n i a i r e s auxquelles le juge s'expose en 
agissant de la sorte, i l court le danger de voir les officiers 
min i s té r ie l s invoquer un exemple parti de si haut pour é l u d e r . 



à leur tour, des prescriptions fiscales dont l ' au to r i t é et la force 
sont p lacées sous leur garde ». La circulaire concluait d'une 
m a n i è r e ferme : « Nos substituts c h a r g é s du service c iv i l en 
suivront ponctuellement les prescriptions. Des observations s é 
v è r e s leur seraient a d r e s s é e s , par mon office, si je constatais 
qu ' i ls s'en écar ten t . I l est de notre devoir de veiller à la stricte 
observation de la lo i . Nous n 'y faillirons pas ». 

Cette circulaire, mal comprise, fit l'effet d 'un pavé dans la 
mare aux grenouilles, — discussions violentes dans la presse 
judiciaire, débat parlementaire assez agi té , — nous é t ions en 
1886. 

On avait in te rp ré té la circulaire du procureur généra l en ce 
sens qu'elle exigeait l 'enregistrement dans tous les cas où une 
convention est déba t tue en justice. C ' é t a i t é v i d e m m e n t exagé 
rer sa por t ée ; elle avait uniquement pour but de r édu i r e l'abus 
flagrant qui consiste à discuter à la barre et à verser au dos
sier des écrits qu 'on demande aux magistrats de qualifier de 
conventions verbales (2) . 

L 'obl igat ion de l 'enregistrement e n t r a î n e parfois des con
s é q u e n c e s s é r i e u s e s . L ' éven tua l i t é d'une perception de droits 
é l evés constitue une charge qui peut faire reculer un plaideur 
hés i tan t , principalement quand la contestation porte sur un 
chiffre minime, tout en dépendan t d'une convention qui com
porte des in té rê t s importants et exigerait la production d'un 
acte soumis à l 'enregistrement à un taux é l evé . Voic i un 
exemple : Une convention a r r ê t ée par acte sous seing pr ivé 
stipule une ouverture de crédi t à concurrence de 50,000 francs; 
cette ouverture de crédi t a é té e n t i è r e m e n t r éa l i sée ; les parties 
sont d'accord sur le principal, mais i l y a contestation sur le 
moment où les in té rê t s commencent à courir . Le montant du 
l i t ige ne s ' é l è v e qu ' à 300 francs. Si le conflit doit ê t re t r anché 
en justice et si les parties ne sont pas d'accord sur les termes 
de l'acte, i l y aurait l ieu de faire enregistrer s ' i l est joint au 
dossier et s ' i l en est fait usage aux déba t s . Mais alors i l y 
aurait lieu d'acquitter les droits d'enregistrement exigibles 

50,000x 1.40 
sur le montant total du prê t , soit — = 7 0 0 francs. 

U n lit ige de 300 francs en t ra îne ra i t donc 700 francs de droits 
d'enregistrement. 

L'administration de l 'enregistrement pourrait ne pas user 
de la faculté que la loi lu i assure d'exiger le droit sur tout le 
mouvement de valeur, et ne pas r é c l a m e r l ' impôt sur la par
tie de la convention déjà e x é c u t é e , m ê m e quand elle est con
s i g n é e dans le jugement, en tenant compte de ce que cette 
partie de la convention n'offre plus d 'u t i l i té pour le demandeur. 
Malheureusement, i l n 'en est pas ainsi. L'acte dont i l est fait 
usage est en reg i s t r é pour le tout. 

Autre chose est l 'enregistrement de la minute du jugement, 
parce qu ' i l fait t i tre et pour lequel on admet certaines a t ténua- ' 
lions. Ainsi , le droit de reconnaissance de somme et le droit , 
de quittance ne sont pas p e r ç u s conjointement sur le juge
ment. Mais si l'acte de prêt était produit en justice, i l serait 
e n r e g i s t r é au droit de 1.40 % quoique le prêt ait é té r e m b o u r s é . 

La situation actuelle est fâcheuse . La fiction des conventions 
verbales constitue une entrave pour les plaideurs, en provo
quant des omissions et des difficultés pour le recours en cas
sation; elle n'est pas digne de la magistrature. Aussi longtemps 
qu'une loi est maintenue, elle doit ê t re o b s e r v é e . 

Pour mettre fin à cette situation, le ministre des Finances 
avait p récon i sé , in illo tempore, une solution simple et prati
que : admettre les actes l i t igieux à un enregistrement provi-

(2) La loi de frimaire indique la p r o c é d u r e à suivre : Sur 
réquis i to i re du min i s tè re public, le t r ibunal doit ordonner, par 
un jugement préa lab le , l 'enregistrement de la p ièce , et alors 
deux éventua l i tés peuvent se produire : 1° la partie qui l 'a 
produite exécu te cette décis ion et le jugement définitif est 
rendu conformément à la l o i ; 2° ou elle ne fait pas enregistrer 
la pièce, qui doit alors ê t re éca r t ée des déba t s . Certains t r i 
bunaux ordonnent que la p ièce v isée et non e n r e g i s t r é e sera 
soumise à la formalisé en m ê m e temps que la minute ou l'ar
rê t . Cette précaut ion peut, dans certains cas, rester insuffi
sante et elle est contraire au texte de la l o i , qui exige l 'enre- i 
gistrement préa lab le . 

| soire au droit fixe de 2 fr. 40, sauf à exiger u l t é r i eu remen t 
1 le droit proportionnel sur la partie de la convention sanc t ionnée 

par le jugement et, par c o n s é q u e n t , dans la mesure m ê m e du 
ti tre confé ré par ce jugement. 

Cette solution avait le grand avantage d ' ê t r e peu o n é r e u s e 
pour les contribuables, elle se réduisa i t à un droit fixe 
2 fr. 40. La seule objection qu'elle souleva à la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s fut une objection d ' oppor tun i t é : « Sur le dernier 

i point (droit proportionnel à p ré l eve r sur la partie litigieuse des 
conventions), ce serait le maintien de la situation actuelle. 
Sur le premier point (droit fixe de 2 fr. 40), i l y aurait une 
innovation; elle ne serait pas t r è s grave, mais ce serait une 
petite fiscalité de plus ». 

( Les temps sont c h a n g é s . Une « petite fiscalité » n'est plus 
de nature à nous effrayer. D'ai l leurs , ce s y s t è m e fonctionne 
dans des pays voisins à l ' en t i è r e satisfaction de tous les in té 
r e s s é s . 

Mais voilà, cette proposition était trop simple et trop prati
que. Elle n'a pas abouti. Personne n 'y songe plus. Ne serait-
ce pas le moment de la reprendre?. . . Et si on hésitait devant 
l 'exhumation de cette proposition e n t e r r é e depuis plus de 
trente ans, i l reste un autre moyen de r é s o u d r e la question : 
» abroger purement et simplement l 'ar t icle 47 de la loi de 
frimaire, en laissant subsister l 'ar t icle 68 du code du t imbre ». 

En attendant, on reste devant l ' éven tua l i t é désagréab le de 
se p r ê t e r à des mentions dont le dossier montre l ' inexactitude, 
et on continue à se servir de r édac t ions embarrassantes, source 
de lacunes et de contestations. 

B I B L I O G R A P H I E 

Chevalier, L . — L'impôt spécial et extraordinaire 
sur les bénéfices de guerre. Commentaire de la loi 
du 3 mars 1919, par L É O C H E V A L I E R , avocat au Bar
reau de Tournai, licencié en sciences sociales et poli
tiques. 

Tournai, 1919; brochure in-8" de 40 pages. Etablissements 

Casterman, édit. 

Cette é tude expose avec c lar té et p réc i s ion , l ' économie de 
la lo i . Chacun des articles de celle-ci fait l 'objet d'un commen
taire b a s é principalement sur les travaux p répa ra to ' - e s . 

L'auteur fait remarquer avec raison qu 'un examen critique 
des textes serait p r é m a t u r é . O n ne doit donc voir dans son 
utile publication qu 'un tableau p r é l i m i n a i r e de l'ensemble de 
la lo i . On peut en augurer qu ' i l le complé t e r a plus tard avanta
geusement pour les praticiens et les assujettis au nouvel impôt . 

Annuaire de la législation du travail, publié par 
l'Office du travail de Belgique, 17e année (1913). 

Bruxelles, 1919; Librairie Albert Dewit, édit.; un vol. in-8" 
de 854 pages. Prix : 6 frs. 

Cette publication, qui avait é té interrompue par la guerre, 
vient de r epa ra î t r e . C'est une mine de renseignements sur la 
légis la t ion du travail dans le monde entier. Les soins qu'apporte 
notre Office du travail à rendre toujours actuelle la documen
tation en cette ma t i è r e , ont fait de l'Annuaire un instrument 
de recherches d'une exceptionnelle valeur et universellement 
appréc ié . 

E R R A T U M 

Supra, col . 640. - - A la f in du d e u x i è m e alinéa du ccnpte 

rendu de l 'ouvrage de M A I . R A I S I N et D E L E E N E R , i l faut l ire : 

« . . . qui en constitue l 'organisation pratique », et non : « . . . qui 

en destitue... ». 

Imprimerie M . T H O N E . rue de la Commune. 13, Liège. 
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. B I B L I O G R A P H I E . 

D u m o n t , Ch. — Guerre, Finances t;l Valeurs m o b i l i è r e s . 

H i s t o i r e littéraire d u d r o i t . 

Jean de Legnano. 

I . 

« N'aimer en l i t t é ra ture , écri t Charles-Augustin S A I N T E -

B E U V E , qu ' à s'occuper du p ré sen t et du l ivre du jour, c'est 
aimer la mode, c'est suivre et courir le succè s , ce n'est pas 
aimer les lettres e l l e s - m ê m e s , dont le propre est la pe rpé 
tu i t é , la m é m o i r e et la var ié té dans le souvenir. » 

Pourquoi ne pas é t end re cette pensée à la science du droi t? 
Que les auteurs modernes ou contemporains aient leurs m é 
rites et leurs qua l i t é s , personne ne songe à le contester; mais 
i l est un fait trop souvent perdu de vue, c'est qu' i ls eurent 
des devanciers plus solides et plus robustes qu'eux. Des 
g é a n t s ont h o n o r é notre science; leur influence s'est e x e r c é e 
sur de nombreuses géné ra t ions ; en maint domaine de la 
jurisprudence, i ls ont frayé la voie, d i scerné les principes, 
fait oeuvre de p r o g r è s . On l 'oubl ie trop; on est ingrat envers 
les anciens auteurs. La seule excuse se trouve dans l ' igno
rance : l 'histoire l i t t é ra i re du droit est nég l igée et ainsi pro
fesseurs, magistrats, praticiens se voient p r ivés d'un secours 
puissant. Que de renseignements p réc ieux , en effet, la con
naissance des œ u v r e s des vieux maî t res ne fournit-elle pas, 
quelle assistance ne donne-t-elle pas à ceux qui cherchent à 
conna î t r e le cours des idées et à suivre le déve loppement des 
nations et des inst i tut ions? Comment comprendre le droit 
actuel si on ne conna î t pas le droit du passé ? 

I I . 

C'est une magnifique édit ion dû principal ouvrage d'un 
jurisconsulte du X I V e s ièc le qui nous s u g g è r e ces réf lexions. 
I l s'agit du Tractatus de Bello, de Jean D E L E G N A N O . 

L 'exécu t i on est due à l ' inst i tut ion illustre qu i s'appelle 

» Clarendon Press », et est une des gloires d 'Oxford. Le 
volume a p rè s de cinq cents pages : un nom doit lu i ê t re 

! d o n n é ; i l est bien un c h e f - d ' œ u v r e . Sous les yeux du lec-
j teur, se suivent de savantes introductions, la reproduction 

par la collotypie d'un • manuscrit appartenant à la Bib l io thè-
! que communale de PArchigymnase de Bologne et datant 
! approximativement de 1390, le texte latin de l 'ouvrage, une 
! traduction anglaise, et la reproduction de l 'édi t ion p r e m i è r e 
' du l ivre , faite à Bologne, en 1477, par Henr i D E C O L O G N E . 

I U n grand savant a insp i ré , d i r igé les travaux; i l a mis un 
; soin infini à complé te r les édi t ions a n t é r i e u r e s de l 'ouvrage, 
! à vérifier les manuscrits, à former aussi un texte définitif. 
' à enrichir le l ivre de notes et d'indications historiques. 
| C'est T H O M A S E R S K I N E H O L L A N D , le cé lèbre professeur 
i de droit international, qui ne cesse, depuis cinquante-cinq ans, 
: son premier l ivre é tant de 1864, d 'enrichir notre science. 
! A James L E S L I E B R I E R L Y , avocat, est due la traduction du 

Tractatus de Bello, fidèle et é l égan te . Grâce au beau l ivre 
qui vient de para î t re , i l est possible de rédiger quelques pages 

; concernant Jean D E L E G N A N O et le mil ieu dans lequel se 
j passa son active existence. 

i I I I . 

i 

A u sujet de la permanence du droit romain depuis Justinien 
jusqu'au X I I e s ièc le , i l nous suffira de mentionner des faits 

l et des dates qu'Alphonse R I V I E R s'est donné la peine de 
• r éun i r . Avant la r é fo rme de Justinien, i l y avait des Ecoles 

officielles à Rome, à Béry te et à Constantinople et des Ecoles 
libres à C é s a r é e , à A thènes et à Alexandrie. L'ordonnance 

, scolaire pub l i ée , en 533, par l 'empereur conservait les Ecoles 
', officielles à Rome, à Béry te et à Constantinople; elle prohî -
j bait les Ecoles libres. R I V I E R donne des indications sur des 
j é t ab l i s s emen t s d'enseignement : Ravenne, Pavie, d è s le 
j X e s iècle , V é r o n e . In té ressan t est son na r r é relatif aux cen

tres d ' é tude contemporains de la p r e m i è r e renaissance j u r i 
dique, aux scholae,' aux studia, aux studia generalia : l 'Ecole 

i de Ravenne, l 'Ecole de Bologne qui obtient un pr ivi lège en 
1158, les Ecoles de Pise, de Padoue, de Vicence, de Vercelles, 

1 d'Arezzio, de Ferrare, de Reggio, de M o d è n e , de Plaisance, 
! de P é r o u s e . Déjà, apparaissent de grands enseigneurs : ce 
| sont les " docteurs », les Domini, comme on les appelle 

aussi dans l 'histoire l i t téraire; ce sont les glossographi, les 
ii glossographes », les « glossateurs ». 

i « Le ca rac t è re scientifique des glossateurs, écri t R I V I E R , peut 
j se r é s u m e r dans les traits suivants : connaissance parfaite des 
! textes, de leurs concordances, de leurs antagonismes, remar-
| quable talent d ' in te rpré ta t ion , indifférence pour l 'histoire, 
| ignorance du grec : graeca non leguntur. Leur act ivi té l i t té

raire se manifeste en gloses marginales et in te r l inéa i res , i m i 
t é e s de celles des théologiens , et d 'où se forment des appa-

[ rats; en brocards, r è g l e s fo rmulées p é r e m p t o i r e m e n t ; en 
! a b r é g é s succincts, « sommes », summae; en recueils de ca-
! suistique, n é s de l'enseignement, et en exercices pratiques 
| de l 'art du droit, casus, consilia, quaestiones, disputationes. 

\ 



Les controverses des glossateurs. Distensiones Dominorum, 
ont é té r a s s e m b l é e s par R O G E R , H U G O L I N P R E S B Y T E R I et 
d'autres. » 

En parlant du droit qui se développa g râce aux glossateurs 
et aux commentateurs, on a pu dire qu ' i l s'agissait d'un droit 
mi- romain et mi-germanique. « C 'é ta i t , écr i t Otto G I E R K E au 
sujet de la récept ion en Allemagne, un droit é t r ange r , mais 
c 'é ta i t un droit vivant. . . C 'é ta i t le droit vivant italien qui 
avait é m i g r é au delà des Alpes. I l avait des p e n s é e s germa
niques et méd iéva l e s , venant du droit longobard, des statuts 
des vil les et du droit canonique. Les textes é ta ient mal inter
p r é t é s , non à la suite de simples erreurs, mais à cause 
d'erreurs i m p o s é e s par la nécess i té et par les besoins de la 
pratique. •» Ainsi s'explique l'adage connu d ' a p r è s ,iequel 
toujours la glose l 'emporte : Quidquid non agnoscit glossa, 
non agnoscit curia. Otto G I E R K E , que nous venons de citer, 
peut m ê m e constater que les passages du Corpus juris qui 
n 'ont pas été g losés , n 'ont pas é té r e ç u s en Allemagne. 

A cette époque r ecu lée , les noms des grands m a î t r e s dans 
la science du droit apparaissent nombreux. P E P O est le plus 
ancien enseigneur connu de l 'Ecole de Bologne; son action 
se produit à la fin du X I 8 s i èc le . I R N E R I U S , qu'on appelle 
aussi W A R N E R et W E R N E R I U S , et qui mourut certainement 
a p r è s 1125. probablement avant 1140, fut aussi une des 
gloires de la vi l le ombrienne. Les « quatre docteurs « sont 
M A R T I N G O S I A , B U L G A R E , Hugues D E P O R T A R A V E N N A T E 

et Jacques D E P O R T A R A V E N N A T E . D'autres hommes illustres 
mér i t en t d ' ê t re n o m m é s : P L A C E N T I N , qui enseigna à Man-
toue. à Bologne et à Montpellier, A Z O N , F r anço i s A C C O R S O ; 

i l n 'y a m ê m e nulle exagé ra t ion à dire que la liste serait inter
minable si l 'on essayait de la dresser. 

Le droit canonique n 'é ta i t pas moins é tudié que le droit 
romain; la raison est facile à comprendre: dans l 'Eglise i l 
était de toute néces s i t é ; on voit m ê m e qu'au X V e s iècle sa 
culture était plus intense que celle du droit c i v i l . A u surplus, 
qu 'on ne l 'oublie pas, une des deux grandes sources du droit 
canonique est le droit m ê m e de Rome. Des jurisconsultes ont 
bri l lé dans l ' u n et dans l 'autre domaine du droit : souvent, 
cependant, se manifestent des sentiments de co lè re de ceux 
qui cultivent le droit c iv i l contre les savants qui s'adonnent 
au droit canonique. H est des manifestations significatives. 
C I N O D E P I S T O I E , poète et civil iste, le ma î t r e de B A R T O L E , 

parle du cas du roi Robert de Naples, j u g é par contumace 
par le tribunal que, lors de sa descente en Italie, Henr i V I I 
avait établi à Pise, et devant lequel i l avait fait citer les vi l les 
et les princes rebelles. I I discute, i l argumente, i l finit par 
souhaiter qu'une opinion qu ' i l indique disparaisse avec les 
autres erreurs des canonistes : Pertranseat cum aliis erroribus 
canonistarum. 

La domination des Longobards croula, en 774, sous les 
coups de Charlemagne. Elle avait d u r é deux s ièc les . Les 
éd i t s de leurs rois avaient été r é u n i s par Rotharis, vers le 
mi l ieu du V I I o s iècle , et i l s avaient obtenu l'approbation de 
la nation dans la d iè te de Pavie. I ls finirent par former deux 
recueils. La source p r e m i è r e était nationale; une influence 
l é g è r e m e n t romaine se fit sentir; les domaines d'application 
furent le droit péna l et le droit p r ivé . L 'ac t ion des lois lon-
gobardes se prolongea, du reste; elle s u r v é c u t au royaume; 
sa d u r é e dépassa celle des autres lois barbares. « La loi des 
Lombards est presque toujours s e n s é e », dit M O N T E S Q U I E U 

au sujet des compensations pour des actions involontaires. 
Différente, i l est vrai , est l ' apprécia t ion des anciens juris
consultes. André D ' I S E R N I A appelait le droit longobard un 
« droit d ' âne », jus asininum et L U C C A D E P E N N A n ' hés i t a 
pas à écr i re ces lignes i r r é v é r e n c i e u s e s : Longobardorum 
leges fuisse factas a bestialibus, ñeque mereri appellari leges 
sed jaeces, qualifiant la p r é t endue œ u v r e légis la t ive de la 
plus dure façon. N é a n m o i n s , la persistance fut là; pour des 
dispositions concernant la p ropr ié té , mention est faite des 
lois longobardes jusqu'en 1451. Le droit longobard fut d 'ai l
leurs cult ivé scientifiquement. Vers 1070, apparut VExpositio; 
plus tard vint la Lombarda qui amena une nouvelle floraison 
de la connaissance juridique; i l y eut des gloses, des som
mes, des l eçons ; plus tard encore, vers 1215, Charles D E 
T O C C O compose YApparatus. « Le centre des é tudes concer
nant le droit longobard fut d'abord Pavie, écrit un auteur ; 

le droit romain y était e n s e i g n é ; le droit longobard y fit éga le
ment l 'objet de leçons ; H U G U E S le glossateur avait su iv i les 
cours d'une école de droit longobard ; Albert D E P A V I E et 
Charles D E T O C C O firent de la Lombarde l'objet de leurs lec
tures. Charles D E T O C C O était en m ê m e temps un romaniste 
r é p u t é . Les ouvrages des déc ré t i s t e s t émoignent de l ' impor
tance que les Romains cu l t ivés attachaient alors au droit lon
gobard. Des actes de 796 et de 840 l 'appellent : tex, « la loi ». 
Des t ra i tés de l 'Empire , conclus avec Venise à la fin du 
I X e s iècle , l ' invoquent comme lex, « la loi », quoique Venise 
appartienne au domaine romaniste en m a t i è r e de droi t . . . Dans 
la l i t t é ra ture feudiste, le terme : nostrae leges. « nos lois », 
est mis en opposition avec les leges romanae, « les lois 
romaines » (1) . 

Dans l 'histoire de l'enseignement du droit, on ne peut pas 
perdre de vue qu ' à l ' époque de la p r e m i è r e renaissance de la 
science juridique, des rapports existaient entre l ' é t u d e des 
arts l ibé raux et l ' é tude du droit. On attribue à B O N C O M P A -

G N O D E S I G N A , qui enseigna à Bologne dans la p r e m i è r e 
moi t ié du X I I I e s iècle , la composition de VOculus pastoralis, 
recueil d'instructions pour un futur podestat et de modè le s 
de discours de circonstance. A la r h é t o r i q u e , y est d o n n é e 
l 'appellation d ' « impéra t r i ce des arts l ibé raux » et d ' « é l ève 
du droit c iv i l et du droit canonique ». Les écoles des arts 
l ibé raux servaient alors de p répara t ion aux écoles de droit : 
les futurs juristes y recueillaient des notions de grammaire, 
de rhé to r ique et de dialectique. L'ars dictandi, l 'ar t de com
poser, constituait une prépara t ion à la ca r r i è re d'avocat et 
d'assesseur; i l formait à la rédac t ion et à l ' é locut ion . 

Cons idé rab le fut l ' influence grecque sur l ' I tal ie mér id io 
nale dès les temps r e c u l é s . Du V I I I e au X I e s iècle de notre 
è re , elle s'imposa de nouveau, a p r è s que longtemps le r ég ime 
latin avait r égné i ncon t e s t é . C ' é t a i t l ' he l l én i sme byzantin 
qui, cette fois, régnai t . Depuis le V I " s iècle , d'ailleurs, 
l 'Exarchat de Ravenne avait subi la direction de l 'Empi re 
d 'Orient . 

L 'éc r iva in allemand que nous venons de citer constate que 
la Calabre et l 'Apul ie , qui furent provinces byzantines jusque 
dans le X I e s ièc le , é ta ient ouvertes au droit g r éco - roma in , 
m ê m e dans leurs parties qui avaient é té p r é c é d e m m e n t sou
mises au droit longobard. 

Après la conquê te normande, la Sicile offrit, au point de 
vue juridique, l'aspect le plus curieux : droit byzantin et 
droit longobard y furent en honneur. Le droit longobard fut 
m ê m e , jusqu'au mil ieu du X I V e s i è c l e , en usage f réquent 
en Sicile et dans le royaume de Naples : à côté des « roma
nistes « se place un groupe spécia l de « Iombardistes », 
lombardistae. 

Le droit normand fut introduit en Sicile et en Italie mér i 
dionale, où les rois normands avaient établi leur domination 
à Naples et dans les provinces. Toutefois, les vainqueurs 
n ' é t a i en t point nombreux et i ls subirent forcément l 'influence 
des r é g i o n s qu' i ls p ré tenda ien t occuper : on. constate que, 
dans les pays de langue grecque, les documents des Normands 
sont grecs pour la langue et pour les formules. A u surplus, 
les divers é l é m e n t s ethniques conservaient une situation qui 
approchait de l 'autonomie. Sans doute, i l fallait payer l ' impôt 
et observer les édits relatifs à l 'o rdre et à la t ranqui l l i té ; 
mais, pour tout ce qui concernait les relations d ' i n t é r ê t pr ivé , 
les populations conservaient leurs usages et observaient leurs 
propres r è g l e s juridiques. En plus d'une partie de l ' î le de 
Sicile, des dispositions expresses consac rè ren t le droit des 
musulmans de se régi r d ' a p r è s leurs lois; la population grecque 
vit respecter ses us et coutumes; les juifs jouirent de la pro
tection de l 'autor i té ; aux é t r a n g e r s furent a s s u r é s leurs pr i 
v i l èges . Point fort important dans un pays où se rencontraient 
plusieurs grandes religions, la l i be r t é du culte r é g n a . 

N é c e s s a i r e m e n t , des conflits entre les lois et coutumes des 
différents peuples surgissaient f r é q u e m m e n t , et auss i tô t appa
raît l 'erreur de nombreux historiens du droit, qui n'ont point 
placé assez tôt dans le cours des âges la naissance de ce qu'on 
appelle de nos jours le droit international p r ivé . 

(1) K A R L N E U M E Y E R , « Die gemeinrechtliche Entwicke-

lung des international Privat und Strafrechts bis Bartholus », 
I . Die Geltung der Stammesrechte in Italien : Munich, 
1 Q D 1 * 



ce Les différences existant dans le droit des r é g i o n s i tal ien
nes, observe N E U M E Y E R , proviennent en grande partie de 
la distinction des droits des races dominantes, c ' es t -à -d i re du 
droit romain et du droit longobard. Les romanistes de Bologne 
qui ont déve loppé le droit des pays italiens s'appuient en 
grande partie sur les juristes longobards de Pavie qui ont 
exposé le s y s t è m e des droits personnels. Dans le t r o i s i ème 
quart du X I I e s iècle , Maî t re A L D É R I C a posé le premier l ' i m 
portante question : Sed quaeriter si homines diversarum pro-
vinciarum, quae diversas habent consuetudines. sub uno 
eodemquo judice litigant, utram earum judex qui judicandum 
susccpit, sequi debeat. Quelques a n n é e s plus tard, le cano-
niste inconnu de Bologne se demanda : Quid enim dicimus 
si diversae sunt consuetudines actoris et rei. En 1215, Charles 
D E T o c c o , maî t re e s t imé du droit romain, éme t des consi
déra t ions soigneusement é l aborées touchant la collision des 
droits personnels, dans sa glose lombarde. Encore tard dans le 
X I V s i èc le . Biaise D E M O R C O N O traite ces p r o b l è m e s en 
m ê m e temps qu ' i l fait des remarques sur le conflit des 
statuts. » 

I V 

Dans ses « P r o l é g o m è n e s », Hugues G R O T I U S indique les 
sources auxquelles i l a pu isé pour la composition de son 
trai té du droit de la guerre et de la paix. I l constate que 
(i personne n'a exposé le sujet tout entier, et que ceux qui en 
ont man ié quelque partie ont beaucoup la issé à faire a p r è s 
eux. » I l cite quelques o u v r a g e s ' s p é c i a u x écr i t s « les uns 
par des théo log iens comme ceux de Franço i s D E V I T O R I A , 

d 'Henr i D E G O R C U M , de Wilhelmus M A T H I A E . de Jean D E 
C A R T H A G È N E ; les autres par des jurisconsultes, comme ceux 
de Jean L O P E Z , de Franço is A R I A S , de Jean D E L E G N A N O , 

de Mart in D E L O D I . » 

C'est de Jean D E L E G N A N O que nous nous occuperons en 
ces pages. I l a le mér i t e d'avoir rédigé le premier ouvrage 
consacré spéc ia l emen t au droit de la guerre. Sans doute, on 
a e s sayé d'attribuer à B A R T O L E l 'honneur d'avoir ouvert la 
sér ie suffisamment longue des écr i t s se rapportant à ce droit ; 
on a cité son travail concernant les r ep ré sa i l l e s ; mais c'est 
faire preuve de rare ignorance : le Tractatus repraesaliarum 
concerne une mat iè re toute pacifique en réa l i té , et pour se 
tromper à ce point, i l faut n 'avoir pas l u les pages du grand 
jurisconsulte. 

Jean D E L E G N A N O naquit à Mi lan , aux p r e m i è r e s a n n é e s 
du X I V e s ièc le . Son pè re , Jacques, était comte des Oldrendi ; 
la famille était originaire de Legnano, bourg important 
si tué p r è s de la grande vi l le lombarde, et étai t é tabl ie à Mi l an 
depuis une centaine d ' a n n é e . Johannes de Lignano de Medio-
lano, c'est ainsi qu ' i l se qualifiait en ses écr i t s , « Jean D E 
L E G N A N O de Mi lan ». I l ajoutait quelquefois le mot : Bono-
niensis.. ce Bolonais », pour rappeler que Bologne lui avait 
conféré le droit de c i té . 

De notes recueillies en de nombreux ouvrages, T H O M A S 

E R S K I N E H O L L A N D a pu tirer quelques dates et quelques 
faits que nous pouvons mettre à profit. 

Jean D H L E G N A N O é tudia la philosophie et les arts l ibé
raux; i l s'occupa quelque peu de m é d e c i n e et i l s'adonna à 
l'astrologie. On l 'a dit avec raison : les mots d'astrologie et 
d'astronomie ne doivent point tromper ; l 'astrologie n 'é ta i t 
pas à cette époque pure conjecture ou p r é t e n d u e divination; 
elle se rattachait à l 'antique notion de l 'influence des astres 
sur les actions humaines, et Jacob B U R C K H A R D T montre les 
villes italiennes entretenant des astrologues en titre et, du 
X I V e au X V I e s ièc le , les un ive r s i t é s ayant m ê m e , à cô té d'as
tronomes proprement dits, des professeurs spéc iaux qui sont 
c h a r g é s d'enseigner l 'astrologie. « On savait bien que Saint 
Augustin et d'autres P è r e s de l 'Eglise avaient combattu 
l 'astrologie, d i t - i l , mais on riait de leurs convictions suran
n é e s et on se mettait au-dessus de leur au tor i t é . » 

Jean D E L E G N A N O suivit, à Bologne, le cours de droit de 
Paul L I A G A R I . Vers l 'an 1350. i l devint docteur en droit 
c iv i l et en droit canonique. C'est vers la m ê m e époque qu ' i l 
fit partie d'une commission cha rgée de veiller au rappel de 
citoyens bannis de la vi l le sous un p récéden t r é g i m e (Gio
vanni V I S C O N T I , a r c h e v ê q u e de Mi lan , venait en effet d'ac
qué r i r la signorie), et de r épa re r les injustices du gouvernement 
des Pepoli. 

I En 1 3 5 0 , Jean D E L E G N A N O apparaî t comme lecteur à 
! l ' un ive r s i t é . En 1 3 5 1 , i l donne des leçons en droit canonique; 

I en 1 3 6 0 , i l enseigne le droit c iv i l et, quelques a n n é e s plus 
! tard, i l se consacre au droit canonique. 

| Les é v é n e m e n t s politiques se succéda ien t importants. En 
! Italie s 'opéra i t la transformation de la commune en signorie. 

Les « tyrans » se multipliaient, pour employer le mot 
» tiranno » qui avait é té e m p r u n t é à l 'histoire grecque. Peu 

! à peu aussi, se constituaient des centres politiques, quelque 
peu puissants, qui t en t è ren t d ' é t e n d r e leur domination sur des 
territoires entiers et qui finirent par l ' é t ab l i s sement d'un s y s t è m e 
politique où cinq gouvernements se par tagèren t la direction g é n é 
rale : Florence, Naples, Mi lan , le patrimoine de Saint-Pierre 
et Venise. 

A l ' époque où se déploya l 'activité scientifique de Jean D E 
| L E G N A N O , les factions et les familles se disputaient presque 
i partout la sup réma t i e , et aux souvenirs du siècle p récéden t se 
I rattachaient encore les Gibelins et les Guelfes, dont les pro-
| grammes, i l est vrai , n ' é t a i en t pas toujours dé l imi tés avec p ré -
i cision. Dans la théor ie se poursuivait la lutte pour la Pa-
j pauté et pour l 'Empi re : dans le domaine des faits, elle 
I n ' e x e r ç a i t point d'influence p r é p o n d é r a n t e . Charles I V r é g n a 

de 1347 à 1378, mais i l porta la couronne impér ia le sans 
i gloire et m ê m e sans digni té . La papauté souffrait de la « capti

vi té de Babylone » et pendant soixante-dix ans elle eut son 
s i ège à Avignon. ' 

Bologne remontait au V E s ièc le avant notre è r e ; devenue colo
nie romaine, elle acquit une prospér i t é grande. Au V F s ièc le 
de notre è r e , elle fit partie de l'exarchat de Ravenne et part i-

| cipa ainsi du r ég ime byzantin, où la démarca t ion était é tab l ie 
' entre la jur idic t ion civi le et l ' au tor i té mil i taire. 

La Romagne ne vi t point succomber les institutions qu'elle 
: tenait de l 'Empire d 'Orient , quand d'autres parties de l ' I t a l i e 
| t ombèren t sous la puissance des c o n q u é r a n t s germaniques, 
i Aussi ses villes conse rvè ren t -e l l e s la forme du municipe, orga-
| n isé par tribus ou écoles d'arts, admin i s t ré et dirigé par des 
! consuls et par des capitulaires veillant à l 'observation des sta

tuts ou capitula. 

I Bologne parvint à affirmer ses droits m ê m e vis-à-vis des 
| papes, qui g é n é r a l e m e n t durent se contenter d'une apparente 
; s u p r é m a t i e . Elle aima la l iber té et on cite à son honneur la 
j legge di redenzionc. qui, vers 1266, abolit l'esclavage. Guelfe, 
: à sa façon, elle s'opposa toujours aux p ré ten t ions i m p é r i a l e s ; 

cependant elle ne put év i te r les luttes âpres de puissantes 
| familles et. dans la p r e m i è r e moit ié du X I V siècle , elle assista 

au triomphe de T A D D E O P E P O L I . Dur fut le joug; mais i l pro
voqua une violente opposition. La famille des Pepoli eut 
conscience de l 'host i l i té : elle vendit ses droits sur la signorie 
pour 220,000 florins d'or à G I O V A N N I V I S C O N T I . a r c h e v ê q u e 
de Mi lan , dont nous venons de mentionner le nom. 

G I O V A N N I V I S C O N T I D A O L E G G I O gouverna Bologne pour 
l ' a r c h e v ê q u e de Mi lan et, en 1352, un accord conclu avec le 
pape C l é m e n t V I l imita jusqu'en 1364 la domination de la 
famille milanaise sur la v i l le , qui ne put toutefois se maintenir. 
G I O V A N N I V I S C O N T I D A O L E G G I O opprima les Bolonais et 
s'attira leur haine; les v i s ée s politiques du pape Innocent V I 
a m e n è r e n t de nouvelles complications. S E P U L V E D A , l 'h is torien 
espagnol, a écri t la biographie de G I L C A R I L L O D E A L B O R N O Z , 

qui fut successivement a r c h e v ê q u e de Tolède , cardinal et l éga t 
a latere. « Innocent V I chargea Albornoz, d i t - i l , de faire ren
trer sous l ' obé i s sance une grande partie des r ég ions d ' I tal ie 
soumises à l 'Eglise, mais qui avaient é té o p p r i m é e s par Louis 

l le Bavarois. Partout i l y avait des tyrans. Pour r e m é d i e r aux 
maux, Albornoz réun i t des troupes : des F rança i s , des Teutons, 
des Cimbres, des Bretons s ' e n g a g è r e n t . Le cardinal traita avec 
l ' a r c h e v ê q u e de Milan , qui promit son assistance. » 

La marche sur Bologne fut déc idée ; déjà une partie de la 
Romagne était soumise quand la famine m e n a ç a les forces pon
tificales et suscita des dése r t ions . Albornoz finit cependant par 
triompher. Sous les murs de la vil le se trouvaient des bandes 
c o m m a n d é e s par B A R N A B O V I S C O N T I , qui voulait abattre la 
puissance de G I O V A N N I V I S C O N T I D A O L E G G I O , et le corps 
d ' a r m é e du cardinal A L B O R N O Z . Innocent V I traita avec B A R 

N A B O V I S C O N T I , et fit son e n t r é e à Bologne le 2 0 octobre 1 3 6 0 ; 

quelques mois plus tard, une bataille se l ivra entre les soldats 
du pape et les mercenaires de B A R N A B O V I S C O N T I : ces der
niers furent vaincus. 



C'est à l'occasion des é v é n e m e n t s qui se p répa ra ien t autour 

de Bologne et en p r é s e n c e de ces a r m é e s p r ê t e s à s'entrecho

quer que Jean D E L E G N A N O composa son t ra i té de la guerre : 

c 'é ta i t pour ses é l èves q u ' i l travaillait, comme dl le dit, en 

m a n i è r e de sujet d'exercice et en se soumettant d'avance aux 

corrections qu'apporteraient les doctes. I l complé ta son œ u v r e 

quelques a n n é e s plus tard et i l la dédia au cardinal A L B O R N O Z 

sous le titre : De civitate Bononiae et de bello. Combinant en

suite son t ra i té avec d'autres éc r i t s sur les r ep résa i l l e s et le 

duel, i l en fit l 'ouvrage qui est connu sous le titre : Tractatus 
de bello, de repraesaliis et de duello. 

De nombreuses copies manuscrites attestent le s u c c è s du 

l ivre . Une p r e m i è r e impression fut e x é c u t é e à Rome en 1477; 

elle avait é té p r é p a r é e par Paul-Antoine D E L E G N A N O , a r r i è re -

petit-fils de l ' au teur ; le texte p r imi t i f avait subi des modifica

tions : des passages avaient é té s u p p r i m é s , des lignes avaient 

été a joutées ; une division en chapitres était introduite. 

De nouvelles édi t ions parurent. Le trai té des représa i l l es et 

le traité du duel furent é g a l e m e n t i m p r i m é s à la fin du X V s iè 

cle. Trois grandes collections parurent au X V I e s ièc le : le Trac
tatus doctorum juris, ou Oceanus juris, i m p r i m é à Lyon en 

1535 et comprenant neuf tomes ; le Tractatus tractatuum juris, 
publ ié en la m ê m e vi l le en 1549 et comptant dix-sept tomes; le 

Tractatus tractatuum ou Oceanus juris, qu ' imprima à Venise, 

en 1584, Franço is Z I L E T T I et qui forme, tables comprises, 

vingt-huit volumes in-folio. Le trai té du duel est reproduit dans 

le recueil de 1549; les t r a i t é s de la guerre, des rep résa i l l e s et 

du duel figurent dans le recueil de 1584, ainsi que d'autres 

compositions du ma î t r e de Bologne. 

L 'ouvrage que nous examinons en ces pages n'est nullement 

une reproduction de textes connues du Tractatus de bello. 
Insistons sur ce point. I l est une vér i table p r e m i è r e édi t ion, 

une restitution de la rédac t ion pr imit ive telle que la fit l 'au

teur. G r â c e à T H O M A S E R S K I N E H O L L A N D , la collection des 

auteurs classiques du droit international que fait para î t re l ' Ins 

t i tu t ion Carnegie de Washington, donne la fidèle composition du 

professeur cé l èb re . 

Sur l 'act ivi té l i t téraire de Jean de Legnano, T H O M A S E R S K I N E 

H O L L A N D donne de complets renseignements : on peut dire 

qu ' i l n'a nég l igé aucun dépôt et qu ' i l a l u avec le plus grand 

soin tous les ouvrages biographiques, bibliographiques et his

toriques où se trouvent des indications concernant l 'auteur dont 

i l a si savamment publ ié l ' œ u v r e principale. A u surplus, Jean 

D E L E G N A N O ne fut pas seulement un enseigneur écouté : les 

négocia t ions diplomatiques et les fonctions politiques lu i per

mirent de rendre d'utiles services. I ! obtint sa part de r é c o m 

pense. L 'empereur Charles I V le créa comte palatin; les papes 

l ' hono rè ren t de leur ami t ié . Bologne s ' é t an t sou levé contre le 

Sain t -Siège , Jean de Legnano parvint à trouver les bases d'une 

entente, i l fut n o m m é vicaire in temporalibus par le souverain 

pontife G r é g o i r e X I , et, de Bologne m ê m e , i l obtint pour lui 

et pour ses descendants le droit de ci té . 

Le grand schisme d'Occident c o m m e n ç a en 1378; i l dura 

jusqu'en 1409. Quand, le 8 avri l 1378, G r é g o i r e X I mourut 

à Rome, le conclave se réun i t au Vatican. Le peuple craignant 

que le nouvel élu ne r e tou rnâ t à Avignon, r éc lama avec fureur 

un pontife romain ou au moins i tal ien : le choix du Sacré Col 

lège se fixa sur Ba r thé l émy P R I G N A N O , é v ê q u e de Bar i , Napo

li tain, qui pri t le nom d ' U R B A I N V I . Les cardinaux se repen

tirent de leur choix; i ls p ro tes t è ren t e u x - m ê m e s contre l ' é lec

tion, sous pré tex te qu'elle n'avait pas é té l ibre; i ls choisirent 

à Fondi Robert D E G E N È V E , qui pri t le nom de C L É M E N T V I I ; 

le pontife s'installa à Avignon, au commencement de jui l let 1378. 

Pour U R B A I N V I , se p r o n o n c è r e n t l 'Allemagne, l 'Angle

terre, le Danemark, la S u è d e et la Pologne. En faveur de 

C L É M E N T V I I , se déc idèren t la France, la Savoie, la Lorraine, 

la Castille, l 'Aragon, la Navarre et l'Ecosse. U n des appuis 

de C L É M E N T V I I fut l ' un ive r s i t é de Paris : deux nations le sui

virent; deux autres nations r e s t è ren t neutres. A l ' un ive r s i t é 

de Paris, U R B A I N V I opposa les un ive r s i t é s de Bologne et de 

Pavie. Appel fut ad ressé aux jurisconsultes. B A L D E r éd igea une 

consultation pour établir les droits d 'URBAiN V I ; i l est vrai q u ' i l 

publia plus tard un m é m o i r e en faveur de C L É M E N T V I I . Jean 

D E L E G N A N O défendit la cause d'URBAiN V I , tout en expr i 

mant le v œ u qu'un concile mît un terme aux incertitudes en 

statuant sur la r ival i té des deux papes. U R B A I N V I demanda 

bientôt de nouvelles consultations et, à cet effet, i l appela les 

deux professeurs à Rome. Ceci se passait en 1380. Dans cer

tains pays on eut recours aux armes. En 1382, les troupes du 

roi de France Charles V I e n t r è r e n t en Flandre : i l s'agissait 

d'une croisade des C l é m e n t i n s contre les Urbanistes. Dans le 

royaume de Naples, se produisirent de graves complications. 

La reine Jeanne s 'étai t p rononcée en faveur de C L É M E N T V I I ; 

elle fut e x c o m m u n i é e par U R B A I N V I ; quand elle institua 

comme son hér i t ier Louis d 'Anjou, fils du roi Jean I I de France, 

elle vi t éc la te r la révol te ; Charles de Durazzo qu'elle avait 

d'abord adopté la fit p r i sonn iè re et la malheureuse souveraine 

fut étouffée entre deux matelas. 

La réputa t ion de Jean D E L E G N A N O devint cons idé rab le . 

Dans l 'histoire l i t téraire du droit on lu i voit donner, suivant une 

coutume amusante adoptée par les auteurs du moyen âge , qui 

aimaient les pittoresques images, l 'appellation significative de 

« capitaine en chef des r è g l e s canoniques et des lois », Cano-
num et legum summus capitaneus, allusion, est-on tenté de 

dire, aux audacieux chefs de compagnies d'aventure. F r é q u e m 

ment i l est oi té; f r équemmen t des pages e n t i è r e s lu i sont em

p r u n t é e s , sans que l 'on songe à le nommer. H o n o r é B O N E T , 

qui composa l'Arbre des batailles dans les de rn i è r e s a n n é e s du 

X I V s ièc le , reproduisit sans indiquer sa source de nombreux 

passages, suivant en cela la mode du temps, d ' ap rè s laquelle 

plagier était chose toute naturelle, et se dissimulait sous l ' inof

fensive image d'une p ê c h e dans les eaux d'autrui : piscari, 
» p ê c h e r », disait-on. Deux fois, du reste, B O N E T cite le m a î t r e 

de Bologne, « Jehan de Lignan » et va j u s q u ' à l'appeler « notre 

maî t re ». traduisant ainsi l 'expression dominus meus, qu 'em

ployaient les jurisconsultes pour indiquer qu' i ls avaient é té les 

disciples de celui qu' i ls invoquaient. 

Jean D E L E G N A N O mourut, le 16 février 1383, à Bologne. 

Solennelles furent ses funéra i l les ; on l 'enterra en l ' ég l i se de 

Saint-Dominique où, de son vivant, avait é té ér igé un monu

ment funéra i re , dont une partie est c o n s e r v é e au M u s é e c iv i 

que. Une inscription latine rappelait les mér i t e s du défunt . 

« Cette place, était-il dit, contient les os froids de l 'admirable 

Jean. Sa g é n é r e u s e intelligence s'est rendue dans les demeu

res é to i l ées . I l est la gloire de Legnano. I I s ' é ta i t enrichi des 

grades dans le droit c iv i l et dans le droit canonique. Second 

Aristote, i l était un Hippocrate; muni des signes de P t o l é m é e , 

i l connaissait les astres dans le ciel . Le coup d'une mort inat

tendue nous l 'a e n l e v é . O douleur! Ic i est le port et la brise 

du monde. » 

V . 

L ' œ u v r e principale du professeur de Bologne est le Tractatus 
de bello. La guerre! la guerre! L ' é t e r n e l sujet, triste, lugu

bre. A l ' époque dont nous nous occupons, les host i l i tés é ta ien t 

permanentes, en Italie surtout. Elles é ta ient conduites par les 

capitaines de compagnies d'aventure, qui en avaient fait une 

vér i tab le industrie, louant leurs services, r ançonnan t les vi l les 

et les campagnes, pillant et ravageant, sachant au besoin se 

faire payer de fortes sommes pour épa rgne r ceux qui consen

taient à se racheter. Les bandes étaient o rgan i sée s avec soin. 

Sous les yeux de Jean D E L E G N A N O se dé rou lè ren t ainsi de s i 

nistres é v é n e m e n t s . 

Dans la dédicace q u ' i l fit au cardinal A L B O R N O Z , l 'auteur 

cé lébra Bologne « qui fait partie du patrimoine de la Sainte 

Eglise romaine, dont la capitale est J é r u s a l e m ». 

« Bologne, d i t - i l , est la ci té n o u r r i c i è r e ; elle est Bologne la 

Grasse; en elle se manifeste la vér i té de toutes les choses q u ' i l 

est possible de conna î t re et spéc i a l emen t du droit. Comme J é r u 

salem, elle a été complè temen t dévas tée , par la permission du 

T r è s - H a u t et la disposition des corps cé les tes . A L B O R N O Z s'est 

vu c h a r g é de la ramener sous le gouvernement du pape Inno

cent V I . » 

Sans entrer dans de minutieux détai ls , mentionnons que Jean 

D E L E G N A N O décrit la position du soleil et des p lanè tes au 

8 jui l le t 1350 et à d'autres dates allant jusqu'en 1360. Le m é 

lange d'astrologie et d'astronomie ne doit point é tonne r comme 

nous l'avons vu : au début du X V I I e s i èc le , Jean K E P L E R n'ap

pelait-il pas l 'astrologie « la fille folle d'une sage m è r e » ? 

Aux corps cé les tes était a t t r ibuée de l 'influence sur les 

hommes et sur les c i tés , dans les affections et dans les haines 

et en fin de compte dans la guerre. C'est H o n o r é B O N E T qui 

montre « le ciel se retournant continuellement d 'Orient en 

Occident, et les corps terriens se mouvant au mouvement des 



corps célest iaux- », reproduisant, on peut le dire, la p e n s é e et 
les mots du maî t re i ta l ien. 

L'auteur du Tractatus de bello divise les guerres en << spir i 
tuelles » et » corporelles ». Comme exemple des guerres sp i r i 
tuelles, i l donne la lutte des anges rebelles contre Dieu. j 

Aux guerres spirituelles correspondent, selon l u i , des guer
res corporelles; i l enseigne que tout acte corporel est insp i ré 
par l ' é l émen t cé les te et qu'ainsi naît la lutte, c ' es t -à -d i re la 
r é p u g n a n c e vir tuel le qui a son origine dans les astres; i l sou
tient que les corps cé les tes et plus spéc ia l emen t les p l anè t e s , 
dont l 'influence est plus grande que celle des é to i les fixes, j 
amènen t les modifications incessantes et la mobi l i té continuelle, i 
et i l conclut q u ' i l n 'y a probablement pas de péché à soutenir, 
avec les philosophes et avec les astrologues, que le monde ne 
pourrait subsister sans guerre et par la seule paix; i l se hâ t e 
d'ajouter, sans doute, que, si les théologiens sont d'un autre 
avis, i l se soumet à leurs critiques. 

Jean D E L E G N A N O constate l 'influence des astres sur l ' i n d i 
v idu; l ' e x p é r i e n c e prouve, à son avis, que la faiblesse et la 
difformité des aspects, au moment de la naissance, font surgir 
des amit iés naturelles et des in imi t iés naturelles entre les 
hommes. I l la constate é g a l e m e n t en ce qui concerne les c i t és 
et les villes entre lesquelles se manifestent l 'amour et la haine 
en vertu des aspects à l ' é p o q u e de leur fondation et entre les
quelles, par l ' influence du ciel, éc la tent les haines et les 
guerres. « Le but de la guerre, d i t - i l , est de r e m é d i e r à cette 
antipathie, et, comme telle, la guerre p r o c è de de Dieu, c'est 
de lui que d é r i v e toute faculté tendant au bien, et toute faculté 
semblable vient du C r é a t e u r de m a n i è r e positive et non seule
ment à titre de permission; la faculté de déc la re r la guerre 
juste tend au bien, par c o n s é q u e n t elle dér ive positivement 
de L u i ; la guerre juste tend au bien, car elle a pour but la paix 
et le repos de l 'univers . Ains i , i l est clairement d é m o n t r é que 
Dieu, agissant comme le médec in s u p r ê m e et comme le con
servateur du monde, ordonne les guerres pour dé t ru i r e les dé
lits. L'action du C r é a t e u r se manifeste au moyen des corps 
cé les tes . . . I l est néces sa i r e q u ' i l y ait des guerres; le gouver
nement du monde ne peut se faire sans elles. » 

Ce n'est pas que l'auteur du Tractatus de bello songe à sup
primer le l ibre arbitre : i l proteste é n e r g i q u e m e n t contre cette 
p e n s é e . I l repousse toute crainte de voir ses t héo r i e s nuire à 
l 'autonomie du jugement humain. A u surplus, i l n ' é t a i t point 
l ' initiateur de la doctrine qu ' i l exposait; i l en avait e m p r u n t é 
les é l émen t s à des devanciers; i l se faisait l ' écho d'autres 
écr iva ins . Ains i que nous l'avons vu , l 'astrologie étai t en 
honneur au moyen âge . Ne pouvait-elle pas invoquer l ' au tor i té 
d 'Aristote? 

Dans l 'ouvrage du professeur de Bologne, sont c i tés de nom
breux livres et de nombreux auteurs. Droit canonique, droit 
romain sont i n v o q u é s ; la Bible , les Evangiles, les éc r i t s des 
P è r e s de l 'Egl ise sont u t i l i sés . Instructive est la liste r é d i g é e 
par T H O M A S E R S K I N E H O L L A N D . 

Une des sources auxquelles Jean D E L E G N A N O aime à pui
ser est Saint G R É G O I R E L E G R A N D ; une autre est B A R T O L E . 

Saint G R É G O I R E L E G R A N D fut p r é t eu r de Rome en 573. 
Ent ra îné par la p ié té , i l se voua à la vie monastique; mais la 
voix du peuple l'appela au gouvernement s u p r ê m e de l 'Eglise. 
De son m a g i s t è r e , nous n'avons point à faire l ' é loge i c i ; qu ' i l 
nous suffise de dire le long retentissement qu'obtinrent ses 
écr i ts , notamment les Morales, oomme on appela tels des 
commentaires des t inés , dans son esprit, à former les m œ u r s . 

Parmi les jurisconsultes, figure au premier rang B A R T O L E . 

Severi ou Alfar i B A R T O L E . — on n'est point d'accord sur 
le p rénom, — est le plus illustre jurisconsulte du X I V E s ièc le . 
N é , à la fin de l ' a n n é e 1313 ou au commencement de l ' a n n é e 
1314, à Sassoferrato, dans le duché d ' U r b i n , i l é tudia à P é -
rouse et à Bologne et reçut , en cette de rn iè re v i l le , le grade 
de docteur en droit en 1334. I l enseigna à Bologne, à Pise et 
à Pé rouse . Cette de rn i è re vil le lui conféra d'importantes mis
sions. B A R T O L E mourut le 13 ju i l le t 1357. P é r o u s e lui é leva , 
en l 'égl ise de Sa in t -François , un magnifique tombeau avec 
cette inscription : Ossa Bartoli. Mort à l ' âge de quarante-trois 
ans et demi, le grand commentateur avait dignement occupé 
sa trop courte existence à des travaux qui lu i firent d'ailleurs 
une immense répu ta t ion . 

A la suite de la glose, B A R T O L E admet la division du genre 

humain en peuple romain et peuples é t r a n g e r s . I l comprend 
dans l e peuple romain les princes et les gouvernements qu i , 
directement ou indirectement, en fait ou en droit, reconnais
sent l ' au tor i té de l 'Empire . I l entend par peuples é t r a n g e r s , 
ceux qui ne veulent point voir dans l 'empereur le ma î t r e du 
monde : ce sont les Grecs, les Tartares, les Juifs, d'autres en
core; mais tous ne se trouvent pas dans la m ê m e situation 
vis-à-vis des c h r é t i e n s ; les uns sont des al l iés ; d'autres vivent 
en paix; d'autres encore sont totalement é t r a n g e r s ; i l en est 
avec lesquels i l y a guerre, comme les Sarrasins et les Turcs. 

Jean D E L E G N A N O reproduit presque textuellement r é n u m é 
ration et l 'affirmation de B A R T O L E . I l établit le droit de l 'Eglise 
de faire la guerre aux infidèles, d 'envahir leurs terres, de con
férer des indulgences aux c h r é t i e n s qui s ' en rô l en t sous la 
b a n n i è r e sainte. En plus d 'un passage, i l cé l èb re la puissance 
des papes et leur t i t re à la jur idic t ion. 

Le pouvoir impér ia l attire naturellement l 'attention de l 'au
teur du Tractatus de bello, qui entre dans des distinctions l ég i 
t i m é e s par les circonstances et les é v é n e m e n t s . « Si, d i t - i l , 
des peuples admettent complè t emen t son autor i té , i l en est 
d'autres qui ne l'admettent qu'en partie : telles les vil les de 
Lombardie et les villes semblables à celles-ci. Des peuples 
n ' o b é i s s e n t en aucune façon à l 'empereur et ne vivent pas selon 
les lois de l 'Empi re ; i ls p ré t enden t agir en vertu d 'un p r i v i 
l ège : ainsi les Vén i t i ens , qui font n é a n m o i n s partie du peuple 
romain, car l 'empereur peut r évoque r , quand i l l u i plaît, leur 
titre p r éca i r e . D'autres peuples basent leur droit sur un con
trat : ainsi les provinces de l 'Eglise, qui invoquent la donation 
de Constantin, et d'autres empereurs; n é a n m o i n s , ces pays 
sont du peuple romain, car l 'Eglise exerce une jur idic t ion qui 
fut celle de l 'Empi re . Je dirai de m ê m e des rois qui n'admet
tent pas qu' i ls soient soumis à l 'empereur, comme les rois 
de France, d 'Angleterre, d'Espagne et d'autres, lesquels disent 
ê t re i n d é p e n d a n t s par pr ivi lège ou prescription. De là je con
clus que presque toutes les nations qui obé issen t à la Sainte-
M è r e Eglise appartiennent au peuple romain ». 

Nombre de p r o b l è m e s font l 'objet d'un examen : le but in , 
la capt ivi té , le droit de postliminie. A l ' époque où le m a î t r e 
enseignait, i ls se posaient quotidiennement, peut-on dire, et les 
théo log iens comme les juristes les discutaient. 

La maxime géné ra l e était que les biens mobiliers e n l e v é s 
à l 'ennemi devenaient la propr ié té des capteurs, qui devaient 
les p r é s e n t e r au chef de l ' a r m é e dont la mission était de les 
distribuer selon le mér i t e des combattants. D'ailleurs, au sujet 
de la captivi té et du droit de postlimiinie, Jean D E L E G N A N O 

reconnaissait qu ' i ls existaient devant le droit des gens in t ro
duit par les coutumes anciennes, mais qu'en vertu des m œ u r s 
modernes et des usages depuis longtemps obse rvés entre les 
c h r é t i e n s , les personnes n ' é t a i en t point vendues et ne deve
naient pas esclaves; i l constatait ainsi qu ' i l n 'y avait pas l ieu au 
jus postliminii : observation exacte, puisque le terme postli-
minium dé s igne la situation du citoyen romain qui, ayant perdu 
le droit de cité et la l iber té parce q u ' i l avait é té fait prisonnier 
de guerre, rentrait en jouissance de ses droits quand i l reve
nait sur le terr i toire . 

Des passages du l ivre traitent de la situation juridique de 
ceux qui prennent part à une guerre : vassaux, a d h é r e n t s , 
mercenaires. I l est fait mention du chef ennemi tombant au 
pouvoir du vainqueur et, à ce propos, l 'exemple historique est 
i nvoqué : le cas de Conradin auquel le roi Charles fit trancher 
la t ê t e . 

Déjà nous avons dit que l 'auteur de VArbre des batailles fit 
| au Tractatus de bello de nombreux emprunts. I l nous serait 

facile de donner des exemples multiples; contentons-nous de 
r é s u m e r le chapitre q u ' H o n o r é B O N E T consacre à la question 
de savoir si, « le chef de la bataille é tant pris, i l faut avoir de 
lu i merci et lu i pardonner. » Une p r e m i è r e r é p o n s e est néga
tive : elle s'appuie sur le fait que la loi naturelle enseigne de 
dé t ru i r e ce qui est contraire, et sur le droit c iv i l qui rend 
esclave celui qui est cap tu ré . Mais une solution g é n é r e u s e est 
p r ô n é e qui invoque le Décre t d ' a p r è s lequel misé r i co rde est 
due au vaincu. Copiant Jean D E L E G N A N O , H o n o r é B O N E T dit 
que Conradin fut condamné à mort et e x é c u t é « parce que les 
gens du conseil disaient que s ' i l échappai t la guerre ne serait 
mie finie et que tant qu ' i l vivrai t , la paix ne serait jamais au 
royaume. » 

Jean D E L E G N A N O é tudie la ma t i è re des rep résa i l l e s . 



L' ins t i tu t ion m ê m e autorisait un particulier à reprendre, en 
vertu de l 'autorisation que l u i conférai t le juge ou le prince, 
son bien ou l ' équ iva len t de son bien sur un é t r a n g e r ou sur 
les concitoyens d 'un é t r ange r , quand, par les voies judiciaires 
du pays de son adversaire, i l n'avait pas obtenu reconnaissance 
de son droit. 

Les rep résa i l l e s avaient disparu dans l 'Empi re romain; au 
moyen â g e , elles reparurent. En Italie surtout, on voit de 
nombreuses concessions; un historien cite quelques faits pour 
Florence, où en la seule a n n é e 1298, des lettres de r ep ré sa i l l e s 
sont dé l iv rées contre P é r o u s e , Pise, For l i , Fano et Spolè te , 
à l 'occasion de p r ê t s non rendus ou de marchandises vo lées . 

F r é q u e m m e n t , les jurisconsultes s ' o c c u p è r e n t de la légi t imité 
du p rocédé . Les camnistes la niaient. Les civilistes l 'admet
taient, pour le for de la conscience, d è s qu ' i l y avait, comme 
dans la guerre, autorisation du prince, juste cause et droiture 
d ' intention; le for c iv i l nég l igean t l ' intent ion, l 'autorisation du 
prince et la !uste cause suffisaient pour effacer le vice or ig ine l . 

Jean D E L E G N A N O traite aussi du duel. « Qu'est-ce à pro
prement parler? », se demande-t-il. I l r épond qu ' i l est un com
bat corporel de deux personnes, p r éméd i t é chez l 'une et chez 
l 'autre et tendant à la justification, ou à la gloire, ou à l'assou
vissement de la passion. Ains i apparaissent le duel de compur-
gation, le duel d'honneur et le duel de haine. Faut-il ajouter 
que, dans le traité du duel, l 'auteur reproduit la t h è s e sur l ' i n 
fluence des astres? « Des principes naturels tant s u p é r i e u r s 
qu ' i n fé r i eu r s , écri t- i l , provient une incl inat ion de dés i r va r i ée : 
l ' un vous plaira pour quelque m é r i t e ou pour un instinct natu
rel et dépouil lé de mér i t e , tandis q u ' i l me dépla i ra ; on aime 
l ' u n , on hait l 'autre, comme tout le monde peut s'en assurer 
par e x p é r i e n c e personnelle; la cause en est dans les corps c é 
lestes; si, au moment de la naissance, i l y a correspondance 
dans le ciel entre les astres, les deux personnes s'aimeront, 
sinon elles seront ennemies : d'une cause uniforme doivent sor
tir des effets uniformes. » 

U n t ra i té du professeur de Bologne est consac ré à la paix : 
De pace; i l est d e m e u r é manuscrit. Une copie est c o n s e r v é e 
à la Bib l io thèque Nationale. 

V I . 

Déjà nous avons dit que Jean D E L E G N A N O prit une part 
cons idé rab le dans les déba ts concernant le gouvernement 
s u p r ê m e de l 'Eglise et les droits des papes r ivaux. Les que
relles des partis politiques, la turbulence des ordres rel igieux, 
le continuel recours aux excommunications et aux interdits lu i 
fournirent l'occasion de rédiger maint écr i t . C'est ainsi qu 'on 
lu i doit un trai té de la censure ecc lé s i a s t ique , où sont exp l i 
q u é e s des questions sou l evées par l ' in terdi t je té sur Bologne 
et par la suspension des é tudes universitaires; les deux mesures 
avaient été prises en 1359. 

11 n'est que juste de citer le t rai té De amicitiâ de Jean D E 
L E G N A N O , qui , dans la collection de Z I L E T T I , occupe une 
trentaine de pages in-folio à deux colonnes. 

L 'auteur examine les différents sens du mot amicitia et les 
applications diverses du sentiment qu ' i l dés igne dans les rap
ports des hommes. « Dans le sens le plus géné ra l , d i t - i l , l ' ami t ié 
est la consonance, la proportion des ê t res entre eux et vis-à-
vis du principe premier : elle est l 'harmonie. » I l montre l 'ad
mirable harmonie, c 'es t -à-di re la proportion existant dans l 'en
semble des corps cé les tes . » C'est là, ajoute-t-il, l ' ami t ié 
qu'Empedocle pose comme le seul principe de l 'univers. » 

V I I . 

Par son mariage, Jean D E L E G N A N O eut des liens d'alliance 
avec plusieurs personnages c é l è b r e s dans l 'histoire du droit. 
I l avait épousé Novella, t i l le de F rédé r i c d ' A n d r é , fils ou fils 
adoptif de Jean d ' A n d r é . Ce dernier était n é , en 1270, à M u 
gello, p r è s de Florence; i l enseigna le droit canonique pendant 
quarante-cinq a n n é e s , à Pise, à Padoue et surtout à Bologne. 
On connaî t la l égende qui s'attacha au nom de sa fille Novella 
dont le moyen âge cé lébra la science et la b e a u t é ; Jean Calde -
r in i épousa Novella; i l avait é té l ' é lève de Jean d ' A n d r é et i l 
occupa une chaire de droit canonique à Bologne, de 1330 à 
1359, a n n é e de sa mort. 

V I I I . 

A porter un jugement sur Jean D E L E G N A N O , on constate. 

sans doute, qu ' i l n'est point un esprit supér ieur , point un 
homme de gén ie apte à r éun i r en un faisceau puissant des 
é l é m e n t s nombreux et à dél imi ter un dépar t ement nouveau 
dans la science. Mais, comme nous l 'avons dit au débu t de 
ces pages, i l a le m é r i t e d'avoir réd igé le premier ouvrage s p é 
cialement consac ré au droit de la guerre. De ses d é v e l o p p e 
ments i l en est qui font sourire, de nos jours, et qui nous ap
paraissent comme autant d'innocentes r ê v e r i e s . D'autres consi
dé ra t ions offrent de l ' in té rê t , surtout pour l 'histoire des i d é e s . 
D'ai l leurs, une réflexion s'impose : dans le grand œ u v r e du 
p rog rè s , l 'effort est mér i t o i r e ; le s u c c è s ne doit point n é c e s 
sairement couronner la tentative pour justifier quelque é l o g e . 
Dans l ' appréc ia t ion que l ' on porte sur l ' œ u v r e du maî t re de 
Bologne, i l est indispensable de tenir compte de son pays et de 
son é p o q u e : on était seulement à la veille de ce Quattrocento 
i talien qui vi t na î t re et se déve lopper l 'humanisme, c ' e s t - à -d i r e 
l 'affirmation victorieuse de la raison. 

Le bien que nous avons dit de l ' éd i t eu r du beau l ivre qui 
nous a donné l ' i dée de composer ces pages, n'est nullement 
e x a g é r é . Dans son esprit de justice. T H O M A S E R S K I N E H O I -

L A N D s'est complu à citer les savants conservateurs des b ib l io
t h è q u e s du continent qui lu i ont fourni les renseignements et 
les vérif icat ions qu ' i l leur demandait; i l a men t ionné l'assis
tance p rê t ée par Miss E . Barker, pour déchiffrer le manuscrit 
du X I V e s i èc le ; i l a p roc lamé le talent de son ami M . B R I E R L Y , 

auteur de la traduction anglaise. I l ne veut pas nous narrer 
les difficultés que l u i -même a dû surmonter pour accomplir sa 
t âche . Le lecteur qui a quelque e x p é r i e n c e des travaux l i t té 
raires se rend compte d 'un labeur qui suppose une somme 
cons idérab le de connaissances, des fonds de science et d ' é r u 
dit ion, et, on peut le dire, toute une vie d 'é tude . Au savant 
il lustre, i l exprimera sa gratitude. 

(Avril 1919.) , E R N E S T N Y S . 

JURISPRUDENCE R E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . L É V Y M O R E L L E , prem. p r é s . 

23 a v r i l 1919. 

G U E R R E . — D É L A I S . — S U S P E N S I O N . •— A R R Ê T É S R O Y A U X . 

F U B L I C A T I O N . — V A L I D I T É . 

Au point de vue du droit des gens, on ne peut contester la 
légitimité de la loi du 4 août 1914, quand il n'y avait nulle 
occupation de notre territoire. 

Les arrêtés royaux suspendant, en exécution de cette loi, les 
prescriptions et les péremptions en matière civile, sont vala
bles, la publicité qu'Us ont reçue étant d'ailleurs régulière. 

( H E N R I - F R A N Ç O I S D E N I M A L — c . H E N R I D E N I M A L 

E T C O N S O R T S . ) 

A r r ê t . — Attendu que l'appel est in ter je té contre un juge
ment du tribunal de p r e m i è r e instance de Mons ; que ce juge
ment, en date du 4 jui l let 1914, statuant sur la tierce opposi
t ion des in t imés , a reçu celle-ci et a dit pour droit que le juge
ment sur r equê t e rendu, le 30 jui l let 1909, est et restera n u l , 
non avenu et de nul effet, que le nom patronymique de l ' en
fant dont question dans l'acte de naissance du 26 février 1874, 
est « Nimal », et a p rononcé des condamnations en vue de la 
répara t ion du pré judice ; 

Attendu que les i n t i m é s invoquent la déchéance d'appel tar
dif et font valoir que, dans l ' e spèce , le jugement a quo a é t é 
notifié à partie, le 30 octobre 1914, et que l 'exploit d'appel 
est du 15 février 1915, ce en violation des articles 443 et 444 
du code de p r o c é d u r e civile ; 

j Attendu que l'appelant soutient que la fin de non-recevoir 
n'est point fondée, et qu ' i l est en droit de se prévaloir de l 'ar
r ê t é royal du 28 octobre 1914 ; 

Attendu que des a r r ê t é s royaux pris par le gouvernement 
belge ont, au cours de la guerre, suspendu les prescriptions et 
les p é r e m p t i o n s en ma t i è re civi le ; 

Attendu que, pour l 'examen de la légi t imité de ces a r r ê t é s 
I royaux, pas n'est besoin de longues dissertations sur les droits 
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respectifs du pouvoir légal et du pouvoir occupant ; que, sans 
doute, dans la théor ie de l'occupation de guerre, qui s'est subs
tituée à l'ancienne théor ie du droit de conquê te , le pouvoir lé
gislatif du gouvernement légal est pr ivé de sa force à mesure 
que les a r m é e s ennemies s'avancent sur le terri toire ; qu'en 
d'autres termes, les lois nouvelles éd ic tées par le pouvoir lé
gal pour combattre l'occupant et nuire à sa puissance, ne sont 
point applicables dans les r ég ions où s'est établ ie l 'occupation 
de guerre ; mais qu'en l ' e spèce soumise à la Cour, i l ne s'agit 
pas de conflit entre be l l igé ran t s ; i l est question d'une simple 
mesure d e s t i n é e à p ro téger les in té rê t s des justiciables et con
sistant à p r é v e n i r que ces in té rê t s ne soient l é sés par l ' impos
sibilité d'accomplir certaines formali tés à cause p r é c i s é m e n t 
des é v é n e m e n t s de guerre ; 

Attendu qu'on ne peut contester la lég i t imi té , au point de 
vue du droit des gens, de la loi du 4 août 1 9 1 4 , quand i l n 'y avait 
nulle occupation de notre territoire ; qu'en vertu de cette loi 
ont été pris les a r r ê t é s royaux suspendant des prescriptions 
et des p é r e m p t i o n s en ma t i è re civile ; que ces a r r ê t é s royaux 
étaient valables ; qu'au sujet de la publici té qu ' i ls ont r eçue , 
i l n 'y a pas m ê m e possibi l i té de douter pour l ' a r r ê t é du 1 6 
août 1 9 1 4 , portant suspension jusqu'au 1E R octobre exclusi
vement ; q u ' i l n'y en a pas non plus p o u r . l ' a r r ê t é du 2 8 sep
tembre, portant suspension jusqu'au l 0 1 ' novembre 1 9 1 4 , exclu
sivement ; et qu'au sujet de l ' a r r ê t é du 2 6 octobre portant 
suspension pendant la d u r é e du temps de la guerre, i ! faut 
noter avec la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E (col. 3 1 3 de l ' a n n é e 
1 9 1 9 ) que les notaires, les conservateurs des h y p o t h è q u e s , les 
é t ab l i s semen t s de banque, les compagnies d'assurance en 
avaient connaissance et que le but de son insertion au Moni
teur des 2 8 / 2 9 octobre a é té atteint ; 

Attendu que l 'a r rê té- loi du 8 avr i l 1 9 1 7 disposa que tous les 
a r rê t é s pr is par le pouvoir légal seraient obligatoires a p r è s la 
l ibération du terri toire sans nouvelle publication ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . le pre
mier avocat géné ra l D E H O O N , dit l'appel recevable, fixe pour 
plaider au fond l'audience du 4 ju in prochain ; condamne les 
in t imés aux d é p e n s de l ' incident . . . (Du 2 3 avri l 1 9 1 9 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 
Premiè re chambre. — P r é s i d e n c e de M . M A S I U S , prem. p ré s . 

5 ju i l l e t 1915. 

C O M P E T E N C E . — A C T I O N D I R I G É E C O N T R E U N E S O C I É T É 

D E T R A M W A Y S . — T R I B U N A L D E C O M M E R C E . 

T R A M W A Y S . — C O N C E S S I O N N O U V E L L E . — U T I L I S A T I O N 

D E S V O I E S É T A B L I E S . — I N D E M N I T É . 

A P P R O B A T I O N A D M I N I S T R A T I V E . — C R É A N C E M O B I L I È R E . 

T R A N S A C T I O N . — D É P U T A T I O N P E R M A N E N T E . 

Est de la compétence du tribunal de commerce, l'action inten
tée par une commune à une société de tramways à fin d'ob
tenir payement d'une somme d'argent que cette société s'est 
engagée à payer pour coût de la moitié des installations de 
lignes communes. 

Par le fait de la concession gouvernementale, le concession
naire d'une ligne de tramways est investi du droit d'emprunter 
la voirie communale sous des conditions que le pouvoir gou
vernemental est en droit de fixer. 

Si le concessionnaire nouveau est autorisé à faire circuler ses 
voitures sur des sections de tramways concédés, il est tenu à 
indemnité. 

Cette indemnité comprend non seulement le dommage résul
tant de l'uiure plus rapide des voies, mais encore l'avan
tage procuré par l'emploi de lignes déjà installées aux frais 
du concessionnaire antérieur ( 1 ) . 

L'approbation donnée par la Députation permanente à une tran
saction portant sur une réance, ne doit pas intervenir dans 
un délai déterminé et peut résulter implicitement de l'ap
probation des budgets communaux. 

( S O C I É T É A N O N Y M E D E S T R A M W A Y S L I É G E O I S — c . V I L L E 

D E L I È G E . ) 

Le Tribunal civil de Liège, sous la présidence de 

( 1 ) Voir Cass., 3 0 mai 1 9 0 8 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 8 , col. 1 0 8 4 ) , 

et conclusions contraires, en appel, de M . le premier avocat 
généra l H E N O U L ( B E L G . J U D . , 1 9 0 6 , col. 7 6 0 et su iv . ) . 
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M . D E L G E U R , avait, le 2 6 juin 1914, rendu le juge
ment suivant : 

Jugement . — Dans le droit : 

Attendu que, par son exploit d'assignation en date du 
l " r février 1 9 1 2 , la v i l le de Liège r é c l a m e à la socié té anonyme 
des Tramways Liégeo is payement d'une somme de 7 7 , 0 0 0 f r . , 
r édu i t e en ses conclusions à 7 4 , 0 0 0 fr . , action basée sur un© 
convention verbale intervenue entre parties et dont la défen
deresse refuse de reconna î t re la val idi té ; qu'elle dén ie , en con
s é q u e n c e , devoir quoi que ce soit à la demanderesse; 

En fait : 

Attendu q u ' à la suite de la double adjudication à laquelle i l 
fut p rocédé à L iège , en 1 9 0 4 , la socié té des Tramways L ié 
geois fut déc la rée concessionnaire à la fois de l 'exploitation 
du r é seau communal déjà existant et de l 'entreprise de la cons
truction et de l 'exploitation d'un r é s e a u de tramways é lec t r i 
ques dans l ' agg loméra t ion l i égeoise , lui cédé par l 'Etat belge; 

Attendu que les lignes concédées par ces deux adjudications 
avaient en certains endroits des parcours communs, et qu ' i l 
s'agissait de r ég le r avec la vil le de Liège les conditions dans 
lesquelles la socié té des Tramways Liégeois , en tant qu'elle 
était adjudicataire des lignes concédées par l 'Etat, pourraient 
utiliser les installations déjà existantes; 

Qu'en plus, certaines difficultés surgirent relativement à la 
fourniture du courant é lec t r ique aux t ronçons des lignes com
munales e m p r u n t é e s par la socié té concessionnaire des lignes 
gouvernementales; 

Que des pourparlers s ' e n g a g è r e n t entre parties sur ces divers 
points, et que, le 1 5 mars 1 9 0 6 , la socié té dé fenderesse fit 
savoir à la ville de L iège qu'elle lu i payerait la moit ié des 
installations communes, soit une somme éva luée par la com
mission du gaz et de l ' é lec t r ic i té à 7 7 , 0 0 0 francs, éva lua t ion 
dont la demanderesse aurait à faire la justification, ajoutant 
qu'elle consentait à payer cette somme à titre transactionnel 
en compensation de l'avantage qu'elle avait de pouvoir ali
menter, pendant toute la durée de la concession par l 'usine 
de Sclessin, l 'une des deux voies communes et de pouvoir 
utiliser ces deux voies sans devoir en faire les frais d 'é ta
blissement; 

Attendu que le conseil communal, par sa dé l ibéra t ion du 
2 8 mars 1 9 0 6 , décida de donner mandat au collège des bourg
mestre et é chev ins , de concert avec la commission spécia le du 
gaz et de l ' é lec t r ic i té , pour r ég le r la question de la fourniture 
é l ec t r ique ; 

Que les membres du col lège et de la commission préc i tée 
se déc la rè ren t unanimement d'accord, dans leur r é u n i o n du 
3 avr i l 1 9 0 6 , pour accepter la solution proposée par la socié té 
des Tramways Liégeo is sous la date du 1 5 mars; 

Qu'avis en fut donné à celle-ci le 2 8 avr i l suivant avec la 
restriction que l'accord ne serait valable que jusqu'au 1 E R jan
vier 1 9 0 7 , mais que sa d u r é e pourrait ê t re pro longée d ' a n n é e 
en a n n é e , et que, d'autre part, la socié té payerait à la vi l le la 
moit ié du coût des installations communes, celle-ci manifestant 
pourtant le dés i r que cette somme lu i serait r e m b o u r s é e par 
annui té ca lculée au taux de 4 p. c , de façon à atteindre l 'ex
piration de la concession; 

Attendu que, le 1 9 mai 1 9 0 6 , la société des Tramways fit 
savoir à la vil le qu'elle était d'accord sur tous les points; 

j Attendu, toutefois, que quelques mois a p r è s surgit un nou-
I vel incident q u ' i l y a lieu de relater uniquement à titre docu-
I mentaire, vu qu ' i l ne peut avoir d'influence sur la convention 
I verbale du 1 9 mai 1 9 0 6 ; 

j Qu 'en effet, le 1 2 octobre 1 9 0 6 , la défenderesse fit savoir 
à la ville que la socié té L iégeoise d 'E lec t r ic i té , ayant son s i è g e 
.rue Jonfosse, renonça i t , pour le 1 E R janvier suivant, à la con
vention relative à l 'alimentation par moit ié par les deux cen
trales des t ronçons des voies communes des deux r é seaux l u i 
concédés ; 

Qu'el le lu i proposait, en c o n s é q u e n c e , de poser sur tous les 
parcours deux nouveaux fils de trolley, a l imentés par ses usi
nes (de Sclessin) et d'utiliser les poteaux, rosaces et haubans 
déjà existant et lu i appartenant, en en remboursant la moi t ié 

j de leur valeur ; qu'elle avait soin d'ajouter qu'en tout cas, elle 
lui payerait la moit ié de la valeur des voies, s'en référant ainsi 

; à la convention du 19 mai, qu'elle considérai t comme toujours 

' valable; 



Que, sous la date du 29 octobre suivant, le col lège des bourg- j 
mestre et é c h e v i n s fit savoir à la socié té dé fende res se qu ' i l 
adhéra i t à la proposition l u i faite; 

Attendu qu ' i l r é su l t e de cet e x p o s é que la situation de la 
v i l l e v is -à-vis de la socié té des Tramways et r é c i p r o q u e m e n t se 
trouvait , d è s lors, déf ini t ivement r é g l é e ; 

Que, n é a n m o i n s , la dé f ende re s se ne tint pas ses engage
ments et q u ' à la date de l 'assignation, aucune des a n n u i t é s 
s t ipu lées n 'é ta i t encore payée , ce qui força la v i l le à lui r é 
clamer la somme due; 

En droit : 
Attendu q u ' à la demande di r igée contre elle, la société des 

Tramways oppose un premier moyen tiré de la null i té de la 
convention, parce qu'elle n'aurait pas é té app rouvée par l 'au
tor i té c o m p é t e n t e ; 

Q u ' i l s'agit, en effet, d'une transaction, et que l 'article 
2045 du code c iv i l porte notamment que les communes ne 
peuvent transiger qu'avec l 'autorisation du Roi ; 

Attendu que, si m ê m e i l fallait admettre que cette transac
tion fût e n t a c h é e de nul l i té , encore y aurait-il l ieu de recon
na î t r e que cette nul l i té n'est pas absolue, mais seulement re
lative; que, dès lors, la socié té des Tramways n'est pas fondée 
à poursuivre l 'annulation de l'acte l i t igieux en invoquant l ' i n 
capaci té de la commune; 

Que seule celle-ci aurait quali té pour s'en prévaloi r par la 
raison que les formal i tés requises pour que des incapables 
puissent passer certains actes, ne le sont que dans leur in térê t 
exclusif et pour les p ro tége r ; 

Que, dès lors, leur incapac i té ne peut leur nuire; 
Que cette solution est adoptée par l ' unan imi t é de la juris

prudence, ainsi que par la généra l i t é des auteurs, et est con
forme à l 'opinion é m i s e par les r é d a c t e u r s du code c iv i l ; 

Que, dans ces conditions, la dé fende res se n'est pas rece-
vable à demander la null i té de la transaction; 

Attendu qu'elle soutient, en second l ieu, que la convention 
est nulle parce qu'elle est d é p o u r v u e de cause et contraire à 
la l o i ; 

Qu'elle invoque, à l 'appui de sa thèse , l 'article 6 de la loi 
du 9 juil let 1875, portant notamment que les actes de conces
sion r é se rven t aux au tor i t és c o m p é t e n t e s : 1° le droit d'auto
riser d'autres tramways, soit à s'embrancher sur les lignes 
c o n c é d é e s , soit à s'y raccorder; 2° le droit d'accorder à ces 
entreprises nouvelles, moyennant i n d e m n i t é , la faculté de faire 
circuler leurs voitures sur des sections du tramway concédé ; 

Attendu que l ' in te rpré ta t ion de cet article ne peut donner 
Heu à aucune ambigu ï t é ; 

Q u ' i l commence, en effet, par déc la rer , et ce à l'effet d'em
p ê c h e r tout monopole, qu'une p r e m i è r e concession ne peut 
ê t r e un obstacle à une seconde, qui peut s'y établir , m ê m e 
concurremment avec elle, et cela sans i n d e m n i t é , et ensuite que 
l ' au tor i té compé ten t e a le droit d'accorder aux nouveaux con
cessionnaires la faculté de faire circuler leurs voitures sur des 
sections du tramway déjà c o n c é d é , mais cette fois avec in 
demni t é ; 

Attendu que c'est ce qui se passe dans le cas actuel; qu ' i l 
est bien vrai que l ' au tor i t é compé ten te n'est pas intervenue, 
mais par la raison que la dé fenderesse a préféré traiter direc
tement avec la vi l le , et que du résul ta t des négoc ia t ions est n é e 
la convention dont elle demande l 'annulation; 

Que, vainement, on y chercherait la cause i l l ic i te résu l tan t 
de la violation de la l o i ; 

Que, d'une part, la transaction litigieuse ne porte aucune 
atteinte au monopole que la loi a voulu interdire et que, d'au
tre part, le droit à une indemni t é est p r é v u e par la m ê m e l o i ; 

Que cette i n d e m n i t é , en l ' e s p è c e , n'est que la compensa
tion des avantages dont jouit la dé fende res se en utilisant les 
installations c r é é e s par la v i l l e , installations dont elle use par 
sa libre volonté , puisqu' i l l u i était loisible de c rée r une nou
velle voie à côté de celle déjà existante ; qu'elle a agi ainsi 
par esprit d ' é c o n o m i e , mais que rien ne l 'autorise à se servir 
de la chose d'autrui sans une juste i n d e m n i t é ; 

Qu'au surplus, quelle que soit la qualification à donner à la 
redevance due à la v i l le , i l n'est pas douteux que celle-ci, 
pouvant ou refuser ou accorder une concession sur sa voir ie , 
est en droit de ne l'accorder que sous certaines conditions à 
dé t e rm ine r par e!!e; 

Que la socié té pré tend que, à l 'expiration de sa concession, 
mettre les lignes en bon état , ce serait l u i faire payer deux 
fois les installations à raison de la p ropr ié té desquelles, dans 
le chef de la v i l le , elle lu i paye déjà un t a n t i è m e sur les b é n é 
fices, mais q u ' i l est à remarquer que l ' i ndemni té l i t igieuse 
ne vise pas l'usage des voies appartenant à la vil le, mais d 'au
tre cause de d é d o m m a g e m e n t , notamment l 'usure, l ' in té rê t du 
capital, l 'amortissement, etc., autant de chefs pour lesquels la 
demanderesse est en droit de r éc l amer une indemni té ; 

Attendu, enfin, que la dé fende res se soutient qu'au cas où 
une indemni t é serait r ée l l emen t due, elle ne pourrait l ' ê t r e 
qu'au concessionnaire an t é r i eu r qui, dans l ' espèce , est el le-
m ê m e et nullement au pouvoir concédan t ; que la stipuler au 
profit de ce dernier constituerait une nouvelle violation de la 
l o i ; 

Attendu q u ' à raison m ê m e du ca rac t è re de l ' indemni té , ce 
moyen manque de base; qu'en effet, celle-ci doit aller à celui 
qui a c r é é et payé l ' installation et qui, dans l ' espèce , n'est 
autre que la v i l le de L iège ; 

Que cela r é su l t e implicitement et par déduct ion de l ' a r r ê t 
de cassation du 30 mai 1908, qui dit, dans un de ses consi
d é r a n t s , que l 'article 6 de la loi du 5 ju i l l e t 1875 n'est appli
cable que dans le cas où un concessionnaire se servirait du 
matér ie l d'installation c réé et payé par un premier conces
sionnaire ; 

Que l ' i ndemni t é ne peut donc aller q u ' à celui qui a fait les 
p r e m i è r e s avances, g é n é r a l e m e n t au concessionnaire a n t é r i e u r , 
si c'est lu i qui a fait les débour s , mais que. dans le cas p r é 
sent, elle ne peut aller à la dé fende re s se , qui n'est intervenue 
en rien dans les frais de premier é t ab l i s semen t ; 

Q u ' i l suit de ces cons idé ra t ions qu ' i l n 'y a aucune violat ion 
de la loi dans la convention dont la v i l le fait état comme base 
de son action et que la clause en est parfaitement l ic i te ; 

Attendu, cependant, qu ' i l r ésu l te des documents v e r s é s aux 
déba ts , que le payement de la somme de 77,000 francs n 'a é t é 
accepté par la dé fende res se q u ' à la condition pour la v i l l e de 
L iège de justifier de la valeur des installations; 

Attendu que cette justification n'ayant pas été faite et les 
parties ne s ' é t an t pas mises d'accord sur ce point, i l é c h e t de 
recourir à une expertise pour d é t e r m i n e r la valeur des instal
lations litigieuses; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . L O I S E A U , substitut du 
procureur du roi , en son avis, avant faire droit au fond, d é 
signe en quali té d'experts, à défaut par les parties d'en con
venir d'autres dans les déla is de la lo i , M M . Goele, directeur 
de l ' U n i o n Electrique, boulevard de la Sauven iè re , à L i è g e ; 
Lebois, entrepreneur à L iège , et Lel io, i n g é n i e u r aux A c i é r i e s 
d 'Angleur, lesquels auront pour mission de rechercher et de 
fixer la valeur des installations litigieuses à la date du 12 oc
tobre 1906; commet M . le juge T H O N E T pour recevoir le ser
ment des experts, aux jour et heure à fixer par l u i ; r é s e r v e les 
d é p e n s et place la cause au rô l e . . . (Du 26 ju in 1914. — Plaid. 
M M " P A U L F O R G E U R et C H A R L E S V A N M A R C K E . ) 

La Société des Tramways interjeta appel de ce 
jugement. 

Devant la Cour, M. P É P I N , substitut du procureur 
général, donna son avis en ces termes: 

Le p r o c è s qui met aux prises la v i l l e de Liège et la s o c i é t é 
anonyme des Tramways Liégeois , touche, on l'a dit avec ra i 
son, à des questions de droit administratif d'une grande impor
tance. 

L'inexistence de la convention, base de l 'action de la v i l l e , 
à défaut d ' instrumentum, de dé l ibéra t ion du conseil commu
nal ; sa nature, — taxe, redevance, location immobi l i è r e ou 
simple indemni té compensatoire d 'un pré judice subi ou d'une 
é c o n o m i e réa l i sée ; — sa validi té , — est-elle ou non contraire à 
l 'ordre publ ic? — la nécess i té d'une autorisation ou d'une 
approbation et l ' au tor i té compé ten te pour l'accorder, autant de 
questions d'un puissant in té rê t t héo r ique et pratique. , 

Dans les savantes et brillantes discussions que nous avons 
entendues, un point seul n'a pas m ê m e é té effleuré ; c'est celui 
cependant que le juge doit examiner avant tout autre : sa com-



I l est du devoir du min i s t è re public, c h a r g é de faire res

pecter les dispositions de loi qui i n t é r e s sen t l 'ordre public, 

de r épa re r cette lacune. 

I l croit pouvoir vous d é m o n t r e r que le tr ibunal c iv i l étai t 

incompéten t pour conna î t re du l i t ige à raison de son ca rac tè re 

commercial. 

Si cette i n c o m p é t e n c e r.e doit pas, dans l ' e spèce , en t r a îne r 

le dessaisissement de la cour, elle a du moins une c o n s é q u e n 

ce sur les formes à suivre pour assurer la r égu la r i t é de l ' a r rê t 

qu'elle est appelée à prononcer. 

* 

Je rappelle b r i è v e m e n t les origines du p rocès . 

Le 30 d é c e m b r e 1903, le conseil communal de L iège adop
tait le cahier des charges pour l 'entreprise de Vexploitation 
des lignes du r é seau communal. 

Etablies pour la plus grande partie sur la voirie urbaine, 
ces lignes étaient au nombre de quatre : Guil lemins-Coron-
meuse (n° 1), Guil lemins-Vivegnis (n° 3 ) , Théâ t r e -Longdoz 
(n° 2 ) , M a g h i n - F é t i n n e (n° 4) . (Ar t . 2 du cahier des charges.) 

La vi l le fournissait la l igne, construite et équ ipée , avec l ' ins
tallation é lec t r ique , le maté r i e l roulant, une remise aux voi
tures, avec bureaux, ateliers, etc. (Ar t . 6.) 

L 'ar t ic le 10 stipulait — j ' a t t i re sur ce point l 'attention de 
la cour — que les installations et le ma té r i e l roulant repris à 
l 'article 6 é ta ient mis par la v i l le à la disposition du conces
sionnaire gratuitement, c ' e s t -à -d i re sans charge aucune pour 
lui d'intérêt ni d'amortissement. 

Dans le m ê m e ordre d ' i dées , l 'article 11, relatif aux travaux 
de c o m p l é m e n t et de déve loppemen t des installations p r i m i t i 
ves, portait, dans son d e u x i è m e a l inéa : « Les d é p e n s e s à r é 
sulter de ces travaux seront payées par la v i l l e , sans charge 
d'intérêt ni d'amortissement pour le concessionnaire ». 

Les obligations ou charges du concessionnaire é ta ien t lour
des. (Ar t . 7.) I l devait payer à la v i l l e une redevance fixe de 
35 pour cent de la recette brute. I l devait verser à la concé 
dante un tiers des bénéf ices d'exploitation. (Ar t . 22.) De plus, 
i l devait se fournir du courant é lec t r ique n é c e s s a i r e au ser
vice de l 'exploitation, à la socié té anonyme L iégeo i se d'Elec
tr ici té , à l 'usine de Jonfosse, où la v i l le était dès alors forte
ment i n t é r e s s é e . 

Or, aux termes de l 'art icle 25 du cahier des charges, le 
courant était tarifé au prix de 20 centimes par kilowatt-heure, 
alors que l ' industrie p r ivée le fournit , affirme l'appelante, à 
raison de 9 centimes environ. De ce chef aussi, bénéf ice ind i 
rect mais cons idé rab le pour la v i l l e . 

Enfin, l 'entretien et la réfect ion de toutes les installations 
mises à la disposition du concessionnaire l u i incombaient exclu
sivement, et, en outre, le pavage des entrerails et d'une zone 
de 36 c e n t i m è t r e s de largeur, e x t é r i e u r e m e n t aux voies de 
rails, de chaque cô té . (Ar t . 15 et 39.) 

Cette condition de non-intervention de la vi l le dans les 
charges et obligations résu l tan t de l 'entretien et de l 'exploi 
tation était cons idé rée , suivant l 'ar t icle 15, comme base essen
tielle du contrat. A la f in de la concession, les quatre lignes 
faisaient retour à la v i l l e , dont elles é ta ien t la p ropr i é t é , en 
parfait état d'entretien. (Ar t . 131ftis et 132.) 

Au r é seau urbain devait venir se souder un autre r é s e a u , 
suburbain celui-ci , qu i , à raison du fait que la grande voirie 
était e m p r u n t é e principalement pour le parcours, devait ê t re 
concédé par le gouvernement, la province et la commune en
tendues. 

Quelques mois a p r è s , le 5 mars 1904, le gouvernement a r r ê 
tait le cahier des charges de la concession nouvelle qui com
prenait quatre lignes : 1° la l igne Longdoz-Guil lemins, 2° la 
ligne S t - L a m b e r t - C h ê n é e par les Grosses Battes, 3" la ligne 
St-Lambert-Renory, 4° la ligne du T h é â t r e à Vivegnis et à 
Wandre-station par la Poste et Herstal . (Voir art. 2.) 

On était alors aux approches de l ' é v é n e m e n t qui marque, 
pour l ' agg loméra t ion l i égeo i se , le point de dépar t d'une acti
vité et d'une prospér i t é nouvelles, de l 'Exposi t ion de 1905. 
Aussi fut- i l entendu entre le gouvernement et la v i l le , dans 
un but d ' in té rê t géné ra l , que les deux concessions seraient 
« j u m e l é e s ». Le soumissionnaire de la concession gouverne
mentale, par le seul fait du dépôt de sa soumission devenait 

soumissionnaire de la reprise et de l 'exploitation de lignes à 
concéde r par la v i l l e . (Ar t . 81 du cahier des charges de l 'Etat . ) 
Pareille disposition figurait au cahier des charges de la v i l l e . 
(Ar t . 4 et 5.) 

La socié té des Tramways L iégeo i s ayant é té déc l a r ée adju
dicataire de l 'Etat, devint par le fait m ê m e adjudicataire du 
r é seau communal. 

I l y avait entre les deux entreprises une différence impor
tante qu ' i l n'est pas inutile de mettre en l u m i è r e . Le r é s e a u 
communal était c r éé au moment de l 'adjudication. La vi l le 
mettait à la disposition du concessionnaire la voie fe r rée et le 
matér ie l roulant; l 'entreprise de la v i l le avait donc pour unique 
objet \'exploitation des lignes constituant le r é s e a u communal. 
(Ar t . l ' r du cahier des charges.) 

L'entreprise de l 'Etat avait, elle, pour objet la construction, 
l 'entretien et l 'exploitation d 'un r é s e a u de tramways é lec t r i 
ques dans l ' agg loméra t ion l i égeo ise . (Ar t . l f r du cahier des 
charges.) 

I c i , c 'é ta i t donc le concessionnaire qui construisait la voie 
et l ' équipa i t . 

Usant du pouvoir que lu i confère l 'ar t icle 5, § 3, de la lo i 
du 9 jui l le t 1875, le gouvernement, sans rien r é c l a m e r au profit 
du T r é s o r public pour l'usage de sa voirie, avait i m p o s é à son 
concessionnaire des redevances en faveur des communes in té 
r e s s é e s : L iège , Herstal , Wandre, Vivegnis. (Ar t . 71 du cahier 
des charges.) Mais la plus favor isée était de lo in la vil le de 
L i è g e . Elle avait, pour employer l 'expression de M * V A N 
M A R C K E , la part du l ion : 

1°) 5 % des recettes brutes totales résu l tan t des perceptions 
de toute nature faites sur le parcours entier des lignes, objet 
de l 'entreprise. (Ar t . 70, i ° . ) 

2°) Une part de l ' annu i t é à payer par le concessionnaire pour 
sa part d ' intervention dans le rachat et la reconstruction du 
pont de Commerce, et dans la reconstruction du pont suspendu 
de la Dér iva t ion . (Ar t . 70, 2°.) 

3°) U n tiers des bénéf ices d'exploitation, ca lcu lés sur les 
bases i n d i q u é e s à l 'ar t icle 70, 3°, du cahier des charges, sans 
aucune participation dans les pertes. 

4°) Enfin, à l 'expirat ion de la concession, la v i l l e avait droit 
au tiers de l 'avoir social, sauf les r é s e r v e s c o n s t i t u é e s par le 
concessionnaire sur sa part de bénéf ices . (Ar t . 70, p. 31.) 

Conditions e x t r ê m e m e n t avantageuses, presque l éon ines , 
mais r é g u l i è r e s et licites, reconna î t la socié té appelante, parce 
q u ' é d i c t é e s par le pouvoir central, admises par la v i l le p réa 
lablement entendue, accep tées par le soumissionnaire au moyen 
d'une adjudication publique. 

Sur plusieurs points de leur trajet, notamment rue des G u i l -
lemins, rue G r é t r y , place du T h é â t r e , les deux r é s e a u x avaient 
un parcours commun. Les plans d r e s s é s pour l ' é t a b l i s s e m e n t 
des lignes nouvelles ne prévoya ien t pourtant aucune voie sup
p l é m e n t a i r e . Sur les parcours communs, elles devaient simple
ment se raccorder au réseau communal dont elles empruntaient 
les voies. 

C'est cette situation de fait qui a é té la cause du litige actuel. 
Des difficultés surgirent entre la vi l le et la soc ié té des 

Tramways au sujet de l 'alimentation é lec t r ique des parties de 
lignes communes, et de la participation de la socié té aux frais 
des installations communes. 

La vi l le p ré tenda i t obliger la socié té concessionnaire de 
l 'Etat à alimenter ses fils de trolley dans les parties commu
nes par le courant é lec t r ique de l 'usine de Jonfosse, et l u i r é 
clamait payement de la moit ié des frais des installations com
munes, c r é é e s et p a y é e s par el le. 

Des pourparlers s 'ouvrirent; une longue correspondance fut 
é c h a n g é e . On aboutit enfin à un accord transactionnel et défi
ni t i f dans la t h è s e de la v i l l e , par lequel la soc ié té s'engageait 
à l u i payer la somme de 77.000 francs, convertie a p r è s coup 
en 29 a n n u i t é s de 4.533 fr. 75, accord dont la v i l l e , par son 
assignation du l 8 r févr ie r 1912, réc lamai t à sa cocontractante 
l ' exécu t ion vainement poursuivie par la voie amiable. 

A cette action, la socié té opposa devant le t r ibunal de pre
m i è r e instance une sé r ie de moyens t i r és tant des principes 
du droit c i v i l que du droit administratif, et que ses conclusions 
d'appel p r é sen t en t dans une argumentation s e r r é e et v igou
reuse. 

I l y a convention librement consentie, parfaitement ju»-



tiflée par l ' in té rê t des contractants, et les conventions forment 
la loi des parties et doivent s ' e x é c u t e r telles qu'elles ont été 
faites. 

Voilà l 'armature du s y s t è m e jur idique de la vi l le . 

O u i , r épond la soc ié té des Tramways; mais i l faudrait pour 
cela : I o qu ' i l y ait une convention vér i t ab le ; 2° que cette con
vention ait une cause; 3" qu'elle ne soit pas contraire à l 'ordre 
public; 4° qu'elle soit au tor i sée ou app rouvée , quand la loi le 
requiert, par l ' au tor i té s u p é r i e u r e . Tout cela fait défaut en 
l 'occurrence. 

Suivons l'appelante dans le déve loppemen t de ces proposi
tions app l iquées aux faits de la cause et scrutons avec elle, 
sous toutes ses faces, la convention litigieuse. 

I . Son existence. — La convention van t ée par la v i l le n'existe 
pas. I l y a eu, p ré t end la soc ié té , un accord, mais purement 
provisoire et r évocab le , rég lan t une situation transitoire, accord 
auquel la vi l le a mis f in. Pourquoi, s ' i l en est autrement, la 
convention n'a-t-elle pas é té cons ta t ée par un écri t , comme 
l 'exigeait l ' importance des in t é rê t s e n g a g é s ? Pourquoi n'a-t-
elle pas fait l 'objet d'une dél ibéra t ion du conseil communal, 
qui , seul, a qual i té pour contracter? Ce qui manque, c'est la 
ma t i è r e de l'acte, l ' instrumentum, une dél ibérat ion du conseil 
communal r é g u l i è r e m e n t app rouvée . Sans cette dél ibéra t ion , i l 
n 'y a que le néan t . Or , tout ce que l 'on peut invoquer, c'est 
une correspondance é m a n a n t du col lège échev ina l , et dont le 
trait ca rac té r i s t ique est le vague et l ' impréc i s ion . (Voir P A N D . 

B E L G E S , V o Dettes des communes, n o s 57 et suiv., notam
ment 64.) 

Le tribunal a r epoussé ce s o u t è n e m e n t et avec raison, 
d ' a p r è s moi . 

Commenter, discuter la correspondance m ' e n t r a î n e r a i t trop 
loin . C'est le rô le des parties, non du min i s t è re public, qui 
n'a qu 'un avis à é m e t t r e . 

Vous la lirez, en vous écla i rant , pour son in te rpré ta t ion , des 
m é m o i r e s détai l lés des plaideurs. 

Je me bornerai à justifier succinctement mon opinion. 

A p r è s avoir con tes té l 'obligation de s'alimenter pour les 
parcours communs au moyen de l 'é lectr ic i té de Jonfosse, 
comme d'intervenir dans les frais d'installation des voies 
communes, la soc ié té , peu importe le motif, faisait, dans le 
courant de janvier 1906, une proposition transactionnelle, à 
savoir : l 'alimentation, sur toutes les lignes communes aux deux 
r é s e a u x (et non pas seulement sur les parcours communs), du 
fil de trolley de l 'une des voies par l 'usine de Jonfosse et de 
celui de l 'autre voie par l 'usine de Sclessin. 

Le 15 mars 1906, l'accord était complet sur tous les points 
et la direction des Tramways L iégeo i s écr ivai t au col lège é c h e 
vinal : « I l est entendu que nous vous paierions la moi t ié des 
installations communes, soit une somme éva luée par votre ser
vice du gaz et de l 'é lectr ic i té à 77.000 francs, éva lua t ion que 
vous aurez à justifier. Nous consentons à payer cette somme 
à titre transactionnel, en compensation de l'avantage que nous 
avons de pouvoir alimenter, pendant toute la durée de notre 
concession, par l 'usine de Sclessin, l'une des deux voies com
munes E T de pouvoir utiliser ces deux voies sans avoir eu à 
en faire les frais d ' é t ab l i s semen t ». 

Vous remarquerez la conjonctive E T . 

La transaction a donc deux causes bien distinctes. 

Le 28 avril 1906 suivant, le col lège , accusant récep t ion de 
cette lettre, notait l'entente complè te existant entre tous les 
i n t é r e s s é s , parmi lesquels la Socié té l iégeoise d 'é lec t r ic i té de 
Jonfosse dont l'assentiment avait é té obtenu le 14 mars 1906. 

Remarquons cependant que cette de rn iè re s ' é ta i t r é s e r v é le 
droit de d é n o n c e r l 'accord au 1 e r janvier 1907. 

A défaut de dénonc ia t ion , l 'accord était de plein droit pro
r o g é pour un an et ainsi de suite d ' a n n é e en a n n é e . Seule
ment, le 28 avr i l 1906, le col lège proposa, au lieu du payement 
i m m é d i a t de la somme due, son remboursement par annu i t é s 
au taux de 4 % , de m a n i è r e à atteindre l 'expiration de la con
cession de la soc i é t é . Et, le 19 mai 1906, la soc ié té donna son 
assentiment sans aucune restriction ni r é s e r v e : « Nous som
mes d'accord sur le remboursement par annu i t é s de la valeur 
de la moi t ié des installations communes Ces annu i t é s seront 
c a l c u l é e s au taux de 4 % . . . etc. ». Dès ce moment, la con

vention est parfaite. 

Comme l ' écr iva i t M * E M I L E D U P O N T dans sa consultation : 
« Cette lettre du 19 mai 1906 clôt le débat et scelle défini
tivement la transaction intervenue entre la ville et les Tram
ways Liégeo is ». 

Erreur absolue, selon M E V A N M A R C K E . 

La lettre du 15 mars 1906, d i t - i l , indique comme causes des 
sacrifices consentis par la socié té deux raisons : la p r e m i è r e , 
c'est l'avantage de pouvoir alimenter par l ' é lec t r ic i té de l 'us i 
ne de Sclessin les lignes descendantes du r é seau urbain et 
suburbain; la seconde, c'est l'avantage de ne pas avoir à faire 
les frais d'installation des voies communes. 

I l était formellement convenu que le premier de ces avan
tages devait durer pendant toute la concession. Or, six mois 
environ ap rès , le 19 septembre 1906, la vil le faisait dénonce r 
par la société d 'é lec t r ic i té , pour le 31 d é c e m b r e suivant, l'ac
cord intervenu, ce qui , du reste, était son droit. 

La v i l le supprimait donc l'avantage accordé . 
Comme c o n s é q u e n c e , la convention provisoire des 14 mars-

28 avri l était anéan t ie pour le tout. 
le doute fort que M " V A N M A R C K E attache grande valeur 

à cet argument. La confusion est flagrante. 

La socié té des Tramways Liégeo is avait d iscuté le droit de 
la v i l le de la contraindre à se fournir d 'é lec t r ic i té à Jonfosse. 
Rien, i l faut le r econna î t r e , ne justifiait, en droit, la pré tent ion 
de la vi l le à cet éga rd . Sur ce point, chacune des parties avait 
fait des concessions pour évi ter un p rocès . Mais l 'obligation 
restait i m p o s é e à la soc ié té de prendre à Jonfosse une partie 
du courant; c 'é ta i t incontestablement une charge. L'avantage 
lu i oct royé, c 'é tai t de ne prendre à Jonfosse que la moit ié du 
courant et non l ' en t i è re t é , comme l'avait à l 'or igine ex igé la 
v i l l e . 

En dénonçan t la convention qui liait la socié té quant à cette 
moi t ié , la vil le renonça i t à un droit; elle rendait à la socié té 
toute sa l ibe r té ; elle la restituait dans son droit m é c o n n u , sa 
l iber té or iginaire; elle lu i faisait un avantage. Et c'est sur cette 
l ibéra t ion d'une charge que l 'on s'appuie pour p ré t endre que 
la convention des 14 mars-28 avr i l 1906 serait tout en t i è r e 
frappée de caduci té ! I l n'en est rien. Quant au payement des 
installations, cette convention était définitive, i r révocab le . 

Une preuve décis ive que les Tramways Liégeois ne se 
tenaient point pour d é g a g é s de l 'obligation de payer leur quote-
part des frais d'installation des parcours communs, est fournie 
par la lettre du 12 octobre 1906. 

La socié té avertit la vil le qu'elle va, pour alimenter ses 
voies, faire poser sur les parcours communs deux nouveaux fils 
de trolley a l imen té s par ses usines. Elle demande à la v i l le , 
moyennant remboursement de la moit ié , l 'autorisation de faire 
usage des poteaux, rosaces et haubans placés le long des voies. 
« En ce qui concerne le coût des installations actuelles, — 
ajoute cette lettre, — nous vous rembourserions en tous cas 
la moit ié de la valeur des voies ». 

Cette reconnaissance de son obligation envers la vil le est 
inexplicable dans le s y s t è m e d'un accord simplement provi
soire, puisque, à ce moment, cet accord avait pris fin et que 
l 'obligation était é t e in te . 

Qu 'on ne se m é p r e n n e pas sur notre p e n s é e . La lettre du 
12 octobre 1906 ne pa rachève pas la convention. Celle-ci était 
a sce l lée » depuis le 19 mai, mais c'en est au moins l ' inter
pré ta t ion, tempore non susnecto, par la partie qui, actuelle
ment, en dén ie le ca rac tè re définitif. 

M " V A N M A R C K E a tenté une explication : c'est une erreur, 
d i t - i l . une mépr i s e explicable par les circonstances. « Par suite 
de la confusion qui régnai t à ce moment dans toute cette 
affaire. — lirez-vous dans son m é m o i r e , — la lettre contient 
une phrase qui ne se justifie pas ». 

J'ai meilleure opinion du Directeur généra l des Tramways 
Liégeo is , signataire de l 'écr i t . I l a l 'habitude, j ' e n suis cer
tain, de réfléchir avant de parler et, à plus forte raison, avant 
d ' é c r i r e , surtout en mat iè re contentieuse. 

I l n 'en reste pas moins vrai , objecte l'appelante, qu ' i l 
n'existe aucune dél ibérat ion du conseil communal. J'en tombe 
d'accord. Mais les annu i t é s à payer par la socié té ont é té por
t é e s aux budgets annuels soumis au conseil communal et 
vo tées par l u i , ce qui e n t r a î n e implicitement ratification de la 
convention qui leur sert de t i t re . ( P A N D . B E L G E S , V ° Dettes 
des provinces et communes, n° 65 ; — V ° Ratification, n° 78 ; — 

Charleroi . 23 d é c e m b r e 1382. P A S . , 1883. I I I , 154.) 



I I et I I I . La cause de la convention et sa licéité. — La 
convention a-t-elle une cause et, dans l 'affirmative, cette cause 
n'est-elle pas contraire à l 'ordre publ ic? Que la convention ait 
une cause, comment en douter? Elle est e x p r i m é e en toutes 
lettres dans la correspondance : « . . . Nous consentons à payer 
cette somme ( 7 7 . 0 0 0 francs) à titre transactionnel, en com
pensation de l'avantage que nous avons de pouvoir alimenter, 
pendant toute la d u r é e de la concession, par l 'usine de Scles-
sin, l 'une des deux voies communes E T de pouvoir utiliser ces 
deux voies sans avoir eu à en faire les frais d ' é t ab l i s semen t ». 

Lo in de manquer de cause, la convention en a deux : L 'une , 
la p r e m i è r e , l'avantage pour les tramways de pouvoir alimenter 
une des voies au moyen de l ' é lec t r ic i té de Sclessin est l ici te , 
on le reconna î t . L 'autre, l 'u t i l isat ion des parcours communs, 
aux frais d ' é t ab l i s s emen t desquels les Tramways seraient par 
suite tenus de concourir, constituerait à la fois une fausse cause 
et une cause i l l i c i t e . 

Non seulement, dit l'appelante, la v i l le n'a nullement le 
droit de se faire payer une indemni t é pour l 'uti l isation des 
voies existantes, par les concessionnaires u l t é r i eu r s — à ce 
point de vue, la transaction repose sur une fausse cause -
mais, de plus, cela l u i est e x p r e s s é m e n t défendu par la l o i , 
tout monopole, soit au profit des concessionnaires, soit au profit 
des pouvoirs concédan t s , é tant incompatible avec les principes 
essentiels de la l o i . Or , le droit de se faire payer l 'usage d'une 
ligne existante, en dehors de la r épa ra t i on d 'un pré judice , 
constituerait à toute é v i d e n c e le monopole prohibe. Toute som
me à payer de ce chef, en capital ou en annu i t é s , serait, quelles 
que soient les apparences contraires, une taxe, une redevance 
q u ' i l appartenait au pouvoir central seul de d é t e r m i n e r , la v i l l e 
entendue, lors de l'octroi de la concession. L u i - m ê m e serait 
a p r è s coup impuissant à modifier la répar t i t ion des redevances 
faites dans le cahier des charges de la concession, sauf accord 
avec les i n t é r e s s é s , à savoir son concessionnaire, la socié té des 
Tramways L iégeo i s et la v i l le de L i è g e . 

Pour justifier chacune des propositions qui é tayent son argu
mentation, M * V A N M A R C K E s'est l iv ré , avec une ardeur juvé 
ni le , à une brillante dissertation sur les principes g é n é r a u x de 
la loi du 9 jui l let 1 8 7 5 sur les tramways. I l les a mis dans un 
éc la tant relief. 

Je ne me risquerai certes pas à refaire a p r è s l u i cette é t u d e 
que vous lirez avec un v i f in té rê t . Mais i l est deux points de 
son e x p o s é sur lesquels i l faut que je fasse des r é s e r v e s . 

Le premier a trait à sa façon de concevoir la prohibi t ion de 
tout monopole; le second, à la notion qu ' i l se fait de la nature 
jur id ique de l ' i ndemni t é p r é v u e par l 'art icle 6, n° 2 , de la lo i 
du 9 juil let 1875. 

De la po r t ée des r è g l e s de la loi sur ces deux questions, de 
l'exacte application de ses prescriptions aux faits de la cause, 
d é p e n d le sort du l i t ige. 

C'est ic i vé r i t ab l emen t le coeur du p rocès . 
L 'ar t ic le 6 est ainsi conçu : 

« Les actes de concession d é t e r m i n e n t les droits et obliga
t ions du concessionnaire à l 'expiration de la concession. 

« I ls r é s e r v e n t aux au tor i t és c o m p é t e n t e s : 1 ° le droit d'au
toriser d'autres tramways, soit à s'embrancher sur les lignes 
c o n c é d é e s , ou à s'y raccorder ; 2° le droit d'accorder à ces 
entreprises nouvelles, moyennant i ndemni t é , la faculté de faire 
circuler leurs voitures sur des sections de tramway concédé ; 
3 ° ie droit de racheter la concession et les conditions de ce 
rachat. 

« I ls stipulent les obligations que le gouvernement juge utile 
d'imposer aux concessionnaires dans l ' i n t é rê t de certains ser
vices publics, tels que la poste et le t é l é g r a p h e . 

« Ils ne peuvent e m p ê c h e r l 'octroi de concessions concur
rentes. Toute stipulation contraire serait nulle ». 

Innovation des plus importante, cette disposition constitue 
un trait ca rac té r i s t ique de la loi de 1 8 7 5 ; c'est, dit M e V A N 
M A R C K E , la prohibit ion formelle, au nom de l ' in té rê t géné ra l , 
de tout monopole, soit au profit des concessionnaires, soit au 
profit des pouvoirs publics qui ne sont pas investis du droit 
de concéde r . Aussi , toute stipulation contraire est-elle, aux 
termes de l 'article 6 . al inéa final, frappé de nul l i té , d'une nul 
l i té radicale et absolue. 

Prohibit ion formelle de tout monopole au profit des conces
sionnaires, d 'accord! 

Depuis la loi de 1 8 7 5 , i l n'est plus permis à un concession
naire de r a n ç o n n e r un exploitant nouveau. 

Aucune i n d e m n i t é n'est due par le pouvoir concédant au con
cessionnaire an t é r i eu r , et non plus par les concessionnaires 
nouveaux, à raison de la concurrence, de la diminution de re-

I cettes qu'elle e n t r a î n e n é c e s s a i r e m e n t . C'est ce qu'a p roc l amé 
; votre a r rê t du 1 2 mai 1 9 0 6 ( B E L G . J U D . , 1 9 0 6 , col. 7 5 5 et 
: su iv . ) , confirmé par l ' a r r ê t de cassation du 3 0 mai 1 9 0 8 ( B E L G . 
I J U D . , 1 9 0 8 , col. 1 0 8 4 ) . Principe bienfaisant, source de l 'ex

traordinaire d é v e l o p p e m e n t de nos r é s e a u x de tramways ! Sup
pression de tout monopole au profit des pouvoirs publics, qui 
ne sont pas investis du droit de concéde r ! 

Une commune, une province ne pourront dorénavan t , sous 
quelque forme que ce soit, directement ou indirectement, i m 
poser à un concessionnaire une taxe, une redevance, autres 
que celles d é t e r m i n é e s par l'acte de concession. C'est 'a con
s é q u e n c e forcée de la lo i . Autrement, la commune serait inves
tie du droit de refuser de laisser prendre possession de son 
r é s e a u avant que cette taxe soit acqui t tée . Ce serait le mono
pole c o n d a m n é par l 'art icle 6 . 

I l me paraî t q u ' i l y a dans cette m a n i è r e de p r é s e n t e r les 
choses une confusion qu ' i l est utile de dissiper. 

Certes, une commune ne peut frapper d'une taxe ou rede
vance le concessionnaire de l 'Etat ou de la province, mais ce 
n'est pas à raison du principe de l ' interdict ion du monopole, 
déposé dans l 'ar t ic le 6. 

L 'ar t ic le 6, son texte le d é m o n t r e , est écrit contre les con
cessionnaires : ci Us (les actes de concession) ne peuvent em
p ê c h e r l 'octroi de concessions concurrentes. Toute disposition 
contraire est nulle », porte son dernier a l inéa . 

Ce qui est e n t a c h é de nul l i té , au sens de cet article, c'est 
toute convention par laquelle un pouvoir concédant , quel q u ' i l 
soit, Etat, province, commune, s ' interdirait l 'octroi de conces
sions nouvelles. 

Si la taxe, la redevance qu'une commune imposerait à un 
concessionnaire de l 'Etat, est affectée d'une null i té radicale, 
c'est à raison, non de l ' in terdict ion por tée par l 'article 6 , mais 
en vertu du principe, inscrit dans l 'article l 8 r de la l o i , de la 
superintendance de l 'Etat sur la voir ie , de la centralisation entre 
les mains du roi du droit de statuer par voie de concession ou 
d'approbation sur les demandes d ' é t ab l i s semen t de tramways. 
(Voir Cass., 3 0 mai 1 9 0 8 , ci té supra, et l ' a r rê t de Bruxelles 
du 3 0 avr i l 1 9 1 3 , B E L G . J U D . , 1 9 1 3 , col . 6 6 3 , avec l 'avis de 
M . le premier avocat géné ra l G E N D E B I E N . ) 

C'est l 'Etat qui a l ' influence p r é p o n d é r a n t e . La commune 
ne peut paralyser le droit de l 'Etat , directement n i indirecte
ment. C'est en opposition flagrante à ce principe et non à 
celui du monopole, que le jugement a quo a déc idé que :« . . . que l l e 
que soit la qualification à donner à la redevance due à la v i l l e , 
i l n'est pas douteux que celle-ci, pouvant ou refuser ou accor
der une concession sur sa voir ie , est en droit de ne l'accorder 

1 que sous certaines conditions à dé t e rmine r par elle; . . . » 
, Sur ce point, je suis pleinement d'accord avec M " V A N 
i M A R C K E , quoique me plaçant à un autre point de vue : le juge-
! ment est le contre-pied, le renversement d'une des bases de 
j la lo i de 1 8 7 5 . I l ne saurait é c h a p p e r à votre censure. 

Et si la p ré ten t ion de la vi l le s ' é ta i t a p p u y é e sur pareille 
m é c o n n a i s s a n c e des droits du gouvernement, si la convention 
i m p u g n é e avait é té la conséc ra t ion ' de semblable revendica
t ion, elle serait nul le , plus que nulle, inexistante ! Ce serait 
le néan t . 

L 'hab i l e té du s y s t è m e de l'appelante a cons is té p r é c i s é m e n t 
à donner cette orientation aux déba ts et à s'emparer au profit 
de sa t h è s e de l 'erreur du jugement dér ivant , i l faut le recon-

i na î t r e , de certains passages des conclusions de p r e m i è r e ins-
j tance, où le mot « concession » prenait un sens s ingu l i è r emen t 

amphibologique. 

Pour appréc ie r une convention, i l faut percer les apparences, 
aller au fond des choses, rechercher quel était son objet r é e l , 
scruter l ' intention des parties contractantes au moment du 
contrat. ( L A U R E N T , tome 2 8 , n° 3 8 9 , p. 3 8 0 . ) Voyons! 

La vi l le a-t-elle jamais p r é t endu avoir le droit d'interdire 
\ à la socié té l'usage de sa voirie et des voies qu'elle avait con-
I c é d é e s auparavant? L u i a-t-elle jamais fait des d é f e n s e s ? 
j On ne peut le soutenir. Depuis 1 9 0 5 , les Tramways L iégeo i s 
i usent des parcours communs sans opposition matérielle de la 

v i l le à leur passage, sans avoir débour sé un centime. 



Serrons la question de plus p r è s . 
Dans les négocia t ions , la vi l le a-t-elle du moins agi à t i tre 

de pouvoir, d ' a u t o r i t é ? A-t-elle r e v e n d i q u é la faculté d'auto
riser ou d'interdire les voies communes? S'est-elle qualifiée 
de pouvoir c o n c é d a n t ? 

L.a r é p o n s e à cette question, i l faut la chercher dans les 
pourparlers qui ont p r écédé l 'accord. La correspondance éclai
rera la p e n s é e , la volonté des contractants. Vous la lirez et 
remarquerez les lettres des 26 d é c e m b r e lî!()4, 28 avri l et 
19 mai 1906. 

Le titre qu'invoque la vi l le pour justifier ses exigences, c'est 
toujours et uniquement les frais d'installation des parcours 
communs et sa quali té de p rop r i é t a i r e . 

C'est sur cette question de pur droit c iv i l et les c o n s é q u e n 
ces juridiques qu'elle comporte que roulent les discussions. 

I l n'est pas, i l n'a jamais é té fait état d'un p ré t endu droit 
d'autoriser, de concéde r que la v i l l e s'arrogerait et exercerait, 
concurremment avec l 'Etat, dont elle userait moyennant fixa
t ion d'une taxe ou redevance. 

Si telle d'ailleurs était apparue, a p r è s examen, la r éc lama
tion de la vi l le , la socié té des Tramways n ' eû t pas m a n q u é d'en 
signaler l ' i l légal i té , puisque, d è s le 21 avri l 1905, elle se fai
sait une arme de l 'article 6 de la loi du 9 ju i l le t et de l ' a r t i 
cle 113 du cahier des charges de l 'Etat, pour repousser toute 
participation aux frais d'installation des parcours communs. 

Mais la société r enonça à ce moyen et un accord intervint . 
Dans ces conditions, comment peut-on dire que la vi l le éme t 
tait la p ré ten t ion de pouvoir accorder ou refuser une conces
sion sur sa voirie, ou de la subordonner à certaines conditions 
à dé t e rmi ne r souverainement par e l le? 

Aussi bien la soc ié té arrive-t-elle à cette conclusion non par 
l 'examen objectif de la convention et des conditions où elle a 
pris naissance, mais par un dé tour , par une déduct ion t i rée de 
la nature de l ' i ndemni t é p r évue par l 'art icle 6, § 2, 2°, de la 
loi du 9 jui l le t 1875 et de son bénéfic ia i re . L'argumentation 
est captieuse. 

L'ar t icle 6, § 2, 2°, est ainsi conçu : 
« Ils (les actes de concession) r é s e r v e n t aux au tor i t és com

pé ten t e s : 1° . . . ; 2° le droit d'accorder à ces entreprises nou
velles, moyennant i n d e m n i t é , la faculté de faire circuler leurs 
voitures sur des sections de tramway concédé ; 3° . . . ». 

L ' i n d e m n i t é de l 'art icle 6 ne peut ê t r e , plaide l'appelante, 
que la répara t ion du pré judice qui est la suite du passage des 
voitures d'un nouveau concessionnaire sur la ligne : frais 
d'installation, usure plus rapide des rails, réfect ion plus fré
quente des pavages, etc. 

C'est une indemni t é purement ma té r i e l l e , l ' é l é m e n t con
currence devant ê t re radicalement éca r t é . 

A qui doit aller l ' i ndemni t é ainsi d é l i m i t é e ? 
En fait, toujours au concessionnaire an té r i eu r dont on em

prunte les voies. 

Elle ne pourrait ê t r e due à la commune que dans des cas 
exceptionnels, si, par exemple, la commune exploitait ses 
tramways en r é g i e ou si, ayant concédé un tramway sur sa 
voir ie , elle avait c o n s e r v é la charge de l 'entretien et de la 
réfec t ion des voies. Autrement, toute somme payée à la com
mune pour usage des voies d'une concession a n t é r i e u r e se
rait, sous quelque forme -qu'on la dégu i se , une taxe, une rede
vance. Or, la commune ne peut en imposer sans paralyser les 
droits de l 'Etat. 

En dehors des redevances qui l u i sont a c c o r d é e s par l'acte 
de concession, en vertu de l 'art icle 5, a l inéa 2, de la lo i , la 
commune, à part les cas exceptionnels s igna lé s , ne peut pré
tendre à aucune i n d e m n i t é . 

La vi l le de L i è g e a concédé son r é seau de tramways à la ! 
soc ié té appelante, à qui elle a i m p o s é des charges é n o r m e s , en j 
compensation notamment de l'apport des voies et du matér ie l 
roulant. j 

La socié té des Tramways, qui a la charge de l 'entretien des ! 
voies et de leur réfect ion, doit les remettre en parfait état à | 
la v i l le à l 'expiration de sa concession. j 

Quel pré judice la v i l le pourrait-elle bien é p r o u v e r du fait de I 
l 'ut i l isation des parcours communs par le concessionnaire de : 
l 'E ta t? On le chercherait en vain. j 

D è s lors, quelle est la cause vraie de l 'obligation a s s u m é e ; 
par la s o c i é t é ? Uniquement, conolut-on, l 'existence du p ré - j 
tendu droit de la v i l le d'accorder ou de refuser une conces- 1 

sion ou de la subordonner à certaines conditions à dé t e rmine r 
par elle, donc une cause i l l i c i t e , contraire à l 'ordre public. 

La v i l le a combattu le raisonnement de la soc i é t é appelante 
par des moyens d'ordre divers. 

Si, en vertu de l 'art icle 5 de la lo i , la socié té des Tramways 
pouvait emprunter la voir ie communale aux conditions fixées 
dans l'acte de concession, elle n'avait nullement le droit, 
d ' a p r è s elle, de faire circuler ses voitures sur le r é s e a u com
munal. 

L 'Etat , en effet, ne l 'y avait pas au tor i sée , comme le lui 
permettait l 'art icle 6. 

La socié té aurait donc eu à faire les frais d'installation de 
voies nouvelles. Pour économise r cette dépense , elle a trouvé 
plus simple de s'adresser à la vi l le et elle lu i a d e m a n d é à 
pouvoir faire usage des voies existantes moyennant rembour
sement de la moi t ié du coût des installations, d 'où la con
vention. 

Cause lég i t ime et licite s ' i l en fut. Telle est l 'argumentation 
de la v i l l e . 

Je n'admets pas que ce soit la convention litigieuse qui ait 
accordé à la socié té concessionnaire de l 'Etat le droit d'utiliser 
les parcours communs. 

Avec raison, l'appelante r é p o n d qu'en consacrant sa voirie 
à un tramway, la vil le a, par le fait m ê m e , soumis ce tramway 
tout entier, quelles que soient les conditions de son installa
tion, aux servitudes et obligations résul tan t des articles 1 e r , 
5 et 6 de la loi de 1875. 

Vainement, la vi l le répond qu'en tout cas l 'autorisation de 
l 'Etat fait défaut. 

Les circonstances de la cause démon t r en t que la v i l l e , l'Etat 
et la concessionnaire de celui-ci ont toujours e n v i s a g é l ' u t i l i 
sation des voies du r é seau communal sur les parcours 
communs. 

Le contraire e û t été impossible à certains endroits, notam
ment au pont de Longdoz, et e û t e n t r a î n é , là où l 'installation 
de voies nouvelles était possible, des embarras de circulation 
et l 'encombrement de la voir ie . 

La socié té des Tramways, exploitante de deux r é s e a u x , de 
deux concessions « j u m e l é e s », n'avait certes pas fait entrer 
dans ses p rév i s ions la c réa t ion de voies nouvelles, quand le 
raccordement et la circulation sur son propre r é s e a u lui per
mettait l ' é conomie d'une grosse somme d'argent. 

De plus, les deux cahiers des charges portent e x p r e s s é m e n t 
que, sur les parcours communs (on y avait donc p e n s é ) , les 
voies seraient doubles (une voie montante, une voie descen
dante) et non pas quadruples. (Ar t . 5, al in. 2, cahier des 
charges de l 'Etat . ) Enfin, les plans a p p r o u v é s par l 'Etat, 
a p r è s avoir é té soumis à la v i l l e , ont por té , dès l 'or ig ine , les 
parcours communs. 

Mais, si la socié té tenait de l 'Etat le droit d'user des voies 
du r é seau communal, est-il vrai que, de ce chef, la ville 
n'avait aucun droit à tout nu partie de l ' i ndemni t é p r é v u e par 
l 'ar t icle 6 ? 

L'appelante l 'a affirmé avec force, mais son erreur me paraît 
certaine, et c'est la base de tout son s y s t è m e . 

I n d e m n i t é , d ' a p r è s elle, suppose pré judice . Indemniser ne 
signifie-t-il pas tenir indemne ? Sans préjudice matér ie l , pas 
d ' i ndemni t é ! 

A mon sens, dans la loi de 1875, le terme « i n d e m n i t é » n'a 
pas ce sens restreint. 

Le concessionnaire nouveau paie une i n d e m n i t é au conces
sionnaire ancien, non seulement pour le p ré jud ice qu ' i l lui 
cause par l 'usure plus rapide des voies, par la néces s i t é d? 
réfect ion plus f réquente des pavages, mais aussi pour l'usage 
qu ' i l fait d'une installation dont i l n'a pas eu à supporter tes 
frais. M 8

 V A N M A R C K E l u i - m ê m e le dit dans son m é m o i r e : 
(t Le préjudice peut ê t re de diverses natures, frais d'installa
tion, usure plus rapide... etc. » 

En ce qui concerne les frais d'installation, le terme « préju
dice » est impropre. C'est d 'un avantage p r o c u r é que l ' indem
nité est la contre-partie. 

Et voilà le motif qui explique et justifie l 'attitude de la vi l le . 
Rappelez-vous, en effet, qu'aux termes du cahier des charges, 
dans ses articles 6 et 10, la vi l le est r e s t ée p ropr i é t a i r e de la 
voie fe r rée , de la ligne a é r i e n n e ancienne, etc., qu'elle les 
met seulement à la disposition de la socié té exploitante. 

La vi l le a r é c l a m é à l'appelante sa quote-part des frais d'ins-



tallation déca i s sés par elle, comme l ' eû t fait un concession
naire qui aurait c r é é la voie. 

J'entends bien les objections virulentes de l'appelante : Vous 
n ' ê t e s plus propr ié ta i re ! Vous avez a l iéné vos droits au profit 
du domaine public et au profit de votre concessionnaire qui , 
étant en m ê m e temps celui de l 'Etat, n'a, en fait, rien à payer 
à qui que ce soit ! Songez aux avantages vé r i t ab lement l éon ins 
que vous avez s t ipu lés dans l'acte de concession : 2 5 % de la 
recette brute, un tiers des bénéf ices d'exploitation, etc. ! Exiger 
de moi une contribution nouvelle sous le fallacieux pré tex te 
que, en théo r i e , le droit de propr ié té repose encore sur votre 
tê te , quand vous en avez t ransféré à d'autres, moyennant une 
lourde r é m u n é r a t i o n , tous les attributs utiles, c'est une vé r i 
table spoliation ! 

Je r é p o n d s : Avez-vous, oui ou non, s o u m i s s i o n n é et accepté 
les conditions du cahier des charges? 

Relisez l 'art icle 7 . I l porte que toutes les obligations, si oné
reuses, i m p o s é e s par la v i l l e , sont les charges de la concession 
des péages qui vous est accordée . 

Relisez l 'article 1 0 . Quant aux installations, c'est gratuite
ment, sans charge aucune d'intérêt et d'amortissement, 
qu'elles sont mises à votre disposition. 

Ce que vous dites maintenant, i l fallait l'opposer aux récla
mations de la v i l le au l ieu de transiger, de souscrire à cette 
in iqui té . 

Vous n ' ê t e s pas une mineure qui puisse protester contre ses. 
actes et ses éc r i t s ! 

Si la v i l le a agi comme propr ié ta i re , et elle l 'é tai t , la somme 
actuellement r é c l a m é e n'a de p rè s n i de loin les ca r ac t è r e s 
d'une taxe, d'une imposition, ou d'une concession de p é a g e s . 

La convention a eu pour unique objet des in t é rê t s civi ls , le 
r è g l e m e n t de l ' i ndemni t é p r é v u e par l 'ar t icle 6 de la loi de 1 8 7 5 . 

Tout le s y s t è m e de l'appelante s ' é c r o u l e ! 

Les parties ont toutes deux fait état de la jurisprudence et 
surtout de l ' a r rê t de cassation du 3 0 mai 1 9 0 8 , et toutes deux 
e r r o n é m e n t . 

Cet ar rê t déc ide que « la loi de 1 8 7 5 . par son article 6 , au
torise le gouvernement à accorder sans indemnité, une con
cession concurrente, et à faire ou à permettre, également sans 
indemnité, tous les travaux néces s i t é s par l ' é t ab l i s sement de 
la nouvelle concession ». 

Ce serait, selon l'appelante, la ruine des p ré t en t ions de la 
vi l le , b a s é e s uniquement sur l 'occupation, par la concession
naire de l 'Etat, des voies dont elle se dit p ropr ié ta i re . 

L ' a r r ê t n'a aucunement cette po r t ée . 

La v i l le ne r é c l a m e pas d ' i ndemni t é pour passage sur sa 
voirie, mais pour usage de voies dont elle est p ropr ié ta i re ; or, 
l ' a r rê t est absolument é t r a n g e r à cette question. Dans l ' e s p è c e 
à propos de laquelle i l est intervenu, i l n 'y avait aucune con
testation relative à l'usage des voies. Les voies des soc ié tés 
litigantes é ta ient i n t e r ca l ées . 

Le jugement a quo fait, au contraire, appel à certain passage 
de cet ar rê t pour déc ide r que l ' i ndemni t é de l 'art icle 6 ne peut 

.aller q u ' à celui qui a fait les p r e m i è r e s avances, à celui qui 
a c r éé et payé le maté r i e l d'installation. 

L ' a r r ê t ne contient aucune décis ion de principe à cet éga rd ; 
i l n'avait pas à trancher cette question; i l se borne à faire une 
comparaison entre l ' e s p è c e lu i soumise, deux concessionnaires 
n'empruntant pas les m ê m e s rails, et le cas contraire. 

Pour trancher la question : « à qui ira l ' i n d e m n i t é ? », i l faut 
consulter le cahier des charges de la concession. 

Dans notre cas, elle devait se partager, aller au concession
naire du r é seau communal pour l 'usure, aller à la v i l le , pro
pr ié ta i re des voies, pour la contribution aux frais d'installation. 

J'ai voulu examiner la question en fait, discuter le fonde
ment des p ré t en t ions de ia v i l l e . Mais y ê t e s -vous tenus r igou
reusement ? 

Je ne le pense pas, étant admis, au préa lab le , que le p iocès 
porte uniquement sur des in t é rê t s c ivi ls . 
• La convention litigieuse est une transaction et, aux termes 

de l 'article 2 0 5 2 du code c iv i l : « Les transactions ont, entre 
les parties, l ' au tor i té de la chose j u g é e en dernier ressort. 
Elles ne peuvent ê t re a t t aquées pour cause d'erreur de droit, 
ni pour cause de lés ion . » 

Les Tramways dén ien t à la convention le ca rac tè re d'une 

transaction. En admettant, par hypo thèse , que les droits des 
plaideurs é ta ien t douteux, on ne voit pas à quelle fraction de 
son droit la vi l le a r e n o n c é ; or, toute transaction implique la 
néces s i t é d 'un sacrifice r é c i p r o q u e . ( L A U R E N T , t. 2 8 , n° 3 2 7 . ) 
Or, i c i , la soc ié té n'aurait obtenu que ce que la loi lu i don
nait déjà. 

; Dans sa consultation, M 6
 D U P O N T a réfuté cette objection. 

I « La v i l l e , d i t - i l , comme sa lettre du 6 avr i l 1 9 0 5 en fait fo i , 
j réc lamai t , outre le payement de la moi t ié du coût des installa-
! tions communes, l 'al imentation exclusive de ces t ronçons par 
I l 'usine de Jonfosse. Or, sur ce point, la v i l le a cédé . » 
I La contestation n é e a donc été t e rminée par des sacrifices 
| r éc ip roques , bien q u ' i n é g a u x ; c'est donc une transaction, aux 

termes de l 'art icle 2 0 4 4 du code c i v i l . 
! Et ce que l 'on demande aujourd'hui, c'est en réal i té sa res-
I cision pour cause d'une erreur de droit, qui en aurait é té la base. 
| L 'erreur i n v o q u é e porte, en effet, sur la cause qui aurait 

d é t e r m i n é l'appelante à transiger, et cette cause, c'est l ' inter-
. pré ta t ion e r r o n é e , soit de l 'ar t icle 6 de la l o i , soit du cahier 

des charges; dans l ' un et l 'autre cas, c'est une erreur de droit 
, qui, par application de l 'ar t icle 2 0 5 2 du code c i v i l , ne permet 

pas d'attaquer la transaction. 

I V . Le défaut d'approbation par l'autorité compétente. - - Le 
dernier moyen invoqué par la soc ié té , c'est que la transaction 
aurait dû - quod non -- ê t r e approuvée par le gouvernement, 
soit comme transaction (art. 7 6 de la loi communale), soit, 

i plus exactement, comme imposition communale (art. 7 6 , 5 ° , 
loi communale), ou comme modification au cahier des charges 
du 5 mars 1 9 0 4 (loi du 9 ju i l le t 1 8 7 5 , art. 5 et 8 ) , ou m ê m e 
comme concession de p é a g e s , ce qui paraî t ê t re la théor ie du 
jugement ( m ê m e lo i , art. 5 , a l in . 3 , et art. 7 6 , 2 ° , de la loi 
communale). 

Le jugement dont appel a r e p o u s s é ce moyen, sans en exa
miner le b ien- fondé . 

a Si m ê m e , — porte-t-il , — i l fallait admettre que cette 
transaction fut e n t a c h é e de nul l i té , encore y aurait-il l ieu de 
r econna î t r e que cette nul l i té n'est pas absolue, mais seulement 
relative; que, d è s lors, la soc ié té des Tramways n'est pas fon
dée à poursuivre l 'annulation de l'acte l i t igieux, en invoquant 
l ' incapaci té de la commune ». 

Seule celle-ci, dans l ' i n t é r ê t exclusif de qui certaines forma
l i tés sont requises, aurait qua l i té pour se prévaloi r de son 
incapac i té . 

La major i té de la doctrine et de la jurisprudence enseignent 
que la transaction faite sans observation des formal i tés l éga l e s 
est nulle, mais que cette nul l i té est purement relative, qu ' i l 
s'agisse d 'un incapable de droit c iv i l ou d 'un incapable de 
droit administratif, commune, hospice, etc. ( B A U D R Y - L A C A N -
T I N E R I E et W A H L , n° 1 2 4 0 ; — V A L É R I U S , t . I I , page 8 ; — 

P A N D . B E L G E S , V° Nullités, n 0 8
 1 7 8 , 1 7 9 et 1 8 0 ; — L i è g e , 

2 7 d é c e m b r e 1 8 8 2 , P A S . , 1 8 8 3 , I I , 3 6 6 ; — L iège , 1 3 jui l let 1 8 9 8 , 
P A S . , 1 8 9 9 , 2 , 3 9 ; — Huy, 2 8 novembre 1 9 0 1 . P A S . , 1 9 0 2 , 3 , 
2 9 1 . — Contra: L A U R E N T , t. 16 , n° 6 3 ; — t. 2 8 , n° 3 4 1 ; — 

Bruges. 2 4 mai 1 9 1 1 , P A S . , 1 9 1 1 , 3 , 2 7 6 . — Comp. Gand, 
1 1 mai 1 9 1 0 , P A S . , 1 9 1 1 , 3 , 1 7 3 . ) 

L'application de ce principe suppose, d'ailleurs, une conven
tion fondée sur une cause l ic i te , ce que nous pensons avoir 
d é m o n t r é plus haut. 

Toutes les parties pourraient é v i d e m m e n t opposer la nul l i té 
d'une convention contraire à l 'ordre public ou aux bonnes 
m œ u r s . (Ar t . 1 1 3 1 et 1 1 3 3 , c. c iv . ) 

M ê m e au tor i sé , m ê m e a p p r o u v é , pareil acte serait sans valeur. 
Mais, m ê m e en supposant la l icéi té de la cause, l'appelante 
n 'en combat pas moins la t h é o r i e admise par le premier juge, 
qui a, d ' a p r è s elle, v e r s é dans une erreur complè t e . I l ne peut, 
affirme-t-elle, ê t r e question de nul l i té quand i l s'agit d'appro
bation. Le tr ibunal a confondu autorisation avec approbation. 

; L 'autorisat ion p r é c è d e , l 'approbation suit. 
1 L 'effet du défaut d'autorisation, c'est la nul l i té ; l'effet du 
j défaut d'approbation, c'est de tenir en suspens l'existence de 
! l 'acte. L'acte reste affecté de cette condition suspensive : s i 

l 'approbation intervient . (Voy. D E B R O U C K E R E et T I E L E M A N S , 

V° Approbation.) 

' Bien que cette distinction soit en .général r epoussée par les 
auteurs et la jurisprudence, elle me paraî t t r è s juridique, parce 



que fondée sur la nature des choses. Elle a pour elle l ' au tor i té 

des Pandectes. En ce sens, cons. P A N D . B E L G E S , V° Domaine 

privé de l'Etat, n o s 1 3 3 et suiv. ; — V° Dettes des provinces et 

des commune*. nos <37 et suiv. ; — V" Obligation •ions condi

tion suspensive, n° 1 2 8 . 

La vi l le ne peut donc opposer à l 'action que la société est 

sans qual i té pour invoquer le défaut d'approbation de la con

vention par l ' au tor i té s u p é r i e u r e . 

Mais cette approbation n'a-t-elle pas été d o n n é e ? Tel est 

maintenant le point à é luc ider . 

Et d'abord, quelle est l ' au tor i t é compé ten t e pour approuver? 

Le roi ? Non pas, la transaction portant sur une chose mobi l i è re , 

une i n d e m n i t é ; mais îa députa t ion permanente, aux termes de 

l 'article 7 7 , 3 ° , de la loi communale, et son approbation peut 

n ' ê t r e que tacite. Vny. W I L L I Q U E T , Loi communale. n° 3 9 3 ; 

P A N D . B E L G E S , V° Tacite consentement, tacite volonté, n° 1 9 4 . 

Or, la députa t ion permanente a a p p r o u v é les budgets com

munaux contenant les a n n u i t é s à payer par l'appelante pour les 

exercices 1 9 1 0 à 1 9 1 2 inclus. 

Qu'on ne dise pas que cette approbation est intervenue trop 

tard, à un moment où les parties étaient déjà en conflit et où 

l'appelante avait r e t i r é son offre. 

Dans la théor ie de l 'approbation cons idé rée comme condition 

suspensive, les parties sont l i ées par la convention; le contrat 

est fo rmé; seulement, l 'existence de l 'obligation qui en r é su l t e 

est suspendue j u s q u ' à l 'approbation. Vient-elle à défaillir, i ! 

n 'y a plus d 'obligation; au cas contraire, l 'approbation ré t roagi t 

au jour de la conclusion du contrat. (Voy. P A N D . B E L G E S , 

V° Domaine privé de l'Etat, n 0 3 1 3 3 à 1 3 6 ; — V" Dettes des 

provinces et communes. n o s 6 7 et suiv. ; G I R O N , Diction

naire, V e Pouvoir communal, n° 8 . ) 

J'ajoute aussi que l 'approbation d'une seule annui té a eu 

pour c o n s é q u e n c e n é c e s s a i r e l 'approbation de la convention, 

d 'où elle t ire son origine. 

* 

J'ai t e r m i n é l 'examen du fond de l'affaire, r é se rvan t pour la 

fin, ce qui . au premier abord, peut para î t re illogique, l 'examen 

de la question de c o m p é t e n c e que je soulève d'office. 

Cac t ion de la vil le a é té por tée devant le tribunal c i v i l . 

Pourquoi? I I s'agissait d 'un bail d ' immeuble, convention essen

tiellement civile, dit M e
 F O R G E U R dans sa note de rép l ique 

de p r e m i è r e instance. (Voi r L iège , 1 9 ju in 1 9 0 5 , 1 0 août . 

2 4 août et 1 7 nov. 1 9 0 5 , P A S . , 1 9 0 5 . 3 , 3 0 0 ; 1 9 0 6 , 3 , 3 6 et 3 8 . ) 

La socié té a s s ignée n'a pas décl iné la c o m p é t e n c e du juge 

c i v i l ; elle ne le pouvait g u è r e , attendu que le fond de son 

sys t ème , c'est que la somme r é c l a m é e est une taxe et que les 

contestations relatives aux taxes communales sont de la com

pé tence des tribunaux civi ls , quand i l s'agit de taxes indirectes, 

et de la c o m p é t e n c e de la jur id ic t ion administrative dans le 

cas contraire. Voy. P A N D . B E L G E S . V Taxe communale (Per

ception et recouvrement), n"" 2 3 9 e t suiv. ; eod. verbo (Récla

mation et opposition), n o s 3 0 et suiv. 

Tout compte fait, la socié té a préféré la justice civile à la 
justice administrative. 

A mon avis, la convention litigieuse, ni n 'é tab l i t une taxe, 

ni ne constitue une location immobi l i è re des voies. 

Comment pourrait-on concevoir un bail entre la v i l le et l 'ap

pelante, quand celle-ci tient le droit de passer et d'user des 

voies existantes, non de la v i l le , p ropr ié ta i re de ces voies, mais 

de l ' au tor i té concédan te , dans l ' e spèce l 'E ta t? 

Cet usage, p révu par la loi et par le cahier des charges dans 

son article 1 1 3 , p révu par les plans a p p r o u v é s par l 'Etat, es; 

une charge imposée au propr ié ta i re des voies, dans l ' in té rê t 

géné ra l . Mais cette charge e n t r a î n e i n d e m n i t é , et l 'objet de la 

convention a é té purement et simplement le r è g l e m e n t de l ' i n 

demni t é revenant à la v i l l e . 

La transaction a por té sur un droit de c r é a n c e de la v i l l e , 

sur une obligation légale d'indemniser du concessionnaire de 

l 'Etat, obligation essentiellement mobi l i è re et, partant, com

merciale, car l'appelante, soc ié té anonyme de transports, est 

une soc ié té commerciale. 

La socié té des Chemins de fer vicinaux e l l e - m ê m e est une 

socié té commerciale, comme l'a décidé , à plusieurs reprises, 

la cour de cassation. Voir notamment l ' a r rê t du 2 6 avril 1 8 9 4 , 

; B E L G . J U D . , 1 8 9 4 , col. 8 6 6 . Le p rocès était donc de la compé-

i tence de la jur id ic t ion commerciale. 

La question a é té t r anchée à propos de l'affaire de la société 

des tramways Est-Ouest contre la socié té nationale des Che

mins de fer vicinaux. Là aussi le l i t ige portait sur l ' indemni té 

due à un concessionnaire an t é r i eu r . 

Le tr ibunal de commerce, saisi du l i t ige, s'est déclaré com

pétent par jugement du 2 8 mars 1 9 0 4 , confirmé par ar rê t de 

votre cour, du 2 3 jui l let 1 9 0 4 . fur. Cour Liège, pp. 1 7 4 et 3 0 6 . 

Est-ce à dire que, dans le p r o c è s actuel, le premier juge 

s 'é tant à tort déc la ré implicitement compé ten t , la cour n'ait 

q u ' à constater cette i n c o m p é t e n c e et à dé la i sser les parties à 

se pourvoir comme de droi t? Non, heureusement ! La cour, étant 

juge d'appel du tribunal de commerce à qui incombait la solu

tion du différend, peut annuler et, la cause étant en état de 

recevoir une solution définitive, évoque r et statuer au fond. 

Mais, pour statuer, i l faut qu'elle évoque , à peine de nul l i té 

de son ar rê t . N ' é t a n t point saisie par l'effet dévolutif de l'ap

pel, elle ne peut priver le justiciable du premier degré de ju r i 

diction, qu'en constatant que les conditions e x i g é e s par l ' a r t i 

cle 4 7 3 du code de p r o c é d u r e civile pour l 'exercice du droit 

d 'évocat ion sont r é u n i e s . (Voy. Cass., 3 mai 1 8 8 8 . B E L G . J U D . , 

1 8 8 8 . col. 1 0 4 3 ; — i d . , 9 ju i l le t 1 8 9 1 , B E L G . J U D . . 1 8 9 1 , 

col. 1 3 7 7 . avec avis de M . le procureur géné ra l M E S D A C H D E 

T E R K I E L E ; — i d . . 3 mai 1 9 0 6 , B E L G . J U D . . 1 9 0 6 . col. 1 2 0 4 . ) 

* 

Reste une d e r n i è r e question : l 'appel incident de la vi l le . 

La vi l le réc lamai t dans l'assignation payement d'une somme 

de 7 7 . 0 0 0 francs, qu'elle a rédu i t e dans ses de rn i è r e s conclu

sions à 7 4 . 0 8 2 fr. 6 2 , à convertir, suivant la convention, en 

2 9 annu i t é s à partir de janvier 1 9 0 5 . 

Cette somme r e p r é s e n t e la moi t ié du coût des installations, 

de leur prix de revient. 

La socié té des Tramways proteste qu'elle n'a, en tous cas, 

jamais entendu assumer pareille obligation, mais uniquement 

rembourser à la v i l le la moi t ié de leur valeur au moment de 

la convention. Protestation fondée en équi té , semble-t-il, au 

premier abord, car les voies é ta ient u s é e s à cette époque et 

ne rep résen ta i en t plus de t r è s lo in leur valeur originelle, d 'où 

i nouveau bénéfice pour la v i l le et bénéfice inique. 

Mais i l ne faut pas perdre de vue que la cause de l 'obliga

tion, c 'é tai t l'avantage d'uti l iser les voies communes dont la 

vi l le était r e s t é e p ropr ié ta i re « sans avoir eu à en faire les 

frais d ' é t a b l i s s e m e n t ». 

C'est ce que dit en propres termes la lettre du 1 5 mars 1 9 0 5 , 

qui « scelle » la transaction. 

C ' é t a i t donc le coût des installations que les parties avaient 

en vue, non la valeur des \oies. 

Dura lex, sed lex ! 

J 'estime. Cn c o n s é q u e n c e , que l'appel incident de la vi l le 

est fondé et q u ' i l y a l ieu de faire droit pour le tout à ses 

conclusions, à condition de justifier du déca i s semen t de la 

somme litigieuse. 

La Cour, conformément à cet avis, rendit l'arrêt 
suivant : 

A r r ê t . — Sur le décl inatoi re de c o m p é t e n c e proposé par le 

min i s t è re public : 

Attendu que la socié té anonyme des Tramways Liégeois , dé

fenderesse originaire, a pour objet des entreprises de trans

port de personnes que la loi r épu te actes de commerce ; que, 

d'autre part, la contestation existante entre parties porte un i 

quement sur une obligation de nature mobi l i è re que l'appelante 

aurait con t rac tée envers l ' i n t i m é e , en tant que concessionnaire 

de l 'exploitation des tramways suburbains de la v i l l e de Liège ; 

qu ' i l s'ensuit que cette obligation, qui se rapporte à un acte 

de nature commerciale, revêt le m ê m e ca rac tè re de commer-

cial i té; que partant le t r ibunal c i v i l de p r e m i è r e instance de 

Liège était i ncompé ten t ratione materiae pour connaî t re de la' 

demande: 

Attendu toutefois que la cause est complè t emen t instruite 

et la m a t i è r e d isposée à recevoir une solution définitive; que 

j la cour peut donc, aux termes de l 'article 4 7 3 du code de pro-

i c édure civi le , statuer sur l 'act ion; 
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A u fond : 

Attendu qu ' i l est constant que, dans le courant de l ' a n n é e 

1904, la soc ié té appelante obtint du gouvernement la conces

sion d 'un r é s e a u de tramways é l ec t r iques à construire et à 

exploiter dans l ' agg loméra t ion l iégeoise ; qu'en vertu d'une en

tente p réa l ab l e entre l 'Etat et la v i l l e , la dite socié té fut, à la 

m ê m e é p o q u e , déc l a r ée concessionnaire de l 'exploitation des 

lignes formant le r é seau des tramways urbains c r éé et a rmé 

par l ' i n t imée ; 

Attendu que l 'exploitation du r é seau suburbain empruntant 

en différents endroits les voies du r é seau urbain, la vi l le ûe 

Liège r é c l a m e à l'appelante la somme de 74,082 fr. 62 c , for

mant, d ' a p r è s elle, le coût de la moit ié des installations des 

parcours communs, que la socié té se serait e n g a g é e à lui payer, 

suivant convention verbale avenue au cours de 1905; 

Attendu que, pour repousser la demande dont elle est l 'objet, 

l'appelante dén ie tout d'abord l'existence de la convention qui 

en forme la base; 

Attendu qu ' i l appert des faits et documents de la cause que, 

dès le d é b u t de l 'exploitation des différentes lignes c o n c é d é e s , 

des difficultés surgirent entre la v i l l e et la soc ié té relativement 

à l 'a l imentat ion é l ec t r ique des parties de voies communes aux 

deux r é s e a u x , ainsi qu'au sujet de la participation de l 'exploi

tante aux frais d'installation des parcours communs, la v i l l e 

voulant exiger que celle-ci a l imentâ t ses fils de trolley, dans 

les parties communes, par le courant é lec t r ique de l 'usine de 

Jonfosse et qu'elle lu i r embour sâ t la moi t i é des frais en question; 

Attendu que des pourparlers furent e n g a g é s entre le co l lège 

échevinal de Liège , agissant comme mandataire spéc ia l de la 

vi l le , et la soc ié té , en vue d'aplanir ces différends; 

Q u ' i l r é s u l t e de la correspondance v e r s é e aux déba t s q u ' à 

la date du 13 janvier 1906, l'appelante fit à la v i l l e une pro

position qu'elle qualifiait e l l e -même de transactionnelle, qui 

consistait e n ce que l 'alimentation sur toutes les lignes com

munes aux deux r é s e a u x du fil de trolley de l 'une des voies 

se ferait par l 'usine de Jonfosse, et celle de l 'autre voie par 

l 'usine de Sclessin; que le 15 mars, r é i t é ran t ses offres, la 

société ajoutait : « I l est entendu que nous vous payerons la 

moit ié des installations communes, soit une somme éva luée par 

votre service du gaz et de l 'é lec t r ic i té à 77,000 francs, éva lua

t ion que vous aurez à justifier; nous consentons à payer cette 

somme à t i tre transactionnel, en compensation de l'avantage 

que nous aurons de pouvoir alimenter pendant toute la d u r é e 

de la concession, par l 'usine de Sclessin, l 'une des deux voies 

communes et de pouvoir utiliser ces deux voies sans avoir à 

en faire l ' é t ab l i s s emen t »; que, le 28 avr i l , le col lège échev ina l 

accepta la solution p roposée avec une l égè re modification quant 

au remboursement de la somme convenue, qui devait ê t r e payée 

par a n n u i t é s au taux de 4 p. c. l 'an, de façon à atteindre l 'ex

piration de la concession de la socié té ; qu'enfin, le 19 mai 

1906, la soc ié té donnait son adhésion complè te à l 'arrangement, 

en faisant conna î t r e à la vil le son accord quant au payement 

par a n n u i t é s de la moi t ié des installations communes; 

Attendu q u ' i l se voit de ce qui p r é c è d e q u ' à cette d e r n i è r e 

date, i l y avait concours absolu de volontés entre la socié té et 

la v i l l e ; que l 'arrangement conclu, ratifié dans la suite par le 

conseil communal, qui fit figurer les a n n u i t é s dues par l'appe

lante dans ses différents budgets, était devenu définitif et cons

tituait une vér i tab le transaction par l'abandon que faisait cha

cune des contractantes d'une partie de ses p r é t en t i ons ; 

Attendu que c'est vainement que l'appelante veut aujour

d'hui m é c o n n a î t r e cette convention sous le p ré t ex te que, d è s 

le 1 e r janvier 1907, la vi l le lu i avait re t i ré l'avantage qu'elle 

avait consenti pour toute la durée de la concession ; que, bien 

loin d'enlever à l'appelante le bénéfice de l 'accord qui étai t 

intervenu, la vi l le lu i a fait le 8 novembre 1906 une nouvelle 

concession, en l 'autorisant à prendre à l 'usine de Sclessin le 

courant n é c e s s a i r e pour toutes les parties communes; 

Attendu d'ail leurs que la modification appor tée à la conven

tion ne laissait pas moins subsister l'engagement qu'aurait pris 

l'appelante au sujet du partage par moi t ié des frais d'installa

tion ; ' q u ' e l ! e - m è m e l'a si bien compris que, le 12 octobre 1906, 

elle mandait à l ' i n t imée : » en ce qui concerne le coût des ins

tallations, nous vous rembourserons, en tout cas, la moit ié de 

la valeur des voies », confirmant ainsi l'accord qui avait eu lieu 

quelques mois auparavant; 

Attendu que c'est é g a l e m e n t à tort que l'appelante soutient 

que l 'obligation dont se p révau t la partie in t imée serait sans 

cause et partant nulle, aux termes de l 'article 1131 du code 

c i v i l ; que les documents produits prouvent, au contraire, que 

la convention litigieuse avait une double cause; une p r e m i è r e 
1 a s s u r é m e n t l ici te : à savoir la faculté pour la soc ié té d 'al imen

ter l 'une des deux voies communes par l 'usine de Sclessin, et 

I une seconde, consistant dans l'avantage qu'obtenaient les Tram-
! ways L iégeo i s de pouvoir utiliser ces deux voies sans en faire 

: les frais d ' é t ab l i s s emen t ; 

j Attendu que l'appelante p r é t end encore que cette d e r n i è r e 

' clause est i l l ici te et contraire à l 'ordre public, parce qu'elle com-

! portait, selon elle, le droit pour la vi l le de Liège , de subordon-

I ner l 'octroi d'une concession nouvelle à certaines conditions 

i qu ' i l lu i plairait de d é t e r m i n e r ; 

Attendu que la loi du 9 ju i l le t 1875, en r é se rvan t , dans un 

I but d ' i n t é rê t géné ra l , aux au to r i t é s c o m p é t e n t e s non seulement 

le droit d'autoriser d'autres tramways que ceux é tab l i s sur la 

i voie publique à s'embrancher sur les lignes déjà c o n c é d é e s ou 

1 de s'y raccorder, mais encore celui de faire circuler les voitures 

, d 'un nouveau concessionnaire sur des sections de tramways 

I c o n c é d é s a n t é r i e u r e m e n t , a par là m ê m e s u p p r i m é tout mono

pole, soit au profit du concessionnaire primit i f , soit m ê m e au 

profit des au to r i t é s c o n c é d a n t e s ; 

Attendu, d'autre part, que l 'art icle 1 e r de la loi p réc i t ée con

sacre le droit absolu pour le gouvernement d'accorder une nou-

j velle concession sur la ligne qui a fait l 'objet d'une p r e m i è r e 

I concession par la v i l l e , lorsque le tramway à c o n c é d e r emprunte 

| d i f férentes voiries ; que, par le fait de la concession gouverne-

, mentale, le concessionnaire de l 'Etat est investi du droit d'em-

I prunter les voies du réseau urbain, sous les seules conditions 

! que le pouvoir central est en droit de fixer, et qu ' i l n'est pas 

permis à la v i l le de s'opposer par des exigences d'ordre divers 

à l'usage de ses voies par le nouveau concessionnaire; 

Attendu que le jugement dont appel verse dans l 'erreur la 

plus complè t e lorsqu ' i l affirme que la vi l le de L i è g e pouvait 

accorder ou refuser à son gré une concession sur sa voir ie , ou 

qu'elle étai t en droit de ne l'accorder que sous certaines con

ditions à d é t e r m i n e r par elle ; qu'en effet, cette p ré t en t ion va 

directement à rencontre de la loi de 1875, qui r é s e r v e à l 'Etat 

seul le droit de concession quand i l s'agit, comme dans l'es

pèce , d'une ligne qui doit ê t re établ ie principalement sur la 

grande voirie et pour partie sur la voirie urbaine, et qui frappe 

de nul l i té radicale les redevances de toutes natures qui auraient 

pour c o n s é q u e n c e s d'enrayer le pouvoir souverain du gouver

nement en cette m a t i è r e ; 

Attendu que, contrairement à ce que soutient l'appelante, 

la v i l l e n'a mis aucune condition à l 'exercice de la concession 

de l 'Etat sur la voir ie urbaine; qu'elle n'a posé aucun acte qui 

fût de nature à laisser supposer qu'elle voulait subordonner 

l'usage des voies communes dépendan t e s de son r é s e a u au paye

ment de taxes, redevances ou impositions quelconques ; que 

r ien ne r évè l e qu'elle ait eu l ' intent ion d'accorder ou de refu

ser une concession sur les parcours communs, mais qu'elle 

s'est b o r n é e , comme c 'é ta i t incontestablement son droit de 

p ropr i é t a i r e du r é s e a u communal, à r éc l amer , puis à r é g l e r de 

commun accord avec le concessionnaire de l 'Etat, en vertu 

d'une convention librement consentie par les deux parties, l ' i n 

d e m n i t é qui lu i était due par le fait m ê m e qu'elle mettait à la 

disposition de l'appelante des installations qu'elle avait é tabl ies 

et payées de ses propres deniers; 

Attendu qu'une telle convention ne p r é s e n t e rien d ' i l l i c i te ; 

qu'elle puise au contraire sa source dans la loi de 1875 qui 

prévoi t e x p r e s s é m e n t , dans son article 6, le payement d'une 

i n d e m n i t é lorsque le concessionnaire nouveau emprunte des 

sections d 'un tramway qui a fait l 'objet d'une p r e m i è r e con

cession ; 

Attendu que l'appelante n'est pas davantage fondée à p r é 

tendre qu'en l'absence d 'un pré judice maté r i e l , l ' i n t i m é e 

n'avait droit à aucune indemni t é ; que sainement entendue, 

1 l 'expression » i n d e m n i t é » s'applique, non seulement, comme 

j l 'admet la soc ié té , au dommage résu l tan t de l 'usure plus rapide 

I des voies et de la nécess i té de réfect ions plus f réquen tes , mais 

i s'entend aussi du d é d o m m a g e m e n t que comporte l 'emploi par 

! le nouveau concessionnaire de lignes ins ta l lées aux frais ex

clusifs du p ropr ié ta i re des voies communes; 



Attendu que c'est tout aussi vainement que l'appelante sou
tient que l ' in t imée avait cessé d ' ê t r e p ropr ié ta i re des voies, 
parce qu'elle aurait a l iéné son droit au profit de son propre 
concessionnaire; que le cahier des charges d r e s s é par la v i l le 
en 1904, auquel la soc ié té s'est soumise, stipulait en termes 
formels, dans son article 131, que la vi l le conservait la pro
pr ié té des voies et de toutes les installations qu'elle mettait à 
la disposition de l 'exploitante ; qu'au surplus, les Tramways 
L iégeo i s ont e u x - m ê m e s reconnu le droit de propr ié té de l ' i n 
t imée en déclarant le 19 mai 1906, p o s t é r i e u r e m e n t au contrat 
l i t igieux : » Il reste entendu que, ma lg ré le payement des 
77.000 francs, nous reconnaissons la vil le de Liège comme 
seule propr ié ta i re des installations communes »; 

Attendu que l'appelante invoque comme dernier grief le dé
faut d'approbation de la convention par !e gouvernement; 

Attendu que la transaction intervenue ayant pour objet une 
c r é a n c e purement mobi l i è re , devait, c o n f o r m é m e n t au prescrit 
de l 'article 77, § 3, de la loi communale, recevoir l'approba
t ion s u b s é q u e n t e de la députat ion permanente e t 'non celle du 
gouvernement; 

Attendu qu ' i l n'existe aucun délai de rigueur pour l 'accom
plissement de cette formalité administrative, qui peut d'ailleurs 
ê t r e remplie tacitement; que la seule sanction consiste en ce 
que les conventions soumises à l 'approbation de l ' au tor i té su
p é r i e u r e , ne produisent leurs effets q u ' à partir de la ratification 
qui agit r é t roac t ivement jusqu'au jour du contrat; 

Attendu qu ' i l est acquis aux déba ts que la députat ion perma
nente de la province de Liège a app rouvé les budgets commu
naux des a n n é e s 1910 à 1912 inclusivement, dans lesquels 
figuraient parmi les recettes les annu i t é s aue la socié té des 
Tramways Liégeo is devait payer en exécu t ion de la transaction 
avenue entre parties ; que cette ratification des budgets a eu 
pour c o n s é q u e n c e l'approbation virtuelle et tacite du contrat 
l u i - m ê m e ; 

Sur l'appel incident : 
Attendu que, dans ses conclusions d'appel comme devant les 

premiers juges, l ' i n t imée a rédui t sa demande à la somme de 
74,082 fr. 62 c , r ep ré sen t an t la moi t ié du coût des installations 
faites par elle sur les parcours communs; que l'appelante, de 
son côté , p ré tend ne devoir en tout cas que la moi t ié de la 
valeur des installations à l ' époque du contrat; 

Attendu que. pour trancher ce point du l i t ige, i l ne faut pas 
perdre de vue que l 'obligation con t rac tée par la soc ié té , a eu 
pour cause principale l ' é c o n o m i e que celle-ci réal isai t par suite 
de l 'emploi des installations é tabl ies et payées e n t i è r e m e n t par 
la v i l le ; que l'ensemble de la correspondance é c h a n g é e à ce 
sujet traduit, d'une façon bien nette, la volonté des deux con
tractantes de couvrir pour moit ié la v i l le de L i é ç e de la 
d é p e n s e qu'elle s 'é ta i t i m p o s é e en vue de l ' é tab l i sse
ment des lignes et des voies a é r i e n n e s communes ; qu'en 
stricte justice comme en équi té , celle-ci est donc fondée à r é 
clamer la somme de 74,082 fr. 62 c. et qu'elle justifie avoir 
d é b o u r s é e à cette fin; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . P É P I N , substitut du pro
cureur généra l , en son avis conforme, tant sur la c o m p é t e n c e 
que sur le fond, statuant sur les appels, principal et incident, 
dit pour droit que le tribunal de p r e m i è r e instance de Liège 
était incompéten t , en raison de la ma t i è r e , pour conna î t re du 
l i t ige ; annule, en c o n s é q u e n c e , le jugement rendu en la cause; 
évoquan t et statuant par voie de dispositions nouvelles, reje
tant comme non fondées toutes conclusions autres, plus amples 
ou contraires, condamne la socié té des Tramways Liégeo is à 
payer à l ' in t imée la somme de 74,082 fr. 62 c , à convertir en 
ving-neuf annu i t é s au taux de 4 p. c. l 'an, qui ont pris cours le 
1 e r janvier 1906; la condamne aux in té rê t s l égaux à partir de 
l ' é c h é a n c e de chaque annu i t é ; la condamne en outre aux dé
pens des deux instances... (Du 5 jui l le t 1915. — Plaid. 
M M E " V A N M A R C K E et P A U L F O R G E U R . ) 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Tro i s i ème chambre. — P r é s , de M . D E L H A I S E , cons. 

IS j a n v i e r 1916. 

A V O U E . — M A N D A T . - - C O N T E S T A T I O N D U M A N D A T D E 

P A R T A D V E R S E . 

Le fait par un avoué de représenter une partie, implique un 
mandat indiscutablement donné à cet avoué par cette par
tie, et l'existence de ce mandat ne peut être contestée de 
part adverse (1 ) . 

( C H E M I N S D E F E R V I C I N A U X — C . B O V E N S - B A R T Y N S . ) 

A r r ê t . — Sur la validité de l'assignation : 

Attendu que l ' in t imé pré tend que l ' avoué des appelants ne 
rapporte pas la preuve du mandat qu ' i l aurait reçu , et insinue 
que la p rocédure serait faite à l ' in i t ia t ive du sieur Géra rd Bar-
tyns, usufruitier des biens e x p r o p r i é s , lequel agirait au nom des 
appelants, afin de se soustraire aux engagements par lui pris ; 

| Attendu que l ' avoué est le mandataire léga l des parties en 
justice ; que le mandat qu ' i l s'attribue ne peut ê t re con tes té 
que par le désaveu de la personne r e p r é s e n t é e ; 

Qu 'en l ' e s p è c e , aucun désaveu n ' é t a n t intervenu contre 
l ' a v o u é des appelants, celui-ci n'est pas tenu de justifier de 
sa procuration vis-à-vis de l ' i n t imé ou de son avoué, et doit 
ê t re p r é s u m é avoir un pouvoir r égu l i e r ; que la prétent ion de 
l ' in t imé à cet éga rd manque donc de base ; 

A u fond : . . . (Du 15 janvier 1916. - Plaid. M M e s P H I L I P -

P A R T , D U B O I S et D U P O N T - C O U R A R D . ) 

B I B L I O G R A P H I E 

Guerre, Finances et Valeurs mobil ières .— Revue 
juridique bi-mensuelle. Directeur: C h . D U M O N T , 
avocat à la Cour. — Un an : 25 frs ; le n° : 2 frs. — 
128, avenue de la Couronne, Bruxelles et 50, rue 
Copernic, Paris. — Sommaire du n° 6, du 1"'' mai 
1919: 

I . Doctrine : La réparat ion des dommages de guerre en Be l 
gique. — Comment, à qui et quand faut-il déc la re r ces dom
mages? — De la constatation actuelle des dommages de guer
re. — De la restitution des sommes e n l e v é e s en Belgique par 
des s é q u e s t r e s allemands. — De la sa i s ie -a r rê t sur les coffres-
forts loués à des tiers par des é t ab l i s s emen t s de crédit . — La 
nouvelle législat ion belge et l ' interdiction de t ransférer à 
l ' é t r a n g e r le n u m é r a i r e , les valeurs mob i l i è r e s , etc. 

I I . Législation belge : Arrêté- loi du 23 octobre 1918. - -
A r r ê t é du 20 févr ier 1919. — Ar rê t é royal du 28 mars 1919. — 
Législation française : Loi sur la r é m u n é r a t i o n occulte. — D é 
cret du 16 d é c e m b r e 1918. 

I I I . Jurisprudence : Nombreuses déc i s ions . 

I V . Questions diverses : Bénéf ices de guerre et déclara t ion 
tardive — Peut-on céder ou mettre en gage son droit à une 
i n d e m n i t é du chef de dommages de guerre ? — Les baux 
d'avant-guerre venant à expiration a p r è s la cessation des hosti
l i tés , sont-ils susceptibles en France de la prorogation p r é v u e 
par les articles 56 et 58 de la loi sur les loyers? (Avis du M i 
n is tè re des Affaires é c o n o m i q u e s de Belgique) . — Emprunt 
belge de 3 mill iards et demi. — La dette de ia Belgique. — 
Les in té rê t s français en Belgique. — Billets de la Banque Na
tionale. - - Bil lets allemands. — La fusion des Banques en 
Angleterre. — Restitution des titres e n l e v é s par les Allemands 
dans le Nord. — Les porteurs de titres russes. 

V . Revue bibliographique. 

(1) C A R R É , Quest. 382, n° 2. 
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De l ' indemnisat ion des accidents du t r a v a i l d ' a p r è s la loi du 24 dé 
cembre 1903, pa r G . M A R C O T T Y . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 

F a u x incident . - A d m i s s i o n de l a demande. — Pouvoir d i s c r é t i o n n a i r e 
d u juge . — E l é m e n t s de preuve. (Bruxelles, 4" c l i . , 3 a v r i l 1911.) 

D e g r é s de j u r i d i c t i o n . — E x p r o p r i a t i o n pour u t i l i t é p u b l i q u e . — Par t ie 
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Accident du t r a v a i l . — R e s p o n s a b i l i t é p a r t a g é e entre l a v i c t i m e et u n 
tiers à l ' ent repr ise . — C u m u l d'actions dans le chef de l a v i c t ime .— 
L i m i t e s d u c u m u l des bénéf ices de ces ac t ions . (Bruxelles, 5* ch. , 1 1 j u i n 
1915.) 

B I B L I O G R A P H I E 

V a n der Haeghen, 0 . — I . Ce q u i peut faire l 'objet d 'un brevet d ' inven
t i o n . — 1 1 . Les Inven t ions m é c a n i q u e s et le p r inc ipe des é q u i v a l e n t s . 

D I S C O U R S 

prononcé p a r M . l e P r o c u r e u r Généra l S E R V A I S , 

l o r s d e s o n i n s t a l l a t i o n , l e 1 9 décembre 1 9 1 8 . 

M O N S I E U R L E P R E M I E R P R É S I D E N T , 

M E S S I E U R S , 

M E S S I E U R S L E S A V O C A T S , 

Enlevé au s i ège où j 'avais cru trouver un doux et définitif 
asile, et appe l é au poste élevé et pér i l leux Où me placent 
aujourd'hui la bienveillance du Gouvernement et la confiance 
du Roi, je sens vivement le prix de l 'honneur qui m'est fait 
et le poids de la charge qui m 'écho i t . 

L'honneur qu'a le Procureur Géné ra l d ' ê t r e intimement asso
cié à vos travaux, grandit en ce moment de la glorieuse auréo le 
qui rayonne sur vos fronts, comme grandit le devoir de se 
montrer digne de l 'exemple que vous avez d o n n é . 

Au moment où je prends place à la tê te du Parquet de la 
Cour, j ' a i , en face de moi , les auteurs du néces sa i r e , de l ' i m 
pér issable , du glorieux a r rê t du 7 février 1918, les deux ma
gistrats qui , indif férents à une responsabi l i té d'autant plus 
lourde qu'el le é ta i t individuelle, l 'ont p r o v o q u é , ceux qui 
l 'ont rendu, celui dont la plume alerte l 'a réd igé dans cette 
langue impeccable, ferme et concise, qui est le vrai langage 
de la justice, ceux enfin qui ont payé d'une dé ten t ion cruelle 
l 'honneur que vous aviez eu d'appeler le c h â t i m e n t légal sur 
le crime le plus odieux, et de r épond re , d'une voix unanime, 
à l'appel de la conscience publique. 

Quel exemple de courage, d ' i ndépendance , de sé rén i t é ! 

Et vous, avocats, pendant ces jours de deuil, dans cette 
a tmosphè re de dépress ion , n é e d'une tyrannie qui , comme si 
elle avait eu conscience de sa fragilité, s ' éve r tua i t à com
penser en d u r e t é ce qui devait lui manquer en d u r é e , comme 

vous avez su rester inébran lab les à l'avant-garde des cohortes 
du droit ; comme vous avez su proclamer, à la face du vain
queur, par vos actes, par vos paroles, par vos écr i t s , que la 
force ne c r ée pas le droit, qu'une mainmise violente et par
jure, si elle peut contraindre et tenailler les corps, n ' impose 
aucun devoir qui lie les consciences. 

Lorsque, mut i l ée par tant de violences e x e r c é e s sur ses 
membres, v inculée dans l'exercice de la mission que la sou
v e r a i n e t é de la Nation lu i confie, la magistrature a é té chas sée 
de ses p ré to i res avec l ' i ndépendance qui est la condition pr i 
mordiale de son action et comme la substance de sa judica-
ture, unanimement, sans souci des c o n s é q u e n c e s qui , pour 
beaucoup, étaient angoissantes, vous l'avez suivie dans sa re
traite. 

Et lorsque les soldats ennemis ont p r é t endu s'asseoir sur 
nos s i è g e s , vous n'avez prê té à cette parodie de la justice 
que deux infimes comparses, pe r sonna l i t é s sans reflet, n'ayant 
d'avocat que le t i tre et de belge que l ' é t ique t te ou la trompeuse 
apparence. 

De cette noble attitude, je tire aussi un enseignement que 
je n 'oublierai pas. 

Exercer l 'action de la justice r é p r e s s i v e dans toute l ' é ten
due du ressort, veiller au maintien de l 'ordre dans tous les 
tribunaux, surveiller tous les officiers de police judiciaire et 
tous les officiers minis té r ie l s , surveil ler l ' exécu t ion des lois, 
des a r r ê t s et des jugements, poursuivre d'office cette e x é c u 
tion dans les dispositions qui in t é re s sen t l 'ordre public, telle 
est la mission légale confiée au Procureur G é n é r a l . 

Mission attirante, prenante ; car elle se r é s u m e en ce mot 
de l ' un de mes p r é d é c e s s e u r s : faire r é g n e r le droit, — le 
droit, ce fondement inébran lab le des soc ié tés humaines, que 
chaque conscience porte en soi, comme un reflet d iv in , que 
la souve ra ine t é nationale, é m a n é e du peuple, inscrit seule dans 
la loi ; le droit, sauvegarde des nations et des individus ; le 
droit auquel notre patrie meurtrie s'est c r a m p o n n é e durant la 
tourmente et qui , parce qu'elle l 'a r e spec té , l 'en fait sortir 
grandie de toutes les souffrances subies. 

Mission intimidante, pér i l l euse , par les devoirs é t e n d u s 
qu'elle impose. 

La justice doit ê t re ferme sans dure t é , bonne sans faiblesse. 
La discipline doit ê t r e paternelle, ne rien ignorer, mais ne pas 
tout relever, recourir rarement à la peine, se contenter plus 
souvent du repentir, et, suivant le mot de D A G U E S S E A U , ne 
perdre ni l ' autor i té par trop d'indulgence, n i l 'affection par 
un e x c è s de sévé r i t é . 

Dans ce corps d 'é l i te qu'est le m i n i s t è r e public, i l faut main
tenir cette uni té , cette indivisibi l i té , qui est sa force, la fon
der sur le zèle de tous ses membres pour leur t âche com
mune, discerner j u s q u ' o ù doivent ê t r e e n c o u r a g é e s les initia
tives dans l 'exercice d'une charge qui en comporte tant, et où 
le sentiment de la responsabi l i té du chef doit a r r ê t e r ceux qui 
agissent en son nom. 

A ces devoirs, qui sont ceux de tous les temps, s'ajoutent 



aujourd'hui ceux qui naî t ront de r é fo rmes lég is la t ives i m m i 
nentes. 

Une ba r r i è r e efficace enfin subs t i t uée aux timides et t rom
peurs palliatifs opposés jusqu' ici au d é v e l o p p e m e n t de l ' a l 
coolisme ; un r é g i m e économique qui, r e n o n ç a n t à voir dans 
la lutte des in té rê t s individuels le moteur principal de l ' ac t i 
vi té humaine, le trouve dans la coordination équ i t ab l e de ces 
i n t é r ê t s assagis ; une p rocédure prépara to i re qui , attentive à 
la fois à l ' in térê t de la r ép ress ion et à celui de la défense , dont 
la conciliation forme l ' in térê t social, apporte dans une juste 
mesure, nous voulons l ' e spé re r , aux investigations p réa lab le s 
à la mise en jugement, ces garanties s u p é r i e u r e s de la pos
session de la vé r i t é , que sont la contradiction et la publici té ; 
une organisation judiciaire nouvelle qui, affirmant davantage 
la personna l i t é du juge dans ses décis ions , augmente sa res
ponsabi l i té et son autori té en assurant à l 'organisme judiciaire 
un rendement terrassant enfin les a r r i é r é s , effroi des plai
deurs en q u ê t e de justice, c 'es t -à-di re d'une prompte justice. 

Voilà ce que la lo i , souhaitons-le, nous donnera bientôt . 
Voilà, Messieurs, ce qu'ensemble nous devrons faire entrer 
dans la pratique quotidienne. 

Aux prises avec un tel fardeau, je ne puis, pour le porter, 
trouver en m o i - m ê m e que ma bonne volonté , cette constans 
et perpétua voluntas jus suum cuique tribuendi, dont parle le 
jurisconsulte romain, la conscience de la grandeur de la t âche , 
la promesse de m 'y consacrer tout entier. 

Que deviendrait dès lors, en mes faibles mains, cet office 
é m i n e n t , s i , i c i , autour de moi . je ne rencontrais l'assistance 
qui encourage et qui soutient? 

Pour accomplir ma lourde t âche , j ' a i , Messieurs de la Cour, 
votre bienveillance et votre appui ; votre appui, vous ne le 
marchandez jamais à la cause de la justice ; votre bienveillan
ce, j ' e n ai le p réc i eux t émoignage dans les paroles dont M . le 
Premier P rés iden t vient de m'honorer et dont je le remercie. 

Pour l 'accomplir, cette t âche , j ' a i surtout la collaboration 
indispensable des magistrats d i s t ingués qui composent ce Par
quet, dans les rangs duquel j ' a i si longtemps vécu , à ce point 
qu'en y rentrant aujourd'hui, i l me semble que je retrouve 
une famille un instant a b a n d o n n é e ; je sais aussi que je puis 
compter sur le zè le , qui ne s'est jamais d é m e n t i , des magis
trats des tribunaux et des parquets du ressort ; j ' a i enfin, 
Messieurs les avocats, si souvent mes adversaires et toujours 
mes amis, votre sympathie et votre confiance : M . le Bâton
nier vient de me les exprimer en des termes dont je lui suis 
reconnaissant. 

Messieurs les avoués , vous ayant longtemps vus à l ' œ u v r e , 
je sais que vous pratiquez exactement les devoirs de votre 
fonction et j ' a ime à vous rendre cet hommage en ce moment. 

Les services du Greffe de la Cour sont aussi de ceux auquels 

celui à qui la surveillance en échoit , ne peut que t émo igne r 

sa satisfaction. 

Avec vous tous, par vous, je maintiendrai la charge qui m'est 

dévo lue , au rang élevé où l 'ont placé nos grands procureurs 

g é n é r a u x . 

Ensemble, nous apporterons notre collaboration dévouée à 

l ' œ u v r e qui s'impose actuellement à notre pays, et qui ne le 

cède ni en di i î icul té ni en importance à celle accomplie au 

cours de cette lutte de géan t s dont i l sort vainqueur. 

Admise aujourd'hui, par l 'univers civilisé tout entier, aux 

honneurs du triomphe, notre patrie est trop sage pour ne pas 

entendre la voix qui murmure à son oreille : « Souviens-toi 

que tu es un pays meurtr i ; que, pour panser tes blessures, 

pour garder, dans le monde pacifié, la place que ta loyauté et 

ton courage t 'ont conquise dans le monde en armes, i l faut 

te d é g a g e r des faiblesses où ta politique s'est trop longtemps 

e n l i s é e ; que ta r é su r rec t ion doit naî t re de l 'accord de tous 

tes enfants ; que, si tu as été la nation des braves, i l te faut 

ê t r e d é s o r m a i s celle des hommes de bonne vo lon t é . . . » 

Nous serons, Messieurs, pour notre part et dans notre do

maine, de ces artisans de bonne volonté de la grandeur de la 

patrie. 

De l'indemnisation des accidents du travail 
d'après la loi du 2 4 d é c e m b r e 1903. 

1. — La loi sur les accidents du travail du 24 d é c e m b r e 1903 
a subi actuellement une ép reuve de plus de dix a n n é e s , et on 
peut dire qu'elle a répondu , dans ses résu l ta t s , à l'attente du 
monde industriel , ouvriers et patrons. Le principe de la loi est 
au-dessus de toute contestation, et s ' i l est un fait dont on 
s ' é t o n n e en se reportant en a r r i è re , c'est qu ' i l ait fallu tant 
d ' a n n é e s pour substituer aux anciennes notions de faute et 
de responsabi l i té civile, qui , en m a t i è r e d'accidents du tra
vai l , aboutissaient aux résu l t a t s les plus injustes et les plus 
malheureux, le principe logique et équi tab le du risque pro
fessionnel et de la répara t ion forfaitaire. 

Cette construction jur idique est certes la conquê te la plus 
p r é c i e u s e de l 'esprit de sol idar i té et de justice sociale, qui 
a r emp lacé les conceptions s u r a n n é e s de l ' individualisme. 
D'autre part, si la loi n'est pas parfaite, si les textes n 'en sont 
pas toujours i r r ép rochab le s au point de vue de la c lar té et de 
l'agencement, ce qui était inévi tab le dans une ma t i è r e nou
velle et complexe, i l faut r econna î t r e que íes difficultés d'ap
plication ont é té moins nombreuses qu 'on n'aurait pu le crain
dre, et ont é t é , pour la plupart, r é s o l u e s a isément par la juris
prudence. Nous nous proposons, au cours de ces observa
tions, d'exposer b r i èvemen t le s y s t è m e d'indemnisation ins
ti tué par la loi pour la répara t ion des c o n s é q u e n c e s des acci
dents du travail , en nous attachant à la jurisprudence qui s'est 
formée relativement à certains points donnant lieu à contro
verse. 

m 
§ 1 e r . — Indemnisa t ion des acc idents non morte ls . 

2. — L'indemnisation des accidents non mortels est réglée 
par l 'article 4 de la lo i . Ce texte a c r é é quatre ca tégor ies d ' in
capaci té de travail motivant des i n d e m n i t é s , à savoir : l ' inca
paci té temporaire, totale ou partielle, de plus d'une semaine, 
et l ' incapaci té permanente, totale ou partielle. I l applique à 
la répara t ion due à la vict ime, dans ces diverses hypo thèse s , 
le s y s t è m e du forfait, c ' es t -à -d i re qu ' i l l ' indemnise de la perte 
du salaire à concurrence de 50 % . Cette base est équ i tab le , 
parce que le sacrifice apparent imposé à l 'ouvrier est large
ment c o m p e n s é par la certitude de recevoir, en tous cas, ce 
qui lu i revient, sans aucune discussion sur le point de savoir 
s ' i l y a eu faute et à quel d e g r é , et sans avoir à administrer 
d'autre preuve que celle de la réal i té d 'un accident survenu 
au cours de l ' exécu t ion du contrat de travail . Cette preuve 
est g é n é r a l e m e n t facile, parce qu'elle r é su l t e le plus souvent 
des circonstances m ê m e s de temps et de lieu dans lesquelles 
l'accident s'est produit. 

3. — A. Incapacité temporaire. — En cas d ' incapaci té tem
poraire et totale de plus d'une semaine, la victime a droit, 
à partir du jour qui suit l'accident, à une indemni té journa l i è re 
éga le à 50 % du salaire quotidien moyen. Si l ' incapaci té tem
poraire est ou devient partielle, cette i n d e m n i t é doit ê t r e équi
valente à 50 p. c. de la différence entre le salaire de la vic
t ime a n t é r i e u r e m e n t à l'accident, et celui qu'elle peut gagner 
avant d ' ê t r e complè temen t ré tab l ie . 

Ainsi que l 'a déclaré le rapporteur de la section centrale (1) , 
l ' incapaci té temporaire, quelle que soit sa durée probable, 
demeure telle j u s q u ' à la guér i son ou j u s q u ' à ce que. soit par 
l 'accord des parties, soit par un jugement définitif, i l ait été 
consta té que l ' incapaci té p r é sen t e le ca rac t è re de la perma
nence, c'est ce qui résu l te de l 'art icle 4, al. 3. Toutefois, 
ap rès cet accord ou ce jugement, la nature de l ' incapaci té n'est 
pas encore déf ini t ivement fixée ; elle ne le sera qu'au bout de 
trois ans, par l 'extinction de l 'action en revision ouverte aux 
parties en vertu de l 'article 30. Observons qu'ainsi que l 'en
seigne t r è s justement Demeur, l ' i n d e m n i t é journal iè re pour 
incapaci té temporaire n'est pas, en géné ra l , susceptible de 
revision, sauf dans le cas où une aggravation imprévue serait 
survenue a p r è s que la victime avait é t é considérée comme 
g u é r i e et que le juge avait, dans cette croyance, s u p p r i m é le 
demi-salaire; sinon, i l n 'y a pas lieu à revision de l ' i ndemni t é 
journa l iè re , puisque celle-ci suppose que la situation de la 

(1) Chambre, session 1901-1902, Doc. pari., p. 129, X L V . 



victime n'est pas déf ini t ivement a r r ê t ée , alors que la revision 

implique un état , au moins en apparence définitif (2 ) . 

4. — La définition de l ' incapaci té temporaire totale est a i sée 

et a été clairement donnée par M . Van Cleemputte dans son 

remarquable rapport (3) ; elle s'entend de l ' incapac i té absolue 

pour l 'ouvrier de gagner sa vie dans son emploi p r é sen t , car 

on ne peut lui demander, alors que le mal paraî t de nature à 

n'avoir que des effets de courte durée , de transformer ses 

aptitudes actuelles et de changer de mét i e r . Quant à l 'incapa

cité temporaire partielle, elle consiste dans la réduct ion de 

capacité de la victime au point de vue de ses aptitudes et de son 

emploi au moment de l'accident, de sorte que, pour appréc ie r 

cette réduct ion , on doit tenir compte du salaire moindre qu'elle 

peut gagner m o m e n t a n é m e n t , soit chez le m ê m e patron, soit 

chez un autre, mais dans la m ê m e entreprise. En lisant le 

texte de l 'article 4, al. 2, on constate qu ' i l prévoi t l 'exis

tence : 1° d'une incapaci té temporaire partielle pr imi t ive , c'est-

à-dire existant d ' e m b l é e a p r è s l'accident; 2° d'une incapaci té 

temporaire partiells consécu t ive à une incapaci té totale. A u 

cours de la discussion à la Chambre, on a proposé de suppri

mer la notion de l ' incapaci té temporaire partielle comme ne 

correspondant à aucune réal i té , et étant susceptible de donner 

lieu à de multiples contestations, puis elle a é té maintenue 

au second vote à la demande du ministre de l ' Industrie (4) . 

Sans doute, l ' incapaci té temporaire partielle pr imi t ive , 

c 'es t -à-dire au lendemain de l'accident ou pendant la pér iode 

qui le suit imméd ia t emen t , est difficilement concevable : si la 

blessure est ass?z grave pour obliger l 'ouvrier à suspendre 

le travail, serait-il juste et humain de le contraindre à se ré

employer avant la consolidation, sous peine de voir r édu i r e 

l ' i ndemni té de demi-salaire? Par contre, on conçoit fort bien 

l ' incapaci té temporaire partielle consécu t ive à une incapaci té 

totale, car i l est possible q u ' a p r è s la consolidation, l 'ouvrier 

puisse se remettre au travail, tout en étant , durant un certain 

temps, dans un état d ' infériori té physique l ' e m p ê c h a n t de s'y 

livrer d'une façon aussi intensive qu'auparavant. Dans ce 

cas, i l est équi table que l 'ouvrier se remette à la besogne, 

sans recevoir la m ê m e indemni té que s ' i l ne pouvait gagner 

•aucun salaire; i l touchera donc une fraction de demi-salaire. 

I l semble que les difficultés que l 'on craignait ne se sont 

pas r éa l i sées ; les juges appréc ien t , d ' a p r è s les circonstances, 

quand l 'ouvrier peut reprendre le travail dans une certaine 

mesure, et ce qu ' i l gagne durant la pér iode de r é a c c o u t u m a n c e . 

En France, la Chambre des députés a, au cours de la dis

cussion de la loi du 9 avri l 1898, s u p p r i m é l ' hypo thèse de 

l ' incapaci té temporaire partielle, par le motif qu'en fait, sem

blable incapaci té n'existerait pas dans l ' industrie. 

5. — B. Incapacité permanente. — Si l ' incapaci té est ou 

devient permanente, porte l 'article 4, al. 3, une allocation 

annuelle de 50 p. c , dé t e rminée d ' ap rè s le degré d ' incapac i té , 

comme i l vient d ' ê t r e dit, remplace l ' i ndemni t é temporaire, 

à compter du jour où, soit par l'accord des parties, soit par 

un jugement définitif, i l est constaté que l ' incapaci té p r é s e n t e 

le ca rac t è re de la permanence. A l 'expiration du délai p révu 

à l 'art icle 30, l 'allocation annuelle est r e m p l a c é e par une rente 

v iagère . 

L ' incapaci té permanente totale peut exister d ' e m b l é e , par 

exemple.en cas de perte s imul tanée des deux yeux; elle peut 

ê t re consécu t ive à une incapaci té partielle, perte d 'un œi l pour 

un borgne; elle peut ê t re m ê m e consécu t ive à une incapaci té 

primitivement jugée temporaire, par exemple, perte des deux 

yeux succédan t à un affaiblissement m o m e n t a n é de la vue. 

De m ê m e , l ' incapaci té permanente partielle peut exister dès 

le début ou ê t r e consécu t ive à une incapaci té temporaire. En 

tout cas, i l y a incapaci té permanente totale ou absolue, si 1? 

victime est e m p ê c h é e de se procurer normalement des re= 

sources par son travail, m ê m e dans un autre emploi que celui 

par elle e x e r c é avant l'accident, si elle est devenue, en un 

mot, une non-valeur industrielle (5) . Et on ne pourrait, pour 

(2) D E M E U R , Réparation des accidents du travail, I I , n° 1331. 

(3) C O P P Y N , Commentaire législatif, art. 4, n° 47. 

(4) P A N D . B E L G E S , V O Risque professionnel, n o s 1214 à 

1219; — B E L T J E N S , I V , Acc. du travail, art. 4, n° 128. — Voir 

dissert. B E L G . J U D . , 1903, col. 513. 

(5) T r ib . Ar lon , !7 juil let 1907, P A S . , 1907, ' ! I I , 282. 

faire écar te r l ' incapaci té permanente absolue, tenir compte 

de circonstances exceptionnelles dans lesquelles se trouverait 

l ' in f i rme et qui lui permettraient de se procurer un certain 

gain occasionnel, mais i l n'est permis d'avoir égard q u ' à des 

ressources ayant un ca rac tè re de fixité ou de r égu la r i t é . 

Quant à l ' incapaci té permanente partielle, elle existe, d ' ap rè s 

le rapport de la section centrale, lorsque l 'ouvrier ne retrouve 

qu'en partie son aptitude au travail professionnel ou perd 

complè temen t cette aptitude, sans que cependant tout autre 

travail lui devienne impossible (6) . Les incapac i tés de cette 

nature, ajoute-t-il, sont d'importance e x t r ê m e m e n t variables; 

elles vont de la perte presque complè t e de l'aptitude à tout 

travail, j u s q u ' à la s imple g ê n e dans l'exercice de certaines 

professions. La vict ime, f rappée de cette incapaci té , se trouve 

pr ivée , non de la totalité de son salaire, mais de la diffé

rence existant entre le salaire qu'elle gagnait dans le passé , 

et celui qu'elle pourra se procurer dans l 'avenir. On conçoit 

combien i l est parfois difficile de d é t e r m i n e r la valeur de cette 

différence. 

On trouvera aux P A N D . B E L G E S (V° cit., n ° ,1289 , en note), 

le tableau des éva lua t ions des incapac i tés , d ' a p r è s la juris

prudence. I l est é v i d e m m e n t impossible d 'é tab l i r en cette 

ma t i è re un b a r ê m e fixe et invariable, et c'est pourquoi le légis

lateur ne pouvait songer à i n sé r e r dans la loi une tarification 

léga le des diverses e s p è c e s d ' incapac i té . Tout ce qui est pra

ticable, c'est de fixer les règ les g é n é r a l e s selon lesquelles les 

réduc t ions de capaci té doivent ê t r e éva luée s . 

6. A . — Pour fixer la réduct ion de capacité de l 'ouvrier 

atteint d'un accident, i l ne suffit pas, ainsi que semblerait l ' i n 

diquer le texte de l 'art icle 4, de se borner à faire la compa

raison entre les salaires t o u c h é s avant et ap rès , la moins-value 

r ep ré sen t an t la diminut ion de capac i té ; ce qu ' i l faut considé

rer, c'est, ainsi qu'on l'a dit dans les travaux p répa ra to i r e s , 

l ' incapaci té e l l e - m ê m e , c 'es t -à -d i re la diminution ou la perte 

de la faculté de gagner, telles que l'accident les a c a u s é e s à 

la vict ime, et non la perte ou la diminution de salaire qui en 

serait actuellement, en fait, la c o n s é q u e n c e (7) . En effet, si 

la d iminut ion de salaire est g é n é r a l e m e n t adéqua te à la d imi 

nution de capaci té , cette relation entre l 'une et l 'autre ne se 

produit pas toujours d'une façon parfaite; c'est ainsi q u ' i l peut 

arriver qu 'un ouvrier, atteint dans sa capacité de travail , ait 

é té n é a n m o i n s repris par son patron, soit par géné ros i t é , soit 

pour tout autre motif, au m ê m e salaire qu'autrefois; i l n 'en 

sera pas moins en droit de r é c l a m e r une indemni t é . Le minis

tre de l ' Industrie et du Travai l a excellemment p réc i sé le cr i 

t é r ium qui doit servir de guide aux tribunaux en cette ma t i è r e , 

en déclarant que l ' incapac i té partielle est la r éduc t ion de la 

capaci té professionnelle dans les conditions normales. Et la 

cour de cassation de France a e x p r i m é la m ê m e idée , en 

disant que, pour appréc ie r la réduct ion qu'une incapaci té par

tielle et permanente fait subir au salaire d'un ouvrier b lessé 

dans les conditions p r é v u e s par la loi du 9 avril 1898, le juge 

n'est pas tenu de cons idé re r seulement le salaire effective

ment touché par cet ouvrier, ap rès la reprise de son travail, 

mais doit rechercher dans quelle proportion la capaci té pro

fessionnelle de l 'ouvrier a é té d i m i n u é e par suite de l 'acci

dent, et quel abaissement correspondant de salaire doit nor

malement s'ensuivre (8) . 

Ains i , pour appréc ie r à quel d e g r é la vict ime est atteinte 

dans sa capaci té ouv r i è r e , et quelle répercuss ion l'accident 

doit avoir sur le salaire d ' a p r è s les p rév i s ions raisonnables, 

les juges doivent avoir égard , non seulement aux constatations 

médico-phys io logiques , mais encore aux conditions subjectives 

propres au demandeur, telles que son âge , sa constitution 

physique, ses aptitudes, son instruction, sa profession, la situa

tion du m a r c h é du travail, la facilité plus ou moins grande de 

r é e m b a u c h a g e , la possibi l i té de changer de mé t i e r (9) . En 

(6) Doc. pari., session 1901-1902, p. 130, X L V I I . 

(7) C O P P Y N , art. 4, n° 54; — N A M Ê C H E , Accidents du tra

vail, n° 47; — D E M E U R , I , n 0 3 366 à 369. 

(8) Cass. fr. , 7 janvier 1902, D A L L O Z , P é r . , 1902, I , 339, 

et les a r rê t s cités D A L L O Z . Pé r . , Table, 1897-1907, n° 941. 

(9) Rép . décennal M A R C O T T Y et W A L E F F E , V° ACC. du tra

vail, n 0 3 402 et s u i v . ; — P A N D . B E L G E S , V° cit. n 0 3 1263 et 1287. 



effet, r ien ne s'oppose à ce que les tribunaux tiennent compte 
de ce que la vic t ime peut gagner dans l 'avenir, m ê m e chez 
un autre patron ou dans une autre profession, en cons idéran t 
son état , ses capac i t é s et ses aptitudes. Par contre, le tribunal 
de L i è g e a t r è s justement décidé qu ' i l n 'y a pas à prendre en 
cons idéra t ion les genres d'emploi que la victime pourrait ê t re 
apte à exercer en s'imposant un long apprentissage ou une 
longue instruction (10); ce sont là, en tous cas, des é l é m e n t s 
dont l ' apprécia t ion appartient souverainement aux juges du 
fond (11). 

7. B . — L 'ouvr i e r a droit à l ' i ndemni té forfaitaire, dès 
q u ' i l subit, par suite de l'accident, un amoindrissement de 
capaci té , quelque minime q u ' i l soit, par exemple, dès qu ' i l 
y a simple g ê n e ou défaut de souplesse dans le fonctionne
ment d 'un membre. Sans doute, cette solution peut donner 
l ieu à des abus, en exposant le patron à subir des frais de 
justice pour des sommes dér i so i res , et parfois aussi à ê t re ex
ploité par l 'ouvrier , qui a une tendance à e x a g é r e r son mal, 
mais i l faut bien r econna î t r e que telle a é té l ' intention du 
légis la teur , puisque les Chambres ont r epoussé une proposi
t ion de M . Carton de Wiart p réconisan t la suppression des in 
d e m n i t é s de moins de 5 p. c , avec, comme compensation, la 
suppression du délai de carence de huit jours (12). Aussi, 
voyons-nous la jurisprudence belge adopter des r éduc t ions de 
capaci té de 2 p. c. à 4 p. c , notamment pour amputation totale 
ou partielle ou ankylose de la phalangette d'un doigt (13). Le 
ca r ac t è r e vexatoire que le payement d'allocations annuelles 
infimes pourrait • p r é s e n t e r pour le patron, est a t t énué par la 
faculté, qu ' i l tient de l 'art icle 7, al. 3, de payer en capital la 
valeur de la rente, a p r è s l 'expiration du délai de revision. I l 
va de soi que la réc lamat ion d ' indemni té devrait ê t re repous
s é e , si l ' inf irmité minime ne se traduisait par aucune réduct ion 
de capaci té , à quelque deg ré que ce soit. 

En France, la jurisprudence est, en définitive, la m ê m e , et 
c'est par erreur que l 'on dit parfois que des r éduc t ions min i 
mes de capaci té ne donnent l ieu à l 'allocation d'aucune 
rente (14); la cour de cassation déc ide , au contraire, que la 
réduc t ion normale du salaire est en corré la t ion n é c e s s a i r e 
avec la diminut ion des facultés de travail de l 'ouvrier ; qu ' i ! 
suit de là que le juge ne peut, tout en constatant cette d imi 
nution, refuser d'allouer la rente qui y correspond, par ce 
motif qu'en fait, le salaire demeurerait, ap rès l'accident, le 
m ê m e qu'auparavant, que le légis la teur n'a fixé aucun min i 
mum en dessous duquel la rente ne pourrait descendre et qu ' i l 
y a l ieu à cassation d'un ar rê t qui , tout en constatant que l 'ou
vrier est d e m e u r é atteint d'une incapaci té permanente par
tielle qui rédui t de 5 p. c. sa capaci té professionnelle, refuse 
cependant de lu i allouer la rente correspondant à la réduct ion 
normale de son salaire, par ce motif que cette faible propor
t ion serait inappréc iab le quant à une diminution de salaire 
possible (15). 

La dissertation de M . Dupuich, qui accompagne cet a r rê t , 
é luc ide parfaitement le p rob l ème ; ap rès avoir é n o n c é cette 
proposition, que la réduct ion normale de salaire est en cor
ré la t ion néces sa i r e avec la réduct ion de la capacité de travail, 
l 'auteur d é m o n t r e qu'une m ê m e lésion physique peut, selon 
l ' â g e , la profession, les aptitudes d 'un individu, occasionner 
ou une t r è s grave incapaci té de travail , ou une minime, ou 
aucune; que c'est là une question de fait, mais que les t r i 
bunaux contreviennent à la l o i , si , déclarant qu ' i l y a une 
incapaci té min ime seulement, i ls refusent la rente. 

C'est d ' a p r è s des r èg l e s analogues qu ' i l faut déc ider si une 
difformité ou une défigurat ion incurables motivent l 'alloca
tion annuelle; l 'affirmative est certaine, si cette défiguration 
met la vict ime dans un état d ' infér ior i té sur le m a r c h é du 

(10) T r ib . L iège , 18 mars 1911, Rev. acc. trav., 1912. 314. 

(11) Cass., 7 d é c e m b r e 1911, P A S . , 1912, I , 31 . 

(12) P A N D . B E L G E S , V° cit., n o s 1246 et suiv. 

(13) Voir tableau des éva lua t ions des incapac i tés perma
nentes dans Rev. acc. trav., 1907, 76; 1908, 69; 1910, 201; 
1911, 109 ; — Dissert. T A H O N , ]ur. Cour Liège, 1907, p. 293. 

(14) Rev. acc. trav., 1910, 147. 

(15) Cass. f r . , 20 mars 1912, D A L L O Z , P é r . , 1912, I , 363. 

I travail , puisqu'elle influe, dans ce cas, sur sa valeur profes
sionnelle. 

8. C . — En principe, i l n'y a pas à tenir compte de l 'é tat 
! an t é r i eu r de la victime, c 'es t -à -d i re d'une maladie p r é e x i s 

tante, de préd ispos i t ions morbides, congéni ta les ou acquises, 
du moment qu ' i l est établi que l'accident a é té la cause i m m é 
diate ou efficiente, soit de la mort, soit de l ' incapaci té de tra
vai l , car la difficulté se p r é s e n t e dans les deux cas. Cette 
solution ré su l t e clairement des travaux prépara to i res de la 
loi (16), et le rapporteur d é m o n t r e combien le sys t ème con
traire eû t e n g e n d r é de contestations, d ' e n q u ê t e s difficiles ou 
odieuses; les restrictions qu ' i l ajoute et que les Pandectes 
belges cons idèren t comme étant fo rmulées en termes dubita
t i fs , visent l ' hypo thèse , non d'un état an té r i eu r morbide, mais 

i d'accidents successifs, ce qui est tout différent. 

Ains i , i l n'est nullement néces sa i r e que l'accident ait é té 
la cause unique de la mort ou de l ' incapaci té de travail ; la 
répara t ion n'en est pas moins due, parce que des dispositions 
morbides p réex i s t an tes ont agi comme cause adjuvante, en 
contribuant, soit à aggraver les c o n s é q u e n c e s normales du 
traumatisme, soit à produire un d é n o u e m e n t fatal; pour q u ' i l 
y ait l ieu à la répara t ion forfaitaire, i l suffit, et c'est là le c r i 
t é r i u m à suivre, que, sans l'accident, le mal ne se fût pas 
produit, c'est géné ra l emen t l'autopsie qui fera la l umiè re à 
cet égard (17). 

La jurisprudence belge décide , avec raison, que la règ le du 
forfait doit ê t re appl iquée si l'accident a favorisé ou hâté le 
déve loppemen t d'une maladie qui n'existait qu ' à l 'état latent 
et en a p rovoqué l 'explosion; i l est r épu té , dans ce cas, ê t r e 
la cause efficiente de la mort ou de l ' incapaci té permanente 
totale de travail (18). A u contraire, la loi du forfait doit ê t r e 
éca r t ée si le traumatisme n'a é té que l'agent révé la teur d'un 
état morbide caché , sans avoir e x e r c é d'influence appréc iab le 
sur le processus ou le dénouemen t de cet état morbide; i l ne 
faut pas oublier, en effet, que, pour que la loi du forfait soit 
applicable, i l faut que le mal dont la victime a été atteinte et 
qui a dé t e rminé la mort ou l ' incapaci té permanente de travail , 
se rattache à l'accident par une relation de cause à effet. Nous 
n'examinons pas i c i , observons-le, à qui incombe la preuve 
sous ce rapport, c 'es t -à-di re s ' i l faut déc ider , avec la cour de 
cassation de France, que, con fo rmémen t à l 'article 1315 du 
code c i v i l , l 'ouvr ier demandeur au p r o c è s ou ses ayants droit 
sont tenus d 'é tabl i r qu ' i l y a relation nécessa i r e de cause à 
effet entre l'accident et le mal dont la vict ime a é té atteinte, 
ou si, au contraire, à raison de la p résompt ion inscrite à l'ar
ticle 1 e r , al. 3, de la l o i , le demandeur a satisfait à son devoir 
de preuve, du moment qu ' i l a établi la réal i té de l'accident 
survenu dans le cours de l ' exécu t ion du contrat de travail, le 
risque professionnel étant par là m ê m e p r é s u m é (19). Cette 
question de preuve n'a pas, en pratique, l ' importance qu'elle 
paraî t avoir, parce que, dans le doute, ce seront toujours les 
constatations médica les ou de l'autopsie qui serviront de guide 
aux tribunaux. Ceux-ci ont toujours à se demander si la mort 
ou l ' incapaci té de travail sont les c o n s é q u e n c e s directes de 
l'accident, quelles que fussent les préd ispos i t ions morbides 
de la vict ime qui ont pu aggraver son état , ou si, au contraire, 
les suites funestes dont i l s'agit résul ta ient d'une d ia thèse 
pathologique sur laquelle le traumatisme n'a pas agi de façon 
appréc iab le ; ce sont là des constatations souveraines (20). 

La jurisprudence française adopte, dans son ensemble, le 
m ê m e s y s t è m e . Ains i , la cour de cassation a parfaitement 
admis l 'allocation par les juges du fait d'une rente d'incapa-

(16) P A N D . B E L G E S , V ° cit., n o s 1306 et s.;— C O P P Y N , n° 44. 

(17) Voi r é tude du docteur P O E L S , Rev. acc. trav., 1905, 173. 

(18) Table décenna le Rev. acc. trav., V° Etat antérieur; — 
t r ib . Liège , 14 novembre 1908, Journ. juges de paix, 1909, 
541 ; — Cass.. 20 juillet 1916, P A S . , 1917, I , 203. — Pour la 
jurisprudence française, voir notamment t r ib . civ. Vienne, 
24 octobre 1902 ; Lyon, 26 novembre 1902 ; Poitiers, ,10 a o û t 
1903 ( D A L L O Z , Pé r . , 1906, I I , 379). 

(19) Cass. f r . , 26 mars 1912, D A L L O Z , P é r . , 1913, 1, 87; — 

D E M E U R . I , n° 168. 

(20) Tr ib . L iège , 24 février 1909, Rev. acc. trav.. 1909, 166. 



c i t é permanente partielle, alors que l ' a r rê t a t t aqué , sans con
tester la p r é é m i n e n c e d'une tuberculose à l 'é tat latent, avait 
a p p r é c i é que l 'accident avait dé t e rminé l ' évolu t ion de la ma
ladie (21). D'autres a r r ê t s paraissent contradictoires et déci
der, si l 'on s 'en tient aux notices, que l ' i ndemni t é devrait 
ê t r e refusée, en cas d'accident mortel , si la mort était due à 
un état morbide latent, dont le traumatisme n'avait é té que 
l'agent r évé l a t eu r , alors m ê m e que l'accident aurait eu pour 
effet de d é t e r m i n e r une évolut ion plus rapide du mal (22). Ces 
déc is ions sembleraient difficilement conciliables avec la p r écé 
dente et avec la r è g l e selon laquelle un accident qui a a m e n é 
l ' évolu t ion d'une affection an t é r i eu re , ouvre le droit aux in
d e m n i t é s ; mais la cour de cassation s'est bien ga rdée d ' énon
cer un principe de droit, elle s'est b o r n é e à déc la re r que, 
d ' a p r è s l ' appréc ia t ion souveraine des juges du fond, i l n 'é ta i t 
pas possible de rattacher au traumatisme la maladie qui avait 
e m p o r t é le b l e s sé , et que, par conséquen t , la relation de cause 
à effet entre l 'accident et la mort n 'é ta i t pas suffisamment 
é t ab l i e . 

I l va de soi q u ' i l n 'y aurait pas lieu d'accorder la répara t ion 
forfaitaire, si l 'accident n'avait pu intervenir que comme cause 
indirecte dans la maladie qui a e m p o r t é le b les sé ; tel est le 
cas où cette maladie se serait mani fes tée a p r è s gué r i son com
plè te du traumatisme, mais aurait été favorisée par la dépres 
sion physique et morale consécu t ive à l'accident (23). 

Remarquons enfin,, avec M . Dupuich, que le fait que l 'ou
vr ie r aurait é té a n t é r i e u r e m e n t atteint d'une infirmité ou d'une 
prédisposi t ion morbide, ne p ré sen t e aucun in té rê t , lorsqu ' i l 
s 'agit, non pas de savoir si l ' i ndemni t é forfaitaire est due, 
mais d'en fixer le chiffre; en effet, pour p rocéde r à cette éva
luation, les tr ibunaux doivent s'en tenir aux bases é tabl ies par 
la loi e l l e - m ê m e , à savoir la comparaison entre le salaire an
cien et le salaire futur, tel qu ' i l sera normalement a rb i t ré en 
cons idéran t toutes les circonstances de nature à influer sur 
son taux; l 'é tat an t é r i eu r de la victime n'entre pas en ligne 
de compte ici (24) . 

9. D . — Que déc ider en cas d'accidents successifs? La 
question a d o n n é l ieu, à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , à un 
débat qui a é t é , i l faut bien le dire, assez confus (25). Le rap
porteur n'avait p r é v u cette hypo thèse qu'en termes fort va
gues (26). A la discussion à la Chambre, le ministre de l ' I n 
dustrie proclama qu ' i l n 'y a pas lieu de tenir compte des 
répara t ions déjà a l louées a n t é r i e u r e m e n t , une fois, bien en
tendu, que le délai de revision est exp i r é , que l ' i ndemni t é est 
alors fixée déf in i t ivement et que le premier accident ne peut 
exercer aucune influence sur la répara t ion d 'un accident sub
séquen t . M . Hoyois prévit la difficulté pour le cas où le nou
vel accident surviendrait, alors que l 'ouvrier travaille pour un 
autre patron que lors du premier accident et qu'on se trouve 
encore dans le délai de revision du premier; alors, disait-il, 
le nouveau patron aura le droit d 'é tabl i r , s ' i l en est rée l le 
ment ainsi, que, pour partie du moins, la diminution de capa
cité professionnelle de l 'ouvrier , quoique survenue ap rès le 
nouvel accident, a pour cause le p récéden t , et doit ê t r e i n 
d e m n i s é e par le p r écéden t patron. Le ministre répondi t affir
mativement, en ajoutant que la faculté de revision corrigeait 
ce qu ' i l pouvait y avoir d'excessif, et qu ' i l ne fallait pas se 
placer dans l ' hypo thèse d 'un accident survenu pendant le délai 
de revision. 

I l faut conclure de là que, si le second accident se produit 
ap rès l 'expiration du délai de trois ans accordé pour l'exer
cice de l 'action en revision, l ' i ndemni t é à laquelle la victime 
a droit pour le second accident, doit s ' éva lue r sans tenir 
compte de l ' inf i rmité résul tant du premier ou de la rente pré-

( 2 1 ) Cass. f r . , 1 2 avri l 1 9 0 7 , D A L L O Z , P é r . , 1 9 0 8 , I , 2 4 1 . — 
Comp, id . , 1 E R mai 1 9 1 1 , D A L L O Z , P é r . . 1 9 1 1 , V , 6 2 ; — i d . , 

7 et 2 0 janvier 1 9 1 3 , D A L L O Z , P é r . . 1 9 1 3 . V , 4 4 . 

( 2 2 ) Cass. f r . , 2 9 juil let et 2 d é c e m b r e 1 9 0 8 ( 3 ° , 4 6 , 5 8 e spè 
ces), D A L L O Z , P é r . , 1 9 1 0 , I , 125 . 

( 2 3 ) Cass. f r . , 2 1 février 1 9 1 2 , D A L L O Z , P é r . , 1 9 1 3 , I , 2 9 4 . 

( 2 4 ) Dissertation D A L L O Z , P é r . . 1 9 0 8 , I , 2 4 1 . 

( 2 5 ) P A N D . B E L G E S , V ° cit., n ° s 1 3 3 5 à 1 3 4 4 ; — N A M Ê C H E , 

n ° 5 0 ; — D E M E U R , I , n° 3 8 1 . 

( 2 6 ) Doc. par i . , Chambre. 1 9 0 1 - 1 9 0 2 , n° X L I I I , p. 1 2 9 . 

c é d e m m e n t a l louée de ce chef. Peu importe que la r épa ra t ion 
du second accident soit à charge du m ê m e patron que celle 
du premier ou à charge d'un autre. En effet, a p r è s l 'expira
t ion du délai dont i l s'agit, la situation de l 'ouvrier est fixée 
de façon définitive et i r r évocab le ; i l a droit à la rente v i agè re 
qui a r emp lacé l 'allocation annuelle, quelles que soient les 
circonstances pos t é r i eu re s . Quand survient le second accident, 
l ' i ndemni t é est fixée par comparaison entre le salaire touché 
par la vict ime à ce moment - l à , et qui a dû ê t r e inf luencé par 
la réduct ion de capaci té déjà subie, et le salaire que la vict ime 
pourra encore gagner à l 'avenir dans des conditions normales. 
C'est ainsi que, si un ouvrier est devenu borgne à la suite 
d 'un premier accident, et s'est vu allouer une rente v i agè re 
correspondant à une réduc t ion de capaci té de 30 p. c , ce qui 
est le taux approximatif adopté par la jurisprudence belge, le 
m ê m e ouvrier, devenu aveugle par un second accident et con
s idéré comme frappé d ' incapaci té permanente totale, sera in
d e m n i s é , et i l a droit à une rente correspondant 'à 50 p. c. 
du salaire qu ' i l touchait au moment du second accident. I l 
cumule donc les deux rentes. Solution rationnelle, car, c'est 
l 'argumentation de la cour de cassation de France, l 'é tat d ' in
fériori té dans lequel se trouvait la vict ime, avant le second 
accident, influait sans doute sur sa valeur professionnelle, 
mais son salaire annuel en donne la mesure léga le (27). 

Sans doute, on peut objecter que le salaire effectif touché 
par l 'ouvr ier à l ' é p o q u e du second sinistre, ne r e p r é s e n t e 
pas toujours la r é m u n é r a t i o n normale des facul tés laboriques 
rédu i tes par le premier; qu ' i l peut arriver, par exemple, qu'un 
ouvrier ayant perdu un œi l reprenne son poste a p r è s guér i -
son, ou rentre chez un autre patron avec le m ê m e salaire ; 
est-il juste, dans ce cas, d'obliger le patron, lors du second 
accident, à subir comme base de l 'allocation ce salaire effectif, 
qui n'est qu 'un salaire de circonstance (28) ? On peut répon
dre, nous semble-t-il, que la loi commande au juge de prendre 
comme base de son calcul la r é m u n é r a t i o n effective al louée 
à l 'ouvrier pendant l ' a n n é e qui a p r écédé l'accident, et qu'au
cun texte ne l 'autorise à diminuer le salaire de base sous p r é 
texte que l ' inf i rme gagnait un salaire excessif. La loi n'avait 
pas à prévoir une situation exceptionnelle, et, si l ' inf i rme ga
gnait le m ê m e salaire qu'avant son premier accident, c'est 
que sa capaci té o u v r i è r e était équ iva len te ; on pourrait en con
clure tout au plus qu'on a eu tort de lu i allouer une rente pour 
réduct ion de capaci té du chef du premier accident, mais la 
débit ion de cette rente ne peut plus ê t re mise en question, 
puisque nous supposons le délai de revision exp i ré , de sorte 
qu ' i l y a chose j ugée . 

10. — Que déc ider s i , ainsi que le prévoyai t M . Hoyois. 
le nouvel accident s'est produit avant l 'expiration du délai de 
revision du premier accident i n d e m n i s é ? 

D ' a p r è s notre cour de cassation, cette circonstance ne change 
en rien le mode de calcul à suivre pour l ' indemnisation du 
second accident ; celle-ci doit donc avoir l ieu abstraction faite 
de la situation établ ie par le r èg lemen t du premier (29). L ' a r r ê t 
argumente de ce que l 'article 8 de la loi du 24 d é c e m b r e 1903 
institue invariablement, comme indice de la valeur profession
nelle de la vict ime, le salaire normal de la d e r n i è r e a n n é e , que 
la loi appelle la r émuné ra t i on effective ; que cette expres
sion indique ce qui n'entre pas en ligne de compte, comme les 
profits exceptionnels qui ne sont pas dus en vertu du contrat, 
ou les gains réa l i sés dans une autre entreprise lorsque celle 
dans laquelle l'accident s'est produit n'est pas simplement sai
sonn iè re , au sens de l 'article 8, § 3, ou les pertes é p r o u v é e s 
par l 'ouvrier à la suite de c h ô m a g e s involontaires ; mais 
qu'ainsi p réc i sé , le salaire moyen et normal r e p r é s e n t e l ' i n 
tégr i té de la capaci té ouvr i è re qui a é té a l té rée par l'accident, 
dans une mesure que l ' i ndemni té doit servir à reconstituer en 
cons idéra t ion de la déprécia t ion qui s'en est suivie, et qu ' i l 

(27) Cass. f r . , 23 jui l le t et 10 d é c e m b r e 1902, D A L L O Z , 

P é r . , 1903, I , 14, et note D U P U I C H , sous l ' a r rê t a t t aqué , Paris, 
16 février 1901, D A L L O Z , P é r . , 1901, I I . 457; — Cass. fr . , 
30 ju in 1903, D A L L O Z , Pé r . , 1903, I , 532. 

(28) Voir D E M E U R , I . n° 386 ; — P A N D . B E L G E S , V° cit.. 
n ° 3 1364; — BlGOLLET, Rev. acc. trav., 1904, 179 à 188. 

(29) Cass., 20 juil let 1916, P A S . , 1917, I , 203, et note. 



constitue comme base légale de calcul un principe qui ne com
porte pas m ê m e d'exception, lorsque les c o n s é q u e n c e s de l'ac
cident se sont déve loppées par l'effet d'une prédisposi t ion mor
bide. I l doit en ê t re de m ê m e , dit la cour, en cas d'accidents 
successifs survenus au m ê m e ouvrier, les raisons de déc ider 
é tan t identiques (30). 

11. — M . Demeur (t. I , n° 413) distingue, aux termes de 
l 'article 4, quatre p é r i o d e s d ' incapac i té avant le r è g l e m e n t 
définitif : 1° celui de carence; si l ' incapaci té dure moins d'une 
semaine, la victime n'a droit qu'aux frais méd icaux et phar
maceutiques; 2° pér iode d ' incapac i té ; si l ' incapaci té dure plus 
d'une semaine, la victime a droit, à dater du lendemain de 
l'accident, à une allocation journa l iè re j u s q u ' à l 'accord ou le 
jugement définitif; 3° pér iode de revision; pendant trois ans 
au plus, à dater de l 'accord ou du jugement définitif, la v ic t i 
me a droit à une allocation annuelle; 4° r èg lemen t définitif; à 
l 'expiration du délai de trois ans, la rente devient v i agè re . Le 
mode de calcul des allocations journa l i è re et annuelle est exposé 
é g a l e m e n t par Demeur (31). 

I l arrive souvent qu'une pér iode d ' incapac i té temporaire 
partielle succède à la pér iode d ' incapac i té temporaire totale, 
p récédan t la gué r i son ou la permanence. Durant cette pér iode , 
qui a son point de dépar t au jour de la consolidation de la bles
sure, consolidation permettant à la victime de reprendre le 
travail avec certains inconvén ien t s , le taux de l 'allocation jour
na l iè re est rédui t à concurrence de la capaci té r e c o u v r é e , et 
la vict ime a droit, non pas au demi-salaire, mais à une frac
tion du demi-salaire. Comment fixer la date à partir de laquelle 
sera rédui te l ' i ndemni t é j o u r n a l i è r e ? A défaut d'accord des 
parties p révu par l 'art icle 28 de la lo i , cette date doit ê t re fixée 
par jugement, et c'est éga l emen t en justice que doit ê t re fixée, 
le cas échéan t , la date de la gué r i son , qui vient supprimer 
l ' i ndemni t é jou rna l i è re . C'est le rapport de l 'expert qui peut 
ê t r e invoqué par les parties pour dé t e rmine r la date, soit de la 
reprise partielle possible du travail , soit de la gué r i son (32). 
Les Pandectes belges font observer- qu'afln d ' év i te r des frais 
et des retards, i l v aurait Heu d'accueillir la demande tendant 
à ce que l 'ouvr ier soit tenu, en cas d ' incapac i t é temporaire 
partielle, de se r e p r é s e n t e r chez l 'expert pour y ê t r e e x a m i n é 
à nouveau à une date dé t e rminée , le patron ayant la faculté de 
faire constater à toute époque , j u s q u ' à l 'expiration du délai 
de revision, la gué r i son complè te éven tue l l e de la vict ime. 

12. — L'ar t ic le 4, al. 3, prévoi t deux hypo thèses en ce qui 
concerne la permanence de l ' incapaci té : D'abord, elle peut 
exister d ' e m b l é e , i m m é d i a t e m e n t a p r è s l'accident, par exem
ple, en cas de perte soudaine et radicale de la vue ; dans ce 
cas, rien n ' e m p ê c h e le jugement d'accorder l 'allocation annuelle 
à partir du jour qui suit l 'accident. Ensuite, le ca rac tè re de 
permanence peut se manifester u l t é r i e u r e m e n t et ê t re consé 
cutif à une incapaci té primit ivement jugée temporaire ; c'est 
ainsi qu'on a dit t r è s justement que le lég is la teur a v i sé par 
les termes incapacité temporaire, non seulement celle qui est 
des t inée à d ispara î t re par une gué r i son complè te , mais encore 
la p r e m i è r e phase de l ' incapaci té permanente. Durant cette 
phase, le deg ré de l ' incapaci té temporaire et, par suite, le 
montant de l ' i ndemni t é journa l iè re qui y correspond, peuvent 
ê t re fixés par l 'accord des parties ou par jugement; l'accord 
des parties peut ê t r e e x p r è s ou tacite et résu l te r du fait 
m ê m e du payement de l ' i ndemni té jou rna l i è re . Le patron ou 
l'assureur prétend-i l que, de totale qu'elle était , l ' incapaci té 
temporaire est devenue partielle, r ien ne l ' e m p ê c h e , à défaut 
d'accord avec la vict ime, de recourir à la justice pour faire 
r édu i r e l ' i ndemni t é j ou rna l i è r e à une fraction du demi-salaire. 
O n peut qualifier cette action de demande en revision ren
trant dans les termes de l 'article 30 de la lo i , car i l est de 
r èg le que le droit de demander la revision existe, alors m ê m e 
que l'accident n'a d o n n é l ieu q u ' à un r èg l emen t d ' i n d e m n i t é s 
temporaires (33). 

(30) C O T . D . cass., ¡5 octobre 1914. P A S . , 1915-16. I . 105. 

(31) D E M E U R , I , n 0 " 414 à 420; — P A N D . B E L G E S , V° cit., 

n°" 1484 à 1492; — B E L T J E N S , I V , art. 4. n° 146bis. 

(32) P A N D . B E L G E S , V° cit., n° 1530 ; — t r ib . Anvers. 

30 juil let 1910, Rev. acc. trav., 1911, 89. 

(33) Cass., 3 novembre 1910, P A S . , 1910, I , 476. 

13. — La transformation de l ' incapac i té temporaire en inca
paci té permanente, en t r a îne la substitution de l 'allocation an
nuelle à l ' i ndemni té journa l i è re ; cette substitution se fait par 
l 'accord des parties ou par jugement. A partir de quel moment 
l'allocation annuelle remplace-t-elle l ' i ndemni té j o u r n a i i è r e ? 
La question ne manque pas d ' i n t é r ê t pratique, parce q u ' i l 
arrive f r équemmen t que le taux de l 'une est infér ieur au taux 
de l 'autre; c'est le cas lorsqu'une incapac i té permanente par
tielle succède à une incapaci té temporaire totale. 

La cour de cassation de France décidai t que la rente d'inca
paci té permanente partielle a son point de départ , non au jour 
du jugement définitif, mais au jour de la consolidation de la 
blessure, c 'es t -à-di re au moment où l 'ouvrier a é té physique
ment en état de gagner un salaire rédu i t . Elle en concluait 
que les sommes payées en trop par le patron à titre d ' indem
nité temporaire devaient ê t re i m p u t é e s sur les a r r é r a g e s de 
la rente (34). La loi du 31 mars 1905, modifiant certaines dis
positions de la loi du 9 avri l 1898, a consac ré legislan'vement 
le s y s t è m e de la cour s u p r ê m e , quant au point de dépar t des 
rentes d ' incapaci té permanente, en déc idan t que les a r r é r a g e s 
courent à partir du jour de la consolidation de la blessure, 
sans se cumuler avec l ' i ndemni t é jou rna l i è re ou la provision; 
ensuite, la l o i , p révoyant le cas où le demi-salaire r e p r é s e n t a n t 
l ' i ndemni té journa l iè re est s u p é r i e u r aux a r r é r ages é c h u s de 
la rente, a a t t énué ce que le s y s t è m e de la compensation admis 
par la cour s u p r ê m e présenta i t de trop rigoureux pour la vic
t ime, en décidant (art. 16, al. 6) que, dans les cas où le mon
tant de l ' i ndemni té ou de la provision e x c è d e les a r r é r a g e s dus 
ju squ ' à la date de la fixation de la rente, le tribunal peut or
donner que le surplus sera p r écompté sur les a r r é r ages ul té
rieurs, dans la proportion qu ' i l d é t e r m i n e r a . « En définitive, 
disait le rapporteur de la commission du Sénat , dans le cas où 
le total de l ' i ndemni t é journa l i è re et de la provision viendrait 
à e x c é d e r les a r r é r ages dus depuis la date de la consolidation 
de la blessure j u s q u ' à la date de la fixation de la rente, le t r i 
bunal, tenant compte des circonstances de fait et de la situa
tion des parties, pourrait é che lonne r la compensation du sur
plus sur les a r r é r a g e s u l t é r i eu rs dans une proportion et, par 
conséquen t , dans un délai dont i l resterait juge » (35). 

En Belgique, la jurisprudence avait admis le s y s t è m e de la 
cour de cassation de France et décidai t , en généra l , que l 'a l lo
cation annuelle devait ê t re fixée, non à partir de la date de 
l 'accord ou du jugement définitif qui constatait le ca rac t è re de 
permanence de l ' incapaci té , mais à part ir du moment auquel 
l ' incapaci té partielle de travail avait r evê tu le ca rac tè re de la 
permanence (36). Ce s y s t è m e avait reçu l'approbation de 
Demeur ( I , n 0 8 429 et 432). Notre cour de cassation a résolu 
la question en sens contraire (37). D ' a p r è s l ' a r rê t du 17 octo
bre 1912, l 'allocation annuelle court, non à partir de la con
solidation de la blessure, mais seulement de la date de la 
constatation de permanence de l ' incapac i té par l 'accord des 
parties ou par un jugement définitif, et, par conséquen t , à par
t i r de cet accord ou de ce jugement. Nous n'exposerons pas 
ici les arguments qui mili tent en faveur de ce s y s t è m e , parce 
qu'i ls sont déve loppés de façon complè t e dans l ' a r rê t et dans 
les remarquables observations de la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 

qui l'accompagnent. En outre de l 'argument tiré du texte de 
l 'art icle 4, al. 3. l ' a r rê t et l 'auteur des dites observations dé 
montrent parfaitement qu ' i l n 'y a pas l ieu de craindre que la 
victime d'un accident de travail ne retarde, de mauvaise foi , 
l'issue de la p rocédure à l'effet de profiter indûment de l ' i n 
demni té journa l iè re , vu que le chef d'entreprise 'ou la soc ié té 
d'assurance avec laquelle i l a t rai té peuvent à tout moment, 
que le taux de l ' i ndemni té journa l i è re p rocède de l 'accord des 
parties ou d'un jugement, faire r é d u i r e ce taux à un chiffre 
correspondant au deg ré réel d ' i ncapac i t é . Si, au l ieu de de
mander la revision amiable ou judiciaire, le patron ou l'assu-

(34) Cass. fr. , 24 février 1902, D A L L O Z , Pér . , 1902, I , 340. 

(35) Rapport au Sénat , D A L L O Z , P é r . , 1905, I V , 113. 

(36) Voi r les déc is ions c i tées Rev. acc. trav., Rép . décen
nal, V° Point de départ des allocations. n o s 9 et 11. 

(37) Cass., 17 octobre 1912, B E L G . J U D . , 1912, col. 1185 ; — 
i d . , 18 mars 1915, P A S . , 1915-16, I . 219 ; — id . , 10 mai et 
27 d é c e m b r e 1917, P A S . 1917, I , 212 et 1918, I , 46. 



reur continuent à payer l 'allocation jou rna l i è r e d é t e r m i n é e en 
vertu d'un contrat e x p r è s ou tacite valable ou d 'un jugement, 
ces payements ont é t é faits volontairement et doivent profiter 
définit ivement à la v ic t ime. L'auteur de l 'art icle de ce recueil 
fait ensuite ressortir les différences existant entre notre loi 
belge et la lo i f rança i se du 9 avri l 1898, sous l 'empire de la
quelle ont é té rendus les a r r ê t s de la cour de cassation de 
France. Ces d i f férences consistent principalement en ce que, 
d ' ap rè s la loi f rançaise , i l n 'y a pas de distinction entre l ' i n 
capacité temporaire totale et l ' incapaci té temporaire partielle, 
que l 'allocation temporaire est toujours et dans tous les cas 
de 50 p. c. du salaire entier, et que le juge ne peut donc pas, 
comme le juge belge, r édu i r e l ' i ndemni t é et la mettre en rap
port avec le d e g r é rée l de l ' Incapac i té . 

14. — L 'al location annuelle pour incapaci té permanente 
prenant cours à partir du jugement définitif, i l importe de sa
voir ce qu ' i l faut entendre par là. La m ê m e question se pose 
à propos de l 'ar t ic le 30, al. 2, le délai de trois ans impart i pour 
l 'exercice de l 'act ion en révis ion ayant son point de dépar t au 
jour de l'accord intervenu entre parties ou du jugement défi
ni t i f . I l r ésu l te de la discussion au Sénat que ces termes signi
fient une décis ion en dernier ressort qui , comme le disait 
M . Braun, clôt une phase du procès , lors m ê m e qu'el le ne 
mettrait pas fin au p r o c è s lu i -même (38). 

M . Demeur d é m o n t r e fort clairement que cette notion est 
encore insuffisante et que le jugement définitif est celui qui , 
la question du principe de l ' i ndemni t é étant t r a n c h é e , statue 
en dernier ressort à la fois sur le ca rac tè re de la permanence 
e t sur le montant de l 'allocation annuelle. D'autres questions, 
ajoute-t-il, peuvent rester en suspens, telles que celles rela
tives à un r è g l e m e n t de provision, à la responsabi l i té du tiers 
auteur de l 'accident, à la garantie de l'assurance, etc. 

Si la lo i , dans les articles 4, al. 3, et 30, al. 2, parle d 'un 
jugement définitif, i l ne faut pas entendre par là un jugement 
coulé en force de chose jugée, mais seulement un jugement 
en dernier ressort. C'est ainsi qu'un jugement non frappé 
d'appel doit ê t r e cons idé ré comme rendu en dernier ressort, 
au sens de l 'ar t icle 4, al. 3, comme au sens de l 'art icle 30 ; 
s ' i l en était autrement, on ferait dépend re le ca rac t è re définitif 
de la sentence et le point de dépar t du délai de revision de la 
signification ou de l'acquiescement des parties (39). Ains i , 
pour nous en tenir à cette question, l 'allocation annuelle rem
place l ' i ndemni t é journa l i è re à partir de la date du p rononcé 
du jugement du juge de paix, s ' i l n 'y a pas d'appel, et, dans 
le cas contraire, à partir du jugement statuant en d e g r é d'ap
pel. Un pourvoi en cassation n ' e m p ê c h e pas la décis ion d ' ê t re 
définitive au sens de la l o i . 

En France, la lo i du 31 mars 1905 a subs t i tué , dans l ' a r t i 
cle 19. à propos du point de dépar t du délai de la demande 
en revision, les mots « décision judiciaire passée en force de 
chose jugée » aux mots « décision définitive ». D ' a p r è s la note 
i n s é r é e sous cet article ( D A L L O Z , P é r . , 1905, I V , 114), i l n 'y 
aurait eu là qu'une modification de pure forme (40). 

§ I I . — D e l ' i n d e m n i s a t i o n des acc iden t s m o r t e l s . 

15. — I l serait peu in té ressan t d'exposer les r é t roac te s du 
s y s t è m e consac ré par la loi du 24 d é c e m b r e 1903 en ce qui 
concerne l ' indemnisation des accidents mortels. Bornons-nous 
à rappeler que le s y s t è m e de la dévolut ion successorale, pro
posé d'abord par le gouvernement, n'ayant pas r e n c o n t r é de 
défenseurs , la Chambre des r e p r é s e n t a n t s eut à se prononcer 
entre deux modes d'indemnisation : L ' u n , se rapprochant de 
la loi française, était basé sur le principe de l 'a t t r ibution des 
rentes directement aux ayants droit; ces rentes, r e p r é s e n t a n t 
•une quotité du salaire annuel de la vict ime, é ta ien t v i agè re s 
pour la veuve, pour le veuf dont la victime se trouvait ê t r e le 
principal soutien, et pour les ascendants ; elles é ta ien t tempo
raires pour les enfants, petits-enfants, f rè res et s œ u r s . Les 

(38) Cass., 3 novembre 1910, p réc i t é ; — B E L T J E N S , I V , 
art . 4, n° 126Ws; — P A N D . B E L G E S , V° cit., n o s 1504 à 1512; 
N A M Ê C H E , n° 42 et R é p . , V° Jugement définitif, p. 282; — 
D E M E U R , I , n° 428. 

(39) Sent, arb., 6 mars 1908, Rev. acc. trav., 1909, 91 et note. 

(40) Cass. f r . , 13 janvier 1913, D A L L O Z , P é r . , 1913, V , 47. 

rentes v i a g è r e s variaient selon l ' âge des bénéf ic ia i res , veuve, 
veuf ou ascendants, et les rentes temporaires variaient selon 
l ' â g e , le nombre, le besoin des indemnitaires; la somme des 
i n d e m n i t é s a l l ouées ne pouvait e x c é d e r 40 p. c. du salaire an
nuel si le défunt laissait un conjoint ou des enfants, et 30 p. c. 
du m ê m e salaire dans les autres cas. On établissai t des r èg l e s 
de pr ior i té en cas de concours. Ce qu ' i l importe d'observer, 
c'est que, dans ce s y s t è m e , on ne tenait pas compte de l ' â g e 
de la victime au moment de son décès , mais seulement de la 
situation des survivants (41). 

L 'autre s y s t è m e attribuait à l 'ensemble des ayants droit un 
capital r ep ré sen t an t la valeur d'une rente v iagère , ca lculée sur 
pied de 30 p. c. du salaire annuel du défunt et eu éga rd à 
son âge au moment du d é c è s . Le premier s y s t è m e fut adopté 
par la section centrale, tandis que la Chambre se rallia au 
second qui est devenu celui de la l o i . 
• Ce n'est plus le moment d'exposer les arguments qui m i l i 
tent en faveur de chacune de ces deux solutions. La seconde 
avait pour elle l ' au tor i té des actuaires, et i l nous semble que, 
si elle peut donner lieu à certaines situations qui paraissent 
s i ngu l i è r e s , elle est cependant la plus logique, la plus équ i 
table et la plus pratique. En effet, la perte qu'occasionne aux 
i n t é r e s s é s la mort accidentelle de l 'ouvrier , consiste, — car 
on sait que la loi ne tient pas compte du dommage moral , — 
dans la privation de sa valeur économique , c ' es t -à -d i re , en 
défini t ive, dans la perte du salaire ; or, disait le rapport de la 
section centrale, tout en adoptant l 'opinion contraire, « quel 
capital r e p r é s e n t e mieux la perte du salaire que celui d'une 
rente v i agè re , au taux de ce salaire, et à l ' âge du travailleur 
qui le produisait? N'est-ce pas là l'exacte mesure et l'exacte 
valeur de cette production perdue? » Sans doute, le s y s t è m e 
de la loi peut produire des situations parfois anormales, parce 
que l ' i ndemni té reste invariable pour une victime de tel â»e , 
quels que soient le nombre et la quali té des ayants droit; de 
sorte que, par exemple, s ' i l n 'y a qu 'un frère de 15 à 16 ans, 
ce frère touchera à l u i seul l ' in tégra l i t é d'un capital relative
ment important et dont l 'allocation excéde ra de beaucoup le 
pré judice subi (42). Mais, ainsi que le disait le ministre Fran-
cotte au cours des discussions, la perfection est impossible à 
atteindre. Fallait-i l , pour quelques rares i nconvén i en t s , renon
cer à un r ég ime qui a le mér i t e de simplifier les calculs et 
de faciliter cons idé rab l emen t le m é c a n i s m e de l 'assurance? 

16. — L 'ar t icle 6 établi t les règ les relatives à l 'a t t r ibut ion 
et à la répar t i t ion des i ndemni t é s et à la forme dans laquelle 
elles sont servies aux i n t é r e s s é s . Si ces i ndemni t é s consistent 
en un capital à répar t i r entre les ayants droit, ce n'est pas à 
dire que chacun de ceux-ci reçoive en capital ce qui l u i re
vient. La lo i , a p r è s avoir fixé leurs parts respectives, stipule 
que les parts du conjoint et des ascendants seront converties 
en rentes v i a g è r e s , tandis que celles des autres ayants droit 
(enfants, petits-enfants, f rè res et s œ u r s ) seront converties en 
rentes temporaires dont l 'extinction aura lieu pour chacun à 
l ' â g e de 16 ans. 

Rappelons que, pour qu ' i l y ait lieu à la répara t ion forfai
taire, i l faut que la mort soit la c o n s é q u e n c e directe de l'ac
cident; peu importe que des prédisposi t ions morbides y aient 
con t r ibué (supra, n° 8 ) ; peu importe aussi que la cause exacte 
du d é c è s ne soit pas d é t e r m i n é e , pourvu que les circonstances 
du l i t ige excluent H vraisemblance d'une mort naturelle (43). 
Nous signalerons à ce propos un a r rê t de la cour de cassation 
de France, selon lequel i l y a ouverture à la répara t ion for
faitaire lorsque, d ' a p r è s les constatations des experts, le sui
cide de l 'ouvrier a é té la c o n s é q u e n c e directe des troubles 
c é r é b r a u x et des douleurs é p r o u v é e s par l u i , à la suite du 
traumatisme causé par l'accident dont i l a é té victime (44). 

17. — I l est possible que l'accident, bien qu'ayant eu des 
suites mortelles, n 'ait pas e n t r a î n é la mort imméd ia t e , mais 
que celle-ci soit consécu t ive à une pér iode d ' incapac i té tem-

( 4 1 ) Rapp. V A N C L E E M P U T T E , Ch . repr., Doc, 1 9 0 1 - 1 9 0 2 . 

L X I , pp. 1 3 9 à 1 4 2 . 

( 4 2 ) K R A C H T , Dix-hui t mois d'application pratique de la 
loi du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 , Rev. acc. trav., 1 9 0 7 , 2 3 3 . 

( 4 3 ) Cass., 1 8 janyier 1 9 1 2 , B E L G . J U D . , 1 9 1 2 , col. 3 8 5 . 

( 4 4 ) Cass. fr . , 2 5 octobre 1 9 0 6 , D A L L O Z , P é r . , 1 9 0 7 , I , 3 3 0 . 



poraire ou permanente. I I faut distinguer, ainsi que l'enseigne 
Demeur, plusieurs hypo thè se s : a) Le d é c è s s'est produit avant 
l 'expirat ion du délai de revision p r é v u à l 'art icle 30, c 'es t -à-
dire avant l ' é c h é a n c e de trois ans depuis l 'accord intervenu 
entre parties ou le jugement définitif. Une sous-distinction est 
néces sa i r e : La vict ime vient-elle à mourir avant que son état 
définitif n 'ait é té fixé par l 'accord des parties ou par juge
ment, les frais méd icaux et pharmaceutiques et les allocations 
journa l i è res d ' incapac i té lu i restent acquis, et les ayants droit 
intenteront en leur nom une action en payement des indem
ni tés d'accident mortel , sur pied de l 'art icle 6 de la l o i . Au 
contraire, le d é c è s se produit- i l a p r è s que, soit par accord des 
parties, soit par jugement définitif, l ' incapaci té a é té consi
d é r é e comme permanente, les ayants droit auront recours à 
la p rocédure en revision ins t i tuée par l 'article 30, pour faire 
convertir à leur profit l 'allocation annuelle en i n d e m n i t é s d'ac
cident mortel , b) Le d é c è s s'est produit a p r è s l 'expiration du 
délai de revision. Dans ce cas, la vict ime était , à son décès , 
t i tulaire d'une rente v i agè re , laquelle avait r emp lacé l'alloca
tion annuelle; i l est certain que les ayants droit ne pourront 
rien réc lamer , car la loi n'a pas voulu le cumul de deux rentes 
v i agè re s (45). 

15. — Les allocations é c h u e s et non p e r ç u e s au moment du 
décès de la victime d'un accident sont dues à ses hé r i t i e r s , 
confo rmément aux r èg l e s du droit c i v i l ; ils ont droit au pro
rata d ' a r r é r a g e s courus jusqu'au décès , et les indemnitaires 
v i sés à l 'article 6 n'ont, comme tels, rien à y p r é t e n d r e . Ces 
a r r é r a g e s font partie, le cas échéan t , de la c o m m u n a u t é con
jugale, confo rmément à l 'art icle 1401, n° 2, du code c i v i l . 

19. — La question de savoir quel est exactement l 'objet de 
l 'obligation du patron, en cas de mort de l 'ouvrier , a susc i té 
une controverse qui est actuellement réso lue par la cour de 
cassation. On a p r é t endu que cette obligation consistait, non 
simplement dans la constitution du capital représenta t i f de la 
valeur de la rente dont i l s'agit à l 'ar t icle 6, n° 2, de la l o i , 
mais dans le service m ê m e des rentes en lesquelles les parts 
respectives des ayants droit sont converties. Le patron, a-t-on 
dit, est déb i teur d'une rente et astreint, en outre, à constituer 
un capital pour en garantir le service, à moins qu ' i l ne se 
trouve dans l ' un des cas de dispense v i sé s à l 'ar t ic le 16. I l 
doit la rente, écr i t l 'auteur de l 'art icle paru dans la B E L G I Q U E 

J U D I C I A I R E , 1911, col. 1281 et suiv., mais, lo rsqu ' i l constitue 
le capital, i l se substitue pour l 'avenir un autre déb i t eu r : l 'é ta
blissement ag réé . I l é teint ainsi, pour l 'avenir, sa dette par 
novation, en m ê m e temps que, par la constitution du capital, 
i l e x é c u t e son obligation de garantir le service de la rente. I l 
est ainsi l ibéré e n t i è r e m e n t de sa double obligation, mais cela 
ne prouve pas qu'avant la constitution du capital, i l ne devait 
pas la rente. 

On en conclut qu ' i l appartiendrait au juge de fixer le mon
tant de la rente, de condamner le patron au payement des ar
r é r a g e s depuis le jour du d é c è s jusqu'au jour de la constitu
tion du capital, et m ê m e aux in t é rê t s judiciaires. 

Nous n'exposerons pas plus longuement ce s y s t è m e , ni les 
arguments sur lesquels on p ré t end l ' é tayer , parce qu ' i l es? 
re je té par la cour de cassation et qu'on trouvera tous les é lé
ments du p rob l ème dans les a r r ê t s de la cour s u p r ê m e , ' 
conclusions de l'avocat généra l Janssens, et les remarquables 
observations pub l i ées dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E à propos 
de ces a r rê t s (46). D ' a p r è s cette jurisprudence, l 'obligation 
du chef d'entreprise, en cas d'accident mortel , consiste uni
quement à procurer, par le versement à fonds perdu du capital 
d é t e r m i n é par l 'art icle 6, n° 2, de la l o i , un titre de rente à 
charge des é t a b l i s s e m e n t s v i sé s à l 'art icle 14, c ' es t -à -d i re , soit 
la Caisse géné ra l e d ' é p a r g n e et de retraite, soit un autre éta
blissement a g r é é ; ces derniers sont les seuls d é b i t e u r s de 1" 
rente, laquelle prend cours au lendemain du d é c è s de la vic
t ime, tandis que le patron ne doit qu 'un capital, dont le mnn-

(45) D E M E U R , I , n 0 8 485 à 490; — P A N D . B E L G E S , V ° cit.. 

n M 1730 et suiv. ; — B E L T J E N S , I V , art. 6, n o s 169 à 169rer. 

(46) Cass., 12 octobre 1911 et 18 janvier 1912, B E L G . J U D . . 

1912, col. 5 et 385; — Concl . de M . l'avocat g é n é r a l J A N S 

S E N S , Rev. acc. trav., 1912, 27; — Cass., 27 ju in 1912, Rev. 
acc. trav., 1912, 427. 

! tant est d é t e r m i n é m a t h é m a t i q u e m e n t selon les bases de l 'ar
ticle 6. I l en est autrement en France; là, le patron est déb i 
teur de rentes dont le quantum varie selon l 'état et la com
position de la famille, mais on sait que notre lég is la teur a 
p r é c i s é m e n t re je té le s y s t è m e f rançais . Dans le s y s t è m e de la 
loi belge, à part la faculté pour le juge d'attribuer aux ayants 
droit le tiers en capital, i l a t e r m i n é son rôle quand i l a déter
m i n é ce capital en prenant en cons idé ra t ion l 'âge de la vict ime 
au moment du décès , et son salaire annuel à concurrence de 
30 p. c , sans se p réoccuper de l ' â g e des ayants droit. La mis
sion de convertir le capital en rentes et de fixer leur montant 
revient à la Caisse d ' é p a r g n e et de retraite ou à l ' é t ab l i s se 
ment a g r é é . 

I l ne peut donc ê t re question pour le tribunal de condamner 
le patron au payement des a r r é r a g e s ni à des in té rê t s judiciai
res ou moratoires. C'est que, r é s e r v e faite de l ' h y p o t h è s e 
exceptionnelle dans laquelle le chef d'entreprise a é té auto
r isé à se substituer à l ' é t ab l i s s emen t ag réé et à assurer per
sonnellement le service de la rente moyennant les garanties 
p r é v u e s à l 'article 16, l 'obligation du chef d'entreprise n'est 
pas une obligation de donner, d'effectuer un payement, c'est 
une obligation de faire, de fournir , dans le mois du jugement 
définitif, le t i tre de rente en versant le capital à fonds perdu 
dans un des é t ab l i s semen t s que la loi indique, à son choix. 
« I l ne peut ê t re question, disait M . Janssens, de condamner 
le chef d'entreprise au payement des a r r é r ages d'une rente 
qui sera due par une personne qui n'est pas au p r o c è s ou de 
le condamner au payement d ' i n t é r ê t s judiciaires ou moratoires, 
puisque, aux termes de l 'art icle 1156 du code c iv i l , ces in té 
r ê t s ne sont dus que dans les obligations qui se bornent au 
payement d'une certaine somme (obligations de donner) et 
que, répé tons- le une d e r n i è r e fois, en cas d'accident mortel , 
l 'obligation du chef d'entreprise est une obligation de faire 
qui, en cas d ' insolvabi l i té patronale, donnera lieu à l 'applica
tion de l 'art icle 20 ». 

20. — Que renonciation faite par l 'article 6 des attr ibutai
res de l ' i ndemni t é , en cas d'accident mortel , soit absolument 
l imitat ive, c'est ce qui est incontestable. C'est ainsi que, la 
loi ne cons idé ran t comme ayants droit au capital représen ta t i f 
des rentes que le conjoint non d ivorcé ni séparé de corps, les 
enfants âgés de moins de 16 ans, les petits-enfants âgés de 
moins de 16 ans et les ascendants dont la victime était le sou
tien, les f rè res et s œ u r s â g é s de moins de 16 ans dont la vic
time était le soutien, i l en ré su l t e que, sont exclus de la r é 
paration forfaitaire, un conjoint d ivo rcé ou séparé de corps, 
un enfant, un petit-enfant, un frère ou s œ u r âgés de plus de 
16 ans, un ascendant dont la vict ime n 'é ta i t pas le soutien, un 
petit-enfant ou un frère ou s œ u r , fussent-ils âgés , de moins 
de 16 ans, dont la victime n ' é t a i t pas le soutien. 

Nous allons examiner succinctement quelles sont les con
ditions mises par la loi à l 'ouverture et à l 'exercice du droit 
des différentes ca tégor ies de bénéf ic ia i res . 

A . Conjoint. — L'assimilation n'est pas complè te entre 
le mari et la femme survivants, puisque le veuf n'a droit à 
l ' i ndemni té que si l ' épouse d é c é d é e était son soutien, tan
dis que cette condition n'est pas requise si c'est la femme 
qui survit. Pour que le conjoint puisse réc lamer l ' i n d e m n i t é 
forfaitaire, la loi exige d'abord q u ' i l ne soit pas d ivorcé ni 
s épa ré de corps; le motif que l 'on donne est que la contri-

J bution du salaire de la vict ime aux frais d'entretien et de 
j subsistance des survivants, suppose la vie commune. Toute-
; fois, les auteurs estiment, avec raison, que la loi e û t dû se 

contenter de comminer la d é c h é a n c e à l ' égard de l ' époux 
I contre lequel le divorce ou la sépara t ion de corps aurait é té 
! p rononcée , puisque l 'obligat ion alimentaire subsiste en cas de 
! divorce ou de séparat ion de corps. Rappelons que le rema

riage n ' e n l è v e pas le droit à l ' i n d e m n i t é . Ensuite, la loi exige 
que le mariage soit an té r i eu r à l 'accident, car, sans cette con
dition, un b lessé aurait pu contracter mariage in extremis, 
afin de faire bénéficier de la rente le conjoint survivant. 

B . Enfants. — I l résu l te de l 'art icle 6, n° 2, que les con
ditions suivantes sont requises pour que les enfants soient 
admis à participer à l ' i ndemni t é forfaitaire : 1° la lég i t imi té 
ou la reconnaissance avant l 'accident; 2° la conception avant 

j l 'accident; 3° que l'enfant ait moins de 16 ans. La reconnais
sance, pos t é r i eu re à l'accident, d 'un enfant naturel né ou 



conçu auparavant, serait donc inefficace. C'est à l'enfant, de
mandeur en allocation d'une rente, qu ' i l incombe de prouver, 
soit sa légi t imité , et i l peut recourir à cet effet à l'acte de 
naissance ou à la possession d 'é ta t (art. 319 et 320, c. c i v . ) , 
soit la reconnaissance an t é r i eu re à l'accident. Pour l'enfant 
naturel, la possession d 'é ta t , m ê m e depuis les nouveaux arti
cles 340a et 341a du code c iv i l , ne tient pas l ieu d'un acte 
de reconnaissance, mais n'est que le fondement d'une action 
judiciaire en déclara t ion de pa tern i té ou de m a t e r n i t é ; l 'enfant 
ne peut, par conséquen t , invoquer la possession d 'é ta t d'en
fant naturel à l 'appui de ses p ré t en t ions à une rente d'acci
dent (47). Quant à l'enfant adoptif, la question ne se pose 
pas, en r èg le géné ra l e , puisque la loi l imite à l ' âge de 16 ans 
le droit des enfants à la rente, et qu'aux termes de l 'article 346 
du code c i v i l , l 'adoption ne peut avoir l ieu avant la major i té 
de l ' adopté . Restent les enfants adu l té r ins ou incestueux. 
Bien qu'en principe, la reconnaissance en soit p roh ibée , leur 
filiation peut ê t re cons ta t ée dans certains cas, et i ls ont droit 
alors à des aliments (48); ils pourront, dans ces cas, r éc l amer 
l ' i ndemni té d'accident mortel, laquelle a un ca rac t è re alimen
taire. Disons, enfin, que le m ê m e droit appartient aux enfants 
issus d'un mariage putatif. 

Pour ê t r e attributaires de l ' i ndemni té forfaitaire, la loi exige 
que les enfants soient n é s ou c o n ç u s avant l'accident. Demeur 
en conclut, avec raison, que l'enfant naturel conçu avant l'ac
cident a les m ê m e s droits que l'enfant légi t ime s ' i l a é té re
connu avant l'accident, puisque la reconnaissance d'un enfant 
naturel non encore n é est admise ( 4 9 ) . 

On voit que c'est à la situation au jour de l'accident, et non 
au jour du décès , q u ' i l faut se reporter pour appréc ie r la qua
lité des divers ayants droit. 11 en ré su l t e , d'une part, q u ' i l 
n'y a pas lieu de tenir compte de l'existence d'un enfant dont 
la conception, bien q u ' a n t é r i e u r e au d é c è s de la vict ime, est 
pos té r i eure à l'accident (50); d'autre part, que la conception 
de l'enfant lég i t ime au jour de l'accident suffit à assurer son' 
droit à une indemni t é , s u b o r d o n n é e toutefois à une naissance 
viable. Ce n'est pas à dire cependant que la veuve serait re-
cevable à r éc l amer l ' i n d e m n i t é au nom d'un enfant simple
ment conçu , pareille action devrait ê t re r é s e r v é e j u s q u ' à 
l ' é v é n e m e n t de l'accouchement, puisque, jusque- là , la v iabi 
lité est incertaine; à ce moment, la rente serait a l louée , et 
nous estimons qu'elle devrait prendre cours, non au jour de 
l'accident, mais au jour de la naissance (51). 

De m ê m e que le mariage doit ê t re an t é r i eu r à l'accident 
pour que le conjoint non divorcé ni s épa ré de corps soit r angé 
parmi les bénéf ic ia i res de l ' i ndemni té dont i l s'agit à l ' a r t i 
cle 6, l i t t . A , de m ê m e cette condition est requise pour les 
enfants l ég i t imes v i s é s à l 'art icle 6, l i t t . B . I l en ré su l t e que 
l'enfant conçu avant le mariage de ses p è r e et m è r e et avant 
l'accident survenu à son pè r e , et n é pendant le mariage, quoi
que répu té lég i t ime, ne peut r é c l a m e r l ' i ndemni t é que si le 
mariage est an t é r i eu r à l'accident. L ' an té r io r i t é du mariage 
est donc e x i g é e pour l'enfant l ég i t ime , de m ê m e que l 'anté-* 
riorité de la reconnaissance est requise pour l'enfant naturel. 
Ains i , les dispositions de la loi constituent un ensemble har
monique. La loi en faveur du mariage a c r éé une fiction en 
vertu de laquelle l'enfant conçu avant le mariage et n é avant 
le 180° jour du mariage, est répu té l ég i t ime ; cerTe fiction, dit 
l ' a r rê t de cassation du 12 mars 1908, doit ê t re circonscrite 
dans les limites l éga les . Etant l'effet du mariage, la légi t imité 
ne peut exister q u ' à partir de sa cé lébra t ion , et le légis la teur 
n'a pu vouloir qu'elle ré t roagî t jusqu'au jour de la conception. 
L'adage « puer conceptus pro jam nato habetur... » peut ê t r e 
invoqué , sans doute, par un enfant n é avant le 180 e jour du 
mariage, lorsque l'accident g é n é r a t e u r de l ' i n d e m n i t é est 
survenu avant sa naissance, mais ap rès le mariage de ses pa
rents, puisqu ' i l s'agit alors d 'un enfant l ég i t ime conçu avant 
l'accident, mais i l ne pourrait l ' ê t r e , pas plus par l'enfant 

( 4 7 ) Cass. f r . , 1 9 d é c . 1 9 0 8 , D A L L O Z , P é r . , 1 9 0 9 , I , 5 0 9 . 

( 4 8 ) G A L O P I N , Droit civil, n° 6 4 0 ; — B E L T J E N S , Droit 
civil, t. I , art. 3 3 5 , n° 4 . 

( 4 9 ) D E M E U R , I , n° 5 4 2 . 

( 5 0 ) Cass. fr . , 1 E R août 1 9 0 6 , D A L L O Z . , P é r . , 1 9 0 9 , I , 1 0 8 . 
( 5 1 ) D E M E U R , I , n° 5 4 3 ; — P A N D . B E L G E S , V° cit., n o s 1 9 1 0 

à 1 9 1 5 ; — Paris. 2 2 févr ier 1 9 0 1 , Ï ) A L L O Z , P é r . , 1 9 0 1 , I I , 3 0 8 . 

n é avant le 1 8 0 E jour que par celui qui est n é le 1 8 0 E jour ou 
depuis, dans l ' h y p o t h è s e où l'accident se serait produit avant 
le mariage des parents. Et l ' a r r ê t ajoute que le mariage des 
parents doit, pour tous les enfants l ég i t imes , avoir p r écédé 
l'accident, que cette in te rpré ta t ion est conforme à la p e n s é e 
des auteurs de la loi de 1 9 0 3 , puisqu'elle p rév i en t les collu
sions et les fraudes ( 5 2 ) . 

La condition d ' â g e ne comporte pas d'explications. La loi 
n'accorde d ' i ndemni t é aux enfants, aux petits-enfants, aux 
f rères et s œ u r s de la vict ime que si, au moment du décès , ils 
sont âgés de moins de 1 6 ans, et l 'ext inct ion de leur droit a 
l ieu à l ' â g e de 1 6 ans; le motif en est q u ' à cet âge, ces ayants 
droit parviennent g é n é r a l e m e n t à gagner leur subsistance par 
le t ravai l . Si l'ayant droit, âgé de moins de 1 6 ans au moment 
de l'accident, avait dépas sé cet âge au moment du d é c è s de 
celui dont i l tient ses droits, i l ne pourrait p r é t e n d r e à aucune 
indemni t é d'accident mortel . 

C. Pelits-enfants et ascendants. — La loi r éun i t dans une 
m ê m e ca tégor ie d'indemnitaires les petits-enfants et les ascen
dants. Elle leur impose d'abord une condition commune, en 
subordonnant leur droit, ainsi que celui du veuf et des f rères 
et s œ u r s , à la circonstance que la vic t ime ait é t é leur soutien. 
Ensuite, elle exige que les petits-enfants soient âgés de moins 
de 1 6 ans. Quant aux ascendants, ce terme comprend les 
grands-parents aussi bien que les p è r e et m è r e , mais non les 
al l iés . Les p è r e et m è r e naturels ont droit à la rente en cas 
de mort de l'enfant, pourvu qu'i ls puissent produire un acte 
authentique de reconnaissance an t é r i eu r à l 'accident; en l 'ab
sence d'un pareil acte, i ls seraient sans droit, la vict ime eû t -
elle joui , de son vivant , de la possession d ' é t a t d'enfant natu
rel ( 5 3 ) . Dès que les ascendants sont appe lés , i l y a l ieu entre 
eux à partage égal par tê te , sans que les plus proches excluent 
les plus é lo ignés . 

D . Frères et sœurs. — La loi belge, à la di f férence de la 
plupart des légis la t ions é t r a n g è r e s , range parmi les indemni
taires les f rères et s œ u r s de l 'ouvrier d é c é d é , à condition 
qu' i ls soient âgés de moins de 1 6 ans et que la vic t ime fût leur 
soutien. 

21. — On voit que la loi impose à tous les ayants droit, à 
l 'exception de la veuve et des enfants, la condition d ' ê t r e , au 
moment du décès , les dépendan t s du salaire de la vict ime. I l 
r é su l t e des travaux p répa ra to i r e s que, pour que cette condi
t ion soit remplie, i l n'est pas néces sa i r e que la disparition de 
l 'ouvr ier décédé laisse les ayants droit dans un éta t d ' indi
gence, mais i l faut et i l suffit que le salaire de cet ouvrier ait 
é té pour eux un appoint n é c e s s a i r e , sans lequel i l s ne pour
raient satisfaire complè t emen t à leurs besoins. 

La question du besoin de l'ayant droit est l a i s s ée à l ' app ré 
ciation du juge, et Demeur indique excellemment le c r i t é r ium 
à suivre, en disant que le juge aura à se demander si la dis
parition de la vict ime a ou non causé un p ré jud ice pécun ia i r e 
ment appréc iab le à un ayant droit qui jouissait d'une part de 
son salaire ( 5 4 ) . Observons seulement q u ' i l n 'y a pas l ieu à 
retrait ou diminut ion de la rente en cas de retour à meilleure 
fortune, puisque c'est la situation de l'ayant droit au moment 
du d é c è s de la victime qu ' i l faut cons idé re r . 

L 'ar t ic le 6 , al. 9 et 10 , établit les r è g l e s selon lesquelles 
le capital représenta t i f de la valeur de la rente v i agè re corres
pondant aux 3 0 p. c. du salaire annuel du défunt , est a t t r ibué aux 
divers ayant droit et répar t i entre eux; ces parts doivent en
suite ê t r e converties en rentes v i a g è r e s ou temporaires. Les 
r è g l e s dont i l s'agit sont p r é v u e s dans les textes et commen
t é e s t r è s clairement par les auteurs, nous ne pourrions donc 
que reproduire ici ces explications ( 5 5 ) . 

G E O R G E S M A R C O T T Y . 

( 5 2 ) B E L G . J U D . , 1 9 0 8 , col . 7 6 9 , avec concl. de M . l'avocat 
g é n é r a l J A N S S E N S . 

( 5 3 ) D A L L O Z , P é r . , Table 1 9 0 7 - 1 9 1 1 , n o s 9 4 1 à 9 4 3 . 

( 5 4 ) D E M E U R , I , n° 5 2 6 . — Vo i r jurisprudence c i tée Rev. 
acc. trav., Table décenna le , V° Soutien; — P A N D . B E L G E S , 

V° cit., n M
 1 8 5 8 à 1 8 9 4 . 

( 5 5 ) D E M E U R , I , n M 5 5 6 à 5 6 9 ; — N A M Ê C H E , n o s 6 0 , 6 1 ; — 

P A N D . B E L G E S , V° cit., n° B 1 9 3 6 à 1 9 6 0 . 



J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s , de M. D E B U S S C H E R E . 

3 a v r i l 1914. 

F A U X I N C I D E N T . — A D M I S S I O N D E L A D E M A N D E . — P O U 

V O I R D I S C R É T I O N N A I R E D U J U G E . — E L É M E N T S D E 

P R E U V E . 

En matière d'inscription de faux, le juge reste, d'après les 
inspirations de sa conscience et son sentiment de l'équité, 
souverain appréciateur de l'utilité ou de la nécessité d'une 
preuve à rapporter (1) . 

Le demandeur en inscription n'est tenu de signifier ses moyens 
de faux que postérieurement à sa demande d'admission (art. 
229, c. proc. c i v . ) . 

Si le faux visé consiste en ce fait que le notaire a déclaré dans 
les testaments incriminés que le testateur lui a « dicté » ses 
dispositions de dernière volonté, alors que cette dictée n'au
rait point eu lieu ou n'aurait pas été faite au sens légal de ce 
mot,'ne doivent faire rejeter de piano l'inscription en faux, 
ni l'honorabilité du notaire, ni la possibilité d'un testament 
mystique, ni l'absence d'intérêt dans le chef des parties, 
lorsque aucun fait ni aucune circonstance ne permettent de 
tenir le faux pour controuvé ou invraisemblable et que les 
testaments ont une pertinence essentielle au procès (2) . 

( V A N D E R ? T R A E T E N - L O O T S E T C O N S O R T S — c E U G . 

V A N D E N B U L C K E T C O N S O R T S . ) 

Le Tribunal civil de Louvain avait, le 12 avril 1913, 
prononcé le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — Attendu que, aux termes des exploits intro-
ductifs d'instance, l 'action tend à la liquidation et au partage 
de !a succession de Richard Vanden Bulck, en son vivant négo
ciant et p ropr ié ta i re domic i l ié à Montaigu, y décédé le 1 e r août 
1911, et ce, suivant ia dévolut ion légale ; 

Attendu que, par deux testaments r e ç u s par le notaire 
Schuermans, de rés idence à Diest, en date respectivement des 
16 Janvier et 21 Août 1909, Richard Vanden Bulck a disposé 
au profit de diverses personnes, notamment de Rosalie Bau-
wens, d'une partie de ses biens ; qu'en outre, par le second 
en date de ces testaments, l 'auteur des demandeurs a é té exclu 
de la succession de Richard Vanden Bulck et l 'huissier Coenen 
et son fils ont été n o m m é s e x é c u t e u r s testamentaires ; 

Attendu qu'une partie des dé fendeurs avant i n v o q u é contre 
les demandeurs les dits testaments, les demandeurs soutien
nent, en ordre principal, que ces testaments sont nuls à raison 
de ce qu ' i ls n'ont pas é té dic tés par le testateur, lequel se 
trouvait comp lè t emen t pr ivé de l'usage de la parole à l ' é p o q u e 
où i ls furent r e ç u s et, en ordre subsidiaire, que l ' exhé réda t ion 
de l 'auteur des demandeurs est le résul ta t de m a n œ u v r e s men
s o n g è r e s et frauduleuses de la dé fenderesse Rosalie Bauwens, 
et que les legs a t t r ibués à celle-ci sont le résul ta t de la capta-
tion ; 

Quant aux fins de non recevoir : . . . (sans in té rê t ) ; 

Quant à l ' inscr ipt ion de faux : 

Attendu que la p rocédure d' inscription de faux avant été 

( 1 ) Conf. Cass. belge', 1 2 février 1 8 6 3 , B E L G . J U D . , 1 8 6 3 , 

col . 2 6 2 ; — Termonde, 1 3 ju in 1 8 7 4 , et avis de M . T I M M E R -

M A N S , procureur du roi , B E L G . J U D . , 1 8 7 5 , col . 2 1 5 ; — B ru 
xelles, 1 2 mai 1 8 2 4 , 5 février 1 8 3 4 et 5 avr i l 1 8 3 9 , P A S . , 
1 8 2 4 , I I , 1 1 9 ; 1 8 3 4 , I I , 3 2 et 1 8 3 9 , I I 7 0 ; — L i è g e , 2 5 
mars 1 8 3 9 , P A S . , 1 8 3 9 , I I , 6 1 ; — Bruges, 2 5 mai 1 8 9 1 , Pand. 
p é r . , n° 1 1 8 2 et la note ; — Bruxelles, 4 février 1 8 6 4 . B E L G . 

J U D . , 1 8 6 4 . col . 4 8 9 ; — Cass., 1 2 février 1 8 6 3 , B E L G . J U D . , 

1 8 6 3 , col . 2 6 2 ; — Bruxelles, 1 9 février 1 9 0 8 , B E L G . J U D . , 

1 9 0 8 , col . 3 3 7 . — Voir G L A S S O N et T I S S I E R , Précis théori
que et pratique de procédure civile, t. I , n o s 7 3 1 et 7 3 5 . 

12) Bruxelles, 2 7 mars 1 9 1 4 , B E L G . J U D . , 1 9 1 4 , col. 5 7 8 . 

r é g u l i è r e m e n t poursuivie, c o n f o r m é m e n t à l 'article 218 du code 
de p rocédure c ivi le , les demandeurs concluent à ce que l ' ins
cription de faux soit admise par le tribunal ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te des termes de l 'art icle 214 du code de 
p rocédure civile et des dispositions contenues dans l 'article 
248 du code de p rocédure civi le , que le lég is la teur a a t t r ibué 
aux tribunaux un pouvoir d i sc ré t ionna i re pour admettre ou re
jeter l ' inscription de faux ; que l ' inscript ion de faux ne sau
rait ê t re admise si l'existence du faux n'est point vraisemblable 
à raison des circonstances et du carac tè re des personnes en 
cause : 

Attendu que les demandeurs ne peuvent invoquer aucun fait, 
aucune circonstance, ni produire aucun document qui seraient 
de nature à donner un ca rac t è re de vraisemblance à leur al lé
gation, consistant à dire que le notaire Schuermans, dont ils 
déc la ren t e u x - m ê m e s ne point contester l 'honorabi l i té , aurait 
à deux reprises, à sept mois d'intervalle, faussement mention
né dans deux testaments que ceux-ci lui ont é té dictés par 
un testateur, à cette époque complè t emen t dépourvu de l'usage 
de la parole ; 

«.ttendf que rien dans les testaments l i t igieux, ni dans les 
circonstances qui les ont p r écédés , a c c o m p a g n é s Ou suivis, ne 
permet de croire à l'existence du faux ; 

Qu'on ne s'explique pas pour quelle raison le notaire aurait, 
ma lg ré l'impuissance du ••estateur à articuler aucun mot de 
façon compréhens ib l e , p rê té son min i s t è re à la rédact ion d 'un 
testament par acte public, alors que le testament pouvait se 
faire en la forme mystique ; — que l 'on ne voit pas dans quel 
but les dé fendeurs , ou l 'un d'entre eux, auraient sollicité le 
notaire à commettre un faux ; que Rosalie Bauwens n'y avait 
g u è r e d ' in té rê t , é tant a s s u r é e déjà de recueillir des l ibéral i tés 
importantes par un testament olographe an té r i eu r enreg i s t ré ; 
que le désir dont auraient pu ê t re an imé les défendeurs de voir 
la veuve Loots e x h é r é d é e , ne saurait expliquer le faux commis 
dans le premier en date des testaments par acte public, lequel 
testament n'excluait pas de la succession litigieuse l'auteur des 
demandeurs ; 

Attendu que les demandeurs font état de ce que, au cours 
des débats , les défendeurs , partie Cappuyns en plaidoiries, et 
la dé fenderesse Adèle Vanhoren, partie Van Bellinghen en con
clusions, ont fait des déc la ra t ions confirmant, dans une cer
taine mesure, les al légat ions des demandeurs ; 

Alais attendu qu ' i l n 'y a pas l ieu de s ' a r r ê t e r à ces déclara
tions é m a n a n t de personnes i n t é r e s s é e s à voir annuler les tes
taments, d'autant plus que les r é p o n s e s faites par ces parties 
à la sommation qui leur était ad r e s sée , t émoignen t du souci bien 
plus de voir accroî t re leur part hé réd i t a i re que de contribuer à 
la recherche dés in t é re s sée des de rn i è r e s volontés de Richard 
Vanden Bulck ; 

Q u ' i l suit de ces cons idéra t ions que l ' inscription de faux ne 
peut ê t re admise... 0e surplus, sans in térê t ) ; 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï en son avis conforme M . 
H E N R Y , substitut du procureur du ro i , rejette l ' inscription de 
faux formée par les demandeurs, relative aux testaments des 
16 Janvier et 21 Août*1909 ; dit n 'y avoir l ieu, dans l 'é tat 
actuel de la cause, à la nomination d'un s é q u e s t r e ; condamne 
les demandeurs aux d é p e n s afférents à la demande en inscrip
tion de faux ; r é s e r v e le surplus des d é p e n s . . . (Du 12 avr i l 
1913.) 

Sur appel des demandeurs, la Cour a réformé par 
un arrêt conçu comme suit : 

A r r ê t . — Attendu que les appelants ne poursuivent la réfor
mation du jugement a quo qu'en tant : 1°) que,, contrairement 
à la demande de leur m è r e , M m o veuve Loots, le dit jugement 
a rejeté l ' inscript ion de faux fo rmée relativement aux testa
ments de Richard Vanden Bulck des 16 janvier et 21 août 1909 ; 
2°) q u ' i l a déclaré n'y avoir lieu à nomination de séques t r e , et 
3°) qu ' i l les a c o n d a m n é s , ainsi que leur frère Xavier, aux dé 
pens afférents à la demande en inscription de faux ; 

A. — Quant à l'admission de l ' inscription en faux : 
Attendu que l 'article 214 du code de p r o c é d u r e civile dispose 

que « celui qui p ré tend qu'une p ièce s igni f iée , c o m m u n i q u é e 
ou produite dans le cours d'une p rocédure , est fausse ou falsi
fiée, peut, s ' i l y échet , ê t re r eçu à s'inscrire en faux » ; 



Que les articles 2 1 5 , 2 1 6 et 2 1 7 de ce code visent les forma
li tés p réa lab le s à la demande en inscription de faux et que l 'ar
ticle 2 1 8 , organisant la p r e m i è r e phase de la p r o c é d u r e propre
ment dite, s t ipule que « le demandeur en inscription de faux 
poursuivra l 'audience sur un simple acte, à l'effet de faire 
admettre l ' inscr ipt ion et de faire nommer le commissaire de
vant lequel elle sera poursuivie » ; 

Attendu que ces dispositions légales , qui p révo ien t textuelle
ment que le demandeur peut ê t re r eçu à s'inscrire en faux et 
qu ' i l devra poursuivre l'audience pour faire admettre cette ins
cription, consacrent le droit pour le juge d ' a p p r é c i e r s i , en 
l 'é ta t de la cause, l ' inscript ion en faux que le demandeur a ma
nifesté de poursuivre doit ê t r e admise ou re je tée ; 

Attendu qu'el les ne font ainsi, pour la preuve du faux, 
qu'appliquer une règ le géné ra l e que le code de p r o c é d u r e éta
bli t en ma t i è re de preuves, notamment pour les e n q u ê t e s en 
son article 2 5 3 . pour les descentes sur les l ieux en son article 
2 9 5 , et pour les expertises en ses articles 3 0 2 , 3 2 2 et 3 2 3 , r èg le 
qui veut que le juge reste souverain appréc ia teur de l 'u t i l i té 
ou de la néces s i t é d'une preuve à rapporter ; 

Attendu que ce pouvoir d 'appréc ia t ion du juge en ma t i è re 
de faux incident, n'est donc point un pouvoir arbitraire ; qu ' i l 
est tout au plus un pouvoir d i sc ré t ionna i re , qui puise son 
autori té dans la conscience du juge et qui . t rouve ses limites 
dans les raisons d ' équ i t é et de justice qui doivent dominer la 
décision qu ' i l a à prendre ; 

Attendu que ce pouvoir du juge n'est en rien l imité par les 
mots » s ' i l y éche t », qui se rencontrent dans la disposition de 
l 'article 2 1 4 p réc i t é ; qu ' i l r é su l t e , en effet, des travaux p r é 
paratoires du code de p rocédure civi le , que ces mots, qui ne 
figuraient point dans le texte du projet, n'ont é té e m p r u n t é s à 
l'ordonnance de 1 7 3 7 et introduits, à la demande du Tribunat , 
dans le texte définitif que parce q u ' « i l serait souvent inuti le 
de faire une instruction aussi dispendieuse pour retarder le j u 
gement d'un p r o c è s , si la pièce p ré t endue fausse ne paraissait 
pas devoir tendre à la décision de l'instance », et que P É R I N , 

l'organe du Tribunat , déclarai t au Corps législatif : « Si cepen
dant la pièce est indifférente aux déba ts ; si , vraie ou fairese, 
celui qui l'a produite s'est aveug lé sur les c o n s é q u e n c e s q u ' i l 
pouvait en t i rer ; si , sans elle, son droit est certain, ou son 
erreur palpable, pourquoi la justice déploierai t -el le alors toute 
la rigueur de ses formes, pourquoi s'exposerait-elle à l ' incer
titude de ses moyens, et pourquoi encore seconderait-elle la 
mauvaise foi de celui qui, an t é r i eu remen t , aurait librement re
connu la vér i té de l'acte, et qui , pour parler le langage du pa
lais, aurait p r é p a r é contre lui des fins de non-recevoir i nv in 
cibles? Sans doute alors i l n ' é cho i t pas d'autoriser l ' inscript ion 
de faux, qui ne ferait que prolonger les déba ts et favoriser la 
chicane » (LoCRÉ, Eléments du commentaire, t. IX , p. 2 8 7 ) ; 

Attendu que l ' introduction dans la loi des mots « s ' i l y 
échet », n ' appa ra î t donc pas comme une restriction du droit 
d iscrét ionnaire sainement entendu du juge, mais uniquement 
comme la manifestation de la pensée du légis la teur , qui a ainsi 
voulu marquer qu ' i l y avait des cas où i l n ' é chéa i t point, ainsi 
que le disait le t r ibun P É R I N , de recourir à ce moyen e x t r ê m e 
de la p rocédure d ' inscription en faux et définir de plus p r è s , 
dans une ma t i è r e spéc ia lement dél icate , le pouvoir d ' appréc ia 
t ion qu ' i l abandonnait au juge ; 

Attendu que cette in terpré ta t ion était d'ailleurs, au dire de 
D A L L O Z ( V ° Faux incident, n° 8 0 ) , celle qui était déjà admise 
sous "le r é g i m e de l 'article 2 du titre 1 1 de l'ordonnance de 
1737 , dont l 'ar t icle 2 1 4 du code de p rocédure civile n'est que 
la reproduction fidèle ; 

Attendu que, pour refuser l 'admission de l ' inscript ion en 
faux, le juge devra toutefois ê t re d'autant plus circonspect que 
le demandeur en inscription n'est, aux termes de l 'art icle 2 2 9 
du code de p r o c é d u r e , tenu de signifier au défendeur ses 
moyens de faux, moyens devant contenir les faits, circonstan
ces et preuves par lesquels i l p ré tend établ i r le faux ou la 
falsification, que p o s t é r i e u r e m e n t à sa demande d'admission ; 

Attendu que le faux visé par les appelants consiste en ce fait 
que le notaire a déc la ré dans les testaments i nc r iminés , que le 
testateur lu i a « dicté » ses dispositions de de rn i è re vo lon té , 
telles qu ' i l les a i n s é r é e s aux dits actes, alors que cette d ic tée 
n'aurait point eu l ieu ou n'aurait pas é té faite, tout au moins 
au sens légal de ce mot ; 

Attendu que ceux des i n t i m é s qui s'opposent ouvertement à 
l 'admission de faux, ne citent et que le premier juge n'a r e l evé 
aucun fait qui soit de nature à faire rejeter dès à p r é s e n t 
comme irrelevante, inexacte ou m ê m e invraisemblable, l ' a l lé
gation produite par les appelants ; 

Que l 'honorabi l i té non contes tée du notaire par les appe
lants, doit, en l ' e spèce , entrer d'autant moins en l igne de 
compte pour faire rejeter de piano l ' inscript ion en faux, que 
le faux, s ' i l était établi , peut ê t re le résul ta t d'une appréc ia 
tion différente de l ' in te rpré ta t ion qu ' i l convient de donner au 
mot dicter, inscrit à l 'article 9 7 2 du code c i v i l , et que, s ' i l en 
était ainsi, l 'honorabi l i té de l 'officier minis té r ie l qui a r eçu les 
testaments n'en souffrirait à pr ior i aucune e s p è c e d'atteinte ; 

Que le fait de recourir au testament public, alors qu ' i l étai t 
a isé au notaire d'employer la forme mystique, ce qui le dis
penserait de faire dicter le testament par le testateur, ne cons
titue point un argument plus décisif en faveur de la d é m o n s 
tration d'invraisemblance de la thèse soutenue par les appe
lants ; que les formal i tés i m p o s é e s par la loi pour le testa
ment mystique pouvaient sembler, m ê m e au notaire, ne pas 
p ré sen te r d'avantages suffisamment certains, alors qu'elles sont 
plus compl iquées que celles ex igées pour le testament authen
tique ; 

Attendu que le premier juge fait encore état de l'absence 
d ' in té rê t dans le chef de Rosalie Bauwens et m ê m e des autres 
in t imés aux actes testamentaires a t t aqués , mais que, tout 
d'abord, le faux tel qu ' i l est a l l égué , n'a point n é c e s s a i r e m e n t 
l ' intérêr pour mobile et qu'ensuite, s ' i l fallait rechercher l ' i n 
térêt des in t imés , i l ne serait pas sans utilité de constater, et 
sans vouloir d'ailleurs y attacher d'autre importance, que Ro
salie Bauwens trouvait dans les testaments publics i n c r i m i n é s 
un avantage beaucoup plus cons idé rab le que le bénéf ice que 
lu i assurait le testament olographe an té r i eu r , et que, d'autre 
part, certains autres in t imés , qui n ' é t a i en t point hé r i t i e r s lé
gaux, trouvaient éga l emen t dans les dits testaments authenti
ques un avantage qu'aucune disposition testamentaire an t é 
rieure ne leur conférait ; 

Attendu, dès lors, qu'aucun fait ni aucune circonstance ne 
permettent, en l ' é ta t de la cause, de tenir pour dès à p r é s e n t 
con t rouvé ou tout au moins invraisemblable le faux v i sé dans 
la demande d'inscription poursuivie à la r equê t e des appelants, 
et, d'autre part, les testaments dont i l s'agit, seuls actes de 
disposition testamentaire dont i l soit fait officiellement usage, 
ayant une pertinence essentielle au procès , on ne peut refu
ser aux demandeurs l'admission de leur inscription en faux et 
de la poursuite de la p r o c é d u r e ; 

• Attendu que les in t imés , partie de M " Dries et de M e Mo-
reau, se réfèrent à justice sur ce point ; 

B . - - Quant à la nomination d'un s é q u e s t r e : 

Attendu que la contestation p rovoquée par les appelants et 
la suite qui y sera donnée par le p résen t a r rê t , rendent incon
testablement la succession litigieuse, sans qu'on puisse actuel
lement envisager le moment où les vrais bénéf ic ia i res de la 
dite succession pourront ê t re dé s ignés ; 

Attendu qu ' i l est de l ' in té rê t de toutes les parties de nom
mer un s é q u e s t r e cha rgé de gé re r et d'administrer provisoire
ment les biens de la succession litigieuse ; que cette mesure 
s'impose d'autant plus qu ' i l r ésu l te de renseignements fournis 
à l'audience et non contes tés , que certaine ferme importante dé 
pendant de la succession est actuellement sans locataire ni oc
cupant ; 

Attendu que les parties de M 8 Moreau se joignent aux appe
lants pour demander la nomination d'un s é q u e s t r e et que les 
parties de M 8 Dries se réfèrent à justice ; 

C. — Quant aux d é p e n s : 

Attendu qu ' i l échet de r é s e r v e r tous les d é p e n s des deux 
instances ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, de l 'avis conforme de M . l'avocat généra l D E B E Y S , 

entendu en audience publique, donne itératif défaut contre 
Emile Maes, Franço is Maes, la Fabrique d'Eglise de Montai -
gu, les hospices civi ls de Montaigu et le bureau de bienfaisance 
de Montaigu, et statuant entre toutes les parties, met le juge
ment a quo à néant , mais seulement sur les points v i s é s sub 
'•'tt A. B, C, des motifs qui p récèden t ; é m e n d a n t quant à ce. 



admet l ' inscription en faux déc la rée au greffe du tribunal de 
p r e m i è r e instance séan t à Louvain par acte du 4 d é c e m b r e 
1 9 1 2 , e n r e g i s t r é ; renvoie la cause et les parties devant le dit 
tr ibunal , composé d'autres juges, pour la p rocédure de faux 
incident c iv i l y ê t re poursuivie, notamment par la nomination 
du juge-commissaire, ainsi que par l'accomplissement de tous 
autres devoirs et formali tés p r é v u s par la lo i , et pour ê t re 
ensuite s ta tué par lui comme de droit ; dés igne en quali té de 
s é q u e s t r e c h a r g é de g é r e r et d'administrer les biens dépen
dant de la succession jusqu'au jour où celle-ci sera défini t ive
ment a t t r ibuée , M - M A R C H A N T , avocat, juge suppléan t au t r i 
bunal de l r e instance séant à Bruxelles, demeurant à Bru
xelles ; r é s e r v e les d é p e n s des deux instances pour y ê t re 
s ta tué par le juge au principal ; confirme le jugement a quo 
pour le surplus... (Du 3 avr i l 1 9 1 4 . — Plaid. M M ' A B O S M A N S 

c. M E Y E R S , du barreau de Tongres, H A M A N D E , B R U G H M A N S , 

T H E U N I S et V A N D I E R E N , tous quatre du barreau de Lou
vain.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s , de M . D E B U S S C H E R E . 

3 ju i l le t 1 9 1 4 . 

D E G R E S D E J U R I D I C T I O N . — E X P R O P R I A T I O N P O U R 

U T I L I T É P U B L I Q U E . — P A R T I E D ' U N E P A R C E L L E C A D A S 

T R É E . — A P P E L . 

Le jugement statuant sur les indemnités réclamées par le 
propriétaire du chef de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique d'une partie d'un immeuble dont la valeur entière, 
calculée sur pied de l'article 32 de la loi du 25 mars 1876, 
ne dépasse pas 2.500 francs, est rendu en dernier ressort, 
quel que soit le montant des indemnités réclamées; l'appel 
de ce jugement est, par suite, non recevable ( 1 ) . 

// importe peu qu'avant ce jugement, il ne se soit élevé aucune 
difficulté entre parties quant à la prise de possession immé
diate de l'emprise, et que la contestation n'ait porté que 
sur le montant des indemnités. 

( P A R E N T — C . É T A T B E L G E . ) 

A r r ê t . — Attendu que l 'action tend à l 'expropriation pour 
cause d 'ut i l i té publique d'une emprise de 3 ares 6 6 centiares 
à faire dans un jardin, sis à Marcinelle et ayant une conte
nance totale de 8 ares 1 0 centiares; que le revenu cadastral 
de ce jardin entier est de 4 fr. 2 9 c. et que le taux du mul t i 
plicateur officiel est, pour ce jardin, de 6 0 ; 

Attendu que l'action en expropriation, et partant la contes
tation, portant sur la p ropr ié té et la possession d'un immeuble, 
la valeur de la cause doit, aux termes g é n é r a u x de l 'art icle 3 2 
de la loi du 2 6 mars 1 8 7 6 , se dé t e rmine r en multipliant le 
montant du revenu cadastral par le multiplicateur officiel; 

Attendu que, nonobstant la transmission de la propr ié té de 
l 'emprise dans le chef de l 'expropriant et le fait qu ' i l ne s'est 
é levé aucune difficulté entre parties quant à la prise de pos
session immédia te de cette emprise, i l n'en est pas moins 
vrai que la valeur de cette propr ié té est toujours en li t ige ; 
que la p ré sen t e action conserve donc son ca rac tè re immobi l ier , 
puisque les contestations que le débat sou lève se rapportent 
à un immeuble; 

( 1 ) Conf. Cass., 1 4 jui l let 1 9 1 0 ( B E L G . J U D . , 1 9 1 0 , col. 
9 3 9 ) . — La question est dél icate , l 'article 3 2 consacrant une 
exception au principe généra l des articles 2 1 et 3 3 de la loi 
du 2 5 mars 1 8 7 6 et ne pouvant, comme toute exception, pas 
ê t r e in t e rp ré tée exfensivement ni par analogie. Dans l ' e spèce 
jugée par l ' a r rê t ci-dessus, les i ndemni t é s r é c l a m é e s par le 
p ropr ié ta i re , de m ê m e que celles a l louées par le jugement a quo 
et jugées insuffisantes par le propr ié ta i re , dépassa ien t t rès 
largement le taux du dernier ressort; le terrain exp rop r i é était 
une d é p e n d a n c e d'usine, mais figurait au cadastre comme jar
din . En vertu d'accord entre les parties, l 'Etat belge expro
priant avait pris possession de l 'emprise avant le jugement 
a quo, sous r é s e r v e de la discussion des i n d e m n i t é s . 

Attendu qu'aucun texte de loi n ' impose, comme condition 
de l 'application du dit article 3 2 , l 'existence d'un revenu ca
dastral spéc ia lement fixé pour l'objet du l i t ige, lorsque, comme 
dans l ' e spèce , l ' immeuble qui en fait l 'objet n'est qu'une 
partie d'une parcelle cadastrale dont le revenu est fixé par le 
cadastre; 

Q u ' i l est au contraire de principe, comme le décide la 
Cour de cassation, dans les motifs de son arrêt du 1 4 juil let 
1 9 1 0 , que « lorsque le revenu cadastral et le multiplicateur 
officiel assignent à un immeuble d é t e r m i n é une valeur qui 
n'atteint pas la somme de 2 . 5 0 0 frs, ces m ê m e s bases léga les 
l imitent n é c e s s a i r e m e n t , aux yeux de la l o i , à un taux infér ieur 
à la susdite somme.la valeur d'une partie quelconque de cet 
immeuble et de la contestation de p ropr ié té dont elle est l 'objet; 
qu'en pareil cas, i l n 'y a pas lieu pour les parties en cause 
d ' éva lue r le l i t ige au point de vue du ressort »; 

Attendu que les réc lamat ions d ' i n d e m n i t é s autres que celles 
qui concernent la valeur véna le de l 'emprise, ne constituent 
qu 'un incident accessoire à la demande principale et qu ' i l 
n ' é c h e t pas de les prendre en cons idéra t ion pour d é t e r m i n e r 
le ressort (Bruxelles, 9 janvier 1 9 0 8 , B E L G . J U D . , 1 9 0 8 , 

col. 5 2 6 ) ; 

Q u ' i l suit de ce qui p r écède que l 'appel n'est pas recevable; 

Par ces motifs, la Cour, écar tan t toutes autres conclusions, 
de l 'avis conforme de M . l 'avocat g é n é r a l D E B E Y S , entendu 
en audience publique, déc la re les appels, tant principal qu ' in
cident, non recevables defectu summae. les met en consé
quence à néan t et condamne l'appelant aux d é p e n s . . . (Du 
3 jui l let 1 9 1 4 . — Plaid. M M " P A S S E L E C Q , A L E X . B R A U N et 
J O N E S . ) 

' ' I -

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . D E B U S S C H E R E . 

11 juin 1915. 

A C C I D E N T D U T R A V A I L . — R E S P O N S A B I L I T É P A R T A G É E 

E N T R E L A V I C T I M E E T U N T I E R S A L ' E N T R E P R I S E . — C U M U L 

D ' A C T I O N S D A N S L E C H E F D E L A V I C T I M E . — L I M I T E S D U 

C U M U L D E S B É N É F I C E S D E C E S A C T I O N S . 

La victime d'un accident du travail est en droit, nonobstant la 
circonstance que l'indemnité forfaitaire prévue par la loi du 
24 décembre 1903, lui a déjà été payée par son chef d'en
treprise ou par l'assureur de celui-ci, d'intenter contre le 
tiers à l'entreprise, auteur involontaire de l'accident, une 
action aquilienne en réparation du dommage causé par l'ac
cident, action qui est soumise aux règles du droit commun, 
alors même que la victime serait reconnue être elle-même 
responsable pour moitié du dit accident. 

Le cumul de l'action aquilienne contre le tiers et de la récla
mation en indemnité forfaitaire, ne peut jamais aboutir au 
résultat de procurer à la victime une somme supérieure au 
montant total du préjudice réellement éprouvé. 

Réserve faite de ce principe, le tiers actionné en dommages-
intérêts à raison de sa faute, est sans titre ni droit pour invo
quer à sa décharge, contre la victime de cette faute, les allo
cations que cette victime a obtenues de son chef d'entre
prise ou de l'assureur par application de la loi du 24 dé
cembre 1903 ( 1 ) . 

( H U Y B E N S — C . S O C I É T É G É N É R A L E D E S C H E M I N S D E F E R 

É C O N O M I Q U E S . ) 

Le Tribunal civil de Bruxelles avait, sous la pré
sidence de M. D E L E C O U R T , vice-président, rendu, 
le 30 janvier 1915, le jugemenf suivant: 

Jugement . — Attendu que, par jugement du tribunal cor
rectionnel de Bruxelles, en date du 1 6 février 1 9 1 2 , le deman-

( 1 ) Cons. Cass., 1 9 jullet 1 9 0 9 , B E L G . J U D . , 1 9 0 9 , col. 1 3 4 5 , 

avec avis de M . l'avocat généra l E D M . J A N S S E N S ; — i d . , 
3 0 octobre 1 9 1 1 , B E L G . J U D . , 1 9 1 2 , col . 1 9 8 ; — L iège , 1 4 fé
vrier 1 9 1 2 , P A S . , 1 9 1 2 , I I , 1 7 4 . 



deur,Huybens et Musschebroeck, p r é p o s é de la socié té défen
deresse, ont é té tous deux c o n d a m n é s à oent francs d'amende, 
pour avoir, le 6 mars 1911, par défaut de p r évoyance ou de 
précaut ion, p o r t é des coups ou fait des blessures, le premier, 
à Van Roozelaer et le second à Van Roozelaer et au premier; 

Attendu q u ' i l est donc constant que Huybens et Mussche
broeck portent ensemble la responsabi l i t é de l'accident dont 
Huybens fut l u i - m ê m e l 'une des victimes, mais que l ' au to r i t é 
de la chose j u g é e s'attache seulement au principe du partage 
de responsabi l i t é , et ne peut ê t re é t endue à la mesure de ce 
partage, dans le chef de chacun des i n c u l p é s ; qu'en effet, 
l ' équ iva lence des peines p rononcées n ' impl ique pas nécessa i 
rement l ' é q u i v a l e n c e de responsabi l i t é , le juge répress i f ayant 
pu s'inspirer d'autres cons idéra t ions , notamment des an técé 
dents des p r é v e n u s ; 

Attendu qu 'en l ' e s p è c e , i l r é su l t e des é l é m e n t s du dossier 
correctionnel et de l ' instruct ion faite à l 'audience du tr ibunal 
correctionnel, que Huybens et Musschebroeck ont commis une 
imprudence é g a l e , et qu ' i ls doivent ê t r e tenus pour responsa
bles, chacun pour moi t i é , des c o n s é q u e n c e s dommageables de 
l'accident; 

Attendu que, par jugement du 13 mars 1913, M . le juge de 
paix du canton de Laeken a al loué au demandeur l ' i ndemni té 
forfaitaire, en exécu t i on de la loi du 24 d é c e m b r e 1903; 

Attendu q u ' i l éche t de retenir pour la dé te rmina t ion du dom
mage subi, le salaire de base admis par le prédi t jugement ; 
qu ' i l y a l ieu é g a l e m e n t de fixer à 20 ainsi que l 'a décidé 
le m ê m e jugement, le d e g r é d ' incapac i t é partielle subie à partir 
du sep t i ème mois a p r è s l'accident;. 

Attendu q u ' à bon droit , la soc ié té d é f e n d e r e s s e refuse au 
demandeur toute répara t ion pour le pré judice maté r i e l , par la 
raison q u ' é t a n t l u i - m ê m e responsable pour moit ié des consé 
quences de l 'accident, i l a, pour cette branche de pré judice , 
obtenu e n t i è r e satisfaction par l 'allocation et le payement de 
l ' indemni té forfaitaire; 

Attendu, i l est v ra i , que l 'art icle 21 , a l inéa 4, de la loi du 
24 d é c e m b r e 1903 r é s e r v e à la vic t ime d'un accident du tra
vail, le droit de r é c l a m e r aux tiers responsables de l'accident 
la réparat ion du pré jud ice c a u s é ; que, g r â c e à ce recours distinct 
de l'action contre le patron, qui dér ive de la loi de 1903, i l peut 
obtenir une r épa ra t ion complè te du dommage ma té r i e l q u ' i l 
a éprouvé, mais qu ' i l ne peut, en cumulant le bénéfice de ces 
deux actions concurrentes, obtenir plus qu'une répara t ion 
totale; 

Attendu que Huybens est l u i - m ê m e pour moi t ié l 'auteur 
responsable de l 'accident, et que, d è s lors, la répara t ion du 
dommage à concurrence de 50 % le rempli t de ses droits et 
constitue, en l ' e s p è c e , une répara t ion totale; 

Attendu que le demandeur soutient à tort que les deux actions 
ne s'excluent pas l 'une l 'autre; qu'elles sont, au contraire, 
indépendantes l 'une de l 'autre et peuvent ê t re i n t en t ée s sans 
que l'une exerce une influence quelconque sur l 'autre ; qu'en 
effet, l 'action contre le tiers responsable s'exerce conformé
ment au droit commun (art. 21 , al inéa 4 ) ; qu'elle ne se justifie 
donc plus dès que, sous l 'empire des règ les du droit commun, 
le préjudice dont la répara t ion peut ê t re r é c l a m é e par la vict ime, 
est totalement effacé; 

Attendu, quant au pré judice moral, que le demandeur a 
souffert d'un traumatisme grave ; que pendant deux a n n é e s i l 
s'est senti atteint dans son activi té et sa capaci té de travail , 
et a pu concevoir des craintes pour son avenir; que le dom
mage ainsi é p r o u v é à raison des souffrances tant physiques que 
morales peut ê t r e équ i t ab lemen t éva lué à mi l le francs; 

Attendu que la partie demanderesse conclut à une nouvelle 
expertise méd ica l e , mais que cette demande doit ê t r e éca r t ée 
en p résence du rapport du docteur Franço is , expert requis par 
M . le juge de paix, qui conclut que, fin février 1913, Huybens 
doit être c o n s i d é r é comme complè t emen t gué r i et en état de 
reprendre son travai l dans des conditions normales; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , écar tan t toutes conclusions autres 
ou contraires, di t pour droit que la dé fende res se et le deman
deur sont responsables, chacun pour moi t ié , des c o n s é q u e n c e s 
dommageables de l'accident; condamne la dé fende re s se à payer 
au demandeur, à t i tre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , la somme de 
500 francs pour pré judice moral ; déboute le demandeur du 

surplus de son action; condamne la dé fende res se aux in t é rê t s 
judiciaires et aux d é p e n s ; jugement exécu to i r e par provision. . . 
(Du 30 janvier 1915.) 

Sur appel de Huybens, la Cour rendit l'arrêt ci-
après : 

A r r ê t . — Attendu que l 'action se fonde sur les articles 1382 
et 1384, al in. V et 3, du code c i v i l , qui obligent le commettant 
d'une personne ayant commis un fait i l l ic i te dommageable pour 
autrui, à r é p a r e r tout le dommage que cette personne a causé 
par ce fait ; qu'elle tend à la r épa ra t ion du dommage causé à 
l'appelant par l'accident dont i l a é té victime le 6 mars 1911, 
accident dû, en partie tout au moins, à la faute d 'un p réposé 
de l ' i n t imée ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te du jugement du tribunal correctionnel 
de Bruxelles, en date du 16 févr ie r 1912, que l'accident l i t i 
gieux est dû tant à la faute de Musschebroeck, qui était alors 
le p réposé de l ' i n t imée , qu ' à celle de l'appelant l u i - m ê m e ; 

Q u ' i l r ésu l te des é l é m e n t s du débat devant la Cour que, 
comme le reconna î t actuellement l'appelant et comme l 'a admis 
le premier juge, i l y a, au point de vue de la cause de l 'acci
dent, équ iva lence entre la faute commise par le p réposé de 
l ' i n t imée et celle commise par l 'appelant; 

Que, dès lors, par application des susdits articles du code 
c i v i l , l ' i n t imée est tenue envers l'appelant à r épa re r la moi t ié 
du dommage total que l'accident a fait subir à l'appelant; 

En ce qui concerne le dommage moral : 
Attendu qu'avec raison et par des motifs que la Cour adopte, 

le premier juge a éva lué à 1,000 francs le montant total de ce 
dommage et a c o n d a m n é l ' i n t imée à payer, de ce chef, à 
l'appelant, la moi t ié de cette somme, avec les in té rê t s jud i 
ciaires ; 

E n ce qui concerne le dommage maté r i e l : 

Attendu que la demande de l'appelant, telle qu'elle est for
m u l é e devant la Cour, ne vise, comme dommage matér ie l subi 
jusqu'au 28 février 1913, que la perte de salaires due à l ' inca
paci té de travail, totale ou partielle, suite de l 'accident; 

Attendu que, d ' a p r è s les é l é m e n t s du débat , l'appelant tou
chait, lors de l'accident, un salaire annuel moyen de 1.850 fr. ; 

Attendu que, d ' a p r è s le docteur Emile Franço is , qui , au cours 
de la p rocédure in t en tée , devant le juge de paix de Laeken, 
par l'appelant contre la société d'assurance « The General 
accident » sur pied de la loi du 24 d é c e m b r e 1903. avait é t é , 
par ce juge, commis, le 21 novembre 1912, comme expert 
c h a r g é de rechercher et d é t e r m i n e r la nature, la d u r é e et l ' i m 
portance de l ' incapaci té de travail de l'appelant, et qui affirme 
avoir, au cours de son expertise, e x a m i n é ce dernier à de 
nombreuses reprises, l'appelant a, par suite de l'accident, subi 
d'abord une incapaci té de travail totale pendant six mois, puis 
une réduc t ion de 50 pour cent de sa capaci té de travail pendant 
quatre mois, et enfin, au 30 d é c e m b r e 1912, date à laquelle 
ce médec in a c lôturé son expertise, i l existait encore chez 
l'appelant des reliquats nerveux et i l subsistait une réduct ion 
de sa capacité de travail de 20 pour cent, l 'expert ajoutant que, 
d ' a p r è s l u i , l'appelant pourrait reprendre son ancien m é t i e r 
dans deux mois; en d'autres termes, l 'expert estimait que la 
réduct ion de 20 pour cent de la capaci té de travail , cons ta tée 
encore le 30 d é c e m b r e 1912, cesserait pour la fin de févr ie r 
1913, mais ce n 'é ta i t là qu'une probabi l i té ; 

Attendu qu ' i l n 'y a aucune raison de mettre en doute l'exac
titude des conclusions de cet expert quant à la d u r é e de six 
mois de l ' incapaci té totale de travail (soit du 7 mars au 6 sep
tembre 1911), à celle de quatre mois d'une réduc t ion de 
50 pour cent de la capacité de travail (soit du 7 septembre 1911 
au 6 janvier 1912), et quant à l 'existence, depuis le 7 janvier 
1912 jusqu'au moins le 28 février 1913, d'une réduct ion de 
20 pour cent de cette capac i té ; 

Attendu, i l est vra i , que, statuant sur la p r o c é d u r e susdite 
e n g a g é e par l'appelant contre « The General Accident », le 
juge de paix de Laeken, par décis ion du 13 mars 1913, a éca r té 
comme non établie la réduc t ion à 50 pour cent, pendarrf quatre 
mois, de la capaci té de travail, tout en admettant toutes les 
autres conclusions de l 'expert commis par l u i ; 

Mais attendu que cette décision n'a aucun ca rac tè re de chose 
jugée vis-à-vis de l ' i n t imée , é t r a n g è r e à ce l i t ige, et i l y a 



d'autant moins l ieu, pour la Cour, de s ' éca r t e r de l 'avis du dit 
expert, en ce qui concerne l'existence pendant quatre mois 
d'une réduct ion de moi t ié de la capaci té de travail, qu'aucune 
circonstance n'est a l l éguée de nature à démon t re r que,du jour 
au lendemain, sans transition aucune, aurait su c c édé chez 
l'appelant, à une incapaci té totale de travail de six mois, re
connue é tabl ie , une longue pér iode de réduct ion d 'un c i n q u i è m e i 
seulement de sa capaci té de travail ; 

Attendu qu ' i l suil de ces cons idéra t ions que le préjudice total 
subi par l'appelant, du seul chef de pertes de salaires du 7 mars 
1911 au 2 8 février 1 9 1 3 , doit se chiffrer comme suit : 

Du 7 mars au 6 septembre 1 9 1 1 compris (ou 6 mois) , perte 
complè te de salaires, soit Fr. 9 2 5 , 0 0 

Du 7 septembre 1 9 1 1 au 6 janvier 1 9 1 2 compris 
(ou 4 mois) , perte de la moit ié du salaire, soit 3 0 8 , 3 2 

Et du 7 janvier 1 9 1 2 au 2 8 févr ier 1 9 1 3 compris 
(ou 4 1 9 jours) , perte du c inqu ième du salaire, soit 4 2 3 7 5 

Ou, en tout Fr. 1 , 6 5 7 . 0 7 

Que l ' i n t imée , é tant responsable pour moit ié de ce pré judice , 
doit donc, de ce chef, à l'appelant la somme de 8 2 8 , 5 3 francs; 

Attendu que l'appelant p ré tend que les prév is ions de l 'expert 
F ranço i s , quant à la date de cessation de toute réduct ion de 
la capaci té de travail , ne se sont pas réa l i sées ; qu ' i l affirme 
q u ' i l n'est pas encore rétabli e n t i è r e m e n t e'. eu i l subit en
core actuellement une réduct ion dans sa capacité de travail; 

Attendu qu'aucun é l é m e n t du débat ne permet de dire que 
la p ré ten t ion de l'appelant soit sans fondement; qu ' i l échet , 
dès lors, d'ordonner une expertise sol l ic i tée d'ailleurs par l'ap
pelant, pour la pér iode de temps pos t é r i eu re au 2 8 février 1 9 1 3 ; 

Attendu q u ' à tort le premier juge a d é b o u ' é l 'rppelant de 
toute la partie de l 'action relative à la répara t ion du dommage 
maté r ie l subi, en se basant sur la circonstance qu ' é t an t l u i -
m ê m e responsable pour moit ié de l'accident et, par suite, des 
c o n s é q u e n c e s de celui-ci , l'appelant a, en vertu de la décis ion 
p r é r a p p e l é e du juge de paix de Laeken du 1 3 mars 1 9 1 3 et par 
application de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 , obtenu en t i è re sa
tisfaction par l 'allocation et le payement par la socié té « The 
General Accident » de l ' i ndemni t é forfaitaire lu i a s s u r é e par 
cette l o i ; 

Que, d ' a p r è s le premier juge, l'appelant n'ayant, par suite 
de la faute q u ' i l a l u i - m ê m e commise, droit à obtenir de l ' i n 
t i m é e répara t ion q u ' à concurrence de la moit ié du dommage 
qu ' i l a subi, l 'allocation que la « The General Accident » a 
é té ob l igée de l u i fournir et qui est éga le aussi à la moit ié 
de la perte de salaires, a rempli e n t i è r e m e n t l'appelant de ses 
droits et constitue, par suite, une répara t ion que le premier l 
juge qualifie de réparation totale d 'un préjudice par suite effacé; 

Attendu que le raisonnement e r r o n é du premier juge repose, 
tant sur une fausse in te rpré ta t ion de l 'art icle 2 1 de la loi du 
2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 , que sur une confusion, à la fois, entre un 
pré judice é p r o u v é et l 'obligation de r épa re r ce pré judice , et 
entre une répara t ion totale, c 'es t -à-di re équiva len te à la totalité 
du pré judice é p r o u v é , et la contribution a csue répara t ion dans 
la mesure fixée en cas de concours de fautes commises, les 
unes, par l ' ouvr ie r d'une entreprise, les autres, par un tiers 
é t r a n g e r à cette entreprise; 

Attendu que l 'art icle 2 1 , al. 4 , de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 . [ 
i nvoqué par le premier juge, stipule, en termes e x p r è s , \ 
qu ' « i n d é p e n d a m m e n t de l 'action résul tan t de cette loi » con- I 
t re le chef d'entreprise ou son assureur, la victime « conserve \ 
contre les personnes responsables de l'accident, autres que ! 
le chef d'entreprise et ses ouvriers et p réposés », — ce qui est ! 
le cas de l ' e spèce , —• « le droit de r éc l amer » et, par suite, | 
d'obtenir, conformément aux règles du droit commun, c'est- i 
à-dire sur pied des articles 1 3 8 2 à 1 3 8 6 du code c i v i l , « la r é - j 
paration du pré judice causé » à cette victime; 

Que cette disposition, qui prévoi t le cas d'action contre un ' 
tiers é t r a n g e r à l 'entreprise, cas absolument différent de celui i 
p révu pa* les a l inéas 1 à 3 du m ê m e article (action contre le 
chef d'entreprise à raison d 'un accident intentionnellement ! 
p r o v o q u é ) , lo in d ' interdire le cumul de l 'action en allocation | 
forfaitaire contre le chef d'entreprise ou son assureur et de 
l 'action aquilienne contre le tiers à l 'entreprise, autorise for
mellement ce cumul, mais s u b o r d o n n é , en ce qui concerne 

cette action aquilienne, aux « r è g l e s du droit commun »; que 
le premier juge le reconna î t d'ailleurs implicitement, puisqu ' i l 
alloue à l'appelant une somme de 5 0 0 francs pour répa re r , i l 
est vra i , le dommage moral ; 

Attendu que, tant d ' a p r è s les « r è g l e s du droit commun » que 
d ' a p r è s ce qui a é té reconnu au cours des travaux p répa ra 
toires de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 , pareil cumul d actions ne 
peut jamais aboutir au résul ta t de procurer à la victime ou 
aux ayants droit une somme s u p é r i e u r e au montant total du 
pré jud ice r ée l l emen t é p r o u v é ; mais que, cette réserve faite, 
le tiers ac t ionné en d o m m a g e s - i n t é r ê t s à raison de sa faute, 
est sans titre ni droit pour invoquer, à sa décharge et contre 
la vict ime de cette faute, les allocations que cette vict ime a 
obtenues de s o n cliof d'entreprise ou de l'assureur de celui-ci 
par application de la loi du 2 4 d é c e m b r e 1 9 0 3 ; 

Attendu que l'appelant n'a, en vertu de la décision p r é r ap 
pe lée du 1 3 mars 1 9 1 3 , r e ç u de l 'assureur « The General 
Accident » que des allocations s ' é l e v a n t en totalité à un p r in 
cipal de 4 8 1 . 0 2 f r . , alors que le pré judice matér iel ép rouvé par 
l'appelant jusqu'au 2 8 février 1 9 1 3 , s ' é l è v e en total i té à 
1 . 6 5 7 . 0 7 fr. ; qu'sn ajoutant à ces 4 8 1 . 0 2 f r . , reçus de l 'assu
reur, les 8 2 8 . 5 3 fr . , reconnus ci-dessus ê t r e dus par l ' i n t imée 
à l'appelant, on aboutit à un total bien in fé r ieur au montant du 
pré judice matér ie l é p r o u v é ; 

Attendu que vainement l ' i n t imée objecte que si elle était 
c o n d a m n é e actuellement à payer à l'appelant une indemni t é 
pour dommage maté r i e l , elle serait e x p o s é e à devoir payer 
une seconde fois à la socié té » The General Accident » sur 
l 'action r écu r so i r e que cette socié té pourrait se croire en droit 
de lu i intenter; que l ' i n t imée perd, en effet, de vue, d'une part, 
que n ' é t an t tenue que sur pied des articles 1 3 8 2 à 1 3 8 4 du 
code c iv i l , elle n'a qu'une dette unique dont elle serait défini
t ivement l ibé rée en en soldant le montant entre les mains de 
son c réanc ie r direct, jusqu'alors non dés in t é r e s sé , et, d'autre 
part, que l 'action r é c u r s o i r e a pour base la substitution de celui 
qui l 'exerce, aux droits de ce c r éanc i e r direct, et qu'une substi
tu t ion à des droits qui viennent à s ' é t e i nd re par payement va
lable, a, par cela m ê m e , perdu toute efficacité vis-à-vis du 
débi teur l ibé ré ; que l 'a l inéa 5 de l 'art icle 2 1 de la loi du 2 4 dé
cembre 1 9 0 3 , qui vise l 'action r é c u r s o i r e appréhendée par l ' i n 
t imée , stipule d'ailleurs que celui qui intente cette action, 
l 'exerce « en lieu et place de la vict ime », si celle-ci « négl ige 
de faire usage » e l l e - m ê m e de ses droits contre le déb i t eu r ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis donné en audience 
publique M . l'avocat généra l D E B E Y S , déboutant les parties 
de toutes fins et conclusions plus amples ou contraires, confirme 
le jugement a quo, mais en tant seulement qu ' i l a : 1°) déc la ré 
l ' i n t imée et l'appelant responsables, chacun pour moi t ié , des 
c o n s é q u e n c e s dommageables de l 'accident; 2 ° ) condamné l ' i n 
t imée à payer à l'appelant 5 0 0 francs de dommages- in té rê t s 
pour le seul pré judice moral, le tout avec les intérêts judiciaires 
de cette somme; 3 ° ) c o n d a m n é l ' i n t imée aux dépens ; met le 
jugement à néan t pour tout le surplus; émendan t quant à ce, 
condamne l ' i n t imée à payer à l'appelant 8 2 8 . 5 3 fr. de dom
m a g e s - i n t é r ê t s pour pré judice matér ie l subi jusqu'au 2 8 février 
1 9 1 3 compris, et les i n t é r ê t s judiciaires de cette somme; et 
avant de statuer sur toute demande de d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour 
pré judice matér ie l p r é t e n d u m e n t subi a p r è s le 2 8 février 1 9 1 3 , 
dit que l'appelant sera e x a m i n é par trois experts...; condamne 
l ' i n t imée aux d é p e n s d'appel jusques et y compris ceux du 
p ré sen t a r rê t , r é s e r v e les d é p e n s à faire u l t é r i eu r emen t . . . (Du 
1 1 ju in 1 9 1 5 . — Plaid. M M 1 1 M A R C H A N T et L E F E B V R E - G I R O N . ) 

Observations.— Nous ne croyons pas que, depuis 
la mise en vigueur de la loi du 24 décembre 1903, la 
question de droit tranchée par l'arrêt que nous ve
nons de rapporter et résumée dans les deux derniers 
alinéas de la notice, se soit jamais présentée avec au
tant de netteté que cette fois-ci. E n tous cas, nous 
n'avons pas trouvé de précédent judiciaire belge et 
les commentateurs de cette loi ne donnent que des in
dications assez vagues. 

L'article 21 de la loi du 24 décembre 1903 pouvant, 
à première lecture, donner lieu à quelques hésitations 
et même à interprétation erronée, nous croyons utile 



de donner le résumé ci-après des travaux prépara
toires : 

L'article 17 du projet de loi déposé par le gouver
nement le 12 mars 1901, aussi bien que l'article 20 
du projet du 26 avril 1898, ne comprenait que les 
trois premiers alinéas actuels de l'article 21 de la loi. 
Le texte de ces alinéas n'a jamais subi la moindre 
modification. 

Le projet de 1901, pas plus que celui de 1898, ne 
renfermait aucune disposition semblable à celles des 
al. 4 et 5 de l'article 21 de la loi ; et les Exposés des 
motifs de ces projets ne contiennent non píus rien à 
cet égard (Doc. pari., Chambre, 1897-1898, p. 253 
et 257 et 1900-1901, p. 295 et 301). 

La section centrale de la Chambre n'a proposé ni 
modification ni ajoute à l'article 17 du projet du gou
vernement (Doc. pari.. 1901-1902, p. 191). Mais, 
s'expliquant au sujet des articles 17 et 18 de ce pro
jet, le rapport de la section centrale, dans son n° 
XXXIX (p. 124 à 128 des Doc. pari.. 1901-1902), in
siste sur la différence profonde qui existe entre, d'un 
côté, l'indemnité forfaitaire prévue par le projet de 
loi, loi qui est une loi spéciale, déroge au droit com
mun et est de stricte interprétation, et, de l'autre, la 
responsabilité civile de droit commun, ayant sa base 
dans les articles 1382 et suivants du code civil, restant 
soumise à toutes les règles de droit commun et sub
sistant dans tous les cas ne devant pas être réglés par 
l'indemnité forfaitaire. Ainsi, le rapport dit notam
ment (p. 125) : 

Mais la loi étant une loi spéc ia le , est de stricte in te rpré ta 
t ion; le droit commun reprend son empire pour tout ce qui 
n'est pas régi par la loi spéc ia le . I l en ré su l t e , d'abord, que 
tous ceux qui se p r é t e n d e n t l é sés , la vict ime, ses parents, un 
tiers associé de la v ic t ime et p r ivé de son concours par l 'acci
dent, conservent leurs droits et actions à l ' éga rd des tiers qui 
seraient responsables. On entend ici par tiers, tous autres que 
le patron et ses p r é p o s é s , tous ceux qui sont é t r a n g e r s à l 'en
treprise. En second l ieu, les droits et actions de la vict ime 
ou de ses ayants droit contre tous autres que le chef d'entre
prise et ses p r éposés , demeurent rég lés par le droit commun. 
Ainsi , la victime a, ourre son action contre le chef d'entreprise 
à fin de payement de l'indemnité forfaitaire, une action en 
dommages-intérêts, dans toute l'étendue du droit commun, à 
charge de celui qui, étranger à l'entreprise, a occasionné l'ac
cident, et à charge de celui qui est responsable, par exemple, 
en qualité de maître ou de commettant... 

Puis, s'expliquant au sujet du cumul de ces deux 
actions, le rapport continue (p. 125) : 

Seulement, la victime ne peut cumuler les bénéfices des deux 
actions concurrentes, ayant chacune pour objet la répara t ion 
du même dommage. C'est un principe certain de droit et 
d 'équi té et le dernier a l inéa de l 'art icle 17 le consacre juste
ment. I l en résu l te que, si la vict ime poursuit l 'auteur de l'ac
cident ou la personne responsable, l ' i ndemni t é qu'elle tou
chera, e x o n d e ™ jusqu'à due coi turrence, le chef d'entreprise, 
des obligations mises à sa charge. Si cette i n d e m n i t é est éga le 
ou supé r i eu re à l ' i ndemni t é forfaitaire d é t e r m i n é e par les arti
cles 3 et 4, le chef d'industrie ne doit rien payer. ?i l ' indem
nité mise à charge du tiers est infér ieur à la r épara t ion forfai
taire, le patron doit parfaire celle-ci de ses deniers personnels. 

Ce sont ces deux dernières phrases qui, assez mal 
rédigées, peuvent donner et ont déjà donné lieu à in
terprétation erronée. Il faut ne pas perdre de vue 
que ces phrases ne devaient indiquer que deux cas 
d'application du principe très clairement et très for
mellement formulé dans les phrases antérieures : 
principe de l'application intégrale du droit commun. 
Il n'est pas admissible que le rédacteur du rapport, 

j après avoir si clairement exposé le principe de l'ap-
j plication du droit commun aux bénéfices du cumul 
j des deux actions, ait voulu dire que dans le cas, par 
i exemple, où l'indemnité forfaitaire s'élève à un mon

tant équivalent à un capital de 5,000 francs, la seule 
| circonstance que la victime serait parvenue à obtenir 

du tiers responsable de l'accident le payement effectif 
de 5,000 francs sur les 30,000 francs, montant de tout 
le dommage calculé d'après les règles du droit com
mun, éteindrait l'indemnité forfaitaire ; car il aurait 
dit une chose absolument contraire aux règles du 
droit commun sur l'extinction des dettes. L'indem
nité forfaitaire ne concernant qu'une réparation de 
dommage matériel, le rapporteur n'a voulu dire que 
ceci : la réparation du dommage matériel par le tiers 
étant complète, il n'y a plus lieu à indemnité forfai
taire ; si cette réparation n'est pas complète, l'in
demnité forfaitaire ne pourra dépasser ce qui est né
cessaire pour la compléter. 

Et c'est ainsi que doivent s'expliquer, en réalité, 
les mots : « à concurrence du montant des domma
ges-intérêts accordés » de l'alinéa 4 de l'article 2!, 
comme les mots « à due concurrence » de l'alinéa 2 
de l'article 7 de la loi française, cité par le rappor
teur (p. 126). 

Puis le rapporteur, sans qu'ici encore l'article 17 
du projet du gouvernement prévît le cas et sans que 
la section centrale proposât une ajoute à cet article 
17, examine le droit du chef d'entreprise qui a payé 
l'indemnité forfaitaire, d'exercer l'action récursoire 
contre le tiers auteur du dommage, et il dit, en invo
quant la loi française et différents commentateurs de 
cette loi (p. 125 et 126) : 

Comme le chef d'entreprise est i n t é r e s sé , au plus haut point, 
à ce que la victime ou ses ayants droit exercent, contre le 
tiers, l'action en réparation qui leur est ouverte par le droit 
commun, et comme la victime ou ses ayants droit peuvent ne 
pas faire usage de ce droit, le chef d'entreprise est admis à 
exercer l u i -même , à ses risques et pér i l s , cette action en res
ponsabilité, mais dans les limites des réparations mises à sa 
charge. C'est une application du principe de l 'action r é c u r s o i r e 
en garantie. Responsable de plein droit, en vertu du risque 
professionnel, de l 'accident survenu à son ouvrier, tenu avec 
l'auteur et la personne responsable, et pour eux, le patron doit 
avoir son recours contre l 'auteur vér i t ab le de l'accident, con
tre la personne r é e l l e m e n t responsable.... 

Puis, sous le n° XI (p. 126), il continue : 

I l r é su l t e de ces principes que le patron n'est e x o n é r é que si 
l ' i ndemni t é a l louée à charge du tiers est effectivement p r e s t ée , 
et dans la mesure où elle est prestée. Jusque- là , le patron reste 
toujours tenu de la condamnation p rononcée contre lui ou de 
la convention conclue entre lu i et la v ic t ime. . . 

Nous avons dit que quoique M. VAN C L E E M P U T T E , 
auteur du rapport de la section centrale, se soit expli
qué assez longuement sur les droits de la victime de 
l'accident et de son chef d'entreprise contre le tiers 
responsable de l'accident, la section centrale n'avait 
proposé aucune modification ni ajoute à l'article 17 
du projet de loi. Il en fut de même de la commission 
spéciale nommée par la Chambre le 5 mars 1903 (p. 
348, Doc. pari., Chambre, 1902-1903). Mais, au 
cours de la discussion, à la séance de la Chambre du 
24 juin 1903 (Ann. pari., Chambre, 1902-1903, p. 
1597 et 1598), M. le rapporteur VAN C L E E M P U T T E 
déclara être d'accord avec ses collègues de la commis
sion spéciale pour déposer, sur le bureau de la 
Chambre, un amendement à ajouter à l'article 17 du 
projet de loi, amendement ainsi conçu : 



I l n'est point por té pré judice aux actions contre les tiers, au
teurs ou responsables de l'accident, autres que le patron, ses 
ouvriers et p r é p o s é s , afin de répara t ion du pré judice causé , 
conformément aux règles du droit commun. 

L ' i n d e m n i t é obtenue par suite de l 'exercice de ces actions, 
e x o n é r e r a , à due concurrence, le chef d'entreprise des obliga
tions mises à sa charge. 

L 'act ion contre les tiers, auteurs ou responsables, pourra 
ê t r e e x e r c é e par le chef d'entreprise à ses risques et pér i l s , 
en l ieu et place de la vict ime ou de ses ayants droit , s'ils n'en 
font usage. 

Et il justifia l'amendement en ces termes : 

I l semble bon d'ajouter à l 'art icle 17 une disposition consa
crant le principe que le r é g i m e proposé ne d é r o g e pas à notre 
légis la t ion , en ce qui concerne les droits de la victime et les 
droits du patron contre les tiers, auteurs ou responsables de 
l'accident. Ce principe est déve loppé dans le rapport de la sec
tion centrale. La vict ime n'obtient de son patron, sous le r é 
gime du forfait, qu'une réparation partielle; mais elle conserve 
le droit d'agir contre le tiers, auteur du mal ou responsable 
du mal, de lu i demander la réparation totale du préjudice. Si 
le patron a d é s i n t é r e s s é l 'ouvrier , i l peut agir contre le vér i 
table coupable et lu i demander que ce dernier le tienne in
demne. Et, si la vic t ime in t imidée , ignorante, n'use pas de 
son droit , le patron peut agir à sa place. Cela est conforme 
au droit commun; cela est e n s e i g n é par les auteurs. Mais le 
légis la teur français nous engage, par son exemple, à consacrer ce 
principe par un texte formel. La section centrale, la commis
sion spécia le et le gouvernement sont de cet avis. C'est pour
quoi tous les membres de la commission, sans exception, 
M M . . . et moi , nous vous proposons l'amendement que nous 
venons de signer. Nous faisons n o u s - m ê m e s toutes r é s e r v e s 
quant à la rédac t ion ; nous la reviserons pour le second vote. 

Puis M. F R A N C O T T E , ministre de l'Industrie et du 
Travail, déclara que le gouvernement se ralliait à 
l'amendement (p. 1598). Pas d'autres explications 
sur l'amendement qui fut voté, dans le cours de la 
même séance, en première lecture (p. 1602). 

A la séance du 14 juillet 1903, lors de la seconde 
lecture de l''article 17 complété, devenu alors l'article 
20, le gouvernement, d'accord avec le rapporteur de 
la section centrale et de la Commission spéciale, pro
posa de substituer aux alinéas 4, 5 et 6, tels qu'ils 
avaient été admis au premier vote, les alinéas 4 et 5, 
tels qu'ils sont passés dans l'article 21 de la loi, sub
stitution qui fut immédiatement votée sans avoir don
né lieu à la moindre observation (p. 1943, Ann. 
pari, 1902-1903). 

S'expliquant au sujet de la genèse et de la portée 
de l'article 21 (anciens articles 17 et 20), le rapport 
de la commission du Sénat porte (p. 20 et 21-, Doc. 
pari., Sénat, 1903-1904) : 

Les a l inéas 4, 5 et 6, admis au premier vote, constituaient 
un amendement de la commission spécia le auquel le gouver
nement s 'é ta i t ra l l ié . En seconde lecture, le gouvernement a 
p roposé de remplacer ces a l inéas par un nouveau texte, for
mant les a l inéas 4 et 5 de l 'ar t icle . Ce changement n'avait en 
vue qu'une amél io ra t ion de rédac t ion et n'a pas donné lieu 
à débat . 

Les mots « le cas é c h é a n t » de l'avant-dernier al inéa se 
rapportent au cas d ' insolvabi l i té des autres personnes respon
sables de l'accident, ou encore au cas où ces autres personnes 
n'auraient é té c o n d a m n é e s à payer qu'une partie de l ' indem
ni té . S'il intervient condamnation pour le tout et si le payement 
s'effectue, le chef d'entreprise ne doit r ien payer; s'il n'y a 
condamnation que pour partie ou si le payement ne s'effectue 
pas en entier, le chef d'entreprise doit payer jusqu'à due con
currence; mais i l ne peut y avoir cumul : la victime ne peut 
toucher au delà de 100 pour cent. Le principe de l 'art icle est 
que le droit commun est applicable d è s qu ' i l ne s'agit pas 
d'une disposition dé roga to i r e , bien spécifiée et 'bien d é t e r m i n é e 
par la l o i . 

| ; Ce rapport est très clair : il peut y avoir cumul 
| d'action ; mais ce cumul ne peut amener un cumul de 
| bénéfices dépassant le montant exact de la totalité du 
; préjudice souffert. Ce n'est là que l'application des 
i règles du droit commun et c'est constamment à ce 
1 droit commun qu'en ce qui concerne l'action aqui-
j lienne et l'action récursoire, les travaux préparatoi-
; res de la loi renvoient. 
i ^ Au Sénat, comme cela avait eu lieu à la Chambre, 
l l'article 21 a donné lieu à des discussions, mais pas 
j en ce qui concerne les principes que nous venons 
, d'exposer (p. 121 à 124. Ann. pari, 1903-1904). 

i B I B L I O G R A P H I E 
i 

| V A N D E R H A E C H E N , G . — I . Ce qui peut faire l'ob-
| jet d'un brevet d'invention, suivi de quelques indica-
: tions générales relatives aux marques de fabrique et 
1 dessins et modèles industriels. — I I . Les Inventions 

mécaniques et le principe des équivalents, par G . 
; V A N D E R H A E G H E N , Ingénieur des Arts et Manufac-
| tures. 
1 Bruxelles, 33, avenue du Boulevard. — I . Brochure de 112 

pages. Prix : fr. 2.50.— I I . Broch. de 102 pages. Prix: fr. 3.50. 

j I . — La p r e m i è r e de ces é t u d e s traite de la brevetabi l i té des 
' inventions, et, pour faciliter la c o m p r é h e n s i o n de cette mat iè re 
; aussi ardue q u ' i n t é r e s s a n t e en pratique, l 'auteur r é s u m e avec 

concision et c lar té les règ les relatives à la protection des créa
tions intellectuelles. 

! I l ne faut pas cependant voir dans ce travail une simple 
i œ u v r e de vulgarisation. Les nombreux cas d'application qui y 
> sont i n v o q u é s à l 'appui de solutions doctrinales, ne font qu'ac-
I cuser le ca rac tè re scientifique de cette in té ressan te publica-
; t ion. 

I I . — La seconde brochure est la p r e m i è r e d'une sér ie d 'é tu-
' des spéc ia les . 

Elle est relative au principe connu sous le nom de principe 
des équivalents. 

Le remplacement d 'un organe m é c a n i q u e par un autre or
gane équ iva len t produit-i l un effet technique nouveau? Le cas 

• se p r é s e n t e souvent et pa r t i cu l i è r emen t dans la fabrication des 
' armes. Ces deux appareils remplissent-ils la m ê m e fonction? 
• Voilà le point essentiel à envisager et fort souvent i l est bien 
| difficile de se prononcer. 

O n trouvera, dans ce substantiel travail, des cons idéra t ions 
! suggestives, des exemples e m p r u n t é s à la Jurisprudence, des 
I extraits d'ouvrages qui faciliteront la solution de ces ép ineuse s 
i questions. 
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P r o c é d u r e p é n a l e . - Juge d ' i n s t ruc t ion . — R é q u i s i t o i r e de plus ample 
i n f o r m a Ordonnance cont ra i re de la chambre d u conseil. — Oppo
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A s s u r a n c e contr... l ' incendie . — Frais de sauvetage faits par l ' a s s u r é . 
- Recours contre l 'assureur. — Renonc ia t ion p r é a l a b l e au s in i s t r e . — 

V a l i d i t é . (Bruxel les , 4* ch. , lu m a i 191«.) 

G u e r r e . — Occupat ion. — M a r c h é . - Temps de la l i v r a i s o n . - Heure 
bel<-e ou heure a l lemande 1 (Bruxelles, i' c h . . 10 m a i 1919.) 
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L e t ra f i c avec l 'ennemi et l 'art ic le 1 15 du code p é n a l . 

" P e r s o n a s t a n d i i n j u d i c i o „ 

LAURENT BOUCHEL était avocat au Parlement de Paris ; i l 
écr ivi t d'importants ouvrages et notamment la Bibliothèque ou 
Thrésor du droit français, qui comprend trois volumes in-folio 
et où sont t r a i t ées les m a t i è r e s civiles, criminelles et benefi
c ía les . I l mourut en 1629 dans un âge avancé . Son recueil est 
du plus haut in té rê t , et l 'auteur en a a u g m e n t é la valeur en y 
insé ran t des consultations et des plaidoiries de grands avocats, 
et des documents, comme la fameuse Questio vêtus et nova 
relative aux p r iv i l èges des ambassadeurs et les « Remontran
ces et Plaintes des gens du roy à la cour du Parlement con
cernant le l ivre de Suarez » : Defensio fidei catholicae cf. 
apostolicae adversus Anglicanae seçtae errores; le 26 ju in 
1614, la Cour déclara les propositions et maximes contenues 
en l ' éc r i t scandaleuses et séd i t i euses , tendantes à la subver
sion des Etats et à induire les sujets des rois et princes sou
verains et autres d'attenter à leurs personnes s a c r é e s ; elle or
donna que le l ivre fût b rû lé en la cour du Palais, par l ' exécu
teur de la haute justice; elle fit défendre de l ' impr imer , de le 
vendre, de l 'avoir , d'en retenir et d'enseigner les maximes. 

La Quaestio vêtus et nova avait paru à S'rasbourg en 1606; la 
dissertation est anonyme ; le t i tre complet est : Quaestio vêtus 
et nova an legatum adversus principem vel rempublicam ad 
quam missus est. aelinquentem, salvo jure gentium, capere, 
retiñere ac puniré liceat ; la m ê m e a n n é e , la Quaestio é tai t 
r é i m p r i m é e à Paris. L'auteur soutenait qu ' i l était permis de 
punir l'ambassadeur qui se rendait coupable envers le prince 
aup rè s duquel i l était accréd i té , mais recommandait la pru
dence. Les exemplaires de l 'une et de l 'autre édition sont 
excessivement rares ; le travail cependant a é té f r é q u e m m e n t 
ut i l isé, c i té , i nvoqué . Le motif est aisé à d é c o u v r i r : c'est la 
Bibliothèque de Bouchel qui lu i a donné une publici té con
s idé rab l e . 

Quelques lignes de LAURENT BOUCHEL permettent de juger 

du d é s i n t é r e s s e m e n t de l 'excellent homme. Un avis au lecteur 
figure en tê te du d e u x i è m e volume : « Cher Amy, — est-il 
dit, — quiconque sois-tu qui me feras l 'honneur d'employer 
quelques heures de ton loisir pour feuilleter mes écr i t s , je suis 
obligé de t 'avert ir de mon intention laquelle n'a jamais é té 
autre que ds servir au public, l 'uti l i té duquel j ' a i toujours, par 
un instinct naturel, p ré fé ré à mes commod i t é s pa r t i cu l i è r e s et 
de rna petite famille, sans aucune gra tu i té n i r é c o m p e n s e . En 
quoy je say que beaucoup de personnes trouveront à redire et 
me blasmeront par comparaison de ceux qui ne se daigneraient 
pas remuer pour autrui, qu ' i ls ne soient a s s u r é s de leur sa
laire ». Langage qu ' i l convient de louer, exemple q u ' i l faut 
imiter , surtout quand on a l 'honneur d ' é tud ie r la science j u r i 
dique. 

U n des charmes du droit est bien l ' infinie var ié té des pro
b l è m e s . A la moindre réflexion, on s ' aperço i t que la plus s im
ple question suscite d'innombrables cas, que des points de 
vue apparaissent qu'on ne peut nég l iger , que les solutions 
sont offertes diverses et n u a n c é e s dont une seule est exacte. 
I l faut songer aux paroles de K A N T : <c I I ne peut pas plus y 
avoir deux déc is ions justes dans le m ê m e p rocès qu ' i l ne peut 
y avoir deux droites entre les m ê m e s points ». 

A l'embrasser dans son ensemble, le droit des gens, en 
d'autres mots, la totali té des règ les juridiques r ég i s san t les 
rapports des nations, est vraiment l 'histoire de l ' h u m a n i t é . 
C'est dire que, dans ce domaine, une myriade de sujets d'exa
men se p r é s e n t e n t à l 'esprit quelque peu avisé et instrui t . 
Beaucoup se sont p r é s e n t é s dans le pas sé , beaucoup se pro
duisent sous nos yeux ; un peu d'imagination suffit pour en 
évoque r un grand nombre d'autres, qui se p résen te ron t peut-
ê t re t r è s prochainement, qui peut -ê t re ne se produiront jamais, 
mais n 'en sont pas moins l'occasion d ' ingén ieux déve loppe
ments et de doctes dissertations. 

Depuis trois ans et demi, la guerre sévi t comme jamais en
core elle n'a sév i . I l y a vingt-trois ans, ELISÉE RECLUS cons
tatait avec joie que l ' h u m a n i t é se faisait une et que cette un i té 
grandissait et devenait une réal i té vivante. « Sur cette boule 
qui tourne si vite dans l'espace, — écrivait-i l , — grain de 
sable au mil ieu de l ' i m m e n s i t é , vaudrait-il la peine de s'entre-
h a ï r ? » Je r éd ige ces lignes sur ma table de travail, au mi l i eu 
de mes notes et de mes livres, i l est quatre heures du matin ; 
le canon gronde au lo in ; de ma Flandre natale vient le brui t 
terrible ; les a r m é e s sont face à face ; le sang coule à flots, les 
f rères se tuent. 

Depuis le mois d 'août 1914, c 'es t -à -d i re depuis l ' e n t r é e des 
forces allemandes dans notre pays, j ' a i r éd igé de nombreuses 
consultations, e x a m i n é bien des p r o b l è m e s sou levés par la 
théor ie de l 'occupation de guerre, aidé dans la mesure de mes 
moyens des concitoyens que menaça ien t des ordres de r équ i 
sition et des ordonnances du vainqueur. J ' é t a i s l 'ouvrier actif, 
e m p r e s s é et tout volontaire. Quelquefois, le s u c c è s couronnait 
mes efforts ; quelquefois, le conseil donné n 'é ta i t point écou té 
par le maî t re de l 'heure ; mais i l restait du moins trace de la 
protestation. 

En ce moment, je me dispose à traiter une question que l ' on 



ne devrait pas s'attendre à voir soulever, a p r è s les p r o g r è s 
r éa l i s é s dans le domaine des faits et p roc l amés presque una
nimement par la doctrine. I l s'agit de l ' a ccè s des tribunaux 
quand éclate la guerre. Sujets des be l l igéran ts , habitants des 
terri toires occupés y sont i n t é r e s s é s , et, l 'histoire aidant, le 
p r o b l è m e n'est pas sans importance. J ' é c r i s pour moi , sans j 
esprit de p rosé ly t i sme , sans co lè re aussi, sans aucun parti pris, j 
J ' é c r i s aussi avec sobr ié té et sans me noyer dans une immen
s i té de paroles pour employer le mot de BUFFON. . 

Dans la donnée géné ra l e , les anciens auteurs demandaient 
si les sujets ennemis pouvaient assumer la persona standi in 
judicio. La persona, c'est le masque, au propre et au figuré, I 
le personnage, le rôle . Stare in judicio, c'est se trouver debout ! 
devant le magistrat ou le tr ibunal , poursuivre une action en 1 

justice ou y défendre . Le terme traditionnel français est : ester 
en jugement, le verbe « ester » n ' é t an t e m p l o y é q u ' à l ' i n f i - I 
ni t i f . L'article 215 du code c iv i l porte : » La femme ne peut 1 

ester en justice sans l 'autorisation de son mari , quand m ê m e ' i 
elle serait marchande publique ou non commune, ou s épa rée 
de biens ». Dans son Essai sur les mœurs, VOLTAIRE, parlant 
des premiers temps du Parlement de Paris, écrit : « Je dois 
encore remarquer qu ' i l n ' é ta i t pas permis d'abord de plaider 
par procureur, i l fallait venir ester à droit s o i - m ê m e , à moins 
d'une dispense expresse du roi ». I 

Anciennement, les sujets de l 'Etat ennemi ne pouvaient agir 
en justice. La règle était en vigueur dans tous les pays. C 'é ta i t j 
comme un cas particulier de l 'ordre de choses décrit par Sir 
EDWARD COKE. Né vers 1549 à Mileham, dans le comté de I 
Norfolk, EDWARD COKE fit ses é t u d e s au Co l l ège de la T r i - j 
ni té à Cambridge et entra dans Clifford's Inn à Londres e: 
ensuite dans Inner Temple. Sa ca r r i è re fut rapide. I l se créa 
au barreau une fort belle situation, devint membre de la Cham
bre des Communes, fut n o m m é en 1592 solicitor généra l et e" 
1593 procureur généra l par la reine Elisabeth. En 1603, i l fut 
c r é é chevalier par le roi Jacques I e r . En 1606, Sir EDWARD 
COKE devint premier juge des Plaidoyers Communs ; en 1613, 
i l p rê ta serment comme membre du Conseil p r ivé . C 'é ta i t un 
homme impér i eux , au dire de Sir FRANCIS BACON. I l se fit 
de nombreux ennemis, tomba en disgrâce et fut suspendu de 
la charge de premier juge en 1616. I l se v i t exclure du Conseil 
Pr ivé ; i l y fut bientôt appelé de nouveau. Membre de la Cham
bre des Communes, i l lutta avec la plus grande vigueur contre 
les p ré ten t ions royales et soutint qu'aucune proclamation 
n'avait de force contre le Parlement. I l fut mis à la Tour de 
Londres; mais i l ne cessa point de combattre l 'arrogante pol i 
tique du monarque. I l mourut en 1634 dans la quatre-vingt-
s ix i ème a n n é e de son âge . 

Sir EDWARD COKE a publ ié de nombreux ouvrages, parmi 
lesquels i l faut signaler les Institutes des lois d 'Angleterre. 
La p remiè re partie est un commentaire des Tenures de Sir 
THOMAS LITTLETON, juge des Plaidoyers Communs sous 
Edouard I V ; la seconde partie renferme de nombreux docu
ments accompagnés d'observations ; la t r o i s i ème partie est con
s a c r é e aux droits de la couronne ; la q u a t r i è m e partie traite 
de l ' é t ab l i s sement des r èg l e s et de la jur idict ion de toutes les [ 
cours d'Angleterre depuis le Parlement j u s q u ' à la Cour fon- | 
c i è re . En un passage de son ouvrage, Sir EDWARD COKE ! 
s'exprime en des termes que nous tenons à reproduire. « I l 
faut, — écri t- i l , — distinguer le temps de paix et le temps de ; 
guerre, tcmpus. pucis et tempus belli sive guerrae ». II y a temps ; 
de paix quand la chancellerie et les autres cours royales sont i 
ouvertes où la loi est .appl iquée à quiconque, comme cela s'est ; 
fait d'habitude. Quand les cours de justice sont ouvertes et • 
que les ministres de la justice peuvent par la loi p ro t ége r les : 
hommes contre la violence et distribuer la justice à tous, on 
dit qu ' i l y a temps de paix. Quand, par l ' invasion, l ' insur
rection, les rébe l l ions ou des faits semblables, le cours pai
sible de la justice est a r rê té et que les tribunaux sont comme 
fermés , et que les lois se taisent au mi l ieu des armes, et 
silent leges inter arma, on dit qu ' i l y a temps de guerre ». 

Des maximes fo rmulées g é n é r a l e m e n t par les auteurs clas
siques sont i n s é r é e s en de nombreux écr i t s des derniers s iè
cles du moyen âge et des premiers temps de l ' époque mo
derne. Tels sont les mots que Tite L ive met dans la bouche 
de Camille à l'occasion de la trahison du ma î t r e d ' éco le . Sunt 
et belli ficut pacis jura : justeque ea, non minus quam.forti-
ter dedicimus gerere. On sait que le généra l romain refusa 

de profiter de l'offre qui lu i était faite de l ivrer les enfants 
des Falisques. HUGUES GROTIUS rejette l 'op in ion de quel
ques auteurs qui s'imaginent que l 'obligat ion de tout droit 
cesse entre ceux qui ont les armes à la main. I l enseigne qu' i l 
est certain que l 'on ne doit m ê m e entreprendre une guerre 
que pour maintenir ou poursuivre son bon droit ; i l ajoute 
qu 'on ne doit le faire qu'en se tenant dans les bornes de la 
justice et de la bonne foi . Silent enim leges inter arma, avait 
dit C i c é r o n dans son discours pour M i l o n . « Que les lois 
donc, écrit GROTIUS dans les p r o l é g o m è n e s de son l ivre , se 
taisent parmi le brui t des armes, j ' y consens, pourvu qu'on 
entende par là les lois civiles, les lois des tribunaux particu
liers de chaque Etat qui n 'ont lieu qu'en temps de paix et 
non pas les lois pe rpé tue l les qui sont faites pour tous les 
temps. Car, comme l'a t rès bien dit l 'orateur Dion de Pruse, 
entre ennemis, i l n 'y a pas à la vér i té de droit écr i t qui leur 
soit commun, c 'es t -à-di re de lois civiles, mais i l y a un. droit 
non écr i t , c ' es t -à -d i re les lois que la Nature enseigne ou qui 
sont é tabl ies par le consentement des peuples ». 

De m a n i è r e frappante, GROTIUS fait allusion au refus 
d ' a c c è s des tribunaux : i l le to lè re en revendiquant toutefois 
la reconnaissance et le r è g n e des principes g é n é r a u x de jus
tice. La base de toute sa théor ie est Vappctitus societatis uni-
versalis, l 'aspiration vers la socié té universelle, vers la so-
cietas humana, pour nous servir d'une autre de ses expres
sions, vers la soc ié té humaine qui tend à l 'u t i l i té commune 
et qui trouve sa protection et sa sauvegarde dans le droit na
turel . Mais, m ê m e dans cette théor ie , i l n'est pas possible de 
to lérer la suppression du droit de recourir aux tribunaux. 

Quelle est donc la mission du juge, sinon de rechercher et 
de déc la re r au nom m ê m e de la loi les droits qu'elle fait n 
tre, et comment concevoir et justifier que cette mission sn ;" 
s u p p r i m é e et que m ê m e des particuliers ressortissants d'Etats 
ennemis soient p r ivés de tout recours pour exposer du moins 
leurs revendications? Déjà donc dans l 'ancien droit la déché
ance de l 'action en justice étai t d é p o u r v u e de toute raison. 

Que ne faut-il pas dire depuis que la grande vér i té a été pro
c l amée par JEAN-JACQUES ROUSSEAU? « La guerre, — écri
vait le penseur illustre, — n'est point une relation d'homme 
à homme, mais une relation d'Etat à Etat, dans laquelle les 
particuliers ne sont ennemis qu'accidentellement, non point 
comme hommes, ni m ê m e comme citoyens, mais comme sol
dats; non point comme membres de la patrie, mais comme 
d é f e n s e u r s . . . Chaque Etat ne peut avoir comme ennemis que 
d'autres Etats et non pas des hommes, attendu qu'entre cho
ses de diverses natures on ne peut fixer aucun vrai rapport ». 

HEGEL s'est rallié à cet enseignement. I l l 'a fortifié. I l a 
énoncé le principe que la reconnaissance mutuelle des Etats 
souverains continue, m ê m e en temps de guerre. « La rela
t ion d'ennemis est transitoire, — a-t-il dit , — et le droit des 
gens suppose toujours la possibi l i té et m ê m e l 'espoir du réta
blissement de la paix. De cette supposition dé r ive l'usage de 
l imiter l 'exercice des droits de la guerre aux seuls combat
tants, et d'en exempter les personnes et les p rop r i é t é s des 
particuliers. Cet usage, ainsi que ceux de ne pas tuer les pr i 
sonniers, de respecter les droits des ambassadeurs et d'obser
ver les conditions de t r êve , a pris son origine dans cette iden
ti té de m œ u r s , de culture et de législat ion qui a formé des 
nations'de l 'Europe une seule grande famille. C'est de cette 
man iè re que la conduite de ces nations est modif iée entre 
elles, car, ne fussent ces règ les , i l n 'y en aurait plus d'autre 
que de se faire mutuellement le plus de mal possible. Le com
merce mutuel des citoyens en temps de paix est r ég lé d 'après 
le m ê m e principe. » 

Me voici mis au c œ u r de mon sujet. La pe rpé tue l l e évolu
tion des idées est le charme et la consolation de l 'histoire de 
l ' h u m a n i t é . L ' é t u d e nous apprend que la lutte vers le mieux-
être ne cesse point; quand les faits semblent m e n a ç a n t s , que 
le p rogrès paraît a r rê té dans sa marche, des penseurs se ren
contrent qui ne désespè ren t point et qui . à la pointe du rai
sonnement, attaquent le mal dans sa racine, en démontrent 
la fausseté et prônent le retour à la vé r i t é , au droit , à la jus
tice. L 'homme avisé ne peut admettre que l ' i n iqu i t é triomphe; 
à tout abus, i l oppose le point d ' in te r roga t ion , l 'arme efficace; 
i l r évoque en doute la maxime, i l en d é m o n t r e l ' inefficacité. 
I l est tenté de se réjouir quand l'obstacle se dresse, parce 
qu ' i l a la certitude d'en triompher. 



De nos jours, deux pays, la Grande-Bretagne et les Etats-
Unis de l ' A m é r i q u e du Nord, continuent à affirmer la légi
t imité du refus d ' a c c è s des sujets ennemis aux cours et aux 
tribunaux. Des jurisconsultes justifient cette politique a r r i é r é e . 
I l y a plus d 'un demi-s ièc le qu 'un auteur français démont ra i t 
l 'erreur, Pour que l ' é t r a n g e r devînt non recevable par le seul 
fait de l ' é t a t de guerre, écrivait- i l , i l faudrait que sa quali té 
de sujet d 'un Etat ennemi lui infligeât une sorte d ' incapac i té 
ou d ' inhab i l i t é à ester en jugement, ce qui ne saurait ê t re 
puisque la guerre est une relation d'Etat à Etat et, non d ' in
dividu à individu, et qu'elle ne peut, c o n s é q u e m m e n t , par 
e l l e - m ê m e , modifier ou a l térer la capaci té mutuelle des indi
vidus. Ains i s 'exprime GABRIEL MASSÉ. 

La r èg le du droit anglais est que le sujet ennemi n'a pas de 
persona standi in judicio et qu'ainsi, dès l 'ouverture de la 
guerre, i l est incapable d ' ê t r e demandeur ou défendeur devant 
les tribunaux. On saisit le motif de cette traditionnelle maxi
me. Autrefois, les tribunaux étaient f e rmés pendant la guerre 
et celle-ci frappait les particuliers ennemis. L 'Angleterre ne 
devançait nullement les autres pays sous ce double rapport. 

Aux premiers temps de la Société internationale c r é é e sur le 
sol e u r o p é e n , les sujets ennemis étaient f rappés d'expulsion et 
leurs biens étaient confisqués. La Xéné las ie . l 'expulsion de 
l ' é t r anger apparaî t d è s l ' an t iqui té . En 1755, i l en est un exem
ple souvent cité : les Anglais furent e x p u l s é s de France au son 
du clairon et du tambour. Des conventions amenaient des at té
nuations, des chartes assuraient certains droits. La Grande 
Charte de 1215, a r r achée par les Barons au roi Jean d'Angle
terre, disposait qu'au commencement de la guerre, les mar
chands du pays ennemi seraient ga rdés et t ra i tés comme les 
marchands anglais é ta ient t ra i tés par l 'adversaire. U n statut de 
la v ing t - sep t i ème a n n é e du r è g n e d'Edouard I I I accorda, en 
cas de guerre, aux marchands é t r a n g e r s rés idant en Angle
terre un délai de quarante jours pour quitter le royaume avec 
leurs biens, et, si le délai était insuffisant, i l concédai t un 
délai nouveau de quarante jours pour vendre leurs marchan
dises. La Hanse se vi t accorder dans la plupart des pays une 
situation p r iv i l ég i ée ; ses marchands eurent des dé la is de qua
rante jours à une a n n é e pour mettre à la voile; dans certains 
pays, i l y eut davantage, i ls eurent l'assurance de n ' ê t r e point 
inquié tés et de pouvoir continuer à se l ivrer au commerce. 

Assez longtemps, la France donna l 'exemple d'une politique 
i l l ibérale. A la fin du X V e s iècle , se produisit un revirement. 
Aux termes d'un trai té conclu en 1483, entre la ligue han-
séat ique et Louis X I , les bourgeois des villes de la Hanse se 
virent garantir le droit de demeurer en France jusqu'une a n n é e 
ap rès l 'ouverture de la guerre. Une semblable clause devint 
m ê m e de style dans les conventions du X V I e s iècle : le délai 
variait de trois mois à deux ans ; on retrouve la clause dans 
les t rai tés s i g n é s à Utrecht en 1713. Sans citer d'autres exem
ples, rappelons que, pendant la guerre de C r i m é e , les sujets 
de la Russie ont con t inué à sé journer paisiblement en Angle
terre et en France. 

De nos jouis encore, la règle anglaise du refus d ' accès souffre 
des exceptions. Les voici : 

1°) Les suie-,s ennemis qui n'ont pas le ca rac tè re ennemi 
parce qu' i ls rés iden t en pays neutre, ou ont une licence pour 
faire le commerce, ou sont autor i sés à rester dans le pays 
bel l igérant . I ls peuvent assigner ou ê t re a s s ignés dans les 
cours britanniques ou amér i ca ines . 

2°) Si, durant le temps de paix, un défendeur a l ' oppor tu j 

ni té de plaider, et s i , plus tard, la guerre écla te avec le pays 
du demandeur, le dé fendeur ne peut pas faire valoir que le 
demandeur n'a pas la capaci té d'ester en justice. 

3°) Si un contrat a é té conclu et e x é c u t é avant la guerre et 
si un sujet ennemi absent possède des biens dans le pays d'un 
bel l igérant , i l peut ê t re cité en justice. 

4°) U n prisonnier de guerre peut citer en justice, durant la 
guerre, concernant un contrat de salaire. 

5°) Si les parties sont dé s i r euse s d'obtenir une décis ion de 
leur cause, elles peuvent lever l 'objection, citer en justice et 
ê t r e c i tées . 

6°) I ! faut admettre la réc lamat ion de c réanc ie r qui est sujet 
ennemi, tendant à ê t r e admis comme créanc ie r dans une fail
l i te. Le dividende sera payé après la guerre. 

F r é q u e m m e n t , la cour s u p r ê m e des Etats-Unis a formulé la 
maxime qu 'un é t r a n g e r ne peut intenter un p rocès : « An alien 

enemy is not permitted to sue » (1) . Le droit d'intenter un 
p r o c è s revit ap rès la paix conclue. U n auteur fait à ce propos 
quelques observations. « M ê m e avant l ' époque de JOSEPH 
STORY, juge à la Cour s u p r ê m e , — di t - i l , — l 'argument qui 
fait valoir que l'adversaire était un é t ranger ennemi, n ' é t a i t 
pas reçu avec faveur, et on considérai t q u ' i l était n é c e s s a i r e 
d'exposer tout fait qui serait de nature à amener la solution 
néga t ive touchant le droit du demandeur d'ester en justice. La 
Cour s u p r ê m e a aussi décidé que, quelle que soit l ' é t e n d u e de 
l ' incapaci té d'ester d 'un é t r a n g e r ennemi, i l peut ê t re assi
gné ; or, ceci e n t r a î n e le droit d'user de tous les moyens et d : 
toutes les ressources de la défense » (2) . 

A n t é r i e u r e m e n t à la guerre qui désole maintenant le monde 
| entier, et qui portera un coup dur aux p ré t en t ions que l ' E u 

rope a é m i s e s à juste titre à l ' h é g é m o n i e civilisatrice, le refus 
d ' a c c è s était rejeté par tous les Etats de notre continent : le 
p r o g r è s semblait ne pouvoir ê t re con tes té , les auteurs n ' h é s i 
taient pas ; la pratique approuvait et confirmait. Une mani
festation significative s'est produite m ê m e à la d e u x i è m e Con
férence de la Paix, comme nous aurons l'occasion de le narrer. 

Les écr i t s d'anciens auteurs jettent de la l umiè re et per
mettent de saisir l ' e n c h a î n e m e n t des maximes et des r è g l e s . 
« Du moment que la guerre a é té déc la rée à un souverain, — 
enseignait GROTIUS, —• elle est c e n s é e déc la rée en m ê m e 
temps, non seulement à tous ses sujets, mais encore aux au
tres qui pourront >se joindre à lui et qui ne doivent ê t r e re
gardés par rapport à lu i que comme un accessoire ». BYNKERS-
HOEK se place au point de vue du droit de commerce. I l cons
tate q u ' i l ' n ' y a point de prohibition spécia le , mais c'est pour 
ajouter que le commerce avec l 'ennemi est p rohibé par le droit 

| de la guerre. Encore en 1884, GEFFCKEN, l'annotateur de 
HEFFTER, citant GROTIUS et BYNKERSHOEK, dit au sujet de 
l'enseignement de ce dernier : « Opinion juste à mon avis. I I 
est de l'essence de la guerre de faire cesser les relations pa
cifiques; to lé re r le commerce des sujets pendant que les gou
vernements sont en lutte ouverte, ce serait mettre en con
tradiction l 'action des individus et celle des souverains. Les 
citoyens sont ob l igés de seconder l 'Etat de toutes leurs forces; 
ils ne peuvent poursuivre leurs profits individuels en tant que 
cela porte préjudice á la cause commune ». En 1814, aux der
niers temps de la lutte gigantesque de la Grande-Bretagne 
contre la France révo lu t ionna i re et contre la France impér ia l e , 

! VEdinburgh Review le proclamait : « I l n 'y a pas de guerre 
| partielle, partial war. c 'es t -à-di re que les sujets ne peuvent 
! pas faire le commerce. S ' i l s font le commerce, i ls seront punis. 
I En droit anglais, le seul fait pour un navire de l 'entrecours 
' avec l 'ennemi est i l légi t ime : i l y a confiscation ; cela a é té 
! jugé ; i l n'est pas m ê m e permis d'aller chercher les marchan

dises pour les apporter ; seulement i l peut y avoir des 
I licences ». 
1 GEFFCKEN, que nous venons de citer, reproduit la leçon 
¡ d'HEFFTER. « Tout gouvernement. — écri t ce dernier, — 
! pourra interdire à ses sujets le commerce généra l avec l 'en

nemi. Autrefois, l ' interdict ion était la règle . Quelquefois, n é a n 
moins, on admettait des exceptions. Ains i , en 1675, les Etats 

î G é n é r a u x , lors de la guerre avec la Suède , p roc lamèren t la 
; continuation du commerce entre les parties be l l i gé ran te s ». 
i HEFFTER ajoute qu'en thèse géné ra l e , i l n'est pas permis de 
î soutenir qu'une déclarat ion de guerre emporte toujours une 
j interdiction absolue de commerc? entre les be l l igé ran t s , bien 
' que souvent i l en soit ainsi. Ces derniers doivent, au contraire, 
; s'expliquer clairement à ce sujet, lorsque surtout i l s'agit d'une 

interdiction géné ra l e . 

Nous venons de mentionner le nom de GROTIUS. I l traite 
en un passage de son monumental ouvrage de 1'invasor im
pertí, de celui dont la possession est encore injuste et n'est 

i point confi rmée par la longue possession et par des conven
tions. SAMUEL PUFENDORF s'est occupé de la m ê m e question 
dans sa dissertation sur les i n t e r r è g n e s et dans son l ivre du 
Droit de la nature et des gens. I l s'agit notamment du point 
de savoir j u squ ' à quel point les ordres d'un usurpateur obl i -

(1) OPPENHEIM, International Law (A treatise). D e u x i è m e 

I édit ion, Londres, 1912, t. I I , p. 333. 

\ (2) PERCY BORDWELL, The law of war between bellige-

\ rents. A history and commentary; Chicago, 1908, p. 229 
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gent les citoyens tandis que le souverain est encore en vie. I 
C 'es t , par anticipation, l 'application de la théor ie de l 'occu
pation de guerre, qui se substitua plus tard à la théor ie du 
droit de conquê t e . 

Les auteurs de droit public n'avaient pas perdu de vue le 
cas de l 'usurpation. A u X V I I I 8 s i èc le , SAMUEL DE COCCEJI a 
recueil l i les opinions de plusieurs; i l les montre distinguant 
entre VImperium et l 'administration de VImperium. Selon l u i , 
le souverain dé t rôné conserve le t i tre, le rang, la d igni té , le 
droit de légat ion, mais i l n'a plus le droit d'accomplir les 
actes d'administration. SAMUEL DE COCCEJI cons idère comme 
tout naturel que l 'administration de la justice ne cesse nulle
ment, qu'elle s'accomplisse. I l dén ie à l 'usurpateur le droit de 
c rée r des juges : Jus non habet judices creandi. Mais i l sou
tient que si les juges ont é té é tabl is par le légi t ime titulaire 
de l ' au tor i té , leur mission continue. Ains i se maintient dans 
cet esprit solide le rôle de rendre la justice, la mission sup rê 
me de toute socié té politique où les malheureux et les pau
vres, comme les puissants et les riches, ont le droit de faire 
appel des torts et des souffrances. A ins i , peut-on conclure, est 
affirmé le droit de tous de soumettre les différends et les pro
c è s à l ' au tor i té judiciaire. SAMUEL DE COCCEJI inscrit les 
t émoignages des auteurs : i l cite le grand jurisconsulte italien, 
ANDRÉ D'ISERNIA, qui , en plein moyen âge , examinait la force 
juridique des actes accomplis par le « tyran », et qui é tabl is
sait une différence entre les actes du tyran et les actes des juges 
soumis au tyran par la nécess i t é : Facta a tyranno debere revn-
cari, non autem facta a judicibus tyranno subjectis qui non 
peccaverunt quia nécessitas non habet legem. SAMUEL DE 
COCCEJI ajoute une sage r é s e r v e : « Pourvu. - d i t - i l , — que 
ces juges rendent leur décis ion confo rmément aux lois du 
peuple, car s'ils recourent au dol et prononcent contre le? i 
lois, leurs sentences seront vaines ». 

Quelques a n n é e s avant l'actuelle ca lami té , le monde sem- i 
blait se diriger dans la voie pacifique et se p r é p a r e r à jouir ! 
d'une félicité inconnue jusqu'alors. Humbles pacifistes, sa-
vants modestes, hommes de bien p r é o c c u p é s du bonheur de 
leur prochain, se ré jouissa ient du cours des é v é n e m e n t s et 
saluaient l 'aurore des jours nouveaux. Une menace était là 
cependant. De prodigieux armements s'accumulaient et gros
sissaient sans cesse : dans la plupart des pays, des troupes 
é ta ien t sous les armes ; aux prépara t i f s de la guerre sur terre 
s'ajoutaient les préparat i fs de la guerre sur mer ; l ' a é ronau t ique 
promettait la conquê te de l 'a ir et tout était mis en œ u v r e pour la 
lutte sanglante dans ce domaine. Déjà enfin s'accomplissaient 
des expé r i ences de navigation sous-marine. Comment les esprits 
av i sés n'auraient-ils pas eu des doutes et n'auraient-ils pas 
pressenti l ' é n o r m e péri l , la catastrophe fatale? La p r e m i è r e 
C o n f é r e n c e de la Paix se t int en 1 8 9 9 à La Haye; la d e u x i è m e 
Confé rence se r éun i t dans la m ê m e vi l le en 1 9 0 7 ; à cette deu
x ième Confé rence , quarante-quatre Etats avaient envoyé des 
dé l égués ; quarante-huit Etats avaient été invi tés à participer 
aux travaux, quatre Etats seulement n'avaient pas été r ep ré 
s e n t é s . 

La p r e m i è r e C o n f é r e n c e de la Paix avait adopté la Conven
tion concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, et 
les signataires s ' é ta ien t e n g a g é s à donner à leurs a r m é e s de 
terre des instructions conformes au Règ lemen t concernant les 
lois et coutumes de la guerre, qui était a n n e x é à la Conven
tion. Au chapitre : « Des moyens de nuire à l 'ennemi, des 
s i èges et des bombardements », de la section du Règ lemen t 
qui est inti tué : « Des host i l i tés », l 'article 2 3 interdisait dif
férents moyens de nuire qu ' i l énuméra i t dans les a l inéas A à G. 
La d e u x i è m e Confé rence de la Paix revisa par sa qua t r i ème 
Convention la convention et le r èg l emen t que nous venons de 
mentionner; elle fit quelques changements, ceux-ci é ta ient gé 
né ra l emen t sans importance, mais à l 'article 2 3 fut ajoutée 
une clause nouvelle m a r q u é e par la lettre H . 

Dans la séance du 3 jui l le t de la p r e m i è r e sous-commission 
de la d e u x i è m e commission, le généra ! de Gùnde l l proposa au 
nom de l 'Allemagne « d'ajouter à l 'art icle 2 3 un nouvel ali
néa H , interdisant de déc la re r é te in tes , suspendues ou non 
recevables, les réc lamat ions pr ivées des ressortissants de la 
partie adverse ». 

Nous pouvons emprunter à THOMAS ERSKINE HOLLAND, i 
professeur à l 'Un ive r s i t é d 'Oxford, jurisconsulte d'immense ; 

valeur, à l 'esprit perspicace et péné t ran t , les indications qu ' i l 
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donne sur la discussion et sur le vote de la clause ( 3 ) . Le 
1 0 ju i l le t , d i t - i l , la sous-commission accepta provisoirement 
l ' a l inéa p roposé ; a p r è s insertion, sur la proposition du colonel 
Borel , des mots en justice à la suite des mots non recevables. 
elle renvoya l 'a l inéa à son comi té d ' é t u d e s qui l 'approuva. Le 
3 1 jui l le t , dans sa qua t r i ème s é a n c e , la sous-commission adopta 
l ' a l inéa , au sujet duquel le p rés iden t AUGUSTE BEERNAERT 
dit : « Cette addition préc i se en termes heureux l 'une des 
c o n s é q u e n c e s des principes admis en 1 8 9 9 » . 

Le rapport fut fait ainsi le 1 4 août , dans la deuxième s é a n c e 
de la d e u x i è m e commission, qui admit l'amendement alle
mand sans discussion. Le 1 7 août , dans la qua t r ième s é a n c e 
p l én iè re de la Confé rence , fut p r é s e n t é le rapport de la deu
x i è m e commission sur les amendements à la Convention des 
lois et coutumes de la guerre. On l i t dans ce rapport : « Les 
amendements procèdent non du besoin de remanier le r èg l e 
ment de 1 8 9 9 , mais d'y apporter quelques amél iora t ions de 
détail . Ce ne sont que des retouches qui ne modifient en r ien 
les parties essentielles de l ' œ u v r e accomplie ». L 'a l inéa 2 3 ( H ) 
fut accepté sans discussion et e n v o y é au comité généra l de 
rédac t ion . Le 1 6 et le 1 7 octobre, dans la n e u v i è m e et dans 
la d ix ième s é a n c e p lén iè re de la C o n f é r e n c e , M . RENAULT, 
en quali té de prés ident de ce comi té , fit un rapport verbal sur 
ses travaux : le temps ne lui avait pas permis de p r é s e n t e r un 
rapport écr i t . « Si, — di t - i l , — nous avons parfois modifié les 
rédac t ions a r r ê t é e s par vous, c'est sans a l té rer le sens des dis
positions qu'elles contiennent ». A u sujet du Règ lemen t , i l 
s 'exprimait en ces te rmes: « Je n'appellerai pas votre atten
tion sur les différentes modifications de style, sans impor
tance, que nous y avons introduites ». I l ne fit aucune remar
que concernant l 'a l inéa H de l 'article 2 3 ; cependant, durant 
son passage au comité généra l de rédac t ion , les mots droits et 
actions avaient été subs t i t ués aux mots réclamations privées 
de la rédact ion originaire, et le mot nationaux avait r e m p l a c é 
le mot ressortissants. La Confé r ence , en séance p lén iè re , vota 
alors la qua t r i ème convention et le Règ lemen t qui y étai t an
n e x é . Aucune discussion n'avait eu lieu sur le sens qu ' i l fallait 
donner à l 'a l inéa ajouté à l 'art icle 2 3 du Règ lement . 

Le p r o b l è m e fut aussi tôt posé . Qu'avaient voulu les délé
gués de la Confé rence de 1 9 0 7 ? La nouvelle formule avait-elle 
p rononcé la condamnation définitive de l ' interdiction d ' a c c è s 
aux tribunaux ? Impliquait-elle pour la Grande-Bretagne et pour 
les Etats-Unis l 'obligation d ' introduire des modifications dans 
leur législat ion ? Les deux pays avaient ratifié la q u a t r i è m e 
convention. 

THOMAS ERSKINE HOLLAND n'avait pas eu d 'hés i t a t ion . 
En 1 9 0 8 , i l publia « The Laws of War on Land » ( written and 
unwritten), l ivre excellent au delà de toute expression. La 
préface est datée du 8 août . L'auteur, au cours de l 'ouvrage, 
parle de l ' inconvénien t qu ' i l y a, comme c'est le cas de la 
plupart des conventions adopées dans les conférences interna
tionales, à m ê l e r les r èg l e s relatives à la direction des a r m é e s 
aux r èg l e s relatives aux droits des gouvernements bel l igé
rants dans leur propre pays. A ti tre d'exemple, i l cite la 
clause H de l 'art icle 2 3 , qui semble exiger que les signatai
res prennent des mesures légis la t ives pour abolir l ' incapaci té 
d 'un ennemi d ' ê t re persona standi in judicio, d'ester en juge
ment. Plus loin, i l déve loppe son opinion. « Si. — écri t - i l , — 
cette clause, suggérée par l 'Allemagne, n'a en vue que la direc
tion d'un commandant d'une a r m é e d'invasion, elle doit ê t r e 
soigneusement réd igée à nouveau; si, comme cela peut plutôt 
aDparaître, elle est d'application généra le , , elle se trouve 
d'abord hors de sa place, ensuite elle se montre si r évo lu t ion
naire en ce qui concerne la doctrine qui dénie à un ennemi le 
droit d'ester en justice, que, bien qu'el le soit comprise dans 
la ratification de la Convention par les Etats-Unis, le 1 0 mars, 
et par la signature de la Convention par la Grande-Bretagne, 
le 2 9 j u i n 1 9 0 8 , on peut difficilement la cons idérer comme 
une règ le de droit international, aussi longtemps qu'on n'a r -
s é r i e u s e m e n t discuté sa por t ée . Aussi, est-elle mise entre cro
chets ». En 1 9 1 2 , dans la Revue du droit international, le savant 
maî t re reproduisait ces lignes et disait qu ' i l a s t igmat i sé l ' a l i 
néa H apocryphe, en le mettant entre crochets. 

( 3 ) T . E. HOLLAND. « L 'a l inéa H de l 'article 2 3 du Règ le 
ment concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre » 
(Revue de droit international, 1 9 1 2 , p. 9 1 ) . 



U n débat des plus a n i m é ne tarda pas à se produire. Deux 
opinions surtout furent e x p r i m é e s ; pour les uns, l 'a l inéa nou
veau imposait aux signataires de la q u a t r i è m e convention, 
l 'obligation de supprimer dans leur légis la t ion l ' incapac i té dès 
sujets ennemis d'ester en justice; pour les autres, telle ne pou
vait être la po r t ée , et i l s'agissait simplement d'une instruc
tion donnée au commandant en chef d ' a r m é e d'occupation. 

In té ressante fut la discussion, tant par le talent de ceux q r i 
y prirent part que par l ' i ngénu i t é de l 'argumentation. 

Dans le sens restrictif se p rononça le généra l de brigade 
GEORGE-B. DAVIS, chef de la justice mil i taire de l ' a r m é e des 
Etats-Unis, qui avait é té l 'un d°s d é l é g u é s de la r épub l ique à 
la Confé rence de 1 9 0 7 . Dans lé sens extensif déc idèren t NICO
LAS POLITIS, professeur à l 'Un ive r s i t é de Poitiers, JOSEPH 
KOHLER, professeur à l 'Un ive r s i t é de Ber l in et plusieurs au
tres jurisconsultes. U n Livre Blanc avait é té consac ré par le 
gouvernement allemand aux dé l ibéra t ions de la C o n f é r e n c e . 
U n passage fut i n v o q u é . « L'art icle 23, — lisait-on, — a reçu , 
sur une proposition allemande, d'importantes additions. P?r 
la première , le principe fondamental de l ' inviolabi l i té de 1-
propr ié té p r ivée est reconnu aussi en mat iè re d'obligations, 
d ' ap rè s la légis lat ion de certains Etats; la guerre doit avoir no
tamment pour effet d ' é t e ind re , de suspendre provisoirement 
ou, tout au moins, de rendre non recevables en justice, les 
droits de c r é a n c e de l 'Etat ou de ses nationaux contre les na
tionaux de l ' ennemi . Déso rma i s , en vertu de l 'art icle 23, al i 
n é a r r , l i t t . H , les dispositions de cette nature sont déc la rées 
inadmissibles ». 

Nous avons r é s u m é l 'argumentation de THOMAS ERSKINE 
H O L L \ N D . Comment, se demandait-il, donner cette significa
t ion généra le , quand le paragraphe nouveau a été in sé ré sans 
que personne se soit douté de l ' importance qu ' i l aurait, s ' i l 
fallait l ' i n te rp ré te r comme on-tente de le faire? Comment ex
pliquer le silence du rapporteur géné ra l , s ' i l s'agissait effecti
vement de victoires obtenues sur les antiques p ré ten t ions 
d'Etats, tels que la Grande-Bretagne et les Etats-Unis? 

Le ministre des Affaires é t r a n g è r e s de la Grande-Bretagne 
est intervenu dans le débat le 28 février 1 9 1 1 ; le professeur 
OPPENHEIM de l ' U n i v e r s i t é de Cambridge exposa le p r o b l è m e 
susc i t é par. la clause H de l 'article 23, au sous - sec ré t a i r e 
d'Etat assistant, sir FRANCIS ALEXANDER CAMPBELL : « I l 
constatait, — disait- i l , — que la m a n i è r e de voir adoptée par 
les auteurs du continent et par quelques auteurs anglais, étai t 
contraire à la traditionnelle règ le du droit anglais ». Le 27 mars 
1 9 1 1 , le sous - sec ré t a i r e assistant, agissant d ' a p r è s les instruc
tions de Sir EDWARD GREY, secré ta i re d'Etat pour les Affaires 
é t r a n g è r e s , r épond i t par une lettre où é ta ient é n u m é r é s les 
motifs de l ' in te rpré ta t ion officielle du gouvernement. I l invo
qua la place d o n n é e à la clause. I l rappela le principe du droit 
commun anglais, d ' a p r è s lequel un sujet ennemi n'est pas au
to r i sé à porter devant les tribunaux une action pour faire valoir 
un contrat, parce que le commerce avec l 'ennemi est i l légal. 
« Ce principe, — ajoutait-il, — opère automatiquement dès 
que la guerre éc l a t e ; i l n'est pas besoin d'une déclarat ion du 
gouvernement, moins encore d'une déclarat ion d 'un comrrnn-
dant en chef. I l s'applique dans la guerre sur terre et sur m e -
i l entre en vigueur dans tous les tribunaux établ is sur le champ I 
d 'opé ra t ions des commandants militaires. I l se peut que, dan? 
l 'avenir , toute question de l'effet de la guerre sur le com
merce des particuliers exige un nouvel examen; i l se peut que 1 

les règ les anciennes ne soient pas en rapport avec les condi
tions du commerce moderne; mais les modifications de ces 
r è g l e s ne pourraient ê t re admises par le gouvernement de Sa 
Majes té Britannique q u ' a p r è s une soigneuse e n q u ê t e et une 
soigneuse cons idéra t ion , et, si on veut les faire, i l faut une 
convention s'appliquant à la guerre sur terre et à la guerre 
sur mer. Certainement, i l n 'y a pas eu de modification par l'ac- j 
ceptation d'une convention qui se rapporte exclusivement à des 
instructions à donner aux commandants des forces a r m é e s et , 
qui est l imitée aux forces de terre ». , 

Une morale se dégage de cette discussion, c'est que les tra- | 
vaux diplomatiques sont souvent m e n é s avec trop de hâ t e , et 
que les gouvernements agiraient sagement en y réf léchissant 1 

à plus d'une reprise, quand i l est question de ratifier de lon
gues conventions où tant de dispositions viennent proclamer 
des maximes et des r è g l e s juridiques dont la por tée échappe 
à p r e m i è r e vue. 

I l est une justice à rendre à l 'Empi re allemand, c'est q u ' à 
la C o n f é r e n c e de Bruxelles de 1 8 7 4 et aux C o n f é r e n c e s de La 
Haye de 1 8 9 9 et de 1 9 0 7 , i l fut r e p r é s e n t é par des hommes de 
talent. En 1 8 7 4 , à la C o n f é r e n c e de Bruxelles, le géné ra l de 
Voigts-Rhetz joua un important rô l e ; pour nous borner à deux 
autres noms, citons le baron Marshall de Bieberstein et le 
conseiller int ime Kriege , d é l é g u é s de 1 9 0 7 . A la C o n f é r e n c e 
de 1 9 0 7 , la question de l ' accès des é t r a n g e r s ennemis aux 
tribunaux ne fut pas la seule que souleva la dé légat ion d 'Al le
magne; dans la question des droits des neutres, elle exposa 
tout un s y s t è m e des t iné à adoucir la situation c réée aux sujets 
des Etats qui ne prennent pas part à la guerre. Le fait que 
les d é l é g u é s de l 'Empi re se p r o n o n c è r e n t é n e r g i q u e m e n t pour 
l 'abol i t ion et la condamnation de l 'ancienne maxime que tous 
les Etats du continent avaient d'ailleurs a b a n d o n n é e dans leur 
légis la t ion, est a s s u r é m e n t significatif, et le passage du L iv re 
Blanc allemand que nous avons reproduit vient attester qu ' i l 
s'agissait d'une mesure m û r e m e n t réf léchie . Le p r o g r è s dé
s i ré et souha i t é a é té , peu t -ê t re bien, formulé de m a n i è r e dé
fectueuse; la démons t r a t i on de THOMAS ERSKINE HOLLAND 
commande l 'attention; mais le gouvernement anglais n'a point 
dit qu ' i l se refusait à toute modification dans ses r è g l e s d'or
ganisation judiciaire ; loin de là, l'assistant sous - sec ré t a i r e 
d'Etat. Sir FRANCIS ALEXANDER CAMPBELL, a admis que le 
p r o b l è m e de l'effet de la guerre sur le commerce devint, à un 
moment d o n n é , l 'objet d 'un attentif examen. 

Dans les terribles é v é n e m e n t s auxquels nous assistons, la 
maxime du refus d ' a c c è s devait n é c e s s a i r e m e n t ê t re i n v o q u é e ; 
les Etats m ê m e s qui se vantaient de ne point la posséder dans 
leur lég is la t ion , l 'ont mise en vigueur en de solennelles pro
clamations. Dans la Grande-Bretagne et aux Etats-Unis, le 
principe du refus d ' a c c è s opè re automatiquement. Que d'au
tres aient agi par représa i l l e s , peu importe; la néfas te pol i t i 
que es! là; la ré fo rme van tée à juste t i tre a é té a b a n d o n n é e et 
n iée dès que les torches de Bellone ont é té a l l u m é e s et ont 
e m b r a s é l 'Europe e n t i è r e . La raison, le droit, l ' i n té rê t m ê m e 
condamnent le refus d ' a c c è s aux tr ibunaux. Les faits ont 
p rononcé . Les peuples reviendront-ils un jour à une appréc ia
tion plus exacte; reprendront-ils l ' œ u v r e sage; essaieront-ils 
de nouveau de faire r é g n e r quelque peu la justice dans leurs 
mutuelles relations? C'est l ' é n i g m e de l 'avenir. 

La maxime du refus d ' a c c è s a sou levé d'autres p r o b l è m e s , 
p r o b l è m e s accessoires sans doute, mais qui, aux Etats-Unis 
surtout, ont fait l 'objet de nombreuses déc is ions judiciaires : 
nous pouvons nous contenter de mentionner la question des 
in té rê t s des sommes d'argent, dont le recouvrement est provi
soirement suspendu. 

Est-il conforme aux droits de la guerre de refuser l ' a ccès 
des tribunaux aux habitants paisibles du territoire o c c u p é ? Ln 
nature m ê m e de l 'occupation de guerre dicte la r é p o n s e : les 
habitants ne deviennent point les sujets du vainqueur ; leur 
situation est une situation provisoire et de fait, i ls ont le droit 
à l 'administration, et dans l 'administration est compris le plus 
utile des services publics, le service de la justice. Les habitants 
paisibles ne sont point les ennemis de l'occupant; i ls ont, sans 
doute, des devoirs envers l u i , mais i ls peuvent aussi invoquer 
des droits. On a voulu déc r i r e l 'occupation de guerre comme 
un état de choses où domine i m p é r i e u s e m e n t la force majeure. 
C'est t é m o i g n e r d'une c o m p r é h e n s i o n incomplè te du droit. I l 
y a un droit de la guerre et, dès lors, le r ègne de la force bru
tale n'est plus le r è g n e normal : des r è g l e s juridiques s'impo
sent; tout au plus est-il possible de disserter sur le sujet an
cien, les p r iv i l èges de la nécess i t é , sujet pér i l leux , où les dis
tinctions malsaines ont beau jeu et conduisent a i s émen t aux 
raisonnements fallacieux. La question des représa i l l e s peut se 
poser : l 'une des puissances be l l i gé ran te s occupe un terr i toire; 
elle p ré t end r é p o n d r e à des mesures prises par un autre Etat 
be l l igérant ; peut-elle frapper la population paisible du terri toire 
o c c u p é ? La r é p o n s e est néga t ive . Appliquer par représa i l l e s 
à la population du terr i toire occupé des mesures violentes 
semblables à celles dont on se plaint de la part d 'un Etat bel
l igérant , serait agir comme agirait un administrateur qui se 
vengerait sur ses propres admin i s t r é s du tort que l u i aurait fait 
quelque voisin, ou pour employer une image q u ' i l est permis 
d'employer, quoiqu'elle ne soit pas absolument exacte, se 
conduire comme un tuteur qui chât ierai t ses pupilles parce que 
lu i -même aurait subi un outrage de la part d 'un adversaire. 



Qu'on songe à frapper la puissance ennemie et ses sujets, 
bien que l 'on risque de frapper des innocents sans atteindre 
les coupables, soit ; la tradition l'admet malheureusement. 
Qu 'on ne frappe pas des habitants inoffensifs que p ro tègen t la 
q u a t r i è m e Convention de La Haye de 1 9 0 7 et les principes 
admis dans le monde civi l isé . 

U n des sept Sages de la G r è c e a dit un mot qui a été trans
mis à travers les s i èc les : « La force douce est grande ». 

(Du 11 au 16 janvier 1918.) ERNEST NYS. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Chambre des mises en accus.— P r é s , de M . BOUILLON, cons. 

12 j a n v i e r 1916. 

P R O C E D U R E P E N A L E . — JUGE D'INSTRUCTION. — R É 
QUISITOIRE DE PLUS AMPLE INFORMÉ. — ORDONNANCE 
CONTRAIRE DE LA CHAMBRE DU CONSEIL. — OPPOSITION. 

Par la communication du dossier de la procédure au procureur 
du roi, en vertu de l'article 127, § 2, du code d'instruction 
criminelle, le juge d'instruction décide que l'information 
est complète. 

Cette communication le dessaisit de l'instruction et, à partir 
de ce moment, toutes réquisitions tendant à un complément 
d'information, doivent être adressées à la chambre du conseil. 

Sans s'arrêter à ces réquisitions, la chambre du conseil peut 
statuer au fond si elle estime que l'instruction est complète, 
bien que le ministère public n'ait pas pris de réquisitions 
définitives. 

(M. . . ) 

A r r ê t . — Vu les réqu is i t ions de M . FAUQUEL, substitut du 
procureur géné ra l , conçues comme suit : 

» Vu les p i è c e s de la p r o c é d u r e instruite par M . le juge 
d'instruction de l'arrondissement de Charleroi et l 'ordon
nance de c o m m u n i q u é , sur pied de l 'art icle 1 2 7 , § 2 , du code 
d' instruction cr iminel le , rendue par ce magistrat le 2 9 no
vembre 1 9 1 5 ; 

» V u le réquis i to i re ad re s sé le 6 d é c e m b r e suivant par M . le 
procureur du roi de Charleroi à M . le juge d'instruction, le 
priant de p rocéde r à de nouveaux devoirs ; 

« Vu l'ordonnance rendue par la chambre du conseil, le 
1 5 d é c e m b r e 1 9 1 5 , laquelle, sur le rapport de M . le juge 
d'instruction, déc ide n 'y avoir l ieu de p rocéde r à un supp lé 
ment d ' information et renvoie les p ièces de la p rocédure au 
procureur du ro i , pour prendre ses réqu is i t ions au fond; 

» V u l 'opposition formée contre cette ordonnance par M . le 
procureur du roi de Charleroi , le 1 6 d é c e m b r e 1 9 1 5 ; 

« En droit : 

ii Attendu que, dans le s y s t è m e ins t i tué par le code d'ins
truction cr iminel le , la p r o c é d u r e d ' instruction comprend deux 
phases principales : celle dans laquelle on recueille les preu
ves et celle dans laquelle on les app réc i e ; la mission de ras
sembler les preuves est confiée au juge d'instruction, celle 
de les appréc ie r , aux chambres du conseil et des mises en accu
sation ; 

» Attendu que c'est au juge d'instruction seul qu ' i l appar
tient de déc ide r que la p r e m i è r e phase est t e r m i n é e et que la 
recherche des preuves est complè te ; 

« Attendu que, par la communication du dossier au procu
reur du roi , c o n f o r m é m e n t à l 'article 1 2 7 , § 2 , du code d'ins
truction cr iminel le , le juge d'instruction constate et déc ide 
qu ' i l en est ainsi ; 

« Q u ' à partir de cette communication, i l est dessaisi de 
l ' instruction proprement dite; que s ' i l doit, i l est vrai, faire 
u l t é r i eu remen t son rapport à la chambre du conseil, i l n agit 
plus, à ce moment, comme magistrat cha rgé de recueill ir et 
de rassembler les preuves, comme officier de police judiciaire, 
ayant une c o m p é t e n c e et des attributions propres, mais comme 
juge, membre de la chambre du conseil, dél ibérant avec ses 
co l l ègues et chargé avec eux d ' app réc i e r la pertinence et la 
por tée des indices de culpabi l i té qui ont é té recueillis ; 

» Q u ' i l suit de là q u ' a p r è s l 'ordonnance de c o m m u n i q u é , 

le procureur du rci ne peut adresser au juge d'instruction des 
réqu is i t ions nouvelles tendant à l ' exécu t ion de devoirs com
p l é m e n t a i r e s , puisque ce dernier est déjà dessaisi de l ' infor
mation, mais qu ' i l lu i est loisible de les porter devant la 
chambre du conseil (Bruxelles, 1 1 avr i l 1905 , PAS., 1 9 0 5 , 
I I , 1 7 7 ) ; 

» Attendu en effet que, si le droit du juge d ' instruction de 
décider que la p rocédure est c o m p l è t e , est absolu en prin
cipe, ce droit trouve cependant sa l imi te et son con t rô le dans 
le pouvoir d'ordonner un s u p p l é m e n t d'information, que l'ar
ticle 2 2 8 du code d'instruction cr iminel le attribue e x p r e s s é 
ment à la chambre des mises en accusation et que la doc
trine et la jurisprudence ont, à juste titre, étendu à la cham
bre du conseil (FAUSTIN H É L I E , éd . belge, tome I I , n° 2 8 4 9 ) ; 

« Attendu, d'autre part, que la chambre du conseil, saisie 
par le rapport du juge d' instruction, peut statuer au fond, dès 
qu ' i l est constant que la p r o c é d u r e a é t é c o m m u n i q u é e au pro
cureur du roi et que celui-ci a pris ses réquis i t ions , quand bien 
m ê m e ce magistrat n'aurait conclu q u ' à un c o m p l é m e n t d ' in
formation (FAUSTIN H É L I E , loc. cit., n° 2 8 5 1 ; — BELTJENS, 
Instr. crim., art. 1 2 7 , n° 2 9 et au to r i t é s y c i t ée s ) ; 

« Attendu que, dans l ' e s p è c e , ces réquis i t ions ont, i l est 
vrai , été a d r e s s é e s au juge d ' instruction et non à la chambre 
du conseil, mais qu ' i l appert des termes m ê m e s de son or
donnance que la chambre du conseil a eu connaissance de 
ces réqu is i t ions et les a ana ly sées et d iscutées ; que le pro
cureur du roi est donc sans grief à cet égard ; 

« Attendu qu'en s'abstenant de statuer au fond et en ren
voyant, a p r è s avoir déclaré l'affaire en état, les p i èces de la 
p rocédure au procureur du roi pour lui permettre de pren
dre des réquis i t ions définit ives, la chambre du conseil n'a 
cependant pas ou t repassé ses pouvoirs et n'a commis aucune 
violation de la loi ; que, d 'ai l leurs, sur ce point encore, sa 
décis ion n ' infl ige aucun grief à l'opposant (FAUSTIN HÉLIE , 
n" 2 8 5 1 ) ; 

« En fait : 
« Attendu que c'est avec raison et pour des motifs aux

quels i l y a l ieu de se rall ier, que la chambre du conseil a 
déc la ré n 'y avoir l ieu de p r o c é d e r à un s u p p l é m e n t d'infor
mation et a r envoyé les p i èces de la procédure au procureur 
du roi ; 

« Par ces motifs, requiert qu ' i l plaise à la Cour, chambre 
des mises en accusation, déc la re r l 'opposition de M . le pro
cureur du roi de Charleroi recevable mais non fondée, et 
confirmer l'ordonnance dont opposition. » 

Vu les dispositions..., la Cour d é c l a r e l 'opposition de M . le 
procureur du roi de Charleroi recevable mais non fondée, 
confirme l'ordonnance dont opposi t ion. . . (Du 1 2 janvier 1 9 1 6 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s , de M . JULES LECLERCQ, cons. 

10 m a i 1919. 

A S S U R A N C E C O N T R E L ' I N C E N D I E . — FRAIS DE SAUVE

TAGE FAITS PAR L'ASSURÉ. — RECOURS CONTRE I.'ASSU
REUR. — RENONCIATION PRÉALABLE AU SINISTRE. — 
V A I I D I I É. 

La disposition de l'article 17 de la loi sur les assurances, por
tant que les frais faits par l'assuré aux fins d'atténuer le 
dommage sont à change de l'assureur, n'est ;.os d'ordre 
public. Parties peuvent y déroger en contractant leur assu
rance. 

(GENERAL ACCIDENT, PIRE AND LIFE ASSURANCE CORPORA
T I O N LIMITED — C. SOCIÉTÉ ANONYME DES ÉTABLISSE
MENTS H. VAN GORP, A MERXEM.) 

A r r ê t . — .. Sur l'appel incident : 

Attendu que la société anonyme in t imée a payé à la vil le 
d 'Anvers 2 . 2 7 6 , 7 5 francs, à titre d ' i ndemni té pour le travail 
de sauvetage que les pompiers de cette ville fournirent lors 
de l ' incendie du 1 1 janvier 1 9 1 5 ; et que, se fondant sur l'ar
ticle 1 7 de la loi sur les assurances, cette i n t imée reproduit 
devant la cour la conclusion qu'elle avait — mais sans succès 
— prise devant les arbitres pour se faire rembourser cette 
somme par son assureuse ; 



Attendu que, dans l 'article 23 des conditions g é n é r a l e s de 
la convention verbale d'assurances, i l a é té dit que, par dé
rogation expresse à la disposition légale p r é r appe l ée , les frais 
faits par l ' a s s u r é à l'occasion du sinistre resteraient en tous 
cas à sa charge ; 

Attendu que l 'art icle 17 de la loi sur les assurances contient 
ces deux dispositions : 

a) L ' a s s u r é doit faire toute diligence pour p réven i r et at té
nuer le dommage ; 

b) Les frais faits par l ' a s su ré aux fins d ' a t t énue r le dom
mage sont à charge de l'assureur ; 

Attendu que la p r e m i è r e de ces dispositions est év idem
ment d'ordre public ; car i l est de l ' in té rê t généra l que cha
cun conserve pour la collect ivi té, et afin qu'elles restent dans 
le commerce, les choses dont i l a la garde ; aussi, c'est avec 
raison que la commission c h a r g é e par le gouvernement de p ré 
parer le projet de loi sur les assurances, dit que l 'on ne pou
vait, par convention par t icu l iè re , d é c h a r g e r l ' a s su ré de son 
devoir de faire diligence pour préveni r un sinistre ou en atté
nuer les c o n s é q u e n c e s (NYSSENS et DE BAETS, Commen
taire législatif. Il, p. 227, n° 469) ; 

Attendu que cette commission ne s'est pas p rononcée sur 
le ca rac tè re de la seconde' des deux règ les p ré rappe lées ; 

Que cette règ le revient à fournir à l ' a s su ré les moyens 
cuniaires d ' exécu t e r l 'obligation primordiale e x p r i m é e au 
but de l 'article ! 7 ; 

Que les conventions par lesquelles une personne fait dis
paraî t re l ' in térê t matér ie l qu'elle peut avoir à observer une 
règ le lui imposée dans l ' in té rê t généra l , n 'ont rien d ' i l l ic i te ; 
que, par exemple, ma lg r é que le respect de la vie humaine 
soit d ' in térê t généra l , on peut se faire assurer contre toutes 
les c o n s é q u e n c e s pécun ia i r e s qui résu l t e ra ien t de la faute par 
laquelle on causerait des lésions involontaires à autrui, bien 
que pareille convention fasse disparaî t re l ' in térê t pécun ia i re 
qu'a l ' a s su ré à ne pas porter atteinte à la vie des tiers ; 

Que, pareillement, l 'art icle 23 des conditions g é n é r a l e s de 
la convention d iscutée a pu valablement faire disparaî t re l ' i n 
demni té pécun ia i re que la loi procurait à l ' a s su r é , au cas où 
i l ferait des frais pour sauver les choses dont i l a la garde et 
qui sont m e n a c é e s par le sinistre, dçs suites duquel i l a sti
pulé couverture ; 

Par ces motifs, la Cour. . . (Dispositif appropr ié aux motifs 
de l ' a r r ê t ) . . . (Du 10 mai 1919. — Plaid. M M E S GEORGES 
LECLERCQ C. VAN DOOSSEI.AERE, père , du barreau d 'Anvers.) 
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T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S 

Chambre temporaire. — P r é s , de M . DE RYCKERE, juge. 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s , de M . JULES LECLERCQ, cons. 

10 m a i 1919. 

G U E R R E . — OCCUPATION. — MARCHÉ — TEMPS DE LA 
LIVRAISON. — HEURE BELGE OU HEURE ALLEMANDE? 

Lorsque, pendant l'occupation allemande, parties ont convenu 
d'effectuer un payement à une heure déterminée, sans pré
ciser si elles avaient eu en vue l'heure belge ou l'heure 
allemande, il tant présumer que c'est à l'heure belge 
qu'elles ont entendu se référer. 

ÍVOETE!" VAN GOIDSTENHOVEÏ' 

A r r ê t . — Attendu q u ' i l est constant que, le 4 mai 1916. 
parties ont échangé des déclara t ions verbales d 'où résu l te que 
l'appelant achetait à l ' in t imé trente mil le kilogrammes de 
sucre à prix fixé, avec stipulation que le prix serait v e r s é le 
lendemain à neuf heures du matin à la taverne Falstaff ; 

Attendu.. . (sans intérê t ) ; 

Attendu q u ' à tort, le jugement at taqué a décidé que c 'é ta i t 
à neuf heures (heure allemande) et non à neuf heures (heure 
belge d 'é té ) que le prix devait ê t re payé ; que si le pouvoir 
occupant ignorait l 'heure belge, les Belges ignoraient l 'heure , 
allemande et s'en référa ient , dans leurs transactions p r ivées , 
à l 'heure nationale et non à celle qui a é té imposée par les 
mailles d'alors dans les choses publiques ; 

Attendu.. . (sans intérê t ) ; 
Par ces motifs. . . (Dispositif en c o n s é q u e n c e des p r é m i s s e s 

re la tées ci-dessus)... (Du 10 mai 1919. — Plaid. M M " 
G . HEMELEERS c. TROKAY.) 

T R O M P E R I E . — PRÉTENDU SUCCÉDANÉ D'HUILE D'OLIVE.— 
PRODUIT CONTENANT DES ANTISEPTIQUES. 

Il y a délit de tromperie sur la nature de la chose vendue, puni 
par l'article 498 du code pénal, quand les actes indélicats re-. 
proches aux prévenus se manifestent sous la forme de ventes 
de produits sophistiqués, tels qu'un soi-disant « Untol », 
présenté comme susceptible de remplacer l'huile d'olive, 
d'après les caractères spéciaux que l'étiquette donnait à ce 
prétendu succédané, et lorsque les manœuvres frauduleuses 
employées par les vendeurs eux-mêmes ou leurs agents ont 
trompé les acheteurs, n'importe que ceux-ci aient acheté 
pour leur consommation personnelle ou pour revendre. 

Une plainte n'est pas requise pour l'exercice de l'action publi
que née de l'infraction à l'article 498 du code pénal, et 
l'applicabilité de cette disposition n'est pas subordonnée à la 
condition que les victimes du délit soient nominativement dé
signées. 

Malgré l'absence d'un texte général visant l'emploi des anti
septiques ou conservateurs dans la fabrication des produits 
alimentaires, on doit considérer comme dangereux leur in
troduction dans ces produits et y voir une circonstance de 
nature à faire réprimer le délit avec plus de rigueur. 

(PROCUREUR DU ROI — c . VERSCHAFFEL ET GHION.) 

J u g e m e n t . — V u l'ordonnance de renvoi rendue par la 
chambre du conseil, le 18 novembre 1916 ; 

Vu les conclusions déposées par les deux p r é v e n u s ; 

Attendu qu ' i l r é su l t e de l ' instruct ion et des déba t s que les 
p r é v e n u s , qui é ta ient respectivement d i r ec t eu r -gé ran t et direc
teur commercial de la société anonyme des Ciments Portland 
artificiels, dont l 'usine se trouve à Harmignies (Hainaut) , re
fusèrent , au début de la guerre actuelle, de travailler pour 
l ' au tor i té allemande et se t rouvèren t sans situation a p r è s que 
cette autor i té eut pris possession de l 'usine ; 

Qu ' i l s se déc idèrent alors à s'associer pour exploiter un suc
cédané d'huile de salade et firent publier, dans le Berliner 
Tageblatt et dans la Kölnische Zeitung, des annonces deman
dant une recette pour la fabrication d'un s u c c é d a n é de l 'hui le 
de table ; q u ' a p r è s avoir reçu une quarantaine de r é p o n s e s , 
toutes de maisons allemandes, ils d o n n è r e n t la p r é f é r ence au 
produit de Gustav Al t , Je Weinsberg ( G r a n d - D u c h é de Bade), 
sur les renseignements que l'agence allemande Schimmelpfeng 
leur fournit sur la personnal i té du dit A l t , conseiller commer
cial, homme fortuné*et sé r ieux ; 

Attendu q u ' i l est établi par les déc la ra t ions faites par le p r é 
venu Verschaffel à l'audience du 15 mai 1917, que Gustav 
Al t n'est ni chimiste, ni hyg ién i s te , mais simplement entre
preneur de travaux publics ou plutôt de p lâ t rage , et qu ' i l s'est 
associé avec un sieur Ernest Eichert, de Francfort, pour l 'ex
ploitation d'un succédané d'huile de salade inventé par celui-ci ; 

"Attendu qu ' i l convient de remarquer que le p r é v e n u Ghion, 
de son propre aveu, n'a pas de connaissances en ma t i è r e de 
chimie et d ' hyg i ène ; que le p révenu Verschaffel, qui p ré tend 
avoir c o m m e n c é à l 'Un ive r s i t é de Gand des é tudes de la can
didature en sciences naturelles et avoir travail lé pendant un 
an dans le laboratoire du professeur Rottier. fut e m p l o y é en
suite comme chimiste dans des sucreries en Belgique et en 
Italie, pour finir par devenir d i rec teur -géran t de la socié té ano
nyme des Ciments Portland artificiels d 'Harmignies ; que, de 
son propre aveu, i l ne possède pas de connaissances spéc ia les 
en ma t i è r e d ' hyg i ène et n'a pas fait d ' é t u d e s de ce genre ; 

Attendu que le contrat qui intervint, le 26 avr i l 1916. entre la 
firme Gustav Al t , de Weinsberg, et la firme H . Verschaffel. et 
C ' 8 , de Bruxelles, stipule que la p r e m i è r e concédai t à la se
conde le droit d'exploiter exclusivement en Belgique une re
cette qu'elle possédai t pour la prépara t ion d'un s u c c é d a n é 
d'huile de salade, moyennant payement de 1.000 marcs à la 
remise de !a recette, de 1.500 marcs a p r è s fabrication de 25.000 
kilogrammes et de 1.500 marcs, a p r è s vente de 100.000 k i lo 
grammes, ainsi que d'une licence de 5 marcs par 100 k i lo 
grammes fabr iqués pour la du rée de 2 ans ; que la firme G . 



A l t se bornait à garantir que le produit répondai t e n t i è r e m e n t 
aux avantages et p ropr i é t é s du produit faisant l 'objet du certi
ficat du professeur D r A . Junghahn ; 

Attendu que le p r é v e n u Verschaffel se rendit, à deux re
prises, à Weinsberg, en avri l et en mai 1916, a u p r è s de Gustav 
Al t ; 

Attendu que les p r é v e n u s déc idèren t de remplacer le nom 
donné par Gustav Al t à son produit en Allemagne : Salatôl 
erzatz Pikant ( r emplaçan t d'huile de salade Pikant) , par l 'ex
pression Untol, provenant d ' ap rè s Verschaffel du mot italien 
unto, onctueux, auquel i ls a joutèrent la lettre l pour la con-
sonnance ; 

Attendu que les p r é v e n u s reconnaissent que l 'usine servant 
à la fabrication de VUntol et ins ta l lée rue des Mariniers , n° 7, 
à Molenbeek-Saint-Jean, a é té ouverte le 18 mai 1916, mais 
que l 'exploitation n'a pris cours q u ' à partir du 23 mai, pour 
cesser le 14 juil let suivant, à la suite de l ' intervention du par
quet ; qu'elle a ainsi du ré un mois et 20 jours ; 

Attendu que les p r é v e n u s déclarent e x p r e s s é m e n t que, pen
dant les quinze premiers jours, i ls ont modifié tous les jours 
la p répara t ion de VUntol ; qu' i ls avouent avoir, pendant deux ou 
trois jours, e m p l o y é , à titre d'antiseptique ou de conservateur, 
l 'acide salicylique, en remplacement du benzoate de soude que 
prévoya i t la formule de Gustav A l t , mais qu' i ls ne parvenaient 
pas à se procurer ; qu' i ls reconnaissent q u ' a p r è s avoir consul té 
le chimiste Meurice et sur les conseils que celui-ci leur donna 
dans son rapport en date du 22 juin 1916, ils r emp lacè r en t 
l 'acide salicylique par l'eau oxygénée (2 à 2 1/2 % ) , un autre 
antiseptique ; 

Attendu que les capitaux néces sa i r e s furent fournis aux pré 
venus par le Comptoir du Centre qui leur fit une ouverture de 
crédi t de 30.000 frs ; que leur usine bien m o n t é e et p lacée 
sous une direction habile devait leur permettre de réa l i se r , à 
bref délai, des bénéf ices cons idérab les , g r âce à une production 
in tens i f iée et à une organisation parfaite de la vente commer
ciale du produit ; 

Attendu que l ' intervention du parquet, à la date du 14 juil let 
1916, mit fin à cette exploitation ; 

Attendu qu ' i l éche t , tout d'abord, de rechercher quelle est 
la composition du produit d é n o m m é Untol par les p r é v e n u s ; 

Attendu que, dans son rapport en date du 23 septembre 
1916, M . Van Engelen, chimiste-expert, professeur à l ' U n i 
vers i t é de Bruxelles, commis par le juge d'instruction aux fins 
d'analyser le produit Untol, constate qu ' i l contient 99,488 d'eau 
et des m a t i è r e s miné ra l e s (cendres), 0,164, et conclut comme 
suit : <c L'Untol est une décoction de lichen carragheen, co
lo rée artificiellement. Ce produit n'a aucune valeur alimen
taire. Sa valeur véna le (abstraction faite de la valeur du flacon, 
du bouchon, de la capsule en éta in , des é t ique t tes , de la main-
d ' œ u v r e et des frais géné raux quelconques) est de 15 à 20 
centimes le l i t re . L ' ingest ion de VUntol, quand i l vient d ' ê t r e 
p r é p a r é , n'est pas de nature à a l té rer la san té , mais i l y a lieu 
d'attirer l 'attention sur le fait que ce liquide constitue un mil ieu 
des plus a l té rables , dans lequel moisissures et bac té r i e s vont 
pulluler par le seul contact de l 'a i r . I l r ésu l te de ce qui p ré 
cède que l'acheteur de VUntol est t rompé sur la nature de la 
chose vendue... quand on lui affirme que VUntol remplace 
l 'hu i le d'olive » ; 

Que, dans son rapport du 8 jui l le t 1916, M . Bruylants, chi
miste-expert, professeur à l 'Un ive r s i t é de Louvain, cha rgé de 
l'analyse d'un échant i l lon d'Untol p ré l evé le 17 juin '1916, par 
l 'inspecteur de la fabrication et du commerce des d e n r é e s ali
mentaires, à Bruxelles, constate que VUntol contient 98,83 ° / 
d'eau et un extrait sec de 1,17 % , et conclut comme suit : 
« La mat iè re qui lu i donne sa viscosi té est le mucilage d'une 
algue voisine du carragheen. C'est une mat iè re dont la valeur 
alimentaire est nulle. I l y en a environ 0,9 % dans VUntol. Le 
reste de l 'extrait sec est const i tué par un peu de sel, 0,27 ° (

/ , , 
et une m a t i è r e colorante de s y n t h è s e . En outre, ce produit 
contient une proportion approximative de 0,03 d'acide salicyli
que. I l résu l te de cette analyse que le produit d é n o m m é Untol 
est cons t i tué en presque totalité par de l'eau et pour le reste 
par une substance sans valeur alimentaire. De plus, l'acide 
salicylique q u ' i l contient est un antiseptique qui a é té em
ployé pour conserver les d e n r é e s alimentaires. Le Conseil su
p é r i e u r d ' h y g i è n e a émis , autrefois, un avis défavorable sur 

son emploi dans ce but.. . Le prix de revient de VUntol peut 
ê t r e de 8 à 10 centimes par l i tre pour le fabricant, eu é g a r d , 
au coût des m a t i è r e s p r e m i è r e s et à la m a i n - d ' œ u v r e , mais, 
en tout état de cause, i l n'a, v is -à-vis de l'acheteur, ni valeur 
commerciale n i valeur alimentaire » ; 

Que, dans son rapport du 26 d é c e m b r e 1916, M . J. Wauters, 
chimiste en chef de la vi l le de Bruxelles, c h a r g é de l'analyse 
d 'un échant i l lon d'Untol p r é l evé par l'inspecteur de la fabri
cation et du commerce des d e n r é e s alimentaires, à A th , cons
tate que : « Ce produit est cons t i tué par 98.73 % d'eau rendue 
l égè remen t sirupeuse par 1 % de mucilage de lichen et addi
t ionné d'un peu d'acide borique comme antiseptique », et con
firme, pour le surplus, les conclusions des rapports de M M . 
Van Engelen et Bruylants ; 

Que les conclusions p réc i t ée s sont éga l emen t conf i rmées , 
sauf en ce qui concerne la p r é sence d'antiseptiques, par 
M . Van Dam, directeur du laboratoire central d'analyse des den
r é e s alimentaires à Bruxelles, dans son rapport du 18 octobre 
1916 ; par M . Mercier, directeur du laboratoire ag réé de V i r -
ton, dans ses rapports du 5 août 1916 et des 16 et 24 septem
bre 1916 ; par M . Cornette, expert-chimiste à La Louviè re , 
dans son rapport du 5 septembre 1916, ad ressé à la Société coo
péra t ive L'Avenir du Centre, de La Louv iè re ; qu ' i l convient 
de signaler que, dans ce dernier rapport, l 'expert-chimiste cons
tatait que ce produit contenait 98,75 % d'eau ; 

Attendu que, dans son rapport préc i té , M . Van Dam cons
tate la p r é s e n c e de 99,26 % d'eau ; que M . Mercier, dans 
son rapport du 16 septembre 1916, renseigne 98,70 % d'eau ; 

I et que le contre-expert l u i -même , M . Albert Meurice, déc la re 
que l ' échant i l lon d'Untol ana lysé par l u i contient 98,99 °/ 0 

j d'eau (rapport du 2 avri l 1917) ; 

I Attendu que, dans son procès-verba l de transport sur les 
I lieux, en date du 28 jui l le t 1916, M . SCHEURETTE, substitut 

du procureur du roi , à Marche, constate que certaines bou-
i teilles d'Untol saisies chez Louis Dés i ro t te , à Melreux, étaient 
; déco lorées et que le liquide était trouble ; que Désirot te l u i -

m ê m e a déc la ré , le 7 août 1916, à M . BERGER, procureur dit 
roi à Marche, que la coloration des bouteilles faisant l'objet de 
sa t ro i s i ème commande était i r r égu l i è re , allant du jaune olive 
au blanc sale ; que, d'ailleurs, l 'expert-chimiste Cornette, de 
La Louv iè re , ap rès avoir ana lysé l ' échant i l lon que VAvenir du 

i Centre lu i avait remis, déc la re que « ce produit est a l téré 
i par des moisissures » ; qu'enfin, le p r é v e n u Verschaffel l u i -

m ê m e a dit au commissaire-adjoint de police Ertel , de la d i -
1 vision centrale, le 14 jui l le t 1916, qu ' i l avait, de sa propre 

init iat ive, repris le produit dans les magasins où i l en avait 
I vendu parce qu ' i l avait consta té que « le produit se troublait 
, ou se décolorai t » ; 
: Attendu q u ' i l résul te des cons idé ra t ions qui précèdent , que 
j VUntol constituait incontestablement un mil ieu fort a l té

rable et pouvait, dès lors, p r é s e n t e r certains dangers pour la 
santé publique ; 

Attendu que les p r é v e n u s ont tout mis en œ u v r e pour t rom
per les acheteurs sur la nature réel le de leur produit, c 'es t -à-
dire sur ses qual i tés principales ou essentielles ; 

Attendu que les p r é v e n u s ont vendu et l ivré VUntol con
tenu dans des bouteilles d 'un litre et d 'un demi-litre, munies 
d'une é t iquet te portant cette inscription : « Untol, remplace 
l'huile d'olive pour salades, etc. » et o rnée d'un encadrement, 
r ep ré sen tan t des branches c h a r g é e s de feuilles et de fruits ; 

Attendu que s ' i l est vrai que, d'une m a n i è r e généra le , le 
suffixe ol ne dés igne pas toujours des dé r ivés de l 'hui le , i l 
n 'en est pas moins certain que, s'agissant dans l ' e spèce d'un 
produit qui était p résen té au public comme remplaçant l 'hui le 
d'olive, le mot Untol devait n é c e s s a i r e m e n t , par la force m ê m e 
des choses, évoque r à l 'esprit l ' idée de l 'huile (o/-eum, oi-ive, 
oi-ie) ; 

Attendu que les p r é v e n u s se sont a t t achés avec une rare 
ingénios i té et une habi le té c o n s o m m é e à donner à leur pro
duit l'apparence de l 'hui le , les qual i tés ou propr ié tés acces
soires ou secondaires de l 'hui le , de m a n i è r e à induire l'ache
teur en erreur sur la nature du produit qui lui était l ivré ; 

Qu 'en effet, VUntol était contenu dans des bouteilles affec
tant la forme carac té r i s t ique des bouteilles à huile, l égè r emen t 
plus larges du haut que du bas ; que son aspect mucilagineux, 
o léag ineux , sa belle teinte jaune, sa transparence, le faisaient 



ressembler à l 'hu i le d 'olive, selon l'expression du chimiste-
expert Mercier ; 

Attendu que c'est à bon droit que le chimiste-expert Wauters 
a déc la ré dans son rapport préci té du 26 d é c e m b r e 1917, que 
VUntol ne saurait remplacer l 'hui le d 'olive dont i l n'a que 
l'apparence et non les qual i tés , c ' es t -à -d i re les qual i tés pr inc i 
pales ou essentielles ; que le témoin à d é c h a r g e Kerckx a pu 
dire à l 'audience du 15 mai 1916 : ce I I donne l ' i l lus ion de 
l 'hui le d 'o l ive . Une personne non p r é v e n u e pourrait s'y trom
per » ; 

Attendu que c'est avec raison que M . Van Dam, dans son 
rapport p r éc i t é du 10 octobre 1916, a conclu que « VUntol n'a 
que la couleur de l 'hui le , mais ne possède aucune de ses 
autres qua l i t é s ou p ropr i é t é s ; par conséquen t , i l ne peut pas 
remplacer l ' hu i le d'olive » ; 

Attendu que le ca rac tè re essentiel, la quali té principale de 
l 'hui le d 'o l ive , qui n'est pas un condiment ou assaisonnement, 
parce qu 'el le ne provoque pas la sécré t ion salivaire et du suc 
gastrique, est d ' ê t r e un excellent aliment : « Tout homme 
adulte, — a dit le professeur Van Engelen, à l'audience du 10 
avril 1916, — pour ê t re bien portant et pour pouvoir se l ivrer 
au travail , doit absorber au moins 40 grammes de graisse par 
jour ; or. l ' h u i l e d 'ol ive est une graisse excellente ; une cuil le
rée contient 15 grammes de mat iè re grasse ; donc 3 cu i l l e rées 
d'huile d 'o l ive r e p r é s e n t e n t une quant i té de m a t i è r e s grasses 
s u p é r i e u r e à celle que l 'homme adulte doit absorber en 24 
heures » ; 

Attendu que l'adjonction du mot etc.. à la f in de l ' inscr ip
tion qui figure sur l ' é t ique t t e , indique clairement que les p r é 
venus p r é s e n t a i e n t VUntol comme susceptible de remplacer 
l 'huile d 'ol ive, non seulement pour les salades m e n t i o n n é e s à 
titre purement exemplatif, mais encore pour la prépara t ion de 
quant i té d'autres plats qui ne sont pas d é n o m m é s spéc ia le 
ment, en d'autres termes comme susceptible de remplacer, 
d'une m a n i è r e géné ra l e , l 'hui le d'olive dans tous ses usages 
culinaires, dont pas un seul n'est e x c e p t é d'une m a n i è r e p r é 
cise et expresse ; 

Attendu que vainement les p r é v e n u s a l lèguent qu ' i l faut 
in te rp ré te r l ' inscr ipt ion de l ' é t ique t te uniquement en ce sens 
que VUntol possédera i t le m ê m e pouvoir émul s ionnan t , liant 
ou épa i s s i s s an t que l 'hui le d'olive ; 

Attendu, en elfet, que l'expression géné ra l e dont ils se ser
vent exclut toute in terpré ta t ion restrictive, et qu'en p résen tan t 
un produit comme susceptible de remplacer l 'hui le d'olive, i ls 
ont n é c e s s a i r e m e n t p ré t endu qu ' i l possède non seulement tou
tes les qua l i t é s pu p rop r i é t é s apparentes, accessoires ou se
condaires de l ' hu i le d 'olive, mais encore et surtout toutes ses 
quali tés principales ou essentielles : 

Attendu que c'est à tort que les p r é v e n u s a l l èguen t que : 
» dire d'une chose qu'elle remplace une autre, ce n'est pas 
dire qu'el le est identique à cette autre, qu'elle en a les pro
priétés ; c'est dire qu 'el le en tient l ieu , qu'elle y s u p p l é e en 
son absence... Le mot remplace ne signifie pas que ces pro
duits sont les équ iva l en t s de ceux qui font défaut . . . » ; 

Attendu, en effet, que le mot remplacer, signifie prendre 
la place de..., tenir la place de..., et qu'en disant sans restric
tion et sans r é s e r v e qu 'un produit remplace une d e n r é e al i 
mentaire, on affirme é v i d e m m e n t par là qu ' i l la remplace d'une 
man iè re c o m p l è t e , qu ' i l constitue à tous éga rds son équ iva 
lent, en ce sens qu ' i l possède exactement, au m ê m e d e g r é , 
les m ê m e s qua l i t és ou propr ié tés , tant principales ou essen
tielles qu'accessoires ou secondaires ; 

Attendu q u ' i l est sans in térê t de rechercher, dans l ' e spèce , 
si et dans quelle mesure la décoction de lichen carragheen 
constitue une substance alimentaire ou nutri t ive, à raison de 
la quant i té inf ime de cette décoction que contient VUntol 
(environ 1 % d ' a p r è s l 'expert-chimiste Wauters) ; 

Attendu q u ' i l r ésu l te surabondamment des cons idéra t ions qui 
p récèden t , qu 'en carac tér i san t VUntol comme capable, d'une 
m a n i è r e g é n é r a l e , de remplacer l 'hui le d'olive pour salades, 
etc., les p r é v e n u s ont volontairement et sciemment t r o m p é les 
acheteurs sur la nature de la chose vendue, en vendant ou en 
livrant une chose semblable en apparence à celle qu ' i ls ont 
ache tée ou qu ' i l s ont cru acheter, d ' ap rès les ca rac t è r e s spéc iaux 
que l ' é t i que t t e donnait à ce produit : 

Attendu, en effet, que lorsqu ' i l s'agit, comme dans l ' e spèce , 

non d 'un produit naturel ou fabr iqué dont la composition et 
les qual i tés sont connues et parfois m ê m e r é g l e m e n t é e s , mais 
d 'un produit artificiel nouveau, d'un produit de fantaisie, d 'un 
produit inven té et fabr iqué par l ' industr iel qui le met en vente, 
i l y a tromperie sur la nature de la chose vendue, lorsque ce 
produit ne possède pas les qual i tés principales ou essentielles 
qui sont ind iquées , par les é t ique t tes , les r é c l a m e s , les circu
laires et les annonces, comme constituant ses ca rac té r i s t iques 
et sous lesquelles i l est ainsi p r é sen t é aux acheteurs en gé
néra l ; 

Attendu, au demeurant, que le p r é v e n u Verschaffel a dé
c la ré l u i - m ê m e à l'audience du 15 mai 1917 : « Je ne saurais 
pas soutenir que, dans les proportions infimes de 1, 1-80 % . 
la décoct ion de lichen de carragheen pouvait ê t r e alimentaire 
ou nutr i t ive », ajoutant avec une certaine dés invo l tu re : « Je 
savais bien que tous ces produits n'avaient pas une valeur 
alimentaire, mais j ' a i p e n s é qu'en temps de guerre, l 'on pou
vait s'en contenter. Faute de grives, on mange des merles » ; 

Attendu qu ' i l importe de remarquer que l 'hui le d'olive — 
que VUntol était r ense igné comme pouvant remplacer sans 
restriction ni r é s e r v e , pour « salades, etc. » — a, d ' a p r è s la 
déclarat ion faite par M . le professeur Van Engelen, à l 'au
dience du 10 avri l 1917, « pour ca rac t è re essentiel d ' ê t r e un 
excellent aliment. L 'hu i l e d'olive n'est pas un condiment, 
c 'es t -à-di re un produit qui provoque la séc ré t ion salivaire ou 
du suc gastrique... VUntol est un produit inerte ou insi
pide... » ; que M . le professeur Bruylants a déc la ré , à la 
m ê m e audience : « L 'hu i l e d'olive est un produit alimentaire 
de grande valeur. Elle n'est pas un condiment par e l l e - m ê m e , 
mais un aliment » ; que, de son côté , M . l 'expert-chimiste Van 
Dam a dit à l'audience p ré rappe lée : « L 'hui le d'olive a une 
valeur alimentaire. Ce n'est pas un condiment » ; 

Attendu que vainement, dans son rapport de contre-expertise, 
en date du 2 avr i l 1917, M . Albert Meurice, chimiste, déc la re 
qu ' i l cons idè re VUntol, non point comme un aliment, mais 
comme un condiment, ajoutant qu ' i l est << introduit dans la 
salade pour lu i communiquer la saveur et le liant indispensables 
pour la rendre comestible. L'Untol l ie la salade » ; 

Attendu, en effet, que le condiment est une substance ou un 
ingréd ien t d'une saveur p rononcée que l ' on ajoute aux al i 
ments dans le but p r éc i s émen t de relever leur saveur propre ; 
qu'au point de vue physiologique, i l échet de s'en tenir à la 
définition de M . le professeur Van Engelen reproduite ci-des
sus ; que, dès lors, l 'hui le d'olive et VUntol ne peuvent à 
tous é g a r d s ê t re cons idé ré s comme des condiments ; que l ' op i 
nion i so lée et manifestement e r r o n é e de M . Meurice ne peut 
l 'emporter sur celle des experts p réc i t é s ; 

Attendu, au demeurant, qu'en ce qui concerne la question 
spécia le qui est soumise au tribunal, le point de savoir si 
VUntol possède un pouvoir liant ou épa iss i ssant est dépou rvu 
de tout in térê t pratique et de toute importance décis ive ; qu'en 
effet, la quali té ou la propr ié té dont s'agit n'a tout au plus 
qu'un ca rac tè re absolument accessoire ou secondaire et ne peut 
suffire d è s lors, à elle seule, à dé t e rmine r le choix de l'ache
teur : 

Attendu que, pendant la durée de leur exploitation, du 23 mai 
au 14 jui l let 1916, les p r é v e n u s ont, s ' i l faut en croire le rap
port de leur expert-comptable Jean Dumon, en date du 14 mars 
1917. vendu 4.554 bouteilles d 'un demi-litre, 1,308 bouteilles 
d 'un l i t re et 30 fûts en estagnons, en tout 4,364 kilogrammes ; 

Que certaines de ces ventes ont é té faites par eux directe
ment aux acheteurs, comme ce fut le cas pour M M . Mues, Jean 
et Coeckelbergh, Liévin , négoc ian t s , rue Van Artevelde, 3 1 , 
à Bruxelles ; qu'en effet, le sieur Coeckelbergh, i n t e r rogé par 
M . Franço is , Auguste, inspecteur de la fabrication et du com
merce des d e n r é e s alimentaires, lors du p r é l è v e m e n t d ' é c h a n 
ti l lons, déc lara : « Je r eço i s cela de chez Verschaffel et C '° , 
Grand'Place. Voici sa facture datée du 31 mai 1916 » ; que, 
d'ailleurs, cette facture se trouve jointe au dossier ; qu 'au sur
plus, le p r é v e n u Verschaffel, in te r rogé le 14 juil let 1916 par le 
commissaire-adjoint de police Ertel, de la division centrale, l u i 
a déc la ré : '< Nous ivons repris de notre propre ini t iat ive dans 
les magasins où nous en avions vendu.. . Nous avons fait quel
ques expéd i t ions en province » ; 

Que d'autres ventes ont é té faites par l ' i n t e rméd ia i r e de 
leurs r ep ré sen t an t s ou agents, c 'es t -à-di re en leur nom et 



pour leur compte, les produits ainsi vendus étant , au surplus, 
l iv rés directement par les p r é v e n u s aux acheteurs ; qu'en 
effet, i l a é té établ i et d'ailleurs reconnu par les p r é v e n u s 
qu ' i ls avaient notamment trois agents principaux : Zimmer , 
de Saint-Mard, qui avait comme sous-agents Dumont, de V i r -
ton, et Eugène Tinant, de Bastogne ; Léon Soquet, agent pour 
le Brabant ; Jules Seutin, agent pour les arrondissements de 
Soignies et de Nivelles, ayant, entre autres, comme sous-
agent un sieur Coulon ; 

Attendu que c'est le sieur Dumont préc i té qui , en la quali té 
ind iquée ci-dessus, a vendu certaines quant i t és d'Untol à Louis 
Dési rot te , de Melreux ; que celles-ci é ta ient ensuite fac turées 
et l iv rées directement à ce dernier par les p r é v e n u s qui en 
recevaient le prix ; que c'est E u g è n e Tinant, de Bastogne. qui , 
en la m ê m e qual i té , a vendu quelques bouteilles û'Untol à 
Louis Gofflot. de Neufchâ teau ; que c'est Coulon, é g a l e m e n t 
en la quali té p ré ind iquée , qui a vendu ce produit à la soc ié té 
coopéra t ive \'Avenir in Centre de La L o u v i è r e ; 

Attendu que Rummens, Emile , de Louvain, déc la re avoir 
ache t é quelques bouteilles d'Untol à la Bourse de Bruxelles, 
sans fournir d'autres préc is ions ; que Descamps, Léon, de 
Hornu . affirme avoir ache té ce produit chez Dumont, Henr i , 
de Binche ; 

Attendu que toutes les ventes d'Untol, tant celles qui ont 
é té faites aux acheteurs nominativement d é s i g n é s dans l 'or
donnance de renvoi du 1 8 novembre 1 9 1 6 que toutes les autres, 
ont été accomplies et e x é c u t é e s en réal i té par les p r é v e n u s qui 
sont ainsi devenus auteurs ou coauteurs des déli ts commis à 
cette occasion, soit pour avoir e x é c u t é ces dél i ts ou avoir coo
p é r é directement à leur exécu t ion , soit pour avoir, par un fait 
quelconque, prê té pour l ' exécut ion une aide telle que, sans leur 
assistance, les dits dél i ts n'eussent pu ê t re commis ; 

Attendu que vainement les p r é v e n u s a l l èguen t dans leurs 
conclusions d'audience que les poursuites ne sont pas receva-
bles, parce qu'elles ne sont pas d é t e r m i n é e s par une plainte 
d'une des victimes nominativement dés ignées dans l 'ordon
nance de renvoi préc i tée ; qu'en effet, les dél i ts p r é v u s par les 
articles 4 9 6 et 4 9 8 du code pénal peuvent ê t re poursuivis d'of
fice par le parquet, con fo rmémen t aux principes g é n é r a u x de 
la p rocédure pénale ; qu'aucun texte formel ne subordonne la 
recevabi l i té de l 'action publique dans les cas p réc i t é s au dépôt 
p réa lab le d'une plainte r é g u l i è r e de la part d 'un préjudicié ; 

Attendu que c'est à tort, comme i l est démon t r é plus haut, 
que les p r é v e n u s affirment dans leurs conclusions qu' i ls n'ont 
pas é té en rapports directs avec les acheteurs t r o m p é s ; qu ' i l 
r ésu l te , en effet, de l ' instruct ion et des déba t s qu ' i ls ont été 
en relations avec les dits acheteurs par l ' i n t e rmédia i re de leurs 
p r éposés , de leurs agents ou de leurs sous-agents, dont les 
actes engagent à toute év idence leur responsabi l i té pénale et 
civi le ; 

Attendu que vainement encore les p r é v e n u s a l lèguent que 
l 'art icle 4 9 8 du code pénal exige qu'un consommateur ait é té 
t r o m p é sur la nature de la chose vendue, et p ré t enden t que !e 
négociant acheteur n'est é v i d e m m e n t pas t rompé si le consom
mateur auquel i l l ivre le produit en est satisfait ; 

Attendu que pareil s o u t è n e m e n t est manifestement contraire 
au texte et à l 'esprit de la disposition légale p réc i t ée , qui se 
bornent à exiger que l'acheteur, quel qu ' i l soit, qu ' i l achè te 
pour revendre ou qu ' i l achè te pour consommer lu i -même le 
produit, ait é té effectivement t rompé sur la nature du produit ; 
que, lorsqu'un texte est généra l et ne distingue pas, i l n'est pas 
permis de le restreindre et d 'é tabl i r des distinctions arbitraires; 

Attendu que les p r é v e n u s affirment que les détai l lants 
n ' a c h è t e n t pas pour leur consommation, mais pour revendre, 
et que, dès lors, la composition de VUntol ne leur importe 
g u è r e ; 

Attendu que, s ' i l est vrai que les détai l lants achè ten t géné
ralement pour revendre, i l n 'en est pas moins certain qu ' i ls 
achè ten t bien souvent éga lemen t , en partie, pour leur con
sommation personnelle ; qu'au surplus, i ls sont responsables, 
vis-à-vis de leurs acheteurs-consommateurs, de la bonne com
position du produit et s'exposent ainsi à perdre leur c l ientè le 
si ce produit ne répond pas aux conditions promises ; 

Attendu éga l emen t que c'est à tort, comme les p r é v e n u s le 
soutiennent, qu ' i l faut d'une m a n i è r e absolue des victimes con
nues, des ê t r e s d é t e r m i n é s , c 'es t -à-dire des pré judic iés , tous 

nominativement dés ignés , et que, dès lors, les mots « et d'au-
tes personnes », repris dans l 'ordonnance p réc i t ée , sont de 
trop ; 

Attendu, en effet, que pareille condition ne figure pas dans 
le texte de l 'article 4 9 8 du code péna l , qui se borne à exiger 
que le produit dont s'agit ait é té r é e l l e m e n t vendu et livré et 
que la personne connue ou inconnue qui l 'a a c h e t é , c 'est-à-dire 
l'acheteur, ait é té t rompée sur la nature de ce produit ; qu'elle 
ne figure pas davantage dans le texte de l 'ar t ic le 4 9 6 du m ê m e 
code ; 

Attendu qu ' i l résu l te des cons idé ra t ions qui précèdent , que 
les faits i nc r iminés , tels qu ' i ls sont é tabl i s à charge des deux 
p r é v e n u s , tombent sous l 'application, non de l 'article 4 9 6 du 
code pénal qui punit l 'escroquerie ( p r é v e n t i o n principale qua
lifiée sub litt. A ) , mais de l 'article 4 9 8 du m ê m e code qui r é 
prime la tromperie sur la nature de la chose vendue (préven
tion subsidiaire qualifiée sub litt. B ) ; 

Attendu, en effet, que l 'art icle 4 9 8 du code pénal doit être 
appl iqué, lorsque, comme dans l ' e s p è c e , les actes indélicats 
r ep rochés aux p r é v e n u s se manifestent sous la forme de ven
tes et que les m a n œ u v r e s frauduleuses e m p l o y é e s par les dits 
p r é v e n u s , en leur qualité de vendeurs, ont eu essentiellement 
pour but et pour effet de tromper les acheteurs sur la nature 
de la chose vendue et l ivrée ; 

.Attendu que c'est à bon droit qu ' i l convient de décider avec 
NYPELS-SERVAIS que : » quand la fraude est assez grave pour 
faire perdre à la chose ses qua l i t és essentielles, la chose est 
a l té rée dans sa nature m ê m e . Tromper sur la nature d'une 
chose, c'est vendre une chose dont la substance a é té a l térée . 
Et qu'est-ce que la substance d'une chose, sinon la mat ière 
dont cette chose est formée et qui lui donne certaines quali tés 
essentielles qui, p réc i sément , constituent la nature de la chose? 
Si la mat iè re a é té a l térée au point de lu i faire perdre ces qua
li tés, la substance de la chose est d é n a t u r é e , et alors l'esprit, 
confondant l'effet avec la cause, dit que la nature de la chose 
est a l té rée » (Le Code pénal belge interprété, t. IV, sub art. 
4 9 8 , n° 5 , p , 136 , 1 3 7 ) ; 

Attendu que cette opinion est pa r t agée par BLANCHE qui dé
clare : « Si la marchandise manquait des qual i tés m ê m e s 
qu'elle devait avoir, d ' ap rès les affirmations du vendeur et 
dans la p e n s é e de l'acheteur, pour atteindre le bu: auquel elle 
était des t inée , i l serait légi t ime de r e c o n n a î t r e que, dans ce 
cas, la tromperie porte sur la nature m ê m e de la marchan
dise, et non plus sur la quali té » (Etudes pratiques sur le code 
pénal, t . V I , n o a 3 6 3 , 3 6 4 . — Voir encore PAND. FRANC., 
V o Tromperie sur les marchandises, n o a 4 8 et suiv . ; - GARRAUD, 
t. V , n 0 8

 4 6 5 et s., p. 4 8 2 ) ; 

Attendu, dans l ' e spèce , qu'en p ré sen t an t au public le produit 
qu' i ls fabriquaient comme remplaçan t l ' hu i le d 'ol ive pour sa
lades, etc., les p r é v e n u s ont, par le fait m ê m e , affirmé qu ' i l 
possédait les m ê m e s qual i tés principales ou essentielles que 
l 'hui le d'olive, c 'es t -à-dire qu ' i l constituait comme celle-ci un 
produit alimentaire ou nutri t i f , ce qui est inexact, ainsi qu ' i l a 
été établi ci-dessus ; 

Attendu qu ' i l résu l te du rapport préc i té du professeur Bruy-
lants, que les p r é v e n u s , qui ne le contestent d'ailleurs pas, ont 

! employé l'acide salicylique comme antiseptique ou conserva-
I teur depuis le début de leur exploitation, c ' es t -à -d i re depuis le 
• 2 3 mai 1 9 1 6 . jusque vers le 2 2 ju in , date du rapport du 
I chimiste Meurice ; qu ' i l est ensuite établi et, au surplus, re-
: connu par eux que, sur les conseils du dit Meurice, ils ont 
I employé comme antiseptique l'eau o x y g é n é e depuis le 2 2 juin 
, jusqu'au 1 4 juil let 1 9 1 6 ; qu ' i l est p r o u v é , en outre, par les 
I constatations formelles du rapport préc i té du chimiste Wau-

ters, qu' i ls ont éga lement emp loyé l'acide borique comme anti-
| septique à une époque q u ' i l n'a pas é té possible de détermi

ner ; 

Attendu que l 'addition d'un antiseptique à la denrée vendue 
ou l ivrée , ne constitue, certes, pas une des conditions essen-

I tielles de l'existence du délit de tromperie sur la nature de la 
! chose vendue, tel qu ' i l est ca rac té r i sé par l 'ar t icle 4 9 8 du code 
, pénal , mais qu ' i l n'en est pas moins certain que. par la force 
| m ê m e des choses et en toute justice, le tribunal doit tenir 
! compte de cet é lément grave dans l 'application de la loi pé -
i nale ; 

j Attendu que, conformément à l 'avis du conseil supér ieur 



d 'hyg iène , de nombreux r è g l e m e n t s ont interdit l 'emploi de 
tous antiseptiques (acide salicylique, acide borique, acide ben-
zoïque, benzoate de soude, eau o x y g é n é e , e tc . ) , dans quan
tité de substances ou d e n r é e s (ar rê té royal du 29 janvier 1894 
portant r è g l e m e n t sur la fabrication et le commerce des b iè res , 
art. r r , a l in . 2 ; — a r r ê t é royal du 22 d é c e m b r e 1905 concer
nant le commerce d'eaux-de-vie, liqueurs alcooliques et alcools, 
art. 4 ; — a r r ê t é royal du 31 août 1899 portant r ég lemen ta t ion 
du commerce des fromages, art. 3, 3° ; — a r rê t é royal du 31 
août 1896 contenant le règ lement sur les pulpes et sucs végé 
taux, confitures, g e l é e s et sirops, art. 4 ; — a r r ê t é royal du 
27 d é c e m b r e 1894 porta.it r ég l emen ta t ion du commerce de la 
moutarde, art. 3 ; — a r rê t é royal du 27 septembre 1899 por
tant r é g l e m e n t a t i o n du commerce des poissons, mollusques, 
c rus tacés , art. 2, litt B ; — ar rê té royal du 20 octobre 1903 
rég lementan t le commerce des saindoux et des autres graisses 
comestibles, art. 5, l if t . A ; — ar rê té royal du 31 août 1896 por
tant r ég l emen ta t i on pour le commerce des sucres, art. 3, 5° ; -
arrêté royal du 28 mai 1901 rég lan t le commerce des viandes 
préparées et des dé r ivés des viandes, art. 4, 3° ; — a r rê t é 
royal du 28 novembre -1899 portant r ég l emen ta t i on de la p ré 
paration et du commerce des vins et boissons vineuses, art. 1 ; 
— ar rê té royai du 30 avri l 1897 portant r ég lemen ta t ion du com
merce des d e n r é e s d e s t i n é e s à l 'alimentation des animaux, art. 
4, 1°, litt. d) ; 

Attendu que, ma lg ré l'absence d 'un texte généra l visant 
l 'emploi des antiseptiques ou conservateurs, dans la fabrica
tion des produits alimentaires, i l y a l ieu de cons idé re r leur 
introduction comme dangereuse- ; qu'en effet, d'une m a n i è r e 
généra le , l ' emplo i des antiseptiques est cons idé ré par tous les 
hygiénis tes comme dangereux, m ê m e si la dose en est faible ; 
que c'est ainsi que les instructions min i s té r i e l l e s f rançaises 
prescrivent aux directeurs des laboratoires de cons idé re r comme 
toxique, c ' e s t - à -d i re p r é sen t an t des dangers pour la san té pu
blique, toute boisson ou d e n r é e dans laquelle on a ajouté un 
antiseptique, quel qu ' i l soit et quelle qu'en soit la quant i té ; 
que ce fait est d'autant plus carac té r i s t ique qu ' i l est acquis que 
la loi f rançaise du 1 e r août 1905 sur la r ép re s s ion des fraudes 
dans la vente des marchandises et des falsifications des den
rées alimentaires et des produits agricoles, s'est i n sp i r ée de 
la loi belge du 4 août 1890 relative à la falsification des den
rées alimentaires, en exécu t i on de laquelle ont é té pris les 
arrê tés royaux préc i t é s (Traité théorique et pratique sur les 
fraudes et falsifications, par F. MONIER, procureur de la 
Républ ique p r è s le tr ibunal de la Seine, F. CHESNEY, juge 
d'instruction au tribunal de la Seine, et E. R o u x , chef du ser
vice de la r é p r e s s i o n des fraudes au min i s t è r e de l 'Agr i cu l 
ture, inspecteur géné ra l des laboratoires a g r é é s , tome I , l ivre 
IV , p. 510, n o s 1211 à 1213 ; l ivre I , n° 6, p. 3) ; 

Attendu q u ' à maintes reprises, le conseil supé r i eu r d ' h y g i è n e 
publique de France s'est p rononcé dans ce sens ; que, sur son 
avis, des circulaires min i s t é r i e l l e s ont interdit l 'emploi de l 'aci
de benzoïque (16 octobre 1888) ; que, dans sa s é a n c e du 28 
d é c e m b r e 1891, i l a é m i s un avis défavorab le à l 'emploi de 
l'acide borique (MONIER, CHESNEY et R o u x , ouvrage cité, 
tome I , l ivre I V , n ' 1214, p. 511) ; 

Attendu que les antiseptiques, qui sont des produits chimi
ques et nullement des substances susceptibles d ' ê t r e u t i l i sées 
dans l 'alimentation, sont emp loyés , en géné ra l , pour faciliter la 
conservation de produits d'une fabrication dé fec tueuse , et par 
suite t rès a l t é rab les ; que la dose e m p l o y é e est d'autant plus 
iaible qu' i ls sont d o u é s de p ropr i é t é s antiseptiques plus éner 
giques, c ' es t -à -d i re qu ' i ls sont plus toxiques (MONIER, 
CHESNEY et R o u x , ouv. cit.. t. I , l ivre I V , n° 1217, p. 511) ; 
qu'un aliment pur addi t ionné d'antiseptique est nuisible à la san
té , mais que cette addition permet de lancer dans la consom
mation des aliments qui sont a l té rés et renferment des toxines 
( D r A. SCHAMELHOUT, Bulletin de la société royale de Phar
macie de Bruxelles, n° 11, novembre 1909, p. 323) ; 

Attendu que, dans une conférence d e m e u r é e cé l èb re qu ' i l fit 
au C o n g r è s de Madrid , en 1900, le D r BROUARDEL, l ' é m i n e n t 
médecin lég is te , a dit : « Les substances antiseptiques ajou
tées aux aliments, sont e m p l o y é e s pour conserver des ali
ments qui, sans ces conditions, ne pourraient pas se conserver 
ou être vendables. Bien souvent, elles servent à cacher des 
produits d'ordre in fé r i eur . . . L'adjonction d'antiseptiques aux 

substances alimentaires constitue-t-elle une falsification? Cer
tainement oui . Suivant la formule de CLAUDE BERNARD, la plu
part des antiseptiques sont des poisons, puisque, d ' a p r è s l u i , 
doivent ê t r e qual if iées poison, toutes les substances qui , à rai
son de leur constitution chimique ou physique, ne peuvent 
entrer dans la composition du sang, et ne sauraient p é n é t r e r 
.dans l 'organisme et y sé jou rne r sans causer des d é s o r d r e s pas
sagers ou durables » (Annales d'hygiène publique et de mé
decine légale, n° de mai 1 9 0 3 ; - - MONIER, CHESNEY et R o u x , 
ouv. cité, t. I , l ivre I V , n° 1 2 1 8 , p. 5 1 3 , 5 1 4 ) ; 

Attendu qu'au C o n g r è s international de m é d e c i n e légale de 
1 9 0 0 , à la suite du rapport du D r BROUARDEL et de M . P o u -
CHET, le v œ u suivant lut adopté : « Le C o n g r è s , é tant d o n n é s 
les accidents s igna lés par les auteurs des différents pays, r é su l 
tant de l'usage habituel des aliments et des boissons dont la 
conservation a été a s s u r é e par les agents chimiques, éme t le 
v œ u que l 'emploi de ces produits (borax, acide salicylique, 
formol, saccharine) soit interdit dans les m a t i è r e s alimen
taires » (MONIER, CHESNEY et R o u x , t. 1, l ivre I V , p. 5 3 2 ) ; 

Attendu que le X 6 C o n g r è s international d ' h y g i è n e et de dé
mographie tenu à Paris, en 1 9 0 0 , sous la p r é s i d e n c e du D r 

BROUARDEL, entendit un rapport du D r BORDAS favorable à 
la prohibition complè te des antiseptiques : « L 'ac t ion des anti
septiques dans les d e n r é e s alimentaires, disait-il , produit les 
ré su l t a t s suivants : 1 ° elle est susceptible de nuire à la 
santé ; 2 ° elle peut permettre de conserver des al i 
ments ayant Jé jà subi un commencement d ' a l t é ra t ion : 3 ° elle 
modifie le plus souvent la composition des é l é m e n t s organiques 
constituais des aliments » ; que le C o n g r è s adopta ensuite, à 
une forte major i té , le v œ u suivant : « I l y a lieu d ' interdire 
l 'emploi de tout antiseptique pour la conservation des aliments 
et des boissons » (MONIER, CHESNEY et R o u x , ouv. cité, 
t. I , l ivre I V , p. 5 3 2 ) ; 

Attendu, plus spéc i a l emen t en ce qui concerne l'acide bori
que, que le D r BROUARDEL, dans la conférence p réc i t ée , a dit : 
« Cet antiseptique d'un usage si courant n'est pour ainsi dire 
plus cons idé ré comme un m é d i c a m e n t . . . Cependant, i l est 
loin d ' ê t r e inolfensif et les exemples d'intoxication ne sont pas 
rares. Molodenkow a s igna lé deux cas mortels d ' intoxication. . . 
M . POUCHET fut c h a r g é par le C o m i t é consultatif d ' h y g i è n e 
de faire un rapport sur la question de l 'emploi de l'acide bo
rique pour la conservation des aliments. En 1 8 9 0 , ses e x p é r i e n 
ces étaient t e r m i n é e s et i 'action nocive de l'acide borique était 
e x p é r i m e n t a l e m e n ; d é m o n t r é e . U n rapport nettement défavo
rable fut p résen té au C o m i t é consultatif et une circulaire, en 
date du 1 1 jui l le t 1 8 9 1 , interdit l 'emploi de l'acide borique dans 
les boissons... » (MONIER, CHESNEY et R o u x , ouv. cit., 
t. I , l ivre I V , p. 5 2 9 à 5 3 1 ) ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te surabondamment des cons idé ra t ions qui 
p récèden t que, dans les dél i ts de tromperie sur la nature de la 
chose vendue, p r é v u s par l 'article 4 9 8 du code péna l , i ! est 
rationne! et conforme à i ' in tent ion du légis la teur de cons idé re r 
l 'addition d'un antiseptique à une substance des t inée à ê t r e 
c o n s o m m é e , comme constituant virtuellement, en fait, une cir
constance aggravante de l ' infraction dont l'agent s'est rendu 
coupable ; que cet é l é m e n t justifie ainsi une application rela
tivement plus s é v è r e de la loi péna le ; 

Attendu, en effet, que, dans l ' apprécia t ion du quantum de 
la peine, le tribunal peut l ég i t imemen t tenir compte de tous les 
é l é m e n t s et de toutes les circonstances r évé l é s par l ' instruc
tion et par les déba ts qui sont de nature à aggraver la culpa
bilité du dé l inquant , en faisant conna î t re les c o n s é q u e n c e s dan
gereuses que l'acte dé l ic tueux pouvait et devait produire ; 

Attendu que vainement les p r é v e n u s , pour é c h a p p e r à l 'ap
plication de la loi péna le , font état de l ' au tor i té d 'un certain 
professeur D r A. Junghahn et d 'un chimiste du nom de 
K r ù h n , dont la pe rsonna l i t é et surtout la mora l i té et la c o m p é 
tence scientifique échappen t à l ' apprécia t ion du tr ibunal ; 

Attendu que, dans les circonstances de la cause, i l est sans 
intérê t de rechercher quel est le sort qui a é té fait au produit 
dont s'agit i c i , dans un pays dont la légis la t ion et la r é g l e m e n 
tation son? différentes des nô t re s , et où sévit en ce moment 
une crise alimentaire t r è s grave qui explique bien des to lé ran
ces et bien des concessions ; 

Attendu qu'en exploitant le public de la m a n i è r e ind iquée c i -
dessus, les p r é v e n u s ont été insp i rés uniquement par un triste 
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esprit de lucre et ont t en té de s 'enrichir au dé t r imen t d'une 
population déjà si cruellement ép rouvée par la guerre ; 

Attendu, d è s lors, q u ' i l n ' y a pas lieu de se montrer indul
gent à leur égard et notamment de leur accorder le bénéf ice 
des circonstances a t t énuan t e s ; 

Attendu que s ' i l est vrai qu'en r èg le g é n é r a l e , i l éche t , 
dans les circonstances actuelles, de prononcer à charge des 
p r é v e n u s qui sont reconnus coupables d'infractions de ce gen
re, des peines d'emprisonnement, les seules que redoutent les 
dé l i nquan t s de cette ca tégor ie , i l convient, toutefois, de faire 
une exception, dans l ' e spèce , en faveur de Verschaffel et de 
Ghion , à raison de leur conduite correcte et digne à H a r m i -
gnies, au début de la guerre ; 

Attendu que les différents faits é tabl i s à charge des p réve 
nus constituent de leur part l ' exécu t ion d'une seule et m ê m e 
p e n s é e dé l i c tueuse ; 

Attendu que les frais dépassen t 300 francs ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant contradictoirement, con
damne Verschaffel et Ghion, du chef de tromperie sur la na
ture de la chose vendue, chacun à une amende de 1,000 francs 
(ou 3 mois d'emprisonnement) ; ordonne la confiscation des 
objets saisis ; les condamne solidairement aux frais ; dit que 
ceux-ci seront r é c u p é r a b l e s par la contrainte par corps ; fixe 
la d u r é e de celle-ci à trois mois. . . (Du 3 jui l let 1917. — 
Plaid. M M " 8 VLEMINCX et V A N BASTELAER, ce dernier du 
Barreau de Charleroi .) 

J U S T I C E D E P A I X D E D l E S T 

Siégean t : M . VELTKAMP, juge de paix. 

4 a v r i l 1914. 

S E R V I T U D E . — M U R MITOYEN. — PRESCRIPTION. — ACTES 
CARACTÉRISTIQUES. — CITERNE. — RÈGLEMENT COMMU
NAL. 

Est inopérante pour établir l'acquisition par prescription de la 
mitoyenneté d'un mur séparatif, la circonstance que des 
poutres et solives se trouvent enfoncées dans le mur, lorsque 
cette situation de fait existait déjà au moment où un titre 
commun aux parties a stipulé que ce mur sera propre à l'une 
d'elles. 

Le fait que, postérieurement à ce titre, des clous ont été en
foncés dans le mur du côté du voisin, est insuffisant pour 
faire acquérir la mitoyenneté (1) . 

L'article 074 du code civil oblige celui qui fait creuser un puits 
près d'un mur mitoyen, à laisser la distance prescrite par les 
règlements et usages particuliers sur ces objets, ou à faire 
les ouvrages prescrits par ces mêmes règlements et usages 
pour éviter de nuire au voisin. 

L'ariicle 62 du règlement communal de la ville de Diest, du 
12 Novembre 1880, stipule qu'aucun mur de fondation ne 
pourra servir de parois à un puits, citerne ou fosse d'aisance, 
ni de point d'appui à la voûte de pareils ouvrages (2) . 

Il convient d'ordonner la suppression des ouvrages construits 
au mépris de cette disposition. (Résolu par le dispositif.) 

(GYPENS — c . TIMMERMANS.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le défendeur , pour établir qu ' i l 
avait acquis par prescription la mi toyenne té du mur séparant 
la maison qu ' i l occupe, rue du Cabaret, n° 23, d'avec la mai
son occupée par la demanderesse, a é té admis à la preuve de 
certains faits ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te de la déposit ion des t é m o i n s Geyskens 
et Notre, que, depuis 1867 jusqu'en 1906. i l n'a pas été cons
truit contre le mur l i t igieux ; 

Attendu que les p ropr ié tés dont s'agit au p rocès ont appar
tenu jadis au m ê m e propr ié ta i re , le sieur Graulus ; 

Attendu que, par acte de vente du notaire Bosmans, en date 
du 16 novembre 1867, ls sieur Voordeckers, auteur de la dé

f i ) Conf. PAND. BELGES, V° Mur mitoyen, n° 357 et Ver-

viers, 10 jui l let 1895, Pand. pér., 1897, n° 812. 

(2) Voir BELTJENS, Code civil, sous l 'art . 674, n o s 4 et 18 ; 

LAURENT, tome 8, n° 91 . 

manderesse, a acquis de Graulus, la maison s i tuée à Diest, 
rue du Cabaret, n° 21 (ancien n° 19), c adas t r ée section H , 
n° 962b, tandis que Vandendijk, Louis, auteur du défendeur , 
acquéra i t la p ropr ié té cont iguë , actuellement occupée par le 
dé fendeur ; 

Attendu que cet acte de vente stipule que le mur séparatif 
entre ces deux propr ié tés sera propre à Voordeckers, auteur 
de la demanderesse ; 

Attendu que les t émoins sont d'accord pour constater que, 
depuis que le mur l i t igieux a é té a t t r ibué en propre à l 'auteur 
de la demanderesse, par l 'auteur commun des parties, le dé 
fendeur ou ses auteurs n'ont plus construit d'habitation contre 
le mur l i t igieux ; que les poutres et solives étaient déjà en
foncées dans le mur ; 

Attendu que cette situation ne peut donc ê t r e invoquée comme 
indice d'une possession aboutissant à la prescription trente-
naire, ce qui serait prescrire contre son titre ; 

Attendu que l 'usage que Vandendijck a toujours fait de son 
hangar, ne peut ê t r e cons idé ré comme possession de mitoyen
n e t é , puisque, à l ' époque où Vandendijck en est devenu pro
pr i é t a i r e , les l ieux se trouvaient en cet état et qu ' à ce mo
ment (1867), le vendeur a s t ipulé que le mur serait p rop r i é t é 
de Voordeckers, auteur de la demanderesse ; 

Attendu que le dé fendeur n ' é tab l i t pas non plus que le mor
ceau de bois e n c a s t r é dans le mur, là où l 'on déposait ce que 
le t émoin appelle le <c Zielhout », y a é t é fixé après que Van
dendijck avait acquis la p ropr ié té ; 

Attendu que le fait que les auteurs du défendeur ont en foncé 
des clous dans le mur l i t igieux, est insuffisant pour faire acqué 
r i r la m i t o y e n n e t é de ce mur ; ce sont là des actes de simple 
to lé rance , de bon voisinage, qui peuvent m ê m e se faire à 
I ' insu du p ropr i é t a i r e du mur ; 

Attendu que le mur est r e s t é à l 'é tat b run (in rooden Kareel-
steen) jusqu ' i l y a environ huit ans ; 

Attendu que le dé fendeu r ' n ' é t ab l i t pas qu'une c h e m i n é e a été 
construite contre le mur li t igieux ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te de l ' e n q u ê t e , qu ' i l y a une huitaine 
d ' a n n é e s seulement, alors que. l 'auteur du défendeur avait 
t r ans formé la partie de l ' immeuble du côté du mur l i t igieux, 
ce mur a été blanchi, crépi et m ê m e t ap i s sé du côté du défen
deur ; que c'est vers cette époque qu 'un crochet a été enfoncé 
dans le mur pour y suspendre une glace ; que M L L E Virg in ie 
Gypens protesta contre ce fait, p r é t endan t que le mur était sa 
p ropr ié té exclusive et qu'elle s'adressa m ê m e à la justice ; 

Attendu que ces faits auraient pu faire acquér i r la mitoyen
ne té par prescription, si 'a possession avait été paisible et avait 
duré pendant trente ans, conditions qui ne se réalisent pas en 
la cause ; 

Attendu que le défendeur ne fournit pas la preuve des faits 
qu ' i l a é té admis à établir et ne justifie pas qu ' i l a acquis par 
prescription la mi toyenne té du mur l i t ig ieux ; 

Attendu que la prise de possession du mur li t igieux, sans 
titre ni droit, a causé un dommage à la demanderesse, dom
mage éva lué ex œquo et bono c i -après ; 

Quan: à la citerne : Attendu qu ' i l r é su l t e du rapport d'ex
pertise, que la citerne construite par le défendeur est é tabl ie 
dans des conditions qui contreviennent, à la fois, aux r èg l e s é lé
mentaires de la bât isse et lux termes de l 'article 62 du règle
ment communal de la vil le de Diest, du 12 novembre 1880 ; 

Attendu que les experts constatent en ces termes : « Zeker 
en vast, zulke werken brengen geene verbeternis bij ; bescha-
digingen tôt hoeverre? Voor het oogenblik weinig zichtbaar »; 
qu'actuellement déjà, la demanderesse subit un pré judice , par 
suite de la construction vicieuse de la citerne, préjudice qui va 
en s'aggravant et peut influencer sur la san té des habitants ; 

Attendu que l 'art icle 674 du code c iv i l n'indique pas quelles 
sont les distances à observer pour la construction d'une citerne, 
mais oblige celui qui fait creuser un puits p rès d 'un mur mi 
toyen, à laisser la distance prescrite par les r èg l emen t s et usa
ges particuliers sur ces objets, ou à faire les ouvrages prescrits 
par les m ê m e s r èg l emen t s et usages pour éviter de nuire au 
vois in ; 

Attendu que l 'article 62 du r è g l e m e n t communal de Diest 
dit : <( Aucun mur de fondation ne servira de parois pour puits, 
citernes ou fosses d'aisance, ni de point d'appui pour les voû tes 
de ces fosses » ; 



Attendu que ce r è g l e m e n t n'est nullement i g n o r é , mais est 

r égu l i è r emen t appl iqué ; 

Attendu qu'aucune p ièce é tabl issant que le r èg l emen t com
munal est ignoré de tout le monde, n'a é té v e r s é e aux déba t s ; 
qu'en plaidoiries, le conseil du défendeur a fait allusion à un 
autre p rocès où i l n'est nullement question de citerne ou de 
puits, mais d'une é tab le à vaches ; 

Attendu que si m ê m e on devait admettre par impossible que 
le mur de fondation en l i t ige ne sert pas de parois pour le 
puits, parce qu ' i l est couvert d'une couche de ciment, couche 
insuffisante d ' a p r è s les experts, la citerne ne serait pas cons
truite confo rmément aux exigences de l 'article 62 du r èg l e 
ment communal, parce que, ainsi que le déc la re le témoin 
Fabré , le mur de fondation sert de point d'appui pour les voûtes 
du puits ; 

Attendu que le dé fendeur est responsable du dommage occa
s ionné par la construction vicieuse et ant i légale de la citerne ; 

Attendu que ce dommage peut ê t re éva lué ex œquo et bono 
à la somme fixée c i - ap rès ; 

Par ces motils, Nous, juge de paix du canton de Diest, écar
tant toutes conclusions plus amples ou contraires, donnons acte 
à la demanderesse qu 'e l le éva lue la demande relative à la m i 
toyenneté à 500 francs et celle relative à la citerne, à 1,000 
francs ; disons pour droit que le mur l i t igieux est la propr ié té 
de la demanderesse ; que le défendeur n'est pas devenu copro
pr ié ta i re à titre de mi toyenne t é de la partie du mur qu ' i l a em
ployée ; condamnons le défendeur à démol i r , dans les huit jours 
de la signification du p résen t jugement, la partie nouvelle de 
sa maison s'appuyant contre le mur l i t igieux et à ré tabl i r , à ses 
frais et dans le m ê m e délai , le mur li t igieux dans son état 
an tér ieur , si mieux i l n 'aime en payer la moi t ié de la valeur 
de la portion e m p l o y é e sur expertise et à ses frais, et faute de 
ce faire, condamnons le défendeur , à t i t re de dommages - in t é 
r ê t s a rb i t r é s d'avance, à payer à la demanderesse une somme 
de dix francs par jour de retard ; condamnons le défendeur , à 
paver à la demanderesse, à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , une 
somme de 50 francs, pour avoir pris possession sans titre ni 
droit du mur l i t igieux ; disons pour droit que c'est en contra
vention à l 'article 674 du code c i v i l ' e t 62 du r è g l e m e n t com
munal de Diest, du 12 novembre 1880, que le dé fendeur a em
ployé comme mur séparat i f pour la construction de la citerne, 
le mur de fondation appartenant à la demanderesse ; interdi
sons au défendeur de faire usage du mur de fondation apparte
nant à la demanderesse ; le condamnons à supprimer les dits 
ouvrages dans les huit jours de la signification du p ré sen t juge
ment, sinon à payer, à t i tre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s a rb i t rés 
d'avance, une somme de 25 francs par jour de retard ; le con
damnons à ré tabl ir , à ses frais, les l ieux dans un état tel que 
le mur de la demanderesse ne puisse à l 'avenir subir aucun 
dommage à raison de l'existence pas sée de la dite citerne ; 
condamnons le défendeur à payer à la demanderesse, pour, tous 
dommages du chef de l ' é t ab l i s semen t et du maintien de la c i 
terne, une somme de 50 francs ; condamnons le dé fendeur aux 
in té rê t s judiciaires et aux d é p e n s . . . (Du 4 avr i l 1914. 
Plaid. A1M™ BOSMANS, du barreau de Bruxelles, c. BARTHO-
LEYNS. du barreau de Louvain.) 

Ce jugement, frappé d'appel, a été confirmé, par 
adoption de motifs, par jugement du tribunal de Lou-
vain, en date du 4 juillet 1914. 

Le trafic avec l'ennemi et l'article 115 
du code pénal, 

L'envahissement de notre territoire, l 'occupation du pays, 
ont eu pour c o n s é q u e n c e de poser la question de la régular i té 
et de la légi t imité des rapports avec i 'ennemi pendant la 
guerre. 

Pouvait-on, dans ces circonstances, entreprendre ou pour
suivre des relations économiques , m ê m e n o u é e s depuis lon
gue date et favor isées pour certaines r é g i o n s par le voisinage ? 
La grande majorité des Belges pensaient avec raison que la 
guerre était un fait qui obligeait les patriotes dignes de ce 

nom à rompre avec l 'Allemagne toutes relations, de quelque 
nature qu'elles fussent. 

La lutte s 'é ta i t d'ailleurs por tée sur le terrain é c o n o m i q u e : 
le blocus déc ré té , o rgan i sé et maintenu j u s q u ' à ce jour, sépa
rait l 'Allemagne du monde, la privait de toutes les sources 
d'approvisionnement et la mettait dans un état d ' infér ior i té qui 
devait hâ ter une solution favorable pour les Al l iés . Fournir 
aux Allemands ce dont on cherchait à les priver, n ' é ta i t -ce 
pas agir à rencontre du but de l 'Entente qui voulait r é d u i r e 
l 'Allemagne à merc i? 

Les « Pudding », - • c 'étai t l 'appellation qu'on donna dès 
le débu t à ceux qui se livraient au commerce et au transport 
des vivres, - - ne commettaient-ils pas un acte de trahison en 
se mettant au travers des desseins des All iés et en fournis
sant aux Allemands les produits d 'un commerce, que beau
coup de ces trafiquants d'occasion avaient entrepris depuis 
les é v é n e m e n t s ? 

Différents é ta ient d'ailleurs les actes de ceux qui rece
vaient chez eux la visite d'acheteurs qu' i ls ne dés i ra ient pas, 
mais qu ' i l s ne pouvaient évi ter , ou de ceux qui allaient à la 
f ront ière au-devant d'offres entrevues. 

Divers aussi é ta ient les mobiles qui faisaient agir ces tra
fiquants, dont les uns ne cherchaient qu'un gain exceptionnel, 
les autres le moyen d ' é c h a p p e r à la dé t r e s se g é n é r a l e et d'as
surer leur existence mise en pér i l . 

L'occupation du pays par l 'Allemagne en possession de l 'au
tori té , était , d'autre part, un fait qui modifiait n é c e s s a i r e m e n t 
la por tée et les conditions de ce n é g o c e à p r e m i è r e vue sus
pect. 

* 

Le retour glerjeux de nos troupes, la r en t r ée du Gouver
nement national ont ouvert l ' è r e des responsab i l i t és et des 
sanctions. Comment conyient-il d ' a p p r é c i e r ceux qui , au cours 
de ces a n n é e s pén ib les , entretinrent des relations é c o n o m i q u e s 
avec l ' ennemi? Ont-ils contrevenu à quelque disposition de 
nos lois? Leur conduite étai t-el le b l â m a b l e ? A u point de vue 
patriotique, certes, mais nombre de nos obligations ne sont 
s anc t ionnées que par des contraintes morales, sans pour cela 
tomber sous une disposition léga le . 

Le pouvoir judiciaire n'avait, d'ailleurs, pas cessé de fonc
tionner, sauf pendant les dix derniers mois de l 'occupation, 
et l 'on n'admettrait pas a i sément qu ' i l aurait r ecu lé devant le 
devoir de remplir sa mission, fût-ce au péril de sa situation. 

* * 

Quelle était donc la sanction légale qui s'appliquait à ce 
trafic ? 

L 'opin ion commune n 'hés i ta i t pas à cet éga rd ; dès le dé
part de l'envahisseur, avant le retour de nos troupes, des 
s c è n e s de violence trahirent les sentiments de la justice po
pulaire sévissant contre ceux qui avaient eu des relations sus
pectes avec l 'ennemi. D è s alors, on parlait de trahison ; les 
parquets in formèren t du chef de l 'art icle 115 et l ' on a r r ê t a 
nombre de ceux qui s ' é ta ien t l iv rés à un trafic avec l ' ennemi . 
La justice ordinaire fut dessaisie et les tribunaux mili taires, 
non astreints aux formes ordinaires, c h a r g é s de prononcer. 
Depuis, les formes judiciaires usuelles sont ré tab l ies et 
les tribunaux ordinaires auront dé so rma i s à conna î t re de ces 
affaires. C'est, sans doute, l ' instant opportun d'examiner objec
tivement et avec le calme que tout p rob l ème de droit exige, 
cette question de r ép re s s ion pénale et non de patriotisme et 
de loyalisme. 

* 

L'art icle 115 est conçu en ces termes : 
.1 Sera puni de la dé tent ion pe rpé tue l l e : 
<c Celui qui aura facilité aux ennemis de l 'Etat l ' en t r ée sur 

le terri toire du royaume : 
« Celui qui leur aura l ivré des vi l les , forteresses, places, 

postes, ports, magasins, arsenaux, vaisseaux ou bâ t imen t s ap
partenant à la Belgique ; 

<c Celui qui leur aura fourni des secours en soldats, hommes, 
argent, vivres, armes ou munitions ; 

K Celui qui aura secondé le p r o g r è s de leurs armes sur le 
territoire du royaume ou contre les forces belges de terre ou de 



mer, en éb ran l an t la fidélité des officiers, soldats, matelots ou 

autres citoyens envers ie Roi et l 'Etat . 

« Dans les cas ci-dessus, la tentative punissable sera assi

mi lée au crime m ê m e . ' 

" Le complot ayant pour but l ' un de ces crimes sera puni 

de la détent ion de 10 ans à 15 ans, s ' i l a été suivi d'un acte 

commis pour en p répa re r l ' exécu t ion , et de la détent ion de 5 

ans à 10 ans dans le cas contraire. » 

* * 

A u cours de la guerre, l 'article 115 avait é té modifié par un 
arrê té- lo i qui r emplaça la détention perpétuelle qu ' i l promul
guait contre les contrevenants, par la peine de mort. L 'appl i 
cation des principes g é n é r a u x du droit pénal permet de rame
ner la peine à 15 à 20 ans de travaux forcés , par l 'admission 
de circonstances a t t énuan tes . 

La peine de mort n'a jamais é té appl iquée , mais 15 ans de 
travaux forcés constituent une sanction bien lourde, dépas
sant, certes, les p rév i s ions de ceux qui entendent ê t re les plus 
s é v è r e s à l ' égard des trafiquants. 

La fourniture Je secours en vivres aux ennemis de l'Etat, 
p r é v u e par l ' a l inéa 3 de l 'article 115, seul à retenir au point 
de vue du trafic, a-t-elle quelque rapport avec les faits incr i 
m i n é s ? 

I l ne s'agit nullement de dé t e rmine r si le trafic est blâ
mable, s ' i l eut fallu s'en abstenir, encore moins d'examiner 
si l ' impuni té dont profiteraient les incu lpés devait engager les 
patriotes corrects à se l ivrer à des m a n œ u v r e s du m ê m e gen
re.. . au cours d'une nouvelle guerre. C'est une question de 
droit pénal qui doit nous p réoccupe r exclusivement. 

* * 

L'art icle 115 est placé, à peu p rè s , en t ê t e du l ivre 11 du 
code péna l , int i tulé « Des infractions et de leur r ép re s s ion ». 
Ce sont les crimes contre la sû re t é e x t é r i e u r e de l 'Etat qui 
sont vises spéc ia l emen t par le chapitre I I . I l s'applique, dans 
des circonstances anormales, à des dél i ts exceptionnels, •< qui 
exigent des déf ini t ions plus p réc i ses et des péna l i t é s plus r i 
goureuses que toutes les légis la t ions lui ont app l iquées . » 
(NYPELS, Droit pénal, p. 243.) 

Chose à noter : la tentative punissable est ass imi lée au 
crime m ê m e , de sorte que la livraison seule n ' e n t r a î n e r a i t pas 
la peine, mais l'essai >< ca rac té r i sé » de l ivrer non réal isé suf
firait déjà à motiver les peines que la loi a p r é v u e s ! 

L'art icle l ! 3 punit de la détent ion extraordinaire le Belge 
qui aura por té les armes contre la Belgique. 

L'ar t icle 114 prévoi t les machinations et l 'entretien d ' in
telligences avec les puissances é t r a n g è r e s ou leurs agents, 
pour les engager à entreprendre la guerre avec la Belgique 
ou leur en procurer les moyens. 

C'est a p r è s ces crimes graves et ayant une por tée spécia le 
que se place l 'article 115, dont l 'a l inéa 3 porte : « Celui qui 
leur aura fourni des secours en soldats, hommes, argent, 
vivres, armes ou munitions. » 

Constatons que. sous peine de manquer à la préc is ion re
quise par les auteurs m ê m e s du code péna l , on doit s'en tenir 
à « renonciat ion » faite par la loi et l 'on ne peut y ajouter. I l 
n'est pas possible de se l ivrer , en droit péna l , à des in te rp ré 
tations extensives. et d'affirmer que des choses non é n u m é -
r é e s peuvent constituer l 'objet matér ie l du crime comme étant 
virtuellement comprises dans l ' un ou l 'autre des objets men
t ionnés . N i les chevaux, ni les fi ls , ni les laines, ni les tissus, 
ni les cuirs notamment, ne sont ind iqués par l 'article 115. 
Pour les faire rentrer dans l 'une ou l 'autre des choses énu-
m é r é e s , i l faudrait faire abstraction des r è g l e s d ' in te rpré ta 
tion en droit péna l . 

* 
* * 

La simple l ivraison ne suffit pas d'ailleurs, c'est la fourni
ture de secours en vivres qui est punie, c 'es t -à-dire la pres
tation de choses dont l 'ennemi ne dispose pas et qui lui sont 
l iv rées à titre d'aide, d'assistance. 

Nous nous en ré fé rons , à cet égard , aux constatations si 
judicieusement déve loppées par M . VAN GINDERACHTER, dans 

son travail sur : « Les sanctions p é n a l e s du trafic avec l 'en
nemi ». L'auteur y d é m o n t r e que la caractéristique du secours 
ne se rencontre pas à propos de choses que l 'ennemi avait à 
sa disposition dans le pays par le fait de l 'occupation. Sa fa
çon de p rocéde r a suffisamment dévoilé sa pré tent ion , con
traire au droit international sans doute, mais réa l i sée néan 
moins, de saisir tout ce qui se trouvait en Belgique. Notre 
patriotisme s ' éver tua i t , pendant cette pér iode néfaste, à dissi
muler tout ce qui pouvait ê t re réqu i s i t ionné en vue de le sous
traire à ces exactions. Notre l ibérat ion se manifesta notam
ment par un étalage ré jouissant de cuivres échappés , non sans 
danger et efforts d ' ingén ios i té , aux griffes des agents de l'oc
cupant. 

Retenons qu'on n'apporte aucune assistance à l 'ennemi en 
lui l ivrant des choses, fussent-elles é n o n c é e s dans l 'article 
115, qui se trouvaient en territoire occupé . La réquisition 
n 'é ta i t d'ailleurs pas la seule modal i té pouvant excuser celui 
qui l ivrai t à l'occupant. 

On a admis comme certain, ainsi que l'a établi M . VAN 
GINDERACHTER, .» que les habitants du territoire occupé peu
vent vendre les choses susceptibles de saisie à l ' a r m é e d'oc
cupation, et ce sans restrictions quant aux modal i tés et aux 
formes de ces ventes ». 

L'exercice du droit de réquis i t ion, limité aux besoins de 
l ' a r m é e d'occupation et dans la mesure des ressources du 
pays (art. 52 de la Convention de La Haye), échappe en fait 
au contrôle des populations. La vente est donc une exécu t ion 
autorisée et anticipée de la réquis i t ion, plus avantageuse pour 
celui qui la subit, plus o n é r e u s e pour celui qui la requier*. 

S'i l faut admirer le geste de ce négociant qui préféra brû
ler ses marchandises plutôt que de les l ivrer , on ne saurait 
b l âmer ceux qui les vendirent, non à l ' a r m é e d'occupation, 
mais à des négoc ian t s de la nation ennemie. On doit recon
naî t re que cet acte a é té p révu lors- des déba ts du C o n g r è s 
de La Haye comme absolument normal, et ne saurait ê t re c r i 
t iqué par le patriotisme le plus intransigeant. Si l 'on doit admi
rer ce patriote qui, pour soustraire son cheval aux Allemands, 
franchit les lignes au jour de l ' invasion et put conduire l ' ani 
mal en terri toire non occupé , en ne peut cependant critiquer 
ceux qui n 'eurent pas'cette init iative. 

Pour ce qui est des fournitures de vivres, i l nous reste à 
signaler que la quantité a aussi p réoccupé les commentateurs. 
La loi a-t-elle en vue une quanti té notable? Des divergences 
de vue se son' produites à cet égard , qui trahissent bien l ' i n 
tention du légis la teur . Alors que les uns (CHAUVEAU et 
HELIE) jugent que les envois de vivres, quelle qu'en soit la 
quant i té , sont compris dans le mot vivres, d'autres, te! CAR-
NOT, ne voient le crime que dans un convoi de vivres. Per
sonne ne se serait imag iné que la peine de mort pourrait s'ap
pliquer au restaurateur qui reçoit un militaire ou au négo
ciant qui lu i fournit quelques œ u f s . • 

C'est aux » ennemis de l 'Etat » que ces fournitures doi
vent ê t re faites. D'une façon géné ra l e , l 'ennemi est tout sujet 
de la puissance avec laquelle on est en guerre. Hostes hi sunt, 
qui nobis, aut quibus nos publiée bellum decrivimus. 

Mais est-ce là le sens des •< ennemis de l 'Etat » de l 'article 
115? Ceux auxquels on facilite l ' en t rée sur le territoire du 
royaume, auxquels' on l ivre les villes et forteresses, dont on 
seconde le p r o g r è s des a r m é e s , auxquels on fournit des se
cours en hommes, soldats, vivres, argent, armes et muni
tions, sont incontestablement l 'ennemi en armes, l 'ennemi 
actif, celui qui envahit le territoire. 

Le fait que le secours en vivres et celui en armes et m u 
nitions sont unis dans ce membre de phrase, indique que le 
m ê m e ennemi en est le bénéf ic ia i re ; c ' es t -à -d i re celui qui 
commet des actes d 'host i l i té effective, favorisés par la tra
hison. 

Ce n'est ni l ' au tor i té occupante, encore moins le sujet de 
l 'Etat ennemi, qui ne p é n è t r e pas sur notre territoire et n'au
rait que faire des places fortes qu'on voudrait lui l ivrer . 

L'autorité occupante. — L'occupation sort des prév i s ions 
des auteurs du code pénal de 1810 et de 1867, pour la raison 
qu'elle n ' é t a i t nas n é e . C'est une conception nouvelle, organi-



s é e par la C o n f é r e n c e ue Bruxelles de 1 8 7 4 , les C o n g r è s de 
La Haye de 1 8 9 9 et de 1 9 0 7 . (Voir Commentaires sur l'occu
pation de guerre, par A D . BRAAS, pp. 3 et 4 . ) 

L 'autor i té occupante, l 'ennemi instal lé dans toutes nos ad
ministrations, ayant la haute main sur le pays, muni de pou
voirs é t endus , notamment celui de requér i r , ne saurait ê t r e 
le bénéficiaire d'une trahison consistant en une fourniture de 
vivres. Ses n é c e s s i t é s et ses besoins ont été reconnus et sanc
t ionnés par la légis la t ion internationale, spéc i a l emen t par le 
droit de r equé r i r qui e n t r a î n e , nous l'avons vu , la faculté pour 
les habitants de l u i vendre à prix d'argent ce qu ' i l est en dro i ' 
de se procurer par voie d ' a u t o r i t é . 

Fournitures de bestiaux, de viandes, etc., tout cela a é té 
p révu , bien loin d ' ê t r e interdit et de devenir l'objet matér ie l 
d'une trahison. Les vendeurs ne peuvent savoir et ne sau
raient s ' enqué r i r de la destination de ces vivres, et notam
ment s'informer si l'occupant les attribue à des é l é m e n t s plus 
actifs de ses forces, par exemple au Grand Quartier G é n é r a l . 
Pour autant que ces lournitures n ' impliquent pas par elles-
m ê m e s l ' idée d 'un concours aux opéra t ions de guerre, elles 
sont to lérées , o r g a n i s é e s et p r é v u e s par les d e r n i è r e s manifes
tations du droit international. 

Les sujets de l'Etat ennemi. — Le texte m ê m e de l 'article 
1 1 5 indique suffisamment qu ' i l n'a pas entendu prévoir la 
fourniture à des particuliers. 

Que feraient, en effet, ces particuliers, de soldats, armes 
ou munitions? Si les vivres se rencontrent dans cette é n u m é -
ration, ils n 'y figurent que Je telle façon que l ' intention du lé
gislateur est manifeste et s'applique à l 'ennemi actif seul. 

I l est à 1?. louange de nos populations de s ' ê t r e abstenues 
du négoce pendant la guerre, en vue d ' év i t e r toute fourniture 
et livraison, m ê m e à l'occupant ou à des sujets ennemis. 

Cette intention hautement louable perdrait de son mér i t e , 
si ceux qui ont agi ainsi ne l'avaient fait que pour év i te r d ' ê t r e 
a m e n é s sur les bancs des conseils de guerre. 

C'est un noble scrupule, dicté par un patriotisme é levé , 
é t r ange r à toute idée d ' échappe r à la sanction d'une 'oi pé
nale, qui leur a dicté cette abstention. 

L ' é l ément ma té r i e l du crime de trahison, impliquant la four
niture à titre de secours de choses dé t e rminées , d'utilisation 
immédia t e à la guerre, l ivrées à l 'ennemi actif, ne se ren
contre pas dans les faits i nc r iminés . 

Qu'en est-il de l ' é l é m e n t intentionnel? 
C'est le dessein de trahir sa patrie qu' impliquent néces 

sairement les crimes de trahison des articles 1 1 3 à 115, et 
non le désir de s 'enrichir ou d'assurer son existence dans des 
circonstances pa r t i cu l i è remen t difficiles. C'est l 'esprit de lu
cre qui dirigeait ces trafiquants ; i l est insuffisant pour cons
tituer l ' é l émen t substantiel du crime de trahison. 

A cet égard , l 'examen le moins approfondi des commen
taires de l 'article 1 1 5 d é m o n t r e que celui-ci a en vue « un 
concours p rê té aux a r m é e s ennemies, une entente criminelle 
avec elles, un but hostile à l 'Etat ». 

Comment les trafiquants eussent-ils pu ê t re a n i m é s de sem
blables intentions, par suite de fournitures dont l 'ennemi, de 
l 'article 115, n ' é t a i t pas le béné f i c i a i r e? De fait, pas un seul 
de ces trafiquants n 'é ta i t d i r igé par l ' intention coupable que 
l 'article 1 ) 5 exige n é c e s s a i r e m e n t , l is n'avaient d'autre des
sein que celui d 'un gain opportun, inconvenant, i l est vrai , 
mais n'ayant r ien d 'un fait de trahison. Ils ne traitaient pas 
avec l 'ennemi en armes, seul et exolusif bénéf ic ia i re des se
cours e n v i s a g é s par l 'article 1 1 5 ; comment, d'ailleurs, au
raient-ils pu ê t r e a n i m é s d'une intention hostile, accomplis
sant un fait indifférent à cet ennemi actif? 

Bien plus, certains de ces trafiquants ont dû enfreindre les 
défenses de l 'occupant, et ont encouru les rigueurs de la jus
tice allemande avant d ' é choue r sur les banr.s des conseils de 
guerre. 

I l en est ainsi pour ceux qui ont p ra t iqué le négoce des 
chevaux, que l'occupant s'est efforcé d'enrayer par de mul t i 
ples a r rê tés , bien que des « Allemands » (civils) fussent les 
a c q u é r e u r s de cette cavalerie belge. 

^Les an ê t e s du 2 0 juil let , 4 août . 1 3 septembre et 2 4 dé

cembre 1 9 1 6 ont été pris par l'occupant pour entraver les 
« fuites » de ces chevaux. C 'était , en effet, un vér i t ab le exode, 
auquel 1 ennemi ne restait pas indifférent , bien qu ' i l fût d i 
r igé vers l 'Allemagne, car i l avait pour effet de rendre vaines 
et infructueuses les r équ i s i t ions futures, faites à bas prix et 
quelquefois sans bourse dé l ie r . 

Certes, ces trafiquants n'agissaient pas plus dans l ' intention 
de desservir l 'ennemi que dans le but de trahir la patrie, 
l 'esprit de lucre é tant le seul mobile qui les faisait agir. Cela 
rend évident et manifeste l ' inappl icabi l i té de l 'art icle 1 1 5 . I l 
en est de ces trafiquants qui ont é té c o n d a m n é s par les t r i 
bunaux allemands, ce qui éca r te à l'avance toute supposition 
de trahison, dont la ca rac té r i s t ique est p r éc i s émen t une en
tente coupable avec i ' ennemi . Ces passeurs de chevaux ont 
parfc's affronté dans la zone front ière les balles allemandes, 
et i l est à notre connaissance que l ' u n d'entre eux est mort, 
tué p*,r une sentinelle ennemie. 

Le fait ne mér i t e d ' ê t r e s igna lé que pour marquer l ' invra i -
semb.ance d'une intention de trahir la patrie, de connivence 
avec l 'ennemi, dans le chef de ces trafiquants. Ce malheureux 
eut pu choisir certainement un autre terrain et une autre mis
sion pour affronter les armes adverses. 

Ces observations font justice de l 'erreur qui consistait à ap
pliquer au trafic, si b lâmable qu ' i l ait pu ê t r e , les sanctions de 
l 'article 1 1 5 du code péna l . 

I l est d'autres motifs, d'ordre << e x t r i n s è q u e », si l 'on peut 
s 'exprimer de la sorte, qui apportent à cette m a n i è r e de voir 
l 'appui d'une démons t ra t ion définit ive et i r réfutable . 

Noire Gouvernement avait si bien compris que l 'article 1 1 5 
n 'é ta i t pas applicable au trafic entre les sujets d'Etats en 
guerre, qu ' i l prenait, ie 1 0 d é c e m b r e 1 9 1 6 , un ar rê té portant 
interdiction aux relations d'ordre économique avec l 'ennemi. 

La règle ancienne qui formule la défense des relations com
merciales pendant la guerre : Ipso jure belli commercia sunt 
vetita, était t o m b é e en désué tude pour ce qui regarde les par
t iculiers. (E.. NYS, Avis sur la récupération du butin de guerre, 
BELG. JUD., supra, col. 2 8 3 . ) 

C'est pour parer à cette lacune que les gouvernements al l iés, 
dans la confé rence é c o n o m i q u e tenue à Paris les 14 , 1 5 et 1 6 
ju in 1 9 1 6 , convenaient de mettre en concordance les « l o i s et 
r è g l e m e n t s interdisant le commerce avec l 'ennemi ». 

Ce décre t du 1 0 d é c e m b r e 1 9 1 6 , du Havre, répond aux r é 
solutions des gouvernements a l l iés . 

I l défend la conclusion ou la tentative de conclure touce 
convention avec un sujet ennemi ou une personne se trouvant 
sur le territoire d'une puissance ennemie ; 

Frappe de nul l i té semblable convention ; 
Défend l ' exécu t ion de toute obligation pécun ia i re , m ê m e 

an t é r i eu re à la lo i , avec un ressortissant de pays ennemi ; 

Interdit toute importation de pays ennemi. 

Voiià les dispositions p r é c i s e s et nettes qui frappaient le 
trafic de peines en rapport avec la gravi té du délit, de 1 à 5 
ans de prison. 5 0 0 à 2 0 . 0 0 0 francs d'amende, ou l 'une de ces 
peines seulement. 

Nous sommes loin de la peine' de mort de l 'article 115 . 
Personne ne critiquerait l 'application de semblables peines 

à un trafic suspect et antipatriotique. 

•Mais l ' a r rê té du 1 0 d é c e m b r e 1 9 1 6 ne concerne pas la Bel
gique occupée , sans doute parce que l 'on estimait que la si
tuation du pays, m o m e n t a n é m e n t sous la dépendance de l 'en
nemi, étai t autre que celle de la Belgique libre. La défense du 
trafic avec les sujets ennemis, i m p o s é e aux nations al l iées et 
dans la région de Furnes, ne fut pas é t endue au pays occupé . 
Notre Gouvernement suivait en cela, sans doute, les réso lu
tions é c o n o m i q u e s prises entre all iés. Comprenait-on la dif
ficulté q u ' i l y aurait à e m p ê c h e r tout rapport avec l ' A l l e 
magne insta l lée en ma î t r e s se chez nous? Et puis, i l y avait le 
blocus qui, sans la g é n é r e u s e initiative de l ' A m é r i q u e assu
rant notre ravitaillement, eû t é té fatal pour nous. N'obligeait-
i l pas à une certaine t o l é r a n c e ? N'allions-nous pas d é p e n d r e 
de l 'Allemagne, pendant cette pér iode , pour un certain nom
bre de produits? Nombre^de nos administrations, de nos né 
gociants, n'ont-ils pas reçu forcément d'Allemagne, car c 'é ta i t 
la seule p T t e ouverte, des choses indispensables? 

Bref, constatons que le trafic, interdit par un a r rê té au delà 
de l 'Yser, ne l 'é ta i t pas en deçà, laissant au patriotisme de 



chacun de décider dans quelle mesure on devait s'abstenir de 
ce qui était l éga lement to lé ré . 

Dès alors, cet acte officiel de notre Gouvernement avait mar
qué toute la différence q u ' i l y avait entre un crime de trahi
son, et un simple délit , prenant source dans un esprit immo
déré de lucre que la guerre n'avait pas tar i . C 'é ta i t rendre 
manifeste l 'erreur de ceux qui ont confondu et ass imi lé des 
choses aussi différentes qu 'un crime de trahison et un simple 
délit. 

Ce n'est q u ' a p r è s notre dé l i v r ance que le trafic avec les 
sujets ennemis a é té défendu, alors que les agents de ce com
merce se trouvaient p lacés dans deux camps opposés , s épa ré s 
par le front de guerre. Si, avant notre dé l iv rance , le trafic 
n 'é ta i t pas interdit , i l n 'y a dans cette omission aucune rai
son suffisante pour le transformer en crime de trahison, afin 
de ne pas le laisser impun i . 

C'est d'une . exagé ra t ion flagrante, qui a dû frapper tous 
ceux qui ont eu à conna î t re de ces poursuites ou à y coopére r 
de quelque façon que ce soit. I l ne faut pas chercher ailleurs 
la cause des contradictions et des hés i ta t ions qui se sont ma
ni fes tées dans les déc is ions prises à l ' éga rd des p r é v e n u s , et 
jusque dans les avis min i s t é r i e l s . 

Nombre d'actes s u b s é q u e n t s é m a n é s du pouvoir, tant lé
gislatif qu'executif, ont s igna lé la différence manifeste qu ' i l 
y a entre un crime de trahison et un fait de trafic. 

La loi sur les dommages de guerre exclut, dans son arti
cle 1 " , du bénéf ice de ses dispositions ceux qui ont fait l'objet 
d'une condamnation pour crimes ou dél i ts contre la sû re t é de 
l 'Etat, ou pour avoir servi des intérêts ennemis. Servir des in té 
r ê t s ennemis, c'est la qualification qu'on peut donner au fait 
de trafic, le légis la teur le distingue nettement du crime contre 
la sû re t é de l 'Etat. 

En Allemagne occupée , car l 'heureuse tournure des é v é n e 
ments nous a t r ans fo rmés en occupants à notre tour, les au
tor i tés mili taires a l l iées autorisaient les relations économi
ques dès le mois de févr ier . Les troupes victorieuses y sont 
ravi ta i l lées , y font des achats, sans que personne se soit 
av isé ainsi que l 'on tolérait un trafic interdit par quelque ar
ticle 115 du code péna l allemand. 

Enfin, à la s é a n c e du 3 0 avr i l du Sénat , M . FRANCK, m i 
nistre des Colonies, un des jurisconsultes les plus qualif iés du 
Gouvernement, remplaçan t le ministre de la Justice, s 'expri
mait en ces termes : 

<i Les infractions dont i l s'agit peuvent se ranger en trois 
ca tégor ies : La p r e m i è r e , c'est la coopéra t ion avec l 'ennemi, 
etc. (activisme.) 

« Quelle est la seconde c a t é g o r i e ? C'est la haute trahison. 
Vous entendez bien, la haute trahison, non le commerce avec 
l 'ennemi. Le commerce avec l 'ennemi en pays occupé n'est 
punissable, sous l 'empire de notre législat ion, que s ' i l revêt 
le ca rac tè re du crime de trahison. En lu i -même , le commerce 
avec l 'ennemi n'est pas frappé par notre code péna l . C'est 
l 'application du vieux principe que la guerre se fait d'Etat à 
Etat, et par les armes. 

(( Le code pénal n'avait pas p révu la guerre moderne et les 
effets directs et indirects du commerce avec l 'ennemi. Q u e l 
que sentiments qu'on ait à cet égard , on est lié par le texte 
légal . I l est vrai que le simple commerce avec l 'ennemi a é té 
frappé par un a r r ê t é pris au Havre, mais cet a r rê té l imite 
e x p r e s s é m e n t son application aux Belges se trouvant hors des 
limites du pays occupé. Par conséquen t , pour que le trafic 
avec l 'ennemi puisse ê t re atteint, i l faut qu ' i l ait en lui les 
é l é m e n t s qui ca rac té r i sen t la trahison. Mais alors, de nou
veau, c'est un crime politique par essence et i l est impossible, 
en vertu de la Constitution, de le correctionnaliser. » 

Nous pensons avoir établi à suffisance que le trafic n'a au
cun des é l é m e n t s que l 'article 115 requiert. 

Le Gouvernement généra l de Belgique avait pris, le 19 no
vembre 1914, un a r rê té dont les deux premiers articles sont 
ainsi c o n ç u s : 

« Ar t . 1 e r . — L 'Empi re allemand, l 'Autr iche-Hongrie , la 
Turquie, ne sont point cons idé rés , pour le territoire occupé 
de la Belgique, comme étant des puissances é t r a n g è r e s ou en
nemies, dans le sens défini par les articles 113 et suivants du 
code péna l belge et la loi du 4 août 1914 (sur les crimes et 
dél i ts contre la sû re t é e x t é r i e u r e de l 'E ta t ) . 

« Ar t . 2. — Sera puni d 'un emprisonnement, quiconque 
aura ten té de retenir, par la contrainte, des menaces, la per
suasion ou par d'autres moyens, de l ' exécut ion d 'un travail 
des t iné aux autor i tés allemandes, des personnes d i sposées à 
fournir ce travail ou des entrepreneurs c h a r g é s par les auto
r i tés allemandes de l ' exécu t ion de ce travail . » 

Nous avions toujours p e n s é et pensons encore que ce dé
cret était sans valeur, qu ' i l n'appartenait pas à l'occupant de 
modifier la législation nationale en une mat ière aussi grave 
et d'application aussi n é c e s s a i r e , dans les circonstances du 
moment. 

I l convient cependant de signaler, à ce sujet, l 'avis des au
teurs du Réper to i re du droit f rançais (V° Attentats contre la 
sûreté de l'Etat, tome 6, p. 319, n° 93) , lesquels, a p r è s avoir 
é m i s l 'avis que l'occupation provisoire d'une partie du te r r i 
toire d'une nation par une a r m é e ennemie n ' o p è r e pas un 
dép lacemen t de souvera ine té , les lois nationales conservant 
leur force en pareil cas, ajoutent » q u ' i l en serait, toutefois, 
autrement si la puissance envahissante avait déclaré suspendre 
le cours des lois favorables à l ' in té rê t f rançais . » 

L ' a r r ê t é allemand du 19 novembre 1914 fournit une appli
cation à ce commentaire, restant sans effet quant au crime de 
trahison et difficile à éca r te r pour des faits de trafic lésant 
simplement certains in té rê t s nationaux. 

II n'appartient à aucune autor i té occupante de nous décha r 
ger de nos devoirs essentiels envers la patrie ; mais si le trafic 
avait été l éga lement interdit par notre Gouvernement en Bel
gique occupée , la por tée de ce décre t serait peut -ê t re à envi
sager. 

Concluons : le trafic, si critiquable qu ' i l ait pu ê t r e , ne 
prê te à aucune confusion avec le cr ime visé par l 'ar t icle 115 
du code péna l . I l est plus que temps de le reconna î t re et de 
d é b a r r a s s e r la justice mili taire ou civile du soin d'informations 
et de poursuites manquant de base l éga le . 

(Verviers, 14 mai 1919.) A . F. 

C O L L E C T I O N S ÉCONOMIQUES de l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 

1842 (origine)-19t9. 

Payables 1 0 francs par mois, ou au comptan t avec 1 0 o/0 d'escompte. 

I . — C o l l e c t i o n é c o n o m i q u e à 125 f r ancs , comprenan t les Tables G é n é 

rales 1842-1&S5, 1886-1902 et 1903-1912 inc lus et les a n n é e s 1913 et 1914 d u 

Recue i l . 

I I . — C o l l e c t i o n é c o n o m i q u e à 175 f rancs , comprenan t les Tables Géné
rales 1812-1885, ISÎW-1902 et 1903-1912 inc lus , et les a n n é e s 1910, 1911 , 1918 
1913 et 1914 d u Recuei l . 

Ces Co l l ec t ions se con t inuen t et se c o m p l è i e n t par l 'abonnement cou

r a n t (1919) don t le p r i x est é g a l e m e n t payable 10 f rancs par m o i s . 

T A B L E S GÉNÉRALES d e l a B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
Payables 10 francs par mois , ou au c o m p t a n t avec 10 o/„ d'escompte. 

I . -
Ï I . 
I I I . 

T a b l e G é n é r a l e 1812 (origine) à 188J. — P r i x : 30 francs. 

- T a b l e G é n é r a l e 1886 à 1902. — P r i x : 23 f rancs . 
— T a b l e G é n é r a l e 190.1 à 1912. - P r i x : 30 f rancs . 

I l reste une d e r n i è r e cons idéra t ion que nous eussions pré

féré nég l iger , parce qu'elle se rattache à des actes é m a n é s de 

l ' au tor i té occupante allemande ; mais, sous peine d ' ê t r e in 

complet, nous ne saurions l 'omettre . 

S'adresser au g é r a n t d u Recueil , M . A r t h u r SOMBRCOREN, 

400, Boulevard E m i l e Bockstael , B R U X E L L E S . 

Imprimerie M . THONE, rue de la Commune, 13, Lié ce. 



8 3 3 7 7 E A N N É E N ° 25 DIMANCHE 2 2 JUIN 1919. 8 3 4 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

P A R A I T L E D I M A N C H E 

E N 1 6 O U 2 4 P A G E S 

Pr ix de l ' A b o n n e m e n t 
P R O V I S O I R E M E N T 

B E L G I Q U E . . . . 5 0 Francs 

E T R A N G E R . . . . 5 5 » 

Prix du numéro : 1 fr. 50 

RÉDACTEUR EN CHEF : 
E d o u a r d R E M Y , Conseiller à l a Cour (le Cassation. 

J U R I S P R U D E N C E 

L É G I S L A T I O N — D O C T R I N E 

N O T A R I A T 

II est rendu compte de tous les 
ouvrages relatifs au- droit, dont 
deux exemplaires sont envoyés à 
l'Administration. 

BRUXELLES 

GANO 

LIEGE 

DIRECTEURS : 
, C h . L B U R Q U 1 I S , Conseiller à la Cour de Cassation. 
I R e n é M A R C Q , Avocat , Professeur à l ' U n i v e r s i t é . 

I L é o n H A L L E T , Avocat a la Cour d 'Appe l . 
' E u g . P E N N E M A N , Conseiller à la Cour d 'Appel . 

i L é o n B R A AS, Conseiller à l a Cour d 'Appe l . 
I L o u i s T A R T , Avocat à l a Cour d 'Appe l . 

Toutes les communications qui 
concernent la Rédaction, doivent 
être adressées à 

M . RENÉ MARCO, 
¿4, rite Capouillet, à Bruxelles. 

Pour VAdministration, s'adresser 
au aérant, 

M . A . SOMERCOREN, 
400, Boulevard Emile Bochetael, 

à Bruxelles. 

S O M M A I R E 

L a s disposit ions p é n a l e s de la loi du 5 j u i n 1911 sur les mines , 
m i n i è r e s et c a r r i è r e s . 

JURISPRUDENCE BELGE 

Cassat ion. — Convent ion . — Qua l i f i ca t ion l é g a l e . — Déc i s ion en d r o i t . — 
B a i l . - Concessiou de terre à br iques . (Cass., 1" c h . , S j u i n 191«.) 

R é f é r é . - P r é j u d i c e a u p r i n c i p a l . - Divorce . — Garde d 'un enfant . ( B r u 
xelles, 5* ch . , 22 m a r s 1919.) 

G u e r r e . — R é q u i s i t i o n s à u n h a b i t a n t . — A c t i o n « d e i n rem v e r s o » 
contre la c o m m u n e . (Bruxel les , 4- c h . , 28 m a i 1919.) 

S é p a r a t i o n de bien*. — D é s o r d r e des affaires d u m a r i . — Dot de l a 
femme. (Liège, 3' ch . , 18 m a r s 1916.) 

O u e r r e . - A r m i s t i c e . — Effets. - Vente . — Preuve. (Comm. Bruxel les , 
1" ch., 1" f év r i e r 1919.) 

Les dispositions p é n a l e s de la loi du 5 juin 
1911 sur les mines, minières et carrières. 

C h a p . I . — NOTIONS GÉNÉRALES. 

La loi du 5 j u i n 1911, complé tan t et modifiant la loi du 
21 avril 1810 sur les mines, m i n i è r e s et c a r r i è r e s , ne s'est 
pas bornée à introduire dans la légis lat ion r ég i s san t la recher
che et l 'exploitation des richesses m i n é r a l e s de nouveaux pr in
cipes de droit c i v i l ; elle a éga lemen t r enouve lé d'une façon 
presque complè t e les dispositions p é n a l e s sanctionnant les i n 
fractions aux lois et r è g l e m e n t s relatifs à cette ma t i è r e . 

Sous l 'empire de la loi du 21 avri l 1810, ces infractions 
étaient r é p r i m é e s c o n f o r m é m e n t au prescrit des articles 93 à 
96; le légis la teur de 1911 a ab rogé e x p r e s s é m e n t ces disposi
tions et les a r e m p l a c é e s par les articles 37 à 40 formant le 
t i tre I I I de la lo i nouvelle. 

En adoptant le texte actuellement en vigueur, les Chambres 
législat ives ont eu pour but de clore les multiples controverses 
n é e s de la r édac t ion incomplè t e , inexacte ou trop b rève des 
articles 93 à 96, et de mettre fin aux critiques susc i t ée s par la 
discordance existant entre les péna l i t é s c o m m i n é e s par le code 
péna l général , et les sanctions draconiennes de la légis la t ion 
spécia le des mines. 

Le légis la teur de 1911 s'est éga lemen t a s s igné la mission 
de soumettre autant que possible les infractions aux lois et r è 
glements en m a t i è r e de mines, m i n i è r e s et ca r r i è r e s , au droit 
commun, abrogeant ainsi la p r o c é d u r e exceptionnelle i n s t au rée 
par la législat ion impé r i a l e . 

L ' int i tulé du ti tre X, contenant les articles 93 à 96 de la 
lo i de 1810, avait, au seuil m ê m e de la ma t i è r e , fait na î t r e 
entre juristes une p r e m i è r e discussion. Certains d'entre eux, 
basant leur argumentation sur le principe de l ' in te rpré ta t ion 
restrictive de la loi péna le , estimaient que les termes « De la 

police et de la jur idict ion relative aux mines » excluaient toute 
application des articles 93 à 96 à la ma t i è r e des minières et des 
carrières. D'autres auteurs, au contraire, se refusaient à dis
tinguer et p ré tenda ien t sanctionner des pénal i tés de l 'art icle 96, 
aussi bien les infractions aux lois et r è g l e m e n t s sur les m i n i è 
res et c a r r i è r e s , que l ' inobservation des prescriptions relatives 
aux mines; encore faut-il cependant remarquer que quelques 
commentateurs n ' a d h é r a i e n t à cette solution, que pour autant 
que les c a r r i è r e s à ciel ouvert fussent cons idé r ée s comme jouis
sant d 'un r é g i m e autre que les ca r r i è r e s souterraines. 

D é s o r m a i s , aucune discussion n'est plus possible. I l a é té 
formellement entendu, lors des dé l ibé ra t ions au Sénat , que le 
titre I I I de la loi nouvelle s'appliquerait à foutes les infractions 
aux lois des 21 avr i l 1810, 2 mai 1837 et 5 ju in 1911, sans dis
tinguer entre les diverses m a t i è r e s qu'elles ont pour objet de 
rég le r (1 ) . 

* 
* * 

Les termes dans lesquels est réd igé l 'article 93 de la loi du 
21 ayr i l 1810 avaient é g a l e m e n t fait na î t re des discussions. 

L 'ar t ic le 93 qualifiait » contraventions » ,des infractions punies 
de peines correctionnelles. Or, d ' a p r è s la terminologie admise 
par notre code péna l , les infractions punies de peines correc
tionnelles prennent le nom de « dél i ts ». D è s lors, la question 
se posait de savoir si le terme « contraventions » ne consti
tuait qu'une erreur de rédac t ion , ou bien si , en agissant ainsi, 
le l ég i s la teur avait agi volontairement et sciemment, manifes
tant par là sa volonté de soumettre aux r è g l e s propres aux 
contraventions toutes les infractions, m ê m e celles que sanc
tionnaient des peines correctionnelles. 

La r é p o n s e à cette question n'avait pas qu'une importance 
théo r ique : la légis lat ion géné ra l e soumettant les contraventions 
et les dé l i t s à des r èg l e s différentes , (es c o n s é q u e n c e s de l 'une 
ou l 'autre in te rpré ta t ion é ta ient t r è s importantes. On sait, en 
effet, que l 'auteur d 'un délit n'est punissable que s ' i l a eu 
l ' intention d'enfreindre la loi péna le , cette intention constituant 
une condition de l ' infract ion (2) , tandis que l'auteur d'une 
contravention est punissable par le seul fait de la violation ma
tér iel le de la l o i , sans q u ' i l puisse exciper de sa bonne foi pour 
échappe r à l 'application d'une peine. D è s lors, si l 'on admettait 
que c 'é ta i t volontairement et sciemment que le légis la teur de 
181.0 avait e m p l o y é le mot « contraventions », le dé l inquan t 
devait ê t r e frappé d'une peine, alors m ê m e qu ' i l ressortait des 
é l é m e n t s de la cause qu ' i l n'avait pas eu la volonté d'enfreindre 
la loi p é n a l e ; sa bonne foi ne pouvait ê t re i nvoquée . Déclara i t -
on, au contraire, l 'emploi du terme « contraventions » une 
simple erreur de texte, la situation du contrevenant devenait 
beaucoup meilleure. La preuve de sa bonne foi l ' exonéra i t de 
la condamnation. 

(1) Rapport de M . le s é n a t e u r EMILE DUPONT au nom des 
commissions r é u n i e s de la Justice, de l ' Industrie et du Travai l . 
(Sénat . Doc, session 1907-1908, page 34 ; — Pasinomie 
1911, p. !43). 

(2) THIRY, Cours de droit criminel, n° 60, page 55. 



C'est à cette seconde opinion que s 'é ta i t ~?'Hée notre cour 
s u p r ê m e , dans un a r rê t du 26 avr i l 1849 (3) , a r rê t approuvé 
par BURY (4) . 

Les dispositions de la loi nouvelle ont é té mises en harmonie 
avec la terminologie de notre code péna l . Constituent des délits 
et comme tels sont soumises à toutes les r èg l e s applicables aux 
dél i ts , les infractions punies de peines correctionnelles. Consti
tuent des contraventions et comme telles sont r é g i e s par les 
principes applicables aux contraventions, les infractions sanc
t ionnées par des condamnations de police. 

En c o n s é q u e n c e , on cons idé re ra comme délits les infrac
tions p r évues par les articles 37, 38, n° 1, et 39, et comme 
contraventions tous faits contraires aux dispositions de l ' a r t i 
cle 38, n° 2. 

* 

L'art icle 93 ne sanctionne des pénal i tés c o m m i n é e s par l 'ar
ticle 96 que les infractions aux lois et règlements. 

Etait-il possible, en p r é s e n c e de ce texte, de dire que ces 
articles étaient applicables aux contraventions au cahier des 
charges des concessions? La Cour de cassation de France 
avait admis l 'affirmative par des a r r ê t s des 23 janvier 1829 et 
12 mars 1841. En Belgique, cette solution étai t unanimement 
r epoussée par la jurisprudence et la plus grande partie de la 
doctrine. C'est ce que constate M . le s é n a t e u r DUPONT dans 
son rapport au nom des commissions r é u n i e s de la Justice, de 
l ' Industr ie et du Travail (5) . 

L'art icle 39 de la loi nouvelle met fin à toute discussion. I l 
commine en termes formels des péna l i t é s graves comme sanc
tion des infractions aux clauses et conditions légalement i nsé 
r ées dans les actes de concession et les cahiers des charges. 
I l y a lieu de remarquer d è s à p r é s e n t aue l 'art icle 39 se garde 
bien de sanctionner de peines correctionnelles, les infractions 
à toutes les clauses et conditions qu ' i l plairait au gouverne
ment d'inscrire dans les actes de concession et les cahiers des 
charges. Seules, sont p ro tégées par la loi péna le les clauses et 
conditions légalement i n s é r é e s dans les actes de concession et 
les cahiers des charges. Nous aurons à p réc i se r plus lo in 
quelles sont les clauses et conditions que le pouvoir exécut if 
est en droit d ' inscrire, en conformi té de la lo i , dans les actes 
de concession et les cahiers des charges. 

Les critiques que suscitait le t i t re X de la loi du 21 avri l 1810 
ne portaient pas uniquement sur les trop nombreuses contro
verses n é e s des vices de rédact ion des articles 93 à 96: elles 
visaient éga lement l'absence d'harmonie existant entre les 
peines p r é v u e s par la loi spécia le des mines, et l 'ensemble des 
pénal i tés p r o n o n c é e s par notre code généra l pour r é p r i m e r les 
différentes infractions. C'est ainsi que pour une p r e m i è r e infrac
tion, le légis la teur a p révu une peine d'amende de 500 francs 
au plus et de 100 francs au moins, et une peine d'emorison-
nement qui ne peut dépasse r cinq ans. 

Qu'on le remarque bien, ces peines sont c o m m i n é e s d 'ure 
façon cumulative et la dé tent ion doit ê t re p rononcée avec 
l'amende, m ê m e pour une p r e m i è r e infraction (6) . Ces peines 
draconiennes sont aujourd'hui abolies et r e m p l a c é e s par des 
sanctions mieux en rapport avec l'ensemble de nos lois péna le s 
et la gravi té des infractions qu'elles ont pour objet de r é p r i m e r 

* 

Remarquons, pour terminer ces quelques notions géné r a l e s , 
que la loi du 5 juin 1911 s'est efforcée de sou'iiettre la consta
tation et la recherche des infractions qu'elle prévoi t , aux r è 
gles du droit commun abrogeant certaines fermes de p rocédure 

( 3 ) BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 4 9 , coi. ¡ 5 6 9 . 

( 4 1 BURY, Traité de la législation des mines, edit, de 1 8 7 7 , 

n° 1 1 6 5 . 

( 5 ) Rapport, p. 3 4 . Voir dans le m ê m e sens : BURY, n° 1 1 7 5 . 
in fine. 

( 6 ) Cass.. 3 0 Janvier ¡ 9 0 5 , PAS., 1 9 0 5 , I , 1 1 5 ; — Cass., 
22 Juillet 1 9 0 7 . BELG. JUD. 1 9 0 7 , col. 1 3 5 4 ; — L i è g e , 3 Dé 
cembre 1 9 0 8 , fur. Cour de Liège, 1 9 0 9 , p. 1 4 4 . 

qui ont pu avoir leur raison d ' ê t r e n a g u è r e , mais qui aujour
d'hui nous apparaissent comme absolument désuè tes . L : an ic l e 
94 ordonnait la constatation des infractions conformément aux 
r è g l e s applicables en m a t i è r e de voir ie , et prescrivait l 'affirma
t ion des p rocès -ve rbaux dans les formes et délais prescrits par 
ces lois. Ces mesures, qui n'aboutissaient qu 'à alourdir la 
p r o c é d u r e sans aucun profit pour personne, sont a b r o g é e s et 
r e m p l a c é e s par la remise, prescrite à peine de nulli té, du pro-
cès-verl>al au contrevenant dans les quarante-huit heures, re
mise qui, si elle n'avait é té dé fo rmée par une jurisprudence 
contre laquelle nous ne saurions trop nous élever , constituerait 
pour le p r é v e n u une garantie s i n g u l i è r e m e n t efficace. 

La loi de 1810 enlevait au procureur du roi toute l iber té dans 
l 'exercice de l 'action publique ; l 'ar t icle 95 déclarai t , en 
effet, que les procureurs i m p é r i a u x sont tenus de poursuivre 
d'office les contrevenants devant les tr ibunaux de police cor
rectionnelle. L é g a l e m e n t requis par les officiers des mines, le 
m i n i s t è r e public p r è s les tribunaux de p r e m i è r e instance ne 
pouvait q u ' o b t e m p é r e r à leur réquis i t ion , encore qu ' i l l ' es t i 
mât mal fondée .Au jou rd ' huh i , le l ég i s l a t eu r a rest i tué au procu
reur du roi toute l ibe r té d'exercer ou non l'action publique, 
l iber té dont i l jouit en géné ra l , selon les principes du droit com
mun. Cette l iber té , acco rdée au procureur du roi , n'est d 'ai l
leurs pas sans l imite . L'abrogation de l 'article 95 ayant eu 
comme résul ta t de placer sous l 'empire du droit commun, la 
poursuite des infractions aux lois et r è g l e m e n t s sur les mines, 
a par le fait m ê m e rendu applicables à cette mat ière tous les 
modes p r é v u s par le code d' instruction criminelle pour la mise 
en mouvement de l 'act ion publique, notamment par une consti
tution de partie civile ef fectuée par le plaignant devant le ;uge 
d'instruction (art. 63, c. d' instr. c r i m . ) , ou par la citation directe 
donnée à la r e q u ê t e de la partie l ésée à l'auteur d'une infrac
t ion devant le tribunal correctionnel ou de police (art. 64, § 2, 
145 et 182, c. d'instr. c r i m . ) . I l faut é g a l e m e n t tenir compte 
du droit d 'évocat ion (art. 235, c. d' instr. cr im.) et du droit d ' in
jonction (art. 11, loi du 20 avri l 1810) appartenant à nos cours 
d'appel. 

Les poursuites auxquelles i l étai t p r océdé devaient, en vertu 
de l 'art icle 95, ê t re e x e r c é e s « ainsi q u ' i l est réglé et us i té 
pour les dél i ts forestiers ». I l y avait donc lieu à application de 
l 'art icle 145 de la loi du 19 D é c e m b r e 1854. Cet article consa
cre une double exception aux règ les ordinaires Je la prescrip
tion : 1° la prescription ne commence à courir qu 'à partir de 
la constatation de l ' infract ion ; 2°) le délai est plus ou moins 
long selon que le dé l inquan t est ou n'est pas dés igné dans le 
p rocès -verba l . Si le contrevenant est nominativement dés igné 
dans ce document, l 'action doit ê t r e in ten tée dans les trois 
mois de la constatation ; dans le cas contraire, l 'action p tblique 
n'es't é te in te que par l 'expirat ion d 'un délai de M mois à partir 
du m ê m e moment. Les articles 37 à 40 de la loi du 5 Juin 1911 
n'ont pas reproduit ces distinctions ; la prescription commence 
à courir du jour où l ' infract ion est commise ; 'Mie est d'un an 
un i fo rmément à dater de ce jour. 

Ajoutons enfin que le chapitre V I I du code pénal , visant la 
participation de plusieurs personnes à une m ê m e infraction, 
est rendu commun aux infractions à la loi sur les mines, m i 
n i è r e s et c a r r i è r e s . I l en est de m ê m e de l 'article 85 du m ê m e 
code, rédu isan t l ' éche l le des peines en raison de l'existence de 
circonstances a t t énuan te s . 

I l convient d'examiner maintenant en détail les différentes 
questions que soulève l 'application des dispositions nouvelles. 

C h a p . I I . — DES INFRACTIONS ET DES PÉNALITÉS. 

Les péna l i t é s sanctionnant les dispositions des lois sur les 
mines, m i n i è r e s et c a r r i è r e s que le légis la teur a cru néces 
saire de placer sous la protection de la loi pénale , se trouvent 
é n u m é r é e s au titre I I I de la loi du 5 j u i n 1911. C'est en spé 
cifiant celles des dispositions de la lo i auxquelles s'appliquent 
des sanctions péna les , que nous aurons l'occasion d'examiner 
les différentes peines c o m m i n é e s par le législateur de 1911. 

§ 1 e r.—Infractions à l'article 33, prohibant, à dater de la 
troisième année qui suivra la promulgation de la loi du 5 
Juin 1911, l'emploi aux travaux du fond des femmes et de* 
enfants âgés de moins de 14 ans. 



L'art icle 3 3 prohibe d'une façon absolue l ' emploi des fem
mes aux tiavaux du fond. Cette disposition s'applique à toutes 
les femmes sans distinction d ' âpe ni de capacité juridique ; elle 
é tend c o n s i d é r a b l e m e n t la prohibition de l 'article 9 de la loi du 
1 3 D é c e m b r e 1 8 8 9 , lequel n'interdisait l 'emploi aux travaux 
souterrains des mines, m i n i è r e s st ca r r i è res , que des Mlles et 
femmes âgées de moins de 21 ans. 

La loi du 1 3 D é c e m b r e 1 8 8 9 stipulait, dans son article 9 , ali
néa second, que l ' interdict ion c o m m i n é e par l 'art icle 9 , a l i 
néa premier, ne serait pas applicable aux femmes et filles 
e m p l o y é e s aux dits travaux avant la date du 1E R Janvier 1 8 9 2 . 
La loi du 5 Juin 1 9 1 1 ne renferme aucune disposition analogue; I 
elle décide , d'une façon radicale, qu ' à dater du 5 ju in 1 9 1 4 , 
aucune femme ne pourra plus ê t re occupée aux travaux du 
fond. 

La m ê m e interdiction s'applique aux ga rçons â g é s de 
moins de 1 4 ans. Ici encore le légis la teur de 1 9 1 1 accorde aux 
enfants e m p l o y é s dans les mines une protection plus é t e n d u e . 
La loi du 1 3 D é c e m b r e 1 8 8 9 défendait d'employer au travail 
des mines, m i n i è r e s t t . a r r i è res , les enfants Scés de moins de 
1 2 ans ; cet âge est aujourd'hui por té à 14 ans. 

Toute infraction à l 'ar t icle 3 3 est punie d'amende ; le quan
tum de celle-ci varie selon le nombre de personnes e m p l o y é e s 
en contravention de la lo i . « Les concessionnaires ou leurs 
p r é p o s é s . — dit l 'article 3 7 , alinéa final, qui auront contre
venu aux prescriptions de l 'article 3 3 de la p r é sen t e lo i , seront 
punis d'une amende de 2 6 à 100 francs si le nombre de per
sonnes e m p l o y é e s en contravention de la loi ne d é p a s s e pas 
dix ; d'une amende de 1 0 1 à 1 0 0 0 francs si le nombre de ces 
personnes est s u p é r i e u r à dix sans dépasse r cent ; d'une 
amende de 1 0 0 1 à 5 0 0 0 francs s ' i l y en a davantage ». 

Les peines sanctionnant les infractions à l 'article 3 3 , on le re
marquera par la suite de cette é tude, sont différentes de celles 
qui r ép r imen t les actes contraires aux autres dispositions ; la 
peine d'emprisonnement a notamment é té écar tée (7) . 

* 
* Jr. 

L'application des amendes c o m m i n é e s par l 'art icle 3 7 comme 
sanction des prohibitions édic tées par l 'article 3 3 , p r é s e n t e 
quelque difficulté résu l tan t de ce que l ' infract ion qu'elles ont 
pour objet de r é p r i m e r , constitue un délit continu, le travail 
effectué contrairement à la loi supposant toujours une certaine 
d u r é e . 

On se demande s ' i l y aura autant de faits dé l ic tueux — 
chacun d'eux pouvant en t r a îne r une peine distincte — que l ' i n 
fraction aura é té cons ta tée de fois à des jours différents, ou si 
le tr ibunal n'aura à conna î t re que d'un seul fait dé l ic tueux , quel 
que soit le nombre de fois que la violation de la loi péna le ait 
é té cons ta t ée . 

La p r e m i è r e opinion est soutenue, avec beaucoup de talent 
du reste, par un auteur récent , M . GRAULICH, dans son Com
mentaire de la loi du 13 Décembre 1889 ( 8 ) . 

D ' a p r è s cet auteur, le fait d'employer un ouvrier contraire
ment aux prescriptions légales , est un délit qui prend fin lors
que la j o u r n é e est t e r m i n é e ; à partir de ce moment, on ne peut 
plus dire que l 'employeur est dans un état incessant de délit , 
alors m ê m e que le lendemain i l commettrait ces m ê m e s infrac
tions. L 'emploi i r r égu l i e r d'une personne p ro tégée pendant plu
sieurs iours de suite, n'est donc plus un délit continu. Et i l j 
conclut que, comme i l ne s'agit plus d 'un fait qui se p e r p é t u e , ( 

mais, au contraire, de plusieurs faits distincts, chacun des pro- j 
c è s - v e r b a u x s'adresse à des faits distincts et peut e n t r a î n e r une i 
condamnation. D ' a p r è s lu i donc, i l faudra appliquer autant de 
peines d'amende que l ' infraction aura é té cons ta tée de fois à • 
des jours différents. I 

Nous ne croyons pas pouvoir nous ranger à cette m a n i è r e 
de voir . Nous estimons, au contraire, que le tribunal n'aura 
jamais à statuer que sur un seul fait dé l ic tueux , quel que soit 
le nombre de p r o c è s - v e r b a u x qui auront pu ê t r e d r e s s é s ; en 
effet, normalement le contrat de travail est un contrat conclu 
pour une d u r é e i n d é t e r m i n é e . D è s lors, sur quoi se base-t-on 
pour déc la re r q u ' à la f in de chaque j o u r n é e de travail, l ' in ten
tion dé l i c tueuse prend fin ? Le contrat de travail ne se renou
velle pas au jour le jour ; i l subsiste aussi longtemps que les 
parties n 'y ont pas mis fin par l ' un des modes p r é v u s m r la 
loi ou par les stipulations des contractants. I l nous paraît bien 
certain que lorsqu'un employeur a conclu une convention de 
louage de services avec une personne que la loi interdit d'em
ployer, la volonté d'enfreindre la loi persiste et reste une pen
dant toute la d u r é e de la convention, du rée qui est indéteniv. 
n é e . 11 n 'y a aucun motif de la diviser par tranche à la fin de 
chaque jou rnée de travail . 

L 'ar t ic le 3 7 est applicable aux concessionnaires et à leurs 
préposés. O n comprend t r è s bien que le légis la teur ait voulu 
Eendre responsables de la violation de l 'article 3 3 , non seule
ment les concessionnaires, mais aussi leurs p r éposés , car t rès 
souvent, quand les prescriptions de l 'article 3 3 ne seront pas 
o b s e r v é e s , ce ne seront pas les concessionnaires - - et par 
concessionnaires nous entendons, quand la concession est ac
c o r d é e à une soc ié té , les gé ran t s ou adminis t ra teur qui agis
sent pour elle, aux termes de l 'article 1 3 des lois coo rdonnées 
sur les soc ié t é s - qui seront en faute, mais les simples p ré 
p o s é s à qui est d é l é g u é e la mission de recruter et d'embaucher 
le personnel. 

La loi ne définit pas quelles sont les personnes qu'elle en
tend faire rentrer sous l 'appellation de « p r é p o s é s » . I l r é su l t e 
cependant clairement des travaux p répa ra to i r e s , et notamment 
d 'un passage du rapport de M . le s é n a t e u r DUPONT ( 9 ) , que le 
terme « p réposés » doit ê t re pris, dans son acception la plus 
large et non dans son sens juridique, et qu ' i l faut comprendre 
au nombre des p r é p o s é s tous ceux dans les attributions des
quels rentre le travail à propos duquel l ' infraction a é té com
mise. 

Ains i , selon nous, doivent ê t re cons idé ré s comme des p ré 
posés , au sens de l 'article 3 7 de la loi du 5 Juin 1 9 1 1 , non 
seulement ceux qui sont liés à la socié té par les liens du con
trat de louage de services, mais éven tue l l emen t encore les 
administrateurs, administrateurs dé légués , administrateurs gé 
rants. Dans bien des cas. la question sera t r è s dél ica te de sa
voir contre qui les poursuites devront ê t re e x e r c é e s ; en effet, 
i l faudra rechercher les personnes jouissant, soit en vertu du 
droit commun, soit en vertu des statuts, des pouvoirs suffisants 
pour ordonner les mesures prescrites par la loi ou e m p ê c h e r 
la violation des prohibitions qu'elle édic té . En effet, en vertu 
du principe de la personna l i t é des peines, ce sera la personne 
qui se sera rendue réellement auteur de l ' infraction qui devra 
encourir les péna l i tés . 

Cette dé te rmina t ion ne sera, pas toujours a isée . La loi ne 
donnant pas la définition de ce qu'elle entend par ( (p réposé », 
la question de savoir quelles sont les personnes qui doivent 
ê t re r a n g é e s sous cette qualification, sera souverainement tou
chée en fait par nos cours et tribunaux. 

* * 

La loi du 5 Juin 1 9 1 1 ne renferme aucune disposition s e m 
blable à l 'article 1 6 de la loi du 1 3 D é c e m b r e 1 8 8 9 , ou à l 'article 
2 0 de la loi du 1 5 j u i n 1 8 9 6 , stipulant que les chefs d'industrie 
sont civilement responsables du payement des amendes pro
n o n c é e s à charge de leurs directeurs ou gé ran t s . I l faut en 
conclure qu 'en l'absence d'un texte lu i imposant e x p r e s s é m e n t 
cette obligation, le concessionnaire ne peut ê t r e tenu des 

( 7 ) Rapport, page 3 3 . 

( 8 ) GRAULICH, Réglementation du travail des femmes et 
des enfants. Commentaire de !a loi du 1 3 D é c e m b r e 1 8 8 9 , 
n° 1 9 3 , pages ! 7 2 et suiv. 

( 9 ) « Le concessionnaire est, dans presque tous les cas, une 
socié té anonyme, un ê t re moral r e p r é s e n t é par des p r éposé s 
c h a r g é s d'agir en son nom. Ce seront ces agents qui seront 
d'ordinaire en faute quand les articles 3 5 et 3 7 (devenus dans 
le texte définitif 3 3 à 3 6 ) ne seront pas e x é c u t é s con fo rmémen t 
à la volonté du légis la teur ». (Rapport, page 3 3 . ) 



amendes p rononcées à charge de ses p r é p o s é s . Comme l 'écr i t 
GARRAUD, « l'amende ne doit pas ê t r e p r o n o n c é e contre les 
personnes é t r a n g è r e s au déli t , qui n 'en sont que civilement 
responsables. La responsabi l i t é du fait d 'autrui s ' é t e n d seule
ment aux restitutions, i ndemni t é s et frais ad jugés à ceux à qui 
l ' infraction a occas ionné quelque d o m m a g e » (10). 

* 
* * 

L'art icle 33 n'est pas seulement s anc t i onné par les pénal i tés 
c o m m i n é e s à charge des concessionnaires ou de leurs p répo 
s é s ; sa violation en t r a îne éga l emen t des c o n s é q u e n c e s péna le s 
pour les pè r e , m è r e ou tuteur qui feraient ou simplement lais
seraient travailler leur enfant ou pupille contrairement à ses 
prohibitions. 

« S e r o n t punis d'une amende de 1 à 25 francs, — dit l ' a r t i 
cle 38, 2°, — les pè re , m è r e ou tuteur qui auront fait ou laissé 
travailler leur enfant ou pupille mineur contrairement aux 
prescriptions de l 'art icle 33 ». 

La personne punissable est celle qui jouit de la puissance 
paternelle, le p è r e pendant le mariage, la m è r e en cas d'ab
sence ou d ' e m p ê c h e m e n t légal du p è r e (folie, interdiction, dé
c h é a n c e ) , ou si elle est d ivorcée ou s é p a r é e de corps et que la 
garde de l'enfant lu i a é té confiée ; le tuteur dans les autres 
cas. 

Tombe sous l 'application de la loi péna le , le fait de laisser 
travailler l'enfant ou le pupille mineur contrairement à la loi ; 
le fait actif de faire travailler n'est pas néces sa i r e , la simple 
to lé rance est punissable. 

L ' infract ion commise par ces personnes doit ê t r e r é p r i m é e 
comme celle des concessionnaires et p r éposés , c ' es t -à -d i re 
d'une seule peine, quel que soit le nombre de p rocès -ve rbaux 
qui auront pu ê t r e d r e s s é s . I l s'agit, en effet, d'une contraven
tion ayant un ca rac t è re continu. 

$ 2. — Infraction à l'article 34 imposant l'établissement de 
bains-douches mis à la disposition îles ouvriers. 

L'ar t ic le 34 ordonne l ' installation de bains-douches mis à 
la disposition des ouvriers. L ' a r r ê t é royal du 28 Août 1911 (11) i 
r é g l e m e n t e d'une façon détai l lée les conditions dans lesquelles 
ils doivent ê t re é tabl is . Toute infraction à l 'art icle 34 est punie 
d'une amende de 26 à 100 francs ; la m ê m e péna l i t é s'applique ! 
à la violation des dispositions de l ' a r r ê t é noyai pris en e x é c u - I 
t ion de la lo i . C'est ce que spécifie en termes non é q u i v o q u e s ! 
l 'art icle 15 du dit a r rê t é l ibellé comme suit : Les infractions 1 

aux dispositions du présent arrêté seront poursuivies et punies j 
conformément aux dispositions de l'article 37 de la loi du 5 
Juin 1911. 

* 
* * 

L'art icle 34 n'impose qu'aux concessionnaires seuls l 'obl iga
t ion de mettre des bains-douches à la disposition du personnel; 
l 'article 37 commine des péna l i t és contre les concessionnaires 
et leurs préposés qui n'auront pas déféré à la disposition impé-
rative de la lo i . 

Les mots « et leurs p r éposés »» ne fleuraient pas dans le 
projet du gouvernement ; ce sont les commissions r é u n i e s du 
Sénat qui les introduisirent dans la loi par voie d'amendement, ; 
mais elles nég l igè ren t d'apporter la m ê m e modification au 
texte de l 'art icle 34 (12). De là la discordance entre les deux 
dispositions. Cette ajoute résu l te de la m é c o n n a i s s a n c e par le 
légis la teur des principes du droit commun relatifs à la respon
sabil i té péna le des administrateurs de soc ié té . Les membres 
des commissions r é u n i e s du Sénat s'imaginaient, en effet, que 
si le texte du gouvernement n 'é ta i t pas a m e n d é , la loi resterait 
souvent lettre morte, le concessionnaire é tant presque toujours 
un ê t re moral, une soc ié té . C 'é ta i t une erreur juridique évi- 1 

dente. Ce n'est pas, en effet, parce que le concessionnaire se
rait une société anonyme, un ê t re moral , que la lo i péna le res
terait d é n u é e de sanction ; dans ce cas, en effet, les peines sont 
p r o n o n c é e s contre ceux qui agissent pour la soc ié té , ses admi
nistrateurs ou gé ran t s . 

Le texte du gouvernement suffisait donc à parer à toutes les 
néce s s i t é s pratiques. 

L'amendement des commissions r é u n i e s ne pourrait avoir 
d 'ut i l i té qu'au cas t r è s rare où les statuts sociaux conférera ien t 
au directeur — simple p r é p o s é , au sens de la loi — des pou
voirs suffisants pour ordonner une t â c h e aussi importante que 
la construction de bains-douches. Dans cette hypo thèse , à d é 
faut par le directeur d'avoir e x é c u t é les prescriptions de la l o i , 
i l ne faudrait pas hés i te r , en dépi t de l 'ar t ic le 34 qui fait aux 
concessionnaires seuls une obligation d 'é tab l i r des bains-dou
ches, de déclarer parfaitement recevables — et au besoin fon
d é e s •— les poursuites e x e r c é e s contre le directeur. La volonté 
du lég is la teur de frapper les p r é p o s é s quand ils dé t i ennen t les 
pouvoirs suffisants, n'est pas un seul instant douteuse, en p ré 
sence de la net te té des discussions parlementaires. Le minis
t è r e public, avant d'entamer les poursuites, devra donc d'abord 
rechercher quel était l'organe ou les organes qualifiés pour or
donner l ' é r ec t ion de bains-douches. Ce point é lucidé — et i l 
sera parfois délicat — i l est a r m é pour agir soit contre les ad
ministrateurs, soit contre le directeur, soit contre tout autre 
p réposé selon les cas. 
- L'application de l ' a r rê té royal sou lève ra moins de difficultés ; 
les mesures qu ' i l ordonne rentrent, en effet, normalement 
dans les attributions des agents d ' exécu t ion . 

* 

(10) GARRAUD, Traité théorique et pratique de droit pénal 
français, t . I I , n° 444, p. 231. 

(11) Pasinomie. 1911, page 390. 

(12) Rapport, page 33. 

La violation de l 'article 34 constitue un délit continu. Le con
cessionnaire qui négl ige d ' é tab l i r des bains-douches se trouve 
dans un état permanent de délit et, en c o n s é q u e n c e , une seule 
peine doit ê t r e appl iquée , si longue qu'ait é té la du rée de l ' i n 
fraction. Les tribunaux jouissant d'une certaine latitude en 
raison de l'existence d'un min imum et d 'un maximum, tien
dront é v i d e m m e n t compte dans la fixation du quantum de 
l'amende, du plus ou moins de du rée de l ' infract ion, mais ils 
ne pourront jamais prononcer qu'une fois l 'amende. 

.Une question se pose : un concessionnaire, en dépit de la 
constatation d'une infraction à l 'art icle 34, constatation faite 
dans les r è g l e s léga les , persiste à ne pas se soumettre à la 
lo i . Commet-i l une nouvelle infraction ? 

Nous estimons que la nouvelle infraction ne naî t ra q u ' à dater 
du jour où le jugement de condamnation sera cou lé en force 
de chose jugée ; j u s q u ' à ce moment, i l n 'y aura qu'une seule 
et m ê m e intention dél ic tueuse , qu'une seule et m ê m e résolu
t ion criminelle . Comme le fait fort justement observer un au
teur récen t , examinant une question analogue : 

» Quel que soit le nombre de p rocès -ve rbaux d re s sé s , ceux-ci 
ne constatent que la persistance d'un m ê m e fait et i l ne peut 
ê t r e p r o n o n c é qu'une seule peine. C'est seulement lorsque le 
t r ibunal s'est p rononcé sur l'existence de l ' infraction, que ra
tionnellement on doit cons idé re r le dé l inquant comme agissant 
sous l 'empire d'une nouvelle résolu t ion cr iminel le : jusque- là 
i l se trouve uniquement sous le coup de poursuites et c'est le 
tr ibunal seul qui a quali té pour dire si ces poursuites sont ou 
non justifiées ; on ne peut donc pas p r é t e n d r e que la consta
tation mult iple d 'un seul et m ê m e fait par p rocès -ve rbaux dis
tincts, suffise pour provoquer à chaque constatation une nou
velle résolu t ion c r i m i n e l l e » (13). 

5 3. — Infraction à l'article 35, alinéa 7 e r , imposant aux con
cessionnaires l'obligation d'inscrire dans leurs règlements 
d'ateliers les dispositions du titre II de la loi du 5 Juin 1911. 

Cette disposition est s anc t ionnée d'une peine de 26 à 100 
francs d'amende, p r évue par l 'ar t icle 37. L'absence d'insertion 
dans le r è g l e m e n t d'atelier des dispositions du titre I I de la 
loi du 5 j u i n 1911, constitue un délit continu auquel i l faut ap
pliquer toutes les r èg l e s que nous avons i n d i q u é e s plus haut. 

Que faudrait-il décider dans le cas où l 'on constaterait l 'ab
sence d'un r è g l e m e n t d'atelier à la houi l lè re ? Faudrait-il ap
pliquer une peine pour défaut d'affichage du r èg l emen t d'ate
lier et une peine pour défaut d ' insert ion du titre I I de la loi 
du 5 j u i n 1911, ou faudra-il se borner à n'appliquer que la 
pénal i té pour absence du r è g l e m e n t d'atelier ? Nous estimons 
qu ' i l faut se rallier à la seconde solution. Les deux infractions 
naissent ic i d 'un seul et m ê m e fait dé l i c tueux : l'absence d'af-

(13) GRAUI.ICH, ouvrage cité, pages 173 et 174. 



fichage du r è g l e m e n t d'atelier. Dès lors, en ver tu de l 'art icle 
•65 du code pénal , une seule peine devra ê t r e app l iquée . 

§ 4 . — Infraction à l'article 35, alinéa 2, prescrivant aux con
cessionnaires de tenir les registres que l'administration des 
mines juge nécessaires au contrôle. 

Le lég i s l a teur a la issé à l 'administration des mines le soin de 
dé t e rmi ne r quels sont les registres qu'elle estime n é c e s s a i r e s 
au con t rô le . Cette faculté, l 'administration l 'exercera par un 
a r rê té royal pris en exécu t i on de la l o i . 

Toute infraction à cet article est punie d'une amende de 2 6 
à 100 francs en vertu de l 'article 3 7 . 

Faudra-t-il appliquer autant de fois une peine q u ' i l y a de 
registres non tenus ? La cour d'appel de L iège , dans un ar rê t 
du 2 9 avr i l 1 8 9 9 (Pand Pér., n" 1 0 6 6 ; — fur. Cour de Liège, 
p. 165 ; — Rev. Bodeux, p. 1 9 4 ) , a eu à trancher une e s p è c e 
analogue, à propos de l 'art icle 1 1 de la loi du 1 3 D é c e m b r e 
1 8 8 9 qui prescrit aux chefs d'industrie, patrons ou gé ran t s , 
d'afficher, dans leurs ateliers, à un endroit apparent, les dis
positions de la l o i , les r è g l e m e n t s géné raux pris pour son e x é 
cution, les r è g l e m e n t s particuliers concernant leur industrie et 
le r è g l e m e n t d'ordre in té r ieur de leur é t ab l i s semen t . La ques
tion qui se posait devant la cour était celle de savoir si le dé
faut d'affichage de la loi et des r èg l emen t s constitue un seul 
délit, ou bien constitue autant de déli ts qu ' i l y a de documents 
à afficher. La cour a décidé qu ' i l n'y avait qu'une seule infrac
t ion . La m ê m e solution s'impose en l ' e spèce . I l n 'y a qu 'un 
m ê m e fait dé l ic tueux et i l n 'y a lieu q u ' à application d'une 
seule peine. 

L' infract ion p r é v u e par l 'ar t icle 3 5 , a l inéa 2 , est un délit 
continu. Ce n'est, pour les raisons que nous avons ind iquées 
plus haut, q u ' a p r è s un jugement coulé en force de chose j u g é e , 
qu'une infraction nouvelle prend naissance, encore que le 
délit ait é té cons ta té à plusieurs reprises. 

Jusqu'aujourd'hui, la disposition de l 'art icle 3 5 est r e s t ée 
sans application ; aucun a r rê té royal n'est, en effet, intervenu 
pour ordonner aux concessionnaires ou à leurs p r é p o s é s de 
tenir certains l ivres propres à assurer le cont rô le . 

§ 5 . — Infraction à l'article 35 organisant la surveillance exer
cée par les ingénieurs des mines. 

L'art icle 3 6 confère aux i n g é n i e u r s des mines la mission de 
veiller à l ' exécu t ion des obligations i m p o s é e s aux concession
naires et à leurs p r é p o s é s en faveur du personnel ouvrier. « I n 
d é p e n d a m m e n t de leurs attributions ordinaires, dit cet article, 
les i n g é n i e u r s des mines sont cha rgés de veiller à l ' exécut ion de 
toutes les dispositions contenues dans le p ré sen t titre ». 

* 

Pour leur permettre d'exercer efficacement leur mission, le 
lég is la teur leur a accordé la l ibre e n t r é e des é t a b l i s s e m e n t s pla
c é s sous leur surveillance, et ce de la façon la plus g é n é r a l e . 
Ils peuvent donc péné t r e r dans les mines, m i n i è r e s et ca r r i è r e s 
p lacées sous leur contrôle à toute heure de jour et de nuit . Le 
texte qui leur confè re le droit de s ' introduire dans ces é tabl is 
sements industriels est, en effet, on ne peut plus géné ra l . 

* 
* * 

Ils ont é g a l e m e n t le droit d'exiger la communication de tous 
les documents dont la tenue est obligatoire. Tels sont, par 
exemple, les carnets p r é v u s par l 'article 1 0 de la loi du 1 3 
D é c e m b r e 1 8 8 9 concernant le travail des femmes, des adoles
cents et des enfants dans les é t ab l i s s emen t s industriels. Tels 
seraient encore les registres dont i l est fait mention à l 'article 
3 5 de la lo i du 5 Juin 1 9 1 1 , si cette disposition n 'é ta i t r e s t ée 
inappl iquée jusqu'aujourd'hui. 

* * 
Ils peuvent enfin r éc l amer des concessionnaires, de leurs 

p r é p o s é s et de leurs ouvriers, les renseignements j u g é s néces 
saires au bon accomplissement de leur mission de cont rô le . Ce 
n'est é v i d e m m e n t que sur les points de nature à les éc la i r e r 
dans l ' exécu t ion de leur t âche , que les i n g é n i e u r s des mines 
ont le droit d'interpeller les personnes ci-dessus é n u m é r é e s . 
Celles-ci ne sont é v i d e m m e n t tenues de r é p o n d r e aux interro

gations qui leur seraient faites par les fonctionnaires c o m p é 
tents, que pour autant qu'elles rentrent dans le cadre de leurs 
attributions de surveillance ; lorsque ces personnes estiment 
que la question est sans rapport avec la mission des i n g é n i e u r s 
des mines, elles sont fondées à refuser d'y r é p o n d r e , quitte, 
bien entendu, à se justifier devant le tribunal si p rocès -verba l 
est d r e s s é à leur charge. 

Ce seront nos cours et tribunaux qui seront juges du point 
de savoir si les interrogations des i n g é n i e u r s se rapportent ef
fectivement à leur mission de surveillance. 

De là découle , selon nous, une c o n s é q u e n c e t r è s importante : 
i l ne suffira pas que le p rocès -verba l soit d re s sé à charge des 
personnes v i sées à l 'ar t ic le 38 pour avoir refusé de r é p o n d r e 
aux interpellations des i n g é n i e u r s , i l faudra encore qu ' i l con
tienne le l ibellé des questions posées afin que le tribunal puisse 
app réc i e r si oui ou non le p r é v e n u a violé la loi péna l e . A d é 
faut par le tribunal de . conna î t r e par le p rocès -verba l les ques
tions auxquelles le p r é v e n u a refusé de r épond re , l 'acquitte
ment s'impose. I l faut, en effet, toujours se rappeler, on l 'oubl ie 
trop souvent, que la preuve de la culpabi l i té incombe toute en
t iè re au min i s t è r e public. 

Hâ tons -nous de faire observer que la t hè se que nous défen
dons ic i ne peut ê t re accueillie que pour autant que l ' on ad
mette avec nous ( 1 4 ) , et contrairement à la jurisprudence la 
plus r écen te ( 1 5 ) , que la preuve des infractions à l 'ar t icle 3 6 
ne peut se faire que par la production d 'un p rocès -verba l dont 
copie aura été remise au contrevenant dans les quarante-huit 
heures. Si l 'on admet, au contraire, avec notre cour s u p r ê m e 
que la preuve des dél i ts et des contraventions à la loi m i n i è r e 

'peut ê t re rappor tée par toutes voies de droit, l ' i ngén ieu r ver
balisant ne sera jamais tenu d'acter dans son procès-verba l la 
teneur des questions qu ' i l aura posées , puisqu ' i l pourra tou
jours complé te r son procès -verba! par une déposi t ion à l 'au
dience. 

* 
* * 

La peine encourue par ceux qui mettraient obstacle à la 
surveillance des i n g é n i e u r s des mines, est l'amende de 2 6 à 
100 francs ; si l 'opposition à l 'exercice de la mission des ingé 
nieurs s'accompagne de rébe l l ion , i l y aura, en outre, l ieu à 
l 'application des péna l i t és éd ic t ées par les articles 2 6 9 à 2 7 4 
du code péna l . 

* 
Qu'est-ce que mettre obstacle à la surveillance o rgan i sée en 

vertu de l 'art icle 3 6 ? Le lég i s la teur de 1 9 1 1 ne s'en est pas 
exp l iqué . Mais nous retrouvons une disposition absolument 
identique, conçue dans les m ê m e s termes, dans des lois an té 
rieures, notamment à l 'art icle 1 5 de la loi du 1 3 D é c e m b r e 
1 8 8 9 . La section centrale, lors de l ' é labora t ion de cette l o i , a 
nettement défini ce qu ' i l faut entendre par les mots « mettre 
obstacle à la surveillance ». 

« Pour que l ' infraction soit c o n s o m m é e , — dit la section 
centrale, — i l ne faut pas que l'obstacle ait e m p ê c h é '.a surveil
lance. L'inspecteur peut avoir e x e r c é sa surveillance ma lg ré 
l 'obstacle. I l est entendu que mettre obstacle, signifie essayer 
d ' e m p ê c h e r ; i l ne faut pas que l'obstacle ait eu pour effet d'em
p ê c h e r l ' inspection. I l est à remarquer que l'obstacle ne con
siste pas uniquement dans un fait maté r ie l , i l peut r é su l t e r no
tamment soit d 'un refus d'explications, soit d'explications men
s o n g è r e s » ( 1 6 ) . 

* 

Sur qui pèsent les obligations cor ré la t ives aux droits con
férés par l 'article 3 6 aux i n g é n i e u r s des mines ? Sur les con
cessionnaires, leurs p r éposés et les ouvriers, r épond l 'art icle 
3 6 , in fine. Mais l 'article 3 8 , 1° , qui sanctionne les dispositions 
de l 'art icle 3 6 , ne commine des péna l i t és q u ' à charge des con
cessionnaires et de leurs préposés, sans faire mention des ou
vriers. 

Faut-il en conclure que la loi reste d é n u é e de sanction vis-
à-vis de ces derniers ? Nous nous en garderons soigneusement; 

( 1 4 ) Voir notre Chapitre V I I . 

( 1 5 ) Voir une jurisprudence en sens contraire du tr ibunal 

de Bruxelles, dans GRAULICH, ouvrage cité, page 1 6 6 . 

( 1 6 ) Doc. parlem.. Chambre, 1 8 8 8 - 1 8 8 9 , page 198 . 



nous estimons, en effet, que le terme » p r é p o s é s » est suffisam
ment large pour s'appliquer à tous ceux qui sont unis au con
cessionnaire par les liens du contrat de louage de services, quel 
que soit le rang qu ' i l s occupent, qu ' i ls soient directeurs, em
ployés s u p é r i e u r s , e m p l o y é s subalternes, simples ouvriers. 

D'autre part, la volonté du lég is la teur d'appliqueT à toutes 
les personnes é n u m é r é e s à l 'ar t icle 3 6 les sanctions de l ' a r t i 
cle 3 8 . 1° , n'est pas un seul instant douteuse lorsque l ' on con
sulte les travaux p r é p a r a t o i r e s et notamment le rapport de M . 
EMILE DUPONT. « Les articles 3 9 et 4 0 (devenus 3 7 et 3 8 de 
la loi) — écr ivai t l ' é m i n e n t s é n a t e u r , — ont pour but de sanc
tionner les prescriptions des articles 3 4 , 3 5 , 3 7 et 3 8 (aujour
d 'hui 3 3 , 3 4 , 3 5 et 3 6 ) relatifs au travail des femmes et des 
g a r ç o n s de moins de 1 4 ans, à l ' é t ab l i s sement de bains-douches, 
à la rédact ion des r è g l e m e n t s d'atelier, à la tenue obligatoire 
de certains registres de contrôle et aux droits des i n g é n i e u r s 
des mines » (17). 

On pourrait cependant soutenir qu'en raison du ca rac tè re 
restrictif de la loi péna le , i l n'est pas permis d ' é t e n d r e aux 
ouvriers des péna l i t é s qui ne visent que les concessionnaires et 
leurs préposés. Dans cette in te rpré ta t ion , les ouvriers pour
raient toutefois se voir poursuivis du chef de compl ic i té , l 'ar
ticle 8 5 du code pénal s'appliquant, par une disposition spécia le 
de notre nouvelle légis la t ion m i n i è r e (article 4 0 ) , à tous les 
faits é r i g é s en infractions par le lég is la teur de 1 9 1 1 . On en 
arriverait donc, dans cette théor ie , à cette c o n s é q u e n c e cu
rieuse de voir prononcer des peines, du chef de compl ic i t é , 
contre des personnes qui ne pourraient ê t r e poursuivies com
me auteurs principaux des faits en t r a înan t leur condamnation 
comme complices. 

* 
* * 

Si le fait de mettre obstacle à la surveillance des i n g é n i e u r s 
des mines s'accompagne de rébel l ion , les tr ibunaux pourront 
appliquer, outre l 'amende de 2 6 à 1 0 0 francs, les peines édic
t é e s par les articles 269 à 274 du code péna l . Quelle que soit 
la théor ie que l ' on adopte, les peines qui seront p r o n o n c é e s en 
vertu de ces articles, pourront l ' ê t r e tout aussi bien à charge 
des ouvriers que des concessionnaires et de leurs p r é p o s é s , le 
code pénal ne distinguant aucunement, d ' a p r è s leur qua l i té , 
entre les personnes qui se rendent coupables de rébe l l ion . 

S 6 . — Infractions aux règlements (article 3 9 ) . 

L 'ar t ic le 3 9 punit les infractions aux r è g l e m e n t s d'une amende 
de 2 6 à 5 0 0 francs et d 'un emprisonnement de huit jours à un 
an, ou d'une de ces peines seulement. 

I l importe de savoir de quels r è g l e m e n t s i l s'agit en l ' e s p è c e . 
Le rapport p r é s e n t é au nom des Commissions r é u n i e s de la 

Justice, de l ' Industr ie et du Travai l par M . le s é n a t e u r DUPONT, 
r é p o n d à cette interrogation et constitue un commentaire com
plet de cette disposition. 

« Les r è g l e m e n t s dont parle l 'article 4 1 (devenu l 'ar t icle 3 9 
du texte définitif), — dit le rapport de M . DUPONT — sont les 
r è g l e m e n t s g é n é r a u x qui é m a n e n t du gouvernement. Les con
seils communaux et provinciaux ne peuvent sanctionner leurs 
a r r ê t é s que par les peines au to r i sées par l 'art icle 7 8 de la loi 
communale et par l 'ar t icle 8 5 de la loi du 3 0 avr i l 1 8 3 6 » . 

Cette doctrine était déjà admise sous l 'empire de la loi du 
2 1 A v r i l 1 8 1 0 ( 1 8 ) . 

Seraient é g a l e m e n t s a n c t i o n n é s par les péna l i t é s de l 'art icle 
3 9 , quoique n ' é m a n a n t pas du gouvernement, les r è g l e m e n t s 
pris par les au tor i t és c h a r g é e s par les a r r ê t é s royaux p r é v u s à 
l 'art icle 15 , de pourvoir aux mesures d ' exécu t ion à prendre, 
soit à t i tre préventif , soit en cas de danger imminent , tant 
pour la sauvegarde de la s û r e t é , de la sa lubr i té et de la commo
dité publique, que pour l ' i n tégr i t é de la mine, la sol idi té des 
travaux, la s écu r i t é et la s an t é des ouvriers, ainsi que pour la 
conservation des p ropr ié tés et des eaux utiles de la surface. 

Cette in te rpré ta t ion résu l te des cons idé ra t ions é n o n c é e s par 
les commissions r é u n i e s dans le rapport p r é s e n t é en leur nom 
par M . DUPONT (19). 

Le gouvernement n'a j u s q u ' à p ré sen t pr is aucun des a r r ê t é s 

( 1 7 ) Rapport, page 3 3 . 

( 1 8 ) BURY, ouvrage cité, n° 1 1 7 4 . 
( 1 9 ) Rapport, page 3 4 . 

royaux p r é v u s par l 'art icle 1 5 . Jusqu'au jour où ces a r r ê t é s au
ront paru, l 'article 5 0 de la loi du 2 1 avr i l 1 8 1 0 , ainsi que les 
articles 3 , 4 , 5 et 7 du décre t du 3 Janvier 1 8 1 3 , continueront 
à s'appliquer. C'est ce que déc rè t e en termes e x p r è s l 'ar t icle 
4 3 de la loi nouvelle. 

§ 7 . — Infractions aux clauses et conditions l éga lement i n s é 
r ées dans les actes de concession et les cahiers des charges 
(article 3 9 ) . 

Sous l 'empire de la loi du 2 1 A v r i l 1 8 1 0 , les infractions aux 
clauses et conditions i n s é r é e s dans les actes de concession et 
les cahiers des charges, n ' é t a i e n t pas s anc t ionnées p é n a l e m e n t . 

Le l ég i s l a t eur de 1 9 1 1 a entendu porter r e m è d e à cette situa
tion en comminant des peines contre ceux qui enfreignent les 
prescriptions de ces actes et cahiers des charges. 

Mais le lég is la teur ne sanctionne de péna l i t é s que les clau
ses et conditions légalement i n s é r é e s dans les actes de conces
sion et les cahiers des charges. I l importe donc au plus haut 
point de d é t e r m i n e r d'une m a n i è r e p r é c i s e , quelles sont les 
clauses et conditions que le pouvoir exécut i f peut légalement 
i n s é r e r dans les actes de concession et les cahiers des charges. 

D ' a p r è s les travaux p répa ra to i r e s , c'est aux articles 1 4 et 
1 5 qu ' i l faut s'en ré fé re r pour trancher cette question. Seront 
l éga les , les clauses et conditions astreignant les concession
naires à des obligations, « soit pour a s s u r e r ' l ' h y g i è n e dans les 
travaux, soit en vue de leur affiliation à des organismes ayant 
pour but de c rée r , d 'outiller ou d'exploiter dans l ' in té rê t com
mun des ports ou rivages affectés au chargement ou au trans
bordement des produits de la m i n e » (art. 1 1 ) . 

Seront encore conformes à la l o i , les dispositions des cahiers 
des charges et actes de concession r é g l e m e n t a n t les mesures à 
prendre, « soit à titre préventif , soit en cas de danger imminent , 
tant pour la sauvegarde de la s û r e t é , de la sa lubr i té , et de la 
commod i t é publique, que pour l ' in tégr i té de la mine, la sol idi té 
des travaux, la s écu r i t é et la s an t é des ouvriers, ainsi que !» 
conservation des p ropr i é t é s et des eaux utiles de la surface » 
(art. 15). 

C'est ce que déclare en termes t r è s nets le rapp> -t des com
missions r é u n i e s ( 2 0 ) : « Le texie de l 'art icle 4 1 (devenj 3 9 
de la loi) exige que les conditions i n s é r é e s dans les cahiers 
des charges soient l éga les , c ' es t -à -d i re au to r i sées par la lo i 
dans un but de sû re t é , de sécur i t é , d ' h y g i è n e , de sa lubr i té ou 
de commod i t é publique et dans l ' in té rê t , soit de la mine, soit 
de l 'exploitat ion, soit de ia surface soit des ouvriers (Voir art. 
1 2 et 1 4 — devenus 1 1 et 1 5 — de la p r é s e n t e loi)». 

«La peine c o m m i n é e par l 'article 4 1 (devenu 3 9 ) — continue 
le rapport ( 2 1 ) — ne pourrait manifestement être p r u n o n r é e 
pour une infraction à des mesures d'ordre administratif, que le 
gouvernement jugerait convenable d ' i n s é r e r dans le cahier 
des charges. I l faut qu ' i l s'agisse de r è g l e s conformes à la 
loi et i m p o s é e s par des néce s s i t é s d ' i n t é rê t généra l et de po
lice, pour assurer la sécuri té, des personnes et des bien?, la 
sa lubr i té et la sû re t é des travaux ». 

Les tribunaux auront à appréc ie r , dans chaque cas particu
lier, la légal i té des clauses que le m i n i s t è r e public leur de
mande de sanctionner des peines de l 'art icle 3 9 ( 2 2 ) . 

Les peines sont une amende de 2 6 à 5 0 0 francs et un em
prisonnement de huit jours à un an, ou l 'une de ces deux pei
nes seulement. 

$ 8 . — A utres infractions aux lois sur les mines, minières et 
carrières. 

La loi du 5 Juin 1 9 1 1 n'a pas é n u m é r é en termes e x p r è s 
toutes les infractions à la légis la t ion m i n i è r e ; elle s'est bor
n é e à comminer des peines d'amende ou de p r i s n contre ceux 
qui enfreignent les dispositions de cette légis lat ion. 

Citons quelques-unes des infractions qui seront r é p r i m é e s 
en vertu de ce texte : 

a) Exploitation d'une mine sans ê t re t i tulaire d 'un acte de 
concession (art. 5 de la loi du 2 1 A v r i l 1 8 1 0 ) ; 

b) Continuation de l 'exploitation d'une mine m a l g r é un acte 
de révoca t ion (art. 3 0 de la loi du 5 Juin 1 9 1 1 ) ; 

( 2 0 ) Rapport, page 3 4 . 

( 2 1 ) Rapport, page 3 4 . 
( 2 2 ) Rapport, page 3 4 . 



c) Recherche de mines dans le terrain d 'un tiers non consen
tant, sans l'autorisation du gouvernement (art. 10 de la loi du 
21 A v r i l 1810) ; 

d) Etablissement de sondes, de puits ou galeries, de ma
chines ou magasins, sans le consentement formel du propr ié 
taire, dans les enclos m u r é s , cours et jardins, dans les terrains 
attenant aux habitations ou c lô tu res m u r é e s dans la distance 
de 100 m è t r e s des dites c lô tu re s ou habitations (article 1 e r de 
la loi du 8 Juillet 1865) ; 

e) Exploitation d'une m i n i è r e sans permission (art. 57 de la 
loi du 21 A v r i l 1310) ; 

/ ) Exploitation de terres pyriteuses et alumineuses sans per
mission du gouvernement (art. 71 de la loi du 21 A v r i l 1810) ; 

g) Exploitation d'une tou rb iè re sans le consentement du 
p rop r i é t a i r e du terrain (art. 83 de la loi du 21 A v r i l 1810). 

C h a p . I I I . — D E LA RÉCIDIVE. 

Le principe de la loi du 5 Juin 1911 est de porter au double 
les peines encourues en cas de réc id ive . Cette majoration de 
peine est facultative pour les tribunaux. La loi a pris soin de 
spécif ier nettement, dans tous les cas qu'elle prévoi t , que les 
peines pourront ê t re po r t ée s au double (article 38, 1° et 2°, et 
art. 39) . Cette faculté acco rdée aux tribunaux de doubler la 
peine ou de ne prononcer que la pénal i té simple, est une pre
m i è r e innovation de la nouvelle législat ion min i è r e . 

L 'ar t ic le 96 de la loi du 21 A v r i l 1810 ordonnait qu'en cas 
de réc id ive , la peine fut doublée ; c ' é ta i t une obligation pour 
les tr ibunaux, quelles que fussent les circonstances dans les
quelles la nouvelle infraction se fût produite. Du moment que 
l 'é ta t de récidive était cons ta té , automatiquement la peine de
vait ê t re por tée au double. La latitude la i ssée aujourd'hui aux 
tr ibunaux d'augmenter ou non la peine, leur permet de tenir 
compte des é l é m e n t s de fait et de proportionner, d'une façon 
à la fois plus exacte et plus équi tab le , la répress ion, à la gravi té 
de l ' infraction cons idé rée par rapport aux circonstances qui 
l 'ont e n t o u r é e . 

La réc id ive telle qu'elle est o rgan i sée par la loi du 5 Juin 
1911, est une réc id ive spéci f ique : en cas d'application des 
articles 37 ou 38, 1°, l 'état de récidive n'existe que pour autant 
qu 'une nouvelle infraction qu ' i ls r ép r imen t soit commise dans 
les cinq ans qui suivent, une condamnation encourue du chef 
de violation des dispositions p réc i t ées ; en cas d'application des 
articles 38, 2°, et 39, la pénal i té double ne pourra ê t r e pro
n o n c é e que si la nouvelle infraction se place dans le délai de 
douze mois, suivant une condamnation cou lée en force de chose 
iugée et relative à une infraction v isée par les dits articles. Une 
condamnation an té r i eu re p r o n o n c é e en vertu du code pénal gé
né ra l , ne peut en t r a îne r l 'application des textes de la loi du 
5 Juin 1911, relatifs à la réc id ive . 

L'existence de certains délais — cinq ans ou douze mois — 
à l 'expirat ion desquels !e c o n d a m n é ne peut plus ê t re déclaré 
en état de récidive , est une seconde innovation du légis la teur 
de 1911 ; sous l 'empire de la législat ion impér ia l e , i l suffisait 
d'une peine an té r i eu re p r o n o n c é e du chef d'inobservation de la 
loi du 21 A v r i l 1810, si lointaine fût-elle, pour e n t r a î n e r ipso 
facto l 'application de la peine double. 

* 

Rappelons qu'une condamnation a n t é r i e u r e m e n t encourue en 
vertu de la loi du 5 Juin 1911, ne peut e n t r a î n e r l 'application 
des articles 54 à 57 du code péna l , dans le cas d'une nouvelle 
condamnation répr imant un acte prohibé par la législat ion pé 
nale g é n é r a l e . 

Lorsque, dans le cas de rébe l l ion pce vu à l 'article 38, 1°, les 
peines sont p r o n o n c é e s en vertu des articles 269 à 274 du 
code péna l , ces peines é tant c o m m i n é e s par la législat ion pé 
nale géné ra l e et non par la loi spécia le du 5 Juin 1911, ce sont 
les r è g l e s ordinaires de la réc id ive , telles qu'elles sont formu
l é e s à l 'art icle 56 du code pénal , qui r ég i ron t la situation et 
non l 'art icle 38, 1°, de la loi du 5 Juin 1911. 

C h a p . I V . — DES COAUTEURS ET DES COMPLICES. 

Aux termes de l 'article 100 du code péna l , à défaut de dis
positions contraires dans les lois par t icu l iè res , le chapitre V I I 
du l ivre I e r du code pénal , visant la participation de plusieurs 
personnes à une m ê m e infraction, n'est pas applicable aux 
crimes, dél i ts et contraventions r é p r i m é e s par les dites lois. 
L'art icle 40 de la loi du 5 Juin 1911 stipule que les r è g l e s du 
droit commun relatives à la complic i té , seront applicables à 
toutes les infractions qu'elle sanctionne. C'est en raison de 
l'existence de cette disposition que ceux qui dénient l 'appl i 
cabilité de l 'art icle 38, 1°, aux ouvriers, peuvent conclure que. 
par application des articles 66 à 69 du code pénal , les ouvriers 
qui se seraient joints aux concessionnaires ou à leurs p répo 
sés pour mettre obstacle à la surveillance des i n g é n i e u r s , pour
raient encourir les péna l i t é s que la loi commine contre les com
plices. Ils en arrivent ainsi à cette c o n s é q u e n c e bizarre quoique 
t r è s jur idique — et que nous avons, du reste, déjà s i g n a l é e 
en passant — que les ouvriers qui, comme auteurs principaux, 
ne peuvent ê t re inqu ié tés , la loi ayant, selon eux, nég l igé de 
sanctionner à leur égard l 'obligation qu'elle leur impose à l 'ar
ticle 36, pourront ê t r e c o n d a m n é s pour complic i té de faits 
pour lesquels, comme auteurs principaux, ils échappen t à toute 
rép ress ion . 

Rappelons qu'en ce qui concerne les contraventions p r é v u e s 
par l 'article 38, 2°, i l ne peut exister de c'omplicité ; en effet, i l 
est de principe qu'en ma t i è re de contraventions de simple po
lice, la compl ic i té , à moins de dispositions spéc ia les contraires, 
lesquelles n'existent pas en l ' e spèce , n'est frappée d'aucune 
peine (23). 

C h a p . V . — DES CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES. 

Le m ê m e article 40, a l inéa 1 e r , stipule que l 'ar t icle 85 du 
code pénal , relatif aux circonstances a t t énuan tes , sera appli
cable à toutes les infractions v i sées au titre I I I de la loi du 
5 Juin 1911. En c o n s é q u e n c e , s ' i l existe des circonstances a t té 
nuantes, les peines d'emprisonnement et d'amende pourront 
respectivement ê t re r é d u i t e s au-dessous de huit jours et au-
dessous de vingt-six francs, sans qu'elles puissent ê t re infé
rieures aux peines de police. Les juges pourront aussi appliquer 
s é p a r é m e n t l 'une ou l 'autre de ces peines » (24). 

Malg ré l'apparente généra l i t é de l 'art icle 40, a l inéa l , r , 
l 'application des circonstances a t t énuan te s ne peut ê t r e faite 
qu'aux auteurs de dél i ts , et aucunement à ceux qui se sont 
rendus coupables de contravention à l 'article 38, 2 ° ; en effet, 
l 'article 85 du code pénal ne s'applique qu'aux dél i ts (25) ; 
i l ne peut non plus ê t re question de leur faire application de 
l 'article 566 du code pénal , puisque cette disposition n'a en 
vue que « les cas p r é v u s par les quatre chapitres qui p r é c è 
dent » (titre X du code p é n a l ) , et nullement les contraventions 
é tabl ies par les lois par t i cu l iè res . 

* 

L'application des circonstances a t t énuan te s peut aboutir à 
des résu l ta t s s i n g u l i è r e m e n t désas t r eux pour le p r é v e n u , soit 
que cette application ait é té p rononcée par ordonnance de la 
chambre du conseil, soit par la juridict ion de jugement. En 
effet, comme le déc la re l ' unan imi t é des commentateurs, « d è s 
qu 'un délit par la déc lara t ion des circonstances a t t é n u a n t e s se 
trouve converti de plein droit en contravention, i l faut con
clure que toutes les r èg l e s de droit pénal par t i cu l iè res à cette 
ca tégor ie d'infractions, deviennent applicables aux dél i ts con-
t raven t ionna l i sés » (26). 

( 2 3 ) GARRAUD, ouvrage cité, t. I I , n° 6 5 3 , page 6 2 8 . 

( 2 4 ) Art ic le 8 5 du code péna l . 

( 2 5 ) « Les articles 7 9 à 8 5 du code pénal ne sont pas appli
cables aux contraventions de police : tout ce qui concerne les 
circonstances a t t énuan t e s , en ces m a t i è r e s , est r é s u m é dans 
l 'art icle 5 6 6 » (CRAHAY, Traité des contraventions de police, 
n° 1 2 3 ) . 

( 2 6 ) TIMMERMANS, Commentaire de la loi du 4 octobre 1867 
sur l'appréciation des circonstances atténuantes par les cours 
et tribunaux, page 1 5 7 , n° 1 0 7 . 



D è s lors, en cas d'application des circonstances a t t énuan tes , 
la pénal i té sera encourue par le seul fait matériel de l ' infrac
t ion, tandis que si le délit n'avait pas é té con t raven t ionna l i sé , 
le p r évenu n'aurait é té c o n d a m n é que pour autant que le m i 
n i s t è r e public e û t rappor té la preuve de l ' intention d'enfrein
dre la loi péna le dans le chef du p r é v e n u . 

C h a p . V I , — D E LA COMPÉTENCE. 

A l 'exception des contraventions v i sées par l 'article 38, 2°, 
lesquelles, m ê m e en cas de réc id ive , sont toujours justiciables 
du tribunal de police, les infractions p r é v u e s par la loi du 
5 Juin 1911 sont toujours soumises à la jur idic t ion des t r ibu
naux correctionnels. I l en serait cependant autrement en vertu 
de la loi du 4 Octobre 1865 sur les circonstances a t t énuan te s , 
s i , sur le réquis i to i re du m i n i s t è r e public ou sur le rapport 
fait à la chambre du conseil, les juges sont unanimement d'avis 
de r édu i r e ces peines au taux des peines de police. Dans ce 
cas, le p r évenu pourra ê t re r envoyé devant le juge de police 
compé ten t , en exprimant les circonstances a t t énuan te s . Le juge 
ainsi saisi, on se le rappelle, ne peut déc l iner sa c o m p é t e n c e . 

C h a p . V I I . — D E LA CONSTATATION DES INFRACTIONS. 

» Les infractions, — dit l 'art icle 40 de la l o i , — seront cons
ta tées par des p rocès -ve rbaux faisant foi j u s q u ' à preuve con
traire ». Ces p rocès -ve rbaux seront d r e s s é s par les i n g é n i e u r s 
des mines, selon la mission qui leur est confé rée par l 'art icle 
36. « Les p rocès -ve rbaux , — dit M . le Séna t eu r DUPONT dans 
son Rapport (27), — seront d r e s s é s par les officiers des mines 
qui ont la surveillance des exploitations. » En confiant cette 
mission aux i n g é n i e u r s des mines, la loi n ' innove pas, puisque, 
en vertu de la loi du 13 D é c e m b r e 1889 et de l ' a r r ê t é royal du 
22 Octobre 1895, les i n g é n i e u r s des mines sont déjà c h a r g é s 
de veiller à l ' exécu t ion de cette loi dans les mines, m i n i è r e s 
et c a r r i è r e s . La lo i nouvelle se borne à é t e n d r e leur mission. 

Seuls, les p rocès -ve rbaux d r e s s é s par les i n g é n i e u r s des m i 
nes font foi j u s q u ' à preuve contraire ; les autres officiers de 
police judiciaire n'ont pas qual i té pour impr imer ce ca rac tè re 
aux constatations qu' i ls acteraient en cette m a t i è r e . Du reste, 
seuls, les i n g é n i e u r s des mines sont munis des pouvoirs suffi
sants pour exercer efficacement leur mission de cont rô le . C'est 
ainsi qu ' i ls ont la l ibre e n t r é e des é t ab l i s s emen t s p lacés sous 
leur surveillance (art. 36, al . 2 ) , qu ' i ls peuvent exiger la com
munication de tous les documents dont la tenue est obligatoire 
(art. 36, al. 3 ) , qu ' i ls ont le droit de r é c l a m e r des concession
naires, p réposés et ouvriers, les renseignements qu' i ls juge
raient néces sa i r e s à l'accomplissement de leur t âche (art. 36, 
al . 4 ) . 

* 

La loi , dans son article 40, exige qu'une copie du procès-
verbal soit remise au contrevenant dans les quarante-huit heu
res, à peine de nul l i té . 

Cette mesure a pour but, c'est ce qui ressort des travaux 
p répa ra to i r e s , d ' informer sans retard la personne à charge de 
qui un procès-verba l a é té d r e s s é , de la constatation d'une in 
fraction dans son chef, afin qu'elle ait encore la possibi l i té de 
rassembler les é l é m e n t s néces sa i r e s à sa défense , de se pro
curer des t émoins , de faire relever telles ou telles constata
tions objectives. « I l importe, — écr ivai t M . DUPONT (28), — 
que le concessionnaire soit rapidement averti pour pouvoir se 
dé fendre ». 

Quelles seront les c o n s é q u e n c e s du défaut de signification du 
procès-verba l dans le délai de quarante-huit heures, impart i 
par la loi ? Evidemment, ce p rocès-verba l sera nul et dénué de 
toute force probante. 

Mais l 'action publique sera-t-elle déc la rée non recevable 
pour la cause ? 

La question a é té sou levée à plusieurs reprises déjà dans 
différentes e s p è c e s , notamment à propos de l 'application de 
l ' a r t ic le 4 de la loi du 1 e r Août 1899, portant revision de la 
légis la t ion et des r è g l e m e n t s sur la police du roulage, dont 
l ' a l inéa 2 est rédigé comme suit -, « Une copie de ces p rocès -

(27) Rapport, page 34. 

(28) Rapport, page 34. 

verbaux est ad r e s sée aux contrevenants dans les quarante-huit 
heures de la constatation des infractions ». 

Elle s'est posée avec plus d'ampleur encore lorsqu ' i l s'est agi 
d'appliquer l 'article 13, a l inéa dernier, de la loi du 13 D é c e m 
bre 1889, conçu dans des termes absolument identiques à ceux 
e m p l o y é s par l 'article 40 de la lo i du 5 Juin 1911 : « une copie 
du p rocès -verba l sera, dans les quarante-huit heures, remise au 
contrevenant à peine de nullité ». 

Une p r e m i è r e jurisprudence avait décidé que la nulli té du 
procès-verba l en t ra îna i t la non-recevabi l i té des poursuites. 

Nos cours d'appel, suivies en cela par notre juridict ion su
p r ê m e , ont cru devoir adopter l 'opinion opposée et déc ider q u ' à 
défaut d'un p rocès -verba l r égu l i e r , le m in i s t è r e public pourrait 
faire, par t émoins , la preuve de l ' infraction à la lo i . 

Nous estimons, quant à nous, que la jurisprudence actuelle
ment suivie est manifestement contraire au but poursuivi par le 
légis la teur . Celui-ci , en déc idan t que le p rocès -verba l sera no
tifié au contrevenant dans les quarante-huit heures à peine de 
nullité, a eu en vue, comme le faisait remarquer l ' éminen t rap
porteur des commissions séna tor ia les , d'assurer au p révenu 
une défense uti le en l u i permettant de rassembler sur l'heure 
les é l é m e n t s de sa justification, de r éun i r des documents, des 
noms de t é m o i n s , etc. 

Ce but n'est é v i d e m m e n t pas atteint si, à défaut de p rocès -
verbal, le min i s t è re public est au tor i sé à rapporter la preuve du 
délit par toutes voies de droit et notamment par t émo ins . I l i m 
porte peu, au point de vue de la défense , que le min i s t è r e pu
blic administre la preuve qui l u i incombe au moyen d'un pro
cès -verba l ou par les t é m o i g n a g e s humains ; ce qui lu i importe, 
c'est d ' ê t r e p r é v e n u e à une époque encore assez rapprochée de 
l ' infraction pour rassembler des é l é m e n t s de nature à combat
tre l 'argumentation du min i s t è r e public. Or, la jurisprudence 
adoptée aujourd'hui n'assure pas la défense du p r é v e n u . Com
ment le p r é v e n u , averti peu t -ê t re cinq à six mois a p r è s la cons
tatation de l ' infract ion, peut-il rassembler les preuves de sa 
non-cu lpab i l i t é? 

Ainsi est rendue c o m p l è t e m e n t i l lusoire, une disposition 
excellente vo tée par le lég is la teur dans le but hautement loua
ble de sauvegarder les droits du p r é v e n u . 

I l est p ro fondément regrettable qu 'un membre de l 'une ou 
l 'autre Chambre n'ait pas ins i s té sur ce point, afin d'obtenir 
une rédac t ion nouvelle ne laissant plus place à l ' équ ivoque et 
p rononçant la null i té pure et simple des poursuites, au cas où 
le p rocès -verba l ne serait point notifié au contrevenant dans 
les quarante-huit heures. 

C h a p . V I I I . — D E LA PRESCRIPTION. 

Sous la loi du 21 A v r i l 1810, l 'article 95 renvoyait aux lois 
fores t ières en ce qui concerne les r è g l e s et les formes des 
poursuites. C ' é t a i t donc à l 'art icle 145 de la loi du 19 D é c e m 
bre 1854 sur le r ég ime forestier qu ' i l fallait s'en ré fé re r . 

Cet article commine une prescription de trois mois, à comp
ter du jour où les dél i ts et contraventions ont é té cons ta tés , 
lorsque les p r é v e n u s sont dés ignés dans les p rocès -verbaux ; 
dans le cas contraire, le délai de prescription est de six mois 
à compter du m ê m e jour. Nous sommes ic i en p r é s e n c e d'une 
disposition absolument exceptionnelle à deux points de vue : en 
premiet l ieu, le délai de prescription varie suivant que le nom 
du p révenu f igure-ou non dans le p rocès -verba l ; en second 
l ieu, l e s .dé l a i s , contrairement à la r èg le adoptée pour les ma
t iè res r é p r e s s i v e s ordinaires, ne commencent à courir qu 'à da
ter du jour de la constatation de l ' infraction et non du jour où 
les faits dé l ic tueux ont é té commis. 

La loi du 5 Juin 1911 a s u p p r i m é ces r èg l e s exorbitantes du 
droit commun et soumis la prescription des infractions à la 
législat ion m i n i è r e , aux principes qui r ég i s sen t le droit pénal 
géné ra l . 

L 'ar t ic le 40, a l inéa dernier, déc la re : L'action publique se 
prescrit par un an à partir du jour où ces infractions ont été 
commises. Le délai de prescription est donc a u g m e n t é par la 
loi nouvelle ; de plus, i l n 'y a plus lieu de distinguer si le 
contrevenant est ou non dés igné dans le p rocès -verba l ; en 
tout état de cause, l 'action publique est é te in te par l 'expira
tion d'une a n n é e ; ce délai commence à courir du jour où l ' i n 
fraction a é té commise 



* 
4c * 

La prescription d 'un an p r é v u e par l 'ar t icle 4 0 , a l inéa der
nier, de la loi du 5 Ju in 1 9 1 1 , est-elle susceptible d ' interrup
t ion? L ' in te r rupt ion de la prescription en ma t i è r e péna le est 
r é g l e m e n t é e par l 'ar t icle 2 6 de la loi du 1 7 A v r i l 1 8 7 8 , formant 
le t i tre p ré l imina i re du code d'instruction cr iminel le . Cet ar
ticle est r éd igé comme suit : La prescription ne sera interrom
pue que par tes actes d'instruction et de poursuite faits dans 
tes délais de dix ans, trois ans ou six mois, à compter du jour 
où a été commis le crime, le délit ou la contravention. 

Or, dans l ' e s p è c e qui nous occupe, nous nous trouvons en 
face d'une situation spéc ia le : certaines infractions à la loi du 
5 ju in 1 9 1 1 constituent des contraventions qui , contrairement 
à la r èg le géné ra l e , se prescrivent par un an, c ' e s t - à -d i r e par 
un délai plus long que le délai ordinaire, qui n'est que de six 
mois ; d'autres infractions, au contraire, constituent des dél i ts 
qui ne peuvent plus ê t r e poursuivis a p r è s l 'expirat ion d'un dé
lai d'une a n n é e é g a l e m e n t , c ' es t -à -d i re d 'un délai plus court 
que celui par lequel se prescrivent normalement les dél i ts . 
Dans de telles conditions, dans quel délai les actes d'instruc
tion ou de poursuites devraient-ils ê t r e accomplis pour inter
rompre la prescription? 

En ce qui concerne les contraventions, des actes interruptifs 
de prescription accomplis clans les six premiers mois seraient 
inopéran t s , puisqu'ils ' ne pourraient prolonger le délai que de 
six mois, ce qui a m è n e r a i t à l ' a n n é e utile pour la val idi té des 
ipoursuites ; accomplis dans les six derniers mois, i l s seraient-
i l légaux, aucun texte ne prévoyant l ' e s p è c e , et le droit péna l 
étant de stricte in te rp ré ta t ion . 

Quant aux dél i t s , aucun texte n'a non plus p révu l ' e s p è c e . 
I l faut donc en conclure, comme le fait M . TART dans la re
marquable s y n t h è s e de la nouvelle lég is la t ion m i n i è r e q u ' i l pu
blia en 1 9 1 1 ( 2 9 ) , que le délai d 'un an « ne paraî t pas suscep
tible de prolongation, la loi n'ayant pas o rgan i sé l ' in te r rupt ion 
de la prescription, tandis qu'en fait, les r è g l e s ordinaires de la 
loi du 1 7 A v r i l 1 8 7 8 sont inapplicables à raison de leur teneur 
m ê m e . I l y a donc déroga t ion implici te à cette loi ». 

* 

Quant à la suspension, elle reste soumise au droit commun, 
puisque la loi du 5 Juin 1 9 1 1 n 'y a pas dé rogé (art. 2 8 , loi du 
1 7 A v r i l 1 8 7 8 ) . 

Donc, en cas de renvoi devant le t r ibunal c i v i l ou devant 
l ' au tor i té administrative pour la décis ion d'une question p r é 
judicielle, la prescription sera suspendue (art. 2 7 , loi du 1 7 
A v r i l 1 8 7 8 ) . 

I l en sera de m ê m e chaque fois qu 'un obstacle « légal » 
mettra le min i s t è re public dans l ' imposs ib i l i té d'agir. (Cass., 
2 7 Octobre 1 8 8 6 , BELG. JUD., 1 8 8 7 , col . 3 4 6 ) . La suspension 
durera aussi longtemps que l'obstacle auquel se heurte le m i 
n is tè re public ( m ê m e a r r ê t ) . 

* 
* * 

Quant à la prescription de la peine, aucune dérogat ion n 'y a 
été appor tée ; en c o n s é q u e n c e , les peines correctionnelles se 
prescriront par cinq a n n é e s r é v o l u e s à compter de la date de 
l ' a r rê t ou du jugement rendu en dernier ressort, ou à compter 
du jour où le jugement rendu en p r e m i è r e instance ne pourra 
plus ê t r e a t taqué par la voie de l'appel (art. 9 2 , c. p é n . ) . 

Les peines de police se prescriront par une a n n é e r évo lue 
à dater des é p o q u e s f ixées ci-dessus (art. 9 3 ) . Quand la peine 
por tée par l 'art icle 3 8 , 2 ° , en cas de réc id ive , dépasse ra le 
taux des amendes de police, cette peine devenant correction
nelle, quoique p r o n o n c é e par un tribunal de police, sera sou
mise à la prescription de cinq ans. 

C h a p . I X . — D u CUMUL DES PEINES. 

En vertu de l 'art icle 1 0 0 du code péna l , le chapitre V I du 
dit code s'applique aux infractions p r é v u e s par la loi du 5 
Juin 1 9 1 1 . 

( 2 9 ) TART, La nouvelle loi sur les mines (BELG. JUD., 1 9 1 1 , 

col . 1 2 0 5 ) . 

C h a p . X . — LES DISPOSITIONS ADDITIONNELLES. 

Beaucoup de r è g l e m e n t s encore en vigueur comminent con
tre les contrevenants les péna l i t é s de l 'art icle 9 6 de la loi du 
2 1 A v r i l 1 8 1 0 , et les soumettent à la p r o c é d u r e des articles 9 3 
à 9 6 de la m ê m e l o i . Ces dispositions é tant e x p r e s s é m e n t 
a b r o g é e s par l 'article 4 3 de la loi du 5 Juin 1 9 1 1 , le l ég i s la teur 
a dû , à peine de laisser ces r è g l e m e n t s sans sanction, disposer 
que d é s o r m a i s les contraventions à leurs prescriptions seraient 
punies con fo rmémen t aux articles 3 9 et 4 0 de la loi nouvelle. 

Ces r è g l e m e n t s sont nombreux ; nous nous bornerons à 

citer quelques exemples extraits du rapport de M . DUPONT 

( 3 0 ) : 

1° ) L ' a r r ê t é royal du 2 8 A v r i l 1 8 8 4 sur l 'exploitation des 

mines, qui abroge les r è g l e m e n t s g é n é r a u x et provinciaux sur 

la ma t i è re (art. 9 1 ) , et spéc i a l emen t le décre t impér ia l du 3 

Janvier 1 8 1 3 , à l 'exception des art icles '3, 4 , 5 et 7 ( 3 1 ) ; 

2 ° ) L ' a r r ê t é royal du 1 3 Octobre 1 8 9 7 sur la translation des 

ouvriers dans les puits (art. 4 1 ) ; 

3 ° ) La loi du 2 Juillet 1 8 9 9 concernant la s û r e t é et la s é c u 

r i té des entreprises industrielles et commerciales (art. 3 7 ) . 

GEORGES DOR, 
Avocat à la cour d'appel de Liège. 

( 3 0 ) Rapport, page 3 6 . 

( 3 1 ) Ces a r r ê t é s royaux dispara î t ront à leur tour, en vertu 

de l 'art icle 4 3 de la loi du 5 Juin 1 9 1 1 , à partir de la mise en 

vigueur des a r r ê t é s royaux p r é v u s par l 'ar t icle 1 5 . 

J I R I S P R I D Ë ! \ C Ë B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

P r e m i è r e chambre. -<- P r é s , de M . DU PONT, p r » m . p r é s . 

8 j u i n 1916. 

C A S S A T I O N . — CONVENTION. — QUALIFICATION LÉGALE. 

DÉCISION EN DROIT. 

B A I L . — CONCESSION DE TERRE A BRIQUES. 

Le juge du fond statue en droit quand il attribue une qualifica

tion légale à une convention en l'appréciant dans ses rapports 

avec la loi. 

La concession temporaire de terre à briques à extraire dans 

des conditions constitutives d'une simple mise à fruit, peut 

revêtir le caractère de bail ( 1 ) . 

(ROOBAERT — c VAN OVERBEKE.) 

Le Tribunal civil de Bruxelles (4 e ch.) avait, le 
13 novembre 1912, rendu le jugement suivant: 

J u g e m e n t . — Attendu que, par convention verbale ave
nue entre parties, le 2 6 novembre 1 9 0 4 , le demandeur a con
cédé au défendeur le droit de fabriquer des briques sur les 
terres l u i appartenant, d'une contenance totale de 6 hectares 
4 1 ares 3 0 centiares, sises à Ganshoren, au l ieu dit « Bene-
denkerstelaar » ; 

Attendu que la dite convention verbale était faite pour une 
d u r é e cessant avec le terme des autorisations administratives 
de briqueterie, mais ne pouvant dépasse r le 3 0 novembre 
1 9 1 4 , et que le défendeur , a p r è s l 'avoir e x é c u t é e jusqu'au 
1 E R d é c e m b r e 1 9 0 9 , p ré t end que la convention litigieuse cons
titue non un bail , mais une vente mobi l iè re de terre argi 
leuse, et refuse le payement de la somme de 2 0 , 0 0 0 fr. qui 
est r é c l a m é e , en décl inant la c o m p é t e n c e du tr ibunal ; 

Attendu que si l 'on se rapporte à la commune intention des 
parties, les contractants ont bien voulu donner à la convention 

( 1 ) Comp. Cass., 2 avr i l 1 9 0 3 , BELG. JUD., 1 9 0 3 , col. 7 5 3 ; 

BURY, Traité de la législation des mines, t . 2 , n o s 1 4 1 0 à 

1 4 1 8 ; — Cass. f r . , 2 4 mai 1 9 0 9 , DALLOZ, P é r . , 1 9 1 0 , I , 4 8 9 

et la note. 



verbale du 26 novembre 1904 la valeur et la po r t ée d 'un bail ; 
Attendu, en effet, que l 'on retrouve dans la convention p r é -

rappe lée les conditions habituelles d 'un bail , puisque le pre
neur Roobaert s'engage notamment à payer une somme de 
4,000 francs le 1 e r j u i n et le l 8 r d é c e m b r e de chaque a n n é e 
comme pr ix de son exploitation ; à payer toutes les contribu
tions et impositions quelconques ; q u ' i l s'oblige à enlever, à 
la f in de l 'exploitation, toutes les constructions faites en vue 
de cette exploitation ; q u ' i l est tenu de faire niveler les terres 
au fur et à mesure de l 'extraction des parties argileuses ; q u ' i l 
lu i est défendu de céde r son bail ou de destiner le bien loué 
à un usage autre que la fabrication des briques, etc. ; 

Attendu que le dé fendeur a l lègue à tort, pour attribuer à la 
convention litigieuse le ca r ac t è r e d'une vente mobi l i è re , q u ' i l 
aurait ache té les terres argileuses devenues meubles au fur et 
à mesure de leur extraction ; qu'en effet, pour fixer le carac
t è re rée l d'une convention, c'est au moment où elle est inter
venue entre parties qu ' i l importe de se reporter ; que, lors de 
la convention verbale avenue le 26 novembre 1904, i l ne peut 
ê t re con tes té que la terre argileuse devant servir à la fabri
cation de briques faisait partie i n t ég ran t e du fonds donné à 
bail au défendeur , et que, partant, la dite convention portait 
sur la jouissance d'un immeuble ; 

Attendu que les conditions spéc ia les dans lesquelles cette 
jouissance était c o n c é d é e au défendeur , et qui consistaient 
dans l 'extraction des terres argileuses sur une profondeur de 
2 m è t r e s , ne peuvent en rien changer la nature de la conven
t ion litigieuse ; 

Attendu que ce mode de jouissance, qui rentre dans les 
l imites des articles 1709 et 1713 du code c i v i l , puisque les 
dits articles n 'excluent aucune des moda l i t é s du droit de 
jouir de la chose louée , peut ê t re ass imi lé à la jouissance 
des fruits ou encore au droit de l 'usufruitier de jouir des mines 
et c a r r i è r e s de la m ê m e m a n i è r e que le propr ié ta i re (code c iv . , 
art. 598), et qu ' i l est d'ailleurs jugé que l 'on peut louer l ' ex
ploitation des mines (1) ; 

Attendu que cette in t e rp ré t a t ion de la convention dont s'agit 
est conforme à son esprit, ainsi q u ' à la commune intention 
des parties au moment où elles conclurent l'engagement verbal 
l i t igieux ; qu'en effet, la seule jouissance qui se pût concevoir 
dans l ' e s p è c e , était l ' e n l è v e m e n t par extraction d'une partie 
de la chose louée , d é t e r m i n é e contractuellement ; 

Attendu que c 'é ta i t cette jouissance ou cette exploitation, 
comparable à celle d'une ca r r i è r e ou d'une mine, qui faisait 
l 'objet de la convention verbale du 26 novembre 1904 et qui 
lui donnait le ca rac t è re d'un bail d'une nature spéc ia le , sans 
qu'elle soit contraire à la définition du louage donnée par les 
articles 1709 et 1713 du code c iv i l ; 

Attendu, en c o n s é q u e n c e , que la convention litigieuse ayant 
un ca rac t è re c i v i l , le tribunal est compéten t pour conna î t r e 
de l 'action du demandeur ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M . COPPYN, substitut du procureur du ro i , écar tan t toutes 
conclusions plus amples ou contraires, se déc la re compé ten t ; 
ordonne aux parties de conclure à toutes fins ; renvoie la 
cause au rô le à plaider ; condamne le dé fendeur aux d é p e n s 
de l ' incident ; dit que le p r o n o n c é du p r é s e n t jugement en p ré 
sence des parties vaudra signification ; dit n 'y avoir lieu de 
déc la re r le jugement exécu to i r e par provision nonobstant 
appel. . (Du 13 novembre 1912.) 

Sur appel, la Cour rendit l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu que l ' in te rpré ta t ion donnée par le t r i 
bunal à la convention verbale avenue entre parties, le 26 no
vembre 1904, est non seulement conforme à leur intention 
commune, mais encore à l ' exécu t ion qu'elles lu i ont d o n n é e 
jusqu'au jour de l ' intenfement du lit ige ; 

Qu 'en décidant , par des cons idéra t ions de fait et de droit 
que la cour adopte, que la dite convention constitue un bail , les 
premiers juges ont sainement appréc ié tous les é l é m e n t s du 
lit ige et ont fait une juste application des r è g l e s de droit dér i 
vant notamment des articles 1709 et 1713 du code c iv i l ; 

Qu'au surplus, le légis la teur cons idè re l 'exploitation des 

M) Cass-, 2 jui l let 1847, BELG. JUD., 1847, col. 1017. 

ca r r i è r e s comme un acte de jouissance du fonds, et q u ' i l 
n'existe aucune raison pour qu ' i l en soit autrement concer
nant la terre à briques, du moment où le p ropr ié ta i re donne 
cette destination spécia le à son terrain ; 

Attendu, i l est vrai , qu'Adolphe Roobaert, briquetier, a loué 
le terrain pour en extraire la terre à brique néces sa i r e aux be
soins de sa fabrication, mais i l n 'en reste pas moins constant 
que la convention qu ' i l a verbalement conclue avec l ' in t imé , 
a pour objet la jouissance plus ou moins é t endue d'un i m 
meuble, et qu'ainsi el le reste é t r a n g è r e aux opéra t ions de 
commerce proprement dites, auxquelles elle sert tout simple
ment de p répa ra t ion , comme l'achat ou la location d'un bâti
ment dans lequel un négoc ian t veut installer ses magasins 
(BONTEMPS, Truite de la compétence en matière civile, t. I I , 
n° 54) ; 

Par ces motifs et ceux du jugement a quo, la Cour, de l 'avis 
conforme de M . l'avocat généra l EEMAN, entendu en audience 
publique, déboutan t Adolphe Roobaert de ses fins et conclu
sions, le déc la re sans griefs et, mettant son appel à néan t , 
confirme la décis ion a t t aquée et condamne le dit appelant aux 
d é p e n s . . . (Du 18 février 1914. — Plaid. M M " " HANSSENS, 
V A N DER ELST et H . JASPAR.) 

Pourvoi. 
La Cour de cassation rendit l'arrêt ci-après: 

A r r ê t . — V u le pourvoi accusant, dans son moyen, fausse 
application et violation des articles 105, al inéa 2, de la Consti
tution ; 1 e r , 8, 12 n° 1, et 13 de la loi du 25 mars 1876 sur la 
c o m p é t e n c e ; 1 e r et 2 de la loi du 15 d é c e m b r e 1872 sur les 
actes de commerce ; fausse in te rpré ta t ion et violation des ar
ticles 1107, 1134, 1582 à 1585, 1589, 1591, 1598, 1603 à 1624, 
1650, 170S, 1709, 1711, 1713 à 1762, 517, 518, 528 , 578 et 
582 à 599 du code c iv i l et 97 de la Consti tution, en ce que 
l ' a r rê t a t t aqué , tout en constatant en fait que le demandeur en 
cassation était c o m m e r ç a n t , que la convention avenue entre 
parties portait cession au demandeur en cassation des terres 
argileuses contenues dans la propr ié té du futur défendeur , 

' a p r è s qu'elles auront é té extraites de la dite p ropr ié té , a 
n é a n m o i n s décidé que cette convention était constitutive d'une 
location d 'un immeuble, dont les terres argileuses étaient les 
fruits, que les obligations dér ivan t de cette convention pour 
le demandeur en cassation é tan t de nature essentiellement c i 
vi le et é tan t , d è s lors, é t r a n g è r e s au commerce du deman
deur, le tr ibunal de p r e m i è r e instance était compé ten t ; 

Sur les fins de non-recevoir p r é s e n t é e s par le défendeur : 
Attendu que la cour d'appel, en adoptant les cons idéra t ions 

de fait et de droit déve loppées par les premiers juges, déc ide 
que ceux-ci ont sainement appréc ié tous les é l é m e n t s du l i 
tige et ont fait une juste application des r è g l e s de droit d é 
rivant notamment des articles 1709 et 1713 du code c iv i l , en 
admettant que la convention verbale avenue le 26 novembre 
1904 entre le demandeur et le dé fendeur portait sur la jouis
sance d 'un immeuble, qu'elle constituait un bail , qu'elle était , 
par conséquen t , é t r a n g è r e au commerce du défendeur ; 

Attendu que les juges du fond appréc ien t les conventions des 
parties dans leurs rapports avec la lo i , lorsqu' i ls leur attribuent 
une qualification légale ; qu ' i l s statuent ainsi en droit ; que 
leur décis ion est donc soumise au cont rô le de la cour de cas
sation ; que, par suite, la f in de non-recevoir déduite de ce 
que l ' in te rpré ta t ion qui reconna î t à la convention susdite le 
ca rac t è re d 'un bail d ' immeuble, serait souveraine, ne peut ê t re 
accueillie ; 

Attendu que c'est à tort aussi que le dé fendeur p ré tend que 
le moyen manque de base en fait, parce qu ' i l serait défini t ive
ment cons ta té par l ' a r rê t a t taqué que la convention litigieuse 
est é t r a n g è r e aux opéra t ions de commerce du demandeur ; 

Attendu, en effet, que la constatation dont s'agit repose uni 
quement sur un motif de droit, c ' es t -à -d i re sur la considéra t ion 
juridique que la convention était constitutive d'un bail ; 

Q u ' i l suit de là que la seconde f in de non-recevoir est éga le 

ment mal fondée ; 

A u fond : 
Attendu q u ' i l est cons ta té par les motifs du jugement de pre

m i è r e instance, accueillis en entier par l ' a r r ê t a t t aqué , que, par 
convention verbale avenue le 26 novembre 1904, le défen-



deur en cassation a concédé à Adolphe Roobaert, aujourd'hui 
demandeur, le droit de fabriquer des briques sur d i f férentes 
terres, sises à Ganshoren ; que cette convention était faite 
pour une d u r é e cessant avec le terme des autorisations admi
nistratives et ne pouvant dépasser le 30 novembre 1914 ; q u ' i l 
était défendu à Roobaert de céder son bail ou de destiner le 
bien loué à un usage autre que la fabrication des briques ; 
qu ' i l s'engageait à payer une somme de 4,000 francs, le 1 e r 

j u in et le 1 e r d é c e m b r e de chaque a n n é e , à enlever à la f in du 
contrat toutes les constructions é tab l i es en vue de l 'exploi
tation et à faire niveler les terres au fur et à mesure de l 'ex
traction ; 

Q u ' i l est consta té é g a l e m e n t que l 'extraction ne pouvait se 
faire que sur une profondeur de 2 m è t r e s et que la seule jouis
sance qui pût se concevoir, dans l ' e s p è c e , était l ' e n l è v e m e n t 
d'une partie d é t e r m i n é e contractuellement de la chose louée ; 

Attendu que de ces constatations, i l r é su l t e que le dé fendeur 
entendait que ses immeubles fussent exp lo i tés , pendant toute 
la d u r é e de la concession, et sur une profondeur l imi tée , comme 
ca r r i è r e s de terre à briques et qu ' i ls ne fussent m ê m e ut i l i sés 
qu 'à cette f in ; 

Attendu que l 'art icle 1713 du code c iv i l .permet de louer 
toutes sortes de biens, meubles ou immeubles ; qu'aucune loi 
n'apporte, quant aux ca r r i è r e s , de restriction à ce principe 
généra l ; 

Attendu que l 'extraction de l 'argile que le sol renferme 
constitue la mise à fruit du t réfonds , sans q u ' i l y ait à dis
tinguer entre le cas où cette extraction a l ieu pour compte du 
propr ié ta i re et le cas où la faculté d'y p r o c é d e r a é té oc t royée , 
pour un laps de temps d é t e r m i n é , à un concessionnaire ; 

Attendu que les terres extraites ne se renouvelant pas, l'af
fectation de la chose louée à la destination conventionnelle-
ment fixée entre bailleur et preneur, doit amener néces sa i r e 
ment une diminution de la substance de cette chose, mais que 
cette par t icular i té n'est pas de nature à e m p ê c h e r le bail de 
prendre naissance ; 

Qu'el le se rencontre, en effet, dans divers cas où la con
vention a pour objet, tantôt un bien productif de fruits pér io
diques, tantôt le simple usage d'un bien improductif et où 
cependant l'existence et la validité du bail ne sont r é v o q u é e s 
en doute par personne ; 

Attendu que si, dans l ' e spèce actuelle, comme dans ces 
divers autres cas, le preneur ne peut rendre, à l 'expiration 
du contrat, qu'une chose amoindrie ou partiellement déna tu 
rée , i l n 'aura pas contrevenu, par le fait m ê m e , aux obliga
tions d'entretien et de restitution qui lu i sont i m p o s é e s par 
les articles 1728 et suivants du code c i v i l , puisque la chose 
louée, fût-elle res tée à l'usage du bailleur l u i -même , aurait 
subi un amoindrissement de m ê m e nature, é tan t donnée son 
affectation ; 

Attendu, d'autre part, que le rapprochement des articles 
578 et 598 du code d é m o n t r e que, lorsqu'un immeuble a é té 
des t iné par le propr ié ta i re à l'usage de c a r r i è r e , c'est, de la 
part du tiers qui en obtient . l 'usufrui t , . faire acte normal de 
jouissance que d'en extraire les produits naturels et, partant, 
c'est à titre de fruits que ces produits sont recueillis ; 

Attendu que l 'on conteste ces points, i l est vra i , en soute
nant que l 'article 598 contient dérogat ion à l 'art icle 578, mais 
que les travaux p répa ra to i r e s et notamment le discours de 
l'orateur du Tribunat GARY, attestent que la disposition de 
l 'art icle 598 ne constitue qu'un cas d'application du droit 
de jouir établi par l 'art icle 578 ; 

Attendu que si la loi ne voit dans l 'exploi tat ion de la car
r iè re par l 'usufruitier qu 'un simple acte de jouissance, i l n 'y 
a pas de raison pour que cette exploitation n'ait pas le m ê m e 
carac tè re , dans le chef d'un preneur auquel l ' immeuble est 
cédé temporairement pour ê t re exploi té comme ca r r i è re , puis
que celui-ci, de m ê m e que l 'usufruitier, puise son droit d'ex
ploitation dans la destination que le p ropr ié ta i re a donnée au 
fonds ; 

Attendu, au surplus, que la convention avenue entre par
ties ne s'est pas bo rnée à concéder au demandeur le droit 
d'extraire de certaines parcelles appartenant au dé fendeu r 
partie de l 'argile qu'elles contenaient, pour en faire des b r i 
ques ; qu'elle l u i a conféré , en outre, le droit d'occuper les 
dites parcelles, pendant toute la d u r é e de la concession, pour 
y établir le s i ège de sa manufacture d'entreprise ; 

Attendu que l 'ut i l isat ion des terrains à cette f in est év idem
ment aussi un mode de jouissance ; 

Attendu q u ' i l ressort de ces cons idé ra t ions que l ' a r rê t , qui 
est mot ivé au v œ u de l 'ar t icle 97 de la Consti tution, n'a pas 
a t t r ibué à la convention litigieuse une por tée juridique qu'elle 
ne comporte pas, et n'a violé aucune des dispositions du code 
c iv i l i n v o q u é e s au pourvoi en décidant , dans les circons
tances de fait qui sont re la tées ci-devani, que la dite con
vention a pour objet la jouissance plus ou moins é t e n d u e des 
terrains et qu'elle constitue un bail d ' immeuble ; 

Attendu que si le demandeur fait grief à la décis ion entre
prise d'avoir p roc lamé la c o m p é t e n c e du tribunal c iv i l pour 
conna î t re du l i t ige portant sur la débit ion d'une somme de 
20,000 francs, montant de cinq é c h é a n c e s semestrielles, et 
d'avoir contrevenu aux articles du code de commerce et de 
la loi sur la c o m p é t e n c e ainsi q u ' à l 'article 105 de la Consti
tution c i tés au moyen, c'est uniquement parce que la déci
sion a t t aquée aurait a t t r ibué e r r o n é m e n t la qualification de 
bail d ' immeuble à la convention des parties, alors qu'elle 
serait, dans la réal i té des choses, une vente mobi l i è re et com
merciale et que la somme r é c l a m é e rep résen te ra i t partie du 
prix ; 

Attendu que de ce qui p récède i l résu l te que ce grief man
que de fondement ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller JACQUES en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . PAUL 
LECLERCQ, avocat géné ra l , rejette... ; condamne le deman
deur aux d é p e n s de l'instance en cassation et à l ' i ndemni t é 
de 150 francs envers le dé fendeur . . . (Du 8 juin 1916. — Plaid. 
M M " HANSSENS et DELACROIX.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . DE L E U DE CECIL. 

22 m a r s 1919. 

REFERE. — PRÉJUDICE AU PRINCIPAL. — DIVORCE. — 
GARDE D'UN ENFANT. 

L'urgence seuie n'est pas un motif de compétence pour le 
juge des référés ; il faut encore que la décision qui lui est 
demandée ait un caractère provisoire et ne porte pas préjudice 
au principal. 

Fait préjudice au principal et excède le pouvoir du juge des 
référés, l'ordonnance statuant sur la demande introduite de
vant lui, par celui des époux contre lequel le divorce a été 
prononcé, pour obtenir la garde d'un enfant issu du mariage 
ou le faire placer dans un pensionnat en Belgique, parce 
que l'autre des anciens époux lui a annoncé sa résolution de 
s'expatrier en Amérique et d'emmener l'enfant avec lui. 

(R... C. B.. .) 

M. le vice-président B E N O I D T avait, le 4 mars 1919, 
rendu l'ordonnance suivante.-

O r d o n n a n c e . — Attendu que le droit de garde de l'enfant 
mineur issu du mariage des parties en cause, a é t é r é g l é par 
le jugement du 22 d é c e m b r e 1911 ; qu ' i l ne s'agit pas d'y re
venir, mais de statuer quant au droit de visiter l'enfant, reven
diqué par la demanderesse et qui, selon elle, deviendrait i l l u 
soire si le défendeur donnait suite à son projet d'emmener son 
fils en A m é r i q u e ; 

Attendu que rég lan t comme i l lu i convient, en vertu du 
droit de garde, les conditions d'existence et d ' éduca t ion de 
l'enfant, le défendeur voit cependant ses p ré roga t ives l imi tées 
par l 'obligation qui lu i incombe de permettre à la demande
resse de voir son fils ; que cette obligation légale , le dé fendeur 
en a reconnu le principe et d é t e r m i n é les c o n s é q u e n c e s dans 
une convention verbale qu ' i l a faite avec sa femme le 22 no
vembre 1911, et qui f ixe, dans tous les détai ls , les conditions 
du droit de visite ; 

Attendu que, sans doute, pareille convention n'est point telle 
qu'elle ne puisse ê t r e modif iée dans ses effets, au contact des 
circonstances que la vie d ' époux d ivorcés traverse diverse
ment, mais que la décis ion du défendeur d'emmener son fils au 
lo in , en m a n i è r e telle q u ' i l deviendrait impossible à la deman-



deresse de s'en rapprocher, alors qu ' i l fut e x p r e s s é m e n t con
venu entre parties que, m ê m e durant les vacances, le droit de 
visite s'exercerait en terri toire belge, est inadmissible ; qu ' i l 
convient que les parties, s'inspirant de l ' in térê t de l'enfant, 
qui doit avant tout les guider, apportent dans le r è g l e m e n t de 
leurs droits respectifs la modéra t ion que la situation p r é s e n t e 
comporte pour elles, et fixent dans la mesure de ce qui p r é 
c è d e le sort de leur enfant ; q u ' à défaut d'elles, i l devra y ê t r e 
pourvu par justice ; 

Attendu q u ' i l y a urgence, le défendeur ayant fixé son dé 
part au 17 mars 1919 ; 

Par ces motifs, Nous. . . , statuant au provisoire, tous droits 
des parties saufs au principal et rejetant toutes conclusions au
tres ou contraires, nous déc l a rons compéten t ; ordonnons aux 
parties de rég le r entre elles le droit de visite de l'enfant m i 
neur G é o r g i e , issu de leur union aujourd'hui rompue, en con
formité des circonstances de temps et de l ieu susceptibles de 
modifier m o m e n t a n é m e n t les conditions de la convention ver
bale du 2 2 novembre 1911, mais au dehors de toute possibi l i té 
pour le dé fendeur d'emmener son fils en A m é r i q u e sans le con
sentement de la demanderesse ; disons qu'en cas de désaccord , 
les prescriptions de la convention verbale p ré rappe lée du 2 2 
novembre 1911 seront maintenues j u s q u ' à ce qu ' i l en ait été 
autrement s ta tué par justice ; r é s e r v o n s les d é p e n s ; vu l'abso
lue nécess i t é , déc la rons l'ordonnance exécu to i re sur minute 
avant l 'enregistrement.. . (Du 4 mars 1919. — Plaid. MM™ 
THEODOR et F. WIENER C. SCHOENFELD.) 

Devant la Cour, M. l'avocat général G E S C H É a 
donné son avis en ces termes : 

Un jugement du tr ibunal de Bruxelles, en date du 2 2 dé
cembre 1911, a admis le divorce au profit de l'appelant et a 
décidé que la garde de l 'unique enfant mineur issu du ma
riage l u i serait confiée , sauf aux parties à r ég le r entre elles le 
droit des visites de la m è r e , lesquelles, en cas de désaccord , 
seraient r é g l é e s ' p a r le t r ibunal . 

Avant que ce jugement fut rendu, notamment à la date du 
2 2 novembre 1911, les époux avaient déjà réglé amiablement 
entre eux l'exercice du droit de visite, et leur arrangement 
comportait l 'autorisation pour la m è r e de voir son enfant pen
dant quelques heures cinq fois par mois, de le garder a u p r è s 
d'elle quatre jours à l ' époque de la Noël , une semaine à Pâ
ques et trois semaines pendant les vacances d ' é t é , avec st ipu
lation que les sé jours de l'enfant a u p r è s de la m è r e ne pour
raient avoir lieu en dehors du territoire belge. 

L'appelant, dont les affaires ont é té gravement affectées par 
la guerre, estime q u ' i l ne pourra les relever qu'en s'expa-
triant et i l a résolu d ' é m i g r e r en A m é r i q u e où i l se propose 
d'emmener son en î an t . 

Lorsqu ' i l a fait part à l ' i n t imée de cette résolut ion, qu ' i l se 
propose de mettre déjà à exécu t ion le 17 mars prochain, l ' i n t i 
m é e s'est aussi tôt ad res sée au iuge des ré fé rés , et, suivant les 
termes de son exploit d'ajournement, a p r è s avoir é n o n c é « qu ' i l 
échéa i t de lu i allouer la garde de l'enfant », elle a d e m a n d é 
que son ci-devant mari fût c o n d a m n é « à lu i remettre l'enfant 
ou, tout au moins, à le placer dans une pension et en Bel
gique », puis, dans des conclusions prises à l'audience, elle 
a encore d é t e r m i n é en ces termes l'objet de son instance : 
« Plaise à M . le P ré s iden t dire pour droit que, vu l 'urgence 
et statuant au provisoire, l 'enfant G é o r g i e sera placé dans la 
pension que M . le P rés iden t voudra lu i dés igne r , de m a n i è r e 
que la demanderesse puisse exercer le droit de visite que lui 
accorde la convention verbale du 2 2 novembre 1911 ». 

Sur cette instance, i l a é té conclu ainsi par la partie adverse 
aujourd'hui appelante : « Plaise à M . le P ré s iden t , sous d é n é 
gation de tous faits non reconnus : I o ) se déclarer i ncompé
tent ; 2 ° ) dire l 'action non recevable ; 3 ° ) subsidiairement, la 
déc la re r non fondée ». 

Le premier juge n'a pas cru devoir s ' a r r ê t e r à l'excep
tion d ' i ncompé tence sou l evée , et, pour l ' éca r t e r , i l s'est b o r n é 
à constater qu ' i l y avait urgence, parce que le défendeur avait 
fixé son dépar t au 17 mars 1919, décidant d'autre part, et peut-
ê t r e aussi dans l 'ordre de justifier sa compé tence , que le droit 
de garde de l'enfant, rég lé par le jugement du 2 2 d é c e m b r e 
1911, n ' é ta i t pas en question, qu ' i l ne s'agissait pas d'y reve

nir , mais seulement de statuer quant au droit de visiter l ' en 
fant r e v e n d i q u é par la demanderesse, et qui , selon elle, de
viendrait i l lusoire si le p è r e donnait suite à son projet d 'em
mener son fils en A m é r i q u e . 

Je pense qu'en appréc ian t ainsi l 'objet de l 'action, le pre
mier juge s'est t r o m p é et que, s ' i l en avait reconnu le vé r i t ab l e 
c a r a c t è r e , i l aurait dû déc la re r qu'elle sortait de la s p h è r e de 
ses attributions, ma lg r é l ' imminence de l ' éventua l i té à laquelle 
i l lu i était d e m a n d é de mettre obstacle. 

L 'urgence seule n'est pas un motif de compé tence pour le 
juge des ré fé rés , i l faut encore que la décis ion qui lu i est de
m a n d é e ait un ca rac tè re provisoire et qu'elle ne puisse porter 
pré judice au principal. 

Or, qu'est-il d e m a n d é ? Que le pè r e , en partant pour l ' A m é 
rique, soit obl igé de laisser son enfant en Belgique et de l ' y 
placer dans un pensionnat où la m è r e puisse l 'aller voir , et de 
telle façon qu'en tous cas, les entrevues de l'enfant avec sa 
m è r e , ses sé jours aup rè s d'elle puissent continuer d'avoir l i eu , 
c o n f o r m é m e n t à la convention a r r ê t ée entre les parents le 2 2 
novembre 1911. 1 

Le premier juge a dit dans son ordonnance qu ' i l ne s'agis
sait pas de revenir sur le r è g l e m e n t du droit de garde, mais 
n'est-il pas manifeste que l 'adjudication des conclusions de 
l ' i n t imée , serait absolument inconciliable avec le maintien du 
droit de garde au profit de l 'appelant? Accorder à l ' i n t imée ce 
qu'elle demande, ne serait-ce pas dire à l'appelant : C'est 
votre droit d'aller vous établ i r en A m é r i q u e , le soin de vos 
affaires, le souci de l 'avenir de l'enfant vous le commandent 
peu t -ê t r e ; vous irez donc, mais vous cesserez, dès lors, de 
vous occuper directement et par v o u s - m ê m e de l ' éduca t ion de 
votre enfant, car cet enfant ne pourra vous suivre : i l devra 
rester en Belgique dans un pensionnat. 

Et si telle est la chose d e m a n d é e , peut-on dire qu'elle ne 
soit pas de nature à porter préjudice au principal ? 

Le principal, c'est le droit de garde, tel qu ' i l peut ê t re r é g l é 
par le juge que la loi a dés igné pour y statuer, c ' es t -à -d i re le 
tr ibunal appelé à se prononcer sur l 'action en divorce. 

Or, ce juge s'est p rononcé : le tribunal qui a admis le d i 
vorce au profit de l'appelant a confié à celui-ci la garde de 
l 'enfant. 

11 y a donc, quant à p résen t , chose jugée au principal. 
Et s ' i l est vrai que cette chose jugée est de sa nature p rov i 

soire, si le droit de garde peut ê t r e e n l e v é , par décis ion de 
justice, à celui des époux à qui i l a été d'abord conféré , i l est 
aussi de principe indiscuté que la revision de la p r e m i è r e déc i 
sion intervenue à cet égard , appartient exclusivement à la j u 
r idict ion qui a rendu celle-ci. 

Or, i l me paraî t incontestablement s'ensuivre de là, que si , 
une fois le droit de garde réglé par le juge qui a s ta tué sur le 
divorce, une intervention du iuge des ré fé rés peut encore se 
concevoir, ce ne peut ê t re q u ' à la condition qu'une instance en 
revision soit introduite, car alors seulement i l sera possible au 
juge des r é f é ré s de prendre des dispositions provisoires qui ne 
nuiront pas au principal. Ce que ce juge déc idera , vaudra pour 
un temps et sous r é s e r v e de la décis ion u l té r ieure que rendra 
le juge du principal. 

En l ' e s p è c e , aucune action tendant à la revision du droit de 
garde n'a é té introduite au principal. 

Dès lors, le juge des ré fé rés avait, selon moi , à constater 
que, ne pouvant, en accordant ce qui lui était demandé , r é s e r 
ver l ' au tor i té d'une décis ion qui aurait dû ê t re poursuivie et qui 
ne l 'étai t pas, i l ne lui étai t pas possible de statuer sur la de
mande sans transgresser les l imites de sa compé tence . 

Qu 'on y regarde bien ; si l'ordonnance sollicitée pouvait 
ê t re valablement rendue, elle aurait néce s sa i r emen t un carac
tè re définitif, par le fait qu'aucune instance au principal n'est 
pendante. 

Une fois conf i rmée en appel, à quel titre jamais potirrait-elle 
cesser de sortir ses effets? A quelle p rocédure l'appelant pour
rai t - i l recourir pour la faire r é fo rmer , aujourd'hui ou demain, 
si les choses d'ailleurs en restent à l 'état où elles sont? 

Je pense qu 'on ne pourrait trouver de r éponse à ces deux 
questions, et j ' y vois la condamnation du jugement de com
p é t e n c e qu'a cru pouvoir rendre le premier juge. 

Si tel n ' é ta i t pas le sentiment de la cour, elle accueillerait, 
je pense, le second moyen proposé par l'appelant et qui con-



siste à dire que l'instance était en tous cas non recevable, 
parce qu'ayant pour objet la suppression, eu, tout au moins, la 
modification du droit de garde, i l appartenait à la famille, 
c 'es t -à-dire au conseil de famille ou au min i s t è re public seuls, 
de la poursuivre. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après: 

A r r ê t . — Attendu que l 'action introduite par l ' i n t imée , 
épouse d ivorcée de l'appelant, devant le juge des r é f é ré s , avait 
pour'objet d'obtenir que la garde de l'enfant issu de son ma
riage lui soit conf iée , et que l'enfant soit p lacé dans un pension
nat à dés igner par le prés ident , ce parce que l'appelant avait 
manifesté l ' in tent ion d'emmener son fils en A m é r i q u e ; 

Attendu que l'appelant oppose à cette action l ' i n c o m p é t e n c e 
du juge des r é f é ré s ; 

Attendu que le prés ident s'est déc la ré compé ten t vu l 'ur 
gence, l'appelant, ayant fixé son départ pour l ' A m é r i q u e au 17 
mars 1919 ; 

Attendu que l 'urgence seule n'est pas un motif de c o m p é 
tence pour le juge des ré fé rés ; qu ' i l faut encore que la dé
cision qui l u i est d e m a n d é e ait un carac tè re provisoire et ne 
porte pas p ré jud ice au principal ; ' 

Attendu que la garde de l'enfant a é té confiée à l'appelant 
par le jugement du tribunal de p r e m i è r e instance de Bruxelles, 
du 22 d é c e m b r e 1911, admettant le divorce à son profit, sauf 
aux parties à r ég l e r entre elles le droit des visites de l ' i n t imée , 
lesquelles, en cas de désaccord , seraient r é g l é e s par le t r i 
bunal ; 

Attendu qu'une convention rég lan t le droit des visites de la 
m è r e a é té verbalement a r r ê t ée entre parties ; 

Attendu, quant au droit de garde de l'enfant, que la décis ion 
du tribunal de p r e m i è r e instance du 22 d é c e m b r e 1911 forme 
chose jugée au principal ; que la revision de cette décis ion , de 
sa nature modifiable, ne peut ê t re poursuivie que par la famille 
ou le min i s t è re public, et ce devant la juridict ion qui l 'a ren
due ; 

Attendu, d'autre part, qu'aucune action tendant à la mo
dification du droit de visite n'a é té introduite au principal ; 
qu ' i l eû t dû en ê t r e ainsi pour que le juge des r é f é ré s eû t pu 
rendre une déc is ion provisoire ; qu'en l'absence d'une in 
stance pendante au principal, la décis ion a t t aquée a un ca rac tè re 
définitif et sort, par conséquen t , des limites de la c o m p é t e n c e 
du juge des r é f é ré s ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme donné en 
audience publique M . l'avocat généra l GESCHÉ, et rejetant tou
tes fins et conclusions non admises, dit pour droit que le premier 
juge était i n c o m p é t e n t pour connaî t re de la demande qui l u i 
était soumise ; condamne l ' in t imée aux d é p e n s des deux i n 
stances... (Du 22 mars 1919. — Plaid. M M " SCHOENFELD c. 
DESEURE.) 

Observations. — Cons. réf. civ. Liège, 2 3 juillet 
1906, P A N D . P É R . , 1 9 0 7 , 5 9 9 ; — G a n d , 19 juillet 1887, 
P A N D . P É R . , 1888, 431 ; — Bruxelles, 16 janvier 
1882, B E L G . J U D . , 1882, col. 579 , avec le réquisi
toire de M . V A N S C H O O R ; — Bruxelles, 17 avril 
1889, B E L G . J U D . , 1889, col. 1083 et la note; — 
Bruxelles, 13 novembre 1889, B E L G . J U D . , 1890, 
col. 9 1 5 : — D E P A E P E , Etudes sur la compétence 
civile, t. I , p. 3 3 9 , n° 4 5 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . DE MUNTER. 

28 m a i 1919. 

G U E R R E — RÉQUISITIONS A UN HABITANT. — ACTION 
« DE IN REM VERSO » CONTRE LA COMMUNE. 

Si des réquisitions ont été adressées par l'autorité occupante 
à un habitant, celui-ci n'a point, ipso facto, d'action de in 
rem verso contre la commune. 

Pour qu'il y ait lieu à cette action, il faut qu'il y ait enrichis
sement du défendew. En l'espèce, le demandeur n'est pas 

fondé, pour justifier cet enrichissement, à invoquer qu'une 
solidarité existerait entre les habitants de la commune en ce 
qui concerne la charge des réquisitions : cette solidarité n'est 
inscrite dans aucune loi, et notamment elle ne résulte pas de 
l'article 52 du règlement annexé à la Convention de la Haye 
du 18 octobre 1907. 

(COMMUNE DE MERXEM — c . CROES.) 

Le jugement du tribunal d'Anvers, du 2 3 juillet 
1917, que nous avons publié, supra, col. 6 9 7 , avec 
note d'observations, a été réformé par la Cour "de 
Bruxelles, le 2 8 mai dernier, par i'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que l 'action de l ' in t imé tend, aux termes 
de son exploit introductif d ' insunce, à faire condamner la 
commune appelante à lui payer i ° l ' i ndemni té de logement l u i 
revenant à raison de ce qu> l ' e lui a imposé l 'obligat ion qu'elle 
était e l l e - m ê m e requise de prester à l ' a r m é e allemande ; 2° la 
valeur de certaines marchandises qu ' i l a é té requis de l ivrer 
à celle-ci et 3° des dommages - in t é r ê t s pour les dégâ t s c a u s é s 
à son immeuble par la dite occupation ; 

Attendu que l ' in t imé soutient dans ses conclusions que son 
action trouve sa base soit dans l 'art icle 1999 du code c i v i l , si 
l ' on admet que c'est la commune qui a é té requise par l 'occu
pant, soit dans le principe que « nul ne peut s 'enrichir aux 
d é p e n s d'autrui », si c'est l ' in t imé qui a é té l 'objet de la 
réquis i t ion ; 

A. — Attendu, dans la p r e m i è r e hypo thèse , qu ' i l incombe à 
l'appelante, agissant comme personne civile lorsqu'elle s'est 
subs t i tué i ' in t imé dans son obligation, de supporter, en vertu 
soit du contrat, soit du quasi-contrat formé entre parties, toutes 
les charges i m p o s é e s de ce chef au dit in t imé ; 

Attendu que le fait de la réquis i t ion directe de la commune 
est dén ié par celle-ci ; qu'elle déc la re que l'occupant s ' é t an t 
ad re s sé à elle pour le logement des troupes, elle lu i proposa 
certains immeubles paraissant convenir à cette destination ; 
que ces propositions ne furent pas accep tées et que i ' in t imé 
vint lu i annoncer avoir reçu de l ' au tor i té allemande avis que 
cent soldats seraient c a n t o n n é s dans sa salle ; que l ' i n t imé , de 
son côté , articule, avec offre de preuve, certains faits dont 
i l déduit qu ' i l est intervenu entre lu i et la commune un accord 
en vertu duquel cette d e r n i è r e le chargeait d ' e x é c u t e r l ' ob l i 
gation qui pesait originairement sur elle ; mais que la seule 
c o n s é q u e n c e qu 'on pourrait tirer de cette articulation, c'est 
que l'appelante s'est in te rposée entre l 'occupant et les part i
culiers, comme l 'ont fait d'ailleurs de nombreuses adminis
trations communales, dans le seul but de rendre les réquis i 
tions moins o n é r e u s e s pour les admin i s t r é s ; qu'en effet, l ' i n 
dication par le bourgmestre et un échev in , en p r é s e n c e du 
sec ré t a i r e communal, de la somme qui serait payée à l ' i n t imé 
pour le logement des soldats ( 1 e r fait) n ' impl ique pas n é c e s 
sairement qu ' i ls entendaient grever la commune de cette obl i 
gation ; qu'on doit plutôt l ' i n t e rp ré t e r comme une intervention 
de la commune ,i l'effet de dé t e rmine r l ' i ndemni t é à la charge 
de l 'Etat Belge, ou de l 'Etat ennemi qui en sera déf in i t ivement 
déb i t eu r ; qu'on peut argumenter par analogie du rôle qu'assi
gne au pouvoir communal la loi du 14 août 1887 sur les presta
tions mili taires, laquelle lui impose certains devoirs dans la r é 
partition des réqu is i t ions entre les habitants et la fixation des 
i n d e m n i t é s , sans que n é a n m o i n s celles-ci cessent d ' ê t r e dues 
par l 'Etat ; 

Que les autres actes r e l evés par l ' in t imé, à savoir l ' in ter 
vention d'un agent de la commune lorsqu ' i l a é té requis 
d ' a p p r ê t e r son local (fait 2 ) , l ' a m é n a g e m e n t de celui-ci par 
la commune à l ' a r r i vée des troupes (fait 3) et au dépar t (fait 4 ) , 
doivent é g a l e m e n t ê t re i n t e rp ré t é s comme ayant é té accomplis 
uniquement pour faciliter les" opéra t ions dont s'agit ; 

Que le 5° fait tend uniquement à d é m o n t r e r que l ' in t imé a 
suppor t é plus que sa part dans les réquis i t ions ; q u ' i l n'aurait 
de relevance que si la recevabi l i té de l 'act ion était é tab l ie ; 

Attendu qu 'on conçoit difficilement la réquis i t ion directe de 
la commune pour des immeubles qui ne lu i appartiennent pas ; 
que l ' in t imé ne saurait en trouver la preuve, ni celle de l'ac
cord qu ' i l vante dans le fait que la commune lu i a fourni la 
constatation officielle de la prestation ; que cette constatation, 



p o s t é r i e u r e de plusieurs mois à ce p r é t e n d u accord, n'a é té 
faite qu'en vue de lui r é s e r v e r un moyen de preuve vis-à-vis 
de l'occupant ; 

Attendu, en ce qui concerne les marchandises, que la preuve 
du fait a l légué par l ' i n t i m é n'est pas davantage établ ie ; que 
celui-ci déc la re l u i - m ê m e , dans son articulation du fait 6 E . que 
ce sont « les officiers allemands qui sont venus les réquis i 
tionner » ; 

Q u ' i l importe peu. dès lors, qu 'un emp lové communal ait 
a c c o m p a g n é ces officiers et ait donné l 'ordre à l ' in t imé de 
faire ces prestations ; qu ' i l aurait ajouté, i l est vrai , que la 
commune les payerait si les Allemands ne le faisaient pas ; 
mais que ce propos, à supposer qu ' i l ait la por tée que lui 
donne l ' in t imé , n'es: pas relevant, puisque cet employé n'avait 
aucun pouvoir d'engager la commune à pareille garantie ; 

Attendu, en ce qui concerne les d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour 
dégâ t s à l ' immeuble, que ce point n'est que l'accessoire du 
premier et doit ê t r e so lu t ionné comme lui ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que l ' in t imé n ' é t ab l i t pas le bien-fondé 
de son s y s t è m e et qu ' i l n'en offre aucune preuve admissible : 

B. .— \ t tendu que le premier juge, écar tan t à bon droit cette 
p r e m i è r e hvpo thèse (qui est celle de l 'exploit introductif d'ins
tance), décide que, m ê m e si c'est l ' i n t imé qui a é té visé par 
la réquis i t ion de l'occupant, i l a son recours c?ntre la com
mune, parce que la charge de telles prestations incombe à 
la collect ivi té des habitants de celle-ci ; q u ' i l admet que celui 
qui s'en est acqui t té a une action de in rem verso pour se faire 
rembourser ce dont le tiers (dans l ' e spèce , la commune r ep ré 
sentant les habitants) s'est enrichi ; 

Attendu que l ' é l émen t essentiel de l 'action de in rem \crso  
est l ' immix t ion dans les affaires d'autrui , que l ' in t imé fait 
décou le r cette immixt ion de ce que tous les habitants d'une 
commune sont solidairement tenus de la charge dont s'agit ; 
mais que cette sol idar i té n'est inscrite dans aucune loi ; qu'en 
vain on en chercherait le fondement dans l 'article 52 du règ le 
ment a n n e x é à la Convention de la Haye du 18 octobre 1907, 
qui dispose que les réquis i t ions peuvent ê t re a d r e s s é e s soit 
aux communes, soit aux habitants ; qu'on ne peut dédu i re 
de ce texte qu ' i l aurait o rgan i sé , au point de vue des réqui 
sitions, la division du pays envahi par communes ; qu ' i l se 
borne à permettre à l'occupant de s'adresser aux administra
tions locales restant en fonctions pendant la guerre ou aux par
ticuliers ; qu ' i l n'a, d'ailleurs, pour objet que de formuler 
certains principes en m a t i è r e de réquis i t ions , sans décider 
qui serait déf ini t ivement tenu de celles-ci, point qui est r é s e r v é 
à la législat ion i n t é r i eu re de chaque Etat ; 

Attendu que le sys t ème soutenu par l ' i n t imé a été inspi ré 
par des cons idéra t ions pratiques et des motifs d ' é q u i t é ; que 
ceux-ci sont insuffisants pour donner naissance à une action 
judiciaire, en l'absence d'une loi ou d'un accord d ' a p r è s les
quels ceux qui auraient été dés ignés par l'occupant pour effec
tuer la réquis i t ion, auraient le droit de faire répar t i r cette 
charge entre tous les habitants de la commune ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . l'avocat 
g é n é r a l Baron VAN DEN BRANDEX DE REETH, rejetant toutes 
autres conclusions et toutes offres de preuve, met à n é a n t le 
jugement dont appel ; entendant, déc la re l 'action ni recevable. 
n i fondée ; en déboute l ' in t imé et le condamne aux d é p e n s des 
deux instances... (Du 28 mai 1919. — Plaid. M M 0 S HANSSENS, 
V A N OEKEL et V A N DEN BOSCH, ces deux derniers du Rar-
reau d 'Anvers.) 

C O U R D ' A P P E L D E LIÈGE 

Tro i s i ème chambre. — P r é s i d e n c e de M . GRAULICH. 

18 m a r s 1916. 

S E P A R A T I O N DE B I E N S . — DÉSORDRE DES AFFAIRES DU 
MARI. — DOT DE LA FEMME. 

Tout fait, même accidentel du mari, compromettant la conser
vation de >a dot de la femme, justifie la demande de sépa
ration de biens. Il n'est pas nécessaire que le péril de cette 
dot provienne d'une mauvaise gestion ou administration de 
la part du mari. 

Par dot de la femme, il faut entendre non seulement sa fortune 
mobilière présente et future, les revenus de ses propres et 
sa part de communauté, mais aussi les gains de son travail 
et de son esprit d'ordre et d'économie ( 1 ) . 

(EPOUSE POPULAIRE — C SON MARI.) 

M. l'avocat général S T E L L I N G W E R F F a 
comme suit : 

conclu 

Par ar rê t du 5 mai 1 9 1 3 , la Cour d'appel de Liège , cham
bre correctionnelle, confirmait un jugement du tribunal de Huy 
condamnant le sieur Populaire, Louis-Joseph, à trois mois 
d'emprisonnement et à 2 6 francs d'amende, du chef d'avoir, 
à Chapon-Seraing, le 2 1 mai 1 9 1 1 , volontairement et à l'aide 
d'une arme à feu, porté des coups et fait des bessures à Nico
las Mel in , desquels coups et blessures i l était r é su l t é , pour 
le dit Mel in , la perte de l'usage absolu d'un organe. 

M e l i n obtenait, en outre, la condamnation du p r é v e n u à 
3 . 0 0 0 francs de dommages - i n t é r ê t s , avec des ré se rves pour le 
cas où une aggravation de son état se produirait dans l 'avenir. 

Le total des condamnations, avec les frais, s 'é levai t à la 
somme de 3 . 2 3 2 , 7 0 francs.. 

Le sieur Populaire est maçon de son état . I l a cinq enfants 
en bas -âge et est dépourvu de ressources. La famille est se
courue par le bureau de bienfaisance de Seraing, où elle habite 
aujourd'hui. 

L ' é p o u s e Populaire ne dispose actuellement d'aucun bien ; 
mais i l r ésu l te des é l é m e n t s du dossier qu'elle a des e s p é r a n 
ces successorales. 

C'est dans ces conditions qu'elle intenta à son mari une 
action en sépara t ion de biens, fondée « sur ce que, par suite 
de l'existence de la dette p ré rappe lée , le désordre des affaires 
de son i m r i était tel qu ' i l y avait l ieu de craindre que les 
biens de celui-ci ne soient pas suffisants pour remplir les 
droits et reprises de la demanderesse ». Elle concluait, en con
s é q u e n c e , « à ce que, c o n f o r m é m e n t à la disposition de l 'ar
ticle 1 4 4 3 du code c iv i l , le t r ibunal la déclarâ t s é p a r é e de biens 
d'avec son mar i . » 

Populaire fit défaut. 
Le tribunal, par jugement du 2 0 févr ie r 1 9 1 4 , rejeta la de

mande dans les termes suivants : 
» Attendu que, d ' ap rès le texte et l 'esprit de la loi en ma

t iè re de sépara t ion de biens, la femme ne peut ê t re au tor i sée 
à la demande que pour autant que, par suite des agissements 
du mari , de la mauvaise gestion et du désord re en résu l tan t , la 
situation soit de nature à compromettre l 'avoir de la femme ; 

« Que, dans l ' e spèce , rien n ' é t ab l i t qu ' i l en soit ainsi, et 
que le fait d'une condamnation à des dommages et i n t é r ê t s , 
dans les conditions où elle s'est p r é s e n t é e , ne peut ê t re la 
c o n s é q u e n c e d'une mauvaise administration ; 

» Que, dès lors, la demanderesse n'est pas fondée à poursui
vre contre son mari une action en sépa ra t ion de biens 

« Par ces motifs , . . . dit la demanderesse non fondée en son 
action, et l 'en débou te . . . » 

A u sentiment du tribunal donc, l 'action en sépara t ion de 
biens ne peut ê t re accueillie qu'au cas où la mise en péri l des 
in té rê t s pécun ia i r e s de l ' é p o u s e est le fait de la mauvaise admi
nistration de son mari. 

Sur appel de la femme Populaire, nous avons à rechercher 
si la thèse émise par le premier juge est juridiquement ad
missible. 

I l est de principe, en droit moderne, comme i l l 'é tai t sous 
le r é g i m e ancien, que le mari , durant le mariage, est seigneur 
et maî t re des biens de la c o m m u n a u t é . I l a le droit d'en dis
poser à son g ré , de les dissiper ; et les dettes qu ' i l contracte, 
pour quelle que cause que ce soit, sont à la charge de la com
m u n a u t é . 

( 1 1 BELTÎENS, art.. 1 4 4 3 . n M 2 2 et 2 8 ; — CLOES et BONJ.. 
1 8 7 9 - 8 0 . 3 8 ; — Bruxelles, 1 2 janvier 1 8 5 9 . BELG. JUD., 1 8 5 9 , 
col. 3 4 1 ; — Tr ib . Charleroi . 2 3 mars 1 8 6 1 . BELG. JUD.. 
1 8 6 1 . col. 1 2 0 6 ; — T r i b . L iège , 2 1 mai 1 8 9 8 , BELG. JUD.. 
1 8 9 8 , col. 7 1 7 ; — PLANIOL, t. I , n o s 1 1 7 1 et 1 1 7 2 ; — L A U 
RENT, t. X X I I , n° 2 2 2 ; — ARNTZ, I I I , n° 6 0 8 : — BAUDRY-
LECOURTOIS, n° 9 0 9 ; — LEMAIRE, n° 3 0 7 , p. 1 5 7 ; — G U I L -
LOUARD, t. I I I , n 0 3 1 0 8 8 et 1 0 8 9 . 
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Le droit de la femme sur les biens communs n'est qu 'un 
droit purement éven tue l , une simple e s p é r a n c e de partager 
plus tard ceux dont le mari n'aura pas d isposé ; droit que le 
mari ne peut lu i enlever, mais qu ' i l peut faire évanou i r , à son 
gré , en dissipant tous 'es biens. 

Pour a t t énue r , éven tue l l emen t , le mal que pouvait engen
drer un pouvoir aussi exorbitant, le légis la teur a ins t i tué , en 
faveur de la femme, l 'action en sépara t ion de biens. 

Les lois romaines accordaient déjà à la femme le droit de 
répéter sa dot, lorsque l'indigence du mari la mettait en péri! . 
(Loi 24, D i e , Soluta matrimonio ; — Loi 25, C , de Jure 
dotium.) 

Ce droit lu i lut maintenu tel dans les pays de droit cou-
tumier et dans ceux de droit écri t . Et tel i l a passé dans notre 
code. 

Le droit romain ne distinguait pas entre les causes qui 
avaient p rovoqué le mauvais état des finances du mari . Le 
droit i n t e rméd ia i r e ne distingue pas davantage. 

Le jurisconsulte COCHIN a pu dire que. pour traduire son 
mari en justice, « i l suffisait que la femme exposâ t uniquement 
le danger où elle se trouvait, pour la restitution de sa dot et le 
fonds de son bien. » 

POTHIER enseignait qu ' i l n ' é ta i t point m ê m e ex igé que le 
désordre des affaires du mari fût a r r ivé par sa faute, par sa 
mauvaise conduite. « Les pertes survenues au mari , — disait-
i l , — par des é v é n e m e n t s fâcheux auxquels la prudence, la j 
sagesse et les l u m i è r e s des hommes ne peuvent parer, don- I 
nent lieu à la sépara t ion de biens »-. (POTHIER, De la Corn- ! 
munauté. n° 510.) j 

La garantie donnée à la femme ne portait pas seulement sur 
les biens qu'elle pouvait posséder p r é s e n t e m e n t , mais aussi 
sur ceux qu'el le avait l ' e spé rance de lui voir écho i r . 

Un a r rê t de la Cour d'Angers, du 16 mars 1808, r é formant 
un jugement du tribunal de ce s i ège , s 'exprime comme suit : 
« Les principes consac ré s par le code c iv i l sur la séparat ion 
de biens p rovoquée par la femme contre son mari , n 'ont rien 
changé à l 'ancienne légis lat ion. Suivant l'ancienne jurispru
dence, fondée sur les dispositions des lois romaines, la fem
me, quoiqu'elle n'eut pas de contrat de mariage, pouvait se 
pourvoir en sépara t ion de biens, pour la conservation, tant 
du pécule qu'elle pouvait acquér i r par son industrie, que de 
tout ce qui pouvait lui échoir par la suite, par succession, 
donation ou autrement, et ce, lorsque les affaires de son mari 
étaient dans un état de désordre notoire » . (MERLIN, Rép . , 
V° Sépaiation de corps.) 

Peu importait , d'ailleurs, nous l'avons dit, la cause, l 'or igine 
de ce d é s o r d r e : fût-il la résul tante de condamnations péna les , 
ou de condamnations civiles, c o n s é q u e n c e d'infractions, parce 
que le r è g l e m e n t de ces condamnations pouvait ê t re poursuivi 
sur l 'actif commun des époux. 

Disons toutefois que, sous l'ancienne jurisprudence, lors
qu'un jugement capital, emportant la mort civile, p rononçai t 
une condamnation civi le , la c o m m u n a u t é n'avait point à la' 
supporter. 

En effet, d è s que la condamnation était devenue définitive, 
la mort civi le avait pour effet de retrancher absolument l ' i nd i 
vidu de la soc ié té , et lui faisait perdre tous ses droits corpo
rels et incorporels. 

Le mariage qu ' i l avait cont rac té était dissous quant à ses 
effets c ivi ls . D è s ce moment, le mari cessait d ' ê t r e !e maî t re 
de la c o m m u n a u t é ; sa femme était saisie de sa moi t ié , et les 
biens du mari seul demeuraient affectés aux condamnations 
qu ' i l avait encourues. 

Tel fut le principe adopté par le légis la teur du code c iv i l 
dans l 'art icle 1425, abrogé chez nous par l 'art icle 13 de la 
Constitution : c Les condamnations p r o n o n c é e s contre l 'un des 
époux pour crime emportant mort civi le , ne frappent que 
sa part dans la c o m m u n a u t é et ses biens personnels ». 

I l en était autrement si la condamnation n'emportait pas la 
mort c ivi le . La c o m m u n a u t é était alors c h a r g é e tant du paye
ment des amendes et d é p e n s que de la répara t ion civi le . Le 
mari engageait les biens communs, indéf in iment , par son dé
l i t , comme i l le pouvait par contrat. La femme avait bien le 
recours de la sépara t ion , mais au cas seulement où son émolu
ment actuel ou futur se t rouvât compromis. 

Certaines coutumes avaient voulu r e m é d i e r à ce q u ' i l y avait 
là d'injuste. 

C'est ainsi que les coutumes du Maine et de l 'Anjou per
mettaient à celui des époux qui était innocent de demander « à 
justice que les biens de la c o m m u n a u t é soient inven to r i é s et 
s épa ré s , et que les d o m m a g e s - i n t é r ê t s du délit se prennent sur 
la part du dé l inquant ». 

Le code c i v i l , a peu de chose p rè s , a consac ré l ' in iqui té de 
l'ancien r é g i m e . 

Aux tenues de l 'article 1424, les amendes encourues par le 
mari pour crime, — et cette dénomina t ion comprend toutes 
les infractions. — peuvent se poursuivre sur les biens de la 
c o m m u n a u t é , sauf, pour la femme, l 'a léa de la r é c o m p e n s e au 
jour de la dissolution. 

Quant aux répa ra t ions civiles, elles tombent, comme jadis, 
à chargs de la c o m m u n a u t é , sans que la femme puisse p ré t en 
dre à s'en voir i n d e m n i s é e . 

LAURENT a soutenu l 'opinion contraire (t. X X I I , n° 59). 
« Les répara t ions ne sont, - - d i t - i l , — que les suites du délit . 
Elles sont personnelles au mar i . I l y a identi té de motifs. Le 
texte n'est pas restrictif ». 

• i Non, — dit ARNTZ (t. I I I , n° 647), - i l n'a é té dé rogé à 
l 'ancien droit qu'en ce qui concerne les peines. Les r épa ra t ions 
civiles ne constituent par des peines. » 

En effet, elies ne sont que l'accomplissement de l 'obliga
tion légale inscrite dans l 'article 1382. Comme telles, elles 
incombent à la c o m m u n a u t é . 

C'est la corrséquence du droit exorbitant que la loi donne 
au mari de disposer des biens communs et de les engager à 
son g ré . 

L 'opinion de LAURENT n'est point g é n é r a l e m e n t pa r t agée , 
comme l'enseigne BELTJENS, Code civil, sous l 'art icle 1424. — 
Voir aussi PAND. BELGES, V° Récompenses, n 0 5 124-125 ; — 
V° Amendes pénales, n 0 3 80 et suiv. ; — DALLOZ, Suppl., 
V° Contrat de mariage. n° 320 ; — LAURENT, suppl., t. V I , 
p. 73, in fine ; — Paris, 23 mai 1877, DALLOZ, P é r . , 1878, 
I I , 190 ; — 26 mars 1885, SIREY, 1886, I I , 53. 

En r é s u m é , avec le tribunal de L iège , nous admettons que 
la demande en sépara t ion de biens n'est au to r i sée que pour 
autant que l 'avoir de la femme soit compromis par les agis
sements du mari, par sa mauvaise gestion, par le désord re 
qui en résu l t e ; mais nous nous s é p a r o n s de lu i lorsqu ' i l res
treint la signification de ces termes au seul fait de la mauvaise 
administration du mari , excluant, par conséquen t , de cette ter
minologie les c o n s é q u e n c e s civiles d'une infraction. 

La doctrine et la jurisprudence sont, d'ailleurs, en sens 
opposé . BELTJENS les r é s u m e sous l 'article 1443. « Dès que 
l 'avoir de la femme est compromis. — di t - i l , — le juge doit 
prononcer la sépara t ion , .sans se préoccuper des causes qui ont 
amené cet état désastreux ». Et i l rappelle que, dans l 'ancien 
droit déjà, la demande en sépara t ion était accueillie, au cas 
m ê m e où le d é s o r d r e provenait d'une cause i n d é p e n d a n t e de 
la volonté du mari , d'une cause fût-elle honorable, ou d'une 
cause majeure. 

A fortiori en est-il , si la situation préca i re de la communau
té n'-'st que la c o n s é q u e n c e des agissements délictueux du 
mari . 

Ajoutons qu ' i l est de principe que le mot dot de l 'article 
1443 s'entend des biens p r é s e n t s ou futurs de la femme, et 
qu ' i l comprend sa part éven tue l l e dans les biens qui compo
sent la c o m m u n a u t é . 

Evidemment, dans l ' e spèce qui nous occupe, l ' in té rê t est 
minime : l ' éven tua l i t é de la succession prochaine de parents 
t r è s âgés , qui possèden t un petit mobilier rural , une parcelle 
de terre, un peu d'argent, dit-on ; des e s p é r a n c e s en ligne 
col la térale ; enfin, la part de c o m m u n a u t é qui ne se compose 
aujourd'hui que des meubles qui garnissent la maison des 
époux et que la m è r e , cha rgée d'une jeune et nombreuse fa
mil le , tente de soustraire à un désas t re possible. 

Mais tout est relatif en ce monde : Ce qui paraî t négl igea
ble à certains, pour d'autres est la fortune ; et le principe de 
la loi demeure le m ê m e , quelles que soient la médiocr i t é des 
personnes et la modic i té de l ' i n t é rê t . 

Pour ces motifs de fait et de droit, je conclus à la réfor
mation du jugement a quo. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Attendu que le sieur Populaire n'a pas cons t i tué 

avoué ; 



Attendu que l ' in t imé ayant é té c o n d a m n é par a r rê t de cette 
Cour, e n date du 3 mai ¡913 , à 3.000 fr. de dommages et 
i n t é r ê t s envers un sieur Mel in , auquel i l avait por té des coups 
et fait des blessures qui ont en t r a îné l'usage absolu d'un or
gane, l'appelante, se fondant sur cette condamnation, a formé 
contre son époux une demande en sépara t ion de biens, sa dot 
se trouvant ainsi mise en péri l ; 

Attendu que le texte de l 'article 1443 du code c iv i l est conçu 
en termes géné raux et ne spécif ie pas quelles sont les causes 
d 'où doit provenir le d é s o r d r e des affaires du mari ; qu ' i l n'est 
pas indispensable qu ' i l r é su l t e uniquement de la mauvaise ges
tion ou administration du chef de la c o m m u n a u t é ; 

Attendu que le déso rd re des affaires peut avoir sa source 
dans des circonstances qui n'entachent ni l 'honorabi l i té , ni 
l 'habi le té du mari , et qui peuvent m ê m e s'expliquer par des 
malheurs i m m é r i t é s (PAND. BELGES, V ° Séparation de biens, 
n° 96) ; 

Attendu q u ï ! est certain que la condamnation à 3.000 fr. de 
dommages et in té rê t s dont le sieur Populaire a é té frappé, a 
eu pour c o n s é q u e n c e d'amener, p é c u n i a i r e m e n t parlant, le dé
sordre dans les affaires de celui-ci, au point d'absorber totale
ment ses ressources ; 

Attendu que la dot de la femme comprenant non seulement 
sa fortune mobi l i è re p r é s e n t e et future, les revenus de ses 
propres, sa part dans la c o m m u n a u t é , mais auss,i les gains de 
son travail et de son esprit d'ordre et d ' économie (Liège , 25 
jui l le t 1908, ]ur. Cour Liège, 1909, p. 11), on doit admettre 
que s i , comme dans l ' e spèce , les responsabi l i t és pécun ia i r e s 
du mari font que les biens de ce dernier sont devenus insuffi
sants pour remplir les droits de la femme, tels qu'ils ont é té 
ci-dessus définis, celle-ci se trouve dans des conditions p r é 
vues par l 'article 1443 pour demander en justice la sépara t ion 
de biens ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . l'avo
cat généra ! STELLINGWERF, statuant par défaut à l ' éga rd du 
sieur Populaire, r é fo rman t la décis ion entreprise, dit que l'ap
pelante sera s é p a r é e quant aux biens d'avec son mari et 
qu'elle reprendra la l ibre administration de ses biens, con
damne l ' i n t imé aux frais des deux instances... (Du 18 mars 
1916. — Plaid. M " BRAAS.) 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . ANNEMANS, v ice -prés . 

I e r f é v r i e r 1919. 

G U E R R E . — ARMISTICE. — EFFETS. —- VENTE. — PREUVE. 

L'armistice, simple convention militaire, ne modifie pas le droit 
privé belge en matière de vente. 

L'acheteur, après l'armistice du 11 novembre 1918, de mar-
chandises que son vendeur avait acquises, à sa connaissan- i 
ce, d'un officier allemand et qui se trouvaient dans une I 
usine d'où l'armée belge a interdit de les enlever, ne peut 
réclamer la restitution de l'acompte qu'il a payé, s'il ne 
prouve qu'elles n'appartiennent plus à l'ennemi au moment 
de la vente et qu'il n'a reçu livraison que de choses d'au-
trui. 

Il doit courir les risques de la saisie faite par l'armée belge, 
qui considère comme sienne la propriété des dites marchan
dises. 

(MARTIN — C REYNAERT ET LEYSEN.) 

J u g e m e n t . — Attendu que des explications des parties, i l 

r é su l t e : \ 

a) que, le vendredi 15 novembre 1918, les dé fendeurs ache

tè ren t à un officier allemand, semblant agir officiellement, les 

huiles et graisses dont s'agit au p r o c è s et qui se trouvaient à 

ce moment dans l 'usine dite du « Bi-Métal », à Forest ; 

b) que, le m ê m e jour, les dé fendeur s vendaient ces huiles 

et graisses au demandeur, qui connaissait leur provenance ; I 

c) que le demandeur pri t possession des huiles et graisses et 

commit un gardien pour les surveiller ; 
ri) qu ' i l paya aux dé fendeur s , sur le prix convenu ce jour. 

15 novembre, un acompte de 18,750 francs, et le lendemain, 
16 novembre, un nouvel acompte de 1.250 francs ; 

e) que, le 17 novembre, l ' a r m é e belge pri t possession de 
l 'usine où se trouvaient les marchandises, pré tendi t ê t re deve-

i nue, par suite des conditions de l 'armistice du 11 novembre, 
j p ropr ié ta i re des huiles et graisses litigieuses d è s cette date du 
\ 11 novembre, et e m p ê c h e r le demandeur de les enlever et d 'en 
| disposer ; 

I Attendu que c'est en se basant sur ces faits et en soutenant 
I que les dé f endeu r s n'ont jamais été p ropr i é t a i r e s des graisses 
j dont s'agit et lu i ont vendu une chose ne leur appartenant pas, 
i que le demandeur sollicite que soit déc la rée nulle la vente 
! dont s'agit, et que les dé fendeur s soient c o n d a m n é s à lu i res-
| tituer l'acompte par lu i payé ; 

j Attendu q u ' i l est à remarquer, d'abord, q u ' i l n'est pas sou
tenu que les huiles et graisses dont s'agit ont été dé robées à 
l 'autor i té allemande par l 'un de ses p r é p o s é s et vendues en 
fraude aux dé fendeur s ; qu'en d'autres termes, i l n'est pas 

I soutenu que l 'officier qui a vendu les huiles aux dé fendeurs , 
| n'avait pas les pouvoirs de le faire au nom de l 'autori té alle-
| mande ; q u ' i l est uniquement p ré tendu qu'au moment de cette 
j vente, ces marchandises n'appartenaient déjà plus au gouver-
! nemem allemand et ce, en vertu de l 'armistice du 11 novembre; 

Attendu que le demandeur base cette t h è s e sur un texte 
ainsi conçu : « Dans tous les territoires é v a c u é s par l ' ennemi , 
toute évacua t ion des habitants sera interdi te . . . , i l ne sera f a i t , 
aucune destruction d'aucune sorte ; les installations mil i taires 
de toutes natures seront l ivrées intactes ; de m ê m e , les appro
visionnements militaires, vivres, munitions, équ ipemen t s , qui 
n'auront pas é té e m p o r t é s dans les déla is d ' évacua t ion fixés » ; 

Attendu qu'en supposant ce texte authentique, ce qui n'est 
pas établi , i l en découle i m m é d i a t e m e n t que la propr ié té des 
objets et marchandises qui y sont v i sé s n'est pas, ipso facto 
et du fait de l 'armistice, t rans fé rée aux gouvernements a l l i és , 
puisque ces marchandises restent la p ropr ié té des Allemands 
si ceux-ci les emportent et ne cessent d ' ê t r e leur propr ié té que 
s'ils ne peuvent les enlever dans le délai fixé ; 

Attendu q u ' à la vér i té , i l apparaî t bien que l 'autori té alle
mande, par le fait m ê m e , s 'interdit implicitement de vendre 
ces marchandises, mais qu ' i l s'agit là d 'une obligation de ne 
pas faire, qui ne peut exercer sur le transfert du droit r ée l 
de propr ié té à des tiers aucun effet ; 

Attendu qu ' i l convient de remarquer, à cet égard, que l 'ar
mistice du 11 novembre est un simple accord militaire entre 
g é n é r a u x ennemis ; qu ' i l ne constitue m ê m e pas un traité inter
national ; qu'aucune loi ni aucun arrê té- lo i ne lui a d o n n é 
forme e"t vigueur légis la t ive en Belgique ; q u ' i l n'a pas é té 
publ ié au Moniteur ; 

Attendu que, dans ces conditions, cet armistice, quelles 
qu'en soient les clauses, n'a rien pu modifier aux r èg l e s du 
droit p r ivé belge ni à la façon dont s ' o p è r e n t , d ' ap rès ce droit , 
les transferts de propr ié té ; 

Attendu qu ' i l y a lieu de constater que la clause ci-dessus 
van t ée constitue un engagement d'abandon, non une vente, et 
qu ' i l n 'y avait pas lieu de faire, par analogie, application de 
l 'art icle 1583 du code c i v i l , m ê m e si le texte de cet engage
ment étai t moins clair qu ' i l n 'a é té e x p o s é plus haut ; 

Attendu qu ' i l découle de tout ce qui p r é c è d e que le deman
deur, à qui incombe tout le fardeau de la preuve, n 'é tabl i t pas 
que les marchandises litigieuses n'appartenaient plus, au mo
ment de la vente, à l ' autor i té allemande qui les vendait, n ' é t a 
bl i t pas davantage que les dé fendeurs l u i ont vendu, à l u i de
mandeur, une chose qui ne leur appartenait pas ; 

Attendu qu ' i l est donc sans droit de r é c l a m e r aux défen
deurs restitution de l'acompte payé et que si l 'autori té belge 
cons idè re comme sienne la propr ié té des marchandises et les 
a saisies, cette saisie est faite au péri l du demandeur, ache
teur et p ropr ié ta i re de la marchandise au moment de la 
saisie ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions plus 
amples ou contraires, débou te le demandeur de son action, le 
condamne aux d é p e n s . . . (Du l o r février 1919. — Plaid. 
M M " STEVENS c. VANDE KERCKHOVE.) 

Imprimerie M . THONE, rue de la Commune. !3, L i è g e 
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D r o i t f i s c a l 
C o n s t r u c t i o n s sur fonds d ' a u t r u i . — Coupes de bo i s . — 

M i n i è r e s e t t o u r b i è r e s . 

I . — L ' a r r ê t de la cour de L iège rappor té infra, col . 8 8 0 , 
contient une application in té ressan te de l 'article 2 0 de la loi 
du 3 1 mai 1 8 2 4 . Cet article a eu pour but de déjouer une 
fraude qui aurait pu se commettre facilement au pré jud ice du 
Tréso r . La vente isolée de constructions à démol i r , de bois 
sur pied, du droit d'exploiter la superficie d'une tou rb iè re , 
n ' é t an t pas soumise au tarif des mutations i m m o b i l i è r e s , on 
aurait pu dégu ise r la vente de l ' immeuble entier sous l'appa
rence d'une double opérat ion portant, la p r e m i è r e sur la su
perficie, la seconde sur le sol ; de cette façon, la valeur de la su
perficie, qui est g é n é r a l e m e n t la plus cons idérab le , aurait 
échappé au droit de 5 . 5 0 p. c. applicable aux actes translatifs 
de proprié té immobi l i è re , pour n ' ê t r e assujettie qu'au t i u x 
réduit de 2 . 7 0 aiférent aux choses mobi l i è re s . C'est pourquoi 
l 'article préci té astreint celui qui a acquis, par actes entre vifs , 
la propr ié té de bois sur pied, et qui acquiert dans l ' intervalle 
des dix-huit mois suivants et avant que les bois ne soient en t i è 
rement abattus, la propr ié té du sol, à payer le droit d'enre
gistrement au taux fixé pour les mutations immobi l i è r e s , sur 
la valeur de l ' in tégra l i té du bien, tant du bois que du sol ; ce 
droit sera acquit té dans les trois mois de l 'acquisition du sol, 
à peine du double droit, sauf déduct ion du droit pe rçu p récé 
demment à raison de l 'acquisition des bois. Et l 'art icle déclare 
les m ê m e s dispositions applicables : 1 ° aux transmissions de 
bâ t imen ts ou constructions sans le fonds, lorsque le propr ié ta i re 
acquerra pos t é r i eu remen t , n ' importe à quelle époque , la pro
pr ié té du fonds, avant que les bâ t imen t s ou constructions 
ne soient démolis ; 2 ° aux transmissions de la superficie d'une 
tourb iè re lorsque le fonds est transmis p o s t é r i e u r e m e n t , n ' i m 
porte à quelle époque , au propr ié ta i re de la superficie, mais 
avant que la totalité de la tourbe ne soit extraite. 

Nous nous proposons d'examiner ici quelques difficultés aux
quelles donnent l ieu, en mat i è re fiscale, les transactions rela
tives aux constructions sans le fonds, aux bois sur pied, au 
droit d'exploitation des m i n i è r e s et tourb iè res . 

2. — A. Constructions. — Les constructions sont immeubles 
par leur nature, confo rmément à l 'art icle 5 1 8 du code c i v i l , 
alors m ê m e qu'elles appartiennent à- un autre que le ma î t r e du 
sol, soit qu'elles aient é té édif iées par un tiers avec ses m a t é 
riaux sur le terrain d'autrui, soit que la propr ié té en ait é té 
temporairement dé tachée de celle du sol en vertu d 'une con
vention. Le motif en est que le texte de l 'art icle 5 1 8 est 
généra l et que, d'ailleurs, la nature m ê m e des choses com
mande cette solution, car la cause de l ' immobil isat ion des bâ
timents rés ide dans l ' a d h é r e n c e physique par suite de la
quelle les ma té r i aux sont incorporés au sol et en quelque sorte 
identif iés avec l u i . Cette cause existe, que la p ropr ié té du sol 
et celle de la construction soient ou non r é u n i e s dans les 
m ê m e s mains. 

Sans doute, les bâ t imen t s n'appartenant pas au ma î t r e du sol 
sont g é n é r a l e m e n t m e n a c é s de démoli t ion éven tue l l e , mais 
peu importe ; ainsi que le déclare t r è s justement l ' a r rê t de cas
sation du 2 1 mars 1 8 7 2 , « la nature d'une chose se d é t e r m i n e 
par son état actuel, et non par des modifications que l 'avenir 
lui r é s e r v e » ( 1 ) . 

On voit qu'aucun texte ni aucun principe juridique ne s'op
posent à ce que la propr ié té des constructions appartienne à 
un autre que le maî t re du sol ; cette sépara t ion a, d'ailleurs, 
é té formellement p r é v u e par la loi du 1 0 janvier 1 8 2 4 sur le 
droit de superficie. O n ne peut objecter les articles 5 5 1 et 5 5 3 , 
du code c i v i l , énonçan t les c o n s é q u e n c e s du droit d'accession 

, au profit du propr ié ta i re du sol, puisqu ' i l r ésu l te des textes 
e u x - m ê m e s que ce ne sont là que des p résompt ions qui cèden t 
devant la preuve contraire ( 2 ) . 

3 . — Comment peut ê t r e combattue vis-à-vis du fisc la p r é 
somption de l 'article 5 5 3 du code c i v i l , selon laquelle les cons-
tructions se trouvant sur un terrain sont r épu t ée s appartenir au 
propr ié ta i re du sol ? 

En France, la jurisprudence est, depuis longtemps, f ixée en 
ce sens que, si les déc lara t ions des parties sont insuffisantes 
pour renverser cette p résompt ion , i l en est autrement quand les 
énonc ia t ions de l'acte se trouvent c o r r o b o r é e s par des faits et 
circonstances graves, propres à leur p rê t e r appui, par exemple 
par des factures ou autres documents é tabl issant que les cons
tructions é l evées sur le terrain al iéné ont été faites par l'ac
q u é r e u r l u i -même et sont sa propr ié té ( 3 ) . En Belgique, notre 

( 1 ) BELG. JUD., 1 8 7 2 , col. 5 7 8 ; — Gand, 2 9 mai 1 8 9 5 , BELG. 
JUD., 1 8 9 5 , col. 6 8 9 . — Voir PAND. BELGES, V ° Biens. 
n o s 4 3 et suiv. ; — DALLOZ, Suppl., V° Siens, n° 4 ; — 
Cass. fr . , 1 3 février 1 8 7 2 , DALLOZ, P é r . , 1 8 7 2 , I , 2 5 6 . 

( 2 ) SCHICKS, Dict. droits d'enreg., I I , V° Constructions. 
n° 3 ; — Cass., 2 1 avr i l 1 8 6 6 , BELG. JUD., 1 8 6 6 . col. 5 4 1 ; — 

i d . , 8 d é c e m b r e 1 8 7 0 , BELG. JUD., 1 8 7 1 , col. 7 3 . . , 

( 3 ) DALLOZ. R é p . , V° Enregistrement, n o s 2 8 9 7 à 2 8 9 9 . 



cour de cassation se montre plus rigoureuse, et exige pour 
combattre, vis-à-vis de l 'administration de l 'enregistrement qui 
r é c l a m e les droits de mutation, la p r é s o m p t i o n dont i l s'agit, 
la production d'actes ayant date certaine (4) . C'est ainsi qu'en 
cas de vente d 'un terrain couvert de constructions, l'acheteur 
qui déclare dans l'acte que celles-ci lui appartiennent comme 
ayant é té faites à ses frais et qui ne justifie pas, par la pro
duction d'un acte authentique ou ayant date certaine, que la 
p ropr i é t é de l ' immeuble lu i a é té t rans fé rée avant l ' é rec t ion 
des bâ t imen t s y i n c o r p o r é s , se place sous l 'empire des articles 
12 de la loi de frimaire an V I I et 4 de la loi du 27 ventôse 
an IX ; i l est donc tenu d'acquitter le droit d'enregistrement 
sur la valeur des constructions et, à défaut de dépose r dans 
les trois mois une déclarat ion estimative, i l encourt le double 
droit . Si l'acte ne contient aucune mention relative aux cons
tructions, i l est l ibre à l 'administration de r e q u é r i r en temps 
utile l 'expertise pour insuffisance du prix, sur pied de l 'article 
17 de la loi de frimaire ; en effet, la transmission doit ê t r e 
r é p u t é e avoir pour objet l ' immeuble dans son état au jour de 
la mutation, et la p rocédure d'expertise est fondée si le prix 
é n o n c é au contrat ne correspond pas à la valeur du sol et des 
b â t i m e n t s . 

4. — » Les constructions i nco rpo rée s au sol sont immeubles, 
quelle que soit leur destination, perpé tue l le ou temporaire, et 
quelle que soit la personne qui en est p ropr ié ta i re . En con
s é q u e n c e , la cession de constructions comme telles donne tou
jours lieu à l 'application du tarif immobil ier ». Ainsi s'exprime 
l ' é m i n e n t professeur de droit fiscal, M . Galopin (n° 194). En 
vain objecterait-on l 'art icle 20 de la loi du 31 mai 1824, pour 
e n induire que le légis la teur cons idè re , en généra l , la vente 
de constructions sans le sol comme une transmission mobi l i è re ; 
<( cette disposition — dit l ' a r rê t de la cour de cassation du 
21 mars 1872 — selon son texte et les travaux p répa ra to i r e s de 
la l o i , ne concerne que l'achat de bâ t imen t s à charge de démo
l i t ion , c 'es t -à-di re un achat dont l'objet actuel et certain con
siste en ma té r i aux ». 

Ainsi , le tarif immobil ier est applicable à toute transmis
sion de constructions i so lément du sol, faite, soit par un sim
ple possesseur, soit par un locataire au cours du bail, soit par 
un titulaire de droits r ée l s — usufruitier, e m p h y t é o t e , super-
ficiaire — au cours de l 'usufruit , de l ' e m p h y t é o s e ou de la 
superficie (5) ; peu importe que la cession soit faite au maî t re 
du sol ou à un tiers. Peu importe aussi que, s ' i l s'agit d 'un 
bail , les parties aient adopté la forme d'un r è g l e m e n t d ' in
d e m n i t é opé ré dans les termes de l 'ar t icle 555 du Code c i v i l , 
le droit de vente de l 'article 69, § V I I , n° 1, de la loi de f r i 
maire doit ê t r e perçu , nonobstant la qualification de l'acte ; 
c'est que le locataire, chaque fois qu ' i l est p ropr ié ta i re des 
constructions, a le droit de les démol i r , l 'article 555 n'ouvrant 
de droits au profit du bailleur que sur l 'é tat de choses exis
tant à la fin du bail . Cette faculté de démoli t ion n'existe plus 
é v i d e m m e n t a p r è s que le locataire a r eçu le prix de la re
prise ; or, là où le droit de démoli t ion n'existe pas, la pro
pr ié té fait éga l emen t défaut. I l en ré su l t e que la propr ié té des 
constructions a passé , à titre o n é r e u x , de la tê te du locataire 
sur celle du bailleur (6) . 

5. — Observons que la question de savoir si le cédant est 
p ropr ié ta i re de la construction qui fait l 'objet du contrat, est 
indifférente au point de vue du fisc, car, ne le fût-i! pas, la 
vente ne serait e n t a c h é e que d'une null i té relative ne faisant 
pas obstacle à l 'exigibi l i té du droit (7 ) . 

6. — Le cédant qui justifie d 'un bail en r èg le , d 'un droit 

(4) Voir , outre les a r r ê t s des 21 avri l 1866 et 8 d é c e m b r e i 
1870, Cass!, 14 d é c e m b r e 1883, BELG. JUD., 1885, col. 598 ;— I 
i d . , 19 octobre 1905, BELG. JUD., 1906, col. 289 ; — 'SCHICKS, 
V° cit., n° 17 ; — PAND. BELGES, V° Constructions (Disp. | 
f i s c ) , n o s 25 et suiv., 59 et suiv., 74 et 77 ; — GALOPIN, 
Droits d'enregistrement, n° 113. 

(5) Cass., 14 mai 1850, BELG. JUD., 1850, col. 783. 

(6) PAND. BELGES, V° cit., n° 127. — Contra : Observa

tions de SCHICKS, V° cit., n" 29. 

(7) Des constructions sur fonds d'autrui, BELG. JUD., 

1889, col. 1139. j 

d'usufruit, d ' e m p h y t é o s e ou de superficie, est r épu té p rop r i é 
taire des constructions qu ' i l a é r i gée s et peut en disposer 
comme bon lu i semble. Quant à celui qui, n ' é t an t pas propr ié
taire du sol et sans justifier d'aucun titre à la propr ié té des bâ
timents, agit en maî t re à leur éga rd et les a l iène , i l se rend 
passible de l 'application de l 'art icle 4 de la loi du 27 ventôse 
an IX , de sorte que le droit de mutation immobi l i è re devient 
exigible à sa charge, et qu'une poursuite peut ê t re ins t i tuée 
contre lu i par l 'administration du chef de mutation clandestine. 

7. — La r éun ion de la p ropr ié té des constructions à celle 
du sol peut se produire, soit à la cessation du bail , pour n ' i m 
porte quelle cause, soit à l 'expiration des droits d'usufruit, 
d ' e m p h y t é o s e ou de superficie ; les r èg l e s qui, dans cette 
éventua l i t é , découlen t du droit c iv i l dominent les solutions ap
plicables en ma t i è r e fiscale. Or, le s iège de la mat iè re se 
trouve dans l 'art icle 555 du code c iv i l ; en effet, s 'agit-il d 'un 
bail, le locataire a, d ' a p r è s l 'opinion géné ra l e , un droit de pro
pr ié té r é so lub le sur les constructions qu ' i l a é tabl ies , de sorte 
q u ' à la cessation du bail, le bailleur est appelé à exercer son 
droit d'accession sur l 'état de choses existant à cette époque , 
et a l 'opt ion, soit d'exiger la suppression des dites construc
tions, soit de les conserver, moyennant remboursement de 
l ' impense (8) . S 'agi t - i l d 'un usufruit, la situation est la m ê m e 
pour le nu propr ié ta i re , puisque, du moins d ' a p r è s notre cour 
de cassation, les constructions ne rentrent pas dans la catégo
rie des simples amél iora t ions pour lesquelles l 'article 599 du 
code c iv i l interdit à l 'usufruitier de r éc l amer d ' indemni té à la 
cessation de l 'usufruit. (9) . En cas d ' emphy téose , un principe 
identique résu l t e des articles 7 et 8 de la loi du 10 janvier 
1824 ; enfin, s ' i l s'agit du droit de superficie, la propr ié té des 
constructions et ouvrages édif iés par le superficiaire passe au 
propr ié ta i re du fonds, à charge par lui de rembourser la valeur 
actuelle de ces objets au superficiaire, qui a, jusqu'au rem
boursement, le droit de ré tent ion (art. 6, loi du 10 janvier 1824 
sur le droit de superficie). Dans toutes ces hypo thèses , bail, 
usufruit, e m p h y t é o s e , superficie, où le propr ié ta i re use du droit 
de reprise des constructions moyennant i ndemni t é , i l n'existe 
pas de mutation et le droit de vente n'est donc pas exigible (10). 
I l n 'y a là qu 'un simple r è g l e m e n t d ' i ndemni t é ; si le prix de 
la reprise est payé à l ' instant, l 'acte constatant que le p ropr ié 
taire du terrain a retenu les constructions et payé leur valeur, 
ne donne lieu qu'au droit d ' i ndemni té de 0.65 p. c. de l'ar
ticle 69, § I I , n° 8, de la loi de frimaire ; dans le cas con
traire, le droit d'obligation de 1.40 p. c. établi par l 'article 69, 
§ I I I , n° 3, paraî t devoir ê t re applicable. 

8. — Dans son arrêt du 22 ju in 1893, notre cour de cassa
tion a app l iqué ces principes au cas d 'un bail e m p h y t é o t i q u e 
qui avait pris f in , non par l 'expiration normale du terme pour 
lequel i l avait é té consenti, mais par rési l iat ion de commun 
accord des parties, avant l 'expiration de ce terme. L'adminis
tration pré tenda i t é tabl i r une distinction entre les deux hypo
t h è s e s : dans la p r e m i è r e , disait-elle, le droit de superficie des 
constructions cesse en m ê m e temps que la jouissance du fonds, 
par l 'expirat ion du temps pour lequel cette jouissance avait é té 
concédée : le maî t re du sol devient propr ié ta i re des bâ t imen t s 
et reprend la jouissance de son terrain, parce que le contrat 
intervenu entre lui et le constructeur a épuisé ses effets, par 
la seule force des choses, sans que sa volonté y soit pour r ien; 
donc, si les in t é res sés fixent pos t é r i eu remen t dans un acte 
le montant de l ' indemni té due au constructeur, et si cet acte 
est soumis à la formali té , i l ne sera pas passible du droit sur 
les ventes immobi l i è res , puisque l'appropriation des construc
tions oar le maî t re du sol est l'accomplissement d'un fait légal , 
non le résul ta t d'une convention, et l'acte en question donne 
ouverture au droit de quittance ou au droit ordinaire d'obliga
t ion, selon que l ' i ndemni t é est payée ou non. Dans la seconde 

(8) BELTJENS, Droit civil, I I , art. 555, n 0 " 20 et suiv. ; — 
Dissertation Revue de droit belge, 1886, p. 58 ; — Cass., 
17 novembre 1885, BELG. JUD., 1885, col. 625 ; — Gand, 
29 mai 1895, p réc i t é . — Contra : LAURENT, V I , n° 275. 

(9) Cass., 27 janvier 1887, BELG. JUD., 1887, col. 593. 

(10) SCHICKS, V° cit. n° 28; — PAND. BELGES, V° cit.. . 
n o s 134 à 137 ; — GALOPIN, n° 194 ; — Cass., 22 ju in 1893. 
BELG. JUD., 1893, col. 1429. 



hypo thèse , continuait l 'administration, la situation est différen
te. Le constructeur avait obtenu et possédai t dans son patri
moine, j u s q u ' à telle date, la jouissance du terrain et la pro
priété des constructions y é r igées ; par une c o n s é q u e n c e de 

. l'acte de rés i l ia t ion, ce droit de jouissance et ce droit de pro
priété passent sur la tê te des ma î t r e s du sol. L'acte contenant, 
en ce qui concerne le droit de jouissance, une transmission 
au sens de la loi du 22 frimaire an V I I , i l y a, pour les m ê m e s 
motifs, transmission du droit de p rop r i é t é . 

La cour de cassation a r epoussé ce s y s t è m e et décidé que 
l'acte constatant la reprise des constructions par le ma î t r e du 
fonds, en cas de r é t roces s ion d'un bail emphy téo t i que , n'est 
pas passible du droit de mutation, mais seulement du droit de 
0.65 p. c. sur le chiffre de l ' i n d e m n i t é : « Attendu, porte 
l ' a r rê t , que les parties contractantes ont, de commun accord, 
mis fin au bail le 31 janvier 1889 ; que, par ce fait seul et 
sans qu'aucun autre concours de vo lon tés fût n é c e s s a i r e à cet 
effet, tout droit réel des ci-devant e m p h y t é o t e s sur les cons
tructions par eux é l e v é e s s'est t rouvé éteint , et que, par voie 
de c o n s é q u e n c e , le p ropr ié ta i re Liebaert est devenu, jure suo, 
plein p ropr ié ta i re de ces constructions, à moins qu ' i l ne p r é 
férât les taire démol i r ; 

« Que l'acte du 31 janvier 1889 ne fait que constater l 'exer
cice de son droit de les reprendre ou plutôt de les retenir ou 
de les conserver, comme le dit l 'art icle 555 du code c i v i l , sous 
le r é g i m e duquel les parties se sont p lacées par leur acte du 
10 août 1855 ; 

« Attendit que, dans ces conditions, le seul point sur lequel 
les parties, a p r è s avoir mis f in au bail , se soient entendues le 
31 janvier 1889, est la fixation de la somme due, à t i t re d ' in
demni té aux constructeurs ou à leurs ayants cause ; 

« Que la conservation des constructions par le p ropr ié ta i re 
n ' é ta i t m ê m e point s u b o r d o n n é e à cet accord, la somme sus
dite devant, à défaut d'entente, ê t re d é t e r m i n é e par experts ; 

« Attendu que. dès lors, l 'acte du 31 janvier 1889 ne ren
ferme aucune convention, aucune cession translative de pro
priété immob i l i è r e , et que, dans la réa l i té des choses, i l n'a 
opéré aucune mutation de cette nature. » 

9. — O n s'est d e m a n d é si , en cas de vente d 'un terrain 
par acte sous seing p r ivé , i l y a lieu de percevoir le droit de 
mutation sur les constructions é l e v é e s dans l ' intervalle de la 
mutation, à la p résen ta t ion de l'acte à la formali té de l 'enregis
trement. Notre cour s u p r ê m e a résolu la question contre le 
fisc, par le motif que le droit de mutation est dû au moment 
m ê m e où la transmission s'est opérée ; que c'est donc à l ' épo
que de l ' a l iénat ion que la valeur de l ' immeuble doit ê t re dé ter 
m i n é e et non à la date de l 'enregistrement. (Ar t . 17, loi f r i m . , 
an V I I . ) 

Lorsqu'un acte sous seing pr ivé de vente d'immeubles lu i 
est soumis, porte l ' a r rê t , le fisc a un double devoir : liquider 
le droit sur la valeur rée l le au moment de la transmission de 
la propr ié té , et appréc ie r si cet acte l u i a é té p r é s e n t é dans les 
délais légaux. Cette double opéra t ion , faite sans contestation 
quant à la date de l'acte à enregistrer, suppose l'acceptation 
par le fisc l u i - m ê m e de cette date comme vér i tab le ; elle lu i 
est donc opposable. M . Galopin (n° 14) exprime excellemment 
la m ê m e idée en disant que le fisc, qui se p révau t des énoncia-
tions d 'un acte pour la perception de l ' impôt , doit prendre cet 
acte tel q u ' i l est, à moins q u ' i l ne prouve la fraude que les 
parties auraient commise ; qu ' i l ne peut dén ie r la date de Tacte, 
alors qu ' i l invoque ce m ê m e titre pour établ i r l'existence de 
la mutation. 

L ' a r r ê t de cassation ajoute que les articles 62 et 70, § I I I , 
n° 16, de la loi du 22 frimaire an V I I , qui ne permettent d'op
poser au fisc des actes sous seing pr ivé qu'autant qu' i ls ont 
acquis date certaine, lo in de contredire cette théor ie , la con
firment au contraire ; qu'en effet, ces dispositions n'ont trait 
qu'aux prescriptions des droits et des peines encourues ou à 
certaine exemption d'enregistrement ; elles constituent, par 
suite, des cas exceptionnels qui ne peuvent ê t r e é t endus , et 
au ' i ! eû t é té inuti le de p révo i r si le principe eû t é té géné 
ral (11). 

( 1 1 ) Cass., 4 d é c e m b r e 1 8 8 5 , BELG. JUD., 1 8 8 6 , col. 7 1 4 ; — 

Observations de SCHICKS, V° cit.. n° 1 8 . 

I l va de soi que l 'administration, à qui i l incombe toujours» 
de p réven i r la fraude, a le droit et le devoir de s'assurer si le 
terrain était r é e l l emen t l ibre de constructions au moment de 
l ' a l iénat ion . 

10. — Que la transmission de b â t i m e n t s à démol i r soit une 
vente mobi l i è re , soumise c o n s é q u e m m e n t au droit de 2.70 p. c. 
fixé par l 'article 69, § V, n° 1, de la loi de fr imaire, c'est ce 
qui est incontestable. Le motif en est que pareille opéra t ion 
a pour objet, non le bâ t imen t comme tel , mais les ma té r i aux 
à provenir de la démol i t ion , c'est m ê m e ce cas qui est visé 
par l 'art icle 20 de la loi du 31 mai 1824. Mais, pour que le 
tarif mobilier soit applicable, i l faut que la condition de dé 
mol i t ion soit s é r i euse et obligatoire ; si elle était d'une réa l i 
sation impossible, la perception se ferait au taux des trans
missions immob i l i è r e s , et les Pandectes belges citent comme 
exemple (V° cit., n° 214) le cas où l 'on achètera i t , à charge 
de démoli t ion, une portion indivise d 'un bâ t iment sur fonds 
d 'autrui . O n est d'accord pour admettre éga lemen t q u ' i l y a 
l ieu de percevoir le droit de mutation immobi l i è re , si le bât i 
ment exposé en vente publique avec la condition de démol i 
t ion, est adjugé au propr ié ta i re du sol, puisque la clause dont 
i l s'agit a é té s t ipulée uniquement dans l ' in té rê t de celui-ci 
et ne peut donc ê t re pour lu i la source d'aucune obligation (12) . 

11 . — Ains i que nous le disions au début de ces observa
tions, l 'article 20 de la loi du 31 mai 1824 a eu pour but de 
mettre fin à une fraude qui consistait en ce que, pour b é n é 
ficier du tarif rédui t , on déguisai t la vente d'un immeuble 
bâti , laite pour un prix unique, sous l'apparence de deux 
ventes s é p a r é e s , l 'une portant sur la superficie et l 'autre sur 
le sol. I l r é su l t e du texte que, dans ce cas, la p r e m i è r e opé
ration conserve, sauf le cas de fraude, son ca rac tè re de vente 
d'objets r é p u t é s meubles ; seulement, la seconde sera consi
dé rée comme une nouvelle mutation comprenant l 'ensemble 
de la p ropr i é t é . Cette mutation sera soumise au droit d'enre
gistrement au taux des mutations immobi l i è r e s , sauf d é d u c 
tion du droit perçu lors de l 'acquisition de la superficie. 

Cet article ne distingue pas entre les transmissions à t i t re 
o n é r e u x et les transmissions à titre gratuit. Si le prix des cons
tructions, r éun i au prix du sol, ne paraî t pas r e p r é s e n t e r la 
valeur e n t i è r e de l 'objet, l 'administration pourra faire p r o c é 
der à une expertise, en vertu de l 'art icle 21 . Enfin, dans l ' hy
po thèse inverse à celle p r é v u e par la loi de 1824, c ' e s t -à -d i re 
s ' i l y a eu vente du fonds et p o s t é r i e u r e m e n t vente des cons
tructions au m ê m e a c q u é r e u r , la rég ie est suffisamment a r m é e , 
puisque les constructions é l evées sur un terrain sont v i r tue l 
lement comprises dans l 'a l iénat ion du terrain, à moins q u ' i l 
ne soit établi que leur p ropr ié té rés ide dans le chef d'un tiers. 
Si cette preuve n'est pas faite et que le prix énoncé au contrat 
ne correspond p a s ' à la valeur véna le du sol et des b â t i m e n t s , 
i l y a l ieu ici encore de recourir à une expertise. 

12. — B. Coupes de bois. — Les ventes de coupes de 
bois tail l is et de haute futaie sont tar i fées comme ventes mo
bi l iè res (art. 69, § V, n° 1, loi f r i m . ) , mais si elles sont sui
vies de la transmission de la propr ié té du sol au m ê m e a c q u é 
reur, avant que les bois ne soient e n t i è r e m e n t abattus, elles 
deviennent passibles r é t roac t ivemen t du tarif des immeubles. 
Toutefois, i l r ésu l te de l 'art icle 20 de la loi du 31 mai 1824, 
qu'ainsi que l'enseigne M . Galopin (n° 196), le tarif des i m 
meubles n'est pas applicable aux transmissions de bois sur 
pied, par cela seul que la transmission du fonds s ' o p è r e avant 
que les bois ne soient e n t i è r e m e n t abattus ; i l faut, de plus, 
que cette transmission s ' o p è r e dans les dix-huit mois qui 
suivent l'acte de la transmission des bois. Pour les construc
tions et les tou rb iè re s , au contraire, i l n 'y a jamais à tenir 
compte du laps de temps écoulé entre les deux transmissions. 

La loi du 31 mai 1824 s'occupe uniquement du cas où la 
vente de la superficie d'un bois est suivie de la vente du fonds 
au profit de la m ê m e personne. On se demande quelle solu
tion i l faut adopter si, au contraire, la vente du fonds est sui
vie de celle de la superficie. Notre cour de cassation a déc idé 
que la seconde vente n 'é ta i t passible que du droit de mutation 
mobi l i è re . I l faut remarquer que, dans cette e s p è c e , i l ne 

(12) SCHICKS, V° ci*., n° 14 ; — PAND. BELGES, V° cit., 

n 0 ' 145, 215, 216. 
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pouvait ê t re question de l 'application analogique de la loi de 
1 8 2 4 , un laps de plus de deux ans s ' é t an t écoulé entre la 
vente du fonds et celle de la superficie au m ê m e a c q u é r e u r ; 
en outre, lors du premier acte, les souches avaient été ven
dues avec !e fonds, le vendeur ne s ' é t an t r é s e r v é que la su
perficie, c 'es t -à-di re les arbres et taillis qui y croissent. La 
r é s e r v e avait donc un objet purement mobilier, à savoir le droit 
de s é p a r e r le bois du fonds pour se l 'approprier ensuite. 1! 
n ' importe pas, dit la cour s u p r ê m e , que ce droit soit devenu 
immobi l ier entre les mains de celui qui en a fait l 'acquisition, 
puisque, pour dé t e rmine r la nature de l'objet qui a fait la 
m a t i è r e du contrat, i l faut l'envisager dans ses rapports avec 
les deux parties contractantes. Si un meuble vendu devient 
immeuble, soit en raison du nouveau propr ié ta i re , soit en suite 
de la nouvelle destination que celui-ci lu i donne, ce change
ment de nature ne s 'opère q u ' à la suite du contrat de vente ( 1 3 ) . 

Cet ar rê t est cr i t iqué par Schicks, qui éca r te cependant l'ap
plication de la loi de 1 8 2 4 , mais qui soutient que la mobilisa
t ion anticipative des arbres n'est que le résul ta t d'une fiction 
de la lo i , de l ' intention du vendeur de les enlever ; or, cette 
intention cesse, d i t - i l , lorsque le vendeur cède u l t é r i eu remen t 
la superficie à l ' a c q u é r e u r du fonds ( 1 4 ) . Cette argumentation 
ne nous convainc pas, parce qu ' i l nous semble que, dans cette 
h y p o t h è s e , les arbres et taill is, mobi l i sés par la volonté formelle 
des parties au premier acte, ont conse rvé cette nature aussi 
longtemps que l ' immeuble entier n'a pas é té recons t i tué par 
la réun ion des arbres et du sol dans les m ê m e s mains. En 
transmettant les arbres et tail l is à l ' a c q u é r e u r du fonds, le 
vendeur a transmis un objet sur lequel le fisc ne pouvait pas 
percevoir sur l'acheteur le droit de mutation immobi l i è r e . 

13. — C. Minières et tourbières. — Les m i n i è r e s , à la dif
fé rence des mines proprement dites, ne forment pas une pro
pr ié té distincte de celle du sol et sont non concessibles, si 
ce n'est dans les cas exceptionnels p r é v u s à l 'art icle 6 9 de la 
lo i sur les mines ; i l faut en dire autant des t o u r b i è r e s . I l est 
certain que les ventes de m i n i è r e s et t ou rb iè re s , fonds com
pris, donnent ouverture au droit de mutation immob i l i è r e . Par 
contre, les cessions du droit d'exploiter les m i n i è r e s et tour
b i è r e s donnent ouverture au droit de bail , si la concession est 
donnée pour un temps l imité , ou de vente immobi l i è re , si la 
concession est accordée pour une durée i l l imitée ou ju squ ' à 
é p u i s e m e n t ( 1 5 ) . 

GEORGES MARCOTTY. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . DE BUSSCHERE. 

4 j u i n 1915. 

S É Q U E S T R E . — SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — ABANDON 

DES AFFAIRES SOCIALES PAR L'ASSOCIÉ GÉRANT. 

L'enumeration que fait l'article 1961 du code civil de cas de 
nomination de séquestre, n'est qu'énonciative et nullement 
limitative. 

Il y a lieu à nomination de séquestre, lorsque l'associé chargé 
de la gestion des affaires sociales d'une société en nom 
collectif, a abandonné les affaires sociales. 

Il n'importe que cet associé ait donné pleins pouvoirs à un 
emvloyc pour continuer à gérer les affaires en son lieu 
et place, si le pacte social lui interdisait de se substituer 
une autre personne dans la gestion. 

( 1 3 ) Cass., 2 5 octobre 1 8 6 0 , BELG. JUD., 1 8 6 1 , col. 5 2 9 . 

( 1 4 ) SCHICKS, V ° Vente, h° 1 2 1 ; — Cass. fr . , 2 3 décem
bre 1 9 0 3 , Rép. not., 1 9 0 6 , 1 5 9 . 

( 1 5 ) PAND. BELGES, V ° Mines (disp. f i s c ) , n o s 2 8 5 , 2 9 0 à 
2 9 3 , 3 0 4 à 3 0 7 , 1 3 2 et suiv. ; V ° Louage des choses (disp. 
f i s c ) , n o s 6 2 et suiv. ; - - SCHICKS, V ° Bail, n° 2 7 ; V ° Mines. 
n° 4 8 . 

(SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF « MAISON FR. WINCKELMAN « 
ET CONSORTS — C. FREDERIC WINCKELMAN ET SON 
ÉPOUSE HÉLÈNE HERSBERG.) 

A r r ê t . — Sur la recevabi l i té de l'appel 

Sur le fondement de l 'appel de la soc ié té Winckelman et 
d'Elisabeth Winckelman : 

Attendu qu ' i l s'agit d ' app réc i e r si la mesure ordonnée par 
M . le p rés iden t du tribunal de commerce s i égean t en référé , 
est au tor i sée par la loi et si elle se justifie eu égard aux cir
constances de la cause et à l ' in té rê t des parties ; 

Attendu que l 'art icle 1 9 6 1 du code c i v i l dispose, entre 
autres, que la justice peut ordonner le s é q u e s t r e d'un immeu
ble ou d'une chose mobi l i è re dont la p ropr i é t é ou la posses
sion est litigieuse entre deux ou plusieurs personnes ; 

Attendu que l ' é n u m é r a t i o n contenue dans cet article, n'est 
pas limitative ; que la disposition cite e x p r e s s é m e n t quelques 
cas dans lesquels le s é q u e s t r e peut ê t re o r d o n n é ; mais qu'elle 
ne défend pas de recourir à cette mesure dans d'autres cas 
de nature similaire ; 

Attendu que la nomination d 'un s é q u e s t r e est une mesure 
essentiellement conservatoire et provisoire, à laquelle i l peut 
ê t re n é c e s s a i r e de recourir dans des cas m ê m e non spécif iés 
par la loi ; qu ' i l en est ainsi, notamment, en mat iè re de so
cié tés , lorsque l 'avoir social risque d ' ê t r e gravement compro
mis par suite d'abandon par le gé ran t ou par d'autres é v é n e 
ments semblables ; 

Attendu que la loi laisse à la sagesse et à la discrétion des 
tribunaux le pouvoir indéfini de nommer des séques t res pro
visoires, dès qu'une contestation entre des parties rend n é 
cessaire d'assurer provisoirement l 'administrat ion et la garde 
de la chose à mettre sous s é q u e s t r e ; 

Attendu que, dans l ' e s p è c e , i l existe entre les parties une 
contestation sur le mode de gestion et de direction des af
faires de la soc ié té ; 

Attendu que les in t imés , dont l ' un n'a pas cessé d ' ê t r e 
associé , a l lèguent que les affaires sociales sont, depuis le 
mois de jui l le t 1 9 1 4 , r e s t é e s dans un lamentable état d'aban
don et que cette situation est hautement préjudiciable à tous 
les assoc iés ; 

Attendu q u ' i l r ésu l te des é l é m e n t s de la cause que l'appe
lante Elisabeth Winckelman a a b a n d o n n é depuis neuf mois 
les affaires sociales, dont la gestion l u i étai t confiée ; 

Attendu qu'en p r é s e n c e de cette situation de fait, on ne 
saurait contester l 'uti l i té d ' un s é q u e s t r e , mesure qui est com
m a n d é e par l ' i n t é rê t Je toutes les parties ; 

Attendu que les faits a l l égués subsidiairement avec offre 
de preuve par les appelants, tendent à é tab l i r : 1 ° que les 
affaires sociales, étant nulles dans la pé r iode actuelle, ne n é 
cessitent aucune gestion spéc ia le ; 2 ° que l ' employé Rogiers 
a géré les affaires sociales en Heu et place de l'appelante 
Elisabeth Winckelman, qui l u i aurait m ê m e donné pleins 
pouvoirs à cet effet ; 

Attendu q u ' à supposer les faits a r t i cu lé s établ is , encore la 
mesure sol l ic i tée serait manifestement ut i le au point de vue, 
notamment, de la sauvegarde de l 'avoir social et de la con
servation des l ivres ; 

Que, d'ailleurs, i l est reconnu par toutes les parties que, 
lors de la constitution de la Soc ié té Winckelman, i l a été con
venu que la gé ran t e , Elisabeth Winckelman, ne pourrait subs
tituer personne dans les pouvoirs lu i conférés ; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, débou tan t les parties de toutes conclusions plus am
ples ou contraires, donne acte à l'appelant Rogiers de ce q u ' i l 
déc la re renoncer à l 'appel par lu i in ter je té , reçoit l 'appel 
de la socié té en nom collectif « Maison Fr. Winckelman » et 
d'Elisabeth Winckelman, et y statuant, sans s ' a r rê te r à l 'offre 
de preuve des faits a r t i cu lés en ordre subsidiaire par ces 
appelants, faits qui sont d é n u é s de relevance, déclare les 
appelants sans grief ; en c o n s é q u e n c e , confirme l 'ordon
nance dont appel et condamne tous les appelants aux d é p e n s . . . 
(Du 4 ju in 1 9 1 5 . — Plaid. MM°* SADI KIRSCHEN et THELEN.) 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s , de M . DE LEU DE CECIL, cons. 

9 f é v r i e r 1918. 

P A R T A G E . — COMMUNAUTÉ CONJUGALE. — REPRISES DE 

LA FEMME. — MODE D'EXERCICE. 

S U C C E S S I O N . — BÉNÉFICE D'INVENTAIRE. —CRÉANCIERS 

OPPOSANTS. 

La veuve ne peut exercer ses reprises sur les immeubles de la 
communauté et, à plus forte raison, sur les biens person
nels du mari défunt, qu'à la condition de prouver qu'il 
n'existe pas dans la communauté de valeurs mobilières suf
fisantes pour la remplir de ces reprises. 

Cette preuve, s'il n'y a pas eu inventaire, ne peut être faite 
que par écrit (1) . 

L'opposition faite par les créanciers d'une succession béné
ficiaire conformément à l'article 808 du code civil, n'a pas 
d'autre effet que d'obliger l'héritier à ne payer les créan
ciers que dans l'ordre et de la manière réglée par le juge : 
elle ne vaut pas saisie-arrêt (2) . 

(DE GRIGNART— c . BOUTELIER ET CONSORTS.) 

A r r ê t . — Attendu que, par jugement en date du 10 no

vembre 1910, le tribunal a o rdonné qu ' i l fut procédé aux opé

rations de compte, liquidation et partage, tant de la commu-

(1) V . sur les c o n s é q u e n c e s du défaut d'inventaire : Cass. 
fr., r' 1 ' d é c e m b r e 1852, DALLOZ, 1853, 1, 122, avec le rap
port de M . le conseiller HARDOUIN. « Le survivant des époux , 
disait le rapporteur, est cha rgé par la loi de taire inventorier 
le mobil ier existant ; i l est tenu de l'accomplissement de cette 
formali té dans l ' in térê t des hé r i t i e r s de son conjoint comme 
dans le sien propre. Représen tan t seul tous ceux qui ont des 
droits sur la c o m m u n a u t é , i l se trouve dans la position où se 
trouvait le mari pendant qu'existait la c o m m u n a u t é ; les m ê m e s 
obligations lu i sont imposées . S'il nég l ige de faire p rocéder à 
un inventaire, les r e p r é s e n t a n t s de l 'autre époux pourront y 
supp lée r par toute autre preuve, i ls ne doivent point souffrir de 
la faute de l ' époux survivant. Mais i l serait absu rùe d'accorder 
la m ê m e faveur à celui que la loi regarde comme coupable 
d'une faute, puisque, d ' a p r è s le dernier paragraphe de l 'ar
ticle 1442, l ' é p o u x survivant qui n'a pas fait inventaire est 
puni, lorsqu ' i l a des enfants, par la privation de la jouissance 
de leurs biens personnels. I l n'a pu entrer dans l 'esprit du légis 
lateur de venir au secours de l ' époux qui n 'obé i t point à la 
lo i . » 

(2) La cour d'appel a décidé , avec raison, que l 'opposi
t ion p r é v u e par l 'art icle 808 du code c i v i l , ne doit pas ê t re con
fondue avec la sa is ie -ar rê t o rgan i sée par les articles 557 et 
suivants du code de p r o c é d u r e . S ' i l y avait eu sa is ie-ar rê t , 
celle-ci aurait dû ê t re s ignif iée, non à l ' hé r i t i e r bénéf ic ia i re , 
mais au déb i t eu r du prix de vente. L 'opposi t ion de l 'article 808 
tend uniquement à obliger l 'hér i t ie r à ne payer les dettes 
de la succession que dans l 'ordre et de la m a n i è r e réglée par 
le juge. On a contes té aux c r éanc i e r s le droit de pratiquer des 
sa i s ies -a r rê t s , alors m ê m e qu'i ls craindraient de voir l 'hér i 
tier dissiper les valeurs successorales : le bénéf ice d ' inven
taire, disait-on, a été ins t i tué autant dans l ' in té rê t de la masse 
c réanc i è r e que de l ' hé r i t i e r l u i - m ê m e ; celui-ci est seul c h a r g é 
d'administrer et de faire rentrer les fonds dus au défunt ; les 
c r é a n c i e r s entraveraient sa gestion, s'ils exe rça i en t des pour
suites contre les déb i t eu r s de la succession. Mais cette doctrine 
a é té r e p o u s s é e par la plupart des auteurs et des a r r ê t s : 
aucune disposition légale n'a s u p p r i m é l 'action individuelle 
des c r é a n c i e r s ; celle-ci doit donc ê t re admise, car elle est con
forme au droit commun. Voyez en ce sens : LAURENT, t . X , 
n° 137 ; — LEURQUIN, Code de la saisie-arrêt, n° 70 ; — 
GLASSON, COLMET DAAGE et TISSIER,. Procédure civile 
(éd. de 1908), t. I I , p. 229, n° 1139 ; — Cass. f r . , 9 mai et 
1 e r août 1849, DALLOZ, 1849, l r e partie, pages 154 et 287. — 
En sens contraire : ROLLAND DE VILLARGUES, Dict. du not., 
V ° Bénéfice d'inventaire, n° 153. — Comparez : C iv . Bru
xelles, 1 e r avr i l 1914, PAS., 1914, 3, 315. 

nau té ayant ex i s té entre les époux de G r i g n a r t - M a r o u s é que de 
la succession d'Alexandre de Grignart ; 

Attendu que M* Pierret, commis par ce jugement, a, le 15 
mars 1912, en p r é s e n c e du juge de paix compéten t , d r e s sé , 
c o n f o r m é m e n t a l 'article 837 du code c iv i l et à l 'article 977 
du code de p r o c é d u r e civi le , l 'é tat de liquidation des dites 
c o m m u n a u t é et succession ; que parties n'ayant pu se mettre 
d'accord sur cet état , ont é té r e n v o y é e s devant le tr ibunal 
pour ê t re statue sur les contredits qu'elles avaient fo rmulés ; 

Attendu que, par jugement du 13 d é c e m b r e 1916, le t r ibunal 
a homologué le projet r éd igé par le notaire Pierret ; que de ce 
jugement Ar thur de Grignart a interjeté appel le 4 avr i l 1917 ; 

Attendu que l'appelant critique la composition de la masse 
active de la c o m m u n a u t é ; qu ' i l conteste les bases d ' a p r è s les
quelles l 'avoir mobilier a é té d é t e r m i n é , p ré t endan t que des 
valeurs importantes n'ont pas é té r e n s e i g n é e s ; 

Attendu qu'aucun inventaire n'ayant é té fait lors du d é c è s 
d'Alexandre de Grignart , d é c è s survenu le 31 octobre 18S6, 
M e Pierret a pris pour base de ses opéra t ions les déc la ra t ions 
de succession déposées par les hér i t i e r s , les 28 avr i l et 13 
jui l let 1887 ; 

Attendu qu ' i l a, à tort, cons idéré ces déc lara t ions comme 
constituant un commencement de preuve par écrit ; 

Attendu, en effet, qu'aux termes de l 'article 1347 du code 
c iv i l , « on appelle commencement de preuve par écri t , tout 
acte par écrit qui est é m a n é de celui contre lequel la demande 
est formée , ou de celui qu ' i l r ep ré sen t e et qui rend vraisem
blable le fait a l légué » ; 

Attendu que la déclarat ion qui a été remise le 28 avri l n ' i nd i 
que aucun passif et constate que la succession se compose « de 
la moit ié en nue propr ié té d'une maison sise à Ixelles, rue de 
Livourne, e s t i m é e pour cette quotité à la somme de 18.000 
francs » ; qu'elle ne fournit donc aucun é l émen t permettant 
d 'é tabl i r la masse active et passive de la c o m m u n a u t é ; 

Attendu, à la vér i té , que la déclarat ion du 13 'u i l lc t , qui at t r i 
bue à la succession un actif mobilier et immoh. ï ie : - de 19, 729 
francs 12 cent., et un passif de fr. 39.664,38, comprenant no
tamment la moit ié des reprises à exercer par la veuve, et dont 
le montant est fixé à 50.000 francs, contient des indications 
pouvant ê t re i nvoquées pour dé t e rmine r la consistance de la 
c e m m u n a u t é ; mais que cette déclarat ion n'a é té déposée que 
par les hé r i t i e r s majeurs d'Alexandre de Grignart ; qu'elle 
n'est pas s ignée par le tuteur de l'appelant, mineur à cette 
époque et n'est donc pas opposable à celui-ci ; 

Attendu, d'ailleurs, que les énoncia t ions de cette déclarat ion 
de succession sont d é m o n t r é e s inexactes par les é l é m e n t s de 
la cause ; qu ' i l est p rouvé qu'il y avait dans la c o m m u n a u t é , 
lors du décès d'Alexandre de Grignart, des valeurs qui n 'ont 
pas é té m e n t i o n n é e s ; q u ' i l existe, au surplus, des p r é s o m p 
tions graves, p réc i ses et concordantes, que la c o m m u n a u t é 
possédai t , au moment de sa dissolution, des valeurs suffisantes 
pour remplir la veuve de ses reprises ; 

Attendu, en effet, qu ' i l est constant, d'une part, que du chef 
de successions échues à M " 1 0 de Grignart , i l est e n t r é dans la 
c o m m u n a u t é une somme de 70.165,43 f r . , i n d é p e n d a m m e n t 
d'une somme de 21.903,75 fr. que la dite dame avait recueillie 
quelques mois avant son mariage ; que des remplois ne furent 
effectués q u ' à concurrence de 27.780,18 fr. ; que, d'autre part, 
l ' inventaire, d re s sé lors de son décès , accuse un avoir mobi
lier, exempt de toutes charges, de 180.000 f r . ; que les i n t i m é s 
n ' é t ab l i s sen t pas q u ' a n t é r i e u r e m e n t au d é c è s d'Alexandre de 
Grignart , la c o m m u n a u t é aurait subi des pertes importantes, 
ni que, pos t é r i eu remen t à ce décès , M " 1 0 de Grignart aurait, 
soit par des successions, soit par des spécula t ions , a u g m e n t é 
cons idé rab lemen t sa fortune ; qu'elle n'a hér i té que d'une 
somme de 3.848,02 francs ; qu ' i l n'est, dès lors, pas vraisem
blable que la c o m m u n a u t é ait é té , à sa dissolution, o b é r é e , 
ainsi que le renseigne la déclarat ion de succession ; 

Attendu que si, au 31 octobre 1886, la c o m m u n a u t é n'avait 
qu'un actif de 6.358.25 fr., grevé d'un passif de 23.397,26 fr. 
envers les tiers et de 50.000 francs envers l ' époux survivant 
du chef de ses reprises, i l est absolument impossible que 
M m o de Grignart qui . ap rès le décès de son mari , ne disposait 
que d'une pension de 2.431 frs et d'un revenu immobil ier de 
600 francs, et qui devait payer les in t é rê t s d'une c réance de 
25.000 francs, due à un sieur Ster'!:x, soit 1.125 francs, a^t 



pu acheter des titres pour environ 16.000 francs au commen
cement de 1890, rembourser la c r é a n c e de 25.000 francs en 
1891 et acqué r i r un avoir mobil ier s ' é l evan t , à son décès , à 
180.000 francs ; 

Attendu q u ' i l n'est pas contes té : 1° qu'Alexandre de G r i -
gnart avait ache té , en janvier 1880, douze parts de r é s e r v e de 
la Socié té G é n é r a l e ; qu'en 1883, i l vendit deux de ces parts 
pour payer, au sieur Sterckx, un acompte de 5.000 francs, et 
qu ' i l remit à celui-ci les dix autres parts en garantie de la 
somme de 25.000 francs qu ' i l restait devoir ; que ces parts 
furent vendues par la veuve, en d é c e m b r e 1891 ; q u ' à la m ê m e 
date, elle vendit éga l emen t quinze obligations A'ialines-Ter-
neuzen ; 2 a que les époux de G r i g n a r t - M a r o u s é possédaient 
en,1872, soixante-dix-huit obligations, dont deux, avec n u m é 
ros correspondants, ont é té r e t r o u v é e s à la mortuaire de la 
veuve de Grignart ; 3° que la c o m m u n a u t é était t i tulaire, au mo
ment de sa dissolution, d'une c réance de 1.500 francs à charge 
d 'un sieur Boutelier ; 

Attendu, enfin, que de nombreuses opé ra t ions d'achat et de 
vente de titres réa l i sés tant avant q u ' a p r è s le décès d 'Alexan
dre de Grignart , é tabl issent un mouvement de fonds impor
tant ; 

Attendu que, dans ces conditions, i l n ' é c h e t pas d'attacher 
la moindre importance au fait que les hé r i t i e r s majeurs 
d'Alexandre de Grignart auraient r enoncé à la succession, ni 
au fait que le tuteur de l'appelant n'aurait pas fait p rocéder à 
un inventaire, puisqu' i l est certain qu' i ls ont tout au moins été 
r e n s e i g n é s inexactement sur la consistance de la communau
té : mais que l 'on doit cons idé re r comme preuve, surtout si 
l ' on tient compte de ce que la veuve n'a pas fait dresser d ' in 
ventaire pour conserver son bénéfice d ' é m o l u m e n t , et de ce 
qu'elle n'a jamais manifes té l ' intention d'exercer son recours 
sur les biens de la succession, qu'elle a t rouvé dans la com
m u n a u t é des valeurs mobi l iè res suffisantes pour la couvrir de 
ses reprises ; 

Attendu, au surplus, que si M r a e de Grignart , attributaire par 
convention de mariage de tous les biens meubles de la com
m u n a u t é , ne devait pas, ma lg r é le défaut d' inventaire, sup
porter « ultra vires » la charge de ses reprises, l 'article 1483 
du code c iv i l n ' é t an t pas applicable aux reprises, et si elle 
pouvait exercer celles-ci de la m a n i è r e rég lée par les art. 1471 
et 1472 du code c iv i l , elle avait toutefois l 'obligation de prou
ver l 'existence des conditions mises par l 'article 1471 au droit 
de p ré leve r des immeubles de la c o m m u n a u t é , et, par l 'art icle 
1472, à l 'exercice de l 'action r écu r so i r e sur les biens dépen
dant de la sucession ; qu ' i l lu i appartenait donc d 'é tabl i r , dans 
le premier cas, l'insuffisance du mobilier et, dans le second 
cas, l'insuffisance de la c o m m u n a u t é ; 

Attendu que les in t imés ne rapportent pas cette preuve qui , 
en l'absence d'inventaire, ne peut ê t re faite que par écri t ; 

Attendu, dès lors, que c'est à bon droit que l'appelant sou
tient que les reprises dues à l'auteur des in t imés ne peuvent 
ê t r e p r é l e v é e s sur les immeubles de la c o m m u n a u t é , ni gre
ver la succession d'Alexandre de Grignart ; • 

Attendu q u ' i l demande que la cour prononce la ma in l evée 
de l 'opposition p ra t iquée , suivant exploit de l 'huissier 
De Reymhecker, en date du 16 ju in 1911, e n r e g i s t r é , sur la 
moit ié l u i revenant du prix de la maison sise rue de Livourne, 
à Ixelles ; 

Attendu que le jugement du 16 novembre 1910, qui a ordon
n é les opéra t ions de compte, l iquidation et partage, a décidé 
(( que la part du prix à revenir à la succession bénéf ic ia i re 
d'Alexandre de Grignart , du chef de la vente de l ' immeuble 
sis rue de Livourne. sera remise à l'appelant, pour ê t r e em
ployée par lu i con fo rmémen t aux prescriptions des articles 

806 et suivants du code c iv i l » ; 
Attendu que, le 11 ju in 1911, les i n t i m é s . Hospices civi ls 

de St-Hubert, ont « fait opposition, en conformi té des articles 
807 et 808 du code c i v i l , entre les mains de l'appelant, sur 
toutes sommes à provenir de la succession d'Alexandre de 
Grignart , et ce, à raison des reprises et c r é a n c e s que la suc
cession de feu M m ° de G r i g n a r t - M a r o u s é a à faire valoir contre 
la c o m m u n a u t é ayant exis té entre elle et son mari p r é d é c é d é , 
et éven tue l l emen t contre la succession de ce;uî-ci , en cas d ' in
suffisance de la c o m m u n a u t é » ; 

Attendu que cette opposition ne pouvait avoir pour effet que 
d'obliger l'appelant, hé r i t i e r bénéf ic ia i re , à ne payer les c réan-

ces que dans l 'ordre et de la m a n i è r e r ég l ée par le juge 
(art. 808, c. c i v . ) , mais qu'elle ne valait pas sa is ie -ar rê t ; 
que, d'ailleurs, pareille saisie eut dû ê t r e faite entre les mains 
du dé t en t eu r du prix ; que l'appelant était donc en droit 
d'exiger, ma lg ré cette opposition, en vertu du jugement p r é 
ci té , la remise de la moi t ié du prix de la maison sise rue de 
Livourne ; qu ' i l n 'y a donc pas lieu d'ordonner à nouveau 
qu'el le lu i soit remise ; 

Attendu qu ' i l en résul te é g a l e m e n t que les in té rê t s récla
m é s ne sont pas dus ; que le pr ix de la vente ayant été placé 
par M " Pierret, i l y aura l ieu uniquement de bonifier à l'ap
pelant les in té rê t s produits par ce placement ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . l'avo
cat généra l STRAETMANS, met le jugement dont appel à néant ; 
é m e n d a n t , dit pour droit qu ' i l y avait dans la c o m m u n a u t é , 
au décès d'Alexandre de Grignart , des valeurs mobi l iè res suf
fisantes pour remplir sa veuve de ses reprises ; que les i n t i 
m é s ne sont donc pas fondés à exercer les reprises dues à leur 
auteur sur les immeubles de la c o m m u n a u t é et sur les biens 
dépendan t de la succession ; dit sans objet l 'opposition faite par 
les in t imés Hospices civils de St-Hubert, par exploit de l 'huis
sier De Reymaecker, en date du 16 juin 1911 ; dit n'y avoir 
lieu d'ordonner la remise à l'appelant, avec les in térê ts légaux, 
de la moit ié du prix de la maison sise rue de Livourne ; dit 
que le projet de liquidation sera modifié en tenant compte de 
la décis ion ci-dessus ; condamne les in t imés aux dépens des 
deux instances... (Du 9 février 1918. — Plaid. M M e s EUG. 
HANSSENS et WOESTE.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s , de M . DE L E U DE CECIL. 

10 m a i 1919. 

A U N E S . — CONCESSIONNAIRE. — RESPONSABILITÉ. — 
SOUS-SOL. 

L'application de la responsabilité aquilienne implique la dé
monstration d'une faute ; la seule constatation d'un dom
mage n'entraîne point la présomption de cette faute. 

L'action en responsabilité établie par la loi du 21 avril 1810 
à charge des concessionnaires de mines, existe non seule
ment au profit des propriétaires de la couche superficielle de 
terre, mais également au profit de ceux qui, comme proprié
taires, locataires ou à un autre titre, sont fondés à recueillir 
tout ou partie des attributs inhérents à la propriété du sol et 
de la partie du sous-sol qui est au-dessus de la mine. 

(SOCIÉTÉ DES CHARBONNAGES DU LEVANT DU FLÉNU — c . 
SOCIÉTÉ DES PHOSPHATES DE LA MALOGNE.) 

A r r ê t . — Attendu que la société i n t imée , Société anonyme 
des Phosphates de la Malogne, exploite sous les territoires des 
communes de Cuesmes .-.t de Hyon d'importants gisements de 
craie phospha tée , et qu'elle poursuit la r épara t ion du pré judice 
qu'elle p ré tend lui avoir é té causé dans son exploitation par 
les travaux miniers de la socié té appelante, Société anonyme 
des Charbonnages du Levant du Flénu ; 

Attendu que le droit d 'exploitation du gisement de craie pro
cède pour la socié té in t imée , dans certaines parcelles, de son 
titre de pleine propr ié té acquise pour la totalité « dessus et 
dessous » ; dans d'autres parcelles, de la r é s e r v e s t ipulée au 
profit des p r é c é d e n t s p rop r i é t a i r e s lors de ventes a n t é r i e u r e s 
du sol et dont le bénéf ice lu i a été d û m e n t cédé par l 'ayant 
droit ; enfin, dans les parcelles les plus importantes, de con
cessions consenties par les p ropr i é t a i r e s ; 

Attendu que la socié té anonyme des Charbonnages du Le
vant du F lénu al lègue que l ' i n t imée n'ayant articulé aucune 
faute, ne peut invoquer comme base de son action les articles 
1382 et suivants du code c iv i l , et qu'elle conclut en outre à 
ce que la demande, en tant qu'elle serait fondée sur la loi du 
21 avr i l 1810, soit déc la rée non recevable, cette loi r ég l an t 
uniquement les rapports des concessionnaires de la mine avec 
les p ropr i é t a i r e s de la surface, et la soc ié té in t imée n ' é t a n t 
point propr ié ta i re des terrains superficiaires, mais seulement 
concessionnaire, pour un temps l imi té , du droit d'extraire les 
phosphates gisant dans ces terrains ; 



Attendu qu ' i l faut éca r t e r de l 'action, comme sans fonde
ment, les articles 1382 et suivants du code c i v i l , aucune fau¡e 
n ' é t a n t p rouvée n i m ê m e a l l éguée ; qu ' i l ne suffit pas, en 
effet, d'invoquer que la seule constatation du dommage démon
tre, de la part de son auteur, l'accomplissement d 'un acie i l l i 
cite et partant imputable à faute ; que la faute aquilienne ne 
se p r é s u m e pas ; q u ' i l n 'y a aucune faute de la part de celui 
qui ne fait qu'user de son droit, et que celui qui se p ré tend 
l é sé par le fait d 'autrui doit prouver que l 'auteur du dommage 
a fait ce qu ' i l n'avait pas le droit de faire, ou a nég l igé ce 
q u ' i l devait faire ; 

Mais attendu que la socié té in t imée invoque éga l emen t comme 
base de son action la loi du 21 avr i l 1810, qui met à charge du 
concessionnaire de la mine la répara t ion de toute atteinte po r t ée 
aux droits du propr ié ta i re de la surface comme c o n s é q u e n c e des 
travaux miniers, alors m ê m e que le concessionnaire a pris 
toutes les p récau t ions néces sa i r e s , q u ' i l s'est conformé à toutes 
les obligations i m p o s é e s par les r è g l e m e n t s et qu ' i l a fait l 'ap
plication rigoureuse de toutes les d o n n é e s fournies par la 
science ; 

Attendu que les termes « propr ié té de la surface » ne s'ap
pliquent pas seulement à la propr ié té de la couche superfi
cielle de terre, qui confine à l 'a ir l ibre avec les bâ t imen t s aux
quels elle peut servir d'assiette, mais s'entendent logiquement, 
au regard de la mine qui se trouve en sous-sol, de tout ce qui 
est au-dessus de cette mine, c 'es t -à -d i re de toute la couche 
terrestre qui la s épa re du sol ex t é r i eu r , quelle que puisse ê t re 
la composition de cette couche, q u ' i l s'y trouve d'autres gise
ments semblables ou de nature d i f i é reme , ou qu ' i l ne s'en 
trouve pas, qu ' i l s'y poursuive ou non d'autres exploitations ; 

Attendu que la Société appelante ne conteste pas qu'elle se
rait tenue, par application de la loi du 21 avr i l 1810, de la 
répara t ion de tout dommage qui pourrait avoir é té occas ionné 
au propr ié ta i re de la surface comme c o n s é q u e n c e de ses tra
vaux, et qu'elle admet que, par la surface, i l faut entendre, 
comme i l a été défini ci-dessus, toute la .couche terrestre qui 
s é p a r e la mine du sol e x t é r i e u r ; mais qu'elle soutient que 
l 'action basée sur cette loi ne peut appartenir qu'au seul pro
pr ié ta i re de la surface, en sa quali té m ê m e de p ropr ié ta i r e , et 
doit ê t re refusée à la socié té in t imée , laquelle n'agissant au 
procès qu'en quali té de concessionnaire du droit d'exploiter les 
phosphates pendant un temps l imité, tout au moins pour ce qui 
concerne la presque totali té des parcelles r e l e v é e s dans son 
exploit d'assignation, doit ê t re cons idé rée comme locataire 
exe rçan t un droit de jouissance temporaire sur les fonds 
loués ; 

Attendu que les dispositions de la loi du 21 avri l 1810 et les 
discussions qui se sont produites au cours de son é labora t ion , 
é tab l i ssent que la responsabi l i té des concessionnaires, à 
l ' éga rd de tout ce qui peut ê t re inf luencé par les travaux m i 
niers, est absolue ; que l 'art icle 15 de cette loi a é té adopté 
à l ' in i t ia t ive de Napo léon , qui a dit à la s é a n c e du Conseil 
d'Etat du 13 février 1810 (LOCRÉ, t. I I I , 379, n° 17) : « Pour 
p r é v e n i r toute entreprise nuisible aux voisins, on pourrait 
astreindre l 'exploitant à donner caution des dommages que 
son entreprise peut occasionner, toutes les fois qu 'un pro
pr ié t a i r e voisin craindrait que les fouilles ne vinssent é b r a n l e r 
les fondements de ses édif ices, tarir les eaux dont i l a l'usage, 
ou lu i causer quelque tort ; i l pourrait former opposition aux 
travaux et la contestation serait po r t ée devant les tribunaux 
ordinaires » ; 

Attendu qu'en envisageant les rapports qui na î t ra ien t de la 
loi entre les concessionnaires de la mine, t i tulaire des droits 
sur la propriété nouvelle, et les voisins titulaires des droits 
sur les biens de la surface, le l ég i s la teur d é s i g n e le plus habi
tuellement ces derniers par l 'expression : p ropr i é t a i r e s de la 
surface (sauf à l 'art icle 15, où i l se sert de l 'expression : les 
i n t é r e s s é s ) , mais qu ' i l a emp loyé cette expression en tenant 
compte de ce qui serait la situation la plus g é n é r a l e , quod 
plerumque fit. sans marquer par là l ' in tent ion de punir de 
toute action directe contre les concessionnaires de la mine, ceux 
qui auraient acquis sur les biens de la surface des droits d'ex
ploitation concédés par les propr ié ta i res originaires ; que l ' é co 
nomie généra le de la l o i , en t r a înan t l 'obl igat ion de r é p a r e r 
quelque tort que ce soit occas ionné aux voisins, justifie claire
ment pareille in terpré ta t ion ; 

Attendu que l 'article 15 de la loi p réc i tée p révo i t é g a l e - . 
ment la répara t ion qui serait due par la mine, en cas d'acci
dent occas ionné à d'autres exploitations sous lesquelles ou 
dans le voisinage desquelles elle é t end ses travaux, sans dis
tinguer selon que l 'exploitant, dans le cas où i l ne s'agit pas 
d'une mine, devrait ê t r e r épu té p ropr ié ta i re ou simplement 
locataire du gisement soumis à son exploitation ; 

Attendu que le locataire se trouve saisi, par l'effet de la lo
cation que le propr ié ta i re du fond a consentie à son profit, de 
la jouissance du fond loué , c ' es t -à -d i re d'une partie des attr i
buts a t t achés à la p ropr ié té de ce fond ; 

Attendu que cette jouissance est donc incontestablement un 
des é l é m e n t s que le légis la teur a entendu pro tége r , lorsqu ' i l a 
déclaré vouloir p ro tége r contre les atteintes à r é su l t e r des tra
vaux du concessionnaire, la p ropr ié té du sol cons idé rée com
plè tement , dans son ensemble, avec tout ce qui peut s'y ratta
cher ; 

Attendu que le locataire est, relativement à cet attribut de 
la p ropr ié té , l'ayant cause du propr ié ta i re , et que, dès lors, les 
p ré roga t ives ou avantages a s s u r é s p»-tr la loi au profit de l 'au
teur, doivent passer à l'ayant cause par l'effet de la cession 
qu ' i l lui fait du droit, ou de la portion du droit, à l'occasion du
quel la stipulation a é té faite ou l'avantage a s s u r é ; 

Attendu qu ' i l en faut logiquement et n é c e s s a i r e m e n t con
clure que la société i n t imée des Phosphates de la Malogne, 
ayant cause des p ropr i é t a i r e s relativement à la jouissance du 
gisement dont l 'exploitation lu i est concédée , recueille avec 
cette jouissance le droit qu'avait son auteur de recourir contre 
les concessionnaires voisins d'exploitations m i n i è r e s , du chef 
de toute atteinte susceptible de la troubler ; 

Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que l 'action est re-
cevable, aussi bien en tant qu'elle poursuit la r épara t ion du 
dommage qui aurait é té causé dans les parcelles dont la soc ié té 
des Phosphates de la Malogne justifie avoir l ' en t i è r e p ropr ié té , 
qu'en tant qu'elle vise les atteintes qui auraient é té p o r t é e s 
à son droit de jouissance, dans les limites conventionnelles de 
cette jouissance, pour les parcelles dont elle est concession
naire du droit d'exploitation ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, éca r t an t 
toutes conclusions contraires ou plus amples, met l 'appel à 
néan t , confirme le jugement a quo, condamne l'appelante aux 
dépens d'appel... (Du 10 mai 1919. — Plaid. M M " M . HER-
MANS et A U G . JOTTRAND, ce dernier du barreau de Mons, c. 
E u o . HANSSENS.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . LÉVY MORELLE, pr p r é s . 

19 m a i 1919. 

G U E R R E . — ARMISTICE. — ACCÈS DES SUJETS ENNEMIS 

AUX TRIBUNAUX. — APPEL. — ARRÊTÉ-LOI ÛU 10 DÉCEM 
BRE 1916. 

L'armistice n'est pas une paix partielle ou temporaire, mais 
une simple suspension des opérations militaires. Il ne met 
donc pas fin à l'interdiction du droit d'ester en justice dont 
sont frappés les sujets ennemis. 

Ce principe, maintenu pendant la guerre mondiale par les gou
vernements des Etats alliés et par l'arrêté-loi iu 10 décem
bre 1916, régulièrement pris vu l'impossibilité de réunir les 
Chambres législatives, comporte toutefois des atténuations 
dictées, soit par des situations particulières, scU par des 
raisons d'humanité. 

Pour autoriser l'appel interjeté par un sujet ennemi ou une 
société ennemie, il n'y a pas lieu de s'inspirer de l'intérêt 
qu'un Belge peut avoir à la solution du litige ; il faut envi
sager intrinsèquement le droit de l'appelant (1). 

(SOCIÉTÉ « DIE BRUHLER GLASHUTTE » — C. BEAURAIN.) 

( 1 ) Comp. Alger, 2 2 jui l le t 1 9 1 5 et A i x , 1 4 mai 1 9 1 7 , 
DALLOZ, P é r . . 1 9 1 7 , 2 , 63 et 1 0 9 , et les au to r i t é s c i t ées en 
note de ces décis ions . — Voi r é g a l e m e n t « Persona standi i n 
judicio », BELG. JUD.. n° 2 4 , du 1 5 juin courant. 



A r r ê t . — Attendu que l ' incident concerne le droit d'ester 
e n justice des sujets ennemis ; que; le 1 6 août 1 9 1 7 . la 
Brühler Glashütte, société à responsabi l i té l imitée établ ie à 
Brüh l (Prusse), a i n t e r e t é appel d'un jugement rendu entre 
elle et Léon Beaurain par le tribunal de commerce de Bru 
xelles, le ! 2 mai 1 9 1 7 ; 

Attendu que l ' in t imé conclut à ce que la cause soit retenue, 
p la idée et j ugée , vu l ' in té rê t que, sujet belge, i l a à obtenir 
une décis ion défini t ive du litige ; qu ' i l fait valoir que la 
socié té appelante n'est point sous séques t r e et ne pourrait ê t re 
soumise à nette mesure, aux termes de l 'a r rê té- loi du 1 0 no
vembre 1 9 1 8 , puisqu'elle ne possède pas de biens en Belgi
que ; que, d'ailleurs, la socié té se reconnaî t débi t r ice et con
teste uniquement le montant de sa dette ; 

Attendu que l'appelante déclare se référer à justice sur l ' i n 
cident ; 

Attendu que l 'armistice n ' é t an t pas une paix partielle ou 
temporaire, mais une simple suspension des opéra t ions m i l i 
taires, la question du droit d'ester en justice des sujets enne
mis doit ê t re e x a m i n é e ; 

Attendu qu'anciennement, dans les différents pays e u r o p é e n s , 
les sujets de l 'Etat ennemi n ' é ta ien t point admis à faire valoir, 
en temps de atterre, leurs réc lamat ions devant les tribunaux ; 

Que la règ le n'a cessé d ' ê t r e p roc lamée en Angleterre ; 
qu'en France et dans la plupart des pays du continent, la maxi
me tomba en désué tude à partir du ré tab l i s sement de la paix 
g é n é r a l e en 1 8 1 5 ; 

Attendu que, dès le début de la guerre, la question de la 
persona standi in judicio se présen ta en France ; ou'en vertu 
du décret du 2 7 septembre 1 9 1 4 , interdisant aux Allemands et 
aux Austro-Hongrois de conclure tout acte ou contrat, i l fallait 
la r é soudre néga t ivemen t , ester en justice supposant n é c e s 
sairement un contrat judiciaire, et la constitution d ' avoué étant 
un mandat tombé sous le coup de la prohibit ion de contrac
ter ; 

Attendu que, du 1 4 au 1 7 ju in 1 9 1 6 , fut tenue à Paris la 
C o n f é r e n c e é c o n o m i q u e des gouvernements all iés ; que le but 
était de mettre en pratique leur solidari té de vues et d ' i n té rê t s 
et de proposer aux gouvernements respectifs les mesures pro
pres à réa l i ser cette sol idari té ; qu ' i l était notamment s t ipulé 
que les lois et r è g l e m e n t s interdisant le commerce avec l 'en
nemi seraient mis en concordance ; que, notamment, i l étai t 
dit : ce Les All iés interdiront à leurs nationaux et à toute per
sonne rés idant sur leur terri toire, tout commerce avec les habi
tants du pays ennemi, quelle que soit leur nationali té ; av«c 
les sujets ennemis en quelque Heu que ce soit ; avec les per
sonnes, maisons de commerce et sociétés dont les n a r r e s sont 
con t rô l ées en tout on en partie par les suiets ennemis » ; 

Attendu que. par lettre du 1 5 juillet 1 9 1 6 , le Gouvernement 
belge notifia au Gouvernement français son adhésion aux réso
l v i o n s adop tées par la Confé rence é c o n e m i a u e ; 

Attendu aue, le 1 0 d é c e m b r e 1 9 1 6 , fut pris par Sa Maies té 
le Roi Albert , en son quartier généra l , un arrêté-loi qui fut 
publ ié au Moniteur belge des 1 0 - 1 6 d é c e m b r e et qui concerne 
l ' interdict ion des relations d'ordre économique avec l 'ennemi ; 

Attendu que, dans le rapport au Roi. i l est dit : « La Confé 
rence économique des gouvernements al l iés, tenue à Paris, les 
1 4 . 15 , 1 6 et 1 7 ju in , a adopté notamment la résolut ion sui
vante : Les lois et r è g l e m e n t s interdisant le commerce enne
mi seront mis en concordance. Le projet d 'ar rê té- lo i s'inspire 
de cette résolu t ion ; i l complè te notre législation péna le » : 

Attendu que les a r rê tés - lo is pris par le gouvernement légal 
sont des lois vé r i t ab les : au ' i ls émanen t , en effet, de la puis
sance !é.2islat !ve o rgan i sée par la Constitution bellte ; nue cette 
puissance '»»is la t ive n'a cesse d 'exister <!«ns le gouvernement 
légal et eue son mode d 'exercice, sa concentration dans la 
personne du Roi agissant comme un des tro's membres de la 
puissance légis la t ive , s ' ïmoosai t m ê m e d ' iné luc tab le façon, vu 
l ' impossibi l i té de r é u n i r le? deux Chambres "uxouel'es. en 
m ê m e temps au'au Roi. l 'article 2 6 de la Constitution confère 
l 'exercice du pouvoir législatif ; 

Attendu ous sur la r e i s t e qui a inspi ré l ' a r rê té- 'o i du 1 0 dé
cembre 1 9 1 6 . aucun doute n'est possible ; aue. cour son <nte--
pré ta t ion, le iu^e doit nvo :r en vue h ro"onrd°nro Jo= lois 
et r è e l f i r e n t s în te 'd te ' .n t le camr^rre ê t r e ™ ' ; r u ' ' . r,':z !or r . 
en cas d 'obscur i t é ou . Je doute, i l peut et doit m ê m e recourir 

aux solutions qu'ont données de temps immémor ia l ou que 
donnè ren t r é c e m m e n t les cours et les tribunaux des puissan
ces al l iées ; que c'est bien là une mé thode qui, dans l'es
pèce , m è n e à la constatation de la vér i té juridique ; 

Attendu que la jurisprudence des cours et des tribunaux de 
deux des puissances all iées, l 'Angleterre, et la France, fournit 
de t r è s nettes constatations ; 

Attendu que, de tout temps, le juge anglais a eu la faculté 
d'accorder audience au sujet ennemi qui avait obtenu du roi 
licence de sé jour expresse ou implici te ; et que les auteurs ont 
pu é n u m é r e r plusieurs cas où les sujets ennemis sont autori
s é s à ester en justice (L . OPPENHETM, international Lavj, édi
tion de 1 9 1 2 , t. I I , p. 1 3 3 ) ; 

Attendu qu'en France éga l emen t , le principe du refus d ' accès 
a subi, au cours des quatre d e r n i è r e s années , des a t ténuat ions 
dictées , soit par des situations par t icu l iè res , soit par des rai
sons d ' h u m a n i t é ( A . REULOS, Manuel des séquestres, 1 9 1 6 ) ; 

Attendu que simplif iée apparaî t ainsi la question susc i tée par 
l ' incident ; qu ' i l n'est point juridique d'invoquer, pour auto
riser l'appel d 'un sujet ennemi ou d'une socié té ennemie, l ' i n 
térê t qu 'un Belge peut avoir à la solution du lit ige ; qu ' i l faut 
envisager directement le droit du sujet ennemi ou de la société 
ennemie ; que, sans recourir à de plus amples recherches, i l 
convient d'invoquer les p r écéden t s des cours et des tribunaux 
des puissances al l iées ; que tout spéc ia l emen t peut servir l ' i n 
te rpré ta t ion faite par les juges anglais d'une maxime tradi
tionnelle du droit public de leur pays ; 

Attendu qu'avec raison des r é c e n t e s déc is ions anglaises ont 
dispose q u ' a s s i g n é s devant un juge anglais, le sujet ennemi 
et la socié té ennemie ont le droit de recourir à toutes les voies 
et à tous les moyens de défense que leur fournit la loi ; que, 
notamment, l'appel ne peut leur ê t r e dénié quand i l ont é té 
c o n d a m n é s ; 

Attendu qu ' i l échet donc de statuer conformément à ce que 
conclut l ' i n t imé concernant la décision en l'affaire ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis de M . DE HOON, pre
mier avocat généra l , avis d o n n é à l'audience publique, dit que 
la cause inscrite sous le n u m é r o 5 0 5 3 du rôle de la Cour sera 
retenue, p la idée et jugée ; fixe, à cet effet, l'audience du 
2 5 ju in prochain ; r é s e r v e les dépens de l ' incident. . . (Du 
1 9 mai 1 9 1 9 . — Plaid. M M ™ TART C. RESTEAU.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

T r o i s i è m e chambre. — Prés idence de M . MASIUS. 

21 m a r s 1914. 

E N R E G I S T R E M E N T . — B o i s SUR PIED. — VENTE DE LA 
SUPERFICIE ET DU SOL. — MUTATION IMMOBILIÈRE. — 
AMENDE. 

Si le propriétaire d'un bois vend, pir une convention verbale 
unique, la futaie, le taillis et le fords du bois au même acqué
reur, en stipulant des prix distincts pour la superficie et pour 
le sol, et en ajoutant que le prix du fonds sera payable le 

Jour où il sera passé acte notarié de la vente de ce fonds, soit 
deux ans plus tard, il appartient au tribunal de décider, 
d'après les termes de la convention et les circonstances de 
fait, que les parties ont eu la volonté commune de vendre 
c! d'acheter à la fois la superficie et le sol. 

Dans ce cas, l'Etat est fondé à percevoir le droit d'enregistre
ment, au taux fixé pour les mutations immobilières, sur la 
valeur de l'intégralité du bien, tant du bois que du sol. Il est 
fondé, en outre, à réclamer l'amende pour défaut d'enregis
trement, dans les vingt jours de sa date, du jugement for
mant titre de la dite convention verbale. 

(ÉPOUX DECHAMPS-DE DIEST — c . COLLETTE ET VERDINNE 

ET C. ADMINISTRATION DES FINANCES.) 

A r r ê t . — Attendu q u ' à raison de la connexi té , i l échet d'or

donner la jonction des causes inscrites sous les n o a 2288 et 2310 

du rôle géné ra l , jonction qui, d'ailleurs, n'est pas contes tée ; 

Vu la contrainte d é c e r n é e par le fisc, contre : 1 ° Félici té de 

Diest, veuve de Farcy, épouse en secondes noces de De-

champs, avocat ; 2 " Verdinne ; 3 ° Collette, tous trois appelants, 



rendue exécu to i r e le 2 août 1 9 1 0 et tendant au paiement : 
a) de la somme principale de 2 0 . 1 0 2 , 5 0 fr. pour droits d'enre
gistrement, droits de transcription et amendes, à raison d'une 
mutation immob i l i è r e , que contiendrait une vente de futaies et 
taillis consentie verbalement le 2 9 novembre 1 9 0 4 , par la pre
miè re n o m m é e au profit de Verdinne et Collette et r é v é l é e au 
fisc par un jugement du Tr ibunal de Huy du 2 5 mars 1 9 0 9 , en 
cause des é p o u x Dechamps, d'une part, Verdinne et Collette 
d'autre part ; b) de frais de poursuites et d ' i n t é r ê t s mora
toires ; 

V u les oppositions fo rmées r é g u l i è r e m e n t par les trois in té 
r e s sé s les 1 7 août et 1 7 octobre 1 9 1 0 , par exploits d'huissier, 
portant en m ê m e temps assignation à l 'Etat belge ; 

Attendu qu'avant tout, i l éche t de rechercher si la vente de 
futaies et de tail l is , pour le prix de 1 0 0 . 0 0 0 francs, avenue 
verbalement le 2 9 novembre 1 9 0 7 , constitue une vente immo
bil ière , passible de droi's de mutation et de transcription — 
ce que p r é t end l 'administration — ou bien si elle doit ê t r e 
cons idérée comme une vente mobi l iè re ne comportant pas le 
fonds, mais uniquement des futaies et tail l is des t inés à ê t r e 
dé tachés i m m é d i a t e m e n t du sol, pour ê t re ensuite exp lo i tés et 
débi tés par les a c q u é r e u r s dans leur commerce de bois ; 

En ce qui concerne la somme de 1 3 . 7 9 1 , 2 5 fr. r é c h m é e 
par l'Etat pour droits d'enregistrement, de transcription et 
amendes pour défaut de déclarat ion de mutation immobi l i è re 
dans les trois mois qui ont suivi le 2 8 novembre 1 9 0 4 , date à 
laquelle aurait eu lieu cette mutation : 

Attendu que, suivai t convention verbale du 2 8 novembre 
1 9 0 4 , sur les termes de laquelle les parties sont d'accord, 
M " Dechamps, agissant comme mandataire de son épouse n é e 
F. de Diest, vendait aux appelants Verdinne et Collette la futaie 
et le taillis croissant dans des bois appartenant à M " 1 6 De-
champs, d é s i g n é s : « Bois de R h é e et de Namur » et ayant une 
contenance totale de 5 6 hectares 8 9 ares 8 7 cent., moyennant 
le prix de 1 0 0 . 0 0 0 fr . , payable en un versement de 2 5 . 0 0 0 fr. 
à opérer dans les huit jours, et en trois traites accep tées , cha
cune de 2 5 . 0 0 0 francs, à échoir respectivement les 3 0 sep
tembre 1 9 0 5 , 3 1 mai et 3 0 septembre 1 9 0 6 , et devant ê t re re
mises é g a l e m e n t dans la huitaine ; 

Attendu que, par la m ê m e convention verbale, le m ê m e 
Dechamps, q. q., vendait, aux m ê m e s a c q u é r e u r s ci-dessus 
d é n o m m é s , le fonds des deux bois p r é d é s i g n é s , moyennant le 
prix de 3 6 . 0 0 0 francs, en stipulant ce qui suit : « Le prix de 
3 6 . 0 0 0 francs sera payable en entier le jour où i l sera passé 
acte notarié de la vente du fonds, en d é c e m b r e 1 9 0 6 . Le fonds 
sera vendu quitte et libre de toutes dettes et charges hypothé
caires. Les a c q u é r e u r s auront la propr ié té du fonds de ces bois 
à partir du jour de h signature de l'acte notar ié de vente » ; 

Attendu enfin que le m ê m e M . Dechamps déclarai t subroger 
Verdinne et Collette dans tous les droits concédés à M " 1 0 Fa'rcy 
(son é p o u s e ) , par la convention sous seing pr ivé du 1 5 
octobre 1 9 0 2 , l imitant la responsabi l i té de M n l e Dechamps au 
dummage à résu l t e r de l ' inexécut ion de la clause relative au 
droit de promenade, cédé au p è r e Hawet, jésu i te , locataire du 
château avec d é p e n d a n c e s , de Marneffe ; 

Attendu qu ' i l éche t de rechercher quel est le contrat, vra i , 
rée l , voulu d é l i b é r é m e n t par les parties, que recè le le l ibel lé , 
é t range et contradictoire en certains points, de la convention 
ci-dessus ana lysée ; 

Attendu que les termes de cette convention, la désignat ion 
des deux objets de la vente « superficie, fonds », l ' indication 
du prix propre afférent à chacun des objets : « 1 0 0 . 0 0 0 fr . , 
3 6 . 0 0 0 fr. », l 'emploi du p ré sen t d'abord, du futur ensuite, l î 
carac tère insolite rie la stipulation, subordonnant sans motif sé 
rieux, sans profit tangible pour les contractants, au moins dans 
leurs rapports r é c i p r o q u e s et personnels, le transfert de la pro
pr ié té du fonds à la passation, dans deux ans, d 'un acte nota
rié, décèlent , semb'e-t-il, la volonté commune des parties de 
vendre et d'acheter, à la fois, en m ê m e temps, la superficie 
et le sol, volonté dont le d é g u i s e m e n t , plus ou moins habile, 
tendai* à faire é c h a p p e r la venderesse au payement de droits 
résul tant d'une mutation immobi l i è re s ' é t endan t à la superfi
cie et au fonds, et à éca r te r l 'application de l 'art . 2 0 d î la loi 
du 3 1 mai 1S24 , qui c r ée une présompt ion légale de fraude 
contre celui qui acquiert la p ropr ié té de bois sur pied et qui 
acquiert, dans l ' intervalle des dix-huit mois suivants, la pro
pr ié té du sol ; 

Attendu que cette volonté apparaî t claire, certaine, quand on 
cons idère : 1 J que, dans la convention litigieuse, l'appelante 
déclare substituer Verdinne et Collette dans des droits de bail
leresse ; 2 ° que le prix du fonds ( 3 6 . 0 0 0 francs) payable, 
d ' ap rè s la convention, le ;our de la passation de l'acte notar ié , 
fixée conventionnellement en d é c e m b r e 1 9 0 6 et réa l i sée le 6 
juil let 1 9 0 7 seulement, a é té v e r s é et accep té le 4 février 1 9 0 5 , 
soit moins de trois mois a p r è s la convention et plus de deux 
ans avant l'acte notar ié ; 

Attendu que, des cons idé ra t ions qui p r é c è d e n t et de celles 
qui sont e x p o s é e s dans le jugement a quo, i l appert que la 
réc lamat ion par l 'Etat de fr. 1 3 . 7 9 1 , 2 5 est just if iée, comme 
l'ont décidé les premiers juges ; 

Quant à la demande de fr. 6 . 3 1 1 , 2 5 pour amende, à rai
son du défaut d'enregistrement du jugement du 2 5 mars 1 9 0 9 , 
formant, aux dires du fisc, titre de la convention verbale du 
2 8 novembre 1 9 0 4 et enregistrable sur minute dans les vingt 
jours de sa date : 

Attendu q u ' à bon droit et par des cons idéra t ions de fait et 
de droit que la cour fait siennes, le tr ibunal a accueilli cette 
demande ; 

Attendu que c'est éga l emen t à bon droit qu ' i l a débouté 
l ' épouse Dechamps de sa demande en garantie contre Ver
dinne et Collette et l 'a c o n d a m n é e à garantir et à indemniser 
ceux-ci de toutes condamnations p r o n o n c é e s contre eux en 
principal, i n t é rê t s , frais, d é p e n s , et de toutes sommes quel
conques, qu ' i ls devraient payer à l 'Etat ; 

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, la 
Cour, ouï M . l'avocat généra l BODEUX, en son avis conforme, 
sans avoir égard à toutes conclusions contraires ou autres et 
les rejetant, ordonne la jonction des causes inscrites au rôle 
généra! sous les n u m é r o s 2 2 8 8 et 2 3 1 0 ; donne à l 'Etat acte 
de son appel incident et, y faisant droit, dit non fondées les 
oppositons à la contrainte fo rmées les 1 7 août et 1 7 octobre 
1 9 1 0 ; dit que cette contrainte rendue e x é c u t o i r e et d é c e r n é e 
le 2 août 1 9 1 0 , sortira ^es pleins et entiers effets ; confirme le 
jugement entrepris ; condamne les appelants solidairement en
vers l 'Etat aux d é p e n s d'appel ; condamne l ' é p o u s e Dechamps 
à indemniser Verdinne et Collette : 1 ° des d é p e n s d'appel à 
payer éven tue l l emen t à l 'Etat, 2 ° des d é p e n s d'appel résu l tan t 
de leur appel dirigé contre l 'Etat . . . (Du 2 1 mars 1 9 1 4 . — Plaid. 
M M " " GIROUL, pè re et t i ls , du barreau de Huy , L 'HOEST-
REMY et CONSTANT DUPONT.) 

Observation. — Voir l'élude publiée en tête de ce 
numéro. 

C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

T r o i s i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . GRAUI.ICH. 

22 a v r i l 191fi. 

E N S E I G N E M E N T P R I M A I R E . — ECOLE GARDIENNE. — 
ADOPTION I>OUR DIX ANS. — RETRAIT. 

L'adoption d'une école gardienne ne peut être retirée avant le 

terme convenu Je dix ans. 

(PAI.ANGE ET AUTRES — C LA COMMUNE DE SPY.) 

M . l'avocat général S T E L L I N G W E R F F a donné son 
avis en ces termes: 

Entre l 'administration communale de Spy et un comité de 
patronage intervenait, le 1 5 jui l let 1 9 1 1 , une convention par 
laquelle la dite administration déclarai t adopter, pour une du
rée de dix a n n é e s , l 'école primaire pr ivée de filles et l ' école 
gardienne mixte libre, é tabl ies dans la local i té . 

Cette double adoption avait l ieu , moyennant l 'allocation de 

subsides s ' é levant en total à la somme de 6 . 7 6 0 francs. 

La majori té du conseil communal s ' é tan t modif iée, la nou
velle administration, respectant comme légale l 'adoption pour 
dix a n n é e s de l 'école primaire, dénonça l 'adoption en ce qui 
concernait l 'école gardienne, invoquant à l 'appui de sa décision 
deux circulaires dans lesquelles le ministre de l ' In t é r i eu r 
M . SCHOLLAERT, émettai t l 'avis que l'adoption des écoles de ce 
genre était révocable en tout temps. 

Par exploit du 2 0 janvier 1 9 1 3 , le comi té de l ' école , se 



préva lan t de la convention, assigna, devant le t r ibunal de 
Namur, la commune de Spy en payement de la somme de 
2.060 francs, due à titre de subsides, et en 2.000 francs à t i tre 
de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , éva luan t , au surplus, le l i t ige, pour la 
c o m p é t e n c e , à la somme de 15.000 francs. 

Le comi té de patronage échoua dans son action et inter
jeta l 'appel sur lequel vous avez aujourd'hui à statuer. 

La commune i n t i m é e sou lève un décl ina to i re d ' i n c o m p é 
tence... (sans in té rê t . ) 

L'appel est donc recevable, et, ceci dit, j ' e n viens à la 
question du fond. 

L 'ar t icle 17 de la Constitution, a p r è s avoir p roc l amé , dans 
son § l o r , la l iber té de l'enseignement, ajoute, dans le § 2 : 
» L ' ins t ruct ion publique donnée aux frais de l 'Etat est réglée 
par la loi ». 

L'Etat s'entend i c i , non seulement de l 'Etat proprement dit, 
mais de l'ensemble des pouvoirs constitutionnels : L 'Etat , les 
provinces et les communes. 

Ces pouvoirs n'exercent donc, en cette ma t i è re , qu 'un droit 
de délégation qui doit se renfermer strictement dans les l i 
mites t r a c é e s par le lég is la teur . 

C'est en exécu t ion de cet article 17, que la loi du 27 sep
tembre 1835 organisa l 'enseignement s u p é r i e u r : elle fut com
plétée par les lois des 15 juil let 1849 et 10 avri l 1890. 

La loi du 23 septembre 1842 organisa l'enseignement pr i 
maire, et la l o i du l " r i u in 1850, l'enseignement moyen. 

La loi de 1842, dans son article 1 e r , imposa à chaque com
mune l 'obl igat ion d'avoir au moins une école primaire. 

L 'ar t ic le 2 permit que la commune fût d i spensée de l ' ob l i 
gation d 'é tab l i r e l l e - m ê m e une éoole, s ' i l était , dans la local i té , 
suffisamment pourvu aux besoins de l'enseignement primaire 
par les éco les p r i v é e s . 

L 'ar t ic le 3 portait : •< La commune pourra ê t r e au to r i sée à 
adopter, dans la localité m ê m e , une ou plusieurs écoles p r i 
vées , r é u n i s s a n t les conditions léga les , pour tenir lieu de Y école 
communale. » 

Le gouvernement, aux termes de l 'article 4, était a r m é du 
droit de constater annuellement s ' i l y avait lieu ou non de 
maintenir la dispense ou l 'autorisation. 

La loi du r r jui l let 1879, qui abrogea la loi de 1842, dans 
son article 48, maintint cette disposition pour les dispenses ou 
autorisations d'adoption existantes, ajoutant que, à dater de 
la publication de la l o i , i l n 'en serait plus accordé . 

La loi du 20 septembre 1884 ré i té ra , dans son article 1 e r , 
l 'obl igat ion, pour chaque commune, d'avoir au moins une 
éco le communale é t ab l i e dans un local convenable. 

Mais elle leur renouvela le droit qu'elles avaient an té r i eu 
rement d'adopter une ou plusieurs éco les p r ivées , et d ' ê t r e 
en ce cas d i spensée , par a r rê té royal, d ' é tab l i r ou de main
tenir une école communale. 

Pas plus cette loi que la loi de 1842 n'autorisa l 'adoption 
des écoles primaires p r i v é e s pour une du rée d é t e r m i n é e . 

Le faiï de l 'adoptiqn de l 'école était annuellement consac ré 
par l ' inscript ion au budget communal des subsides a l loués , et 
par l 'octroi ou la continuation des avantages qui lu i é taient 
consentis. 

I ! n 'en fut pas de m ê m e de la loi sur l'enseignement moyen. 
Aux termes de l 'art icle 32 de cette lo i , la commune dans la
quelle i l n ' é t a i t é tabl i n i un a t h é n é e royal, n i un col lège com
munal, pouvait, avec l'autorisation du ro i , la députa t ion per
manente du Conseil provincial entendue, accorder, pour un 
terme de dix ans au plus, son patronage à un é t ab l i s semen t 
d ' instruction moyenne, en lui concédant des immeubles et des 
subsides. 

La loi du 15 juin 1881, dans son article 11, stipula que les 
patronages accordés à ces é t ab l i s semen t s libres d'instruction 
moyenne, pourraient ê t re con t inués ou r enouve lé s pour un ter
me de cinq ans au plus. 

L'ar t ic le 5 de la lo i du 6 févr ier 1887 fixa de nouveau à 
dix années au plus, la du rée du terme de l 'adoption. 

Le silence du légis la teur en ce qui concernait, sur ce point, 
1er éco les primaires adoptées , avait cette c o n s é q u e n c e que 
l 'adoption, en fait, ne pouvait ê t re qu'annuelle, et qye, ainsi 

que nous l'avons dit, la volonté des conseils communaux de 
la continuer devait s'affirmer, lors de la confection de chaque 
budget, par le renouvellement du vote des subsides a n t é r i e u 
rement a l loués . En droit, l 'adoption étai t toujours r évocab le . 

* 
* * 

M . SCHOI.LAERT, dans la circulaire min is té r ie l le du 19 j u i l 
let 1895, s 'exprima comme suit : 

« Dans le s y s t è m e de la loi du 20 septembre 1884, les com
munes peuvent à leur g ré , et sans qu'aucune autorisation du 
gouvernement leur soit n é c e s s a i r e , d é c r é t e r l'adoption d ' é c o l e s 
r éun i s san t les conditions léga les , ou retirer cette faveur aux 
éco le s à qui elles l 'auraient a c c o r d é e . Elles jouissent, en d'au
tres termes, sous ce rapport, d'une l ibe r té et d'une autonomie 
e n t i è r e s . I l en résu l te n é c e s s a i r e m e n t que, jouissant du droit 
d'octroyer et de retirer ce p r iv i l ège quand il leur plaît, elles 
peuvent en subordonner l 'obtention ou la conservation à l 'ac
complissement de telles conditions qui leur semblent utiles ou 
opportunes, notamment au fonctionnement d'une inspection de 
leur choix. 

« Libres de supprimer, fût-ce arbitrairement, le bénéf ice de 
l 'adoption, elles peuvent ne consentir à le maintenir que si 
la direction de l 'école se soumet à leur inspection. » 

Le lég i s la teur , par la loi du 15 septembre 1895, voulut no
tamment porter r e m è d e à ce q u ' i l trouvait excessif dans la 
faculté de suppression la issée à la seule apprécia t ion des pou
voirs communaux. 

Le gouvernement avait p roposé que l'adoption ne pût ê t r e 

r e t i r ée que moyennant un p r é a v i s d'une année . 

La section centrale alla plus lo in . Elle proposa que l'adop

tion pût ê t re consentie pour un terme de dix a n n é e s . 

C'est ce qu'expose le rapport de M . WOESTE, sous l 'art icle 

9 du projet : 

« L 'ar t ic le 1 e r , d i t - i l , de la loi de 1884 permet à la commune 
d'adopter une ou plusieurs éco les p r i v é e s , et on a conclu à 
juste titre de ce texte que l 'adoption pouvait ê t re arbitraire
ment r e t i r ée par les communes. 

« I ! suffit que, sous l ' influence de circonstances diverses, 
les intentions de la major i té du conseil communal se modi
fient brusquement, ou que les é l ec t ions l u i donnent une com
position di f férente , pour q u ' i n s t a n t a n é m e n t une éco le , qui 
s 'é ta i t o rgan i sée à raison de l 'adoption, voie lui é c h a p p e r les 
ressources sur lesquelles elle croyait pouvoir l ég i t imemen t 
compter. 

« La loi de 1850 a permis aux communes d'accorder, dans 
certains cas, pour un terme de dix ans, leur patronage à des 
col lèges p r ivés . Nous proposons d' introduire une disposition 
analogue dans l'article 7 o r de la loi de 1884. Elle formera le 
t ro i s i ème al inéa de cet article. » 

Le vote de cette disposition ne fut pas sans susciter, à la 
Chambre et au Sénat , des discussions pass ionnées . 

La minor i té faisait observer que les conseils communaux 
d'alors n ' é t a i e n t d e m e u r é s en fonctions que grâce à une pro
rogation de leurs pouvoirs durant deux a n n é e s ; q u ' i l allait, 
deux mois plus tard, ê t r e p rocédé à leur renouvellement. Et 
l ' on trouvait exorbitant d'accorder à des conseils, dont les 
pouvoirs étaient à la veil le dlexpirer; la faculté nouvelle d ' im
poser à leurs successeurs des contrats d'adoption d ' é c o l e s p r i 
maires d'une durée de dix a n n é e s . 

« Aujourd 'hu i , disait M . VANDERVELDE, les communes peu
vent adopter... Mais ce que le projet de loi introduit de nou
veau, c'est de décider que, d ' ic i au premier jour, les com
munes peuvent adopter des éco les libres pendant dix ans. 
C'est un droit nouveau que vous conférez à des communes 
dont les pouvoirs ont é té p r o r o g é s depuis deux ans, dont 
le mandat, par suite de la revision de la législat ion é lec to ra le 
communale, a perdu toute sa force ». 

M . LORAND combattait le projet par les m ê m e s arguments : 

H Les r è g l e s les plus é l é m e n t a i r e s de la justice, disait-i l , com

mandent que les conseils communaux actuels ne puissent jouir 

du droit nouveau dont il s'agit, ce droit exorbitant, ce droit 

d'abdiquer l ' un des devoirs primordiaux de la commune et d'en 

faire l 'objet d'une convention ou d 'un trafic avec une corpo

ration ou un particulier. » 
A u Sénat , les m ê m e s observations furent faites. 



« La disposition de l 'art icle 1 e r , à laquelle le gouvernement 
n'avait pas s o n g é , disait M . EMILE DUPONT, mais qui a é té 
introduite dans la loi par la section centrale, permet aux com
munes de consentir à l 'adoption pour dix ans... I l s'agit bien 
d'apporter une modification essentielle à l ' é ta t de choses qui 
existe aujourd'hui. » 

Malgré ces protestations, le texte du § 3 de l 'article 1 e r 

fut déf in i t ivement adopté . 
Par ce vote, le lég is la teur consacrait ce principe, imp l i c i 

tement formulé déjà dans la loi de 1850, c'est que les pou
voirs publics en ma t i è r e d'enseignement, ne peuvent adopter 
une institution p r ivée , pour une durée déterminée, sans y avoir 
é té expressément au to r i s é s par une l o i . 

* 
* * 

Dans l 'article l o r de la loi de 1895, i l n ' é t a i t question que 
des écoles primaires, communales ou adop tées . 

Cet article n 'é ta i t applicable n i aux éco les gardiennes, ni 
aux écoles d'adultes. 

Qu'en était-il des dispositions lég is la t ives qui régla ient le 
sort de ces é c o l e s ? 

La loi du 23 septembre 1842, dans son article 3, restreignait 
l'adoption par la commune aux seules éco les p r i v é e s , r é u n i s 
sant les conditions légales , pour tenir l ieu de l ' éco le primaire 
communale. 

Mais le titre l l i de la l o i , relatif aux subsides et moyens 
d'encouragement, stipulait à son article 25 que des subsides 
pouvaient ê t r e a l loués par l 'Etat pour encourager l'établisse
ment de salles d'asiles (écoles gardiennes), et favoriser les 
écoles du soir ou du dimanche pour adultes, à condition qu'elles 
fussent soumises au r é g i m e d'inspection. 

La circulaire min is té r ie l l e du 4 février 1845, parlant des 
p r e m i è r e s , recommanda aux communes l 'extension des inst i tu
tions de ce genre, dont le but est « de donner aux enfants pau
vres qui n'ont pas encore l ' âge acquis pour pouvoir ê t re admis 
dans les écoles primaires, les p r e m i è r e s notions tout é l é m e n 
taires de l ' instruct ion et de l ' éducat ion . » (Exposé de la situa
tion du royaume, 1861 à ¡875, t. I I , p. 41.) 

La loi du 1 e r ju i l le t 1879, dans son article 1 e r , imposa à 
chaque commune du royau:me l 'obligation d'avoir au moins 
une école primaire. Cet article ajoutait : « Des salles d'asile 
ou écoles gardiennes et des cours pour adultes sont adjoints 
à l 'école communale dans toutes les locali tés où le gouverne
ment le juge néce s sa i r e . » 

L'article 2, § 3, de la loi de 1884 supprima l ' intervention 
de l 'Etat en cette m a t i è r e . I l laissa exclusivement au conseil 
communal le soin de régier , s ' i l y a l ieu, tout ce qui con
cerne la créat ion et l 'organisation des écoles gardiennes et des 
éco le s d'adultes. 

» La lo i , — dit le ministre de l ' In té r i eu r , M . THONISSEN, 
dans sa circulaire du 21 septembre 1884, — permet à la com
mune d'organiser le service de l'enseignement primaire... par 
l'adoption d ' éco le s p r i vée s . La commune peut adopter une ou 
plusieurs écoles primaires p r ivées . » ' 

Quant aux éco les gardiennes et aux écoles d'adultes : « La 
plus grande latitude est laissée aux communes en ce qui con
cerne leur établissement ou leur suppression. » 

La circulaire du m ê m e ministre, du 10 octobre suivant, 
s 'exprime dans les m ê m e s termes : » Le Conseil peut, sans 
autorisation, et par conséquen t i m m é d i a t e m e n t , créer ou sup
primer des éco les gardiennes ou des cours d'adultes. » 

Pas plus que la lo i , les instructions g é n é r a l e s et les circu
laires de M . THONISSEN ne font mention du droit qu'auraient 
les communes de les adopter. (Voir cire, des 12 et 31 d é c e m 
bre 1884.) 

Le modèle de budget pour les écoles communales, a n n e x é à 
la circulaire du 31 d é c e m b r e 1884, ne mentionne, sous le point 
de vue de la comptabi l i té communale, que quatre e s p è c e s 
d ' éco le s : Les éco les primaires communales, les écoles pr imai
res adoptées, les écoles gardiennes communales et les éco les 
d'adultes communales. 

La circulaire du 9 mars 1885, relative à l 'emploi des e x c é 
dents de comptes des écoles d'adultes s u p p r i m é e s , les classe 
en deux ca tégor ies : Les éco les subsidiées et les non subsi-
d i ées . 

M . DE VOLDER, qui succéda à M . THONISSEN, dans sa cir

culaire du 20 août 1890, précisa la por tée de l 'art icle 2 de la 
loi de 1884. 

<i Aux termes de cet article, — di t - i l , — le conseil communal 
r èg le tout ce qui concerne l ' é t ab l i s semen t et l 'organisation des 
écoles gardiennes. Le gouvernement n'a pas à intervenir dans 
la créat ion et la direction de ces éco les , mais i l en favorise le 
déve loppement par l 'octroi de ses subsides et les fait visiter 
par ses inspecteurs ». 

Ce fut cette circulaire qui traça le programme-type indi 
quant les conditions qu'une école gardienne devait, autant que 
possible, r éun i r pour mér i t e r les encouragements p é c u n i a i r e s 
de l 'Etat. 

* 
* * 

La loi de 1895 ne changea rien au r ég ime an té r i eu r , en ce 
qui concernait les écoles gardiennes et les éco les d'adultes. 

Le texte de l 'article 2, § 3, passa tel de la loi de 1884 dans 
celle de 1895. 

» Le projet de l o i , — dit M . SCHOLLAERT, — dans l ' exposé 
des motifs, ne modifie pas la situation actuelle des éco les gar
diennes communales ». 

J'insiste sur ce mot communales, parce que jamais, ni dans 
l ' e x p o s é des motifs, n i dans les rapports, n i dans les discus
sions parlementaires, ni dans le texte de la lo i , i l ne fut m ê m e 
fait une allusion à une faculté d'adoption d ' éco les privées, gar
diennes ou d'adultes. 

Les communes conse rvè ren t uniquement le droit qu'elles 
avaient a n t é r i e u r e m e n t de créer de ces éco les , — commu
nales, — de les organiser, ou de les supprimer. Le bénéf ice 
de l 'adoption conventionnelle, pour une d u r é e de dix a n n é e s 
au plus, inst i tué, en faveur des écoles primaires libres, ne leur 
fut pas é tendu . Mais le droit aux subsides, consac ré déjà par 
la loi de 1842, leur fut c o n s e r v é . 

En fait, les communes purent continuer à les patronner, en 
leur accordant des allocations annuelles, mais avec la faculté 
de les supprimer quand il leur plaisait. 

C'est l 'avis que donne M . SCHOLLAERT, dans sa d é p ê c h e 
au gouverneur du Luxembourg, en date du 20 novembre 1895: 
« La loi de 1895, d i t - i l , de m ê m e que la loi de 1884, n'a nulle
ment ass imilé les écoles gardiennes aux écoles primaires. 
Notamment, la disposition de l 'article 1 e r , § 3, qui autorise 
l 'adoption de celles-ci pour un terme de dix a n n é e s , ne peut 
ê t r e é t endu aux p r e m i è r e s . L'adoption des éco les gardiennes 
doit, en c o n s é q u e n c e , ê t r e toujours révocab le , au g ré de la 
commune qui l 'a concédée . » 

La propr ié té du terme adoption pourrait ê t re con tes t ée au 
regard de la lo i . I l serait plus exact de dire Vagréation subsi-
diée. 

Mais nous ne nous a r r ê t e r o n s pas à une chicane de mots, 
puisqu'en définit ive, l ' intention du légis la teur est aff i rmée et 
r e spec t ée . 

Sous la date du 27 novembre 1897, le m ê m e ministre écri t 
au gouverneur de 'a province de Namur : « J'ai l 'honneur de 
vous faire connaî t re que j'estime avec vous que l 'adoption 
d'une école d'adultes est, de m ê m e que celle d'une école gar
dienne, révocable en tout temps... I l suffit que la décis ion du 
col lège soit notifiée r é g u l i è r e m e n t . . . » 

* 
* * 

U n fonctionnaire du dépar t ement des sciences et des arts, 
M . BAUWENS, a professé l 'opinion contraire dans un ouvrage 
q u ' i l a publ ié sous le titre : « Code géné ra l de l'enseignement 
primaire ». I l estime que la disposition de l 'art icle 1 e r . § 3, 
de la lo i scolaire, autorisant l 'adoption d é s éco les primaires 
pour un terme de dix a n n é e s , doit ê t re é t e n d u e aux é c o ' e s gar
diennes et aux éco les d'adultes. I l fonde tout d'abord e r r o n é -
ment son avis sur le texte de l 'art icle 2, § 3, qui permet aux 
communes d 'é tabl i r et d'organiser ces éco les . I l ne s'y agit, 
nous l'avons d é m o n t r é , que de la création et de 1 organisation 
d'institutions communales. (Voir les circulaires min i s té r i e l l e s . ) 

Le principe de l 'adoption ne trouve point ic i sa place. 
L'auteur du code en question invoque ensuite cet aphorisme 

« qu ' i l est de règle que tout ce qui n'est pas interdit, soit par 
un principe de droit, soit par un texte de loi positive, est 
licite. » 

Ce fonctionnaire perd p réc i sémen t de vue l ' un des principes 



fondamentaux du droit : C'est que les r èg l e s du droit privé 
diffèrent 'essentiellement des règ les du droit public. 

O n vous a, au cours des déba ts , rappelé à ce propos les 
paroles d 'un de nos ministres. « Les communes, cisait M . 
BERRYER, à la s é a n c e de la Chambre du 2 3 ;uin I f i l l , n'ont 
que des pouvoirs d'attribution. L ' au tor i t é publique doit se ren
fermer dans les limites de sa mission légale. » 

Et le ministre empruntait à M . D E M O T cette citation : 
« Sur le terrain du droit public, les corps cons t i tués ne peu
vent se mouvoir que dans les conditions de leur existence ; 
ce sont des c réa t ions de la loi ; en dehors des rouvoirs que 

celle-ci leur confère, elles n'en ont aucun. » 

C'est en partageant l 'opinion manifestement peu juridique 
de M . BAUWENS que, par des circulaires des 3 0 avri l 1^02 et 
1 2 novembre 1 9 0 2 , feu le ministre DE TROO"^ émit l 'avis que 
« latitude complète était la issée aux communes pour adopter 
des institutions p r ivées gardiennes, dans des eomiiti '^is et 
pour une durée à déterminer par elles. » 

• L ' e x a g é r a t i o n m ê m e de cette latitude d é m o n t r e que jamais 
avec le sentiment qui l ' inspirait , le légis la teur n ' e û t consenti 
à octroyer aux communes un pouvoir aussi exorbitant, dégagé 
de toute l imite et de toute tutelle des pouvoirs s u p é r i e u r s . 
Ce serait la transgression flagrante des principes les plus 
é l é m e n t a i r e s de notre droit public en ma t i è re d'enseignement ; 
l 'atteinte la plus grave por tée au libre exercice du pouvoir 
communal. Et qu'est-ce, à côté de cela, l ' inconvénien t , pour 
une institution p r ivée , de la p réca r i t é d'une adoption annuel
lement révocable ! 

Le tribunal de Namur, dans son jugement du 3 1 juil let 1 9 1 3 , 
a p r è s avoir cité les termes du rapport de la section centrale 
sur le projet qui devint la loi du 1 5 septembre 1 9 0 5 , conclut 
ainsi : 

» I l résu l te de là que le légis la teur de 1 9 0 5 a entendu don
ner aux communes un droit que ne leur donnait v.as la loi de 
1 8 8 4 : Celui d'adopter des écoles primaires pour un délai dé
t e r m i n é . 

« Si la loi de 1884 ne reconnaissait pas ce droit en ce cui 
concerne les écoles primaires, elle ne le reconnaissait pas 
davantage pour les écoles gardiennes e: d'adultes. 

« Le légis la teur de 1 8 9 5 n'a rien modifié .ua.it a ces écoles . 
Partant, elles ne peuvent ê t re adoptées pour un délai déter
m i n é . » 

En c o n s é q u e n c e , le tribunal déclare légale la dél ibérat ion du 
conseil communal de Spy du 3 1 janvier 1 9 1 2 , consacrant le 
retrait de l 'adoption, et condamne la commune à rayer aux 
demandeurs le solde des allocations redues à cette date, soit, 
la somme de 1 5 1 , 4 6 fr. 

Je conclus à la confirmation de ce jugement. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant: 

J u g e m e n t . — Attendu que les appelants constituant le 
comité de patronage de l 'Ecole gardienne mixte de Spy ont 
ass igné l ' i n t imée : 1 ° en payement d'une somme de 2 . 0 6 0 fr . , 
due du chef de subventions scolaires selon convention du 1 5 
juil let 1 9 1 1 , sur les termes de laquelle les parties sont d'accord, 
et d'une somme de 2 . 0 0 0 fr. à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour 
inexécu t ion des engagements pris par la commune de Spy, et 
2 ° ) à l'effet d'entendre dire que celle-ci sera tenue d ' e x é c u t e r 
le contrat litigieux ; 

Attendu que... (sans intérê t ) ; 

Au fond : 

Attendu qu'aux termes de la convention p ré rappe lée du 
1 5 juillet 1 9 1 1 , l ' i n t imée a adopté , pour un terme de dix a n n é e s , 
l ' école gardienne mixte libre de Spy et s'est e n g a g é e , moyen
nant certaines conditions imposées aux appelants, à leur payer 
différentes sommes pour traitement du personnel enseignant, 
fournitures classiques, chauffage, nettoyage et blanchissage 
des locaux ; 

Attendu que, sous la date du 3 0 janvier 1 9 1 2 , le conseil com
munal de Spy. ayant voté le retrait immédia t de l'adoption de 
la dite école , les appelants ass ignèren t , sous la date du 2 0 jan
vier 1 9 1 3 , la commune aux fins ci-dessus reprises ; 

At 'endu que l ' i n t imée a l lègue o u ' à la différence de ce qui 

peut avoir lieu pour les éco les primaires dont la durée d'adop
tion peut ê t r e fixée à uix ans, une commune n'a pas quali té 
pour adopter une école gardienne et peut, dans tous les cas, 
r é v o q u e r ad nutum l 'adoption qu'elle aurait faite et qui n'aurait 
jamais pu ê t re consentie pour un terme de dix ans ; 

Attendu que cette pré tent ion que l 'on cherche à baser sur 
les dispositions de la loi du 1 5 septembre 1 8 9 5 est manifeste
ment e r r o n é e , et aussi inadmissible en droit '-.n'en équi té ; 

Attendu que la solution de la question rés ide dans la loi du 
2 0 septembre 1 8 8 4 , qui , dans son article 2 , a, en termes for
mels et absolument g é n é r a u x , donné plein pouvoir aux com
munes de rég le r , s ' i l y a l ieu, tout ce qui concerne l ' é tab l i s se 
ment é t l 'organisation des éco les gardiennes et des écoles 
d'adultes ; 

Attendu que. contrairement à ce qui est prescrit pour les 
écoles primaires, la loi de 1 8 8 4 , modifiant les dispositions de la 
loi du 1 " juil let 1S79, n'a imposé aucune obligation aux com
munes relativement aux éco les gardiennes et d'adultes, et a 
laissé aux administrations communales la l iber té la plus com
plète , la latitude la plus absolue quant à la créat ion et à l 'or
ganisation de ces d e r n i è r e s éco les ; 

Attendu que, ma î t r e s se s de c rée r et d'organiser des écoles 
gardiennes et d'adultes, de rég le r , comme dit la lo i , tout ce 
qui concerne cet enseignement, les communes puisent à toute 
év idence dans la généra l i t é des termes de l 'article 2 , § 3 , de 
la loi de 1 8 8 4 , le droit non seulement d 'é tab l i r des éco les gar
diennes communales, mais é g a l e m e n t celui d'adopter et de 
subsidier des écoles gardiennes libres, et de se lier, quant à 
ce, par des conventions parfaitement r é g u l i è r e s , dont la durée 
et les modal i tés sont valablement a r r ê t é e s entre les i n t é r e s s é s 
et forment ainsi la loi des parties ; 

Attendu que vainement l ' in t imée se prévaut de la disposition 
nouvelle introduite par la loi du 1 5 septemb/e 1 8 9 5 , dans son 
article 1"'', et qui, pour les écoles primaires, stipule que l'adop
tion des éco le s pr ivées peut ê t re consentie pour une du rée de 
dix ans, pour en inférer qu'en l'absence d'une disposition 
semblable à l 'égard des éco les gardiennes, l 'adoption de celle-
ci ne peut avoir lieu pour un terme de dix ans et est partant 
toujours révocable ; 

Attendu, en effet, que la loi de 1 8 9 5 n'ayant entendu appor
ter aucune modification à ce qui avait été a r rê té p r écédem
ment à l ' éga rd des écoles gardiennes et d'adultes, dont le sort 
avait é té et continuerait à ê t re remis librement entre les mains 
des au tor i t és communales, le lég is la teur de 1 8 9 5 n'avait pas à 
stipuler des conditions de durée ou autres, comme i l avait cru 
à propos de le faire pour les éco les primaires imposées aux 
communes ; 

Attendu que si, lors de l ' é labora t ion de la loi du 1 5 septem
bre ¡ 8 9 5 , ainsi que cela résu l te des travaux parlementaires, on 
a eu pour but, en fixant un délai d'adoption pour les écoles p r i 
maires, d'assurer la stabilité de cet enseignement et de ne pas 
paralyser, en leur supprimant les ressources, les efforts dé
ployés par certaines personnes, dans l ' in térê t de l ' instruction 
du peuple, i l faut bien r econna î t r e que les m ê m e s cons idéra
tions trouvaient leur application en ce qui concerne les écoles 
gardiennes et d'adultes, et admettre partant que, s ' i l n'a rien 
été s t ipulé à l 'égard de celles-ci, c'est p r é c i s é m e n t , ainsi qu ' i l 
a été dit plus haut, parce que la chose était inut i le à raison de 
la l iberté accordée aux communes de rég le r comme elles l 'en
tendaient tout ce qui concernai: les dites écoles , ce qui com
prenait, comme dans l ' e s p è c e , le droit d'adoption, fût-ce m ê m e 
pour une pér iode de dix a n n é e s ; 

Attendu, dans ces conditions, que la convention avenue entre 
parties sous la date du 1 5 jui l let 1 9 1 1 , était parfaitement licite 
et valable, et que c'est sans titre ni droit que la commune de 
Spy a, le 3 0 janvier 1 9 1 2 , brusquement ret i ré l'adoption de 
l ' école gardienne mixte de Spy avant l 'expiration du terme 
convenu ; 

Attendu que des é l é m e n t s du dossier, i l cons'e q t r ' iu 2 0 
janvier 1 9 1 3 . date de l 'exploit introductif d'instance, i l était 
r edû , aux termes du contrat l i t ig ieux, du chef de subventions 
diverses, la somme de 7 1 0 , 0 6 fr. ; 

Attendu, d'autre part, que, par ses agissements i r r égu l i e r s , 
l ' i n t imée a causé aux appelants un préjudice moral et matér iel 
qui peut équi tab lement ê t re fixé à 7 0 0 fr . , et dont elle doit répa
ration ; 
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Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme sur. la re
cevabil i té de l'appel et contraire sur le fond, M . STELLING-
WERFF, avocat géné ra l , éicartant toutes autres conclusions 
dans lesquelles les parties sont déc la rées non recevables et, 
en tout cas, mal fondées , reçoit l 'appel et ré formant la déci
sion a t taquée et faisant ce que les premiers juges auraient dû 
faire, condamne l ' i n t imée à payer aux appelants la somme de 
7 1 0 , 0 6 fr. pour redevances jusqu'au 2 0 janvier 1 9 1 3 , celle de 
7 0 0 fr. à t i tre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s avec les in té rê t s jud i 
ciaires sur ces deux sommes ; la condamne, à partir du 2 0 
janvier 1 9 1 3 et ce, pendant la d u r é e du temps restant à courir, 
à exécu t e r la convention du 1 5 jui l let 1 9 1 1 en tant que celle-ci 
oblige la commune de Spy à payer aux appelants les redevances 
s t ipu lées à leur profit au susdit contrat ; la condamne, en 
outre, aux d é p e n s des deux instances... (Du 2 2 avr i l 1 9 1 6 . — 
Plaid. M M 1 1 GOBI.ET c. PROCÈS, ce dernier du Barreau de 
Namur.) 

Le pourvoi dirigé conire cette décision a été rejeté 
par arrêt de la Cour de cassation du 22 novembre 
1917, P A S . , 1918, I, 134. 

Observations. — Pour justifier la condamnation 
qu'elle prononce à charge de la commune, la Cour 
d'appel fait valoir d'abord que la loi du 15 septembre 
1895, n'ayant entendu apporter aucune modification 
au régime des écoles gardiennes résultant de la loi 
du 20 septembre 1884, n'avait pas à fixer des condi
tions de durée de l'adoption de ces écoles, comme 
elle avait cru devoir le faire pour les écoles primaires. 

Cette argumentation suppose erronément que la 
loi de 1884 aurait permis aux communes de faire 
pour les écoles gardiennes des adoptions décennales, 
alors que pareil système n'a été instauré qu'en 1895 
pour les écoles primaires établies dans des locaux 
privés. 

En déclarant que « le conseil règle, s'il v a lieu, 
tout ce qui concerne l'établissement et l'organisation 
des écoles gardiennes (ei des écoles d'adultes) », la 
loi de 1884 n'autorisait pas, même virtuellement, les 
communes à contracter, pour un laps de temps si
non indéterminé, <out au moins-pouvant se prolonger 
pendant dix ans, des obligations pécuniaires qui 
auraient pris, durant cette période, le caractère de 
charges obligatoires, tandis qu'aux termes de l'article 
131, 10°, de la loi communale, les communes doi
vent supporter seulement les frais que la loi sur 
l'enseignement public leur impose, et, par consé
quent, ceux occasionnés par les écoles que cette loi 
leur ordonne de créer ou de subventionner. 

Si la charge des communes a paru, plus tard, au 
législateur susceptible d'extension à l'enseignement 
gardien envisagé comme préliminaire de l'enseigne
ment primaire, elle est demeurée, néanmoins, encore 
facultative pour elles et, par suite, n'a pu être assu
mée de manière à empêcher de tenir compte annuel
lement, soit des exigences des ressources pouvant y 
être affectées, soit même de l'utilité ou de l'inutilité 
du maintien de cet enseignement. 

Le système de l'adoption décennale en matière 
d'écoles primaires établies sous la forme, soit d'insti
tutions officielles relevant exclusivement des com
munes, soit d'institutions privées paraissant pou
voir suppléer à l'absence d'écoles créées par elles, 
ne concerne que cette catégorie d'établissements, 
c'est-à-dire ceux destinés à pourvoir au service pu
blic de l'enseignement primaire, qui seul incombe 
aux communes. 

Il n'apparaît aucunement des travaux préparatoires 
de la loi de 1895 que le principe de l'adoption décen
nale, s'inspirant d'une modalité de l'enseignement 

moyen organisé par la loi du 1er juin 1850 (à savoir 
le patronage d'écoles moyennes au moyen de subsi
des ou d'immeubles), aurait dû, dans la pensée des 
auteurs de la loi, s'appliquer sans distinction à l'en
seignement gardien et à l'enseignement primaire. 

Aussi, le ministre de l'Intérieur et de l'Instruction 
publique qui avait contresigné le projet de loi de 
1895 et participé à sa discussion devant les Cham
bres, pouvait-il déterminer exactement la portée de 
la loi, lorsque, dans des dépêches adressées les 20 
novembre 1895 et 27 novembre 1897 aux gouver
neurs de deux provinces, il déclarait formellement 
que la loi de 1895, de même que celle de 1884, n'a 
nullement assimilé les écoles gardiennes aux écoles 
primaires, et que, notamment, la disposition de l'ar
ticle 1er, § 3, qui autorise l'adoption de celles-ci pour 
un terme de dix années, ne peut être étendu aux pre
mières. Pour repousser l'interprétation autorisée du 
ministre, on n'a trouvé d'autre explication que celle-
ci : il n'avait pas participé à la loi de 1884 et s'est mé
pris sur son esprit. C'est vraiment plaisant. Puis, l'on 
a jeté la défaveur sur les circulaires non conformes 
à la loi : les dissidentes ! 

L'interprétation admise par l'arrêt attaqué pour les 
écoles gardiennes deviendrait applicable aux écoles 
d'adultes, ce qui suffit pour en démontrer l'exagéra-
ration et les inconvénients pratiques. 

Le lumineux avis donné par le ministère public 
contient des observations auxquelles l'arrêt n'a pas 
répondu. 

• • r-

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E C O U R T R A I 

P r é s de M . VANDF.R MENSBRUGGHE. — Réf. : M . LAGAE. 

7 f é v r i e r 1914, 

C O M P E T E N C E . — SOCIÉTÉ INTERCOMMUNALE — 

CARACTÈRE CIVIL. 

Les sociétés fondées entre communes pour l'exploitation des 

chemins de fer vicinaux, bien que prenant une forme com

merciale, conservent leur caractère civil. 

(VANLAERE — c . SOCIÉTÉ ANONYME INTERCOMMUNALE 

DE COURTRAI.) 

J u g e m e n t . — Attendu que la demande tend à voir con

damner la dé fende res se à payer au demandeur la somme de 

1 . 0 1 5 francs, pour répara t ion d 'un p ré t endu dommage l u i c ausé 

par une p r é t endue imprudence d'un machiniste, p r éposé de la 

dé fenderesse ; 

Attendu que la dé fenderesse excipe de l ' i n c o m p é t e n c e du 

tribunal ratione personae ; 
Attendu que ce s o u t è n e m e n t est fondé ; qu ' i l r é s u l t e , en 

effet, de la loi du 1E R juil let 1 8 9 9 (art. 4 ) , que les soc ié t é s 

fondées entre communes pour l 'exploitation des chemins de 

fer vicinaux, bien que prenant une forme commerciale, con

servent leur ca rac tè re c iv i l ; 

Q u ' i l y a donc l ieu pour le tribunal de se déc la re r incom

pétent ratione personae ; 

. Par ces motifs, le Tr ibunal se déc la re incompé ten t , dé la isse 

les parties se pourvoir comme de droit, condamne le de

mandeur aux d é p e n s . . . (Du 7 février 1 9 1 4 . — Plaid. M M " 

PRINCIERS et VERREKE.) 

Observations- — L'Etat, les provinces, les com
munes ne peuvent êire commerçants; le commerce 
est contraire à leur essence. Ces personnes civiles 
existent pour l'utilité générale et n'ont pas d'autre 
but. Aussi, des actes qui pour des particuliers sont 
commerciaux, cessent de l'être quand ils émanent de 
ces personnes civiles. 



Mais cette règle doit être entendue raisonnable
ment. 

L'Etat, les provinces et les communes ne font pas 
acte de commerce proprement dit, alors même 
qu'elles poursuivent un but de lucre. La notion de 
profit est différente de l'idée de mercantilisme. C'est 
un point de vue qu'on a parfois négligé quand on a 
soutenu que les communes, en entreprenant des ré
gies, se livraient au commerce. II y avait là une 
erreur, puisque ces entreprises ne leur sont pas ins
pirées par l'esprit de spéculation qui préside exclusi
vement aux opérations commerciales. 

Voy. P A N D . B E L G E S , V ° Acte de commerce, 
n o s 66 à 70, 405 et suiv. ; V° Commerçant, n o s 105 
et 111 ; — N Y S S E N S et C O R B I A U , Sociétés commer
ciales, tome I , n o s 236 et 277. 

L e d r o i t d e réquisition 

S I M P L E S N O T E S 

Le sujet est fort é t endu ( 1 ) ; mais je puis me borner ici à 
indiquer les propositions g é n é r a l e s qui le r é s u m e n t et à mon
trer leur déve loppemen t historique. 

I l sera areé ainsi de décider , en p r é s e n c e de certaines r é 
clamations, si celles-ci peuvent se justifier ou s ' i l faut les re
pousser comme empreintes d ' exagéra t ion . 

Lci forme de simples notes convient, me semble-t-il. 
Je ne p r é t e n d s pas imposer ma m a n i è r e de voir : la conclu

sion appartient au lecteur. 

Je ne m'attarderai pas à montrer ce que furent dans le pas sé 
les « contributions », comme on disait en dés ignan t par ce mot 
ce qu'on a appelé depuis les réquisitions de fournitures et les 
réquisitions de services personnels (2) . 

On connaî t le v ie i l adage romain : Bellum alit bellum, « La 
guerre nourr i t la guerre », et on se r e p r é s e n t e a i s é m e n t ce 
que devenait son application dans l 'horr ible réa l i t é . A travers 
les â«es , le p r o g r è s se fit lentement et les gouvernements eux-
m ê m e s comprirent que leur in térê t dictait des mesures pour 
l 'approvisionnement de leurs propres troupes et pour la pro
tection des populations vaincues. M'abstenant d'entrer dans des 
détai ls concernant la Révolut ion f rançaise , l 'Empi re napoléo
nien, l ' invasion de la France par les al l iés , je rappellerai en 
quelques mots ce qui s'est passé aux Etats-Unis durant la 
guerre de Sécess ion , et en France durant la guerre franco-alle
mande. 

Dans la guerre de Sécess ion , le Gouvernement fédéral ad
mit , dans les Instructions pour les armées en campagne, une 
déro; ; i t ion au respect des p ropr ié tés , en ce qui concernait no
tamment le logement des soldats chez les habitants et l'affec
tation des p ropr i é t é s p r ivées à des usages mil i taires. 

Dans la guerre de 1 8 7 0 , le ravitaillement aux d é p e n s des 
pays fut sans doute fait avec sévér i t é , mais deux documents 
peuvent ê t re c i tés , qui attestent le dés i r de ne pas éc rase r sous 
le poids des charges les malheureux habitants. 

En entrant en Lorraine, le prince royal de Prusse, le futur 
empereur F rédé r i c I I I , avait, le 1 0 août 1 8 7 0 , lancé une pro
clamation : « Je ne r éc l ame , disait-il, pour l 'entretien de l'ar
m é e que les provisions superflues, celles qui ne sont, pas em
ployées pour nourr i r la population française ». 

En mettant pied sur le sol français , le roi Guil laume de 
Prusse s 'exprimait notamment en ces termes, dans sa procla
mation du 1 1 août 1 8 7 0 : 

« Je fais la guerre aux soldats et non aux citoyens français . 
Ceux-ci continueront, par conséquen t , à jouir d'une en t i è re sé 
cur i té pour leur personne et leurs biens, aussi longtemps qu' i ls 

( 1 ) Voy. notamment GEORGES FERRAND. Des réquisitions en 

matière de droit international public, 2 ° éd. ; Paris, Pedone, 

1 9 1 7 . 

( 2 ) D A L i . o z . a S u p p l . , V° Droit naturel et des gens, n° 9 3 . 

ne me priveront pas e u x - m ê m e s , par des entreprises hostiles 
contre les troupes allemandes, du droit de leur accorder ma 
protection. Les g é n é r a u x commandants des différents corps 
dé t e rmine ron t par des dispositions spéc ia les , qui seront por
t é e s à la connaissance du public, les mesures à prendre en
vers les communes ou les personnes qui se mettront en con
tradiction avec les usages de la guerre. 

« Ils régleront de la même manière tout ce qui se rapporte 
aux réquisitions qui seront jugées nécessaires pour les besoins 
des troupes, et ils fixeront les dif férences du cours entre les 
valeurs allemandes et f rançaises , afin de faciliter les transac
tions individuelles entre les troupes et les habitants ». 

Déjà le 8 août , dans son ordre du jour daté de Hombourg, 
le m ê m e souverain avait dit à ses soldats : 

« Nous ne faisons pas la guerre aux habitants paisibles ; 
c'est, au contraire, le devoir de tout soldat sensible à l 'hon
neur de pro téger la p ropr ié té paisible et de ne pas laisser com
promettre m ê m e par des exemples isolés d'indiscipline, la 
bonne réputa t ion de notre a r m é e . » 

Je me contente de constater ces affirmations sans m'occu
per ic i d'une tâche qui ne m'est pas dévolue , celle de re
chercher s ' i l n 'y eut pas des manquements graves-aux instruc
tions d o n n é e s . J'ai hâ t e d'en venir au déve loppement de la 
théor ie des réqu i s i t ions . 

Dans son Didionnaire de la langue française, LITTRÉ donne 
des exemples du sens que prend le mot « réquis i t ion » ; c'est 
l 'action de r equé r i r , c'est le terme de jurisprudence désignant 
l 'ordre du chef au s u b o r d o n n é , c'est aussi « la demande faite 
par l ' autor i té pour avoir à sa disposition des hommes et des 
choses ». 

Le comte DE GARDEN, auteur du Traité complet de diplo
matie, paru en 1 8 3 3 , montre comment on a subs t i tué au 
pillage, les contributions de guerre, soit en argent, soit en 
nature sous peine d ' exécu t ion mil i ta i re . 

u Le payement de ces contributions, — écri t- i l , — doit assu
rer la conservation de la propr ié té de tout genre ; et i l oblige 
m ê m e l 'ennemi à acheter tout ce qu ' i l se fait l ivrer dans la 
suite. Toutefois, ces contributions n'affranchissent pas les 
habitants des réquisitions du vainqueur, et i ls sont tenus de 
fournir les voitures, chevaux, fourrages, etc. On entend par 
réqu is i t ions , ces demandes d'objets détai l lés , faites dans la 
forme d'une invitat ion, mais poursuivies par la force si elle 
devient nécessa i r e pour les obtenir ». 

On le voit, à cette époque , la terminologie n'est pas encore 
stable. 

Depuis, les jurisconsultes se sont a t t achés à rechercher sur 
quoi se fonde le droit de réqu i s i t ion . 

Une p r e m i è r e observation doit ê t r e faite : c'est que, dans 
la théor ie de l 'occupation de guerre, l'occupant n'est pas le 
mandataire du pouvoir légal . L ' au to r i t é du pouvoir légal a 
passé de fait entre les mains de l'occupant, pour employer les 
mots du R è g l e m e n t de 1 9 0 7 : « L'occupant, — dit avec raison 
un savant allemand, — exerce un droit propre, qui s'appuie 
sur l'occupation mil i taire et qui trouve son titre juridique dans 
le droit international ; le droit international règ le seul le con
tenu, les l imites et le but de cette domination. » (CHRISTIAN 
MEURER, Die Voelkerrechtliche Stellung der vom Feind besetz-
ten Gebicte ; Tubingue, novembre 1 9 1 4 , page 1 4 ) . 

Mais i l faut ajouter que le droit international s'est p rononcé 
sur ces trois points : contenu, l imites et but, avec suffisam
ment de préc is ion ; i l l ' a fait depuis un s iècle au moins par la 
coutume et, mieux que cela, ses r èg l e s en mat iè re d'occupa
tion de guerre ont été mises par écr i t , ap rès m û r e s dé l ibéra
tions, par des con fé rences dont la de rn i è r e , la Confé rence de 
La Haye de 1 9 0 7 , comprenait les d é l é g u é s des Etats du mond.e 
entier. 

En 1 8 7 4 , se réun i t la C o n f é r e n c e de Bruxelles ; l'acte final 
fut une Déclara t ion , qui demeura à l 'é tat de projet, à cause de 
l 'opposition de la Grande-Bretagne, et qui est d'une t r è s gran
de importance, parce que les Conventions de La Haye de 1 8 9 9 
et de 1 9 0 7 s'en sont totalement i n sp i r ée s . 

La C o n f é r e n c e de Bruxelles avait été saisie d'un projet de 
convention r éd igé par le gouvernement russe à l'effet de ser
v i r de base de discussion et de cadre. 

Le chapitre I I de la section I I I était int i tulé : « Des réqu i s i 

tions et des contributions ». 



Voici les articles : I 
Article 52. — « L 'ennemi peut exiger de la population lo- I 

cale tous les impô t s , services et redevances, en nature et en 
argent, auxquels ont droit les a r m é e s du gouvernement léga l . » 

Article 53. — « L ' a r m é e d'occupation peut exiger de la po
pulation locale tous les objets d'approvisionnement, d'habille
ment, de chaussures et autres n é c e s s a i r e s à son entretien. En 
pareil cas, le be l l igé ran t est tenu, autant que possible, ou d ' in 
demniser les personnes qui lu i cèden t leur p rop r i é t é , ou de 
leur dé l iv re r les quittances d'usage. » 

Article 54. — <c L 'ennemi peut p r é l e v e r sur la population du 
pays qu ' i l occupe des contributions pécuniaires, ou bien dans 
le cas de nécessité absolue et inévitable, ou bien à t i tre 
d'amende, mais, dans l ' u n comme dans l 'autre cas, pas autre
ment qu'en vertu d'une décis ion du commandant en chef et 
en évitant , en outre, de ruiner la population . 

« Les sommes d'argent p r é l e v é e s sur la population, dans le 
premier cas, peuvent ê t re sujettes à restitution. » 

La question des contributions et r équ i s i t ions fut e x a m i n é e , 
en p r e m i è r e lecture, dans la séance du 1 9 août 1 8 7 4 de la 
commission d é l é g u é e de la C o n f é r e n c e . 

Une idée fut s u g g é r é e . Des pays avaient des lois r ég l an t 
tout ce qu'une a r m é e en campagne a le droit de r é c l a m e r des 
habitants de son propre pays; ne pouvait-on pas appliquer ces lois 
aux exigences que cette a r m é e ferait valoir en pays ennemi? 

Ce n 'é ta i t pas là, disait-on, déc la re r valable dans le pays 
occupé une législat ion é t r a n g è r e , mais obtenir de l 'ennemi 
qu ' i l l imite les prestations e x i g é e s des populations o c c u p é e s à 
ce qu ' i l serait en droit de demander aux habitants de son 
propre pays. 

!1 est à noter qu'une objection fut faite à cette proposition, 
c'est que pareil s y s t è m e pourrait e n t r a î n e r pour les populations 
occupées des charges trop lourdes et qui seraient sans jus t i f i 
cation. <c En effet, — dit un d é l é g u é , — i l arrive qu 'un gou
vernement exige de ses sujets, dans un moment d ' e x t r ê m e 
dé t resse , des sacrifices i l l imités . I l s'adresse alors au patrio
tisme des populations et son appel est entendu. Pourrait-on 
mesurer le droit du vainqueur à l ' é t endue de ces sacrifices 
extraordinaires que l 'Etat peut, dans un cas d o n n é , r é c l a m e r 
de ses sujets? » 

La décis ion fut la i ssée en suspens, sur la proposition du 
prés ident le baron JOMINI. 

Là discussion continua au sujet de la formule de principe 
concernant les exigences que l'occupant peut é l eve r . Le gé 
néra l allemand de Voigts-Rhetz p rononça ces paroles : 

« Ce qu 'on ne peut r é c l a m e r , ce sont des services que 
rép rouvera i t l 'ar t ic le 4 8 comme contraires au patriotisme et 
à l 'honneur ; ce qu'on peut demander, ce sont toutes les autres 
choses dans les limites du respect dû à la p ropr i é t é p r i v é e . » 

Dans la s é a n c e du 2 0 août 1 8 7 4 , le baron JOMINI propose 
d'ajouter, dans l 'art icle 5 2 du projet russe, a p r è s le mot ser
vices, cette phrase : « en rapport avec les n é c e s s i t é s de la 
guerre et les ressources du pays. » 

Pour une r è g l e relative aux contributions et aux réqu is i t ions , 
ce qu ' i l fallait év i te r , c 'é ta i t le vague et l ' impréc i s i on . Les 
membres de la commission s'en rendaient compte. Le g é n é 
ral de Voigts-Rhetz le constatait : « Les populations, — disait-
i l , — ont incontestablement le droit de demander, puisque l 'on 
maintient les contributions et les réquis i t ions de guerre, qu ' i l 
soit appor té à l 'exercice de ces droits, toutes les restrictions 
que peuvent autoriser les néces s i t é s de la guerre. » 

Le m ê m e d é l é g u é faisait remarquer que le projet russe était 
purement énonciat if et qu ' i l n'assignait aucune l imi te aux droits 
de l ' a r m é e occupante ; i l soutenait que l'amendement qu ' i l 
proposait l u i - m ê m e exigeait, au contraire, qu ' i l y eû t dans 
tous les cas une nécessité inévitable. 

Le danger d'adopter une formule trop géné ra l e était reconnu 
par tous les d é l é g u é s , et le dé l égué russe, le géné ra l DE LEER, 
pré tendai t que le projet de son gouvernement t raçai t la l i m i 
tation du droit de l 'occupant et que celui-ci n'allait pas au delà 
des besoins de l'entretien de son armée. 

Deux é l é m e n t s devaient ainsi, de l 'avis de tous, entrer en 
compte dans la fixation des réquis i t ions : Les besoins urgents 
de l ' a rmée victorieuse et les ressources des populations aux
quelles la charge est i m p o s é e . Du reste, le baron JOMINI donna 
lecture d 'un texte modifié de l 'art icle 5 2 du projet russe. 

I l était dit : « La p ropr ié té p r i v é e devant ê t r e r e s p e c t é e , l 'en
nemi ne demandera aux communes et aux habitants que des 
prestations et des services en rapport avec les nécess i t é s de 
guerre g é n é r a l e m e n t reconnues en proport ion avec les res
sources du pays, et qui n ' impliquent pas, pour les popula
tions, l 'obl igat ion de prendre part aux opé ra t ions de guerre 
contre l 'ennemi. » 

Dans la s é a n c e du 2 4 août 1 8 7 4 , les mots qui se trouvaient 
à la f in de cette disposition : « contre l 'ennemi », furent rem
placés par les mots : « contre leur patrie ». 

Ains i fut réd igé l 'article 4 0 du projet d'une déclara t ion inter
nationale concernant les lois et coutumes de la guerre, voté 
par la C o n f é r e n c e de 1 8 7 4 . 

Faut-il rappeler les t héo r i e s qui ont é té déve loppées sur le 
terrain scientifique? 

D ' a p r è s des jurisconsultes, le droit de réquis i t ion se base 
sur la substitution de la s o u v e r a i n e t é de l'occupant à la sou
vera ine té du gouvernement légal ; mais cette opinion doit ê t r e 
re je tée . Aussi longtemps que dure l 'occupation de guerre, i l 
n 'y a pas de substitution juridique de s o u v e r a i n e t é . 

D ' a p r è s un autre s y s t è m e , la seule base du droit de réqu i 
sit ion est la nécess i t é i m p é r i e u s e . Cette nécess i t é a é té recon
nue par le droit coutumier de la guerre, bien longtemps avant 
la mise par écri t entreprise pour ce-droit dans les C o n f é r e n c e s 
de La Haye de 1 8 9 9 et de 1 9 0 7 . 

Mais dans la dé te rmina t ion de ce que cette nécess i té per
met d'exiger, i l faut tenir compte, nous le r épé tons , des res
sources des populations auxquelles les exigences du vainqueur 
s'adressent. 

Qu 'on n'oublie pas que, dans les principaux Etats, des lois 
fixent le sens de la nécess i t é contre laquelle se débat l ' a r m é e ; 
elles la p réc i sen t pour les mouvements des troupes à l ' in té 
r ieur du pays l u i -même , et i l n 'y a nulle difficulté de les ap
proprier aux circonstances dans lesquelles se trouvent les for
ces a r m é e s quand elles foulent le sol ennemi ; ces lois s'ins
pirent de prudence, d'esprit d'administration et d ' équ i t é . 

Une loi française du 3 jui l let 1 8 7 7 régla les réqu is i t ions faites 
par l ' a r m é e f rançaise sur le territoire national, en cas de mobi
lisation partielle ou totale de l ' a r m é e ou de rassemblement de 
troupes. Le rapporteur fut M . REILLE. Celui-ci insiste sur la 
p e n s é e que les réqu i s i t ions ne sauraient ê t r e un moyen nor
mal d'approvisionnement. 

Ainsi donc la réquis i t ion ne peut ê t re qu'exceptionnelle ; le 
manque de choses n é c e s s a i r e s la rend seul légi t ime ; i l ne sau
rait s'agir d'y recourir en vue de dispenser l 'administration 
mili taire de tout devoir, de toute p r évoyance , de tous soins. 

En 1 8 8 0 , l ' Ins t i tu t de droit international, dans sa session te
nue à Oxford, adopta le Manuel des lois et Coutumes de la 
guerre sur terre. 

Parmi les jurisconsultes qui avaient é laboré le Manuel, figu
raient MOUNTAGUE BERNARD, BLUNTSCHLI, H A L L , THOMAS 
ERSKINE HOLLAND, FRÉDÉRIC DE MARTENS, RIVIER. 

Le Manuel eut une grande influence sur la science du droit 
des gens. En ce qui concerne la question que j 'examine, l 'ar
ticle 5 6 disposait en ces termes : « Les prestations en nature 
( réquis i t ion) r é c l a m é e s des communes ou des habitants, doi
vent ê t re en rapport avec les néce s s i t é s de guerre g é n é r a l e 
ment reconnues et en proportion avec les ressources du pays. » 

Les C o n f é r e n c e s de La Haye de 1 8 9 9 et de 1 9 0 7 vo tè ren t 
l 'une et l 'autre une convention concernant les lois et coutumes 
de la guerre sur terre, à laquelle était a n n e x é un r èg l emen t . 
Les puissances s'engageaient à donner à leurs forces a r m é e s 
des instructions conformes au r è g l e m e n t . 

La Convention de 1 9 0 7 et le r è g l e m e n t - a n n e x e de la m ê m e 
a n n é e sont devenus fois de l 'Empi re allemand et fois de. la 
Belgique en 1 9 1 0 . 

L 'ar t ic le 5 2 du r è g l e m e n t porte : 

<( Des réqu i s i t ions en nature et des services ne pourront ê t re 
r é c l a m é s des communes ou des habitants, que pour les be
soins de l'armée d'occupation. I ls seront en rapport avec les 
ressources du pays et de telle nature qu' i ls n ' impliquent pas, 
pour les populations, l 'obligat ion de prendre part aux opéra
tions de la guerre contre leur patrie. 

« Ces réquis i t ions et ces services ne seront r é c l a m é s qu'avec 
l 'autorisation du commandant dans la locali té occupée . 

« Les prestations en nature seront, autant que possible. 
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payées au comptant ; sinon, elles seront cons ta tées par des 
r e ç u s . » 

I l n ' y a point de doute et aucun jurisconsulte ne s'y est 
t r o m p é . I l faut que les exigences se bornent à ce qui est né 
cess i té par les besoins de l ' a r m é e (3) . 

U n auteur français , parlant de la r èg le formulée à l 'article 
' 52, écr i t : « Cette règ le est plus p réc i se que la formule va

gue de l 'article 40 du projet de Bruxelles, qui se bornait à 
l imi te r aux n é c e s s i t é s de la guerre les réqu is i t ions en nature 
et de services, autorisant ainsi impliaitement à ruiner le 
pays. » 

M o i - m ê m e j ' a i déve loppé semblable idée . J ' a i écri t ces lignes 
dans mon l ivre Le Droit international, t i tre I I I , p. 379 (2 e édi t . , 
1912) : 

« I l est une cons idéra t ion fondamentale. Quand l 'Etat mo
derne fait la guerre, i l a pour devoir d'assurer à ses a r m é e s 
tout ce qui leur est néces sa i r e pour accomplir leur mission ; 
i l ne lui est pas loisible de les jeter sur le terri toire de l 'Etat 
ennemi pour qu'elles s'y procurent les munitions, les outils, les 
vivres, l 'habillement. » 

On ne saurait assez insister sur cette idée que des procé
dés cons idé rés autrefois comme des mesures empreintes de 
sévé r i t é et de dure t é , sont aujourd'hui c o n d a m n é s par le droit 
des gens, et sont i l l ég i t imes et injustes (4) . 

L 'Empi re napo léon ien se conduisit envers la Prusse avec 
une i n h u m a n i t é qui a révol té tous les historiens (5) . 

Parmi les griefs i n v o q u é s contre Napoléon, figure celui 
d'avoir fait subir à la Prusse, dans la campagne de 1806 et de 
1807, la dépense de la solde due aux corps français qui occu
paient le pays et supporter la d é p e n s e de l 'entretien de ces 
corps ; c 'étai t plus de 133 mil l ions de francs. Et à cela s'ajou
tè ren t d'autres exactions, bien plus fortes. La population totale 
de la Prusse était de six mill ions et demi d'habitants. 

Peu avant la r é u n i o n de la C o n f é r e n c e de Bruxelles, un ju 
risconsulte français , ACHILLE MORIN, écrivai t dans son l ivre : 
Les Lois relatives à la guerre selon le droit des gens moderne, 
le droit public et le droit criminel : 

« I l fut un temps où l 'on disait que la guerre nourr i t la 
guerre, pour en conclure que toute a r m é e occupant un pays 
pouvait vivre aux d é p e n s des habitants, que c 'é ta i t permis 
m ê m e en pays ennemi, ce qui pouvait conduire à le ravager, 
à le dépoui l ler de toutes ses ressources ; c 'étai t une coutume 
barbare, reposant sur cette fausse idée que les habitants eux-
m ê m e s étaient des ennemis, qu'on pouvait les tuer ou les frap
per,' et c o n s é q u e m m e n t s'emparer de leurs biens. 

!< La civilisation et le droit moderne ont fait p révalo i r des 
idées plus justes et plus morales ; aujourd'hui, la guerre se 
faisant d'Etat à Etat et seulement entre a r m é e s respectives, les 
habitants paisibles n ' é t a n t pas des ennemis à combattre et à 
r a n ç o n n e r , leurs biens particuliers doivent ê t re r e spec t é s et i l 
n'est plus permis à l'adversaire de vivre à leurs d é p e n s ; tout 
ce qui pourra ê t re e x i g é d'eux par le bel l igérant occupant par
tiellement le territoire de leur nation, ce sera la charge de 
certaines prestations, en cas de nécessité avec, urgence, et 
dans les conditions qu'aura fixées le droit des gens nouveau 
pour concilier les droits respectifs. » 

L'art icle 40 de la Déclara t ion de Bruxelles.et l 'article 52 du 
R è g l e m e n t de La Haye n'ont fait que tenter de p réc i se r la 
règle qu'avaient introduite de longues années de civil isation. 

Ces textes, comme je l 'a i m o n t r é , ont un sens clair. 

Besoins de l ' a r m é e , ressources du pays occupé , telles sont 
les conditions d 'une réquis i t ion conforme au droit actuel de 
la guerre. 

Voilà l ' exposé de la question au point de vue des principes et 
au point de vue des textes des conventions, — que dis-je? — 
au point de vue des lois de l 'Empi re allemand, puisque la qua
t r i è m e Convention de La Haye de 1907 et le R è g l e m e n t -
annexe ont é té adoptés , en 1910, par le Bundesrat et par le 
Reichstag 

(3) Vov. DALLOZ, Suppl., V° Réquisitions, militaires, 

n o s 228 et 229. 

(4) DALLOZ, Suppl., V° Réquisitions militaires, n o s 7 à 10. 

(5) F. DE MARTENS, Traité de droit international, t. 3, 

p 263. 

Sur la po r t ée des mots : besoins de l'armée et ressources 
du pays, i l n 'y aura, dans chaque cas particulier, aucune diff i 
cul té d ' appréc ia t ion et, dès que des r éc l ama t ions surgiront, i l 
sera aisé de vérif ier si elles correspondent à ces deux condi
tions et si, par conséquen t , elles sont l ég i t imes . 

(12 Janvier 1916.) ERNEST NYS. 

B I B L I O G R A P H I E 

Errera, P. — Traité de droit public belge. — Droit 
constitutionnel. — Droit administratif, par P A U L 
E R R E R A , avocat, professeur à l'Université de 
Bruxelles. 

Paris, Giard et Brière, 1918. — Un fort vol. in-8° de 848 p. 

Dans notre n u m é r o du 24 d é c e m b r e 1908 (BELG. JUD., 
1908, col. 13/7), nous avons s igna lé la publication de cet 
important ouvrage, vraiment digne, disions-nous alors, de figu
rer dans la savante collection de la Bib l io thèque de droit inrer-
national que dirige M . Gaston JÈZE, le dist ingué professeur 
à la Facul té de droit de l 'Un ive r s i t é de Paris. 

Nous avons indiqué les m é r i t e s de ce l ivre, sa riche subs
tance, l ' é l égan te clar té du style, la forte condensation, dans 
une concise préc is ion , des d é v e l o p p e m e n t s théor iques , la par
faite appropriation de ce Traité à l 'enseignement et à la pra
tique. Toutes ces qual i tés , on les retrouvera dans la d e u x i è m e 
édi t ion, refondue, mise à jour et a u g m e n t é e d'une foule de r é 
f é r ences . 

L'auteur s'y r évè l e comme un m a î t r e en la mat iè re , à la
quelle i l consacre depuis longtemps son fructueux enseigne
ment universitaire et sa laborieuse act ivi té scientifique. 

Le droit public et le droit administratif p résen ten t une plas
ticité plus grande que les autres domaines juridiques. Leur 
évolut ion résu l tan t de l'incessante mobi l i té de la vie publique, 
se manifeste d'ordinaire beaucoup plus rapidement que celle 
du droit p r ivé . 

U n continuel travail de revision et de réadaptat ion s ' im
pose pour qu 'un l ivre ne devienne pas s u r a n n é en beaucoup 
d'endroits. 

M . ERRERA a obse rvé attentivement le mouvement légis
latif et doctrinal j u s q u ' à l ' épouvan tab l e guerre dont le monde 
vient de sortir. I l avait remis sur le mét ie r la p r e m i è r e édi
tion rapidement épu i sée , et l ' impression de la seconde, e n t i è 
rement achevée en 1914, subit fo rcémen t une longue interrup
t ion . 

Mais les é v é n e m e n t s apocalyptiques survenus depuis, ont 
a m e n é bien des transformations dans les conceptions an té
rieures en mat iè re de droit public et de droit administratif. 
L 'éd i f ice de ces droits a é té si fortement secoué et éb ran lé , 
qu ' i l faudra le restaurer et parfois m ê m e le renouveler en 
certaines parties. 

Le l ivre qui vient de para î t re risque donc de devenir inactuel 
ou rét rospect i f assez rapidement en divers points et de p ré 
senter le tableau d'un droit p é r i m é . L'avant-propos à la 
d e u x i è m e édition le fait remarquer avec un scrupule p ^ u t ê t r e 
excessif, tnais cela ne diminue ni la valeur documentaire, ni 
la valeur scientifique d'un ouvrage a n i m é du souf?ie l ibéral 
qui a insp'iré nos constituants. En r é s u m é , cet ouvrage fait 
honneur à la l i t téra ture juridique de notre pays. 

C'est aux é tud ian ts de l 'Un ive r s i t é morts pour la patrie que 
M . Paul ERRERA a dédié la seconde édit ion de son beau l ivre, 
déjà classique, et que devraient pos séde r toutes les adminis
trations publiques du pays, tant i l peut leur fournir de préc ieux 
renseignements. 
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S O M M A I R E 

De l a v a l i d i t i or ig ine l le des a r r ê t é s - l o i » pris pendant l a guerre . 

JURISPRUDENCE BELGE 

M i n i s t è r e public . - Absence. — D é f e n s e u r d c la pa t r i e . — P o u v o i r s d u 
c u r a t e u r s l 'absent. - Partage. (Bruxelles, 3' c h . , 21 d é c e m b r e 1917.) 

Droits de succession. — No ta i r e . - Dépôt . — O b l i g a t i o n de d é c l a r a t i o n 
au Use. — Success ion . — R é v é l a t i o n . — Connaissance prochaine par 
autre voie. — O b l i g a t i o n de payer la p r ime . — Absence de cause. ( B r u 
xelles, 2- c h . , 11 j u i n 1919.) 

C o n t r a t de mar iag e . — Condamnat ion d e l à femme. — T i t r e e x é c u t o i r e 
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n a u t é . — Succession. — Div i s ion d r a c r é a n c e s h é r é d i t a i r e s . — A c t i o n 
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dation et partage . — Etendue. (Gand, réf. c iv . , lOfév r i e r 1917.) 

S a i s i e i m m o b i l i è r e . — Meubles p l a c é s par le n u p r o p r i é t a i r e locata i re de 
l ' usuf ru i t i e r . (Verviers , c i v . , 7 j u i l l e t 1911.) 

L'abrogation de l 'ar t ic le 3 1 0 du code p é n a l , par V E R H E L S T . 
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U a l l e t , L . — De la n u l l i t é radicale des actes j u r i d i q u e s accompl is en 
Belgique par les a u t o r i t é s a l lemandes. 

D R O I T C O N S T I T U T I O N N E L 

De la validité originelle des arrêtés- lois 
pris pendant la guerre. 

L'invasion soudaine et l'occupation p ro longée de la plus 
grande partie du terr i toire de notre pays, y ont c r éé une situa
t ion qui sou lève un p r o b l è m e de droit public assez délicat . Les 
actes qualifiés d ' a r r ê t é s - lo i s sont-ils des lois proprement dites? 
Dans l 'aff irmative, ils s'incorporent dans notre législat ion sans 
que la l ég i s la tu re doive les ratifier, sauf à elle à abroger ceux 
d'entre eux qu'elle croirait ne pas devoir y maintenir. Dans le 
cas contraire, i l serait indispensable de les valider par confir
mation ou ratification. 

L ' in té rê t de la question n'est pas purement théo r ique ou doc
trinal , car si ces actes ont é té inopéran ts comme normes j u r i 
diques au moment où ils sont intervenus, comment ont-ils pu 
ê t re appl iqués r é g u l i è r e m e n t par les au to r i t é s judiciaires et 
administratives? 

O n en vient ainsi à se demander si la dénomina t ion arrêtés-
lois ne trahit pas quelque indécis ion ou incertitude de la part 
du gouvernement qui l 'a employée , et si elle n'est pas de nature 
à jeter une certaine confusion dans les esprits en semblant inst i
tuer une ca t égo r i e mixte de lois. 

Nous avons déjà e s q u i s s é ce point (supra, col. 315). mais i l 
importe d'y consacrer quelques déve loppemen t s . 

I L 'ar t icle 67 de notre Constitution fait une distinction bien 
nette entre la lo i et le r èg l emen t ou l ' a r r ê t é . L 'ar t icle 107 est 
tout aussi explicite quand i l dispose que les cours et t r ibunaux 

! n'appliqueront les a r r ê t é s et r è g l e m e n t s g é n é r a u x , provinciaux 
ou locaux, qu'autant qu ' i ls seront conformes aux lois. 

Ce n'est donc pas en usant de la p ré roga t ive l u i confé rée par 
l 'article 67. que le roi a pris sous le contre-seing min i s té r i e l , 
toujours n é c e s s a i r e en vertu de l 'art icle 64, ce qu'on nomme 
des a r rê tés - lo i s . 

0 ' a p r è s le p r é a m b u l e invariable de ces sortes d'actes, ceux-
ci sont une manifestation de la puissance légis la t ive . I ls sont 
une émana t i on exceptionnelle de celle-ci à raison de la force 
majeure qui e m p ê c h e le pouvoir législatif de s'exercer collecti
vement par le Roi, la Chambre des r e p r é s e n t a n t s et le Séna t , 
ainsi que le prescrit l 'ar t icle 26 de la Constitution. 

On a objecté que ce n'est pas parce que les Chambres ne 
peuvent se r éun i r , que la t r o i s i ème branche du pouvoir législatif 
acquiert le droit de supp l ée r à leur absence, que ce n'est là 
qu ' un expéd ien t concevable en cas de néces s i t é absolue mais 
auquel on ne peut attribuer aucune valeur juridique (1) . D ' o ù 
l 'on a conclu que les a r rê tés - lo is ne constituent pas des lois 
e n t i è r e m e n t r égu l i è r e s , et susceptibles comme telles de pren
dre place, sans autre formali té , dans l 'arsenal de nos lois. 

O n concède cependant que les tribunaux devront faire obser
ver ces a r r ê t é s par suite de la m ê m e nécess i t é s u p é r i e u r e qui 
s'est i m p o s é e de les prendre. 

Alais comment comprendre que les tribunaux puissent ê t r e 
tenus de faire respecter un acte qui ne serait pas une é m a n a 
t ion r égu l i è r e , bien qu'anormale, du pouvoir l ég i s la t i f? Com
ment pourraient-ils déc ider qfie l ' inobservation des formes 
constitutionnelles requises pour l ' émiss ion de la lo i , est cou
verte par la nécess i té qui a contraint l 'une des branches du 
pouvoir législatif à s'en é c a r t e r ? 

La t h è s e de l ' i l légal i té originaire des mesures prises conduit 
à la c o n s é q u e n c e , i m p r é v u e de ses auteurs, que ces mesures 
n'auront de valeur légis la t ive que sous la condition suspensive 
d'une approbation u l t é r i eure . I l en résu l t e ra qu'une mesure re
connue urgente et p r o m u l g u é e en c o n s é q u e n c e de sa néces s i t é 
immédia te , ne sera léga lement susceptible que d'une application 
éven tue l l e et que, par conséquen t , son but sera m a n q u é . 

A l 'appui de cette t hè se , on a tiré argument de ce qu'en cas 
de dissolution du Sénat , les deux autres branches du pouvoir 
législatif ne pourraient valablement lég i férer . A s s u r é m e n t , ce 
serait là un coup d'Etat, car le principal motif de la faculté 
accordée au roi de dissoudre les Chambres, c'est qu'elles ne 
r ep ré sen t en t plus l 'opinion, soit s i m u l t a n é m e n t , soit s é p a r é 
ment. Cette hypo thèse n'a r ien de commun avec celle d'une 
occupation é t r angè re qui e m p ê c h e le fonctionnement de deux 
des rouages essentiels du pouvoir législatif. 

I l est inexact de dire que » l'absence de ratification consti-

(1) Institut de sociologie Solvay : Le retour à la légalité 
(Bruxelles, 1919), p. 22, n° 25. 



tuerait une atteinte certaine et d'une gravi té incontestable au 
texte et à l 'esprit de notre Consti tution ». Dans les conditions 
où i l a eu l ieu, l 'exercice du pouvoir législatif par le roi seul 
s ' inspire, au contraire, de l 'esprit de l 'art icle 26 de la Consti
tut ion, ce pouvoir ne pouvant rester en d é s h é r e n c e ou som
meil ler . 

La situation a différé totalement de celles qu'on a i n v o q u é e s 
comme p r é c é d e n t s , par exemple du cas où un ministre engage 
des d é p e n s e s pour parer à certaines éven tua l i t és , et s'abstient 
d'en référer au Parlement pour ne pas révé le r la possibi l i té 
prochaine d'une guerre, ou une tension diplomatique dont la 
connaissance pourrait alarmer l 'opinion et provoquer un conflit 
plutôt qu'en p réven i r Péc los ion . 

Alors le Gouvernement se substitue au Parlement sous sa 
propre responsab i l i t é . C'est ce qui serait a r r ivé si le prés ident 
du Conseil avait mis à exécu t ion la résolut ion qu ' i l annonçai t 
avoir prise, quand i l fit à la Chambre des dépu tés , le 28 octo
bre 1910, cette déc lara t ion dont la hardiesse suscita une si vive 
émot ion , qu 'on entendit certains membres clamer la mise hors 
la loi comme au temps de la Convention nationale. 

« Si, pour défendre l'existence de la Nation, — disait 
M . BRIAN*D, — le Gouvernement n'avait pas t rouvé dans la 
loi de quoi rester maî t re de ses f ront ières , s ' i l n'avait pu dis
poser à cet effet de ses chemins de fer (par suite de la g r ève 
du personnel), c ' es t -à -d i re d 'un instrument essentiel de dé
fense nationale, eh b i en ! aurait-il dû recourir à l ' i l légal i té , i l y 
serait allé » (2) . 

C'est encore, de la part du Gouvernement, recourir à l ' i l lé
galité lorsqu ' i l suspend ou modifie d'urgence certaines lois, 
parce qu ' i l estime que la mise en mouvement du pouvoir légis
latif est trop lente en certaines circonstances et risque, dès 
lors, d ' ê t r e inefficace en p r é s e n c e d 'un péri l national. Alors, i l 
sort d é l i b é r é m e n t de ia légali té, i l se substitue au Parlement 
qu ' i l ne lu i convient pas de convoquer. 

Mais tout autre est le cas où le Parlement ne peut ê t re con
voqué , parce qu ' i l n'existe plus en fait que nominalement. 

En principe, la loi doit ê t re l ' œ u v r e des trois branches du 
pouvoir législatif agissant conjointement, concurremment, ou, 
comme le dit l 'article 26 de la Constitution, collectivement. 
Mais, à défaut de cette condition, quand l 'une des branches 
ou deux d'entre elles se trouveraient dans l'impuissance de se 
conformer à la volonté constitutionnelle, pourquoi l 'une d'elles 
ou deux d'entre elles ne pourraient-elles l é g i f é r e r ? Qu 'on sup
pose, par exemple, la captivité du foi au cours d 'opé ra t ions 
de guerre. Les mesures légis la t ives prises par les Chambres 
pendant qu ' i l est e m p ê c h é de r égne r , devront-elles ê t re consi
d é r é e s comme e n t a c h é e s d'une caduci té originelle, qui motivera 
leur ratification pour qu'elles soient inattaquables? I l semble 
que c'est là une c o n s é q u e n c e de nature à faire justice du rai
sonnement contraire. 

I l n 'y a pas de comparaison à faire entre nos ar rê tés - lo is et 
les décre ts - lo i s français intervenus pendant la guerre. En Fran
ce, le pouvoir législatif était intact et pouvait s'exercer suivant 
les formes constitutionnelles. Le Parlement y joue un rôle p ré 
pondéran t dans la confection de la lo i . On discute m ê m e le 
point de savoir si ie chef de l 'Etat possède le droit de sanction, 
la constitution actuelle ne lu i conférant que celui de promulga
tion. (Voir DALLOZ, Suppl.. V i s Droit constitutionnel, n° 71 et 
Lois, n° 75.) On conçoit donc que les Chambres aient été appe
lées à ratifier des décre t s p rés iden t ie l s pris dans des conditions 
inus i t ées . C'est là, à proprement parler, ce que l 'on appelle en 
Angleterre des « bills d ' i ndemni t é ». 

Dans son ouvrage classique « Introduction à l ' é tude du droit 
constitutionnel » (p. 317), DICEY écrit : << I l y a des époques 
de troubles ou d'invasion pendant lesquelles, pour la sécu r i t é 
de la légali té m ê m e , les règ les de la loi doivent ê t re v io lées . 
La voie que doit suivre le gouvernement est alors toute t racée . 
Le min i s t è re peut violer la loi et se fier, pour sa protection, à 
un « A et d ' i n d e m n i t é ». Une loi de ce genre, — nous l'avons 
déjà fait remarquer, — est l 'exercice dernier et s u p r ê m e de la 

(2) Voir l ' é t ude publ iée dans la Revue critique de législation 
et de jurisprudence (1910, p. 529), par M . Pierre ANSELME, 

sous le t i t re : « Du respect de la légalité en cas de pér i l na

t ional ». 

souve ra ine t é parlementaire. Elle léga l i se l ' i l légal i té ; elle r é sou t 
pratiquement le p rob lème qui a e m b a r r a s s é les hommes d'Etat 
des X V I e et X V I I e s ièc les , à savoir: combiner le maintien de 
la loi et de l ' au tor i té des chambres du Parlement, avec le 
l ibre exercice de cette sorte de pouvoir d i sc ré t ionna i re ou de 
p ré roga t ive dont doit se servir, d'une façon ou d'une autre, aux 
instants critiques, le gouvernement exécut i f de tout pays c i v i 
lisé ». 

Est-ce à dire qu ' i l y a un « droit de nécess i té naturel » de 
l 'Etat, en ce sens, écrit M . Gaston JÈZE (3) , qu'en cas de crise 
politique p rovoquée par des é v é n e m e n t s nationaux ou interna
tionaux, une autor i té , non qualifiée pour le faire, puisse jouir 
d 'un pouvoir juridique d'accomplir toutes sortes d'actes, ind i 
viduels ou lég is la t i f s? A cette question, l'auteur répond : 
« L ' é t u d e comparative des institutions politiques des différents 
pays de l 'Europe continentale et des Etats-Unis de l ' A m é r i q u e 
du Nord, r évè l e l'existence, non d 'un droit de nécess i té natu
rel , le m ê m e dans tous les Etats, mais de deux solutions t r è s 
nettement t r a n c h é e s : la solution ang lo -amér i ca ine française, 
la solution austro-allemande... Le not recht n'est pas autre 
chose qu'une thèse polit ique.. . I l appara î t comme une applica
t ion juridique du principe monarchique, du principe absolu
tiste qui est à la base de l 'organisation politique du pays consi
dé ré ». 

Ce n'est donc pas donner une base inébran lab le à la théor ie 
de la validité des ar rê tés- lo is , que de la faire reposer sur un 
p ré t endu droit de nécess i t é , ou sur l ' impossibi l i té matér ie l le 
d'observer les formes constitutionnelles de prépara t ion et de 
confection de la lo i . 

Sans doute, pour ne laisser engager aucun principe fonda
mental et se mettre à l 'abri d ' e m p i é t e m e n t s du pouvoir e x é 
cutif à la faveur d'un p récéden t douteux, i l peut ê t re utile de 
faire ratifier surabondamment, et pour autant que de besoin, 
des actes de cette nature. Mais rien ne l 'exige. 

E D . R. 

(3) L'exécutif en temps de guerre (Paris, 1917). p. 111 e' 
suiv. — Voir , sur l 'opinion é m i s e par M . JÈZE, l 'article paru 
dans la Revue générale du droit, de la législation et de la juris
prudence, 1918, p. 352 à 365. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s i d e n c e de M . EECKMAN, cons. 

24 d é c e m b r e 1917. 

M I N I S T È R E P U B L I C . — ABSENCE. — DÉFENSEUR DE LA 
PATRIE. — POUVOIRS DU CURATEUR A L'ABSENT. — PAR
TAGE. 

Chargé spécialement de veiller aux intérêts des personnes 
présumées absentes (art. 114, c. c i v . ) , ie ministère public 
peut interjeter appel d'une décision qui les concerne. 

Le curateur nommé par le conseil de famille au soldat sous les 
drapeaux ne peut intenter une action en partage ou y repré
senter l'absent (Loi du 11 ven tôse an 1,1-5 rrrars 1794). 

La loi du 4 août 1914, qui défend pendant ta durée de la guerre 
toute poursuite en matière civile ou commerciale contre les 
citoyens présents sous les drapeaux, n'est point en contra
diction avec la loi du 11 ventôse an II. Elle emporte déro
gation expresse à l'article 815 du code civil, sans avoir égard 
à l'intérêt opposé des copropriétaires de ces citoyens (1 ) . 

(1) Sic .- T r i b . Bruxelles, 26 août 1916 et 6 novembre 1916; 
Mons, 8 d é c e m b r e 1916; t r ib . Bruxelles, 24 janvier et 6 avr i l 
1917 (PAS., 1917, I I I , 154, 49, 71 , 149 et 156). 

Contra : Le jugement a quo, du 18 avri l 1917. 
Comparez : T r ib Bruges, 14 jui l le t 1915 ; t r ib . L i è g e , 

13 janvier 1917; t r ib . Bruxelles, 25 novembre 1914 et 19 avr i l 
1916 (PAS., 1915-16. I I I , 340, 139, 283 et PAS., 1917, I I I , 145). 

Voy. Rép. de la pratique notariale. 1917, p. 115. 



(PROCUREUR DU ROI A BRUXELLES,-
CONSORTS.) 

C DE QODT ET 

L'appel était dirigé par le ministère public contre 
un jugement du tribunal civil de Bruxelles, du 18 avril 
1917, conçu dans les termes suivants: 

J u g e m e n t . — Attendu que la demande a pour objet de faire 
ordonner les opéra t ions d'inventaire, compte, vente, liquida
t ion et partage des successions de André De Godt et de son 
épouse , n é e Jeanne-Marie Moerenhout, d é c é d é s respective
ment les 3 mai et 8 août 1915; 

Attendu que le sieur Joseph De Godt, cohér i t i e r des deman
deurs, é tant mili taire actuellement sous les drapeaux, le dé
fendeur qualitate qua Verheyden a é té n o m m é son curateur 
par dé l ibéra t ion du conseil de famille tenu, sous la p r é s i d e n c e 
de M . le juge de paix d'Anderlecht, le 20 février 1917, par 
application de l 'article 2 du décre t du 11 ventôse an I I , et que, 
par son avoué M " Pierret, i l déclare s'en ré fé re r à justice; 

Attendu que la recevabi l i té d'une demande en liquidation 
et partage d'une succession, dans laquelle est i n t é r e s sé un 
mili taire sous les drapeaux et r ep ré sen t é par son curateur, a 
é té con tes tée , et que des déc i s ions contradictoires ont é té ren
dues à cet égard par les juridictions qui en ont é té saisies; que 
cette chambre du tribunal a admis la recevabi l i té de pareille 
demande dans un cas identique à celui faisant l 'objet de la de
mande actuelle <jug. Daems et Nolevaux, qualitate qua, t r ib . 
Bruxelles, 2 e ch. , 24 janvier 1917); que le tr ibunal a justifié 
sa décis ion notamment par les motifs suivants : que la loi du 
11 ventôse an I I ayant p réc i sémen t pour objet la r e p r é s e n t a 
tion du mil i ta i re dans les successions qui lu i écho ien t , l 'on 
doit admettre que la p r é s e n c e de son r e p r é s e n t a n t permet le 
partage et la liquidation et, par suite, les opé ra t ions qui en 
sont les p r é l i m i n a i r e s ; qu'aucun texte légal ne s'oppose à ce 
que, conjointement avec les autres hér i t i e r s , le curateur prenne 
l ' in i t ia t ive d'une telle demande ; qu'une demande en liquida
tion et partage ne constitue pas une poursuite p roh ibée par la 
loi du 4 août 1914; 

Attendu qu'au surplus, i l ne peut ê t re question d'application 
en cette e s p è c e de la loi du 4 août 1914, loi géné ra l e qui n'a 
pu, à défaut de stipulation expresse, d é r o g e r à la loi toute 
spécia le du 11 ven tôse an I I ; 

Attendu que, vainement, l 'on objecterait à ces cons idéra 
tions qu'une liquidation et un partage auxquels i l serait pro
cédé en l'absence du mil i ta i re et celui-ci r e p r é s e n t é par son 
curateur, pourrait éven tue l l emen t causer un pré jud ice i r r é m é 
diable aux droits s ac r é s du défenseur de la Patrie; qu ' i l éche t , 
en effet, de ne pas perdre de vue tout d'abord que le curateur 
est investi de tous pouvoirs pour sauvegarder les droits de 
celui qu ' i l r e p r é s e n t e ; que toutes contestations s o u l e v é e s à cet 
éga rd peuvent ê t re por tées devant les tribunaux qui auront à 
prendre telles déc i s ions que les circonstances comporteront; 
qu'en outre, les droits des cohér i t i e r s peuvent ê t r e gravement 
atteints par le maintien d'une indivision qui pourrait ê t re p r é 
judiciable à leurs in t é rê t s ; qu'enfin, les immeubles imparta
geables en nature peuvent, dans certains cas, ê t r e r éa l i sé s 
avantageusement dans un délai dé t e rminé et risquer d ' ê t r e dé 
p réc i é s ou dé té r io ré s s'ils sont conse rvés dans l ' indivis ion jus
qu'au retour du mil i ta ire , retour auquel les circonstances ac
tuelles ne permettent pas d'assigner une date m ê m e approxi
mative; 

Attendu que l 'article 815 du code civi l dispose que : « N u l 
ne peut ê t re contraint à demeurer dans l ' indivis ion »; que si 
nul ne songe à contester que les droits du dé fenseu r de la 
Patrie doivent ê t re r e spec té s , i l échet , toutefois, de ne pas 
perdre de vue que la Constitution belge dans son article 6 pro
clame que : « Les Belges sont égaux devant la loi », et que, 
d è s lors, les droits de ceux qui n'ont pas é té appe lé s à l 'hon
neur de se ranger sous les drapeaux de leur Patrie, les droits 
des femmes, des enfants, des vieillards doivent éga l emen t ê t re 
s a u v e g a r d é s ; 

Attendu, d'ailleurs, que pour in te rpré te r la loi du 11 ven
tôse an I I , i l y a l ieu de se rappeler que cette lo i dé roge aux 
dispositions des articles 135 et 136 du code c i v i l , qui cons idè ren t 
l'absent comme mort j u s q u ' à la preuve du contraire; que la 
dite loi de ven tôse , é t a b l i s s a n t , u n e dérogat ion au droit com

mun, doit ê t r e i n t e r p r é t é e restrictivement, et que l 'on ne*peut, 
en c o n s é q u e n c e , admettre qu'elle ait modifié ert m ê m e t emps 
d'autres dispositions légales g é n é r a l e s , notamment celle de 
l 'art icle 815 du code c i v i l ; que, d è s lors, on ne peut déc ide r 
que l ' indivis ion sera maintenue, m ê m e s ' i l y a des immeubles, 
jusqu'au retour du soldat ou j u s q u ' à la preuve de son d é c è s 
ou déc la ra t ion d'absence; que l ' on ne peut donc plus admettre 
qu'une seule solution, partage de la succession, comme si l é 
mili taire était en vie, sa part é tan t recueillie par le curateur, 
part sur laquelle celui-ci n'aurait que les droits d 'un simple 
administrateur; 

Attendu que l 'on peut dédu i re de ces cons idé ra t ions qu'en 
principe, une demande comme celle qui est soumise au t r ibu
nal est recevable, et qu ' i l appartient au curateur du mil i ta i re 
de soumettre au tr ibunal toute circonstance de fait de nature 
à porter pré judice aux droits de celui qu ' i l r e p r é s e n t e ; 

Attendu que si l 'article 4 de la loi du 11 v e n t ô s e an I I dis
pose que le curateur administrera les immeubles en bon p è r e 
de famille, i l ne peut ê t re question que des immeubles appar
tenant exclusivement au mil i ta i re , mais non pas de ceux ap
partenant à une indivision et dont l 'administration ne doit pas 
n é c e s s a i r e m e n t ê t re confiée par tous les copropr i é t a i r e s indivis 
au curateur de celui d'entre eux qui serait sous les drapeaux; 

Attendu q u ' a p r è s avoir o r d o n n é , en principe, les opé ra t ions 
de compte, l iquidation et partage, i l appartient au tr ibunal , sur 
les conclusions prises éven tue l l emen t par le curateur, de déc i 
der, en fait, de l ' oppor tun i té de telles opé ra t ions d é t e r m i n é e s , 
dont l ' exécu t ion serait de nature à causer un pré judice au 
mili taire absent; 

Attendu qu'en l ' e spèce actuelle, le défendeur qualitate qua 
ne formule aucune objection, n i m ê m e aucune r é s e r v e aux 
conclusions de la partie demanderesse, et qu ' i l n ' appa ra î t pas 
des é l é m e n t s de la cause que l ' exécu t ion des mesures pos tu lées 
sont susceptibles de faire subir au soldat Joseph De Godt un 
tort quelconque; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis M . RICHARD, 
substitut du procureur du ro i , dit que par le min i s t è re de 
M e Marescaux. notaire de r é s idence à Dilbeek, i l sera p rocédé 
aux opéra t ions d'inventaire, vente, compte, partage et l i qu i 
dation des successions de : 1° A n d r é De Godt; 2° son épouse , 
née Jeanne-Marie Moerenhout, en leur vivant cultivateurs, dé 
c é d é s à Dilbeek, lieu de leur dernier domicile, l u i , le 3 mai 
1915, elle, le 8 août 1915; dit que par le m i n i s t è r e du notaire 
Marescaux p r é n o m m é , i l sera p rocédé à la vente des immeu
bles suivants dépendan t des dites successions : commune de 
Dilbeek : 1° une ferme, s i tuée route d'Anderlecht, cadas t r ée 
section F, n° 194, H 2 , contenant 6 ares 60 centiares; 2° une 
terre, s i tuée à Dilbeek, cadas t r ée section F, n° 171, F , conte
nant 37 ares 80 centiares; 3° une ferme, s i tuée à Dilbeek, ca
das t r ée section F, n° 177, A, contenant 41 ares 70 centiares; 
d é s i g n e M s de Meersman, notaire de r é s i d e n c e à Berchem-
Sainte-Agathe, pour r e p r é s e n t e r à toutes les opéra t ions dont 
s'agit les parties absentes, défai l lantes ou réca lc i t ran tes , et 
signer en leurs l ieu et place tous actes et p rocès -ve rbaux n é 
cessaires, ainsi que pour donner toutes quittances et main
l evées d'inscriptions hypo théca i r e s d'office ou autres, m ê m e 
sans payement; commet M . le v ice-prés iden t comte d ' O u L T R E -
MONT, sur le rapport duquel seront jugées les contestations qui 
pourraient s ' é l eve r au cours des dites opéra t ions d' inventaire, 
vente, compte, partage et l iquidat ion; dit que les d é p e n s se
ront s u p p o r t é s par la masse; déc la re le p résen t jugement e x é 
cutoire par provision, nonobstant appel et sans caution.. . (Du 
18 avril 1917. — Plaid. MM™ DEVADDER et PIERRET, avoués . ) 

Appel par M. le procureur du roi. 
Devant la Cour, M. l'avocat général D E M E U R E , au 

nom de son office, prit les conclusions suivantes : 
Plaise à la cour, recevant l 'appel et y faisant droit , mettre 

le jugement dont appel à néan t , déc la re r non recevable l'ac
tion in ten tée par les consorts De Godt contre Henr i Verhey
den, condamner les i n t imés aux d é p e n s . 

Les intimés De Godt conclurent dans les termes 
suivants: 

Attendu que la loi du 4 août 1914, en raison de son ca r ac t è r e 
de loi géné ra l e , n'a pu, à défaut de stipulation expresse, d é -



roger aux lois toutes spéc ia les des 11 ven tôse et 16 fructidor 
an I I , visant les mil i ta i res absents, auxquels échoi t une suc
cession p o s t é r i e u r e m e n t à leur dépar t aux a r m é e s ; 

Que, si la loi p réc i t ée de 1 9 1 4 interdit toute « poursuite » 
contre les mili taires absents, cette interdiction doit s'entendre 
uniquement des poursuites ou r éc l ama t ions qui sont de nature 
à aboutir à des voies d ' exécu t ion , et, par suite, à la réa l isa t ion 
forcée des biens de ces mili taires, et nullement à l 'action en 
liquidation et partage, qui a une toute autre nature et tous autres 
effets; 

Q u ' i l suit de là que la loi dont s'agit ne dé roge en r ien au 
principe énoncé dans l 'article 8 1 5 du code c i v i l , et aux ter
mes duquel nul n'est tenu de demeurer dans l ' indiv is ion; 

Q u ' i l importe, d'ailleurs, d'observer à cet égard que si les 
i n t é r ê t s du mil i taire absent doivent ê t re efficacement et tout 
spéc i a l emen t p ro t égés , d'autre part ceux de ses cohé r i t i e r s , 
parmi lesquels peuvent se trouver, notamment, des mineurs, 
ne doivent pas ê t re sacrif iés ou compromis; 

Attendu que la légis lat ion de ven tôse an I I implique, tant dans 
son texte que dans son esprit, le droit pour le curateur, dé
s igné dans les conditions qu'elle d é t e r m i n e , d ' intervenir dans 
les comptes, l iquidation et partage de la succession où le m i l i 
taire est in t é ressé , et d ' intervenir aussi, par le fait m ê m e , tant 
en demandant qu'en défendant , dans toutes p r o c é d u r e s ou 
instances y relatives; 

Q u ' i l ne se comprendrait pas, en effet, que, du chef d'une 
telle succession, l ' hé r i t i e r mili taire pourrait ê t re p ropr ié ta i re 
de meubles dont les lois susdites p r é v o i e n t la vente éventuel le 
par le curateur, ou p ropr ié ta i re des immeubles dont ces lois 
n'attribuent au curateur que la simple administration, si ces 
meubles et immeubles, dépendan t de l ' h é r éd i t é , ne lu i avaient 
pas é té a t t r ibués à titre personnel et exclusif, ce qui ne peut 
avoir lieu que par voie de partage ou liquidation; 

Attendu que les formal i tés p r é v u e s par ces lois constituent 
des mesures de protection d'une efficacité indén iab le , garan
tissant dans la mesure la plus large les in té rê t s des mili taires 
absents, puisqu'elles ont à leur base l ' intervention et, par 
suite, la surveillance constante du protecteur le plus sûr , à 
savoir le pouvoir judiciaire; 

Que c'est à celui-ci à appréc ie r , dans chaque cas particulier, 
le min i s t è re public entendu, si telle ou telle mesure soll ici tée 
se concilie avec l ' in té rê t bien compris du mili taire en campa
gne, et à prescrire ce qui lu i paraî t ra convenir; 

Attendu que toute autre solution serait de nature à en t r a îne r , 
dans des cas nombreux, les c o n s é q u e n c e s les plus préjudicia- i 
bles pour les divers i n t é r e s sé s et pour le mil i taire absent l u i -
m ê m e ; 

Attendu, dès lors, que les premiers juges ont, à bon droit, 
déc l a ré l 'action recevable et alloué aux parties demanderesses 
originaires le bénéfice de leurs conclusions; 

Par ces motifs, plaise à la Cour dire pour droit que la loi 
du 4 août 1 9 1 4 n'a dérogé en rien aux lois des 1 1 ven tôse et 
1 6 fructidor an I I concernant les militaires absents auxquels 
écho i t une succession, et ne fait nul obstacle à l 'application 
du principe d'ordre public é n o n c é dans l 'article 8 1 5 du code 
c i v i l ; dire pour droit que la loi préc i tée de 1 9 1 4 , en interdkpnt ; 
toute poursuite contre les militaires sous les drapeaux, Tise I 
uniquement les poursuites de nature à aboutir à des voies ' 
d ' exécu t ion , et nullement les demandes ou actions en liquida- ' 
t ion et partage; dire pour droit que la légis lat ion des 1 1 ven
tôse et 1 6 fructidor an I I comporte et consacre le droit pour 
le curateur, moyennant autorisation et sous le cont rô le du t r i 
bunal, le m i n i s t è r e public entendu, de r e p r é s e n t e r le mil i taire 
absent dans les demandes ou actions en l iquidation et partage 
de la succession lu i é c h u e , d'y consentir ou provoquer toutes 
opéra t ions et, notamment, toutes réa l i sa t ions d'immeubles, à 
l'effet de faire cesser l ' indiv is ion; dire pour droit que si l 'on 
dén ie à ces lois de l 'an I I une semblable po r t ée , on leur en
lève par le fait m ê m e toute efficacité quelconque, sauf dans 
le cas exceptionnel où le mili taire est hé r i t i e r unique; en con
s é q u e n c e , dire M . le procureur du roi mal fondé en son appel; 
confirmer le jugement a quo et condamner l'appelant aux d é p e n s . 

M . l'avocat général D E M E U R E développa ses con
clusions et dit en substance : 

Le jugement soumis à la cour par l'appel du min i s t è re public 
tranche une question fort con t rove r sée , celle de savoir si une 
action en partage de succession peut ê t r e in ten tée contre un 
Belge p r é s e n t sous les drapeaux et s i , l 'action étant recevable, 
le curateur n o m m é au mil i taire en vertu du déc re t des 1 1 - 1 5 ven
tôse an I I a les pouvoirs n é c e s s a i r e s pour r e p r é s e n t e r en jus
tice le soldat ass igné . La p r e m i è r e de ces questions appelle 
l ' in te rpré ta t ion de la loi du 4 août 1 9 1 4 , la seconde celle du 
décre t de l 'an I L 

A ) La loi du 4 août 1 9 1 4 est conçue dans les termes suivants: 
« Pendant la du rée de la guerre, aucune poursuite en ma t i è re 
civile ou commerciale ne peut ê t re e x e r c é e contre les citoyens 
p r é s e n t s sous les drapeaux. » 

Les termes, t r è s larges, de cette disposition, ont é té expl i 
qués par l ' exposé des motifs de la loi du 4 août 1 9 1 4 , dans 
une formule qui en préc i se l 'esprit. Le lég is la teur n'a pas 
voulu « que des militaires puissent ê t re attraits en justice par 
des plaideurs impitoyables pendant qu 'un devoir i m p é r i e u x 
les tient é lo ignés du pré to i re ». 

La loi du 4 août 1 9 1 4 est insp i rée de la loi française des 
1 3 - 1 4 août 1 8 7 0 , qui, dans des circonstances tragiques ident i
ques à celles qui existaient au début de la guerre, a aussi exclu 
de poursuites en justice les citoyens f rançais appe lés à défen
dre leur pays. Cette loi était conçue dans des termes plus 
vagues que celle que les Chambres belges ont vo tée . Elle 
disait, dans son article 2 : « Aucune poursuite ne pourra ê t r e 
e x e r c é e , pendant la du rée de la guerre, contre les citoyens 
appe lé s au service mil i ta i re . » Le rapporteur M . ARGENCE, 
pour expliquer la mesure prise en faveur des soldats f rançais , 
avait dit que, par suite de son admission, « i l s partiraient sans 
préoccupa t ion aucune ». et i l avait r appe lé les dispositions ana
logues adop tées lors des grandes guerres de Louis X I V . 

La por tée de la loi de 1 8 7 0 a é té d i scu tée dans la suite. O n 
a voulu la restreindre aux m a t i è r e s commerciales, parce que son 
article 1E R s'occupait uniquement des effets de commerce. Mais 
la cour d'appel de Paris, dans un ar rê t rendu le 8 mars 1 8 7 3 
(DALLOZ. P é r . , 1 8 7 4 , I I , 7 0 ) , a re je té cette in te rpré ta t ion 
restrictive, dans des termes que je crois utile de reproduire, 
parce qu' i ls répondent à un des arguments du jugement a quo. 

« Attendu, dit la cour de Paris, qu'en ma t i è re civile et com
merciale, toute action qui est e x e r c é e pour arriver à obtenir 
ce qui est dû ou ce qui appartient, ainsi que les actes qui sont 
au to r i sé s pour l'exercice de ce droit, ont pris la dénomina t ion 
de poursuite. » 

On voit par ce qui p récède combien sont larges les termes 
et l 'esprit de la loi de 1 9 1 4 . I ls embrassent toutes les actions 
judiciaires qui pourraient ê t re d i r igées contre un militaire p r é 
sent sous les drapeaux, et on peut se demander pour quel 
motif l 'action en partage d'une succession serait exclue de son 
application. 

C'est cependant ce que le tribunal de Bruxelles a admis, 
et nous devons discuter les raisons i n v o q u é e s par l u i pour 
é tayer une thèse que condamnent à p r e m i è r e vue le texte et 
l 'esprit de la loi du 4 août 1 9 1 4 . 

Les arguments du tribunal dans le jugement dont appel sont 
r é s u m é s t r è s sommairement. Je rappelle que la question a é té 
t r anchée par lui dans une décis ion an t é r i eu re , du 2 4 janvier 
1 9 1 7 . Le raisonnement, écour té dans le jugement soumis à la 
cour dans le p rocès actuel, est plus déve loppé dans le jugement 
p r écéden t . 

Voulant examiner complè t emen t cette question, force nous 
est donc de discuter, à côté de la décis ion dont appel, celle, 
a n t é r i e u r e , à laquelle elle se r é fè re . 

Disons dès maintenant que, si la d e u x i è m e chambre du t r i 
bunal de Bruxelles a admis l 'opinion que nous combattons, 
deux autres chambres du m ê m e tr ibunal , la p r e m i è r e et la 
s ix i ème , ont sanc t ionné l 'opinion opposée . (Voy. les diverses 
déc i s ions , PAS., 1 0 1 7 , I I I . 1 4 5 à 1 5 8 . ) 

Ajoutons enfin que, dans le jugement a quo, les motifs admis 
pour éca r te r l 'application de la loi du 4 août 1 9 1 4 se confon
dent avec ceux qui se rapportent à l ' in te rpré ta t ion du décre t 
des 1 1 - 1 5 ven tôse an I I , tandis que dans le jugement du 24 jan
vier 1 9 1 7 , plus déve loppé , l 'argumentation relative à la lo i de 
1 9 1 4 forme un ensemble p réc i s et net. 

La p r e m i è r e raison dont fait état le tribunal de Bruxelles, 



cousis e à dire que l 'action en liquidation et partage ne cons
titue pis une poursuite, qu'elle ne tend pas à une condamna
tion ; que, dès lors, la loi du 4 août 1914 ne la concerne pas. 

1.'arrêt de la cour de Paris du 8 mai 1873, dans l'attendu 
que nous avons ci té , répond pé r e m p to i r e m e n t à cette objec
tion. 1! dit, en effet, qu'en mat iè re civile et commerciale, 
toute action qui est e x e r c é e pour arriver à obtenir ce qui est 
dû ou ce qui appartient, ainsi que les actes qui sont au tor i sés 
pour l 'exercice de ce droit, ont pris la dénomina t ion de pour
suite. 

Ce terme est celui que la loi emploie quand elle veut dési
gner l 'exercice de l 'action civi le . Le droit romain définissait 
l'action jus persequendi in judicio quod sibi debetur. Nous 
trouvons le mot « poursuite » dans l 'article 46 de la loi du 
20 avril 1810, qui institue l 'action d'office du min i s t è re public 
en mat ière c ivi le . Nous le trouvons encore dans l 'art icle 101 
du tarif c r iminel , qui dit que les frais des actes et p r o c é d u r e s 
faits sur la poursuite d'office du min i s t è re public en ma t i è re 
civile sont t axés , payés et r e couv ré s suivant le mode fixé par 
cet a r rê té . Nous le trouvons encore dans l 'art icle 102 de ce 
m ê m e tarif. Le code du timbre, article 6 1 , dit é g a l e m e n t que, 
son: visés pour t imbre, en débet , les ac t ° s auxquels donnent 
lieu les p r o c é d u r e s in t en tées sur la poursuite d'office du minis
tère public en ma t i è re c ivi le . Le code de p rocédure civi le , 
article P67, s'occupant des partages et licitations. dit que, 
entr? deux demandeurs, la poursuite appartiendra à celui qui 
aura fait viser le premier l 'original de son exploit par le gref
fier du tr ibunal. L'art icle 972 du m ê m e code, rég lan t la m ê m e 
mat ière , dit que le poursuivant demandera l ' e n t é r i n e m e n t du 
rapport d'expertise par r equê t e de simples conclusions, d ' avoué 
à avoué. L 'ar t ic le 976 emploie le m ê m e terme. Nous pour
rions multiplier les exemples. Mais nous ne voulons pas abuser 
du temps de la cour. 

L'action en liquidation et partage est l 'exercice par vole 
judiciaire du droit que tous les citoyens ont de mettre fin à une 
indivision dans laquelle i ls sont e n g a g é s . Elle peut rencontrer 
des objections, des difficultés, que la justice tranche souve
rainement, notamment les questions de rapports, de payement 
des dettes. La partie ass ignée peut soulever des contestations. 
Cela est si vrai que. dans l'instance actuelle, le curateur Ver-
hcvden, par l 'organe de son avoué , s'en est référé à justice, 
ce qui équivalait à contester la demande di r igée contre l u i . 11 
me parai: difficile, dans ces conditions, d'admettre qu'une action 
en partage n'est pas une poursuite, au sens de la loi du 4 août 
1914. Cette loi a voulu que les soldats, p r é s e n t s sous les dra
peaux, ne puissent ê t re attraits en justice. Qu ' i l s le soient en 
leur nom. ou qu' i ls le soient en la personne d'un curateur qui 
aurai! le droit de les r e p r é s e n t e r , la situation est la m ê m e , 
et la m ê m e règ le doit ê t re appl iquée . 

l e second argument du jugement dont appel consiste à dire 
que la loi des 11-15 ven tôse an I I a réglé la situation des m i l i 
taires appelés à une succession pendant leur p r é s e n c e sous 
les drapeaux; que c'est une loi spécia le , que la loi du 4 août 
1914, généra le par son but et son esprit, n'a pu déroger à la 
loi spéciale et ne peut donc ê t re invoquée quand i l s'agit d'une 
action en partage et liquidation d'une succession. 

L'argument, tout d'abord, ne pourrait avoir de valeur que 
si la loi des 11-15 ven tôse an I I réglait d'une façon complè te 
la situation des militaires appelés , pendant leur service, à re
çu i ' . l i r une succession. Or , i l n 'en est r ien. Cette lo i . déro
gatoire du droit commun, institue, pour les militaires sous les 
drapeaux, qui n'ont pas laissé de procuration, une curatelle 
restreinte. Leur curateur assiste à la levée des sce l lés , peut 
vendre 1rs meubles et en recevoir le prix, administrer les 
immeubles. I l n'a aucun mandat général et ses pouvoirs se 
bornent à l 'administration des biens échus au mil i taire . Nous 
aurons à revenir sur ces points. Mais ce que nous venons de 
dire répond p é r e m p t o i r e m e n t à l 'argument du tr ibunal . 

La loi du 4 août 1914 est, de plus, une loi spéc ia le , aussi 
spéciale que celle de l 'an I I . Elle règle un point spécial de 
l 'act ivi té juridique des citoyens p r é s e n t s sous les drapeaux : 
l imitée dans son objet, comme dans la quali té des personnes 
qu'elle concerne, elle manque à ce double point de vue du ca
rac t è re de généra l i t é que le tr ibunal de Bruxelles lu i attribue 
dans le jugement a quo. Ins t i tuée dans un but d'ordre public, 
i l ne se comprendrait pas que, absolue dans ses termes et 

dans son esprit, elle pût ê t re ann ih i lée par la loi de l 'an I I qui 
ne s'occupe pas des actions en justice in t en tées contre les m i l i 
taires. Chacune de ces lois a son domaine spécia l . Elles ne sont 
pas incompatibles, et l 'application de l 'une ne fait pas obstacle 
à l 'application de l 'autre. 

Les deux arguments auxquels nous venons de r é p o n d r e 
constituent le t h è m e adopté par le jugement du 24 janvier 1917. 
La décis ion dont appel y a ajouté certaines cons idéra t ions sur 
la nécess i t é de sauvegarder les droits des personnes qui, ne 
faisant pas partie de l ' a r m é e , sont i n t é r e s sée s dans des suc
cessions conjointement avec des militaires, et sur le respect 
dû au principe consac ré par l 'article 815 du code c iv i l que 
» nul ne peut ê t re contraint à rester dans l ' indivis ion ». 

Nous ne contestons pas que l 'application de la loi du 4 août 
1914 ne soit de nature à causer quelque g ê n é aux personnes 
qui, r e s t é e s dans la partie occupée du pays, sont cohé r i t i è r e s 
ou co léga ta i res de ceux de leurs compatriotes qui ont l 'honneur 
de défendre leur pays. Mais c'est là une c o n s é q u e n c e de la 
mesure de protection que la loi a prise en faveur des militaires. 
Leurs c r é a n c i e r s ne peuvent les poursuivre en justice, leurs 
p ropr i é t a i r e s ne peuvent les assigner en payement de 
loyer ou en d é g u e r p i s s e m e n t . On ne peut saisir leurs biens et 
les exécu t e r . Cette situation constitue, pour ceux qui vou
draient agir en justice contre des citoyens p ré sen t s sous les 
drapeaux, des entraves s é r i e u s e s dont les c o n s é q u e n c e s peu
vent ê t re t rès graves. Ce n'est pas une raison pour priver les 
mil i taires de la protection que la loi de 1914 leur donne. Le 
pouvoir législatif, cons idéran t le conflit qui pouvait se produire 
entre ces in té rê t s , a s u b o r d o n n é celui des civils à celui des 
mili taires. En le faisant, i l a fait un acte d ' é l émen ta i r e équi té . 
I l n'a pas voulu que, servant leur pays, au milieu des dangers 
de la guerre, nos soldats aient encore à se p r é o c c u p . r des in té 
r ê t s maté r ie l s qu' i ls ont dû abandonner en se rené.int à l 'ar
m é e . Si les personnes d e m e u r é e s au pays en subissent quel
que inconvén ien t , elles ne peuvent vraiment pas pn tester con
tre une situation que tout justifie. 

Le tr ibunal al lègue que les soldats sont pourvus de cura
teurs qui peuvent sauvegarder leurs droits et que l ' interven
tion de la justice garantit la protection de leurs in té rê t s . Nous 
verrons que les curateurs ins t i tués par la loi des 11-15 ven tôse 
an I I n'ont pas quali té pour r e p r é s e n t e r les militaires dans les 
actions en partage, et l ' intervention de la justice n'a pas paru 
suffisante à l ' égard des citoyens sous les drapeaux, puisque la 
loi du 4 août 1914 a pour but de soustraire les mili tai .es à toute 
intervention de cette mstice. 

Cela suffit pour faire éca r te r l 'argument que le tribunal tire 
de l 'article 815 du code c iv i l . 

En temps normal, nul ne peut ê t r e contraint de rester dans 
l ' indivis ion : nul ne le conteste. Mais le droit de sortir d ' indi
vision est-il intangible au point que l 'exercice ne puisse en ê t re 
restreint par une loi d'ordre public, comme l e s t la loi du 
4 août 1914? 

L'objection ne rés is te pas à l 'examen : en effet, l 'article 815 
prohibe l ' indivis ion conventionnelle i l l imité ' 1 . A moins d'ac
cord, l imité à une durée de cinq ans, mais pouvant ê t re pro
longé au delà, tout communiste peut demander la fin de l ' i nd i 
vision. Mais, d'une part, cette règ le ne s'applique pas à certai
nes c o m m u n a u t é s conventionnelles., la société , la c o m m u n a u t é 
conjugale, par exemple. D'autre part, les communistes peu
vent s'imposer le maintien de l ' indivis ion pendant cinq ans. et 
renouveler sans l imite cet accord. La règ le de l 'art icle 815 n'a 
donc pas la rigueur qu'on lui p r ê t e . Ce que les parties peuvent 
faire contractuellement, ce que la loi peut faire pour certains 
contrats, le lég is la teur de 1914 pouvait le faire pour assurer aux 
soldats le repos d'esprit qu ' i l voulait leur donner pendant la 
durée de la guerre. I l me paraî t superflu d'insister sur ce point. 

Je pense avoir r encon t r é de façon complè te la partie du juge
ment a quo qui concerne l 'application de la loi du 4 août 1914. 
Si la cour la ré fo rme sur ce point, elle n'aura pas à aborder 
l 'exament du décret des 11-15 ventôse on I I . Aussi, r. e=t-^e 
qu'en ordre subsidiaire que je crois devoir en parler. 

B) La loi des 11-15 ven tôse an I I institue une curatelle pour 
les dé fenseu r s de la patrie qui, i n t é r e s s é s dans une succession, 
n'envoient pas de procuration, ap rès que les mesures ont é té 
prises pour leur faire conna î t re qu 'un hé r i t age leur est é c h u . 
Cetre 'o i est conçue dans les termes suivants : 
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» ART. 1 E R. I m m é d i a t e m e n t a p r è s l 'apposition des sce l lés 
sur les effets et papiers dé la i s sés par les p è r e et m è r e des dé
fenseurs de la patrie, et autres parents dont i ls sont hé r i t i e r s , 
le juge de paix qui les a apposés avertira ces hé r i t i e r s s ' i l sait 
à quel corps ou a r m é e i ls sont a t t achés ; i l en instruira pareil
lement le ministre de la guerre et le double de ses lettres sera 
copié à la suite de son p rocès -ve rba l , avant de le p r é s e n t e r à 
l 'enregistrement, sans augmentation de droit. 

« ART. 2 . Le délai d 'un mois e x p i r é , si l ' hé r i t i e r ne donne 
pas de ses nouvelles et n'envoie pas de procuration, l'agent 
national de la commune dans laquelle les p è r e et m è r e seront 
décédés convoquera sans frais, devant le juge de paix, la famille 
et, à son défaut, les voisins et amis, à l'effet de nommer un 
curateur à l'absent. 

« ART. 3 . Le curateur provoquera la levée des sce l l é s , as
sistera à leur reconnaissance, pourra faire p rocéde r à l ' inven
taire et vente des meubles, en recevoir le pr ix , à la charge 
d'en rendre compte soit au mili taire absent, soit à son fondé 
de pouvoir. 

« ART. 4 . I l administrera les immeubles en bon pè re de 

famille. » 

Les travaux p répa ra to i r e s de cette loi ont disparu. Mais la 
por tée résu l te de ses dispositions mises en rapport avec le droit 
en vigueur lors de sa promulgation. Elle est an t é r i eu re de long
temps au code c i v i l . A défaut de texte p réc i s , la jurisprudence 
française ancienne avait admis que les absents, au regard des 
successions qui leur échéaiërïK é ta ien t c o n s i d é r é s comme morts, 
et que les personnes i n t é r e s s é e s dans une succession recueil
laient seules les biens dé la i s sés (voy. DALLOZ, V° Absence, 
n° 1 1 ) . Ce sont ces principes qui sont e n t r é s dans le code c iv i l : 
i l les formule dans ses articles 1 3 5 et 1 3 6 . 

La loi de ven tôse , mesure exceptionnelle prise en faveur des 
militaires, modifie cette situation à leur profit et c r ée pour eux, 
au l ieu d'une p ré sompt ion de mort, une p ré sompt ion de vie. 

Elle dé roge au droit commun et doit donc ê t re i n t e rp r é t ée 
restrictivement. C'est là un principe sur lequel je crois inuti le 
d'insister. Ce qui importe est de fixer la por tée de la loi en ce 
qui concerne la mission qu'elle a confiée au curateur. Car ses 
pouvoirs sont strictement l imités dans les termes où ils ont été 
c r é é s . 

La loi des 1 1 - 1 5 ven tôse an I I est, disons-nous, déroga to i re 
au droit commun. Elle l'est à un double point de vue : d'abord, 
parce qu'elle modifie, en faveur des militaires, la situation 
légale que c réen t pour les absents les articles 1 3 5 et 1 3 6 du 
code c i v i l ; ensuite, parce qu'elle pourvoit d 'un curateur, c'est-
à-dire d'un r ep ré sen t an t légal , une personne dont la capaci té 
juridique est pleine et e n t i è r e . I l ne faudrait pas se laisser 
abuser par le mot de « curateur » qui, en d'autres m a t i è r e s , 
notamment dans celle de l ' interdict ion, correspond à la substi
tution d 'un tiers à la personne juridique d 'un incapable. 

Que le but de la loi des 1 1 - 1 5 ven tôse an I I ait é té de mo
difier au profit des militaires le droit commun sur les absents, 
c'est ce que toute la doctrine admet. Nous nous bornons à citer 
DALLOZ, V° Absence-absent, n° 6 5 2 ; — DEMOLOMBE, édit . 
belge, t. I e r , p. 3 5 7 ; — AUBRY et RAU, t. I e r , p. 6 4 2 . 

Le mili taire absent reste donc apte à recueil l ir une succes
sion qui lu i échoi t , et, en vue de sauvegarder ses droits, la loi 
de ventôse charge un curateur de prendre en sa faveur des 
mesures conservatoires. 

Notons que cette loi ne concerne que les successions qui 
s'ouvrent au profit du mili taire p o s t é r i e u r e m e n t à son dépar t . 
Le curateur n o m m é par application de la loi de l 'an I I ne s'oc
cupe pas des autres biens appartenant au mil i ta i re , pas m ê m e 
des successions qui se seraient ouvertes avant son e n t r é e en 
campagne. Elle agit donc dans un cadre restreint à tous éga rds . 

DEMOLOMBE a défini en termes t r è s clairs l 'objet de la lo i 
des 1 1 - 1 5 ven tôse an I I . Nous ne pouvons mieux faire que de 
reproduire son commentaire sur l 'objet et le seul objet de ses 
dispositions : « Quel devait ê t re , d i t - i l , et quel a é té son seul 
but? De conserver intacte la succession, dans l ' i n t é rê t du m i l i 
taire pour le cas où i l reviendrait, pour le cas où i l serait prou
vé qu ' i l a pu effectivement la recueil l ir . La loi ne dit pas q u ' i l 
la recueille actuellement, mais elle ne veut pas non plus qu 'un 
autre s'en empare à son pré jud ice ; elle veut attendre et, dans 
le doute, pourvoir , par des mesures conservatoires, aux in té -
rets éven tue l s du mil i taire absent. La succession est donc, en 

quelque sorte, vacante. C'est une e s p è c e de séques t r e qui 
s'oppose é g a l e m e n t à l ' invest i ture soit du mili taire absent, soit 
de ceux qui recueilleraient la succession à son défaut. » 

Les seules mesures que la loi des 1 1 - 1 5 ventôse an I I donne 
au curateur le droit de prendre, sont donc des mesures con
servatoires : i l ne peut faire que de simples actes d'adminis
tration. Sur ce point, tous les auteurs sont d'accord (DEMO
LOMBE, loc. cit., p. 3 5 8 ; — DALLOZ, V° Absence, loc cit 
n° 6 7 6 ) . 

Si le curateur n'a que des pouvoirs d'administration et ne 
peut prendre que des mesures conservatoires, peut-il r é p o n d r e 
à l 'action en partage d'une succession dans laquelle est in té 
r e s sé un mili taire dont i l doit administrer la part successorale ? 
Je ne le pense pas. L 'ac t ion en partage dépasse les actes d'ad
ministrat ion. 

D'une part, la loi des 1 1 - 1 5 ven tôse an I I , qui é n u m è r e les 
pouvoirs du curateur dont elle prescrit la désignat ion, ne dit 
pas qu ' i l peut .exercer ou subir l 'action en partage; d'autre 
part, pour des personnes dont les pouvoirs sont beaucoup plus 
larges que ceux d é t e r m i n é s par la loi de ventôse an I I , le code 
c iv i l , quand i l a voulu les autoriser à intervenir dans un par
tage judiciaire, l 'a fait en termes e x p r è s . 

L 'ar t icle 4 6 5 du code c iv i l n'autorise les tuteurs des mineurs 
à intenter l 'action en partage au nom de leurs pupilles, que 
moyennant l 'autorisation du conseil de famille. I l les autorise 
e x p r e s s é m e n t à r é p o n d r e à une action en partage di r igée contre 
le mineur. 

L'ar t icle 8 1 7 dit que l 'action en partage à l ' égard des co
hér i t i e r s mineurs ou interdits peut ê t r e e x e r c é e par les tuteurs, 
spéc i a l emen t au to r i sés par le conseil de famille. 

A l ' éga rd des cohér i t i e r s absents, l 'action en partage appar
tient aux parents e n v o y é s en possession. 

Les tuteurs des mineurs, les parents e n v o y é s en possession 
des biens des absents ont des pouvoirs plus larges que ceux 
du curateur inst i tué par la loi des 1 1 - 1 5 ventôse an I I . Cepen
dant, i l a fallu un texte spéci la pour les autoriser à intervenir 
dans les actions en partage. 

Cela se comprend si on tient compte de la nature spécia le du 
partage. Ce n'est pas, à proprement parler, un acte d ' a l i éna 
t ion, puisque le partage est attr ibutif et non translatif de 
p ropr i é t é . 

Mais, comme le dit LAURENT (t. X , p. 2 7 7 ) , quoique n ' é t a n t 
pas une al iénat ion en droit, i l est certain que le partage a, en 
fait, une importance presque aussi grande que l ' a l iéna t ion . I l 
ajoute que l ' in térê t des hé r i t i e r s peut ê t r e gravement lésé par 
le partage, et i l conclut en disant que « la capacité d'adminis
trer ne suffit pour intenter l 'action en partage ». 

Comment pourrait-on r econna î t r e le droit .de p rocéde r à ur 
partage à une personne dont les droits restreints sont l imité : 
comme le sont ceux des curateurs des militaires sous les dra
peaux ? N i les principes du droit, ni les termes de la loi de 
l 'an I I ne permettent de leur r econna î t r e ce pouvoir. I ls peu
vent administrer les biens dévo lus au soldat qu' i ls r e p r é s e n 
tent. Ce qui est a t t r ibué au soldat absent doit ê t re g é r é par 
son curateur. Mais dé t e rmine r cette attribution n'entre pas dans 
les pouvoirs rég lés par la loi spécia le dont nous nous occupons. 

Est-ce à dire que cette loi rende impossible le partage entre 
un mili taire absent et ses c o h é r i t i e r s ? Je n 'ai pas à trancher 
cette question dans l'affaire actuelle. Ce qui suffit pour lui 
donner une solution, c'est que la lo i du 4 août 1 9 1 4 interdise 
de diriger une action en partage contre un militaire p r é s e n t 
sous les drapeaux et, par conséquen t , contre toute personne 
qui agirait pour l u i ; d'autre part, que si m ê m e cette loi n 'exis
tait pas, l 'action en partage ne peut ê t r e in tentée par le cura
teur de la loi de ven tôse , ni d i r igée contre l u i , parce que ses 
pouvoirs ne lui permettent pas d'entrer dans cette p r o c é d u r e . 
C'est là tout ce qui est néces sa i r e pour que la cour doive 
admettre la réformat ion du jugement dont appel. Et c'est 
cette réformat ion que nous sollicitons d'elle. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A r r ê t . — Attendu q u ' A n d r é De Godt et son épouse , n é e 
Jeanne-Marie Moerenhout, sont d é c é d é s à Dilbeek, respecti
vement les 3 mai et 8 août 1 9 1 5 ; 

Attendu qu'au nombre des h é r i t i e r s appelés se trouve 
Joseph De Godt, mili taire ayant qui t té ses foyers pour la d é -
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fense de la patrie depuis une époque a n t é r i e u r e aux deux 

décès , et avec lequel i l n'a plus é té possible de correspondre 

depuis l 'ouverture des successions; 

Qu'en exécu t i on de la loi du 1 1 ven tôse an I I , un conseil 

de famille, r é u n i le 2 0 février 1 9 1 7 , a n o m m é le sieur Ver-

heyden curateur à l'absent'; 

Attendu que, sur la poursuite des hé r i t i e r s p r é s e n t s contre 

le dit Verheyden ès qual i té , le premier juge a dit que, par le 

min i s tè re du notaire Marescaux, rés idant à Dilbeek, i l sera 

procédé aux opé ra t ions d'inventaire, vente, compte et par

tage et l iquidation des deux successions, a o rdonné la licita-

tion des immeubles et a commis le notaire De Meersman, 

rés idant à Berchem-Sainte-Agathe, pour r e p r é s e n t e r à toutes 

les opéra t ions dont s'agit les parties absentes, défai l lantes ou 

••écalcitrantes et signer en leurs lieu et place tous actes et 

p rocès -verbaux n é c e s s a i r e s , ainsi que pour donner toutes 

quittances et m a i n l e v é e s d'inscriptions hypo théca i r e s d'office 

ou autres m ê m e sans payement; 

I . Attendu que le procureur du roi , agissant au nom de son 

office, a appelé en vue de faire déc la re r l 'action telle qu'elle 

est in tentée non recevable, le dit appel fondé sur ce que le 

jugement inflige grief à l 'ordre public en violation des dispo

sitions de la loi du 1 1 ven tôse an I I et de la loi du 4 août 1 9 1 4 , 

qui prohibe toute poursuite contre les citoyens p r é s e n t s sous 

les drapeaux; 

Attendu que cet appel est recevable; qu'en effet, l 'art icle 4 6 

de la loi du 2 0 avri l 1 8 1 0 charge le» min i s t è re public de pour

suivre d'office, m ê m e en ma t i è re civi le , l ' exécu t ion des lois 

qui in té ressen t l 'ordre public; que les principes traditionnels 

du droit f rançais , consac ré s par le code c iv i l , lu i attribuent 

e x p r e s s é m e n t la mission de surveiller les in té rê t s des per

sonnes p r é s u m é e s absentes; 

I I . En ce qui concerne la loi du 1 1 ven tôse an I I : 

Attendu que le droit in te rmédia i re consacrait en ma t i è r e 

d'absence,,, comme l 'ont fait p o s t é r i e u r e m e n t les articles 1 3 5 

et 136 du code c iv i l , le principe que celui qui r é c l ame un 

droit échu à un individu doit prouver l'existence de cet ind i 

vidu quand le droit a été ouvert; 

Attendu que le lég is la teur de l 'an I I a cons idé ré qu ' i l eû t 

été d'une r igueur injustifiable d'appliquer ce principe aux 

défenseurs de la patrie, lorsqu'au cours d'une campagne une 

succession vient à leur échoi r ; q u ' à raison de la cause con

nue de leur absence et de la faveur qu'elle m é r i t e , i l a r épud i é 

la p résompt ion de décès pour une présompt ion de survie, et 

décrété q u ' à défaut d'envoi d'une procuration, i l serait n o m m é 

par le conseil de famille au mili taire absent un curateur; 

Attendu que l 'article 3 de la lo i de l 'an I I définit les attri

butions de ce dernier comme suit : « Ce curateur provoquera 

la levée des sce l lés , assistera à leur reconnaissance, pourra 

faire p rocéde r à l ' inventaire et vente des meubles, en rece

voir le prix, à charge d'en rendre compte soit au mili taire 

absent, soit à son fondé de pouvoirs »; 

Attendu, en outre, qu'aux termes de l 'art icle 4 : « I l admi

nistrera les immeubles en bon pè re de famille »; 

Attendu q u ' à part la vente des meubles, les pouvoirs re

connus au curateur ne dépassen t pas les actes d'administration 

proprement dits; 

Attendu que. nonobstant le ca rac tè re déclaratif a t t r ibué , par 

une fiction du droit moderne, au partage, i l n 'en est pas 

moins vrai qu'en fait cet acte comporte i 'a l iénat ion d 'un 

droit indivis contre une part divise ou contre une soulte ou un 

prix en argent; q u ' à raison de ce ca rac tè re d 'a l iénat ion , la loi 

exige des mandataires l égaux qui y participent des conditions 

de capacité dépassan t celle d 'un simple administrateur du bien 

d'autrui ; qu'ainsi , des textes spéc iaux du code c i v i l ont défini 

les conditions de la capaci té des tuteurs du mineur et de l ' i n 

terdit (art. 8 1 7 , 8 4 0 et 4 6 5 ) et celle des parents e n v o y é s en 

possession des biens de l 'hér i t ie r déclaré absent pos té r i eu re 

ment à l 'ouverture de la succession (art. 8 1 7 et 8 4 0 ) ; q u ' i l est 

m ê m e à remarquer que ces textes ne distinguent pas entre le 

partage purement mobil ier et le partage immobi l ier ; 

Attendu, au surplus, que la pleine assimilation du partage 

mobilier au partage immobil ier est conf i rmée par la disposi

tion de l 'ar t ic le 8 1 8 du code c iv i l , qui habilite le mari à pro

voquer seul le partage des objets meubles ou immeubles 

é c h u s à la femme, qui tombent dans la c o m m u n a u t é dont i l est 

seigneur et ma î t r e , et exige le concours personnel de la femme 

à l ' éga rd des objets qui ne tombent pas en c o m m u n a u t é , sans 

en excepter les propres mobiliers de la femme dont i l est 

administrateur; 

j Attendu, en c o n s é q u e n c e , que si l 'on in te rprè te strictement 

; la loi de l 'an I I , ainsi que le comporte son ca rac tè re exception-

i nel, i l se voit que le curateur n o m m é par le conseil de famille 

j au soldat sous les drapeaux, ne puise pas dans la loi de son 

institution le pouvoir d'intenter l 'action en partage ou d'y 

! r e p r é s e n t e r l'absent; 

| Attendu, d'autre part, qu ' i l n'est point a l légué que l ' in t imé 

Verheyden, qui n'est pas notaire, aurait é té habili té spéc ia le 

ment par le tr ibunal , et qu ' i l n ' é c h e t point de rechercher, 

dans l 'état de la cause, s ' i l aurait pu recevoir semblable man

dat en conformité du droit commun, auquel le mili taire p ré 

s u m é absent demeure soumis en tout ce qui n'est pas p révu 

par la loi spéc ia le ; 

I I I . En ce qui concerne la loi du 4 août 1 9 1 4 : 

Attendu qu'aux termes de cette lo i , « pendant la d u r é e du 

temps de guerre, aucune poursuite en ma t i è re civile ou com

merciale ne pourra ê t r e e x e r c é e contre les citoyens p r é s e n t s 

| sous les drapeaux »; 

I Attendu que le légis la teur belge, ainsi qu ' i l résul te de l 'ex-

I posé des motifs, s'est insp i ré de la loi f rançaise des 1 3 - 1 4 août 

\ 1 8 7 0 (DALLOZ, P é r . , 1 8 7 0 , I V , p. 7 9 ) et de la jurisprudence 

j qui l 'a app l iquée ; qu ' i n t e rp ré t an t cette l o i , la cour de Paris, 

dans un ar rê t du 8 mars 1 8 7 3 (DALLOZ, P é r , 1 8 7 4 , I I , 7 0 ) , 

; dit qu ' « en ma t i è re civile ou commerciale, toute action qui 

I est e x e r c é e pour arriver à obtenir ce qui est dû ou ce qui 

appartient, ainsi que les actes qui sont au tor i sés par ta loi pour 

l 'exercice de ce droit, ont pris la dénomina t ion de poursuite »; 

qu ' i l convient de s'en tenir à cette définition qui est confor

me aux principes traditionnels du droit et à la terminologie de 

nos lois; 

Attendu que de la p ropr ié té commune, que les Romains assi-

I milaient à un quasi-contrat de c o m m u n a u t é , dér ivent entre les 

| copropr ié ta i r e s diverses obligations parmi lesquelles celle du 

partage; que par l 'action en partage, qui est r éc ip roque , cha

cun des indivisaires vise à obtenir de ses co ïn té ressés , non 

seulement la dé te rmina t ion des objets qui seront compris dans 

la part divise qui lu i est due et la mise en possession de ceux-

: c i , mais encore le r è g l e m e n t de toutes les obligations fondées 

| sur la c o m m u n a u t é , y compris les rapports de donations ou de 

dettes et les r éduc t ions ; que, m ê m e dans le cas où aucune con-

I damnation ne serait pos tu lée sur ces divers objets, à cause de 

• l'acquiescement en cours d'instance aux obligations y relatives, 

I l 'action est donc bien une poursuite dans le seps spécifié par 

la cour de Paris; 

Attendu que le code de p rocédure civi le la cons idère comme 

telle, puisque l 'art icle 9 6 7 , réglant la p ré fé rence entre deux 

demandeurs, dit que la « poursuite » appartiendra à celui qui , 

le premier, aura fait viser l 'or iginal de son exploit par le 

greffier, et que les articles 9 7 2 et 9 7 6 donnent le nom de 

« poursuivant » au demandeur ; 

Attendu que la généra l i té de la prohibit ion consac rée par le 

texte de la loi de 1 9 1 4 d é m o n t r e que le légis la teur belge, à 

l 'exemple du lég is la teur français de 1 8 7 0 , a voulu que le m i l i 

taire en campagne ne soit distrait par aucune préoccupat ion de 

l 'é lan qu'inspire l 'amour de la patrie (voyez rapport de 

M.ARGENCE à la Chambre des r ep ré sen t an t s française, DALLOZ, 

Pé r . , 1 8 7 0 , I V , 7 8 ) ; que, s ' i l fallait en restreindre la por tée de 

m a n i è r e à exclure de la prohibit ion l 'action en partage, sous le 

pré tex te contestable qu'elle ne doit pas aboutir à des voies 

d ' exécu t ion ou à la réal isa t ion forcée des biens, la loi n'aurait 

que partiellement atteint ce but; qu ' i l se voit en effet que le 

partage fait en l'absence du mil i taire, l'expose fatalement à 

subir un préjudice i r r éméd iab l e ; que l ' intervention du notaire 

commis, avec lequel i l n'aura pu correspondre, et la survei l 

lance du min i s t è r e public seront g é n é r a l e m e n t , et par la force 

• des choses, des garanties impuissantes; 

j Attendu que la loi de 1 9 1 4 ainsi comprise n'est point en con-

( tradiction avec la loi de l 'an I I , qui n'a pas r é g l e m e n t é le par

tage des biens dont elle n'a confié que l 'administration au 

curateur n o m m é par la famille; 



Attendu que, d'autre part, elle emporte dérogation expresse 
au principe de l'article 815 du code civil, que nul n'est tenu \ 
de rester dans l'indivision; qu'il n'y a point lieu de s'arrêter 1 

à cette considération que la suspension de l'action en partage 
pendant l'état -le guerre serait de nature à léser les intérêts 1 
des copropriétaires, parmi lesquels se trouveraient des mi- | 
neurs ou autres personnes protégées par la loi; que le législa
teur lui-même, dans une pensée de haute équité, a statué sou- ! 
verainement que l'intérêt du militaire, qui expose sa vie pour 
le salut de tous, prime «*n ce moment tous les autres; ! 

Par ces motifs, la Cour, statuant sur la poursuite d'office du ! 
ministère public et sur les conclusions prises à l'audience pu
blique par . ' 1 . DEMEURE, avocat général, reçoit l'appel et, y 
statuant, me; le jugement à néant; entendant, déclare l'action 
hic et nunc non recevable; condamne l?s intimés aux dépens 
d'appel envers 1.'. partie publique et les demandeurs originaires 
aux dépens de première instance... (Du 24 décembre 1917. 
Plaid. M" CRETEN.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deuxième chambre. — Présidence de M. EECKMAN. 

11 ju in 1919. 

I . D R O I T S D E S U C C E S S I O N . -NOTAIRE. DÉPÔT. 
OBLIGATION DE DÉCLARATION AU FISC. 

II . S U C C E S S I O N . — RÉVÉLATION. — CONNAISSANCE PRO
CHAINE PAR AUTRE VOIE. — OBLIGATION DE PAYER LA 
PRIME. - ABSENCE DE CAUSE. 

I. Le notaire qui accepte en dépôt la valeurs dépendant d'une 
succession, dans l'intérêt de l'héritier qui se ferait connaître 
ou devrait ctre recherché par lui. ne peut s'en dessaisir 
qu'après en avoir remis la liste au fonctionnaire de l'enregis
trement compétent, conformément à l'article 57 de la loi du 
30 août 1913. ' 

I I . Est sans cause légale, l'obligation de payer la prime pro
mise pont la révélation d'une succession, lorsque la déla
tion en doit nécessairement parvenir dans un temps peu éloi
gné à la ¡.onmiis~dn.ee du promettant par d'autres voies. 

Tel es! le ias, en vertu de l'article 57 précité et en vertu des 
piincipes de la gestion d'aft'.'.irc^. lorsque les biens de la 
succession ont vie J c j » « s . iinnn-ilinle-metit après le, décrit, en 
l'étude d'un notaire qui a géré dans l'intérêt de l'héritier à 
rechercher, et qu 'une recherche très sommaire devait fata
lement faire rC' onnaitre la déshérence de la succession au 
profil de i Etat. 

(ADMINISTRATION DES FINANCES C. VAN AUDENIÎOVF. ) 

A r r ê t . Attendu que, par convention en dare du 6 novem-
bie 1914, enregistré à Bruxelles le 20 avril 1917, l'intimé 
V v \u.:erîh!»vi s'était engagé, moyennant remise du tiers des 
sommes et valeurs à recouvrer, à taire connaître à l'Etat une 
succession en déshérence; qu'il déclara aussitôt après la signa
ture du contrat qu'il s'agissait de la succession d'un sieur Vol- ' 
lett \ Charles-Antoine; 

Attendu que Voilette est décédé intestat le 19 septembre 1914 
à Anderlecht, en la demeure des époux Beelen, après avoir 
confié sa loi tune mobilière à ceux-ci; qu'à raison de l'intention 
de leur léguer cet avoir, que le défunt avait annoncée sans la 
réaliser, les époux Reeien se demandèrent s'ils ne pourraient 
conserver les valeurs et deniers à titre de don manuel; 

Attendu qu'ayant consulté le notaire Bulcke, l 'épouse Beelen 
fut immédiatement convaincue que semblable prétention 
n'avait aucun fondement; qu'elle déposa alors les fonds et va
leurs entre les mains de cet officier public, qui lui en délivra 
un récépissé constatant sa déclaration que les valeurs lui 
avaient été remues, sans aucune indication de la cause juri-
dicue de cette remise; 

Attendu que, lors de l'inventaire auquel il a été procédé à la 
requête de l'administration des finances, par acte du notaire 
Damen, en date du 27 novembre 1914. enregistré, il fut établi 
que le notaire Bulcke s'était constitué le gérant de l'avoir suc- j 
cessoral; qu'en effet, il avait provisoirement placé les capitaux i 
à intérêts en banque, détaché les coupons des fonds publics. ' 
touché le » n ™ « de pe»s!cr. dû par la ville de E r xelles au i 

défunt, et, d'autre par;, avancé à l 'épouse Beelen la somme 
nécessaire pour solder le compte d'une femme à journée; 

Attendu que ce fut le notaire qui représenta les fonds et va
leurs et les remit au préposé de l'administration; que, moyen
nant cette remise, il fut déclaré exonéré de toute responsabi
lité du chef du dépôt, et obtint décharge définitive et complète 
vis-à-vis des tpoux Beelen et même , si besoin, vis-à-vis de 
l'Etat belge comme représentant du défunt; 

Attendu que, ioin de contester les droits de l'Etat sur le dé
pôt', les époux Eeelen tirent, lors de l'établissement du passif, 
la déclaration suivante: « Les époux Beelen ont déclaré qu'ils 
réclament la somme de 1.950 francs pour soins donnés au dé
funt par eux et par leur fille, et pour dégâts matériels occa
sionnés par sa .maladie au mobilier de la chambre qu'il occu
pait. Ils déclarent que, moyennant la dite somme de 1.950 
francs, arrêtée transactionnellement entre eux et M. Schelle-
kens, agissant es dite qualité, ils renoncent à toute revendica
tion sur les valeurs de portefeuille ei-dessus décrites, tant du 
cltef de don manuel que Je tout auire >>; 

Attendu que l'action intentée par l'intimé Van Auden!i:>v« 
tend à obtenir de l'Etat compte de l'actif successoral réalisé, 
e; payement du tantième stipulé comme prime de révélation ; 

Attendu que l'Etat prérend n'être point débiteur; qu'il invo
que en premier lieu une stipulation expresse de la convention 
du 6 novembre 19M, aux termes de laquelle cette convention 
est considérée comme non avenue pour le tout et aucune prime 
n'est due, notamment si toute la succession, ou une partie dé
passant 500 francs, tombe sous l'application de l'article 57 Je 
la loi du 30 août 1913; qu'il soutient, en second lieu, que 
l'obligation n'a pu naître dans son chef faute de cause, parce 
que la délation de la succession révélée devait nécessairement 
être portée à sa cor.naiss >nce; 

Sur le premier moyen: 
Attendu que l'article 57. aliné . 1"''. porte qir les personnes 

morales ou physiques qu'il énurrière ei r'm,> Lsauelles sont 
classés les officiers publics et ministériels, « qui sont déten
teurs ou débiteurs, de quelque chef que ce soit, de titres, som
mes ou valeurs revenant a un héritier, légataire ou autre avant 
droit par suite du décès d'un habitant du royaume, ne peuvent 
en opérer la restitution, le payement ou le transfert, qu'après 
avoir remis au fonctionnaire de l'administration de l'enregibtrc-
ment désigné a cette fin, ia liste certifiée sincère et vér i taN; 
dss dits titres, sommes ou valeurs »; 

Attendu que 'le premier juge affirme que ce n'est poinr ré 
sulte du décès d'un habitant du royaume que les valeurs reve
naient à l'Etat héritier, légataire ou ayant droit, mais à la suite 
er en vertu d'une transaction entre l'Etat et des personnes GUI 
prétendaient détenir comme donataires les biens provenant du 
,' • ruina; qu'il «n conclut que l 'espèce ne rentre point dans les 
c :s prévus par cet article; 

Attendu que ce svstème est basé sur une double erreur; 
Qu'en fait, la déclaration passive de l'inventaire reproduite 

ci -rivant démontre clairement que la somme de 1.950 francs, 
fixée transactionnellement, représente uniquement la créance 
qne l .s époux Beelen et leur fille faisaient valoir à charge de 
la succession, et que la renonciation à toute revendication est 
purement gratuite; qu'une transaction ne pouvait d'ailleurs se 
conclure sur une prétention que les époux Beelen n'ont la-
mais opposée a celles Je l'Etat, parce qu'ils l'avaient recon
nue sans fondement; 

Qu'en droit, même dans l'hypothèse de l'existence d'une 
transaction, celle-ci, purement déclarative des droits des par
ties sur les choses qui auraient été en litige, ne constituerait 
point un litre nouveau, mais uniquement la reconnaissance du 
titre préexistant de l'Etat, c'est-à-dire la délation légale de la 
succession; 

Attendu que le dépôt opéré par l 'épouse Beelen n'était pas 
fait dans l'intérêt personnel des époux Reelen. mais dans l'in
térêt exclusif de l'héritier qui se ferai! connaître, ou qui serait 
recherché rar le notaire qui se chargeait de la gestion provi
soire; qu'ainsi l'entendait 'a déposante, puisqu'elle se borna 
par la suite à servir d'intermédiaire au notaire pour le rèitle-
ment du salaire d'une 'ournalière; qu'ainsi le compienait aussi 
le notaire qui donnait décharge à la ville de Bruxelles du reli
quat de la pension du défunt, déclarant agir pour les hérit iers; 
que ce dernier, en .ié'oaiiani i'etat de ses oonoraires avec i'aol-
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ministration, déclarait encore, le 20 avril 1915, qu'il avait songé 
à se constituer dépositaire conventionnel en vue de soustraire 
le dépôt, à des mains insolvables, et qu'il y avait donné ses 
soins dans l'intérêt du successible; qu'il se voit donc que, con
formément à l'article 1937, le dépôt devait être restitué à l'hé
ritier; 

Attendu que, dans ces conditions, le notaire Bulcke s'est 
trouvé détenteur et débiteur de valeurs revenant à un héritie-
par suite du décès d'un habitant du royaume, sachant qu'elles 
dépendaient de la succession ouverte; qu'il avait l'obligation, 
en vertu Je l'article 57, d'en remettre la liote au fonctionnaire 
compétent avant de s'en dessaisir; 

Attendu, en effet, que l'existence de e«tte obligation n'est 
point subordonnée à la ccndi;ion d'un contrat passé avec le 
défunt ou avec un tiers avant le décès dans l'intérêt du-dé
funt; que 1P texte de l'art. 57 vise une détention ou une de»te 
née de quelque rkef que ce soit; que, sous l'empire de l'ar
ticle 15, S 3, de la loi française du 25 février 1901 et de la 
jurisprudence qui l'a appliquée, dont le législateur belge s'est 
inspiré, il est admis que les curateurs des successions vacan
tes dont la gestion ne peut avoir une cause antérieure au dé
cès , sont soumis à la déclaration des valeurs I V . MAGUERO 
édii. de, 1911, V " Succession, n" 1288, et comp. n' 1290) (1) : 

Sur le second moyen: 
Attendu que l'obligation de payer la prime stipulée a pour 

• cause l'avantage procuré par la révélation d'une succession que 
l'appelé aurait ignorée sans l'intervention du révélateur; qu'il 
n'existe donc pas de contrat de révélation valable si la délation 
de la succession doit nécessairement, dans un temps peu éloi
gné, parvenir a la connaissance de l'héritier par d'autres voies ; 

Attendu que tel est certainement le cas, à raison de l'obliga
tion qu'avait le notaire Bulcke de se conformer à l'article 57 
de la loi du 30 août 1913; 

Attendu qu'il en est de même encore, si l'on fait abstraction 
de cet:e disposition ; qu'en effet, lu notaire Bulcke, qui avait 
assumé la gestion du dépôt dans l'intérêt du successible encore 
inconnu, était tenu de la continuer jusqu'à ce qu'il ait pu lui 
en rendre compte: jue, dans 'es circonstances de la cause, ¡1 
devait, à titre de dépendance de l'affaire gérée, rechercher ce 
successible; qu'enfin, cette recherche aurait été facile et rapide, 
le père et la mère du défunt étant des enfants trouvés, et ses 
frères et sœurs étant morts jeunes dans l'agglomération bru
xelloise; 

Attendu que l'on ne peut présumer que le notaire aurait 
manqué à ses obligations; que. dans, l'hypothèse peu vraisem
blable où il en aurait été tenté, l'administration, qui avait noté 
à son sommier la succession comme dévolue à des collatéraux, 
aurait après si* mois recherché qui avait l'obligation de faire 
la déclaration de succession; qu'elle aurait été immédiatement 
renseignée soit par les époux Reelen. soit par la ville de Bru
xelles qui avait payé le reliquat de pension à M " Bulcke, et 
qu'elle r ' - u r - i ' m», manqué d'exiger du notaire le compte qu'il 
lui devait: 

Par ces motifs, la Cour, entendu à l'audience publique, 
AI. SARTINI VAN DEN KF.RCKHOVE . avocat général, met le ju
gement à néant; entendant, déboute l'intimé de son action; le 
condamne à la restitution à l'Etat belge de toutes sommes en 
principal et intérèis qu'il aurait reçues en exécution de la con
damnation à titre provisionnel prononcée par le jugement ré
formé, et aux dépens des deux insî?nces. . . (Du 11 juin 1919. - -
Plaid. , M V VAN MALRERGHEM C. WAUWF.RMANS.) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

2 e chambre. Prés, de M . DE LA KETHULLE DE RYHOVE, cons. 

2 j u i n 1919. 

I . C O N T R A T D E M A R I A G E . - - CONDAMNATION DE LA 

FEMME. - TITRF. EXÉCUTOIRE CONTRE LA COMMUNAI.TÉ. 

I I . RÉFÉRÉS. —• MAINLEVÉE DE SMSIE-EXÉCUTION.— INCOM
PÉTENCE. 

(1) Voir conf. RF.QLETTE, Commentaire de la loi du 30 août 
1913 sur les droits d'enregistrement, d'hypothèque, de succes-
o.'.ir. ol An limhra n ° 241 n, 132. 

i I . L'expédition d'un jugement condamnant une femme mariée 
constitue un titre exécutoire, à l'égard du mari, sur les biens 
de la lommunauté, surtout lorsque ce dernier, quoique non 
condamné personnellement, figurait à l'instance. 

I I . Le juge du référé est incompétent pour ordonner la main
levée d'une saisie-exécution. 

(VERMEERSCH —- C PRINGIERS.) 

A r r ê t . Attendu que par exploit du 15 octobre 1918, Prin-
giers assigna coniointement les époux Vermeerseh devant le 
tribunal de commerce de Bruges, aux tins de les faire con
damner solidairement au payement d'une somme de 8.191 fr.; 

Que, par iugement du 9 janvier 1919, rendu sur la dite assi
gnation, ;ugement exécutoire par provision et toujours subsis
tant, le tribunal condamna l'épouse Vermeerseh au payement de 
la somme réclamée, comme s'y étant obligée en qualité de 
marchande publique autorisée par le mari; qu'en ce qui con
cerne ce dernier, le jugement porte qu'il n'était obligé, ni 
comme associé pour le commerce de la femme, ni comme ayant 
donné mandat à celle-ci dans l'exercice de son commerce pro
pre, et ne pouvait être tenu qu'au titre civil d'époux commun 
en biens; que, p:r suite, le jugement proclame l' incompétence 
du tribunal consulaire pour prononcer une condamnation contre 
Vermeerseh; 

Attendu qu'en venu du même jugement, signifié en expédi
tion aux «(détendeurs Vermeerseh, Pringiers a fait pratiquer 
une saisie-exécution sur les meubles et marchandises Je la 
communauté existant entre ces époux; 

Que Vermeerseh, se prévalant de sa qualité de seigneur et 
maître de la communauté, s'est pourvu devant le président du 
tribunal civil de Bruges, siégeant en référé, pour voir ordonner 
mainlevée de la saisie ou, tout au moins, faire surseoir à toute 
poursuite ultérieure; qu'il basait cette prétention sur ce que le 
juge-nent du tribunal de commerce ne constituait point un titre 
exécutoire à son égard; 

Que le juge du référé s'est déclaré incompétent pour ordon
ner la mainlevée de la saisie et a rejeté comme non fondée la 
demande de surséance; qu'appel est interjeté de cette ordon
nance; 

En ce qui concerne la demande de mainlevée de la saisie-
exécution: 

Attendu lue c'e^t à bon droit que le premier juge s'est dé
claré incompétent pour statuer sur cette demande, sa décision ' 
pouvant préiudicier au principal; 

En ce oui concerne la demande de surséance à toute pour
suite ultérieure de saisie-exécution: 

Attendu que l'appelant soutient vainement que le jugement 
du tribunal de commerce, en date du 9 janvier 1919. ne cons
titue pas un titre exécutoire à son égard; 

Qu'il n'est pas contesté que les époux Vermeerseh soient 
mariés sous le régime de la communauté; 

Oue le jugement condamne l 'épouse de l'appelant au paye
ment de la somme de 8.191 francs, en sa qualité de marchan
de publique exerçant ie commerce du consentement de son 
mari, et que ce jugement a été signifié à Vermeerseh en forme 
exécutoire, ainsi qu'à la femme; 

Qu'aux termes des articles 1409 et 1426 du code civil, 9 et 
10 de la loi du 15 décembre 1872, et spécialement de l'article 
1410 du code civil, le créancier Pringiers pouvait donc en 
poursuivre l'exécution sur les biens de la communauté; 

Que, d'ailleurs, l'appelant prétendrait à tort n'avoir pas été 
partie à ce jugement, commun aux deux époux qui étaient 
ass ignés conjointement; 

Que, s'il est exact que le tribunal de commerce de Bruges 
s'est déclaré incompétent en ce qui concerne l'appelant, il y a 
lieu de remarquer que c'est uniquement pour autant qu'il était 
demandé une condamnation contre lui, mais que ce fait n'em
pêche pas le jugement d'avoir été prononcé en cause des deux 
époux et d'avoir fourni ainsi un titre exécutoire contre l'ap
pelant; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . le 
premier avocat général chevalier VAN ELEWYCK. confirme 
l'ordonnance dont appel, met les dépens à charge de l'appe
lant... (Du 2 juin 1919. -— Plaid. M M " 
Hn harrpuil de Rriioes C. L l G Y ^ 



Observations. — L'arrêt oppose, en somme, 
deux arguments au grief formulé par l'appelant. 
Celui-ci prétendait que le jugement de condamnation 
prononcé contre sa femme, ne constituait pas un titre 
exécutoire contre lui et ne pouvait donc servir de 
base à une saisie des biens de la communauté, dont 
il est seigneur et maître. 

L'un de ces arguments — celui qui est présenté en 
second lieu dans l'arrêt — constate que le mari était 
à l'instance qui a condamné l'épouse. L'autre affir
me, de manière absolue, mais au risque d'une péti
tion de principe, que le titre exécutoire obtenu par 
un créancier qui a fait condamner la femme au paie
ment d'une dette due par la communauté, est oppo
sable au mari. 

Nous croyons qu'ici l'arrêt aurait pu être plus ex
plicite et aurait pu dire, de façon générale, qu'un titre 
exécutoire qui implique mandement de justice, in
jonction de la puissance publique, est opposable aux 
tiers. 

Nous entendons la proposition en ce sens que, 
dans un jugement délivré en expédition, il y a lieu de 
distinguer la force probante de la chose jugée, qui 
n'opère qu'entre parties, de la force exécutoire du 
titre, qui, dans les limites de la chose jugée, opère 
même vis-à-vis des tiers, de même qu'un contrat au
thentique n'engendre d'obligations qu'entre les co-
contractants, mais fait preuve du contrat à l'égard 
de tous. 

Le cas de l'espèce présente une grande analogie 
avec celui du créancier hypothécaire, qui exerce son 
droit de suite à l'égard du tiers auquel le débiteur a 
vendu l'immeuble par lui hypothéqué. Pour agir con
tre le tiers détenteur, le créancier, muni d'un titre 
exécutoire contre ie débiteur, ne doit point s'en pro
curer un nouveau : il peut (art. 99, loi hypoth.) faire 
vendre l'immeuble sur lui, trente jours après com
mandement signifié au débiteur, et sommation faite 
au détenteur de payer la dette ou de délaisser l'héri
tage. Ce créancier hypothécaire n'a donc point, non 
plus, de jugement rendu contre ce tiers ni de titre 
créé contre lui ; aussi ne peut-il lui faire commande
ment. Il peut néanmoins, après sommation, exécu
ter, à l'égard de ce tiers, selon le titre qu'il a contre 
le débiteur, saisir et faire vendre pour être payé sur 
le prix, preuve évidente que la force exécutoire de 
ce titre était opposable au tiers. 

J- V. 

T R I B U N A L C I V I L D E G A N D 

Audience des ré fé rés . — P r é s i d e n c e de M . STEYALRT. 

10 f é v r i e r 1917. 

I . R É F É R É S . — COMPÉTENCE. 

I I . C O M M U N A U T É D ' A C Q U Ê T S . — ADMINISTRATION DES 

PROPRES DE LA FEMME. — MARI. — EXERCICE D'UNF 
ACTION JUDICIAIRE PAR LA FEMME AUTORISÉE. - - RECE
VABILITÉ. 

I I I . I N D I V I S I O N O U C O M M U N A U T É . — SUCCESSION. — 

DIVISION DES CRÉANCES HÉRÉDITAIRES. — ACTION EN 

LIQUIDATION-PARTAGE. — OPPOSITION A PAYEMENT PAR 
SIMPLE EXPLOIT SIGNIFIÉ A UN DÉBITEUR DE LA SUCCES
SION. — VALIDITÉ. 

I V . A C T I O N E N L I Q U I D A T I O N E T P A R T A G E . — ETEN

DUE. 

I . Lorsque le demandeur en référé soutient qu'une opposition 
à payement constitue une voie de fait, qu'il est urgent de 

faire cesser, le juge des référés peut être compétent, mais la 
question de compétence se trouve liée à l'examen du fond. 

I I . En cas de communauté d'acquêts, le mari qui administre 
les propres de la femme, peut exercer seul les actions mobi
lières qui appartiennent à celle-ci, mais la femme autorisée 
a le même pouvoir. 

I I I . Si. aux termes de l'article 1220 du code civil, la division 
des créances héréditaires s'opère de plein droit, cet article, 
tempéré par l'article 883, ne règle qu'une situation provi
soire et n'autorise pas l'un des héritiers à disposer définiti
vement d'un bien de l'indivision. 

L'héritier qui craint sérieusement de voir son cohéritier dis
poser à son détriment d'une partie des biens communs, a le 
droit de prendre des mesures conservatoires et, notamment, 
de s'opposer à ce qu'un débiteur de l'hérédité se dessaisisse 
des fonds-dus à celle-ci. Il en est surtout ainsi, lorsque l'op
posant a introduit contre son cohéritier une action en liqui
dation-partage. 

Une telle opposition ne constituant pas une saisie-arrêt, n'est 
pas soumise aux formalités des articles 557 et suivants du 
code de procédure civile. Elle peut être faite par simple 
exploit d'huissier. 

I V . L'action en liquidation et partage met en cause tous les 
droits des parties, qu'elle a pour objet de fixer et d'établir 
définitivement. 

(LOUISE VANDE KERCKHOVE, ÉPOUSE LAVA - C. ERNEST 
VANDE KERCKHOVE ET — C. LA BANQUE DE GAND (1). 

Faits. — Dame Wilhelmine Hoos, mère de la de
manderesse et du défendeur, est décédée le 7 janvier 
1916. L'inventaire dressé à sa mortuaire renseigne, 
parmi les biens faisant partie de l'actif de la succes
sion, une créance de 24.932 francs, montant de dé
pôts confiés par la défunte à la Banque de Gand. 

Suivant ajournement du 16 octobre 1916, la de
manderesse a réclamé à la Banque, devant le tribunal 
de commerce, et en se basant sur l'article 1220 du 
code civil, payement, avant tout partage, de la 
moitié des dépôts susvisés. Son cohéritier Ernest 
Vande Kerckhove est intervenu dans cette instance 
et, entre autres moyens, il a fait plaider qu'il avait, 
dès le 29 avril 1916, saisi !a juridiction civile d'une 
demande en liquidation-partage, puis, le 8 septem
bre 1916, dénoncé par huissier à la « Banque de 
Gand » l'existence de cette action, en ajoutant qu'il 
s'opposait à tout paiement ès mains de sa cohéri
tière.D'après Ernest Vande Kerckhove, les juges con
sulaires étaient incompétents ratione materiœ pour 
donner mainlevée de cette opposition ou ordonner 
qu'il soit passé outre (Anvers. 14 mars 1883, P. A. 
1883, I, 191). Sur quoi, l'épouse Lava assigne de
vant le juge des référés son cohéritier et la Banque 
dépositaire, à l'effet de voir dire que l'opposition si-
pnifiée le 8 septembre 1916 n'est Qu'une pure voie 
de fait et d'en entendre prononcer la mainlevée. 

Pour le défendeur Ernest Vande Kerckhove, M" D E 
B U S S C H E R a présenté notamment les considérations 
suivantes, relatives à la nature juridique et aux effets 
de l'action en liquidation et partage: 

•Actions universelles. — « Judicia universalia ». 

On nomme action le droit de poursuivre devant les t r ibu

naux ce qui nous est dû ou ce qui nous appartient, et demande. 

(1) Cette décision sera, croyons-nous, lue avec in térê t , parce 
qu'elle met en lumiè re , à l'occasion, i l est vra i , d'une liquida
tion-partage de succession, des principes applicables à toute 
masse commune, donc à la liquidation des soc ié t é s commer
ciales ou civiles, au partage des c o m m u n a u t é s de droit ou de 
fait, etc. (C . c iv . , art. 815, 822 à 837, 1872, 1873 ; - - loi du 
25 mai 1913, art. 1 e r , al. 2, 153 et suiv.) 
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l 'exercice de ce droit . {Observations de la Cour de cassation 
sur le projet du code de procédure civile, l ivre I , article 2.) 

Les auteurs de p r o c é d u r e enseignent tous que les actions 
p r ivées ou civiles se divisent en actions personnelles, rée l les et 
mixtes ; q u ' à leur tour, les actions r é e l l e s sont mobi l i è res ou 
i m m o b i l i è i e s et que les actions i m m o b i l i è r e s sont possessoires 
ou pé t i to i res . La plupart des auteurs se contentent de cette 
classilication à grands traits et, au demeurant, assez sommaire. 
On doit le regretter, car une action peut, de par sa nature 
m ê m e , produire des c o n s é q u e n c e s qu ' i l est parfois utile de 
faire ressortir. 

U n petit nombre d'ouvrages signalent pourtant une autre 
e s p è c e d'actions, les u actiens universelles » (judicia univer-
salia) : ce sont celles par lesquelles on poursuit la reconnais
sance ou l 'exercice d 'un droit qui embrasse un ensemble, une 
universa l i té juridique de choses, une masse patrimoniale com
posée de biens de diverses natures, actifs et passifs, tels qu'une 
hé réd i t é , l 'avoir d'une soc ié té , une indivis ion. | 

Sont universelles, les actions en partage de succession, de 
c o m m u n a u t é s de droit ou de fait, en liquidation de socié té , en 
pét i t ion d ' h é r é d i t é , etc. (SERESIA, Pétition d'hérédité, n o s 96, 
104 et 105 ; — LAURENT, t. X X X I I , n 0 8 140 et 90 ; BAUDRY-
LAGANTINERIE et TISSIER, Prescription, n° 577.) 

Dans le beau travail qu ' i l a consac ré à l 'une des actions 
universelles, la péti t ion d ' h é r é d i t é , le regre t t é professeur 
SERESIA met en l u m i è r e deux points que nous noterons en pas
sant, car on en doit dire autant et les m ê m e s cons idéra t ions 
6'appliquent à propos de l 'act ion en partage. 

C'est d'abord (n° 127) que l ' introduct ion de l'instance en 
péti t ion d 'hé réd i t é suspend l'exercice (jes droits que les par
ties ont contre la succession, car, jusqu'au jugement, on ignore 
si ces droits seront ou non é te in t s par confusion. (L'objet de 
la pé t i t ion d 'hé réd i t é est, on le sait, le délaissement général de 
toutes les choses qui dépenden t de la succession.) 

Plus loin, au n° 133, le savant jurisconsulte s 'exprime comme 
suit: 

» Aux termes de l 'art icle 1240 du code c i v i l , le payement fait 
de bonne foi à celui qui est en possession de la c r é a n c e , est 
valable, encore que le possesseur en soit par la suite év incé . 
On induit avec raison de cet article que les déb i t eu r s de la 
succession peuvent se l ibé re r en payant entre les mains de l ' hé 
ri t ier apparent, qu ' i ls croient ê t r e l ' hé r i t i e r vér i t ab le . 

» Mais i l est bien clair que, du moment que le possesseur 
est t roub lé par une action en péti t ion d ' h é r é d i t é , les débiteurs 
ie la succession, qui connaissent cette circonstance, ne sau
raient plus exciper de leur bonne foi. Donc, ils ne peuvent 
pas payer valablement entre les mains du dé fendeur : ils 
doivent attendre le résultat de l'action ». (Conf. LAURENT, 
t. X I , n° 51 ; t. X V I I , n° 548.) 

I l n 'existe malheureusement pas, à notre connaissance, sur 
l 'action en partage, de monographie m û r i e , complè te , docu
m e n t é e , digne en un mot d ' ê t r e c o m p a r é e à l'ouvrage de 
SERESIA. Mais une doctrine et une jurisprudence épa r se s ont 
mis en év idence la physionomie juridique par t icu l iè re de l'ac
t ion en partage, qui constitue, comme la péti t ion d ' hé réd i t é , 
un judicium univcrsale, et qui comprend tous les objets faisant 
partie de l 'un iversa l i té de biens à partager, comme aussi tous 
règlements de compte que les copartageants peuvent avoir à 
trancher. (LAURENT, t. X X V I , n° 408 ; — GUILLOUARD, 
Société, n° 343.) Ainsi que le dit fort bien la Cour de cassa
t ion de Belgique, dans un a r rê t du 23 février 1888 (BELG. 
JUD., 1888, col. 1012), l 'action en partage, dont le but est 
la liquidation et la répartition d'une masse indivise, ne peut 
ê t re cons idé rée comme t e r m i n é e par le jugement qui se borne 
à en r econna î t r e l ' admiss ib i l i t é . 

A ) Dans l 'action en partage, toutes les parties qui y figurent 
cumulent les qualités de demanderesses et de défenderesses 
(art. 967, c. p r o c c i v . ) . D ' o ù i l suit notamment que les dé
fendeurs à l 'action, du moment qu ' i ls acceptent le débat , sont 
c e n s é s demander qu'on leur attribue leur part et, partant, les 
fruits de cette part, et que le dé fendeur au partage, légata i re , 
est c e n s é avoir ainsi formé une demande en dé l iv rance de legs, 
dans le sens de l 'art icle 1005 du code c i v i l . 

K E n m a t i è r e de compte, l iquidation et partage, — dit une 
note du DALLOZ, P é r . , 1884, I , 320, notes 3 et 4; — les p r é -
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tentions des parties s ' e n c h a î n e n t les unes aux autres, se provo
quent en quelque sorte r é c i p r o q u e m e n t , se succèden t et se 
complè ten t suivant les incidents de la l iquidation, et au fur et 
à mesure que la consistance de la masse à partager se r é v è l e 
aux copartageants : i l n 'y a plus, à vrai dire, de demandeurs 
et de dé fendeurs , toutes les parties jouant à la fois l ' un et 
l 'autre rô le . » (Voir encore Cass. f r . , req., 29 mai 1883, 
DALLOZ, P é r . , 1884, 1, 351, et la note.) 

Voir conformes : Gand, 28 février 1860, BELG. JUD., U'ÔO, 
col. 593 ; — Gand, 30 avr i l 1870, BELG. JUD., 1871, col . 246; 
— Bruxelles, 11 mai 1871, BELG. JUD., 1872, col. 641 ; — 
Liège . 20 ju in 1894, BELG. JUD., 1894, col. 1094, et 
PAS., 1895, I I , 7 et la note ; — Cass. f r . , 19 novembre 1861, 
12 janvier 1863, 4 novembre 1896, 24 ju in 1901, 16 févr ier 1903, 
18 juin 1908 et 5 juil let 1909, DALLOZ, P é r . . 1862, I , 139; 
1863, I , 119; 1897, I , 52; 1901, I , 543; 1904, I , 189; 1908, 1, 
325 et 1909, 1, 512; — C h a m b é r y , 12 ju in 1911, DALLOZ, 
P é r . , 1914, I I , 71 . 

B) L'act ion en partage a pour objet de d é t e r m i n e r l 'univer
sali té de biens à partager et la part revenant à chacun des 
copartageants. (Cass. f r . . 6 d é c e m b r e 1852, DALLOZ, P é r . , 
1853, !, 50.) Elle embrasse toutes les contestations qui s'élè
vent entre intéressés au sujet des biens indivis dans le cours 
des opéra t ions (DALLOZ, P é r . , 1914, 2, 71 , notes 2 et 3 ) ; 
jusqu'au r èg l emen t final de leurs droits et jusques et y compris. 
l 'homologation du procès -verba l de partage. (CARRÉ-CHAU-
VEAU, Quest. 1677 ter.) 

Voir en ce sens: Gand, 3 d é c e m b r e 1890, BELG. JUD., 18S0 r 

col. 1559; — i d . , 30 d é c e m b r e 1893, BELG. JUD., 1894, col . 
168, et l 'avis de M . le premier avocat g é n é r a l DE GAMOND, 
col. 1096,— i d , 18 jui l le t 1900, BELG. JUD., 1901, col. 931 ; — 
L i è g e , 8 ju in 1915, PAS., 1915-1916, I I , 108; — Agen, 8 jan
vier 1824; DALLOZ, R é p , V° Demande nouvelle, n° 116, 2 ° ; — 
Cass. f r . . 6 d é c e m b r e 1852. DALLOZ, P é r . , 1853, 1, 50; 
i d , 12 janvier 1863, DALLOZ, P é r . , 1863, I , 119; — Limoges, 
21 octobre 1910, DALLOZ. P é r . , 1912, I I , 347. 

C) L'ar t icle 464 du code de p r o c é d u r e c ivi le , qui ne permet 
pas de former de demande nouvelle en appel, n'est pas appli
cable en m a t i è r e de liquidation et partage. Ains i , en cette ma
t ière , l ' in t imé peut, m ê m e ap rès avoir poursuivi l 'homologa
tion du travail liquidatif, former par appel incident des deman
des nouvelles devant la Cour d'appel, tant que l 'homologation 
de la liquidation n'est pas définit ive. (Douai, 8 jui l le t 1897, 
DALLOZ, P é r . , 1899, I I , 73 et la note de M . A . COLIN. ) 

Cf. encore : Paris, 22 mars 1900, DALLOZ, P é r . , 1900, M-, 
465; — Cass. fr. c iv . , 24 ju in 1901, DALLOZ, P é r . , 1901, I . 
543, et les déc i s ions c i t ées ci-dessus sub liti. B . 

* 

En ce qui touche plus spéc ia l emen t les effets de l ' in troduc
t ion de l'instance en partage et le domaine respectif des a r t i c le» 
883 et 1220 du code c iv i l , la jurisprudence est aujourd'hui fort 
nette et fort i n t é re s san te , déc is ive aussi pour la solution du p r é 
sent p r o c è s . 

L ' é p o u s e Lava se tait, de ce p rocès , une idée simpliste. Elle 
dit: « Je suis hé r i t i è r e r é s e r v a t a i r e de feu dame Wi lhe imine 
Hoos, ma m è r e . J'ai la saisine de sa succession, et j ' i n v o q u e 
l 'article 1220 du code c i v i l , qui divise les c r é a n c e s de l ' h é r é 
dité d è s l 'ouverture de celle-ci, pour r éc l amer , avant tout 
partage, payement à mon profit de la moi t ié des sommes dépo
s é e s par la défunte à la Banque de Gand. LAURENT, tome X I , 
n 0 8 49 et suivants, est en ma faveur. J ' invoque é g a l e m e n t un 
jugement du Tribunal c iv i l de Bruxelles, du 15 ju in 1863 
( B E L G . JUD., 1863, col. 12661. La Banque ne conteste guè re , 
ma demande: elle se borne à se ré fé re r à justice. Quant à 
Ernest Vande Kerckhove, mon cohér i t ie r , son opposition cons
titue une simple voie de fait qu ' i l faut éca r t e r . » 

Si la partie adverse avait pris la peine de pousser plus avant 
ses recherches (le jugement invoqué est de 1863 et les Prin
cipes de LAURENT parurent de 1869 à 1879), si m ê m e elle 
avait bien lu LAURENT, elle aurait cons ta té que la question 
n'est pas aussi simple qu'elle n'a cru et que sa demande ne 
saurait, en aucun cas, ê t r e accueillie. (Cf . notamment L A U 
RENT, tome X I , n o s 47. in fine, 49 et 51.) 



Comme P L A N I O L a raison d'écrire (tome I U , n° 1929), a 
propos de la saisine héréditaire, qu'il n'est pas. dans le droit 
français, d'institution dont on parle plus e: que l'on com
prenne moins ! 

' Ainsi que Ernest Vande Kerckhove l'a plaidé, déjà un juge
ment du tribunal civil de Bruges, en date du 9 février 1880 
( P A S . , 1886, I I I , 186), décide que <. l'article 1220 du code 
civil, en établissant la division des créances héréditaires, n'a eu 
en vue de régler que les rapports des héritiers avec les débi

teurs de la succession, mais non d'attribuer à chacun des cohé
ritiers un droit définitif et irrévocable à leur part dans les 
créances . » Cette décision s'appuie sur une autorité considé
rable, le Cours de droit civil d ' A u B R Y et R A I ; (tome V I , § 635), 
ouvrage qui est incontestablement le chef-d'œuvre de la science 
juridique française au X I X e s iècle. 

Ernest Vande Kerckhove a invoqué encore d'autres déci
sions récentes: 

1') Un arrêt de la cour de Liège, du 2 décembre 1908 
( P A N D . P É R . , 1900, n" 430), qui dit en substance: On sou
tiendrait vainement que le principe de l'article 883 du code 
civil ne s'applique qu'aux droits réels er non aux droits per
sonnels et que les créances se divisant de plein droit, d'après 
l'article 1220 du code civil, celles-ci ne peuvent faire l'ob
jet d'un acte de partage avec l'effet qu'y attache l'article 883 ; 
en effet, cette distinction n'est pas autorisée par la généralité 
des ternies de ce: article qui a trait, non pas aux formalités 
constitutives du partage, ;nais aux effets qu'il doit produire et, 
en outre, l'article 832 .'a à rencontre de semblable préten
tion. 

2"l Un arrêt de la Cour de cassation de France, chambre des 
requêtes, du 13 janvier 1909 ( D A L L O Z , Pér . , 1911, I, 435); 
dont voici le résumé : •< Aucun des ayants droit à une portion 
d'une masse commune ne peut, avant que tout l'actif à distri
buer ait été soumis aux règles ordinaires du partage, disposer 
définitivement et irrévocablement, au regard des autres, d'un 
bien faisant partie de cette masse (c. civ., art. 829, 883, 1474 
et 1872). Dès lors, celui auquel un des communistes a cédé 
une créance faisant partie de la masse à partager, ne peut s'en 
faire attribuer la propriété que si le résultat du partage l'attri
bue à son cédant. Et cette règle s'applique aux créances dépen
dant de l'actif d'une communauté dissoute. >» 

Cer arrêt français, sur lequel Ernest Vande Kerckhove s'ap
puie surtout, est extrêmement important, parce que, comme le 
remarque en note le recueil de D A L L O Z (1911, I. 435. notes 
I. 2, 3) . la chambre des requêtes pose un principe général 

applicable à toute misse commune, principe qui se déduit, 
croyons-nous, de la nature juridique de l'action en partage, la
quelle constitue essentiellement un judicium univcrsalc. 

3°) A la date du 3 mai 1909 (Rev. prat. notariat belge. 1910, 
p. 120), la Cour de cassation de France décide encore que si, 
aux termes de l'article 1220 du code civil, la division des créan
ces héréditaires s'opère de plein droit. n'( article ne règle 

qu'une situation provisoire et ne s'oppose pas au partage défi
nitif de valeurs que l'article 832 du même code comprend, en 
termes exprès , parmi celles qui doivent entrer dans la com
position des lots à laquelle il est procédé pa r le notaire commis. 
Voir conf.: Toulouse. 30 juillet 1888. D A L L O Z . Pér. . 1889, II . 
25 et la note; D A L L O Z , Suppl., V° Su. e-sion, n"* 1355 et 
1356. 

L'une et l'autre de ces décisions françaises sont intéressan
tes r a r e l l e s -mêmes . .Mais si l'or, fait, des arrêts antérieurs de 
la cour suprême, un examen rétrospectif, on constate que les 
arrêts de 1900 forment comme l'aboutissement et la conclusion 

de nombreuses décisions antérieures qui les préparent, les 
éclai'ent et les expliquent. L'étude de ces « rétroactes », qui 
donnent aux solutions si nettes de 1909 une force e? un relief 
extraordinaires, est grandement facilitée par le travail qi'.o 
Al. A L B E R T W A H L a fait paraître, en 1904, dans le tome I 

du livre du centenaire du Code civil, sous le titre: -< Les varia
tions de la jurisprudence sur les différentes questions relatives 
à l'effet déclaratif du partage ». (Voir pp 443 à 514, et surtout 
pp. 507 à 510, n"3 89-97.)' 

Le travail si touffu de M. W A H L ne signale pas et ne pouvait | 
d'ailleurs signaler (il remonte à 1904) la plus importante et la j 
plus formelle de ces décisions préparatoires, l'arrêt de principe • 
rendu le 5 décembre 1907 par les grands juges chambres réu

nies, en cause de Chollet contre Dumoulin. ' 

C e procès a donné lieu aux décis ions suivantes: 
Jugement du tribunal civil de Saint-Claude, du 28 avril 1901 

( D A L L O Z , Pér. , 1906, I, 43); 

i Arrêt de la Cour d'appel de Besançon, du 15 novembre !901 
( D A L L O Z , Pér. , 1906, I, 44); 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre civile, du 21 juin 
1904 ( D A L L O Z , Pér. . 1906, I, 42), cassant l'arrêt de Besan
çon. 

Arrêt de la Cour d'appel de Lyon, du 29 mars 1905 ( D A L L O Z . 

Pér.,"» 1906, I I , 27). admettant la solution adoptée par la Cour 
de Besançon. 

Arrêt de la Cour suprême, du 5 décembre 1907 ( D A L L O Z , 

Pér. . 1908, I, 113). rejetant le pourvoi dirigé contre l'arrêt de 
Lyon. 

L 'arrêt des chambres réunies tranche plusieurs questions ca
pitales de droit civil, se rattachant toutes aux effets du par
tage, tels qu'ils sont déterminés par l'article 883, qui est certes 
un des textes du code auxquels la jurisprudence de ces der
nières années fait une place d'honneur. Entre autres, l'arrêt 
décide définitivement que l'article 883 soustrait à la concur
rence des créanciers personnels de l'héritier tenu d'un rapport, 
les prélèvements au moyen desquels les autres héritiers peu
vent s'en remplir sur les biens de la s u c c e s s i o n ( D E M O L O M B E . 

tome X V I . n o s 461 et 475; tome X V I I , n"" 265 et 295), et que 
| ce véritable droit préférentiel, conséquence de la nature juri-
I dique de l'action en partage tiudicium univcrsalc), n'est pas 

un privilège contraire a la loi. iVoir conf'.: Cass . fr., req.. 
2 juin 1908. D A L L O Z . Pér.. 1909. 1. 14. — Contra : L A U R E N T , 

tome X. n u 642.) 

Voici d'ailleurs le plan méthodique » suivi par la Cour su
prême. <. dont l'airél consacre, dans les meilleurs termes, des 
solutions qui ont le double avantage d'être à la fois conformes 
aux principes du droit et aux besoins impératifs de la pratique » 
(Dissertation de Al. L Y O N - C A E N . dans S I R E Y . 1908. I, 5) : 

a) L'adjudication sur licitation d'un immeuble, faite au profit 
d'un tiers étranger à l'indivision, est considérée comme une 
vente à l'égard de l'adjudicataire, mais il n'y a pas, par cela 
même, obstacle à ee que l'attribution du prix à l'un des cohé
ritiers soit considérée comme une opération du partage. 

b) La division de plein droit des créances entre les cohéri

tiers proporlionnelleivcit à leurs paris héréditaires, n 'empêche 

pas que les iréani:e- héréditaire > puissent entrer dans le par

tage de la succcssi'Hi. 

c) La créance du prix d'adjudication peut être considérée 
comme comprise dans la succession, bien qu'elle n'ait jamais 
appartenu au défunt, et qu'elle soit née après son décès. 

d) La créance du prix entrant ainsi dans l'actif à partager, il 
y a lieu, par application de l'article 883 du code civil, de consi
dérer l'attributaire de cette créance du prix comme y ayant tou
jours eu seul dr ut. a l'exclusion des autres héritiers. 

c) L'application de l'article S8o du code civil à la créance 
du prix, a pour conséquence de permettre à l'héritier auquel elle 
a été attribuée, d'exclure sur cette créance les créanciers du 
cohéritier tenu du rapport en moins prenant. 

Dans le recueil périodique de D A L I . C Z . l'arrêt du 5 décem
bre 1907 est précédé d'un très remarquable avis, où .M. le Pro
cureur généra! BAi ;nor i . \ examine magistralement et résout, 
contrairement au système plaidé par l 'épouse Lava, la ques
tion soulevée par ie rapprochement des articles 1220 et 883 
au code civil. ( D A L L O Z . " Pér. . 1908, I, 119, 120.) 

Essayons de résumer, dans ses grandes lignes, la partie de 
ee beau réquisitoire, visant le domaine respectif des articles 
1220, 832 et 8S3 du code civil: 

a) C 'est à tort que certains soutiennent que les créances hé
réditaires ne rentreraient point dans l'indivision et eue, divi
s ée s de plein droit dès l'ouverture de la succession entre les 
héritiers 'art. 1220), elles échapperaient par là m ê m e aux règles 
du partage et notamment à l'effet déclaratif de l'art. 883. Déjà 
l'article 832, qui prescrit de comprendre les créances dans !a 
formation des lots, va à rencontre de semblable prétent ;on. 

b) Il est aisé de concilier la règle de l'article 1220 et celle 
de l'article 832. Pour cela, il suffit de remarquer que chacun 
de ces textes vise des rapports juridiques très différents, qu'il 
importe de distinguer avec le plus grand soin. L'article 1220 
concerne les rapports des cohéritiers avec les débiteurs (ou les 
créanciers) de la succession. L'article 832 est relatif aux rap
ports des cohéritiers entre eux. 
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c) Ains i , l 'art icle 1220 ne règle qu'une question de pour
suite, comme i l appert tant de la place de ce texte dans le 

code (au titre des Obligations, sous la rubrique: Des obliga
tions divisibles), que de ses termes m ê m e s . Mais cet article 

1220 ne concerne, en aucune sorte, l 'at tr ibution définit ive de 

la c r é a n c e : rien de plus naturel, car le code en a par lé p r écé 

demment au titre des Successions, chapitre du Partage. D ' o ù 

i l suit que l 'art icle 1220 n 'é tabl i t qu'une division provisoire, 

é t r a n g è r e aux rapports des cohér i t i e r s entre eux. Si, par l 'effet 

de ce r è g l e m e n t provisoire, un cohér i t ier reçoi t payement de 

la c r é a n c e hé réd i t a i r e j u s q u ' à concurrence de sa part v i r i l e , 

le déb i t eu r est l ibéré . Mais le cohér i t ie r ne touche pas pour 

l u i - m ê m e : i l ne touche que pour la masse de la succession, à 

laquelle i l doit compte. 

ii> Quant aux articles 832 et 883, ils concernent les rapports 

de cohér i t ie r à cohér i t ie r . La division autor i sée par l 'article 

1220 « n'a pas eu pour effet d'attribuer à chacun des cohé r i 

tiers, dans la proportion de sa part v i r i l e , un droit définitif, 

acquis et iné luc table dans la c r éance , droit dont i l pourra dis

poser librement et i r r évocab lemen t . Elle ne. lui a donné qu'un 
droit provisoire, l'autorisant à toucher à charge de verser dans 
la masse qu'il représente ». Ce versement effectué, c'est l 'ar

ticle 832 qui conserve alors tout son empire. Les c r é a n c e s , 

comme tous les effets hérédi ta i res , sont comprises dans le par

tage et leur attribution définitive ne s'effectuera que dans les 

termes fixés par la liquidation. Et l'effet déclaratif de l 'art icle 

883 s'applique aux c r é a n c e s comme à tous autres effets de suc

cession. 

Par sa forme l impide, son argumentation s e r r é e , sa docu

mentation si p réc i se , ce réquis i to i re constitue un vér i t ab le mo

dè le du genre. O n ne saurait imaginer réfutation plus complè te 

du s y s t è m e que fait plaider la dame Lava, ni d é m o n t r e r plus 

clairement que l 'action introduite par elle est non recevable 

autant que mal fondée. 

Comme jurisprudence belge, nous invoquons un a r rê t de 

la Cour de Liège , du 22 avri l 1891 (PAS., 1891, I I , 320) et un 

jugement du tribunal c iv i l de Bruxelles, du 21 mai 1890 (Journ. 
Trib., 1890, col. 841), dont nous dé tachons les principaux con

s idé ran t s , à raison du grand in térê t qu'ils p r é s e n t e n t : 

« Attendu que la dsmanderesse, c r é a n c i è r e de Charles D . . . , 

agit en l ici tat ion de huit maisons dans lesquelles son déb i teur 

aurait une part indivise, pour ê t re le prix pa r t agé entre les indi

visaires, et la part de Charles D . . . affectée au payement de la 

c r éance de la demanderesse; 

« Attendu que les maisons en question dépenden t d'une com

m u n a u t é et d'une succession non encore l iqu idée ; 

« Attendu que l 'article 2 de la loi du 15 août 1854 doit s 'en

tendre dans ce sens que, lorsque les immeubles indivis dépen

dent d'une universa l i t é , le c réanc ie r qui veut saisir la part de 

son débi teur doit p réa lab lement faire cesser l'indivision, non 

des immeubles en particulier, mais de la masse entière à la

quelle i ls appartiennent; 

» Attendu que cette disposition applique le principe de l 'ar

ticle 1166 du code c i v i l , aux termes duquel les c r é a n c i e r s peu

vent exercer les droits et actions de leur déb i teur , mais incon

testablement dans la mesure où le déb i teur pourrait les exercer 

l u i - m ê m e ; 

» Attendu qu'à m.oins d'accord entre cohéritiers, il ne sau
rait appartenir à l'un d'eux, ni partant au créancier de l'un 
d'eux, de faire sortir de l'indivision une portion de l'actif, sans 
égard aux rapports et comptes que les cohéritiers peuvent se 
devoir, ni aux dettes et charges de la succession; de sorte que 
tel cohéritier qui peut n'avoir droit à rien recevrait néanmoins 
lui-même, ou son créancier, une part de l'hérédité; 

« Attendu que, non seulement les huit maisons font partie 

d'une c o m m u n a u t é active et passive, mais que les commu

nistes autres que Charles D . . . , p ré tendent m ê m e , à tort ou à 

raison, que ce dernier a déjà reçu , à valoir sur sa part, des 

sommes dépassant celles-ci; 

« Attendu que, dans ces conditions, Charles D . . . , agissant en 

nom personnel, ne serait point recevable à demander, comme 

le fait la demanderesse en ses l ieu ,e t place, le partage pro

visionnel des seuls immeubles indivis ; . . . 

» Déc la re la demanderesse non recevable en sa demande 

actuelle de l ic i ta t ion. . . » 

Comp. c iv . Verviers, 5 novembre 1910, BELG. JUD., 1911, 

col. 506, et, pour la ma t i è re des sociétés , GUILLOUARD, n° 343; 

9 2 2 

— Bruxelles, Bruges, 9 mars 1891, PAS., 1891, I I I , 385 

10 A v r i l 1883, PAS., 1883, I I I , 122. 

Le juge des référés a rendu l'ordonnance suivante : 

O r d o n n a n c e . — Sur l 'exception d ' i n c o m p é t e n c e : 

Attendu qu'au cas où l 'opposition s ignif iée par le dé fendeur 

à la Banque de Gand, constituerait, oomme le soutient la de

manderesse, une vér i table voie de fait, i l est hors de doute 

qu ' i l y aurait urgence à mettre f in à cette mesure et que le 

juge des ré fé rés serait compé ten t ; qu'ainsi la question de com

pé tence se trouve l iée à l 'examen du fond; 

Sur la' recevabi l i té : 

Attendu que la demanderesse est m a r i é e sous le r é g i m e de 

la c o m m u n a u t é rédu i t e aux a c q u ê t s ; que l 'action qu'elle i n 

tente se rapporte à ses propres; qu'au cas m ê m e où elle aurait 

un ca rac tè re mobilier, encore pourrait-elle ê t re in t en tée par la 

demanderesse; que si le mari , qui a l 'administration des biens 

personnels de la femme peut exercer seul les actions mobi

l iè res , i l ne s'ensuit pas que la femme au to r i sée n'ait pas le 

m ê m e pouvoir (Voir OCKER, tome I , n" 272; — LAURENT, tome 

X X I I , n° 175, e tc . ) ; 

Que l 'action est, d è s lors, recevable; 

A u fond : 

Attendu qu ' i l est vrai qu'aux termes de l 'art icle 1220 du 

code c iv i l , les dettes de sommes d'argent sont divisibles entre 

les hé r i t i e r s et que ceux-ci peuvent en poursuivre le paiement 

contre le déb i teur pour les parts dont i ls sont saisis, mais que 

ce principe n'est pas absolu; q u ' i l est t e m p é r é par l 'article 883 

du code c i v i l ; 

Que de la combinaison de ces deux dispositions, i l r é su l t e 

que le droit de l ' hé r i t i e r n'est que provisoire; que, jusqu'au 

partage, celui-ci ne possède les biens indivis que dans les 

limites des droits de ses cohér i t i e r s et ne peut disposer défi

nit ivement d 'un bien de l ' indivis ion; 

Q u ' i l faut en conclure que, chaque fois qu 'un cohér i t i e r a 

des raisons s é r i e u s e s de craindre que son cohér i t i e r pourrait 

disposer à son dé t r imen t d'une partie des biens communs, i l a 

le droit de prendre des mesures conservatoires et notamment 

de s'opposer à ce que le déb i t eu r de l ' h é r éd i t é se dessaisisse 

des fonds dus à celle-ci; 

Q u ' i l agit alors moins comme c réanc ie r que comme com

muniste; 

Que son opposition n'a, dès lors, pas le ca rac tè re d'une sai

s ie -ar rê t et ne doit pas ê t re faite d ' a p r è s les r èg l e s de p rocé 

dure prescrites par les articles 557 et suivants du code de pro

c é d u r e c iv i le ; 

Qu'une simple opposition par voie d'huissier suffit pour sau

vegarder le droit du cohér i t ie r et pour p réven i r le déb i t eu r 

qu ' i l payerait à ses risques et pé r i l s (DALLOZ, R é p . , V° Saisie-
arrêt, n° 250 et a r rê t Bordeaux, 7 février 1839, r appor t é note 3; 

— Avis du procureur généra l BAUDOUIN, Cass. fr. , 5 dé 

cembre 1907, DALLOZ, P é r . , 1908, I , 120; •— DESSERTEAUX, 

Effet déclaratif du partage, n° 177, p. 384, note I . — Cf. : 

DEMOLOMBE, tome X V I I , n° 298; — BOULET et DUBOULOZ, 

Code de la saisie-arrêt. n° 255; — Cass. belge, 8 janvier 1860, 

B E L O . JUD., 1860, col. 210 ; - LEURQUIN, Saisie-arrêt, n° 217); 

Attendu que ce droit d'opposition doit surtout ê t r e reconnu 

au cohér i t ie r , alors qu ' i l a introduit une action en liquidation 

et partage et qu ' i l p ré tend s é r i e u s e m e n t que des rapports sont 

dus par son cohér i t ie r ; que cette action met, en effet, en cause 

tous les droits des parties qu'elle a pour objet de fixer et d ' é ta 

bl i r déf in i t ivement ; 

Attendu que ces conditions se réal isent dans l ' e s p è c e ; que, 

par exploit du 29 avr i l 1916, le défendeur a introduit devant le 

tr ibunal de ce s iège une action en liquidation et partage et a 

p réc i sé un certain nombre de l ibéra l i tés ou avantages donnant 

ouverture à réduct ion ou à rapport; 

Que, dans ces conditions, l 'opposition qu ' i l a s ignif iée le 

8 septembre 1916 à la Banque de Gand, ne constitue pas une 

voie de fait et que, dès lors, faute d'autre cause d'urgence, 

nous sommes incompé ten t ; 

Par ces motifs, Nous.. . , rejetons la f in de non-recevoir dé 

duite du défaut de qual i té ; nous déc la rons i ncompé ten t ; con

damnons la demanderesse aux d é p e n s . . . (Du 10 févr ier 1917. 

Pla id . M M e s D'ASSELER C. D E BUSSCHER et H . CALLIER.) 
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9 * 4 

S A I S I E I M M O B I L I E R E . — MEUBLES PLACÉS PAR LE 

PROPRIÉTAIRE LOCATAIRE DE L'USUFRUITIER. 
NU 

La saine réelle atteint les immeubles par destination, mais 
non les meubles placés pour le service de l'exploitation par 
le nu propriétaire, en sa qualité de locataire de l'usufruitier. 

(JAMAR — c . CORDONNIER, BANQUE POPULAIRE 
ET VEUVE CORMAN.) 

M . S C H W A C H H O F E R , substitut du procureur du roi, 
avait émis l'avis suivant: 

I l s'agit d 'un incident sur la poursuite de saisie immobi l i è re 
e x e r c é e par Jamar à charge de Cordonnier. Parmi les immeu
bles saisis, figure une ferme sise à Heggen-Baelen. Cordon
nier possède la nue propr ié té de cette ferme dont l 'usufruit ap
partient sa vie durant à la veuve Corman, intervenante au 
p rocès . 

Cordonnier tient en location de l ' usuf ru i t i è re , la dame Cor
man, cette ferme dont i l a la nue p ropr ié té . I l y a placé un 
ma té r i e l agricole et un bétail assez important. 

La question à r é s o u d r e , qui constitue l ' incident, est celle de 
savoir si ce matér ie l et ce bétail sont immeubles par destina
t ion. 

Cette question, n é e d'un concours de circonstances extra
ordinaires, est, en droit, ainsi que justement on l'a fait obser
ver, à la fois originale et nouvelle. 

Au point de vue pratique, elle p r é s e n t e une importance ca
pitale. En effet, les affaires de Cordonnier n'ont pas é té pros
p è r e s ; i l a con t rac té des dettes, i l a hypo théqué ses immeu
bles et notamment la nue propr ié té de la ferme de Heggen ; 
i l a nég l igé , enfin, de payer ses loyers. 

Aussi , d'une part, la bailleresse, veuve Corman, a-t-elle 
p ra t iqué , le 28 mai 1915, une saisie-gagerie sur le matér ie l et 
le bétai l garnissant la dite ferme, saisie val idée par le tribunal 
de paix de Limbourg , le 1 e r ju in ; d'autre part, le c r éanc i e r 
inscrit Jamar a, par exploit du 3 ju in 1915, p ra t iqué une saisie 
rée l le sur les immeubles Cordonnier et notamment sur la nue 
p ropr ié té de la m ê m e ferme. 

Sur ces entrefaites, ls Banque Populaire, c r é a n c i è r e hypo
théca i re , est venue paralyser les p rocédu re s p ré rappe lées , en 
émet t an t la p ré ten t ion que la saisie rée l le , devenue commune 
à la suite d'une p r o c é d u r e , du reste, r égu l i è r emen t suivie, de
vait porter non seulement sur la nue propr ié té de la ferme de 
Heggen, mais encore sur le matér ie l et le bétai l , immeubles 
par destination 

La thèse p r écon i sée par la Banque Populaire a é té qualifiée 
de paradoxale ; je n ' h é s i t e pas à me rallier à cette appréc ia t ion . 
Dé ' i ca te à p r e m i è r e vue, la controverse ne r é s i s t e pas à un 
examen écla i ré par les principes g é n é r a u x du droit. 

Le s i ège de la ma t i è r e rés ide dans l 'article 524 du code c i 
v i l ; je dirai m ê m e que la terminologie de cet article exprime 
la solution du p r o b l è m e et l ' impose. Le § 1 e r stipule : ci Les 
objets que le p ropr ié ta i re d'un fonds y a p lacés pour le service 
et l 'exploitation de ce fonds, sont immeubles par destination. » 

Le mot saillant qui nous frappe, c'est le propriétaire, expres
sion introduite dans le texte sans aucune r é s e r v e . 

Qu'est-ce que la p r o p r i é t é ? C'est, suivant GALOPIN, « le 
drojt en vertu duquel une chose se trouve soumise d'une ma
n i è r e absolue et exclusive à la volonté d'une personne, ce 
droi t n ' é t an t l imité que par la loi et les r è g l e m e n t s , ainsi que 
par le droit égal du propr ié ta i re voisin ». 

Pareille définit ion peut-elle s'appliquer aux droits dévo lus à 
Cordonnier? 

I l n'est pas besoin d'affirmer que l ' immobil isat ion ne peut 
é m a n e r n i du seul nu propr ié ta i re ni du seul fermier, pas plus 
que de l 'usufruit ier. Le nu propr ié ta i re ne possède qu'une 
p ropr ié té d é m e m b r é e . Quant au fermier, dépourvu de l'animus 
domini, i l n'a qu'une simple détent ion à titre- p r é c a i r e . Ce 
n'est pas le fait d'exploiter le fonds qui l u i donnerait le pou
voi r d ' immobiliser, puisque le propr ié ta i re peut, l u i , sans ex

ploiter l u i - m ê m e le fonds, immobiliser sur celui-ci (art. 522, 
c. c i v . ) , ses in té rê t s s'identifiant avec le fonds. (LAURENT, 
t. V , 437.) Aussi, n'est-ce pas, soit la quali té de nu p ropr ié 
taire, soit celle de locataire, que l 'on invoque dans le chef de 
Cordonnier pour établir son pouvoir d ' immobiliser , mais à la 
fois l 'une et l 'autre : i l les possède concurremment, et ce con
cours aurait pour vertu de l 'assimiler à un plein p ropr ié ta i re . 

Ce s o u t è n e m e n t pourrait prévaloi r si le concours avait don
n é lieu à la consolidation. Celle-ci se produit quand l 'usufrui
tier acquiert la nue propr ié té ou bien quand le nu p ropr i é t a i r e 
acquiert l 'usufruit par succession, legs ou quelque contrat. 
L'effet de cette consolidation est de ne laisser à la tê te du bien 
qu 'un plein propr ié ta i re : son corollaire est la suppression ra
dicale de l 'usufruit . I l suffit d ' é n o n c e r ces principes pour ca
rac té r i se r , de façon saisissante, la di f férence essentielle qui 
existe entre la situation de plein propr ié ta i re par suite de con
solidation et celle de Cordonnier. En effet, à la suite du bail 
q u ' i l a conclu, ni pour l u i -même , ni pour les tiers, ni surtout 
pour la veuve Corman, l 'usufruit n'a pris f in . Seulement, son 
exercice s'est modifié : alors qu'auparavant, l 'usuf ru i t iè re re
cueillait les fruits naturels du bien, dans la suite, elle en a 
p ré levé les fruits civils , c 'es t -à-dire les loyers. 

C'est donc exclusivement de la r éun ion de la nue propr ié té 
à l 'usufruit que peut résu l te r la consolidation, partant la pleine 
propr ié té , et on voudrait ici faire naî t re l ' équ iva l ence de cette 
de r n i è r e , de la r éun ion de la nue propr ié té à un simple dé
membrement de l 'usufruit. C'est comme si, dans un creuset 
où fusent deux métaux des t inés à produire un alliage idéal , on 
avait omis de verser la ma t i è re indispensable à leur cohés ion 
complè te et indissoluble. 

Cordonnier nous fournit une ent i té juridique purement hy
bride. La réun ion , dans son chef, des qual i tés de nu -proprié
taire et de locataire n'aurait pu l 'assimiler à un propr ié ta i re , 
sans aller à rencontre des principes fondamentaux de notre 
droit c iv i l d'une part, de la lo i hypo théca i re de l 'autre. Son 
droit de disposer de la chose reste, en effet, nonobstant la 
duali té dont i l se prévaut , dél imité par les droits corré la t i fs de 
la veuve Corman. En effet, en l'absence d'un texte formel ou 
de conventions non moins formelles, les p ré roga t ives q u ' i l 
puise dans sa qualité- de locataire ne peuvent é m o u s s e r la force 
des obligations que lui impose sa quali té de nu propr ié ta i re , 
pas plus que sa quali té de nu propr ié ta i re ne pourrait apporter 
un t e m p é r a m e n t à l'accomplissement de ses devoirs de loca
taire. 

Comme nu propr ié ta i re , i l ne peut, aux termes de l 'article 
599 du code c i v i l , par son fait ni de quelque m a n i è r e que ce 
soit, nuire aux droits de l 'usufruitier. 

Comme locataire, i l n'est pas davantage d i spensé de four
nir à la bailleresse toutes les garanties que la lo i lui impose, 
notamment en l'obligeant, confo rmément à l 'art icle 1766 du 
code c i v i l , à tenir sur l 'hér i tage un matér ie l et un bétail qui , 
aux termes de l 'article 20 de la loi hypo théca i re , constituera le 
gage et le pr iv i lège de sa dite bailleresse. 

En immobilisant son matér ie l et son bétai l , i l violerait ses 
obligations envers la veuve Corman, que vous cons idér iez 
celle-ci comme bailleresse ou que vous la cons idér iez comme 
usuf ru i t iè re , puisque la concession à bail n'est pour elle que 
le mode suivant lequel elle exerce son droit d'usufruit. 

Répé tons - le , Cordonnier n 'a pas voulu et n'a pas pu, en 
l'absence de texte formel ou de convention p r é c i s e , . mécon 
na î t re la l o i . 

Argumentant par voie d'analogie, l 'honorable conseil de la 
Banque Populaire compare et veut assimiler la situation ju r id i 
que de Cordonnier à celle de l ' a c q u é r e u r d 'un bien avec clau
se réso lu to i re , et à celle du copropr ié ta i re indivis qui , l ' un et 
l 'autre, peuvent a s s u r é m e n t immobil iser . 

C'est là le cas de dire, suivant l 'expression vulgaire, que 
« comparaison n'est pas raison ». En effet, l ' a c q u é r e u r qu'at
teindra éven tue l l ement l 'article 1184 du code c i v i l , et l ' i n d i v i 
saire ont, comme tels, une propr ié té que peut anéant i r , pour 
l ' u n la résolu t ion , pour l 'autre le partage, mais cette propr ié té 
n 'en est pas moins, j u squ ' à ce que ces é v é n e m e n t s se soient 
produits, une pleine propr ié té , à vrai dire, une pleine propr ié té 
sous condition réso lu to i re . 

Cordonnier, au contraire, nonobstant la duali té qui le ca rac té 
rise, ne sera jamais et n'aura jamais é té plein p ropr ié ta i re tant 



que subsistera l 'usufruit ; i l ne pourra se prévalo i r , jusque-là , 
que d'une propr ié té sous condition suspensive, ou plus exacte
ment d'une propr ié té à terme ; Son droit immobil ier ne prendra 
donc naissance q u ' à l ' é c h é a n c e de ce terme. 

Eu égard aux cons idéra t ions qui p r écèden t , eu éga rd égale
ment, pour autant que de besoin, aux cons idé ra t ions d ' équ i té 
que de louables scrupules ont inci té l 'honorable conseil de la 
Banque à vous exposer, je conclus au rejet de la demande inc i -
dentelle. 

Le Tribunal a rendu le jugement ci-après : 

J u g e m e n t . — Attendu que les interventions sont r égu l i è r e s 
en la forme ; 

Attendu q u ' i l y a l ieu de joindre l ' incident au fond pour ê t re 
s ta tué par un seul et m ê m e jugement ; 

Sur l ' incident : 
Attendu que Cordonnier, nu -p ropr i é t a i r e d'une ferme sise 

commune de Baelen, a pris verbalement cette ferme en loca
tion de l 'usuf ru i t iè re veuve Corman ; qu'une vér i tab le con
vention de bail est intervenue entre eux ; 

Attendu que le bétai l et le mobilier de ferme ont donc été 
a m e n é s dans l ' immeuble par Cordonnier, non pas m ê m e en sa 
quali té de n u propr ié ta i re , mais en quali té de locataire, et uni
quement en vertu des droits que l 'usufruit ier-bail leur lui avait 
conférés par le bail ; 7 

Que Cordonnier n'a pas pu, dans ces conditions, pas plus 
qu 'un locataire ordinaire, rendre ces objets immeubles par des
tination ; 

Attendu que l 'on comprendrait que le nu .propriéta i re , re
vêtu de la quali té de locataire, puisse rendre le bétai l et les 
meubles qu ' i l apporte, immeubles par destination, g râce à l 'au
torisation de l 'usufruitier-bailleur, mais que, d 'un côté , au
cune intention de ce genre n'a é té man i fes t ée par Cordon
nier, et, de l 'autre, aucune autorisation n'a é té d o n n é e à cet 
effet par la veuve Corman ; 

Attendu que si le nu propr ié ta i re pouvait seul rendre immeu
bles par destination un bétail et un mobilier qu ' i l n'a pu placer 
dans la ferme qu 'en vertu des droits que l u i confè re un bail 
ordinaire, la conclusion serait que ce locataire aurait le droit, 
par un simple acte de sa volonté , d'enlever leurs p r iv i lèges 
au bailleur et aux c r éanc i e r s pour p r ê t s agricoles, ce qui est 
inadmissible ; 

Attendu, en c o n s é q u e n c e , que les objets mobiliers ne sont 
pas immeubles par destination 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . SCHWACHHOFER, 
substitut du procureur du roi , en ses conclusions conformes, 
joint l ' incident au fond ; ce fai t , . . . statuant sur l ' incident, dit 
pour droit que le bétai l et le matér ie l agricole p l acés dans la 
ferme de Heggen, dont la nue propr ié té a é té saisie à charge 
de Cordonnier, qui tenait la dite ferme à bail de l ' intervenante 
veuve Corman, ne sont pas devenus immeubles par destina
tion, qu ' i ls ne sont pas frappés par la saisie rée l le , et qu ' i ls 
sont le gage de la bailleresse... (Du 7 jui l le t 1914. — Plaid. 
M M E A FONSNV, GRANDJEAN et ANCION.) 

Observations. — Comme le dit très exactement 
le ministère public, la condition primordiale, pour 
que des meubles par nature deviennent immeubles 
par destination, en vertu de l'article 5 2 4 du code ci
vil, c'est qu'ils soient placés sur le fonds par le pro
priétaire. 

Or, le nu propriétaire n'a qu'une propriété dé
membrée ( L A U R E N T , t. V I I , n° 3 4 ) ; il lui manque le 
droit de jouir, caractéristique du droit de propriété 
(art. 544 , c. civ.) . Le nu propriétaire devient-il loca
taire de l'usufruitier, le droit de jouir lui concédé par 
le bail, il ne l'exerce que pour compte de l'usufrui
tier ; c'est l'usufruitier qui jouit par lui (art. 595 , 
c. civ). Dès lors, il n'y a pas consolidation, à défaut 
de réunion sur la même tête de la qualité de nu< 'pro
priétaire et d'usufruitier (art. 6 1 7 , c. c iv . ) . Comp. 
Cass. fr., 7 novembre 1887, D A L L O Z , Pér., 1888, 
V, 5 2 2 . 

S'il peut se concevoir que, par le concours des vo

lontés du nu -propriétaire d'une part, de l'usufruitier 
de l'autre, des meubles par nature, un matériel, du 
bétail,soient attachés au fonds en qualité d'immeubles 
par destination, sur lesquels portera d'un côté le 
droit de l'usufruitier, le droit plutôt virtuel du nu 
propriétaire, de l'autre, il paraît juridiquement faux 
de dire, avec le jugement que nous rapportons, que 
l'autorisation donnée par l'usufruitier-bailleur à son 
locataire-nu propriétaire, puisse habiliter ce dernier 
à immobiliser par destination.le matériel et le bétail 
qu'il introduira dans l'immeuble. 

Henri G R A N D J E A N . 

L ' a b r o g a t i o n d e l ' a r t i c l e 3 1 0 
d u c o d e pénal. 

U n journal publiait, i l y a quelques jours, à . c e sujet, un 
interview d'un conseiller juridique, membre du Conseil con
sultatif, qui a proposé la suppression de cette disposition lé
gale. 

« En réal i té , — aurait-il déc la ré , — le déve loppemen t du 
droit syndical supposait naturellement l'abrogation de cet ar t i 
cle.. . D è s le vote du projet de loi déposé par M . BEGEREM, en 
1897 (loi sur les Unions professionnelles), l 'art icle 310 était 
des t iné à ê t re s u p p r i m é ». 

Nous croyons que, r é s e r v e faite des droits des tiers, l 'ar
ticle 4, n° 9°, de la loi sur les Unions professionnelles, a fait 
plus que p répa re r l 'abrogation de l 'art icle 310 du code pénal 
en ma t i è re syndicale, et que les amendes, dé fenses , interdic
tions ou prescriptions éd i c t ée s pour faire respecter les déci
sions de l 'Un ion en ma t i è re de salaire, de l imitat ion des heures 
de travail, etc., ne peuvent plus, d è s à p résen t , ê t re l 'objet de 
poursuites. 

Cela résul te clairement des discussions parlementaires et, 
notamment, des déc lara t ions de M M . RENKIN, DE SAEDELEER, 
rapporteur de la lo i , et de M . le ministre BEGEREM (Annales 
de la Chambre, session 1897-1898, p. 186 et suiv., 203 et suiv. , 
530 et su iv . ) . 

I l est vrai — et ces discussions m ê m e s l 'ont p rouvé — q u ' i l 
existe de grandes divergences sur le point de savoir quand le 
droit des tiers est violé . 

D'aucuns estiment qu ' i l en est ainsi du moment que la 
crainte d'une sanction syndicale, retient un ouvrier de s'enga
ger chez tel ou tel patron pour un salaire infér ieur à celui 
fixé par le syndicat, parce que ce patron se trouverait ainsi 
e m p ê c h é de faire un contrat que le l ibre exercice de son indus
trie devrait lui permettre de conclure. 

I l a été clairement entendu, lors de l 'é laborat ion de la loi 
de 1897, que ce n'est point là, au regard de celle-ci, une 
atteinte aux droits des tiers. Mais i l en serait autrement si un 
syndicat défendait à ses membres de travailler avec un ouvrier 
qui a cessé ou qui refuserait d 'en faire partie, ou, d'une ma
n iè re géné ra l e , si un syndicat édictait une défense s'inspirant 
d'une cons idéra t ion autre que l ' in té rê t professionnel généra l 
de ses membres, cet in térê t é tan t env i sagé i n d é p e n d a m m e n t 
de toute question de personne et de toute question de partici
pation ou de non-participation de tiers aux organismes syndi
caux , ou à un de ces organismes en particulier. 

I l s'agit donc de savoir s ' i l faut aller au delà de l 'abrogation 
partielle de l 'article 310, telle qu'elle r é s u l t e de la loi sur les 
unions professionnelles. 

Nous craignons que la suppression totale de l 'article serait 
dé sa s t r euse , non seulement pour ' la l iber té du travail et de l ' i n 
dustrie, mais aussi pour la l iber té d'association, qui implique 
celle de s'associer à qui on l 'entend ou de ne point s'associer 
du tout. Cette suppression radicale ouvrirai t , en effet, la porte 
aux actes les plus injustes et les plus odieux d'ostracisme et de 
boycottage. 

Autre chose serait une refonte de l 'article avec le souci d'en 
dél imi ter plus exactement la por tée en ma t i è re de sanctions 
syndicales, cette por tée résu l tan t actuellement des discussions 
parlementaires qui ont p r écédé l 'adoption d'une loi pos t é r i eu re 

t 



et qui n'ont pas mis en l u m i è r e , avec toute la ne t te té dés i rab le , 

le principe d ' in te rp ré ta t ion à appliquer. 

L'auteur de l ' in terview rappe lée en tête de ces lignes, ne 

s'est pas bo rné à examiner la question de la suppression de 

l 'ar t icle 310 au point de vue des unions professionnelles. 11 a 

ajouté : 
<( Tous les dél i ts p r é v u s par l 'article 310..., et pour lesquels 

i l est édicté des peines spéc ia les , sont v i sé s par d'autres ar
ticles du m ê m e code, avec l 'application de peines parfois supé
rieures. Si bien que cet article. . . se trouve ê t r e presque inutile 
et supe r fé t a to i r e . Je dis presque, parce qu ' i l n 'y a qu 'un cas p ré 
vu dans l 'art icle 310 et qui ne l'est pas ailleurs, c'est celui des 
rassemblements p r è s des é t ab l i s s emen t s dans lesquels s'exerce 
le travail ou p r è s de la demeure de ceux qui les dirigent. . . 
Comme vous le voyez, c'est peu de chose. » 

Peu de chose?... A notre avis, c'est chose capitale, et je pense 
que tous les magistrats qui ont eu à s'occuper d'atteintes à la 
l iber té du travail penseront comme nous. 

Ces rassemblements constituent le grand moyen d'intimida
tion mis en œ u v r e par les g rév i s t e s , pour e m p ê c h e r les ou
vriers qui veulent travailler de se rendre à l'usine ou pour les 
en arracher. Ces attroupements n'ont pas besoin de recourir 
aux voies de fait, ni aux menaces par e l l e s - m ê m e s punissables, 
pour revê t i r en réal i té le ca rac tè re menaçan t le plus effrayant : 
i ls l 'ont par e u x - m ê m e s , par l'attitude hostile et les cris des 
participants, par le port de bâ tons ou de gourdins. 

D'autre part, si le rassemblement l u i -même échappe à toute 
sanction péna le , comment, dans la plupart des cas, arriver à la 
r ép re s s ion de l'attentat à la l iber té de travail qui se commettra 
au moyen d'infractions de droit commun? 

Comment établir que, dans une foule tumultueuse et bruyante, 
un tel a frappé, tel autre a proféré tel propos réun i s san t les 
conditions de la menace punissable, telle parole injurieuse? 

I l importe aussi'de ne pas perdre de vue que Ta menace ver
bale punissable doit se faire explicitement, sous ordre ou sous 
condition, et qu'elle doit annoncer, explicitement aussi, un j 
cr ime puni au m i n i m u m des travaux forcés. La menace de 
vous « administrer une rac lée », de » vous rég le r votre 
compte », etc., surtout lorsqu'elle est proférée par un attrou
pement de gens exc i t é s et violents, est de nature à inspirer 
la plus profonde crainte, à paralyser complè t emen t l'usage de 
la l iber té de celui qui en est l 'objet. Mais ces menaces ne sont 
point punissables par d'autres dispositions que l 'article 310. 
I l ne faut pas davantage perdre de vue que l ' in jure simple 
n'expose q u ' à de l é g è r e s peines de police, nullement en rap
port avec la gravi té de certaines injures cons idé r ée s comme 
moyen d'attenter à la l iber té de l 'ouvrier , qui , en â m e et 
conscience, estime avoir le droit de travailler. 

Nous croyons qu'avant de proposer la suppression pure et 
simple de l 'article 310, le Gouvernement e û t fait chose utile i 
en prenant l 'avis des parquets, comme cela se fait dans des 
cas de ce genre. 11 est certain que les parquets sont le mieux 
à m ê m e , g râce à l ' expé r i ence qu ' i ls ont de l 'application des 
lois r é p r e s s i v e s , de savoir si telle disposition est utile au des
sein du lég is la teur , telle autre insuffisante, soit à raison de la j 
difficulté de la preuve, soit à cause de la facilité de l ' é luder j 
en fraude de l ' intention dont elle s'inspire. • 

Nous avons cru de notre devoir de formuler ces b r è v e s r é 
flexions ; elles nous sont d ic tées par le dés i r de voir concilier, I 
au profit de tous, la l iber té syndicale et les autres. 1 

VERHELST, ! 
Conseiller à la Cour d'appel de Gand. \ 

B I B L I O G R A P H I E 

Hallet, L . — De la nullité radicale des, actes juri
diques accomplis en Belgique par les autorités alle
mandes, par L É O N H A L L E T , avocat à la Cour d'appel 
de Gand. 

L i è g e , MATHIEU THONE, impr.-édit., 1919 ; broch. in-8° 

de 53 p. — Pr ix : 2.50 fr . 

Nous avons publ ié supra, col. 321, une partie importante de 

cette é tude éc r i t e pendant l 'occupation. Nos lecteurs ont pu 

appréc ie r la forte argumentation qui y est déve loppée pour dé
montrer p é r e m p t o i r e m e n t que les mesures prises par nos op
presseurs, pure émana t i on de la force, n'ont aucune valeur 
légale . 

Ce fragment de l ' i n t é re s san te brochure qui vient de paraî t re 
concerne spéc i a l emen t les effets du rég ime de fait que cons
titue l 'occupation de guerre. O n y retrouve les grandes qua
l i tés de juriste c o n s o m m é et de talent dont l 'auteur a donné 
tant de preuves dans ses multiples publications dans notre re
cueil . Le c o m p l é m e n t de son travail montre sa profonde con
naissance de notre histoire diplomatique et l 'attention avec la
quelle i l a o b s e r v é la progression des convoitises allemandes. 

Des documents de p r e m i è r e source qu ' i l analysait avant l'ef
fondrement de la nation de proie, i l dégage la prémédi ta t ion 
astucieuse du d é c h a î n e m e n t de ses hordes sur notre petit pays. 
Le coup, d i t - i l , était , bien p r é p a r é . En Allemagne, on aspirait 
depuis longtemps ap rès l 'heure bén ie de la guerre de con
q u ê t e s . Le m é l a g o m a n e empereur, tout infatué du développe
ment de son peuple, s'attribue une mission divine. En con
fiant à son fi ls a îné le commandement de sa garde, i l dit, le 
7 août 1914, en p r é s e n c e de ses troupes : « Le peuple alle
mand est le peuple élu de Dieu. Comme empereur allemand, 
l 'esprit de Dieu est descendu sur moi . Je suis son bouclier, 
son glaive et son incarnation ». 

Et pas une révol te de la conscience publique ne se manifeste 
dans ce pays dont les intellectuels se targuent de l ibre examen. 
Et à ce moment déjà, l ' inoubliable s c è n e de la violation de 
notre neu t ra l i t é a é té commise avec un acharnement inouï. 
Le malfaiteur c o u r o n n é escompte le s u c c è s de son soi-disant 
apostolat. Tout son peuple le suit, péné t r é des m ê m e s senti
ments. La jactance s'allie à son ambition déso rdonnée . Mais, 
à la longue, l 'expiation s'annonce et finalement le désas t re se 
produit. L ' a n é a n t i s s e m e n t de ses folles e s p é r a n c e s , le t r iom
phe assez tardif du droit, cyniquement m é c o n n u et bafoué, ne 
suffisent pas au châ t iment de tant de forfaits odieusement ac
complis. C'est le peuple entier qui doit ê t re frappé et encourir 
les l ég i t imes sanctions des abominations dues à sa consciente 
compl ic i t é . 

En conclusion, M . HALLET écr i t : « Le crime dont la Bel
gique est la victime pantelante a donc bien été p réméd i t é par 
les dirigeants de l 'Allemagne, et n'est nullement le résu l ta t 
d ' é v é n e m e n t s inévi tab les . L ' invasion a eu pour but la con
q u ê t e ; elle n'a pas é té seulement un incident occas ionné par 
les n é c e s s i t é s de la s t ra tég ie . . . » Ce n'est pas l 'empereur seul, 
la caste mil i ta i re seule qui est coupable, c'est la population, 
c'est la nation qui doit r épa re r le dommage in tég ra lemen t . 

Tel a é té le jugement é m i s dans l'accablante r éponse adres
s é e , le 16 ju in 1919, par les puissances al l iées et assoc iées 
au p rés iden t de la délégat ion allemande à la Confé rence de la 
Paix. Ce sera celui de l 'histoire. 

Si cette appréc ia t ion , maintenant courante, est vraie, com
ment pourrait-on encore p r é t e n d r e que les manifestations de 
l ' au tor i té occupante ont été en certains cas, chez nous, l'effet 
juridiquement valable d'une délégat ion expresse que lui aurait 
accordée , peu t -ê t re imprudemment, la Convention de La Haye, 
et comment ne pas a d h é r e r à la thèse formulée dans le titre de 
la brochure? 
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De l 'application de l a loi s u r les loyers aux d é b i t e u r s h y p o t h é 
caires en r e tard de payement , pa r Osw. CAMIÏHON et A L F H E D 
H U H K H T Y . 
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Presse. — I m p u t a t i o n s . — R e s p o n s a b i l i t é . — Vendeur p o u r s u i v i . — Iden
t i f i ca t ion de l ' au teur . — F r a i s . (U-aud, c i v . , V c h . , 6 j u i n 1917.) 
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Loi sur les loyers 0 ) 

DE L ' A P P L I C A T I O N DE LA LOI : U R L E S L O Y E R S AUX DÉBITEURS 
HYPOTHÉCAIRES EN R E T A R D DE P A U M E N T . 

(Étude sur l'article 6 de la loi du 30 Avril 1919). 

I . Dispositions légales. ART. 6. — Quand le propr ié ta i re qui 
a contracté une dette garantie par une h y p o t h è q u e ou par un 
privi lège grevant, soit un immeuble dont la majeure partie 
aura é té d o n n é e à bail et dont le loyer sera rédui t par la 
présen te lo i , soit un immeuble que le propr ié ta i re occupe en 
tout ou en partie, justifiera que ses ressources ne lu i ont pas 
permis pendant la guerre, et ne lui permettaient pas à la date 
de l 'action, de s'acquitter de tout ou partie, soit du capital, soit 
des in térê ts , soit des annu i t é s d'amortissement de la dette, é c h u s 
depuis le 1 e r août 1914, le juge l u i accordera termes et délais . 
I l pourra de plus capitaliser les in té rê t s ou annu i t é s en souf
france, leur faire produire un in té rê t au m ê m e taux que celui 
stipulé pour le principal et r ég l e r l 'amortissement par annu i t é s 
successives. 

Le capital, les in t é rê t s et les annu i t é s pour lesquels des 
délais de paiement auront é té accordés , profiteront de plein 
droit, pour leur total i té, du pr iv i lège résu l tan t de l ' inscr ipt ion 
de l ' h y p o t h è q u e , m ê m e s ' i l s'agit d ' i n t é rê t s é c h u s pendant un 
laps de temps e x c é d a n t la l imi te de trois ans fixée par l'ar
ticle 87 de la lo i du 16 d é c e m b r e 1851. 

I l en sera de m ê m e pour les capitaux, i n t é rê t s et annu i t é s 
é c h u s depuis le 1 e r août 1914 j u s q u ' à l 'expiration d 'un délai de 
trois mois a p r è s la publication de la p r é s e n t e lo i , et pour lés -
quels le c r éanc i e r aurait accordé volontairement des déla is de 
paiement. 

Toutefois, ces deux d e r n i è r e s dispositions ne sont pas oppo
sables, en tant qu'elles concernent des in t é rê t s é c h u s , aux 
créanc ie r s hypo théca i r e s p o s t é r i e u r s en rang, inscrits an té 
rieurement au 1 e r août 1914. 

Toutes clauses d 'ex ig ib i l i té de plein dro^t, toutes clauses 

(1) Moniteur belge du 4 mai 1919, n" 124. 

majorant le taux de l ' in té rê t à défaut de paiement r égu l i e r , 
contenues dans des contrats tombant sous l 'application du p r é 
sent article, sont sans effet relativement aux capitaux, aux 
annu i t é s et aux in té rê t s é c h u s pendant la pér iode i n d i q u é e 
à l 'art icle premier. 

I I . Projet de loi sur les loyers déposé par le Gouvernement 
te 28 novembre 1918 (2) . — Aucune de ses dispositions ne 
s'occupait des d é b i t e u r s hypo théca i res . 

I I I Contre-projet présenté par la Commission de ta Chambre 
des représentants (3 ) . ART. 15. — L ' in té rê t des p r ê t s ga
rantis par des h y p o t h è q u e s ou des pr ivi lèges grevant les i m 
meubles d o n n é s à bail en tout ou en partie et dont le loyer 
sera rédui t par l'effet de la p r é s e n t e lo i , subira, pendant la 
pér iode à laquelle s'appliquera la réduct ion des loyers, une 
réduc t ion proportionnelle au taux de cette réduc t ion des 
loyers, sous la condition que le débi teur é tabl isse que cette 
réduct ion des loyers l 'a pr ivé des ressources n é c e s s a i r e s au 
paiement de la totalité de cet in térê t . L ' in té rê t payé au delà 
de cette quot i té pourra ê t r e r épé té sous la m ê m e condition. 

Le juge peut accorder des délais pour le paiement des 
in t é r ê t s é c h u s , s ' i l estime que les é l é m e n t s de la cause, tout en 
ne légi t imant pas une réduc t ion des in té rê t s , justifient l 'octroi 
de délais . 

Le déb i t eu r qui veut se r é s e r v e r le bénéf ice de la disposi
t ion qui p r é c è d e , est tenu d'appeler son créanc ie r en interven
tion dans l 'instance qu ' i l introduira contre son locataire, ou que 
son locataire introduira con t ré l u i relativement au paiement ou 
à la restitution des loyers. Le c r é a n c i e r ' p o u r r a y prendre telles 
conclusions que de conseil contre le locataire à l'effet de sau
vegarde- ses in t é r ê t s . 

Toutes clauses d 'exig ib i l i té de plein droit, toutes clauses 
majorant le taux de l ' in té rê t à défaut de paiement régu l ie r , 
contenues dans des contrats de prêt tombant sous l 'appl i
cation du p r é s e n t article, sont sans effet relativement aux in té 
rê t s é c h u s pendant la pér iode indiquée à l 'art icle 2. 

Sont soumis à l 'application du p r é s e n t article, les p r ê t s faits 
en vue de la construction des maisons données à bail , m ê m e 
s'ils ne sont pas garantis par des hypo thèques ou des p r i v i 
l èges . 

Le juge appréc ie ra si le prêt a é té fait dans le but défini au 
paragraphe p r é c é d e n t . 

I V . Amendement présenté par le Gouvernement (4 ) . ART. 12. 
Quand le bailleur, qui a cont rac té un emprunt garanti par 

(2) Documents parlementaires, session de 1918-1919, 
Chambre, Projet de loi f.t exposé des motifs, n° 5. 

(3) Documents parlementaires, n° 29. 

(4) Documents parlementaires, n° 40. 



une hypo thèque ou par un pr iv i lège grevant I ' immeubie donné 
à bail en tout ou en partie et dont le loyer sera rédui t par la p ré 
sente l o i , justifiera que ses ressources ne lu i ont pas permis 
pendant la guerre, ou ne l u i permettent pas à la date de l'ac
t ion , de s'acquitter de tout ou partie des i n t é r ê t s et a n n u i t é s 
d'amortissement du prêt hypo théca i r e , é c h u s depuis le 1E R août 
1 9 1 4 , le juge lu i accordera termes et dé la is . I l pourra, de plus, 
déc ider que les in té rê t s et annu i t é s en souffrance s'ajouteront 
au capital de la dette, produiront un in té rê t de 5 °/Q et seront 
amortis par des annu i t é s successives, en m ê m e temps que le 
capital ; dans ce cas, l ' é chéance du prê t sera p r o r o g é e d'au
tant d ' a n n é e s qu ' i l y a d ' a n n u i t é s é c h u e s et non p a y é e s . 

Les in té rê t s et annu i t é s a joutés au capital profiteront des 
m ê m e s garanties et seront c o n s e r v é s de plein droit par l 'hy
p o t h è q u e au m ê m e rang que le principal, m ê m e s ' i ls e x c è d e n t 
la l imi te de trois a n n é e s fixée par l 'art icle 8 7 de la loi du 
1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 

Toutefois, cette d e r n i è r e disposition ne sera pas opposable 
aux c réanc ie r s hypo théca i r e s pos t é r i eu r s en rang et inscrits 
a n t é r i e u r e m e n t au 1 E R août 1 9 1 4 . 

Toutes clauses d 'exigibi l i té de plein droit , toutes clauses ma
jorant le taux de l ' in té rê t à défaut de paiement régul ie r , con
tenues dans des contrats de prê t tombant sous l 'application du 
p r é s e n t article, sont sans effet relativement aux in t é rê t s é c h u s 
pendant la pér iode ind iquée à l 'art icle 1 E R . 

V . Amendement présenté par M . HANSSENS ( 5 ) . ART. 12 
(Projet a m e n d é par le Gouvernement) . — Donner à cet 
article la rédact ion suivante, pour le cas où les articles 1 5 
et 1 6 du contre-projet de la Commission seraient é c a r t é s : 

« Quand le propriétaire, qui a con t rac té une dette garantie 
par une hypo thèque ou par un pr iv i l ège grevant soit un immeu
ble dont la majeure partie aura été d o n n é e à bail et dont le 
loyer sera rédui t par la p r é s e n t e l o i , soit un immeuble dont ce 
propriétaire aura occupé lui-même la majeure partie, justifiera 
que ses ressources ne l u i ont pas permis pendant la guerre, et 
ne lu i permettaient pas à la date de l 'action, de s'acquitter de 
tout ou partie, soif du capital, soit des in t é rê t s , soit des annu i t é s 
d'amortissement de la dette, é c h u s depuis le 1E R août 1 9 1 4 , le 
juge lu i accordera termes et dé la is . I I pourra de plus capita
liser les in t é rê t s ou annu i t é s en souffrance, leur faire produire 
un in térê t de 5 p. c. et régler l'amortissement par annu i t é s 
successives. Dans ce cas, le terme de remboursement de la 
dette sera p ro rogé d'autant d'annuités qu ' i l y aura d'échéances 
impayées. 

« Le capital, les in t é rê t s et les a n n u i t é s pour lesquels des 
délais de pavement auront été accordés profiteront de plein 
droi t , pour leur totalité, du privilège résultant de l'inscription 
de l ' hypo thèque , m ê m e s ' i l s'agit d ' i n t é r ê t s é c h u s pendant un 
laps de temps excédan t la l imi te de trois ans fixée par l'ar
t ic le 8 7 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 . 

« Il en sera de même pour les capitaux, intérêts et c.nnuités, 
échus depuis le 1er août 1914, jusqu'à l'expiration d'un délai 
de trois mois après la publication de la présente, loi, et pour 
lesquels le créancier aurait accordé volontairement des délai; 
de paiement. 

« Toutefois, ces deux d e r n i è r e s dispositions ne sont pas 
opposables, en tant qu'elles concernent des inl' ••• échus. 
aux c réanc ie r s hypo théca i r e s pos t é r i eu r s en rang, inscrits anté
rieurement au 1E R août 1 9 1 4 . 

« Toutes clauses d 'exigibi l i té de plein droit, toutes clauses 
majoiant le taux de l ' in té rê t à défaut de paiement régu l ie r , 
contenues dans des contrats tombant sous l 'application du pré 
sent article, sont sans effet relativement aux capitaux, aux 
annuités et aux in té rê t s é c h u s pendant la pér iode ind iquée à 
l 'art icle premier. » 

V I . Texte amendé par le Gouvernement ( 6 ) . ART. 10. — 
Quand le propr ié ta i re qui a con t rac té une dette garantie par 

( 5 ) Documents parlementaires. n° 5 1 . 

( 6 ) Documents parlementaires, n° 5 4 . 

une h y p o t h è q u e ou par un pr iv i lège grevant, soit un immeuble 
dont la majeure partie aura é té donnée à bail et dont le loyer 
sera rédui t par la p r é s e n t e l o i , soit un immeuble dont le pro
pr ié ta i re aura occupé l u i - m ê m e la majeure partie, justifiera 
que ses ressources ne lu i ont pas permis pendant la guerre, 
et ne l u i permettaient pas à la date de l 'action, de s'acquit
ter de tout ou partie, soit du capital, soit des in té rê ts , soit des 
a n n u i t é s d'amortissement de la dette, é c h u s depuis le 1 " août 
1 9 1 4 , le juge lu i accordera termes et dé la i s . I l pourra de plus 
capitaliser les in té rê t s ou a n n u i t é s en souffrance, leur faire 
produire un in té rê t de 5 p. c. et r é g l e r l'amortissement par 
annu i t é s successives. Dans ce cas, le terme de rembourse
ment de la dette sera prorogé d'autant d ' a n n u i t é s qu ' i l y aura 
d ' é c h é a n c e s i m p a y é e s . 

Le capital, les in té rê t s et les a n n u i t é s pour lesquels des 
déla is de paiement auront é té acco rdés , profiteront de plein 
droit , pour leur totali té, du pr iv i lège r é su l t an t de l ' inscr ipt ion 
de l ' h y p o t h è q u e , m ê m e s ' i l s'agit d ' i n t é r ê t s échus pendant un 
laps de temps excédan t la l imi te de trois ans fixée par l 'ar
ticle 8 7 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 . 

I l en sera de m ê m e pour les capitaux, i n t é rê t s et a n n u i t é s , 
é c h u s depuis le 1E R août 1 9 1 4 j u s q u ' à l 'expiration d'un délai 
de trois mois ap rès la publication de la p r é s e n t e lo i , et pour 
lesquels le c r é a n c i e r aurait accordé volontairement des déla is 
de paiement. 

Toutefois, ces deux d e r n i è r e s dispositions ne sont pas oppo
sables, en tant qu'elles concernent des in t é rê t s échus , aux 
c r é a n c i e r s hypo théca i res pos t é r i eu r s en rang, inscrits an t é 
rieurement au 1 " août 1 9 1 4 . 

Toutes clauses d 'exig ib i l i té de plein droit, toutes clauses 
majorant, le taux de l ' in té rê t à défaut de paiement r é g u l i e r , 
contenues dans des contrats tombant sous l'application du 
p r é s e n t article, sont sans effet relativement aux capitaux, aux 
a n n u i t é s et aux in t é rê t s é c h u s pendant la pér iode ind iquée à 
l 'article premier. 

V I L Amendement proposé par M . DE PONTHIÈRE ( 7 ) . 
ART. 12. — Ajouter ce qui suit au texte p roposé par M . H ANS-, 
SENS : 

» Si le p ropr ié ta i re a payé , pendant la guerre, des i n t é r ê t s 
majorés , ou r e m b o u r s é le capital é c h u , le juge condamnera le 
p r ê t e u r à restituer au propr ié ta i re le montant de la majora
tion d ' i n t é r ê t s et les d é p e n s e s que le remboursement du capi
tal a e n t r a î n é e s à charge du p rop r i é t a i r e . 

« Sont soumis à l 'application du p r é s e n t article, les p r ê t s 
faits en vue de la construction ou ds la conservation des mai-, 
sons d o n n é e s à bail , m ê m e s'ils ne sont pas garantis par des 
h y p o t h è q u e s ou des pr iv i l èges , du moment qu ' i l est suffisant-, 
ment établi que le prê t a é té fait en vue de la construction 
ou de la conservation de la maison. » 

V I I I . Amendement présenté par M . BRUNET ( 8 ) . ART. 10.. 
En cas de rejet des articles 1 5 et 1 6 du projet de la Com
mission, au lieu des mots : « dont le propr ié ta i re aura occupé 
l u i - m ê m e la majeure partie », dire : que le propriétaire occupe* 
en tout ou en partie. 

IX. Texte adopté par la Chambre des représentants au pre-. 
mier vote ( 9 ) . ART. 10. — Quand le propr ié ta i re qui a con-. 
t rac té une dette garantie par une h y p o t h è q u e ou par un pri-. 
v i l ège grevant, soit un immeuble dont la majeure partie aura 
été d o n n é e à bail et dont le loyer sera réduit par la p r é s e n t e 
l o i , soit un immeuble que le p r o p r i é t a i r e occupe en tout ou en 
partie, justifiera que ses ressources ne lu i ont pas permis 
pendant la guerre, et ne l u i permettaient pas à la date de l'ac
t ion, de s'acquitter de tout ou partie, soit du capital, soit des 
in t é rê t s , soit des a n n u i t é s d'amortissement de la dette, é c h u s 
depuis le ! e r août 1 9 1 4 , le juge l u i accordera termes et déla is . 

( 7 ) Documents parlementaires, n° 5 5 . 

( 8 ) Documents parlementaires, n" 6 8 . 

( 9 ) Documents parlementaires, n° 7 7 . 



11 pourra de plus capitaliser les in té rê t s ou a n n u i t é s en souf
france, leur faire produire un in té rê t au même taux que celui 
stipulé pour le principal. 

Le capital, les i n t é r ê t s et les a n n u i t é s pour lesquels des 
déla is de paiement auront é té accordés , profiteront de plein 
droit, pour leur total i té , du pr ivi lège résu l t an t de l ' inscript ion 
de l ' h y p o t h è q u e , m ê m e s ' i l s'agit d ' i n t é r ê t s é c h u s pendant un 
laps de temps excédan t la l imite de trois ans fixée par l 'ar
ticle 87 de la lo i du 16 d é c e m b r e 1851. 

I l en sera de m ê m e pour les capitaux, in té rê t s et annu i t é s , 
é c h u s depuis le 1 e r août 1914, ju squ ' à l 'expirat ion d'un délai de 
trois mois a p r è s la publication de la p r é s e n t e loi,^et pour les
quels le c r éanc i e r aurait accordé volontairement des dé la is de 
paiement. 

Toutefois, ces deux d e r n i è r e s dispositions ne sont pas oppo
sables, en tant qu'elles concernent des in té rê t s é c h u s , aux 
c réanc ie r s hypo théca i r e s pos t é r i eu r s en rang, inscrits an té 
rieurement au l 8 1 ' août 1914. 

Toutes clauses d 'exigibi l i té de plein droit, toutes clauses 
majorant le taux de l ' in té rê t à défaut de paiement r égu l i e r , 
contenues dans des contrats tombant sous l 'application du p r é 
sent article, sont sans effet relativement aux capitaux, aux 
annu i t é s et aux in t é rê t s é c h u s pendant la pér iode ind iquée à 
l 'article premier. 

X . Amendement présenté par M . HANSSENS (10). ART. 10. 
Rétabl i r à la f in du premier alinéa les mots 
l'amortissement par annuités successives. 

X I . Loi transmise au Sénat (11). ART. 10. — 
forme à l 'art icle 6 de la l o i . (Voi r cirdessus, Sj I . ) 

et régler 

Texte con-

X I I . Loi amendée par le Sénat (12) 

forme à l 'art icle 6 de la lo i . 
ART. 6. — Texte con-

X I I I . Lo i définitivement adoptée par la Chambre des repré
sentants (13) . ART. 6. — Texte conforme à l 'art . 6 de la l o i . 

Dispositions subsidiaires. — A r t . 1 e r , 5, 16, 17, 18, 

22, 23 et 24, de la loi du 30 avri l 1919 sur les loyers. 

CHAPITRE I . — A p e r ç u t h é o r i q u e de la loi 
sur les loyers. 

Les é v é n e m e n t s terribles qui ont bou leve r sé la Belgique 
Jtèndant p r è s de cinq a n n é e s , avaient rendu indispensable le 
•règlement, par des dispositions légales transitoires, de la ques
t ion complexe des loyers é c h u s durant cette pér iode t roub lée . 

Le Gouvernement belge le reconnut en déposan t le 28 dé
cembre 1918, sur le bureau de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
u n projet de loi (14) ayant pour objet de r ég l e r et de dé te r 
miner les rapports n é s pendant la guerre entre p ropr i é t a i r e s et 
locataires. 

Ce projet é tabl issai t une distinction entre les baux conclus 
avant le 4 août 1914, et ceux pas sé s depuis cette date, jus
qu'au jour de la cessation de l 'état de guerre. 

Pour les premiers, i l admettait la réduc t ion éven tue l l e du 
loyer à la moi t ié , si le locataire se trouvait dans l ' impossi
bilité de payer, sauf au propr ié ta i re de prouver le contraire. 

Pour les seconds, le locataire était p r é s u m é solvable, mais 

MO) Documents parlementaires, n° 80. 

(11) Documents parlementaires (Sénat), n° 40. 

(12) Documents parlementaires (Chambre), n° 115. 

(13) Documents parlementaires (Séna t ) , n° 6 1 . 

(14) Doc. parlent., Chambre, projet de loi et e x p o s é des 

•motifs, n 6 5. 

pouvait obtenir l ' exonéra t ion de moitié en faisant la preuve de 
, sa propre insolvabi l i té . 

En outre, le projet de loi déposé permettait au juge d'accor
der l 'exonénat ion complè te des petits loyers et, sous c e r t a i n e » 
conditions, exemptait du payement des loyers é c h u s durant la 
pér iode de guerre, diverses ca tégor ies de personnes telles que 
les militaires, les i n t e rnés ou les prisonniers de guerre. 

Le projet du Gouvernement ne s'occupait pas de la si tuat ion 
des déb i t eu r s hypo théca i r e s . 

Ce projet de loi qui sacrifiait c o m p l è t e m e n t les droits du 
propr ié ta i re , souleva d'acerbes critiques et de vives protesta
tions dans tout le pays. 

Les ligues qui veillent à la sauvegarde des i n t é r ê t s des pro
pr ié ta i res , de m ê m e que les ligues qui se p réoccupen t de la 
situation des locataires, d e m a n d è r e n t toutes à la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s de ne pas voter le projet de loi sur les loyers, 
tel qu ' i l était p r é sen t é par le Gouvernement. 

Ces critiques et ces protestations t rouvè ren t de l ' é cho à la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s . Les membres de la commission 
que celle-ci avait cha rgés d'examiner le projet de loi ne l 'ont 
pas accep té . 

La commission s'est efforcée d ' amél io re r le texte un peu 
sommaire du Gouvernement et de combler les lacunes q u ' i l 
contenait. 

S'inspirant notamment des travaux et des déba t s s o u l e v é s en 
France par une loi analogue, elle apporta au projet p r imi t i f 
des modifications cons idérab les , sinon parfaites. 

Mais elle admit cette règle anormale de preuve qu ' i l incom
bait au propr ié ta i re de d é m o n t r e r que son locataire était en me
sure de le payer, et non pas au locataire d 'é tabl i r que ses 
ressources étaient insuffisantes pour le faire. 

Elle créai t ainsi, au profit du locataire, une p r é s o m p t i o n 
d ' insolvabi l i té aussi injuste à l ' égard du bailleur, que dange
reuse au point de vue de son application possible et logique 
dans d'autres domaines. 

La Chambre la suivit dans cette voie, mais le Séna t ne crut 
pas pouvoir se ranger à cette opinion. I l estima, en effet, q u ' i l 
y avait l ieu de revenir aux principes du droit commun en ma
t iè re de preuve et de mettre, dans tous les cas, le fardeau de !a 
preuve de son insolvabil i té à charge du locataire qui l ' i nvo 
querait, con fo rmémen t à l 'article 1315 du code c i v i l . 

La Chambre finit par se rallier à ce s y s t è m e . En c o n s é 
quence, en vertu de la loi en vigueur, i l appartient aux loca
taires de démon t re r l'insuffisance de leurs ressources s ' i l s 
veulent bénéf ic ier des r éduc t ions et des e x o n é r a t i o n s p r é v u e s 
que cette loi accorde. 

La lo i sur les loyers, longuement d i scu tée à la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s , a m e n d é e par le Sénat , r e n v o y é e ensuite à la 
Chambre des r ep ré sen t an t s , modifiée de nouveau par celle-ci 
et soumise une seconde fois à l 'approbation des membres de la 
haute a s semb lée , fut enfin adoptée et vo tée par le Sénat , dans 
sa s é a n c e du 29 avri l 1919, par 63 voix contre 5 et 12 absten
tions. 

P r o m u l g u é e le 30 avri l 1919, elle a é té p u b l i é e au Moniteur 
belge le 4 mai suivant. 

Elle ne s'applique qu'aux baux à loyer d' immeubles urbains, 
à l 'exclusion des terres et des ca r r i è res , ainsi que l 'ont déc la ré 
formellement M . le ministre DELACROIX e f M . HANSSENS, • 
dans la s é a n c e de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s du 27 févr ie r 
1919. (Ann . pari . , 1919, p. 419, 2° col.) 

En r é s u m é , la loi nouvelle confère aux juges de paix le pou
voir d'accorder, soit des délais de payement pouvant, selon les 
circonstances, atteindre cinq ans, soit l ' exonéra t ion du solde 
impayé de la moit ié des loyers é c h u s , aux locataires qui prou
veront l ' imposs ib i l i t é dans laquelle i ls se sont t r o u v é s , pen
dant les host i l i tés , et se trouvent encore au moment de leur 
comparution devant ces magistrats, de remplir leurs engage
ments envers leurs p ropr ié t a i r e s . 

Elle accorde d'une façon formelle, et moyennant la m ê m e 
preuve à fournir par le locataire, ou é v e n t u e l l e m e n t par ses 
ayants cause, l ' exonéra t ion totale des termes a r r i é r é s et é c h u s 
pendant la pér iode qu'elle dé t e rmine : 1°) lorsqu ' i l s 'agit de 
loyers modestes ne dépassan t pas certains chiffres, variant 
selon l ' importance n u m é r i q u e de la population des local i tés 
où sont s i tués les immeubles loués ; 2°) aux locataires qui ont 
t rouvé la mort dans un fait de guerre ou dans un fait de l 'enne-

19, 20, 



m i , ont été retenus sous les drapeaux, i n t e r n é s ou pris comme 

prisonniers de guerre, ou ont é té , de la part de l 'ennemi, 

l 'objet d'une mesure privative de leur l iber té pour des motifs 

d'ordre purement mili taire ou politique, mais seulement pour 

la d u r é e de leur sé jour à l ' a r m é e , de leur internement ou de 

leur capt iv i té . 

La loi du 30 avr i l 1919 contient aussi une sér ie de disposi

tions importantes concernant la rési l iat ion des baux, et attri

bue exceptionnellement c o m p é t e n c e aux juges de paix pour 

trancher tous les litiges que son application fera na î t re , et ce 

sans appel, si la valeur de la demande ne dépas se pas 2.500 

francs. Si le litige a une valeur s u p é r i e u r e à 2.500 francs, 

l 'appel est por té devant un juge unique du tr ibunal , n o m m é 

par le r o i . 

Quant aux actions in ten tées avant la mise en vigueur de la 

loi de 1919, elles restent soumises aux cours et tribunaux de

vant lesquels elles ont été introduites, mais ceux-ci devront 

statuer con fo rmémen t à '.a nouvelle l o i . 

Cette loi de 1919 renferme encore une sé r ie de dispositions 

g é n é r a l e s dont plusieurs sont importantes. Telles sont notam

ment celles contenues dans les articles 17, 18, 19, 21 et 22. 

Notre b r è v e analyse de la loi sur les loyers d é m o n t r e qu'elle 

a réa l i sé , sur le projet pr imi t i f du Gouvernement, des p rogrès 

app réc i ab l e s . 

Elle tient compte des nécess i t é s et des contingences. L ' o b l i 

gation qu'elle impose de faire trancher dans un délai t r è s court 

tous les l i t iges auxquels son application peut donner ouver

ture, contribuera à réa l i se r , du moins nous le souhaitons, 

l ' œ u v r e de conciliation, d'apaisement et d ' é q u i t é , que nos lé

gislateurs ont eu en vue en la votant. 

R é p é t o n s que les dispositions contenues dans la loi du 30 

avri l 1919 n'ont qu 'un carac tè re exceptionnel et temporaire. 

Ains i , celles qui font l'objet de l 'article 6 que nous allons 

commenter dans la p ré sen t e é tude , visent exclusivement les 

rapports ayant exis té entre les déb i t eu r s g r e v é s et les c réan

ciers hypo théca i r e s pendant la pér iode , dite de guerre, déter

m i n é e par l 'article 1 e r , c ' es t -à -d i re celle qui a c o m m e n c é le 

premier août 1914 et prendra f in trois mois ap rès la publica

t ion de la l o i , sans qu'elle puisse dépasse r la du rée de la 

guerre. 

La signature de la paix marquera la f in de la guerre (15). 

Si la guerre était t e rminée avant la pér iode de trois mois c i -

dessus p réc i sée , par un trai té de paix, qu ' i l soit qualifié de 

préliminaire ou de toute autre appellation, du moment où ce 

trai té aurait pour c o n s é q u e n c e de mettre f in à la guerre, la 

pér iode d'application de la loi expirerait i m m é d i a t e m e n t . 

C'est ce qu'a déclaré M . le premier ministre DELACROIX 

au cours de la s é a n c e du Sénat , du 19 mars 1919 (16). 

CHAPITRE I I . — C o m m e n t a i r e de l 'art ic le 6 de l a loi 

du 30 a v r i l 1919 sur les loyers . 

Genèse et portée de cette disposition. 

I . — Aux termes du § 1 e r de l 'art icle 6 de la loi sur les 

loyers : « Quand le propr ié ta i re qui a cont rac té une dette 

garantie par une hypo thèque ou par un pr iv i lège grevant, soit 

un immeuble dont la majeure partie aura é té donnée à bail et 

dont le loyer sera rédui t par la p r é sen t e l o i , soit un immeuble 

que le propr ié ta i re occupe en tout ou en partie, justifiera que 

ses ressources ne lu i ont pas permis pendant la guerre, et ne 

lu i permettaient pas à la date de l 'action de s'acquitter de tout 

ou partie, soit du capital, soit des in té rê t s , soit des annu i t é s 

d'amortissement de la dette é c h u s depuis le l o r août 1914, le 

juge lu i accordera termes et délais . I l pourra, de plus, capita

liser les in té rê t s ou annu i t é s en souffrance, leur faire pro

duire un in térê t au m ê m e taux que celui s t ipulé pour le pr in

cipal, et régler l 'amortissement par a n n u i t é s successives ». 

Comme nous l'avons dit p r é c é d e m m e n t , le projet de loi sur 

les loyers p résen té par le Gouvernement, sacrifiait complè te 

ment les p ropr ié ta i res , et ne s'occupait ni des c r é a n c i e r s ni 

des déb i t eu r s hypo théca i re s . 

(15) Ann. pari (Chambre), 1919, p. 781, 2" col. 

(16) A n n . par i . (Sénat), 1919, p. 179, l r e col . 

A p r e m i è r e vue, i l n 'existe pas de rapport entre la location 

d'un immeuble et la dette hypo théca i r e ou pr iv i lég iée qui 

g rève cet immeuble. Mais, en fait, ce rapport existe souvent, 

attendu que les emprunts hypo théca i r e s sont cont rac tés notam

ment pour parfaire l'insuffisance du capital affecté à la cons

truction, à l'achat ou à l ' amél iora t ion d'immeubles de s t i né s 

à la location et qui sont g r e v é s . 

L ' i n t é r ê t de ces emprunts est alors fourni en tout ou en 

partie par les loyers, et ainsi se trouve établ ie la relation exis

tant entre la location de l ' immeuble et la dette hypo théca i r e . 

C'est ce qu'a démont ré M . HANSSENS dans le discours q u ' i l 

a p rononcé à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , dans la s é a n c e du 

6 février 1919 (17). 

Or, « n'est-il pas lég i t ime, — comme le faisait remarquer 

M . BRUNET dans son rapport (18), — que la réduc t ion des 

loyers qui résu l te ra de la loi ait pour effet d ' e x o n é r e r les débi

teurs hypo théca i r e s proportionnellement à cette réduct ion , s'ils 

é tabl issent qu ' i ls ne disposent pas des ressources n é c e s s a i r e s 

au payement de la totalité des i n t é r ê t s ? La situation cri t ique 

du déb i teur hypothéca i re est la suite directe de la position m i 

sé rab le du locataire. Comment pourrait-on s'occuper du sort 

de celui-ci, sans s ' inqu ié te r de la position de ce lu i - l à ? L ' in ter 

vention de la loi permettra souvent au débi teur d ' é v i t e r la 

ruine ». 

Et pour réa l i ser légis la t ivement cette notion, la commission 

de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s (19) introduisit dans le pro

jet du Gouvernement, une disposition ainsi conçue : 

Article 15. — « L ' in té rê t des p rê t s garantis par des hypo

t h è q u e s ou des pr iv i lèges grevant les immeubles d o n n é s à bail 

en tout ou en partie, et dont le loyer sera rédui t par l 'effet de 

la p résen te lo i , subira, pendant la pé r iode à laquelle s'appli

quera la réduct ion des loyers, une réduc t ion proportionnelle, 

sous la condition que le déb i t eu r é tab l i s se que cette réduct ion 

des loyers l 'a pr ivé des ressources n é c e s s a i r e s au payement 

de la totalité de cet in té rê t . 

» L ' i n t é rê t payé au delà de cette quot i té pourra ê t re r épé t é 

sous la m ê m e condition. 

« Le juge peut accorder des délais pour le payement des in té 

r ê t s é c h u s s ' i l estime que les é l é m e n t s de la cause, tout en ne 

lég i t imant pas une réduct ion des in t é rê t s , justifient l 'octroi des 

délais . 

« Le déb i t eu r qui veut se r é s e r v e r le bénéf ice de la disposi

tion qui p r écède , est tenu d'appeler son c réanc ie r en interven

tion dans l'instance qu ' i l introduira contre son locataire, ou que 

son locataire introduira contre lu i relativement au payement 

ou à la restitution des loyers. Le c r é a n c i e r pourra y prendre 

telles conclusions que de conseil contre le locataire, à l'effet 

de sauvegarder ses in té rê t s . 

» Toutes clauses d 'exigibi l i té de plein droit, toutes clauses 

majorant le taux de l ' in té rê t à défaut de payement r égu l i e r , 

contenues dans des contrats de prêt tombant sous l 'application 

du p résen t article, sont sans effet relativement aux in t é rê t s 

é c h u s pendant la pér iode ind iquée à l 'art icle 2. 

» Sont soumis à l 'application du p ré sen t article, les p r ê t s 

faits en vue de la construction des maisons d o n n é e s à bail, 

m ê m e s'ils ne sont pas garantis par des h y p o t h è q u e s ou des 

p r iv i l èges . 

» Le juge appréc iera si le prêt a é té fait dans le but défini 

au paragraphe précédent ». 

La Commission, — a déc la ré M . HANSSENS, — « s'est sur

tout Dréoccupée, en proposant cette disposition, d ' e m p ê c h e r 

que l 'application des mesures prises en faveur des locataires 

d ' immeubles g revés , pût provoquer une injustice flagrante, en-

exposant les bailleurs qui auraient é té mis. par l ' imposs ib i l i té 

de r é c u p é r e r tout ou partie des loyers sur lesquels i ls pou

vaient l ég i t imement compter pour paver les in té rê t s dus à leurs 

c r éanc i e r s , dans la nécess i t é de subir l 'expropriation de leurs 

immeubles. 

(17) Ann . pari. , 1919, p. 235, 2e col . 

(181 Doc. pari. , n° 29, p. 71 . 

(19) Cette commission, p rés idée par M . DE PONTHIÈRE, 

était c o m p o s é e de M M . BRIFAUT, FIEULLIEN, HANSSENS, 

PIRARD, VANDEWALLE et WAUWERMANS. Elle avait comme 

rapporteur M . BRUNET. 



i . Elle a tenu é g a l e m e n t compte de la cor ré la t ion étroi te qui 
-existe, dans le cas d'une dette con t rac tée pour l 'acquisit ion, la 
conservation ou l ' amél io ra t ion d'un immeuble , entre le paye
ment des i n t é r ê t s dus par le bailleur au c réanc i e r hypo théca i re 
et celui des loyers dus par le preneur au bailleur. 

» De m ê m e que l ' immeuble loué constitue la contre-valeur 
du capital affecté à son acquisition, à sa conservation ou à son 
améi i„ ra : iûn , de m ê m e le loyer, qui constitue le prix de la 
jouissance de l ' immeuble, est la contre-valeur des in t é rê t s de 
ce capital » (20). 

• En c o n s é q u e n c e , le texte de l 'article 1 5 du projet de la Com
mission ne visait exclusivement que les rapports ayant ex i s t é , 
pendant la guerre, entre les déb i teurs dont les immeubles hy
pothéqués é ta ien t d o n n é s à bail et les c r é a n c i e r s hypo théca i r e s 
inscrits sur ces immeubles. 

I' . n'entendait, en effet, accorder un r é g i m e de faveur au 
débiteur hypo théca i r e , que pour autant que celui-ci soit em
pêché de payer les in t é rê t s de sa dette à cause du non-paye
ment, pendant cette m ê m e pér iode , des loyers produits par 
l ' immeuble g r e v é . 

Le rapport de la Commission s'accorde donc bien avec le 
texte qu'elle propose, pour établir la cor ré la t ion qui devra 
exister entre les pertes de loyers par le déb i teur hypo théca i re 
•bailleur, et la perte d ' i n t é rê t s correspondante qu ' i l s'agit de 
faire supporter par le c r é a n c i e r hypothéca i re de ce déb i teur . 

Dans son discours p rononcé à la Chambre des r e p r é s e n 
tants, dans la séance du 6 février 1 9 1 9 ( 2 1 ) , M . HANSSENS 
insiste sur la m ê m e t h è s e : « L'article 1 5 du projet de la 
Commission, — di t - i l , - - permet au bailleur dont l ' immeuble 
est grevé d 'un pr iv i l ège ou d'une h y p o t h è q u e , d'obtenir une 
réduction de l'interôi dû à son c réanc ie r , proportionnelle à 
celle que subii te hyer dû par le locataire, sous |P condition 
que le déb i t eu r é tabl i sse que cette réduc t ion des loyers l 'a 
privé des ressources n é c e s s a i r e s au payement de la totalité 
de cet in té rê t . » 

Mais cette conception a été combattue en ces termes, par 
M . le premier ministre DELACROIX, qui la trouvait trop 
absolue : » I l serait inconcevable, — d i t - i l , — de voir le 
légis la teur intervenir pour faire remise d'une dette pr iv i lé
giée, uniquement parce qu'elle est pr iv i lég iée , alors qu ' i l ne 
ferait pas remise de la dette chirographaire » ( 2 2 ) . 

M . HANSSENS, i m p r e s s i o n n é par cette objection, répl iqua 
en a t ténuant ses propositions an t é r i eu re s ( 2 3 ) : 

» C'est la perception du loyer qui a d é t e r m i n é le bailleur à 
promettre le payement des in té rê t s . Ce payement constitue 
pratiquement, sinon juridiquement, la charge du droit au 
loyer. I l a donc paru logique de l 'en e x o n é r e r , en m ê m e temps 
qu'on le pr ivai t du droit dont i l dépendai t . 

« Vous l'ave/, entendu, le Gouvernement a déclaré ne pas 
vouloir admettre ce s y s t è m e , et l 'on peut faire valoir, à l'ap-

-pui de sa m a n i è r e de voir , que le c réanc ie r qui a fait une 
avance au bailleur, ne lu i a pas fait seulement crédit en con
s idéra t ion de la garantie du crédit que devait lu i procurer le 

•droit de son déb i t eu r aux loyers dus à raison de l 'cccup"tion 
de son bien par un tiers, mais qu ' i l l 'a fait aussi en cons idé 
ration de cette autre garantie, autrement s é r i e u s e , que devait 

•lui procurer pour le payement, tant des in té rê t s que du prin
cipal de sa c r é a n c e , l ' immeuble amél io ré au moyen de 
l'avance consentie. 

« On peut ajouter que l ' impossibi l i té dans laquelle se trouve 
le déb i teur de toucher tout ou partie de ses revenus, peut 
d'autant moins suffire pour légi t imer l 'expropriation de cette 
garantie, que c'est sur la foi de celle-ci que le c r éanc i e r a 

•traité. 

« On peut ajouter encore que si l 'on accordait au bailleur 
l ' exonéra t ion des in t é rê t s dus, à tout ou partie de ses c r éan 
ciers à raison de la perte en tout ou en partie de ses revenus, 

• i l n 'y aurait pas de motif pour ne pas accorder pareille e x o n é -

(20) Discours p rononcé par M . HANSSENS, au cours de la 
: s éance de la Chambre des r ep ré sen tan t s , du 6 février 1919. 

(Ann. par i . , 1919, p. 235, 2° col.) 

(21) A n n . par i . , s é a n c e du 6 février 1919, p. 235. 

(22) A n n . par i . , s é a n c e du 6 février 1919, p. 231. . 

(23) Ann . par i . , s é a n c e du 6 février 1919, pp. 235 et 236. 

ration à tous autres d é b i t e u r s é p r o u v é s par la guerre, et que 
c'est là un terrain sur lequel i l est dangereux de s'aventurer 
pour le moment. 

i- Mais le Gouvernement a reconnu qu ' i l était juste d ' e m p ê 
cher que le sacrifice i m p o s é au bailleur par la l o i , pû t avoir 
pour résu l ta t de l'exposer à l 'expropriation forcée de sa pro
p r i é t é ; et i l a proposé un amendement des t iné à év i te r cet 
écuei l » (24). 

En quoi consistait cet amendement? 
, y) A prescrire au juge d'accorder termes et dé la is pour le 

payement des in té rê t s et des annu i t é s du bailleur ayant con
tracté une dette garantie par une hypo thèque , ou par un p r i 
vi lège grevant l ' immeuble loué dont le loyer aura é té rédui t , 
à charge par ce bailleur de justifier l'insuffisance de ses res
sources ; 

2") et à autoriser, en outre, le tribunal à déc ider que les 
in té rê t s et annu i t é s en souffrance s'ajouteront au capital de la 
dette, produiront un capital de 5 % l 'an, et seront amortis par 
des annu i t é s successives. 

I l ne s'agissait donc plus d ' e x o n é r e r le déb i t eu r h y p o t h é 
caire d'une partie quelconque de sa dette, mais uniquement 
de l u i accorder certains délais de payement. 

La Commission de la Chambre des r ep ré sen t an t s , t ouchée 
par les cons idé ra t ions p r é s e n t é e s à l 'appui de cet amendement 
par le gouvernement, a e s t imé devoir s'y rall ier . Et AL HANS
SENS en a déve loppé les motifs : u Je m 'y rallie d'autant plus 
volontiers, — di t - i l , — que le Gouvernement a déc la ré se 
rallier, de son côté , à un sous-amendement (25) que j ' a i expo
sé m o i - m ê m e , à l'effet de combler d'autres lacunes que pré
sente son texte et qui consistent: la première, à exclure du 
bénéf ice de la disposition le cas où la demande en payement 
porterait sur le capital devenu exigible pendant la guerre, et 
la seconde, à ne pas l 'appliquer au déb i teur haoitant l u i -même 
la maison g revée » ( 2 6 ) . 

Cette extension était légi t ime. En effet, comme le faisait 
observer M . HANSSENS : 

» La guerre qui a mis un déb i teur dans l ' impossibi l i té de 
payer r é g u l i è r e m e n t les in t é rê t s ou les annu i t é s d'amortisse
ment de sa dette, l 'aura mis à fortiori dans l ' imposs ib i l i té d 'en 
rembourser la totalité en principal s ' i l est venu à é c h é a n c e . 
Et i l sera tout aussi légi t ime de le p ro téger contre une expro
priation d é t e r m i n é e par une pareille cause, que contre celle 
qui serait le résul ta t d'une des autres défa i l lances envisa
g é e s ( 2 7 ) . 

» Comment, d'autre part, le déb i teur hypo théca i r e qui ha
bite son propre immeuble pourrait-il satisfaire son c réanc ie r , 
si la totali té ou la majeure partie de ses ressources a dû ê t r e 
e m p l o y é e par lu i pour subvenir à ses besoins pendant la 
guerre ? 

" Ce n'est pas parce qu ' i l occupe l u i -même le bien g r e v é , 
qu ' i l doit ê t r e mis dans ur.e situation moins favorable que 
celle qui est faite à celui qui le loue et en retire un loyer. 

« Les raisons de décider sont les m ê m e s dans les deux cas. 
La seule différence qui existe est de pur droit. El le consiste 
en ce que, dans le premier cas, le propr ié ta i re subit directe
ment, par l u i - m ê m e , l ' infortune de guerre, tandis que, dans 
le second, i l ne la subit qu'indirectement à raison de ce que 
l ' infor iune qui atteint le preneur, a mis celui-ci dans l ' impos
sibi l i té de servir au propr ié ta i re le revenu n é c e s s a i r e à ce der
nier pour s'acquitter de sa propre dette. 

u I I est donc juste d ' e m p ê c h e r , pour l ' un comme pour l 'au
tre, que cette infortune qui les atteint é g a l e m e n t puisse les. 
exposer à une expropriation forcée de leurs biens » (28). 

I l r é su l t e de ce qui p r é c è d e que le sys t ème de la lo i , tel que 
le Gouvernement l 'avait conçu et p roposé , a é té cons idé rab le 
ment modifié par les amendements et sous-amendements ap
por t é s au texte p r imi t i f : Aucune exonéra t ion ne peut ê t re pro
n o n c é e , et l 'octroi des déla is à accorder par le juge au déb i -

(24) Doc. pari . , n° 40, art. 12. 

(25) Doc. pari . , n° 5 L 

(26) A n n . pari . (Chambre), s é a n c e du 6 févr ie r 1919, p. 236., 

(27) A n n . pari . , s é a n c e du 6 février 1919, p. 236. 

(28) Discours HANSSENS, A n n . pari . , s é a n c e du 6 f é v r i e r 
1919, p. 230. 



leur hypo théca i re , ne dépend plus exclusivement de ce qu ' i l 
aura é té p r ivé , par l'effet de la guerre, des loyers que lui pro
curait l ' immeuble g revé . 

Tout propr ié ta i re , déb i teur d'une dette garantie par une 
h y p o t h è q u e ou par un pr iv i l ège grevant, soit un immeuble 
dont la majeure partie (comme le porte le texte) aura é té don
n é e à bail et dont le loyer sera rédui t en exécu t i on de la loi 
sur les loyers, soit un immeuble qu'il occupe personnellement 
en TOUT ou en PARTIE, pourra donc obtenir termes et dé la is , 
d è s qu ' i l justifiera au luge de paix compé ten t que ses res
sources ne lui ont pas permis, pendant la guerre et ne l u i 
permettent pas encore à la date de sa comparution devant ce 
magistrat, de s'acquitter de tout ou partie, soit du capital, soit 
des in té rê t s , soit des annu i t é s d'amortissement de la dette, 
é c h u s depuis le 1 e r août 1914. 

Nous r épé tons donc que la volonté de la Commission de la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s d'accorder une exoné ra t i on d ' in té 
r ê t s au déb i teur hypo théca i r e ayant subi l u i - m ê m e , en vertu 
de la l o i , une exonéra t ion totale ou partiellle de loyers, a é té 
r e m p l a c é e par l 'oc t ro i ,de termes et dé la i s , m ê m e en dehors 
de toute réduct ion légale de loyers ou de dé la is acco rdés pour 
le payement de ceux-ci. 

C'est dans ce but que les mots : dont le propriétaire aura 
occupé lui-même la majeure partie, qui figuraient dans le 
texte de l 'article 15 du contre-projet de la Commission de la 
Chambre des r ep ré sen t an t s , ont, à la demande de M . BRUNET, 
é té s u p p r i m é s et r e m p l a c é s par le membre de phrase : que le 
propriétaire occupe en tout ou en partie. I l avait déposé , le 
13 févr ie r 1919, un amendement (29) en ce sens, sur le bureau 
de la Chambre des r ep ré sen t an t s , sans toutefois en déve lopper 
les motifs. 

La por tée de la loi nous semble ainsi d é m o n t r é e : Que le 
propr ié ta i re occupe tout ou partie de l ' immeuble g r e v é , ou que 
ce bien soit loué pour la majeure partie, le juge devra lui 
accorder termes et délais , si les autres prescriptions de la loi 
trouvent leur application. 

O n peut, dès lors, se demander pour quelle raison nos lé
gislateurs ont prévu deux solutions, savoir : 1°) immeuble 
dont la majeure partie aura été d o n n é e à bail ; 2°) immeuble 
que le propr ié ta i re occupe en tout ou en partie. 

D ' a p r è s la p r e m i è r e situation, la volonté de la loi est que 
le déb i teur hypothéca i re ait subi une perte comme bailleur 
pour pouvoir invoquer, à son profit, le bénéf ice de la l o i , 
tandis que. d ' ap rè s la seconde situation, le p ropr ié ta i re a droit 
aux faveurs de la lo i , m ê m e s ' i l occupe personnellement l ' i m 
meuble hypo théqué , soit en tout, soit en partie. 

Le texte peu clair que nous analysons devient c o m p r é h e n 
sible si l 'on donne au mot occupe du second membre de 
phrase, le sens de habite. 

Son sens est d'ailleurs préc isé dans les discussions. 
A u cours de la s é a n c e de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , du 

6 février 19f9 (voir plus haut), M . HANSSENS avait, en effet, 
p r o p o s é de combler la lacune que présenta i t le texte pr imit i f , 
lacune qui consistait à ne pas appliquer le bénéf ice de la dis
position « au débi teur habitant l u i -même la maison g r e v é e ». 

Le sens de la disposition susv i sée é tan t ainsi p réc i sé , on 
peut conclure que l 'art icle 6 s'applique exclusivement aux 
deux ca tégor ies d'immeubles suivantes : 1°) aux immeubles 
dont le loyer est rédui t en exécu t ion de la loi ; 2°) aux mai
sons que le propr ié ta i re habite en tout ou en partie. Les villas 
et les maisons de campagne rentrent dans cette ca tégor ie . 

Dès lors, ne tombent pas sous l 'application de l 'article 6 : 

a) les c r éances garanties par des h y p o t h è q u e s ou des p r i 
v i lèges inscrits sur des immeubles loués , dont les loyers ont 
é té i n t ég ra l emen t payés ou n'ont pas été r édu i t s en vertu de 
la loi de 1919 ; 

6) celles garanties par des immeubles en construction ; 
c) celles grevant des immeubles autres que des maisons 

d'habitation, tels que des immeubles non bâ t i s (prairies, bois, 
forêts , ca r r i è res , etc., qui sont d'ailleurs exclus d'une m a n i è r e 
géné ra l e du bénéf ice de la lo i , ainsi q u ' i l r é su l t e des décla
rations formelles faites par M M . DELACROIX et HANS
SENS (30) à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , le 27 févr ie r 

(29) Doc. pari . , n" 68. 

(30) Ann pari. (Chambre), 1919, p. 419, 2 e col . 

1919), ou des immeubles industriels, à moins que ces der
niers ne rentrent dans la p r e m i è r e ca tégor ie (loyers r é d u i t s ) ; 

d) celles grevant des immeubles i n o c c u p é s pendant la p é 
riode dite de guerre. 

En outre, dans chaque cas, pour bénéf ic ie r des dispositions 
de la lo i , le débi teur devra, d ' a p r è s les principes que nous 
exposerons plus loin, justifier que ses ressources sont insuffi
santes pour payer ce qu ' i l doit. 

Les conclusions ci-dessus sont encore conf i rmées dans les 
discours p r o n o n c é s et les diverses déc la ra t ions faites au cours 
de la s é a n c e de la Chambre, du 27 février 1919 (31), par M M . 
SERRUYS, BRUNET, FIEULLIEN et DELACROIX : 

A. — M . SERRUYS, a p r è s avoir cons ta té que le texte de 
l 'article 10 du projet de loi (actuellement art. 6 de la lo i ) 
semblait n ' ê t r e applicable qu'aux p rop r i é t é s données à bail, 
ainsi qu ' à celles qui sont en tout ou en partie occupées par le 
propr ié ta i re , ajouta : 

« Je pense que, dans l 'esprit des membres de la Chambre, 
toutes les propriétés généralement quelconques sont comprises 
dans ces deux ca tégor ies . 

« Cependant, s ' i i en est r ée l l emen t ainsi, je dois faire obser
ver qu ' i l est certaines p rop r i é t é s qui ne ientrent pas dans ces 
ca tégor ies , attendu qu'elles ne sont occupées ni par le pro
pr ié ta i re , ni par un locataire, tout au moins pendant une partie 
de l ' a n n é e . Tel est le cas, par exemple, de nombre de mai
sons qui se trouvent le long du li t toral . Toutes ces villas sont 
e n t i è r e m e n t vacantes l 'h iver et ne sont o c c u p é e s que pendant 
quelques mois de l ' é té . I l s'est t rouvé que, pendant l'occupa
tion, ces villas ont servi à loger des ré fug iés ou bien ont é té 
occupées par des militaires, mais, en tout cas, jamais-elles 
n'ont été occupées ni par les p r o p r i é t a i r e s qui étaient la p lu
part du temps absents, ni par des locataires, au vér i tab le sens 
du mot. 

» I l pourrait se faire qu'en cas de contestation, le juge 
applique les termes si p réc i s de l 'art icle 10 dans un sens 
restrictif. 

« C'est pour enlever ce doute que je demanderai à A l . le 
ministre, q u ' i l nous fasse une déclara t ion pour préc i se r la 
por tée de cet article, qu ' i l nous dise qu'elle s 'é tend à toutes 
les p ropr ié tés indistinctement ». 

A cette question, M . le premier ministre DELACROIX répon
dit qu ' i l était d'accord sur l ' i n t e rp ré t a t ion que venait de don
ner M . SERRUYS à l 'article 10 du projet de lo i , devenu l'ar
ticle 6 de la lo i . (Ann. , 1919. p. 414.) 

« En effet, — di t - i l , — dans cet article, i l est question de 
p ropr i é t é s données à bail ou de p rop r i é t é s occupées par leurs 
p ropr ié t a i r e s . Que ces p ropr i é t é s soient s i t u é e s au li t toral ou 
dans le reste du pays, la r è g l e doit é v i d e m m e n t ê t r e la 
m ê m e . . . » 

B . — Dans la m ê m e s é a n c e , M . le rapporteur BRUNET, 
a p r è s avoir fait observer que les immeubles dont les loyers 
avaient été normalement et r é g u l i è r e m e n t payés n ' é ta ien t pas 
visés par l 'article 10 (actuellement 6 ) , et que le p ropr ié ta i re 
ayant touché l ' in tégra l i té de son loyer, devait naturellement 
payer les in té rê t s hypo théca i r e s à l ' é c h é a n c e p révue par le 
contrat, conclut en ces termes : 

« A cette exception p r è s , je pense que nous serons tous 
d'accord sur ce point, fous les immeubles rentrant dans le 
cadre de la loi sont v i sés dans l 'art icle 10 » (32). 

C. — M . FIEULLIEN souleva ensuite le cas d'un immeuble 

en construction. 

» I l y a des cas, — a-t-il déc la ré , — qu i , à mon sens, ne 

sont pas parfaitement et assez clairement p r é v u s par cet article 

(l 'art . 10 du projet de l o i ) , celui, par exemple, d'un p rop r i é 

taire qui a en construction un immeuble, une maison d 'habi

tation ouvr i è re non encore a c h e v é e , qu ' i l n 'a donc pu ni louer 

ni habiter l u i -même . Va-t-on exiger de ce petit propr ié ta i re le 

payement intégral et immédia t des a n n u i t é s et des i n t é r ê t s ? 

« I l est év iden t que, parmi les p ropr i é t a i r e s qui sont dans ce 

cas, i l y en a qui se trouvent dans l ' imposs ib i l i té de le faire, 

et i l y aurait lieu de ranger ces cas dans la catégor ie de ceux 

(31) Idem, p 413 et suiv. 

(32) Annales, 1919, p. 414, 1 " col. 



p r é v u s à l 'ar t icle 10. S ' i l en était autrement, nous obligerions 
tout simplement le p ropr ié ta i re à aller habiter i m m é d i a t e m e n t 
un immeuble qui n'est pas encore complè t emen t construit. 

« Je pense donc que l 'art icle 10 devrait ê t re é t endu à tous 
les cas, sauf celui dans lequel le loyer de l ' immeuble dont i l 
s'agit aurait été payé i n t ég ra l emen t » (33). 

M . le ministre DELACROIX ne crut pas devoir admettre cette 
in te rp ré ta t ion . 

» Pourquoi, — répondi t - i l , — avons-nous admis des tem
p é r a m e n t s en faveur de certains d é b i t e u r s h y p o t h é c a i r e s ? 

H Parce qu ' i l s allaient ê t r e atteints par la loi sur les loyers, 
-et qu ' i l y avait relation é t ro i te entre la dette hypo théca i r e et 
le loyer qui leur échappa i t , et qui était p r é c i s é m e n t des t iné à 
faire face aux obligations de la dette hypo théca i r e . 

« Mais, du moment où ce lien n'existe plus, i l va de soi 
que nous n'avons plus qual i té pour intervenir, à moins de 
déc ré t e r une intervention géné ra l e en faveur de tous les débi
teurs qui se trouvent, par suite de guerre, dans l ' impossibi l i té 
de faire face à leurs engagements... 

« Si la loi accorde un r é g i m e de faveur au déb i teur hypo thé 
caire, ce n'est que pour autant qu ' i l soit e m p ê c h é de payer les 
i n t é r ê t s hypo théca i r e s à cause du non-payement de la dette de 
loyers. Or, i c i , i l s'agit d'une maison qui est en construction, 
i l ne peut donc pas ê t r e question de loyers n i , par consé 
quent, de r é g i m e de faveur » (34). 

I I . — En ce qui concerne les locataires, la loi autorise le 
juge de paix à leur accorder : 

a) soi: des déla is de payement qui ne peuvent pas e x c é d e r 
cina ans ; 

b) soit une exoné ra t i on du solde i m p a y é de la moi t ié des 
loyers é c h u s pendant la pé r iode de guerre ; 

c) soit m ê m e l ' exoné ra t i on complè te : 1°) pour les loyers 
relativement minimes p r éc i s é s dans l 'article 2 de la loi ; 
2°) pour ceux dus par certains locataires é n u m é r é s dans l 'ar
ticle 3, sous la condition expresse, dans les trois cas, « que 
les locataires prouvent que leurs ressources et celles de leurs 
conjoints non s é p a r é s de biens, ne leur ont pas permis, pen
dant la guerre, et ne leur permettent pas encore au moment de 
l 'action, de s'acquitte- de leurs loyers é c h u s pendant la pé 
riode c o m m e n ç a n t le 1 e r août 1914 et prenant f in avec la 
du rée de la guerre, et au plus tard trois mois ap rès la publica
tion de la loi nouvelle ». 

En ce qui concerne les déb i t eu r s hypo théca i r e s , l 'ar t icle 6, 
sous les conditions q u ' i l d é t e r m i n e : 1°) oblige le juge à leur 
accorder des déla is ; 2") l u i confère , en outre, la faculté de 
capitaliser les in t é rê t s en souffrance, de leur faire produire 
in t é rê t s et de rég le r l 'amortissement de la dette ainsi capita
l isée par a n n u i t é s successives. 

Cet article ne s'applique pas aux c r éanc i e r s hypo théca i r e s 
qui ont e m p r u n t é en donnant en nantissement leurs c r é a n c e s 
hypo théca i r e s . Le texte de l 'art icle 6 est clair à cet éga rd . 
Les discussions !e p réc i sen t d'ailleurs : M . VEKEMANS avait, 
en effet, déposé , au cours de la s é a n c e de la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s , du 27 février 1919, un amendement tendant à 
é t end re au c réanc i e r hypo théca i re dont la c réance était nantie, 
le bénéf ice de la disposition de l 'article 6. 

Mais cet amendement fut re t i ré à la suite des cons idé ra t ions 
suivantes é m i s e s par M . le ministre DELACROIX : 

« Lorsque nous faisons une loi géné ra l e comme celle-ci, 
nous ne pouvons é v i d e m m e n t pas envisager chacun des cas 
spéc iaux qui peuvent se p r é s e n t e r . S'il arrive qu 'un c réanc i e r 
hypo théca i re a donné sa c r é a n c e en gage, en ne prenant pas 
l u i -même les mesures qu ' i l aurait dû prendre vis-à-vis de son 
débi teur hypo théca i r e , c'est là une situation spécia le dont nous 
ne devons pas tenir comote, au point de vue des raisons qui 
inspirent les dispositions g é n é r a l e s de la lo i . 

» Si les c r é a n c i e r s auxquels s ' i n t é re s sen t l 'honorable 
M . VEKEMANS rentrent dans les conditions p r é v u e s par les 
termes g é n é r a u x de la l o i , ils doivent en bénéf ic ier . Mais s'ils 
ne r éponden t pas aux conditions auxquelles la loi subordonne 
les faveurs dont i l s'agit, i ls ne peuvent en bénéf ic ier , je le 
regrette pour eux. » 

(33) Annales, 1919, p. 414, 2° col. 

(34) Annaies, i919, p. 414, 2 e col. 

I I I . — Enfin, le chapitre I I de la loi sur. les loyers autorise 
la rés i l ia t ion éven tue l l e de certains baux. 

Ces rés i l ia t ions n'exercent aucune influence sur le r è g l e 
ment des c r é a n c e s hypo théca i r e s grevant les immeubles occu
pés par des locataires dont le bail serait rés i l ié . 

I l n 'en est pas de m ê m e d'autres stipulations de la loi de 
1919 relatives aux locataires. 

Plusieurs d'entre elles sont en rapport direct avec le sort 
des c r é a n c e s hypo théca i r e s . I l y a donc l ieu d'examiner quelle 
est l ' influence de ces rapports. 

Tel est l 'objet spécia l de notre é tude . 

CHAPITRE I I I . — Des pouvoirs c o n f é r é s aux juges de 
pa ix p a r la loi sur les loyers en ce qui concerne 

les d é b i t e u r s h y p o t h é c a i r e s . 

SECTION I . — Termes et délais. 

A . — Contrairement à ce que la loi de 1919 l'autorise à 
faire pour les loyers impayés , le juge de paix ne peut, dans 
aucun cas, accorder une exonéra t ion totale ou partielle, soit 
du capital, soit des in té rê t s , soit des a n n u i t é s d'amortissement, 
é c h u s pendant la guerre, d'une dette hypo théca i re ou pr iv i lé 
g iée . 

Non seulement le texte de l 'article 6 est formel à cet égard , 
mais les discussions déjà s igna lées ci-dessus et qui ont eu l ieu, 
à ce sujet, à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s l ' é tab l i ssent d'une 
m a n i è r e indubitable. 

Nous nous bornons à relever : 1°) L 'extrai t suivant d 'un 
discours de M . le ministre DELACROIX : 

« Comment concevoir que, parce qu'une c réance est p r i v i 
légiée , parce qu'elle se trouve g a g é e par un immeuble, elle de
vrait ê t re l ég is la t ivement atteinte dans son revenu, alors 
qu'une c réance chirographaire ne le serait pas? Ce serait l ' i l l o 
gisme ér igé en s y s t è m e législatif. . . 

La situation du c réanc i e r hypo théca i re n'est pas celle du 
propr ié ta i re . Le propr ié ta i re , l u i , a accepté les risques de la 
p ropr ié té . I l a su q u ' i l pourrait arriver que la maison ne fût 
pas louée , qu'elle fût dé t ru i te ou dé té r io rée , i l a su qu ' i l 
pourrait, à un moment d o n n é , pour une cause ou pour une 
autre, ne pas percevoir son loyer. Le c réanc ie r hypo théca i r e , 
au contraire\ se contentant d'un in térê t plus modeste, a vou
lu la sécur i té absolue. 

u II ne serait pas juste que celui qui, en temps de paix, 
s'est con ten té d 'un in té rê t rédui t , pour avoir en compensa
tion cette sécur i t é absolue, se voit, au jour où intervient !e 
risque de guerre, dépoui l lé de cette sécu r i t é , absolument 
comme le p ropr ié ta i re qui , ayant accepté le risque, perçoi t de 
gros in t é rê t s . Ce serait là ni la justice ni l'apaisement. Aussi 
le Gouvernement ne peut-il se rallier à cette proposition » (35). 

Et : 2°) les déc lara t ions que voici de M . HANSSENS : 

u J'ai c o m m e n c é par partager la m a n i è r e de voir de la 
Commission, et à penser que la réduct ion forcée des loyers 
t o u c h é s par un déb i teur hypo théca i re , devait dé t e rmine r une 
réduct ion proportionnelle des in t é rê t s dus par ce déb i teur hy
po théca i re à son c réanc i e r . Je n 'a i pas hés i té depuis à me s é 
parer de la Commission et à me rallier à l 'amendement, et 
voici quelle est la cons idéra t ion qui m'a décidé : Celui qui 
emprunte sur h y p o t h è q u e , affecte spéc ia l emen t son capital 
immobil ier à la garantie, non seulement du remboursement du 
principal, mais encore du payement des in té rê t s . Lorsque le 
déb i t eu r hypo théca i r e ne reçoit pas tout ou partie de ses loyers, 
i l perd sans doute une portion de son revenu, mais la garan
tie spécia le promise .au p rê t eu r , le capital, subsiste. Or, au 
moment où i l en est ainsi, du moment où le capital sur lequel 
le déb i teur a reconnu au c réanc ie r le droit de compter, demeu
re intact, comment pouvez-vous songer à e x o n é r e r ce débi
teur du payement d'une portion de la dette couverte par cette 
garantie, c 'es t -à-di re de l ' i n t é r ê t ? 

« Dans ces conditions, la loi fait ce qu ' i l faut au point de vue 
de l ' équ i té tt de !a justice, en disant que si le déb i teur bailleur 
subit une réduct ion de ses loyers, et si ses ressources ne l u i 
permettent pas de s'acquitter en tout ou en partie du capital, 
des in té rê t s ou des annu i t é s d'amortissement de la dette é c h u s , 
le juge pourra lu i accorder des déla is . » 

(oô) Annales, 1919, p. 230, 1 " et 2 e col . 



A p r è s un nouvel é c h a n g e de vues entre le rapporteur 
M . BRUNEI , M . le ministre DELACROIX et plusieurs dépu tés , 
la proposition de la Commission d'accorder certaines e x o n é 
rations d ' i n t é rê t s aux déb i t eu r s hypo théca i r e s fut repous
s é e (36). 

En défini t ive, les pouvoirs du juge de paix, en ce qui con
cerne les déb i t eu r s hypo théca i r e s , sont l imi tés et p réc i sés par 
le premier al inéa de l 'article 6, dans les termes suivants : 

u 1°) Le juge accordera termes et dé la is . x 

<c 2°) I l pourra, de plus, capitaliser les in té rê t s ou annu i t é s 
en souffrance, leur faire produire un in té rê t au m ê m e taux que 
celui s t ipulé pour le principal et r ég l e r l 'amortissement par 
a n n u i t é s successives. 

« L 'octroi de délais est obligatoire, tandis que la capitalisa
t ion est facultative .•> 

Cette alternative est, en outre, clairement établ ie par les 
travaux p répa ra to i r e s . 

Au cours de la s éance de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s du 
19 février 1919 [Ann. pari., p. 331), M . DE LIEDEKERKE 
avait, en effet, d e m a n d é au gouvernement s ' i l ne serait pas 
avantageux de remplacer, dans la partie du texte de l 'article 6 
qui vise la capitalisation, le mot pourra par le mot devra, de 
façon oue tous les c r é a n c i e r s hypo théca i r e s soien» t ra i tés sur 
le m ê m e cied et que leur b i t u c n ne d é p e n d e ras de la fan
taisie du juge. 

Al . DELACROIX, ministre des Finances, lui répondi t : 
« I l peut se produire deux cas : ou bien le juge mtor ie- 'a 

simplement des termes et délais qui n'auront pas pour effet 
de capitaliser les in té rê t s , et, dans ce cas, i l serait inoppor
tun de mettre dans le texte devra ; ou bien i l capitalisera les 
in té rê t s , mais comme cette mesure est facultative, le main
t ien du mot pourra se justifie. Je crois qu'ainsi nous serons 
d'accord » (37). 

En c o n s é q u e n c e , le juge : 
a) doit accorder aux d é b i t e u r s hypo théca i r e s tombant sous 

l 'application de la loi de 1919. des déla is pour leur permettre 
de se l ibérer des in té rê t s ou des a n n u i t é s é c h u s pendant la 
pér iode d é t e r m i n é e par l 'art icle l o r ; 

b) peut, s ' i l le p ré fè re , capitaliser les in t é rê t s ou les an
nui tés non payés durant la m ê m e pé r iode . 

Le juge possède-t- i l le pouvoir de proroger l ' é c h é a n c e du 
capital de la dette non exigible ? La néga t ive nous parait cer
taine. En effet, le texte du d e u x i è m e al inéa de l 'article 12 
(art. 6 de la l o i ) , proposé par le Gouvernement (38; était ainsi 
conçu : 

i . I I (le iuge) pourra, de plus, déc ider que les in té rê t s et 
annu i t é s en souffrance s'ajouteront au capital de la dette, pro
duiront un in té rê t de 5 °/() et seront amortis par des annu i t é s 
successives, en m ê m e temps que le capital. Dans ce cas, 
l ' é chéance du prêt sera p ro rogée d'autant d ' a n n é e s qu ' i l y a 
d ' a n n u i t é s é c h u e s et non payées . » 

S'agissait-il dans cette disposition de la prorogation du terme 
d 'exigibi l i té de tout le capital de la dette, ou simplement de la 
partie échue de la dette capi ta l isée en vertu de la décision du 
juge? 

Cette difficulté d ' i n t e rp ré t a t ion n'avait pas échappé à 
M . HANSSENS, qui , dans la s é a n c e de la Chambre des r ep ré 
sentants du 19 février 1919, crut devoir la signaler à l 'atten
tion du Gouvernement : 

<• Dans ce cas, — d i t - i l , — le terme de remboursement de 
la dette sera p ro rogé : Vous avez en vue, je suppose, le rem-
boursernent de la dette capi ta l i sée (39) ? 

« Oui », répondi t M . DELACROIX. 

a Dans ce cas, — ajouta M . HANSSENS, — i l serait bon 
de le dire, si tant est que vous croyez devoir maintenir cette 
phrase ; mais, pour ma part, je la trouve inut i le , puisque l ' idée 
qu'elle contient est déjà comprise dans la phrase p r é c é d e n t e : 
« I l pourra de plus capitaliser les in té rê t s ou annu i t é s en souf-
<c france, leur faire produire un in té rê t de 5 ° ' ( et r ég l e r 
« l 'amortissement par a n n u i t é s successives » (40). 

(36) Ann . pari . , 1919, p. 331. 

(37) Ann . pari . , 1919, p. 331, 2° col. 

(38) Doc. par i . , n° 40, p. 6. 

(391 Ann pari . , 1919. p. 329, 1 " col . 

(40) *nn . pari . , 1919, p. 329, I r o col. 

I M . HANSSENS proposa, en c o n s é q u e n c e , et la Chambre 
1 accepta, la suppression de la phrase litigieuse. 

; I l est donc certain que le juge ne peut accorder aucun délai 
de payement à un débi teur hypo théca i r e , si ce n'est pour les 

S -capitaux, les parties de capitaux ou les in té rê t s qui sont é c h u s 
! pendant la pér iode fixée par l 'art icle 1 e r , et par conséquen t 

pas pour les sommes é c h u e s , en capital ou' i n t é r ê t s , soit avant 
le 1 e r août 1914, soit a p r è s l 'expirat ion du délai de trois mois 
couru depuis le 4 mai 1919, date de la publication de la lo i . 

B . — La loi ne préc ise pas le délai maximum que le juge 
: a la faculté d'accorder au déb i t eu r hypo théca i r e pour le paye

ment, soit du capital, soit des in t é rê t s , soit des a n n u i t é s , é c h u s 
et non payés . 

Mais son pouvoir d ' appréc ia t ion à cet égard est limité à un 
| délai maximum de cinq ans. 

M . le ministre DELACROIX, M . le rapporteur BRU NET et 
, plusieurs membres de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s et du 

Sénat ont, en effet, reconnu à diverses reprises que la faveur 
; accordée à certains déb i t eu r s hypo théca i r e s était en corré la t ion 
| avec la perception des loyers de leurs maisons g r e v é e s . 
I Or, l 'art icle 1 e r de ia loi du 30 avri l 1919 défend au juge 

d'accorder, pour le payement des loyers i m p a y é s pendant la 
pér iode p révue par cet article, un délai dépassan t cinq a n n é e s . 

I l en résul te que le délai de prorogation dont i l s'agit, ne 
peut pas ey.céder celui obtenu par le locataire pour le paye
ment de ses loyers a r r i é r é s . 

La solution contraire irait à rencontre de la volonté du lé
gislateur. 

Quant au délai à accorder au déb i t eu r hypothéca i re qui 
occupe son immeuble en tout ou en partie, le m ê m e principe 
est applicable, c 'es t -à-di re que ce délai ne peut pas dépasser 
cinq ans. 

Pourquoi, en effet, serait-il plus favorisé qu 'un débi teur qui 
aurait dû subir une réduc t ion de loyers, ou qui en serait 
pr ivé pendant cinq ans? 

C. — La loi ne dit pas si le juge qui accorde termes et 
délais au déb i teur hypo théca i re au Heu de capitaliser l ' a r r i é r é , 
doit ou non faire produire des in té rê t s à la somme pour le 
payement de laquelle un délai est accordé . 

Le légis la teur p. donc voulu laisser à ce magistrat la faculté 
de trancher cette question suivant les circonstances : Ce qui 
n'est pas défendu par la loi est permis. Quod non est lege 
prohibitum intclligitur concessum. 

Si la sentence rendue était muette au sujet des in té rê ts , i l 
nous paraît évident que si les sommes pour lesquelles des 
délais de payement auront é té acco rdés , comprennent une 
partie de capital échu , cette partie devra rester r é g i e par toutes 
les stipulations contenues dans l'acte constitutif de la c r éance 
principale, et notamment par celles fixant le taux et les mo
dal i tés de payement des i n t é r ê t s . 

Quant aux in té rê t s é c h u s compris dans l 'atermoiement, ils 
seront r ég i s par 1a disposition de l 'art icle 1154 du code c iv i l , 
en vertu de laquelle une demande en justice ou une convention 
entre parties peut faire produire des in té rê t s à des i - ' é r ê t s 
échus , à condition que ces in t é rê t s soient é c h u s depuis une 
a n n é e en t i è r e au moins. Le c r é a n c i e r serait donc en droit de 
p r é s e n t e r semblable demande au juge de paix ou à l ' introduire 
devant la juridict ion c o m p é t e n t e , et ceux-ci ne pourraient pas 
se refuser à y donner suite. 

SECTION I I . — De la capitalisation des intérêts ou annuités 
en souffrance et de ses modalités. 

L'art icle 6, al inéa l o r . permet encore au juge, s ' i l l 'estime 
convenable, de capitaliser les in t é rê t s ou annu i t é s en souf
france, au l ieu de se borner à accorder des délais de payement. 

1°) Le juge peut-il comprendre dans la capitalisation qu ' i l 
déc rè t e , tout ce qui est dû par le déb i t eu r hypo théca i re au mo
ment de l 'action, savoir : a) la partie du principal d'un p rê t 
remboursable en une fois sans annu i t é s , et dont l ' é c h é a n c e 
est a r r ivée pendant la pé r iode p r é v u e par l 'ar t icle 1 e r de la 
loi ; b) les divers accessoires de la dette principale, tels que 
les primes d'assurances, les impô t s , les frais d'inscriptions 
hypo théca i r e s ou de leur renouvellement, les frais de p rocé 
dure, etc., payés par le c r é a n c i e r à la d é c h a r g e du d é b i t e u r ? 

Nous ne le croyons pas. Le texte de l 'art icle 6, en effet, ne 
vise que les in té rê t s et les a n n u i t é s en souffrance. I l est donc 



restrictif et, d è s lors, i l n'est pas permis au juge de l ' é t e n d r e , 
de sa propre au tor i té , à des dettes non p r é v u e s par le légis
lateur 

2") l i est tout aussi certain que le juge ne peut ordonner la 
capitalisation que des sommas é c h u e s ; d 'où ré su l t e , sans dif
ficulté, q u ' i l ne lui est pas permis d'ajouter aux i n t é r ê t s et à 
la partie exigible du capital, le surplus de ce capital non a r r ivé 
à é c h é a n c e . 

L ' a r r i é r é capi tal isé devra donc toujours former une dette 
absolument distincte de la dette initiale. 

3°) La loi autorise le juge à rég le r l 'amortissement de l ' a r r i é 
ré capi ta l isé , par a n n u i t é s successives dans un délai qu'elle ne 
l imite pas. 

La fixation de ce délai est donc la issée à l ' apprécia t ion de ce 
magistrat. 

I l a m ê m e le droit de reporter le point du dépar t des a n n u i t é s 
qu ' i l fixe, à l 'expirat ion du contrat constitutif du prê t dont 
elles dépenden t , « afin, — a dit M . le rapporteur BRUNET, — 
de ne pas rendre trop lourde la position du déb i teur hypo thé 
caire et de lu i laisser les déla is néce s sa i r e s » (41). 

Si le juge prescrit la capitalisation des in t é rê t s ou des annui
tés en souffrance, i l doit : 1° faire produire aux a r r i é r é s ainsi 
capi ta l i sés un in té rê t au m ê m e taux que celui s t ipulé pour le 
principal dans le contrat de prêt ; 2°) r ég le r l 'amortissement 
de la dette capi ta l i sée par annu i tés successives. Le texte de 
l 'article 6 est formel à cet égard . 

En décidant que les in té rê t s ou annu i t é s capi ta l i sés devront 
ê t re r e m b o u r s é s << par annu i t é s successives », le r é d a c t e u r de la 
loi s'est, d ' a p r è s nous, servi d'un mot exprimant mal sa pen
s é e . I l n'a certainement pas entendu imposer au juge l 'obliga
t ion d 'é tab l i r des annuités proprement dites, c 'es t -à-di re com
prenant, par application de calculs a lgéb r iques , le rembourse
ment du capital et des in té rê t s au bout d 'un certain nombre 
d ' a n n é e s . I l a, sans aucun doute, voulu dire par versements 
successifs. 

La loi exige, en effet, que la somme capi ta l isée produise un 
in térê t . Or, comme nous venons de le rappeler, l ' in té rê t est 
compris dans les annu i t é s proprement dites. 

L ' é t a b l i s s e m e n t de ces annu i t é s ne pourrait, en tout cas, se 
faire que sur pied du tarif appl iqué pour les a n n u i t é s dans le 
contrat de p rê t : le :uge doit, en effet, d ' a p r è s l 'art icle 6, faire 
produire à l ' a r r i é r é capital isé le m ê m e in té rê t que celui pro
duit par la dette principale. 

4°) Le texte de l 'art icle 6 porte que << le juge pourra capi
taliser les i n t é r ê t s ou annu i t é s en souffrance, leur faire pro
duire un i n t é r ê t . . . » 

Résulte-t- i l de ce texte que le magistrat a la faculté de 
faire produire ou de ne pas faire produire d ' i n t é r ê t s à la dette 
capi ta l isée , ou bien le mot « pourra », qui se rencontre dans 
la l o i , se rapporte-t-il exclusivement à la « capitalisation », 
celle-ci e n t r a î n a n t l 'obligation d'imposer des i n t é r ê t s ? Nous 
pensons que c'est dans ce dernier sens qu ' i l faut in t e rp ré t e r 
l 'article 6. 

I ! résu l te clairement, en effet, des discussions auxquelles 
cet article a d o n n é l ieu à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , que, 
du moment où le juge capitalise les i n t é r ê t s ou les annu i t é s en 
souffrance, i l doit faire produire des in t é rê t s au capital qu ' i l 
a const i tué à l'aide des a r r i é r é s . Ce n'est q u ' à cette condi
tion qu'on peut attribuer un sens au mot « capitaliser ». 

S'i l en était autrement, la partie finale de l ' a l inéa 1 e r de 
l 'article 6 ne viserait que l 'oc t ro i de délais , et ne ferait donc 
que r épé t e r en d'autres termes la phrase qui p r é c è d e . 

Les travaux législat ifs confirment notre in te rpré ta t ion . 

« I l est bien entendu, a dit M . HANSSENS, que, du moment 
où le juge use de la faculté de capitaliser, i l ne l u i est pas 
loisible de ne pas faire produire d ' i n t é rê t s à la partie capita
l isée. Si le gouvernement voulait bien se déc la re r d'accord 
sur ce point, cela évi terai t des difficultés d ' in t e rp ré ta t ion » (42). 

« Nous sommes bien d'accord », a r épondu M . DELACROIX, 
ministre des Finances. 

(4! ) Séance de la Chambre, du 27 février 1919, Ann. pari., 
1919, p. 415, l r e col. 

(42) S é a n c e de la Chambre, du 19 févr ier 1919, Ann. pari., 
1919, p. 329, 1™ col. 

CHAPITRE I V . — Des condit ions requises pour que le 
d é b i t e u r h y p o t h é c a i r e obt ienne, soit des termes et 

d é l a i s pour le paiement de ses a r r i é r é s , soit la 
capi ta l i sa t ion des dits a r r i é r é s . 

SECTION 1. — Insuffisance des ressources du débiteur 

hypothécaire. 

1°) D ' a p r è s l 'article 6, al inéa 1 e r , de la loi sur les loyers, le 
déb i teur hypothéca i re , pour jouir de l 'une ou de l 'autre des 
faveurs que l 'article 6, al. 1 e r , de la loi nouvelle permet au 
juge de lui accorder, doit justifier à ce magistrat que ses 
ressources ne lui ont pas permis, pendant la guerre, et ne l u i 
permettent pas à la date de l 'action, de s'acquitter de tout ou 
partie, soit du capital, soit des in té rê t s , soit des a n n u i t é s 
d'amortissement de la dette, é c h u s depuis le 1 e r août 1914. 

A la différence de ce qui a lieu en ma t i è re de loyers i m p a y é s , 
le texte de l 'article 6 n'impose pas au déb i teur hypo théca i r e 
de prouver que les ressources de son conjoint non séparé de 
corps, sont éga l emen t insuffisantes pour faire face au payement 
de la dette échue pendant la guerre. 

Mais i l est évident qu ' i l y a entre les deux situations une 
analogie complè te , et le lég is la teur a voulu en maintenir la 
relation int ime. Or, ubi eadem est Icgis ratio, ibi eadem est 
legis dispositio. 

La loi n'est donc applicable qu'au déb i teur hypo théca i r e jus
tifiant que ses ressources et celles de son conjoint non séparé 
de corps, sont insuffisantes pour faire face au pavement de son 
a r r i é r é . 

2°) Quelle est la por tée exacte du mot ressources, i n s é r é 
dans le texte ? 

En p ré sence de la géné ra ' i t é de ce terme, le mot ressources 
comprend non seulement les « revenus », les bénéf ices et les 
r e n t r é e s de caisse, provenant soit du produit d'une profession, 
d'un commerce ou d'une industrie quelconque, niais encore la 
totalité des « ressources » du déb i t eur , notamment le capital 
dont i l a pu disposer ou dont i l pourrait disposer pour satis
faire à ses obligations envers son c réanc i e r hypo théca i r e . 

I l serait inadmissible, par exemple, qu'un déb i t eur , pos sé 
dant un capital peu t -ê t re cons idé rab le , réa l i sab le en tout ou en 
partie et habitant l u i -même l ' immeuble h y p o t h é q u é , puisse 
obtenir des délais pour le payement d ' i n t é rê t s ou d ' a n n u i t é s 
é c h u s de sa dette et dont le c réanc ie r aurait le plus urgent 
besoin. 

Si un doute quelconque pouvait s ' é l eve r sur ce point, les 
travaux prépara to i res le dissiperaient certainement. 

M . le s é n a t e u r HALOT, en effet, au cours du discours qu ' i l 
p rononça dans la s é a n c e du Sénat du 19 mars 1919 (43), de
manda à M . le premier ministre DELACROIX de bien vouloir 
p r éc i s e r ce qu ' i l fallait entendre par le mot ressources. 

Le ministre des Finances répondi t : 
<i U n mot de r é p o n s e à l 'honorable M . HALOT, qui a de

m a n d é comment i l fallait entendre le mot ressources, et qui le 
confond avec le mot « revenus ». Je ne suis pas d'avis que ces 
mots puissent ê t re confondus. Je m'en suis exp l iqué à la 
Chambre (44). I l ne suffirait pas qu'un locataire vienne dire : 
« Mon capital m'a donné pendant la guerre des revenus insuf-
« fisants pour faire face à la charge de mon loyer: dès lors, 
ci je ne paie pas ». Ce ne serait pas admissible. C'est pourquoi 
nous employons non pas le mot revenus, mais le mot ressour
ces, que je traduirais volontiers par moyens de payer. I l est 
impossible, sans doute, que le locataire soit r e c h e r c h é jusque 
dans son dernier mobil ier , dans son dernier outi l de travail, 
mais i l faut qu ' i l n 'a i t r ée l l ement pas de ressources, qu ' i l n'ait 
pas de moyens de payer. C'est alors seulement qu ' i l pourra ê t r e 
e x o n é r é , et le juge le constatera » (45). 

Ajoutons qu'un amendement p ré sen t é par M . WOESTE (46) 
à l'effet de substituer dans la loi les mots leurs revenus et ceux 

(43) Ann . pari. (Séna t ) , 1919, p. 176, 2" col. 

(44) Voir discours de M . DELACROIX prononcé au cours de 

la s éance de la Chambre, du 19 févr ie r 1919, .4nn. pari., 1919, 

pp. 318 et 319. 

(45) Séance du Sénat du 19 mars 1919, Ann. pari. (Séna t ) , 

p. 179, l r e col. 

(46) Doc. pari . , n° 43. 



de leurs conjoints à ceux leurs ressources et celles de leurs 
conjoints, a é té re je té par la Chambre au cours de la s é a n c e 
du 19 février 1919 (47). Ce vote, pos té r ieur aux explications 
d o n n é e s par M DELACROIX, qui avait combattu ce sous-
amendement (48) pour les m ê m e s motifs que ceux qu ' i l a 
déve loppés au Sénat , et que nous venons de reproduire, a nette
ment p réc i sé la volonté du lég i s la teur de donner au mot 
ressources le sens indiqué par M . DELACROIX. 

En r é s u m é , l ' appréc ia t ion des ressources d'un débi teur hypo
théca i r e , est la issée au juge dont la décis ion, à cet égard , ne 
peut pas ê t re soumise à la censure de la Cour de cassation. 

SECTION I I . — De la preuve à fournir par le débiteur 

hypothécaire pour justifier l'insuffisance de ses ressources. 

Nous venons d 'é tab l i r que pour pouvoir bénéficier des fa
veurs que le juge est au tor i sé à lui accorder en vertu de l 'ar
ticle 6, le déb i teur hypo théca i re doit établir que ses ressources 
et celles de son conjoint non sépa ré de corps ne lui ont pas 
permis, pendant la guerre, et ne lu i permettent (49) pas encore, 
à la date de l 'action introduite devant ce magistrat, de s'acquit
ter de la dette é c h u e . 

D ' a p r è s le droit commun, la preuve par t é m o i n s de cette 
incapaci té ne serait pas admise si la valeur du lit ige dépasse 
15Û francs. (Ar t . 1341, c. c iv.) 

Dérogean t i ce principe, l 'article 20 de la loi de 1919 auto
rise la preuve dont i l s'agit, quel que soit le montant de la dette 
é c h u e , par tous modes quelconques • écri t , t é m o i g n a g e s , p ré 
somptions, aveu, serments, etc. 

SECTION I I I . — Conséquences résultant du défaut d'inexécution 
des conditions de libération accordées par le juge. 

Lorsque le déb i teur ne remplit pas les engagements auxquels 
i l a adhé ré devant le juge ou à l ' exécut ion desquels i l a été 
c o n d a m n é , i l perd le bénéfice de la faveur que ce magistrat lu i 
a acco rdée au VCLU de la loi de 1919. 

Le droit commun reprend alors son empire. 

Le c réanc ie r peut, en conséquence , a p r è s mise en demeure, 
exiger par la voie ordinaire le remboursement immédia t de la 
total i té de sa c r é a n c e 

CHAPITRE V . — Inf luence sur la caution d'un d é b i t e u r 
h y p o t h é c a i r e du b é n é f i c e de l'une ou de l 'autre des 

faveurs p r é v u e s par l 'art ic le 6 de la loi du 
30 a v r i l 1919, et a c c o r d é e à ce d é b i t e u r . 

Q u i d du d é b i t e u r conjoint ou s o l i d a i r e ? 

1°) La loi sur les loyers ne vise dans aucun texte la situation 
de la caution du propr ié ta i re d 'un immeuble h y p o t h é q u é , auquel 
le iuge a accordé termes et délais pour le payement de son 
a r r i é r é , ou la capitalisation des in té rê t s ou annu i t é s en souf
france depuis le 1 e r août 1919. 

I l en résu l te que le c réanc ier conserve la faculté de pour
suivre i m m é d i a t e m e n t la caution, m ê m e si le déb i teur a obtenu 
des déla is de payement ou la capitalisation de ses a r r i é r é s . (Arg . 
art. 2039, c. c iv.) 

En décider autrement, serait priver le c réanc ie r d'une ga
rantie sur laquelle i l comptait, et qu ' i l avait p r é c i s é m e n t exi
gée en prévis ion de l ' insolvabil i té du débi teur principal. 

Pour dé roge r aux principes g é n é r a u x en mat iè re de caution
nement, une disposition légale eû t été néces sa i r e . Or, pareille 

(47) Ann. pari. (Chambre), p. 320, l r e col. 

(48) Idem, p. 31S, 2 e col. 

149) Le texte porte le mot permettaient, par suite d'une 
inadvertance i n c o m p r é h e n s i b l e . M . le premier ministre DELA
CROIX, en effet, au cours de la s é a n c e de la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s , avait fait observer qu ' i l fallait remplacer le mot 
permettaient, figurant dans le texte de l 'article 10 du projet 
de loi (art. 6 de '.a l o i ) , par le mot permettent. Cette modifica
tion fut admise par cette a s semblée sans observation, et ce
pendant elle ne fut pas introduite dans le texte définitif de la 
l o i . L 'erreur matér ie l le doit donc ê t re cor r igée . Comp. Cass., 
5 juil let 1886, BF.LG. JUD., 1886, col. 1437 et PAS., 1886, I , 
291 ; — 2 octobre !S86, PAS., 18S6, I , 335. 

disposition n'existe pas dans la loi de 1919 et son omission a 
été volontaire. 

Ce qui d é m o n t r e de plus p r è s encore Inexactitude de notre 
t h è s e , c'est que l 'article 5 de la m ê m e loi déc la re que les 
exonérations totales ou partielles de loyers acquises au pre
neur, profitent, de plein droit, à la caution, sauf le cas excep
tionnel qu ' i l prévoi t . 

Or, cette loi n'autorise pas le juge à e x o n é r e r les d é b i t e u r s 
hypo théca i r e s d'une partie quelconque de leurs dettes. Elle lu i 
permet uniquement de leur accorder des délais de payement, 
ou la capitalisation des in té rê t s ou a n n u i t é s échus depuis le 
1 e r août 1919. 

Elle ne pouvait donc pas appliquer aux cautions de dettes 
hypo théca i r e s , la stipulation qu'elle avait déc ré t ée en leur 
faveur pour le cas d ' exoné ra t ion d'une partie des loyers cau
t i onnés . 

2°) Quant aux déb i teurs conjoints ou solidaires du p ropr ié 
taire dont l ' immeuble est h y p o t h é q u é , les délais de payement 
ou la capitalisation des a r r i é r é s a c c o r d é s à l ' un d'eux, est, 
pour les autres, rcs [nier alios judicata. Les motifs que nous 
avons déve loppés relativement à la caution leur sont d'ailleurs 
applicables. 

CHAPITRE V I . — D u p r i v i l è g e a c c o r d é par la loi du 
30 a v r i l 1919 aux c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s dont les 

d é b i t e u r s ont obtenu, soit t ermes et d é l a i s , 
soit l a cap i ta l i sa t ion de leurs a r r i é r é s . 

En organisant le principe de la publ ic i té des pr iv i lèges et des 

h y p o t h è q u e s , par voie d ' inscription, sur les registres des con

servateurs, la loi du !6 d é c e m b r e 1851 a eu en vue l ' i n t é r ê t 

des tiers. 
Elle a voulu, par cette publ ic i té spéc ia le , porter à leur con

naissance les charges qui g rèven t les immeubles qui leur sont 
offerts en garantie ou en vente. 

Parmi les mesures qu'elle a prises à cet effet, se trouve 
celle i n s é r é e dans son article 87, portant que le c r éanc i e r 
hypo théca i re n'a droit d ' ê t re colloque au m ê m e rang que son 
capital pour trois années d ' in té rê t seulement, sans pré judice 
des inscriptions par t icu l iè res à prendre, et portant h y p o t h è q u e 
à compter de leur date, pour les autres in t é rê t s (49bis). Or , la 
loi du 30 avr i l 1919 sur les loyers apporte une grave dérogat ion 
à ce principe. 

Le d e u x i è m e al inéa de son article 6 dispose, en effet, que : 
« Le capital, les in té rê t s et les a n n u i t é s pour lesquels des 
déla is de payement auront été acco rdés , profiteront de plein 
droit , pour leur totalité, du pr iv i lège résu l tan t de l ' inscr ipt ion 
de l ' hypo thèque , même s'il s'agit d'intérêts échus pendant un 
laps de temps excédant la limite de trois ans. fixée par l 'ar
ticle 87 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851 ». 

Et le t ro i s i ème alinéa de ce m ê m e article ajoute que : « I l 
en sera de m ê m e pour les capitaux, i n t é rê t s et annu i t é s , é c h u s 
depuis le 1'"' août 1914 j u s q u ' à l 'expiration d 'un délai de trois 
mois ap rès la publication de la p r é s e n t e lo i , et pour lesquels le 
c r éanc i e r aurait accordé volontairement des délais ¿2 paye
ment ». 

D 'où i l suit que tous les capitaux, in térê ts et a n n u i t é s , 
é c h u s depuis le r r août 1914, j u s q u ' à l 'expiration du terme 
JMvé par la io i . et pour lesquels des dé la is de payement auront 
été accordés , soit par une sentence du juge, soit par une con
vention amiable intervenue entre le c r é a n c i e r et son débi
teur, jouiront, de plein droit, c ' e s t - à - d i r e sans qu'aucune ins
cript ion hypothéca i re soit n é c e s s a i r e à cette f in . d 'un p r iv i 
lège de m ê m e rang que celui du principal de la c r éance , m ê m e 
s ' i l s'agit d ' i n t é rê t s é c h u s au delà des trois a n n é e s p r é v u e s 
par l 'article 87 de la loi hypo théca i re belge. 

Si l 'on s'en tient au texte de l 'ar t ic le 6, la disposition c i -
dessus reproduite ne vise que le capital, les in té rê t s ou les 
annu i t é s , pour lesquels des délais de payement ont é té accor
dés . 

S'applique-t-elle éga lemen t au cas de capitalisation des in té 

r ê t s ou annu i t é s impayées , dont parle le premier a l inéa de 

l 'article 6 ? 

(49fti's) Voi r l ' é tude de M . CAMBRON sur cet article, pub l i ée 

dans notre n° 12. supra, col. 401 et suivantes. 



L'affirmative nous para î t indiscutable. Si, en effet, l 'omis

sion de la capitalisation dans le texte de la loi pourrait faire naî

tre un doute à ce sujet, la volonté du légis la teur , clairement ma

nifestée dans la r éponse faite par M . le premier ministre 

DELACROIX à la question p réc i s e que lui avait p o s é e M . POE-

LAERT dans la s é a n c e du Sénat , du 29 avr i l 1919 (50), l ' é ca r t é 

d'une m a n i è r e décis ive , en démont ran t que le texte a une 

por tée g é n é r a l e . 
Nous croyons donc nécessa i r e de reproduire i n t é g r a l e m e n t 

l ' incident qui s'est produit à cet égard . 
« L'art icle 6, — fit observer M . POELAERT, — paraî t devoir 

soulever dans la pratique une difficulté d'application au sujet 
de laquelle je saurais g ré à M . le premier ministre de nous 
donner quelques préc i s ions . 

« Le § 1"' stipule que » le juge accordera termes et dé la i s 
« au p ropr ié ta i re qui a con t rac té une dette hypo théca i r e et qui 
« justifiera que ses ressources ne lu i ont pas permis de s'ac-
« quitter, soit du capital, soit des in té rê t s , soit des a n n u i t é s 
« pendant la pér iode de guerre ». Dans ce cas, et en vertu de 
cet article, le capital, les i n t é r ê t s et annu i t é s profiteront de 
plein droit du pr iv i lège résu l tan t de l ' inscript ion hypo théca i r e , 
sans pré judice aux droits des c réanc ie r s pos t é r i eu r s en rang. 

» Ce texte est p réc i s et clair et ne paraît pas devoir soule
ver des contestations. 

<i L ' h y p o t h è q u e garantira donc tous les a r r i é r é s pour lesquels 
le juge aurait accordé des déla is de payement. Mais l 'ar t icle 
stipule, en outre, que « le ;uge pourra capitaliser les i n t é r ê t s 
« ou a n n u i t é s en souffrance et leur faire produire in té rê t ». 

'( I l semble que, dans ce cas, pour profiter du pr iv i lège de 
l ' inscription, le c réanc ie r sera tenu de faire inscrire une nou
velle h y p o t h è q u e en se basant sur le jugement, qui fournira 
le titre authentique de sa c r é a n c e , et en se conformant à l 'ar
ticle 83 de la loi hypo théca i re , c 'es t -à-dire en déposan t au bu
reau de la conservation des hypo thèques les bordereaux p r é v u s 
par cet article. 

« I l importerait de savoir si cette in te rpré ta t ion est exacte 
ou si , dans ce cas éga l emen t , l ' inscription hypo théca i re ga
rantira de plein droit les a r r i é rés capi ta l i sés . 

« D'autre part, i l arrivera souvent que le c r é a n c i e r consen
tira spon t anémen t , et sans passer par des formal i tés judiciaires, 
à faire application l u i -même de cette disposition de l 'art icle 6, 
c 'es t -à-dire qu ' i l acceptera de capitaliser, au profit de son dé
biteur, les annu i t é s ou in t é rê t s en souffrance. 

K Dans ces conditions, on est en droit de se demander si ce 
c réanc ie r qui se sera abstenu de provoquer un jugement, prof i 
tera lui aussi et de plein droit, pour le montant de la dette 
ainsi capi ta l isée , du pr ivi lège accordé par le d e u x i è m e para
graphe de cet article 6, ou bien faut-il admettre q u ' i l sera tenu, 
pour en bénéfic ier , de faire constater par acte authentique 
l 'opéra t ion d'atermoiement ainsi conclue avec son déb i t eur , et 
prendre, dès lors, une inscription c o m p l é m e n t a i r e ? 

« I l y a un in té rê t év iden t à voir r é s o u d r e cette question 
par une déclara t ion min i s té r ie l l e , parce que celle-ci serait 
rie nature à év i te r un grand nombre de contestations judiciaires, 
et je saurais g ré à M . le premier ministre de bien vouloi r 
s'expliquer sur ce point » (51). 

M . le premier ministre DELACROIX a r épondu : 
« Dans la conception du Gouvernement, aux termes de l 'ar

ticle 6, les in té rê t s doivent profiter, de plein droit et pour la 
totalité, du pr ivi lège résu l t an t de l ' inscription de l ' h y p o t h è q u e . 

« Si le lég is la teur avait entendu exiger une inscription com
plémenta i re , i l est clair qu ' i l eû t dû le dire dans la l o i . Mais, 
au contraire, le texte se borne à disposer que les i n t é rê t s pro
fiteront de plein droit du pr iv i lège résu l tan t de l ' inscript ion de 
l ' hypo thèque . Donc, pas d ' inscription c o m p l é m e n t a i r e . 

« L'honorable membre s'est demandé si la r è g l e doit rester 
la m ê m e lorsque les i n t é rê t s sont capi ta l isés , c ' es t -à -d i re lors
qu' i ls sont, à leur tour, productifs d ' i n t é r ê t s . La r éponse est 
affirmative. I l est certain que, si une distinction devait ê t re 
faite, le l ég i s la teur eû t dû s'en expliquer dans le texte. Or , i l 
n'en fait r ien . Par conséquen t , i l faut admettre qu ' i l entend 
couvrir par l ' inscript ion pr imit ive le capital et tout ce qui en 
dér ive , c ' e s t -à -d i re les in té rê t s et m ê m e , le cas échéan t , les 
In té rê t s capi ta l i sés . 

(50) Ann. pari. ( S é n a t ) , 1919, p. 2 4 3 , l r e col . 

(511 A n n . par!. ( S é n a t ) , 1919, p. 2 2 3 . 1 " col. 

« Pas de distinction non plus suivant que c'est un jugement 
qui accorde les délais , ou bien le l ibre jeu des conventions 
qui aboutit à la situation que r èg le l 'art icle 6. Dans aucun de 
ces cas, i l n 'y a l ieu à inscription c o m p l é m e n t a i r e » (52) . 

C 'es t avec cette po r t ée officiellement p roc l amée que l 'ar
ticle 6 a é té adopté déf in i t ivement par le Sénat , dans sa s é a n c e 
du 29 avr i l 1919 (53). 

Nous devons donc en conclure que c'est volontairement que 
le l ég i s la teur a dérogé , dans les cas que nous venons d'exa
miner , aux prescriptions de l 'art icle 87 de la l o i du 16 d é 
cembre 1851 (54), c'est-a-dire au principe essentiel de la pu
bl ici té , qui forme la base fondamentale de notre r é g i m e hypo
théca i r e . 

Les c o n s é q u e n c e s juridiques de cette dérogat ion sont des 
plus graves. 

Elles peuvent se t é s u m e r comme suit : 

Si des délais de payement ou une capitalisation ont é té 
a c c o r d é s à un déb i t eu r hypo théca i re , soit judiciairement, soit 
amiablement, pour le payement des capitaux, des intérêts ou 
des annuités, é c h u s pendant la pér iode fixée par l 'ar t icle l 8 r 

de la lo i de 1919, le c réanc ie r , sans devoir accomplir aucune 
formali té et notamment sans devoir r equér i r aucune inscrip
t ion, possède , pour le recouvrement de la totalité de sa c r é a n 
ce, un p r iv i l ège de rang égal à celui de l ' inscription p r imi t ive 
de son capital. 

Lorsqu ' i l s'agira d'appliquer cette disposition, l ' injustice et 
les dangers du nouveau sys t ème , tant pour les tiers que pour 
les c r éanc i e r s , ne tarderont pas à appara î t re et de nombreuses 
diff icultés surgiront fatalement. 

L'ar t icle 6, dans ses d e u x i è m e et t ro i s i ème a l inéas , c r é e , 
en effet, des h y p o t h è q u e s occultes pour des c r é a n c e s dont le 
capital peut ê t re important, et dont l ' é chéance sera souvent 
r epo r t ée à un terme assez long. Or , comment les tiers auront-
ils connaissance.de cette h y p o t h è q u e ? Les registres du con
servateur n ' en contiennent aucune trace, et i l leur sera, en 
quelque sorte, impossible d'obtenir ^a preuve certaine que ni 
un jugement ni une convention n'ont accordé , à un d é b i t e u r 
hypo théca i r e , des délais de payement pour plus de trois ans, 
ou la capitalisation de ses a r r i é r é s en souffrance. 

Or, un déb i t eu r hypo théca i r e peut ê t re en retard de huit 
ans d ' i n t é r ê t s ou d ' annu i t é s , ce qui peut r e p r é s e n t e r une somme 
cons idé rab le , et la totalité de ces huit a n n é e s sera garantie 
par la seule inscr ip t ion 'du capital, savoir : trois ans en vertu 
de l 'article 87 de la loi du 16 d é c e m b r e 185!, et les cinq autres 
a n n é e s , comprises dans la pér iode dite de guerre, en vertu de 
l 'art icle 6 de la loi du 30 avri l 1919. 

Nous croyons inuti le d'insister sur les difficultés et les sur
prises qui surgiront notamment en cas d'ordre et de distr ibu
tion entre les c r éanc i e r s inscrits, du prix provenant de la réa l i 
sation des immeubles ainsi g r e v é s . 

D'autre part, ces p r iv i l èges occultes existeront pendant p lu-
I sieurs a n n é e s , puisque la loi de 1919 permet au juge qui capi

talisera un a r r i é ré d'accorder au déb i t eu r le droit de se l ibé re r 
de sa dette par versements successifs, dans un temps i l l imi té , 
et m ê m e en prenant comme point de départ des dé la is f ixés , 
l 'expiration du contrat de prêt originaire. 

I l eû t été cependant facile d ' é ca r t e r le danger que nous 
venons de signaler, en ordonnant q u ' i l soit fait, sans frais, 
mention à la conservation des hypothèques, tant du montant de 
la somme a t e r m o y é e par jugement ou convention, que de la 
du rée du délai de payement accordé . Les in té rê t s des tiers eus
sent é té s a u v e g a r d é s ; la publ ic i té e x i g é e par la loi de 1851 e û t 
é té r e s p e c t é e ; et les c réanc ie r s , de leur côté, eussent été dis
p e n s é s de la nécess i té de justifier légalement, dans les ordres 
ouverts, de l 'existence à leur profit d 'un pr iv i lège occulte. 

CHAPITRE V I I . — D r o i t du c r é a n c i e r h y p o t h é c a i r e et de 
son d é b i t e u r de r é g l e r amiablement leur s i tuat ion . 

1°) Toutes les dispositions contenues dans l 'art icle 6 ne sont 
pas d'ordre public. 

( 5 2 ) Idem, p. 2 2 3 , 2 ° col. 

( 5 3 ) Idem, p. 2 2 3 , 2 " col. 

( 5 4 ) Voi r notre é tude sur l 'article 87 de la loi h y p o t h é c a i r e , 
dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 9 1 9 , n° 1 2 . 
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U est notamment permis au c réanc ie r hypo théca i r e de con

clure avec son déb i teur une convention ayant pour objet de lui 

accorder : 

a) soit des délais pour le payement de son a r r i é r é , 

b) soit la capitalisation de cet a r r i é r é . 

L'article 6 prévoi t une pareille convention, puisqu ' i l décla

re, dans son t ro i s i ème al inéa, que « les capitaux, i n t é rê t s et 

annu i t é s , é c h u s depuis le 1 e r août 1914 j u s q u ' à l 'expiration 

d'un délai de trois mois ap rès la publication de la lo i , et pour 

lesquels le c réanc ie r aurait accordé volontairement des délais 

de payement, profiteront de plein droit, pour leur totali té, du 
pr iv i lège résu l tan t de l ' inscription de l ' h y p o t h è q u e . . . » 

2°) Dans ce cas. une convention écr i te est-elle n é c e s s a i r e ? 

Evidemment oui, s ' i l s'agit d'une somme de plus de 150 francs. 

L'art icle 1341 du code c iv i l stipule, en effet, qu ' i l doit ê t re 

pas sé acte pour toutes choses excédant la somme de 150 francs. 

On pourrait a l léguer , i l est vrai , que l ' a r r i é ré est dû en 

vertu du titre authentique constitutif de la c r é a n c e principale, 

et que le c réanc ie r hypo théca i re , en ne poursuivant pas son 

débi teur en payement de ses a r r i é r é s , lui a accordé ainsi vo

lontairement ries délais de payement. Mais i l r é su l t e de la 

déc lara t ion faite par M . le premier ministre DELACROIX' au 

Sénat , le 29 avril 1919, et que nous avons reproduite plus 

haut. que. pour pouvoir jouir du pr iv i lège occulte ins t i tué par 

l 'article 6, i ! faut néces sa i r emen t au ' i l y ait, soit un jugement, 

soit une convention. Dès lors, l 'art icle 1341 du code c iv i l trouve 

son application ; i l en est ainsi à fort iori s ' i l s'agit d'une capi

talisation d ' a r r i é r é s . 

3°) Cette convention peut incontestablement se réa l i se r par 

acte sous seing pr ivé , oui devra être e n r e g i s t r é afin de 

donner date certaine à l ' égard des tiers. (Ar t . 1328, c. eivO 

Mais un acte sous seing p r ivé , m ê m e e n r e g i s t r é , p r é s e n t e 

de sé r i eux inconvén ien t s : 

a) i! ne fait foi utile que s ' i l a été reconnu en justice ou 

devant notaire, ou bien lorsqu ' i l a é té l éga lement tenu pour 

reconnu ; 

h) i! n'est pas exécu to i re par l u i -même ; 

c) i l ne peut ê t re fait qu'entre personnes sachant signer ; 

d) i! peut ê t re facilement modifié ou a l téré ; 

e) les tiers peuvent en dén ie r l ' é c r i t u re , la signature, etc. 

Nous conseillons donc vivement aux in t é r e s sé s de recourir. 

en tous cas, à la forme authentique et de porter la convention 

conclue à la connaissance des tiers par son inscription sur les 

registres hvpo théea i re s . 

I l faudra avoir soin de mentionner dans les bordereaux d'ins

cript ion qu'elle n'est requise que sous r é s e r v e expresse des 

droits de pr iv i lège , pouvant résu l t e r , en faveur du c r é a n c i e r re

quéran t , de l 'art icle 6 de la loi du 30 avri l 1919 sur les loyers. 

Cette man iè re de p rocéde r mettra, en toute hypo thèse , le 

c réanc ie r à l 'abri des surprises et des contestations que l 'appl i

cation de cet article 6 ne manquera pas de faire surgir. 

4°) Le pr ivi lège occulte c réé par l 'art icle 6 de la loi de 

.1919 n'est pas opposable aux c réanc ie r s h y p o t h é c a i r e s pos té 

rieurs en rang, inscrits a n t é r i e u r e m e n t au 1 e r août 1914. C ' e s t 

ce que stipule le qua t r i ème al inéa de cet article, ainsi conçu : 

« Toutefois, ces deux d e r n i è r e s dispositions ne sont pas oppo

sables, en tant qu'elles concernent des in t é rê t s é c h u s , aux 

c réanc i e r s hypo théca i res pos t é r i eu r s en rang, inscrits an té r i eu 

rement au premier août 1914 ». 

5°) Les motifs de la dérogat ion au droit commun que nous 

venons de signaler, n'ont pas é té d o n n é s par les auteurs de la 

loi de 1919. Nous n 'en avons t rouvé aucune trace dans les 

discussions parlementaires, auxquelles l 'adoption de l 'article 6 

a donné l ieu, soit à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , soit au 

Sénat . 

CHAPITRE V I I I . — Des c lauses d ' e x i g i b i l i t é de la c r é a n c e 
et de majora t ion d ' i n t é r ê t s contenues 

dans les actes de p r ê t . 

SECTION I . — Clauses majorant le taux d'intérêt. 
Pénalités de retard. 

Aux termes de l ' a l inéa final de l 'ar t icle 6 de la l o i du 

30 avr i l 19)9, " toutes clauses d 'exig ib i l i té de plein droit, toutes 

clauses majorant le taux de l ' in té rê t à défaut de payement r égu 

lier, contenues dans des contrats tombant sous l'application du 
p ré sen t article, sont sans effet relativement aux capitaux, aux 
annu i t é s et aux in té rê t s é c h u s pendant la pér iode ind iquée à 
l 'article 1 e r ». 

1°) L'application de cette disposition ne p ré sen t e pas de dif-

1 ficulté lorsqu ' i l s'agit, soit de clauses d 'ex ig ib i l i . é de piein 

droit avant l ' échéance de n ' importe quel prê t , ou d ' in té rê ts du? 
i sur un prêt remboursable en une rois et non par a n n u i t é s . 

En ce qui concerne spéc ia lement les clauses majorant le taux 

de l ' in térê t en cas de non-payement aux é chéances , l 'applica

tion de la loi est simple : Que les contractants aient s t ipulé 

dans l'acte de prêt , con fo rmément à la pratique suivie en cette 

ma t i è r e , que l ' in térê t convenu de i 1/2 pour cent, par exem

ple, sera majoré d 'un demi pour cent en cis de non-payement 

dans le mois des é c h é a n c e s f ixées, ou bien que l ' in té rê t fixé 

à cinq pour cent sera rédui t à 4 1,2 pour cent en cas de pave

ment dans le m ê m e délai, ou bien que les par;ies aient a r r ê t é 

toute autre clause analogue, la loi est formelle : c'est le taux 

d ' in té rê t le plus bas qui seul peut ê t re appl iqué aux é c h é n n r e s 

survenues pendant !a pér iode fixée à l 'ar t icle 1 e r de la loi 

transitoire de 1919. 

Les discussions parlementaires qui ont eu lieu à ce sujet au 

Sénat l ' é tabl issent de la façon la plus ca tégor ique (55). 
(< Lorsque, — a déclaré M . le premier ministre DELACROIX, 

I — on doit payer un intérêt différent, suivant qu'on le paye il 

i l ' é c h é a n c e ou après , la majoration, qu'elle soit directe ou ind i -

i recte, déguisée ou franche, doit toujours ê t r e exclue. Le but 

du légis la teur , dans l 'ar t icle 6, est de tenir compte des situa

tions malheureuses dans lesquelles se trouvent les d é b i t e u r s 

hypo théca i res , et de ne pas permettre que ces situations de

viennent une source de profits pour les c r éanc i e r s » (56). 

2") En est-il de m ê m e des stipulations concernant les péna
lités de retard, g é n é r a l e m e n t i n sé r ée s dans les contrats de prêt 

remboursables par annu i tés ? 

Comme on le sait, i l est de principe que les annu i tés dé te r 

m i n é e s par le contrat de prê t sont immuables. Leur taux fixé 

par des calculs a lgébr iques ne peut ê t r e modifié au cours du 

contrat, que les payements aient l ieu à l ' é chéance ou qu' i ls 

soient différés ; l ' in térê t produit par le capital n'est donc 

jamais modif ié . 

Mais les annu i t é s , telles qu'elles sont toujours é tabl ies , com

prennent, entre autres facteurs, une somme fixe d é t e r m i n é e 

par les calculs a lgébr iques , de m a n i è r e à ce que le payement 

de cette somme aux é c h é a n c e s p r é v u e s rembourse à l 'expira

t ion du contrat la totalité du capital p r ê t é . 

Ce résul ta t ne peut toutefois ê t re atteint qu ' à la condition 
que la dite somme, appe lée part extinctive, soit inscrite le 

jour même de l ' é chéance de l ' annu i té au crédit du compte 

d'extinction de l 'emprunteur, et y produise, dès ce moment, 
à son pro in , un in térê t capital isé à un taux égal à celui de l ' i n 

térê t servi sur le capital e m p r u n t é . 

C'est pour couvrir le c r éanc i e r de l ' in térê t ainsi bonifié au 

débi teur , que l 'on fixe dans le contrat une pénalité de retard, 
dont la validité est e x p r e s s é m e n t reconnue par les articles 1226 

et 1229 du code c iv i l . 

Si donc le juge dispensait le déb i teur qui n'a pas payé une 

annu i t é à son échéance , du service de la pénali té p r évue pour 

cette hypo thèse , et qui est en réal i té un in té rê t compensatoire, 

i l obligerait le c réanc ie r à faire à ce déb i t eur , non pas un sacri

fice d ' i n t é rê t s qui auraient cons t i tué pour lu i un bénéfice , mais 

le cadeau d'une somme dont le montant a é té déduit du capital 

restant dû . 

Ce que la loi a voulu év i te r , a déclaré M . le premier ministre 
DELACROIX, c'est que la situation malheureuse du déb i t eu r 
hypo théca i re devienne une source de profits pour le c r éan 
cier. C'est ce qui se p r é s e n t e lorsque, pour un retard m ê m e 
l ége r , le taux de l ' in térê t normalement produit par le capital 
p rê té est majoré . 

Nous avons démont ré qu ' i l en est tout autrement lorsqu ' i l 

s'agit du payement d'une pénal i té dite de retard. 

3°) I l nous parait utile de faire remarquer que les disposi

tions de l 'art icle 6 sont exclusivement applicables aux con-

(55) Ann . pari. (Séna t ) , 1919, p. 223. 

(56) Idem, s éance du 29 avr i l 1919, p. 223, 2° col. 



trats tombant sous l 'application de cet article, c 'es t -à-dire qu ' i l 
faut : 

a) que l ' h y p o t h è q u e conférée dans l'acte constitutif de la 
créance frappe un immeuble rentrant dans l 'une ou l 'autre des 
catégories v i s ée s par la loi ; 

b) que le déb i t eu r hypothéca i re remplisse les conditions 
voulues pour pouvoir bénéfic ier , d ' ap rè s les principes que nous 
avons e x p o s é s , des faveurs spéc ia les ins t i tuées par cette m ê m e 
lo i . 

SECTION I I . — Des intérêts majorés payés pendant la guerre. 

Les in té rê t s ma jo rés qui auraient été payés pendant la guerre 
ne sont sujets à répét i t ion dans aucun cas. 

Les travaux p répa ra to i r e s de l 'article 6 le démon t ren t . 

En effet, dans la s é a n c e de la Chambre des r ep ré sen t an t s , 
du 1 9 févr ier 1 9 1 9 , M . DE PONTHIÈRE avait déposé un amen
dement se rattachant à l 'art icle 1 5 du projet de la Commission 
(art. 6 de la lo i définit ive) et ainsi conçu : « Si le p ropr ié 
taire a payé , pendant la guerre, des in té rê t s majorés , ou rem
boursé le capital échu , le juge condamnera le p rê t eu r à resti
tuer au p ropr i é t a i r e le montant de la majoration d ' i n t é rê t s et 
les dépenses que le remboursement du capital a e n t r a î n é e s à 
charge du p rop r i é t a i r e . » 

Or, cet amendement que le Gouvernement n'avait pas ac
cepté , ayant é té mis aux voix, fut rejeté sans discussion par la 
Chambre des r e p r é s e n t a n t s ( 5 7 ) . 

D'ailleurs, d'une m a n i è r e généra le , la loi dont nous nous 
occupons n'a pas d'effet rétroactif quant aux payements effec
tués , sauf en ce qui concerne les loyers s u p é r i e u r s à la moi t ié 
des loyers é c h u s , et qui ont é té payés en suite d'une exécu t ion 
judiciaire. 

CHAPITRE I X . — D u d é l a i e n d é a n s lequel doivent ê t r e 
introduites les actions tendant à obtenir , soit des 

d é l a i s de payement , soit la capi ta l i sa t ion des 
a r r i é r é s en souffrance. 

D ' a p r è s l 'ar t icle 1 8 de la loi sur les loyers, « toutes actions 
in tentées en exécu t i on de cette lo i , ne seront pas r e ç u e s en 
justice si elles n'ont été introduites dans les six mois qui sui
vront la publication de la lo i , ou la date d 'exigibi l i té fixée par 
la convention des parties si elle est pos té r i eure à cette publi
cation ». 

1°) Les actions dont parle cet article, sont é v i d e m m e n t celles 
à intenter par les débiteurs de loyers ou de dettes hypo thé 
caires pour obtenir les faveurs que la loi leur accorde tempo
rairement. 

La loi n'a certainement pas voulu obliger les créanciers à 
exercer des poursuites en payement de leurs c r é a n c e s dans le 
court délai qu'elle imparfit. Nous insisterons ci-dessous sur ce 
point. 

2°) La loi prévoi t un délai fort court pour l ' intentement des 
actions qui peuvent en dér iver , parce que les faveurs qu'elle 
accorde et les dé roga t ions qu'elle décrè te au droit commun ne 
se justifient que par des néces s i t é s pa s sagè re s . 

3°) Ces six mois fixés par la loi courent à partir de la date 
de la publication de la loi au Moniteur belge, ou de la date 
d 'exigibi l i té f ixée par la convention des parties si elle est pos
tér ieure à cette publication qui a eu lieu le 4 mai 1 9 1 9 . 

4 ° ) Pour le calcul de ce délai de six mois, on ne doit pas 
tenir compte du dies a quo, mais bien du dies ad quem. I l est 
de principe, en effet, que les termes « dans les six mois », 
comprennent le jour ini t ia l du délai . I l en résu l te que le débi 
teur de loyers ou de dettes hypothéca i res é c h u e s avant le 4 mai 
1 9 1 9 , ne sera plus recevable à r éc l amer judiciairement les fa
veurs p r é v u e s par la loi sur les loyers, s ' i l ne formule pas son 
assignation avant le 5 novembre 1 9 1 9 , la loi ayant é té publ iée 
le 4 mai 1 9 1 9 . 

Pour les sommes venant à échéance entre le 5 mai 1 9 1 9 et 
la fin de la guerre, et, au plus tard, le 4 août 1 9 1 9 , les six mois 
courent à partir des dates de leurs é c h é a n c e s . 

5 ° ) A l 'expiration du délai de six mois qui vient d ' ê t r e p r é 
cisé et si aucune demande n'a é té r égu l i è r emen t introduite de
vant le juge de paix par le débi teur , la loi de 1 9 1 9 cesse d ' ê t r e 

applicable. Le droit commun reprend son empire et r ég le ra 
les rapports entre déb i t eu r s et c r éanc i e r s hypo théca i r e s sur 
pied des contrats intervenus entre eux. 

Le déb i teur ne pourra donc plus obtenir que les dé la is mo
d é r é s dont parle l 'article 1 2 4 4 du code c iv i l , et le c réanc ie r ne 
bénéf ic iera plus du pr ivi lège spécial et occulte c r éé par l 'ar
ticle 6 . 

6 ° ) Aucune disposition de la loi sur les loyers n'oblige le 
déb i teur hypo théca i re à introduire, devant le juge de paix, une 
action tendant à obtenir termes et déla is pour le payement des 
sommes é c h u e s , ou la capitalisation des annu i t é s ou in té rê t s 
en souffrance. C'est une simple faculté que la lo i l u i accorde. 

Dès lors, s ' i l reste inactif pendant le délai de six mois fixé 
par l 'ar t icle 18 , i l doit ê t re cons idéré comme ayant r e n o n c é 
volontairement aux dispositions de faveur inscrites dans l 'ar
ticle 6 . 

I l ne pourrait donc pas, notamment, invoquer l ' inaction du 
c réanc ie r pour tenter de faire déc la re r celui-ci déchu de son 
droit d'exiger le payement des capitaux, in té rê t s et a n n u i t é s , 
é c h u s pendant la pér iode de guerre e n v i s a g é e par l 'article 1 E R 

de la loi sur les loyers. 

Cette lo i , en effet, ne prononce pas une semblable dé 
c h é a n c e . 

7 ° ) Nous examinons dans le chapitre X I I I ci-dessous, l ' i n 
fluence sur les i n t é r ê t s hypo théca i r e s é c h u s pendant -la guerre, 
des stipulations de l 'article 2 2 7 7 du code c iv i l , qui prononce la 
prescription au bout de cinq ans des in té rê t s i m p a y é s . 

La p e n s é e dominante des auteurs de la loi de 1 9 1 9 , maintes 
fois r é v é l é e dans les documents législat ifs , justifie claire
ment l 'exactitude des principes posés ci-dessus. Pour rég le r 
une situation transitoire, i ls ont voulu accorder une faveur pas
sagère aux locataires, et, par r épe rcus s ion , à certains déb i t eu r s 
hypo théca i r e s victimes des é v é n e m e n t s de guerre. 

L'act ion dont parle l 'art icle 1 8 est celle qu' i ls ont donnée à 
ces victimes pour leur permettre de faire valoir, dans un délai 
fixé à six mois, leur droit à l 'obtent ion de cette faveur. 

Dès lors, i l est impossible de soutenir que la loi en ques
tion frappe tous les p ropr i é t a i r e s et tous les c r é a n c i e r s hypo thé 
caires qui consentiraient, dans l ' in té rê t généra l , à ne pas exer
cer des poursuites i m m é d i a t e s contre leurs déb i t eu r s , d'une 
déchéance calamiteuse pour eux si, dans les six mois dont i l 
s'agit, i ls n'exigeaient pas le payement en justice ou le r èg l e 
ment amiable de tout ce qui leur est dû. Aucun l ég i s l a t eu r 
n'aurait pu songer à provoquer le grave bouleversement que 
semblable exigence aurait a m e n é dans un pays que tous les 
concours doivent tendre à restaurer, et dans lequel l 'ordre et 
la t ranqui l l i té publique doivent ê t re é n e r g i q u e m e n t maintenus. 

CHAPITRE X. — D e l a n u l l i t é des clauses et s t ipulat ions 
contra ires aux disposit ions contenues dans la loi 

du 3 0 a v r i l 1919 sur les loyers. 

Aux termes de l 'article 1 7 de la loi de 1 9 1 9 , « toutes clauses 
et stipulations contraires à la p r é s e n t e loi sont r é p u t é e s non 
avenues. » 

I . — En thèse géné ra l e , i l n'est jamais permis de dé roge r , 
par des conventions pa r t i cu l i è res , aux lois qui i n t é r e s sen t 
l 'ordre public et les bonnes m œ u r s . (Arg . art. 6 , c. c iv.) Or, 
la loi du 30 avr i l 1 9 1 9 sur les loyers in té resse l 'ordre public. 
D è s lors, i l n ' é t a i t pas m ê m e néces sa i r e d ' i n sé re r dans la loi 
la disposition de l 'art icle 1 7 . Mais nos l ég i s la teurs ont proba
blement j u g é utile de le faire, afin d ' év i te r toute contestation 
à cet é g a r d . 

I I . — I l faudrait cons idére r comme nulles, notamment, les 
clauses i n s é r é e s dans les actes de prê t , et aux termes des
quelles les déb i t eu r s hypo théca i r e s auraient r e n o n c é , directe
ment ou indirectement, à demander termes et déla is pour le 
payement des sommes é c h u e s , ou la capitalisation de leurs 
a r r i é r é s , m ê m e si une loi pos t é r i eu re statuait spéc ia lement sur 
ce point. 

I I I . — La disposition de l 'article 1 7 ne s'applique qu'aux 
conventions et stipulations i n s é r é e s dans des contrats de prê t 
r éa l i s é s avant la publication de la loi de 1 9 1 9 . M . le rapporteur 
BRUNET l'a déclaré à diverses reprises à la Chambre des re
p ré sen t an t s ( 5 8 ) . 

( 5 7 ) A n n pari . , 1 9 1 9 , p. 3 3 2 . I " col. ( 5 8 ) Ann , pari . , 1 9 1 9 , p. 3 5 6 . 



CHAPITRE X I . — D e la n u l l i t é des conventions conclues 
en vue de la d é f e n s e des i n t é r ê t s des 

d é b i t e u r s h y p o t h é c a i r e s . 

L'article 22 de la loi du 30 avr i l 1919 sur les loyers, interdit 
formellement « toutes conventions par lesquelles des agents 
d'affaires ou autres i n t e rméda i r e s , s'engageraient à défendre 
les in té rê t s des déb i t eu r s hypo théca i r e s ou de leurs c r éanc i e r s , 
moyennant des é m o l u m e n t s fixés à l'avance ou proportionnels 
aux résu l ta t s obtenus ». 

Les sommes p a y é e s en vertu de ces conventions sont su
jettes à répét i t ion . 

Le légis la teur , en décré tan t cette défense , a voulu e m p ê c h e r 
des spécu la t ions sur les droits dér ivant de la lo i . 

De telles conventions ne peuvent d'ailleurs jamais ê t re que 
nuisibles au bon fonctionnement de la justice. 

C'est pourquoi la loi les déclare nulles et ajoute m ê m e que 
les sommes payées en vertu de ces conventions sont sujettes 
à répét i t ion. 

La g e n è s e de l 'article 22 en fixe nettement la por t ée . C'est 
la Commission de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s qui a pris 
l ' in i t ia t ive de cette disposition. L'ar t icle 3T de son projet était 
ainsi conçu : 

« Sont nulles de plein droit et de nul effet, les obligations 
con t rac tées par des bailleurs ou des locataires envers tous 
i n t e r m é d i a i r e s qui se chargeraient de leurs in té rê t s moyennant 
des é m o l u m e n t s fixés à l'avance, proportionnellement aux con
ditions et r éduc t ions à obtenir. » 

M . HANSSENS, estimant que ce texte n ' é t a i t pas assez p réc i s , 
proposa de le remplacer par le suivant : 

« Sont nulles, les conventions entre bailleurs ou locataires et 
tous agents d'affaires ou autres in t e rméd ia i r e s , ayant pour objet 
de poursuivre le recouvrement ou l ' exonéra t ion des loyers, soit 
des capitaux, in té rê t s ou annu i t é s hypo théca i r e s ou pr ivi lé
g iées , moyennant des é m o l u m e n t s fixés à l'avance ou propor
tionnels aux conditions et réduc t ions obtenues. Les sommes 
p a y é e s en vertu de ces conventions sont sujettes à répét i t ion . » 

Pour justifier sa proposition, i l déclara qu ' i l avait eu simple
ment pour but de donner au texte de la Commission une ré 
daction plus p réc i se , d'abord au point de vue juridique, ensuite 
au point de vue du fait. 

« A u point de vue juridique, — di t - i l , — je propose de pres
crire la nul l i té , non de l 'obligation, mais du titre de l 'obliga
t ion, c ' es t -à -d i re de la convention. 

« A u point de vue du fait, mon amendement tend notamment 
à mettre le texte proposé en concordance avec la disposition 
que la Chambre a p r é c é d e m m e n t adoptée , en visant le recouvre
ment et l ' exonéra t ion des capitaux, i n t é rê t s ou annu i t é s hypo
théca i r e s ou pr iv i l ég iées , aussi bien que celui des loyers (59). ! 

» I l tend éga l emen t à assimiler nettement, au point de vue 
de la r èg le dont i l s'agit, les conventions stipulant le pavement 
d ' é m o l u m e n t s fixes aussi bien que celles stipulant le paye
ment proportionnel aux conditions et r éduc t ions obtenues ». 

Le Gouvernement et la Commission de la Chambre ayant I 
accepté l'amendement ainsi p roposé , celui-ci fut mis aux voix 
et adopté sans autres observations (59Ws)-

CHAPITRE X I I . — D e la p r o c é d u r e à su ivre par le d é b i t e u r 
h y p o t h é c a i r e pour obtenir l'une ou l 'autre des 

faveurs p r é v u e s par l 'art ic le 6 de la loi 
du 30 a v r i l 1919. 

SECTION I . — Compétence du juge de paix. — Appel. — 
Cassation. — Procédure. 

D'ap rè s l 'ar t icle 18 de la loi de 1919, l 'action accordée aux 
déb i t eu r s de loyers ou de dettes hypo théca i r e s , doit, sous peine 
de d é c h é a n c e , ê t r e introduite devant le juge de paix compé-

(59) C'est é v i d e m m e n t par erreur que M . HANSSENS a par lé 
d ' exoné ra t i on des capitaux, in té rê t s ou a n n u i t é s hypo théca i r e s . 
Nous l'avons d é m o n t r é plus haut, la loi ne permet, en cette ma
t i è re , au juge que d'accorder des déla is ou la capitalisation des 
a r r i é r é s en souffrance. 

(59bis) A n n . pari . , 1919, p. 357. 

tent dans le délai de six mois, dont nous avons précisé la d u r é e 
dans le chapitre IX ci-dessus. 

I . — C o n f o r m é m e n t au prescrit de l 'art icle 16, le juge de 
paix statue en dernier ressort si la demande ne dépasse pas 
2.500 francs, et en premier ressort seulement si elle e x c è d e 
cette somme. 

L'appel doit ê t re por té devant un juge du tribunal d é s i g n é 
par le ro i , et interjeté dans les 40 jours qui suivent la s igni
fication du jugement. 

La p rocédure est sommaire et les frais d'actes d'appel sont 
soumis au tarif des jugements des justices de paix. Le minis
tère public ne doit pas intervenir. 

Le désir des lég is la teurs de terminer rapidement et à peu 
de frais les contes'ations que peut faire naî t re l 'application 
de la loi transitoire de 1919, justifie les dé roga t ions au droit 
commun que nous venons de p réc i se r . 

U . — Pour le surplus, rien n'est modifié aux principes é ta 
blis par les lois généra le s , notamment : 

a) la c o m p é t e n c e territoriale des juges de paix reste d é 
t e r m i n é e par la lo i du 25 mars 1876, modif iée par celle du 12 
août 1911 ; 

b) les assignations, notifications de jugement, actes d'appel, 
etc., doivent ê t re signifiées par huissier, conformément aux 
prescriptions du code de p rocédure c iv i le , modifié par la loi 
du 9 août 1887. 

I I I . — A défaut de disposition contraire, le recours en cas
sation est autor isé en cas d ' e x c è s de pouvoir, pour vices de 
forme ou pour violation de la loi de 1919 (60). 

I V . — La loi du 30 avr i l 1919 n'avant modifié les r è g l e s 
g é n é r a l e s de compé tence et de p r o c é d u r e que sur les points que 
nous venons d'indiquer, le droit des c r é a n c i e r s hypo théca i r e s 
d ' intervenir, dans la forme ordinaire, dans les instances enga
gées entre leurs déb i t eu r s et les locataires des immeubles hypo
t h é q u é s , ne saurait ê t r e con tes té . I l en est de m ê m e pour le 
droit des déb i t eu r s a s s i g n é s par leurs locataires en obtention 
de déla is d'appeler leurs c r é a n c i e r s en intervention. Tous 
deux peuvent avoir in té rê t à participer aux débats : le c r é a n 
cier hypo théca i re , pour e m p ê c h e r que son débi teur obtienne 
injustement des délais de payement qui l u i seraient oppo
sables, et le débi teur , pour pouvoir invoquer, sans débat nou
veau, le jugement qui serait p rononcé au profit de son loca
taire et qui , si le c réanc ie r n 'y était pas partie, serait res inter 
alios acta envers l u i . 

SECTION I I . — De l'enregistrement des décisions judiciaires 

rendues par application de l'article 6 de la loi sur les loyers. 

Les jugements ou a r r ê t s rendus en e x é c u t i o n de l 'art icle 6 
de la loi nouvelle sont soumis à la formali té de l 'enregistre
ment dans les délais de rigueur fixés par la loi du 22 frimaire 
an V I I (art. 20 et 20), et les droits à en dér iver seront p e r ç u s 
d ' ap rè s les principes établ is par cette loi fiscale. 

I l n 'y a pas d ' exonéra t ion de droits quelconques pour aucun 
acte de la p rocédu re . 

« La lo i , — a dit M . le premier ministre DELACROIX, — a 
pour objectif d ' éca r t e r les p rocès . Or, ce serait les mult ipl ier 
que de faciliter l ' exonéra t ion des frais de justice » (61). 

CHAPITRE X I I I . — Des c o n s é q u e n c e s r é s u l t a n t de 
l 'appl icat ion de l 'art ic le 6 de la loi de 1919 sur le 

cours de la prescr ipt ion des i n t é r ê t s 
des c r é a n c e s h y p o t h é c a i r e s . 

La loi sur les loyers ne contient aucune disposition relative à 
la prescription, pendant la du rée de la guerre, des in té rê t s des 
c r é a n c e s hypo théca i r e s qui , en t h è s e g é n é r a l e , se prescrivent 
par cinq ans (Ar t . 2277, c. c iv . ) 

Cette lacune est regrettable"."' 
I l est vrai qu 'un ar rê té royal du 26 octobre 1914, pris en 

exécu t ion de la loi du 4 août 1914 (62), a suspendu toutes pres
criptions et pé r emp t ions en ma t i è re civi le pendant la d u r é e de 

(60) Code de proc. 'c iv . , t i t . I I . l i v . I V , et loi du 27 v e n t ô s e 

an V I I I , art. 80 et 88. 

(61) A n n . pari . (Chambre), 1919, p. 327, 2° col. , in fine. 

(62) Moniteur belge, 28-29 octobre 1914, n M 301-302. 



la guerre ; la signature du t ra i té de paix entre les puissances 
be l l igé ran tes devant seule mettre fin à la guerre, et une loi 
spécia le devant d é t e r m i n e r la date à laquelle prendra f in la sus
pension de la prescription. 

Mais la val idi té de l ' a r r ê t é royal ci-dessus p réc i sé a é té , à 
tort d ' a p r è s nous, et est encore contes tée aujourd'hui , m a l g r é 
l 'a r rê t de la Cour de cassation, du 1 1 février 1 9 1 9 , qui en 
reconnaî t la légali té ( 6 3 ) . 

Il y a donc l ieu de se p r é o c c u p e r de la question éventue l le de 
la prescription. 

I l est d'abord certain que, si une convention intervient aima
blement entre le c r éanc i e r et le déb i teur pour r égu la r i se r la 
situation c r é é e par le fait du non-payement des.sommes é c h u e s , 
soit avant, soit pendant la guerre, cette convention constitue 
une interrupt ion de prescription pour tous les in t é rê t s i m p a y é s 
depuis n ' importe quel nombre d ' a n n é e s . 

Mais quid si le r è g l e m e n t entre le c r é a n c i e r et le déb i teur 
est opéré par le juge qui , en vertu de l 'ar t icle 6 de la loi de 
1 9 1 9 , peut accorder des dé la is pour le payement des a r r i é r é s , 
ou en capitaliser l ' impor t ? I l n'est pas douteux que sa décis ion 
fait d i spara î t re , pendant la d u r é e du délai de payement qu ' i l a 
accordé, tout danger de prescription pour les sommes, capital 
ou in té rê t s , sur lesquelles i l a s t a tué , et que la prescription ne 
commencera à courir q u ' à compter de l 'expirat ion de ce délai . 

Si aucun r è g l e m e n t n ' intervient entre les parties, soit aima
blement, soit judiciairement, pour les i n t é r ê t s é c h u s pendant 
la guerre, la solution de la question ne peut dé r ive r que de la 
légali té de l ' a r r ê t é royal du 2 6 octobre 1 9 1 4 . 

I l en est de m ê m e pour les in té rê t s é c h u s avant le premier 
août 1 9 1 4 , pour lesquels aucun délai ne peut ê t re accordé par 
le juge en vertu de la lo i de 1 9 1 9 . 

La prescription, en ce qui les concerne, aura con t inué à 
courir pendant la guerre si , contrairement à notre avis, la léga
lité de l ' a r r ê t é royal du 2 6 octobre 1 9 1 4 , reconnue par la Cour 
de cassation, n ' é t a i t pas déf in i t ivement admise. 

CHAPITRE X I V . — Des personnes admises au b é n é f i c e 

de l a l o i sur les l o y e r s . 

Aux termes de l 'art icle 2 3 de la loi de 1 9 1 9 sur les loyers, 
sont seuls admis au bénéf ice de cette loi : 

1°) Les Belges ; 
2°) Les nationaux des pays assoc iés à la Belgique dans la 

guerre ; 

3 ° ) Les nationaux des pays é t r a n g e r s qui seront admis à s'en 
prévaloir par a r rê té royal. 

I . — Les nationaux des pays assoc iés à la Belgique dans la 
guerre, v i sé s par le § 2 ci-dessus, sont les citoyens, sujets et 
ressortissants de l 'Angleterre, de la France, de la Serbie, des 
Etats-Unis d ' A m é r i q u e , de l ' I ta l ie et de la Répub l ique de Saint-
Mar in , du Japon, du Portugal, de la G r è c e , de la Roumanie, 
du M o n t é n é g r o , de la Chine, du Brés i l , du Siam, de la R é p u 
blique de L ibé r i a et de celles des R é p u b l i q u e s S u d - A m é r i 
caines qui ont successivement déclaré la guerre à l 'Allemagne. 

Faut-il y ajouter les nationaux de la Russie? C'est une ques
tion fort dé l ica te , dont la solution dépendra de faits et de cir
constances qui ne sont pas connues avec préc is ion du public. 

D'une part, en effet, i l r é su l t e de ce que le t ra i té de paix 
avec l 'Al lemagne et les autres pays ennemis (Autriche, Bu l 
garie et Turquie) n ' é t an t pas s igné par la Russie, l 'alliance 
avec ce pays a cessé d'exister en fait. Et, d'autre part, l 'alliance 
avec la Russie n 'a pas, à notre connaissance, é té dénoncée par 
son gouvernement r égu l i e r n i par la Belgique, et le parti qui 
s'est e m p a r é de force du pouvoir et qui l 'exerce actuellement, 
ne possède aucun mandat r égu l i e r . 

I I . — Quant aux nationaux des pays é t r a n g e r s , i ls ne peuvent 
bénéf ic ier des avantages de la loi nouvelle que si un a r r ê t é 
royal les autorise à s'en préva lo i r . Aucun a r rê té en ce sens n'a 
été publ ié jusqu ' ic i . 

C'est une déroga t ion aux prescriptions des articles 1 1 et 1 3 
du code c i v i l , qui confè ren t aux é t r a n g e r s les m ê m e s droits 
qu'aux Belges, dans les conditions qu ' i ls d é t e r m i n e n t . 

I I I . — Enf in , sont exclues du bénéf ice de la l o i , toutes les 
personnes qui font l 'objet d'une condamnation pour crime ou 

( 6 3 ) BEI.G. JUD., 1 9 1 9 , col. 3 1 4 et la note d'observations. 

délit contre la s û r e t é de l 'Etat ou pour infraction à l ' a r rê té - lo i 
du 1 0 d é c e m b r e 1 9 1 6 , qui défend de conclure des transactions 
d'ordre é c o n o m i q u e et, en géné ra l , des conventions avec les 
sujets ennemis ou les personnes se trouvant sur le terri toire 
d'une puissance ennemie. 

CHAPITRE X V . — Dispos i t ion trans i to ire . 

L'ar t ic le 2 4 et dernier de la loi du 3 0 avr i l 1 9 1 9 contient une 
disposition transitoire ainsi conçue : 

« Les cours et tribunaux demeureront saisis des causes qui 
leur auront été dé fé rées a n t é r i e u r e m e n t à l ' en t r ée en vigueur 
de la p r é s e n t e l o i . 

« Toutefois, i ls statueront conformément , à la loi » (de 1 9 1 9 ) . 

Cette disposition, t r è s claire et t r è s justif iée, ne néces s i t e 
aucun commentaire. Elle a é té inscrite dans la loi par voie 
d 'un amendement d é p o s é , le 2 7 févr ier 1 9 1 9 ( 6 4 ) , par M . le 
premier ministre DELACROIX, d'accord avec M . WAUWER-
MANS, et votée à l ' u n a n i m i t é par les deux Chambres, sans 
aucune explication. 

( 1 E R juin 1 9 1 9 . ) 

Osw. CAMBRON et Alfred HUBERTY. 

( 6 4 ) A n n . pari . , 1 9 1 9 , p. 4 1 9 , 2 ° col . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
T R I B U N A L C I V I L D E G A N D 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . STEYAERT. 

6 j u i n 1917. 

PRESSE. — IMPUTATIONS. — RESPONSABILITÉ. — VENDEUR 

POURSUIVI. — IDENTIFICATION DE L'AUTEUR. — FRAIS. 

Le vendeur d'un journal dont l'imprimeur et l'éditeur sont 
inconnus et qui contient un article diffamatoire dont l'auteur 
est identifié judiciairement, doit être mis hors cause, mais 
supporte toutefois les frais de son ajournement. 

L'accusation portée contre un commerçant de se livrer à des 
pratiques déloyales et d'abuser de sa situation, constitue un 
fait tombant sous l'application du code pénal et devant, en 
tout cas, être considéré comme un fait défendu, commis 
avec malveillance et de mauvaise foi et donnant lieu à répa
ration du dommage moral causé, indépendamment d'un dom
mage matériei. 

La mauvaise foi de l'auteur d'un article diffamatoire condamné 
à des dommages-intérêts, donne lieu à la contrainte par corps. 

(VAN WAYENBERGHE — c . DE KNEUDT ET VANDEN STOCK.) 

J u g e m e n t (Traduction). — Attendu que le demandeur a 
ass igné devant le tr ibunal le dé fendeur De Kneudt, comme 
auteur responsable d 'un article diffamatoire paru au journal 
« Gazet van Brussel », n° 1 3 1 , du 1 2 mai 1 9 1 6 , sous la signa
ture de « Marten Meeuws », et le défendeur Vanden Stock 
comme vendeur du dit journal, pour autant que la qual i té d ' éd i 
teur a t t r ibuée au dé fendeur De Kneudt ne soit pas p r o u v é e par 
justice; 

Q u ' a p r è s avoir dés igné un avoué , le défendeur Vanden Stock 
laissa ce dernier sans instructions et ne pri t aucune conclusion 
en cause ; 

Que. de son côté , le dé fendeur De Kneudt dénie ê t r e l 'auteur 
de l 'art icle i n c r i m i n é ; 

Qu 'au surplus, i l dén ie tous les faits a r t i cu lés par le deman
deur à l 'appui de ses assertions ; 

Attendu que le dé fendeur De Kneudt a produit, au cours des 
déba t s , les lettres é c h a n g é e s entre les conseils des parties et 
concernant l 'affaire en question ; que le tribunal doit prendre 
ces p i èces en cons idéra t ion , puisque les deux parties en font 
mention ; 

Attendu q u ' i l r é su l t e de la susdite correspondance que c'est, 
sans nul doute, le demandeur qui est la personne v i sée dans 
l 'art icle i n c r i m i n é ; 



Que la recevabi l i té de la demande en d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
sous pré texte d'une p r é t e n d u e indication insuffisante, ne peut 
pas ê t re con tes tée ; que cette m ê m e correspondance donne 
l'absolue conviction que Richard De Kneudt est bien l'auteur 
de cet article ; 

Que, le 6 octobre 1(516, le conseil de De Kneudt écr ivi t au 
conseil du demandeur que son client était prêt à servir d'inter
média i re dans l'affaire Van Wayenberghe ; q u ' à cette lettre 
était annexé un projet de rectification, des t iné à para î t re dans 
le journal « Gazet van Brussel », sous la signature de « Marten 
Meeuws » ; 

Attendu que, s ' i l peut ê t r e admis qu'une personne, injuste
ment accusée d ' ê t r e l 'auteur d 'un article dont la nature diffa
matoire a é té reconnue par l'assignation c o m m u n i q u é e , refuse 
de dénoncer le vrai coupable par pure dé l ica tesse , i l n'est cepen
dant pas admissible que cette m ê m e personne consente, sous 
forme d'intervention, à venir en aide au calomniateur pour lé" 
soustraire aux c o n s é q u e n c e s f âcheuse s de son action ; 

Q u ' i l peut d'ailleurs ê t re tenu comme p rouvé que le défen
deur De Kneudt est l 'auteur de l 'article incr iminé, , puisqu ' i l 
dispose de la plume et de la signature de « Marten Meeuws » 
pour of i r i r une rectification, et qu ' i l fait preuve d'un singulier 
zèle pour sauver l'auteur de l 'ar t ic le diffamatoire ; 

Attendu que cette conviction est conf i rmée par les p ièces de 
procédure , d 'où i l résu l te qu-î des personnes pouvant, en rai
son de leurs fonctions, ê t re c o n s i d é r é e s comme bien in formées , 
sont fermement convaincues que Richard De Kneudt était le 
correspondant local à Gand du journal « Gazet van Brussel », 
et que ses articles paraissaient sous la signature de « Marten 
Meeuws » ; 

Attendu que l ' ident i té de l 'auteur étant ainsi fixée judiciaire
ment, le vendeur du journal, dé fendeur Vanden Stock, doit ê t r e 
tenu hors cause ; que toutefois les frais de son ajournement 
seront à sa charge ; qu ' i l a, en effet, vendu un journal dont 
l ' imprimeur et l ' éd i teur é ta ient inconnus et que, ce faisant, i l 
s'exposait aux poursuites judiciaires de la part des personnes 
dont l 'honneur a é té atteint par les articles du susdit journal ; 
qu ' i l doit supporter les c o n s é q u e n c e s de sa propre impru
dence ; 

Attendu que, dans l 'article i n c r i m i n é , on dépeint le deman
deur comme une personne abusant de sa situation et se l ivrant 
à des pratiques déloyales en affaires commerciales ; que le 
demandeur est accusé , de la façon la plus p réc i se , d'avoir 
e s sayé de s'attribuer un bénéf ice i m m é r i t é de cinq cents francs 
au dé t r iment de la v i l l e de Gand, alors q u ' i l était cha rgé de 
traiter des affaires pour compte de celle-ci ; 

Attendu que ces imputations sont diffamatoires et de nature 
à exposer le demandeur au m é p r i s du public ; qu' i ls l'atteignent 
profondément dans sa bonne répu ta t ion et son honneur de com
merçan t ; que le fait commis par De Kneudt tombe sous l'ap
plication du code péna l et doit, en tous cas, ê t r e cons idéré 
comme étant un fait défendu, commis avec malveillance et de 
mauvaise foi ; 

Attendu que, par suite de l 'art icle i nc r iminé , le demandeur 
a subi un dommage moral ; q u ' i l n ' é tab l i t pas qu ' i l aurait subi 
un dommage matér ie l ; 

Que sa demande en d o m m a g e s - i n t é r ê t s est justif iée ; que 
les d o m m a g e s - i n t é r ê t s peuvent ê t r e équ i t ab lemen t fixés suivant 
la condamnation p r o n o n c é e et les insertions d é t e r m i n é e s c i -
ap rès ; 

En ce qui concerne la contrainte par corps : 
Attendu que, en raison de la mauvaise foi du défendeur 

De Kneudt et des condamnations é n u m é r é e s c i -après , i l y a 
l ieu à contrainte par corps ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï l 'avis conforme de M . le 
substitut du procureur du roi VERBEKE, concluant par défaut, 
faute de conclusions, envers Vanden Stock et con'.radictoire-
ment envers De Kneudt, dit que De Kneudt est l 'auteur de 
l 'article inc r iminé ; met Vanden Stock hors cause ; renvoie ce 
dernier aux frais qui le concernent;dit que l 'ar t icle s u s m e n t i o n n é 
est diffamatoire et pré judic iable ; condamne De Kneudt à payer 
au demandeur à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s une somme de 
200 francs ; donne au demandeur le pouvoir de publier la p r é 
sente sentence, moyens et conclusions, dans trois journaux à 
son choix aux frais de De Kneudt ; dit que les frais d'inser
tion ne peuvent pas dépasser 450 francs ; dit que ces fiais seront 

exigibles sur p résen ta t ion de la quittance des impr imeur s - éd i 
teurs ; condamne le dé fendeu r De Kneudt au payement des 
in t é rê t s légaux et aux frais de p r o c é d u r e se montant à la somme 
de... ; dit que les p r é s e n t e s condamnations peuvent ê t r e l e v é e s 
par contrainte corporelle ; fixe celle-ci à trois mois pour assurer 
l ' exécu t ion du p ré sen t jugement ; d é s i g n e l'huissier Simons de 
Gand et, s ' i l y a l ieu, l 'huissier Van Kelecom, de Laeken-Bru-
xelles, pour faire la signification p r é c é d a n t l ' exécut ion de la 
contrainte par corps... (Du 6 ju in 1917. — Plaid. M M 0 " H A L -
LET et VERMAST C. VAN ROOY.) 

Observations. — Le jugement que nous publions 
présente autant un intérêt anecdotique que juridique. 
Le sieur De Kneudt, qui se cachait courageusement 
derrière un vendeur de journaux insolvable et qui est 
démasqué par la décision, est un activiste aujour
d'hui fugitif, qui fut, de simple instituteur, promu 
aux hautes fonctions de directeur général de l'ensei
gnement primaire! Ce traître était défendu par un 
autre traître, l'avocat Van Rooy, aujourd'hui rayé du 
tableau de l'Ordre, en fuite avec lui-

Les débats furent bilingues. Les conseils du de
mandeur plaidèrent en français, langue en laquelle 
étaient rédigées leurs pièces de procédure. L'acti
viste Van Rooy répondit en flamand et prit des con
clusions en cette langue. 

En présence de cette diversité de langage, le tribu
nal opta pour le flamand. La décision rapportée est la 
traduction de son jugement. 

B I B L I O G R A P H I E 

Rcmouchamps, J . - M . — Une réforme électorale : 
La R. P. intégrale et simplifiée, par J.^M. R E M O U -
CHAMPS, avocat près la Cour d'appel de Liège. 

Bruxelles. Vve FERD. LARCIER et Liège, H . VAILLANT-

CARMANNE, 1919, brochure de 35 p. 

L'auteur s'attache à rechercher les moyens de rendre la 

r ep résen ta t ion proportionnelle absolument exacte. 
I l p r é c o n i s e : 1° le libre choix de l ' é l e c t e u r en supprimant la 

fixation par les associations politiques de l'ordre des candi
dats ; 2° la suppression de l ' inégali té r é su l t an t de ce que le 
nombre de suffrages n é c e s s a i r e pour é l i r e un député , varie sui
vant les arrondissements ; 3° la suppression de toute inexactitude 
dans la répar t i t ion des « e x c é d e n t s ». 

Pour atteindre ce dernier but, i l propose une modification aux 
articles 47 et 49 de la Constitution: 

« A r t . 47. Les dépu tés à la Chambre des r ep résen tan t s sont 
é lus directement (sauf pour ce qui concerne l 'utilisation des ex
cédents ) dans les conditions c i -après ». 

« A r t . 49. Le nombre des d é p u t é s ne peut excéde r la pro
portion d'un député sur 10,000 suffrages valablement é m i s . 
La loi é lec tora le peut augmenter le nombre des suffrages re
quis ». 

Les spécia l i s tes en ma t i è r e de r ep ré sen t a t i on proportionnelle 
pourront exercer leur sagac i té , en d é m ê l a n t dans les vues é m i 
ses celles qui paraî t ront r éa l i s ab le s . 
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D u D i v o r c e e n d r o i t a n g l a i s . 

INTRODUCTION. 

A u moyen âge , en Angleterre, comme dans tous les pays 
c h r é t i e n s , le droit canon régissa i t seul 'les rapports entre 
é p o u x . Les cours ecc lés ias t iques rendaient des déc i s ions de 
divorcium a mensa et toro, vé r i tab les sépa ra t ions de corps, et 
des déc i s ions a vinculo matrimonii, qui avaient les effets des 
nul l i tés de mariage. 

A l ' époque de la Réforme , l 'Egl ise anglicane a repris les 
principes du droit canon de l 'Eglise romaine, mais en y ajou
tant une idée plus la ïque , en harmonie avec les dés i r s d 'Henr i 
V I I I , i l fallait solliciter un private act of parlement, un acte 
privé du parlement anglais autorisant la dissolution du ma
riage. 

A u mil ieu du X I X e s ièc le , la législat ion anglaise sur le di
vorce a é té complè t emen t t r ans fo rmée par le Matrimonial 
Causes act de 1S57 (1 ) . Cette lo i , qui la ïc ise la p r o c é d u r e en 
divorce en créant une cour spéc ia le , the Court of divorce 
and matrimonial causes, est cons idé rée comme the Principal 
act en la ma t i è re ; en dé te rminan t les attributions de cette 
nouvelle cour de justice, elle c rée un vér i t ab le code du di
vorce qui a été s u b s é q u e m m e n t a u g m e n t é par d'autres acts 
du parlement et par la jurisprudence. La plus importante de 
ces lois s u b s é q u e n t e s est le Judicature Act de 1873 (2) , qui 
fusionne la cour des divorces dans la Probate, divorce and 
admiralty division of the High court, p laçant ainsi les ma
t iè res matrimoniales dans la compé tence de la haute cour. 

La p rocédure devant la haute cour ne pouvait s'adapter à 
toutes les néce s s i t é s et incidents qui naissent des contesta
tions entre époux , i l a fallu c rée r des p r o c é d u r e s plus rapi
des, spéc ia l emen t pour la protection provisoire de la femme 
dans sa personne et ses biens et pour la garde des enfants. La 
lo i de 1857 donne c o m p é t e n c e spécia le au provisoire aux 

(1) 20 et 21 . Vic t . C. 85. S. 6. 
(2) 36 et 37. Vict . C. 66. S. 34. 

Juges of peace et aux « magistrats de police », c o m p é t e n c e 
a u g m e n t é e et fixée par le matrimonial causes act de l ' année 
suivante, 1858 ( 3 ) , le married Women Property act de 1882, 
le Summary Jurisdiction (married women) act 1895 (4) et le 
Guardianship of Infants Act de 1886 (5 ) . 

11 convient donc d ' é tud ie r s é p a r é m e n t ces deux ordres de 
p rocédu re s tout à fait distinctes, en r é s e r v a n t une place spé 
ciale aux mesures que les juges i n f é r i eu r s peuvent prendre 
au provisoire, sur simple r e q u ê t e de l ' i n t é res sé . 

T I T R E l f i r . — De la c o m p é t e n c e . 
CHAPITRE I " . — C o m p é t e n t s » d 'a t t r ibut ion . 

Section l r e . — CLASSIFICATION DES DIFFÉRENTES ACTIONS 
QUI SONT DE LA COMPÉTENCE DE LA « COURT » 

DES DIVORCES. 

La loi de 1857, principale en la ma t i è r e , donne à la 
" Court » c o m p é t e n c e pour rendre une sé r ie de déc is ions tant 
au principal qu'en ma t i è r e d'incidents, c'est ce que la doc
trine anglaise appelle '< Principal Decrees » et « Subsidiary 
Decrees ». 

§ 1 e r . Les « Principal Decrees ». 
I l y en a cinq. La cour des divorces connaî t de cinq ac

tions différentes, qui l u i permettent de rendre cinq ordres de 
déc is ions au principal. 

1°) Déc is ion p r o n o n ç a n t la dissolution du mariage, 
2°) Décis ion p r o n o n ç a n t la séparation judiciaire; 
3°) Décis ion p rononçan t la nullité du mariage; 
4°) Décis ion ordonnant la restitution des droits conjugaux; 
5°) Décis ion ordonnant de cesser un prétendu mariage, 

» Jactitation of marriage ». 
§ 2. Les « Subsidiary Decrees ». 

1°) Décis ion fixant une pension alimentaire pour la femme ; 
2°) Décis ion fixant un « é tab l i s sement » pour l ' époux inno

cent ; 

3°) Décis ion fixant la g?rde des enfants, frais d'entretien 
et d ' éduca t ion ; 

4°) Décis ion allouant des dommages et i n t é rê t s de l ' époux 
adul tè re et de son complice; 

5°) Décis ion portant revision d'un jugement en sépara t ion 
de corps ; 

6°) La » Court », au mil ieu d'une autre p rocédure , peut 
encore rendre une « déclara t ion de légi t imité », legitimary de
claration act 1858 (6) . Une partie en cause peut demander par 
voie de r e q u ê t e de faire r econna î t r e sa légi t imité con tes t ée ; 

7") Enfin, des mesures pour la protection de la femme peu
vent ê t r e o i d o n n é e s d è s que le besoin s'en fait sentir. 

t3) 20 et 21 . Vic t . C . 108 et ss., 9 et 10. 
(4) 58 et 59. Vic t . 39. 

(5) 22 et 23. Vic t . C . 6. 1 ; 47 et 48. Vic t . C. 68 ; 49 et 50 
Vict . C. 27. 

(6) 21 et 22. Vict . A . 93. 



Section I I . — COMPÉTENCE DES JURIDICTIONS 
STATUANT AU PROVISOIRE. 

Les néce s s i t é s de la vie conjugale rendent des p rocédu re s 
sommaires indispensables. 

La justice dans des cas e x t r ê m e s doit protection imméd ia t e 
à la femme et aux enfants, doit sauvegarder les in t é rê t s mo
raux de la femme et des enfants et forcer le mari à entretenir 
sa famille. Le magistrat de police dans les villes, le juge de 
paix dans les campagnes et la « Court of Summary j u r i d i c 
tion » sont c o m p é t e n t s pour prendre les mesures néces sa i r e s . 

Ces juridictions peuvent rendre cinq groupes de décis ions : 
1" Décis ion donnant à la femme le droit de se comporter 

comme « feme sole » ; elle acquiert pleine capaci té juridique 
(Acts de 1857-1858 et Married women property act 1882) ; 

2° Ordonnance imposant la vie s é p a r é e aux époux , relevant 
la femme de l 'obl igat ion de cohabiter ; 

3" Ordonnance sur la garde des enfants ; 
4° Payement d'une pension alimentaire à la femme ; 
5" Payement par le mari des frais de justice. 
Le magistrat de police peut rendre de telles déc is ions lors

que le mari est convaincu devant lu i d ' adu l t è re , abandon, sé - j 
vices, injures, etc. Mais la loi « Summary jurisdiotion (Mar
ried women) act » de 1895 (7) , c r ée une juridict ion spécia le 
absolument civile, la n Court of summary jurisdiction », qui a 
la m ê m e c o m p é t e n c e , et la femme a 6 mois, à dater des faits, 
pour intenter son action devant elle. Le plus souvent, le juge 
de police rend des ordonnances sur simple r e q u ê t e , surtout en 
ma t i è r e de pension alimentaire. 

Toutes ces déc i s ions peuvent ê t re f rappées d'appel devant 
la « Probate, divorce and admirality division » de la haute 
cour. 11 faut noter que la juridict ion infér ieure peut décla
rer qu'elle renonce à prendre une décis ion et que l'affaire doit 
ê t re déférée directement à la « Court » des divorces. 

Si une ordonnance en paiement d'une pension alimentaire 
a é té rendue et que le mari ne s'est pas e x é c u t é , une ordon
nance le condamnant à la prison peut ê t re rendue, et, dans ce 
cas, l'appel devra en ê t re inter jeté devant une cour péna le , la 
« Divisional Court of the K i n g Beach ». 

CHAPITRE I I . — C o m p é t e n c e « ra t ione loei » . 

Nous venons de voir quelles sont les déc i s ions que les j u 
ridictions c o m p é t e n t e s peuvent prendre en ma t i è re matrimo
niale ; i l nous reste à voir vis-à-vis de qui ces déc is ions peu
vent ê t re rendues. 

Section I™. — E N GÉNÉRAL. 

Principe généra l : « Les tribunaux anglais ont compé tence 
pour dissoudre un mariage, si les époux ont leur domicile en 
Angleterre au moment de l ' internement de l 'action, et cela 
sans égard à le^ir r é s idence , leur domicile au moment du ma
riage ou au lieu où les offenses ont été commises » (8) . Si les 
époux ont leur domicile à l ' é t r ange r , peu importe qu' i ls rési
dent en Angleterre. Ainsi donc, le domicile du mari fixe la 
c o m p é t e n c e du t r ibunal . 

Cette jurisprudence a é té fixée dans deux p r é c é d e n t s cé
l èb re s : Wilson c. Wilson (Consultation de lord Penzance) et 
Niboyet c. Niboyet (Consultation de lord F.sher) (9) . Le do
micile a donc une importance capitale ; i l convient, dès lors, 
d'en définir la notion en droit anglais. 

Une personne a son domicile à l 'endroit où elle a son éta
blissement principal et permanent (Udney c. Udney) (10). 

La doctrine connaî t trois e s p è c e s de domicile : 
1°) Le domicile originaire ou domicile de naissance, qui ne 

dépend nullement du l ieu de naissance, mais bien du domicile 
du père au moment de la naissance. L'enfant naturel a le do
micile de sa m è r e . 
1892, p. 240. 

2°) Le domicile par le fait de la loi. — a) La femme acquiert 
le domicile de son mari et ne peut en avoir un autre, quelque 

(7) 58 et 5 9 . Vict . 3 9 . 
( 8 ) Voir L E MESIJRIER 1 8 9 . C . A . C . 5 1 7 et GUELDER 

1 8 9 2 . p. 2 4 0 . 

( 9 ) L . R . 2 . P . D . 4 3 5 à 4 4 2 . 

(1C) 1. H . L . S. C. C i v . .107. 

longue que soit sa rés idence seule iRe Daly (11). Si le mari-
change son domicile, la femme le suit ipso facto. Cependant, 
on a admis que la femme pouvait obtenir du tr ibunal du lieu 
de sa rés idence des déc i s ions accessoires, mais point de d é 
cisions en ma t i è r e de divorce. Cela, si la femme est abandon
n é e par son mari dans des circonstances de fait telles qu 'el le 
se trouve justifiée à vivre seule ; dans ce cas, le mari n'est 
pas fondé à se prévaloi r de l 'exception basée sur son chan
gement de domicile (Fribace c/ Fribace (12). b) Le mineur 
suit les changements de domicile de son auteur. 

3°) Le domicile de choix. — « Prima facie », celui qui r é 
side dans un pays y a son domicile ; s ' i l le conteste, c'est à 
lui à faire la preuve de son domicile ailleurs (Re Capide-
vil le (13). Cette preuve dépend de trois é l é m e n t s : a) l'ani
mus d'avoir son domicile à nn endroit d é t e r m i n é (voir West-
lake, Private international Law (14). Pour prouver cette in 
tention, le serment est sans valeur, la preuve doit en résu l te r 
des circonstances de la cause. Pour acqué r i r un nouveau do
micile, i l faut l ' intention de quitter l 'ancien et d'en acqué
r i r un nouveau (Blücher de Waldstadt (15), peu importe les 
motifs du changement (Patience c Patience) (16). b) I l faut 
un changement réal isé en fait, i l faut que l ' intention de re
tourner à l'ancien domicile n'existe plus (Jopp c Woord) (17). 
I l faut qu ' i l se manifeste animo et facto, c) Le changement doi t 
ê t re volontaire, et non pour satisfaire à des néces s i t é s extr in
s è q u e s , comme celles d'un emploi , d'une maladie, etc. 

Pour finir , deux observations sont néces sa i r e s : 1°) Un do
micile choisi peut ê t re abandonné sans qu ' i l soit nécessa i r e 
d'en acqué r i r un autre ; dans ce cas, le domicile originaire 
redevient le domicile de la personne ; 2°) le domicile n'a r ien 
de commun avec la nat ional i té . Lord Westbury définit nette
ment cette différence : la nat ionali té re lève du statut national ; 
le domicile, du statut c iv i l . 

Observation. — Jadis, les tribunaux anglais se déc lara ien t 
compé ten t s pour divorcer ceux qui avaient ga rdé la nationa
lité anglaise ; actuellement, ces p r é c é d e n t s sont sans force et, 
dans le » case » cé lèbre Deek c ' Deek, le principe de l 'a l lé
geance to the British crown n'attribue plus n é c e s s a i r e m e n t 
c o m p é t e n c e aux juridictions anglaises (18). 

Section I I . — E N PARTICULIER. — SUIVANT LES ACTIONS 
INTENTÉES. 

§ 1 e r . Action en dissolution du mariage (divorce). — Actuel
lement, la seule condition néces sa i r e pour rendre le tribunal 
anglais compé ten t , est que le mari ait son domicile en Angle
terre au moment de l ' intentement de l 'action. La jurispruden
ce n'a admis cette m a n i è r e de voir qu'avec une grande hés i 
tation et auparavant certaines autres bases de compé tence ont 
été admises. 

Dans l'affaire Deek c Deek (19), la cour s'est d é c l a r é e 
compé ten te par le seul fait que le mari était investi d'une 
tenue r equé ran t l ' a l légeance à la couronne d'Angleterre. 

Dans l'affaire Niboyet c, Niboyet (20), l'offense avait é té 
commise dans le ressort du tribunal qui s'est déclaré compé
tent (voir contra : James et Col l in) (21). 

Durant la guerre, i l a été fortement question de faire re
vivre cette solution pour les réfugiés belges en Angleterre, 
mais i l est douteux que les p rocès in ten tés obtiennent des so
lutions de principe. Dans l'affaire Brodie c/' Brodie (22), la 
» Court » a p rononcé la dissolution du mariage en se ba
sant sur le fait que. bien que les époux n'aient pas eu leur 
domicile dans le ressort, le demandeur y résidai t bona fide et 
non d'une m a n i è r e occasionnelle comme voyageur. 

< î l ) 25 Beav. 476. 
(12) 4. H . P. D . 63. p. 187. 
(13) 3. H C. Q. 1895. 
(14) 4> édi t . , p. 334. 
(15) 3 H . et C. 374. 
(16) 29 ch. D. 976. 
(171 34 Beav. 88. 
(18) Sw. et Tr . 90. 
(19) 2 Sw. et T r . 90. 
(20) 4. P. D. 1. 

(21) L . 77. Brett L . 7. 
(22) 2 Sw. et Tr . 259. 



Dans le cas Annytage c/ Armytage (23). le juge anglais 

•s'est déc la ré compé ten t parce que la femme avait é té aban

donnée par son mari , de telle m a n i è r e qu'elle ne pouvait que 

vivre seule et que moralement le mari ne pouvait se préva

loir de son changement de domicile. 

§ 2. Action en nullité de mariage. — Ic i , les tribunaux an

glais suiveur l'ancienne jurisprudence des cours ecc lés ias t i 

ques en m a t i è r e '!J divorcium a vinculo. I l suffit, pour que le 

tribunal soit compé ten t , que le demandeur rés ide dans le pays 

au moment où l 'action est in ten tée (Sottomages c De Bar-

ros (24). 

§ 3. Action en séparation judiciaire. — Dans le cas le plus 

cé lèbre Armytage c/ Armytage 1878, 178 (25), i l a é té admis 

déf in i t ivement que les époux doivent avoir leur r é s idence en 

Angleterre pour rendre le tribunal anglais compéten t , quel que 

soit leur domicile. 

§ 4. Action en restitution des droits conjugaux. — La juris

prudence est nettement é tabl ie , le domicile du mari fixe la 

compé tence du juge (Firebrace c/ Firebrace) (26) 

§ 5. Les Incidents. — La compé tence quant à l 'action, en

traîne celle quant aux incidents ; le tribunal compéten t pour 

prononcer la dissolution du mariage le sera pour tous les inc i 

dents. 

CHAPITRE I I I — V a l e u r d e s d é c i s i o n s d e s t r i b u n a u x 
é t r a n g e r s . 

Pendant longtemps, les cours de justice anglaises se sont 

m o n t r é e s t r è s r é s e r v é e s en ce qui concerne les jugements 

é t r ange r s ; i l faut attendre le mil ieu du X I X e s ièc le avant que 

la jurisprudence en fasse mention. — La m ê m e r é s e r v e a é té 

o b s e r v é e par les d é l é g u é s anglais à la C o n f é r e n c e de La 

Haye. Cependant, en m a t i è r e du droit des personnes, i l a é té 

nécessa i re que la justice anglaise tînt compte des déc i s ions 

p rononcées à l ' é t r a n g e r . 

Actuellement, bien que d'autres solutions plus strictes aient 

é té adop tées , une jurisprudence t rès large p révau t . — Les dé

cisions des tribunaux é t r a n g e r s sont reconnues comme exis

tantes et doivent ê t re suivies, lorsque le tribunal qui les a 

rendues était compé ten t ratione materiae et ratione loci, à la 

l u m i è r e des principes qui fixent la c o m p é t e n c e des tribunaux 

anglais. Dans ce cas, le divorce prononcé à l ' é t r a n g e r a pleine 

valeur en Angleterre, m ê m e s ' i l a é té rendu en vertu d'une 

cause non reconnue in terminis en Angleterre, si elle n'est 

point contraire à l 'ordre public anglais. 

La jurisprudence anglaise admet m ê m e que la loi du domi

cile des é p o u x fixe éga lemen t les causes des divorces. — 

Bâter cl B . (27) ; Armytage c/ Armytage, et G i l ly cl CV-

l y (28). 

T I T R E I I . — Des nullités de mariage. 
CHAPITRE I". — G é n é r a l i t é s . 

Le droit anglais connaî t la distinction entre actes nuls et 

actes annulables, mais y donne une acception toute spécia le 

dans la m a t i è r e que nous traitons. Le mariage con t rac té peut 

ê t re nul ab inilio et inexistant, ou simplement annulable. Dans 

le premier cas, i ! n'y a eu qu'une solenni té pure et vaine dont 

la nulli té ne doit pas ê t re demandée en justice, et qui peut 

ê t re i nvoquée comme défense dans d'autres contestations ayant 

pour base l'existence du pré tendu mariage ; exemple : action 

en pension alimentaire. Dans le second cas, le mariage existera 

jusqu'au moment où une décision de justice l 'aura a n n u l é . 

Mais, en réa l i té , le mariage est inexistant dans presque tous 

les cas de null i té et, seule, la cause de nul l i té canonique, 

I'» impuissance », subsiste comme rendant le mariage annu

lable. 

La loi anglaise, dans sa terminologie, distingue entre l : s 

causes de nullité civiles rendant le mariage inexistant, et tes 

causes de nullité canoniques permettant l 'annulation du ma

riage. 

(23) 1898. P. 178. 

(24) 5 P. D . 94. 

(25) 1 Sw. et Tr . 574. 

126) H P. D . 63. 

(27) B . 1906. P. 209. 

(28) B . 1906. P. 135. 

CHAPITRE I I . — D e s c a u s e s de n u l l i t é c i v i l e s . 

Section I r e . — D E L'OMISSION DES FORMALITÉS LÉGALES. 

La loi prescrit certaines formes et établi t certaines garan

ties sans lesquelles un mariage valable ne peut ê t re c é l é b r é . 

Lorsque l 'une de ces formal i tés est omise, i l y a vice de forme 

et le mariage n'existera pas aux yeux de la lo i . 

Ceci nous a m è n e à é tud ie r les modes de cé lébra t ion des 

mariages suivant la loi anglaise. En principe, le mariage est 

un acte religieux et c'est aux ministres des cultes qu'est dé 

volue la fonction sociale de marier. I l faut attendre la loi de 

1836 « marriage act » i;29), pour qu 'un mariage purement c iv i l 

soit possible en Angleterre, et le « marriage act » de 1895 (30) 

pour qu ' i l soit déf in i t ivement organisé . 

Le mariage peut ê t r e cé l éb ré par cinq modes différents , au 

choix des i n t é r e s s é s : 1° par licence spécia le ; 2" par licence 

ordinaire ; 3° par publication de bans ; 4° par certificat du 

Registrar sans licence ; 5" par certificat du Registrar avec 

licence. 

§ 1 e r . Des formalités légales. 

I . Mariage par licence spéciale. — Suivant le « marriage 

act » de 1823 (31), l ' a r chevêque de Canterbury peut seul dé 

l ivrer des licences spécia les autorisant le mariage en tout lieu 

et en tout temps. L î s futurs époux, nantis d'une telle licence, 

peuvent contracter mariage n ' importe dans quelle localité en 

Angleterre et devant le clergyman anglican de leur choix. 

C'est le mode employé par la noblesse anglaise. 

I I . Mariage par licence ordinaire, « ordinary or common l i 

cence ». ~ - C'est l 'autorisation que donne l ' é v ê q u e ou son suf-

rragant de contracter mariage dans son d iocèse ,aux futurs époux 

dont l ' un d'eux y est rés idant depuis quinze jours au moins. 

Le mariage doit ê t re cé l éb ré à la paroisse de la r é s idence de 

l 'un des époux dans le d iocèse de l ' évêque qui a donné la l i 

cence. L'autorisation doit mentionner le consentement des par

ties et, en cas de minor i t é , le consentement des parents ou 

du tuteur. Elle est valable trois mois. La c é r é m o n i e doit se 

faire suivant les rites de la " Church of England », entre 

8 heures du matin et 3 heures de l ' après -mid i , en p r é s e n c e de 

deux t é m o i n s c réd ib les (Marriage act, 1823). 

I I I . Par publication des bans. — C'est l'annonce dans deux 

paroisses, au moins durant trois dimanches consécut i f s , du ma

riage projeté entre deux personnes, avec indication p réc i s e et 

correcte des noms, p r é n o m s , état c iv i l et domicile des futurs 

époux . L'une des deux paroisses doit ê t r e celle où l ' un des 

époux a sa r é s idence . Le mariage ne peut ê t re cé lébré sans 

un certificat attestant que la formalité des bans est accom

plie, et doit ê t re fait dans les trois mois à dater de cette pu

blication, suivant les rites de la « Church of England », entre 

8 heures du matin et 3 heures de l ' ap rè s -mid i , en p r é s e n c e 

de deux t émoins c réd ib les (Marriage act de 1823 ; Marriage 
act de 1886) (32). 

I V . Par certificat du « superintendant Registrar » sans li
cence. — L ' u n des époux notifie son intention de contracter 

mariage au « superintendant Registrar » du district dans lequel 

i l habite depuis sept iours et fait 1a m ê m e notification au « re

gistrar » de la rés idence de son futur conjoint. La notification 
mentionne les noms, p r é n o m s , professions, adresses et état 

c ivi l des futurs époux, ainsi que l 'endroit où le mariage doit 

ê t re c é l é b r é . Si l 'un des futurs époux rés ide plus d 'un mois 

à un endroit d é t e r m i n é , le fait doit ê t r e m e n t i o n n é . La partie 

déc la ran te doit faire une déclaration solennelle qu ' i l n 'y a pas 

d ' e m p ê c h e m e n t au mariage ; que, dans le cas de minor i t é , les 

consentements sont acquis et que les conditions de r é s idence 

sont accomplies. Une copie de la notification est affichée pen

dant trente et un jours à la porte du « Registrar office », et 

toute personne dont le consentement est requis a le droit de 

faire opposition en signant la copie et en indiquant le r"ot i f 

de son opposition, avec ses qual i tés et adresses. Ces opposi

tions s'appellent •( Forbidden ». 

Ce délai passé , le •< registrar » dé l iv re une autorisation 

appelée « certificate », valable trois mois, qui indique l ' ég l i se 

(29) 6 e: 7. Wil l s , 4. C. 85. 

(30) 61 et 62. Vict. C. 58 

<3n Geo. 4. C. 78. S. 20. 

(32) Vict 49, 50 C. 14. 



où le mariage aura lieu, suivant les rites de l 'Eglise anglicane, 
en p r é s e n c e de deux t émoins c réd ib les . 

Le Marriaga act de 1836 (33) autorise les juifs et les qua
kers à faire c é l é b r e r leur mariage suivant les usages de leur 
secte. Le mariage peut avoir lieu éga l emen t dans les bureaux 
du « registrar », sans aucune formalité religieuse. 

Le Marriaga act de 1898 (34) autorise que le mariage ait 
l ieu dans une << Registered Bui ld ing », d é t e r m i n é e par le cer
tificat, suivant les formes et c é r é m o n i e s adop tées par les 
parties, en p r é s e n c e d'une personne d û m e n t au to r i sée et cer
tifiée par les T r u s t é e s ou autres administrateurs de 1 immeu
ble où le mariage a l ieu, une telle personne remplace le 
« registrar ». 

Note. — Le mariage ne peut avoir lieu dans une « Regis
tered Bui lding » que moyennant certains consentements et, 
dans toute ég l i se ou chapelle, que moyennant l 'autorisation 
du ministre de l 'égl ise ou chapelle, ce qui permet ensuite, 
à tout clergyman, de refuser d'accepter le certificat du 
« registrar », au lieu de la publication des bans ou d'une l i 
cence é m a n a n t de l 'autor i té religieuse. Mais, en pratique, cela 
n'a jamais l ieu , le c le rgé cherchant à évi ter les conflits. 

V . Pur certificat du « superintendant Registrar » avec licence. 
•— C'est en quelque sorte une combinaison du n° I V avec le 
principe du n° I I . Les formal i tés sont celles du n° p récéden t , 
avec les d i f férences suivantes : 

1° La notification ne doit se faire q u ' à un seul « registrar », 
mais l 'un des époux doit ê t r e domici l ié plus de quinze jours 
dans le district de ce registrar ; 

2° La notification ne doit pas ê t re affichée au « Registrar 
office » ; 

3° La licence autorise le mariage comme le certificat sans 
licence, mais le « registrar » ne peut la dé l iv re r que pour un 
mariage devant se cé l éb re r dans une ég l i se ou chapelle de la 
« Church of England », suivant les rites de cette Eglise (Mur-
riage act de 1836 et Marriage registrcd act. 1856 (35) ; 

4° La licence peut ê t re acco rdée un jour a p r è s la notifica
tion et est valable trois mois. 

§ 2. Effets des vices dans les formalités requises. 

La jurisprudence se montre t r è s variable et, en réa l i té , chaque 
cas fait l 'objet d'une solution d ' e s p è c e . Les formal i tés sont 
nombreuses et strictes* et beaucoup de mariages pourraient 
ê(re nuls du fait d'une omission quelconque. 

En principe, ce qui vicie la formalité du mariage, c'est le 
fait que les parties ont volontairement et en connaissance de 
cause contrevenu à une disposition légale ; de plus, i l faut 
que les deux parties aient connu l'existence de l ' i l légal i té . — 
Graeves c/ G . (36) ; Dormer c/ Wil l iams (37). 

M ê m e pour les erreurs dans les noms, i l faut que les deux 
parties aient connu l 'erreur, à moins qu ' i l ne s'agisse d'un 
mariage par publication de bans où l'exactitude des noms est 
essentielle. — Cop c/ Bart (38). 

Lorsque le mariage a é té con t rac té , la preuve qu'aucun des 
époux n 'é ta i t rés idant dans la paroisse ou district de « Regis-
tration » au moment où i l a été cé l éb ré , ne peut ê t re admise. 
Dobbyn c/ Corneek (39) 

Le consentement des parents ou du tuteur, en cas de mi 
nor i té d 'un des époux , est néces sa i r e , mais i l n 'y a là qu 'un 
e m p ê c h e m e n t prohibit if ; si le mariage a é té cont rac té sans ce 
consentement, i l ne saurait ê t re nul . — Catterall c/ Swat-
man (40). De m ê m e , en cas d'absence des deux t é m o i n s re
quis, etc. 

Les nul l i tés pour vices de formes peuvent ê t re couvertes par 
une p rocédure toute spéc ia le , introduite par le « Provisional 
order (marriages) act » de 1905. Un sec ré ta i r e d'Etat peut, dans 
le cas où un mariage cé l éb ré en Angleterre est nul en la forme 

(33) 6 et 7. Wi l l s , 4. C. 85. 
(34) 61 et 62. Vict . 58. 

(35) 19 et 20. Vict . C. 119. 
(36) 41 . L . I . Matt . G6. 
(37) 1 Cur t . 174. 
(38) 1 Cur t . 430. 
¡39) 2 Ph i l l . R. 103. 

(40) 1 Robertson 301. 5 E. D. 7. C. 23. 

ou d'une validité douteuse, rendre un » provisional order » 
rendant le mariage valable. Cette ordonnance doit ê t re confir
m é e par un acte « pr ivé » du parlement anglais. 

§ 3. Des formalités requises pour les mariages étrangers. 

Principe : La loi qui fixe les formal i tés requises pour la 
cé lébra t ion du mariage est la loi du domicile des futurs époux , 
lex fori contractus (Scurnshire c/ S.) (41) , mais i l faut que 
cette loi ne soit pas contraire à l 'ordre public anglais, et ait 
une conception chré t i enne et monogamique du mariage. 

II a c e p e n d a n t - é t é admis qu 'un mariage cont rac té au Japon 
suivant les rites japonais, sera valable en Angleterre. — Bren-
kley c/ V . (42). 

Ainsi donc, un mariage contrac té à l ' é t r a n g e r entre sujets, 
anglais, ou entre Anglais et é t r a n g e r s , devra ê t r e cé lébré suivant 
la loi é t r a n g è r e . Mais le « Foreign Marriage act » de 1892 (43) 
prévoit une p rocédure spécia le : le mariage peut ê t re cé lébré 
ap rès notification à l 'officier compé ten t (le consul d'Angle
terre g é n é r a l e m e n t ) , devant deux t é m o i n s , par cet officier-
compé ten t ou autres personnes qualif iées, avec ou sans cé ré 
monie religieuse. 

Le mariage peut ê t re cé lébré à bord d'un navire anglais 
dans un port é t r a n g e r ou dans les lignes de l ' a r m é e anglaise, 
suivant les principes du droit anglais, par un chapelain ou un 
oflicier sous les ordres du capitaine ou du commandant de l 'ar
m é e . 

Section I I . — L'EXISTENCE D'UN MARIAGE ANTÉRIEUR. 

Le mariage sera nul , si l ' un des époux était e n g a g é dans les 
liens d'une union an té r ieure non dissoute. I l n'est pas n é c e s 
saire q u ' i l soit convaincu de bigamie. 

La femme qui demeure sept a n n é e s sans avoir des nou
velles de son mari et le croit s i n c è r e m e n t mort, peut contrac
ter un nouveau mariage ; si le mari revient, le second ma
riage sera nul et sans effet, sans qu ' i l y ait bigamie dans le 
chef de la femme. (44). 

En cas de dissolution du mariage, i l faut qu 'un jugement dé
fini t i f soit intervenu pour qu 'un des époux puisse contracter 
un nouveau mariage, et que les déla is d'appel soient e x p i r é s . 

La dissolution du mariage p rononcée par un tribunal é t ran
ger aura ses pleins effets en Angleterre si le tribunal était 
compé ten t ; les anciens époux pourront donc se remarier en 
Angleterre, mais i l est essentiel qu' i ls aient acquis un domi
cile à l ' é t r a n g e r avant le divorce, et cela bona fide, sans col 
lusion et sans fraude tendant à é luder les dispositions prohi
bitives du droit anglais. — Hawey c/ A . (45). 

Section I I I . — LA PARENTÉ OU L'ALLIANCE 
AU DEGRÉ PROHIBÉ. 

Le mariage sera nul, parce que la loi cons idè re que les rela
tions entre personnes finies par un lien de paren té ou d'al
liance trop r approchée , sent i l légi t imes et immorales ; chaque 
partie a le droit de faire connaî t re cette nu l l i t é , quoiqu'elle rende 
le mariage inexistant, nul ab initio. — Hower c/ Hower (46). 
II s'agit de la paren té en ligne directe et l igne col la térale , jus
qu'au degré de cousin germain exclu, et l 'alliance d'une façon 
géné ra l e 

En ce qui concerne les mariages c o n t r a c t é s par des sujets 
britanniques à l ' é t ranger , ia jurisprudence anglaise c o n s i d è r e 
que la lex fori contractus et, dans l ' e s p è c e , la lex domicilii 
est omnipotente pour fixer les e m p ê c h e m e n t s dér ivant de la 
p a r e n t é et de l 'alliance. 

Si un mariage cé lébré à l ' é t r ange r est valable d ' ap rès la loi 
é t r a n g è r e , et était cons idéré comme incestueux d ' ap rè s la loî 
anglaise, i l ne sera pas moins valable en Angleterre. — Bozellî 
c/ Settlements (47). 

(41) 2 Hagg. Cons. 395. 
(42) At t . Gen. 15 P. D. 76. 
(43) 55 et 56. Vict . C. 237. 

(44) Toison 58. L . I . C. 97. 
(451 H . 5. P. D. 153. 

(46) Hagg. Cons. C. 252. 

(47) 1902, 1. ch. 751. 



Secticn I V . —C O N D I T I O N S D'ÂGE ET DE CONSENTEMENT.I 

1° Ne peuvent contracter mariage, les ga r çons au-dessous de , 

14 ans et les t i l les au-dessous de 11 ans^ | 

2° Le futur é p o u x de moins de 21 ans doit demander le con-

sentement de ses parents ou de son tuteur, mais si le mariage 

à été cé lébré sans ce consentement, i l en est n é a n m o i n s va

lable. 

3° La validité du mariage dépend du fait que les parties y 

ont librement consenti. Le consentement doit é m a n e r d'une ' 

personne saine d'esprit et doit ê t re libre, c 'es t -à-di re ne peut 

ê t re en taché d'aucun vice. ! 

A. Incapacité mentale. — L ' incapac i té mentale d'un des 

époux lors de la cé lébra t ion du mariage, rend le mariage nu l . j 
» Non compos mentis » ne peuvent ê t re l iés par aucun con- • 

trat. Cela, m ê m e si l ' époux n 'é ta i t pas interdit. Le fardeau 

de la preuve incombe a celui qui invoque la nul l i té . — 

Harrod c Harrod (48). 11 en serait différent si le mariage 

avait été cont rac té dans un intervalle lucide, ou s ' i l y avait 

simplement faiblesse d'esprit de la part de l 'un des époux . - I 
Durnham c D . ( 4 9 ) . j 

Si l 'un des époux était en état d'ivresse au moment de la . 

cé lébra t ion du mariage, celui-ci sera é g a l e m e n t nu l . , 

B. Des vices du consentement. — Pour que le mariage soit ! 

nu l . i l faut que le consentement ait été simplement apparent, i 

c 'es t -à-di re qu ' i l ait été obtenu par violence, intimidation ou 

fraude. 

La fraude simple n'est pas suffisante ; i ! faut que les ma

n œ u v r e s aient d é t e r m i n é une erreur sur la personne, car, dans 

ce cas, i ! n'y a pas de consentement du tout. 

Les mensonges sur !a famille des époux et leur état finan

cier est sans influence ; i l en est de m ê m e de ceux cachant 

la moral i té douteuse d'un des époux avant le mariage. 

Le pouvoir d i sc ré t ionna i re du juge est absolu dans l ' appré 

ciation de l ' in tens i té du vice du consentement ; i l suffit qu ' i l 

appréc ie que le consentement n'ait pas été rée l . Swift cl 

S. (50) ; Wakefield c/Mackay (51) ; Moss c/ Moss (52). 

CIIAPITHK, I I I . — D e s c a u s e s r e n d a n t le m a r i a g e 
a n n u l a b l e , ou n u l l i t é s c a n o n i q u e s . 

Ic i , le droit anglais se montre t rès ré t rograde et, pour re

trouver les m ê m e s principes en droit f rançais , i l faut remon

ter à l'ancien r é g i m e ; les r èg l e s qui s'appliquent en Angle

terre quant à ces causes sont de pur droit canonique. 

Principe : Le mariage est annulable : a) lorsqu' i l y a impuis

sance de le consommer par le fait d'un des époux ; b) lorsque 

le mariage n'est pas c o n s o m m é à cause du refus d'un des 

époux (actuellement sans application). 

§ l " r . De l'impuissance. 

C'est l ' incapaci té physique de consommer le mariage et de 

p rocrée r . Pour ê t re une cause d'annulation du mariage, i l faut 

qu'elle remplisse deux conditions : 

a) qu'elle ait ex is té au moment de la cé lébra t ion du ma

riage ; 

b) qu'elle soit permanente et incurable, mais elle peut 

ê t re partielle. 

La nullité n'est pas de droit. Le juge apprécJe la gravi té de-

l ' incapaci té ; i l est indispensable qu'aucune guér i son ne soit 

possible et qu'aucun traitement ne puisse ê t re suivi par l ' i n 

t é r e s sé sans mettre sa vie en danger. — Curio c /Cur io (53) ; 

Wede c/ Wede (54). 

Mode de preuve : La preuve de l'impuissance se fera par 

examen médical ; c'est au juge à dé s igne r les m é d e c i n s , mais 

les parties peuvent solliciter la dés igna t ion des m é d e c i n s 

qu'elles p r é s e n t e n t ; le dé fendeur sera soumis à l 'examen m é 

dical, mais pas le demandeur. — C . V . C . 32. (55). Si les 

(48) 1 K . et I . 4. 

(49) 10 P. D. 80. 

(50) S. 3. Knapp. 257. 

(51) 1 Phi l l . 134. 

(52) 1897. P. 263. 

(53) 42. L . I . P. et M . 65. 

(54) 2 Lex 510 et W . V . H . 2 Sw. et T r . 240. 

(55) L . I . P. et M 12. 

époux ont cohabi té pendant trois ans sans réc lamat ion , l 'exa

men médica l ne sera pas o rdonné (Alenen c' Alenen (56), et le 

refus du mari de se soumettre à l 'examen sera une p r é s o m p 

tion d'impuissance contre l u i . — Harrison c/ Harrison (57). 

Règle spéciale : S ' i l s'agit de l'impuissance du mari , dont 

aucune preuve év iden te n'est faite, Je tribunal ordonnera que 

les époux cohabitent pendant trois ans, afin d 'é tabl i r la certi

tude que ce qui e m p ê c h e la consommation du mari est l ' i m 

puissance du mari et non sa simple t imidité ou fausse déli

catesse. — F. V . D . (58). Cette r èg le ne s'applique pas lors

qu ' i l s'agit de l'impuissance de la femme, celle-ci sera tou

jours établ ie par examen médica l . 

Lorsqu ' i l s'agit de l 'impuissance du mari , i l faut prouver 

que la femme est « virgo intacta ». 

§ 2. Le refus d'accomplir les actes du ruariage. 

Dans l 'ancien droit, le iefu& ou la rés i s tance dans l 'accom

plissement des relations maritales n 'é ta i t pas, à lui seul, suffi

sant pour permettre l 'annulation du mariage. Mais i l était , sui

vant les circonstances, cons idé ré comme une p ré sompt ion 

d'impuissance, et alors la null i té du mariage pouvait ê t re pro

n o n c é e si le mariage n'avait pas é té c o n s o m m é et que l ' é p o u s e 

était '< intacta virgo ». — S. V . A . (59). 

La jurisprudence la plus r écen te refuse d'admettre q u ' i l 

puisse y avoir là p résompt ion d'impuissance, et, du coup, le 

refus d'accomplir les actes du mariage a cessé d ' ê t re invoqué 

dans les p rocès en nul l i té de mariage. 

§ 3. Des moyens de défense contre l'action en nullité. 

La jurisprudence prévoi t dea exceptions qui peuvent ê t re 

i n v o q u é e s en premier ordre et qui sont de nature a rendre 

l 'action en nul l i té non recevable. Elles résul tent des faits 

suivants : 

1° Une longue cohabitation sans réc lamat ion , m ê m e s ' i l est 

p rouvé que l ' épouse est « virgo apta et intacta ». 

2° L ' â g e des époux n'est pas, en principe, un obstacle à 

l 'action (!-'. V. D. (60), mais les tribunaux, usant de leur 

pouvoir d i sc ré t ionna i re , lefttsent la demande en se basant sur 

l ' âge des parties ; l 'homme qui épouse une femme d ' âge doit 

s'attendre à l 'avoir épousée " tanquam sorore ». --• H . V. C. 

39 (61). 

3" Le retard dans l ' in tentemeM de l 'action. Les diverses, 

déc i s ions de la jurisprudence en font une apprécia t ion t rès 

var iée dans un « case » ( M . V . C. (62) ; le délai de trois ans 

a été cons idé ré comme excessif, tandis que, dans un autre 

( L . V . B . (63) ; Morton c/ Seton (64). un délai de sept ans n'a 

pas été cons idéré comme suffisant pour faire obstacle à l'ac

t ion. 

4° Le d é c è s de l ' un des époux rend l 'action non recevable 

comme d é p o u r v u e d ' in té rê t . 

5° L'accord préex is tan t des époux de ne pas actionner en 

null i té n'est pas contraire à l 'ordre public, et fait obstacle à 

ce que jamais la null i té du mariage soit d e m a n d é e . - Wilson 

c. Wilson (65). 

T I T R E I I I . — De la dissolution du mariage 
ou divorce-

CHAPITRE I " . — G é n é r a l i t é s . 

La dissolution du mariage en droit anglais correspond au 

divorce pour cause d é t e r m i n é e en droit français, quoiqu'en 

principe, le droit canonique de l 'Eglise anglicane lu i attri

buait plutôt les effets du divorci'um a vinculo au début ; actuelle

ment, i l s'agit d 'un vér i tab le divorce. Suivant la conception 

(56) 2 Lex 76. 

(57 ) S. Cur t . 16. 

(58) Sw. et T r . 240. 

(591 3 P. 72. 

(60) Sw. et T r . 8« . 

(61) 4. I . P. et M . 81 . 

(62) 2 P. P. 144. 

(63) 1895. P. 27. 

(64) 3 Phi l l 147. 

.'651 1 R. L . Cons 538. 



anglaise, nous allons é tudier les causes de dissolution et les 

différents moyens que la loi r econna î t pour en faire échoue r la 

demande. 

Quant aux effets de la dissolution, on peut dire qu'elle an

nule le mariage et rend à chaque époux sa l iber té pleine et 

e n t i è r e , sans restriction aucune. Nous é tud ions dans un titre 

spécial les effets communs du divorce ou dissolution et de la 

sépara t ion judiciaire, le droit aux aliments et la « mainte

n a n c e » de la femme, l 'entretien et la garde des enfants, l'ac

tion contre le complice de l ' adu l t è re et le recours que le mari 

peut avoir contre 'es biens de sa femme coupable (Settlement 

of propertv) En principe, la situation des époux , quant à 

leurs bien?, est e n t i è r e m e n t r ég ie par leurs conventions ma

trimoniales; le r ég ime légal est la sépara t ion de biens, en l'ab

sence de contrat de mariage. 

L'examen des p r é c é d e n t s anglais nous font faire la consta

tation suivante : les « c o u r t s » anglais ont comme principe d i 

recteur la protection souvent assez excessive de la femme ; 

la dissolution du mariage sera difficilement admise si le mari 

la demande et beaucoup plus facilement si la demande é m a n e 

de la femme. Le mari ne peut nullement se prévaloi r des 

m ê m e s motifs que la femme. 

CHAPITRE I I . — D e s c a u s e s de d i s s o l u t i o n du m a r i a g e . 

Le mari ne peut demander le divorce qu'en se basant sur 

l ' adu l tè re de la femme ; !a femme, au contraire, peut invoquer 

cinq causes différentes : a) l ' adu l tè re incestueux ; (?) la b i 

gamie avec adul tère ; c i la « cruelty » ; d) le v io l , d é b a u c h e et 

bestial i té ; c) l'abandon sans excuse raisonnable. A propre

ment parler, sauf le qua t r i ème cas, l ' adul tè re est sous-entendu 

dans ces différentes causes de divorces, mais la preuve ne 

doit point en ê t re faite. 

La jurisprudence anglaise prend comme principe la fai

blesse de la femme, dont la moindre i n t e m p é r a n c e de paroles 

du mari peut offenser la suscept ib i l i té et l u i faire comprendre 

la fin de l'affection conjugale et l ' inf idél i té , mettant ainsi 

l ' équ i l ib re nerveux de la femme en pér i l , au grand danger 

de sa vie et de sa san té . 

Nous verrons que 'a jurisprudence ne peut pas toujours 

s'accommoder de ces principes rigides, et nous allons examiner 

successivement les différentes causes de divorce. 

Section I". — D E L'ADULTÈRE. 

L'adu l t è re se p r é s e n t e sous trois fo;mes différentes ' , a) 
l ' infidéli té ordinaire ou adul tè re s i m p l e , h. l ' adu l tè re inces

tueux ; — .:) l ' adu l tè re bigamique ou caché sous la forme 

d 'un second mariage. 

r r. De t'adultère simple. 

Définition : C'est ie rapport sexuel entre deux personnes 

dont l 'une d'entre elles ou les deux sont dans les liens du 

mariage avec une autre personne. 

Pour que l ' adu l t è re soit une cause de dissolution du ma

riage, i l doit remplir les conditions suivante? : 1° qu ' i l soit 

pos té r i eu r à la cé lébra t ion du mariage (Fitzgerald c/ Fitzge

rald (66) ; 2° qu ' i l soit commis avant I 'intentement de l'ac

tion ; si des faits sont commis a p r è s I ' intentement de l 'action, 

i l faut un supp l émen t d'action » supplemental péti t ion », basé 

sur les faits nouveaux (Berham c/ Berham (67). Ces faits 

nouveaux peuvent venir renforcer les faits qui servent de base 

à l 'action, la décis ion du tribunal les englobera tous, mais l'ac

tion en divorce basée sur l ' adu l tè re , ne sera pas pré judic iée par 

une action en sépara t ion in ten tée a n t é r i e u r e m e n t pour n ' i m 

porte quelle cause ; le divorce sera alors p rononcé pour les 

deux causes. — Green c Green (68). 

Comment doit se prouver l ' a d u l t è r e ? 

1° Par présomption. I l suffit qu ' i l soit év ident par les don

n é e s et circonstances de la cause qu 'un adu l tè re a dû ê t re corn 

mis. En voici trois exemples qui d é g a g e n t le mode d ' app ré 

ciation des tribunaux : A) La preuve de l'attachement et 

(66) P. 32. L . I . P. M . 12. 

(67) L . R. 2. P. et D. 193. 

(68) L . P 3 D . P. 121. 

l'existence d'occasions suffisantes pour perpé t re r les rapports 

i l lég i t imes , est satisfaisante (Rix c/ Rix (69) ; d'autre part, i l 

a été jugé que la cour n ' induira pas l ' adul tère néces sa i r e 

ment de la bigamie (Bonaparte c / Bonaparte (70) ; B) La nais

sance d'un enfant lorsque le mari était dans l ' impossibi l i té de 

cohabiter (Mil le r s/ Case (71) ; C . Une maladie v é n é r i e n n e 

cont rac tée par l 'un des époux . — Popkin c Popkin (72). 

2° Par témoins. L ' a d u l t è r e peut se prouver par t émo ignages . 

M ê m e le t é m o i g n a g e du mari ou de la femme demanderesse 

est reçu . Chaque t é m o i n est l ibre de ne pas répondre à toute 

question tendant à établ i r sa cu lpabi l i té , à moins que, dit le 

« futur amendement act » de 1869 (73) , i l n 'y ait déjà « év i 

dence » de l'accusation a l l éguée contre l u i . 

Une jurisprudence constante n'accorde au t émoignage du 

demandeur qu'une faible valeur et, en géné ra l , n'accorde aux 

t é m o i g n a g e s qu'une valeur corroborante aux circonstances de 

la cause. I l faut d'abord que l ' a d u l t è r e soit rendu vraisem

blable par les circonstances de la cause. La preuve faite par 

les déclara t ions de dé tec t ives , t é m o i n s spéc iaux , ne sera 

accueillie qu'avec prudence. — Sopevitt c/ Sopevitt (74) et 

Genger c ' Genger (75). 

3° Par l'existence d'une condamnation antérieure, mais i l 

faut que le jury ait e x p r e s s é m e n t admis la culpabil i té du chef 

d ' adu l t è re . — Reuk c ' Reuk (76). 

4° Par l'aveu de la partie coupable. Cet aveu est cons idéré 

comme suffisant en l u i - m ê m e , s ' i l est fait sans collusion et 

sans fraude. I l n'est jamais admis d ' e m b l é e et ne peut, en 

aucun cas, lier le complice. — Robinson c/ Robinson (77). 

Procédure spéciale de l'identification et confrontation : I l ne 

suffit pas qu ' i l soit p rouvé qu 'un adu l tè re ait é té commis, i l 

faut encore établir l ' ident i té de la personne accusée avec celle 

qui l 'a commis, La femme qui intente son action doit prou

ver l ' ident i té de la personne qu'elle appelle son mari avec la 

personne coupable, et ses qua l i t és . Dans les p rocédu re s par 

défaut, l ' ident i té de la personne coupable et de son complice 

doit ê t re établ ie avec les personnes v i s ée s dans la citation. — 

Rooker c/ Rooker (78). 

En Angleterre, vu l'absence d 'é ta t c i v i l , cette preuve sera 

souvent difficile à faire. C'est pourquoi le tribunal peut avoir 

recours à une p rocédure spéc ia le , la » confrontation » du dé

fendeur et des t émoins . — Hooke c ' Hooke (79). L ' i den t i 

fication par photographie est j u g é e insuffisante. — Fitzgerald 

r.j Fitzgerald (80). 

§ 2. Adultère incestueux. 

{ Définition : C'est l ' adu l t è re commis entre personnes qui n » 

pourraient contracter mariage à raison de l'alliance, m ê m e si 

leurs propres mariages n'existaient point, c 'es t -à-dire entre 

al l iés au degré p roh ibé . 

§ 3. Bigamie avec adultère. 

La bigamie comme cause de dissolution est définie par le 

matrimonial act de 1857 : c'est le mariage de toute personne 

actuellement encore dans les liens d'une union an té r i eu re non 

dissoute, que le second mariage ait é té cont rac té sur le sol 

britannique ou ailleurs 

Mais en e l l e - m ê m e la bigamie n'est pas, aux yeux du droit 

anglais, une cause de dissolution, par le motif que la seconde 

union étant nulle, n'entache pas la p r e m i è r e ; i l faut, en prin

cipe, que la seconde union ait é té c o n s o m m é e , c 'es t -à-di re q u ' i l 

y ait eu adul tère ; de plus, i l est n é c e s s a i r e que l ' a d u l t è r e 

(69) 3 Hagg. Ecc. 74. 

(70) 65. L . T. 795. 

(71) ! Marcq. 621. 

(72) i . Hagg. 761. 

(73) 32 et 33. Vic t . 2. 28. 

(74) 4. Sw. et T r . , 246. 

(75) L . R. 1 P. et D . 37. 

(76) 1896. P. 152. 

(77) 1. Sw. et Tr . 362. 

I (78) 3. Sw. et Tr. 526. 
1 (79) 4. Sw. et Tr . 306. 

j (80) 1896. D . 7! . 
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i nvoqué et la bigamie aient eu lieu avec la m ê m e personne. — 
Home c/ Home (81). 

Les notions du crime de bigamie et de la bigamie, cause de 
divorce, s^-nt donc di f férentes . D ' ap rè s la loi péna le anglaise, 
l 'époux qui n'a plus entendu parler de son- conjoint depuis 
7 ans et croit bona fide son conjoint mort, ne commet pas le 
crime de bigamie, mais si son conjoint an té r i eu r revient, i l 
pourra demander la dissolution de son mariage. 

I l faut donc la preuve de deux conditions pour que la bigamie 
permette au tr ibunal de prononcer le divorce : 1° l'existence 
d ' un second mariage, lorsque la p r e m i è r e union n'est pas dis
soute ; 2° la cohabitation s u b s é q u e n t e à la suite de second 
mariage. — March c/ March et Ellam c/ Ellam (82). 

I ! suffira de prouver la cohabitation s u b s é q u e n t e ; la preuve 
que, ma lg ré elle, la seconde union n'a pas é té c o n s o m m é e est 
i r ré levan te . 

Seation I I . — DE LA « CRUELTY » ou VIOL, SÉVICES, 
CRUAUTÉ ET DE LA DÉPRAVATION ET BESTIALITÉ. 

Définition : La « cruelty » (c ruauté) est cons t i tuée par des 
injures et s év i ces qui constituent, de la part de l ' époux , des 
violences physiques vis-à-vis de son conjoint, ou qui dé ter 
minent chez ce dernier de justes craintes de violences physi
ques. La déprava t ion et la bestiali té font craindre les m ê m e s 
violences 

Le jury doit r é s o u d r e le point de savoir si l ' époux coupable 
s'est compor té de telle m a n i è r e vis-à-vis du plaignant, que 
celui-ci a subi des violences ou des craintes qui ont mis sa vie 
ou sa santé en danger. — Tomkin c/ T o m k i n (83). 

Lord Stockwell, dans l'affaire Evans c/ Evans, estime que 
le danger pour la vie ou !a santé est seul constitutif de la 
« cruelty » admise par la lo i . I l faut que la vie conjugale soit 
devenue impossible. La chambre des Lords dans l'affaire Rus-
sell ci Russel a repris le m ê m e principe (84) et (85). 

I l s'agit, d è s lors, d'une pure question de fait, dans laquelle 
l ' apprécia t ion du juge est omnipotente, et la jurisprudence est 
a r r ivée à des déc i s ions t r è s va r i ées . Dans l'affaire Russell 
c Russell, i l a é té jugé qu'une accusation fausse por tée par 
le mari contre sa femme, est suffisante pour porter atteinte 
à la santé de celle-ci, vu le carac tère essentiellement délicat 
de la santé f émin ine , spéc ia l emen t son é n e r g i e nerveuse ; le 
m ê m e fait ne saurait porter atteinte à la santé du mari , ro
buste par défini t ion. La femme ne pourra ê t re coupable de 
« crueltv ». I l en est de m ê m e de la « best ial i té » et de la 
dépravat ion ; la femme, faible par essence, doit ê t re soutenue 
par son mari . Ce ne sera que dans des cas tout à fait excep
tionnels que le mari pourra l ' invoquer. Toutefois, i l a été 
admis r é c e m m e n t que l ' ivrognerie de la femme, si elle est 
i nvé t é r ée , est un cas de déprava t ion et best ial i té suffisant pour 
dé t e rmine r une action en dissolution du mariage pour le mari . 
— Licensing act, 1902 ( 86). 

Voici quelques cas j u g é s : 
1° Explosion continuelle de mauvais ca rac tè re avec occasion

nellement des violences l é g è r e s . — Knight c/ Knigh t (87) ; 
2" Refus de donner à la femme les choses n é c e s s a i r e s . — 

Dysart c/ Dysart (88) ; 
3" Priver la femme de sa situation naturelle dans la maison, 

de la nég l ige r volontairement et la ravaler au rang de ser
vante. — Aubury c/ Aubury (89) ; 

4° Actes de violence contre les enfants en p r é s e n c e de la 
m è r e . — Suggate cl Suggate (90) ; 

5° Cracher à la face de la femme. — D'Aguilas c/ D ' A g u i -
las (91) ; 

(81) 2. Sw. et Tr . 48. 
(82) L . I . P. 30 et 56. 
(83) 1. Sw. et Tr . 168. 
(84) 1. Hagg. Cons. 75. 
(85) 1897. A . C. 395. 457. 
(86) 2. Edw. 7. C. 28. 
(87) 34. L . I . P et M . 112. 
(88) 3 notes s/ cases 340. 
(89) 72. L . T . 295. 
(90) 1. Sw. et T r . 489. 
(91) 1. Hagg. Ecc. 776. 

i J U D I C I A I R E 974 

6° Communiquer volontairement une maladie v é n é r i e n n e à 
la femme. — Boardman c/ Boardman (92). 

D'autre part, les simples menaces sans injures, la simple 
nég l i gence , les querelles de famille, l'usage d'un langage l i 
cencieux et dégoûtant , le fait de prendre un l i t s é p a r é , ne sont 
pas des faits suffisants pour constituer la « cruelty ». 

U n seul acte de violence peut suffire, spéc ia lement lorsqu ' i l 
évei l le chez la femme la crainte q u ' i l se reproduise ; plusieurs 
actes de violences l égè res peuvent ê t r e g r o u p é s et devenir suf
fisants. — Brook c, Brook (93). 

.Chose curieuse, la jurisprudence admet que la provoca
tion peut ê t re plaidée pour é n e r v e r l 'action basée sur les actes 
de violence. Dans l'affaire Waring c/ Waring, la femme était 
convaincue d'avoir at t i ré e l l e - m ê m e les actes de violence dont 
elle se plaignait, le juge ne lu i a plus reconnu le droit d ' ê t r e 
p ro tégée (94). 

Section I I I . — DE L'ABANDON OU « DÉSERTION ». 

Le fait de l ' un des époux, d'habitude le mar i , d'abandonner 
son conjoint et de refuser de reprendre la vie conjugale, peut 
constituer une cause de dissolution de mariage, s ' i l remplit 
les conditions suivantes (matrimonial causes act de 1857) : 

1° I l faut qu ' i l ait é té fait sans motif raisonnable ; 
2° q u ' i l ait du ré au moins deux ans ; 
3° q u ' i l soit ajouté à des p r é s o m p t i o n s d ' adu l t è re ; 
4" qu ' i l soit volontaire et ait eu l ieu contre la volonté de 

l 'autre é p o u x . 

La déser t ion n 'é ta i t pas une cause de dissolution reconnue 
par les tribunaux ecc l é s i a s t iques , c'est une créat ion des 
M statutes ». Elle implique la cessation complè te de toute coha
bitation. 

I l a é té jugé qu ' i l y a abandon dans le chef du mari , lorsque 
celui-ci se conduit de telle m a n i è r e qu ' i l rend la vie impos
sible à la femme et la chasse en quelque sorte de sa socié té . — 
Graves c/ Graves (95). Mais si le mari traite sa femme comme 
une épouse et qu ' i l a avec elle les rapports qu'elle est en 
droit d'attendre de l u i , i l n 'y aura pas déser t ion s ' i l cohabite 
en m ê m e temps avec une autre femme, à moins qu ' i l ne seit 
établi qu ' i l n 'ait l ' intent ion rée l l e d'abandonner son épouse . — 
Ward c/ Ward (96). 

Si les époux ont conclu un modus vivendi portant vie sé*-
pa rée , ni l ' un ni l 'autre ne pourra se prévaloir de l'aban
don. — Crabb ci Crabb (97). 

De m ê m e , l ' époux abandonné n'est plus fondé à se p r é 
valoir de l'abandon si, dans le délai de deux ans, i l a refusé de 
reprendre la vie commune (Kay c/ Kay (98), à moins, bien 
entendu, q u ' i l n'ait é té au tor i sé à vivre seul par décis ion du 
juge spécia l , suivant le Summary jurisdiction married woman 
act 1895. 

L'offre faite bona fide p3r l ' époux coupable durant le délai 
de deux ans à dater de l'abandon, supprime la cause de d i 
vorce, sauf si l ' époux a b a n d o n n é a de justes causes de refu
ser la reprise de la vie commune. — Gilson c/ Gilson (99). 
Passé ce délai, l 'offre devient i nopé ran te . — Basing c/ Basing 
(100). 

La preuve de la déser t ion peut se faire par toutes voies de 
droit ; l 'offre de reprendre la vie conjugale n'est soumise à 
aucune forme spécia le . I l n'est pas nécessa i r e qu'un officier 
public soit requis. 

I l est difficile au mari de refuser à sa femme l ' accès du do
micile conjugal, quel que soit le motif qu ' i l puisse invoquer ; 
l ' ivrognerie « sordide » de la femme est la seule cause que l a 
jurisprudence ait admis r é c e m m e n t . 

(92) L . R. 1. P. et D. 233. 

(93) 12 P. D. 19. 

(94) 2 Phi l l . Ecc. 132. 

(95) 3 Sw. et Tr . 350. 

(96) 1 Sw. et Tr . 185. 

(97) Crabb. 1 P. et D. 601 

(98) - 1904 P. 382. 

(99) 29. L . I P. et M 25. 

(100) 3 Sw. et Tr . 516. 



CHAPITRE I I I . — F i n s de n o n - r e c e v o i r e t m o y e n s 
de d é f e n s e c o n t r e l 'act ion en d i s s o l u t i o n . 

Si le droit anglais donne au juge un pouvoir discrétionnaire 
absolu, il y a néanmoins des faits qui, lorsqu'ils sont établis, 
l'oblige à rejeter la demande en dissolution sans pouvoir ap
précier ; i l .en est d'autres que le juge pourra apprécier quant 
à leur pertinence C'est ce que la doctrine anglaise appelle 
des » .4bsohif<> iefcnce< and discretionary dejcnces ». 

Il y a quatre défenses absolues : I " ia « réfutation » ou 
« disoroof )> : 2" le consentement du demandeur ; 3° le par
don ; 4* la collusion. 

11 y a six défenses relatives : 1° l'adultère du demandeur ; 
2-' la tardiveté de la demande ; 3° la « cruelty » du deman
deur ; 4° l'abandon ou séparation volontaire dans le chef du 
demandeur ; 5° la mauvaise conduite conduisant à l'adultère ; 
6° l'insanité du défendeur. 

Section I R E . - DES ABSOLÛTES DEFENCES ». 

§ r r. La « dispruof » on réfutation. 

C'est la dénégation absolue par le défendeur des faits sur 

lesquels l'action est rjasée. Si le demandeur ne présente pas 

les preuves requises, le juge est tenu de rejeter la demande. 

ij 2. Le consentement du demandeur. — Complicité 

nu connivence. 

C'est le fait du demandeur d'être intervenu d'une manière 
quelconque dans la perpétration des actes sur lesquels l'action 
est basée. Son intervention peut être active ou passive : avoir 

, poussé à l'acte ou y avoir aidé, ou bien y avoir acquiescé taci
tement ; cela, en vertu du principe : Volenti non fit injuria. 

La condition essentielle est que le demandeur ait agi inten
tionnellement, et non la simple négl igence , l'inattention ou l'in
souciance. ¡1 faut un lait posé par le demandeur, duquel on 
peut induire soit qu'il a poussé à l'acte (adultère), soit qu'il n'a 
intentionnellement rien fait pour l 'empêcher, alors qu'il en 
avait une connaissance rarfaite. Exemple : le mari qui, con
naissant la mauvaise conduite de sa femme, ne fait rien pour 
l'en empêcher, parce qu'il en tire un avantage direct ou indi
rect. — Glenne c Glenne (101). 

La. preuve de la connivence doit être complète, le tribu
nal ne saurait admettre des actes équivoques tendant à l'établir. 
— Mersem c/ Mersem (102). De plus, elle doit être spécifi
que, c'est-à-dire qu'il faut qu'il soit prouvé que le mari a. en 
quelque sorte, consenti à ce que sa femme soit adultère avec 
une personne déterminée visée au procès. 
. L'action en séparation peut être un acquiescement à l'adul

tère, si les circonstances de la cause montrent qu'il y a con
sentement à ce que le concubinage continue. — Thomas c/ 
Thomas (103). Très discuté. 

§ 3. Le pardt>n ou cordonation 

Le pardon est la défense principale prévue par l'ancien droit 
canonique. C'est l'oubli conditionnel d'une offense, d'une faute 
commise contre les devoirs découlant du mariage, à condi
tion qu'elle ne se reproduise plus. 

Le pardon doit donc remplir deux conditions : a) Il doit 
viser une faute spéciale dans l'accomplissement des obliga
tions naissant du mariage ; b) il doit être fait en connais
sance de cause, c'est-à-dire avec la connaissance préalable, 
pleine et entière, de toutes les circonstances de la faute. — 
Branch c. Branch (104). E n d'autres termes, il faut l'oubli 
délibéré de la faute commise. 

Il a été discuté longtemps sur le point de savoir si l'effet du 
pardon pouvait être invoqué uniquement devant la « Probate ». 
ou bien devant tout luge amené à statuer sur des questions 
matrimoniales. Depuis le Summary Jurisdiction act de 1895, il 
n'y a plus de doute, le pardon peut être invoqué devant toutes 
•ces juridictions (105). 

La preuve de l'existence du pardon sera souvent difficile. 

MOI) 32 L . I. P et M 17. 
M02) 3 Hagg. Ecc . 870 
(103) 2 Sw. et Tr. 113. 

(104) 3 Hagg. Ecc . 635. 
onc i v ni r> 

elle devra, la plupart du temps, être faite par présomption. — 
La jurisprudence admet que l'interprétation des faits de la 
cause doit être dirigée par la question d'intention (Elles c Elles 
(106), mais, en réalité, elle aboutit à des solutions assez va
riées. 

Il a été admis que de simples paroles d'oubli ne suffisent 
pas, qu'il faut ia reprise effective de la vie commune iKeats 
c Keats (107), et que cette reprise ait lieu volontairement, 
sans contrainte physique ou morale. — Cooke c/ Cooke (108). 

De plus, il est constant, dit le juge anglais, que les actes 
du mari peuvent être plus facilement considérés 'comme un 
pardon que ceux de la femme, le mari étant en principe plus 
libre de ses actes. — i3uby c/ Buby (109). 

Lorsque les deux parties sont coupables d'adultère, si le dé
fendeur a pardonné au demandeur, le tribunal peut considérer 
que le demandeur a dû pardonner également , et il déduira cette 
constatation des circonstances du pardon du défendeur. — 
Goode c/ Goode (110). 

Des effets de la récidive. — Lorsque l'époux coupable et par
donné retombe dans de nouvelles fautes, l'époux innocent 
pourra demander la dissolution, en cumulant les faits anciens 
et les faits nouveaux. C'est la « doctrine of Revival » du droit 
canonique, la nouvelle faute fait revivre l'ancienne, qui est 
réputée n'avoir jamais été pardonnée. 

Mais, sous l'empire du droit canonique, il fallait que la 
première offense ait été suffisante pour obtenir un « divor
cium a mensa atque toro », et on discutait le point de savoir 
si l'abandon (insuffisant) pardonné pouvait être cumulé avec 
l'adultère postérieur. Il en était de m ê m e de la cruelty lpri
mitive sans adultère). Le Matrimonial causes act de 1857 a 
coupé court à ces controverses, en déclarant que l'abandon 
et la n cruelty » sont des causes suffisantes pour obtenir la 
dissolution du mariage. 

La récidive ne doit donc pas être spécifique : il suffit d'une 
faute ancienne et d'une faute nouvelle. 

Il n'y aura pas » revival » des fautes anciennes, lorsque 
les époux étaient tombés d'accord pour qu'aucune poursuite 
ne soit intentée en vertu des fautes commises antérieure
ment à l'accord. Car, dans ce cas. il n'y a point pardon, mais 
véritable contrat. — Rosse c/ Rosse (111). 

j$ 4. La collusion. 

Les cours ecclésiastiques n'avaient pas dégagé le principe 
de la collusion, qui se trouvait compris dans celui de la con
nivence. Depuis le Matrimonial causes act de 1857, ces deux 
notions sont nettement distinctes. 11 y a collusion lorsque les 
époux —• alors que la loi de leur pays ne permet pas le di
vorce par consentement mutuel — se sont arrangés pour pré
senter au juge une action en dissolution basée sur un motif 
quelconque, soit que ce motif ait été créé par les époux dans 
le but unique de l'action à intenter, soit qu'il soit purement 
fictif et n'ait jamais eu lieu. Les parties, en quelque sorte, 
conspirent pour tromper le juge et frauder la loi. - - Tood c 
Tood (112). 

Pour établir la collusion, il suffit de prouver qu'il existe 
une convention entre les époux et qu'ils agissent de concert 
dans la poursuite de l'action (113). 

La collusion sera établie par le « Kings Protector » (sorte 
de ministère public), sur la dénonciation d'une personne inté
ressée au procès, ou à raison de révélations au, cours du pro
cès . 

Ce magistrat intervient d'office pour empêcher qu'une dé
cision définitive intervienne, et le tribunal ordonnera une en
quête, ou prononcera le rejet pur et simple de la demande, s'il 
apprécie que, dans l'hypothèse où il aurait connu les faits, il 
aurait prononcé un jugement » nisi » (déclarant l'action non 
recevable). — Hunter c- Hunter (114). 

(106) 4 Sw. et Tr. 154. 
(107) 1 Sw et Tr. 334. 

(108) 
(109) 
(110) 
M i l ) 
(112) 

Sw. et Tr . 246. 
Hagg Ecc . 1789. 
Sw. et Tr. 253. 

P. D. 98. 
P. D. 121. 

(1131 Grav c' G n y . 
M14) 1905. 3. 217. 

1. 



Section II. — DES DÉFENSES RELATIVES OU 
« DÎSCRETIONNARY DEFENCES ». 

Suivant la section 31 du « principal act » (1857), sont sou
mis à l ' appréc ia t ion du juge, quant à leur pertinence, les faits 
suivants : a) l ' adu l t è r e du demandeur ; b) la ta rd ive té de la 
demande ; c) la cruelty du demandeur ; d) l'abandon par le 
fait du demandeur ; e) la mauvaise conduite du demandeur con
duisant le dé fendeur a l ' adu l t è re ; l ' insan i té du dé fendeur . 

Ainsi donc, m ê m e si l ' un de ces faits est établi , le juge peut 
encore statuer au fond de la demande en dissolution, l 'admettre 
ou la rejeter. 

| 1 e r . L'adultère du demandeur. 

Le tribunal dédu i ra des circonstances de la cause si l 'adul
tère du demandeur est suffisant pour é n e r v e r son action en 
dissolution. Le tr ibunal , dit la doctrine, a tout pouvoir d ' app ré 
ciation, mais son appréc ia t ion doit ê t r e juridique et non arbi
traire. — Morgan c/ Morgan (115). 

En généra l , les tribunaux admettent que l ' adu l tè re du de
mandeur est un obstacle à son action. — Cad c/ Cad (116). 
I l en sera différent lorsque le demandeur a commis l 'adul
t è r e sous l 'empire d'une erreur de droit ou de fait (Noble c/ 
Noble (117) et Freyard c/ Freyard (118), ou si la conduite 
du défendeur a causé l ' infidélité du demandeur. — Evans c/ 
Evans (119). Ce dernier point demeure t r è s d i scu té . 

§ 2. La lardiveté de la demande. 

Si, en principe, l 'action pouvait ê t r e in ten tée à n ' importe 
quel moment a p r è s les faits qui en servent de base, elle ne 
peut cependant s'intenter ap rès des délais tels qu ' i ls ne sau
raient s'expliquer que par un pardon, de la connivence ou 
un acquiescement suivi d'une autre intention. Dans un cas pa
re i l , le juge déc la re ra l 'action non recevable. 

La jurisprudence a établi comme règ le que si l 'action est 
i n t en tée plus de deux ans a p r è s les laits, le demandeur doit 
expliquer les motifs du retard. — Pellen c/ Pellen (120). Si le 
demandeur donne des motifs, le juge les appréc ie ra en fait, 
et s ' i l refuse ou ne peut en donner, l 'action sera déc la rée non 
recevable. 

§ 3. La <( cruelty » du demandeur. 

I l s'agit i c i encore de l ' apprécia t ion d'une question de fait 
par le juge, dans la p lén i tude de son pouvoir d i sc ré t ionna i re : 
appréciat ion juridique et non arbitraire. 

Les injures, s év i ces du demandeur doivent avoir en fait 
conduit le dé fendeur à l ' infidéli té , l ' inconduite ou la << cruelty ». 
— Pearmen c/ Pearmen (121). Mais si, par exemple, 1; mari 
est convaincu de violences pendant la séparat ion p rononcée 
contre la femme suivant la p rocédure introduite par le matri
monial act de 1878, i l pourra obtenir la dissolution basée sur 
l ' a d u l t è r e s u b s é q u e n t de la femme. 

§ 4 L'abandon ou séparation volontaire dans le chef 
du demandeur. 

L'abandon dont serait coupable le demandeur, sera év idem
ment une f in de non-recevoir contre une action basée par lui 
sur l 'abandon. Mais i l ne pourra ê t re opposé à une action basée 
sur une autre cause. 

Cette << dése r t i on », ou abandon, ne doit pas avoir d u r é deux 
ans pour ê t r e opposable. 

§ 5. La mauvaise conduite conduisant à l'adultère. 

I l s'agit de la mauvaise conduite ap rès le mariage et dans 
les rapports et obligations suivant le mariage. — UUen c/ 
Ul len (122). I l est, de plus, nécessa i r e que cette inconduite 

(115) 1. P. D . 644. 
(116) 3. P. D . 237. 
(117) 1. P. D . 691. 
(118) 8. P. D . 186. 
(119) 1906. P. 124. 

(120) 1. Sw. et T r . 499. 
(121) 1. Sw. et T r . 601. 
<122) 28. L . I . P. et M . 81 . 

ait d é t e r m i n é l ' inconduite ou l ' adul tè re du dé fendeur . Par 
exemple, la femme qui refuse de laisser consommer le ma
riage peut, par ce fait, conduire le mari à l ' adu l tè re ; dans ce 
cas, le t r ibunal éca r te ra l 'action en dissolution in ten tée par la 
femme, en se basant sur le fait qu'elle a forfait aux obliga
tions du mariage. — D é x o n c/ D é x o n (123). 

Dans le « case » cé l èb re Robinson cl Robinson (124), la 
Cour a dû admettre que le demandeur (le mari) était , par 
son inconduite, la cause de l 'état de destitution dans lequel 
se trouvait la femme et que, dès lors, i l étai t l 'auteur de l ' i n -
oonduite de son épouse et ne pouvait s'en prévalo i r . 

§ 6. L'insanité du défendeur. 

La jurisprudence n'est nullement f ixée sur le point de savoir 
si l ' insan i té du dé fendeur est une défense contre l 'action en 
divorce. I l y a de la jurisprudence dans les deux sens. Dans le 
« case » le plus connu, Yarrow c/ Yarrow (125), l ' i n san i t é 
du dé fendeur l 'avait fait acquitter dans les poursuites c r i m i 
nelles d i r igées contre l u i , et., dès lors, le juge c iv i l dans l 'ac
tion en dissolution l'ayant déclaré irresponsable, a dû rejeter 
cette action. 

T I T R E I V . — De la séparat ion judiciaire. 
CHAPITRE I " . — Not ion . 

La sépara t ion judiciaire est de pur droit canonique. C'est 
la sanction de la vie s é p a r é e des époux ; celle-ci est reconnue 
par décis ion de justice lorsqu'elle s'impose par le fait que la 
vie conjugale est devenue impossible. Le mariage n'est pas 
dissous, les époux restent l iés et ne peuvent contracter d 'au
tres unions ; ils sont simplement r e l e v é s de l 'obligation de 
la cohabitation, parce que celle-ci n'est plus socialement pos
sible. 

La jurisprudence canonique accordait la sépara t ion pour les 
m ê m e s motifs que la dissolution, mais se montrait plus facile 
dans leur appréc ia t ion . La jurisprudence civile l 'a suivie dans 
cette voie et actuellement en est a r r ivée à accorder, en quel
que sorte, la sépara t ion par consentement mutuel, lorsque 
la sépara t ion a duré assez longtemps en fait. 

Le parlement a voté trois lois principales en la ma t i è r e : les 
matrimonial cuuses act de 1857 et 1858, et le Women's Pro-
tecty act de 1885 (126). 

CHAPITRE I I . — D e s c a u s e s de la s é p a r a t i o n j u d i c i a i r e 

Comme nous l'avons dit, en principe, elles sont les m ê m e s 
que celles de la dissolution du mariage. L ' é p o u x a le choix 
entre les deux actions. 

Mais, pour la sépara t ion , i l n 'y a plus lieu de distinguer si 
le mari ou la femme est demandeur. La jurisprudence établi t 
l 'égal i té entre les deux sexes et appréc ie les faits de la m ê m e 
m a n i è r e pour les deux. 

Suivant le matrimonial causes act de 1857, les causes sont 
les m ê m e s pour les deux actions, mais i l y a cependant quel
ques dif férences . 

I l n'est pas nécessa i r e que la déser t ion ait du ré deux ans et 
que l ' époux a b a n d o n n é ait d e m a n d é la reprise de la vie com
mune, pour que la sépara t ion basée sur l'abandon puisse ê t r e 
accordée [Matrimonial causes act de 1884 (127). 

La simple tentative de dépravat ion , sodomie, etc., est suffi
sante pour lég i t imer une demande en sépara t ion . — Bromley 
c/ Bromley (128). 

Quid des défenses opposables à l'action en séparation ? Elles 
sont, en principe, les m ê m e s que les dé fenses à l 'action en 
dissolution, mais le matrimonial causes act de 1857 ne dis
tingue pas, en ma t i è re de sépara t ion, entre dé fenses absolues 
et dé fenses relatives. L 'appréc ia t ion du juge est absolue quant 
à l'existence des dé fenses à l 'action et quant à leur pertinence. 
C'est pourquoi i l est difficile d 'arriver à une solution de p r in -

(123) 59. L . T. 394. 
(124) 1903. P. 155. 
(125) 1892. P. 92 

(126) 21 et 22. Vict . C. 108. S. 7 et 85. S. 25. 
(127) 47 et 48 Vict . C. 68. 
(128) 2. add. 158. 



cipe, et tout est question d ' e spèce dans cette ma t i è r e . Nous 

allons examiner quelques solutions que la jurisprudence a don

n é e s à des cas spéc iaux . 

La jurisprudence admet que l ' adul tè re du demandeur fera 

obstacle à ce qu ' i l r é u s s i s s e en son action, peu importe la 

cause sur laquelle celle-ci se fonde. La femme adul tè re ne 

peut demander à ê t re s é p a r é e , quand bien m ê m e elle invo

quera que son mari use de violences contre elle ou qu ' i l est 

l u i - m ê m e adu l t è re . — Grasse c/ Grasse (129) et Otway c/ 

Otway (130). 

D è s que le juge remarque qu ' i l y a collusion, connivence, 

« disproof » ou pardon, i l rejette l 'action, mais si la demande 

a é t é in t en tée tardivement, le juge appréc ie ra , au moyen des 

d o n n é e s de la cause, la pertinence de ce fait. — Déxon c/ 

D é x o n (131) 

La sépara t ion de fait, avec modus vivendi ou non, n'est pas 

un obstacle à 'a sépara t ion judiciaire ; le tribunal sanctionnera 

la situation de fait p réex i s t an te . Pour qu ' i l en soit autrement, 

i l faudrait que l 'action soit in ten tée dans un but spécial et non 

pas bona fide. — Willams c/ Wil lams (132). 

Si le demandeur est :oupable de violence, son action en sé

paration pour inconduite et adul tè re pourra ê t re admise (Have 

c / Have (133), mais s ' i l se plaint d'avoir é té abandonné par 

son conjoint et demande la sépara t ion , le juge pourra le dé

bouter en disant que ses violences ont été la cause de 1 aban

don. 

C H A P I T R E I I I . —- D e s e f fe ts de la s é p a r a t i o n j u d i c i a i r e . 

Comme en droit f rançais , la sépara t ion judiciaire laisse 

subsister le mariage, mais le Matrimonial causes act de 1858 et 

le Married Women's Protecty acts (134) lui donnent les effets 

suivants : 

D è s qu 'un jugement en sépara t ion est p rononcé , la femme 

devient une femme seule, « feme sole », et a le statut de la 

femme non m a r i é e . 

El le peut acquér i r , a l iéner , faire tous les actes de disposi

t ions quelconques sur ses biens. Elle sera responsable per

sonnellement pour tout contrat, délit ou quasi-dél i t . Elle 

pourra ester et défendre en justice sans autorisation mari

tale. 

A u point de vue successoral, elle a pleine et en t i è r e capa

c i t é , et sa succession sera dévo lue , le cas échéan t , comme si 

le mari n'existait pas. 

Quid de la responsabilité du mari.- En principe, la femme 

agit seule et est seule responsable des actes qu'elle e x é c u t e ; 

le mari ne sera tenu que des contrats que la femme passe 

et des obligations qu'elle contracte pour son entretien, et cela 

seulement lorsque, c o n d a m n é à lui prester des aliments, i l est 

en défaut de le faire. 

Les époux s é p a r é s peuvent intenter en commun des actions 

qui leur sont communes, spéc ia lement quant aux obligations 

c o n t r a c t é e s pendant la vie commune. 

Cas de nouvelle vie commune : Si les époux s é p a r é s repren

nent la vie commune en fait, leur situation en droit ne change 

pas, la femme reste « feme sole » vis-à-vis des tiers qui trai

tent avec elle et vis-à-vis de son mari . Cette situation pourra 

durer tant qu ' i l n 'y aura pas eu revision de la décis ion judi

ciaire ordonnant la sépara t ion . 

C H A P I T R E I V . — De la r e v i s i o n d'un j u g e m e n t 
de s é p a r a t i o n j u d i c i a i r e . 

La revision d'un jugement de séparat ion pourra ê t re de

m a n d é e par l 'un des époux, soit que la vie commune ait été 

reprise, soit que le jugement ait été p rononcé par défaut contre 

l u i en son absence (matrimonial causes act de 1858, sect. 23). 

Dans le second cas, le demandeur en revision doit établir : 

a) que le jugement a é té p rononcé pendant son absence ; b) 
q u ' i l avait de justes motifs d ' ê t r e absent; c) que si le juge-

(129) 3. P. et D. !18. 

C130) 13. P. et D . 141. 

(131) 67. L . 8. 394. 

(132) 1 Hagg. Ecc. 581 

(133) 2. P. D 77. 

(134) 21 et 22. Vict . C. 108. S. 7 et 85. S. 25. 

ment de sépara t ion a é té obtenu pour abandon, i l n'y a pas eu 

abandon, mais simple absence légi t ime. 

On a discuté sur le mot absence. S'agit-il de l 'ignorance de 

l 'intentement de l 'action ou de la simple non-comparution ? 

I l a é té jugé que le demandeur en revision, devant é tabl i r les 

motifs de sa non-comparution dans l'instance en sépara t ion , 

ne pourra satisfaire le juge que s ' i l établi t qu ' i l ignorait et 

avait des justes motifs d' ignorer que l 'action était in ten tée 

contre lu i . — Philipps c/ Philipps (135). 

Quels sont les effets de la.revision ? En vertu de la section 

8 du Matrimonial act de 1858, la vie commune doit ê t re re

prise et, en tous cas, la sépara t ion est c e n s é e n'avoir jamais 

ex i s t é . 

Toutefois, la revision ne peut pré judic ie r aux tiers qui ont 

traité de bonne foi avec la femme pendant la pér iode durant 

laquelle la séparat ion existait l éga l emen t . La femme sera te

nue personnellement pour toutes les obligations qu'elle a con

t rac tée pendant cette pér iode , mais les c r é a n c i e r s ne pourront 

assigner le mari comme responsable, par le fait qu' i ls ont traité 

avec une femme qui était « feme sole ». I l n 'en sera différent 

que si des conventions matrimoniales spéc ia les é tabl issa ient 

une c o m m u n a u t é entre les époux . 

TITRE V . — Des effets du divorce, 
de la séparation judiciaire et des nullités 

de mariage. 
CHAPITRE I " . — G é n é r a l i t é s . 

La doctrine et la jurisprudence s'occupent peu, en ma t i è re 

de dissolution, sépara t ion ou null i té de mariage, des biens 

des époux . En effet, le r é g i m e légal en Angleterre est le r é 

gime de la sépara t ion de biens pure et simple, ce qui rédu i t 

s i ngu l i è r emen t les causes de conflits. Lorsque l 'union cesse 

ou que la vie commune fait place à la sépara t ion , chacun con

serve ce qu ' i l a. De plus, pendant le mariage, la femme 

acquiert des biens s épa ré s par son travail s épa ré ; i l en est de 

m ê m e du mari . Les conventions matrimoniales qui ne sont 

us i tées que dans la classe s u p é r i e u r e , sont des « Settlements », 

qui sont faits soit par les époux , soit par des tiers, avant ou 

pendant le mariage, et si le mariage cesse, i ls gardent leur 

affectation, ou sont c h a n g é s par le juge par un svbsidiary 
dccree, lors du jugement en dissolution, sépara t ion, etc. 

Quant aux personnes, la dissolution supprime le mariage, 

qui cesse avec tous ses effets ; la sépa ra t ion le laisse subsis

ter et n'affecte que la vie commune et la capacité de la 

femme. Mais, dans tous les cas, le mari doit assurer l 'entre

tien de sa femme et de ses enfants <»la femme coupable d'adul

tè re doit des garanties et le complice doit répara t ion au mar i 

et aux enfants. 

Nous allons examiner, dans des chapitres différents : 

;7) le sort des .< Settlements » ou Institutions ; 

b) le droit aux aliments et la « maintenance » de la femme ; 

c) la garde et l ' éducat ion des enfants ; 

d) les dommages et in té rê t s à payer par le complice de la 

femme ou « respondent ». 

Ce sont les quatre ordres de « Subsidiary Decrees » que le 

tribunal peut rendre. Nous y rattacherons les quelques me

sures légis lat ives r écen te s qui p ro t ègen t la femme et les 

enfants, lorsqu' i l y a sépara t ion de fait entre les époux. (Voir 

Appendice. n° 2.) 

CHAPITRE I I . — O e s « s e t t l e m e n t s of property » 
ou i n s t i t u t i o n s en p r o p r i é t é . 

Section I R E . — NOTION. 

Les époux se mariant sous un r é g i m e de séparat ion com

plète , se font par contrat des « settlements », ou bien un tiers 

intervient au contrat pour faire une institution en faveur d 'un 

époux , des deux, ou des enfants à na î t r e du mari . Ces con

trats peuvent se faire au cours du mariage. Ce sont des insti

tutions sur des biens d é t e r m i n é s et ayant pour cause l 'union 

matrimoniale. 

En cas de dissolution, nul l i té ou sépara t ion judiciaire, le 

(135) 1. P. D. 109. 



juge examine les « settlemenls » existant et les transforme 
suivant les circonstances de la cause, et s ' i l n 'en existe point, 
i l peut ordonner q u ' i l en soit fait dans les conditions qu ' i l 
indique pour p r o t é g e r les in té rê t s qu ' i l stipule. I l rend alors 
un » subsidiary decree » fixant le sort et l ' importance des 
institutions. 

Plusieu-s actes du parlement ont r é g l e m e n t é le pouvoir du 
juge ; ce font : les matrimonial acts de 1857-58-59-60, et le 
matrimonial "auses act de 1878 (136). 

Section I I . — PRINCIPES. 

Le matrimonial act de 1857 stipule que, lorsque la femme 
est adul tè re , le tr ibunal peut ordonner l ' inst i tut ion de ses 
bien en propr ié té , possession et r évers ion , au profit du mari 
et des enfants n é s du mariage. 

Le matrimonial act de 1859 donne au juge le droit de modi
fier les institutions existantes, faites avant et pendant le ma
riage, d'eu changer l'affectation dans l ' in té rê t des enfants et 
de leurs parents, en se basant sur les néce s s i t é s et circons
tances qui découlen t de la cessation de l 'union ou de la vie 
commune. 

Le matrimonial act de ¡860 établit une p rocédure spécia le : 
Avant que le tribunal ait fait droit, le demandeur doit, en une 
r e q u ê t e au juge, é tabl i r la consistance des biens de la femme 
et solliciter qu 'une institution soit c r é é e ou modif iée . 

En ma t i è re de sépara t ion judiciaire, les juges ne pourront 
changer les institutions existantes, parce que le mariage 
subsiste et la vie commune peut rena î t re . — Grandy c/ Gran-
dy (137). La jurisprudence se fonde sur le fait que l'acte de 
1857 ne parle pas de la sépara t ion judiciaire. Mais i l pourra 
c r é e r un « settlement ». 

L ' inst i tut ion est faite ou modifiée i m m é d i a t e m e n t a p r è s 
l'ordonnance, par acte s é p a r é , suivant les principes é tab l i s par 
le juge ; en cas de contestation, le juge fera faire l ' ins t i tut ion 
d'office. 

M ê m e , s ' i l n 'y a pas d'enfants, l ' ins t i tut ion peut ê t re c r é é e 
au profit du mari innocent. (Matrimonial causes act de 1878.) 
(Dommes c / Dommes (138). 

Section I I I . — POUVOIR D'APPRÉCIATION DU JUGE. 

Suivant le Matrimonial act de 1857, ce pouvoir est t r è s 
large. Le juge peut prendre toutes e s p è c e s d'ordonnances 
qu ' i l juge n é c e s s a i r e s aux in té rê t s qu ' i l entend p ro tége r . La 
jurisprudence a c r éé des « criteria » qui sont devenus de 
vér i tab les r è g l e s . 

1°) Le juge doit avant tout, dit Lord Penzance (139), tenir 
compte de la mora l i t é et de la décence . I l faut que l ' époux 
demandeur soit tout à fait innocent, qu ' i l n'ait rien à se re
procher. — Constamendi c/ Constantendi (140). Cependant, 
i l est des cas rares où l ' insti tution sera c h a n g é e ou mainte
nue au profit de l ' époux coupable, sans que la moral i té pu
blique soit offensée (Wotton cl Isaacson (141), mais, en 
généra l , i l sera déchu de tous ses droits et m ê m e , dans les 
institutions a n t é r i e u r e s qui subsistent, i l sera déchu du droit 
de nommer de nouveaux « t r u s t é e s ». — Bosville c/ Bos-
vi l le (142). 

2°) L ' é p o u x innocent doit, autant que possible, ê t re remis 
dans la situation qu ' i l avait avant la dissolution de l 'union ou 
de la vie commune. — Benyon cl Benyon (143). 

3°) Le juge doit prendre en cons idéra t ion le plus grand 
in té rê t des enfants ; leur situation doit ê t r e celle qu ' i ls auraient 
eu si le mariage avait subs i s t é . Les institutions faites à leur 
profit doivent toujours subsister et, s ' i l n 'y en a point, le juge 

(136) 20, 21 . Vict . C. 18. S. 45 ; — 22. Vic t . C 6 1 . S. 5;-

22, 24 Vict . C . 144. S. 6 ; — 41. Vic t . C. 19. S. 3-

(137* 7. P. D 163. 

M38) Ward. 1902. P. D . 168. 

(139) L . R. 1 P. D . 440. 

(140) 1905. P. 253. 

(141) W. I . 1901. P. 146. 

(142) 13 P. D . 76. 

(143) 1. P. D . 76. 

Hartogg c/ Har togg doit en faire c rée r s ' i l y a poss ibi l i té . 
(144) et Whi l ton c / Whi l ton (145). 

4°) Le juge doit tenir compte du total des revenus des 
époux, de leurs revenus s é p a r é s et de la possibi l i té d 'augmen
tation ou de diminut ion. 

5" Les changements ne peuvent porter atteinte aux i n t é r ê t s 
des tiers. 

CHAPITRE I I I . — D e s a l i m e n t s . 

Section I R E . — GÉNÉRALITÉS. 

Tant que le mariage subsiste, le mari doit entretenir sa 
famille avec décence , suivant le « standing » auquel el le a 
droit. Mais pendant longtemps la loi anglaise a cons idé ré que 
la sépara t ion de fait était contraire à Tordre public. L ' é p o u s e 
que le mari déser ta i t sans l u i donner de quoi v ivre , devait 
demander la sépara t ion judiciaire et. sans cela, n'avait aucun 
moyen de demander des aliments. Chose durieuse, s i un 
modus vivendi existait en vertu duquel le mari s ' é ta i t en
gagé à payer une pension alimentaire à sa femme, celle-ci 
pouvait l'assigner en exécu t ion du contrat. Actuellement, des 
lois modernes ont changé cet état de choses et la femme 
a b a n d o n n é e peut i m m é d i a t e m e n t demander, soit au juge de 
police {Police court magistrate), soit au iuge de Paix {Justice 
of Peace). soit à la Summary Jurisdiction, que le mari soit 
contraint à subvenir aux frais du mariage. — Section 21 du 
principal act de 1857 (146) ; — act de 1858 ; — Matried 
women's Property act de 1882 ; — Summary jurisdiction mar
ried women act de 1895 (147). (Voir supra, t i t . I , ch . I , 
sect. I I . ) 

Nous é tud ie rons ici le droit aux aliments qu'a la femme en 
rapport avec les actions en dissolution de mariage, en nu l l i t é 
de mariage et en sépara t ion judiciaire. 

Tout d'abord, durant la p r o c é d u r e , l ' é p o u s e peut deman
der à ce que son époux l u i donne des aliments. Dans ce cas, 
le juge rend un « subsidiary decree », fixant le montant de la 
pension à payer par le mari pendente litis. 

Lorsqu ' i l s'agit d'une action en dissolution du mariage ou 
en nul l i té , le juge, avant de prononcer son jugement définitif 
admettant la demande, fixera ce que le mari aura à payer pour 
l 'entretien de sa femme a p r è s que le mariage aura pris f i n . 
C'est ce que la doctrine appelle la << maintenance » de la 
femme d ivorcée . 

Lorsqu ' i l s'agit d'une action en sépara t ion judiciaire, avant 
de la prononcer, le juge fixera le quantum des aliments que 
le mari devra prester à sa femme pendant la vie s é p a r é e . 

Nous allons donc examiner successivement : 
a) les aliments pendente litis ; 
b) les aliments permanents ; 
c) l 'entretien ou •< maintenance » de la femme d i v o r c é e . 

Section I I . — DES ALIMENTS « PENDENTE LITIS ». 

En vertu de la règle 94 des « Divorce Rules » (148), le 
juge peut, en vue de pourvoir aux besoins de la femme pen
dant l'instance, ordonner q u ' i l soit fait « provision » par le 
mari au moyen d'allocation d'aliments qui seront p a y é s direc
tement à la femme ou à son « T r u s t é e ». 

Conditions de la dêbiiion de ces aliments : a) I l faut que 
les aliments soient d e m a n d é s par la femme ; b) que celle-ci 
n'ait pas de biens suffisants. — Brid c/ Br id (149) ; c) qu 'el le 
ne soit pas entretenue par son complice si elle est a d u l t è r e . — 
Hott c/ Hort (150) ; d) qu'aucune convention ne 3oit in ter
venue à ce sujet. Si une convention a é té conclue, le juge 
doit la respecter et n 'y peut rien changer. — Powell c/ Po-
well (151). 

Calcul du montant de la pension : Ce montant est en g é n é -

(144) et Whil ton c/ Whi l ton (145). 
(145) 1901. P. 138. 
(146) 20 21 . Vict . C. 85. 
(147) 58 et 59. Vict . 39. 
(148) 20. 21 . Vict . 85. S. 24. 
(149) 1. Lec. 209. 418. 
(150) 1. P. D. 610. 
(151) 3. P. D. 55. 86. 



ra l d 'un c i n q u i è m e du revenu total des époux . Toutes les pro
p r i é t é s du mari , tous ses revenus sont compté s . S ' i l déc la re 
v iv re d'une allocation que lu i font ses amis, le juge en tien
dra compte dans la l ixation de la pension. — Bonsor c/ Bon-
sor (152). 

Le montant, une fois fixé, peut ê t re rédui t durant l 'exis-
tance, s ' i l est p rouvé que les revenus du mari ont d iminué 
pour des causes qui l u i sont é t r a n g è r e s . — Cox c/ Cox (153). 

Quand sont payables les arrérages .- Ils sont dus à dater du 
jour de la citation et doivent ê t re payés jusqu'au p rononcé du 
jugement définitif. Mais a p r è s un jugement nisi (154), le t r i 
bunal peut suspendre le payement des a r r é r a g e s , si la femme 
est convaincue d ' adu l t è r e . — Dumer c Dumer (155). 

S' i l s'agit d'une nul l i té de mariage, le juge peut décider 
que les aliments ne sont pas dus à partie du jugement « nisi », 
parce que le mariage i .ul ab initio n'a jamais existe et, par
tant, n 'a pu servi.- de base à une obligation alimentaire. Tou
tefois, le juge peut déc ider que les aliments continuent à ê t re 
prestes à titre d ' i n d e m n i t é . — Ferden c/ Ferden (156). 

Garantie du payement des arrérages : Le tribunal n'ac
cueille aucune demande tendant à restreindre le droit du mari 
de disposer l ibrement de ses biens pendant l 'instance. — 
Carter c/ Carter (157). 

Section I I I . - - DES ALIMENTS PERMANENTS. 

Lorsque le juge va prononcer une décision en sépara t ion 
judiciaire , i l a le devoir de s ' e n q u é r i r du sort de la femme, 
de la condition qu'elle aura pendant la vie sépa rée qui va 
suivre et qui prend un ca rac tè re définitif. 11 accordera, le cas 
é c h é a n t , à la femme une pension permanente que le mari 
devra payer, Le payement de cette pens'on commencera dès 
que la prestation des aliments pendente litis aura cessé de 
par le fait du jugement définitif, et continuera tant que la 
sépa ra t ion subsiste. 

Les tribunaux, suivant en cela la jurisprudence des cours 
e c c l é s i a s t i q u e s , se montrent beaucoup plus larges dans la fixa
t ion du montant de la pension permanente, que dans la fixa-
l i o n du 'montant des aliments pendente litis. I l sern, en 
g é n é r a l , d 'un quart ou d'un tiers, ou m ê m e d'une moit ié des 
revenus du mar i . Le juge tiendra compte des besoins et des 
fortunes, de la conduite des époux, de la garde des enfants 
et des conventions que les époux auront faites à ce sujet. Le 
montant des aliments permanents pourra ê t re a u g m e n t é ou 
d i m i n u é dans la suite, suivant les circonstances. — Gooden 
cl Gooden (158). 

Le payement des a r r é r a g e s de la pension n'est pas garantie 
par des s é c u r i t é s que le mari devrait fournir. Si le mari tombe 
en faill i te, la c r é a n c e de la femme n'est pas produite, mais 
el le pourra demander une ordonnance portant prise de ga
ranties, lorsque le mari aura t rouvé des moyens d'existence. — 
Lenton c/ l.enton (159). 

Section I V . — D E L'ENTRETIEN OU « MAINTENANCE » 
DE LA FEMME DIVORCÉE. 

En vertu du matrimonial act de 1857 (section 32), é tendu 
par le matrimonial act de 1866 (160), lorsqu' i l s'agit d'une 
déc i s ion en dissolution du mariage, le juge peut, en vue de 
c r é e r des moyens d'existence à la femme, lui allouer une i m 
portante somme d'argent en une fois ou une pension annuelle 
à charge du mar i . 

Ces allocations sont personnelles et ne peuvent ê t re a l ié
n é e s ou e n g a g é e s par la femme sans le consentement du t r i 
bunal , qui , d'une façon généra le , s'y opposera. — Watkins 

(152) 1837. P. 77. 
(153) 3. add. 276. 
(154) Jugement « nisi » est le jugement qui déclare la 

demande recevable, par opposition au jugement définitif, qui 
prononce la dissolution, la nulli té ou la sépara t ion . 

(155) 13. P. D . 9 1 . 
(156) 1894 P. 307. 
(157) C 1896 P. .35. 
(158) I «92. P. 4 et 1 

(159) 15. Q. B. D. 235. 
',160; 29. Vie:. C 32. 

c/ Watkins (161). Toute convention faite à ce sujet serait 
nulle. — Underwood c/ Underwood (162). 

En généra l , le tribunal ne refusera pas d'allouer à la femme 
sa » maintenance », et m ê m e la femme adul tère peut l 'obte
nir . — Robertson c/ Robertson (163). I l n 'en sera autrement 
que dans des cas spéc ia lement graves, ou si la femme a des 
revenus personnels importants. 

Fixation du m.ontant. — G é n é r a l e m e n t , le juge renverra les 
parties devant un conseil qui é tabl i ra la pension en un 
« contrat d ' é t ab l i s sement », fait de commun accord. Le mon
tant sera calculé suivant les fortunes s é p a r é e s des époux , leurs 
besoins r éc ip roques , la garde des enfants et la conduite des 
époux . Faute d'accord, le tr ibunal ordonnera que la pension 
soit fixée et e x é c u t é e par le » registrar » du tribunal (164). 

Si, a n t é r i e u r e m e n t à la dissolution, une convention a é té 
faite entre les époux fixant le maximum possible de l'alloca
tion en cas de dissolution, le t r ibunal , tout en s'en inspirant, 
pourra allouer une somme plus forte, une telle convention 
étant déc la rée nulle comme contraire à l 'ordre public. — 
Bishop c, Bishop (165). 

En principe, le capital ou la rente annuelle est fixé une fois 
pour toutes, et ne pourra plus ê t re changé (Rawlins c/ Rawlins 
(166), quoiqu'en vertu de Vact de 1886, une diminution soit 
possible, mais pas une augmentation. 

Quand le droit aux arrérages annuels cessc-t-il.- — En 
généra l , la femme touchera les a r r é r a g e s annuels j u s q u ' à 
son décès ; en cas de p r é d é c è s du mar i , le set vice de la 
rente est à la charge de la succession du mar i . Mais, suivant 
la section 32 de Vact de 1857, le tr ibunal peut ordonner que 
la femme n'aura plus droit à la rente dans le cas où elle se 
remarie. I l i n s è r e dans son jugement la clause « Dum sola et 
castra v ivent ». Cette clause, logique par e l l e - m ê m e , est 
devenue e x t r ê m e m e n t ' r é q u e n t e , mais n'est pas de règ le gé
néra le ; le tribunal pourra refuser de l ' i nsé re r , en appréc ian t 
les circonstances de la cause et surtout la conduite des époux-
avant et a p r è s le mariage. — Wood c/ Wood (167). 

Garanties du payement de la « maintenance » par le mari,— 
Le mari n'est pas î enu de fournir des sécur i t é s pour l ' e x é 
cution du contrat d ' é t ab l i s s emen t , mais le tribunal pourra 
ordonner que le mari ne pourra disposer de ses biens q u ' a p r è s 
l ' exécu t ion du contrat (Newton c/ Newton (168), avant la 
p r e m i è r e prestation annuelle. 

Si le mari refuse d ' e x é c u t e r le contrat, le tribunal ordon
nera au « registrar » du tribunal de le faire exécu t e r de force. 
— Judicature act de 1884 (169). 

Lorsque le mari n'a pas de biens et n'a que de faibles res
sources, un capital ou une somme annuelle au profit de la 
femme peuvent ê t re g a g é s (Section 32, act de 1857, é t endu 
par l'acte «de 1866), et s ' i l est capable de faire des verse
ments, i l sera astreint à faire des versements hebdomadaires 
ou mensuels, avec la faculté de demander qu' i ls soient modi
fiés ou suspendus, le cas échéan t , si ses ressources devien
nent insuffisantes. Le tribunal peut toujours décider , en ma
t ière de pension alimentaire, que le payement de celle-ci sera 
sanc t ionné par une peine de prison. 

CHAPITRE I V . — De l 'ent re t ien e t de la garde d e s 
e n f a n t s . 

Principe : Dans tout p rocès en dissolution, nulli té ou sépa
ration judiciaire, 'e juge, avant de rendre sa décision défini
t ive, doit statuer sur la garde des enfants nés du mariage, 
sur leur entretien, s ' i l en est requis par l 'une des parties 
(matrimonial causes act de 1857 et 1859). Mais le tr ibunal 
ne rendra aucune décision à ce sujet s ' i l n 'en est pas de
m a n d é . — Thompson c/ Thompson (170). En principe, la 

(161) 1896. P. 222. 
(162) 1894. P. 284. 
(163) 8. P. D . 94. 

(164) Sorte de min i s t è re public. 
(165) I8S7. P. 138 
(166) 4 Sw. et Tr . 158. 
(167) 1891. P. 272. 
(168) 1896. P. 36. 
(169) 47 et 48. Vict. C. 85, 532. 
(170) 3. Sw. et Tr . 402. 
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garde des enfants est au p è r e , parce qu ' i l a l 'obligation de 

les entretenir ; le juge ne déplacera la garde et ne la donnera 

à la m è r e que si elle le demande et justifie q u ' i l y a oppor

tuni té . — Cartlegde c/ Cartlegde (171). 

Règles d'appréciation du juge : Le juge doit prendre en 

considérat ion principalement l ' in térê t des enfants. S'ils sont 

trop jeunes, i ls seront la i s sés à leur m è r e , parce qu ' i l s en 

ont besoin et que toute sépara t ion leur serait néfaste . Si le 

père n'est pas indigne, la garde des enfants lui sera toujours 

conse rvée . Si le p è r e et la m è r e sont tous deux incapables ou 

indignes, le t r ibunal pourra confier la garde à une tierce per

sonne. — Dalton c; Dalton (172). L ' i n t é r ê t des parents ne 

sera pris en cons idé ra t ion que s ' i l n'est pas contraire à l ' i n 

térêt des enfants. 

I l est de jurisprudence que l ' appréc ia t ion du juge doit sur

tout ê t re d i r i gée par 'e fait et l ' équi té , et non d ' a p r è s les 

r èg les abstraites du droit. — Marsh c/ Marsh (173). 

Durée du pouvoir du juge : Le pouvoir du juge, quant à la 

garde des enfants, dure j u s q u ' à leur majori té (21 ans et non 

16 ans). Durant leur minor i t é , la décision prise peut toujours 

ê t re rev isée et la garde peut ê t re déplacée si le juge est saisi 

d'une nouvelle demande. 

Situation de l'époux coupable : En principe, le fait que le 

pè re est adu l t è re ne lu i e n l è v e pas la garde des enfants ; en 

généra l , le t r ibunal lu i conservera cette garde en accordant 

à la m è r e le droit de visite. Pour que les enfants soient con

fiés à la m è r e i l faut qu'elle justifie de la nécess i t é de cette 

mesure et de l ' ind igni té du p è r e . — Mart in c/ Mar t in (174). 

A u contraire, la garde des enfants ne sera jamais confiée à la 

m è r e adul tè re sauf dans des cas exceptionnellement rares, 

lorsque le mar i y consent et qu ' i l n 'y a pas de danger pour 

les enfants. — Pryon c/ Pryon (175). 

En vertu du Guardianship of infants act de 1886 (176), le 

tribunal peut déc la re r déchu du droit de garde, l ' époux dont 

la mauvaise conduite est cause de la dissolution ou de la 

sépara t ion judiciaire ; i l pourra, en outre, déc ider qu'en cas 

de p r é d é c è s de l ' époux innocent, la garde ne pourra faire 

retour à l ' époux coupable qui survit . En vertu de la section 6 

de cet act, toute décis ion <( of the High Court » pourra tou

jours changer le tuteur testamentaire que l ' époux innocent 

aura dés igné en mourant, et en dé s igne r aussi un autre si 

l ' in térêt des enfants l 'exige. Mais, dans ces cas e x t r ê m e s , si 

l ' époux coupable s'est a m e n d é , i l pourra, a p r è s le d é c è s de 

l ' époux innocent, demander au tribunal que la décis ion por

tée contre lu i soit r e v i s é e ; i l obtiendra ainsi la garde des 

enfants. — Weblev c/ Webley (177). 

Du droit de visite : Nous avons vu que le tribunal peut 

accorder le droit de visite des enfants à la m è r e adu l t è re . I l 

peut é g a l e m e n t , lorsqu ' i l change le droit de garde, ordonner 

que l ' époux p r ivé des enfants aura le droit de les visiter, 

soit durant le p rocè s , soit a p r è s . I I fixera les conditions de ce 

droit de visite et, d'ordinaire, fixera le domicile d 'un tiers où 

ce droit de visi te pourra avoir l ieu. 

Cette décis ion n'est pas i r révocab le , et sa revision peut 

toujours ê t re d e m a n d é e . De m ê m e , le droit de visite peut tou

jours ê t re d e m a n d é , à n ' importe quel moment, s ' i l n 'y a pas 

eu de décis ion à ce sujet et qu ' i l est refusé par l ' époux qui a 

la garde des enfants. — Handley c/ Handley (178) et Man

dées c/ M a n d é e s (179). 

Quid en cas de séparation provisoire ? — En vertu du 

Summary jurisdiction married women act de 1895, le magis

trat de police, le juge de paix, ou la Summary jurisdiction 
court, lorsqu ' i l prononce une décision autorisant la femme à 

vivre s é p a r é e et ordonnant au mari de v ivre éloigné d'elle, 

peut ordonner que la garde des enfants sera confiée à la m è r e 

(171) 2. Sw. et T r . 567. 

(172) 4. P. D . 87. 

(173) 1. Sw. et T r . 312. 

(174) 2. L . T . 188. 

(175) 1900. P. 157. 

(176) 49 et 50. Vic t . C. 27. S. 7. 

(177) 64. L . T . 839. 

(178) 1891. P. 124: 

(179) 63. L . T . 6. 27. 
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innocente, s ' i ls ont moins de 16 ans accomplis. La m è r e , 

m ê m e adu l t è re , pourra avoir la garde des enfants s ' i l r é su l t e 

des circonstances de la cause que son adu l tè re a é té par

d o n n é , ou q u ' i l a é té commis de connivence avec le mari ou 

causé par l ' inconduite de ce dernier. 

CHAPITRE V . — A c t i o n en d o m m a g e s e t i n t é r ê t s c o n t r e 
le « c o r e s p o n d e n t » ou c o m p l i c e de l a f e m m e a d u l 
t è r e . 

§ 1 e r . Débition, fixation et affectation des dommages-intérêts. 

Principe : Lorsque la femme est adul tè re , elle cause un 

grand pré judice à son mari et aux enfants n é s du mariage. 

La loi prévoi t qu ' i l sera fait « Settlement » des biens de la 

femme dans l ' in té rê t du mari et des enfants (voir infra). Le 

complice aide à causer ce pré judice et devra le r é p a r e r en 

payant une i ndemni t é au mari l é sé . 

En vertu de la section 33 du Matrimonial cau*e act de 1857. 

le mari pourra, soit au cours de l'instance principale, soit 

par action s é p a r é e , faire valoir ses droits vis-à-vis du « Co

r e s p o n d e n t » et le faire condamner à une r é p a r a t i o n péou-

niaire. 

Le mari doit, à moins qu ' i l n 'en reçoive dispense, baser 

sa demande sur les faits p r éc i s d ' adu l t è r e . Si le « Cores

pondent » ne compara î t pas, sa culpabi l i té est cons idé rée 

comme acquise — Stone c/ Stone (180). 

Evaluation du montant des dommages : Le jury fixera le 

montant de l ' i ndemni t é en tenant compte de la situation des 

époux , des rapports dans lesquels ils vivaient et des circons

tances de la séduc t ion . Mais la richesse du <> Corespon

dent » n'est pas relevante, et jamais celui-ci ne sera tenu de 

donner « é v i d e n c e » sur sa fortune. — James c/ Buddington 

(181). D ' a p r è s certaine jurisprudence, la valeur de la femme 

est la mesure des dommages. — Cowing c/ Cowing et con

sorts (182). 

En principe, l ' i ndemni t é est payée à titre de châ t imen t et en 

compensation de la perte subie par le mar i . — Keyse c/ 

Keyse et consorts (183). 

Affectation des indemnités : Le tr ibunal r è g l e le mode de 

payement des i ndemni t é s et décide de leur affectation, soit 

qu'elles seront affectées en tout ou en partie au mar i , aux 

enfants n é s du mariage ou à l 'entretien de la femme. 

Garanties de l'exécution du jugement : Le tr ibunal peut 

fixer comment le payement de l ' i ndemni t é sera a s s u r é et 

stipuler des garanties. Si le « Corespondent » ne s ' e x é c u t e 

pas, exécu t ion forcée pourra en ê t re d e m a n d é e à la division 
spéciale de la « High Court », c h a r g é e de l ' e x é c u t i o n des j u 

gements. Celle-ci ordonnera toutes les mesures ordinaires 

d ' exécu t ion forcée suivant les circonstances, voire la dési

gnation d 'un s é q u e s t r e . « l'attachement », suivant les pro

c é d u r e s p r é v u e s par le debtors act de 1869 et le Bankrnptey 
act de 1883 (184) et (185). 

La » Probate of Admiral ty division » peut ordonner éga le

ment que les versements aient l ieu soit entre les mains du 

mar i , soit entre les mains d'un tiers, soit directement au 

greffe de la cour, le tout sous son cont rô le direct. 

§ 2. Moyens de défense que le « corespondent » peut 

opposer à l'action. 

Le « Corespondent » a toutes les dé fenses p r é v u e s par Ies> 

acts et o r g a n i s é e s par la jurisprudence, tant pour faire dé 

clarer l 'action non recevable, que pour faire r é d u i r e le mon

tant des dommages. Voic i les dé fenses p r é v u e s : 

1° Le fait que le mari a pa rdonné l ' adu l tè re de sa femme 

sera une défense absolue, bien qu'elle ne soit pas de « com

mun law ». En effet, si le mari pardonne à sa femme, i l re

nonce à se prévaloi r de l ' adu l tè re , qui, par ce fait, n'existe 

plus ; i l ne peut pardonner à l 'auteur principal sans pardon

ner au complice 

(180) 3. Sw. et T r . 602. 

(181) 6. C. et P. 589. 

(182) 33. L . et P. M . 149. 

(183) 11. P. D . 100. 

(184) 32 et 33. Vict . C , 62. S. 4. 

(185) 46 et 47. Vict . C. 52. 



2° Le fait que le mariage était nul sera é g a l e m e n t une dé

fense absolue ; en effet, i l n 'y a pas eu adu l t è re , puisqu ' i l n'y 

avait pas obligation de fidélité. 

3° L'ignorance que la femme étai t m a r i é e . Ce sera la dé

fense la plus ordinaire et, dans la majeure partie des cas, 

une défense vraisemblable. Mais la jurisprudence cons idè re 

qu'en réa l i té , le « Corespondent » a accepté un risque et, par 

sa nég l igence , a causé un dommage dont i l doit répara t ion 

Donc, sauf dans des cas rares où i l est manifeste que le 

« Corespondent » avait toutes les raisons de croire que la 

femme était « single », ou q u ' i l a é té manifestement induit 

en erreur, le tribunal ne s ' a r r ê t e à cette défense qu 'en ce qui 

concerne le montant des dommages (Watson c Watson (186), 

et s ' i l n'est pas p rouvé que le « Corespondant » savait, au mo

ment où i l a c o m m e n c é ses relations avec la femme, que 

celle-ci était m a r i é e ; quand bien m ê m e i l l 'aurait su par la 

suite et aurait con t inué ses relations, i l ne pourra jamais ê t re 

c o n d a m n é aux frais. • - Belby c/ Belby et consorts (187). 

4° Le fait que les époux vivaient s é p a r é s n'est pas une 

dé fense , m ê m e relative, mais i l sera de nature à a t t énue r les 

dommages et m ê m e le jury peut refuser d'allouer une in

d e m n i t é quelconque, si les circonstances de la cause é tabl is 

sent q u ' i l n 'y a pas eu dommage du tout. — Gilson c/ G i l -

son (188). 

5" Le H Corespondent » peut invoquer toutes les dé fenses 

relatives ou absolues que la dé fenderesse au principal peut 

invoquer contre i'action principale. Si l 'action principale 

tombe, l 'action en dommages et i n t é rê t s incidente tombe éga

lement, m ê m e si elle a é té introduite s é p a r é m e n t , car elle est 

intimement liée à l 'action en dissolution ou sépara t ion judi

ciaire, et ne peut avoir de solution différente de celle-ci. — 

Bernstein c/ Bernstein (189). 

T I T R E V I . — De la restitution des droits 
conjugaux 

CHAPITRE I". — Not ion . — C o n d i t i o n s e t d é f e n s e 
à l 'ac t ion . 

§ L"'. Notion et conditions. 

Nous allons é tudier une p rocédure toute spécia le au droit 

anglais, tant dans sa forme que dans son principe. Le juge 

anglais a le pouvoir d'ordonner aux époux de vivre en com

mun, de faire droit à la demande de l 'un des époux tendant 

à obliger son conjoint à reprendre la vie conjugale. I l s'agit 

d'une décis ion de justice et nullement d'une sommation de 

r é i n t é g r e r le domicile conjugal. En principe, l 'action en res

t i tu t ion des droits conjugaux est le p ré lude de l 'action en di

vorce ou sépara t ion judiciaire basée sur l'abandon ou la déser 

t ion, mais l ' époux abandonné ou déser té n'est pas tenu de 

l ' intenter, i l aura le choix entre cette action et les autres. 

En vertu du matrimonial causes act de 1857, é tendu par 

celui de 1884 (190), si l 'un des époux quitte le domicile con

jugal sans excuse légale , l 'autre époux peut demander au t r i 

bunal une ordonnance enjoignant son conjoint à reprendre la 

cohabitation. I l taut pour cela que la cohabitation ait cessé 

c o m p l è t e m e n t ; i l ne serait pas suffisant que les rapports ma

ri taux aient ce s sé . — Orme c/ Orme (191). 

I l s'agit donc d'un effort de la justice pour faire cesser une 

sépa ra t i on de fait, pour contraindre l ' époux coupable à exé

cuter les obligations qui découlent du mariage. 

La condition essentielle mise à l 'internement de cette ac

t ion, est que l ' époux en déser tan t n'avait aucune raison légi

t ime de le faire, et que son conjoint ait é té i r r ép rochab l e . 

L'ordonnance en » restitution » sera re fusée si c'est par le fait 

du demandeur que la vie conjugale a é té rompue. C'est ce 

qui a conduit la jurisprudence à d é m ê l e r les dif férentes dé

fenses qui peuvent ê t r e faites à l 'action en restitution. 

(186) 21 . T. L . R. 320. 

(187) 1902. P. 3. 

(188) 1906. T . L . P. 361. 

(189) 1892. P. 375. 

(190; 47 et 48. Vict . C. 62. 

(191) 2 add. 382. 

§ 2. Défenses à l'action en restitution des droits conjugaux. 

1°) Tous manquements graves, commis par le demandeur, 

aux obligations du mariage. I l s 'agit des manquements qui 

permettraient au défendeur d'intenter l u i - m ê m e une action en 

séparat ion judiciaire : adu l t è re , abandon, violences du de

mandeur. 

La jurisprudence actuellement est m ê m e plus large : dans 

l'affaire Olwyd c/ Olwyd (192). i l a é té admis que si le de

mandeur a m a n q u é à ses obligations en généra l , ¡1 y aura 

là moyen de défense pé r emp to i r e pour le défendeur . 

2") L ' a d u l t è r e des deux conjoints aura pour effet de faire 

rejeter l 'action i m m é d i a t e m e n t (Hope ci Hope (193), les 

deux parties étant indignes de demander protection à la jus

tice et cela au m ê m e deg ré . 

3°) L'existence d'une convention p a s s é e entre époux et por

tan t 'v ie s é p a r é e . Ce'te convention d o i t ê t r e r e spec t ée . Dans 

l 'affaire cé l èb re Macgregor c/ Macgregor (194), i l ¡3 été 

admis que les époux ont le droit de faire une telle conven

tion ; l 'action en restitution contraire au contrat devra donc 

n é c e s s a i r e m e n t échouer , à moins qu ' i l n 'ait é té fait par frau

de, c 'es t -à-di re qu ' i l ne tombe sous le » Stature of fraudes », 

actes s imulés dans le but de frauder des lois. Mais le moindre 

manquement aux stipulations de la convention par l 'une des 

parties, n'aura pas pour effet d'en supprimer la valeur ; ce 

manquement doit ê t re substantiel, dé l ibé ré et voulu (Gandy 

c / Gandy (195). par exemple : le fait du mari de ne plus 

payer à la femme la pension alimentaire s t ipulée dans le 

modus vivendi, permettra à la femme de demander en jus

tice la restitution des droits conjugaux. — Brenton c 

Dixon (196). 

4°) Le fait qu'une action en sépara t ion judiciaire, en nul

lité ou en dissolution est i n t en t ée , est une défense p é r e m p 

toire. L ' époux défendeur dans l 'action en restitution peut 

toujours la faire reieter, en intentant l u i - m ê m e une des actions 

p réc i t ées — Blackhorne c/ Blackhorne et Swift c ' Swift 

(197) et (198). 

5°) L'existence de la clause de » non molester » que les 

époux peuvent avoir i n s é r é e dans une convention de sépa

ration à l 'amiable, ne sera pas une défense à l 'action en 

« restitution », si la convention e l l e - m ê m e tombe. — Sweet c ' 

Sweet (199). 

6°) L ' i n san i t é du demandeur n'est pas de nature à faire 

échoue r une demande en restitution, à moins qu'elle ne rende 

la cohabitation dangereuse. 

7°) La tardiveté de la demande est sans effet. L ' époux aban

donné peut en tout temps demander la reprise de la vie 

commune. 

CHAPITRE I I . — F o r m a l i t é s . — E x é c u t i o n de l 'ordon
n a n c e . — S a n c t i o n . 

§ 1 e r . Formalités. 

L'action en restitution des droits conjugaux s'intente par 

une requê te à la •< Probate, divorce and admiralty division » 

de la Haute Cour, suivant les r èg l e s ordinaires de la pro

c é d u r e . Mais l 'internement est soumis à des formali tés préa

lables. L ' époux demandeur doit fai-e parvenir à son con

joint un « affidavit » é tabl i ssant son intention de reprendre la 

vie commune, et celle d'intenter l 'act ion en restitution des 

droits conjugaux en cas de refus. L'aff idavit , s ' i l est refusé , 

mentionnera le refus. 

La jurisprudence est devenue plus large ; i l suffit que le 

demandeur ait e n v o y é par écr i t une demande expresse de 

reprendre la vie commune, à son conjoint. Le tribunal se mon

trera facile dans l ' appréc ia t ion des termes employés , du mo

t i 92) 1896. P. 178. 

(193) 1. Sw. et T r . 94. 

(194) 21 . Q . B. D . 529. 

(195) 7. P. D. 7. 7. 

(196) 1892, 105. 

(197) 1. P. D. 56-3. 

(198) 15 P. D. 118. 

(199) 1895, 1. Q. R. 12. 



ment que l ' in tent ion est claire. — Elliott ci El l iot t ( 2 0 0 ) . On 
a m ê m e admis que la lettre du sollicitor du demandeur peut 
suffire si elle est claire et p réc i se et si le refus du dé fendeur 
est p rouvé par écr i t . — Field c/ Field ( 2 0 1 ) . 

§ 2 . Exécution de l'ordonnance et sanctions. 

Lorsque l 'ordonnance est rendue en faveur de la femme, 
le mari est tenu de la recevoir dans une habitation honorable 
et de lu i allouer un revenu suffisant. C'est seulement alors 
q u ' i l y aura reprise de la vie commune. Mais le mari peut fixer 
sa r é s idence où i l veut, la femme est tenue de le suivre, m ê m e 
s ' i l veut r é s ide r à l ' é t r a n g e r . Dans l'affaire Fibrance c F i -
brance ( 2 0 2 ) , i l a é té admis que le fait du mari d 'offrir de 
» restituer » à sa femme ses droits conjugaux était pleinement 
valable en Angleterre, et que l'offre s u b s é q u e n t e d ' e x é c u t e r ' 
l'ordonnance en France était satisfactoire. 

Mais quid si le dé fendeur refuse d ' e x é c u t e r l 'ordonnance? 
L'obligation de reprendre la vie commune est une obligation 
de faire qui ne saurait ê t r e l'objet d'une exécu t ion forcée 
directe. 11 est impossible de contraindre ma té r i e l l emen t un des 
époux de cohabiter avec son conjoint. La loi et la jurispru
dence anglaise ont é laboré une sér ie de mesures indirectes 
qui tendent à arr iver à ce but. 

Jadis, le tr ibunal ordonnait contre l ' époux récalc i t rant la pu
nition de l '« attachement », sorte de pi lor i moral . I l étai t voué 
au mépr i s public et ne pouvait se relever qu'en déclarant sa 
volonté expresse d ' e x é c u t e r l 'ordonnance et en reprenant la 
vie commune. 

Cette sanction ne se retrouve plus dans le matrimonial act 
de 1884 ( 2 0 3 ) , qui établ i t d'autres mesures plus modernes, 
é t endues et p r é c i s é e s par la jurisprudence s u b s é q u e n t e : 

1 ° Le tribunal fixe un délai ap rès lequel le mari doit avoir 
repris la vie commune ; faute de ce faire, i l sera c o n d a m n é " 
à faire à sa femme des versements pér iod iques , nouvelle obli
gation qui sera sanc t ionnée par les mesures d ' exécu t ion en 
mat ière de pension alimentaire (voir infra). Si c'est la femme 
qui est en faute d ' e x é c u t e r l'ordonnance, elle pourra aussi 
ê t re c o n d a m n é e à payer des sommes pér iod iques , mais, en 
généra l , le tr ibunal ordonnera que ses biens s é p a r é s soient 
saisis et a d m i n i s t r é s par un ;< t rus tée » au profit du mari et 
des enfants n é s du mariage. — Mitchel l cl Mi tche l l et Swift 
c Swift ( 2 0 4 ) et ( 2 0 5 ) . 

2 ° En tous cas, si l'ordonnance n'est pas e x é c u t é e , le t r i 
bunal devra assurer 'e sort des enfants (sect. 6 du matrimonial 
act de 1 8 8 4 ) , et l ' époux coupable sera tenu de pourvoir à leur 
entretien. Le mari coupable devra entretenir sa femme et ses 
enfants ; m ê m e si la mesure n'est pas d e m a n d é e , le tribunal 
l'ordonnera. — Théoba ld c ' Théobald ( 2 0 6 ) . 

3 ° Le refus d ' o b t e m p é r e r à l'ordonnance sera un fait d'aban
don qui, suivant les cas, pourTa servir de base à une action 
en dissolution ou en sépara t ion judiciaire. Pour qu ' i l permette 
la dissolution, i l faudra <";u'il soit co r roboré par des p r é s o m p 
tions d ' adu l t è re , mais i l ne sera plus néces sa i r e que laban-
don ait duré deux ans. — Bigwood c/ Bigwood ( 2 0 7 ) . 

A P P E N D I C E S 
I. — Des m a r i a g e s prétendus ou « j a c t i t a t i o n 

o f m a r r i a g e ». 

I l se peut qu'une personne se p r é t e n d e m a r i é e avec une 

autre et prenne cette quali té aux yeux du public, soit par 

erreur, soit dans le but d'en retirer certains avantages. Ces 

cas ne sont pas rares en Angleterre, où (es formal i tés du ma

riage offrent peu de publ ic i té et où l 'é tat c iv i l n'est que t r è s 

rudimentaire. 

( 2 0 0 ) 8 5 . 2 T . 6 4 8 . 

( 2 0 1 ) 2 4 . P. D . 2 6 . 

( 2 0 2 ) 4 . P. D . 6 3 . 

( 2 0 3 ) 4 7 et 4 8 . Vic t . 6 8 . 
( 2 0 4 ) 1 9 0 1 . P. 2 0 8 . 

( 2 0 5 ) 1 8 9 1 . P. 1 2 9 . 

( 2 0 6 ) 15 . P. D . 2 6 . 

( 2 0 7 ) 13 . P. D . 8 9 . 

D'autre part, souvent des é p o u s e s d ivorcées continuent à 
porter publiquement le nom de leur ancien mari , lorsqu'elles 
y voient un in té rê t . 

La loi anglaise prévoi t une p r o c é d u r e spéc ia le , purement 
c ivi le , dans ces cas. La vict ime d'une telle p ré ten t ion peut 
demander, soit à la « Summary jurisdiction court », soit à la 
<< Probate, divorce and admiralty Court », une ordonnance inter
disant à l 'avenir, à la partie dé fende res se , de prendre la qua
lité d ' époux de la partie demanderesse, ou autre « vantar
dise » du m ê m e genre. 

Les p rocès de ce genre ne sont jamais dé fé rés au jury et 
n'ont rien de péna l , le tribunal reconna î t q u ' i l v a " jactita
tion of marriage ». 

La défense ordinaire à cette action est la production du 
« certificate of marriage », si un mariage quelconque a é té 
effectivement cé l éb ré . Mais i l a é té admis que, si la femme 
a acqu iescé à des propositions matrimoniales, elle puisera 
dans ce fait une défense contre l 'action de son s é d u c t e u r qui 
é c h o u e r a dans son action. — Thomson c Roucke ( 2 0 8 ) . Cette 
jurisprudence est toutefois t r è s d i scu tée . 

L 'homme est p ropr ié ta i re de son nom, mais cependant pas 
au point de pouvoir interdire à une femme de l 'emp ; oyer, si 
la femme n'emprunte ainsi qu'une apparence et n'a aucun 
but malicieux. C'est ce que la chambre des Lords a décidé 
dans l'affaire Coroley c/ Coroley ( 2 0 9 ) : l ' é p o u s e d ivorcée 
continuait à porter le nom de son ancien mari , parce qu ' i l 
s'y attachait un titre de noblesse. Elle a donc pu continuer à 
le faire. 

I I . — O r d o n n a n c e s s o m m a i r e s des j u g e s de 
p a i x , m a g i s t r a t s de p o l i c e e t « s u m m a r y 
j u r i s d i c t i o n courts». 

C H A P I T R E I " . — P r o c é d u r e e t vo ies de r e c o u r s . 

Section — NOTION ET LÉGISLATION. 

Lorsque l ' un des époux manque à ses obligations maritales 
et que le manquement est suffisamment grave pour l ég i t imer 
une action en dissolution, en sépara t ion ou en restitution des 
droits conjugaux, l ' époux lésé , principalement la femme, peut 
demander des mesures de protection sommaires au magistrat 
de police dans les villes, au juge de paix dans les campa
gnes et, en géné ra l , à la « Court of Summary jurisdiction ». 
La jur id ic t ion saisie prendra les mesures néces sa i r e s dans les 
limites p r é v u e s par la lo i , et toutes les déc is ions intervenues 
seront provisoires, sujettes à revision, et devront faire place, 
le cas échéan t , aux décis ions déf ini t ives de la » Probate, d i 
vorce and admiralty division » de la haute cour. 

Les principaux acts of parliament » en la ma t i è r e sont : 
a) le Principal act de 1 8 5 7 (sect. 2 1 ) , les matrimonial act de 
1 8 5 8 et 1 8 7 8 : b) les Summary jurisdiction acts de 1 8 4 8 
(sect X I ) et 1 8 9 5 ; c) le Marricd womcn Propcrty ait de 
1 8 8 2 ; d) le Inebriates tct de 1 8 7 9 (sect. 3 ) et le Liceusing act 
de 1 9 0 2 . 

Section I I . — PROCÉDURE ET VOIES DE RECOURS. 

§ 1 E R. Procédure. 

L ' é p o u x lésé a le choix des juridict ions. La p r o c é d u r e est 
identique : i l dépose au greffe une r e q u ê t e contenant ses griefs 
et ses demandes. 

La r e q u ê t e doit ê t r e déposée dans un délai de six mois à 
dater de l'offense, à moins qu ' i l ne s'agisse d 'un abandon : 
cette offense est continue. La demande pourra donc ê t r e faite 
en tout temps (Summary jurisdiction act, 1 8 4 8 ; sect. X I ) . 

La demande peut ê t re re t i rée à l'audience si le motif dis
paraî t et, dans ce cas, aucune autre demande basée sur le 
m ê m e motif ne pourra ê t re accueillie (Pickavance ( 2 1 0 ) . 

Le juge compé ten t est celui du lieu où l'offense ou les 
offenses ont été commises en tout ou partie ; les mesures de 
protection pourront ê t re d e m a n d é e s directement au juge de 
police devant lequel le mari est convaincu de violences, ivro-

( 2 0 8 ) 1 8 9 3 . R. 1 1 . 

( 2 0 9 ) 1 9 0 1 . B . C. 4 5 0 . 

( 2 1 0 ) 1 0 0 1 . P. 6 0 . 

t 



gnerie, inconduite, etc., ou devant lequel la femme est re

connue ivrogne i n v é t é r é e . 

§ 2. Voies de recours contre les ordonnances. 

1° L'appel sera interjeté devant la « Probate, divorce and 
admiralty division » seulement. Si le mari n'a pas e x é c u t é 
l 'ordonnance et que le juge a o r d o n n é l ' exécu t ion forcée par 
le payement 'd'une somme d'argent ou par la prison, l'appel 
devra ê t re in ter je té devant la « Divisional court of the K i n g 
Bench » qui s'occupe des appels des ordonnances en e x é c u 
t ion forcée . Les frais d'appel sont toujours à charge du mari , 
quand bien m ê m e son appel serait jugé fondé. — Earnshow, 
1896 (211). 

L'appel est inter jeté par simple déclarat ion aux greffes du 
tr ibunal infér ieur . 

2° La revision. — En tout temps, chaque partie peut de
mander la revision de l'ordonnance ou l 'annulation de l 'or
donnance. Le tr ibunal admettra la demande s ' i l y a « évi
dence nouvelle », si des faits nouveaux se sont produits depuis 
qu 'el le a é té rendue. I l modifiera l'ordonnance ou la rappor
tera, par exemple, s ' i l y a reprise volontaire de la cohabi
tation. — Ruther (212). 

3° L'intentement d'une action nouvelle devant la Cour des 
divorces, aura pour effet de permettre de trancher à nou
veau les déc is ions prises par les juridictions in fé r i eu res . En 
g é n é r a l , les juridictions in fé r i eu res peuvent toujours refuser 
de juger, et déc la re r que les parties doivent se pourvoir de
vant la Cour des divorces pour obtenir les mesures n é c e s 
saires. Mais la haute Cour peut agir d i f fé remment et décider 
que l'affaire doit ê t r e r e n v o y é e devant la « Summary j u r i d i c 
tion court » pour ê t re t r a n c h é e par elle (sect. 10, Summary 
jurisdiction act de 1848). 

CHAPITRE I I . — M e s u r e s que les j u r i d i c t i o n s 
s o m m a i r e s p e u v e n t p r e n d r e . 

Nous les avons é n u m é r é e s au t i tre P r de la C o m p é t e n c e , et 
nous allons les é tud ie r de plus p r è s dans le chapitre actuel. 

| I e 1 ' . Ordonnance imposant la vie séparée aux époux. — 
En vertu du « Summary jurisdiction act » de 1895 (213), la 
cour « of Summary iurisdiction » peut ordonner que la femme 
soit r e l evée de l 'obligat ion de cohabiter avec son mari . 

Cette ordonnance aura tous les effets de la sépara t ion ju 
diciaire . 

D è s le matrimonial cause act de 1857, les magistrats de po
lice avaient le droit d'ordonner que la femme ne sera plus 
tenue de cohabiter avec son mar i . 

I l s'agit d'une vraie demande en sépa ra t ion de corps, qui 
pourra ê t r e accordée dans les cas suivants : 

1° Lorsque le mari est convaincu d'avoir u s é de violence 
vis-à-vis de sa femme, et >-,ue la peine p r o n o n c é e contre lu i 
dépasse cinq l ivres d'amende ou deux mois de prison. Cer
tains juges de police ont p rononcé une telle ordonnance au 
profi t du mari , dans des cas où i l y avait danger pour le 
mar i . Mais la loi ne prévoi t pas une telle mesure de protec
t ion au profit du mari qui est c ensé pouvoir se défendre l u i -
m ê m e . 

2° Lorsque le mari abandonne sa femme dans les condi
tions p r é v u e s par le matrimonial act de 1857 pour la sépara 
t ion judiciaire ; toutefois, i l n'est pas n é c e s s a i r e que l'aban
don ait du ré deux ans. 

3° Lorsque le mari refuse volontairement d'entretenir sa 
femme et ses enfants. 

4° Lorsque le mari est coupable de « cruelty » continuelle 
vis-à-vis de sa femme, rendant ainsi la vie commune impos
sible pour elle. 

5° Lorsque le mari est un ivrogne invé t é r é et incorrigible 
(sect. 3 de VInebriates act de 1873). I l faut pour cela que le 
juge de police ait convaincu le mari de ce délit auparavant. 

En vertu du Licensing act de 1902 (214), le mari pourra 
demander pour les m ê m e s motifs, une ordonnance l'autorisant 
à v ivre s épa ré . 

(211) 1896. p. 160. 
(212) 1903. 2 K . B . 270. 
(213) 58, 59. V i et. C. 39. 

(214) 2. Edw. 7. C. 28. 

§ 2. Ordonnance stipulant que la garde des enfants sera 
confiée à la mère. — Les enfants doivent avoir moins de seize 
ans accomplis. 

§ 3. Ordonnance allouant à la femme, pour elle et ses 
enfants, une pension alimentaire. — La pension est payée heb
domadairement et ne peut d é p a s s e r deux livres, le montant en 
est arbi t ré par le juge, d ' a p r è s les revenus et biens des é p o u x . 

§ 4. Ordonnance au sujet des frais de justice, mettant ces 
frais, soit à charge du mari , soit à charge des deux époux . I l 
a été jugé que les solicitors de la femme n'ont pas d'action en 
payement de leurs frais et honoraires contre le mari. — Cole 
c/ James (215). 

§ 5. - - Ordonnance de protection de la femme dans ses 
biens. — D ' a p r è s la section 21 du Principal act (1857), la 
femme pourra obtenir une ordonnance pro tégeant tout l 'argent 
et toutes les p ropr i é t é s qu 'el le a acquises par son travail pen
dant le mariage, et dont elle est e n t r é e en possession depuis 
l'abandon, contre son mari et les c r é a n c i e r s de son mar i . La 
femme sera répu tée » feme sole », femme seule ; elle aura 
l 'administration de ses biens, pourra en disposer et ne sera 
tenue que de ses propres dettes con t r ac t ée s depuis l'abandon. 
Le matrimonial act de 1858 (216) é tend les effets de l 'ordon
nance à tous les biens que la femme peut avoir comme e x é c u 
trice ou » t rus tée -., et le married women Property act de 1882 
accorde déf ini t ivement à la femme le produit de son travail 
pendant le mariage, mettant f in aux difficultés que le Prin-
cipal act avait c r éé sur ce point. 

Dans les dix jours du p rononcé , l 'ordonnance doit ê t r e p r é 
s e n t é e à l 'enregistrement de la « Country Court » du district 
de la r é s idence de la femme comme mesure de publ ic i té . La 
date de l'abandon devra ê t re i n s é r é e dans l'ordonnance. Toute 
personne qui croirait avoir un droit sur les biens de la femme, 
pourra en prendre connaissance. D è s ce moment, la femme 
aura pleine capaci té juridique quant à ses biens et pourra tou
jours obtenir une ordonnance contre les troubles por tés à sa 
possession, sauf pour .les dettes c o n t r a c t é e s par elle, soit 
depuis l'abandon, soit depuis l 'ordonnance (217). 

Fernand GOEDTLER, 

Avocat près la Cour d'appel de Bruxelles. 

(215) 1897, 1. Q. B . 418. 

(216) 20. 21 Vict . C. 103 et SS. 9 et 10. 

(217) Married women Property act de 1882. 

J U R I S P R U D E N C E R E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

P r e m i è r e chambre — P r é s i d e n c e de M . CHARLES, conseiller. 

6 m a r s 1919. 

R E N T E V I A G È R E . — CLAUSE D'INCESSIBILITÉ ET D'IRRA-
CHETABILITÉ. - - REMBOURSEMENT. — ACTION EN 
NULLITÉ APRÈS DIX ANS. 

Est entachée de nullité absolue, la convention de rachat d'une 
rente viagère léguée sous la condition qu'elle serait inces
sible et ne pourrait être capitalisée par le légataire universel 
chargé d'en payer les arrérages. 

L'action en nullité de cette convention ne comporte pas l'excep
tion de l'article 1304 du code civil (1 ) . 

(LES ÉPOUX TAELMAN-DE SUTTER ET CONSORTS 

— C HEUGHEBAERT.) 

Faits. — La dame Heughebaert institue légataire 
universelle sa nièce épouse Taelman, mère des dé

f i ) La Jurisprudence sur les clauses d'inaliénabilité, sa lo
gique, ses limites, par ALBERT CHÉRON (Rev. t r im . de droit 
c i v i l , 1906, t. 5, p. 339); — La clause d'inaliénabilité dans les 
donations et les legs, par ALBERT WAGNER ( M ê m e revue 
1907. t . 6, p. 315). 

Comp. Cass. i r . , 30 octobre 1914 (DALLOZ, Pé r . , 1916, 1, 
5) , et les observations de M . L o u i s SARRUT, décidant que la 



mandeurs, â charge de payer à son neveu Georges 
Heughebaert, défendeur, une rente viagère et an
nuelle de 1.200 francs, qu'elle déclare vouloir être 
incessible et insaisissable, vu qu'elle est constituée 
comme pension alimentaire. Elle interdit à sa nièce 
et à ses enfants de jamais capitaliser cette rente. La 
testatrice meurt ie 30 avril 1888. Son testament est 
du 4 janvier précèdent et est exécuté, selon ?on 
intention, par payement de la rente jusqu'au 1"'' avril 
1899, époque à laquelle la légataire chargée de la 
rente en racheta les arrérages à échoir moyennant 
10.000 francs. Cet accord fut rompu après quatorze 
ans environ, le crédirentier s'étant ravisé en mars 
1913, en assignant les représentants de la débiren-
tière en nullité de la convention de rachat, et en 
payement des arrérages échus et non payés depuis 
le rachat opéré contrairement à la volonté de la 
testatrice. 

Le Tribunal de Gand, sous la présidence de 
M. S T E Y A E R T , rendit le jugement ci-après, le 26 juil
let 1916: 

Jugemes i t . — Attendu que l'action tend au payement de la 

somme de vingt mil le francs, due à titre d ' a r r é r a g e s d'une 

rente v iagère et annuelle de douze cents francs ; que les dé

fendeurs soutiennent que cette action n'est pas fondée ; que le 

défendeur a, en effet, cédé sa rente à leur auteur moyennant le 

payement d 'un capital de dix mille francs ; 

Attendu que ie demandeur pré tend que cette cession est 

nulle ; qu'elle a é té faite ma lg ré les termes formels et e x p r è s 

du testament de sa tante Hortense Heughebaert, qui l 'a insti

tué léga ta i re de la prédi te rente, const i tuée à titre alimentaire 

et déclarée insaisissable et incessible ; 

Attendu que la clause testamentaire invoquée par le deman

deur est valable et doit ê t re respec tée ; 

Que les dé fendeur s objectent vainement qu'elle est contraire 
aux principes de la libre circulation des biens et du droit 
absolu du propr ié ta i re sur sa chose ; que ces principes ne sont 
pas si absolus qu' i ls ne comportent pas d'exception; que le 

clause d ' ina l iénabi l i t é est valable quand elle est temporaire et 
établie dans l ' i n t é rê t du légata i re . 

Sur le premier moyen : Voir DALLOZ, V° Rente viagère, 
n" s 84 et 90, ainsi que le t a r r ê t s en note ; — DALLOZ, Suppl., 
V 1 Dispositions entre vils, n « 54. 60 à. 62 ; V" Propriété, 
n ' 24 ; V° Rentes viagères, n" 66 ; V° Transaction, n° 55 : • -
FUZIER-HERMAN, V" Aliments, n o s 342 et suiv. ; — CARRÉ 
et CHAUVEAU, Quest. 1989, 2" ; - PAND. FRANC, V° Ali
ments, n" 438 ; GLAÎSOX et TISSIER, Précis théorique et 
pratique de procédure livilc, n ' s 1171 et 1180 ; LAROM-
BIÈRE, sur l 'art icle 1166, n° 10 ; l 'article 1133, n° 23 ; — 
TROPLONG. De h Vente, n° 227 ; GUILLOUARD, Contrats 
aléatoires, n° 173 ; - - DEMOLOMBE (édit. beige), t. 2, n° 78, 
p. 253 ; — LAURENT, t. 24, n° 469, in fine, et t. 27, n" s 301 
et 303 ; --- Paris, 9 mars 1900. DALLOZ, P é r . . 1901, 2, 505 et 
la note de M . BOUTAUD ; — Limoges. 23 février 1906, D A L 
LOZ. Pé r . , 1909, I , 217 et la note de M . DUPARCQ ; - Paris, 
16 novembre 1911. PAND. FR. PÉR., 1912, 2, 275 ; — Cass., 
6 juin 1853, DALLOZ, P é r . . 1853. I , 191 ; --- 3 d é c e m b r e 
1908. DALLOZ, P é r . . 1909, 1, 245 ; — tribunal Bruxelles, 19 
mars 1875, PAS., 1875, 3, 234 ; - - L iège , 25 mai 1887, et les 
conclusions de M . l'avocat généra ! COLLINET dans la BELGI
QUE JUDICIAIRE, 1887. col. 999 ; — Cass. belge, 2 mai 1878, 
BELG. JUD., 1878. col. 641 ; - 27 d é c e m b r e 1877, BELG. 
JUD.. 1878, col. 97 ; — DALLOZ, Code civil annoté, art. 192, 
n 0 ' 19 et suiv. 

Sur le second moyen : Voir Gand. 14 d é c e m b r e 1872, BELG. 
JUD.. 1873, col. 135, avec avis de M . l'avocat généra l DE 
PAEPE ; — DALLOZ, Suppl., V° Obligation, n° 1332 ; — 
LAROMBIÈRE, art. ¡304 . n° 31 ; — C h a m b é r y 13 janvier 1909, 
DALLOZ, P é r . , 1909. I L 321 ; — Pau, 3 mars 1909, DALLOZ, 
P é r . , 1911. 2, 172; — LAURENT, t. 11. n° 467. 

lég is la teur y a e x p r e s s é m e n t dé rogé , au moins dans certaines 
limites en ce qui concerne les substitutions permises et les i m 
meubles dotaux; qu ' i l faut, d è s lors, admettre qu ' i l peut y 
avoir dérogé virtuellement ou tacitement; 

Attendu que, d ' a p r è s l 'art icle 1981, la rente v i a g è r e peut 
ê t re s t ipulée insaisissable lorsqu'elle est cons t i tuée à titre gra
tuit ; qu'aux termes ,1e l 'article 581 du code de p rocédure civile, ' 
sont déc la rées insaisissables, les sommes et pensions pour a l i 
ments, encore que le testament ou l'acte de donation ne les 
déclare pas insaisissables; 

Que, par ces dispositions, le légis la teur a, dans un haut in té
rêt d ' h u m a n i t é , dé rogé à ce principe fondamental de notre 
droit, que les biens d 'un déb i teur sont le gage de ses c t é a n -
ciers ; 

Que ces dispositions seraient inefficaces, si l 'on n'admettait 
pas que le testateur ou donateur peut déclarer incessible la 
rente v iagè re qu ' i l constitue pour assurer, j u squ ' à ses derniers 
jours, des aliments au gratifié malheureux ou exposé à per
dre son avenir; que, dans ces limites, la clause d ' incess ib i l i t é 
va si peu à rencontre des p r é t e n d u s principes d'ordre public 
et d ' é c o n o m i e sociale, qu ' i l ne se trouve personne pour en con
tester la grande uti l i té, et que ceux m ê m e s qui la combattent 
sont presque tous d'avis que sa validité devrait ê t re admise en 
législat ion; que l 'on invoquerait vainement, contre cette inter-• 
prétat ion pratique et humaine, les travaux prépara to i res : que 
les observations de la section du Tribunat (n° 30, LOCRÉ, tome 
10, page 114, éd. belge), se bornent à affirmer que l'insaisissa-
bilité n ' implique pas néces sa i r emen t l ' ina l iénabi l i té ; qu'elles ne 
peuvent, du reste, avoir aucune influence sur la por tée à attr i
buer à l 'article 1981 du code c iv i l (En ce sens: PONT, Pt-iits 
contrats, tome I , n° 782;, — GIJILLOUARD, Contrats aléatoires, 
n" 173; — BAUDRY et W A H L . Contrats aléatoires, n° 31.8; — 
CHÉRON, La Jurisprudence sur les clauses d'inaliénabilité. 
Revue t r i m . de droit c i v i l , 1906, pages 354 et 355; — 
WAGNFR, Clauses d'inaliénabilité dans les donations et les 
legs. Revue t r i m . de droit c iv i l , 1907, n" s 42, 44 et 64; — T I S 
SIER sous Paris, 31 d é c e m b r e 1903, SIREY, 1904, 2, 201. — 
Contra: BERTÎN, Théorie des conditions, etc.. p. 175 et suiv. ; 
— DIMITRESCU. Des clauses d'inaliénabilité, p. 62 et suiv. et 
89; - Cass,, 8 novembre 1897, DALLOZ, Pé r . , 1898, I , 47; — 
Cass., 16 mars 1903, DALLOZ, P é r . . 1905, I , 126); 

Attendu que la testatrice a eu uniquement en vue d'assurer 
des aliments au légata i re , dont la situation était plutôt p r é 
caire; que, dans ces conditions, la clause litigieuse réun i t tou
tes les conditions pour ê t re valable; 

Attendu, d'ailleurs, que le constituant d'une rente v i agè re à 
titre alimentaire manifeste clairement sa volonté de ne don
ner que des prestations pér iodiques , d e s t i n é e ; à pourvoir au 
fur et à mesure de leurs é c h é a n c e s aux besoins du gratifié ; 
que pareil titre ne rentre pas dans la ca tégor ie des biens des
t inés à circuler et que, pour cette raison encore, son incessibi
lité ne porte pas atteinte au principe de la libre circulation des 
biens (WAGNER, loc. cit., n" 31 . p. 337. in fine); 

Attendu enfin que le testament de Hortense Heughebaert 
contient la clause suivante: « J'interdis à ma susdite n ièce Léon-
tine et à ses enfants de jamais capitaliser, pour quelque motif 
que ce soit, aucune des rentes l é g u é e s par le p résen t testa
ment »; 

Que cette disposition constitue une clause d ' incessibi l i té va
lable comme telle, au cas m ê m e où la clause d ' incessibi l i té gé
néra le serait nulle; que la légataire universelle et ses avants 
cause seront obl igés , en acceptant le legs, à l 'observer r e l ! -
gicusement; qu ' à ce point de vue encore, la conversion de la 
rente en capital est frappée de nul l i té ; 

Attendu que les dé fendeur s soutiennent vainement aussi eue 
les conclusions du demandeur, tendant à faire prononcer la 
nulli té de la cession de sa rente, ne peuvent ê t re accueillies, 
parce que l'action en null i té est prescrite aux termes de l ' a r t i 
cle 1304 du code c i v i l ; 

Attendu qu ' i l est, en effet, de principe que le délai de 
dix ans ne court que du jour où l'acte quere l lé a pu se faire va
lablement; 

. Que, si l 'on en décidait autrement, i l faudrait logiquement 
reconna î t r e comme valable la confirmation d'un acte nul , alors 
m ê m e que cette confirmation se ierair i m m é d i a t e m e n t a p r è s 
la passation de cet acte, et Qu'elle serait e n t a c h é e de la m ê m e 



nul ' i t é (Cass., 12 jui l let 1855. BELG. JUD., 1855, col. 1329; — 
P L A M Û L , tome I , n° i978 et tome 2, n" 1295, p . 437, 5" édi
t ion; — AUBRY et RAU, tome I , S 121. p. 434 et note 34; — 
DEMOLOMBE, tome 8, n° 95 et tome 29. n° 143); 

Attendu que les dé fendeurs ont r é s e r v é d'invoquer !e 
moyen de prescription Je l 'article 2277 du code c iv i l ; que 
parties ne s<, sont, du reste, pas exp l i quées au sujet de la 
somme à imputer sur les a r r é r a g e s é c h u s à raison du versement 
du capital de dix mil le francs; 

Que. dans ces conditions, le tribunal ne possède pas les é lé
ments néces sa i r e s pour statuer sur le quantum de la somme 
due au demandeur; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , déboutan t parties de toutes con
clusions plus amples ou contraires comme non fondées , déclare 
nulle la cession de la rente v iagère cons t i tuée au profit du de
mandeur par testament de sa tante, dame Hortense Heughe-
baert. cession faite en mars 1899 au profit de l'auteur des dé
fendeurs, et, avant de statuer sur le quantum de la somme due 
au demandeur, ordonne aux dé fendeu r s de vider leurs moyens 
relatifs à la prescription et, aux parties, de s'expliquer au sujet 
de la valeur de la somme à imputer sur les a r r é r a g e s é c h u s à 
raison du payement du-capital de dix mille francs; fixe à cette 
fin l'audience du 25 octobre 1916; condamne les dé fendeur s aux 
trois quarts des d é p e n s ; r é s e r v e le surplus... (Du 26 juil let 
1916.) 

Sur appel, la Cour de Gand, sous la présidence de 
M. le conseiller D E C O C K , rendit l'arrêt suivant: 

A r r ê t . — Attendu, en fait, que la rente 'v iagère dont 
s'agit a été ins t i tuée à titre d'aliments au profit de Georges 
Heughebaert, par sa tante Hortense Heughebaert, par testa
ment 'olographe du 14 janvier 1888; 

Qu'eue la déc la re insaisissable et incessible et fait défense 
à la légataire universelle, déb i ren t i è re , Léon t ine Heughebaert, 
épouse du notaire Taelman, et à ses enfants, appelants en 
cause, n de ne iamais la capitaliser pour quelque motif que 
ce soit » ; 

Que. nonobstant cette défense , le dit notaire la racheta en 
mars 1899, au c réd i ren t i e r , moyennant la somme de 10,000 fr . ; 

Attendu que la p ré sen t e action tend au payement des a r r é 
rages é c h u s ; 

Que le demandeur, aujourd'hui in t imé , éca r te comme nulle 
e t faite en violation formelle des termes constitutifs de la 
rente, la cession que lu i opposent les dé fendeur s , aujourd'hui 
appelants ; 

Attendu qu'aux termes des articles 1981 du code c iv i l et 
581 du code de p rocédure civi le , la rente, objet du legs p ré -
r a p p e l é , cons t i tuée à titre gratuit et à titre d'aliments, ne peut 
ê t r e saisie ; 

Attendu que le jugement a quo, tant par les cons idéra t ions 
q u ' i l émet , et que la Cour adopte, que par les sources aux
quelles i l se ré fère , établit à suffisance de droit que, dans l'es
pèce , la clause d ' incess ibi l i té est valable et doit ê t re res
pec tée ; 

Que les prestations pé r iod iques des t i nées à pourvoir, au 
fur et à mesure des é c h é a n c e s , aux besoins du gratifié, ne sau
raient rentrer dans la ca tégor ie des biens des t inés à circuler, 
et que la clause d ' incess ib i l i té ne porte, dès lors, aucune attein
te à la l ibre circulation des biens ; 

Attendu, d'autre part, que la léga ta i re universelle ne pouvait 
davantage convertir la rente en capital ; 

Que, gratifiée de l ' un iversa l i t é des biens de la testatrice, 
cette l ibérali té ne constituait pas pour elle, quant aux biens des
t inés à assurer le service de la rente en question, une l ibéra
lité sans m é l a n g e , mais une l ibéral i té soumise à certaines 
conditions que la testatrice avait jugées convenir pour arr i 
ver aux fins humanitaires qu'elle recherchait ; 

Que cette l ibéral i té s'est ainsi t rouvée frappée d'une inces
sibil i té l imitée que la léga ta i re , en acceptant le legs, s'enga
geait à respecter ; 

Que pareille clause est non moins valable ; 

Attendu que c'est encore sans fondement aucun que les 
appelants soutiennent que la prescription de l 'article 1304 du 
code c iv i l serait applicable dans l ' e spèce , plus de dix ans 
s ' é tan t écou lés depuis la passation de l'acte de cession que
rellé ; 

Qu'en vertu des principes g é n é r a u x sur la prescription, 
celle-ci se trouve suspendue par suite de l ' incapaci té d ' a l i é n e r 
existant dans le chef du cédant : contra non valentem agere 
non currit prœscriptio ; 

Quant à l 'appel incident : 
Attendu que j ' i n t i m é déclare r édu i r e sa demande, relative 

au payement des a r r é r a g e s é c h u s , à la somme de 6,000 francs, 
montant des a r r é r a g e s des cinq d e r n i è r e s années à dater 
de l 'exploit introductif d'instance, ce, conformément au pres
crit de l 'article 2277 du code c iv i l ; 

Que les appelants n 'y contredisent pas ; 
Attendu que la cause est, dès lors, en état de recevoir une 

solution définitive et que les explications d e m a n d é e s aux par
ties par le jugement a quo adviennent sans objet ; 

Q u ' i l y a lieu pour, la cour de statuer à toutes fins ; 
Par ces motifs et ceux du premier juge, non contraires au 

présen t a r rê t , la Cour, écar tant toutes conclusions plus amples 
ou contraires, reçoit les appels tant principal qu'incident et, 
y faisant droit, déclare l'appel principal non fondé ; en con
s é q u e n c e , confirme quant à ce le jugement a quo ; et sta
tuant sur l'appel incident, met le dit jugement à néant , mais 
en tant seulement qu ' i l ordonne des devoirs nouveaux ; enten
dant quant à ce, condamne les appelants à payer à l ' i n t imé la 
somme de 6,000 francs, montant des cinq a n n é e s d ' a r r é r a g e s 
é c h u s au moment de la demande, en plus, les a r r é r ages é c h u s 
depuis lors, ce avec les in t é rê t s judiciaires sur la somme de 
6,000 francs depuis la demande et sur les autres a r r é r a g e s 
depuis le moment de leurs é c h é a n c e s respectives ; dit que les 
sommes formant l'objet des condamnations ci-dessus seront, 
à due concurrence, impu tées sur celle de 10,000 francs, tou
chée par l ' i n t imé , pour prix de la cession de rente, en mars 
1899 ; condamne les appelants aux d é p e n s des deux ins
tances... (Du 22 mai 1917. - Plaid. M M " DE CNYF et 
L. VERHAF.GHE.) 

Pourvoi en cassation. 
PREMIER MOYEN. - - Violation des articles 488, 1594, 537 

et 1598 du coae c iv i l , pour autant que de besoin, 544, 896, 
1048 et suivants, 1542 et 1543 du code c iv i l ; fausse i n t e r p r é 
tation et fausse application des articles 1981 du code c i v i l , 
581 et 582 du code de p rocédure civile et, partant, violat ion de 
l 'article 900 du code c iv i l , en ce que l ' a r rê t a t taqué a déc la ré 
incessible une rente v iagère par l 'unique motif qu'elle avait 
été déc la rée telle par la testatrice qui la lui avait l é g u é e . 

Développement. — En principe, la capaci té juridique appar
tient aux majeurs et ceux-ci sont libres de disposer de leurs 
biens (art. 4HS, 537, 1598 du code c i v i l ) , sauf les exceptions 
e x p r e s s é m e n t fo rmulées par la l o i . C'est ce que rappelle le 
jugement dont les motifs ont été adoptés sur ce point par l ' a r r ê t 
dénoncé , en citant comme exemples de dérogat ion à ces p r in 
cipes les substitutions permises (art. 1048 et suiv.) et l ' ina l ié -
nabil i té des immeubles cons t i tués en dot (art. 1554). Mais i l 
ajoute, d'une man iè re assez inattendue, qu'on doit admettre 
que le légis la teur peut y avoir dé rogé virtuellement ou tacite
ment — comme si les tribunaux pouvaient suspendre les effets 
de la loi et s'en écar te r sous p ré t ex te d 'oppor tuni té , d ' équ i t é 
ou d'analogie Le Tribunal regrette que l 'art icle 1981 n ' é d i c t e 
pas e x p r e s s é m e n t l ' incess ibi l i té de la rente v iagère cons t i tuée 
à titre gratuit, et ne prononce que son insa is issabi l i té . 11 
apporte donc, par sa solution, ce qu ' i l croit ê t re un perfection
nement à la législation et, en invoquant les nécess i t é s d'une 
in terpré ta t ion pratique et humaine, i l corrige l ' œ u v r e du lé
gislateur au moyen de la mé thode d ' in te rp ré ta t ion logique ou 
progressive. Pourtant, la notion d ' insa is i ssabi l i té , qui n 'en
trave pas la circulation des biens et ne met pas en jeu la 
capacité du propr ié ta i re du bien, diffère de la notion d'inces
sibilité dans laquelle se rencontrent ces deux ca rac t è re s . La 
remarque en a é té faite au Tribunat, dans un rapport que le 
jugement envisage comme ne contenant qu'une simple asser
tion faite incidemment, lors de l ' é labora t ion de l'article 581 du 
code de p rocédure civi le . Se l ivrer à semblable raisonnement, 
c'est é t end re les exceptions à un principe et oublier qu 'on ne 
peut les appliquer par analogie. (PLANIOL, 5 e édit . , t. I , n° 237 
et la note : — LAURENT, t. I I . n° 460 ; tome 24. n° 469 ; 
tome 17, n c 301 ; — BERTIN, Théorie des conditions imnns-
sibles, n 0 ' 164 et suiv. ; — TISSIER sous Cass. fr., 23 mars 



1 9 0 3 , S l R E Y , 1 9 0 4 , I , 2 2 5 ; — L iège , 5 mars 1 8 7 3 , BELG. 

JUD., 1 8 7 3 . cul. 1 2 9 0 ; — Paris, 3 0 d é c e m b r e 1 9 0 1 , SIKEY, 

1 9 0 4 , 3 , 2 0 1 . ) 

Les é tudes parues dans la Revue trimestrielle de droit ci
vil ( 1 9 0 6 , p. 3 3 9 et 1 9 0 7 , p. 3 4 3 ) , n'autorisent pas les con
clusions qu'en a t i rées le jugement. Elles signalent le flotte
ment et l ' impréc i s ion de la jurisprudence, les distinctions sub
tiles auxquelles elle aboutit en l'absence de s y s t è m e fixe, les 
avis inconciliables qu'elle p r é s e n t e . 

Elles reconnaissent que le donateur ou le testateur ne peut 
frapper le gratifié d ' incapac i té partielle, et le bien l u i d o n n é , 
d'une indisponibi l i té contraire à la r èg le de la circulation des 
biens. Elles se l ivrent seulement à toutes sortes de cons idé
rations spécula t ives , qui sont en dehors de la législat ion exis
tante et du raisonnement juridique. Le jugement se p révau t 
aussi de la doctrine de PAUL PONT (Petits contrats, tome 1. 
n° 7 8 2 ) , qui déc la re — mais sans preuve — que la rente v iagère 
peut ê t re déc la rée incessible, en ajoutant seulement que la sti
pulation ne touche qu'au fond m ê m e du droit ; qu'elle laisse 
le c réd i ren t i e r l ibre de faire cession des a r r é r a g e s à échoir 
et que. quant aux a r r é r a g e s é c h u s , ils forment entre ses mains 
un capital dont i l peut aussi librement disposer. C'est r é s o u d r e 
la question par une distinction entre le mot et la chose. PONT 
admet l ' incess ib i l i té en principe et la cessibi l i té en fait. C'est 
ce que fait remarquer GUILLOUARD (Des contrats aléatoires, 
n° 1 7 3 ) . 

Toutes les oscillations et contradictions doivent prendre f i n . 
11 faut en revenir à la lo i , comme l 'a fait la Cour de cassation 
dans ses deux a r r ê t s du 8 novembre 1 8 9 7 , DALLOZ, P é r . , 
1 8 9 8 . I , 47 et 1 6 mars 1 9 0 3 . DALLOZ. P é r . , 1 9 0 5 , I , 1 2 6 . — 
V. aussi LEGROS, Clauses d'inaliénabilité ; — EUSTACHE 
FILON, Revue trim. de droit civil, 1 9 0 5 . 4 , 6 9 2 

Enfin, l ' a r r ê t a t taqué n'a pu é luder la question en décla
rant que les a r r é r a g e s d'une rente ne sont pas des t inés à cir
culer, et que. dès lors, la clause testamentaire qui en pro
hibe la cession n'est pas i l l i c i te . Les droits incorporels comme 
les biens ma té r i e l s sont susceptibles de transmission et dans 
le commerce. C'est donc sans fondement légal qu'on p ré t en 
drait en exclure les ren'es v i a g è r e s . 

Réponse au premier moyen. I . — C'est par erreur que 
le pourvoi p ré t end que la stipulation d ' incess ib i l i té de la rente 
v iagère méconna î t ra i t les articles 4 8 8 et 1 5 9 4 du code c iv i l , 
organiques de la capacité des parties et de son inefficacité pour 
e n t r a î n e r la nulli té de la convention de rachat. 

L 'ar t icle 1 1 0 8 du code c iv i l subordonne à quatre conditions 
la validité des conventions, et les articles suivants groupent 
en quatre sections distinctes les règ les organiques de chacune 
de ces conditions essentielles. La carac té r i s t ique de l'incapa
cité est de relever Je la personna l i t é m ê m e de la partie. C'est 
ce que montre clairement l 'article 1 1 2 4 en é n u m é r a n t les inca
pables. Ce qui n ' e m p ê î h e pas le contrat conclu par l ' un d'eux 
d'exister, sauf à ê t r e susceptible d'annulation à la r e q u ê t e 
de celui dans l ' in té rê t duquel l ' incapaci té a é té é tabl ie . La 
carac té r i s t ique des causes de null i té relatives à l'objet fart. 
1 1 2 1 à ' 1 3 0 ) p rocède , au contraire, de la chose m ê m e que la 
p a r i e s'oblige à donner, faire ou ne pas faire (art. 1 1 2 6 ) . Cr , 
c'est indiscutablement aux causes de nulli té relatives à l 'objet 
de la convention qu ' i l faut rattacher celle qui résu l te , en ma
t iè re de vente, de ce que la chose vendue était incessible et, 
par suite, hors du commerce. C'est ce qu'expliquent les 
articles 1 1 2 8 et 1 5 9 8 . — Voi r aussi l ' exposé des motifs de 
BIGOT-PRÉAMENEU (LOCRÉ. t. 6 . p. 1 5 2 . n o s 2 3 et 2 4 ) ; — 
rapport de FAVARD H D . . p. 193 . n° 2 3 ) . 

I I . — Aucun texte ne prescrit le respect de 'a r è g l e de la 
libre circulation des biens et n ' interdit , en c o n s é q u e n c e , d'y 
dé roger conventionnellement. L 'ar t icle 1 5 9 8 ne dit pas ce qu ' i l 
faut pour qu'une chose soit hors du commerce. I l ne fait pas 
obstacle à ce que la mise hors du commerce puisse dé r ive r 
cï'une. convention l éga l emen t fo rmée , devant faire loi entre par
ties, aux termes de l 'art icle 1 1 3 4 . O n ne peut invoquer non 
plus l 'art icle 5 3 7 , portant que les particuliers ont la libre dispo
sition des biens qui leur appartiennent, sous les modifications 
é tab l ies par les lois, ces derniers mots é tant assez larges pour 
comprendre les modifications résu l t an t d'une convention con
clue en la forme léga le et devant donc lier les parties, en vertu 
de la lo i , avec la m ê m e force que celle-ci. 

La r èg le de la libre circulation des biens n 'appara î t , en 
réa l i té , que comme une nécess i té d'ordre économique , g é n é 
ratrice d 'un in té rê t géné ra l , dont les tr ibunaux peuvent ê t r e 
a m e n é s à assurer le respect en dépit de certaines conventions 
restrictives, quand i l leur parait que les exigences de cet inté 
rêt géné ra l sont suffisamment i m p é r i e u s e s pour faire fléchir 
l ' i n té rê t , plus spécia l , que la convention a é té des t inée à sau
vegarder. Par conséquen t , ne peut donner ouverture à cassa
tion, l ' apprécia t ion du juge du fond quant à la validité d'une 
convention qui fait obstacle à la l ibre circulation d 'un bien, 
lorsqu' i l estime souverainement que cette convention tend à 
garantir un in térê t généra l ou particulier plus important encore 
que celui de la libre circulation des biens. (V . les é tudes p r é 
ci tées de CHÉRON et de WAGNER, Revue trim. de droit civil, 
1 9 0 6 , p. 3 5 4 et 3 5 5 ; 1 9 0 7 , n°» 4 2 , 4 4 et 6 4 ; — PONT, Petits 
contrats, tome 1 E R, n" 7 8 2 ; GUILLOUARD, Contrats aléa
toires, n° 1 7 2 ; — BAU'ORY-LACANTINERIE et W A H L . Con
trats aléatoires, n° 3 1 8 ; — TISSIER sous Paris, 3 1 d é c e m b r e 
1 9 0 3 , S l R E Y , 1 9 0 4 , 2 , 2 0 1 ) . Or, l ' a r rê t a t taqué n'a pas fait 
autre chose. I l a déduit d'une disposition testamentaire, d 'a i l 
leurs formelle, que la rente a é té cons t i tuée à t i tre alimentaire, 
pour permettre au c réd i ren t i e r de pourvoir à ses besoins de 
subsistance, et a cons idé ré ce but comme suffisamment s é r i eux 
et l ég i t ime pour justifier une entrave à la libre circulation de 
l'objet de la l ibéra l i té . 

Cette solution es: en harmonie avec diverses dispositions 
légis lat ives : R é g i m e dotal (article 1 5 5 4 , c. c iv.) ; insaisis-
sabili té des salaires des ouvriers et gens de mer (loi du 1 8 
août 1 8 8 7 ) ; incessibi l i té et insais issabi l i té des i n d e m n i t é s ac
co rdées aux ouvriers, apprentis et e m p l o y é s , si ce n'est pour 
cause d'obligation alimentaire léga le (art. 13 , loi du 2 4 d é c e m 
bre 1 9 0 3 ; art. 5 8 1 . c. proc. c iv . , nonobstant la règle con
sac rée par les articles 7 et 8 de la loi du 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 , 
que tous les biens d'un déb i t eu r sont le gage commun de ses 
c réanc ie r s ) ; interdiction d'opposer la compensation avec une 
dette d'aliments (article 1 2 9 3 , c. c iv.) ; enfin, article 1 9 8 1 
du code c iv i l , s'inspirant de l ' idée e x p r i m é e formellement dans 
les travaux pré l imina i res , qu'une constitution de rente via
gè re pour aliments, avec clause d ' insa is issabi l i té de plein droit , 
ne fait sortir du patrimoine du c réd i ren t i e r aucune parcelle du 
gage de ses c réanc ie r s , et q u ' i l importe, dès lors, de faire 
sortir ses pleins effets au principe qui veut qu'un donateur 
puisse soumettre sa l ibéra l i té à telle condition qu ' i l juge à pro
pos (exposé des motifs de PORTALIS, LOCRÉ, t. 7 . p. 3 4 6 , 
n° 2 1 — et rapport de SIMÉON, I d . , p. 3 5 1 , n° 1 6 ) . 

I I I . — La raison d'ordre économique de la règle de la libre 
circulation des biens, ne s'applique d'ailleurs qu'aux biens 
appe lés à circuler, ainsi que le disent le jugement et l ' a r rê t ; 
et c'est une pure question de fait, rentrant dans le domaine 
exclusif du juge du fond, que celle de savoir si un bien est, 
par sa nature, des t iné à circuler . Cette apprécia t ion a pour 
elle l ' au tor i té du lég is la teur , puisqu' i l a déclaré insaisissables 
les sommes et pensions pour aliments, encore que le testa
ment ou l'acte de donation ne les déc la re pas telles (art. 5 8 1 , 
4 ° , c. proc. c i v . ) . 

I V . —• O n conçoit que la r è g l e de la libre circulation des 
biens puisse e m p ê c h e r c«lui qui dispose d 'un immeuble ou 
d'un meuble corporel au profit d ' un tiers, d'avoir la facul té , 
par une convention conclue avec ce tiers, de rendre ina l iénable 
ce bien, qui constituait auparavant un obiet de droit complet 
et que rég i s sa ien t , dès lors, les articles 5 4 4 et 1 5 9 8 du code 
c i v i l , objet dont la transmission pouvait augmenter le rende
ment é c o n o m i q u e , et dont l ' in té rê t généra l pouvait exiger 
l ' interdict ion d'une clause d ' incess ib i l i t é . 

O n conçoit m ê m e , peu t -ê t r e , la stricte application de la 
r èg le de la libre circulation des biens, lorsqu ' i l s'agit d'une 
c réance p réex i s t an te , n é e , elle aussi, à la vie juridique, por
tant en soi le germe de la cessibi l i té et se trouvant en con
s é q u e n c e dans le commerce, mais on ne voit pas la possibi l i té 
d'appliquer cette solution à une c réance n é e incessible, par 
l'effet d ' u n » stipulation i n s é r é e dans l'acte constitutif, et pour 
laquelle i l faut dire qu'elle n'existe, de par la volonté du déb i 
teur et du c réanc ie r , que pour autant qu'elle demeure, jus
qu'au payement, dans le chef de la partie envers laquelle te 
déb i teur a entendu exclusivement s 'obliger. Alors, la r èg le 
de la libre circulation des biens doit céde r devant deux pr in
cipes, à savoir qu'une partie ne peut s'obliger que de la ma-



nière qu'elle le veut, et qu 'un droit contractuel ne peut exister 
que dans la mesure e. avec les modal i tés que la convention 
géné ra t r i ce du droit lui a t r acées . L'application de ces pr in
cipes commande que celui qui a c réé une c réance en stipu
lant qu'elle ne pourra exister qu'au profit de celui qui en doit 
bénéfic ier , voie sa v l o n î é r e spec tée et que tout acte qui la 
méconnaî t soit sans valeur. Ce serait une hé rés i e que de sou
tenir qu ' i l n'est pas loisible à une partie de l imiter à une 
personne dé t e rminée le bénéf ice d'un droit. 

Expliquant l 'article 1981 du code c iv i l , qui dit que la rente 
v iagère ne peut ê t re déc la rée insaisissable que lorsqu'elle a 
été cons t i tuée à titre gratuit, PORTALIS en donnait pour rai
son que >< celui qui fait une l ibéral i té , peut la faire sous telle 
condition qu ' i l juge à propos » ILOCRÉ. t. 7, p. 346. n" 21). 
Or, i l n'existe a s s u r é m e n t aucun motif de distinguer, à cet 
égard , entre ia stipulation des t inée à garantir le bénéfice de 
la rente au c réd i ren t ie r contre la saisie éventue l le de ses 
c r éanc i e r s , et ceile des t inée à le lui conserver en dépôt des 
cessions auxquelles les r éc lamat ions de ces m ê m e s c réan
ciers, ou le désir de satisfaire plus complè temen t certains 
penchants contre lesquels i l convenait de le garder, pourraient 
le décider . 

De nombreuse; dispositions légales consacrent la légi t imité 
et l 'efficacité de la l imitat ion, explicite ou implici te, du béné 
fice d'un droit au seul c réanc ie r que le débi teur s'est choisi 
ou qui lui a été impose. Exemple : dans le colonage partiaire. 
forme par t icu l iè re du louage, où le propr ié ta i re prend en con
sidérat ion les qual i tés du colon, preneur à bail, l 'art icle \16.i  
interdit à ce dernier de sous-louer ou céder son droit, tandis 
que cette faculté appartient à tout autre locataire de maisons 
ou de biens ruraux, si elle ne lui a pas é té formellement reti
r ée . M ê m e disposition de l 'article 1879, § 2, pour le prêt à 
usage ; — de l 'article 1865, rapproché de l 'article 1868, en 
ma t i è re de société : le contrat cesse au décès de l 'un des 
soc ié ta i res et tes hé r i t i e r s ne succèden t pas à cette quali té 
s ' i l n 'v a aucune stipulation à cet égard ; de l 'article 2003 
pour le mandat. Autres exemples : les tribunaux valident des 
contrats par lesquels le titulaire d'un droit d'auteur ou d'un 
brevet d ' invention l imite le bénéf ice de la licence qu ' i l accorde 
à un tiers et interdit, en c o n s é q u e n c e , à ce dernier de le 
céder . Jamais, non plus, en n'a contes té la validité d'une clause 
par laquelle est interdite la cession des actions d'une société 
anonyme, sans le consentement du conseil d'administration. 

V . — L ' a r r ê t n'a pas enfin fait r é su l t e r la nulli té de la 
convention de rachat de la seule stipulation d ' incess ib i l i té 
contenue dans le testament, mais encore de la clause d'irrache-
tabilité formulée par la testatrice, interdisant à sa légataire 
universelle de jamais capitaliser, pour quelque motif que ce 
soit, aucune des rentes par elle l é g u é e s . 

11 est bien certain que cette raison de décider , qui suffit à 
elle seule pour justifier le dispositif de l 'a r rê t a t taqué , est, 
elle tout au moim>, inattaquable. I l ne peut plus s'agir ici de la 
règ le de la libre circulation des biens ; i l ne peut s'agir que 
de la seule question de savoir s ' i l peut appartenir à ceux qui 
interviennent dans la constitution d'une rente v iagè re , de con
venir que cette rente devra ê t re servie, quoi qu ' i l arrive, jus
qu'au d é c è s de la personne sur la tê te de laquelle elle est 
é tabl ie , et qu ' i l ne pourra appartenir au déb i ren t i e r de s ' e x o n é 
rer de cette charge à la faveur du payement d 'un capital une 
fois ve r sé . 

Le pourvoi n ' indique pas, cette fois, la raison qui s'oppo
sait à la validité de cette convention. La légit imité de celle-ci 
r é su l t e , d è s lors, n é c e s s a i r e m e n t de J 'article 1134 et des 
déc lara t ions faites par PORTALIS au sujet de l 'article 1981, 
ainsi que des dispositions organiques de la rente v i agè re et de 
la rente pe rpé tue l l e , car les articles 530 et 1911 limitent expres
s é m e n t la rachetabi l i té aux rentes fonc iè res et cons t i tuées , 
tandis que l 'article 1979, organique de la rente v iagè re , à rai
son de son ca rac tè re a léa to i re , n'est pas rachetable (LAURENT, 
t. 27, n° 292), au l ieu que la rache tab i l i té des rentes fon
c i è re s et cons t i t uées se j rs t i f ie par le dés i r de supprimer les 
charges pe rpé tue l l e s . Enfin , BIGOT-PRÉAMENEU a déclaré au 
Conseil d'Etat, le 19 ven tôse an X I I (LOCRÉ, t. 4, p. 47. n° 1), 
que « le code devait s'expliquer sur les rentes foncières , de 
peur que son silence ne fît croire que la l iberté des conven

tions, à laquelle i l ne donne pas d'autres limites que les con
traventions ¿ la lo i , p e r m î t de stipuler les rentes irrachetables 
(LOCRÉ, t. 4, p. i l ) , constatation a s s u r é m e n t des plus inté
ressante pour la solution de la question de savoir si une rente 
v iagère , pour laquelle i l n'existe pas de prohibition analogue à 
celle io rmulée pour les rentes pe rpé tue l l e s par les articles 530 
et 1911. est ou n'es: pas de nature irrachetable ». 

I l est conc bien certain que la stipulation d ' i r rachetabi l i té 
dont argumente l 'a r rê t , loin d'avoir pu s ' é ca r t e r des prescrip
tions légales organiques du droit qu'elle a été des t inée à rég i r , 
n'a fait que consacrer d'une m a n i è r e plus étroi te les effets 
a t tachés à ce droit par ie légis la teur l u i -même . La conven
tion par laquelle le droit du défendeur à la rente a été racheté 
moyennant versement de vingt mille francs, a méconnu beau
coup plus directement la clause d ' i r rache tab i l i t é contenue dans 
le testament, qu'elle n'a conttevenu à la stipulation d'incessi
bilité figurant en m ê m e temps dans le testament. 

DEUXIÈME MOYEN. — Violation des articles 488, 1594, 1304, 
2251 et suivants du code c iv i l et 97 de la Constitution, en ce 
que l 'ar rê t a t taqué a décidé que la prescription de l'action en 
null i té d'une cession de rente viagère , ne court pas. tant que 
dure l ' incapaci té du cédant , et en ce qu ' i l a fait dér iver cette 
incapaci té uniquement de la volonté du constituant -de la 
rente. 

Développement. I l est excessif de p r é t end re , en termes 
g é n é r a u x , que la prescription ne court pas contre la personne 
incapable. Pour que l'adage contra non valcntem agere non 

currit prœscriptio fut applicable, con fo rmémen t à l 'article 1304, 
i l eut fallu constater la violence, le dol ou l 'erreur, ou bien 
l 'état d ' incapaci té de la personne à laquelle la prescription est 
opposée . C'est si vrai que, pour suspendre l'effet de la pres
cription contre un aliéné non interdit, i l a fallu l 'article 34 
de la loi du 18 ju in 1850-23 d é c e m b r e 1873. L 'a r rê t n'est 
donc pas suffisamment mot ivé quand i l se borne, pour écar
ter la prescription, à affirmer l ' incapaci té du cédant , ^ans 
constater l'existence, soif de b minor i té , soit de l ' interdiction, 
soit d'un des cas de suspension de la prescription strictement 
l imités par l 'article 1301. I l n'est pas exact d'affirmer, comme 
le fait le tr ibunal, que •> le délai de dix ans ne court que du 
jour où l'acte querella a pu se faire valablement ». La capa
cité juridique est la règle pour toute personne majeure. Celle 
du défendeur est en t i è re ; elle n'est pas atteinte parce que 
son carac tè re aurait paru trep faible pour lui permettre de se 
refuser une fantaisie, ou le porterait à l ' imprévoyance . 

Dans son exposé des faits auxquels i l applique le droit, l ' a r rê t 
a t taqué constate qu ' i l s'agit non d'une incapaci té du cédant , 
mais d'une prohibit ion faite au léga ta i re de la rente, et sur
tout à' la légataire universelle g revée de la rente, de racheter 
ou de capitaliser cette rente. Or, i l n'existe pas de raison pour 
que la convention de rachat intervenue en dépit de ces inter
dictions, ne soit pas soumise à la" règ le de l 'article 1304, 
comme toutes les conventions quelconques. 

Conclusions à cassation. 

Réponse au deuxième moyen. — I I est t éméra i r e de p r é 
tendre que l ' a r rê t n'est pas suffisamment mot ivé et a con
trevenu à l 'article 97 de 'a Constitution. I l écar te l 'applica
tion de l 'article 1304 pour un motif qui lu i est propre, à savoir 
qu'en vertu des principes g é n é r a u x , la prescription est sus
pendue par suite de l ' incapac i té d ' a l i éner existant dans le chef 
du cédant , et par un motif du jugement portant « qu ' i l est de 
principe que le délai de dix ans ne court que du jour où l'acte 
critiquable a pu se faire valablement ; que, sinon, i l faudrait 
déclarer valable la confirmation d'un acte nul , alors m ê m e 
qu'elle se ferait i m m é d i a t e m e n t a p r è s la passation de cet acte, 
et qu'elle serait encachée de la m ê m e null i té ». 

S'il faut admettra avec le jugement et l ' a r rê t que les clauses 
d ' incessibi l i té et d ' i r rachetabi l i té ont fait na î t re , dans le chef du 
créd i ren t ie r , une incapaci té au sens des articles 1123 et sui
vants, i l faut r econna î t r e , du m ê m e coup, que le jugement et 
l ' a r rê t ont bien jugé en repoussant l 'application de l 'article 
1304 au moyen de nullité de la convention de rachat, car i l est 
de principe que la prescription que cet article édicté , ne court 
que du jour où a cessé la cause dont dér ive la null i té. I ! le 
déclare e x p r e s s é m e n t pour les cas qu ' i l spécif ie . L'art icle 2252 
le fait éga l emen t pour les incapac i t é s résu l tan t de l 'état de la 
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personne, et la doctrine et la jurisprudence sont en ce sens. 

(Cass., 12 ju i l le t 1855, BELG. JUD., 1855, col. 1329 ; — 

Cass. fr . , 8 avr i l ¡ 8S1 , DALLOZ, P é r . , 1891, i , 454.) C'est 

du reste, de bon sens. O n ne conçoit pas qu'une personne qui 

ne peut faire valablement un acte, le 'ratifie ou le confirme 

valablement par son inaction plus ou moins pro longée . Or, 

l ' incapaci té de c é d e r sa rente ou de se p rê t e r à son rachat, 

n 'aurait pas c e s s é d'exister, dans le chef du défendeur , avec 

le ca rac tè re qu'elle accusait lors de la conclusion du rachat. 

La m ê m e solution s'imposerait par identi té de motifs, s ' i l fallait 

voir dans l ' incess ib i l i té de la rente qu'a voulue la testatrice, 

non pas une incapaci té à proprement parler c r é é e dans le chef 

du gratifié, mais une cause de nul l i té de la convention se ratta

chant à l 'objet de celle-ci. Comment encore, sans contradic

t ion, tenir une chuse pour incessible et irrachetable et que 

n é a n m o i n s on a pu en disposer valablement par cela seul 

que les parties qui ont contrevenu à la défense d ' a l i éne r et de 

racheter, n'ont pas mani fes té , pendant un certain laps de temps, 

l ' intention de revenir sur l ' i l légali té qu'elles ont commise. 

Aussi longtemps qu'une rente est mise hors du commerce, 

par suite de la clause d ' incess ib i l i té et d ' i r rachetabi l i té , elle y 

reste et ne peut y rentrer à la faveur d'aucun p h é n o m è n e , 

fût-ce la prescription. 

¡1 y a plus encore. L ' a r t i c l e 1304 ne concerne que les nul l i tés 

relatives susceptibles d ' ê t r e couvertes, soit par l'acte de con

firmation p r é v u à l 'art icle 1338, soit par l ' inaction pro longée 

de ceux appe lé s à s'en préva lo i r . I l ne concerne pas les nu l l i 

t és absolues ou radicales qui se confondent avec l'inexistence 

juridique du contrat, et ne peuvent jamais donner lieu à ratifica

tion ou à prescription. — V. Rapport de JAUBERT au Tribunat 

(LOCRÉ. t. 5, p. 219, n° 56) ; — LAURENT, t. I , n° 71 ; 

t . I I , n O B 269 et 270 ; t. 15, n o s 45! et suiv. et 465 ; t. 18, 

n° 531 ; — PLANIOL, t. I , n° 335. Or, la nulli té qui résul te de 

l ' i l l icéité de l'objet ou de la cause, est une nulli té radicale. 

C'est a s s u r é m e n t assigner un objet i l l ic i te à une cession, que 

de la faire porter sur une chose qu'un titre obligeant à la 

fois le cédan t et le cessionnaire, a rendue incessible. C'est 

s'obliger sur une cause i l l ic i te , que de se p rê t e r au rachat 

d'une rente irrachetable. Vainement objecterait-on que l ' a r rê t 

n'a pas a r g u m e n t é de cette raison pour éca r te r l 'application 

de l 'article 1304. Car toute raison de nature à justifier le dis

positif d'une décis ion peut ê t re i nvoquée devant la Cour de 

cassation, puisque l 'erreur m ê m e de motif n ' e n t r a î n e pas con

travention à la l o i . 

Conclusions au rejet du pourvoi. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Sur le premier moyen : Violation des articles 

488, 1594, 537, 1593 du code c iv i l ; pour autant que de besoin, 

des articles 544, 896. 1048 et suivants, 1542 et 1543 du code 

c iv i l ; fausse in te rpré ta t ion et fausse application des articles 

1981 du code c i v i l ; 581 et 582 du code de p rocédure civile et, 

partant, violation de l 'art icle 900 du code c iv i l , en ce que 

l ' a r rê t a t taqué a déc la ré incessible une rente v iagère , par 

l 'unique motif qu'elle avait é té déc la rée telle par la testa

trice : 

Attendu qu ' i l ressort de l ' a r rê t que la rente v i agè re dont i l 

s'agit a été l éguée , à t i tre d'aliments, au défendeur Georges 

Heughebaert par sa tante, avec déclarat ion de celle-ci que cette 

rente serait non seulement insaisissable et incessible, mais 

encore que ni sa léga ta i re universelle, ni ses r e p r é s e n t a n t s ne 

pourraient jamais la capitaliser, pour quelque motif que es 

soit ; que n é a n m o i n s l ' un des déb i ren t i e r s racheta la rente 

plus de dix a n n é e s a p r è s l 'ouverture du legs ; 

Attendu que l ' a r r ê t a p rononcé la null i té de cette conven

tion, intervenue avec le bénéfic ia i re de la rente, comme étant 

incompatible avec le ca rac t è re particulier ass igné à cette l ibé

rali té par la volonté formelle de la testatrice, et a déc la ré que 

Heughebaert étai t c r é a n c i e r des a r r é r a g e s é c h u s depuis la dite 

convention, sauf à dédu i r e de leur montant la somme qu ' i l a 

touchée comme pr ix de cession de la rente ; 

Attendu que le pourvoi p ré tend que la légali té de la stipu

lation d ' incess ib i l i té d'une somme ou pension l éguée pour al i 

ments, ne dé r ive pas virtuellement de ce qu'elle est insaisis

sable de plein droit ; oue la clause d ' incess ib i l i té porte atteinte 

aux principes d'ordre public consac rés par les articles 544 et 

1598 du code c i v i l , le droit de disposer, qu 'el le supprime, étant 

l ' un des attributs essentiels de la p ropr ié té ; qu'elle c r é e dans 

celui contre lequel elle est i n sé r ée dans une donation ou un 

testament, une vér i tab le incapaci té et e m p i è t e ainsi sur le 

domaine de la lo i , qui peut seule r ég le r l 'é tat des personnes 

comme celui des biens ; que les droits incorporels, et partant 

les rentes v i agè re s ayant une destination alimentaire, sont 

susceptibles de transmission, de m ê m e que les biens ma té 

riels, ma lg r é toute stipulation contraire d'une donation ou d 'un 

testament ; 

Attendu q u ' i l r é su l t e de l ' é conomie géné ra l e du testament, 

tel qu ' i l est i n t e rp ré t é par le juge du fond, que la testatrice 

a entendu ne laisser au léga ta i re de la rente que le droit d'en 

percevoir les a r r é r a g e s , et imposer à la légataire universelle 

l 'obligation d'en faire le service sans qu'aucune modification 

pût ê t re appor tée , de leur consentement commun, à cette mo

dalité de la l ibéral i té qu'elle leur faisait respectivement ; 

Q u ' i l apparaî t de là que, voulant donner un ca rac tè re incom-

mutable au payement de la rente sous forme d ' a r r é r a g e s , la 

testatrice a pris une double précaut ion en combinant la clause 

d ' incess ibi l i té avec celle d ' i r rache tab i l i t é , et en les rendant 

in sépa rab le s pour qu'on ne pût é luder l ' exécut ion de sa vo

lonté par un remboursement de la rente ; 

Que la clause d ' i r rachetabi l i té de la rente a imposé aux débi

rentiers une obligation a t tachée à leur personne dont ils ne 

pouvaient s'affranchir, puisqu'elle constitue une prescription 

impéra t ive et une charge du legs universel qu ' i ls ont recueil l i ; 

Q u ' i l advient, d è s lors, inuti le d'examiner si la clause d ' in

cess ibi l i té , dont la val idi té est seule mise en question par le 

pourvoi, comporte les critiques que lui adressent les deman

deurs, le dispositif de l ' a r rê t , quant à ce point du l i t ige, trou

vant déjà sa complè te justii ication dans la défense de capitaliser 

qu' i ls ont t r a n s g r e s s é e ; 

Que le moyen manque donc de base en fait et en droit ; 

Sur le second moyen : Violation des articles 488, 1594, 1304, 

2251 et suivants du code c iv i l et 97 de la Constitution, en ce 

que l ' a r rê t dénoncé a décidé que la prescription de l 'action en 

nul l i té d'une cession de rente v iagère , ne court pas tant que 

dure l ' incapaci té du cédant , et en ce qu ' i l a fait dé r ive r cette 

incapaci té uniquement de la volonté du constituant de la rente ; 

Attendu q u ' i l vient d ' ê t r e établi que la solution de l ' a r rê t 

n'est point ba sée sur une incapaci té juridique proprement dite, 

dont la testatrice aurait frappé i l léga lement la bénéf ic ia i re de la 

rente, en le mettant dans l ' imposs ib i l i té de la convertir en 

capital et en faisant défense aux déb i ren t i e r s de substituer 

aux a r r é r a g e s une somme fixe, une fois payée , comme cor

respondant à leur valeur estimative ; que cette solution se fonde 

sur la nature par t i cu l i è re de la rente litigieuse, à raison m ê m e 

de l'objet l imitat i f du legs ; 

Attendu que le pourvoi reconnaî t , avec l ' a r rê t a t t a aué , 

q u ' a p r è s le d é c è s de la testatrice, survenu le 30 avr i l 1888. la 

rente fût payée au défendeur jusqu'au 1 e r avri l 1899, date à 

laquelle l 'auteur des demandeurs en fit le rachat ; 

Attendu que l ' a r rê t a écar té le moyen de prescription opposé 

à la demande en rési l ia t ion du rachat et t i ré de l 'ar t ic le 1304 

du code c iv i l , aux termes duquel « dans tous les cas où l 'action 

en null i té ou en rescision d'une convention n'est pas l imi tée 

à un moindre temps par une loi par t icul ière , cette action duix 

dix ans » ; « 

Q u ' i l a mot ivé sa décis ion en adoptant d'abord la déclara

tion, faite par le premier juge, « qu ' i l est de principe que le 

délai de dix ans ne court que du jour où l'acte quere l l é a pu se 

faire valablement », et en ajoutant qu ' « e n vertu des principes 

g é n é r a u x sur la prescription, celle-ci se trouve suspendue par 

suite de l ' incapaci té d ' a l i é n e r existant dans le chef du cédant ». 

le terme n incapaci té » devant s'entendre, non pas seulement 

dans le sens de celle dér ivant de l 'é ta t de 1s personne, mais de 

toute situation juridique en t ra înan t le m ê m e effet, et notam

ment de l'existence d'une condition testamentaire mettant 

obstacle à l ' exécu t ion du contrat ; 

Attendu que l 'exception ou prescription spécia le dédui te de 

l 'art icle 1304 du code c i v i l , reposant sur une p résompt ion de 

ratification, n'est pas applicable lorsque l'acte, comme dans 

l ' e spèce le rachat de la rente, est radicalement nul ; 

D ' o ù i l suit que le moyen ne peut ê t re accueilli ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller R E M Y en son 



rapport et sur les conclusions conformes de M . PAUL LE-
CLERCQ, avocat généra l , rejette le p o u v o i , condamne les 
demandeurs aux d é p e n s et à une indemni té de 150 francs. . 
(Du 6 mars 1919. — Plaid. M M e s AUG. BRAUN. loco DELA
CROIX, c. E u e HANSSENS.) 

Observations. — Toute modalité sous laquelle le 
donateur ou le testateur dispose de ses biens, doit 
être observée, si elle n'est contraire à la loi ou incom
patible avec une disposition d'ordre public. 

Pourquoi serait-il interdit au testateur de déclarer 
valablement que ie legs qu'il fait d'une pension ou 
d'une rente viagère, sera exécuté sous !a seule forme 

.de payement des arrérages? 
I! n'existe pas ds loi interdisant ou d'où l'on puisse 

induire la défense de céder une créance du chef d'ali
ments ( L A U R E N T , t. 24, n° 469). Si le droit aux ali
ments est, par sa nature même, essentiellement ina
liénable ( D E M O L C M B E , édit. belge, t. 2, p. 253, 
n" 78), quand il est dû en vertu d ps articles 203 et 
211 du code civil, on n'aperçoit aucune raison pour 
qu'il n'en soit point de même quand il résulte d'un 
testament ou d'une donation contenant une clause 
d'incessibilité de ce droit. Aucun principe d'ordre 
public ou d'intérêt généra! n'empêche l'accomplisse
ment d'une pareille volonté, qui sera souvent inspi
rée au disposant par les motifs les plus louables et 
par son désir de concilier ses intentions de libéralité 
avec certaines appréhensions, que fait naître en lui la 
manière d'être ordinaire du gratifié, par exemple: 
son imprévoyance ou sa propension à des dépensas 
inconsidérées. ( V . Pau, 15 avril 1861, D A L L O Z , 
Pér., 1861, 2, 14.) 

L'interdiction d'aliéner diffère de l'incapacité pré
tendue dont elle frapperait le gratifié. ( V . l'étude de 
M. W A G N E R . Rev. trim. de droit civ., 1907, t. 6. 
p. 359 à 361.) 

La clause d'inaliénabilité a donné lieu à une foule 
de dissertations et d'études où l'on rencontre de nom
breux sophismes. La jurisprudence n'est oas exempte 
non plus de subtilités en cette matière. ( V . les auto
rités citées sous Cass. fr., 30 octobre 1911. P A N D . 
F R . PÉR. , 1912, I, 385.) 

Dans l'espèce jugée par l'arrêt ci-dessus repro
duit, la dite clause, combinée avec celle d'irracheta-
bilité de la rente, apparaissait comme le moyen le plus 
légal auquel peut recourir un testateur pour assurer 
l'exécution de sa volonté, quand, s'inspirant de l'in
térêt du gratifié, il veut l'empêcher de perdre impru
demment le bénéfice de la libéralité. 

T R I B U N A L C I V I L D ' A N V E R S 

D e u x i è m e chambre. — P r é s , de M . OLLEVIER, v ice -prés . 

9 a v r i l 1910. 

S É P A R A T I O N DES P O U V O I R S . — T I R COMMUNAL. — 

PERSONNE ATTEINTE PAR UN PROJECTILE EN DEHORS DE 
L'ENCEINTE DU TIR. 

Les héritiers, d'un marin tué à son bord par le ricochet d'um 
balle provenant d'exercices exécutés par l'armée dans un 
tir communal, sont non recevables à agir contre la commune 
propriétaire de ce lir, si les modalités d'installation critiquées 
par ces héritiers ont été arrêtées dans la délibération du con
seil communal qui a décidé la création de ce tir. 

(VEUVE ET HÉRITIERS SEREMELI — c VILLE D'ANVERS 

ET VILLE D'ANVERS — C ETAT BELGE.) 

J u g e m e n t . — Attendu que, par exploit e n r e g i s t r é du 

29 ianvier 1508, les demandeurs ont ass igné la vijle d 'Anvers 

en payement d'une somme de 60.000 francs, à titre de dom
mages - in t é rê t s , a raison de la responsabi l i t é qu'elle aurait en
courue par la mort du matelot Antoine Seremeli ; qu ' i ls al lè
guent que l'accident ayant a m e n é cette mort , est dû à l ' instal
lation défectueuse et hautement dangereuse du champ de t i r 
de K i e l ; 

Attendu que la vi l le d 'Anvers a, par exploit e n r e g i s t r é du 
28 février 1908, appelé en garantie l 'Etat belge; 

Attendu que les deux causes ont trait à la répara t ion des 
c o n s é q u e n c e s dommageables d'un m ê m e accident et sont ainsi 
connexes; 

Attendu que !a vil le d 'Anvers et l 'Etat belge se p réva l en t 
respectivement de ce qu' i ls ont agi à titre d 'autor i té publique, 
la p r e m i è r e , en installant le champ de t i r , le dernier en faisant 
p rocéder par des troupes à des exercices de t i r , et concluent 
à leur i r responsabi l i té , basée sur le principe de la sépara t ion 
des pouvoirs, et, par voie de c o n s é q u e n c e , à la non-receva
bilité des actions in t en t ées ; 

En ce qui concerne la V i l l e : 

Attendu que les demandeurs a l l èguen t que h Vil le inter
p rè t e faussement leur attitude, lorsqu'elle les r ep résen te comme 
critiquant la conception, le d é e r è t e m e m et l 'adoption du champ 
de t i r , et attaquant par le fait m ê m e 1?. commune dans la s p h è r e 
de son activité gouvernementale; 

Qu ' i l s pré tendent que leur critique ne porte que sur h cons
truction défec tueuse du champ de t i r . et vise uniquement l ' exé 
cution de ce travail public; 

Que, pour ce qui concerne cette exécu t ion , la commune agît 
à titre de personne p r ivée , soumise à des obligations de m ê m e 
nature que les particuliers, soumise spéc ia l emen t à l 'applica
tion des articles 1382 et 1384 du code c i v i l ; qu'en effet, un 
entrepreneur quelconque pourra, pour compte de la Vi l l e , faire 
tout ce que comporte l 'édification du champ de t i r déc ré té , sans 
ê t re revê tu à cet effet d'aucune dé léga t ion de l ' au tor i t é pu
blique; 

Attendu que, pour appréc ie r la por tée réel le de la critique 
des demandeurs, i l ne faut pas se renfermer dans le cadre 
des termes dont ils se sont servis pour l 'exprimer, et, se pla
çant en dehors des faits, é tabl i r à pr ior i entre les actes de déli
béra t ion et les actes d ' exécu t ion , une démarca t ion nettement 
t r a n c h é e ; 

Attendu que la solution de la question d ' immun i t é sou levée 
à propos de travaux publics, comporte un examen approfondi 
des rapports de faits particuliers à chaque e s p è c e , existant entre 
la conception et i ' exécut ion du travail l i t ig ieux; 

Q u ' i l se conçoit parfaitement que le pré tendu vice puisse 
n'exister que dans l ' exécu t ion , auquel cas la responsabi l i té du 
pouvoir public pourra ê t re e n g a g é e , sans qu ' i l y ait à distinguer 
entre la pér iode de construction et l ' é p o q u e à laquelle on se 
trouve devant un travail a c h e v é ; 

Que tel sera le cas chaque fois que le travail n'aura pas. au 
point de vue cr i t iqué , été conçu et déc ré t é par le pouvoir public, 
te! qu ' i l a été e x é c u t é ; 

Mais attendu que, d'autre part, i l s'impose que, si la dé l ibé
ration a por té , non seulement sur le principe du travail public, 
mais sur toutes ses modal i tés , notamment sur celles oui sont 
c r i t iquées ; si la construction est conforme à des plans qui ont 
été l 'un des é l émen t s de la dé l ibéra t ion , dans ce cas. qui est 
celui du procès , le défaut r ep roché affecte en réalité la déc i 
sion; celle-ci ne constitue, comme l ' exécu t ion , qu'une phase 
dans l ' évolu t ion d 'un seul et m ê m e acte de l 'act ivi té gouverne
mentale; le lien direct et int ime qui existe entre elles, e n t r a î n e 
fatalement l'extension de l ' i m m u n i t é du pouvoir public in té 
r e s sé ; 

En ce qui concerte l 'Etat belge: 

Attendu q u ' i l conteste à bon droit la recevabi l i té de l 'action 
en garantie lui in tentée par l â ^ n T e d 'Anvers; 

Q u ' i l n'est pas douteux, en effet, qu'en faisant p rocéder par 
ses troupes à des exercices de t ir . i l n'est pas sorti de la 
sphè re de ses attributions gouvernementales; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme en 
droit, donné en audience publique, M . D E SCHEPPER, substitut 
du procureur du roi , rejetant toutes conclusions plus amples ou 
contraires, joint comme connexes 1a demande principale et la 
demande en garantie, inscrites sub n ' 8 . . . . et. statuant oar un 
seul et m ê m e jus^ment entre toutes les parties, donre acte "ux 
demandeurs de ce qu'ils éva luen t le montant du présen t l i t ige , 



pour chacun d'eux, à plus de ¿ . 5 0 0 francs ; déc la re non rece-
vable tant l 'action principale que l 'action en garantie, et, fai
sant masse des d é p e n s , condamne les demandeurs à la moi t ié 
de ceux-ci, l 'autre moit ié étant à charge de la vil le d 'Anvers; 
dit n 'y avoir lieu d'ordonner l ' exécut ion provisoire du p ré sen t 
jugement... (Du 9 avri l 1 9 1 0 . — Plaid. M M ' * SCHILTZ C. V A -
I.ÉRIUS et c. D E WINDE, ce dernier du Barreau de Bruxelles.) 

Observations. — Voyez conf. civ. Anvers, 31 
octobre 1901, PAND- P É R . , 1905, n° 1413 . — En 
sens contraire: civ. Gand, 17 juin 1908, P A S . , 1909, 
III , 187. 

Le jugement reproduit ci-dessus a été soumis à la 
cour d'appel, qui a cru devoir décider d'office, par 
arrêt du 2 8 mai dernier, que l'appel en était non 
recevable defectu summœ. 

Des débats qui ont été fournis au fond devant la 
cour, ont surgi, en faveur des appelants, deux moyens 
que nous croyons intéressant de reproduire ici, car 
ils ne paraissent pas avoir été soumis aux premiers 
juges; ils n'ont en tout cas pas été rencontrés par 
leur décision. 

Il paraît bien certain que l'accident s'est produit 
dans les circonstances que voici : 

En exécution des obligations qui lui étaient impo
sées par la législation sur la garde civique (art. 7 7 
et 83 de la loi du 8 mai 1 8 4 8 ; 8 7 , 4', de la loi du | 
9 septembre 1 8 9 7 ) . !a ville d'Anvers avait aménagé 
un s'and de tir. 

les exercices de la garde civique ne nécessitaient 
pas l'usage constant de ce stand. La ville en concéda 
donc, moyennant rémunération, au département de la 
guerre, l'usage pour les exercices de la garnison : on 
ne trouve dans notre corps de droit, aucun précepte 
qui impose à la ville d'attribuer cette concession au 
département de la guerre. 

Or, tandis que le 7° régiment de ligne accomplis
sait un exercice de tir dans le stand ainsi concédé, 
une balle ricochant sur l'une des parois, alla, p 
dix-sept cents mètres de 'à, frapper en plein cœur le 
matelot Seremeli qui, sur un bateau ancré ou amarré 
en rade, accomplissait le service pour lequel il s'était 
engagé. Il semble bien acquis que l'accident qui a 
coûté la vie à Seremeli ne se serait pas produit, si 
ie local du tir communal à Anvers avait été suffisam
ment garni d'écrans pour garder ou rejeter dans l'en
ceinte tous les projectiles qu'un ricochet faisait dé
vier. 

A. — La loi a donné aux communes cette mission, 
d'ordre politique, d'avoir à établir des tirs à la cible 
pour la garde civique ; mais les pouvoirs qu'elle a 
conférés aux communes à cette fin ne sont pas illi
mités: ils ne permettent pas aux autorités commu
nales de porter atteinte aux droits d'autrui. Si, par 
exemple, pour réaliser le plan des installations de 
tir qu'elle a décrété, la ville, sortant des limites de 
son domaine, empiétait sur l'héritage d'autrui, le pro
priétaire ou le possesseur de cet héritage aurait, pour 
s'opposer à cet empiétement, soit l'action en reven
dication, soit l'interdit possessoire. Il ne viendrait à 
l'esprit de personne qu'une fin de non-recevoir pût 
être opposée à cette action pétitoire ou possessoire, 
parce que la ville agit comme puissance publique lors
qu'elle décrète la construction de ce tir. Tant que, 
se tenant dans le domaine des choses dont, elle a la 
disposition, une ville aménage l'un de ces biens, pour 
que, sans sortir de ces biens et sans rien en faire 
sortir, la garde civique y exécute des exercices de 
tir, cette ville fait acte de puissance publique. Aussi. 

le garde civique blessé dans l'un de ces exercices, 
serait non recevable à réclamer des dommages-inté
rêts à la ville, en prétendant que cet accident est la 
conséquence d'une disposition défectueuse des plans 
du si and. 

Mais si l'un des voisins du tir se promenant dans 
son jardin, y est atteint par une balle qu'un ricochet 
a rejetée par l'effet d'une mauvaise conception des 
plans du tir. la situation est tout autre. Il n'y a pas 
de raison de traiter l'atteinte momentanée que la com
mune aurait ainsi portée aux droits d'autrui, autre
ment que devrait être traitée l'atteinte permanente 
résultant de ce que la ville aurait érigé, au delà de 
ses limites, les clôtures de son tir. En portait 
atteinte aux droits de propriété du voisin, la ville -
dans l'un et Vautre cas, excédé les pouvoirs que la 
loi lui a attribués ; elle n'a donc plus fait acte de 
puissance publique, elle s'est trouvée être tout sim
plement une personne civile commettant un délit et 
pouvant être condamnée par les tribunaux à en 
réparer les conséquences dommageables. 

Et il n'en ira pas autrement lorsque la mauvaise 
disposition du tir communal aura eu pour effet de 
faire alteindre un marin, à bo:d du navire où il se 
trouvait en vertu du drot qui lui avait été concédé 
par le propriétaire de ce navire. 

En définitive, les appelants ne rejettent pas entiè
rement la thèse de la ville intimée. Ils reconnaissent 
que si la loi avait attribué aux communes qui instal
lent un tir pour leur garde civique, le droit d'empiéter 
sur l'héritage du voisin, soit pour y asseoir les cons
tructions de ce tir, soit en installant à l'intérieur 
de ce tir des dispositifs qui laissent les balles 
s'égarer à l'intérieur de cet h'éritage, le droit exorbi
tant qui serait ainsi conféré aux communes serait 
un des attributs de leur puissance publique, et les ap
pelants reconnaissant que, dans cette hypothèse, ils 
ne seraient pas recevables à critiquer l'usage que 
l'intimée aurait fait de cet élément de sa puissance. 
Mais cette concession faite à l'argumentation de l'in
timée, les appelants se croient en droit d'exiger qu'au 
préalable, celle-ci fasse preuve qu'elle était investie 
de ce droit d'organiser son tir en envahissant la pro
priété d'autrui. L'intimée n'a pas fait cette preuve 
primordiale : voilà de quoi les appelants se prévalent. 

D'ailleurs, la solution proposée peut se réclamer 
d'analogies impressionnantes... 

C'est à titre de puissance publique que les com
munes organisent leur enseignement primaire, arrê
tent les plans de leurs écoles. . . , mais ici encore elles 
ne peuvent agir qu'à la condition de ne pas porter 

I atteinte aux droits privés d'autrui. Si donc un bâti
ment scolaire communal s'écroule et si, dans sa 
chute, il écrase à l'intérieur de l'école l'un des élèves 
ou des maîtres, la victime ou ses ayants droit ne se
ront pas recevables à réclamer à la commune des 
dommages-intérêts, en se fondant sur ce que l'acci
dent serait dû à un vice du plan arrêté par la com
mune. Car, en décrétant ce plan, et pour autant que 
l'exécution de ce plan ne doive produire d'effet qu'à 
l'inférieur de l'enclos scolaire, la commune a fait acte 
de puissance publique. 

Miais si les ruines de l'école écroulée se sont ré
pandues non seulement à l'intérieur de l'établisse
ment scolaire, mais encore sur la propriété contiguë : 
si elles y ont tué ou blessé le maître de cette proprié
té, nul doute que ce dernier ou ses avants cause 
seront recevables à réclamer réparation du préhci.'ce 



résultant de l'écrcuiement de cet édifice, et pourront 
invoquer à l'appui de cette action la faute que la 
commune aurait commise en arrêtant les plans de son 
école. En effet, ici encore, lorsque, sortant de la 
partie du domaine communal qu'à titre de puissance 
publique elle avait affectée à ses services scolaires, îa 
commune envahit l'héritage voisin, elle n'est plus une 
puissance publique: elle est une personne civile en 
état de délit... et judiciairement passible de toutes les 
conséquences de ce délit. 

L'intimée pourrait-elle se prévaloir de l'arrêt de 
la cour de cassation, du 13 février 1902 ( B E L G . J U D . , 
1902, col. 769 et 785), qui, sur les conclusions con
formes de :\). l'avocat général JANSSENS, a décidé que 
les propriétaires dont les récoltes avaient été foulées 
par l'armée en manœuvres, n'étaient point receva-
bles à agir de ce chef contre l'Etat belge? La chose 
est bien douteuse. En effet, pour accomplir cette 
fonction supérieurs de préparer par des manœuvres 
en pleine campagne, l'armée à sa mission de défendre 
le territoire, il est de toute évidence que la direction 
de cette armée doit, dans l'exécution de ces manœu
vres, pouvoir envahir les propriétés privées situées 
dans la zone d'opérations-

En faisant pénétrer ses troupes dans ces proprié
tés privées, le gouvernement, de toute évidence, 
exerçait un droit. 

Et toute la question de ce procès jugé par la cour 
de cassation de 1902, était de savoir si, étant donnée 
la législation particulière aux prestations militaires, 
!e gouvernement avait pu exercer ce droit sans être 
tenu à indemnité. 

Au contraire, dans notre espèce, la commune pou
vait remplir sa mission d'exercer sa garde au tir à la 
cible, sans avoir besoin de pénétrer dans l'héritage 
d'autrui: il suffisait que, le tir fut aménagé de façon 
à garder dans l'enceinte tous les projectiles émis par 
les décharges d'armes à feu qui s'y faisaient. C'est 
un dispositif qu'il est possible de réaliser. Et si la 
commune n'a pas besoin de pénétrer dans le domaine 
d'autrui pour accomplir la mission qui lui est dévo
lue d'aider à préparer l'éducation militaire de la gar
de civique, elle n'a pas le droit de pénétrer dans ce 
domaine d'autrui. 

Entre le cas où, par l'effet des dispositifs défec
tueux de son tir, la commune envahirait le terrain 
d'un voisin, et le cas du gouvernement qui, lors des 
manœuvres, lance ses troupes dans des terrains char
gés de récoltes, il existe donc une différence, et cette 
différence n'est-elle pas essentielle? 

B . — Autre moyen des appelants : Si, pendant les 
intervalles du temps où la garde civique-a besoin du 
tir, la ville d'Anvers en avait, moyennant rémunéra
tion, concédé l'usage à une société particulière de tir, 
et si, par l'effet d'un dispositif défectueux de l'ins
tallation communale, le matelot Seremeli avait été tué 
pendant un exercice de cette société particulière, nul 
doute que les parents de la victime auraient pu agir 
contre la ville. En effet, en mettant (surtout contre 
rémunération) un édifice communal à la disposition 
d'un particulier, pendant les heures où cet édifice ne 
doit pas être occupé par les services publics auxquels 
il est destiné, la ville fait acte de personne civile. 
Pourquoi en serait-il autrement en notre espèce, l'ac
cident s'étant produit à raison de ce que la ville aurait, 
moyennant redevance, mis un stand défectueux à la 
disposition de l'armée, pour y accomplir un service 

| public i. est vrai, mais un service public à l'exécution 
duquel la ville n'était pas tenue de contribuer? 

1 F . M. 

B I B L I O G R A P H I E 

Tart , L . — L'abandon et la déchéance des mines. 
Commentaire des articles 18 à 25 et 27 à 32 de la loi 
du 5 juin 1911, par L o u i s T A R T , avocat à la Cour 
d'appel de Liège. 

Liège, imp. B É N A R D ; librairie NIERSTRASZ, 1919 . — Un vol. 
in-S' de 150 pages. 

Nos lecteurs savent déjà combien les publications de M . TART, 
relatives à la législat ion m i n i è r e , ont une place importante 
dans ses multiples publications juridiques. Ils ont pu en app ré 
cier le grand mér i t e . Cette m a t i è r e p r é sen t e pour notre dis
t i n g u é collaborateur un attrait particulier. 

I l se l ivre aujourd'hui à une é t u d e , approfondie selon son 
habitude, de certaines innovations introduites chez nous, par 
la loi du 5 juin 1 9 1 1 , sur les suggestions de l 'Administrat ion 
des mines et du Conseil des mines, et d'ailleurs i n s p i r é e s 
aussi par la tendance contemporaine à l'extension des pou
voirs du gouvernement sur les exploitations min iè res . 

Sous l 'empire de la loi du 2 1 avr i l 1 8 1 0 , on pouvait soute
n i r qu'une concession de mines dé tachant du sol la p ropr i é t é 
des gisements qui s'y trouvent et conférant une p ropr ié té 
pleine et e n t i è r e à son ti tulaire, celui-ci était libre de ne pas 
exploiter et que ses travaux d'exploitation ne pouvaient ê t r e 
soumis q u ' à une surveillance de police. 

« Dans son in tégra l i té , — écri t M . TART, — le principe de 
l ' i r révocabi l i té de la p ropr ié té m i n i è r e a é té maintenu en France 
une trentaine d ' a n n é e s à peine. En Belgique, nous l 'avons 
c o n s e r v é jusqu'en 1 9 1 1 . A cette date, nous l'avons é g a l e m e n t 
a b a n d o n n é . » 

I l estime que l 'organisation du dés i s t emen t de l 'octroi de 
concession aurait pu ê t re un bien et que l 'intronisation de la 
d é c h é a n c e est un mal. I l est regrettable, pense-t-il, « que nos 
lég i s la teurs n'aient pas tout au moins admis, avec le Conseil 
des mines, q u ' i l n'est pas recommandable, pour la s tabi l i té de 
la p ropr ié té m i n i è r e , de mult ipl ier les d é c h é a n c e s et qu ' i l n'est 
pas indispensable, ni m ê m e pratique, d'y recourir pour assu
rer la régular i té des exploitations. Leur œ u v r e doit ê t r e r é 
p rouvée . Et elle !e sera vraisemblablement par la pratique, 
qui, en Belgique comme en France, tiendra bientôt la loi pour 
lettre morte. •> 

Nous n'avons pas à nous prononcer sur cette appréc ia t ion , 
car l 'ouvrage qui vient de para î t re en fait e n t i è r e m e n t abs
traction dans son commentaire impartial des dispositions lé
gales auxquelles i l est c o n s a c r é . La critique de la conception 
de la loi n ' inf lue pas sur l ' i n te rp ré ta t ion juridique qu'elle doit 
recevoir. 

Ce commentaire est une œ u v r e de haute valeur; une foule 
de questions nouvelles y sont t r a i t ées avec les qual i tés de 
science juridique, d'exposition claire, de dialectique s e r r é e 
et d ' e x p é r i e n c e professionnelle qui carac tér i sen t les travaux 
de l 'auteur. 

Son l ivre devra ê t re consul té chaque fois qu'on aura à é tu
dier un des points se rapportant au sujet qu ' i l a si bien t ra i t é . 
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S O M M A I R E 

L'espr i t de lucre , pur H . DU R Y C K E R E . 

JURISPRUDENCE BELGE 

Province . — Depu ta t ion permanente. — P r é r o g a t i v e s . — Absence de res
p o n s a b i l i t é . — Fermeture d 'un m o u l i n . — R a v i t a i l l e m e n t de l a popula
t i o n . — B u t g é n é r a l . (Bruxel les , 1™ ch . , 21 fév r i e r 1910.) 

N a t i o n a l i t é . L o i d u 8 j u i n 1909. — A c q u i s i t i o n de l a n a t i o n a l i t é 
belge par u n homme m a r i é . — Efiet sur l ' é t a t de la femme. (Bruxelles, 
3' c h . , 9 j u i l l e t 1919.) 

Obligations. — Vente . — R é s o l u t i o n . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Cause 
i l l i c i t e . (Hand, 2* ch , 25 j u i n 1919.) 

A p p r o p r i a t i o n 

Act ion de 

Force ob l iga to i re . (L iège , comm. , 

Divorce. — Let tres missives. — Product ion par le m a r i 
violente. (Bruxel les , c iv . , 3 - c h . , 1" j u i n 1917.) 

Voirie v i c i n a l e . — E m p i é t e m e n t . — A c t i o n « ut s i n g u l u s » 
la commune. (Verviers , c iv . , 7 j u i l l e t 1914.) 

Querre . — A r r ê t é s de l 'occupant. 
11 févr ie r 1919.) 

G u e r r e . — A r r ê t é s de l 'occupant . — Force ob l iga to i re . ( I l u y , j u g . cons. ;  

19 a v r i l 1919.) 

L a tontine et l 'assurance peuvent-e l les ê t r e a s s i m i l é e s ? 

B I B L I O G R A P H I E . 

Orban, O. — Cours de d r o i t a d m i n i s t r a t i f n o t a r i a l . 

L'esprit de lucre ( i ) 

L'agent qui a lourni aux. ennemis de l 'Etat, en pleine guerre, 

des secours en soldats, hommes, argent, vivres, armes ou 

munitions, peut avoir agi sous l 'empire de mobiles différents : 

le dépit, la vengeance, la haine, l 'ambit ion, l ' i n té rê t . Dès que 

le résultat est atteint, d è s que l'effet est produit, c ' e s t - à -d i re 

dès que le secours dont s'agit a é té r ée l l emen t , effectivement 

fourni aux ennemis, le crime de trahison p révu par l 'art icle 

115, al inéa 4, e x i s t é dans son chef. 

Traduit devant ses juges, l ' a c c u s é se défendra avec achar

nement et habi le té I I invoquera t rès adroitement, à l 'appui de 

sa défense , l 'opinion de certains criminalistes d'une haute auto

r i té et plaidera l'excuse de la bonne foi . 

Son s y s t è m e de défense pourra se r é s u m e r comme suit : 

« Je suis, depuis bien longtemps avant la guerre, établi en 

quali té de négoc ian t en gros ; je vends, à qui veut les acheter, 

du blé, des pommes de terre, toute e s p è c e de c é r é a l e s et de 

d e n r é e s alimentaires. J'ai fait pendant la guerre des affaires 

avec l'intendance de l ' a r m é e ennemie, comme j ' en ai fait d'au

tres avec de simples particuliers ennemis ou avec des soc ié tés 

ennemies. Je leur ai livré ainsi, à plusieurs reprises, à la suite 

des contrats conclus avec eux, une certaine quant i té de b lé , de 

pommes de terre, etc. J'ai agi uniquement dans le but de i r -

( 1 ) Cette é t u d e constitue le chapitre V I I d'un ouvrage inédit 

que M . DE RYCKERE, avocat général à la Cour d'appel de 

Gand, a c o n s a c r é au commentaire de l 'article 1 1 5 , al inéa 4, 

du code pénal , sous le t i tre : Les secours aux ennemis de 

l'Etat et le crime de trahison. 

gner de l'argent, les p r ix qui m ' é t a i e n t offerts é tant exception
nellement r é m u n é r a t e u r s . J 'ai simplement pra t iqué mon com
merce, dans le but de réa l i se r des bénéf ices , but habituel, tra
ditionnel, obligé Je n 'ai iamais un moment songé à autre chose; 
je n'ai jamais eu l ' intention de trahir mon pays. 

» Lors des faits qui me sont actuellement r ep rochés , j ' i g n o 
rais c o m p l è t e m e n t le texte de l 'article 1 1 5 du code pénal ; je ne 
savais pas que le fait de fournir aux ennemis de l 'Etat, des 
secours en vivres, constituait le crime de trahison. L ' eus sé - j e 
su, que je n'aurais pu me douter qu'en livrant à l ' intendance 
de l ' a r m é e ennemie, à de simples particuliers ennemis ou à 
des soc ié tés ennemies, une certaine quant i té de blé , de pom
mes de terre, etc., en exécu t ion d'un contrat, je fournissais 
des secours en vivres aux ennemis de l 'Etat. I l y avait d'autres 
fournisseurs que moi ; l'intendance ennemie notamment n ' e û t 
pas é té e m b a r r a s s é e . Ce que je n'aurais pas l ivré , moi , un 
autre l ' eû t fourni. 

« En fait, j ' a i toujours i gno ré , au moment où j ' a i fait les 
diverses fournitures de vivres i n c r i m i n é e s , si , et le cas é c h é a n t 
dans quelle mesure, l ' a r m é e ennemie, les ennemis de l 'Etat 
belge, en avaient positivement besoin. Je ne m'occupais et ne 
voulais m'occuper que de mon commerce, exactement comme 
je l ' a i toujours fait, sans m ' i n q u i é t e r de savoir si je l ivra is à 
l 'un plutôt q u ' à l 'autre. La solvabil i té de mes acheteurs est la 
seule question qui m'a toujours p réoccupé , car c'est la seule 
qui p réoccupe g é n é r a l e m e n t tout c o m m e r ç a n t . 

« S ' i l est vrai qu ' i l existe ou doit exister pour le commer
çant des r è g l e s de conduite propres à l 'é tat de guerre, je les ai 
toujours i g n o r é e s de bonne foi . 

« En r é s u m é , je n 'ai songé q u ' à m'enrichir , rien q u ' à cela ; 
j ' a i agi uniquement par esprit de lucre, sans aucune intention 
de trahison J'ai fait acte de commerce, r ien que cela. D è s 
lors, comme l'enseignent notamment CHAUVEAU et H É L I E , 
DALLOZ, GARRAUD, NYPELS et SERVAIS, les faits qui me 
sont r e p r o c h é s et dont ie ne conteste pas la matér ia l i té , ne 
tombent pas sous l 'application de l 'art . 115 , al. 4, c. péna l . » • 

Tel est, croyons-nous, r é s u m é dans ses grandes lignes, le 
sys t ème de défense 'e plus habile qui puisse ê t re produit en 
justice dans un cas semblable. 

Nous nous proposons de rencontrer successivement les dif
férents arguments i n v o q u é s ci-dessus, et de d é m o n t r e r qu'au
cun d'eux ne peut ê t r e retenu. I l n 'y a là, somme toute, qu'une 
sé r ie de sophismes et d'ergoteries l iés les uns aux autres. 

Nous passerons d'abord en revue les auteurs dont l ' a c c u s é 
invoque la haute autor i té . 

CHAUVEAU et H É L I E expriment leur opinion en termes for
mels : « I l faudrait que les vivres ou munitions eussent é t é 
fournis par suite d 'un concert p réex is tan t , de manoeuvres et 
d'intelligences entretenues avec l 'ennemi : i l ne faut pas perdre 
de vue que c'est un acte de conspiration que la loi punit. Ainsi 
celui qui , m û par le seul appât d 'un gain i l l ic i te , porterait des 
vivres ou des munitions à l 'ennemi, sans que ce transport fût 
le fruit d'aucune convention préa lab le , échappera i t à la péna 
lité. C'est là la distinction capitale qui domine tout ce cha
pitre » ( 2 ) . 

( 2 ) Théorie du code pénal, édi t . franc., t. I , p. 3 1 3 . 



Cette opinion, quelque b r i è v e m e n t et insuffisamment mot i 

v é e qu'elle fût, passa ensuite dans la doctrine où personne, 

sauf GARÇON, ne s'avisa de la discuter et de serrer la question 

de plus p rè s . Elle fut accep tée ainsi toute faite et régna sou

verainement jusqu'au n.oment où la cour de cassation de 

France s'avisa d'en faire justice et de la dé t ru i re définit ive

ment. 

Voici DALLOZ qui partage pleinement la m a n i è r e de voir de 

CHAUVEAU et K É L I E : « Mais i l est une condition essentielle 

pour e n t r a î n e r l 'application de l 'article 7 7 ;.c'est que les four

nitures de vivres ou de munitions aient eu l ieu par suite d ' in

telligences avec l 'ennemi, de m a n œ u v r e s tendant à le favori

ser ; car c'est un acte de conspiration, de trahison que la loi 

punit. Celui qui ne fournirait des vivres ou munit ions à 

l 'ennemi qu'en vue d'un gain i l l i c i te , ne serait pas passible des 

peines de l 'article 7 7 » ( 3 ) . 

I l renvoie ensuite uniquement au passage de CHAUVEAU et 

H É L I E , reproduit t. I I , p. 52. 

Dans son supp lémen t , DALLOZ dit encore : « Lorsqu ' i l s'agit 

de fournitures de vivres, la disposition de l 'article 7 7 doit ê t r e 

entendue avec certains t e m p é r a m e n t s » ( 4 ) . 

GARRAUD dit à son tour : 

» En ce qui concerne le fait d'avoir fourni à l 'ennemi des 

secours en soldats ou en munitions, i l est difficile que celui 

qui en est accusé puisse, vraisemblablement, soutenir qu ' i l l 'a 

commis sans intention hostile. La culpabi l i té , dans ce cas, 

résu l te de l'acte m ê m e , qui ne s'explique guè re sans un des

sein de trahison (animus hostilis) 

« Plus dél icate est l ' hypo thèse dans laquelle l'accusation 

repose sur le fait d'avoir fourni à l 'ennemi de l'argent ou des 

vivres. Dans ce cas, on ne peut songer à appliquer l 'article 7 7 

qu'avec quelques t e m p é r a m e n t s . La loi punit, en effet, des 

actes de trahison ; elle ne punit pas des actes de commerce, 

de complaisance ou d'imprudence. 

« L ' ind iv idu qui s'est mis s p o n t a n é m e n t en relation directe 

avec l ' a r m é e ennemie, pour devenir l ' un de ses fournisseurs 

en vivres, argent, approvisionnements, s ' i l n'a songé qu ' à faire 

un gain i l l ic i te , n'est pas passible de la disposition qui nous 

occupe, en admettant m ê m e que les fournitures aient é té faites 

ou du moins c o m m e n c é e s . L'article 7 7 n'est pas applicable non 

plus à celui qui fournit accidentellement de l 'argent ou pro

cure des vivres a des soldats ennemis, l 'eût- i l fait spon tané 

ment et sans y ê t re forcé » ( 5 ) . 

GARRAUD renvoie à DALLOZ, qui avait admis purement et 

simplement, sans la discuter, l 'op in ion de CHAUVEAU et 

H É L I E . En s'inclinant devant l'enseignement de DALLOZ, i l 

n ' v ajoute g u è r e de cons idéra t ions personnelles et ne tente pas 

de le justifier par des arguments nouveaux. 

Nous en arrivons ainsi aux auteurs belges. 

NYPELS dit : « Quand les secours fournis consistent en 

soldats, l 'application de cette disposition (art. 115 , al. 4 ) ne 

p r é s e n t e aucune difficulté ; la trahison est év idente , elle res

sort du fait m ê m e . Mais la chose n'est plus aussi claire quand 

i l a é té fourni d'autres secours. Les vivres, les armes, l 'argent, 

les munitions m ê m e s , peuvent avoir é té fournis uniquement 

dans un but de lucre, sans p e n s é e de trahison (6) . La disposition 

serait-elle applicable dans cette h y p o t h è s e ? En France, les com

mentateurs enseignent qu'elle ne le serait pas. Et. en effet, i l 

s'agit dans tout ce chapitre de faits de trahison envers le pays, 

et puis les mots manœuvres, intelligences avec les ennemis, 

qui dominent, dans le code français , les diverses incriminations 

de l 'art. 7 7 , justifient comp lè t emen t cette in terpré ta t ion . Mais 

ces mots sont s u p p r i m é s dans le texte de notre aiticle 1 :5 . cette 

suppression modifie-t-elle le sens de la disposition 5 Le rappor-

( 3 ) R é p . , V° Crimes et délits contre la sûreté de l'Etat. n° 3 4 . 

( 4 ) Suppl., eod. verbo, n° 1 3 

( 5 ) Traité théorique et pratique du droit pénal français, t. I I I , 

n° 8 6 2 . p. 2 8 4 : — HAUS, Princ. gén. de droit pén., t. 1, n" 2 9 5 ; 

p . 2 1 4 . 

( 6 ) « C 'es t -à -d i re , — ajoute SERVAIS, — sans que le four

nisseur ait su ou dû savoir qu ' i l venait en aide aux ennemis du 

pays. » (Code pénal belge interprété, t . I e r , sub art. 115 , n" 3, 

p. 3 7 0 . ) 

teur de la Chambre a voulu éca r te r tout doute a cet é g a r d . . . » ( 7 ) 

Et i l se borne à reproduire le passage thi rapport de M . V A N 

DER STICHELEN, dans lequel celui-ci rappelle la solution néga 

tive que la doctrine donnait à la question dont s'agit. 

Mais la contradiction ne tarda pas à se manifester dans la 

doctrine et l 'opinion de CHAUVEAU et H É L I E fut battue en 

b r è c h e . 

« Certains auteurs, dit GARÇON, pensent que l ' ind iv idu qui 

s'est mis spon tanémen t en relation directe avec l ' a r m é e enne

mie pour devenir l 'un de ses fournisseurs en vivres, argent, 

approvisionnements, s ' i l n 'a s o n g é q u ' à faire un gain i l l i c i t e , 

n'est pas passible de la disposition qui nous occupe (art. 7 7 ) . 

I l faut que le secours ait été p rê té , non pas uniquement dans un 

but de lucre, mais dans une intention hostile à la France, dans 

un dessein de trahison. 

<> Cette opinion ne nous paraît pas exacte, — n ' h é s i t e pas à 

dire le savant professeur à la faculté de droit de Paris, — i ! 

faut, croyons-nous, distinguer. Sans doute, l 'article 7 7 ne serait 

pas applicable à l ' ind iv idu qui, fournissant maté r ie l l ement des 

vivres à l 'ennemi,n'aurait entretenu avec lui aucune intelligen

ce. Tel serait le cas du marchand qui , en pays envahi,vendrait 

accidentellement des vivres à des soldats ennemis ; de celui qui, 

dans un sentiment de pure h u m a n i t é , donnerait du pain à des 

soldats rédui t s aux e x t r é m i t é s ; de celui qui fournirait des 

vivres et approvisionnements à un corps ennemi, a p r è s en 

avoir été requis. I l y aurait m ê m e , en ce dernier cas, un fait 

de force majeure (art. 6 4 . n° 1 2 0 ) . 

« Mais notre disposition nous paraî t ra i t , au contraire, appli

cable à celui qui aurait passé des m a r c h é s avec l 'ennemi, qui 

serait devenu son fournisseur, son pourvoyeur. Le iuge pour

rait, sans dépasser les limites de ses pouvoirs d ' appréc ia t ion , 

r econna î t r e que cet individu a, par de pareils actes, entretenu 

des intelligences avec l 'ennemi. Tous les é l é m e n t s du crime 

seraient ainsi réa l i sés , peu importe que le mobile de l'agent eû t 

é té de s 'enrichir ; i l aurait sciemment favorisé l 'ennemi et cela 

suffit pour constituer l ' intention. Dirai t-on que celui qui l iv re 

rait une place de guerre pour une somme d'argent, échappera i t 

au châ t iment parce qu ' i l aurait agi en vue d'un gain i l l ic i te , et 

parce que son but direct n'aurait pas é té de trahir la 

France » ( 8 ) ? 

Le savant professeur à la faculté de droit de Paris n ' hé s i t e 

pas à se sépa re r de ses devanciers, et à abandonner l 'op in ion 

radicale et intransigeante é m i s e par CHAUVEAU et H É L I E et 

adoptée ensuite, notamment, par DALLOZ, GARRAUD, NYPELS 

. et SERVAIS. I l semble s ' ê t r e insp i ré d'un arrêt cé lèbre qui fut 

rendu par la cour de cassation de France à la suite des é v é n e 

ments de la guerre de 1 8 7 0 - 1 8 7 1 . Cet ar rê t est cité, en effet, 

par lui à titre de r é fé rence . 

I l s'agit de l'affaire Besnard. 

Le sieur Besnard avait é té r e n v o y é devant la cour d'assises 

de Seine-et-Oise, par a r rê t du 9 - a v r i l 1 8 7 2 . Sur le pourvoi 

formé par lui contre cet ar rê t , la cour de cassation statua par 

un ar rê t , en date du 8 juin 1 8 7 2 , dont nous reproduisons c i -

dessous les passages suivants : 

« Sur le moyen pris de la p r é t e n d u e violation de l 'article 7 7 , 

en ce que les faits r e l evés par l ' a r r ê t a t taqué n'auraient pas 

les c a r ac t è r e s légaux du crime p révu par cet article : 

u Attendu que l 'ar rê t a t taqué re l ève contre Besnard des faits 

qui consisteraient à s ' ê t r e mis notoirement en rapport avec les 

Prussiens, et à ê t re devenu l 'un de leurs principaux fournis

seurs de vivres et approvisionnements, au moyen de relations 

directes avec les agents de l 'ennemi ; et que l 'ar rê t ajoute qu ' i l 

existe contre le dit Besnard charges suffisantes d'avoir, en 

1 8 7 0 et 1 8 7 1 , p ra t iqué des m a n œ u v r e s ou entretenu des in t e l l i 

gences avec les ennemis de l 'Etat, à l'effet de leur fournir des 

secours en vivres ou munitions ; 

( 7 ) Ibid., t. 1, sub art. 1 1 5 , n° 7 , p. 2 7 6 et 2 7 7 . 

( 8 ) GARÇON, Code pénal annoté, t. I , sub art. 7 7 , n ° 8 9 et 

10 . p. 2 0 6 , 2 0 7 ; — Décre t de la délégat ion du Gouvernement 

de la Défense nationale, du 1 9 novembre 1 8 7 0 . La jurispruden

ce a admis cette in terpré ta t ion : Cass. f r . . 8 juin 1872 , DALLOZ, 

P é r . . 1 8 7 2 , 1 , 3 8 1 et l ' a r rê t Simon Jacob (Cass. fr . . 1 6 ju i l l e t 

1 8 7 4 , DALLOZ. Pé r . , 1 8 7 4 , 1 , 4 9 7 ; SIREY, 1 8 7 5 , 5, 1 3 6 ) . 



<c Attendu que les faits ainsi i m p u t é s à Besnard ont exacte
ment le ca rac t è re léga l du crime prévu par l 'art . 77, c. p é n . ; 

« Kejette... » (9 ) . 

DALLOZ, dans son Supplément, approuve pleinement le sys
t è m e admis par l ' a r rê t p réc i té : « Ce fait, — d i t - i l , — p ré sen t e 
bien le ca rac tè re légal du crime prévu par l 'art icle 77 » (10). 

I l ajoute ensuite, en se servant des termes m ê m e s de l ' a r rê t 
p réc i té : « Le fait de s ' ê t r e mis notoirement en rapport avec un 
corps de troupes ennemies et d ' ê t r e devenu l ' un de ses four
nisseurs de vivres et approvisionnements, au moyen de rela
tions directes avec ses agents, est, avec raison, cons idé ré 
comme constitutif du crime d'intelligences avec les ennemis de 
l 'Etat » (11). 

Le jurv de Seine-et-Oise, dans une affaire du m ê m e genre 
(femme Meyer et Lout re l ) , a déclaré le fournisseur de vivres 
coupable du crime défini par l 'ar t icle 77 du code pénal (12). 

Un certain nombre de déc i s ions dans le m ê m e sens ont d'ail
leurs été rendues par les cours d'assises f rançaises , à la suite 
de l 'invasion allemande de 1870 (13). 

GARRAUD ne semble pas s ' ê t r e laissé convaincre par l 'a r rê t 
préci té de la cour de cassation. 

» La Cour de cassation, — di t - i l , — paraît avoir décidé le 
contraire dans un arrêt du 8 juin 1872 (14). J'admets bien, 
avec l 'ar rê t , que le fait de fournir les vivres peut constituer 
l ' é l émen t matér ie l du crime. Mais le but que l'agent doit avoir 
en vue et qui forme l ' é l émen t moral du crime prévu par 
l 'article 77, quel est- i l? I l résu l te de la qualification donnée 
par la loi que le fait d'avoir fourni aux ennemis de l 'Etat 
des secours en l iv res , argent, etc., n'est punissable que si le 
secouts a été p r ê t é , non pas uniquement dans un but de lucre 
(lucri iaciendi anima), mais dans une intention hostile à la 
France, dans un dessein de trahison » (15). 

La cour de cassation de France a bien r ée l l emen t , de la 
façon la plus nette, la plus formelle, sans aucune équ ivoque , 
décidé en sens contraire de l 'opinion e n s e i g n é e par le savant 
professeur de droit cr iminel à l 'Un ive r s i t é de Lyon . La t h è s e 
consac rée par l ' a r r ê t dont s'agit est la suivante : Le fait de j 
s ' ê t r e mis notoirement en rapport, au cours de la guerre, avec j 
les ennemis de l 'Etat et d ' ê t r e devenu l ' un de leurs principaux 
fournisseurs de vivres et approvisionnements,' au moyen de 
relations directes avec les agents de l 'ennemi, p résen te le | 
ca rac tè re légal du crime p révu par l 'art icle 77 du code péna l , ' 
c 'es t -à-dire r éun i t l ' é l émen t matér ie l et l ' é l émen t moral, inten
tionnel, de ce cr ime. 

I l est impossible d ' ê t r e à la fois plus clair et plus p réc i s . 
Mais nous devons nous placer ici exclusivement au point de 

vue du droit péna l belge. Or, l 'article 115 du code pénal de 
1867 n'a pas reproduit les expressions » pratiqué des ma
nœuvres ou entretenu des intelligences » e m p l o y é e s dans l 'ar
ticle 77 du code péna l de 1810. I l en résul te que l'agent ne doit 
plus, dans le s y s t è m e de la loi pénale belge, pratiquer des 
m a n œ u v r e s avec les ennemis de l 'Etat, ou entretenir avec eux 
des intelligences, pour tomber sous l 'application de l 'art icle 
préc i té . j 

(9) DALLOZ. P é r . , 1872, 1, 381. 

(10) et (11) R é p . , Suppl., V° Crimes et délits contre la sûreté 

de l'Etat, n° 13. 

(12) DALLOZ, P é r , 1872, 1, 381. note 4. 

(13) DALLOZ, R é p . , Suppl., eod. verbo, n° 13. 

Peu t -ê t re n'est-il pas sans in té rê t de reproduire i c i , à titre 

de curiosi té , le passage suivant de la Lanterne, d 'Henr i Ro-

CHEFORT: « Q u a n d j ' é t a i s à Sain t -Mar t in-de-Ré (au « d é p ô t 

de r e b e l l e s » ) , au mi l i eu de six cents dépor tés , parmi lesquels 

je ne sais quel conseil de guerre envoya un jour un vieux pay

san champenois, je crois, c o n d a m n é à la déportat ion dans une 

enceinte fortifiée, non pour insurrection, mais pour intelligence 

avec les Prussiens, à qui i l avait vendu des vivres, des fourra

ges et spéc ia lement servi d'espion. Ce vieux scé lé ra t était par

m i nous un tel objet d 'horreur qu'une révol te faillit éc la te r dans 

la c h a m b r é e où on l 'envoya et qui refusa ca t égo r iquemen t de 

le recevoir. » ( D e u x i è m e sé r i e , n° 35, du 27 février 1875, 

p. 44.) 

(14) DALLOZ, P é r . , 1872, 1, 381. 

(15) Ouv. cité, t. I I I , n° 862, p. 284, note 17. 

Dès lors, i l est certain que le s y s t è m e consacré par la cour 

de cassation de France, sous l 'empire d 'un texte qui exige des 

m a n œ u v r e s et des intelligences, doit ê t re admis à fortiori en 

Belgique. D'autre part, un a c c u s é ne peut invoquer en Belg i 

que l 'autor i té de CHAUVEAU et H É L I E , de DALLOZ et de 

GARRAUD, pour les motifs que nous venons d'indiquer. 

Le reproche que l 'on pourrait formuler non sans raison à 

l'adresse des auteurs dont nous avons reproduit ci-dessus l ' op i 

nion, c'est qu ' i ls ont trop r a i sonné in abstracto, en g é n é r a l , 

sans tenir compte des réa l i tés de la vie. Lorsque leur t héo r i e 

se trouve aux prises avec les faits et doit ê t r e app l iquée 

in concreto, ses vices et ses défauts apparaissent auss i tô t . El le 

est naturellement insuffisante parce qu'elle est trop absolue, 

trop radicale, trop ou t r anc iè re , et qu'elle manque complè t e 

ment de souplesse. C'est que les faits ont leur é l o q u e n c e 

propre ; leur grav i té in t r in sèque et e x t r i n s è q u e ne tarde pas à 

avoir raison du s y s t è m e juridique le plus solide en apparence. 

C'est le plus souvent la jurisprudence qui s'en charge. Te l 

fut encore le cas i c i . 

L ' accusé a l lègue, à titre de défense , qu ' i l a agi uniquement 

par esprit de lucre, sans aucune intention de trahison. 

• Il faut ici serrer la question de p r è s et aller au fond des 

choses. 

A u cours de la guerre, pendant l 'occupation, l'intendance de 

l ' a rmée ennemie s'adressera toujours volontiers à des fournis

seurs belges et passera avec eux des m a r c h é s importants. Ces 

fournisseurs deviennent ainsi de vér i tab les « nrunitionnaires » 

ou « vivandiers ». C'est qu'elle n ' ignore pas q u ' ï ï s ' s e procure

ront, plus facilement qu'elle ne pourrait le faire, les choses n é 

cessaires aux besoins de cette a r m é e , partee qu'ils^gayent où les 

trouver beaucoup mieux q u ' e l l e - m ê m e . Leur quali té de Beiges 

leur ouvrira des portes qui demeureraient f e rmées si l 'ennefrù se 

présenta i t e n personne. L 'opéra t ion est plus rapide et plus s û r e 

que si cette intendance procédai t directement, par voie de r é q u i 

sition ou autrement. • > . - • . . . 

Dès que l'intendance ennemie et le fournisseur belge se sont 

| mis pleinement d'accord sur tous les points, dès que le contrat 

j ferme est conclu, ce fournisseur belge devient par la force 

m ê m e des choses,' qu ' i l le veuille ou ne le veuille pas, un des 

I rouages de l ' a r m é e ennemie. L'intendance ennemie lu i t c t r è t t r -

! le strict néces sa i r e et é che lonne les livraisons d ' a p r è s les n é c e s 

s i tés de la consommation. Le fournisseur sait et doit savoir 

qu'en ne fournissant pas à la date fixée les vivres convenus, i l 

risque de mettre l ' a r m é e ennemie dans l'embarras. I l a donc 

néces sa i r emen t l ' in tu i t ion fort nette qu'en exécu tan t son con

trat, i l favorise l 'ennemi et lui procure un secours, dans une 

certaine mesure (16). 

Le crime p révu par l 'article 115, a l inéa 4, du code péna l , 

consiste à fournir aux ennemis de l 'Eta t des secours en vivres, 

etc. Tel est l'objet de cette infraction. 

Dès lors, i l faut et i l suffit pour qu'elle existe que l'accusa

tion établ isse que l'agent a eu l ' intention de fournir de pareils 

secours ; que volontairement, sciemment, librement, i l s'est 

(10) En revanche, i l Jouit de toutes les faveurs de l 'ennemi 

dans la s p h è r e de son act ivi té . 

I l nous suffira de citer i c i , à titre d'exemple, un passage de 

l ' a r rê té du gouverneur généra l allemand en Belgique, baron 

von Bissing, en date du 13 mars 1917, concernant les relations 

postales avec le territoire des é t apes : 

« Les relations postales avec le territoire français et belge 

des é tapes sont soumises aux dispositions suivantes : 

« 1° Sont admis 

« b) les lettres et cartes postales d'affaires entre les com

m e r ç a n t s rés idant dans le gouvernement généra l et ceux du 

territoire des é tapes , pour autant que cette correspondance 
favorise les intérêts allemands... » (Cet a r rê té n'a pas é té 

publié au Bulletin officiel des lois et arrêtés pour le territoire 
belge occupé.) 

L'octroi d 'un pareil pr ivi lège, en p r é s e n c e de l ' interdict ion 

absolue des relations postales entre le terri toire des é tapes et 

celui du gouvernement généra l , était ca rac té r i s t ique . I l y avait 

là, à certains é g a r d s , un é l é m e n t de preuve de culpabi l i té par 

p résompt ions , en ce qui concerne l'application de l 'art icle 115, 

alinéa 4, du code péna l . 



r é so lu à favoriser l 'ennemi de cette façon. Si une pareille inten

t ion existe chez l u i , elle implique par la force m ê m e des choses 

la volonté expresse, p réc i se , consciente, de trahir la patrie. 

• ' . ' intention criminel le , — dit GARRAUD, — consiste dans 

la conscience chez l'agent qu ' i l accomplit l'acte comme 

dé!>t » ( 1 7 ) . 

L ' a c c u s é a beau dire qu ' i l a agi uniquement par esprit de 

lucre, que le but direct, immédia t , qu ' i l s'est proposé à l u i -

m ê m e , c 'é tai t exclusivement de gagner beaucoup d'argent et 

de s 'enrichir rapidement.il convient de ne pas perdre ici de vue, 

comme le fait remarquer GARRAUD, » q u ' i l ne faut pas con

fondre, en droit cr iminel , avec l ' intention de commettre le 

délit , le mobile qui d é t e r m i n e la volonté du coupable et le 

déc ide à commettre le délit » ( ¡ 8 ) . 

» En thèse géné ra l e , - dit FERNAND THIRY, — la culpa

bil i té pénale nécess i te l ' intention; celle-ci constitue une con

dit ion de l ' infraction, alors m ê m e que la loi ne la mention

nerait pas : c'est un point qui a été cons ta té par M . EUDORE 

PIRMEZ, dans son rapport sur le projet de code pénal . En ma

t i è r e de crimes, cette règ le ne souffre pas d'exceptions » ( 1 9 ) . 

I n d é p e n d a m m e n t du mobile qui a poussé l'agent à agir, i l 

est certain que l'acte matér ie l accompli par l u i , dans toute la 

p lén i tude de sa l iberté , en pleine conscience, a eu pour résultat 

de fournir , dans une certaine mesure, des secours en vivres 

aux ennemis de l 'Etat. 

Nous touchons ici à une question classique dans le droit 

péna l , celle du dol, en tant qu ' i l s'applique aux c o n s é q u e n c e s 

de l 'action. 

Rappelons ici b r i èvemen t les principes qui régissent la ma

t i è re . 

ORTOLAN fait remarquer qu'un p rob lème dont la solution 

est fort délicate en droit pénal , est celui de savoir comment on 

devra mesurer la culpabil i té dans les délits dont les consé 

quences auront dépassé l ' intention du dél inquant . I l rappelle 

cette vér i té incontestable que si la c o n s é q u e n c e était nécessa i re , 

inév i tab le suivant la loi physique des faits et év idente aux yeux 

de l'agent, celui-ci devrait ê t re puni comme l'avant eue en vue, 

car, le nier, serait de sa part déra ison et subti l i té . 

" Or, i l peut se faire. - dit ORTOLAN. — que. soit la pre

m i è r e de ces conditions, le ca rac tè re inévi table , soit la se

conde, le carac tère d ' év idence , manque, et c'est alors seule

ment que l 'on con;oit la possibilité pour l 'agent d ' invrqner de 

sa part une absence d'intention quant à la conséquence qui a 

eu lieu ; alors seulement le doute s ' é l ève . 

i' Si c'est la p r e m i è r e de ces conditions qui manque, et 

qu'elle manque en ce sens que la c o n s é q u e n c e , sans être néces 

saire, inévi table , était n é a n m o i n s usuelle, dans l 'ordre com

mun des faits, de telle sorte que c ' eû t été un heureux hasard 

qu'elle ne se fût p'iint accomplie, nous dirons encore que 

l'agent devra être puni comme l 'ayant eue en vue, sans ê t re 

admissible à nier son intention à cet éga rd . . . » (20). 

Telle est la solution qu ' i l donne ;. la question suivant la 

science rationnelle. 

HAUS a consacré à cette question une sér ie de considéra

tions d'un puissant in térê t au point de vue de la discussion 

actuelle. 

» Pour que l 'on puisse imputer à l'agent, - dit HAUS. 

comme intentionnel, le mal produit par son fait, i l ne suffit 

pas qu ' i l ait voulu commettre ce fait et que celui-ci ait été la 

cause dé te rminante du mal qui en est résu l té , i ! f^ut de plus 

que l'agent ait voulu causer ce mal. On peut vouloir la cause 

sans vouloir l 'effet. L ' intent ion de l'auteur n'a pu s'appliquer 

à la conséemence préjudic iable eue son action a produits et 

q u ' i l n'avait point p r é v u e . I l est coupable de faute, s ' i l pou

vai t la prévoir : i l est à l 'abri de toute responsabi l i té , si 1 évé

nement n'a pu entrer dans ses p rév is ions . Mais dans le cas où i l 

(17) et (18) Pri 'vi-: de droit criminel. n° 80. p. 17!. 

(18) Ibid 

( 19) Cours de droit criminel, n" 60. p. 55 ; - NYPELS. l.tg. 

crim. de la Belgique, t. I I . p. 554, n° 35 ; t. I I I , p. 558. n" 57. 

(20) Elément* d: droit pénal, n"* 389 à 391. p. 153. 154. — 
Vov. F. THIRY. (,'oi.vs de droit criminel, n" 64. p. 60. 61. 

l 'avait p révu , doit-on admettre qu ' i l l 'a voulu? Pour r é s o u d r e 
cette question, i l faut distinguer : Lorsque le mal causé était la 
c o n s é q u e n c e nécessaire du fait, ou que, sans avoir ce carac
t è re , i l en était n é a n m o i n s une c o n s é q u e n c e habituelle, de telle 
sorte que c ' eû t été un heureux hasard qu'elle ne se fût pas 
accomplie, l'agent qui savait que son fait était de nature à pro
duire le mal qui en est r é su l t é , doit avoir non seulement p révu , 
mais encore voulu ce mal . . . » (21). 

HAUS fait remarquer que l'agent peut avoir voulu de d i 
verses m a n i è r e s le mal dont i l a é té la cause. 

« Sous ce rapport. •• - d i t - i l , — la volonté , en tant qu'elle 
s'applique aux c o n s é q u e n c e s du fait, est susceptible de plusieurs 
modifications qui exercent de l ' influence sur la mesure de la 
culpabi l i té . Le plus souvent, l 'auteur a eu directement en vue 
le mal qui est résu l té de son action, i l a exécuté celle-ci dans 
le but de causer ce mal. La résolut ion criminelle qui a eu direc
tement pour objet l ' infraction commise, est appelée dol direct. 
Ce dol se p r é s e n t e sous deux formes : 1") l ' intention de l 'agent 
était déterminée, i l voulait spéc ia l emen t le crime qu ' i l a com
mis ou tenté de commettre (dol déterminé) ; 2° l ' intention c r i 
minelle était indéterminée, elle n'avait pas exclusivement pour 
objet tel résul ta t ; dans sa généra l i t é , elle comprenait toutes 
les c o n s é q u e n c e s plus ou moins pré judic iab les que le fait pou
vait produire.. . » (22). 

ORTOLAN dit encore : » Si l 'agent a commis le délit au 
risaue de tous les pér i l s qui pouvaient en advenir, n'ayant 
qu'une intention indé t e rminée relativement aux c o n s é q u e n c e s 
préjudiciables que ce délit pourrait avoir, mais n'en excluant 
aucune..., les c o n s é q u e n c e s qui auront eu l ieu. . . lui seront 
i m p u t é e s à crime comme s ' i l les avait voulues, puisqu' i l les 
a comprises indirectement dans son intention » (23). 

I l existe une e s p è c e de dol que les criminalistes appellent 
indirect ou éventuel. HAUS en r évè l e le caractère : <• L'agent 
avait formé le dessein de commettre une infraction dé te rmi 
n é e , mais l 'action a eu pour résul tat une infraction qui a dé
passé le but du dé l inquant . Dans ce cas. si le mal causé était 

] une c o n s é q u e n c e nécessa i r e ou du moins habituelle du fait, 
i et si l 'auteur a connu les circonstances qui étaient de nature 
! à le produire, on doit cons idé re r ce mal comme un mal inten-
; t ionnel. A la vér i té , le coupable n'a pas eu pour but de com-
j mettre ce crime ; son action tendait à produire un résul tat 

moins préjudiciable ; mais sachant qu'elle en t ra înera i t , selon 
toute probabi l i té , une lésion plus grave, i l a éven tue l l ement 
voulu celle-ci, i l a préféré subir cette conséquence de son fait, 
plutôt que de renoncer à son projet qu ' i l voulait exécu te r , 
m ê m e au risque du résultat p r évu . Ains i , bien qu ' i l n'ait pas 
voulu directement et principalement le crime dont i l est devenu 
la cause, bien qu ' i l ne l 'ait pas m ê m e dés i ré , i l y a cependant 
consenti pour le cas où i l résu l te ra i t du fait ; ce crime était 
donc compris indirectement et é v e n t u e l l e m e n t dans son inten
tion » (24). 

Nous invoquerons enfin la haute autor i té du savant profes
seur de droit cr iminel à l 'Un ive r s i t é de Lyon. 

<' L'acte volit if , — dit GARRAUD, — inc r iminé comme inten
tionnel, se décompose et s'analyse en un acte de volonté, por
tant sur l 'action ou l 'omission qui forme l ' é lément matér ie l 
du délit, et en une direction de volonté , portant sur le carac
tère ou les c o n s é q u e n c e s du fait i n c r i m i n é . De cette idée résul te 
une double c o n s é q u e n c e : 1°) Dans le délit intentionnel, la 
bonne foi est exclusive de toute responsabi l i té pénale ; 2") dans 
le délit intentionnel, la faute simple n'est pas suffisante pour 
engager la responsabi l i té péna l e . . . 

« La bonne foi est un état de conscience ; l ' intention, un 
p h é n o m è n e psychologique. L ' intent ion manque, parce que 

i2M Principes généraux du droit pénal belge, t. I . n° 299. 
p. 216, 217 ; n° 288, p. 207. 208. 

1221 Ouv. cité. t. I . n" 300. p. 217. — Vov. PRINS, Science 

pénale ?t droit posit il. n° 299 à 302. p. 178. 179 ; F . THIRY, 

ou", cité, n" 64. p. 60. 61. 

(23) Ouv. cité. n° 393. p. 154. 
(241 Ouv. cité t. 1. n" 301, p. 218. 219 ; — PRINS. ouv. 

cité n" 303. 304. P . 179 à 181 ; F . THIRY. OUV. cité, n" 64, 
p. 61. 

http://rapidement.il


l 'agent est de bonne to i . D é m o n t r e r la bonne foi , c'est donc 
prouver que l 'agent n'a pas eu connaissance du ca rac tè re délic
tueux de l'acte qui lu i est r e p r o c h é . Prouver la mauvaise, to i , 
c'est établir que l'agent a VGKIU l'acte en tant que délit » (25). 

GAKRAUD examine ensuite le cas où l 'auteur du fait nie 
directement l ' in tent ion cr iminel le : « L ' i ncu lpé , tout en recon
naissant qu ' i l est l 'auteur du fait i nc r iminé , nie qu ' i l l 'ait voulu 
•en tant que délit » (26). 

I l faut, à son avis, distinguer, au point de vue de l ' intention, 
trois classes Je dé l i t s . I l fait rentrer dans la p r e m i è r e un grand 
nombre de faits, dans lesquels la loi recherche l ' intention et 
qu'elle déc la re impunis en l'absence de cette intention. Le 
cr ime de trahison p révu à l 'a l inéa 4 de l 'article 115 du code 
péna l rentre é v i d e m m e n t dans cette classe, car i l exige l ' in ten
tion de trahir. 

» L'agent, — continue GARRAUD, — en avouant l ' intention 
criminelle, quant au fait du délit, peut la nier quant à cer
taines c o n s é q u e n c e s de ce fait ; par exemple.. . l'agent, vou
lant incendier une maison, a b rû lé quelqu'un qu ' i l ne savait 
pas s'y trouver! Dans ces cas et autres semblables, qui sont 
des cas de do! éventuel, les c o n s é q u e n c e s du délit ayant dé 
passé l ' intention de l'agent, la question se pose de savoir s ' i l 
en est responsable. Pour la r é s o u d r e , i l faut faire une distinc
t ion. Si l 'agent a pu et dû p révo i r les suites de l 'acte qu ' i l 
accomplissait, i l en est certainement responsable, car i l l 'a com
mis au risque de tout le mal qui pourrait en advenir. Mais s ' i l 
n'a pu et dû prévoir cette c o n s é q u e n c e , i l n 'en est certaine
ment pas responsable » (27). 

En r é s u m é , i l convient de suivre l'enseignement de PRINS, 
qui a dit avec raison : << Le principe de notre droit péna l , c'est 
que l'auteur est tenu de ce qu ' i l a voulu d'une façon dé te r 
minée , d'une façon i n d é t e r m i n é e ou m ê m e d'une façon é v e n 
tuelle ; en d'autres termes, on punit le dol d é t e r m i n é , le dol 
indé te rminé et le dol éven tue l , et l 'on admet que, dans ces 
trois cas, l 'auteur a plus ou moins voulu le résul ta t final » (28). 

I l nous faut maintenant appliquer ces principes à l 'hypo
t h è s e que nous examinons actuellement, c ' es t -à -d i re au s y s t è m e 
de défense de l ' a c c u s é dont s'agit plus haut. 

I l s'agit i c i , non point p r é c i s é m e n t d'une application directe, 
mais plutôt d'une application par analogie. 

Fournir des vivres à quelqu'un par esprit de lucre, dans le 
but de réa l i ser des bénéf ices , ne constitue pas, en géné ra l , 
une infraction à la loi péna le , mais i l est possible que, dans 
certaines conditions d o n n é e s , l'agent, en s'enrichissant, com
mette le crime de trahison prévu par l 'art icle 115, a l inéa 4, 
du code péna l . Tout en ne songeant q u ' à amasser une grosse 
fortune, i l commet une infraction en s 'efforçant d'atteindre 
son b u t ; l e .moven emp loyé par lu i tombe sous l 'application 
de la loi péna l e . U n acte de commerce peut, dans certains cas, 
constituer un cr ime ou un déli t . 

Tout homme, d'une intelligence moyenne et ordinaire, sait 
et doit savoir qu'en procurant à l 'ennemi des vivres dans les 
conditions d é t e r m i n é e s ci-dessus, i l lui fournit en réa l i té , dans 
une certaine mesure, un secours. Le bon sens et la saine raison 
suffisent à le lu i apprendre. 

Nous renvovons ic i au chapitre X dans lequel la question du 
secours est t ra i t ée d'une m a n i è r e complè te (29). 

L ' accusé n'a pu ignorer qu'en voulant s 'enrichir par la four
niture des vivras, i l a, en réal i té , favorisé, a idé, ass i s té ; secouru 
par le fait m ê m e l 'ennemi, à qui les livraisons étaient faites. 
I l a pu et dû mesurer cette c o n s é q u e n c e habituelle, nécessa i r e , 
inévi table , fatale, de ses actes. I l a, suivant le mot de PRINS. 
plus ou moins voulu le résul ta t final, et c'est pour ce motif 
que l 'art icle 115 du code pénal lu i sera, avec raison, appl iqué 
par la Juridiction r ép re s s ive . 

Sans doute, i l est toujours in té ressan t et utile de rechercher 
le mobile d 'un crime, mais lorsqu ' i l s'agit du cr ime prévu par 
l 'art icle 115, a l inéa 4, du code pénal , c'est le résul ta t atteint 
par Tarent qui importe avant tout, abstraction faite du mobile 

(25) Ouv. ci té , n° 80, p. 172. 

C26Ì Ouv. c i té . n° 8 f , p. 173. 

(27) Ouv. c i té . n° 81, p. 175. 

(28) Ouv. c i té , n° 299, p. 178, 179. 

(29) Nous publierons ce chapitre dans un prochain n u m é r o . 

qui l 'a in sp i ré . Dès que l'acte dont i l s'est rendu coupable se 
traduit, en réa l i té , par un secours en vivres fourni à l 'ennemi, 
l'agent qui a pu et dû prévoi r cette conséquence , est coupable 
du crime m e n t i o n n é ci-dessus. I l n'est pas possible qu ' i l se soit 
i l lus ionné sur la po r t ée de son acte. 

Q u ' i l ait agi par dépit , par vengeance, par haine, par ambi
tion, par esprit de lucre, qu'importe au point de vue de l 'exis
tence m ê m e de l ' infraction. La question n'est i n t é re s san te qu'au 
point de vue de l 'application de la peine : la nature du mobile 
exerce f r é q u e m m e n t une certaine influence à cet égard . 

L'agent peut, en fait, avoir obéi à deux mobiles r é u n i s et 
c o m b i n é s : la haine envers sa patrie et l 'esprit de lucre. I l a 
soin de cacher le premier et de meure le second seul en 
avant. Son but i m m é d i a t , direct, est de gagner de l'argent, mais 
son ou: médiat , i n d i r î c t ou lointain, est de se venger de sa 
patrie dont i l croit avoir à se plaindre. En réal i té , le mobile 
de l 'agent est complexe. 

I l semble bien que l ' on se trouve ic i dans un de ces cas. 
dont parle HAUS, OÙ l ' exécu t ion du fait dé l ic tueux suffit 
seule pour produire dans l 'esprit du juge la conviction de la 
culpabil i té de l'agent. Res ipsa in se dolum ha-bet (30). C'est 
que le fait dont i l s'agit n'est guè re susceptible de deux expl i 
cations. La résolu t ion cr iminel le résul te ic i prima facie de 
l'acte, c'est le dol réel (31) . L ' exécu t i on du fait matér ie l est 
ici dans un rapport int ime et nécessa i r e avec la résolut ion c r i 
minelle. 

Mais l ' accusé a l l ègue qu'au moment des faits l u i r e p r o c h é s , 
i l ignorait la disposition de l 'article 115, al inéa 4, du code 
pénal . C'est l ' ignorance de la loi pénale , comme l 'appelle 
HAUS ; l 'ignorance de droit, comme l'appelle ORTOLAN. 

I l suffit, pour faire justice de ce moyen, de rappeler l'adage 
connu : Nul n'est censé ignorer la loi. 

« Si on le prenait comme exprimant une p résompt ion , — dit 
ORTOLAN, — on aurait grand tort. Une présompt ion est une 
sorte de c o n s é q u e n c e logique, t i rée par voie d' induction, du 
généra l au particulier, de ce qui a lieu c o m m u n é m e n t au cas 
spécial dont i l est question. Or, le fait généra l est-il que cha
cun connaisse toutes les lois ou la majeure partie des lois du 
pays où i l vit ? Est-ce là ce qui a l ieu c o m m u n é m e n t , ou n'est-ce 
pas p r éc i s émen t le contraire?. . . 

c Cet adage ne signifie r ien autre chose que ce fait qu'une 
fois la loi publ iée , et passé un certain délai suffisant pour que 
chacun soit à m ê m e de la conna î t re ou de s'en faire instruire 
au besoin, qu ' i l la connû t ou qu ' i l ne la connû t point, on la l u i 
appliquera » (32). 

GARRAUD dit à ce propos : » La loi publ iée et p r o m u l g u é e 
est applicable à toute personne, qu'elle l ' a i t ou non connue, 
parce que toute personne est à m ê m e de la conna î t re et de s'en 
faire instruire au besoin et peut se reprocher à faute de l 'avoir 
i g n o r é e . C'est dans ce sens et seulement dans ce sens, qu ' i l 
faut entendre l'adage : Nemo jus ignorare censetur » (33). 

WEILAND a dit avec raison : « Dans une socié té bien or
gan i sée , personne n'a besoin de la connaissance positive des 
lois péna le s pour rég le r sa conduite ; car tout ce que la l o i 
péna le prescrit d'omettre, nous est déjà e n s e i g n é par les com
mandements bien connus : Tu ne voleras pas, tu ne tueras pas, 
par les p r é c e p t e s de la rel igion et de la morale, par les exem-
oles que nous rencontrons et par l ' expé r i ence que nous acqué
rons dans la socié té où nous vivons » (34). 

(30) L . 36. D i e , de Verborum obligationibus, X L V , 1. 

(31) Ouv. ci té , t. I , n° 304, p. 221. 

(32) Ouv. c i té , n° 388, p. 152, 153. — Voy. F. THIRY, ouv. 
cité, n° 62, p. 58. 

(33) Précis de droit criminel, n° 81, p. 176. 

Toutefois, comme l'enseigne avec raison HAUS. si l'agent 
prouve qu ' i l s'est t rouvé dans l ' impossibi l i té de connaî t re la loi 
pénale , cette preuve fait d ispara î t re la culpabil i té péna le (ouv. 
ci té . t. I , n° 667, p. 510, 511). Mais ce n'est pas le cas dans 
l ' e spèce . 

(34) « Bijdragen tot de wetenschap der s t ra f regtsp legîng ». 
(Contributions .7 la science de la procédure pénale, par J .-A. 
WEILAND, avocat pratiquant à Rotterdam, p. 1 1 . — Delft V v e 
Allart , 1826.) 



11 est certain, en effet, que les p r é c e p t e s de la morale la plus 

é l é m e n t a i r e imposent à tout citoyen l 'obligation i m p é r i e u s e de 

s'abstenir de fournir des vivres aux ennemis et de trahir ainsi 

son pays, quelles que soient les circonstances dans lesquelles 

les fournitures seraient faites et quel que soit le mobile qui ait 

insp i ré l'agent. Toute â m e bien née comprend ce devoir c i 

vique et l ' exécu te au prix de tous les dangers. 

Enfin, l ' accusé a l l ègue qu'en livrant aux ennemis certaines 

quan t i t é s de cé réa l e s ou de d e n r é e s alimentaires, i l ne se dou

tait pas q u ' i l fournissait à ceux-ci des secours en vivres, dans 

le sens de l 'article 115, a l inéa 4, du code péna l . I l ignorait 

comp lè t emen t que l'acte dont i l se rendait coupable rentrait 

dans la définition légale . 

H AU s répond en ces termes à, ce moyen de défense : 

n On peut connaî t re la lo i péna le et cependant se tromper 

lorsqu ' i l s'agit de l 'appliquer à un fait particulier ; on peut 

croire que ce fait ne rentre pas dans la définit ion légale, qu ' i l 

n'est point ou qu ' i l n'est plus punissable. Quiconque commet 

une infraction est c ensé comprendre que son action.. . tombe 

sous l 'application de la loi p é n a l e . . . 

« Mais cette p ré sompt ion légale n'est pas plus i r réf ragable 

que celle qui suppose la connaissance de la loi m ê m e , et dont 

elle n'est d'ailleurs qu'une c o n s é q u e n c e . Pour la dé t ru i re , 

l'agent a besoin de prouver qu ' i l a é té induit en erreur sur le 

ca rac tè re légal de son action, soit par son s u p é r i e u r auquel i l 

devait obé issance h i é ra rch ique et qui lu i avait o rdonné le fait, 

pourvu que l 'ordre fût relatif à un objet du ressort de ce s u p é 

rieur et que sa cr iminal i té ne fût pas év iden te , soit par tout 

autre qui l 'avait t rompé à l'aide d'artifices ou de machina

tions.. . , soit enfin parce que des infractions de m ê m e nature, 

f réquentes et notoires, sont r e s t é e s sans poursuites... 

» Hors ces cas, l 'exception de bonne foi n'est pas rece-

vable... L 'er reur de droit , si elle constitue une faute, exclut 

toute intention cr iminel l le . Mais chacun é tant p r é s u m é com

prendre la por tée de la loi dont i l a connaissance, c'est à l ' accusé 

ou au p révenu qui p ré tend l 'avoir enfreinte de bonne foi, à 

dé t ru i re cette présompt ion l éga le . Pour la dé t ru i r e , i l ne lui 

suffit pas de dire qu ' i l s'est t rompé l u i -même , i l ne lui suffit 

pas m ê m e de soutenir qu ' i l a été t rompé par ceux qu ' i l avait 

consu l t é s et dont i l p ré tend s ' ê t r e appropr ié l 'opinion e r r o n é e , 

car i l reste toujours incertain s ' i l a pa r t agé cet avis, ou s ' i l n'a 

pas enfreint intentionnellement la lo i . Pour justifier sa bonne 

foi. i l n'a d'autre moyen que de prouver qu ' i l a été victime 

d 'un dol, comme dans les deux p r e m i è r e s hypo thèses ci-dessus 

ind iquées , ou q u ' i l a é té induit en erreur par l ' au tor i té elle-

m ê m e qui s 'é ta i t abstenue, pendant un certain temps, de pour

suivre des faits de m ê m e nature » (35). 

Nous avons tenu à reproduire presque in extenso ces pas

sages de HAUS, pour bien montrer le danger qu ' i l y a, au point 

de vue de la vindicte publique, à s'abstenir de poursuivre 

certains faits tombant sous l'application de la loi péna le . I l est 

aisé de voir que! est le parti que certains a c c u s é s peuvent tirer 

de cette attitude de l ' au tor i t é . 

GARRAUD dît à son tour : » L 'erreur de droit n'est pas p ré 

c i sément la m ê m e chose que l'ignorance de la lo i . Celui- là 

commet une erreur de droit qui, connaissant l'existence de la 

loi , en fait, par erreur, une fausse application... Lorsque l ' i n 

tention est nécessa i re pour constituer la c r imina l i té , l 'erreur 

de droit, qui la fait d i spara î t re , n'exempte nullement l ' inculpé 

de toute responsabi l i té . L ' in te rpré ta t ion de la loi s'impose 

comme son existence, et nul ne peut se soustraire à son appli

cation en l ' in te rpré tan t » (36). 

Comme i l est aisé de le voir , que l 'on se rallie à l 'opinion 

de HAUS ou à celle de GARRAUD, l ' accusé n'est pas recevable 

à invoquer l 'exception de bonne foi résu l tan t de l 'erreur de 

droit. 

Nous avons ainsi successivement r encon t r é et réfuté tous 

les arguments i nvoqués par l ' accusé à titre de moyens de dé

fense. Nous couvons conclure que l 'article 115. al inéa 4. du 

code pénal doit ê t re acpl ioué à l ' accusé qui est coupable d'avoir 

fourni aux ennemis de l 'Etat des secours en vivres. 

(35) Ouv. ci té . t . I . n o s 666. 667, p. 513. 514. — Voy. 

encore n o s 248. 497 et 568. 

(36) Précis de droit criminel, n° 81, p. 177. 

Dans l ' hypo thèse que nous venons d'examiner ci-dessus, 

nous nous sommes t rouvé en p r é s e n c e d 'un fournisseur princi

pal r égu l i e r , permanent ou habituel de l ' a r m é e ennemie, qui 

a passé des m a r c h é s importants avec l'intendance ennemie et a 

traité avec elle une sér ie d 'opé ra t ions . Les livraisons de vivres 

qu ' i l a faites ont été f réquen tes et nombreuses. Aucun doute 

ne peut exister, comme nous l'avons d é m o n t r é , au sujet de son 

imputabi l i té péna le , bien que son but direct et immédia t ait é té 

de réa l i ser des bénéf ices et de s 'enrichir. 

A côté de ce grand fournisseur, i l en existe d'autres, fort 

nombreux, s é p a r é s fort souvent par des nuances peu accen

tuées . 11 y a le fournisseur qui a traité quelques opéra t ions 

spéc ia les avec l'intendance ennemie, des opéra t ions peu impor

tantes dans leur ensemble. I l y a le fournisseur accidentel, 

occasionnel, qui n'a fourni qu'une seule fois des \ iv res à l 'ar

mée ennemie ou à des sujets ennemis, qu ' i l s'agisse d'une 

quant i té cons idérab le , moyenne ou faible. 

Quel que soit leur mobile à tous, que ce soit l 'esprit de 

lucre seul ou combiné avec quelque autre, ils tombent tous 

indi f féremment , suivant la rigueur des principes, sous l ' apc . 

cation de l 'article 115, al inéa 4, du code péna l . 

U n fait unique, isolé, accidentel, de livraison de vivres à 

l ' a r m é e ennemie eu à un sujet ennemi, peut, en droit strict, 

tomber sous le coup de la loi péna le , car i l peut constituer un 

secours préc ieux donné aux ennemis de l 'Etat, quel que soit 

le mobile de l'agent : haine, dépit , vengeance, ambition, esprit 

de lucre, humani té ou pit ié. 

Voici un exemple qui rendra notre p e n s é e saisissante : U n 

dé t achemen t ennemi occupe un poste avancé , d'une importance 

capitale au point de vue des opéra t ions qui doivent suivre. 

I l barre le chemin à l ' a r m é e belge et à ses al l iés . S' i l est obl igé 

de capituler ou de se retirer, le sort de l ' a r m é e ennemie se 

trouve i r r éméd iab l emen t compromis : c'est un désas t re en pers

pective. Malheureusement pour lui sa situation est d é s e s p é r é e , 

i l est complè temen t affamé, les hommes meurent l i t t é ra lement 

de faim. I l faut cependant qu ' i l tienne bon pendant un jour en

core ; des renforts lui parviendront alors et i l sera amplement 

ravi ta i l lé . 

C'est dans ces conditions qu'un Belge, connaissant exacte

ment la situation, par esprit de lucre ou par human i t é , par tous 

les deux c o m b i n é s peu t -ê t re , lui fait passer des vivres en quan

tité suffisante, quelques pains, par exemple, pour lui permettre 

de tenir bon jusqu'au lendemain, j u squ ' à l ' a r r ivée des renforts 

qui le dégageron t . 

La fourniture de vivres est unique, i solée , minime, mais elle 

a eu des c o n s é q u e n c e s e x t r ê m e m e n t importantes. Elle a cons

ti tué un secours préc ieux pour l ' a r m é e ennemie. 

Le Belge qui s'est conduit ainsi, en admettant m ê m e qu ' i l 

n'ait fait qu ' obé i r à un sentiment d ' h u m a n i t é , a trahi son pays 

et tombe sous l'application de l 'article 115, alinéa 4, du code 

péna l . 

Qu i donc oserait songer un instant à le contester? 

I l ne faut pas oublier, en effet, que la disposition de l 'ar

ticle 115, alinéa 4. ne porte pas : « Celui qui leur aura habi
tuellement fourni des secours, etc. » I l faut évi ter de lire et 

d ' i n t e rp ré t e r la dite disposition comme si elle contenait p réc i 

s é m e n t le mot habituellement. « Combien de faits faut-il pour 

constituer l 'habitude? Une jurisprudence, qui paraît bien éta

blie, exige qu ' i l en faut au moins trois D (37). 

I l ne faut donc pas au moins trois faits différents, un fait 

unique peut suffire dans certains cas. C'est essentiellement 

une question d ' e s p è c e . 

Sans doute, le texte porte : « des secours... ». mais la forme 

du pluriel , olus géné ra l e , plus large, n'est employée , dans cet 

al inéa comme dans les autres, que parce qu'elle convient mieux 

à la réduct ion. 

S'il fa 'h i t décider que l'agent, avant accompli l'acte inc r i 

miné uniouerr.ent par esprit de lucre, échappe à l 'application 

de la loi pénale , i l en résul tera i t que la disposition de l 'article 

(37) NYPELS. Le Code pénal belge interprêté, sub art. 379. 

n° ?.. p. 176 ; — NYPELS-SERVAIS, OUV. ci té . t. I I , sub art, 
379. n° 3. p. 508 ; — Bruxelles, 18 avr i l 1856, BELG. JUD., 

1857 col. 1147 : — Cass. fr . , 14 août 1863, SIRFY, 1864. 

1, «03. 



115. a l inéa 4, ne serait pour ainsi dire jamais app l iquée et 

deviendrait lettre morte. L ' expé r i ence de ces d e r n i è r e s a n n é e s 

démont re , en etfet. que c'est le plus souvent le besoin d'argent 

qui provoque le c-'me de trahison ou le délit d'espionnage. Le 

traî t re est presque toujours un homme aux abois, perdu de 

dettes, a c c u l é . . . C'est l 'or de l 'ennemi qui a raison de ses 

derniers scrupules, à moins que le traître ne se soit offert spon

t anémen t , en exigeant la forte somme. Faut-il rappeler l'affaire 

de l'enseigne de vaisseau Ulmo qui a exp ié son crime à l ' î le 

du Diable? 

L'esprit de lucre, le besoin d'argent est une des causes les 

plus f réquen tes et les plus ordinaires de la trahison, telle qu'elle 

est p ra t iquée de nos jours. 

T! n'est pas difficile de citer une sé r ie de cas dans lesciuels 

l'appoint d 'un soldat ou d'un homme peut constituer le secours 

prévu par l 'ar t icle 115, al inéa 4. Or, dans la grande major i té 

des cas, i l arrivera que le soldat ou l 'homme qui passe ainsi à 

l 'ennemi, agit par esprit de lucre, par besoin d'argent. 

I l est à peine besoin de faire remarquer que ce oue nous 

avons dit plus haut à propos de la fourniture de secours en 

vivres. s'apDlioue exactement à la fourniture de secours en 

,'soldats. hommes, argent, armes ou munitions. 

/ En r é s u m é , celui qui . par exemple, en dehors de toute réqui 

si t ion spécia le de la part de l ' au tor i té mil i taire occupante, s é 

duit par les pr ix é levés offerts par celle-ci ou par ses agents, lu i 

a vendu habituellement, r égu l i è remen t , f r é q u e m m e n t ou m ê m e 

occasionnellement, certaines quant i tés dé1' Ufcwiiey 'alimentaires 

(froment, l é a u m e s . viandes, etc .) , se rend coupable du crime 

de trahison consistant dans la fourniture de secours en vivres 

aux ennemis de l 'Etat, s ' i l a pu ou dû se douter que, tout en 

agissant ainsi essentiellement par esprit de lucre, i l venait en 

m ê m e temps en aide à ceux-ci. en contribuant dans une cer

taine mesure au ravitaillement de l ' a r m é e ou de la population 

civile de la puissance occupante. 

I l est rarement seul, car f r équemment i l est d'accord avec 

certains autres producteurs de sa rég ion . I l n'ignore pas que. 

tout en é tab l i ssan t des prix maxima pour la population c i v i l * , 

l'occupant l u i a offert le prix fort._sans tenir aucun compte 

de ce tarif. I l i ou et d û ' s a v o i r qu'en amenant ainsi la disette 

dans le pavs occupé , i l provoquait le m é c o n t e n t e m e n t des ha

bitants et diminuait leur force de rés i s t ance . I I a pu et dû re

marquer qu'en aidant, si peu que ce soit, les ennemis à lutter 

contre la famine, i l prolongeait leur r é s i s t ance . D é p r i m e r la 

population belge et relever le courage de la population enne

mie, en lu i faisant croire à l'existence de ressources alimentai

res, c'est, dans toute la force du terme, fournir des secours aux 

ennemis de l 'E ta t . Celui qui a pu et dû se rendre corrnte des 

c o n s é q u e n c e s n é c e s s a i r e s et fatales de ses opéra t ions commer

ciales, ne peut contester sa responsabi l i té péna le . 

C'est qu'en effet, la guerre moderne s'est t r ans fo rmée et 

est devenue infiniment complexe. On ne se bat plus unioue-

ment à coups de canon et de fusil, mais é g a l e m e n t à coups 

d'argent et de vivres. La guerre a non seulement un aspect 

mil i taire, mais encore un a^j jexLiiaaûciee-et un aspect écono-

j r û o u e . La victoire appartient à celui qui tient bon~Tè~dTrr?Ter.. r 

Le coupable ne l 'a pas ignoré . I l a pu mesurer toute l ' é t en

due de sa honte. Ouid cnim salvis infamia nummis! I l a cru 

que la honte n ' é t a i t rien si les écus étaient saufs. 

R . DF RYCKERE, 
A vncat général à la Cour d'appel de Gard. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. - P ré s idence de M . LÉVY MORELLE. 

21 f é v r i e r 1916. 

P R O V I N C E . — DEPUTATION PERMANENTE. — PRÉROGA
TIVES. — ABSENCE DE RESPONSABILITÉ. — FERMETURE 
D'UN MOULIN. — RAVITAILLEMENT DE LA POPULATION. 
B U T GÉNÉRAL. 

Les députations permanentes jouissent de prérogatives se rap
portant à l'administration générale du pays, où elles n'inter
viennent que comme auxiliaires du Gouvernement et à rai
son desquelles elles ne peuvent engager la province. 

En prenant l'arrêté du S décembre 1914, ordonnant la ferme
ture d'un moulin dans le but d'assurer le ravitaillement de 
la population du Hainaut, la députation permanente de cette 
province n'a agi que dans un but essentiellement général en 
se substituant au Gouverneur, et n'a fait qu'apporter son con
cours à l'exécution de mesures purement gouvernementales. 

(MEURICF. — c DÉPUTATION PERMANENTE DU CONSEIL 
PROVINCIAL DU HAINAUT.) 

A r r ê t . — Attendu que l'appelant n ' é l è v e aucune critique 
quant à l 'u t i l i té ou l 'oppor tuni té de l ' a r r ê t é de la Députa t ion 
permanente de la province du Hainaut, qui a o r d o n n é la fer
meture de son moulin ; 

Q u ' i l se borne à en contester la légal i té , à en discuter le 
ca rac tè re constitutionnel et à r é c l a m e r la répara t ion du préju
dice que la mesure dont s'agit lu i aurait c a u s é , en portant 
atteinte à son droit de propr ié té ; 

Attendu que c'est donc à bon droit que le premier juge s'est 
déclaré compéten t pour conna î t re de l 'action ; 

Au fond : 

Attendu que l 'action ainsi in ten tée n'est d i r igée que contre 
la province du Hainaut, la Députa t ion permanente ne figurant 
a u x ' p i è c e s de la p rocédure qu'en conformité de l 'art icle 6 de 
la loi du 30 d é c e m b r e 1887, qui stipule que « les actions de la 
province, en demandant ou en défendant , sont e x e r c é e s au 
nom de la Députa t ion permanente, poursuites et diligences du 
Gouverneur » ; 

Attendu qu'une province ne peut avoir à r é p o n d r e d 'un 
a r rê té de la Députa t ion permanente, que pour autant que celle-
ci ait agi pour compte de l 'administration provinciale et dans 
la s p h è r e des attributions qui sont d é v o l u e s à cette d e r n i è r e ; 

Qu'en dehors de cette mission provinciale, les dépu ta t i ons 
permanentes jouissent de p ré roga t ives se rapportant à l ' admi
nistration généra le du pays, où elles n' interviennent que comme 
auxiliaires du Gouvernement, comme dépos i ta i res par dé léga 
tion d'une partie du pouvoir exécutif , et à raison desquelles 
elles ne peuvent en aucune m a n i è r e engager la province, puis
que, dans l'accomplissement de ces actes, elles ne la r e p r é 
sentent point ; 

Attendu qu'en prenant l ' a r rê té du 8 d é c e m b r e 1914 dans le 
but d'assurer le ravitaillement de la population du Hainaut, la 
Députa t ion permanente n'a agi que mue par des cons idé ra 
tions d ' in té rê t majeur et essentiellement généra l , et qu'elle ne 
l'a fait qu'en se mettant d'accord avec le C o m i t é central de 
secours et d'alimentation et qu'en se substituant aux au tor i t és , 
et notamment au Gouverneur qui avait é té obligé de quitter 
son poste, au tor i tés à qui l ' a r r ê t é royal du 14 août 1914 avait 
confié les pouvoirs n é c e s s a i r e s pour e m p ê c h e r l'accaparement 
des d e n r é e s alimentaires et toute spécula t ion sur leur pr ix ; 

Qu 'en procédant de cette m a n i è r e , la Députa t ion permanente 
n'a fait qu'apporter son concours à l ' exécu t ion de mesures 
purement gouvernementales, et qu'elle n'a pu ainsi engager 
d'aucune façon la province, pour compte de qui elle n'agissait 
ni directement ni indirectement ; 

A'tendu que l'action de l'appelant est donc sans le moindre 
fondement à l ' éga rd de l ' i n t imée ; 

Attendu que l'appelant objecte à tort q u ' a p r è s les dé fenses 
produites par l ' i n t imée en p r e m i è r e instance, celle-ci ne serait 
pas recevable à se prévaloi r de ce moyen, et que le premier 
iuge n'aurait pu l 'en faire bénéficier ; que le moyen, en effet, 
n'est pas de ceux qui, aux termes de l 'art icle 173 du code de 
p rocédure civile, doivent ê t re produits in limine litis, et q u ' i l 
ne s'agit, en réa l i té , que d 'un moyen de fond, auquel l ' i n t i 
m é e n'a r enoncé en fait ni e x p r e s s é m e n t ni tacitement, à sup
poser qu'elle ait pu valablement le faire, et qui , par consé 
quent, peut, en tout état de cause et m ê m e d'office, ê t r e opposé 
à la demande ; 

Attendu que l'appel de Meurice, bien que non fondé, n'ap
paraît cependant pas comme t é m é r a i r e , et qu ' i l n 'y a pas lieu 
d'accorder à la partie in t imée le franc de d o m m a g e s - i n t é r ê t s 
qu'elle sollicite de ce chef ; 



Par ces motifs et ceux concordants du premier juge, la Cour, 
de l 'avis presque e n t i è r e m e n t conforme de M . l'avocat g é n é 
ral EEMAN, entendu en audience publique, rejetant toutes con
clusions autres, plus amples ou contraires des parties, déc la re 
l'appelant non fondé en son appel, l 'en déboute ; confirme, en 
c o n s é q u e n c e , le jugement a quo et condamne l'appelant aux 
d é p e n s de l'instance d'appel... (Du 21 févr ie r 1916 .—Pla id .M\1 C S 

LEMAIRE-MASQUEUER, du Barreau de Mons, c. E u e HANS-
SENS et FULGENCE. MASSON. ce dernier du Barreau de 
Mons.) 

Observations. — Les députations permanentes, 
dit l'arrêt rapporté, jouissent de prérogatives se rap
portant à l'administration générale du pays, en de
hors de la sphère d'attributions qui sont dévolues à 
l'administration provinciale. Nos provinces, qui ont 
leur autonomie, gèrent leurs intérêts propres, c'est-
à-dire les intérêts régionaux ou particuliers qui 
s'élèvent au-dessus des intérêts d'une commune ou 
d'un groupement communal. (Constitution, art. 31 et 
108 . ) Mais les conseils provinciaux ont aussi, par dé
légation de la loi, en dehors de la gestion des intérêts 
propres de la province, certaines attributions relati
ves aux intérêts généraux. Ils représentent, dans ce 
dernier cas, l'administration centrale. La distinction 
entre ces différents intérêts est souvent difficile à 
établir. ( E R R E R A , Cours de droit public belge, 
n" 2 9 7 . ) 

La députation permanente est une émanation du 
conseil provincial (Loi prov., art. 4 ) . Elle n'est pas 
cependant, comme on le dit parfois, le pouvoir exé
cutif de la province; cette mission est dévolue aux 
commissaires du Gouvernement près les conseils 
provinciaux, qui portent le titre de Gouverneurs de 
la province. (Loi prov., art. 5 . ) La députation per
manente a des attributions de deux ordres différents, 
comme le conseil provincial : elle s'occupe d'admi
nistration provinciale et d'administration générale; 
elle supplée le conseil provincial, mais l'exécution de 
certaines lois lui est confiée directement; c'est ainsi, 
notamment, ou'elle exerce une juridiction conten-
tieuse en matiè-e de (axes communales. Sa mission 
peut donc ê're indépendante du conseil provincial. 
En prenant l'arrêté du 8 décembre 1914 dans le but 
d'assuré- le ravitaillement de la popu'ation du Hai-
naut. la Députation permanente a agi, dit la Cour de 
Bruxelles, mue par des considérations d'intérêt ma
jeur et essentiellement général, en se substituant aux 
autorités et notamment au Gouverneur, autorités à 
qui l'arrêté royal du 14 août 1914 avait confié l^s 
pouvoirs nécessaires nour empêcher l'accaparemeit 
des denrées alimentaires et toute spéculation sur leur 
prix; elle a ainsi prê'é son concours à l'exécution de 
mesures purement gouvernementales-

L'arrêté de la Députation permanente du 8 déoem-
b re 1914 est donc étranrer au conseil p-o^'rfïgl. Est-
il exact de dire ou'en prenant cet arrêté, h Députa
tion permanente << s'est substituée autorités » 
visées par l'arrêté royal du 14 POÛ* 1 9 1 4 ? 

L'article 4 de cet arrêté royal accorde au Gouver
neur et, à son défaut, aux commissaires d'arrondis
sement ou aux bourgmestres, le droit de réquisition
ner diverses denrées alimentaires en observant cer
taines formalités, et, en cas d'accaparement, de faire 
procéder à la confiscation des denrées. 

Sans examiner le point de savoir si le droit de faire 
fermer un moulin rentre dans les termes de cet arrêté, i 
nous croyons devoir signaler aue la Cour oarpît r>e j 
pas avoir tenu compte de ce eue l'arrêté royal du 2 9 | 

septembre 1914, modifiant l'article 4 précité, accorde 
aux députations permanentes, en l'absence du Gou
verneur, le droit de .< réquisitionner, pour compte 
des administrations des communes », les denrées né
cessaires à l'alimentation de la population. C'est donc 
en vertu d'une disposition légale que les Députations 
permanentes sont appelées à remplacer le Gouver
neur dans les cas prévus à l'arrêté royal du 14 août. 

Le fait Qu'un accord est intervenu entre la Dépu
tation permanente et le Comité national, paraît indif
férent en droit. Le Comité national n'est, en effet, 
qu'un organisme d'ordre purement privé, dû à la 
généreuse initiative de M. S O L V A Y , mais il ne cons
tituait pas un organisme de l'Etat belge. 

E D . M. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s i d e n c e de M . DASSESSE. 

9 J u i l l e t 1919. 

N A T I O N A L I T E . — L o i DU 8 JUIN 1909. — ACQUISITION 
DE LA NATIONALITÉ BELGE PAR UN HOMME MARIÉ. — 
EFFET SUR L'ÉTAT DE LA FEMME. 

La loi du 8 juin 1900 a attribué la nationalité belge aux femmes 
en puissance d'un mari qui. sous le régime du code civil, 
a acquis la nationalité belge postérieurement à leur union. 

(VEUVE NEUSESTER — C. PROCUREUR DU ROI ET OTTO, 

» QUALITATE QUA ».) 

Faits. — Le mariage Neusester s'est accompli en 
1884 : les conjoints étaient l'un et l'autre d'origine 
allemande. Le mari obtint, le 2 3 juin 1885, la petite 
naturalisation en Belgique. La femme ne fit rien pour 
acquérir la nationalité belge. 

Le mari mourut en 1917. Les biens de sa veuve 
ayant été mis sous séquestre par application de l'arrê-
té-loi du 10 novembre 1918 et M" O T T O ayant été char
gé de ce séquestre, la veuve Neusester fit à ces mesu
res une opposition fondée sur ce que, par l'effet de 
l'article 5 d> 'a loi du 8 juin 1909, elle avait acquis la 
nationalité belge. 

Cette opposition fut rejetée par une ordonnance de 
M - le président du tribunal de première instance de 
Bruxelles, du 18 décembre 1918, conçue comme suit : 

O r d o n n a n c e . — Attendu qu'allemande d'origine, la deman

deresse pré tend ê t re devenue belge, par application de l 'ar t . 5 

de la lot du 8 juin 1909, par ce fait que. pos t é r i eu remen t à son 

mariage, le 23 juin 1885, son mari , é t r a n g e r comme elle, a 

acquis la naturalisation ordinaire; 

Qu'elle conclut, en c o n s é q u e n c e , à ce que le s éques t r e éta

bli sur ses biens en exécu t ion de l 'ar rè té-Ioi du 10 novembre 

1918, soit levé ; 

Attendu que l'article 5 de la loi du 8 juin 1909 dispose que 

l ' é t r angère dont le mari devient Belge suit la condition de son 

mari ; 

Attendu que cette disposition ne peut s'entendre que de l 'état 

de h femme dont 'c mari acquiert la quali té de belge pos té-

r ier-ement à sa publication ; 

Que son texte, conçu dans la forme présente,- est sans rap

port avec le passé et que rien ne permet de croire que le légis

lateur ait voulu rompre, dans le cas actuel, avec le principe de 

la non-rét roact ivi té de la l o i ; 

Q u ' i l ne l'a point dit, au surplus, et que, quelque exacte que 

soit cette affirmation que la loi du 8 ju in 1909 ait eu pour but 

de favoriser l 'acquisition de l ' ind igénat belge et d'assurer la 

cohés ion des familles, on ne peut supposer qu'elle ait voulu 

e'tendre son bénéfice à des é t r a n g è r e s que la seule naturalisa

tion du mari laissa en dehors de toute e n q u ê t e ; 



Par ces motifs, N o u s , . , ouï M . le procureur du roi en son 

avis et M ° OTTO, s é q u e s t r e , en ses explications, rejetant toutes 

conclusions autres ou contraires, vu l 'article 10 de l 'arrê té- loi 

du 10 novembre 1918, déc la rons la veuve Neusesier non rece-

vable en son opposition, l 'en d é b o u t o n s ; la c^rdamnons aux 

d é p e n s . . . (Du 18 d é c e m b r e 1918.) 

Sur appel, la Cour statua comme suit : 

A r r ê t . —- Attendu que l'appel est régul ie r en la forme et que 
sa recevabi l i té n'est pas con tes tée ; 

Attendu q u ' i l r ésu l te des é l é m e n t s de la cause que posté
rieurement au mariage qu ' i l avait cont rac té avec l'appelante, 
allemande d 'origine, le sieur Neusester. Ambroise, sujet alle
mand, a, à la date du 23 juin 1885, obtenu la naturalisation 
ordinaire ; 

Attendu que la question qui se pose et que l'ordonnance dont 
appel r é sou t néga t ivemen t , est celle de savoir s i , par l'effet de 
la naturalisation de son mari , aujourd'hui décédé , l'appelants 
n'a pas, de plein droit, acquis la nat ional i té belge par applica
tion de l 'art icle 5 de la loi du 8 juin 1909 et ce, à dater, tout au 
moins, d j la publication de celle-ci (17 juin 1909) ; 

Attendu que les travaux p répa ra to i r e s démont ren t que l ' i n 
tention du l ég i s l a teur a é té d'assurer, dans un but d ' in té rê t 
généra l , l ' un i t é de nat ional i té entre les membres d'une m ê m e 
famille ; que, partant de ce principe, i l ne se concevrait pas 
qu ' i l eû t entendu refuser la quali té de belge à l ' é t r a n g è r e dont 
le mari est devenu belge longtemps avant la mise en vigueur de 
la lo i , pour ne l'accorder q u ' à celle dont le mari serait devenu 
belge p o s t é r i e u r e m e n t à cette date ; que l 'art icle 5, constituant 
une disposition d'ordre public, doit s'appliquer à toutes les si
tuations existant au moment où elle est devenue o b I n ° t o i r e et 
que pareille application ne contrevient en rien au princine de 
la non-ré t roac t iv i té des lois ; 

Attendu qu 'on ne peut, à l 'encontre de ce s o u t è n e m e n t , tirer 
argument de ce que l 'art icle 5 s 'exprime au p r é s e n t et ne vise 
donc pas le passé ; qu'en effet, les textes l égaux sont d'ordinai
re r éd igés dans cette forme, qui est la plus géné ra l e ; au'au sur
plus, si le l ég i s l a t eu r avait entendu n'accorder le bénéf ice de 
cette disposition q u ' à l ' é t r - n ? è r e dont le mari n'a acquis la na
tionalité belge que pos t é r i eu remen t à la mise en vigueur de la 
lo i , i l n ' e û t vraisemblablement pas m a n q u é de s 'exprimer au 
futur ; 

Par ces motifs, la Cour, de l 'avis conforme de M . l'avocat 
général DEMEURE, donné en audience publique, reçoit l 'appel 
et y faisant droit, met au néan t l'ordonnance dont appel ; enten
dant et faisant'ce que le premier juge aurait dû faire, dit pour 
droit que l'appelante est de nat ional i té belge ; en c o n s é q u e n c e , 
met au n é a n t l'ordonnance en date du 18 d é c e m b r e 1918 ; dé
charge de ses fonctions de s é q u e s t r e l ' i n t i m é , ce. ; Hit qu ' à 
dater de ce jour, 1'.-poêlante reprendra la pleine d i s p o s i t i f de 
ses biens et condamne l ' in t imé , OTTO, q. q., aux dépens des 
deux instances .. (Du 9 iui l let 1919. — Plaid. M M 0 3 WOESTE 
c. OTTO.) 

Observations. — Sous le. régime du code civil, 
lorsqu'un homme marié acnuérait la nationalité bel
ge, cette modification de son état ne profitait pas à 
son épouse. 

Tout au contraire, la loi du 8 juin 1909 dispose 
dans son aiicle 5 : « l'étrangère qui épouse un Belge, 
ou dont le mari devient beige, suit la condition de son 
mari.» 

Quel doit être l'effet de cette disposition sur le sort 
de la femme qui s'était mariée sous le régime du 
code civil, dont le mari avait, postérieurement à cette 
union mais antérieurement à la loi du 8 juin 1909. ac
quis la nationalité belge, si, au moment où la loi du 
8 juin 1909 entra en vigueur, ce mariage subsistait 
toujours? Demeurera-t-elle étrangère? Deviendra-
t-elle belge? 

Une chose est certaine : il ne peut être question de 
lui attribuer la qualité de belge pour la période anté
rieure à la mise en vigueur de la loi du 8 juin 1909; 

ce serait directement contraire au principe de la rétro
activité des lois. 

Mais ce qui peut être discuté sans contrevenir à 
ce principe, c'est la question de savoir si, à partir du 
27 juin 1909, jour où notre loi nouvelle sur l'acquisi
tion et la perte de la nationalité est devenue obligatoi
re, cette femme mariée n'a pas acquis la nationalité 
belge. 

Cette question est délicate. Et l'on conçoit qu'elle 
ait pu être l'occasion d'un dissentiment entre les 
deux autorités judiciaires qui eurent successivement 
à la résoudre. 

D'une part, il est d'intérêt général que l'unité rè
gne dans la famille. La loi de 1909 s'est efforcée de 
maintenir cette unité, nonobstant toute modification 
qui pourrait intervenir dans l'état du paterfamilias 
(art. 5, 11, 2° et 3°, et les deux derniers alinéas 4e 
l'article 13). 

D'autre part, on pourrait objecter que l'étrangère 
qui, sous le régime du code civil, a épousé un hom
me de sa race, l'a fait sous la foi d'une législation qui 
lui garantissait la conservation de sa nationalité d'ori
gine, dans le cas où son époux acquerrait la nationa-
lté belge. Et n'est-ce pas lui retirer un droit acquis 
oue de la force- à subir un changement de nationali
té, par anp'tcation d'un orincipe nouveau établi par 
une loi nouvelle, principe et loi que cette femme ne 
pouvait prévoir? 

L'objection est sérieuse... Mais d°ux éléments d'in
terprétation permettent de l'écarter : 

D'abord, ce fragment des travaux préparatoires: 
« Les auteurs de la proposition de loi se sont attachés 
moins à la volonté présumée de la femme qu'à cette 
considération d'ordre public: il est avantageux pour 
la famille d'être soumise à une législation unique.. .» 
(Rapport de M. M A B I L L E . ) Puis, l'art. 11, 2°, dé
montre que, pour réaliser au sein de la famille cette 
unité de nationalité, la loi a, dans un autre cas, fait 
abstraction de ce que la femme a pu ne consentir au 
mariage que dans la confiance qu'elle garderait, pen
dant tout le cours de son union, la nationalité que ce 
manaçe lui conservai ou lui conférait... Une femme 
a époi'sé un Belge sous le régime du code civ'l: svr 
la foi de ce code, elle a pu croire qu'elle garderait sa 
npHona'ité belee, même si son mari acnuérait une 
nationalité étrangère. Et cependant, la chose est hors 
de doute : si cette hypothèse se réalise après la loi du 
8 juin 1909. cette femme perdra la nationalité belge 
et acquerra la nationalité nouvelle du mari : il n'y au
ra d'exception que si la loi du pays dont ce mari est 
devenu sujet, n'admet pas, ipso jure, la femme dans 
la communauté politioue à laquelle le mari a été agré
gé. (Art. 11 ,2° , loi du 8 juin 1909.) 

Si la théorie de l'arrêt de la cour de Bruxelles est 
exacte, les enfants légitimes d'un étranger qui a ob
tenu la nationalité belge après leur naissance, sont 
devenus belges par l'effet de la loi du 8 juin 1909, 
si, lors de la mise en vigueur de cette loi, ils étaient 
mineurs et non mariés (art. 6). Mais les enfants d'un 
Belge qui, sous le code civil, a acquis une nationalité 
étrangère, perdraient la qualité de belge (sous la ré
serve exprimée à l'article 11, 3°, in fine) si, au mo
ment de la mise en vigueur de cette loi, ces enfants 
étaient mineurs et non rrariés. De même, l'éoouse 
d'un Belge qui, en cours de mariage et sous le ré
gime du code civil, aurait acquis la nationalité étran
gère, acquerrait, sous la réserve indiquée à l'article 
11, 2°, la nationalité de son mari, si, au moment de 



la mise en vigueur de la loi du 8 juin 1909, le mariage 
subsistait encore. 

Pour finir, signalons que le traité de paix de Ver
sailles contient, parmi les dispositions relatives à la 
Belgique, un article qui applique le principe de l'unité 
de la nationalité dans la famille. Voici, en effet, com
ment débute l'article 37 de ce traité: 

« Pendant '.es deux ans qui suivront le transfert 
définitif de la souveraineté sur les territoires attri
bués à la Belgique en vertu du présent traité, les res
sortissants allemands âgés de plus de dix-huit ans et 
établis sur ces territoires, auront la faculté d'opter 
pour la nationalité allemande. 

.< L'option du mari entraînera celle de la femme 
et l'option des parents entraînera celle de leurs en
fants âgés de moins de dix-huit ans. » 

Z . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

D e u x i è m e chambre. P r é s , de M . ROLAND, conseiller. 

25 j u i n 1919. 

O B L I G A T I O N S . VENTE. — RÉSOLUTION. - - DOMMAGES-
INTÉRÊTS. — CAUSE ILLICITE. 

En cas de résiliation d'une vente pour inexécution des obliga
tions du vendeur, il ne peut être alloué de dommages-intérêts 
à l'acheteur, lorsque le bénéfice que celiti-ci se proposait 
de retirer du contrat litigieux, devait résulter pour lui de 
l'exercice d'un commerce qui. à l'époque et dans les condi
tions où le dit acheteur le faisait, était contraire à l'ordre 
public. 

fIVAN CHOVAU — C. ALBERT DUMON.) 

A r r ê t . — Attendu que l 'action tend à obtenir la rési l iat ion 

d 'une convention de vente de 130.000 cigares, intervenue entre 

parties le 18 mars 1916 et valablement conf i rmée par l ' i n t imé 

le 19 mars suivant, ainsi que la condamnation de l'appelant, 

défendeur originaire, au payement de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , à 

raison de l ' inexécut ion de ses obl igat ions; 

Quant à la rési l iat ion de la convention : 

Adoptant les motifs du premier juge et attendu que les faits 

i n v o q u é s par l'appelant en ordre subsidiaire, ne son: pas de 

nature à établ i r à suffisance de droit que, dans la commune 

intention des parties, le m a r c h é était rés i l ié ; 

Quant aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s : 

Attendu que la simple inexécut ion d'une convention ne donne 
pas lieu à des dommages - in t é r ê t s ; qu ' i l faut que le demandeur 
justifie d'un pré judice , c ' es t -à -d i re d'une perte ou d'un défaut 
de gain occas ionné par l ' inexécut ion de l 'obligation ; qu'en 
ma t i è r e de dommages - in t é r ê t s , les faits et circonstances de la 
cause dé te rminen t la décis ion du juge ; 

Attendu que l ' in t imé achetait les cigares, objet de la con
vention, pour les revendre et bénéf ic ier sur la vente ; 

Q u ' i l est, dès ores, constant que le bénéf ice que l ' in t imé 
se proposait de retirer du contrat l i t igieux, devait r é su l t e r pour 
lu i de l 'exercice d'un commerce qui , à l ' é p o q u e et dans les 
conditions spéc ia les où le dit in t imé le faisait, était contraire à 
l 'ordre public ; 

Que ce commerce résul te notamment d'une communication 
verbale faite par l ' in t imé à l'appelant le 16 mai 1916 ; qu'en 
effet, l'appelant ayant fourni à l ' i n t imé un certain nombre de 
cigares en exécu t ion de la convention p ré r appe l ée , l ' in t imé pro
testa contre les é t ique t tes apposées sur les cigares l iv rés ; qu ' i l 
déc lara que son genre de commerce exigeait que les cigares 
portassent des inscriptions allemandes ; que, sinon, i l ne par
venait pas à trouver d'acheteurs et que sa c l ien tè le était fort 
difficile sous ce rapport ; qu'imputant à l'appelant un défaut 
absolu d'ordre, i l lui reprochait de l u i avoir envoyé des cigares 
portant des bagues à couronne au lieu de bagues reproduisant 
l 'aigle impér ia l ; 

Attendu qu'aux termes des articles 1131 et 1133 du code 

c i v i l , le légis la teur ne reconnaî t aucun effet aux conventions 
qui portent atteinte à l 'ordre public ; 

Que ; par application des principes qui ont dicté ces disposi
tions, la justice nationale ne peut p r ê t e r à l ' i n t imé l 'appui de 
son autor i té , pour obtenir une i n d e m n i t é à raison de la p r i 
vation d 'un gain à provenir de transactions qu'aurait r ép rou
v é e s l ' honnê te t é publique, et qui devaient blesser les i n t é r ê t s 
s u p é r i e u r s de la patrie ; 

Que le gain dont parle l 'article 1149 est le bénéfice l ég i t ime 
que le c réanc ie r pouvait raisonnablement e s p é r e r , et que l 'on 
ne saurait cons idé re r comme un bénéf ice légit ime celui qui 
devait ê t r e acquis au m é p r i s de l 'ordre pub l i c ; 

Q u ' i l suit de ces cons idé ra t ions que l ' i n t imé n'est pas fondé 
à r é c l a m e r des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

Par ces motifs, la Cour confirme le jugement dont est appel, 
en tant qu ' i l a déc la ré rés i l iée la convention litigieuse pour 
les 115,000 cigares restant à l ivrer ; met le dit jugement au 
néan t pour le surplus ; é m e n d a n t quant à ce et rejetant toutes 
fins nu conclusions plus amples ou contraires, déboute l ' i n t imé 
de ses conclusions tendant à la condamnation de l'appelant au 
payement de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; et attendu que chacune des 
deux parties succombe sur quelque chef, condamne chacune 
d'elles à la moit ié des d é p e n s , tant de p r e m i è r e instance que 
d'appel, dont i l sera fait masse... (Du 25 ju in 1919. — Plaid. 
M M " MECHEI YNCK C. J . LOGTENBURG.) 

Observation. — Un contrat conclu en vue d'opé
rations commerciales contraires à l'ordre public a une 
cause illicite et ne peut produire aucun effet. Il n'v a 
pas lieu d'en prononcer la résolution (art. 1131 et 
1133, c. civ.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s , de M . DE LE COURT, v ice -p rés . 

l w j u i n 1917. 

D I V O R C E . — LETTRES MISSIVES. — PRODUCTION PAR LE 
MARI. — APPROPRIATION VIOLENTE. 

Le mari puise dans son autorité domestique et le souci de l'hon
neur de la famille, le droit de se prévaloir, à l'appui d'une 
demande en divorce, de lettres attestant l'infidélité de sa 
femme, alors même qu'il ne s'en est emparé que par effrac
tion d'un coffret appartenant à celle-ci (1 ) . 

( D . c. s... ) 

J u g e m e n t . — Attendu que la dé fende res se avoue dé l ibé
r é m e n t , en plaidoiries, avoir mis un brassard de la Croix-rouge 
allemande uniquement à t i t re ostentatoire, dans le but de bles
ser les sentiments les plus respectables de son mari et sans 
avoir jamais part ic ipé aux travaux de cette association, avoir 
reçu chez elle des soldats de l ' a r m é e d'occupation et avoir 
accepté l 'hommage d'un officier de cette a r m é e , qui l 'a a m e n é e 
avec lui en so i rée au «Wîn te r Palace » ; 

Attendu qu'en adoptant cette attitude insultante, elle affec
tait de ne plus vouloir tenir aucun compte du fait que, tout en 
é tant d 'origine allemande, elle n 'en avait pas moins acquis la 
nat ional i té belge par son mariage; 

Attendu qu ' i l est é tabl i , en outre, qu'el le a entretenu avec 
un autre officier de cette a r m é e , du nom de T h é o d o r e Hesse, 
homme m a r i é , une correspondance hautement injurieuse pour 
son mari et dénotant dans son chef un m é p r i s absolu de ses 
devoirs d ' é p o u s e ; 

Que, dans une lettre sans date, elle é c r i v a i t . . . ; que d'autres 
lettres ne laissent aucun doute sur la profondeur de sa chute ; 

Attendu que la dé fende res se p ré t end faire rejeter ces do
cuments des déba ts , et offre de prouver que le demandeur 
se serait p r o c u r é ces p i èces d'une façon i l l ic i te en fracturant, 
pour s'en emparer, un coffret fe rmé à clef appartenant à son 
épouse ; 

(1) Comp. Cass., 27 févr ier 1913, PAS.. 1913. I . 123 ; — 

Rev. trim. de droit civil, 1913, p. 145 ; — DALLOZ, Suppl., 

V Lettres missives, n o s 91 à 94. 



Attendu que les lettres formant la preuve de la violation 
par l ' un des époux des obligations qui lu i sont i m p o s é e s par le 
mariage, p r é s e n t e n t un ca rac tè re nettement immoral et ne peu
vent c rée r aucun droit légi t ime au profit de l ' é p o u s e qui en 
était le destinataire et le dé t en t eu r originaire ; que dès lors, en 
l ' e spèce , la correspondance v isée ci-dessus peut ê t re produite 
sans violer le secret ou la propr ié té des lettres confidentielles, 
son carac tè re d ' immora l i t é lui enlevant tout droit à la protec
tion légale et faisant d ispara î t re tout ca rac tè re dél ic tueux dans 
le fait, que! q u ' i l soit, de la possession de ces lettres, surtout 
dans le chef de l ' époux offensé, alors que celui-ci est p lacé à 
la tête de la famille et se trouve investi d'une sorte de police 
familiale ; 

Attendu, dès lors, qu ' i l n ' é c h e t pas d'accueillir l 'offre de 
preuve faite par la dé fenderesse ; 

Attendu q u ' i l r ésu l te surabondamment des cons idéra t ions 
qui p récèden t que îa dé fenderesse , avec un rare cynisme et 
une perversion absolue de sens moral, s'est rendue coupable 
envers son mari d'injures graves qui constituent une cause de 
divorce, aux termes de l 'article 2 3 1 du code c iv i l ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son rapport M . le 
juge DE RYCKERE et de l 'avis conforme de M . COLLARD, 
substitut du procureur du r o i , . . . admet le divorce au profit 
du demandeur ; en c o n s é q u e n c e , l 'autorise à se retirer, a p r è s 
l 'expiration des déla is légaux, devant l 'officier de l'état- c iv i l 
compé ten t pour le prononcer... (Du 1 E R ju in 1 9 1 7 . - Plaid. 
M M 6 8 SOOGHEN C. BOTSON.) 

T R I B U N A L C I V I L D E V E R V I E R S 

P r é s i d e n c e de M . PARISIS, juge. 

7 j u i l l e t 1914. 

V O I R I E V I C I N A L E . — EMPIÉTEMENT. — ACTION <• UT. 
SIMGULUS •>. — ACTION DE LA COMMUNE. 

Le riverain privé de son accès au chemin vicinal, peut agir 
ut singulus contre la commune, en réparation du préjudice 
par lui subi. La commune est non recevable à actionner en 
justice le riverain qui a empiété sur l'assiette du chemin ; 
elle doit agir par voie d'autorité. 

(SAGEHOMME — C COMMUNE DE JALHAY ET TOURMENT.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le demandeur principal soutient 
qu ' i l défructusi t un bois dont i l est p ropr ié ta i re , à Jalhay, par 
un chemin de servitude n° 5 2 ; que ce chemin a été déplacé 
et obs t rué sans autorisation ; que le demandeur principal se 
pré tend ainsi lésé et r é c l ame de ce chef des dommages - in t é rê t s 
à la commune de Jalhay ; 

Attendu que l 'action principale, telle qu'elle est in ten tée , est 
recevable ; 

Que les chemins publics sont établ is dans un in térê t g é n é 
ral et pour l'usage de tous, et des t inés à faciliter l 'exploitation 
des p ropr ié tés qui y aboutissent ; ' 

Attendu que le possesseur d'un hér i t age touchant la voirie 
vicinale a droit à t irer de la voirie toute l 'ut i l i té que sa des
tination comporte ; que l ' un des p ropr ié ta i i e s ne peut poser 
des actes qui portent pré judice aux riverains en les e m p ê c h a n t 
d'exploiter c o m m o d é m e n t leur hé r i t age ; 

Attendu que la commune, qui a dans ses attributions tout ce 
qui concerne la voirie vicinale, doit veiller à ce qu ' i l ne s'y 
commette aucune voie de fait qui soit de nature à rendre l ' accès 
des propr ié tés qui la bordent impossible ou m ê m e difficile ; 

Attendu que le fait du dép lacement de l'assiette du chemin 
et de l 'obstruction de celui-ci, proviendrait, soit du propr ié 
taire actuel, soit des auteurs de ce dernier ; 

Que la commune s'est basée sur ce s o u t è n e m e n t pour assi
gner en garantie le dé fendeur Tourment ; 

Attendu qu'une telle action en garantie est é v i d e m m e n t con
nexe à l 'action principale ; qu ' i l y a lieu Je joindre les causes ; 

Attendu que la dé fende res se principale, demanderesse en 
garantie, postule aussi le ré tab l i s sement du chemin ; que cette 
demande ne peut ê t r e accueillie ; qu ' i l est de principe que les 
actes qui, dans les l imites légales , ont pour but l 'organisation , 
et la marche des services publics, rentrent dans les attributions 
essentielles et exclusives du pouvoir exécut if ; 

Que, d è s lors, les difficultés naissant au sujet de l'usage 

des voies de communication entre les administrations publiques 

et particuliers, doivent ê t re v idées non par les tribunaux, mais 

par l 'autor i té executive h i é ra rch ique é tabl ie par la loi ; 

Attendu que le sieur Tourment ne semble pas contester que 

l'assiette du chemin a é té déplacée , mais pré tend que Sage-

homme n'a pas é té mis dans l ' impossibi l i té de déf ruc tuer son 

bois ; 

Que, dans ces conditions, i l n'est pas possible d ' appréc ie r , 

dès à p résen t , le pré judice qui peut exister, sa hauteur et s ' i l 

est matér ie l ou moral seulement ; 

Q u ' i l y a donc lieu de recourir à la preuve soll ici tée subsi-

diairement par Sagehomme ; 

Attendu que les faits offerts à preuve par Tourment sont de 

nature à établir le peu d ' é t endue du pré judice ; 

Attendu que les quatre faits dont la commune sollicite la 

preuve ont aussi leur importance dans l ' apprécia t ion du p r é 

judice ; 

Qu ' i l s sont donc pertinents et concluants dans leur ensemble; 

Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . le substitut THIMUS en 

| son avis d o n n é à l'audience publique du 1 6 ju in 1 9 1 4 , dit 

l 'action de Sagehomme contre la commune de Jalhay receva

ble ; joint les causes inscrites sub n i s . . . , dit que Tourment 

doit intervenir dans la cause pendante entre Sagehomme et la 

commune de Jalhay ; dit la demande de la commune, tendant 

au ré t ab l i s semen t du chemin, non recevable, et rejetant, quant 

à p résen t , toutes autres conclusions plus amples ou contraires, 

avant faire droit au fond, autorise... (Du 7 jui l let 1 9 1 4 . — 

Plaid. M M 0 1 * GRANDJEAN C. HANNOTTE et GODARD.) 

Observations. — Sur le premier point, jurispru
dence constante. 

Le principe constitutionnel de la séparation des 
pouvoirs s'oppose à ce que les tribunaux s'immis
cent dans le domaine exclusivement réservé à l'ad
ministration, en ordonnant des travaux de voirie. 
(Cassation, 19 décembre 1895, B E L G . J U D . , 1896, 
col. 321.) 

Le jugement que nous rapportons, en tire cette 
conséquence, assurément inattendue, que la commu
ne n'est pas recevable à réclamer en justice la con
damnation d'un particulier au rétablissement d'un 
chemin qu'il a obstrué et déplacé. 

Le tribunal n'a pas pris garde que la confusion par 
lui commise en appliquant à rebours un principe de 
droit incontestable, constitue en soi une entrave à 
l'action du pouvoir administratif. 

Sans doute, l'autorité communale, usant de son 
imperium, peut faire procéder, manu militari, à l'en
lèvement d'obstacles mis à la libre circulation, et au 
rétablissement du chemin dans son assiette légale. 
Mais il lui est libre aussi de ne pas recourir à ses pré
rogatives, et de s'adresser à justice pour obtenir !e 
redressement de ses droits violés. (Cass., 20 juin 
1895, B E L G . J U D . , 1895, col. 817.) 

Et, dès là que l'autorité actionne en réparation 
d'un dommage et demande que cette réparation soit 
faite par le rétablissement des lieux dans leur pristin 
état, comme il y a en jeu un véritable droit civil, basé 
sur l'article 1143 du code civil, le pouvoir judiciaire 
est, aux termes de l'article 92 de la Constitution, 
compétent, que le demandeur soit l'Etat, une com
mune ou un particulier. 

K Toutes les fois que l'administration fait appel au 
bras de la justice pour avoir raison d'une injure, elle 
témoigne par là qu'elle entend ne pas faire usage de 
sa puissance souveraine, mais uniquement se présen
ter à sa barre comme le ferait tout plaideur lésé », 
dit, dans son langage pictural, M . le procureur géné
ral M E S D A C H D E T E R K I E L E , dans ses conclusions 
précédant l'arrêt de la Cour suprême du 20 juin 
1895, B E L G . J U D . , 1895, col. 817. 



Et la Cour de dire dans son arrêt : 
(( Attendu que l'action poursuivie par l'Etat, ten

dait à taire condamner le défendeur à restituer à la 
voie publique une parcelle de terrain que le défen
deur s'est, d'après la partie demanderesse, réuni à 
sa propriété; 

« Attendu... que si !a demande de l'Etat aval; pour 
but la conservation du domaine public, elle n'en cons
tituait pas moins, dans les termes où elle a été inten
tée, une action civile ordinaire... » 

Aussi bien, le législateur lui-même édicte-t-il, no
tamment dans les articles 33 de ia loi du 10 avril 1841 
sur les chemins vicinaux et dans la loi du l o r février 
1844 sur la voirie urbaine, l'obligation, pour les tri
bunaux répressifs saisis d'une contravention en ma
tière de voirie vicinale ou de voirie urbaine, de pro
noncer, même d'oflice, la réparation de la contraven
tion, et de statuer qu'en cas d'inexécution dans le dé
lai prescrit, l'administration locale y pourvoira aux 
frais du contrevenant, qui, en vertu du jugement, 
sera contraint au remboursement de la dépense. 

Et la Cour de cassation casse régulièrement tout 
jugement qui, statuant en matière de contravention 
de voirie, n'a pas ordonné la suppression de l'empié
tement. (Cass., 12 octobre 1903, 14 novembre 1904, 
9 février 1905, 8 janvier 1906, B E L G . J U D . , 1904, 
col. 287; — 1905, col. 39; — 1905, col. 573; — 
1906, col. 605.) 

Personne n'imaginera que le législateur, en pres
crivant aux tribunaux d'ordonner la réparation des 
contraventions en matière de voirie, ait organisé, et 
que les tribunaux, en condamnant à la réparation des 
infractions, commettent un empiétement dans le do
maine de l'autorité communale. 

Commentant la disposition de l'article 33 de la loi 
du 10 avril 1841, le rapport de la section centrale 
s'exprime ainsi : 

« Cette disposition s'écarte des principes reçus, en 
ce qu'elle permet au juge répressif de prononcer une 
réparation en faveur de la commune, sans que celle-
ci soit obligée d'intervenir au procès et de se porter 
partie civile, tandis qu'en règle générale un juge ne 
peut prononcer aucune condamnation en faveur 
d'une personne, si elle n'assiste au litige et si elle 
n'en fait la demande formelle. 

c Cependant, cette disposition a été admise comme 
moyen d'obtenir une prompte répression des contra
ventions, tout en évitant aux communes des procé
dures longues et dispendieuses et des difficultés sans 
nombre ». ( P A S I N O M I E , 1841, p. 197, note 2.) 

Or, comme le dit la Cour d'appel de Liège (arrêt 
du 18 mars 1875, B E L G . J U D . , 1875, col. 582), « la 
commune qui, devant la juridiction pénale, a le droit 
de se porter partie civile, a, aux termes de l'article 
3 du code d'instruction criminelle (aujourd'hui, art. 
4, loi 17 avril 1878), la faculté de pouvoir, à son 
choix, intenter séparément et devant la juridiction 
civile, l'action qui lui compète ». 

Le tribunal civil d'Audenarde, dans un jugement 
du 26 juillet 1895 ( B E L G . J U D . , 1895, col. 1229). qui 
ne doit être accepté qu'avec réserve, car il verse dans 
une erreur opposée à celle du tribunal de Verviers, 
en s'arrogeant le droit de scruter si l'usurpation for
mait entrave à libre circulation, décide « qu'il ne peut 
appartenir à l'autorité administrative de devancer 
l'action de la justice, pour réprimer des prétendues 
usurpations de terrain qui n'apportent d'ailleurs au
cune entrave à la-libre circulation, mais au'elle n'a 
que le droit, ou bien de mettre en mouvement l'action ; 

répressive, ou, si l'action répressive est prescrite, 
d'agir au civil par voie pétitoire ». 

Et il cite l'interprétation donnée par une circulaire 
ministérielle, du 12 août 1864 (rapportée Rev. de 
l'Adm., XII , p. 475), de la loi du 10 avril 1841: 
» L'autorité communale ne peut ordonner, par voie 
de police administrative, la suppression des empié
tements faits par les riverains sur le sol des che
mins vicinaux, que lorsque ces empiétements ccr.s-
tituent un danger imminent. 

« Lorsqu'une commune a laissé s'écouler plus 
d'une année (aujourd'hui six mois, art. 83 du code 
rural) sans diriger de poursuites contre le riverain 
qui s'est mis en possession, elle ne peut plus agir 
qu'au civil, par voie pétitoire, pour obtenir la resti
tution du terrain usurpé. » 

Très exactement, le tribunal d'Arlon décide, dans 
son jugement du 19 juillet 1909 (Revue communale, 
1910, p. 63), que la commune a le droit de saisir di
rectement les tribunaux d'une revendication de ter
rain pour faire restituer au chemin vicinal son as
siette telle qu'elle est figurée à l'atlas, sans devoir 
procéder au bornage prévu par le code rural, lequel 
se borne à tracer les formalités d'un bornage amia
ble, et renvoie aux tribunaux la connaissance des 
contestations. 

Le tribunal de Verviers a d'ailleurs appliqué les 
vrais principes en décidant, par jugement du 13 juil
let 1894 ( C L . et B O N J . , X L I I I , 174), que le pouvoir 
judiciaire est compétent pour ordonner la démolition 
d'un bâtiment menaçant ruine, lorsque le bourgmes
tre l'a déclaré tel, et, le 19 juin 1895 ( C L . et B O N J . , 
X L I I I , 724), en se déclarant incompétent à juger de 
l'opportunité d'une démolition ordonnée par le 
bourgmestre, en vertu de son droit de police. (Sic: 
Gand, 24 juin 1893, P A S . , 1895, I I , 31.) 

On s'étonnera d'un retour de jurisprudence assu
rément injustifié. 

Henri G R A N D J E A N . 

T R I B U N A L D E C O M M E R C E D E L I È G E 

P r é s , de M . BOSERET, juge. — Référ . : M . CHARLIER. 

11 f é v r i e r 1919. 

G U E R R E . ARRÊTÉS DE L'OCCUPANT, 
OBLIGATOIRE. 

FORCE 

Sont atteints de nullité, les contrats formés au mépris des arrê
tés de l'occupant prohibant le commerce de certaines denrées 
alimentaires. 

(LECLERC — C. PUBBEN.) 

J u g e m e n t (1) . — Dans le droit : 

\ t tendu que, par convention verbale du 30 septembre 1918, 
le défendeur achetait au demandeur sa récol te de choux rouges, 
choux blancs, choux de Savoie et oignons, pour une somme de 
25.000 francs ; 

Attendu que le défendeur n'a pris livraison que d'une partie 
de ces marchandises, et que l 'action tend à faire condamner le 
défendeur à enlever le solde du m a r c h é ; 

Attendu que le défendeur soutient que la convention du 30 
septembre est nulle et sans effet, comme faite en contraven
tion de l ' a r r ê t é de l 'autor i té al'emande du 8 août 1918 ; 

Attendu que le dit a r rê t é déc la re nuls tous les m a r c h é s 
ayant pour objet des l é g u m e s ou des fruits l égumineux non 
encore récol tés , et défend de conclure de nouveaux contrats 
de ce genre ; 

attendu que la légali té de cet a r rê té n'est pas con tes tée et 

(1) Voir , en sens contraire, le jugement qui suit. 
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q u ' i l n'appartient pas au tribunal d'en discuter l ' oppor tun i t é ; 

Attendu qu ' i l en résul te que les ventes et achats des mar
chandises faisant l 'objet du contrat du 30 septembre é ta ien t in 
terdits en terri toire belge occupé ; que, par conséquen t , la 
convention verbale litigieuse ayant trait à cette vente est nulle 
comme ayant une cause i l l ic i te , et, partant, ne peut servir de 
base à la réc lamat ion du demandeur ; que les tribunaux ne 
peuvent accorder audience à ceux qui violent la loi et se 
prévalent de cette violation pour faire appel à la justice ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , sans avoir éga rd à toutes con
clusions contraires, déclare le demandeur non recevable en 
son action, l 'en déboute et le condamne aux d é p e n s . . . ( D u 11 
février 1919. — Plaid. M M " HANSOUL C. COLLIGNON.) 

Observations. — Le tribunal paraît malheureu
sement avoir perdu de vue que ies mesures édictées 
par l'occupant n'étaient en rien assimilables aux lois 
nationales. Les ordonnances ennemies ne pouvaient, 
ni par elles-mêmes ni par des effets de droit, rendre 
de contrats nuls, ni sublever juridiquement de l'obli
gation de s'y conformer. La vente de denrées pro
hibée par le gouvernement allemand dans la par
tie envahie du territoire, n'était donc pas entachée 
de nullité par la seule volonté de ce gouvernement. 
Tout au plus, l'arrêté du 8 août 1918 pouvait-il cons
tituer, en fait (et en fait seulement), à raison de la 
présence de l'ennemi et de sa force matérielle, un 
obstacle de force majeure à l'exécution d'un con
trat. 

Cet arrêté seul a mis hors du commerce les choses 
faisant l'objet du marché litigieux. Or, il a perdu 
toute force obligatoire depuis l'évacuation du terri
toire. 

Le tribunal s'est donc complètement mépris en lui 
donnant effet, bien qu'il constate que les parties n'en 
contestaient pas l'applicabilité. 

A tort, il a considéré cet arrêté comme une dispo
sition impérative et d'ordre public, subsistant après 
la fin de l'occupation pour la solution d'un litige né 
pendant celle-ci. 

T R I B U N A L D E V I N S T A N C E D E H U Y 

Jugeant consulairement. — P r é s , de M . LHONELX. juge. 

19 a v r i l 1919. 

G U E R R E . — ARRÊTÉS DE L'OCCUPANT. — FORCE 
OBLIGATOIRE 

Les arrêtés parlés var le pouvoir occupant en vue de ren

forcer sor; action militaire ou économique, ne créent aucun 

lien de droit à charge des nationaux (1) . 

(LES ÉPOUX KNAPEN - C. WIAME.) 

J u g e m e n t . — Attendu que le défendeur ne conteste pas 

avoir, sous la date du 11 août 1918, acheté verbalement aux de

mandeurs un champ de choux blancs et rouges pour la somme 

de 15.500 fr. et avoir ve r sé sur ce m a r c h é un acompte de 

3.750 fr. ; 

Attendu que l 'action des demandeurs tend au 'payement d'une 

somme de 6.662.70 fr. r ep résen tan t le solde du m a r c h é inter

venu entre parties, d iminué d'une sorrrne de 5.087.30 fr . , prix 

de 15.690 Itilogs de choux vendus par les demandeurs pour 

compte du défendeur , aux comi tés de ravitaillement de H m n u t 

et de Verviers ; 

Attendu que le défendeur soutient que le dit m a r c h é est 

nul et sans effet comme fait en contravention de i ' a r rê té alle

mand en date du 8 août 1918, qui déclare nuls tous les mar

d i Voi r De la nullité radicale des actes juridiques accom

plis en Belgique par les autorités allemandes ' B E L G . JUD.. 
suprj. c;,'.. 321). 

c h é s ayant pour objet des l é g u m e s ou des fruits l é g u m i n e u x 

non encore récol tés ; 

Attendu qu ' i l serait puér i l de croire que. les a r r ê t é s éd ic t é s 

par un ennemi qui , s y s t é m a t i q u e m e n t , poursuivait l ' anéan t i s 

sement du pays, ont été pris dans . l ' in térêt de la. population 

belge ; en effet, on a pu se rendre compte que, durant toute 

l 'occupation, l 'autor i té allemande n'a eu d'autre p réoccupa

tion que de s'emparer des produits du pays au profit de ses 

a r m é e s et de ses nationaux, et au dé t r iment de la population 

belge ; 

Attendu que l ' a r rê té du 8 août 1918 n'a eu pour but que de 

permettre à la Société n La M a r a î c h è r e », organisme cons t i tué 

par les Allemands dans leur propre in térê t , d'accaparer, à des 

prix dépassan t m ê m e ceux fixés par les dits a r r ê t é s , les lé

gumes croissant sur 'e terri toire occupé ; 

Attendu que les a r r ê t é s por tés par le pouvoir occupant, en 

vue de renforcer son action, n'ont c r éé aucun lien de droit à 

charge des Belges et n'ont pu imprimer de ca rac tè re i l l ic i te 

aux m a r c h é s qui ont é té conclus au m é p r i s de ces a r r ê t é s 

(Bruxelles, 6 janvier 1919, BFI.G. JUD., supra, col. 174); 

Par ces motifs, sans avoir égard à toutes autres conclusions, 

ptus amples ou contraires, le Tr ibunal , ff. de tribunal de com

merce, condamne le défendeur à payer aux demandeurs la 

somme de 6.662,70 fr. restant due sur le prix de vente des 

choux l i t igieux, et les in té rê t s judicaires de cette somme... (Du 

19 avr i l 1919. — Plaid. M M K J . GIROUL C. HANSOUL. ce 

dernier du Barreau de Liège . ) 

Observation. — Voir, en sens contraire, le juge
ment qui précède. 

L a T o n t i n e e t l ' A s s u r a n c e 
p e u v e n t - e l l e s être assimilées ? 

Nous d é m o n t r e r o n s qu'on ne peut les assimiler ni en droit 
fiscal ni en droit c iv i l . 

1! se fonde en Belgique, depuis quelque temps, un nombre 
croissant d'associations ton t in iè res , dont la constitution s o u l è v e 
un in té ressan t p rob lème de légali té. Elles sont g é r é e s par des 
soc ié tés dont le lise a assimile les polices a des polices d'assu
rances,-soumises à la taxe d'abonnement au t imbre, dans la 
décision c i -après . 

§ 1. — La décision fiscale du 3 mai 1916. | R . G . , n" 15460.) 

« L'assurance sur la vie, que '.'on peut qualifier d ' é p a r g n e 
per fec t ionnée , n'est au fond qu'un simple placement d'argent 
ou, suivant l'expression de PLANIOL, une capitalisation collec
tive et a léa toi re . 

(. Elle affecte des formes diverses. D ' a p r è s la terminologie 
universellement admise, les assurances sur la vie compren
nent : 1° Les assurances en cas de décès ; 2" Les assurances 
en cas de vie ; 3 ' Les assurances mixtes. 

<( Les conventions de la p r e m i è r e e s p è c e sont certainement 
r ég l ée s par h loi du 1! ju in 1874. Pour les antres, la question 

est controversée. Mais quelle que soit la solution que cette 
question comporte, i l reste que l 'article 30, l i t t . A, 1", de la loi 
du 30 août 1913, ainsi conçu : « Le droit de timbre de dimen-
« sion établi sur les polices d'assurance par l 'article 9, 23' , 
« de la loi du 25 mars 1891, est r emp lacé par une taxe d'abon-
« nement annuel dont le montant est fixé ainsi qu ' i l suit : 
<' A . 3 francs par 1.000 francs sans fraction : 1° Pour les asso
it rances sur la vie, etc. Sont ass imi lés aux assurances sur 'a 

K vie, les contrats de rentes v iagères ou temporaires, passés 
(( avec les compagnies d'assurance et tous autres profession-
ii nels d'assurances sur la vie . . . », i l reste, disons-nous, que 
cet article 30, lorsqu' i l mentionne les assurances sur la vie, 
vise, sans le moindre doute, les trois ca tégor ies d'actions dont 
i ! s'agit. I ! suffit, pour s'en rendre compte, de cons idé re r que 
les motifs du nouveau mode de taxation adopté s'appliquent 
avec une force égale à tous ces actes indistinctement, et de 
remarquer que les assurances con t r ac t ées avec la Caisse 
d'assurances a n n e x é e à la Caisse de retraite, auxquelles l'ar-
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sont ou des assurances en cas de décès , ou des assurances 
mixtes. 

;c Cela tranche la difficulté soulevée au sujet des contrats 
d ' é p a r g n e tontiniers que la pratique d é s i g n e sous le nom 
d'association en cas de vie, et qui , au t é m o i g n a g e des auteurs, 
ont été pendant quelque temps la seule forme des assurances 
sur la vie. (DALLOZ, V° Tontine, n° 5 ; — PAND. FR., V° Assu
rances sur la vie, n0' 17 et suiv. ) 

<i Vér i t ab les opéra t ions d ' épa rgne , dont le but est d'assurer 
un certain capital aux participants qui seront en vue à une 
é p o q u e fixée, i ls constituent une var ié té de l'assurance en cas 
de vie. 

« C'est ce que met parfaitement en lumiè re le jugement du 
tr ibunal d 'Anvers , du 2 7 lévr ier 1 9 1 4 , publié dans le Moniteur 
des Intérêts Matéiiels, du 2 9 avr i l 1 9 1 4 , p. 1 6 1 6 . auquel l 'ad
ministration ne peut que se ré fé re r . 

ce Et c'est ce que la législat ion française a reconnu quand 
el le a appl iqué aux soc ié tés ton t in iè res la plupart des rég ies 
é tab l ies pour les soc ié tés d'assurances mutuelles. 

« Aux yeux de tout le monde, la société qui s'occupe de la 
réa l isa t ion des contrats tontiniers. a la quali té d'assureur pro
fessionnel. Si ses opérations ne l'exposent à aucun risque, ce 
n'est pas une raison pour qu'elle soit affranchie d'un impôt 
dont sont frappés la généra l i té des assureurs professionnels. » 

§ 2 . --- Réfutation de l'assimilation des opérations tontinières 

aux opérations d'assurances. 

Ramenons cette décision aux arguments suivants: 

I . L'assurance sur la vie est une épa rgne per fec t ionnée , de 
m ê m e la tontine 

I I . L'assurance est née de la tontine. 
I I I . La législat ion française a assujetti aux m ê m e s r èg l e s les 

deux' genres d 'opé ra t ions . 

1. — L'assurance sur la vie serait, nous dit-on, une capitalisa
t ion collective et a léatoire . De m ê m e , les associations ton t in iè res 
imposent à leurs adhé ren t s une é p a r g n e et une mise en com
mun de cette é p a r g n e dans un but de capitalisation. Donc, on 
peut assimiler ces deux genres d 'opéra t ions . Telle est la por tée 
de l 'argument i nvoqué . 

La décision reconnaî t que les opéra t ions de la socié té qui 
s'occupe de la réal isat ion des contrats tontiniers, ne l'exposent 
à aucun risque. 

A cela nous r é p o n d o n s : 

Cette reconnaissance, à notre avis, tranche la difficulté. 
Q u i dit assurance, dit couverture d'un risque. 

Nous dirons, avec le iugement du 2 7 février 1 9 1 4 du tribunal 
d 'Anvers , dont nous reparlerons (Rec. G é n . de l 'Enreg. , loc. 
cit. ) : « I I existe entre les deux institutions une différence 
capitale : l'association tont in ière échappe à la responsabi l i té 
f inancière qui p è s e sur la socié té anonyme ; de plus, elle 
s'abstient de d é t e r m i n e r avec précis ion, à rencontre de ce que 
fait toute compagnie ordinaire d'assurances lors de la conclu
sion du contrat, le montant de la rente ou du capital a s su ré ». 

Ajoutons enfin que la capitalisation collective et aléatoire 
des primes, comme dit PLANIOL, qui est à la base de la spécu
lation des assureurs-vie sur le bénéf ice qu ' i ls peuvent retirer 
de leurs opéra t ions , se différencie par ce ca rac tè re aléatoire 
de l 'opéra t ion ci sans risques » que la décis ion fiscale veut lu i 
assimiler. 

En outre, cette capitalisation est é t r a n g è r e aux a s s u r é s sur la 
vie, elle est le fait de l'assureur seul propr ié ta i re des primes ; 
elle est seulement la base sec rè t e des calculs qui l u i permettent 
de fixer le taux des primes et d'escompter un bénéf ice . 

Dans les associations ton t in iè res , la capitalisation s ' ooè re à 
l 'aide des titres ache t é s avec l'argent des a d h é r e n t s , et demeu
r é s leur propr ié té : elle est cont rô lée par eux, i ls se répar t i s 
sent leurs proores cotisations ou le produit de celles-ci sans 
aucune confusion avec tout autre patrimoine. 

Dans tous les contrats d'assurance proprement dits, fussent-ils 
de rentes v iagères , de capitaux a s s u r é s à une date d é t e r m i n é e , 
l ' a s s u r é perd la disposition de ses versements et l'assureur 
court un risque. 

I l est inexact aussi que l'assurance provienne de la tontine. 
Serait-ce vra i , encore faudrait-il dire que la fil iation historique 

d 'un contrat ne suffit pas pour l 'assimiler au contrat différent 

d 'où i l est né . C'est ce que nous exposons c i -après . 

I L — A en croire la décis ion fiscale du 3 mai 1 9 1 6 (Rec. Gén., 
1 5 4 6 0 ) , les contrats d ' é p a r g n e tontiniers que la pratique dés i 
gne sous le nom d'association, ont é té , pendant quelque temps, 
la seule forme des assurances sur la vie . 

C'est absolument inexact. 

L'assurance sur la vie est sortie des assurances mari t imes 
qui se prê ta ient accessoirement à des spécu la t ions sur la vie 
des hommes. Ces spécula t ions , tant qu'elles portaient sur le 
risque de mer, qui pouvait aussi bien ê t r e la perte du navire 
et des marchandises, que la r ançon à payer pour le rachat des 
captifs à une époque où les mers é ta ient infes tées de pirates, 
n'avaient rien que de t rès licite et de t r è s l ég i t ime . Mais, 
enhardis par l 'appât des bénéf ices que procuraient ces sortes 
de combinaisons, les spécu la t eu r s firent dévier l ' inst i tut ion de 
son but originel . On convenait avec l'assureur que, si l 'on 
revenait heureusement au port, on aurait droit au double ou 
au triple de la somme déposée au dépar t . La compagnie devait 
garder, au contraire, le dépôt tout entier si le retour ne s'effec
tuait pas. C 'é ta i t exactement le contre-pied de l'assurance. 

Malgré cela, ce sont ces stipulations qu'on qualifia d'assu
rances sur la vie. Le Guidon de la Mer condamna ces paris 
d 'où résu l ta ien t • < une infinité d'abus et de tromperies ». I l 
fut imité par l'Ordonnance sur la marine de 1 6 8 1 , qui permet
tait de faire assurer la l iberté des personnes, mais défendai t 
l'assurance sur la vie des hommes. Ce sont ces genres de spé 
culations que condamnait éga l emen t EMERIGON, lorsqu'en 1 7 8 3 
i l écrivait : « L 'homme est hors de pr ix . La vie de l 'homme 
n'est pas un objet de commerce, et i l est odieux que sa mort 
devienne l'objet d'une spécula t ion mercantile ». 

En Angleterre, où les spéculat ions s ' é ta ien t é t endues de la 
vie des navigateurs à la vie des souverains, et où la passion 
sévissa i t avec le plus de fièvre, les au tor i t és avaient cru devoir 
intervenir aussi. Le Gambling Act prohibait les spécu la t ions 
sur la vie des hommes intervenant sous forme de paris et de 
gageures, mais maintenait les opéra t ions qui r éponda ien t , au 
contraire, au but de l'assurance sur la vie. Quelques a n n é e s 
plus tard, en France-, à l ' imitat ion de ce qui s 'étai t pa s sé en 
Angleterre, on ne proscrivit plus en masse et indistinctement 
les opéra t ions sur '.a vie humaine : on distingua entre les 
spécu la t ions immorales et l'assurance sur la vie proprement 
dite, et, le 3 novembre 1 7 8 7 , un arrêt du Conseil autorisa la 
créa t ion de la » Compagnie royale ». Le pr iv i l ège accordé à la 
p r e m i è r e compagnie fut s u p p r i m é e par décre t de la Convention 
du 2 4 août 1 7 9 3 , à titre de pr ivi lège et nullement comme con
traire à la lo i . En 1 8 1 8 , l ' idée fut reprise. Le Conseil d'Etat, 
consu l té , donna un avis favorable, et, le 2 2 d é c e m b r e 1 8 1 9 , la 
p r e m i è r e Compagnie était au tor i sée en France, à se fonder par 
ordonnance royale. 

I I I . — Enfin, nous croyons réfuter suffisamment l 'argument 
t i ré de la légis lat ion française , en faisant remarquer que des 
lois différentes ont é té iugées néces sa i r e s pour r é g l e m e n t e r les 
contrats qui nous occupent, et ensuite que la jurisprudence 
française , meilleur in te rprè te des lois f rança ises que le fisc 
belge, a vu dans l 'assimilation qu'on voulait faire entre ces 
deux contrats, une exploitation frauduleuse de la c rédul i té pu
blique : . 

Jugement du tribunal civil de Grenoble, 2° ch., du 6 no
vembre 1 9 1 3 : 

» Attendu qu'aux termes de l 'article 1 1 0 9 du code c i v i l , i l 
n 'y a point de consentement valable si le consentement n'a é té 
donné que par erreur, et qu'aux termes de l 'art icle 1 1 1 0 , l 'er
reur est une cause de nulli té de la convention, lorsqu'elle porte 
sur la substance m ê m e de la chose qui en est l 'objet, l 'erreur 
de droit ayant les m ê m e s c o n s é q u e n c e s que l 'erreur de fait; 

« Attendu que la société X . . . s ' intitule en tê te de ses statuts, 
des bulletins d ' adhés ion et des d ip lômes dé l iv rés à ses a d h é 
rents : «Société d'Assurances Mutuelles sur la Vie » ; qu'elle se 
p r é s e n t e donc au public sous l'apparence du contrat d'assurance, 
lequel se définit essentiellement: une convention par laquelle 
l'assureur se charge de garantir certains risques comme contre
partie du payement des primes incombant à l ' a s s u r é ; 

« Attendu que les contrats d'assurance portent le nom de 



polices et qu 'en effet, les d ip lômes dé l iv rés aux dé fendeurs 

ont pour t i t re: Police d'assurances en cas de vie; qu'enfin, la 

chose garantie par cette police apparaî t dans l ' inscript ion sui

vante i n s é r é e sur un cartouche qui saute aux yeux: un capital, ' 

une dot, une retraite; : 

« Attendu que les statuts remis aux personnes sol l ic i tées de • 

souscrire, comportent une centaine d'articles où i l est par lé 

d'association en CÛ> de vie ou en cas de décès, termes que l 'on 

confond avec celui d'assurances (article 5 ) , dont les partici

pants s'appellent tantôt souscripteurs et tantôt a s s u r é s , et dont 

les souscriptions é c h e l o n n é e s prennent le nom de primes (ar- ! 

ticle 5 3 ) ; , 

« Attendu qu'au débu t des stipulations consac rées à ces asso- , 
dations, la socié té demanderesse commence par les caractér i 
ser en incliquant (article 8 ) que ces associations sont formées 1 

au moyen d'assurances; qu'enfin, l'association, en cas de dé- : 

ces, prend le nom de contre--issurance et le titre dél ivré aux 
adhé ren t s porte en gros ca rac t è r e s : Police d'assurance en cas , 
de décès; 

» Attendu q u ' à la faveur de ces appellations vingt fois répé
tées , les articles des statuts paraissent établ is de man iè re à | 
laisser ignorer, à moins d'une lecture minutieuse et éc la i rée ; 
par des connaissances spéc ia les dont sont d é p o u r v u s les dé- , 
tendeurs, que les contrats litigieux ne reposent en réalité que 
sur une participation en forme de tontine, la société deman
deresse n'ayant é té d'ailleurs e n r e g i s t r é e , dans les termes des 
articles 2 et 1 9 de la loi du 1 7 mars 1 9 0 5 . que comme société 
à forme ton t in iè re ( a r rê té du ministre du Travai l , du 1 3 mars 
1 9 0 7 ) ; 

« Attendu que, sans comparer les avantages ou les inconvé
nients de cette forme de contrat, i l faut seulement constater que 
la tontine est radicalement différente de l'assurance, si bien 
qu'on a pu aller j u s q u ' à dire qu'elle en est le contraire 
(CARPENTIER, Assurances, n° 6 5 et suivants); 

.< Attendu, en tous cas, au'entre l'assurance sur la vie, dont 
l 'objet est de garantir une opéra t ion f inancière contre les ris
ques qui la menaceraient en des conditions ordinaires, et la ton
tine, pure et simple spéculation reposant sur les chances de 
mortalité des adhérents et sur l'alea des variations de valeur 
des titres en participation, on doit é v i d e m m e n t reconnaî t re que 
la différence est substantielle ; 

« Attendu que les statuts de la société demanderesse ne com
portent pas une lois le mot de tontine; que si, bien q u ' à travers 
leurs nombreux articles imposés en bloc aux adhé ren t s et non 
débat tus par eux, la forme tont inière se dégage notamment des 
articles 6 , 2 2 et 4 3 . on n 'en est pas moins en droit de conclure 
que l'acte entier, par son titre, par les termes emp loyés , par 
l 'omission aussi de certains autres, par cette mention préc ise 
de l 'article 8, que les associations sont fo rmées au moyen d'as
surances et par leurs promesses sous r é s e r v e s , a dû laisser 
ainsi croire aux petits souscripteurs qu 'é ta ien t les mar iés Bis-
ton, qu ' i ls s'engageaient dans une vér i table assurance mutuelle; 
pour tout dire en un mot, qu'ils s'assuraient, et ce, confor
m é m e n t à l ' adhés ion par eux s i enée , don; l ' en tê te est significa-
tivement l ibe l lée : Bulletin d'adhésion à l'assurance en cas de 
vie, et au dos: Contre-assurance, bulletin d'adhésion à l'assu
rance en cas de décès; 

a Qu ' i l s sont donc fondés à soutenir avoir é té induits en 
erreur sur la substance du contrat (en ce sens : Cass., 6 mai 
1 8 7 8 . DALI.OZ, 1 8 8 0 , 1 , 1 2 ) ; 

« Attendu que le consentement ainsi donné et qui fut ré t rac té 
sans retard, puisque la p r e m i è r e annui té n'a pas été totale
ment v e t s é e , n'est donc ni valable ni opposable aux défen
deurs; 

a Q u ' i l n ' é c h e t plus, en c o n s é q u e n c e , de s ' a r r ê t e r à leurs 
concessions subsidiaires; 

H Par ces motifs, le Tribunal annule, aux c o n s é q u e n c e s de 
droit, les contrats des 2 2 avri l et 3 1 mai 1 9 1 1 , intervenus entre 
la Société X . . . et les époux Biston. » (Extrait du journal d'as
surances français l'Observateur, 1 9 1 3 . ) 

En droit c i v i l belge, i l n 'y a pas davantage lieu d'assimiler les 
contrats des associations ton t in iè res aux contrats d'assurances, 
parce que les premiers sont nuls. 

Remarquons d'abord que c'est surtout si l 'on cons idè re la 
tontine comme une assurance, qu ' i l faut la cons idé re r comme 
nulle. La tontine est indiscutablement une e s p è c e de loterie. 
(PAND. BELGES, V° Tontine, n° 1.) Or, le jeu, la spécu la t ion 
vicient l'assurance. (NAMUR, t. 2 , n° 1 5 5 1 et le rapport de 
M . VAN HUMBEECK sur la loi de 1 8 7 4 . ) 

Mais éca r tons cette assimilation ; examinons les textes qui 
proclament apparemment la validité des tontines et ceux qui en 
proclament la nul l i té . 11 s'agit non pas tant des tontines, que 
des associations ton t in iè res ouvertes à tout venant. 

Quels textes peuvent ê t re i nvoqués pour valider les associa
tions ton t in iè res ? 

1° ) Les tontines sont p r é v u e s dans la loi fiscale du 2 7 dé 
cembre 1 8 1 7 , comme donnant lieu à des droits de succession. 

Mais tous les auteurs de droit fiscal sont d'accord pour dire 
que le dernier al inéa de l ' a r t i c le 1 1 , litt. E, est devenu sans 
application. 

Cet article, dit COLLIN (Traité des droits de succession, 
p. 125). ne vise que les anciennes associations ton t in iè res pos
sédant l ' ê t r e moral. 

2 " ) Les associations ton t in iè res sont p r é v u e s dans la loi de 1 8 5 1 
sur les loteries. Le jugement d e n v e r s cité au Rpcueil Géné
ral de l'Enregistrement, n" 1 5 4 6 0 , en tire un argument. A tort , 
car cette loi se réfère à un rég ime légal disparu. On peut dire 
d'elle ce que dit C O L L I N de l 'art . 1 1 , Ziff. E, de la loi du 2 7 dé 
cembre 1 8 1 7 • « Elle est devenue sans application, elle ne visait 
que les anciennes associations ton t in iè res possédant l ' ê t re mo
ral. » 

Rappelons ici le texte: 
« Ar t . 1 E R. — Les loteries sont p roh ibées . . . 
a Ar t . 8 . — Sont excep t ée s : . . . l e s opéra t ions des soc ié t é s 

ton t in iè res faisant accessoirement des remboursements avec 
primes par la voie du sort, lorsqu'elles auront é té au to r i sées 
par le gouvernement .. » 

1! est év ident qu'aujourd'hui, de telles soc ié tés n'auraient 
plus à postuler semblable autorisation et, ensuite, que leurs 
fondateurs ou directeurs seraient c o n d a m n é s pour infraction à 
la loi sur les loteries. (Voyez, du reste, le réquis i to i re de 
M . POLAIN, rappelant un cas de ce genre, CLOES et BON-
JEAN, 1 9 1 3 , p. 1 1 1 8 . ) 

Dans ces conditions, que resre-t-il de ce texte? 

11 date de l ' époque où le gouvernement approuvait les statuts 
sociaux; si ceux-ci impliquaient dans leur objet social les opé
rations susdites, celles-ci se trouvaient du coup au to r i sées . 

Le ministre dit e x p r e s s é m e n t , lors de la discussion, que 
<> l 'autorisation portait sur les statuts et non sur l 'opéra t ion 
f inancière » (Pasinom.ie, ¡ 8 5 1 , p. 4 9 1 ) . 

On veut dédu i re du texte la licéité des associations tonti
n i è r e s proprement dites, ne laisant pas de remboursement avec 
primes par voie de tirage au sort. I l faut avouer que c'est là 
une base bien fragile : maintenir un texte qui est sans applica
tion directe depuis ¡ 8 7 3 , pour en déduire une c o n s é q u e n c e 
a contrario r 

Ou' importe , au surplus, si un texte u l t é r i eur a tout boule
versé ! La loi de 1 8 7 3 a bou leve r sé le r é g i m e des lois sur les 
socié tés , et celle de 1 8 7 4 a préc i sé les notions du jeu, de la 
gageure auxquels la loi refuse l'action civile. 

Pourquoi les associations ton t in iè res de 1 8 5 1 appelaient-elles 
l 'attention et la faveur des s é n a t e u r s de cette é p o q u e ? 

Elles accordaient des avantages aux p r é m o u r a n t s pendant leur 
vie et é taient bien différentes de celles d'aujourd'hui. 

En 1 8 7 1 , M . D E PAEPE, avocat généra l à la Cour d'appel de 
Gand, publia une é tude sur ce sujet dans la BELGIQUE JUDI
CIAIRE ( 1 ) I l ne fit qu'une allusion purement théo r ique au 
cas, classique actuellement, où les a d h é r e n t s abandonneraient 
leurs mises contre une simple e s p é r a n c e en cas de survie. 

Le danger des tontines est beaucoup plus grand aujourd'hui , 
et i l importe de n 'y pas rester indifférent, alors que la jur is
prudence que nous avons ci tée nous montre à quel point la 
terminologie des polices, pour ne parler que de cela, est t rom
peuse. 

A partir de la loi de 1 8 7 4 sur les assurances-vie, le p r o b l è m e 

(1) De la clause d'accroissement entre associés au profit des 
survivants (BELG. JUD., 1 8 7 1 , col. 1 2 6 5 ) . 



de la validité des associations ton t in iè res doit nous faire envi

sager l 'opéra t ion sous deux faces, l 'une permise, l 'autre pro

h i b é e . 

I l est toujours permis de constituer une rente révers ib le à 

notre mort au profit d 'un tiers, ou un capital payable à ce tiers 

à la m ê m e date, m ê m e si ce tiers nous est indifférent . 

Mais i l n'es: pas permis au bénéf ic ia i re de stipuler pour lui 

ces avantages à titre o n é r e u x , s ' i l n'a aucun in térê t à l 'exis

tence de celui dont le d é c è s e n t r a î n e l ' é c h é a n c e . C 'es t là du 

jeu, de la gageure. La réciproci té ne peut qu'aggraver ce ca

rac tè re de gageure. 

Tel est le principe déso rma i s introduit dans notre morale lé

gale par l 'art icle 4 1 , al inéa 3 , de la loi sur les assurances-vie. 

I l nous est indifférent, dès lors, que le fisc puisse voir , dans 

la réal isat ion de la clause d'accroissement s t ipulée au profit des 

survivants d 'un petit groupement tontinier, le principe d'un 

droit d'enregistrement spécif ique de vente ( 2 ) . Le fisc n'a pas 

à rechercher l ' in térê t que peuvent avoir les a d h é r e n t s à l 'exis

tence l ' un de l'autre ; mais quand i l s'agit d'associations ton

t in iè res ouvertes à tout venant, leur nul l i té est év iden te , et le 

fisc ne peut leur déce rne r un brevet de légal i té en soumettant 

leurs polices à une taxe de t imbre. 

Arrivons-en à la jurisprudence belge sur la question de léga

lité. 

Nous crovons uti;e de reproduire le jugement du tribunal de 

L iège du 1 4 novembre ¡ 9 1 3 , 5 E chambre (CLOES et BONJEAN, 

1 9 1 3 , p. 1 1 1 8 , où i l figure avec l ' i n t é re s san t réquis i to i re de 

M . POLAIN), comme donnant exactement l 'é tat du droit : 

« . . .Attendu que l ' in t imée est une socié té tont in ière , "d'in

térêt pr ivé , forme de société non reconnue en Belgique, comme 

personne civile, mais qui pourrait cependant jouir dans ce der

nier pays de la personnification civi le , non pas en vertu de l'ar

ticle 1 2 8 de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 , n i de la loi du 1 4 mars 1855. 

comme le décide à tort le jugement a quo, mais par applica

tion du principe consacré (à savoir que la capaci té des é t ran

gers en Belgique est r ég ie par leur loi nationale, car i l s'agit 

d'une société é t r a n g è r e ) par l 'article 3 , al. 3 , du code c iv i l , 

sur le statut personnel, à la condition que son objet et son 

mode de fonctionnement ne soient pas contraires à l 'ordre pu

blic belge (DE PAEPE, Etude 16, n° 1 7 ) ; 

« Attendu que la tontine est une combinaison financière par 
laquelle les sommes acquises par les associés décédés avant 
le moment où doit se faire le partage, sont partagées entre les 
associés survivants proportionnellement à leurs versements : 
que les affiliés spéculent donc sur la chance qu'ils ont de sur
vivre à leurs coassociés pour tirer profit de leur décès; 

" Attendu que pareille spécula t ion est immorale et constitue 

une opéra t ion de jeu; qu'elle est donc contraire à l 'ordre pu

blic belge et qu'une société ayant un tel objet ne peut ê t re 

reconnue en Belgique comme personne c iv i le ; 

« Attendu que la contre-assurance souscrite par l'appelant 

pour garantir à ses ayants droit la perte qui pourrait résu l te r 

de son décès avant i 'expiration du terme s t ipu lé , ne peut enle

ver à la convention dont on poursuit l ' exécu t ion , son carac

t è re d ' immora l i t é , car elle ne constitue que l'assurance d'une 

mise de jeu; 

u Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . POLAIN. substitut du 

procureur du ro i , en son avis conforme, met à néant le juge

ment dont appel ; déc la re la convention nulle comme immorale, 

contraire à l 'ordre public et conclue avec une socié té ne pou

vant, à raison de son objet, jouir de la personnification civile 

en Belgique, débou te la M... et la condamne aux d é p e n s . » 

Le jugement d'Anvers, du 2 7 février 1 9 1 4 , ci té Rec. Gén., 

1 5 4 6 0 , a p r è s la décis ion fiscale qui se base sur ce jugement, 

s'appuie sur la loi sur les loteries. Nous avons vu ce que 

valait cet argument. 

I l s'appuie, en outre, sur les dispositions de nos lois relatives 

au droit de faire des stipulations pour autrui en cas de sur

vie, mais ce n'est là que la face permise de la combinaison, 

comme nous l'avons e x p o s é . 

I I se borne à réfuter les critiques d 'un passage (cité dans 

les conclusions de M . POLAIN préc i té ) du Traité théorique et 
pratique du contrat d'assurance sur la vie, d'un auteur fran

çais , LEFORT (tome I , p. 1 3 2 ) , sans songer aux critiques à 

dédui re contre les associations ton t in i è r e s du rapport de M . VAN 

HU.MBEF.CK sur la loi belge sur les assurances-vie. 

Enfin, i ! voit dans la contre-assurance une garantie, alors 

que M . POLAIN et le tribunal de L i è g e n 'y avaient vu , à juste 

ti tre, qu'une assurance de jeu. 

La loi belge est comp lè t emen t oubl iée dans ce jugement, qui 

ne réfute donc qu'en apparence les crit iques qu'on peut adres

ser aux associations ton t in iè res quant à leur val idi té . 

Voic i le passage du rapport de M . V A N HUMEEECK auquel 

nous faisons allusion: >c Si l ' a s s u r é n'avait aucun in térê t à l 'exis

tence du tiers, le contrat ne serait qu'une gageure indigne de la 

protection des lois ». 

Or, les PAND. BELGES, V O Société universelle, n° 7 , nous 

apprennent que, dans les tontines, la personnal i té des associés 

est indifférente . 

Enfin, ce jugement a é té rendu dans des conditions telles, 

qu'on peut se demander s ' i l n'est pas un de ces jugements 

rendus sur des conclusions de parties en accord réel et en désac

cord apparent. 

I ! s'appuie, en effet, sur la l icéité de la réciproci té des do
nations entre époux, alors que la principale objection qu'on fait 
à la validité des associations ton t in iè res , est p réc i sémen t qu'elles 
font échoir des capitaux à des bénéf ic ia i res qui n'ont aucun 
intérê t à l 'existence de ceux dont le d é c è s fait arriver cette 
é c h é a n c e . 

Toute la p résen te thèse est applicable aux soc ié tés chate-

lusiennes qui gè ren t des versements de groupements d 'épar 

g n â t e s . Ces cotisations sont c o n s i d é r é e s comme formant des 

capitaux ina l iénables ( ! ?) , et les groupements ont droit à des 

rentes v i a g è r e s cons t i tuées par des in t é rê t s de capitaux. Ces 

rentes sont t o u c h é e s par ceux qui survivent a p r è s un certain 

nombre d ' a n n é e s de socié tar ia t et a p r è s un certain âge . et com

portent les in té rê t s des capitaux des p r é d é c é d é s . 

C'est une loterie portant sur les i n t é r ê t s . 

M . L . 

B I B L I O G R A P H I E 

O r b a n , O . — Cours de droit administratif notarial, 
donné à l'Université de Liège, par O . O R B A N , pro
fesseur ordinaire à la Faculté de droit. — Seconde 
édition, complètement remaniée. 

Namur. imp. JACQUES GODENNE, 1 9 1 4 . — Un vol. in-S" de 
6 4 0 pages. 

Le programme des examens universitaires pour la candida

ture en droit et d'autres grades a c a d é m i q u e s , comprend les lois 

pa r t i cu l i è res qui r ég i s sen t la capaci té et les biens des é tabl is

sements publics, la législat ion sur les. a l i énés , les r è g l e m e n t s 

sur la dette publique et la Caisse des dépô t s et consignations. 

C'est à ces m a t i è r e s spéc ia les , fort usuelles, et essentielle

ment pratiques, que le d is t ingué professeur avait consac ré , en 

1 8 9 5 , un ouvrage fort justement app réc i é , et dont i l a re

m a n i é la composition dans une seconde édit ion, appe lée à un 

non moindre s u c c è s que la p r é c é d e n t e . 

Le livre est à jour. O n y trouve une infinité de renseigne

ments et de r é fé rences jurisprudentielles ou doctrinales. I l 

suffit de le parcourir pour se rendre compte du consciencieux 

et savant labeur de son auteur et des services que les prati

ciens peuvent en attendre, autant que les é tud ian ts et les ad

ministrations publiques. 

La ma t i è re des dons et legs aux é t ab l i s semen t s publics et 
celle des baux administratifs, pour n'en pas citer d'autres, 
sont t ra i tées avec un soin particulier. 

( 2 ) Voi r le Traité d'enregistrement des actes de partage, 

V° Tontine, par HAUCHAMPS. Imprimerie M . THONE, rue de la Commune, 13 , L iège . 
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b i l i t é . - D é l i t . I n f r a c t i o n continue. In f r ac t i on i n s t a n t a n é e . — 
Douanes et accises. Loi du 15 a v r i l 1X00, art : t l . — I n t e r p r é t a t i o n . 
(Cass., '1- c i l . , 7 n ia i 1017.1 

M a r q u e de f a b r i q u e . Cession non pub l i ée . Nouveau d é p ô t p a r l e 
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Conseil de f a m i l l e . — D é l i h ' r a U o u 
• I r r e c e v a b i l i t é d 'un recours en jus t i ce . 

M i n e u r . — Mère tu t r i ce . — Convoi , 
non m o t i v é e r e t i r a n t la lu te l le . 
( l i ruxe l les , r>- ch. , I l j u i n 1910.) 

R e s p o n s a b i l i t é . -- f a u t e non é t a b l i e dans le chef de la v i c t ime . - Preuve 
incertaine. - - Dommage . E l é m e n t d ' é v a l u a t i o n survenu eu cours 
d ' instance. \<iand, 2" ch . , 2H j u i l l e t 1010.) 

D e g r é s de j u r i d i c t i o n . Demande pr inc ipa le i n f é r i e u r e au taux d u 
dernier ressort. — Demande veconventiounelle pour p rocès t é m é r a i r e . 
(Bruxelles, c ;v . . 5' c h . , IfOjuin 1014.) 

T u t e l l e . — Tutelle, l é g a l e de l 'ascendant. - Preuve «In d é c è s du p è r e . — 
(iarde îles enfants . (.Bruxelles, réf. c i v . , : t l ma i 1015.) 

Succession à l ' a b a n d o n à la s u i t e d 'assassinat . — Biens susceptibles de 
d é p é r i s s e m e n t . - N o m i n a t i o n d ' admin i s t r a t eu r « ad hoc ". — Dro.it  
d 'action du m i n i s t è r e pub l i c . - Ordonnance du p r é s i d e n t . (Bruxel les , 
c iv . , vai ' . , I sei>lembrc 1019.) 

Des f o u r n i t u r e s à l ' e n n e m i ( A r t . Ho, code p é n a l ) . 
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Vermeer sch , \ . — Les l e ç o n s morales de la guerre . 

â o e n e n s , A l b e r t . — La leçon de la guerre au point de vue de la n a t a l i t é . 

Beco, r i m i l e . — La croisade entreprise contre les mauvais c i n é i n a s pen
dan t la guerre . 

U n e i m p o s a n t e solennité à l a C o u r 

d e c a s s a t i o n -

Visite du Lord Chancelier d'Angleterre. 

La Cour de cassation s'est réunie en la saile de 
ses assemblées générales le 18 juillet dernier, à 
10 3/4 h., à l'effet de recevoir le Lord Chancelier 
d'Angleterre. Les membres de la Cour avaient re
vêtu la robe rouge. Le ministre de la Justice s'était 
joint à eux. 

A 10.55 h., une députation de la Cour, composée 
du président de chambre, de deux conseillers et 
d'un avocat général, se porta au devant du haut ma
gistrat anglais, qui, passant entre deux haies de jeu
nes avocats, revêtus sous la robe de leur uniforme 
d'officier ou de soldat, fut conduit, par l'escalier de 
l'aile gauche garni de fleurs et de tapis, jusqu'à l'en
trée de la Bibliothèque de la Cour. C'est là que 

M. le premier président van Iseghem, ayant à ses 
côtés M. le ministre de la Justice et M. le Procureur 
général Terlinden, reçut Sa Seigneurie. M. le pre
mier président présenta successivement le ministre 
de la Justice, le procureur général, les membres de 
la Cour suprême, du parquet et du greffe, le prési
dent de la Cour des comptes, le premier président 
de la Cour d'appel de Bruxelles et le procureur gé
néral, le président de la Cour militaire ert l'auditeur 
général, le président du Tribunal de l ' x instance et 
le procureur du roi» le président du Tribunal de 
commerce, le président du Conseil de guerre et l'au
diteur militaire du Brabant, le Bâtonnier de l'Ordre 
des avocats à la Cour de cassation et les membres de 
ce Barreau, le Bâtonnier de l'Ordre des avocats près 
la Cour d'appel et les anciens Bâtonniers MM e s Bot-
son, Braun, Brunei, et le Bâtonnier de 1919-1920, 
M" P . - E . Janson. 

Le premier président conduisit ensuite le Lord 
Chancelier à la salle des audiences solennelles de la 
Cour suprême, qui avait été décorée de drapeaux 
belges et anglais. La Cour des comptes, la Cour 
d'appel, la Cour militaire, le Tribunal de 1" instan
ce, le Tribunal de commerce, le Conseil de guerre, 
les juges de paix, les membres des Barreaux de 
cassation et d'appel, tous en robe ou tenue de céré
monie, et un nombreux public, composé en majeure 
partie de membres de l'Union anglo-belge, se trou
vaient déjà dans la salle. Parmi ces derniers, qui 
ont été reçus par M n , e van Iseghem, se trouvaient 
Lady Birkenhead, le ministre d'Angleterre, le haut 
commissaire anglais près le gouvernement belge, 
M. Samuel et Madame Samuel, le duc de Sutherland 
et sir Schuster, secrétaires de Sa Seigneurie, Madame 
Paul Hymans, lord Burnham, M" 6 Silvercruys, qui 
avait offert, à son entrée au Palais, une gerbe d'or
chidées à Lady Birkenhead, etc. 

M. le premier président invita le lord chancelier à 
prendre place à sa droite; à côté de celui-ci, se plaça 
le ministre de la Justice ; à gauche du premier pré
sident, se trouvaient le ministre d'Angleterre, le 
R. H . Herbert Samuel; les membres de la Cour su
prême se placèrent à la droite du ministre de ia Jus
tice et à la gauche de M. Herbert Samuel. 

Le vénérable premier président honoraire, M. L a -
meere, occupa un siège derrière la Cour. 

Le premier président se leva alors et prononça le 
discours suivant : 

http://Dro.it


1 0 4 3 L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
Milord Chancelier, / 

Je suis heureux et fier d ê t re l'organe de la Cour su

p r ê m e et de !a magistrature belge tout en t i è r e , pour vous 

souhaiter la bienvenue en ce temple du Droit et vous dire 

combien profondément nous vous sommes reconnaissants de 

votre flatteuse d é m a r c h e , et du p réc i eux t é m o i g n a g e de sym

pathie que vous voulez bien nous apporter. 

Nous saluons en Votre Seigneurerie le noble r e p r é s e n 

tant, le chef é m i n e n t de la magistrature anglaise, dont le iuge 

Watsor. Parker a pu faire ce magnifique et juste é loge : « I I 

n'est pas un ê t re humain dont le sourire ou le froncement de 

sourcils, pas de gouvernement, qu ' i l soit conservateur ou 

l ibéral , dont la faveur ou la défaveur puisse faire battre le 

pouls d 'un juge d'Angleterre, ou faire pencher de l ' épa i s seu r 

d 'un cheveu le constant équi l ib re des balances de la justice. » 

Aussi, l ' i l lus t re David Hume a-t-il donné la mesure de la 

haute estime en laquelle votre pays tient ses magistrats, lors

q u ' i l écr ivi t : « Tout notre sys t ème politique et chacun de ses 

organes, l ' a r m é e , la flotte, les deux Chambres, tout cela n'est 

qu 'un moyen s û r pour atteindre une seule f in, la conservation 

des douze grands ]uges d'Angleterre. » 

La haute situation que vous avez acquise à la tête de cette 

grande et brillante magistrature est due à votre science éprou

vée , à votre vive intelligence, à votre é loquence et aux ser

vices s igna lés que vous avez rendus à votre patrie. 

11 existe entre nos deux peuples une communion de senti

ments dans la poursuite d'un m ê m e idéal : l 'amour de la 

Liber té , le cuite du Droit , l'attachement inébran lab le à l ' indé

pendance de la Magistrature, sauvegarde essentielle de la 

l iber té dans les Etats démocra t i ques . Cette communion s'est 

affirmée d'une m a n i è r e écla tante durant la longue et ter

rible guerre qui vient de finir ; nous avons la confiance qu'elle 

se resserrera encore pendant la paix. 

Je n 'ai pas besoin de rappeler comment la Belgique fut 

envahie au m é p r i s de la foi j u rée , et avec quelle é n e r g i e elle 

sut tenir tê te aux a r m é e s innombrables du parjure pour dé

fendre son honneur et son indépendance . Mais je tiens à 

relever, — ce qui sera pour nous un sujet d ' é t e rne l l e grati

tude, — comment votre grand et fier pays rira l ' épée pour 

notre défense et soutint, avec la France, avec nos al l iés et 

nous, la lutte gigantesque du Droit et de la Civi l isat ion contre 

la force et la barbarie. Nous n'oublierons jamais que les 

valeureux soldats de l 'Empi re Britannique ont mê lé leur 

sang à celui des nô t r e s sur la terre de Flandre et par t icu l iè re

ment sur les glorieux champs de bataille d'Ypres, où fut 

fauchée la fleur de leur jeunesse. Nous nous souviendrons 

toujours avec émot ion de la sollicitude g é n é r e u s e avec laquelle 

l 'Angleterre accueillit nos malheureux compatriotes, qui, 

fuyant les a t roc i tés commises par les Allemands, cherchaient 

un asile dans ce pays hospitalier. Nous prions Votre Sei

gneurie de porter aux membres de la Magistrature et des 

Barreaux anglais, l 'expression de nos chaleureux remercie

ments pour les encouragements qu ' i ls ont d o n n é s à la Magis

trature et aux Barreaux neiges, dans leur triomphante rés i s 

tance aux entreprises de nos ennemis s e c o n d é s par des 

t ra î t res . 

La cause du Droit a i e m p o r t é une victoire déc is ive . La 

Belgique dé l ivrée applique ses ressources d ' é n e r g i e et d'acti

vi té à r é p a r e r ses ruines. Les d i s t ingués compatriotes de 

Votre Seigneurie qui sont venus chez nous à l'appel de leurs 

c o l l è g u e s de l ' U n i o n anglo-belge, — fondée sous la p r é s i d e n c e 

d 'un grand ami de la Belgique, le haut commissaire du gou

vernement britannique, M . Herbert Samuel, - - ont vu nos 

villes dé t ru i tes , nos champs ravagés , nos usines p i l lées et 

dévas t ées ; i ls ont entendu le réci t des souffrances terribles 

des Belges, des fusillades, des massacres, des dépor ta t ions , 

des tortures physiques et morales et de toutes les horreurs 

d'une guerre qui fut m e n é e par l 'Allemagne avec une férocité 

sans exemple. En ce moment où, suivant la belle expression 

de M . le p rés iden t Po inca ré , « a p r è s nous avoir fait gagner 

la guerre, l 'harmonie des c œ u r s et la convergence des vo lon tés 

doit nous faire gagner la paix », nos vaillantes populations, qui 

se sont remises courageusement au travail, placent leur con

fiance dans l'assistance efficace que les grandes nations amies 

nous ont promises solennellement par l'organe de leurs hom

mes d'Etat, et que S. M . le roi George V renouvelait, hier 

encore, en adressant ses v œ u x à notre souverain. 

Elles cons idèren t le grand honneur que nous fait aujour

d 'hui Vo're Seigneurie comme une confirmation nouvelle des 

e s p é r a n c e s qu'elles ont fondées sur le concours du peuple 

anglais et de son gouvernement. Nous y voyons aussi le gage 

de l 'union é t roi ts de fous ceux qui ont voué leur existence à 

l ' é tude et au culte du Droit . Cette union contribuera puis

samment à affermir et à déve loppe r l 'esprit de justice et de 

solidari té entre les peuples comme entre les individus, et à 
assurer ainsi le règne définitif d'une paix féconde, géné ra t r i ce 

d'une H u m a n i t é meilleure. 

M. le procureur général Terlinden s'exprima com
me suit : 

Milord Chi'icelier, 

Permettez au Parquet de la Cour de cassation de Belgique 

de dire, à son tour à Votre Seigneurie la gratitude q u ' é 

veille en nos c œ u r s 'a p r é s e n c e parmi nous du plus é m i n e n t 

r ep résen tan t de la Magistrature du Royaume-Uni, ia tête de 

cette magnifique justice anglaise, une des bases fondamen

tales de la vie politique de votre grand pays et l'objet de l'ad

miration et de l 'envie du monde civi l isé . 

Pourquoi, à l 'aurore de la paix, Votre Seigneurie s'est-elle 

imposé les fatigues d 'un voyage en Belgique, et pourquoi, 

au cours d 'un trop rapide sé jour parmi nous, a-t-elle tenu, 

dans l 'éclat de ses insignes de grand Chancelier, à honorer 

de sa p r é s e n c e ce Palais de Justice et cette salle d'audience ? 

C'est ce que je voudrais souligner en quelques mots. 

Nous ét ions , à la veille de la guerre, un petit peuple heu

reux. Nous n'avions, depuis 18.30, d'autre histoire que celle 

de notre prospér i t é . Nous é t ions riches, t rès riches, tellement 

riches q u ' i l a fallu mettre p r è s de cinq ans à nous ruiner. 

Nos ouvriers étaient sans pareils. Nos industriels, nos com

merçan t s luttaient avec les vô t res . Notre port d'Anvers, mal

g ré les entraves d'un trai té inique et s u r a n n é , était un des 

grands ports du monde. Nos artistes avaient fait à notre cher 

pays une auréo le d ' é to i les . Nos rois, Léopold le Sage, l 'ami 

et le confident de votre v é n é r é e reine Victoria, d'auguste m é 

moire, Léopold le Colonisateur aux vastes conceptions, 

Albert I e r , dont la guerre allait faire un héros , pratiquaient, 

dans leurs palais de Laeken et de Bruxelles, la plus large 

hospi ta l i té . 

Jamais, cependant, nous ne v î m e s le grand Chancelier 

d 'Angleterre traverser le détroi t et songer à nous rendre 

visite. 

Pourquoi donc è tes -vous venu ? 

Vous ê tes venu en Belgique, parce que nous avons été 

malheureux, parce que nous avons beaucoup souffert pour la 

grande cause du Droit, parce que notre malheur et nos 

plaies, suites de notre loyauté, nous ont faits plus grands, 

aux yeux de l 'Angleterre, que quatre-vingts a n n é e s de pros

péri té sans exemple. 

Vous ê tes venu dans ce Palais, parce qu ' i l a été odieuse

ment souil lé par l 'ennemi et parce que cette salle d'au

dience, t r ans formée en dortoir, a vu ses marbres et ses boi

series h a c h é s à coups de ba ïonne t te par des soldats bar

bares. 

Vous ê tes aujourd'hui notre hôte . Mi lo rd , parce que, pen

dant quatre ans, nous avons su tenir tè te à l 'Allemagne, dans 

l ' in térê t de nos justiciables, supportant e x c è s de pouvoir, i n 

sultes, dépor ta t ions et parce que le jour où, ap rès avoir touché 

aux juges on voulut toucher à la Justice, nous avons sauvé 

celle-ci et t r iomphé du vainqueur. 

Si j 'avais à dire à Votre Seigneurie tout ce que nous avons 

e n d u r é et souffert pour cela, j ' e n aurais pour de longues 

heures. 

Comme le magistrat anglais, le magistrat belge, par la 

digni té de sa vie, par son in tégr i té , par ses hautes vertus 

professionnelles, a ie respect et la confiance du peuple. Comme 

les vôt res , nos a r r ê t s ne sont g u è r e d i scu tés . 

L'occupation avait c h a n g é tout cela. Sans cesse des entra

ves, des froissements, des humiliat ions. Nos pré to i res étaient 

devenus des casernes in fâmes . Là où l 'on ne nous en avait 



pas chassés , nous n 'en gardions que des recoins insuffisants, 
au prix de luttes continuelles et d'une odieuse promiscu i té . 

Comprenez-vous, Mi lord , vous le fils d'un peuple libre et 
fier, ce qu ' i l nous a fallu d ' éne rg i e , de grandeur d ' âme , de 
passion du devoir et de culte de nos belles fonctions pour sup
porter tout cela? 

Oh oui ! vous le comprenez, et votre p r é s e n c e parmi nous i 
en est la meilleure preuve. j 

Vous n ' ê t e s ic i que pour nous le montrer. 

Votre visite à notre beau Palais n'a d'autre but que d'ho
norer le Droit, au lieu m ê m e où i l a é té le plus m é c o n n u et 
violé 

Votre voyage est ainsi un pèler inage et une répara t ion. 

L ' idée est magnifique et digne vraiment de l ' i l lustre repré
sentant du grand peuple qui est en t r é dans la plus effroyable 
des guerres, qu ' i l eû t si facilement pu éviter , parce que la 
Belgique, loyale, avait é té injustement a t t aquée . 

Rentré chez vous, vous direz à vos compatriotes ce que 
vous avez vu ici : la nation belge, exsangue, mais cachant ses 
blessures, déjà à l 'ouvrage, l ' a i l t ourné vers l 'avenir, atten
dant avec confiance l'accomplissement des solennelles pro
messes que lui valurent, si souvent, son éne rg ie , son cou
rage et sa foi dans la parole de son Roi. 

Albert le Victorieux n'a-t-il pas dit, le 4 août 1914, au cours 
de cette m é m o r a b l e s éance qui nous vit , champions du Droit , 
relever le gant que nous jetait l ' i n iqu i té : « U n pays qui se 
défend s'impose au respect de tous et ne saurait p é r i r ? » 

Vous direz tout cela, Mi lord , et l 'Angleterre vous croira, 
et, complétant son œ u v r e , nous aidera à ré tabl i r nos ruines 
et à retrouver notre ancienne splendeur. 

Quand on a visi té les champs de bataille de la côte des 
Flandres et p i i é dans les tragiques c ime t i è re s d'Ypres, où 
dorment deux cent mille jeunes Anglais, à jamais incorporés 
à notre soi, comment douter de l ' indissolubi l i té des liens qui 
unissent votre pays au mien? 

Unies dans la lutte et dans les larmes, l 'Angleterre et la 
Belgiaue le -esteront dans la Victoire, pour la glorification de 
la Justice et du Droit ! 

Votre p r é s e n c e ici ne nous dit pas autre chose, Mi lo rd . 
Une de rn i è re fois, que Votre Seigneurie accueille avec 

bienveillance les expressions de notre profonde reconnaissance. 

M* Eug. Hanssens, Bâtonnier de l'Ordre des avo
cats à la Cour de cassation, prononça, au nom des 
deux Barreaux, le discours suivant, partie en fran
çais, partie en langue anglaise : 

Milord, 

Le Bâtonnie r de l 'Ordre des avocats p r è s la Cour de cassa
tion de Belgique, se permet d'ajouter le salut cordial de 
bienvenue du Barreau belge, à celui qui vient de vous ê t re 
adressé , au nom de la .Magistrature, par M . le premier prés i 
dent et par M . le procureur géné ra l . 

Vous connaissez le rôle joué pendant la grande guerre et 
pendant l 'occupation si douloureuse et si longue qu'elle nous 
a value, par notre magistrature. A l ' in i t ia t ive de quelques 
hommes courageux, elle a su montrer au monde qu'en Bel
gique, le besoin de l ' i ndépendance , le sens de la justice, le 
souci du devoir, l 'emportent sur la crainte de la force ; elle 
a révélé à un peuple de barbares, e n i v r é s de puissance, que, 
dans le domaine de la conscience, la Force n'a pas d'action. 

Peu t -ê t re connaissez-vous moins le rôle joué, au cours de 

la tourmente, par le Barreau, le grand Barreau belge, que 

j ' a i l ' insigne honneur de r e p r é s e n t e r i c i . 

Et cependant i l a lut té , lui aussi, de toute la force de ses 

moyens, pour son pays, pour son idéal, pour le devoir et pour 

le droit. 

Vous avez vu tantôt , et vous verrez encore tout à l 'heure, 

bon nombre des nô t r e s qui portent l 'uniforme sous la robe. Ce 

sont ceux auxquels leur âge a permis d ' obé i r aux sollicitations 

de leur c œ u r , et de se rendre dans les t r a n c h é e s . 

D'autres ont dû. à une connaissance suffisante de la lan

gue allemande, l ' âp re satisfaction de pouvoir disputer farou

chement, la rage au c œ u r , à la vindicte de l'occupant, la liber

té et la vie de citoyens courageux qui n'avaient pas commis 

d'autre crime que de vouloir mieux servir leur pays. Ils firent 
preuve, dans l'accomplissement de cette tâche difficile, d'une 
énerg ie et d 'un esprit d ' i n d é p e n d a n c e qui valurent à certains 
d'entre eux 1'exciusion des audiences. Et si Edith Cavell , vo
tre, notre Edith Cavall, n'en a pas moins dû payer de sa' tê te 
l ' abnégat ion et l ' h é ro ï sme sublimes qui lui ont valu le les-
pect et l 'admiration du monde, ce n 'a pu ê t re que parce que 
la ténaci té , l 'habi le té , l ' é loquence de son défenseur , M " K i r -
schen, ne devaient rien pouvoir contre la résolut ion froidement 
conce r t ée d'hommes qui ne voyaient de justice que dans la 
force, et de moyen de la laire accepter que dans la terreur! 

1! n'est pas un avocat qui, devant nos juges d e m e u r é s à 
leur poste, n'ait cessé un seul instant d'affirmer la persis
tance de la souvera ine té belge, l ' i ndépendance des pouvoirs 
é m a n é s de no:re Nation, la force obligatoire de nos lois, l ' i l lé
galité des a r r ê t é s de l'occupant, leur impuissance à a l té rer 
notre droit, plus que notre conscience. 

C'est parmi les membres du Barreau qu'ont été r e c r u t é s 
bon nombre des princip-ux artisans du Comi té National de 
secours et d'alimentation, et de cette quant i té d'autres œ u v r e s 
sociales excellentes qui ont con t r ibué à a t t énuer nos m i s è r e s 
et à e m p ê c h e r la désagréga t ion matér ie l le et morale du pays. 

Ce sont des avocats qui ont figuré au premier rang rie ceux 
qui ont é té l ' âme de la rés i s tance occulte, mais extraordinaire-
ment efficace, à laquelle se sont h e u r t é e s les mesures de 
dislocation nationale d ic tées par l'occupant. 

Ce sont des avocats encore que l 'rm trouve parmi les rédac
teurs dé cette admirable presse clandestine, qui n'a pas cessé 
de paraîrre pendant toute la du rée de la guerre, maigre les 
efforts constants d'une police extnordina 'rement tenace, et 
qui a tant fait pour la conservation de notre menta l i t é natio
nale, — de cette menta l i té faite d'.rn araVnt amour de l iberté , 
d'un profond souci d ' i n d é p e n d a n c e et de digni té , qui a pu 
parfois nous amener à subir la force, mais jamais à l'accepter. 

C'est le Barreau qui a é té le principal foyer de ce bel opti
misme qui ne nous a c:.s aband ¡n.né un seul ins"-¡m. qui tou
jours, fût-ce aux heures les plus sombres de la guerre et en 
dépit d ' é p r e u v e s r é p é t é ' s , nous a conse rvé la foi en la vic
toire finale, et qui a ru iné l 'espoir placé par nos ennemis en 
nos défai l lances et m U. p o s s i b i ü : ; d'en faire une arme contre 
nos amis. 

; as un lour enfin, îe Barreau belge, conduit par ses Conseils 
de discipline et par ses Bâtonnie rs , n'a abd iqué son indépen
dance et sa fierté. Pas un jour i l n'a ces sé de faire voir, sinon 
de faire comprendre à l 'Al lemand é tonné , qu ' i l y a chez les 
peuples à vér i table culture, des â m e s qui n'accepteront jamais 
d'au '-e contrainte que c';Ve de la justice et de '. 'honneur! 

Tout cela. Messieurs, le Barreau l'a fait, simplement, en 
obéissant à des sentim-r.its naturels, si naturels m ê m e q u ' i 1 

paraî trai t monstrueux qu ' i l ne les ait pas eus : l 'amour du pays, 
la haine de l'oppresseur, i horreur de la fotee, la sol idar i té 
dans l ' é p r e u v e et dans la souffrance. 

Et en le faisant, i l a é té soutenu, ¡' faut bien le rec-innaitr.?, 
par cette croyance, alors e r r o n é e , que les tr-rlres internado 
naux assuraient aux citoyens d 'un pavs occupé, des droi.s 
auxquels i l n'appartenait à personne de toucher, oubliant, peut-
ê t re un peu trop facilement, que si la guerre peut fournir à l ' un 
des be l l igérants le moyen de faire triompher une ¡usté cause, 
elle ne'peut s'accommoder, dans son application, ni de la léga
lité, n i de la justice, que ce n'est jamais que par la force 
qu'elle peut r éuss i r . 

Aujourd 'hui , ce qui n'a été pendant p rès de cinq a n n é e s 
qu'une grande, une encourageante il lusion, est devenu une 
réal i té . Ce l'est devenu avec une in tens i té , avec une ampleur 
dont nul n'avait pu s o u p ç o n n e r jusqu'alors la possibi l i té . 

La légal i té et la justice n'ont pas seulement r e c o m m e n c é à 
régi r les rapports des individus, elles vont r é g n e r dé so rma i s 
entre les peuples. La Ligue des Nations, la mise en jugement 
des auteurs responsables de la grande guerre et des atroci
tés dont elle a été l'occasion, en fournissent le t émoignage . 

Ce retour à la légali té et à la justice, i l n ' é ta i t pas possible 
de le marquer plus heureusement que par votre venue parmi 
nous, vous, le plus haut r ep résen tan t de la grande magistra
ture anglaise, que tant d'hommes é m i n e n t s ont i l lus t rée et 
qui a donné au monde, depuis des s ièc les , avec une persistance 



qui n'a jamais fa i l l i , l 'exemple de la dignité et de l ' indépen
dance. 

Et c'est pourquoi nous vous saluons avec un sentiment de 
réconfort et de paix que rien ne peut égaler . 

Mi lo rd , je me suis e x p r i m é jusqu' ici en français, parce que, 
parlant du rôle joué par mes conf rè res pendant la guerre, j ' a i 
pensé qu ' i l étaii bon qu'i ls puissent me comprendre. 

Je vais maintenant tâcher de vous dire en anglais ce qui me 
reste à dire, parce que ce qui me reste à dire vous con
cerne plus spéc ia l emen t , vos compatriotes et vous, parce qu ' i l 
me semble que vous sentirez mieux ainsi ce que je veux 
vous exprimer au nom de ceux que j ' a i l 'honneur de rep ré 
senter ic i . 

Le peuple anglais a été , de tous les peuples modernes, le 
premier à réag i r contre le despotisme et à affirmer son in
dépendance . Et cette i ndépendance que la des t inée lu i a permis 
de conserver toujours complè te , sans atteinte, i l a tellement 
le sentiment de sa nécess i t é , qu ' i l n'a pas hési té à en é tendre 
le bienfait à ses principales colonies, avec un sens des réal i tés 
à ce point cxaci, qu'en dépit de la ténui té du lien qui les 
rattache encore à la m è r e patrie, la grande guerre les a vues 
toutes se mettre s p o n t a n é m e n t à ses côtés et lui apporter le 
concours des meilleurs de leurs enfants. 

!.e peuple anglais est, parmi les peuples modernes, l 'un de 
ceux qui a poussé le plus loin le respect de la l iberté indivi 
duelle, allant j u s q u ' à repousser, par souci de celle-ci. la con
trainte en mat iè re militaire, n'entendant recourir, pour ia dé
fense de son empire, qu'au concours volontaire de citoyens 
libres, et ne se déc idant à renoncer à ce sys t ème , pour en 
arriver à la conscription, que sous la poussée des é v é n e m e n t s 
et lorsqu'un devoir supé r i eu r , né de la nécess i té d'assurer le 
salut de la patrie et de l ' human i t é , lui en ont démont ré l ' i m 
pé r i euse nécess i t é . 

Le peuple anglais a toujours eu un sens profond de 'a jus
tice, un respect inné pour la parole donnée . Ses juges ont tou
jours figuré parmi les plus indépendan ts , les plus in tègres , les 
plus savants du monde ; sa législat ion est une des plus ob
jective et des plus équi table qui soit, et les Belges connais
sent mieux que tous autres sa fidélité aux t ra i tés . 

Le peuple anglais est tenace 
Aussi, lorsque, le 3 août 1914, aussitôt après récept ion de 

l 'u l t imatum des Allemands, l 'Angleterre eut répondu à l'ap
pel du Roi en promettant son assistance, les Belges ont eu 
confiance. Et cette confiance, d'abord sentimentale, instincti
ve plutôt que r a i sonnée , est devenue bientôt, lorsque l ' A n 
gleterre eut mis progressivement et s û r e m e n t sur pied la plus 
admirable des flottes, une des plus belles a r m é e s , une des 
plus formidables machines de guerre qui aient jamais exis té , 
une conviction absolue que la Victoire, venue enfin ap rès 
cinquante et un mois d'efforts et de sacrifices, a pleinement 
justifiée. 

Nous saluons en vous, Mi lo rd . le r ep ré sen tan t éminen t de !a 

«-ande, de la noble, de la juste Angleterre. 

Nous vous prions de iui dire notre admiration et notre re

connaissance. 

Nous vous prions aussi de recevoir, en son nom, l'expres

sion de la gratitude que lui doivent ceux d'entre nous qui ont 

reçu chez elle, en des heures difficiles, une hospi tal i té géné 

reuse et dél icate . 

Ht puisque nous avons la bonne fortune de voir Lady Bir-

kenhead à vos côtés, qu'elle nous permette de joindre à nos 

respectueux hommages, un affectueux merci pour la part t rès 

grande prise à cette hospital i té par les femmes anglaises. Les 

femmes anglaises ont a t t énué bien des misè res , soulagé bien 

des souffrances, r e t r e m p é bien des éne rg i e s . Elles ont en 

maintes circonstances fait preuve de courage et d ' h é r o ï s m e . 

I l est juste de les associer au tribut d ' é loges et d'admira

tion que tout ce qui est belge doit et entend payer à tout ce 

qui est anglais. 

M. Vandervelde, ministre de la Justice, prononça, 
à son tour, le discours suivant : 

Milord, Messieurs, 

A pareil jour, l 'an dernier, i l n 'y avait, dans ce Palais de 
justice, que des sentinelles allemandes. 

Ceux qui vous reçoivent aujourd'hui avaient quitté leur 
s iège. Les uns étaient en Allemagne. Ils avaient été c o n d a m n é s 
à la déportat ion, pour avoir fait magnifiquement leur devoir 
en ordonnant d ' a r r ê t e r les meneurs du soi-disant » Conseil 
des Flandres >. Les autres s ' é ta ien t so l idar i sés avec eux. Ils 
cessaient de juger, puisqu ' i l n 'y avait plus de justice. Ne 
pouvant plus rendre des a r rê t s , ils se refusaient à rendre des 
services. Le pré to i re restait déser t . La magistrature était en 
g rève . Le droit du plus fort restait la seuie loi . 

Mais, à cette heure p réc i s émen t , les destins changeaient de 
face. 

Le 15 juillet, la s u p r ê m e offensive allemande avait é té ar
rê tée net par Gouraud, dans les plaines de Champagne, et, le 
18 juillet, i l y a donc un an tout juste, jour pour jour, de 
l 'Aisne à la Marne commença i t la plus grande bataille de l 'his
toire, la bataille de quatre mois qui, par un prodigieux renver
sement des choses, allait engendrer cette formidable succes
sion d ' é v é n e m e n t s . la retraite de Ludendorf, la dél ivrance des 
pays envahis, notre r e n t r é e dans les villes flamandes, cari l
lonnant la dé l ivrance , arborant le grand pavois de leurs dra
peaux flottants, et enfin, à Paris, à Versailles, rendez-vous des 
dé l égués du monde, '.a victoire des peuples libres, la capitula
tion finale du césa r i sme allemand 1 

Au lendemain de tels é v é n e m e n t s , c'est pour la Belgique 
une joie profonde et un honneur insigne que de recevoir, dans 
ce Temple de la Justice, le Lord Haut Chancelier d'Angle
terre, le premier membre du Gouvernement britannique qui, 
depuis la guerre, soit venu parmi nous. 

Qui mieux que lui pourrait incarner le grand peuple à qui 
j'apporte, au nom du Gouvernement belge, le témoignage de 
notre reconnaissance, de notre gratitude infinie. 

Juge s u p r ê m e . P rés iden t de la Chambre des Lords, Minis
tre de la Justice, c'est à ce triple titre, M i l o r d , que nous vous 
saluons. 

Comme Juge, vous ê tes la plus haute représen ta t ion de cette 
magistrature anglaise, dont Montesquieu célébrait déjà l ' i n 
dépendance vis-à-vis de tous les pouvoirs, et à qui le monde 
vient de rendre cet hommage de le choisir comme in terprè te 
de la conscience universelle, pour p rés ide r au jugement du 
demie- des Hohenzollern. 

Comme Prés iden t de la Chambre des Lords, vous ê tes le 
premier de ces parlementaires glorieux qui. alors qu'ils tai
saient un effort immense et unanime pour vaincre, abordaient 
déjà les p r o b l è m e s d ' a p r è s guerre, dans un admirable esprit 
de justice et de sol idari té sociale. 

Comme Ministre , enfin, vous appartenez à ce Gouvernement 
dont l ' intervention fut décis ive pour le salut de notre pays. 

Je me souviendrai loute ma vie de ces heures d'angoisse 
où, le 4 août 1914, lorsque les premiers soldats allemands don
naient l'assaut aux forts de Liège, nous attendions, réun is en 
conseil au Palais de Bruxelles, la r é p o n s e à notre appel aux 
garants de l ' i ndépendance belge. La réponse arriva dans 
l 'après-midi et, lorsque l'annonce nous fut donnée qu 'à côté 
de la Belgique et de sa grande s œ u r la France, la belle et no
ble France. l 'Angleterre marcherait avec toutes ses forces, 
nous e û m e s — au milieu de notre effroyable péril l ' éb louis
sante certitude que, tôt ou tard, la victoire finale serait avec 
nous ! 

Alais ce n'est pas de sa l iberté seulement que la Belgique 
vous est redevable. 

J ' é t a i s à Londres, après Anvers, ap rès l'Yser, loisque des 
mill iers de nos compatriotes, chassés de chez eux, se réfu
giaient en Angleterre. 

J'ai vu ce spectacle é m o u v a n t de tout un peuple, se pr i 
vant, se serrant, pour faire place à ses fovers aux exi lés bel
ges. J'ai appris à mesurer, que dis-je. à ne plus savoir mesu
rer la grandeur de ia géné ros i t é britannique, et au moment où, 
dé l ivrés enfin, nous assumons la rude tâche de reconstruire, 
de refaire notre pays, ce m'est une grande sa'isfaction de 
voir i c i , comme Haut Commissaire Anglais, celui qui, chef du 
Home Office, fut le plus grand soutien de notre dé t resse , le 
plus grand ami des Belges. M . Herbert Samuel. 

Milord. Messieurs, 

Pendant quatre a n n é e s , qui compteront dans l'histoire plus 
que des s iècles , nous avons é té i néb ran l ab l emen t unis, dans 



la bonne et dans la mauvaise fortune. Entre la Grande-Breta
gne et ce qui restait en Belgique libre, i l n 'y avait, pour ainsi 
dire, plus de f ront iè res . Nos ouvriers, nos b lessés étaient chez 
vous. Vos soldats, vos inf i rmières étaient chez nous. A B r u 
ges, à Bruxelles, le sang de vos martyrs se mêlai t au sang 
des nô t r e s . A Mons, 'es Anglais, les Ecossais, que nos ouvriers 
borains appelaient pittoresquement des " soudards à cottes », 
se faisaient h é r o ï q u e m e n t déc imer pour le salut commun ; et 
l'autre jour, à Ypres, devant les ruines de St-Martin et des 
Halles, je me disais que cette terre, que notre terre est deve
nue aussi la vô t re , car cent mil le Anglais peu t -ê t re y dorment 
leur dernier sommeil à côté de nos combattants. 

Cette fraterni té d'armes a créé entre nous des liens qui ne 
se rompront jamais. Mais i l nous appartient de les fortifier 
encore par le déve loppement de nos échanges , l'association 
de nos efforts, le resserrement, toujours plus intime, de nos 
ami t iés . 

C e s i le but que poursuit l 'Union anglo-belge. 
En vous joignant à elle, Mi lo rd , vous nous donnez la récon

fortante assurance que le Gouvernement et le Peuple britan
niques sont r é so lu s a nous continuer l ' amit ié g é n é r e u s e qui 
lut notre meilleure sauvegarde. Nul gage ne saurait nous ê t re 
plus p réc ieux . Nul appui ne saurait nous ê t re plus efficace. 
J'ose dire que nous le mér i t ons . Je sais que nous pouvons y 
compter et c'est pourquoi je vous dis de tout c œ u r : Merci ! 

Tous ces discours sont, à maintes reprises, vive
ment applaudis ou ovationnés. 

Puis, le lord chancelier se leva et, s'exprimant en 
anglais, parlant d'abondance, d'une voix claire et 
nette, avec toute l'aisance d'un orateur consommé, 
prononça le discours ci-après : 

Dans les ' î e u r e s d ' anx ié té et d ' ép reuve , de grands carac
t è r e s sont r é v é l é s au monde et demeurent à jamais impé
rissables dans l 'histoire, de m ê m e que, dans les grandes tem
pêtes de la nature, l 'écla i r jaillissant sous le nusrge, révè le 
dans sa majestueuse grandeur les formes de la montagne ou 
le dessin du rivage. La 3e!giquc. plus peut -ê t re qu'aucun autre 
pays e n g a g é dans cette grande lutte, a eu l 'honneur de don
ner de ces images immortelles au monde. Nous avons la noble 
f igure de votre Roi, brusquement surpris à un moment affreux 
de l 'histoire ae l ' h u m a n i t é , et prenant à l'instant la décis ion 
de laquelle devait d é p e n d r e le destin du monde. Nous avons 
la figure pa thé t ique et sainte du cardinal Mercier, un vrai ber
ger de son troupeau, qui . comme tout berger vér i table , fut 
toujours prêt a tout oser pour le défendre . Nous avons la figure 
du bourgmestre Max, que rien ne pouvait émouvoi r , que rien 
ne pouvait faire fléchir, confrontant l 'ennemi avec une audace 
et une habil i té éga les , cette audace et cette habil i té qui sont 
si ca rac té r i s t iques de ia race dont vous sortez. 

11 en est bien d'autres dont les noms vivront à jamais. Qui 
pourra dire si c'est pour son charme ou pour son courage que 
le nom de votre Reine, cette femme dévouée et vaillante, 
bri l lera dans l 'histoire, et qui pourra oublier ce petit groupe de 
jernmes belges, la Princesse de Croy et ses compagnes, au 
courage et au sang-froid desquelles, en face du danger, tant 
de soldats britanniques doivent leur vie et leur l i b e r t é ? 

Mes collègues de la Magistrature et du Barreau, 

Sa Majesté le Roi George a bien voulu m'accorder l 'auto
risation de m'absenter du Royaume-Uni, afin que je puisse 
vous apporter le salut et les v œ u x de la Magistrature et du 
Earreau anglais. 

Sans cette autorisation, je n'eus pu me trouver parmi vous 
aujourd'hui, et c'est à cette autorisation aussi que je dois 
l 'honneur d'avoir r eçu de vous ces souhaits de bienvenue si 
é l o q u e m m e n t e x p r i m é s , et d'avoir, à mon tour, le plaisir de 
vous exprimer ce que je vais vous dire. 

Le Procureur G é n é r a l a dit t r è s justement que jamais la 
Belgique n'a é té aussi grande qu'aujourd'hui, aux yeux de 
l 'Angleterre , et qu'elle doit cette grandeur aux souffrances 
ou'elle a subies pour la cause du Droit , aux infortunes et aux 
plaies qui ont é té les malheureuses mais glorieuses consé
quences de sa fidélité à cette grande cause. 

I l y a un à-propos , pa r t i cu l i è rement heureux, dans le fait 

i que, dans l'enceinte cie ce temple splendide du Droit et de la 
Justice, si connu de tous ceux qui visitent votre belle cité, les 

l r e p r é s e n t a n t s de deux grandes écoles se rencontrent pour cé lé
brer ensemble, dans cette salle dé l ivrée d'une odieuse tyran
nie et rendue à l'usage d'une civilisation o rdonnée , la déli
vrance de votre pays et le renouvellement d'une ami t ié formée 
dans l ' advers i té , r e s s e r r é e par l'attachement à un but com
mun, consac rée par le sang des citoyens de nos dsux patries, 

1 ve r sé pour le ré tab l i s sement et le maintien perpé tue l du r ègne 
de la Justice. 

Messieurs, ce fut au nom du Droit que la Belgique s'arma 
contre son formidable agresseur, ce fut au nom du Droit que 
la Grande-Bretagne et ses millions d'enfants, au pays et par 
delà les mers, vinrent se ranger à ses cô t é s . Ce fut au m é p r i s 

I avoué du Drop que l 'ennemi, p ré tex tan t que la nécess i t é ne 
connaî t pas de lo i , se mi t en devoir de se frayer un passage 

i à travers votre paisible pays, détruisi t votre prospér i té , dé-
: vasta vos champs, souilla les lieux qui vous sont chers. Si 

l'issue de cette grande lutte avait é té différente, le Droit et 

' ?a Justice seraient devenus, pour plus de s ièc les que nous ne 
pouvons prévoir , de vains noms dans l 'Europe et dans le 
monde. 

G u i d é e s par ces motifs et dévouées à cette cause, les nations 
a l l iées se je tè rent dans la lutte sanglante et la poursuivirent 

• jusqu'au bout, bien que le terme semble souvent bien é lo igné 
| et t r è s souvent incertain. Quel grand courage, quelle grande 
• endurance, quelle grande foi, ont é té néces sa i r e s à toutes les 

nations pendant ces longues et douloureuses a n n é e s ! Et com
bien plus grands durent ê t re le courage, l 'endurance c i la foi 
de ceux qui, isolés par le flot de l ' invasion allemande dans ce 
pavs, r e s tè ren t f idèlement à leur poste, en butte aux vexations, 
aux insultes, aux violences m ê m e s , patients et réso lus dans 
l'accomplissement de leur devoir. A ceux-là , en vér i t é , l'at
tente a dû sembler interminable, les conditions de l'existence 
insupportables. De ces hommes et de ces femmes, quelques-

i uns ont s u c c o m b é et d'autres ont dû subir de longs mois de 
captivité Ce doit ê t re une source de fierté pour ceux des mem-

; bres de la Magistrature et du Barreau qui peuvent maintenant 
| se souvenir avec soulagement de ces a n n é e s poignantes, que 

de constater combien nombreux sont les membres de notre 
commune profession que l 'on compte parmi ceux dont i 'ai 

/par lé . Je ne pourrais les nommer tous, mais je ne puis m'abs
tenir de citer le nom de M . Theodor, Bâtonnier de l 'Ordre des 
Avocats à la Cour d'appel. Sur ses épau les reposa la lourde 
tâche de r e p r é s e n t e r le Barreau de Belgique dans ces conflits, 
ces justes conflits, avec l 'administration allemande. I l soutint 
si vaillamment les droits et les pr ivi lèges de l 'Ordre, qu ' i l dut 
subir la prison allemande, une santé ébran lée , et l ' e x i l dans 
un pavs é t r ange r . 

Messieurs, ces luttes individuelles et ces souffrances indi
viduelles furent des luttes et des souffrances e n d u r é e s pour 
la cause du Droit et de la Justice, et, par conséquen t , je salue 
en vous. Monsieur le Premier Prés iden t de la Cour de cassa
tion, Monsieur le Procureur Géné ra l , Monsieur le Ministre de 
la Justice et Monsieur le Bâ tonn ie r de l 'Ordre des Avocats à 
ta Cour de cassation, je salue, au nom des membres de ma 
profession, Magistrats et Avocats, et au nom de mon pays, 
l 'esprit m ê m e et ia conception de la Justice r égnan t de nou
veau dans ces salles, où cet esprit et cette conception furent 
insu l tés et o u t r a g é s . 

Pour quel idéal ces hommes et ces femmes ont-ils travail lé 
et e n d u r é -

Que ce fût le Roi, choisissant sans hés i ta t ion entre le bien 
et le mal, le Cardinal, opposant sans cesse la vér i té au men
songe, le Bourgmestre, bravant tout pour la défense des liber
tés civiles, tous, les uns et les autres, se sacrifiaient au 
maintien de l ' équ i té entre les hommes, à ces deux causes i n 
dissolublement unies, '.e Droit et la Justice. 

Messieurs, la lutte est t e rminée , le Droit r ègne de nouveau 
sur les peuples, la l iberté de la vie, la l iber té des nations et 
des individus a é té affirmée. Nous respirons. Nous faut-il 
avouer qu'avec le soulagement ap rès l'anxieuse attente, i l 
/vous est venu, ic i , en Belgique, un sentiment de désappointe
ment et de dési l lusion 5 La vie o rdonnée et la prospér i té dont 
vous jouissiez avant l ' é t é de 1914, ne vous sont pas immédia
tement revenues. Vos difficultés et vos anx ié t é s subsistent. 



Non seulement la perte de tant des vô t res t ombés à l 'ennemi 
vous rempli t d'une douleur inconsolable, mais l 'avenir m ê m e 
est obscurci, le chemin qu ' i l vous faut gravir, abrupt, rocail
leux, difficile et incertain. 

Vous n ' ê t e s pas seuls dans cette situation. Nous aussi, de 
notre côté du Détroit , nous avons à faire face à des anx ié t é s 
graves pour l 'avenir, nous avons de grands p r o b l è m e s à r é 
soudre. Semble-t-il alors parfois que la lutte a été vaine? 
Croyez-moi, i l n 'en est pas ainsi. Croyez-moi, l 'homme sage 
est celui qui compare sa situation p résen te , que ce soit en Bel
gique ou en Angleterre, non pas avec le bonheur et la p rospé
ri té dont vous et moi jouissions avant la guerre, mais avec ce 
que notre destin aurait é té si la guerre s 'é tai t t e rminée diffé
remment. 

Messieurs, si cette beile cité de Bruxelles, si ces salles 
c o n s a c r é e s à la Justice retentissaient encore des pas de l 'en
vahisseur, si son joug ic i était devenu permanent, si l 'Empire 
britannique s 'é tai t effondré devant lu i , qu'eut été l 'avenir pour 
chacun de nous ic i , et pour les généra t ions à n a î t r e ? La Jus
tice, le Droit, l ' H u m a n i t é auraient été de vains mots, et non 
seulement ces grandes conceptions seraient devenues de sim
ples fictions, mais le bonheur individuel, la l iber té individuelle, 
auraient disparu du monde civilisé, si toutefois on peut quali
fier de civilisé un monde dominé par le peuple allemand, tel 
q u ' i l s'est révé lé à nous pendant ces a n n é e s de guerre. En 
«'érité, nous avons beaucoup fait. Beaucoup reste i>. faire. Et, 
de ce q u ' i l reste à accomplir, r ien ne se fera que s ' i l r è g n e 
entre les nations une amit ié plus ferme, une union plus in t i 
me que ce qui existait avant 1914. Le Premier P ré s iden t a t r è s 
justement dit que l 'union de nos deux peuples contribuera puis
samment à établir e: à déve lopper le sentiment de justice et 
de sol idari té entre les peuples comme entre les individus. C '?«t 
dans ce sentiment seul que l'espoir en l 'avenir repose. Con
sacrons-nous à notre grande tache avec un espoir nouveau 
et avec la ferme dé te rmina t ion d'accomplir ces t âches de paix, 
qui ép rouven t les ami t i é s et les alliances non moins que !es| 
t â c h e s de la guerre. 

L'audience ayant été levée au milieu des accla
mations de l'auditoire d'élite qui se pressait dans 
la grande salle des audiences solennelles de la Cour 
de cassation, le lord chancelier, entouré des person
nages qui l'avaient accompagné, parcourt la partie 
centrale du Palais et sort par la grande porte d'en
trée, que les Allemands ont odieusement profanée 
en la dépouillant de tout son revêtement en bronze. 

Il est reconduit jusqu'au bas de l'escalier avec le 
même cérémonial qu'à son arrivée. 

A son départ, auquel assiste une foule considéra
ble, les vivats et les acclamations témoignent de la 
chaleur de la réception qui lui a été faite. 

Le lendemain, à 1 heure, la Cour de cassation lui 
offrit, dans les salons de l'hôtel Astoria, un déjeû
ner auquel assistaient aussi les notabilités anglaises 
précitées, M. Paul Hymans, ministre des Affaires 
étrangères, M" Hanssens, Bâtonnier des avocats à la 
Cour de cassation, M 6 Theodor, Bâtonnier des avo
cats à la Cour d'appel. . 

Au cours de ce déjeûner, M. le premier président 
van Iseghem et le lord chancelier prononcèrent des 
toasts très cordiaux. 

L'accueil fait par la Magistrature et le Barreau 
belge à l'éminent président de la Chambre des Lords, 
ministre de la Justice et chef de la Magistrature an
glaise, fut digne des sentiments de haute estime pour 
la magistrature belge qui lui inspirèrent sa gracieuse 
visite. 

Le monde judiciaire de notre pays peut être flatté 
de cet insigne honneur. Aussi, en gardera-t-il un re
connaissant et impérissable souvenir. 

.1I R I S P R l l ) E \ ( E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

Deux ième chambre. — P r é s i d e n c e de M . VAN ISEGHEM 

7 m a i 1917. 

I . C A S S A T I O N . - MATIÈRE RÉPRESSIVE. - RECOURS PAR 
L'ADMINISTRATION DES FINANCES. —• D É L A I . -•• POURVOI. 
FORMES. 

I L D O U A N E S ET ACCISES. — FRAUDE. - - INTENTION. 
INDIFFÉRENCE. CODE PÉNAL, ART. 71 . —- APPLICABI
LITÉ. 

I I I . D É L I T . — INFRACTION CONTINUE. — INFRACTION 
INSTANTANÉE. 

I V . D O U A N E S ET ACCISES. — L o i DU 15 AVRIL 1896, 
ART. 31 . — INTERPRÉTATION. 

I . L'observation du délai de trois jours prescrit par l'article 318 
du code d'instruction criminelle, n'est pas une des conditions 
substantielles du recours en cassation. 

Le mémoire transmis par l'administration des Finances, deman
deresse en cassation, dans le délai prescrit par l'article 53 de 
l'arrêté royal du 15 mars 1815, ne doit pas porter la signa-

, ture d'un avocat à la Cour de cassation, ni être fait sur 
papier timbré. 

I I . Les lois qui répriment la répression de la fraude en matière 
de douanes et accises, punissent, sauf disposition contraire, 
la simple violation matérielle de leurs prescriptions, en faisant 
abstraction de l'intention du délinquant ; toutefois, il n'y a 
pas d'infraction lorsqu'il s'agit d'un cas fortuit exclusif le 

Joute faute, et l'article 71 du code pénal doit recevoir son 
application. 

I I I . Une infrartioi n'est continue ou permanente que si le fait, 
tel qu'il m été défini nar la loi, continue à se perpétrer ; s'il 
vient à cesser dès qu 'il a été commis, l'infraction, quelle que 
puisse être la durée du mal qu'elle entraîne, est instantanée. 

I V . / / résulte de l'article 31 , al. 3, de la loi du 15 avril 1896, 
que l'obturation de la partie supérieure du tube, d'appel d'air 
de l'appareil distiVatoire est licite, si cette obturation n'em
pêche pas les vapeurs de s'échapper à l'air libre par le tuyau 
de trop-plein du chauffe-vin, et ne permet pas le captage des 
flegmes et vapeurs alcooliques. 

(ADMINISTRATION DES FINANCES ET PROCUREUR GÉNÉRAL 
PRÈS LA COUR D'APPEL DE LIÈGE — C FRYNS. ) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Liège, rendu, sous la présidence de M. le 
conseiller V E K B R U G G H E , le 13 janvier 1917. 

A r r ê t . — Attendu que les deux pourvois sont d i r igés contre 
le m ê m e arrê t ; qu' i ls sont connexes et qu ' i l y a lieu de les 
joindre ; 

Sur les fins de non-recevoir concernant le pourvoi de l ' admi
nistration des Finances : 

Attendu que l'article 418 du code d'instruction criminelle 
ne prescrit pas. à peine de nul l i té , la signification du pourvoi 
dans le délai de trois jours, et que l 'observation de ce délai 
n'est pas une des conditions substantielles du recours ; que, 
dès lors, le pourvoi du !3 janvier 1917, bien que signifié le 
19 février seulement, n'est pas e n t a c h é d ' i r recevabi l i t é ; 

Attendu, quant au m é m o i r e transmis directement par l 'admi
nistration demanderesse au greffe de cette Cour, plus de dix 
jours ap rès la déclarat ion du pourvoi, mais dans le délai pres
crit par l 'article 53 de l ' a r r ê t é du 15 mars 1815, qu ' i l n 'y a pas 
l ieu de le rejeter du débat à raison de ce qu ' i l ne porte pas la 
signature d 'un avocat à la Cour de cassation et a é té fait sur 
papier non t imbré ; que, d'une part, s ' i l est néces sa i r e , dans 
le cas p révu par l 'article 424 du code d'instruction criminelle, 
de recourir au min i s tè re d 'un avocat à la Cour de cassation 
lorsqu'une partie civile exerce des tpoursuites relatives à ses 
i n t é r ê t s particuliers, cette disposition est é t r a n g è r e au cas où 
l ' un des organes de la puissance publique, r e p r é s e n t é par un 
mandataire avant un ca rac tè re officiel, poursuit directement la 



répress ion des dél i ts qui blessent l ' in térê t géné ra l ; que, d'autre 
part, l 'ar t icle 6 2 , n° 3 5 , de la loi du 2 5 mars 1 8 9 1 , a e x e m p t é 
du timbre les actes de p r o c é d u r e faits à la r e q u ê t e des adminis
trations publiques, en mat iè re de contraventions aux lois con
cernant les impositions géné ra l e s , provinciales et communales; 

Qu ' i l s'ensuit que les lins de non-recevoir ne peuvent ê t re 
accueillies ; 

Au fond : 

Sur les deux premiers moyens réun is , accusant la violation 
des articles 3 1 , § 1"', et 5 6 de la loi du 1 5 avr i l 1 8 9 6 , en ce 
que l 'ar rê t a t taqué a déclaré non fondées les poursuites exer
cées par l 'administration des Finances contre le défendeur , 
bien qu ' i l e û t cons ta té , d'une part, l'existence d'une fissure 
au serpentin du chauffe-vin, rendant possible la soustraction 
de flegmes, et. d'autre part, la réun ion de vapeurs alcooliques 
ailleurs que dans le vaisseau-mesureur, faits ma té r i e l s qui , par 
e u x - m ê m e s , constituent des infractions : 

Attendu que les lois qui organisent la r ép ress ion de la fraude 
en mat ière de douanes et d'accises, punissent, sauf disposition 
expresse contiaire, la simple violation matér ie l le de leurs pres
criptions, en taisant abstraction de l ' intention du dé l inquant ; 
que, de ce principe fondamental, comme du texte de l 'art icle 
2 2 9 de la loi du 2 6 août 1 8 2 2 , i l r ésu l te que des poursuites 
peuvent ê t re e x e r c é e s , aussi bien lorsque la contravention doit 
être a t t r ibuée à une nég l igence ou une erreur, qu'en cas de 
fraude p r é m é d i t é e ; mais qu ' i l ne s'ensuit pas que le législa
teur ait entendu s ' é c a r t e r de la règle géné ra l e , en vertu de 
laquelle i l n'y a pas d' infraction lorsque le p r é v e n u n'a commis 
aucune faute et qu ' i l s'est t rouvé dans l ' imposs ib i l i té de se 
conformer à la lo i ; que, dans les cas de force majeure, l 'article 
7 1 du code pénal doit recevoir son application ; 

Attendu que le dé fendeur était poursuivi pour avoir main
tenu, dans un appareil distillatoire, un serpentin qui n 'é ta i t pas 
fermé h e r m é t i q u e m e n t , et pour avoir réuni une certaine quan
tité de flegmes et de vapeurs alcooliques ailleurs que dans les 
vaisseaux-mesureurs ; 

Attendu que ces faits, é tabl i s par le procès-verba l des agents 
de l 'administration, n'ont pas é té m é c o n n u s par la Cour d'appel, 
mais que celle-ci constate qu' i ls sont dus à un accident que le 
défendeur n'a pas é té en mesure de p réven i r et dont i l n'a pu 
e m p ê c h e r ou a t t énue r les c o n s é q u e n c e s ; qu'elle déc la re qu ' i l 
s'agit d 'un cas fortuit, exclusif de toute m a n œ u v r e frauduleuse 
comme de toute faute du p révenu ; 

Attendu que, dans ces circonstances, l ' a r rê t a t t aqué , en 
acquittant le dé fendeur , n 'a fait que se conformer aux pr in
cipes qui rég i s sen t la responsabi l i té péna le , et n'a pas con
trevenu aux textes v i sés aux deux premiers moyens ; 

Sur le t r o i s i ème moyen, déduit de la violation des articles 
2 4 7 § 3 . de la loi géné ra l e du 2 6 août 1 8 2 2 ; 2 2 , 2 5 et 2 6 de la 
loi du 1 7 avri l 1 8 7 8 ; 2 6 , § l™, de la loi du 1 5 avr i l 1 8 9 6 , ainsi 
que de l ' a r r ê t é minis tér ie l du 2 4 février 1 9 1 0 . en ce que 
l ' a r rê t d é n o n c é a déclaré prescrite l ' infraction continue consis
tant dans la non-conformi té du chauffe-vin au s c h é m a de cet 
appareil : 

Attendu qu'une infraction n'est continue ou permanente 
que si le fait, tel qu ' i l a é té défini par la lo i , continue à se 
perpé t re r ; que, s ' i l vient à cesser d è s qu ' i l a é té commis, 
l ' infraction, quelle que puisse ê t re la du rée du mal qu'elle 
en t ra îne , est i n s t an t anée ; 

Attendu que le fait imputé au défendeur consistait dans la 

non-conformité du s c h é m a sur le plan d'un appareil distilla

toire avec la coupe rée l l e de cet appareil et des tuyaux inté

rieurs et e x t é r i e u r s , en contravention à l 'article 5 de l ' a r r ê t é 

minis tér ie l du 2 4 févr ier 1 9 1 0 ; 

Attendu que cet a r rê té se borne à enjoindre au distillateur 

de remettre au con t rô leur de la division, dans le délai qu ' i l 

dé t e rmine , un s c h é m a en triple expédi t ion , r ep ré sen tan t exac

tement la coupe des annexes de certains appareils et de leur 

tuyautage; 

Attendu q u ' à bon droit, l ' a r rê t a t taqué déc ide que l ' i n e x é 

cution de cette obligation est une infraction ins t an tanée , qui 

est c o n s o m m é e dès que se trouve accompli l'acte ou l 'omis

sion qui la constitue, à savoir : la remise d'un s c h é m a défec

tueux ou le défaut de remise d'un s c h é m a conforme dans le 

délai prescrit; 

Attendu qu'en fait, la Cour d'appel constate que, de l ' ins
truction à laquelle elle a p rocédé , i l r ésu l te qu'un s c h é m a non 
conforme à la coupe des appareils et du tuyautage a é té remis 
à l 'Adminis t ra t ion le 7 novembre 1 9 1 0 , et que, d'autre part, un 
s c h é m a conforme aurait dû ê t re remis au plus tard le 2 4 mai 
1 9 1 0 ; qu'en c o n s é q u e n c e , elle déc lare , par son ar rê t du 1 3 
janvier 1 9 1 7 , que l 'action d i r igée contre le dé fendeur est pres
crite; 

Attendu que vainement l 'Administrat ion demanderesse re
proche à l ' a r rê t de n'avoir pas cons idéré le procès-verbal d r e s s é 
par ses agents, le 1 9 mars 1 9 1 3 , comme un acte interruptif de 
la prescription ; que la Cour ne s'est pas p rononcée à cet éga rd 
et n'avait pas à le faire, puisque la circonstance que l'acte inc r i 
miné remontait à plus de six ans suffisait, aux termes des 
articles 2 2 et 2 6 de la loi du 1 7 avril 1878 , pour justifier sa dé
cision: 

D 'où i l suit que le moyen n'est pas fondé ; 

Sur le q u a t r i è m e moven, pris de la violation des art. 3 1 , 
S 3. 1 3 1 , § 1"'. 124, n" 8 ° , de la loi du 2 5 avril 1 8 9 6 ; 4 , 

!''R, 2 et 3 de la loi budgéta i re du 2 8 d é c e m b r e 1912 , en ce 
que la Cour d'appel a p rononcé l'acquittement du défendeur , 
bien qu ' i l fût établi que la partie s u p é r i e u r e du tuyau d'appel 
d'air de l'appareil distillatoire, était f e rmée par un bouchon per
manent, et que ce fait intentionnel const i tuât un délit continu, 
carac té r i s t ique par l u i -même de l 'esprit de fraude, et dont le 
dé fendeur devait ê t re tenu pour responsable : 

Attendu que Fryns était p r é v e n u d'avoir fe rmé la partie 
s u p é r i e u r e du tuyau d'appel d'air de l'appareil de distil lation, 
de façon à e m p ê c h e r l ' é c h a p p e m e n t des vapeurs alcooliques 
provenant de la fissure du serpentin, en contravention à l 'ar
ticle 3 1 , § 3 , de la loi du 1 5 avri l 1 8 9 6 ; 

Attendu qu'aux termes du dit article, lorsque l'appareil dis
tillatoire comporte des tuyaux servant à la d é c h a r g e de la 
vapeur, ces tuyaux doivent aboutir à l 'a ir l ibre et ê t re dis
posés de telle m a n i è r e que les eaux de condensation se per
dent en s ' écou lan t ; » 

Attendu que cette disposition a pour but d ' e m p ê c h e r qu'une 
partie des produits de la distillation puisse ê t re recueillie ailleurs 
que dans les vaisseaux-nesureurs, et ê t re ainsi soustraite à 
l ' impôt ; que, de son texte m ê m e , i l résu l te que l ' é tab l i s se 
ment du tuyau d'appel d'air est licite, si les vapeurs qu ' i l reçoit 
n'y sont pas r e n f e r m é e s et s ' é chappen t à l 'air l ibre; 

Attendu que l ' a r rê t dénoncé ne méconna î t pas le fait de 
l 'obturation de la partie s u p é r i e u r e du tube d'appel d'air de 
l 'appareil distillatoire, mais q u ' i l constate que cette obturation 
n ' e m p ê c h a i t pas les vapeurs de s ' é chappe r à l 'a i r libre par le 
tuvau de trop-plein du chauffe-vin, et qu'elle n'aurait pu. par 
conséquen t , avoir pour effet de permettre le captage des fleg
mes et vapeurs alcooliques ; qu'enfin, aucun acte, intention
nel ou non, n'avait é té accompli par le p révenu ou ses subor
d o n n é s pour mettre obstacle à la r éun ion des produits de la 
distillation dans les vaissjaux-mesureurs; 

Attendu que, dans cet état des faits, la Cour d'appel a pu 
renvoyer le p r évenu des poursuites, sans violer les dispositions 
légales v i s ée s au moyen; 

Ht attendu que les formal i tés substantielles ou prescrites à 
peine de null i té ont é té obse rvées ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LEURQUIN en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M PAUL 
LECLERCQ, avocat géné ra l , joignant les pourvois de l 'adminis
tration des Finances et du min is tè re public, les rejette ; con
damne l 'administration demanderesse aux frais et à une indem
nité de 1 5 0 francs envers le dé fendeur . . . (Du 7 mai 1 9 1 7 . — 
Plaid. M M E S E u e HANSSENS et RENÉ MARCQ.) 

Observations. — Un principe général, en matière 
pénale, est qu'à défaut d'intention délictueuse, il n'y 
a pas d'infraction punissable. Ce principe est-il appli
cable en matière de douanes et accises et à qui incom
bera le fardeau de la preuve? Le 18 décembre 1844 
( B E L G . Jun., 1845, col. 2 4 7 ) , la Cour de cassation 
décidait que les lois sur les douanes du 2 6 août 1822 
et 6 avril 1843 sont exclusives de l'excuse née du 
défaut d'intention. Le 2 8 octobre 1889 ( P A S . , 1889, 
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I, 328), la Cour de cassation a rejeté le pourvoi ior- | 
mé contre un arrêt refusant de faire application de I 
l'article 19 de la loi du 6 avril 1843, au chef garde 
d'un train de chemin de fer qui transportait des mar-
chandises fraudées, introduites dans le train sans que I 
l'on pût lui imputer une faute. La Cour de Liège 
avait décidé de même, le 17 juillet 1846 ( B E L G . J U D . , 
1847, col. 1375), que le propriétaire d'un bateau et le 
capitaine qui le conduit ne peuvent être rendus res
ponsables d'une amende prononcée à raison de mar
chandises fraudées, lorsqu'elles ont été introduites à 
leur insu dans le bateau. La jurisprudence française 
(Cass. fr., 14 mai 1884, D A L L O Z , Pér., 1884, I, 475) 
avait décidé, au contraire, que les conducteurs des 
trains de chemins de fer sont pénalement respon
sables de l'importation frauduleuse d'objets assu
jettis aux droits de douane, trouvés dans les wagons 
dont la garde leur est confiée, même s'il n'est pas 
établi qu'ils savaient que les marchandises avaient 
été introduites dans le wagon. Mais, comme le fait 
observer en note la PAS . , 1889, I, 328, la législation 
française est différente de la nôtre. 

Le 5 avril 1897 ( B E L G . J U D . . 1897, col. 1049), la 
Cour de cassation décrétait l'irresponsabilité du 
transporteur d'une marchandise importée frauduleu
sement, qui ignorait qu'elle avait été introduite dans 
sa voiture; et, par arrêté du 29 juillet 1897 ( B E L G . 
J U D . , 1897, col. 318), interprétant l'article 23, al. 2, 
de la loi du 6 avril 1843, qu'un chef garde du chemin 
de fer qui n'a commis aucune faute, ne peut être ren
du responsable d'une importation frauduleuse de 
marchandises trouvées dans un wagon du train qu'il 
dirigeait. « Pour être déclaré coupable d'une infrac
tion frauduleuse, il faut que le voiturier au commis 
une faute quelconque », disait M. le premier avocat 
général M É L O T . Le 27 mars 1905 ( B E L G . J U D . , 1905, 
col. 1231), la Cour de cassation décidait que ia loi 
du 9 août 1897 et celle du 21 août 1903, ont érigé en 
délit le seul fait de la détention de produits contenant 
de la saccharine, sauf au prévenu à prouver que son 
ignorance ne provenait pas d'une négligence cou
pable. Enfin, l'arrêt du 10 avril 1916 (PAS . , 1917, I, 
79) proclame que, suivant les termes formels du 
rapport fait à la Chambre des représentants, la con
naissance de la nature du produit transporté n'est pas 
un élément constitutif de l'infraction prévue par l'ar
ticle 12 de la loi du 12 décembre 1912, relatif au 
transport et à la détention d'alcools produits en frau
de et non couverts par des documents valables; et la 
bonne foi n'est pas élisive de l'infraction. Comme 
l'avait dit l'arrêt du 23 janvier 1911 ( B E L G . J U D . , 
1911, col.421 ) , en matière de douane, la fraude n'im
plique pas nécessairement la mauvaise foi. Il im
porte de ne pas oublier qu'en matière fiscale, les 
amendes sont à la fois des peines et des réparations 
civiles du dommage que la fraude cause au Trésor 
public. 

Voir, quant à la distinction entre les infractions 
continues et les infractions instantanées: Cass. fr.. 
3 novembre 1870, D A L L O Z . Pér.. 1870, I, 438. et 
les conclusions de M . le premier avocat général 
MESDACH DE TER KIELE» (PAS . , 1883, I, 33), sous 
Cass., 5 février 1883 ( B E L G . J U D . , 1883, col. 361). 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Deux ième chambre. — P r é s i d e n c e de M . EECKMAN. 

30 a v r i l 1919. 

M A R Q U E D E F A B R I Q U E . — CESSION NON PUBLIÉE. — 
NOUVEAU DÉPÔT PAR LE PROPRIÉTAIRE AGISSANT COMME 
ASSOCIÉ EN NOM COLLECTIF. - • TIERS. — USAGE. — 
CONSERVATION DE LA MARQUE. — TRANSMISSION 
AB INTESTAT. — PUBLICATION NON NÉCESSAIRE. 

En général, le renouvellement, par un cessionnaire, du dépôt 
d'une marque de fabrique, ne rend pas la cession de la mar
que opposable aux tiers en l'absence du dépôt d'un extrait 
de l'acte de cession prescrit par l'article 7 de la loi du 
1 e r avril 1879. 

Néanmoins, ce renouvellement rend la cession opposable, lors
qu'il est opéré par le propriétaire originaire devenu associé 
en nom collectif et déclarant agir au nom de la collectivité. 

La marque dont le propriétaire n'a cessé d'user par l'entre
mise de la société en nom collectif dont il fait partie, ne 
tombe pas dans le domaine public aussi longtemps que dure 
cet usage. 

La transmission d'une marque dans une succession ab intestat, 
ne doit pas être publiée conformément à l'article 7 de la loi 
du 1 e r avril 1879. tout au moins aussi longtemps qu'elle de
meure indivise entre les héritiers dans les proportions fixées 
pur la dévolution légale. 

(BYVOET --• C. A. CRISTEL-LEBRUN, SOCIÉTÉ EN 
NOM COLLECTIF, ET CONSORTS.) 

Le jugement dont, appel, rendu par le tribunal de 
Nivelles, siégeant consulairement, le 14 février 1918,. 
sous la présidence de M . M I C H A U X , vice-président, 
était conçu en ces termes : 

Jugement . — Attendu que la demanderesse originaire est 

une socié té en nom collectif, donc commerciale, et qu'elle agit 

Dour un objet commercial; 
Que sa dés ignat ion n'aurait pas été plus complète si on y 

avait joint , in terminis, sa profession « c o m m e r ç a n t e » ; qu'elle 
était parfaitement connue du défendeur originaire à la suite de 
sa plainte au parquet, de l ' interrogatoire de Byvoet et du pro
cès-verbal d'investigation; 

Attendu, en outre, que les déba t s ont r évé lé la validité de la 
constitution de la société demanderesse; 

Attendu qu'avec elle ont agi les trois assoc iés en nom bien 

dé s ignés ; 
Attendu que de là résul te que l'assignation est valable; 
Attendu, en outre, que des moyens et de l'objet de l'assi

gnation originaire, de l ' invocation du ca r ac t è r e nominal de la 
marque et de l ' invocation de l 'art icle 1382 du code c iv i l , dér ive 
que l 'action ne doit pas ê t re restreinte, et comporte virtuelle
ment la solution de toute la situation jur idique née entre par
ties du chef de la marque et du dommage qui peut exister 
chez les demandeurs, par suite du change possible donné aux 
acheteurs sur i 'origine des produits vendus; 

Attendu que, le 17 ju in 1893, A. Cristel-Lebrun, savonnier 
à Gosselies, mari et pè re des as soc iés en nom, demandeurs, 
déposai t au greffe du tribunal de Charleroi une marque por
tant horizontalement, dans une vignette distinctive, son nom 
« Cristel » des t inée à ê t re apposée sur des réc ipients ou pa
piers contenant du savon mou; 

Attendu que ce dépôt était déjà à lu i seul un acte d'usage 

c réan t une pr ior i té ; 

Attendu que, le 6 min 1905, le dé fendeur Byvoet déposait 
au greffe du tribunal de Nivelles une marque rectangulaire, 
portant en diagonale le mot, pour lu i de fantaisie, « Kristel » 
avec diverses inscriptions et arabesques et un ovale avec fond 
noir, d 'où ressortent les mots « Savonnerie du Bosquet, mar
que déposée », pour ê t re apposée sur des paquets de savon; 

Attendu que ces marques sont fort dissemblables dans leur 
ensemble, mais l ' é l é m e n t essentiel de ces deux marques, c'est 
le nom « Cristel », d'une part, le mot « Kr i s t e l », de l 'autre, 
dont l ' ident i té phoné t ique est parfaite et dont l 'impression et 
l 'orthographe sont fort a p p a r e n t é e s ; 



Attendu que cette similitude dans 1 "élément essentiel des 
deux marques peut n ' ê t r e que fortuite, car la mauvaise foi de 
Byvoet n'est pas é tab l ie , mais c rée pourtant un déso rd re com
mercial et une nuisance rendant possible, pour l'acheteur au 
détail la confusion de produits de m ê m e genre; 

Attendu que le dé fendeur Byvoet, demandeur sur opposi
tion, prétend que la transmission de la marque à la société est 
sans effet à l ' égard des siens et ne peut lu i ê t re opposée , extrait 
de l'acte qui la constaterait n'ayant pas é té déposé ; 

Attendu que, par acte e n r e g i s t r é du 31 d é c e m b r e 1913, 
avenu devant M " Revelard, notaire à Gosselies. publié pa ' 
un extrait au vceu de la l o i , A. Cristel-Lebrun constituait avec 
sa femme et ses deux fils, les demandeurs originaires en nom. 
une société en nom collectif sous la raison sociale A. Cristel-
Lebrun, ayant pour objet, notamment, la fabrication et la vente 
de savons mous et des dé r ivés ; qu'on doit en induire qu ' i l 
mettait en socié té son é tab l i s sement ; 

Attendu que rien n'indique qu ' i l eût par lé de la marque; 

Attendu que si elle était un accessoire de l ' é t ab l i s sement , la 
marque était par là m ê m e , sauf disposition restrictive, t ransfé
rée , entre parties tout au moins, et suivait le principal; 

Attendu que s i ' e l l e était distincte ou r é s e r v é e , Auguste 
Cristel-Lebrun en demeurait propr ié ta i re exclusif, car si, aux 
termes de l 'article 7 de la loi du 1 e r avril 1879, la marque ne 
peut ê t re transmise qu'avec l ' é t ab l i s sement , rien neo s'oppose 
à ce que l ' é t ab l i s semen t soit t ransféré sans la marque, de 
sorte que, vis-à-vis des tiers, la marque avait un ayant droi ' , 
celui de son premier dépôt , et elle ne serait t o m b é e dans le 
domaine public que par abandon de cet ayant droit, abandon 
que rien ne permet d'admettre comme c o n s é q u e n c e du trans
fert de l ' é t ab l i s s emen t ; 

Attendu que le m ê m e Auguste Cristel-Lebrun, agissant en 
sa quali té d'administrateur dé l égué de la socié té , déposai t au 
greffe de Charleroi , le 30 mars 1916. son ancienne marque 
t r è s peu modif iée , cette fois pour son commerce de savons 
en généra l , mous, durs, en poudre, etc.; 

Attendu que par là le transfert était à suffisance notifié aux 
tiers, puisque le p ropr ié ta i re vis-à-vis des tiers affirmait v is-à-
vis d'eux que cette marque serait dorénavan t celle de la socié té 
qu ' i l avait cons t i t uée ; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que la marque a é té sans interruption 
celle de A . Cris tel-Lebrun et de la socié té qui a con t inué ses 
affaires; 

Attendu, en toute hypo thèse , que la marque est nominale et 

a deux é l é m e n t s , le nom et sa forme distinctive; 

Attendu que le nom est un droit absolu qui ne tombe pas 
en principe dans le domaine public, à moins qu ' à la longue, i l 
ne dés igne un produit seulement, et qu'en l ' e spèce , c'est p ré 
c i sément l 'emploi du nom qui constitue le désord re commer
cial; 

Attendu que le nom est bien celui des demandeurs et de 
leur société en nom; 

Attendu, à l a . v é r i t é , que le nom n'a pas é té , à proprement 
parler, u su rpé , puisque « Kristel » n'est pas « Cristel », mais 
son emploi a por té atteinte au droit plus personnel et d'ailleurs 
an t é r i eu r des demandeurs de s'en servir dans leur commerce, 
sans que Byvoet puisse en donner une raison suffisante; 

Attendu q u ' à la mort de A . Cristel-Lebrun, survenue le 
12 mars 1917, les statuts de la socié té ont été r é g u l i è r e m e n t 
modif iés , en c o n s é q u e n c e de cette mort, par acte publ ié de 
M» Revelard. du 21 mai 1917; 

Quant au dommage: 

Attendu que Byvoet ne s'est servi de la marque « Kris te l » 
que pour estampiller des savons en poudre ou plus exacte
ment des cristaux de soude, tandis que la marque « Cristel » 
avait é té déposée pr imit ivement pour des savons mous; q u ' i l 
n 'y avait donc pas, jusqu'au nouveau dépôt , ident i té parfaite 
de produits, ni concurrence proprement dite; 

Attendu que la marque « Cristel » n'a é té é t e n d u e aux savons 
en poudre que plus tard, pendant la guerre, quand les m a r c h é s 
é ta ient restreints par suite de l'absence de communications ; 
que, depuis lors, le commerce du savon a é té fortement res
treint et r é g l e m e n t é ; 

Attendu enfin que les deux concurrents ont toujours opéré 

sur des m a r c h é s différents; qu ' i l est m ê m e douteux qu ' i ls se 

soient connus, ce que paraît démon t r e r la longue inaotion de 
A. Cris tel-Lebrun; 

Attendu qu ' i l s'ensuit que la demande originaire n'a pas de 
proportions avec le dommage réel , et qu'aucune publication 
n'est néce s sa i r e ; 

Q u ' i l suffit, pour le cas où Byvoet continuerait à se servir 
du mot « Kristel ». de r é s e r v e r les droits des demandeurs pour 
l 'avenir; 

Attendu que le tribunal est à m ê m e d ' appréc ie r le dommage 
ex œquo et bono; 

Par ces motifs, le Tribunal , s i égean t consulairement, reje
tant toutes conclusions plus amples ou contraires, et la demande 
reconventionnelle comme non fondée, reçoit l 'opposition; met 
à néan t le jugement dont opposition quant à tout dispositif plus 
ample; condamne 'e dé fendeur originaire à 300 francs de dom
m a g e s - i n t é r ê t s seulement; le condamne à tous les d é p e n s : dit 
le jugement exécu to i r e nonobstant tout recours et sans cau
t ion . . . (Du 14 février 1918. — Plaid. M M " DUPIRE et STERCK, 
ce dernier du Barreau de Charleroi .) 

Sur appel, la Cour rendit l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que feu Louis-Auguste Cristel , mari et 
père des assoc iés actuels de la socié té en nom collectif A. 
Cristel-Lebrun, possédai t à Gosselies une savonnerie, et que, 
pour distinguer les produits de sa fabrication, i l a déposé , le 
17 ju in 1893, confo rmément à la loi du l o r avril 1879, le mo
dèle d'une marque c o m p o s é e de son nom « Cristel », inscrit 
en grands ca rac t è re s dans une vignette distinctive, et desti
n é e à ê t re apposée sur des papiers d'emballage ou sur des 
papiers recouvrant des cuvelles, quartelles ou caisses conte
nant des savons mous; 

Attendu que, par acte du notaire Revelard, rés idant à Gos
selies, en date du 31 d é c e m b r e 1913, e n r e g i s t r é et publié par le 
Moniteur belge, le dit Louis^Auguste Cristel a const i tué avec 
sa femme et ses deux fils la socié té en nom collectif A. Cristel-
Lebrun, ici in t imée conjointement avec ses membres actuels, 
ayant pour objet la fabrication et la vente des savons mous et 
des dé r ivés , ainsi que l'achat et la vente des d e n r é e s colo
niales; 

Attendu que feu L . - A . Cristel , agissant comme administra
teur dé légué de la soc ié té , a déposé à nouveau au greffe de 
Charleroi , le 3C mars 1916, la m ê m e marque, modifiée tout au 
plus dans des détai ls minimes qui n'en a l tèrent point l ' iden t i té ; 
qu ' i l déclarai t vouloir l'adopter pour son commerce de savon 
en généra l (mou, dur, en poudre, liquide, de toilette, etc.) et 
de d e n r é e s coloniales; 

Attendu q u ' à la suite du d é c è s du dit L . - A . Cristel , survenu 
le 12 mars 1917, les trois assoc iés aujourd'hui au p rocès consta
tè ren t , dans un acte du notaire Revelard du 21 mai 1917, enre
gis t ré et r é g u l i è r e m e n t publié au Moniteur, la -nt inuation de 
l'association en nom collectif entre les survivants sous la 
m ê m e raison sociale, et l 'extension de son objet à tous les 
savons en généra l et à leurs dé r ivés ; 

Attendu que l 'action in ten tée le 8 octobre 1917 par la socié té 
en nom collectif A . Cris tel-Lebrun et par les trois a s soc iés 
actuels personnellement, est fondée sur ce que l'appelant Byvoet 
exploite la marque ce Kristel », déposée par l u i -même le 6 juin 
1905 au greffe du tribunal de p r e m i è r e instance de Nivelles, et 
qu'en vendant ou offrant en vente ses produits de savonnerie 
sous cette marque « Kristel », p o s t é r i e u r e m e n t au dépôt de h 
marque « Cristel » par Louis-Auguste Cristel en 1893, i l i 
contrefait cette de rn i è re et ainsi causé préjudice aux i n t i m é s ; 

Attendu qu'aucun autre fait de faute n'est r e l evé par la cita
tion du 8 octobre 1917 ; que l 'action est donc l imi tée au préju
dice causé par la contrefaçon de la marque Cristel et par l'usage 
de la marque contrefaite ; que la mention de l 'art icle 1382 
comme base juridique de la réparat ion soll icitée, n'a pu é la rg i r 
la por tée du contrat judiciaire; 

Attendu que l'appelant conteste la recevabi l i té de l 'action, 
par le motif que la cession de la marque « Cristel », d é p o s é e 
en 1893, n'aurait jamais é té rendue publique, c o n f o r m é m e n t 
à l 'art icle 7 de la loi de 1879, par le dépôt d 'un extrait de 
l'acte qui la constate, dans les formes prescrites pour le dépôt 
originaire et ne lui serait par conséquen t pas opposable; 

Attendu qu ' i l est constant q u ' à partir du jour de la constitution 



de la société en nom collectif, Cristel pè re n'a plus e x e r c é le 
commerce de savonnerie pour son compte personnel, mais seu
lement comme associé de la raison sociale A. Cris tel-Lebrun ; 
que la socié té , sous son administration, a toujours e m p l o y é la 
marque déposée en 1893; 

Attendu que jamais un extrait d 'un acte constatant cession 
de la marque n'a été déposé ; mais que les in t imés p ré t enden t 
qu ' i l y a é té suppléé par le dépôt itératif de la m ê m e marque, 
fait en 1916; 

Attendu que si, en thèse géné ra l e , le renouvellement du 
dépôt par le cessionnaire ne supp lée point à l'absence du dépôt 
de l'acte de cession, parce qu ' i l ne permet pas aux tiers de 
cont rô ler si ce cessionnaire est l'ayant cause du p ropr ié ta i re 
originaire plutôt qu'un contrefacteur, i l doit cependant produire 
les effets d'un dépôt d'acte de cession, lorsque c'est le propr ié 
taire originaire, devenu associé en nom collectif, qui opère le 
nouveau dépôt au bénéf ice de la collectivité ; que. dans cette 
e s p è c e , à raison de la double quali té du déposant , les tiers sont, 
en e ffet avertis du transfert sans erreur possible et dans la 
forme prescrite pour assurer la publici té du dépôt originaire 
l u i -même; 

Attendu toutefois que cette publici té donnée à la cession n'a 
point d'effet rétroactif, et que la socié té est sans qual i té pour 
exiger répara t ion des faits de contrefaçon a n t é r i e u r s au 30 
mars 1916; 

Attendu que, pour ces derniers, l 'action est recevable de la 
part des trois assoc iés qui sont au p rocès à titre personnel ; 
qu'en effet, la marque dont L . - A . Cristel a fait usage par l 'en
tremise de la société exploitant son é t ab l i s semen t et dans la
quelle i l était l u i -même une uni té active, n'a pas é té a b a n d o n n é e 
au domaine public ; que, dès lors, aussi longtemps que la soc ié té 
n'a point bénéficié d'une cession opposable aux tiers, Cristel 
pè re en était d e m e u r é propr ié ta i re à leur égard ; que ses hér i 
tiers ont ainsi trouve dans la succession de leur mari et père , 
chacun dans la proportion de ses droits hé réd i t a i r e s , le droit 
acquis de son vivant à la répara t ion du préjudice causé par les 
contrefacteurs; 

Attendu que ces de rn i è r e s cons idé ra t ions d é m o n t r e n t , en 
outre, que si le dépôt de 1916 ne pouvait ê t r e cons idéré comme 
emportant cession a l ' égard des tiers de la marque déposée 
en 1893, l 'action serait recevable, pour la répara t ion totale du 
préjudice, de la part des hér i t ie rs de L . - A . Cris tel ; 

Attendu, en effet, d'une part, que, les renonciations ne se 
p r é suman t pas, Cristel p è r e serait d e m e u r é titulaire de la 
marque à l 'égard des tiers, nonobstant l ' intention e x p r i m é e d'en 
laisser jouir la société dans laquelle i ! avait e n g a g é tous ses 
in térê ts commerciaux; 

Attendu, d'autre part, en ce qui concerne les faits de contre
façon pos té r i eu r s au décès , que dans cette hypo thèse la pro
pr ié té indivise de la marque aurait é té dévolue par la loi avec 
la part sociale du défunt à la veuve et aux enfants ; que ceux-ci 
pourraient s'en prévaloi r comme lu i -même contre les tiers, 
parce que l 'acquisition par droit de succession ab intestat d'un 
objet d é t e r m i n é ne se constate pas par un acte instrumentaire. 
et que partant la transmission de la marque dans une succes
sion ab intestat ne peut ê t r e de celles v i sées par l 'article 7, 
S 3, de la loi de 1879, tout au moins aussi longtemps qu'elle 
demeure indivise entre les hé r i t i e r s dans les proportions fixées 
par la dévolut ion légale; 

Au fond : 

Attendu que l ' é l émen t carac té r i s t ique de la marque déposée 
par Louis^Auguste Cristel est le nom patronymique « Cristel », 
i m p r i m é en ca rac tè res spéc iaux de grande dimension ; que, 
d'autre part, l ' é l émen t ca rac té r i s t ique de la marque de Bvvoet 
est le mot « Kristel ». qui r ep ré sen t e un son phoné t ique iden
tique ; que si . dans le rectangle où est inscrit ce mot. se 
trouvent encore d'autres inscriptions et dessins, i l se voit 
que le mot » Kristel » y est impr imé en ca r ac t è r e s dont 
l'aspect graphique rappelle ceux de la marque « Cristel ». et 
que la grande dimension de ces ca rac t è r e s , comparativement à 
celle des autres é l é m e n t s , fait à ce point ressortir ce mot que. 
pour un client non p r é v e n u ou peu attentif, la confusion entre 
les deux marques se produira presque fatalement ; que l 'exa
men des vignettes existant sur les .emballages des paquets de 
poudre de Bvvoet ne laisse pas de doute sur l ' intention de la 
provoquer; 

Attendu que le premier juge, par des cons idéra t ions que la 
Cour adopte, a équ i tab lement éva lué à la somme de 300 francs 
le dommage global dont ont souffert les demandeurs et dont 
aucune partie ne demande la ventilation entre eux; 

Par ces motifs et ceux non contraires du premier juge, la 
Cour, déc larant l 'action -ecevable, confirme le jugement et 
condamne l'appelant aux d é p e n s d'appel... (Du 30 avr i l 1919.-
Plaid. M M " DUPIRE. du Barreau de Nivelles, c. STFRCK, du 
Barreau de Charleroi.) 

Observations. — Sur la première question: Voir 
P A N D . BELGES , V° Marque de fabrique, n° 5 6 2 . — 
Sur la troisième : Voir eodem. n° s 491 et s. —Comp. 
Auc . B R A U N , n° 143 et la note. — Sur la quatrième : 
Voir P A N D . BELGES, eodem, n'" 548 et sulv. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s , de M . DE LEU DE CECIL. 

14 j u i n 1919. 

M I N E U R . — MÈRt; TUTRICE. - CONVOL. — CONSEIL DE 
FAMILLE. DÉLIBÉRATION NON MOTIVÉE RETIRANT LA 
TUTELLE. — IRRECEVABILITÉ D'UN RECOURS EN JUS
TICE. 

Ne doit pas être motivée et n'est pas susceptible de recours à 
l'autorité judiciaire, la délibération du conseil de famille refu
sant à la mère qui se propose dt convoler en secondes noces, 
le maintien de '.a tutelle de son enfant mineur. 

(C... ET CONSORTS - • C. F..., VEUVE C . ) 

Le Tribunal civil de Bruxelles, sous la présidence 
de M. J O L Y , vice-président, avait, le 22 mars ^917, 
rendu le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — Attendu que, p a r l a p résen te action, la de
manderesse poursuit l 'annulation de la dél ibérat ion du conseil 
de famille de son enfant mineur, en date du 8 juin 1916, qui 
a refusé de lui conserver la tutelle de cet enfant en cas de 
son convoi en secondes noces avec le sieur D . . . ; 

Attendu que les défendeurs p r é t enden t que la décision prise 
à l ' égard de la m è r e tutrice qui veut se remarier, est souve
raine et échappe à tout recours, parce que les articles 395 et. 
390 du code civi l n'ont pas permis l 'appel de la décision fami
liale, tandis que les articles 447 et 448 du m ê m e code, pré
voyant l 'exclusion ou la destitution de la tutelle du tuteur, ont 
formellement r é s e r v é à celui-ci le droit de faire appel auprès 
du tribunal de la dél ibérat ion familiale ; 

Attendu que si l 'opinion que font valoir les dé fendeurs a été 
professée par certains auteurs et m ê m e consac rée par des 
sentences judiciaires, i l résu l te cependant des travaux prépa
ratoires de l 'article 883 du code de p r o c é d u r e civile, y f igu
rant au titre X sous la rubrique « Avis des parents », que tel 
n'est pas le sens que les auteurs de ce titre donnaient aux 
articles 395 et 396 du code c iv i l ; que, dans tous les cas, ils 
ont entendu instaurer le recours à la justice contre la dél ibéra
tion d'un conseil de famille, visant le maintien ou l 'exclusion 
de la tutelle de la m è r e tutrice qui se remarie, concernant 
l 'exclusion ou la destitution du tuteur ou ayant droit à quel
que question d ' in térê t matér ie l du mineur ; 

Attendu, en effet, que, dans l ' exposé des motifs du titre X , 
c< Avis des parents », BERLIER, l 'orateur du Gouvernement, 
disait que ce titre n 'é ta i t , à proprement parler, que le com
plément du code c iv i l dans ses dispositions relatives aux con
seils de famille ; 

MORIANET, l'orateur du Tribunat, disait à son tour que 
ce le code s 'étai t borné à régler de quelle m a n i è r e le conseil de 
famille doit ê t re convoqué, formé, comment i l doit p rocéde r ». 
et i l ajoutait : « Le projet indique la p rocédure u l t é r i eu re à 
tenir pour que tous les in té rê t s soient conse rvés , et surtout 
pour que ceux du mineur soient toujours sous la surveillance 
c o m b i n é e de la famille et de la justice » (LOCRÉ, tome X , 
p. 347-361) ; 



Attendu qu i l n'est g u è r e permis de soutenir, à défaut d'une 
indication préc i se , que ce droit de recours au tribunal serait 
l imité au cas seulement où la déclarat ion n'aurait pas recueil l i 
l 'avis unanime des membres du conseil de famille, car 
i l résul te des m ê m e s travaux prépara to i res , que le ié- | 
gislateur a surtout prescrit la relation de l 'opinion ind iv i - | 
duelle des membres du conseil de famille, à défaut d'unani
mi t é , aux l ins pour le tr ibunal de mieux p é n é t r e r les senti
ments de chacun et de mieux statuer en connaissance de cause; ! 
mais qu'aucune des paroles de ceux qui ont mot ivé les termes • 
de l 'article 883 du code de p rocédure civile ou r e c o m m a n d é , 
son adoption, doive faire admettre que les auteurs de \d loi 
aient voulu subordonner le recours qu' i ls organisaient dans le 
§ 2 de l 'article 883 du code de p rocédure civile, à l'absence \ 
d 'unan imi té -d 'opinion chez les membres du conseil de fa- I 
mil le ; ! 

Attendu que les dé fendeur s veulent encore faire éca r t e r j 
l 'action de la demanderesse, sous pré tex te qu'elle ne l'a pas | 
exe rcée é g a l e m e n t au nom de son enfant mineur ; 

Attendu que la demanderesse, en s ' é l evan t contre la déci
sion qui lui e n l è v e la tutelle de son enfant, agit implicitement 
au nom de celui-ci, estimant, sans doute, que personne mieux 
qu'elle ne peut soigner les in t é rê t s de son enfant et qu'au sur
plus, par l ' intentement de son action, elle exerce un droit qui 
lui est individuel , puisque son exclusion de la tutelle de son 
enfant est de nature à l 'atteindre dans ce qu'elle a de plus per
sonnel : le souci de la personne et des biens de son enfant, 
ainsi que la sauvegarde de sa digni té de m è r e et de femme ; 

Attendu que, pour ces diverses cons idéra t ions , l 'action de la 
demanderesse doit ê t re déc la rée recevable ; 

Au fond : 

Attendu que la dél ibéra t ion indiquée se fonde, pour refuser 
à la demanderesse son maintien dans la tutelle, sur ce que 
M . D . . . est insuffisamment connu des membres du conseil de 
famille, et que les in té rê t s du mineur semblent ê t re l ésés par 
le projet de mariage de la demanderesse ; 

Attffndu que, si grande que soit la d iscré t ion dont les défen
deurs aient voulu entourer l 'expression de leur avis, une déci
sion aussi importante que la leur doit cependant s'appuyer 
sur des raisons graves ; 

Attendu, en effet, q u ' i l appartenait aux membres du conseil 
de famille, et notamment aux parents de la demanderesse, qui, 
d ' ap rè s celle-ci, avaient déjà fait accueil au sieur D . . . , de se 
renseigner c o m p l è t e m e n t sur la personna l i t é de celui-ci ; 

Attendu q u ' i l apparaî t des é l é m e n t s de la cause, et notam
ment des appréc ia t ions laudatives émi se s sur le travail et l'ac
tivité de M . D . . . par ceux qui ont emp loyé ses services, que 
sa personnal i té est digne de leur cons idéra t ion ; 

Que si les dé f endeu r s estiment que ces appréc ia t ions sont 
de celles que la vie publique en t ra înent , mais ne permettent 
pas de p é n é t r e r l ' in t imi té et le ca rac tè re de l 'homme, ils de
vaient cependant, à l 'appui de leur refus, fournir de plus am
ples raisons que celles d o n n é e s par eux, ce dont, dans l 'occur
rence, nul n'aurait pu leur faire grief ; 

Attendu que rien ne permet non plus d'affirmer que les i n 
térê ts ma té r i e l s du mineur, pas plus que les in t é rê t s moraux, 
seraient mis en përiil par le mariage de sa m è r e avec M . D . . . , 
ses in té rê t s m a t é r i e l s actuels, à raison de la saisie de presque 
tout son avoir, é tant fort minimes ; 

Attendu enfin que les dé fendeurs articulent, avec offre de 
preuve, certains faits pour démon t re r que la demanderesse 
subirait actuellement l'ascendant du sieur D . . . ; qu'elle serait 
de ca rac tè re faible et aurait dû recourir à des moyens e x t r ê 
mes, quoique licites, pour se procurer de l'argent ; 

Attendu que ces faits sont en réal i té d é p o u r v u s de l ' impor
tance que veulent y attacher les défendeurs , pouvant s'inter
pré ter d i f fé remment et se plaçant , en tous cas, à une époque 
pos té r ieure à la r éun ion du conseil de famille ; 

Attendu que... (sans in té rê t ) ;• 

Que, d è s lors, les faits ar t iculés avec offre de preuve par 
les dé fendeur s ne sont point relevants ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu, en son avis en partie 
conforme, M . COPPYN, substitut du procureur du roi , déc l a re 
recevable et fondée l 'action de la demanderesse; en consé 
quence, déc l a re nul le et non avenue la dél ibérat ion, en date du 
8 juin 1916, du conseil de famille du mineur Jean C . . . , r éun i 

sous la p r é s idence de M . le juge de paix du second canton 
d'Ixelles ; dit pour droit que la demanderesse sera maintenue 
dans la tutelle du prédit mineur pour le cas de son convoi en 
secondes noces avec M . D . . . ; et, à raison de la quali té des 
parties, compense les d é p e n s . . . (Du 22 mars 1917.) 

Appel par C . . . et consorts. 
Devant la Cour, M . l'avocat général D E BEYS a 

donné son avis en ces termes : 

La Cour a à r é soudre une question de droit i n t é re s san te et 

i l convient, a mon avis, de la dégager des questions person

nelles qui ne peuvent avoir d'influence sur la solution à lu i 

donner... 

11 ne faut pas oublier que, légalement , la question de savoir 

si une m è r e qui se remarie sera maintenue dans la tutelle, 

n'est pas une question d'honneur ou de d é s h o n n e u r . Les cir

constances peuvent la faire glisser sur ce terrain, mais le juge 

ne peut tenir compte que du sens que la loi a a t taché à une 

disposition léga le . La question des droits de la puissance pa

ternelle est é t r a n g è r e à ce débat . 

Sur la question de droit sou levée devant la Cour, je partage 

l 'opinion e x p r i m é e par la Cour de cassation de France dans Jes 

a r r ê t s c i tés . 

La question est, à mon avis, de la c o m p é t e n c e exclusive 

du conseil de famille l éga lement const i tué ; i l l 'a é té dans 

l ' e spèce . 

On a invoqué l 'article 883 du code de p rocédure c ivi le , pour 

p r é t end re que les dé l ibéra t ions non unanimes du conseil de 

famille peuvent toujours faire l'objet d 'un « pourvoi ». 

I l ne parait pas possible d'admettre que c'est dans un texte 

relatif à la p rocédure qu ' i l faut chercher l ' énoncé de la r è g l e 

de droit c iv i l applicable aux divers cas qui peuvent se ren

contrer. 

On peut voir, à cet égard, l ' a r r ê t cité de la Cour de Gre

noble, qui discute complè tement la question; j 'ajouterai un ar

gument : Cet article 883 suppose une tutelle organisée, une 

dél ibéra t ion relative aux in t é rê t s directs du mineur comme tel ; 

ce n'est pas ià qu ' i l faut voi r le principe, c'est dans le code 

c iv i l . C'est ainsi que, quand i l s'agit de l 'exclusion de la tu

telle pour inconduite notoire, pour incapaci té ou infidélité, la 

loi a o rgan i s é la p rocédure : l 'article 447 veut que la dé l ibé

ration soit mot ivée , l 'article 448, § 2, admet le tuteur exclu ou 

dest i tué à assigner en maintien de la tutelle. 

Tout autre est la question du maintien de la m è r e qui se re

marie. 

Les dispositions relatives à ce cas se trouvent dans le 

chapitre i l , section lK : De la tutelle des père et mère; celles 

relatives à l 'exclusion se trouvent dans la section V I I : De 
l'incapacité, des exclusions et destitutions de la tutelle. 

I l y a là une distinction radicale. 

Pour exclure, destituer, i l faut motiver (art. 447). 

La section I " procède d'une tout autre façon ; je cite le 

code c iv i l sans tenir compte, en ce moment, des modifications 

y appor t ée s par la loi du 10 août 1909. 

Le p è r e est tuteur ap rès le d é c è s de la m è r e . Si c'est lu i qui 

meurt, la m è r e est tutrice, mais le p è r e peut lu i dé s igne r un 

conseil. 
La m è r e peut refuser la tutelle. 
Ar t . 395. — « Si la m è r e tutrice veut se remarier, elle de

vra, avant l'acte de mariage, convoquer le conseil de famille, 
qui décidera si la tutelle doit l u i ê t re c o n s e r v é e . » 

Et le code c iv i l disait qu'en ce cas, le conseil de famille l u i 
donnerait n é c e s s a i r e m e n t pour cotuteur le second mari ; la l o i 
nouvelle dit que ce second mari sera de droit cotuteur. 

On voit donc qu ' i l s'agit d'une décision, et la p e n s é e du lé
gislateur de 1909 est claire; i l a été dit e x p r e s s é m e n t que la 
décis ion ne peut pas ê t re mot ivée et ce pour les motifs les plus 
graves. 

I l s'agit de l 'organisation d'une tutelle dans les nouvelles 
conditions a n n o n c é e s par la m è r e ; le conseil devait nommer l e 
second mari tuteur ; actuellement, i l sait qu ' i l le nomme indi 
rectement. Le conseil a, sur ces points, une l ibe r té que les t r i 
bunaux ne peuvent vinculer, sauf les cas d'inconduite notoire, 
d ' incapac i té ou d ' infidél i té . 

Quand i l s'agit d'exclusion ou de destitution, la loi a p a s s é 



par-dessus les difficultés de la question : le conseil doit dire 
pourquoi i l exclut ou destitue, et ses motifs pourront ê t re sou
mis au juge devant lequel le tuteur se pourvoira. 

Si ces motifs sont fondés , tant pis pour le tuteur ; s ' i ls ne 
le sont pas, le tuteur aura la réparat ion à laquelle i l a droit. 

Mais quand i l s'agit du maintien de la m è r e , i l ne s'agit plus 
de ces faits d'incouduite, d ' incapaci té , i l s'agit du seul fait de 
son remariage: convient-il que, r e m a r i é e , elle demeure tutr ice? 
La décision, c'est bien une décision, à rencontre de son droit, 
ne doit pas et m ê m e ne peut pas ê t re mot ivée . 

L'art icle 395 dit : décidera. L'art icile 446 dit : la destitution 
sera prononcée. 

11 est facile, me paraît-il, de comprendre pourquoi ces deux 
règ les diffèrent. La m è r e qui se remarie sort de la famille où 
elle était en t r ée ; elle passe sous un pouvoir é t r a n g e r et sa 
tutelle sera inf luencée par l 'autori té nouvelle, à tel point que 
le second mari sera cotuteur, et cela, parce qu'on ne compren
drait pas qu ' i l ne le fût pas, à raison m ê m e de son autor i té 
maritale. 

L'enfant va recevoir un second p è r e ; à côté de cet enfant 
qui sera appelé « du premier lit », i l va y avoir des enfants 
du « second lit » ; l'enfant du second lit aura pour veiller à ses 
in té rê t s son pè re et sa mère , celui du premier lit n'aura que 
s? m è r e inf luencée et un pè re qui n'en est pas un. 

Au conseil de famille, composé tout entier de parents de 
l'enfant, à appréc ie r s ' i l accepte cette influence du second 
mari . 

Là est la vraie question. 
Comment motiver un sentiment à cet é g a r d ? D'ailleurs, la 

volonté du légis la teur est formelle : pas de motif à a l léguer , 
une décis ion ; et cette décis ion sera, en principe, p r é s u m é e 
prise dans l ' in té rê t de l'enfant, prise qu'elle est par ses pa
rents à lu i , vis-à-vis d'un é t ranger et d'une femme qui substitue 
cet é t r a n g e r à son pè re . 

Et s ' i l n 'y a pas de motif donné , comment admettre un 
" pourvoi » devant le tr ibunal, ce pourvoi qui existe quand la 
dél ibérat ion est m o t i v é e ? 

La loi ne veut pas qu ' i l reste trace des motifs de la décis ion; 
et voici que les membres du conseil a s s i g n é s vont devoir les 
faire valoir publiquement et qu 'un tribunal va devoir publique
ment les assigner dans un jugement ! 

On comprendrait que la loi eû t voulu que le juge statuât en 
chambre du conseil, comme une sorte de conseil de famille 

l i ' appel , mais le légis la teur n'a pas voulu agir ainsi et les t r i 
bunaux ne peuvent statuer, à peine de nulli té de leurs déci
sions, qu'en audience publique et en les motivant. 

On ne peut, a mon avis, admettre de recours contre une déci
sion non mot ivée , rendue par des personnes qui savent, devant 
des juges qui ne peuvent savoir. 

Je conclus donc à la non-recevabi l i té de la demande qui a 
été por tée devant le tribunal. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

pacité ou infidélité ; que c'est dans ces cas seulement que la 
décis ion du conseil de famille doit ê t re mot ivée et que le recours 
est admis ; 

Attendu que l 'article 883 du code de p r o c é d u r e civile, i nvoqué 
pour p r é t end re que les dé l ibé ra t ions non unanimes d 'un con
seil de famille peuvent toujours faire l 'objet d'un recours, ne 
peut s'appliquer à l ' e spèce ; 

Attendu que le procès -verba l de la dél ibérat ion mentionne 
que la décis ion a é té prise à l ' unan imi t é , sauf le vote du fondé 
de pouvoirs de l'exposante, naturellement in té ressé au main
tien de celle-ci dans .la tutelle ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te du texte m ê m e de l 'article 883 qu ' i l 
ne règle que la p rocédure à suivre pour attaquer les dél ibé
rations du conseil susceptibles d 'un recours, qu ' i l suppose une 
tutelle organisée , une dél ibérat ion relative aux" in té rê t s du 
mineur ; 

Par ces motifs, la Cour ouï en son avis conforme donné en 
audience publique, M . l'avocat généra l D E BEYS et rejetant 
toutes lins et conclusions non admises, met le jugement dont 
apepl à néan t ; émendan t , déboute l ' i n t imée de son action et 
la condamne aux d é p e n s des deux instances... (Du 14 juin 1919. 
Plaid. M M F S EMOND c. PIERARD et DE SUTTER.) 

A r r ê t . - Attendu que l'action a pour objet la réformat ion 
de la dél ibéra t ion du conseil de famille réun i le 9 juin 1916, 
décidant qu ' i l n 'v a pas lieu de maintenir l ' in t imée dans la 
tutelle de son enfant mineur, durant son convoi en secondes 
noces avec le sieur D . . . ; 

Attendu que le dit conseil de famille a é té légalement cons
t i tué ; 

Attendu que d'article 395 du code c iv i l n 'exige pas que la 
décision du conseil de famille, relative au maintien de la tutelle 
de la m è r e qui veut se remarier, soit mot ivée , comme l 'exige 
l 'article 447 du dit code lorsqu'i l s'agit d'exclusion ou de desti
tution du tuteur ; 

Attendu qu'admettre le recours aux tribunaux contre pareille 
décision, serait aller à rencontre de la volonté du légis lateur , 
puisque les membres du conseil seraient ob l igés de faire con
naî t re publiquement les motifs qui ont dicté leur décision ; 
qu ' i l est d'ailleurs de l ' in té rê t de la famille m ê m e que ces mo
tifs, d'ordre souvent intime, ne soient pas d ivu lgués ; 

Attendu qu'en accordant ainsi au conseil de famille un pou
voir absolu d 'apprécia t ion, le légis la teur a entendu l'affranchir 
des règ les des articles 443 et suivants du code civi l qui ne 
s'appliquent qu'aux seuls cas p révus par ces articles, à savoir : 
l 'exclusion ou la destitution de la tutelle pour inconduite, inca-

Observations. — La décision prise par le conseil 
de famille concernant le maintien ou le retrait de la 
tutelle à la femme en cas de convoi à un nouveau ma
riage, ne doit pas être motivée, semblable obligation 
n'étant pas imposée par l'article 395 du code civil et 
pouvant d'ailleurs présenter de sérieux inconvé
nients. (Voir G A L O P I N , Cours de droit civil, n o s 765 
et 796, in fine; — C A M I L L E H A U C H A M P S , La mère 
tutrice. Commentaire de la loi du 10 août 1909, 
n"s 150 et 156.) 

Mais il n'en résulte pas que cette décision soit sou
veraine. ( G A L O P I N , n u s 800 et 801 ; — H A U C H A M P S , 
n° 155.) Sans doute, le code civil n'ouvre pas^fïe re
cours contre les délibérations du conseil de famille, 
hormis les cas prévus à ses articles 440 et 448. 

Mais l'article 883 du code de procédure civile est 
tellement général, qu'on y peut voir une simple dis
position de forme relative aux seules délibérations 
susceptibles de contrôle judiciaire en vertu du code 
civil. I! nous paraît donc que l'arrêt ci-dessus s'écarte 
à tort de la thèse consacrée par celui de la même cour, 
en date du 30 décembre 1904 ( B E L G . J U D . , 1905, 
col. 129 et suiv.), et qui avait prévalu jusqu'alors 
dans la jurisprudence belge. — Voir observations de 
la Rev. prat. du notariat belge, 1905, p. 736, sous un 
arrêt de Besançon, du 30 novembre 1904, et le ju
gement du tribunal civil de Liège, du 23 mai 1911 
( B E L G . J U D - , 1911, col. 794, précédé d'intéressantes 
conclusions de M. le substitut PETY DE T H O Z É E ) . 

La question, d'ailleurs très délicate, a fait l'objet 
d'un savant rapport de M. le conseiller D U R A N D 
( P A S . BELGE , 1903, IV, 63) et de conclusions très 
développées, présentées devant la Cour de cassation 
de France, le 23 juin 1902 ( D A L L O Z , Pér., 1903, 1, 
347). L'arrêt de cette cour, que nous avons rap
porté ( B E L G . J U D . , 1903, col. 3 ) , fixe la jurispru
dence française dans le sens donné à l'article 395 du 
code civil par l'arrêt que nous rapportons. 

C O U R 

D e u x i è m e chambre. 

G A N D 

ROLAND, conseiller. 

D ' A P P E L D E 

- P ré s idence de M 

28 j u i l l e t 1919. 

R E S P O N S A B I L I T E . — FAUTE NON ÉTABLIE DANS LE 

CHEF DE LA VICTIME. — PREUVE INCERTAINE. - DOM
MAGE. — ELÉMENT D'ÉVALUATION SURVENU EN COURS 
D'INSTANCE. 



L'Etat est responsable d'un accident survenu par suite de la i 
défectuosité d'un de ses wagons, lorsqu'il ne prouve pas 
qu'il n'eût pu éviter cette défectuosité. 

Il est seul responsable, faute de rapporter la preuve que 'a 
victime se voit livrée à des agissements anormaux. 

Est non recevable, une demande d'expertise qui ne saurait 
aboutir à des résultats certains et concluants. 

Il n'est point interdit de tenir compte, en prononçant un juge
ment, d'éléments d'évaluation survenus en cours d'instance, 
tels qu'une privation de bénéfices commerciaux que la 
guêtre devait entraîner en tout cas pour la victime. 

(ÉTAT BELGE — C. STROBBE. ) 

A r r ê t . Attendu que 'l'action de l ' in t imé, demandeur en 
p remiè re instance, tendait à obtenir répara t ion d'un accident 
survenu, le 2 2 juil let 1910 , dans la gare de Lichtervelde. et 
qui se r é s u m e comme suit: l ' in t imé s 'était vu remettre, pai les 
préposés du chemin de fer de l'Etat, un wagon cavalier appar
tenant à ce dernier, ce, pour p rocéder à une expédi t ion de por
celets; i l avait d isposé de la paille sur le plancher du wagon 
et, étant descendu sur le quai, avait r e fe rmé la porte roulante 
du véhicule , laquelle porte est normalement acc rochée par le 
haut à une tringle, et est posée , à sa partie infér ieure , sur un 
ra i l : il venait de fermer la porte à peu p rè s en t i è r emen t , 
lorsque celle-ci lui tomba sur le corps, provoquant des lés ions 
qui. actuellement encore, occasionnent une incapaci té de 
travail; 

At'endu qu ' i l résu l te des faits et documents de l'affaire, et 
notamment de l ' e n q u ê t e tenue, que l'accident eut pour cause 
la défectuosité du dispositif d'accrochage de la porte roulante 
du wagon, en tant que ce dispositif exposait la porte à des 
chutes par suite des heurts et des secousses qu'elle devait 
fatalement subir; 

Que l'Etat ne prouve ni n'offre de prouver qu ' i l n ' e û t pas 
pu éviter cette défectuosi té ; qu ' i l pré tend, par contre, y avoir 
responsabi l i té par tagée , du fait que l ' in t imé, la victime, aurait 
m a n œ u v r é la. porte sans prendre les p récau t ions qui s'impo
saient; 

Mais attendu qu ' i l n'est nullement établi que l ' in t imé ait pu 
se rendre compte de la défectuosi té de la suspension de 'a 
porte, ni qu ' i l se soit l ivré à des agissements anormaux dans 
les circonstances où i l se trouvait; qu'on ne peut, à ce* égard , 
s ' a r r ê t e r r. une h y p o t h è s e ; que, d'autre part, l 'expertise deman
dée par l 'Etat, aux fins d 'é tabl i r la responsabi l i té par tagée , ne 
saurait aboutir à des résu l ta t s certains et concluants; q u ' à 
supposer que l'expertise pût porter sur le wagon m ê m e qui a 
causé l'accident, i l n'existerait plus, a p r è s neuf ans d'usage 
ultérieur aucune garantie concernant l ' ident i té de fonctionne
ment de la porte; que, dès lors, i l serait frustratoire d'ordonner 
cette expertise; 

Que l 'Etat est donc seul responsable du dommage causé , 
comme i l a é té jugé en p r e m i è r e instance ; 

Attendu que l ' in t imé Strobbe a d e m a n d é et obtenu du pre
mier juge une indemni t é provisionnelle de trente mil le francs, 
plus les i n t é r ê t s judiciaires ; que l 'Etat cri t ique cette somme 
comme étant trop é levée , eu éga rd notamment au chiffre peu 
important d'affaires que faisait l ' in t imé, et à la circonstance 
que la guerre devait, en tout cas, le priver de ses bénéf ices 
commerciaux ; 

Attendu qu'au moment de l'allocation provisionnelle, on 
semblait ignorer encore l ' éva lua t ion amiable faite en août 
1913, à la demande des parties, du bénéfice annuel an té r i eu 
rement réa l i sé par Strobbe, en sa double quali té de marchand 
de porcs et de cabaretier, et dont i l s ' é ta i t vu pr ivé depuis 
l'accident ; que ce gain annuel, du reste à discuter u l t é r i eu re 
ment, est e s t imé à 1 ,606 francs seulement; 

Attendu que, s ' i l est de r è g l e que les jugements ré t roag issen t 
au jour de l'assignation, i l n'est point interdit cependant de 
tenir compte, en les prononçant , d ' é l é m e n t s d 'éva lua t ion sur
venus en cours d'instance ; que c'est donc à bon droit que 
l'appelant argumente des effets de la guerre, et que ce droit 
ne lui a point é té contes té par l ' i n t imé ; 

Attendu que Strobbe, âgé de 4 6 ans en 1 9 1 0 , subit une inca
pacité de travail complè t e dont les médec ins , qui l'ont exa
miné contradictoirement, à l 'amiable, n'ont pas encore déter
miné la d u r é e ; 

Q'en tenant compte de l ' âge de Strobbe et de l ' évaluat ion 
faite de son gain annuel, qu'en tenant compte aussi de l ' i n 
fluence de la guerre, du dommage moral et des frais méd icaux 
e' de p rocédure , i l paraît équi tab le de rédu i re l 'allocation pro
visionnelle à 2 0 , 0 0 0 francs, plus les in térê ts judiciaires depuis 
l 'exploit introductif d'instance ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï l 'avis en majeure partie con
forme de M . le premier avocat généra l chevalier VAN 
ELEWYCK. rejetant comme non fondées toutes conclusions, 
soit plus amples, soit contraires, adoptant au surplus les 
motifs non divergents du premier juge, confirme le jugement 
dont appel, en tant qu ' i l a déclaré l 'Etat seul responsable de 
l'accident, et, ré formant le jugement pour le surplus, con
damne l 'Etat à payer à Strobbe une indemni té provisionnelle 
de 2 0 . 0 0 0 frarfes, avec les in té rê t s judiciaires depuis l 'exploit 
introduc'if d'instance, le condamne aussi aux frais de pre
mière instance et compense ceux d'appel... (Du 2 8 juillet 1 9 1 9 . 
Plaid. M M " L . VERHAEGHE et LIGY.) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

C i n q u i è m e chambre. - P r é s , de M . PARIDANT, v ice -prés . 

30 j u i n 1914. 

DEGRES DE J U R I D I C T I O N . — DEMANDE PRINCIPALE 
INFÉRIEURE AU TAUX DU DERNIER RESSORT. — DEMANDE 
RECONVENTIONNELLE POUR PROCÈS TÉMÉRAIRE. 

Lorsque la valeur de ta demande principale est inférieure au 
taux du dernier ressort, elle ne peut, quel que soit le montant 
de la demande reconventionnetlc, être soumise au juge 
d'appel. 

Cette règle ne subit pas d'exception dans le cas où la demande 
reconventionnelle est formée du chef d'action téméraire et 
vexatoire. 

IWAI'TF.RS - C. TRAGHEIM.) 

J u g e m e n t . — Vu en expédi t ion régu l iè re le jugement rendu 
entre parties, par le juge de paix du canton d'Ixelles, le 1 2 j u i l 
let 1 0 1 2 ; 

Attendu que l ' in t imé a lait citer l'appelant en payement d'un 
franc de d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour avoir, par faute lourde, dé 
claré à tort, a un tiers, que le beurre fourni à Tragheim et 
analysé par le dé fendeur était falsifié; 

Attendu que l'appelant a postulé reconventionnellement la 
condamnation de l ' in t imé au payement de 5 0 0 francs de dom
mages- in té rê t s du chef d'action t éméra i r e et vexatoire ; 

Attendu que le juge de paix, avant de faire droit , tant sur la 
demande principale que sur la demande reconventionnelle, a 
n o m m é des experts aux fins de l 'examen d'autres échant i l 
lons de beurre litigieux et de l ' appréc ia t ion de l'analyse l i t i 
gieuse ; 

Attendu que l'appelant a re levé appel de ce jugement à rai
son de sa quali té de dé fendeur principal et de demandeur sur 
reconvention devant le premier juge, et ce à raison « de l ' i n 
c o m p é t e n c e du premier iuge, des nul l i tés et i r r égu la r i t é s que 
le dit jugement renferme, des torts qu ' i l porte et des griefs 
qu ' i l attribue à l'appelant, et de tous autres motifs à faire valoir 
u l t é r i eu remen t » ; 

Attendu que la recevabi l i té de l'appel est contes tée ; 
Attendu que les juges de paix connaissent de toutes actions 

civiles en dernier ressort j u squ ' à la valeur de 1 0 0 francs ; q u ' i l 
n'est pas s é r i e u s e m e n t contestable, nonobstant son évaluat ion 
par l'appelant à la somme de 5 0 0 francs, que le montant de la 
demande principale n'autorisait pas l'appel de la décis ion atta
q u é e ; qu'en effet, l 'objet de la demande principale ne com
porte que le dommage causé à l ' in t imé par le rapport d'exper
tise l i t igieux, et n'a pour f in que la condamnation de l'appelant 
au payement d 'un franc de dommages - in t é r ê t s de ce chef 
(art. 2 1 . loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ) ; 

; Attendu que l ' in té rê t d'honneur de l'appelant n'est pas l 'ob
jet de la demande principale et est, dès lors, é t r a n g e r au mon
tant et à la nature de l 'action principale ; que cet in térê t est 
l 'objet de la demande reconventionnelle; 

Attendu que la demande reconventionnelle de 5 0 0 francs de 
' dommages - in t é rê t s , du chef d'action t é m é r a i r e et vexatoire, ne 



doit exercer, en ce qui touche la c o m p é t e n c e et !e ressort, 
aucune influence sur le jugement de la demande principale et 
doit, à cet égard , ê t re cons idé rée comme étant e l l e - m ê m e une 
demande principale, soumise aux r è g l e s de la compé tence et 
du ressort (art. 37); 

Attendu que la circonstance que l'appel ne puisse ê t r e re levé 
du jugement a t taqué , en ce qui concerne l 'action principale, ne 
peut, dans ces conditions, s'opposer à ce qu ' i l soit recevable 
en ce qui concerne la demande reconventionnelle ; 

Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï, en son avis conforme, 
M . PARMEHTIER, substitut du procreur du roi , écar tan t toutes 
conclusions autres, déclare l'appelant non recevable dans son 
appel de la sentence a t taquée dans l'instance pr incipale ; le 
déclare recevable dans l 'appel re levé de la dite décis ion, en ce 
qu'elle a s ta tué sur l 'action reconventionnelle in ten tée par 
l'appelant; r é se rve les d é p e n s ; maintient la cause au rôle des 
affaires à plaider... (Du 30 juin 1914. — Plaid. M M " BOUR-
QUIN et H . JASPAI?.) 

Observation. — Cette question a été vivement 
controversée, mais la Cour de cassation l'a tranchée 
dans le sens du jugement ci-dessus. Voy. l'arrêt du 
15 mai 1913 et les observations dont nous l'avons 
fait suivre, B E L G . J U D . , 1913, col. 8 9 7 . — Voyez 
aussi, quant à la compétence, l'étude de M- l'avocat 
général P H O L I F N , B E L G . J U D . , 1901, col. 7 5 3 . 

- r - -

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Audience des r é f é r é s . — Siégeant : M . DEQUESNE. 

31 m a i 1915. 

T U T E L L E . — TUTELLE LÉGALE DE L'ASCENDANT.— PREUVE 

DU DÉCÈS DU PÈRE. — GARDE DES ENFANTS. 

La grand'mère maternelle qui ne justifie pas d'une manière 
certaine du décès du père (parti à la guerre) d'enfants mi
neurs, ne peut légalement s'attribuer la qualité de tutrice 
légale de ces mineurs ; seul, l'acte de décès peut constater 
la mort, en conserver authentiquement la preuve et établir 
l'identité de la personne décédée. 

Même en supposant que l'on doive, néanmoins, reconnaître à la 
grand'mère la qualité de tutrice légale, et que l'on puisse 
admettre que le subrogé tuteur ait une autre mission que 
celle d'agir pour les intérêts des mineurs, lorsqu'ils sont en 
opposition avec ceux du tuteur, encore le guide à suivre pour 
l'appréciation d'une demande tendant à la remise des enfants, 
que le père tuteur a laissés aux soins de sa seconde épouse 
au moment de son départ pour la guerre, est-il l'intérêt de 
ces mineurs. 

• (H.. . Ct B... — C. V . . . ) 

O r d o n n a n c e . — Attendu que la demande de restitution des 
enfants mineurs dont s'agit, issus du mariage des époux V . . . -
B . . . , est in ten tée par la demanderesse en quali té de grand'
m è r e maternelle, se p ré tendan t ê t r e la tutrice légale des m i 
neurs; que, pour autant que de besoin, le demandeur B . . . , 
en quali té de subrogé tutew, soutient ê t re fondé à se joindre 
à la demanderesse et à agir aux m ê m e s fins; 

Attendu que la demanderesse ne justifie pas d'une m a n i è r e 
certaine du décès du p è r e des dits mineurs ; que, seul, l'acte 
de décès peut constater la mort, en conserver authentique
ment la preuve et établir l ' ident i té de la personne décédée 
(PAND. BELGES, V° Décès, n° 32) ; que, dès lors, la deman
deresse ne peut l éga lement s'attribuer la quali té de tutrice lé
gale des mineurs p r é i n d i q u é s ; 

Attendu, en ce qui concerne le s u b r o g é tuteur B . . . , que sa 
mission consiste uniquement à agir pour les i n t é rê t s des mi 
neurs, lorsqu'ils sont en opposition avec ceux du tuteur (c. civ. , 
art. 420); 

Attendu, d'ailleurs, qu 'en supposant que l 'on doive recon
naî t re aux demandeurs la quali té en vertu de laquelle i ls agis
sent respectivement, encore le guide à suivre pour statuer en 
la ma t i è r e serait l ' in térê t des enfants; 

Attendu que, dans l ' e spèce , i l appert des é l é m e n t s de la 

cause et des explications des parties, que la situation existante 
n é doit pas ê t re modifiée ; qu'en effet, la défenderesse a rem
pli a u p r è s des enfants dont s'agit, depuis longtemps, et rem
plit notamment depuis le dépar t du pè re pour la guerre, le rôle 
de m è r e ; que la demanderesse e l l e - m ê m e a reconnu les bons 
soins et l 'amit ié dont la dé fende res se entoure les dits enfants ; 

Qu'au surplus, le p è r e de ceux-ci a mani fes té la volonté ex
presse que la dé fenderesse conserve la garde des mineurs, 
pour le cas où i l viendrait à mourir au champ de bataille; 

Par ces motifs, Nous statuant au provisoire, tous droits 
des parties saufs au principal, et rejetant toutes conclusions 
autres ou contraires, déc la rons les demandeurs ni recevables 
ni fondés en la demande de restitution des deux enfants mi 
neurs dont s'agit, avec leurs v ê t e m e n t s , hardes et obiets à leur 
usage personnel ; condamnons les demandeurs aux d é p e n s . . . 
(Du 31 mai 1915.--- Plaid. MM™ SAND et CLERBAUT, avoué. ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Chambre des vac. — P r é s , de M . le comte D'OULTRF.MONT. 

4 s e p t e m b r e 1919. 

SUCCESSION A L ' A B A N D O N A LA S U I T E D'ASSASSI
N A T . - BIENS SUSCEPTIBLES DE DÉPÉRISSEMENT. NO
MINATION D'ADMINISTRATEUR I I AD HOC » DttOIT D ' A C -
TION DU MINISTÈRE PUBLIC. - ORDONNANCE DU PRÉ
SIDENT. 

Lorsque, à la suite d'un assassinat, les héritiers présomptifs 
sont détenus et menacés d'exclusion pour cause d'indignité, 
qu'ainsi I hérédité est à l'abandon et qu'elle contient des 
biens susceptibles de dépérissement, il appartient au minis
tère public de provoquer la nomination d'un administrateur 
ad hoc, et le président du tribunal de première instance peut 
faire cette nomination par application de l'article 54 du décret 
du 30 mars 1808, vu l'urgence. 

A Monsieur le prés ident du tr ibunal de p remiè re instance 
de Bruxelles. 

A l 'honneur d'exposer, le substitut du procureur du roi sous
s i g n é ; 

Que, le 31 août 1919. le sieur D . . . , Antoine-Ernest, né à 
Moircy le 25 novembre 1867 et demeurant à Strombeek-Bever, 
rue de Gand, a été a s sas s iné ; 

Que les auteurs p r é s u m é s du crime sont ses fils lég i t imes . 
Marcel et Raoul; ils sont actuellement d é t e n u s ; 

Que ceux-ci. en cas de culpabi l i té reconnue, seront exclus 
de la succession pour cause d ' ind ign i t é ; 

Que le sieur D . . . , fermier, possédai t des biens cons idérab les 
dont une partie est susceptible de pér i r , notamment des quan
ti tés de fromages; 

Que ces biens sont actuellement à l'abandon; 

V u l 'article 54 du décre t du 30 mars 1808; 
En conséquence , le substitut s o u s s i g n é vous requiert. Mon

sieur le prés ident , de d é s i g n e r un administrateur ad hoc aux 
biens du sieur D . . . , décédé ; 

( S . ) STAPPAERTS 

Nous. P rés iden t de la chambre des vacations du tribunal de 

r c instance séant à Bruxelles; 

V u la r e q u ê t e ci-contre, ensemble l 'art icle 54 du décre t du 

30 mars 1808; 
D é t e r m i n é par les motifs i nvoqués dans la dite r equê te ; 

D é s i g n o n s en quali té d'administrateur ad hoc aux biens du 

sieur D . . . , décédé , M . . . . (Du 4 septembre 1919.) 

D e s F o u r n i t u r e s à l ' e n n e m i 

(ART. 115, c PÉN.) 

I l faut donner satisfaction à l 'opinion publique, tout en sau
vegardant la légal i té , voilà le but à atteindre Est-il r éa l i s ab le? 
Pendant une certaine pér iode de la Révolut ion française, le 
min i s tè re public soumettait à l ' appréc ia t ion des tribunaux popu
laires tout fait quelconque que désapprouvai t la » conscience 



des citoyens ». Plus n ' é t a i t besoin de lois spécifiant Jes é lé 

ments de culpabi l i té et é n u m é r a n t les actes punissables, La 

« conscience publique » suppléai t à tout cela et le juge deve

nait, pour chaque cas, tout à fa fois, légis la teur et juge. 

Dans la crise que nous traversons actuellement, se mani

feste la tendance d' introduire à nouveau ce r é g i m e . Les faits 

de fourniture de marchandises à l'occupant, ou, pour ê t re plus 

précis , les bénéf ices réa l i sés par les fournisseurs ont su rexc i t é 

l 'opinion publique. 11 est naturel que l 'on soit tenté de recou

rir , pour lui donner satisfaction, aux p r o c é d é s a n t é r i e u r s et que 

l 'on soutienne que tout acte qui heurte le sentiment populaire, 

doit ê t re souverainement appréc ié par le jury . 

Cependant, à moins d'aller à rencontre des notions juridiques 

qui garantissent la l iber té individuelle chez tous les peuples 

civil isés, i l est impossible de déférer aux tribunaux les actes 

qui ne sont pas qualif iés crimes ou dél i ts par la loi péna le . 

Pour éca r te r le reproche d'infliger une peine non p r é v u e par 

la loi , on propose de faire entrer toutes fournitures à l 'ennemi 

dans le domaine d'application de l 'article 115 du code péna l . 

Mais cet article, mis en regard de l 'article 52 de la Convention 

de La Haye, a donné lieu, de la part de nos jurisconsultes les 

plus é m i n e n t s , à une in terpré ta t ion qui exclut toute possibil i té 

d'en faire l 'application proje tée . Pour comprendre dans la lettre 

de l 'art icle 115 tous les actes que l 'opinion publique qualifie de 

crimes, i l faut écar te r , d'une part, la Convention de La Haye, 

d'autre part, toute distinction entre l ' é l émen t intentionnel et la 

matérial i té de l'acte. Aussi, les parquets soutiennent-ils : 1° que 

la Convention de La Haye n'a pas les effets d'une loi propre

ment dite ; qu'elle ne peut ê t re invoquée en Belgique, parce 

qu'elle n'est qu'une ' limitation d 'un pouvoir de fait, ' essen

tiellement antijuridique, celui de s'emparer du bien d'autrui ; 

21-) que l ' intention punissable, le dol cr iminel , l 'esprit de tra

hison, existe par cela seul que l'agent a commis l 'acte. 

I l suffit de remarquer, pour r é p o n d r e à la p r e m i è r e proposi

tion, que ia Belgique a ratifié la Convention de La Haye par 

la loi de 1910, loi à laquelle la Cour de cassation, par son 

arrêt de 1916 ( I L a reconnu tous les effets juridiques d'une loi 

ordinaire. Cette doctrine est d'ailleurs conforme aux vraies no

tions. Rien ne s'oppose' à ce qu 'un pur fait, sans perdre son 

carac tère de fait, produise des effets juridiques. La situation 

qui vient à na î t re est non jus sed juris. C'est le s y s t è m e du jus 
possessions (2) , et la possession juste n'est pas requise, pas 

plus aue ia bonne foi, pour produire des effets juridiques (3) . 

L'occupation est, à tous éga rds , semblable à la possession ; 

c'est à la fois une chose de fait et une chose de droit (res 
facti et res juris); elle est un fait quand on la cons idè re dans 

sa cause, elle est un droit quand on la cons idè re dans ses ef

fets. 

Quant à la seconde proposition : Dans une pér iode où les 

é l émen t s affectifs dominent, i l est sage de s'en rapporter aux 

opinions e x p r i m é e s en dehors des ambiances du moment. Trois 

auteurs ont approfondi ;le point de savoir quel est le dol consti

tutif du crime de l 'article 115. Voici leurs doctrines : 

HAUS (Code pénal, t. I , n° 309) écri t sous la rubrique : Du 
dol tout à fait spécial : 

<• Régu l i è r emen t , le but tout spécial que l'agent doit avoir 
en vue et qui forme l ' é l é m e n t moral du crime ou du délit, est 

e x p r i m é par la l o i . Quelquefois, cependant, i l est une condi

tion tacite fondée sur la qualification d o n n é e au fait par la loi, 

ainsi que sur les rapports et déba t s parlementaires. Peur que 

le fait d'avoir fourni aux ennemis de l 'Etat des secours en 

argent, vivres, armes ou munitions, soit punissable, i l faut que 

le secours ait é té p rê té , non pas uniquement dans un but de 

lucre, mais dans une intention hostile à la Belgique, dans un 

but de trahison. » 

Les PANDECTES ( V Crime contre la sûreté de l'Etat, n" 95) 

portent : 

« La fourniture des secours ne tombe sous la t ro i s ième incr i 

mination que lorsqu'elle est faite dans une intention de trahi

son, et non dans un but de lucre. Le rapport à la commission de 

la Chambre exige le dessein de favoriser l 'ennemi, de lui four-

(1) Cass., 20 mai 1916, BELG. JUD., supra, col . 148 et suiv. 

(2) APPLETON, Possession, § 209. 

(3) DE SAVIGMY, Possession, sect. 1, § 9. 

nir des secours. Cela est dit fort clairement. I l est vrai q u ' i l 

conclut en disant que, si l'agent a su ou dû savoir qu'il venait 
en aide à l'ennemi, il sera coupable. Ceci est moins clair. 

Toute fourniture vient en aide à une a r m é e , et celui qui la 

fait sait toujours et doit toujours savoir quj i l vient ainsi en 

aide à l 'ennemi. Or, le rapport l u i -même le dit : on doit exi
ger davantage, i l faut que la fourniture soit inspirée par la 
pensée d'avantager l 'ennemi. » 

Enfin, GARRAUD (t. 2. n" 327) enseigne : 

» En ce qui concerne le fait d'avoir fourni à l 'ennemi des 

secours en soldats et munitions, i l est difficile que celui qui 

en est accusé puisse vraisemblablement soutenir qu ' i l l 'a com

mis sans intention hostile. La culpabi l i té , dans ce cas, r é su l t e 

de l'ficte m ê m e , qui ne s'explique guè re sans le dessein de 

trahison (animus hostilis). Plus délicate est l ' hypothèse dans 

laquelle l'accusation repose sur le fait d'avoir fourni à l 'enne- • 

mi de l 'argent ou des vivres. La loi punit, en effet, des actes 
de trahison ; elle ne punit pas des actes de commerce, de com

plaisance ou d imprudence. L ' ind iv idu qui s'est mis s p o n t a n é 

ment en relations directes avec l ' a r m é e ennemie, pour devenir 

un de ses fournisseurs en vivres, argent ou approvisionnement, 

s ' i l n'a songé q u ' à faire un gain illicite, n'est pas punissable 

de la disposition qui nous occupe. » 

Les nombreux ar rê tés - lo is édic tés par le gouvernement du 

Havre ont-ils modifié la ioi ? Peut-on soutenir que la doctrine 

du code pénal ne doit plus ê t re suivie, parce qu ' i l existerait une 

nouvelle disposition qui y dé roge ? 

A u contraire, l ' a r rê té- loi du 10 d é c e m b r e 1916 porte : 

« I l est interdit à tout sujet belge se trouvant en dehors du 

territoire des puissances ennemies ou des territoires occupés 

par elle : de conclure ou d ' exécu te r , de tenter de conclure ou 

d ' exécu t e r directement ou par personne in te rposée , en portant 

directement ou indirectement assistance à l'ennemi, une con

vention quelconque, soit avec un sujet ennemi, soit avec une 

personne se trouvant sur le territoire d'une puissance ennemie. 

Les infractions sont punies d 'un emprisonnement d 'un à cinq 

ans et d'une amende de 500 à 20.000 francs. » 

Quelle serait la po r t ée et l 'ut i l i té de ce texte, dans l 'hypo

thèse où l 'article 115 du code pénal punit de la peine de mort 

toute fourniture à l 'ennemi. 

U n mot encore : On a compris qu ' i l serait odieux de punir 

des peines p r é v u e s par l 'article 115, des faits autres que des 

actes de trahison révé lan t nettement un animus hostilis ; on 

s'est rendu compte qu'en s'en tenant à l 'article 115, m ê m e la 

<c conscience publique », appe lée à se manifester par l ' inter

média i re du |ury dans un acte réfléchi, refuserait de condam

ner. Aussi, verra-t-on bientôt apporter, en faveur des prévenus. 
une modification au taux de la peine. C'est, en effet, le seul 

moven pratique de convaincre la « conscience publique " et 

d'introduire, sous le couvert de l 'article 115, dans notre s y s t è m e 

pénal, un délit nouveau, analogue au délit de commerce avec 

l 'ennemi, c r éé par l ' a r rê té- loi du 10 d é c e m b r e 1916. I l est vrai 

que les jurisconsultes qui s i ègen t aux Chambres affirment, 

avec toute la so lenni té et le s é r i eux voulus, que les lois r é t r o 

actives sont contraires aux « droits de l 'homme ». 

La BELGIQUE JUDICIAIRE, supra, col. 1009, publie un savant 

article du à la plume au tor i sée de l ' éminen t criminaliste 

M . l'avocat géné ra l DE RYCKERE. I l y est notamment tire a r 

gument de la .suppression des mots : « quiconque aura prat i 

qué de9 m a n œ u v r e s ou entretenu des intelligences avec les 

ennemis de l 'Etat. » Or, ces expressions ont é té s u p p r i m é e s , 

parce que trop dangereuses par leur é las t ic i té , et le rappoit À 

la Chambre dit a ce propos : 

« U n autre point domine cette mat iè re , c'est que le concours 

prê té aux ennemis, pour tomber sous le coup de notre article 

(115), ne devient punissable, de quelque m a n i è r e et sous 

quelque forme qu ' i l ait été fourni, que s ' i l repose sur une i n 

tention coupable, que s ' i l constitue une trahison, que si, en un 

mot, i l a un but hostile à l 'Etat. Le retranchement des mots 

manœuvres et intelligences dans notre projet, pourrait faire 

naî t re un doute, mais ce retranchement n'ayant pour objet que 

de r eméd ie r au vague du code pénal , on n'en saurait tirer au-



cune conclusion de nature à aggraver la position des accu
s é s » ( 4 i . 

Est-i! possible d exprimer la volonté du législateur en ter
mes plus clairs, et toutes autres cons idéra t ions ne sont-elles 
pas superflues ? 

La thèse de M . DE' RYCKERE peut se r é s u m e r comme suit : 
le fait de fournir des secours en argent, vivres, etc., tombe 
sous i'application de l 'article 115, quelle qu'ait é té l ' intention, 
le mobile du fournisseur. 

Un exemple fera comprendre, mieux que tous 'es arguments 
abstraits, la valeur juridique de cette théor ie : Allant au devant 
des réquis i t ions éven tue l l e s , une socié té f inancière, agissant 
dans l 'unique but d ' év i t e r à la population les inconvén ien t s et 
les abus i n h é r e n t s à la contrainte, négocie avec l 'autori té enne
mie. Celle-ci évalue arbitrairement les ressources du pays. 
Supposons que cette éva lua t ion apparaisse comme é v i d e m m e n t 
e v a g é r é e et que les réquis i t ions , si elles étaient r é c l a m é e s des 
habitants, ne répondra ien t pas à son attente. La société, dont 
le but était des plus patriotique, s'est rendue coupable du crime 
de trahison ! ! En effet, elle a fourni des secours en argent aux 
ennemis de l'Etat, lait punissable, quel qu'ait été le mobile 
ou l ' in:ention de l 'agent!! 

* 
* * 

Examinons maintenant quel est, aux termes de l ' a r rê t de la 
Cour de cassation, du 29 juillet 1919 (5), •< l 'esprit hostile à la 
Belgique », dont parle HAUS (t. I , n" 309). et qui carac tér ise 
l 'esprit de trahison. 

A l'occasion des poursuites in ten tées o n t r e les trafiquants 
d'or, la Cour mili taire fut a m e n é e à r é s i u d r e cette question. 
Elle décide que l ' inculpé doit avoir agi a v e .< le dessein de 
favoriser l 'ennemi, dans une intention hostile à la Belgique». 
Mais elle ajoute que ce dessein ou cette intention doit ê t re 
dir.cte et principal:, qu ' i l ne suffit pas qu'elle soit é loignée ou 
indirecte et qu'ainsi l'agent n'est pas coupable lorsque son but 
immédiat a é té de se procurer des bénéf ices . Cette de rn iè re 
partie de la proposition revient à affirmer que ceux qui ont 
consenti à trahir par esprit de lucre, ne sont pas des t ra î t res . 

Comme le dit l ' a r rê t de cassation, i l est certain que l'esprit 
de trahison, l ' imen ' ion hostile à la Belgique peut exister, 
en l'absence de tout dol spécial concernant la fin où ieivl l'agent 
et le mobile qui le fait agir. 

La doctrine est unanime, en effet, pour reconnaî t re que 
les fournitures de secours en soldats, armes ou munitions, 
sont des actes d* trahison per se, quels que soient le moDile 
et le but direct de l 'agent. Aussi, voyons-nous la Convention 
de La Haye défendre d'obliger les habitants de participer à des 
actes de cette nature. 

La Cou- mili taire fait donc é v i d e m m e n t erreur lorsqu'elle 
affirme que la volonté de trahir doit ê t re spéciale , c 'es t -à-dire 
que l'agent doit, en ordre principal, avoir voulu nuire à la va
llon et qu ' i l ne suffit pas qu ' i l ait eu cette intention en ordre 
subsidiaire ; ce qui est le cas lorsque sa volonté a eu directe
ment pour obiet la réal isat ion d'un bénéf ice . 

Mais, d'autre part, i l est non moins certain qu ' i l faut que 
cette intention existe tout au moins en ordre subsidiaire. C'est 
celte volonté, qui concerne, non pas la fin où tend l'agent ou 

• le mobile qui le fait agir, mais l'accomplissement conscient de 
l'acte, que les auteurs qualifient de dol spécia l . Toutes les ar-

'gut ies t i rées de la théor ie du •< dol indé te rminé ou éventue l » 
se heurtent au bon sens et à la saine raison, qui disent que 
pour ê t re coupable de trahison, i l faut avoir voulu trahir. C'est 
cette intention de trahir qui seule justifie et la dénominat ion du 
crime et la peine de mort qui le sanctionne. 

Rappelons que l 'arrê té- loi de 1916 a iugé la détent ion per
pétuel le insuffisante et la remplace par .la peine capitale. 

J.'n exemple rendra saisissant le bien-fondé de cette propo
sition : U n Belge, espion au service des all iés, se livre au tra
fic de l 'or, dans le but de se nrocurer des renseignements utiles. 
Est-il coupable? Non, év idemmen t , quoique ses actes r é u n i s 
sent tous les é l é m e n t s m a t é r i e l s du crime de trahison, mais 
ils n 'ont pas é té commis avec l ' intention de nuire à la Bel
gique. Aussi, voyons-nous la Cour de cassation décider que 

(4) Rapport à la Chambre, NYPELS, t. 2, I I I , 19. 

(5) Nous publierons cet a r r ê t dans un prochain n u m é r o . 

c'est l ' idée de trahison qui ca rac té r i se ce genre de crime. 
Elle ajoute que l ' intention de nuire à la patrie, résu l te du con
sentement coupable à seconder l 'ennemi dans sa lutte contre 
l'Etat, et que celui qui, sédui t par l ' appât du gain, secourt vo
lontairement, librement et consciemment l 'ennemi pour la 
guerre, tombe sous l'application de l 'art icle 115. Ce qui revient 
à dire que celui qui consent à vouloir trahir pour de l'argent, 
est coupable. Mais i l faut avoir consenti à trahir. 

Les c o m m e r ç a n t s et les industriels qui, par esprit de lucre, 
ont consenti à faire des actes de commerce, qui, comme tous 
les actes de cette nature, viennent en aide à l 'ennemi, sont-ils 
des t r a î t r e s ? Non. réponden t et la Cour de cassation et l'ar-
rêté-loi de 1917. En effet, si ces personnes ont consenti, en 
ordre subsidiaire, à aider l 'ennemi, i l manque encore un é lé 
ment essentiel de l ' infraction • l'intention consciente de le se
conder dans sa lutte contre l'Etat. Et i l faut reconna î t re que 
l 'on ne peu; exiger moins que l'existence certaine et indis
cutable de cet é lément intentionnel, lorsqu' i l s'agit d 'un crime 
politique puni de la peine capitale. 

Or, sauf de rares exceptions qui résu l ten t des circonstances 
toutes spéc ia les qui entourent les faits incr iminés , combien 
d'actes, qualif iés actuellement crimes de trahison, ont é té com
mis t n terri toire occupé, avec cette intention consciente, quoi
que subsidiaire? G 

B I B L I O G R A P H I E 

I. Vermeersch, A. — Les leçons morales de la 
guerre, par A. VERMEERSCH, S . J . , Docteur en droit 
et en sciences politiques et administratives, profes
seur de théologie morale et de droit canonique. — 
Avant-propos de M . E M I L E B E C O , Gouverneur du 
Brabant. 

I I . Soenens, Albert. La leçon de la guerre au 
point de vue de la natalité, par ALBERT SOENENS, 
conseiller à la Cour d'appel de Bruxelles, juge d'ap
pel des enfants. — Avant-propos de M . E M I L E B F C O , 
Gouverneur du Brabant. 

I II . Beco, Emile. — La croisade entrprise contre 
les mauvais cinémas pendant la guerre, par E M I L E 
R E C O , Gouverneur du Brabant. 

Turnhout, Etablissements BREPOLS, 1919.—Trois brochures 
m-18 de 24, 29 et 73 p. respectivement. 

Les questions dont la solution s'imposerait après la guerre, 
ont fait l 'objet d ' é tudes approfondies de la part d 'un cercle 
de pe r sonna l i t é s d i s t inguées , qui a eu l'heureuse idée d'en 
prendre l ' in i t ia t ive et d'en publier maintenant les résu l ta t s . 

C'est à cet examen tail par des hommes compé ten t s que 
nous devons les trois in t é res san tes brochures que nous signa
lons. 

Dans la p remiè re , le R. P. VERMEERSCH glorifie magnifi
quement, en termes d'une réelle beau té , la santé morale dont 
la Belgique a lait preuve, et insiste avec raison sur la n é c e s 
sité de déve lopper encore l 'éducat ion pour inculquer à chacun 
la conscience de ses devoirs sociaux. 

Dans la seconde, M . SOENENS jette un cri d'alarme, à 
propos du ralentissement de la na ta l i té . I ! montre la con-
nexi té de cette question avec d'autres, notamment celle des 
habitations à bon m a r c h é . Cette publication peut paraî t re em
preinte d 'un pessimisme exagéré , mais le sentiment qui l'a 
insp i rée ne peut q u ' ê t r e loué sans r é s e r v e . 

La t ro i s ième étude, due à M . BECO, offre un grand in térê t 
juridique. Elle justifie par de fortes raisons l'exercice du pou
voir r é g l e m e n t a i r e des communes en mat iè re de spectacles, 
par c inémas , qui prennent le ca rac tè re , prévu par l 'article 96 
de la loi communale, de r ep ré sen t a t i ons contraires à l 'ordre 
public. La thèse qui y est déve loppée avec une grande puis
sance d'argumentation, ne pouvait trouver de défenseur plus 
compé ten t que le t rès d i s t ingué et e x p é r i m e n t é Gouverneur 
du Brabant. 

Impr imer ie M . THONE, rue de la Commune. 13, L iège . 



7 7 " ANNÉE N u 3 2 DlMANGIIK O c . T O l i U K 1919. 107 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S 

- A R A l T L E D I M A N C H F 

I N 16 OU 2 4 P A G E S 

Pr ix d e l ' A b o n n e m e n t 
l'itOVISOIMKMK.VI 

' B u -.ii.u i : 5 0 -Francs 
Ki n \\(.i-.n . . . . 5 5 •» 

Prix du numéro : 1 f r . 5 0 

e.,/ remi»- compie lie tout les 
'"''•'•<i>/£-.s relitlif'x un liroil. ilmtt 

l'A dminixtrulioii. 

REDACTEUR EN CHEF : 
K d o u a r d Hh 'MY, Conseiller n la Cour de Cassation. 

BRUXELLES 

GANO 

LIÈGE 

DIRECTEURS ; 
Ch. L L U R Q U I N , Conseiller à la Cour de Cassation. 
R e n é M A R C Q , Avoir»I, Professeur à YX n i v e r s i t é . 
L é o n H A L L E T , Avocat à la Cour d 'Appel , 
b u g . ^fclNINKMAN, Conseiller à la Cour d 'Appel . 
L é o n & R A A S , Conseiller à la Cour d 'Appel . 
L o u i s T A R T , Avouai, à la Cour d 'Appel . 

J U R I S P R U D E N C E 

L É G I S L A T I O N — D O C T R I N E 

N O T A R I A T 

D É B A T S J U D I C I A I R E S 

A l > \ I I M S | l l \ T I l l l - i , l ' , M A M : 

A . SO VlHRCORfctN 

400. linulevttrd limite /!i>chxtael, 

I S K f X K L L K s 

Tout en communications qui cou 
cernent la }\'êdaction ou te servie 
tin .hivrnnl. doivent être ad ressee 
à VA 0inini>ttrateur~ijéra))t. 

S O M M A I R E 

I - Les E n n e m i s de l ' E t a t . — I I . Le Secours, par l î . DK R X . M . H K . 

J r K I S I ' K L ' D K N O K H K L l J K 

Taxes c o m m u n a l e s . — Lf*oul p u b l i e . - t ' r o p r i é t n i i e r i v e r a i n . D é l a t i o n 
d»* l ' i m pu!. — l 'on vo i r du conseil c o m m u n a l . — Coin pé lente ad m i n is t ra-
livt- el . judi u ù r e - (Cass.. 1" ch., 17 j u i n MMà.i 

Guer re . - L é g i s l a t i o n n a l î o n a l e . -
Hou par les t r i b u n a u x de l ' occupé . 

l lave 

A r r ê t é s de l 'occupant. I n a p p l i r a -
vLié^e, I ' c h . , 7 ma i lidi».) 

. a r i . :>:>. l lo i s e l f o r ê t s . ( L i è g e , G u e r r e , - Convent ion de T.; 
4' eh. , Ki ma i IWIit.) 

S é p a r a t i o n des p o u v o i r s . — I té«Ieinei i t c o m m u n a l . Lxpu l sUm de loca
taires . - Défense eondi l ionnel le de d é p o s e r des meubles sur la voie 
publ i . |ue . — I l l é g a l i t é . * I truxelles, eorr . , 17 septembre Î'.UH. i 

H l B L I O G R A l M I I E 

<i i l son , rr. - Les moi l i t i ca l ious aux statuts des soc i é t é s anon> mes. 

G a l o p i n , 0 . — Les dona t ions entre v i l s el les testaments. 

M o n t y n , A . - M . - M . - L'n pr inc ipe nouveau du dro i t internat innal pub l i e . 

D u m an t . Ch . el L o g e l a i n , R. — Locataires, p r o p r i é t a i r e s et c r é a n c i e r s 
h y p o t h é c a i r e s . 

L e s E n n e m i s d e l'État <*). 

Ouo faut-il entendre par "ennemis de l ' E t a t » ? 

L?, loi romaine ne cons idère comme ennemis que ceux aux

quels la guerre a été déclarée publiquement : Hostes lu sunt, 

qui ni-fis, aut quibus nos publiée beilum decrevimus ; cœteri 

lainne< dm prœdnnes sunt ( 1 ) . GROTIUS professe la m ê m e 

opinion ( 2 ) . 

La déclarat ion de guerre est donc une des conditions essen
tielles pour donner à une puissance la qualification de nation 

ennemie : Nullum iicllun esse justnm. dit C i c é r o n , nisi quod 

denuntiatum unie sit et indicium 13) . 

n Cette déclara t ion est necessaire pour les citoyens, afin 
qu' i ls reconnaissent pour ennemie la nation avec laquelle la 
France veut se mesurer ; elle est necessaire pour le com
merce, alin q u ' i l règle là -dessus ses transactions et ses opé
rations, et qu ' i l ne s'#xpose pas aux dangers qui sont la 
suite des host i l i tés ; elle l'est pour les puissances neutres, afin 
qu'elles ne prê ten t pas secours à la nation ennemie au détr i -
menr de la France » ( 4 ) . 

La question que nous é tud ions en ce moment a é té exa
minée par un magistrat éminen t , dont la haute autori té est bien 
connue, a l'occasion d'une affaire cé lèbre , l'affaire Jauge. 

i ) Cette é ;ude et la suivante, sur << le Secours », forment 

les chapitres IX et X d'un ouvrage inédit de M . l'avocat géné ra l 

DE RYCKERE. — Voir supra, col. 1009 . note 1. 

i l l D IG . L . 16, : i t . X V I . de Verb, sig., C X V I I I . 

i2) De fur. belli, l ib . 1, c. 1, S 2. n" 2. 

( 3 ) Off., l ib . 1. 

|4) b \ L L O Z , Rép . . V" Crimes et délits contre la sûrelé de 

ï'Ehil. t. X I V . chap. I I . sect. I I . n° 28. p. 542. 

Le procureur généra l DUPIN, dans ses conclusions con
formes précédant l 'a r rê t de la Cour de cassation, du 2 8 no
vembre 1834, a dit : 

•i Les articles 7 7 et 7 9 supposent un ennemi auquel, par 
trahison envers sa patrie, on aurai; prêté assistance; non pas 
seulement ennemi dans ie sens d'antipathie ou de haine, mais 
ennemi dans le ;ens du droit des gens. Quel est donc, en ce 
sens, la signification du mot ennemi ? Nous pouvons le prendre 
dans VATTEL, qui consacre à cette définition un paragraphe 
spéci-il sous ce titre : Ce que c'est que l'ennemi. « L 'ennemi, 

dit cet auteur, est celui avec lequel on est en guerre 
ouverte » (5). 

» Les articles 7 7 et 7 9 (et leurs propres expressions le d i 
rent) supposent donc que la France est en guerre, non pas 
sourde et p r é s u m é e , mais ouverte et déclarée, avec une autre 
puissance. En un mot, ils supposent qu'on est en guerre de 
fait et de droit . . . 

•i Le droit des gens veut que l 'état de guerre soit toujours 
annoncé pat une déclaration. C'est un principe généra l reçu 
de tout temps che^ toutes les nations, un principe de droit 
naturel qui a pour ' u i , non seulement l'expression li t térale 
des auteurs, mais le suffrage des s ièc les . C'est ce principe 
qu'exprimait l 'orateur romain dans ses Offices, l i v . 1, lorsqu' i l 
disait : Nullum beilum esse justum, nisi quod lienuntiatum 

unie sit et indicium. D ' o ù GROTIUS. dans son ouvrage sur le 
droit de guerre et de la paix, a tiré cet axiome : Sed ut justimi 

belluin sit. oportet et publiée decretum sit. Enfin, VATTEL, 
auteur plus récent , où nous trouvons l ' exposé du droit des 
gens moderne, nous offre un chapitre particulier sur la décla
ration de guerre et sa nécess i t é ( 6 ) . 

< Ce qui ne veut pas dire que, si on négl igeai t de faire cette 
déclarat ion, s ' i l y avait état patent de guerre p romulgué par 
le bruit m ê m e du canon, cette promulgation n ' é q u i v a u d r a i t 
pas, pour les citoyens, à une publication faite dans le sein 
des cités, par affiches, ou bien à son de trompe ou de tam
bour... 

u La nécess i té d'une déclarat ion de guerre n'existe p is 

seulement pour les i:tats ennemis, elle existe pour les propres 

citoyens de l'Etat bel l igérant , pour le commerce, pour les 

puissances neutres, surtout pour la pénal i té . 

K Pour les citoyens, car la guerre est déc la rée au nom de 
tous ; elle n'existe pas seulement entre l 'ennemi et le chef 
de l'Etat, mais de nation à nation ; i ! faut qu 'un appel aux 
armes leur apprenne ce que la patrie attend d'eux ; i l faut 
qu ' i ls soient avertis de traiter en ennemie la puissance contre 
laquelle on entre en guerre, qu ' i ls connaissent par là leur 
nouvelle situation, les droits et les obligations qui en découlent . 
Ainsi , le gouvernement, à la face du monde, expose ses 
eriels. sivnale l 'ennemi et inspire du courage à ceux à qui i l 
ne met les armes à la main, q u ' a p r è s les avoir avertis des 

(5) L i v . I I I , ch-ip. 5. 7 , 6 9 . 

( 6 ) L iv . 111, chap. I V , § 5 1 . 



torts qu ' i l a ép rouvés et des injures qu ' i l doit venger. 

H Outre les raisons que nous avons a l léguées , — dit VATTEL. 

« i l est nécessa i re de publier la déclarat ion de guerre, pour 

c l ' instruction et la direction de ses propres sujets, pour l ixer 

« les droits qui leur appartiennent dès le moment de ce'te 

M déclara t ion » ( 7 ) . 
« La déclarat ion de guerre est nécessa i re pour le commerce, 

afin qu ' i l ne soit pas surpris par ses opéra t ions et dans ses 

expédi t ions : afin qu ' i l puisse les a r rê te r et les diriger à pro

pos : par la déclarat ion, on le prévient qu ' i l y a guerre en 

tels lieux, comme on met une balise sur un écueil 

« Enl in , cette déclarat ion est due aux puissances neutres, 

pour les informer des raisons justificatives qui autorisent la 

guerre, du sujet qui oblige à prendre les armes, et pour leur 

notifier que tel ou tel peuple est notre ennemi, afin qu'elles 

puissent s? diriger en c o n s é q u e n c e ( 8 ) . 

« Mais lorsque l 'é tat de guerre expose des citoyens à des 

peines nouvelles, à des peines extraordinaires, à des peines 

capitales, c'est alors surtout qu ' i l faut que cet état air été 

établi par une déclarat ion publique, et non pas en silence, 

par une déclarat ion in petto, comme des r é s e r v e s en cour de 

Rome » ( 9 ) . 

L ' a r rê t de la Cour de cassation, du 2 8 novembre 183-1, dé

cida, confo rmément à ces conclusions, que les articles 7 7 et 7 9 

du code pénal n ' é ta ien t applicables « qu'aux cas de guerre 

ouverte ou déc larée » ( 1 0 ) . 

NYPF.LS enseigne, à la suite de CHAI'VEAU et H É L I E ( 1 1 ) . 

que, par ces mots, i l faut entendre uniquement les sujets, de 

la puissance avec laquelle le pays est en état de guerre actuelle, 

ouverte ou déc larée publiquement ( 1 2 ) . SERVAIS se borne à 

reprendre textuellement ce passage ( 1 3 ) . 

/ L'expression g é n é r i q u e << ennemis de l'Etat », comprend 

flou** les suiets de la puissance ennemie, c 'es t -à-dire aussi bien 

la population civile, les administrations civiles et leur per

sonnel, que l ' a rmée et ses services accessoires (fabriques d'ar

mes, de munitions, de vê t emen t s , ravitaillement.. . e tc .) . 

Par les mots '< ennemis de l 'Etat », i l faut donc entendre non 

(seulement l 'Etat ennemi r ep ré sen t é par son gouvernement et 

| par son a r m é e , c 'es t -à-dire la collectivité des citoyens, 'nais 

encore tous les citoyens pris individuellement, c 'es t -à-dire tous 

les membres de cette collect ivi té . 

» Les simples citoyens jouent, en effet, un iò le actif, soit 

[dans la mobilisation mili taire, soit dans la mobilisation écono

mique, industrielle et f inancière . Aucune force nationale n'est 

dé so rma i s perdue au point de vue des fins de la guerre 114). 

, C'est l ' industrie p r ivée , mobil isée, qui travaille pour les 

/besoins de ' ' a r m é e et lui fournit les armes, le matér ie l de 

guerre et les munitions nécessa i res . 

C'est l 'agriculture, éga lemen t mobi l i sée , qui fournit à l 'ar

m é e et à la population civile les vivres indispensables à leur 

subsistance, qui leur permettent, à toutes deux, de tenir bon 

devant l 'ennemi et de mener la lutte jusqu'au bout. 

, 1! est donc indifférent, dans les conditions où se pratique la 

guerre moderne, que les secours p r é v u s par l 'article M 5 du 

code pénal, soient directement fournis à l 'Etat enn tmi ou à 

l ' a r m é e ennemie, à l ' autor i té occupante ou à quelque orga

nisme d'exploitation c réé par celle-ci pour mettre le pays 

occupé en coupe réglée , notamment, par exemple, la Kriegs-
ledcr, la " centrale » des huiles, etc., ou qu' i ls le soient à Je 

simples citoyens du pays ennemi. 

17) L i v . I I I . ch:ip. IV, S 5 6 . 

( 8 ) L i v . ¡11. ehap. I V . § 6 4 . 

( 9 ) DALLOZ, Rét?.. V " Crimes et délits contre la sûreté de 

l'Etat, t. X I V , chap. I I , sect. 2 , n" 2 8 , note 1, p. 5 4 3 . 

' 1 0 ) /bt 'ii. , p. 5 4 5 . 

( 1 1 ) Ouv. cité ,édi t . belge), t. I . p. 3 1 0 . 

( 1 2 ) Oui-, cité. r. I , sub art. 115 , n° 5 . p. 2 7 5 . 2 7 5 ; — PANII . 
BELGES, V" Crir.vc contre la sûreté de l'Etat, n" 9 1 . 

( 1 3 ! Ouv. cité. t. I , sub art. 115 , n" 5, p. 3 7 1 . - Voy. encore 

HAUS, OUV. cité. t. I , n" ¡ 4 5 , p. 9 5 , note 6 ;— NYPELS. Législ. 

crim. de la Belgique, t. H, p. 3 0 . 

( 1 4 ) Voy. BELG. JLD. , .supra, col. 1 0 2 1 . 

Les fournitures faites aux particuliers ennemis jouent un 
rôle tout au moins indirect dans la guerre moderne, e n v i s a g é e 
sous son aspect militaire, économique , financier ou politique. 
Ce sont, en effet, les particuliers qui passent des contrats avec 
l ' a r m é e ennemie pour la livraison des canons, des fusils, des 
obus, des cartouches, des effets d'habillement militaires, etc. 

Le citoyen belge ou neutre qui a vendu et livré à un simple 
particulier ennemi certaines m a t i è r e s p r e m i è r e s , par exemple, 
du cuivre, du vieux fer, etc.. ne peut ignorer que ces four
nitures sont dest inées , soit à fabriquer des armes ou des mu
nitions, soit à soutenir la guerre é c o n o m i q u e et industrielle en 
pays ennemi. 

Quelles que soient la quali té et la nat ional i té de l ' i n t e rmé
diaire qui intervient souvent dans les fournitures de ce genre, 
i l est certain que, dans l 'état de la rég lementa t ion édic tée par 
l'occupant, les marchandises l ivrées ne pouvaient ê t r e desti
n é e s qu'aux industriels travaillant en Belgique ou ailleurs 
pour !e compte du gouvernement ennemi. La situation est 
exactement ia m ê m e si celles-ci doivent permettre à l ' indus
tr ie ennemie de fabriquer des objets des t inés à la population 
civile ennemie ; car la fourniture constitue incontestablement 
un secours dans la guerre économique entreprise par les enne
mis de l 'Etat. 

Le secours doit ê t re accordé aux ennemis de l'Etat en ce 
sens que. directement ou indirectement, i l doit tendre aux 

I fins de la guerre, c 'es t -à-dire à la victoire des ennemis pré-
I c i tés . I l appartient au min i s tè re public de prouver que Lacent 
• eu connaissance, avant la livraison, de l'affectation des se

cours et du but qu' i ls devaient atteindre. 

Une question de fait dominera toujours ici le débat . L'état 
de guerre est un fait. C'est une situation qui se manifeste par 
des actes e x t é r i e u r s i r récusab les , que l 'on appelle hostilités. 
I l n'exige ni déclarat ion spécia le , ni notification, ni procla
mation. Une simple agression suffit pour constituer l 'état de 
«ue r r e avec toutes ses c o n s é q u e n c e s au regard du droit des 
gens. 

Les ennemis de l 'Etat sont essentiellement des é t rangers , 
c 'es t -à-di re les sujets d'une puissance é t rangère , l ' a r m é e 
ennemie. 

Les PANDECTES BELGES enseignent q u ' i l faut entendre par 
ennemis, dans le sens des articles 1 1 5 et 1 1 6 (actuellement 
1 1 7 ) du code pénal, non seulement la puissance en guerre 
déc la rée , mais aussi les .ebelles ( 1 5 ) . 

Cependant, i l convient ici de p réc i se r et de distinguer. Les. 
rebelles, c 'e« ' -à-di re les nationaux en état de révolte contre le 
gouvernement légit ime, ne peuvent ê t r e cons idé rés comme 
ennemis de l'Etat, dans le sens de l 'article 1 1 5 du code pénal , 
aue si, en cas d'invasion, ils se r éun i s sen t à l 'ennemi pour 
seconder, ies armes à la main, les p r o g r è s de celui-ci. ou lui 
fournissent des secours en soldats, hommes, argent, vivres, 
armes ou munitions ( 1 6 ) . Ils se confondent ainsi avec la masse 
de l ' a rmée ennemie et sont, à tous éga rds , ass imi lés à celle-ci. 
Au surplus, ils obéissent au commandement de ses chers et 
défendent SÏS in térê ts . Cette îhèse est fondée en équi té e! en 
raison. 

Mais lorsque les rebelles agissent i so lément , pour leur 
propre compte, sans aucun lien direct ou indirect avec une 
a r m é e ennemie, sans aucun engagement e x p r è s ou tacite avec 
un t nation é t r a n g e r ; , i l n'en est plus de m ê m e . L o r s q u ' i l 

. forment des bandes hors du territoire ou au sein m ê m e de la 
Belgique pour porter ies armes contre elle, ils ne sont pas 
des ennemis de l'Etat dans le sens de l 'article 1 1 5 ( 1 7 ) . Leur 
crime tombe sous l'applicarion des articles 131 et 132 du code 
pénal . 

La question de savoir si le secours est fourni r ée l l emen t 
aux ennemis ,te l'Etat, ne sera donc guè re difficile à r é s o u d r e 
dans la pratique Elle est incontestablement une de celTes qui 

( 1 5 1 V ' - Crime contre la sûreté de l'Etat, n" 101 ; E.'iban-

chage. n" 4 . 

( 1 6 ) Nvi'ELS, ou-: cité. t. I . sub art. 113. p. 2 6 9 , n" 5 : -
NYPELS-SERVAIS, t. I . sub art. 113 , p. 3 6 2 , n" 5 ; - Exposé 
des motifs (Législ. crim. de la Belgique, t . I I . p. 1 4 ) . 

( 1 7 ) Ibid. 



seront le moins susceptibles d ' ê t re con t rove r sées . En pré
sence de la notor ié té inévi table et fatale de l 'état de guerre, 
l'auteur du crime ne pourra guère soutenir s é r i e u s e m e n t q u ' i l 
a ignoré de bonne toi que c 'é tai t aux ennemis de sa patrie 
qu ' i l fournissait des secours en soldats, hommes, argent, v i 
vres, armes ou munitions. 

Le droit des gens a dé te rminé de quelle man iè re la guerre 
doit commencer. 

Une des conventions de La Haye, du 1 8 octobre 1 9 0 7 , ap
prouvées par la loi belge du 2 5 mai 1 9 1 0 , est relative à l 'ouver
ture des host i l i tés , Elle est fort b rève et p r é sen t e un in térê t 
cons idérable : 

- Art. l r r . — Les puissances contractantes reconnaissent que 
les host i l i tés entre elles ne doivent pas commencer sans un 
avertissement préa lab le et non équ ivoque , qui aura, soit la 
forme d'une déclarat ion de guerre mo t ivée , soit celle d'un 
ult imatum avec déclarat ion de guerre conditionnelle. 

'* Art. 2 - - L 'é ta t de guerre devra ê t re notifié sans retard 
aux puissances neutres, et ne produira effet à leur éga rd qu 'a
près récept ion d'une notification qui pourra ê t re faite m ê m e 
par voie t é l ég raph ique . Toutefois, les puissances neutres ne 
pourraient invoquer l'absence de notification, s ' i l était établi 
d'une m a n i è r e non douteuse qu'en fait elles connaissaient l 'état 
de 2 uerre. 

« .-lrf. 3 . — L'article l ' 1 ' de la p ré sen t e convention produira 
eltet en cas de guerre entre deux ou plusieuis des puissances 
contractantes » ( 1 8 ) . 

L'avertissement dont parle l 'article T 1 ' doit revêt i r l 'une 
des deux formes ind iquées . Tout autre serait inopérant . C'est 
ain-ii qu'une note injurieuse ou blessante pour le pays auquel 
elle es: remise, ne peut justifier l 'ouverture des host i l i tés de 
la part de celui-ci sans autre formali té . La remise de son pas-
sep ut à un ambassadeur é î r a n g e r . c o n s a c r e la rupture des rela
tions, mais n ' é q u i v a u t pas à une déclarat ion de guerre. 

Les puissances neutres connaissent l 'état de guerre lorsque 
l 'ouverture des host i l i tés est de notor iété publique. La noti
fication requise par l 'article .2 peut ê t re cons idérée en ce cas 
comme inuti le. 

L e S e c o u r s . 

On entend, d'une man iè re généra le , par secours, l'aide, 
l'assistance dans le Desoin. Le secours p résuppose , d'une 
certaine m a n i è r e et dans une certaine mesure, d 'un côté , l ' i n 
tention de favoriser ou d'avantager celui à qui i l est fourni et, 
d'un autre côté, l 'é tat de besoin dans le chef de ce dernier. 

L : n'; ion du secours est fort relative ; en tait, cette expres
sion est assez vague et assez é las t ique . Elle doit è t i e prise ici 
dans son acception la plus généra le et la plus large. Tel est 
bien l 'esprit de l 'a l inéa 4 de l 'article 1 1 5 du code pénal , qui 
entend prohiber tout secours en soldats, hommes, argent, v i 
vres, armes ou munitions aux ennemis de l'Etat, d è s qu ' i l est 
de nature à compromettre, si peu que ce soit, la dépense na
tionale. 

Quand pareille fourniture ou livraison constituera-t-elle un 
secours? Lorsqu'elle apportera aux ennemis de l 'Etat un ap
point utile, une assistance sé r i euse , une aide efficace. Tout 
dépend ici des circonstances du cas, beaucoup plus que de la 
quantité fournie Telle quanti té mér i t e ra d ' ê t r e qualifiée de 
secours dans un cas dé t e rminé et en sera indigne dans un 
autre cas. 

La notion du secou"s évei l le , dans une certaine mesure, 
l ' idée d'un état de nécess i té , d 'un besoin. I l n 'y a pas de be-

( I S ) Voy. NYS, Le droit international, les principes, les 
théories, les faits, t. H I , chap. I l i , V I I I , p. 4 7 et suiv. 

« Des é v é n e m e n t s r écen t s , - dit NYS, — ont démon t r é que 
les disposiiions adoptées par la d e u x i è m e Confé rence de La 
Haye, concernant l 'ouverture des host i l i tés , n'offrent pas la 
protection que les Etats signataires comptaient y trouver ». 
tOav. cité, p. 4 8 . ) 

I ) s'agit de l 'attitude de l ' I ta l ie à l'occasion de la déclara
tion de guerre à la Turquie, en septembre 1 9 1 1 . 

soin, lorsque la nécess i té ou l 'ut i l i té de l'aide ou de l'assis
tance n'existent point. 

C'est donc un-j question d ' e spèce , à laquelle i l faut appli
quer chaque fois la pierre de louche dont s'agit plus haut. 
C'est ainsi que, dans la pratique, i l sera aisé de r é s o u d r e les 
difficultés qui se p r é sen t e ron t dans l'application de l 'a l inéa 4 
de l 'article 1 1 5 du code pénal . I l importera donc essentielle
ment de fixer, aussi exactement que possible, les circonstances 
dans lesquelles la fourniture ou .la livraison a é té opé rée , et 
surtout la situation exacte et p réc i se dans laquelle se trou
vaient les ennemis de l 'Etat auxquels elle a é té faite. I l est 
vrai quo l 'état de besoin ou de nécess i té existe d'une man iè re 
généra le , à tout moment, dans une certaine mesure, chez tout 
be l l igéran t . . . 

L'aide et l'assistance fournies aux ennemis de l 'Etat doivent 
'avoir, directement ou indirectement, mais essentiellement 
pouf objet les fins de la guerre. Elles doivent :»voir un but 
militaire, économique , iinancier ou industriel, car ces trois 
facteurs contribuent, chacun de leur côté, aux fins de la guerre, 
à la décis ion de la lutte, à l'issue des host i l i tés . Elles doivent 
avoir pour résul ta t et pour effet normal, attendu et projeté , 
d'augmenter dans une certaine mesure, variable selon les cir
constances, la puissance militaire, économique , f inancière et 
industrielle des ennemis. Nous prenons ici ces différents ter
mes dans leur acception géné ra l e . 

L'ensemble des ressources militaires, é conomiques , indus
trielles et f inancières d 'un bel l igérant , est tendu vers un seul 
but : la victoire. Leur utilisation méthod ique et complè te exige 
une sér ie de collaborations et de concours, dont l'organisation 
constitue un des é l é m e n t s les plus décisifs du s u c c è s final . 

; Toute assistance, réel le et s é r i e u s e , fournie dans cet ordre 
! d ' idées aux ennemis de l'Etat, dans les termes de l 'article 115, 
j al inéa 4, du code pénal , constitue un secours. 
I La question de savoir si l'appoint a é té pratiquement uti le. 

.[ si le secours n été rée l lement efficace, est une question de 
fait que le juge du fond appréc ie ra souverainement, en tenant 
compte des circonstances spéc ia les de chaque cas. 

La notion de la guerre s'est t r ans formée , en effet, au cours 
de ces de rn i è r e s a n n é e s et a subi des modifications profondes, 
l a guerre moderne est une opéra t ion infiniment c o m p l i q u é e . 
Elle a aussi une tendance à durer plus longtemps qu'autre
fois. La guerre r é c e n t e tendait de plus en plus à devenir une 
lutte d'endurance. C'est celui qui tient bon le plus long-
itemps, le dernier, sans fléchir, qui remporte la victoire. 

Jadis, la guerre se présenta i t , pour ainsi dire exclusivement, 
sous l'aspect d 'un conflit mili taire, que la force des armes solu
tionnait seule en un laps de temps g é n é r a l e m e n t assez bref. 
Aujourd 'hui , des facteurs nouveaux sont en t r é s en ligne de 
compte et interviennent activement dans la décision du conflit 
entre nations Si le point de vue mili taire constitue encore 
•oujours, en règ le généra le , l'aspect p rédominan t de la guerre, 
i l n'est plus le seul qui mér i t e d ' ê t r e cons idé ré . La guerre 
moderne a pris, en outre, un aspect^eorromique, industriel, 
financier et diplomatique. Toutes les opéra t ions entreprises 
par un bel l igérant tendent vers un but commun et unique : 
rédui re l 'ennemi à sa merci ( I ) . 

Les opéra t ions militaires continuent à jouer le rôle le plus 
important dans la guerre moderne. Leurs effets sont habituel
lement les plus apparents, les plus sensibles, les plus rapides, 
les plus décis i fs . C'est vers elles que toutes les autres con
vergent. Tout semble s'y ramener comme à un centre naturel. 

A côté des opéra t ions militaires proprement dites, i l y a les 
opéra t ions é c o n o m i q u e s ou industrielles, f inancières , politiques 

\ et diplomatiques, qui font partie de la s t ra tégie moderne, 

j dans l'acception la plus géné ra l e du-mot , et dont le rôle a 
acquis une importance cons idérab le . A côté de la guerre m i l i 
taire, i l y a la guerre économique ou industrielle, ca rac té r i sée 
notamment par le blocus, la guerre f inancière, la guerre poli
tique et diplomatique. 

C'est ainsi qu 'un pavs vainqueur en apparence par les 
armes, peut se trouver, en fin de compte, déf ini t ivement battu 
sur le terrain économique , financier et politique. I l peut se 
trouver ;solé, p r ivé d'alliances, dépourvu de crédit , acculé à 

( 1 ) Voy. R E L G . 1>JD.. supra, col. 1 0 2 1 . 



!a ruine, dépourvu Je débouchés . La m a i n - d ' œ u v r e , l'argent, 
les vivres, les m a t i è r e s p r e m i è r e s peuvent lui taire délaut ; 
son industrie peut è t -e dé t ru i te . 11 a besoin de secours en 
hommes, argent, vivres, armes ou munitions, non seulement 
au point de vue mili taire, mais encore au point de vue écono
mique, financier et polit ique. 

À coté de la mobilisation mili taire, vient se placer désor
mais une mobilisation économique ou industrielle, f inancière, 
politique et diplomatique. Tous les domaines de l 'act ivi té 
nationale contribuent actuellement à la victoire. On connaît la 
formule de CLEMENCEAU : « A p r è s avoir r empor té la vic
toire, i l reste à la réa l i se r dans tous les domaines de l 'activité 
nationale. » 

La mobilisation économique ou industrielle est une colos
sale machine de production, dont les rouages permettent de 
réa l i ser un elfort industriel, commercial et agricole, inconnu 
en temps normal. Le mot d'ordre national, simple et beau 
comme une maxime ancienne, est : << Que ceux qui restent 
travaillent pour ceux qui sont partis! » L'effort individuel ne 
peut produire toutes ses c o n s é q u e n c e s qu'en s'abserbant en 
grande partie dans l 'activité gouvernementale. 

La guerre économique et industrielle est des t inée à anéant i r 
dans un pays occupé toute activité économique et industrielle. 
C'est ainsi que, pendant la guerre mondiale de 1914-1918, les 
Allemands mirent tout en œ u v r e pour consommer la ruine de 
la Belgique. 

<< Ils avaient deux objectifs : le premier devait leur per
mettre de tirer le meilleur parti possible de notre puissante 
armature industrielle, pour accro î t re leur production de guerre 
et subvenir partiellement aux besoins de leur population c i 
vile ; le second devait, en cas de paix négoc i ée , nous livrer, 
ap rès la guerre, économiquemen t , à l 'Empire fédéral. 

» Toute une administration de fonctionnaires et de techni
ciens était chargée de poursuivre, avec des pouvoirs pour ainsi 
dire i l l imités, la réal isat ion de cette politique. Aucun des élé
ments de notre vie économique ne devait ê t re négl igé : les 
centrales et des services innombrables c r é é s dans le pays 
avaient pour mission d'assurer la mainmise sur les entreprises 

"de production, la m a i n - d ' œ u v r e et nos moyens de transport, 
par fer et par eau. 

; i On sait avec quelle maî t r ise , quel cynisme aussi, l 'œuvre 
i n l â m c lut m e n é e à bonne f in . I l fut procédé tour d'abord à ia 
réquis i t ion pure et simple des stocks existants : ma t i è r e s pre
miè re s , produits demi-finis et finis, rien ne fut laissé dans 
nos fabriques et usines. Puis, les petits patrons aussi bien que 
les chefs des grandes entreprises furent soll icités par les dé
légués des divers services à travailler pour l 'ennemi. Toute 
rés i s tance , le refus de travailler étaient impitoyablement suivis 
de sanctions : c ' é ta ien t tantôt des amendes, tantôt l ' en lève
ment des machines, d'autres fois la réquis i t ion de l ' é tabl isse
ment tout entier et la déporta t ion du récalci t rant ; enfin, pour 
les entreprises de grande industrie notamment, la destruction 
sauvage, totale, de l 'outillage aussi bien que des bâ t iments . 

« Des p rocédés non moins révol tan ts é taient e m p l o y é s vis-
à-vis de nos ouvriers. Le c h ô m a g e s ' é tan t é tendu rapidement 
— i l y eut bientôt 709,000 c h ô m e u r s - le C o m i t é National 
prit l'heureuse init iat ive de l 'organisation de cours techniques, 
pouvant exercer l 'influence .la plus heureuse sur le moral des 
travailleurs et corcourir aussi à entretenir leur dextér i té pro
fessionnelle : les au tor i t és allemandes s'y opposèren t formel
lement. C'est qu'elles avaient décidé d'utiliser le travail de nos 
ouvriers pour les besoins de la guerre, de priver, d'autre part, 
nos industries dans l ' ap rès -gue r re , de la m a i n - d ' œ u v r e experte 
dont elle aurait un pressant besoin. Puis, à mesure que se 
développai! le c h ô m a g e , ce furent des affiches a l léchantes qui 
incitaient les ouvriers à se faire embaucher, moyennant prime 
et de gros salaires, dans quelque bureau de placement alle
mand. Ces efforts s ' é t an t r évé l é s inopéran ts , ce fut, enfin, la 
déportat ion en masse et le travail lorcé , avec toutes les hor
reurs dont les rappor's officiels et les journaux nous ont depuis 
apporté la relation >• i 2 ) . 

C ' é t a i en t partout, dans tout "le pays occupé , les m ê m e s 

moyens qui étaient mis en œ u v r e avec une froide ténaci té , 

pour triompher Je la rés is tance des Belges. 

(2) D r BXRNICH. Indépendance belge, d é c e m b r e 1918. 

» Les Allemands recouraient à tous les tours pour essaver -
de s'assurer le concours des Belges. S'ils avaient le Jésir 
de laire travailler une usine à 'eur profit, ils s'efforçaient 
d'agir par la persuasion auprès du patron, puis ils faisaient 
miroiter la perspective des beaux bénéfices, puis enfin, s'ils 
se trouvaient en présence d'un refus persistant, ils usaient 
de menaces. 

- Si ces différents procédés échouaient, ils revenaient à la 
charge peu de temps après par l'envoi d'une lettre Je la 
Komm.mdantur, dont le iexte était généralement ainsi conçu : 
» Nous comprenons >-otre situation, aussi, nous vous proposons 
ii un mnver. Je travailler qui mettra votre conscience à 
• l'abri. Nous allons vous écrire que. saui acceptation de tra-
« vailler, nous réquisitionnerons usine et matériel, sans pré-
ii judice des poursuites. Comme cela, vous serez à couvert 
<• vis-à-vis des reproches de vos compatriotes. » 

" Combien de Belges ne cédèrent pas à ces sollicitations 
et ne se firent pas ainsi les complices de nos meurtriers ! 

<; Ceux qui ne cédaient pas, se voyaient expulser sans pitié 
et tocs leurs biens étaient réquisitionnés » (3) . 

A la séance de la Chambre des représentants, du 13 février 
1919. AL LE.V.ONXIER, député de Bruxelles, a fait un saisis
sant tableau de l'état dans lequel l'occupation allemande a 
mis systématiquement l'industrie belge. Tandis que l'industriel 
belge devra attendre que son matériel soit reconstitué, l'in
dustriel allemand pourra lui enlever sa clientèle internationale, 
voire belge, car les usines allemandes n'ont pas perJu une 
machine, un outil, tin boulon ; elles ont même développé leur 
outillage, souvent avec ta main-d'œuvre des ouvriers belges 
chassés par la famine ou déportés, et qui ont fait connaître 
leurs secrets de travail et leurs tournemains. Ainsi pevi'-on 
craindre que si nous avons vaincu l'Allemagne par les armes, 
elle ne prenne sa revanche par l'outil. 

A Thy-ie-Château, à la Providence, à Cockerill, à Oiigtve. 
partout, a aiouté M LE.MONNIER, les divcises usines ne cons
tituent plus qu'un amas de ruines. Les Allemands v ont détruit 
Je t içon à empêcher toute reconstruction rapide. Ils OIT dé
truit pour empêcher de travailler, par acte pur cl simple Je 
concurrence déloyale, selon un plan de dévastation svstéma-
tiqne entrepris dans un centre économique de concurrence. 

(''est la guerre industrielle, économique. 
AL KI.OTZ . ministre français des finances, a donné à la 

Conférence de la Paix lecture d'une brochure éditée en l (M(î, 
par les soins du grand étaî-maior allemand, sur les enlèvements 
et les destructions systématiques des installations industrielles 
qu'il convenait d'opérer dans la Belgique et la France occu-

Ce document confirme d'une manière éclatante les décla
rations que A l . CLEMENCEAU a faites, en février 1919, a la 
presse américaine : 

|| Ce n'était pas seulement un rêve de domination nit'itiire 
de la part de la Prusse, c'était une conspiration précise et 
bien calculée en vue d'exterminer la France industriellement 
et commercialement, aussi bien que militairement. » 

Fii janvier et en février 1916. deux cents experts, spéciale
ment rappeits de l'armée à cet effet, par l'état-major alle
mand, ont examiné 4,031 entreprises industrielles ; ils ont 
dépeint les conditions d'existence des diverses industries, 
exposé les rapports de ces dernières avec l'Allemagne et avec 
le marché mondial, et donné un apeiçu des répercussions, 
qui résulteront probaolement. pour l'Allemagne, de la destruc
tion de certaines branches de l'industrie française. 

Ils ont passé ainsi en revue, entre autres, la métallurgie, le 
tissage, les sucreries et les houil lères. 

La destruction de ces industries et le temps absorbé par leur 
reconstruction, a\antageaient l'Allemagne sur les marchés 
mondiaux et forçaient les populations ravagées à s'approvi
sionner chez elle. 

En Eelgique. les Allemands ont mis tout leur acharnement 
à !n destruction des industries qui refusaient de travailler 
pour eux. 

Comme ALV. Giv.incr. de Cockerill. et Pol. Eoë!. entre 
autres, refusaient de fournir quoi que ce soit à l'ennemi, ils 
furent incarcérés à Celle-Schloss, leurs usines firent rasées 

¡3» La Gazette. Ju 7 février 1919, 



à lu suite d 'un ordre spécial venu de Ber l in , leur personnel 

technique et ouvrier dépor té en Allemagne comme c h ô m e u r s . 

Nous ne citons que ces deux firmes dont le cas est typique. 

Les usines m é t a l l u r g i q u e s qui fournirent du maté r i e l à !'en-

nem', recevaient non seulement des m a t i è r e s p r e m i è r e s , mais 

encore du matér ie l pris aux concurrents patriotes. 

Les c a r r i è r e s du pays fournissent un autre exemple frap

pant : 

Les m a î t r e s de ca r r i è re de Lessines, de Quenast e! de Soi-

gnics se la i ssèrent emprisonner, leurs ouvriers, dépor ter , 

plutôt que de fournir à l 'ennemi les pavés et le macadam pour 

la réfect ion des routes, le ballast pour l 'entretien et l ' é tabl i sse

ment des chemins de fer s t r a t ég iques et le poussier des con

cassés pour le bé tonnage des t r a n c h é e s et des casemates. 

Leurs c a r r i è r e s furent saisies et exp lo i tées par les Alle

mands, qui y faisaient travailler des prisonniers russes. Il 

faudra de longues a n n é e s pour les remettre en étal . 

Les ca r r i è r e s de la rive droite de la Meuse et de l 'Ourt l ie , 

ou, plus exactement, quelques-unes d'entre elles, se mirent 

aux ordres du colonel du corps des mines de Charleroi . . . 

La pierraille provenant des éclats de la confection des pavés , 

formai: autour des chantiers, avant la guerre, de vastes terri ls . 

Ceux-ci, depuis 1914, ont fondu comme neige au soleil ! 

Les concasseurs les ont b royés et t r ans fo rmés en concas sés et 

en poussiers. Des rames de wagons remontaient vers Verdun. 

Certains chargements servirent au bé tonnage des t r a n c h é e s 

allemandes de la Champagne, de la Picardie, de l 'Ar to is et 

m ê m e des Flandres. 

Ce tOsidu si encombrant était vendu aux Allemands au prix 

de 25 francs et m ê m e de 30 francs la tonne, plus parfois une 

majoration de 3 francs la tonne, qui servait à payer une com

mission à l 'officier qui passait les commandes. 

Certains jours, i l c-.ncaissiit. de ce fait, 2,400 à 3,000 francs... 

Quelque temps avant la fin des hosti l i tés, les Allemands 

ex igèren t une surproduction. Les administrateurs crurent pru

dent de refuser. Les usines furent saisies, l 'exploitation inten

sifiée, une nouvelle batterie de concasseurs fut ins ta l lée . 

L'Association des constructeurs de la r ég ion de Charleroi 

adressa, au débu t du mois de mars 1919, à M . LLMONNIER. 

député de Bruxelles, une lettre dont nous citerons le passage 

suivant : 

v La guerre qui vient de prendre fin a revê tu un ca rac tè re 

industrie! presque autant que mili taire. Elle s'est poursuivie 

dans '.es laminoirs et les ateliers de construction, en m ê m e 

temps que sur les champs de bataille. Et, par conséquen t , '.es 

Relies qui ont alors ass i s té les Allemands dans leur prépa

ration industrielle, sont exactement pareils à des soldais qui, 

après avoir passé à l 'ennemi, feraient le coup de feu contre 

leurs t r è r e s . . . » 

C e ; : le langage du bon sens et de la saine raison en m ê m e 

temps que celui du droit strict. 

l i es: à. remarquer que, parmi les p rocédés e m p l o y é s par les 

Al!e:r...nds pour mettre obstacle à la restauration économique 

de ia Belgique, i l faut mentionner en p r e m i è r e ligne la des

truction sys t émat ique des signaux des voies fe r rées . 

le Temps a reproduit, en mars 1919, un article d'un dépu té 

franchis. A L GEORGES PONSOT, dans lequel celui-ci raconte 

les confidences que lui a faites un grand industriel de Franc

fort : 

d Cet Allemand assure' que l 'Allemagne n'a pas perdu, du 

moins, la guerre industrielle. Sa machinerie est intacte. I l ne 

lui manque que les m a t i è r e s p r e m i è r e s et i l lu i faut un an pour 

refaire ses stocks. Mais q u ' à cela ne tienne. Elle sera prête 

en 1P20. Son programme est au point. 

« C'est en vain que la France et l 'Angleterre prendront 

leurs p récau t ions contre l'offensive économique de l ' industrie 

allemande... » 

C'est la mobilisation économique , industrielle et f inancière 

qui permet de faire face aux exigences de la guerre moderne. 

La mobilisation f inancière p récède habituellement la mobi

lisation mili taire. Elle a pour objet de réa l i ser l 'uni té d'action 

de tous les organismes financiers nationaux, en vue de l ' u t i 

lisation des ressources du pays. Elle a pour but de maintenir 

le crédit national et de ruiner celui de l 'ennemi. Elle s'efforce 

de relever le cours de la monnaie nationale à l ' é t r a n g e r et 

de déprécier celui de la monnaie de l'adversaire. 

II y a aussi la mobilisation politique réa l i sée à l ' i n t é r i eu r et 

à l ' ex té r i eur , qui tend à maintenir l 'opinion publique natio

nale à 1 unisson avec le gouvernement et à s'assurer les sym

pathies des neutres. Elle a pour objectif de rechercher de 

nouvelles alliances ou d'obtenir certaines neut ra l i t és indispen

sables, de fomenter des mouvements révo lu t ionna i res chez les 

ennemis ou ae d é n o u e r certaines de leurs alliances. 

En l é s u m é , i l est indifférent, au point de vue de l'applica

tion de l 'article 115 du code oénal, que les secours qui y sont 

m e n t i o n n é s soient fournis aux ennemis de l 'Etat dans la guerre 

militaire ou dans la guerre économique , industrielle, f inancière 

et politique, qui est une c o n s é q u e n c e de la p r e m i è r e . 

Au mois de févr ier 1919, le comte de Brockdorf-Rantzau,/ 
ministre des affaires é t r a n g è r e s de l 'Etat allemand, a pu dire] 
à l ' A s s e m b l é e nationale de Weimar : » La victoire de . 
nejni est_ due en -rande par t je jaon point à la F i , g r r p m i l , 
taire, m f ais.à^a,gug.rre_ économique - T a paix doit ê t re une p a l 
économique . » 

La notion du secours constitue un des é l é m e n t s essentiels 

de l'existence du crime prévu par l 'article 115, al inéa 4, du 

code pénal . Cette notion, aussi é las t ique que complexe, doit 

néce s sa i r emen t ê t re entendue d'une man iè re extensive, dans 

le sens large du terme (latiori sensu), c 'es t -à-di re non point 

d'une nécess i té absolue, d 'un besoin pressant de la part des 

ennemis de l'Etat, mais d'une utilité vér i table , d'une efficacité 

réel le , éventue l le , des objets qui leur ont été fournis par l'ac-

11 faut que celui-ci ait effectivement pu favoriser ou avan

tager les ennemis ; qu'en agissant comme i l l'a fait, i l ait pu 

faire leurs affaires... I l faut que ceux-ci aient pu retirer un 

avantage appréc iab le de la fourniture de ces objets. I l faut que 

ces objets aient pu leur profiter dans une certaine mesure... 

I l ne suffit pas que i 'acousé ait fourni aux ennemis de l 'Etat 

îles soldats, des hommes, de l'argent, des vivres, des armes 

ou des munitions, i l faut encore que, dans les circonstances de 

la cause, cet appoint constitue vér i tab lement un certain secours, 

et ne doive pas ê t r e cons idéré comme une quant i té négl i 

geable La rédact ion t rès claire et t r è s nette de l 'a l inéa 4 de 

l 'article 115 ne laisse aucun doute à cet égard . C'est bien 

intentionnellement que le législateur s'est servi du mot secours. 
L'emploi de ce terme s'explique rationnellement. Dès lors, i l 

convient de lui donner toute sa valeur in t r insèque et toute sa 

signification carac té r i s t ique . 

Le texte de l 'article 115, alinéa 4, du code pénal s'ap

plique à toute e s p è c e de secours : secours maté r i e l et secours 

moral, secours direct et secours indirect, secours immédia t et 

secours potentiel, etc. 

Le secours matér ie l est celui qui produit un effet utile au 

point de vue maté r ie l . Le secours moral est celui qui n'est 

guè re susceptible de produire qu 'un effet moral. Sans doute, 

tout secours matér iel produit en m ê m e temps un effet moral, 

mais i l peut aussi se faire que le secours soit simplement 

moral, lorsque l'aide matér ie l le qu ' i l apporte est en réali té 

insignifiante. Le secours moral n'en est pas moins e x t r ê m e 

ment utile et p réc ieux Jans certains cas. I l peut arriver qu'un 

appoint, peu important au point de vue matér ie l , produise un 

effet moral sé r ieux et m ê m e cons idérab le , constituant un 

encouragement pour les ennemis de l 'Etat à qui i l inspire 

confiance, et dont i l re lève le moral au moment opportun. Tel 

serait, par exemple, le cas d'un accusé qui aurait fourni aux 

ennemis un petit groupe de soldats belges ou de travailleurs 

belges, de man iè re à faire croire à la défection d'une partie 

de l ' a r m é e belge ou de la population civile belge. 

Le secours indirect est f r équemmen t tout aussi utile que 

le secours direct D è s lors, i l doit, au m ê m e titre que celui-ci, 

tomber sous l 'application de la loi péna le . 

I l er. est de m ê m e du secours immédia t et du^secours poj 

lentieL La nuance qui les distingue ne p ré sen t e guère""d'intef'é 

dans lespece. 

Constitue un secours indirect aux ennemis de l 'Etat, le 

fait de leur fournir un des objets m e n t i o n n é s à l 'article 115 

du code pénal , qui n'est pas des t iné à leur usage personnel, 

mais à ê t re vendu à des sujets de pays neutres qui leur don

neront en échange d'autr.;s objets dont ils ont besoin. C'est 

ainsi au'au cours de la guerre mondiale de 1914-1918, les 



Allemands se p rocu rè ren t en Belgique, par des réquis i t ions , 

de grandes quant i t és de charbon qu'i ls expéd iè ren t notamment 

en Hollande et en Suisse et qui leur servirent à se procurer 

des vivres, etc., et à soutenir le cours de leur papier-monnaie. 

Le charbon rentre dans la ca tégor ie des munitions. I l a servi 

aux ennemis de l'Etat à se procurer, soit des vivres, soit de 

l 'argent 

Pour que les secours puissent ê t re cons idé rés comme ayant 

é té fournis aux ennemis de l 'Etat, dans le sens de l 'article 115, 

a l inéa 4 , du code péna l , i ! faut et i l suffit que les soldats, les 

hommes, l'argent, les vivres, les armes ou les munitions, leur 

Jb f t - r é f t l t eme .n t^ t effectivement livres. Le résul ta t pro

duit par la fourniture Je ces secours est indifférent à ce point , i 

de vue. I l n'est donc pas néces sa i r e que l'aide ait é té prati

quement utile ..et .efficace „au__cour^ des é v é n e m e n t s j e _ J f a 

g f i y » . I l ne faut pas que les ennemis se~ soient effectivement 

servrst de quelque m a n i è r e que ce soit, des soldats, des" hci'm-

mes, de l'argent, des vivres, des armes ou des munitions. I ! 

ne faut pas que le secours ait agi ou produit des effets ; i l ne 

faut pas au ' i l ait é té utilisé par eux ou qu ' i l leur ait profité, 

en fait. I l suffit que l'appoint ait é té susceptible o b j e ^ v j m e r j t 

de produire un résul tat utile et efficace, alors m ê m e que ce 

résul tat n'aurait pas été atteint, en fait, par des circonstances 

indépendan t e s de la volonté de l ' a ccusé . Mns\, celui-ci fournit 

(
aux ennemis une grande quant i té de vivres, d'armes ou de 

[muni t ions , la veille du jour où l 'armistice qui p r écède la signa-

h u r e des p ré l imina i res de la paix est conclu. O u . b i e n ces 

\ secours sont a r r ê t é s et dé t ru i t s en route, soit par accident. 

? " soit par le feu des troupes belges ou al l iées. 

11 suffit, en effet, qu'au moment où les soldats, les hommes, 

l'argent, les vivres, les armes ou les munitions ont é té fournis 

aux ennemis de l 'Etat, on puisse cons idére r qu 'un secours im

média t ou PÇjSSiifel ! e u r a é t é accordé , dans quelque mesure 

que ce soi t l lT^uTfî t ainsi que cette notion du secours ait ex is té 

m o m e n t a n é m e n t , p a s s a g è r e m e n t . I l importe peu, au point de 

vue de l'application de la loi péna le , que des é v é n e m e n t s ul té

rieurs aient pu modifier sensiblement cet état de choses, en 

enlevant tout in térê t à l'assistance. Pour appréc ie r s ' i l y a eu 

Î
V r a i m e n t un secours, i l faut se placer au moment où l'appoint 

a é té fourni ou l ivré . 

I l va de soi q u ' i l ne faut pas que les objets fournis (soldats, 

hommes, argent, vivres, armes ou munitions) appartiennent 

en légit ime propr ié té à l ' accusé . I l suffit qu ' i l en ait la disponi

bilité, dans la mesure nécessa i r e , de man iè re à pouvoir les 

faire servir au profit des ennemis de l'Etat belge ; i l suffit 

qu ' i l en soit ie maî t re en fait. I l n'est pas nécessa i re qu ' i l 

puisse en disposer on droit. 

Ains i , des obiets obtenus à l'aide d'un crime ou d'un délit 

Ivo l , abus de confiance, escroquerie, e tc . l , peuvent év idem

ment constituer des secours en argent, vivres, armes ou mu

nitions au sens de l 'article 115, al inéa 4 , du code péna l . Les 

soldats ou les hommes l ivrés par l ' accusé aux ennemis de 

l 'Etat peuvent avoir été t r o m p é s ou é g a r é s par lu i . 

Le secours dont i l est question dans l'article 115. alinéa 4 . 

du code pénal , consiste essentiellement dans l'ensemble des 

c l émen t s qui apportent aux ennemis de l 'Etat l'aide nécessa i re 

ou utile aux fins de leur permettre d'atteindre leurs buts de 

guerre. I l faut que cette aide, cette assistance, cet appoint 

soient fournis en soldats, hommes, argent, vivres, armes ou 

munitions. 

Les buts de la guerre moderne sont g é n é r a l e m e n t com

plexes : ils sont, en effet, non seulement militaires, mais 

encore économiques , industriels, financiers et politiques. Tout 

ce qui est de nature à amener la réal isat ion de ces buts, cons

titue un secours aux ennemis de l 'Etat s ' i l leur est fourni de 

la man iè re indiquée restrictivement par l 'article 115 . alinéa 4. 

du code péna l . 

I l ne faut pas e x a g é r e r cette notion du secours, de man iè re à 

en faire la condition unique, exclusive, sine qua non, ou tout 

•au moins principale de la réal isat ion par les ennemis de l 'Etat 

de leurs buts de guerre. 11 faut et i l suffit, dans cet ordre d ' idées , 

que l'aide fournie de la m a n i è r e p ré ind iquée , ait produit ou bien 

/ / ' ' a i t . p u .nu du produire un résul ta t sér ieux et appréc iab le , un 

.•/ ' effet utile o u , e f f i c a c e . ™ 

La question que nous examinons en ce moment fut jadis 

con t rove r sée . 

" Le l é g i s l a t e u r dit NYPELS, ne d é t e r m i n e pas le chiffre ou 

la valeur que doivent avoir les secours fournis pour constituer 

le crime. I l résu l te de ce silence que toute restriction do't 

ê t re r epoussée » ( 4 ) . 

A p r è s avoir rappelé i 'opinion de CHAUVEAU et H É L I E ( 5 ) . 

d ' a p r è s laquelle tous les envois de vivres, quelle qu'en soit la 

quant i té , sont compris dans les termes de l 'article, NYPELS 

ajoute : ¡1 Ou i , mais le simple bon sens indique une limite en 

dessous de laquelle i ! n'est pas permis de descendre. On peut 

s'en rapporter au jury » ¡ 6 ) . 

Nous estimons, au contraire, qu ' i l faut p r éc i s émen t guider 

le jury en lui faisant comprendre l 'esprit de la l o i - e t l ' inter

prétat ion logique et rationnelle q u ' i l convient de lu i donner. 

CARNOT ne voit le crime que dans un convoi de vivres i 7 ) . 

La quesiion se p résen te non seulement pour la fourniture 

de vivres, mais encore pour la livraison de soldats, d'hommes, 

d'argent, d'armes ou de munitions. Aussi, ia solution que nous 

avons indiquée plus haut, s'applique-t-elle dans tous les cas 

p r é v u s par l 'a l inéa 4 de l 'article 115 du code péna l ; 

CARNOT exige un convoi de vivres, c ' es t -à -d i re une quant i té 

importante par e l l e -même, i n d é p e n d a m m e n t des circonstances 

clu cas. 

DAI.LOZ semble vouloir se rallier à la thèse de CARNOT : 

« On admettra difficilement, — di t - i l , - que la sévér i t é de 

la loi puisse aller jusqu ' à punir de mort celui auquel on n ' i m 

puterait que i 'envoi de quelques vivres, ou de quelque faible 

somme d'argent à des soldats ennemis » ( 8 ) . 

Alais i l prend soin de déclarer auss i tôt qu ' i l n ' é r i g e pas 

cette opinion en sys t ème absolu : « Aucune difficulté ne peut 

s ' é lever . - • d i t - i l , lorsqu' i l a été fourni des secours en 

soldats ou munitions ; i l est év ident que. dans ce cas, l 'agent 

n'a pu agir que dans une intention coupable et, quel que soit 

le nombie de soldats et la nature des munitions, sa culpabil i té 

est incontestable » (9) . 

Nous ne pouvons nous rallier à l 'opinion de CARNOT pour 

les motifs ind iqués par NYPELS. Là, en effet, où le texte de 

la loi est généra l , i l n'appartient pas au commentateur ou à l ' i n 

te rprè te d 'é tabl i r des distinctions et des restrictions que rien 

ne justifie. Vainement, songerait-on à invoquer en faveur de 

l 'opinion de CARNOT l'esprit de la lo i . La véri té est que le 

légis la teur ses : proposé de punir toute fourniture de soldats, 

d'hommes, d'argent, de vivres, d'armes ou de munitions, 

quelle qu'en soit la quanti té , dès qu'elle constitue pour les 

ennemis de l'Etat un vér i table secours. 

Toutefois, NYPELS nous paraît e x a g é r e r en sens contraire 

lorsqu' i l enseigne que toute restriction doit ê t re r epoussée . 

Sans doute, le simple bon sens indique une limite en dessous 

de laquelle i ! n'est pas permis de descendre, mais cette l imi te 

n'est pas géné ra l e et absolue ; elle dépend des circonstances 

spéc ia les de chaque cas. 

La règle De minimis non carat prœtor est incontestablement 

applicable à la mat ière qui nous occupe 11 est vrai que cet 

aphorisme mér i t e de servir de règle plutôt au patquet qu'aux 

juges. C'est que le parquet dispose d'un pouvoir, d 'apprécia t ion 

oue ne possèdent point les juges. Sa devise pourrait ê t re cet 

apophtegme de TACITE dans la " V i e d ' A g r i c o l a » : omnia 

scirc, non omnia exsequi. 

En effet, en règle géné ra l e , les quan t i t é s minimes sont 

impuissantes à constituer un secours au sens propre du mot. 

un secours tée l et sér ieux, le seul dont le légis lateur ait pu 

et voulu tenir compte. 

Alais i l peul y avoir, en cette mat iè re , des exceptions qui 

(ont l léchir l 'application de la règ le géné ra l e , conformément à 

i-l) le code pénal belge interprété, t . I " . sub art. 115 , n" 8, 

p. 2 7 7 ; NYPELS-SERVAIS. c m ' , cité, t. I ' - 1 ' , siifi art. 115 . 

n" t>. p. 3 7 2 . 

•?) Oui: cite t. T R . p. 3 1 4 . 3 1 5 . 

16) Ibid. 

( 7 ) Commentaire du code pénal, sur l 'art . 7 7 , n" 6 . 

'8) Rép . . t. X I V , chap. I I . sect. I I . V" Crimes et délits contre 

la sûreté dt l'Etat, n" 32 , p. 5 4 5 . 

i9) l.oc Jt., n" 3 1 . 



l ' intention év iden te du légis lateur , qui a voulu atteindre tout 
secours fourni en fait, sans distinction de quan t i t é . 

Un agent ennemi, se trouvant en pays neutre, est sur le 
p.mit de réal iser une opérat ion fructueuse pour sa patrie ifour
niture d'armes, de munitions, de vivres, etc.) . Malheureuse
ment pour lu i , les fonds dont i l dispose i m m é d i a t e m e n t sont 
insuffisants ; i l lui manque une l égè re somme. Les fournis
seurs sont intransigeants : la somme en t i è re doit leur ê t re 
payée en une fois et en or dans un délai dé t e rminé , sinon le 
marché est rés i l ié . 

C'est dans ces conditions, bien connues de lu i , qu 'un tiers, 
belge ou é t r a n g ; r , lournit à cet agent la somme minime en 
• ••r qui lui est néces sa i r e pour mener à bonne fin l 'opéra t ion 
qu ' i l a entreprise. Ce tiers a fourni un secours en argent aux 
ennemis de l 'Etat belge. 

Une petite troupe ennemie isolée occupe une position avan
c é e e x t r ê m e m e n t importante, qui, par sa configuration et sa 
nature m ê m e , barre le chemin à l ' a r m é e belge. Pour sauver 
l ' a rmée ennemie ou assurer l 'exécut ion des plans de l 'état-
major ennemi, elle doit tenir bon pendant un laps de temps 
dé te rminé . Malheureusement pour elle, quelques soldats ont 
été mis hors de combat, quelques fusils ont é té b r i sés , une 
mitrailleuse a é té mise hors de service, les cartouches sont 
devenues rares, le manque de vivres commence à se faire 
sentir. Elle va devoir se replier ou capituler, car la situation 
.'.oit être cons idé rée comme d é s e s p é r é e . 

C'est alors qu 'un individu, belge ou é t r ange r , agissant en 
pleine connaissance de cause, dans le but de lu i permettre de 
conserver la position comme aussi dans une intention de lucre, 
lui procure quelques soldats valides, quelques fusils ou quel
ques paquets de cartouches, une mitrailleuse, une c h a r r e t é e de 
pains, etc En faisant cela, quelle que soft la quant i té l ivrée , 
i l a fourni un secours en soldats, vivres, armes ou munitions 
aux ennemis de l'Etat belge. 

Les deux exemples ind iqués ci-dessus sont absolument 
-caractér is t iques . La quant i té de soldats, d'hommes, d'argent, 
de vivres, d'armes ou de munitions fournie aux ennemis de 
l'Etat, est à tous é g a r d s minime, et cependant i l est hors de 
doute que, dans l ' e spèce , elle a cons t i tué un secours propre
ment dit, une aide p r é c i e u s e . La règ le : De minimis non carat 
prtviar vient à fléchir ic i devant la réal i té du secours fourni . 
C'est ie résul ta t obtenu qui justifie l 'application de la loi pé
nale. Le parquet usera de son pouvoir d ' appréc ia t ion . 

. i On admettra difficilement, - dit DALLOZ, -— que la s évé 

rité de la loi puisse aller j u squ ' à punir de mort, celui auquel 

on n'imputerait que l 'envoi de quelques vivres ou de quelque 

faible somme d'argent à des soldats ennemis » (10). 

L'argument ne nous paraî t guè re concluant et décisif. Tout 

dépend des cas. Nous lerons remarquer, à ce propos, que le 

K'gislaieur belge de 1857 a remplacé la peine de mort par la 

détention perpé tue l l e . 

Nous avons p r éc i s émen t démon t r é ci-dessus que, dans cer

tains cas spéc iaux , l 'envoi de quelques vivres ou de quelques 

faibles sommes d'argent petit constituer pour l 'ennemi un se

cours préc ieux i l n'est pas possible de faire bénéf ic ie r de 

l ' impuni té des actes comme ceux que nous venons de signaler. 

Le min is tè re public doit établir , dans chaque cas dé t e rminé , 

que la quanti té de soldais, d'hommes, d'argent, de vivres, 

d'armes on de munitions fournie, a const i tué un secours au 

profit des ennemis de l 'Etat belge. 

C'est en termes g é n é r t u x , c ' es t -à -d i re en se servant des 
expressions m ê m e s de l 'a l inéa 4 de l 'article 115 du code pénal , 
qu ' i l peut se borner à qualifier l ' infraction commise : tel indi
vidu est accusé d'avoir à X . . . , le. . . , fourni aux ennemis de 
l 'Etal des secours en soldats, hommes, argent, vivres, armes 
ou munitions. 11 n'est pas obligé d'indiquer dans la p réven t ion 
quelle a é té exactement la quant i té fournie, mais i l a le-devoir 
d 'établir à l'audience que. dans les circonstances de la cause, 
cette quant i té m é r i t e la qualification de secours. 

L'article 115, a l inéas 3 et 4, emploie la forme du pluriel . 

L 'a l inéa 3 punit « celui qui leur (aux ennemis de l 'Etat) aura 

livré des villes, forteresses, places, postes, ports, magasins, 

• 10) Rép , V u Crimes et délits contre la sûreté de l Etat, 
•n" 32 

arsenaux, vaisseaux ou bâ t imen ts » ; l 'a l inéa 4 frappe « celui 
qui leur aura fourni des secours en soldats, hommes, argent, 
vivres, armes ou munitions ». 

On aurait tort d'en conclure que le secours fourni par l'agent 
doit, pour tomber sous l 'application de la disposition légale 
préc i tée , se composer n é c e s s a i r e m e n t de plusieurs soldats ou 
hommes, de plusieurs armes, etc. Sans doute, tel sera le 
plcrumquc fit, et c'est bien pour ce motif que le légis la teur 
s'est servi de la forme du pluriel , mais la p lura l i té des sol
dats, des hommes, des armes, etc., n'est pas une des condi
tions légales du crime dont s'agit i c i . L'appoint formé par un 
seul soldat, un seul homme, une seule arme, peut stricto jure 
constituer un secours au sens de l 'article 115, al inéa 4, du 
code pénal : le lég is la teur n'a p<is entendu l 'exclure de l'ap
plication de cette disposition. 

La question de savoir si, dans la réali té des choses, dans 
l ' espèce soumise à la justice, cet appoint mér i t e la qualifi
cation de secours, sera réso lue souverainement par le juge du 
fond. 

Le code pénal , s'exprimant en termes g é n é r a u x , se sert 
f r équemmen t de la forme du pluriel , sans pour cela vouloir 
•faire de la plural i té des objets c i tés ou des choses ind iquées 
une des conditions de l'existence de l ' infraction v i sée . Nous en 
trouvons un exemple décisif, dans l 'a l inéa 3 de l 'article 115. 
Malgré la forme du pluriel , i l est bien évident qu ' i l suffit que 
l'agent ait l ivré une vi l le , una forteresse, une place, un poste, 
un port, un magasin, un arsenal, un vaisseau, pour tomber 
sous l 'application de cette disposition léga le . 

Le code pénal se compose de formules g é n é r a l e s auxquelles 
la forme du pluriel convient naturellement, tout aussi bien que 
celle du singulier. 

Le suict actif, l 'auteur du crime ou du délit , est souvent indi
qué au singulier (quiconque..., celui qu i . . . , toute personne .. . 
tout Belge. . (11). II est é g a l e m e n t maintes fois ind iqué au 
pluriel (ceux qui . . . , les fonctionnaires..., etc.) (12). I l arrive 
que, dans le m ê m e article, i l e s t , i n d i q u é tantôt sous la forme 
du singulier, tantôt sous celle du pluriel (13). 

Le sujet actif des contraventions est r é g u l i è r e m e n t indiqué 
au pluriel (14). 

Le sujet passif, la victime du crime ou du délit, r evê t g é n é 
ralement la forme du singulier (15). Parfois cependant i l est 
mis au pluriel (16) . 

L'objet de l ' infraction est g é n é r a l e m e n t ind iqué au plur ie l . 

L'article 398 qui punit « quiconque aura volontairement fait 
des blessures ou por té des coups... », est applicable naturel
lement aussi bien lorsqu'une seule blessure aura é té faîte ou 
lorsqu'un seul coup aura été por té , que lorsque deux ou plu
sieurs blessures auront é té faites ou lorsque deux ou plusieurs 
coups auront é té por t é s . 

L'article 49! est applicable au d é t o u r n e m e n t d'un seul effet, 

d'un seul billet, d'une seule quittance, d 'un seul écr i t , bien 

que son texte vise le d é t o u r n e m e n t <•. des effets. . , billets, quit

tances éc r i t e s . . . » 

L'article 383 parle » des chansons, pamphlets ou autres 

éc r i t s i m p r i m é s . . . », alors q u ' i l suffit d'avoir exposé , vendu, 

on d is t r ibué une chanson, un pamphlet, un écr i t i m p r i m é . 

L 'ar t ic le 496 s'applique à l'escroquerie d 'un seul meuble, 

d'une seule obligation, d'une seule quittance, d'une seule 

décha rge , bien que son texte ne parle que de la remise « des 

meubles, obligations, quittances, d é c h a r g e s . . . » 

L'article 348. qui punit l'avortement, n'exige pas que plu
sieurs breuvages, méd icamen t s , aient é té e m p l o y é s par le 
coupable : un seul suffit. 

(11) Ar t . 113, 114, 115. 117 à 121, 123, 128, 142, 144 à 
149. 15!, 152. 160 à 162, 165, etc. 

(12) Art 126. 127, 129, 130, 132 à 134, 136, 143, 150, 153 
à 159. 168. 171, 172, 173 à 176 ; . . . 339, 344, 505, 507, 508. 
510 à 512. 505, 507, 508, 547. 550, etc. 

(13) A n . 131 'tous les individus. . . . al. i" ; quiconque... , 
al. 2) ; 342 (tout vagabond et tout indiv idu . . . , al. 1 P ! ; tous * 
ceux q u i . . . . al. 2 et 3 ) . . . 

i'14) A n . 551 à 563. 

( ¡5 ) A r t . 275. 2*0, 280, 348, 350, 354, 358, etc. 

(16) Art . 282. 392, 396, etc. 



Lorsque le légis la teur emploie ainsi la furme du pluriel , i l 

n'entend nullement exiger à titre de condition essentielle, 

d ' é l é m e n t substantiel de l ' infraction, que l'objet de celle-ci 

soit répé té plusieurs lois, que le crime ou le délit comprenne 

une plural i té d'objets. 

D 'une m a n i è r e généra le , en ce qui concerne le sujet actif, 

le sujet passif et l'objet des infractions, le légis la teur emploie 

indi f féremment la forme du singulier et celle du pluriel . 11 ne 

suit aucune règ le a r r ê t ée à ce propos. C'est là. en d'autres 

termes, un détail de rédact ion qui est dépourvu de toute im

portance. 

Au surplus, dans l ' e spèce , la rédact ion m ê m e de l 'al inéa 4 

de l 'article 115 appelait la forme du pluriel en ce qui concer

nait les mots : soldats, hommes, argent, vivres, armes, muni

tions. En effet, le mot secours est employé au pluriel : îles 
secours. . Cela provoque naturellement l 'emploi du pluriel 

pour dés igner les objets qui composent les secours. D'ai l leurs , 

parmi ces objets, certains ne s'emploient qu'au pluriel : c'est 

le cas pour le mot vivres. D'autres, comme le mot munitions. 
s'emploient le plus f r équemment au pluriel , surtout dans leur 

acception la plus large, qui est p réc i sémen t celle dans laquelle 

l'expression dont i l s'agit doit ê t re entendue i c i . 

L' inventeur belge d'une arme per fec t ionnée plus puissante 

que toutes les autres, d'un engin de guerre plus efficace que 

les autres, ou d'une munit ion (poudre, explosif, etc.) supé

rieure aux autres, qui apporte son invention aux ennemis de 

l'Etat, en pleine guerre, moyennant finances ou gratuitement, 

fournit à ceux-ci un secours en armes ou munitions. 

Un homme isolé peut donc, dans certains cas, constituer à 

lui tout seul un secours important pour l 'ennemi. C e s : une 

pure question de lait, que le juge du fond appréc ie ra souve

rainement, d ' a p r è s les circonstances de l ' e spèce . 

Tel peut ê t re notamment le cas en ce qui concerne : un 

inventeur cé lèbre en mat iè re d'armes ou d'explosifs qui. ainsi 

que nous l'avons expl iqué dans l 'exemple cité ci-dessus, 

apporte p réc i sémen t dans les rangs de l 'ennemi une de ses 

r é c e n t e s découve r t e s ; un s t ra tégis te fameux, un directeur 

d'usine, un ingénieur , un cont remaî t re , un ouvriei spécial is te 

m ê m e , connaissant certains secrets de mét ie r préc ieux à la 

guerre, un mécan ic ien ou un monteur d'une dextér i té remar

quable, un technicien pouvant servir d'instructeur alors que 

l 'ennemi en est pr ivé , etc. 

Nous avons cité ces exemples pour d é m o n t r e r qu ' i l peut 

arriver que la collaboration ou l'aide d'une individuali té déter

m i n é e et isolée, constitue, pour l 'ennemi, un secours 

autrement p réc ieux que l'appoint de centaines ou de mil l iers 

de soldats ou d'hommes ne possédant aucune compétence spé

ciale. 

C'est ce qu'enseigne e x p r e s s é m e n t DALLOZ, lorsqu' i l a été 

fourni des secours en soldats et munitions : •< I l est évident 

que, dans ce cas. l'agent n'a pu agir que dans une intention 

coupable, et, quel que soit le nombre des soldats et la nature 
des munitions q u ' i l aura l ivrés, sa culpabil i té est incontes

table » (17). 

Voici un citoyen belge qui. en pleine guerre, se trouvant 

en pays occupé par l 'ennemi, fait une découver te t rès impor

tante, grosse de c o n s é q u e n c e s et d'une utilité pratique con

sidérable dans le domaine de l 'alimentation, des armes ou des 

munitions. I l invente, par exemple, un nouveau procédé de 

conservation de certains aliments, i l découv re un nouveau 

produit alimentaire, p réc ieux à tous égards , pour une a r m é e 

en campagne ; ou bien i l s'agit d 'un fusil per fec t ionné , d'un 

canon ou d'un explosif plus puissants que ceux en usage, 

d 'un automobile blindé et a rmé , d 'un avion, d 'un projecteur 

d'une force extraordinaire, d'un sous-marin ayant un rayon 

d'action plus é tendu que les autres, de gaz asphyxiants ou 

aveuglants d'un effet foudroyant, etc. 

Au m é p r i s de tous ses devoirs, i l s'empresse de vendre son 

invention aux ennemis de sa patrie ou de la leur communi

quer gratuitement. En agissant ainsi, i l fournit à ceux-ci un 

• secours en vivres, armes ou munitions, dans toute l'acception 

de cette expression, bien qu ' i l ne s'agisse directement que 

d'une seule aime, d'une seule e s p è c e de munitions, d'une seule 

117) R é p . 

n" 31 . 
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catégor ie de vivres. . . I ! commet le crime de trahison et tombe 

sous l'application de l 'article 115, al inéa 4, du code pénal . 

L 'acte criminel qu ' i l accomplit ainsi dé l ibérément , par 

esprit de lucre ou dans un accès de vanité blessée, est un des 

plus graves qu ' i l puisse commettre et mér i t e une répress ion 

s e v è r e . 

I l importe de constater que, d'une man iè re généra le , le 

secours consistant dans l 'appoint d'un seul homme, d'un seul 

travailleur ou d'un seul soldat, peut constituer un secours au 

sens de l 'article 115, alinéa 4, du code pénal . L ' in tens i té de 

la r éc l ame fa'te par ies ennemis de l 'Etat, la nature et l ' i m 

portance des laveurs accordées par eux aux travailleurs volon

taires,, démont ren t surabondamment qu' i ls considéraient le tra

vail de chacun de ces ouvriers félons comme constituant, 

dans une certaine mesure, un secours pour eux dans la lutte 

sans merci qu' i ls avaient entreprise pour arracher la victoire. 

Les affiches de l ' au tor i té occupante contenant des c.ppels 

aux ouvriers belges, avaient pour objectif d'agir sur chaque 

travailleur belge individuellement et de le dé te rminer , par 

l 'appât de certaines promesses, à signer un engagement vo

lontaire. 

L'art icle 115, al inéa 4, du code pénal défend de fournir aux 

ennemis de l 'Etat, tout secours en soldats, hommes. a rgenr, 

vivies, aimes ou munitions. Par ennemis de l'Etat, i l faut 

entendre ici , comme nous l'avons dit plus haut, les sujets de la 

puissance avec laquelle la Belgique ou ses all iés sont en état 

de guerre ouverte et déc la rée publiquement : cette in terpré ta

tion doctrinale grammaticale résul te des dispositions qui p récè 

dent et qui suivent ce texte. Celui-ci suppose donc l 'état de 

guerre ( 18). 

I l en résu l te , au point de vue de l ' in terpréta t ion des expres

sions : secours en soldats, hommes, argent, vivres, armes ou 
munitions, que ces secours doivent, en tout état de cause, è t t e 

de nature telle qu' i ls contribuent dans une mesure quel

conque, d'une maniè re quelconque, directement ou indirecte

ment, au s u c c è s des opéra t ions militaires, économiques , in

dustrielles, l inane iè res et politiques, entreprises pa1- les enne

mis de 1 * Fiat, qu ' i ls servent à faire la guerre, à atteindre le but 

de la guerre, en un mot qu' i ls puissent ê t re employés ou ut i l i sés 

avantageusement par eux au cours de la guerre. 

L ' in te rpré ta t ion de l 'article 115. al inéa 4, du code pénal 

fait l'objet exclusif de cette é tude . 

« In te rp ré te r une .loi, c'est en saisir le sens dans son appli

cation à un cas p a r t i c u l i e r » (19). On ne peut pas s ' é ca r t e r 

de la lettre claire de la loi . dit LAURENT, sous le p ré tex te 

d'en péné t r e r l 'esprit (20). 

I l y a deux sortes d ' in te rpré ta t ion : celle par voie de doc

trine et celle par voie d ' au to r i t é . La seconde se fait par le 

légis la teur qui résout les doutes par voie de dispositions g é n é 

rales La p remiè re se fait par ies jurisconsultes, n ' importe 

sous quelle forme : l'enseignement, les écr i t s , les jugements, 

les a r r ê t s ; elle n'a qu'une autori té de raison. Commentarii 
tantum iniin valent, quantum lationes ab eo allegatas (21) 

On divise parfois l ' in terpréta t ion doctrinale en interpréta
tion dottrinale proprement dite et en interprétation usuelle. 
La p r e m i è r e est l ' œ u v r e du jurisconsulte ; la seconde, celle 

du juge (22). 

118) HALS. mi l ' , rite, t. I , n" 145, p. 95, note 6 ; NVPEI.S. 

Lé g. crin, de la Belgique, t. I I , p. 30. 

119) Ar t . 2 du livre pré l imina i re du projet de code Napo

léon. I l y avait, en effet, dans le projet de code civi l un livre 

p ré l imina i re qui contenait un titre pour cette mat ière : « De 

l ' in terpré ta t ion des lois ». 

(20) LAURENT. Principes de droit civil, t. I , n" 273. 

121) (< In'.erpretari est non verba Iegum tenere, sed v im et 

potestatem. L . 17. rf. de legibus. » (Jo. GOTTL, HEINT.CCII 

rccitùtinnes in elemenia juris civilis secundum md'inem liuii-

tuiionum. publ iées par P . DE RYCKERE, professeur de droit 

romain à l 'Univers i t é de Gand, p. 28, 29. - Gand, Houdi.t. 

1818.) 

122) . i Interprétât!,) autem ve! legislatori incumbit ; et tune 

vucatur authentka ; vel judici . et tune vocatur usuali*. : voi 

jtiriseiins'iltis. quee dicitur doctrinalis. 

'i Autlieiitica est quand j lex tam obscura est, ut ipse l e i i s -

lator consulendus sit quem sensum legi dare velit. 



L' in te rpré ta t ion doctrinale se divise en interprétation gram
maticale et en interprétation logique. La p r e m i è r e a pour objet 
de fixer le sens littéral de la loi ; la seconde fait conna î t re 
>'esprit de la lo i . 

La p r e m i è r e est indispensable 'lorsque la loi renferme des 
termes techniques. En effet, les mots dont le légis la teur se 
sert, peuvent avoir un double sens : le sens vulgaire et le 
sens technique. Le premier se d é t e r m i n e par l'usage : on 
recourt, au besoin, au Dictionnaire de l 'Académie . Quant au 
sens technique, les définit ions de la loi ou la tradition le font 
connaî t re (23). 

» Dans ies autres cas, - - dit HAUS, — elle peut aussi ê t re 
fort utile pour lever les difficultés que p résen ten t les textes 
obscurs ou équ ivoques . Quelquefois, en effet, on parvient à 
fixer le sens des termes en consultant l'ensemble de la loi ou 
d'autres dispositions qui se rattachent à la m ê m e ma t i è re , 
l'usage du temps où la loi a été rendue, les rapports et dis
cussions auxquels elle a donné lieu » (24). 

Si l ' in te rpré ta t ion grammaticale est insuffisante, ajoute 
H.M.'s, le juge doit recourir, m ê m e en mat iè re répress ive , à 
l ' in terpré ta t ion logique, et fixer le sens incertain de la loi 
d ' a p r è s son motif, c 'es t -à-dire d ' ap rès le principe qui lui sert 
de base et qui r évè le l ' intention du légis la teur i25) . 

L ' œ u v r e de l ' in te rprè te consiste à reconstruire la pensée 
du légis la teur , en préc isant ce qu ' i l a voulu dire. Le législa
teur a exprime sa volonté dans un texte : c'est le texte qui 
nous révè le l ' intention du légis la teur , puisqu' i l en est l 'ex
pression. Mais le texte seul ne suffit point ; c'est une formule 
abstraite qu ' i l faut vivif ier . D'abotd, par l ' é tude de l 'histoire. 
Le droit est traditionnel de sa nature ; la loi p rocède du passé 
alors m ê m e qu'elle innove. Puis, on doit consulter les travaux 
prépara to i res qui ont donné à la loi sa forme actuelle. 

C 'es t l'ensemble de ces p rocédés qui constitue l ' in te rpré 
tation de la loi : elle est donc tout ensemble grammaticale et 
logique (26). 

L ' in te rpré ta t ion à laquelle i l faut avoir recours, dit HAUS, 
est n é c e s s a i r e m e n t une in terpré ta t ion large ou une interpréta
tion stricte, suivant que le juge prend les termes de la loi 
dans leur acception é tendue ou restreinte (latiori ou strictiori 
scnsul. L 'une et l 'autre sont éga lemen t applicables aux lois 
pénales , qui doivent ê t re entendues, comme toutes les lois, 
dans le sens que le législateur a voulu leur donner. 

L ' in te rpré ta t ion est déclarative, quand elle consiste simple
ment à expliquer les termes e m p l o y é s par le légis la teur (27). 

Dans le cas où le texte de la loi est obscur, dit CARRA:;!), le 

tribunal doit se demander quelle a été l ' intention du législa

teur et s'aider, pour faire cette recherche, de tous les p rocédés 

d ' in terpré ta t ion : é t e n d r e aussi bien que restreindre la por tée 

<< Usualis est, quando judex ex rebus antea judicatis leges 
interpretatur. 

i l Dctrinalcs denique est. quando doctores vel jurisconsulti 
legum secundum régu la s r ec tœ interpretationis explicant. » (P. 
DB RYCKF.RI-:, ouv cité. p. 28.) 

D ' a p r è s GARRAUD. l ' in terpréta t ion privée des lois pénales , 
appelée aussi doctrinal», est du domaine des juristes 11 y a 
deux e s p è c e s d ' in terpré ta t ion publique ou officielle : Tinter- j 
prétat ion législative et l ' in terpréta t ion judiciaire. (Précis de 
droit criminel, l ivre I , chap. I , $ 4, n" 49, p. 92.) ; 

(23; LAURENT, OUV. cité, t. I , n° 273. 

(24) Ouv. cité, t. I , n" 145, p. 95. 

(25) Ouv. cité. t. I , n° 146, p. 96. 

(26) LAURENT, OUV. cité, t. I , n" 272. 

(27) » Doctrinalis i l la i terum triplex est : vel extensiva, vel j 
restriciiva, vel declarativa. 

« Extensiva est, quando ratio legis latius patet quam verba, ' 
adenque ad casum porrigitur interpretatio. quem lex non ! 
expresserat. 

" Restrictiva contra est, quando verba latius patent quam 
ratio legis, adeoque interpretatione casus excipitur, quem 
verba legis comprehendere videntur. 

•< Declarativa denique est, si ratio l tg is eum ejusdem verbis 
pari passu ambulat, adeoque verba tantum explicanda sunt. >> 
(P. DC RYCKERË, OUV. cité, p. 29.) . 

' des textes. Lorsque le sens de la loi pénale est clair ou qu ' i l a 

é té fixé par l ' in terpréta t ion, le juge doit appliquer le texte 

à tous les cas qui sont compris dans ses termes (28). 

L ' in te rpré ta t ion à laquelle i l faut avoir recours, en ce qui 

concerne l 'article 115, al inéa 4, du code pénal , est néces sa i r e 

ment une in terpré ta t ion déclarat ive et large (latiori sensu) ; 

le juge doit prendre les termes de cette disposition légale 

dans leur acception é tendue ; le motif de la loi le com

mande (29). 

C'est en appliquant, dans le cas actuel, les r è g l e s p réc i t ées 
1 de l ' in te rpré ta t ion doctrinale q u ' i l convient de décider que le 

.secours dont parle l ' a r t i : l e 115, alinéa 4, du code pénal , n'est 

pas néces sa i r emen t la condition sine qua non du s u c c è s de 

l 'ennemi, l'aide indispensable qui peut ê t re c o m p a r é e à la 

participation principale du coauteur (art. 66, al. 3, c. pén . ) ; 

mais qu'elle peut ê t re éga l emen t l'assistance utile qui peut 

ê t r e comparée à la participation accessoire ou secondaire du 

complice. (Ar t . 07, al. 3 et 4, c. pén . ) 

I l n'est pas nécessa i re que les soldats se trouvent p lacés 

' sous le commandement de l'agent, que les hommes dépenden t 

! de l u i , que l'argent, les vivres, les armes ou les munitions 

lui appartiennent en pleine propr ié té . I l faut et i l suffit que 

son intervention principale ou secondaire, ait eu pour résul ta t 

de les mettre à la disposition des ennemis de l 'Etat qui en 

ont besoin, ou du moins à qui ils sont utiles, de m a n i è r e à 

pouvoir ê t re employés par ceux-ci i m m é d i a t e m e n t ou à bref 

délai aux lins de la guerre. 

Nous supposons, par exemple, que les fusils l ivrés par 

l'agent n'aient pas été r ég l é s et soient d é p o u r v u s de hausse, 

de ba ïonne t t e . . . , ou bien que l ' instruction professionnelle des 

soldats ou des hommes ne soit pas complè temen t t e r m i n é e . 

Ces fusils n'en constituent pas moins des armes, quoique leur 
1 complémen t doive leur ê t re fourni par les ennemis. Les sol-

, dats et les hommes n'en mér i tent pas moins cette qualification, 

quoique leur instruction professionnelle doive ê t re a c h e v é e 

par les dits ennemis. 

Les termes généraux de l 'a l inéa 4 de l 'article 115 du code 

j pénal , démont ren t à suffisance de droit que les secours peuvent 

; se composer de toute espèce de soldats, d'hommes, d'argent. 
1 de vivres, d'armes eu de munitions, quelles que soient leur 

origine et leur qual i té . 

, C'est ainsi que les soldats et les hommes peuvent être 

' indi f féremmeni Belges ou alliés de la Belgique, neutres ou 

m ê m e ennemis Je notre pays. 

L'argen*. les vivres, les armes ou les munitions peuvent 

é g a l e m e n t appartenir à des Belges, à des al l iés de la Belgique, 

à des neutres ou à des ennemis. 

L' intervention de l'agent, en procurant à nouveau aux enne

mis la libre disposition de soldats, d'hommes, d'argent, de 

vivres, d'armes ou de munitions leur appartenant, mais cap tu ré s 

ou saisis par les Belges et remis ensuite par trahison >. ces 

ennemis, réalise le crime prévu à l 'a l inéa 4 de l 'article 115 

du code pénal , car elle fournit des secours aux dits ennemis. 

« Peu importe, - - dit en termes excellents CARRAI n, 

que les soldats tournis ou p rocu ré s à l 'ennemi soient Fran

ça is ou é t r a n g e r s , peu importe m ê m e qu'i ls appartiennent à 

la nationali té du pays avec lequel la France est en gue r r e» <30). 

On peut citer comme exemple le cas de prisonniers de 

(28) Piàis de droit criminel, n" 49, p. 92. 

(29) Rappelons ici que HAUS ajoute ensuite : «Mais lorsque 
le iuge a consul té les usages de la langue et s c ru t é les motifs 
de la loi,- lorsqu'il a employé tous les moyens interpréta t i fs 
qu ' i l avait à sa disposition, sans pouvoir fixer, par ces moyens, 
le sens de la loi, de sorte que celle-ci reste douteuse, alors i l 
doit donner la p ré fé rence à l ' in terpré ta t ion la plus favorable à 
l ' accusé . Telle est la signification de la règle si souvent mal 
comprise et mal appl iquée : In dubio milius interpretunduin 
est, ou : inte'irctutio;ie legum pœnœ mollicndœ sunt potins, 
qu.im exasperat'dœ. (DlG. , XLV11I, t i t . XIX, de Pivnis. 42 ; 
— de Rcg. jur.. (L, t i t . X V I I , 155, tj 2 ) . ( Ouv. cité. t. I , n" 147. 
P 07.) 

(30) Traité théorique et pratique dc droit pénal fiançais. 
t. I I I . p. 283. 



«l ierre dont 1 évasion a été facilitée ou p r é p a r é e par des 

Belges. 

On peut se demander si le crime prévu par l 'a l inéa 4 de 
l 'art icle 115, est le m ê m e lorsque les faits qui le constituent 
sont commis dans un autre but que celui de faciliter l ' en t r ée 
de ! ennemi sur le territoire. ;< La raison de douter, — disent 
CHAUVEAU et HÉI . IE , - est que, dans la p r e m i è r e partie de 
l 'art icle, i l n'est question que des actes tendant à favoriser 
cet'e e n t r é e . Mais les quatre dispositions qui le composent 
sont é v i d e m m e n t indépendan tes les unes des autres ; or. ce 
n'est que dans la p r e m i è r e que l ' incriminat ion est restreinte 
aux actes relatifs à l ' en t rée des ennemis ; la m ê m e restriction 
ne doit pas s'appliquer aux autres espèces , et. en effet, dans 
le qua t r i ème paragraphe, l 'article parle des progrès de leurs 
armes sur les possessions ou contre les forces françaises. 
Ainsi , i l suffit qu'une nation soit en guerre avec la France, 
pour que les secours qui lui sont fournis soient un crime de 
trahison, soit que ces secours lui soient d o n n é s pour entrer 
sur le territoire, soit pour attaquer les forces françaises en 
pays é t r a n g e r » (31 ) . 

DALLOZ enseigne éga lemen t qu ' i l n'est pas nécessa i r e pour 
l ' incr iminat ion, que les secours fournis aient eu pour objet de 
faciliter à l 'ennemi son e n t r é e sur le territoire, l 'article 77 
n'ayant pas restreint à ce cas unique l ' incr iminat ion des faits 
qu ' i l énonce ; i l les a divisés en quatre chefs, qui tous se 
composent d ' é l é m e n t s distincts, i ndépendan t s les uns des 
autres. Ainsi , ce n'est que dans le premier chef que l ' i n c r i 
mination est restremte aux actes relatifs à l ' en t r ée des enne
mis, et la m ê m e restriction ne peut s ' é t e n d r e aux autres chefs ; 
de sorte qu ' i l suffit qu'une nation soit en guerre avec la 
France, pour que les secours qui lui ont été fournis deviennent 
un crime de trahison, soit que ces secours lu i aient é té d o n n é s 
pour lui faciliter son e n t r é e sur le sol de la patrie, soit qu ' i ls 
lui aient é té d o n n é s p«ur attaquer les forces f rançaises à 
l ' é t r a n g e r (32). 

I l va de soi qu ' i l en est de m ê m e sous l 'empire de l 'article 
115. qui reproduit pour ainsi dire textuellement l 'article 77 
du code de 1810. 

L'ar t icle 115, al inéa 4, exige pour son application que les 
secours aient été fournis aux ennemis de l 'Etat en soldats, 
hommes, argent, vivres, armes ou munitions. Les secours qui 
leur seraient fournis d'une autre man iè re , ne tomberaient pas 
sous le coup de cette disposition pénale qui, au surplus, com
prend pratiquement tous les moyens de secourir l ' a r m é e enne
mie que l 'on pourrait imaginer. 

L ' é n u m é r a t i o n est limitative, non point énoncia t ive ou exem-
plative. « En mat iè re criminelle, - - dit le professeur HAUS. 
dans son Expose des motifs du code de 1867. - toute inter
pré ta t ion extensive, tout argument à fortiori doit ê t re proscrit. 
Les lois péna les doivent ê t re claires et p réc i ses » (33). 

Et ailleurs, HAUS dit encore : « Les principes sur lesquels 
repose le droit social de punir et qui sont consac ré s par notre 
légis lat ion (34), défendent au juge d'appliquer la loi pénale ex-
tensi ventent ou par analogie, c 'es t -à-dire à des cas qui ne ren
trent point dans ses termes, bien qu' i ls soient compris dans son 
motif ; quelle, que soit la ressemblance du fait sur lequel la 
loi est muette avec ceux qu'elle a prévus , et alors m ê m e qu ' i l 
serait constant que le légis la teur l'a passé sous silence par 
oubli ou par erreur » (35). 

Mais HAUS ajoute presque immédia t emen t : <. Si l 'applica
tion analogique des lois péna les est proscrite, on ne peut en 
tirer la c o n s é q u e n c e qu ' i l est éga l emen t défendu au juge de 
choisir, dans l ' in terpréta t ion de ces lois, la signification la 
plus é tendue des termes e m p l o y é s par elles, qu ' i l est tenu de 

<31) Ouv. rite, t. I , p. 312. 

132) Rép . , V" Crimes et délits contre la sûreté de l'Etat 
n ' 3 3 ; - MORIN. Rép . . t. I . V° Crimes contre la sûreté de 
l'Etat, t. X, p. 676, n° 11. 

133) Legist crim. de la Belgique, t I I . p. 16. 

(34) A r t . 7 et 9 de la Constitution ; — art. 2, c. p é n . 

Voir aussi les art. 128, ¡59, 191, 212, 229, 364, c. instr. c r im . 

(35) Priru. gin. du droit pén. belge. 2^ edit, t I n" 150 
p. 99. ¡00 . 

les prendre toujours dans leur sens le plus restreint... Le juge 
qui fait rentrer :e lait dont i l s'agit, dans les termes m ê m e s 
de la loi . en les prenant dans leur sens le plus é tendu, n'ap
plique pas cette loi extensivement ou par analogie, i l l ' in ter
prè te , et i l doit l ' in te rpré te r ainsi, si l 'esprit de la loi le 
commande, parce qu ' i l est tenu de donner aux termes de 
celle-ci le sens que le légis la teur a voulu y attacher » (36). 

C'est p r éc i s émen t en nous inspirant de cet enseignement de 
HAUS que nous allons examiner ce q u ' i l faut entendre, à 
l ' époque actuelle, par les mots soldats, hommes, argent, vivres, 
armes, munitions. 

L'ar t de la guerre a fait des p r o g r è s é n o r m e s depuis 1810 ; 
l 'organisation des a r m é e s est devenue plus c o m p l i q u é e ; le 
droit des gens s'est développé et a é té partiellement codifié. 

I l existe, en mat iè re d ' in te rpré ta t ion des lois pénales , un 
principe généra l formulé par HAUS, d ' a p r è s lequel la loi péna le 
doit ê t r e entendue dans le sens et avec l'extension que le 
légis la teur a voulu lui donner (37). C'est à la lumière de ce 
principe généra l que nous in t e rp ré t e rons le texte de l 'article 
115, a l inéa 4, du code pénal . 

I l est hors de doute que, dans l ' é n u m é r a t i o n que contient 
ce texte (soldats, hommes, argent, vivres, armes ou mun i 
tions), le légis la teur de 1867, comme celui de 1810, s'est pro
posé de comprendre tout ce qui est néces sa i r e ou utile, dans 
une certaine mesure, aux ennemis de l 'Etat, c 'es t -à-dire aux 
sujets de la puissance avec laquelle la Belgique est en éta t 
de guerre ouverte et déclarée publiquement, pour atteindre le 
but de cette guerre. 

Cette énuméra t ion comprend, au premier chef, tout ce dont 
l ' a r m é e ennemie en campagne peut avoir besoin pour assurer 
le s u c c è s de ses opéra t ions . Le secours qui lui est ainsi fourni 
doit avoir essentiellement pour but et pour effet de supp lée r 
à l'insuffisance de certaines de ses ressources, et de rem
placer tout ce qui peut venir à lui manquer au cours des o p é 
rations militaires. Tout ce qui réuni t cette condition constitue 
un secours, une aide, une assistance pour un be l l igérant . 
Fournir un pareil secours aux ennemis, c'est commettre le 
crime de trahison prévu par l 'article 115, al inéa 4, du code 
péna l . 

Sans doute, les objets dont une a r m é e moderne en cam
pagne a besoin, sont infiniment plus nombreux et plus va
r i é s qu'en 1810, mais le texte de l 'article 115. al inéa 4, est 
suffisamment é las t ique pour qu'aucun de ceux-ci n ' é c h a p p e 
à l 'application de la loi . Celle-ci a emp loyé volontairement et 
de propos dé l ibéré , une formule suffisamment généra le et 
large pour embrasser tous les besoins de la guerre, tous les 
incidents et toutes les éven tua l i t és de celle-ci. 

Fournir un secours aux ennemis de l'Etat, c'est leur prê te r , 

pendant la guerre, une aide, une assistance, un concours, 

une collaboration, habituels ou occasionnels, néce s sa i r e s 

ou utiles à la continuation et au s u c c è s de celle-ci. D è s lors, 

i l importe peu que les secours soient fournis à l ' a r m é e enne

mie ou à la population civile de la puissance ennemie. Dans le 

premier cas, ils sont tournis directement à l ' a r m é e ennemie ; 

dans le second cas, ils sont fournis indirectement à celle-ci . 

Dans l ' un et dans l'autre cas, ils doivent profiter à celle-ci. 

Cette énuméra t ion comprend ensuite tout ce dont la popula

tion civile ennemie a besoin pour tenir bon jusqu'au bout, 

comme nous l'avons dit plus haut. 

D'une m a n i è r e généra le , la question de savoir si l'appoint 

fourni aux ennemis de l 'Etat constitue un secours, au sens de 

l 'article 115, al inéa 4, du code pénal , et notamment s ' i l se 

compose rée l l emen t , effectivement de soldats, d'hommes, 

d'argent, de vivres, d'armes ou de munitions, au sens de la 

m ê m e disposition légale, est une question de fait que le juge 

du fond appréc ie souverainement. 

Sans doute, i l est possible d 'é tabl i r , dans cet ordre d idées , 
certaines r è g l e s directrices qui guident le juge dans l'exercice 
de son pouvoir d 'apprécia t ion, mais i l importe essentiellement 
de ne pas oublier que la question d ' e spèce jouera toujours 
un -ôle fort important, et que les circonstances spéciales du 

(36) Oui ' , -.lté, t. I , n° 151, p. 101. 

(37) O n » , cité, t. 1. n" 147, p. 97. 



lait i n c r i m i n é suttiront f réquemment à en t r a îne r la conviction 

de la jur idict ion saisie 

Nous dirons enfin qu ' i l n'est pas nécessa i re que le secours 

ait é té fourni habituellement aux ennemis de l 'Etat. U n acte 

isolé peut suffire a faire tomber l'agent sous l 'application de la 

loi péna le . 
Les m ê m e s actes r é p é t é s plusieurs fois forment l 'habitude. 

Celle-ci n'est pas une condition de l'existence du crime p révu 
par l 'art icle 115, a l inéa 4, du code pénal , mais elle constituera 
éven tue l l emen t , en fait, une circonstance aggravante de ce 
crime et aura pour effet de provoquer une application plus 
sévè re de la loi péna l e . 

L 'ar t ic le 115 du code pénal suppose l 'état de guerre ouverte 
et publiquement déc la rée entre la Belgique et une puissance 
é t r angè re , dont les sujets deviennent par le fait m ê m e les en
nemis de l 'Etat belge. 11 prévoit , dans leur ordre naturel, une 
sér ie de quatre chefs d ' incrimination qui consistent essentiel
lement à fournir une aide ou une assistance aux troupes enne
mies. Chacun de ceux-ci constitue une forme différente de la 
trahison : i l est punissable parce qu ' i l a un but hostile à l 'Etat 
belge (38). 

Le premier chef d'inculpation consiste à faciliter aux enne
mis de l 'Etat l ' en t r ée sur le territoire et les d é p e n d a n c e s du 
royaume. Dans l 'ordre chronologique, c'est le premier acte 
d'assistance q u ' i l soit possible de procurer aux ennemis. I l 
acquiert i m m é d i a t e m e n t une importance cons idérab le , car i l a 
pour but et peur effet de permettre l ' invasion du terri toire na
tional. 

« I l serait difficile, - disent CHAUVEAU et HÉLIE, — d'ima
giner une incrimination plus vague et plus flexible: elle ren
drait à peu p rè s inutiles les dispositions qui suivent. Que faut-
i l . en elfet. entendre par faciliter l ' en t r ée des ennemis? Que 
d'actes divers, différents et par leur valeur morale et par l'alar
me qu'i ls causent, peuvent avoir pour elfet de faciliter, avec plus 
ou moins de puissance et avec des résu l ta t s distincts, l ' en t r ée 
de l 'ennemi sur !e territoire ? Evidemment, la pensée du légis
lateur a été d'envelopper ces actes, quels qu'ils fussent, dans 
la généra l i té de ses expressions. En cette mat iè re , une omission 
a trop de pér i l s : l'assistance peut ê t re pra t iquée par mil le 
moyens divers ; si un seul est oublié, la disposition devient i n 
suffisante (39). 

Le texte généra l de l ' a l inéa 2 de l 'article 115 comprend les 
moyens ma té r i e l s et 'es moyens moraux d'assistance, en un 
mot, tous les moyens quelconques d'assistance. Dans la pra
tique, c'est par des moyens maté r ie l s que ce crime sera com
mis le plus f r é q u e m m e n t . 

C'est exclusivement par des moyens matér ie l s que les chefs 
d ' incrimination p r é v u s par les a l inéas 3 et 4 de cet article 
peuvent ê t re réa l i sés . Ils consistent, en effet, dans la livraison 
aux ennemis de i 'Ltat , de villes, forteresses, places, postes, 
ports, magasins, arsenaux, vaisseaux ou bâ t imen t s appartenant 
à la Belgique, et dans le fait de leur fournir des secours en 
soldats, hommes, argent, vivres, armes ou munitions. 

Le chef d ' incrimination prévu par l 'a l inéa 5 est de telle 
nature q u ' i l ne peut ê t r e accompli que par des moyens d'ordre 
-moral. I l consiste dans le fait de seconder le p r o g r è s des 
armes des ennemis de l 'Etat sur le territoire du royaume ou 
contre les forces belges de terre ou de mer. en ébran lan t la 
fidélité des officiers, soldats, matelots ou autres citoyens envers 
le Roi et l 'Etat. C'est un cas d'assistance morale. 

En r é s u m é , le crime de trahison, qui consiste à fournir aux 
ennemis* de l'Etat celge des secours en soldats, hommes, 
argent, vivres, armes ou munitions, existe au regard de la loi 
pénale , non seulement lorsqu ' i l a pour but et pour effet de 
faciliter à ces ennemis l ' en t rée sur le territoire du royaume 
de Belgique, mais encore lorsqu'il tend à achever l 'invasion 
du territoire belge, c 'es t -à -d i re à y seconder ma té r i e l l ement le 
p rogrès de leurs armes. I l existe aussi bien lorsqu' i l a pour 
but et pour effet de leur permettre de maintenir leur front en 
Belgique ou à l ' é t r ange r contre les troupes belges, que lors
qu ' i l tend à leur permettre d'attaquer les forces belges en 

(38) Législ. crim. de la Belgique, rapport de M . VAN DF.R 
STICHEI.EN au nom de la commission de la Chambre des 
r ep ré sen tan t s , t. I l , p. 30. 

(39) Ouv. cite. t. I , p. 311. 

territoire é t r ange r . 11 existe enfin, aux termes de l 'article 110 
du code pénal , non seulement lorsqu' i l est commis envers la 
Belgique et les troupes belges, d'une man iè re directe, mais 
encore lorsqu ' i l l'est envers 1er. al l iés de la Belgique, agissant 
contre l 'ennemi commun, dans les cas é n u m é r é s ci-dessus, 
c 'es t -à-di re d'une man iè re indirecte envers lu Belgique. 

Le texte de l 'a l inéa 4 de l 'article 115 est absolu et g é n é r a l . 
11 comprend toutes les pér ipé t ies et tous les incidents de la 
guerre qui justifient les secours, l'aide ou l'assistance dont les 
ennemis de l 'Etat celge peuvent avoir besoin. Les circons
tances spéc ia les dans lesquelles ces secours leur sont fournis, 
au cours des host i l i tés , demeurent indifférentes . C'est ainsi 
que ce chef d ' incrimination est établi aussi bien lorsque l'aide 
ou l'assistance est fournie à une a r m é e ennemie qui s'avance 
victorieuse sur le territoire belge, que lorsque les secours sont 
accordés à un bel l igérant vaincu qui bat en retraite. I l s'ap
plique aussi bien lorsque ces secours sont fournis à l ' a r m é e 
de mer que lorsqu' i ls sont accordés à l ' a r m é e de terre de la 
puissance ennemie. 11 est indifférent qu ' i ls soient fournis d i 
rectement ou indirectement aux ennemis de l 'Etat belge. Ils 
sont fournis indirectement à ceux-ci lorsqu'ils sont en réal i té 
accordés directement à leurs alliés, qui ne sont pas encore en 
état de guerre ouverte et déc la rée publiquement avec la Bel
gique et qui opè ren t de concert avec ceux-ci. soit ensemble, 
soit s é p a r é m e n t , en Belgique ou à l ' é t ranger . 

Ce crime existe aussi bien lorsque les secours dont s'agit 
sont fournis à l ' a rmée ennemie, que lorsqu'ils sont acco rdés 
à la population civile de la nation en guerre avec la Bel
gique. 

Il existe éga lement , non seulement lorsque les secours sont 
accordés à l ' a r m é e r égu l i è re de la puissance ennemie, mais 
encore lorsqu'ils sont fournis à ses milices et à ses corps de 
volontaires r éun i s san t les conditions e x i g é e s par l 'article I ' " . 
du chapitre I e ' , de la section l r r . du Règ lemen t concernant les 
lois et coutumes de la guerre sur terre, annexé à la I V Con
vention de La Haye, du 18 octobre 1907 ; à la population d 'un 
territoire ennemi non occupé qui, à l'approche des forces 
belges ou al l iées de la Belgique, prend s p o n t a n é m e n t les 
armes pour combattre les troupes d'invasion et se conforme 
à l 'article 2 du r è g l e m e n t préci té ; enfin; aux combattants 
comme aux non-combattants qui composent les forces a r m é e s 
des ennemis, confo rmément à l 'article 3 du dit r è g l e m e n t . 

R. DE RYCKF.RE, 
Avocat général à la Cour d'appel de Garni. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R DË C A S S A T I O N 

P r e m i è r e chambre. P r é s , de Al . ou PONT, prem. p r é s . 

17 j u i n 1915. 

T A X E S C O M M U N A L E S . — EGOUT PUBLIC. — HROPRIË-

T A l R E RIVERAIN. DÉIHTION DF. L ' I M P Ô T . POUVOIR DU 
CONSEIL COMMUNAL. - • COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE 
ET JUDICIAIRE. 

Les conseils communaux ont le pouvoir illimité de fixer, sous 
l'approbation royale, l'assiette et le montant des impositions 
de leurs communes. 

L'établissement des égouts est un objet de police confié à la 
vigilance et à l'autorité des conseils communaux. 

Si les tribunaux peuvent connaître des indemnités dues par 
une commune à raison des atteintes portées à la propriété 
des citoyens par l'établissement et le fonctionnement d'un 
égout public, il leur est interdit de rechercher, au point de 
vue de la débitUm d'un impôt dont la landition d'exigibilité 
• 'si l'existence d'un égout, de quelle manière ce dernier a été 
établi par l'autorité tommunale et s'il répond ou non à sa 
destination ( I ) . 

(COMMUNE DE VILVORDE C. DEOROEF.) 

(1) Voy sur cette mat iè re PAND. BELGES, V" Egout (public, 
p r ivé) , n"* 73 et suivants. 



Nous avons publié en 1913, col. 951 et suiv., avec 
l'avis de M . le substitut F A U Q U E L , le jugement du 
Tribunal civil de Bruxelles, du 19 mai 1913, contre 
lequel le pourvoi était dirigé. 

M. l'avocat général P H O L I E N a conclu à la cassa
tion. Il s'est exprimé en ces termes : 

i Par une décision définitive sur ce point et non susceptible 

de voie de recours autre que le pourvoi, le t r ibunal de Bruxelles 

a ordonné la jonction d'une demande en payement d'une impo

sition communale in ten tée par la commune, avec une aciion en 

responsabi l i té d i r igée par le contribuable contre la commune. 

Ce sr.nt là des p rocès distincts et, en les joignant, le tribunal 

a méconnu les termes, le sens et la por tée du r è g l e m e n t éta

blissant la taxe, en date des 4 avri l et 2 2 jui l let 1895 , et les 

textes légaux et constitutionnels é tabl issant la sépara t ion des 

pouvoirs, ainsi que les règ les qui prés ident au recouvrement 

de l ' impôt . 

I I . La solution admise par le juge du fond se comprendrait 

s ' i l était intervenu entre parties un contrat synaliagmatique de 

droit c iv i l , en vertu duquel la commune se serait e n g a g é e à 

taire des travaux dont elle réc lamera i t le pr ix . Dans pareil cas, 

le cocontractant serait recevable à opposer l 'exception non 

adimpleV. contractas, et à p ré tendre que les travaux contractuel-

lement convenus n 'ont pas é té convenablement e x é c u t é s et ne 

peuvent convenir à leur destination. 

Mais telle n'est pas ia signification du titre sur lequel se 

base la commune de Vi lvorde. Ce titre est un r èg l emen t com

munal é tabl issant d'autorité une taxe indirecte, à payer par 

les propr ié ta i res de constructions riveraines de la voie publique 

où un égout a été établi . Ce règ lemen t a é té fait i ndépendam

ment de la volonté des habitants, et m ê m e a pu ê t re fait contre 

la volonté de certains d'entre eux, et ils sont obl igés de lui 

obéir . 

I I I . Certes, les tribunaux saisis d'une action en payement 

d'une taxe établie par un r è g l e m e n t communal, ont le droit 

de vérif ier si le contribuable tombe bien sous l'application du 

r è g l e m e n t et si la taxe est due. Mais i l suffit de lire les textes 

des articles l ' ' r et 3 du règ lemen t l i t igieux, pour tester con

vaincu que la taxe est due d è s qu ' i l existe un égout , et que 

rien ne permet de subordonner le payement à la condition que 

l ' égout soit exécu té d'une m a n i è r e parfaite ou avec un cer

tain degré de perfection. 

I,'existence d'un égout est un fait qui s 'é tabl i t par l u i - m ê m e 

et i n d é p e n d a m m e n t de toute expertise, et i l n'est jamais en t r é 

dans la pensée des auteurs du r èg l emen t que les contribuables 

pourraient, avant de payer ia taxe, demander au pouvoir judi

ciaire de faire constater par expertise si l 'égout , dont l 'exis

tence est certaine et non con tes tée , a é té bien fait, dans 

quelle mesure i l répond à sa destination, ou si ce n'est pas 

plutôt l 'embranchement effectué par le particulier qui est dé

fectueux. 

Avant tout, et qu^l que doive ê t re u l t é r i eu remen t le soit d'une 

action en responsabi l i té in ten tée à la commune pour exécu t ion 

p r é t e n d u m e n t mauvaise des travaux de canalisation, le contr i 

buable doit payer !a taxe, et i l ne peut ê t re question de joindre 

l 'action en payement et l 'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

IV. Qu 'on lise et relise le règ lement li t igieux, et on n 'y peut 

voir que trois obligations imposées au particulier, et aucune 

obligation contractuellement et volontairement a s s u m é e par l u i . 

Les trois obligations que l 'autor i té communale impose aux r i 

verains des rues sont : 1" de faire d ispara î t re les puisards ou 

puits d'absorption existants; 2" d'embrancher, dans le mois, 

leurs p ropr ié tés à 1 égout ; 3 ° de payer une taxe par mè t re cou

rant de façade ou de c lô ture , taxe graduée suivant la classe de 

rue de laquelle la p ropr ié té est r iveraine. 1! n 'y a là r ien de 

contractuel et exiger pour le payement de la taxe que l ' égout 

soit exécu té avec un certain degré de perfection, c'est ajouter 

aux termes du r èg l emen t et en méconna î t r e le sens et en violer 

le texte. 

I l n'est pas, croyons-nous, d'exemple de r è g l e m e n t permet

tant, en mat iè re de taxe de voirie, de subordonner le payement 

à la condition que le pavage, le trottoir, l ' é g o u t soient faits 

dans les conditions qui répondent aux exigences du p r o g r è s . 

(Rappr. cass.. 1 3 juil let ' . 914 , PAS., 1 9 1 5 - 1 6 , I . 57 . affaire de 

la commune de Schaerbeek relative à une taxe directe de trot

toir . ) 

V . Mais, peut-on objecter, i l s'agit d'une taxe rémunéra-

toire. 

Si l 'on veut dire par là que Yun des buts de la taxe est, 

pour la commune, de recouvrer, de se faire rembourser les dé

penses qu'elle a dû faire pour l ' exécu t ion de l 'égout , par les 

riverains de la rue pour qui i l a é té établi , nous voulons bien 

l'admettre. 

Mais si l 'on pré tend que la taxe n'a pas été établie comme un 

impôt ' indirect, nous en tombons d'accord), mais un impôt vé 

ritable des t iné à faire face aux d é p e n s e s géné ra l e s de la 

commune, nous nous insurgeons contre cette pré tent ion . 

Eu effet, la taxe n'est pas uniquement fixée en proportion de 

l 'uti l i té que les riverains retirent de l ' égout . Ce qui le dé 

montre à l ' év idence , c'est la répar t i t ion des rues de la com

mune en deux classes donnant lieu, à raison de ces classes, 

à des taxes différentes. La p r e m i è r e classe paye 2 0 francs, 

par mè t re courant, tandis que la seconde n 'en paye que 15, 

alors que deux immeubles d ' éga l e importance retirent la même 

utilité de l'égout. quelle que soit la rue où ils sont s i tués . Le 

r è g l e m e n t a donc voulu non seulement faire recouvrer à la 

commune ses avances, mais aussi atteindre la fortune même 

des contribuables pour subvenir aux d é p e n s e s généra les de la 

commune. (Camp, cass., 1 6 janvier 1 9 0 5 , BEI .U. JUD., 1 9 0 5 , 

col. 4 6 5 . ) 

V I . t t voilà pourquoi le r èg l emen t a é té soumis non seule

ment à l'avis de la dépurat ion permanente, mais encore à l'ap

probation royale, confo rmément à l 'article 7 6 , 5° , de la loi 

communale et aussi con fo rmémen t à la jurisprudence constante 

de l 'administration. (BERNIMOLIN, Les institutions provinciales 

et communales, t. I I . n" C C L X X I V , p. 3 5 2 . ) S ' i l s'agissait de 

taxe r é m u n é r a t e i r e , l'approbation de la députa t ion permanente 

eût suffi conformément à l 'article 7 7 , 5", de la loi communale. 

V I I . 11 existe une controverse sur le point de savoir à quel 

c r i t é r ium i l faut s'attacher pour distinguer les taxes r é m u n é -

ratoires i loi communale, art. 7 7 , 5" ) des impôt s proprement 

dits (an. 7 6 , 5 ' ) . D ' a p r è s M . le procureur généra l MESDACH 

DE TER KIELE, d'accord avec la jurisprudence administrative et 

la majori té de la doctrine, ce qui ca rac té r i se la taxe r é m u n é r a -

toire, c'est que le service à raison duquel la somme est payée 

est VOLONTAIREMENT réclamé par le particulier. (Voy. BELG. 

JUD., 1912 . col. 8 0 1 et suiv., é tude de M . MARCOTTY, n" 3 . ) 

Dans vos a r rê t s du 1 2 mars 1 8 7 7 (BELG. JUD., 1888 , 

col. 1 0 7 7 ) , du 1 1 février 1 8 8 4 (BELG. JUD., 1884 , col. 2 4 0 ) " e t 

du 2 3 d é c e m b r e 1 8 8 6 (BELG. JUD. 1887 , col. 2 4 1 ) , vous avez 

repoussé la formule de M . MESDACH et, d ' a p r è s votre jur is

prudence, la taxe est r é m u n é r a t o i r e lorsqu'elle est UNIQUE

MENT destinée à rémunérer le service rendu, c'est-à-dire à cou

vrir tes trais de ce service spécialement utilisé par les particu

liers qui la pavent, et elle est un impôt proprement dit lors-

qn 'elle est destinée à '.aire face aux dépenses générales du bud

get communal. La formule de M . MESDACH est cr i t iquée par 

BERNIMOLIN (loc. cit.. t. I I , n" C C L X X I , p. 2 4 5 ) , par la Revue 

de l'administration ( 1 9 0 5 , p. 2 0 4 et su iv . ) , et elle est 'aussi re

je tée par M . MARCOTTY. M . GIRON, dans son Dictionnaire 

( V Taxe communale. n° :•>), parait aussi p ré fé re r la formule de 

la cour de cassation à celle de M . MESDACH DE TER KIELE, 

pour laquelle i l avait pourtant m a r q u é sa p ré fé rence dans son 

Traité de droit administratif. (Voyez toutefois un attendu de 

l 'ar rê t de cass. du 5 mars 1888 , BELG. JUD., 1 8 8 8 , col. 8 4 3 . ) 

V I I I . Nous cons idérons comme inutile de discuter ici la con
troverse, parce que, dans l ' e spèce , soit qu 'on préfère l'une ou 
l'autre formule, i l faut déc ider que la taxe indirecte d ' égou t 
dont i l s'y agit est un impôt , d'une part, parce que la taxe est 
obligatoire pour tous les riverains de l ' égou t et, d'autre part, 
parce que la classification par rues et la gradation de taxe 
suivant la classe, démon t r en t que les sommes p e r ç u e s doivent 
au «moins partiellement aider à subvenir aux dépenses g é n é 
rales du budget. 

Nous n'avons donc pas non plus à envisager l ' hypothèse où 

i ! s'agirait d'une véri table taxe r é m u n é r a t o i r e , puisqu'elle ne se 

réal ise pas dans ' ' e s p è c e . Dans ses conclusions auxquelles nous 



venons de renvoyei , M . !e procureur généra l MESDACH a 

démont ré que, m ê m e quand i l y a taxe r émuné ra to i r e , i l n'v a 

nullement contrat de droit c i v i l . 

IX . Eh bien, sa l i ssant d'un vér i table impôt , nous disons 

qu'en statuant comme i l l'a fait, le juge du fond non seulement 

a méconnu les termes du règ lement , mais aussi violé les règ les 

légales qui prés ident à la perception de l ' impôt . 

En effet, la jonction o rdonnée par le tribunal signifie, ou bien 

que l ' impôt n'est pas dû quand le travail qui y donne occasion 

n'est pas bien fait, et alors à quelle l imite s ' a r r ê t e r , ou bien 

que, si l ' impôt est dû, il pourrait éven tue l l emen t ê t re compen

sé , à due concurrence, avec les dommages - in t é rê t s qui se

raient dus par la commune, en vertu de l 'art icle 1382 du code 

c iv i l , du chef du préjudice p ré t endumen t causé par cette mau

vaise exécu t ion . 

Dans les deux alternatives, la décis ion a ï taquée contrevient 

à la loi, car, d'une part, le pouvoir judiciaire n'a pas le Jroi't 

d'arrêter le payement de l'impôt sous le pré tex te que les tra

vaux sont mal faits, et, d'autre part, s ' i l y avait une faute de 

la commune donnant lieu à des dommages - in t é rê t s , ceux-ci ne 

peuvent ê t re c o m p e n s é s avec l ' impôt . 

Depuis le droit romain jusqu'aujourd'hui, i l est unanimement 

admis que le contribuable ne peut opposer à l'Etat, à la pro

vince, à la commune, en compensation avec les impôts qu ' i l 

leur doit, une c réance qu ' i l aurait contre eux. Et cette règle , 

admise nettement dans les travaux prépara to i res de l 'article 

1293 du code c iv i l , s'applique à toutes les impositions directes 

on indirectes dues à l'Etat, à la province, à la commune. 

(MAYNZ, Cours de droit romain. 4'' édit . . t. I I , p. 555, et textes 

ci tés à la note 25 ; N A . V I U R , Cours d'institutes. 3" édit . , t. I l , 

p. 130, n" 3, 356 et note 6; — LOCRÉ, édit . belge, t. V I , p. 98, 

n" 15; - D E BROISCKP.RP. et TIEI.K.MANS. V" Compensation, t. 

V. p. 175 et suiv. ; - l ' .WD. BELC, V" Compensation, n" 203 

et 204; • - A.RNTZ, Cours de droit civil, 2" édit. , t. I I I , n" 247; — 

LAURENT, Principes de droit civil, t. X V I I I . n"" 453 à 455.) 

X. On voit donc q u ' à aucun point de vue le jugement de 

ionction ne se justifie, e't qu ' i l doit ê t re cassé pour violation 

des termes du règ lemen t communal et des articles 13 du titre I I 

du décret des 16-21 août 1790, 31, 108, 110 et 112 de la Consti

tution, 70. 5", et 77, 5", de la loi communale, tous i nvoqués au 

pourvoi. 

Nous concluons à la cassation avec renvoi. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 
A r r ê t . Sur le moyen pris de la fausse application, fausse 

in terpré ta t ion et, par suite, violation des articles l 1 ' 1 ' à 8 du 

n" I I I , int i tulé « r è g l e m e n t é tabl issant une taxe sur les em

branchements d ' é g o u t s », des r è g l e m e n t s communaux de V i l -

vorde des 4 avr i l et 22 juil let 1895, app rouvés par ' l 'arrêté royal 

du 11 septembre 1895; de l 'article 13. titre I I , du décre t des 

16-24 août 1790; des articles r r et 2 de l ' a r rê té royal du 

9 avril 1819; 19, 25, 31, 107, 108, 110 et 112 de la Constitu

tion; 76, 5", et 77, 5", de la loi communale (loi du 30 mars 1836 

modifiée par celle du 30 d é c e m b r e 1887), en ce que le juge

ment a t taqué a décidé que la débition de la taxe réc lamée , 

impliquait n é c e s s a i r e m e n t l'existence d'un égout pouvant rem

plir l'office auquel i l est des t iné , la possibi l i té pour le contri

buable de se raccorder dans des conditions normales à l ' égout 

public et l'existence d'un pareil taccordement, et a. en con

séquence , re je té les conclusions de la demanderesse en cassa

tion joint les causes et o rdonné une expertise, alors que cette 

débit ion n'est s u b o r d o n n é e par les r è g l e m e n t s dont li t ige qu ' à 

l'existence d 'un égout public et à la p ropr ié té chez le contr i

buable de maisons, bâ t imen t s ou c lô tures longeant la voie 

pub'ique : 

Attendu que les conseils communaux ont, en vertu de la 

Constitution, le pouvoir illimité de fixer, sous l'approbation 

rovale, l'assiette et le montant des impositions de leurs com

munes; 

Attendu que le $ 3 des <• Règ l emen t s des taxes sur les bâ

tisses et les plantations, sur les trottoirs et les égou t s » de la 

commune de Vilvorde, praragraphe inti tulé « R è g l e m e n t éta

blissant une taxe locale sur les embranchements d ' é g o u t » et 

approuvé par a r rê té royal, impose, par son article !"', aux 

propr ié ta i res Je maisons, bâ t imen t s ou c lô tu res longeant la 

voie publique, « de supprimer les puisards on puits d'absorp

tion qui se trouveraient dans leurs propr ié tés , ou tout écou le 

ment vers un cours d'eau, d'embrancher ieurs p ropr ié tés à 

l ' égout public et Je payer la taxe d é t e r m i n é e à l 'article 3 »• 

Que cet article 3 porte qu'une taxe de 20 francs, pour cer

taines ''ues, et de 15 fr., pour les autres, <« sera p e r ç u e par 

m è t r e courant cie l'acaJe ou de clôture , pour toute construction »; 

Attendu que les conitructions ainsi f rappées son';, sans doute, 

celles dont les propr ié ta i res sont soumis à l 'obligation de l'ar

ticle V. c 'es t -à-di re celles qui sont s i t uées le long d'une nie 

pourvue d'un égout public; mais que le texte ne subordonne 

pas l 'exigibi l i té de !a taxe à l ' exécu t ion de cette obligation et 

à l'existence d'un embranchement à l 'égout public; 

Que la prescription de l 'article l 1 " 1 ' é tant sans sanction d i 

recte, i l suffirait au contribuable, si la taxe n ' é t a i t eue que 

pour les constructions re l iées à l 'égout , de refuser de se con

former h la prescription de l 'article 1''' pour é c h a p p e r à l'ap

plication de l 'article 3, ce qui est contraire à l 'art icle l ' ' 1 ' , aux 

termes duquel tout propr ié ta i re est tenu de la double obligation 

" d'embrancher sa p ropr ié ' é à l ' égout public et de payer la 

taxe »; 

Que l ' inti tulé du paragraphe u Règ lemen t é tab l i ssant une 

taxe locale sur les embranchements d ' égout » ne peut modifier 

la por tée nette, claire et précise du texte des articles l" et 3. 

et ajouter à l 'exigibi l i té de la taxe une condition qu ' i l n ' i m 

pose pas; 

Attendu que les sommes dont s'agit à l 'article 3 sont levées 

par voie d ' au tor i t é , pour ê t re affectées à un service public; 

qu'elles le sont, d ' ap rè s la base ind iquée , sur tous les propr ié

taires de la commune se trouvant dans les conditions p r é v u e s ; 

que ces sommes ont donc le ca rac tè re d'une imposition r ^ i e 

par l 'article 76, 5", de la loi communale; 

Attendu que l ' é tab l i s sement des égou t s , qui i n t é r e s se le 

nettoiement des tues et l ' hyg iène publique, est un objet de 

police confié, par les !" et 5" de l 'article 3 du titre X I de la 

loi des 16-24 août 1790, à la vigilance et à l ' autor i té des corps 

municipaux; 

Attendu que l'accomplissement de cette mission publique 

n'est pas mat iè re à contestation du ressort des tribunaux; 

Que l 'article 10S de la Constitution consacre en principe l'at

t r ibut ion aux conseils communaux de tout ce qui est d inté

rêt communal; que l'article 13 du titre I I de la loi préc i rée de 

(790 porte : « Les fonctions judiciaires sont distinctes et de

meureront s é p a r é e s des 'onctions administratives. Les j u ï e s 

ne pourront, à peine de , ,'ortaiture, troubler, de quelque ma

nière que ce soit, les opéra t ions des corps administratifs >•; 

Attendu, en conséquence , que si les tribunaux connaissent 

des i ndemni t é s dues par la commune, à raison des atteintes por

tées directement à la proprié té des citoyens par l ' é t ab l i s s emen t 

et l r fonctionnement d'un égout public, i l leur est interdit de 

rechercher, au point de vue de la débit ion d 'un impôt dont la 

condition d ' ex ig ib i i i ' é est l'existence d'un égout , de quelle 

m a n i è r e ce dernier a été établi par l 'autor i té communale et s ' i l 

répond ou non à sa destination; 

D 'où suit qu'en jugeant déf ini t ivement et en dernier ressort 

que «i la débi t ion de la taxe litigieuse implique n é c e s s a i r e m e n t 

l'existence d'un egout pouvant remplir l'office auquel i l est 

des t iné , et la possibil i té pour le contribuable de se raccorder, 

dans des conditions normales, à l ' égout public, et que, si l 'ex

pertise ins t i tuée établissait l ' imposs ibi l i té , pour les riverains, 

de se raccorder à l 'égout sans que les eaux refluent dans leurs 

propr ié tés , la taxe ne serait pas due », et en ordonnant, par voie 

de c o n s é q u e n c e , lu jonction à l'action en payement de la taxe, 

de l 'action in ten tée par Degroef à la commune pour atteinte 

por tée à ses p ropr ié tés par le fonctionnement de l ' égout pu

blic, et en prescrivant une expertise avant de statuer au fond 

sur l 'action de la partie demanderesse en payement de la taxe, 

le jugement a t taqué a violé les articles 1" e* 3 du 

r è g l e m e n t communal susv isé , a r rê t é le 4 avr i l 1895 

par le conseil commun i l de Vilvorde et app rouvé par ar rê té 

royal du 11 septembre 1895, l 'article 108 de la Constitution et 

l 'article 13 du titre I I de la loi des 16-24 août 1790, disposi

tions i nd iquées au moyen; 



Par ces motifs. la Cour, ouï M . le conseiller SERVAIS en son 
rapport et sur les conclurions conformes de M . PHOLIEN, avo
cat généra i , casse le iugement dénoncé rendu entre parties, le 
1 9 mai 1913 , par le tribunal de p r e m i è r e instance de Bruxelles, 
en tant q u ' i l statue sur l 'action in ten tée suivant exploit 
de l 'huissier Nasy, de Vilvorde, du 1 7 janvier 1908 , par 
la commune de Vilvorde à Degroef. en payement de 
1 .720 fr. 6 8 c. pour taxes communales, et r é s e r v e la totali té des 
d é p e n s ; condamne le défendeur à la moit ié des d é p e n s de 
l 'expédi t ion du jugement partiellement annu lé , et à ceux de 
l'instance en cassation; renvoie la cause mue par exploit de 
l 'huissier Nasy de Vilvorde, du 1 7 janvier 1 9 0 8 et les parties 
devant le tribunal de p r e m i è r ï instance de Nivel les . . . (Du 
1 7 juin 1 9 1 5 . Plaid. fW E. HANSSENS.) 

C O U R D A P P E L D E L I E G E 

4 ' chambre.— l r " sect.- - P r é s , de Al . PHIUPPART. conseiller. 

7 m a i 1919. 

G U E R R E . — LÉGISLATION NATIONALE. — ARRÊTÉS DE 
L'OCCUPANT. — INAPPLICATION PAR LES TRIBUNAUX DE 
L'OCCUPÉ. 

La Convention de La Haye laissant intact le statut des tribu
naux de l'Etat envahi, ceux-ci, après comme avant l'occu
pation, ne peuvent appliquer que la législation nationale. Les 
arrêtés de l'occupant -ont des mesures de pur fait, dont il 
lui appartient d'assurer l'exécution par la force de ses 
armes, s'il le juge à propos, mais dont il ne peut forcer les 
tribunaux nationaux à appliquer les sanctions. 

(MINISTÈRE PUBLIC - C. FLAMION.) 

A r r ê t . Attendu que ie jugement dont appel a renvové la 
p r é v e n u e des poursuites, par la raison qu'elle n'avait pas eu 
connaissance de l ' a r rê té du gouvernement généra l allemand, 
dont le min is tè re public réc lamai t l 'application contre elle; 

Attendu que les a r r ê t é s de l'occupant ne font pas partie de 
la législat ion nationale, dont seuls peuvent s'occuper les t r i 
bunaux belges et examiner les sanctions, le statut de ces t r i 
bunaux restant intact ma lg ré l 'occupation; 

Par ces motifs et sans s ' a r r ê t e r à ceux des premiers juges, 
la Cour annule la citation originaire et tout ce qui s'en est 
suivi ; renvoie, en c o n s é q u e n c e , la p r é v e n u e des poursuites... 
(Du 7 mai 1 9 1 9 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E 

4 " chambre. - r ' s e c t . — P r é s , de M . PHILIPPART, conseiller. 

13 m a i 1919 

G U E R R E . — CONVENTION DE L A HAYE. ART. 5 5 . - - B o i s 
ET FORÊTS. 

L'article 55 du Règlement annexé à la Convention de La Haye, 
permet à l'occupant d'administrer les bois et forêts de l'Etat, 
et il doit exercer cette faculté en se conformant aux règles 
de l usufruit. 

Il mut dune, en sa qualité d'administrateur, tirer profit d'un 
nuit irrégulier de la forêt, et la réalisation de ce produit 
accidentel est, par conséquent, régulier dans les rapports 
avec l'acheteur. 

(.MINISTÈRE PUBLIC — C. LEVAQUE ET AUTRES. ) 

A r r ê t . — Attendu qu ' i l y a lieu de joindre les causes à rai
son de leur connex i t é ; 

Attendu que le bois de la Vecquée est propr ié té de l 'Etat; 
Attendu q u ' i l est résu l té de la déposit ion du garde généra l 

Vanderbiss, faite à l'audience de la Cour, que le permis de 
transport des bois donné par les agents de l'occupant, i m o l i - ' 
quait. de leur part, la libre disposition des bois dont s'agit; 
que, d'ailleurs, si cette autorisation de disposer des bois façon
n é s par les p r é v e n u s , n 'é ta i t pas intervenue, i l est certain que ! 
l'occupant aurait e m p ê c h é la continuation de l ' e n l è v e m e n t des 
dits bois, à la suite de la visite que le témoin a déc la ré lui • 

avoir faite, par rapport à cet e n l è v e m e n t qu ' i l considérai t i n 

justifié; 

Attendu que l'article 5 5 du Règ lemen t a n n e x é à la Conven

tion de La Haye, permet à l'occupant, en ce qui concerne les 

bois et fo r i ' s de l'Etat, de se cons idé re r comme un usufruitier, 

et le constitue, en m ê m e temps, administrateur de ces bois et 

forêts ; 
Que, dttns ces contingences, en supposant que l'occupant 

n'ait pu disposer des chablis a r r a c h é s par ouragan qu ' à charge 
d'en restituer le produit à i 'Etat envahi, à la cessation des hos
ti l i tés, i l a pu en tout cas, m ê m e en la seule quali té d'adminis
trateur que lui a reconnue l 'Acte de La Haye, disposer de ce 
produit i r régui ie r de l 'usufruit ; 

Q u ' à l ' éga rd des p révenus , l'occupant a donc pu, à quelque 
titre que ce soit, t ransféré la l ég i t ime possession de ces chablis 
a r rachés , au p révenu Levaque qui les a fait façonner pour son 
compte; 

Que, par une conséquence u l t é r ieure , les ouvriers e m p l o y é s 
par ce dernier échappent aussi à la r ép re s s ion ; 

Par ces motifs, la Cour, joignant les causes et réformant les 
jugements dont appel, renvoie les p r é v e n u s des poursuites 
sans fra is . . . (Du 1 3 mai 1 9 1 9 . - - Plaid. M " GOBLET.) 

Observations. — La question soumise à la Cour 
présentait cette particularité, que les arbres arrachés 
par ouragan constituent un fruit irrégulier. Un usu
fruitier pourrait-il en disposer, ou appartient-il au 
nu propriétaire ? Question de droit civil certaine
ment dominée par la qualité des bois abattus : futaie 
ou baliveaux, futaie à maturité d'exploitation ou 
d'avenir; tels sont vraisemblablement les facteurs 
propres à déterminer la solution de la question. 

Mais au'a permis à un occupant l'Acte de La 
Haye dans son article 55 ? Des discussions aux dif
férentes conférences (voir M E C H E L Y N C K , p. 432 
et suiv.), il semble résulter qu'on n'a pas considéré 
ici le mot usufruitier dans son sens technique du 
droit civil (1) . Cette expression voudrait seulement 
dire que l'occupant peut disposer des coupes de fu
taie et de taillis, comme l'Etat propriétaire le faisait 
auparavant et habituellement. Les facultés accordées 
ainsi à un occupant, sous la rubrique « usufruit », 
ne sont donc pas en opposition avec les droits d'un 
nu propriétaire proprement dit. M . M E C H E L Y N C K 
est donc dans le vrai quand il dit qtie l'envahisseur 
n'a qu'un droit d'administration, et qu'il doit exer
cer ce droit (nous eussions préféré le mot faculté au 
mot droit) conformément aux règles de l'usufruit. 
Et usufruit signifie donc ici profiter des coupes régu
lières. C'est cette interprétation, d'ailleurs, qu'il 
faut déduire de l'arrêt de la Cour de Nancy, du 
3 août 1872 ( D A L L O Z , Pér., 1872, 2, 229), qui a 
décidé que seuls les revenus (habituels) des pro
priétés domaniales passaient à l'envahisseur, et que 
quand celui-ci disposait d'autre chose (il avait vendu 
quantité de chênes réservés), il touchait à ce qui ne 
lui appartenait pas. 

Constitué administrateur, notre arrêt estime que 
1 occupant pouvait disposer d'un fruit irrégulier de 
la forêt Cquitte à en renseigner le produit plus tard), 
et que cette faculté de disposition libérait les acqué-

M ) L'expression • u s u f r u i t i e r » dont se sert l 'article 5 5 du 
Règ lemen t annexé à la qua t r i ème Convention de La Haye est 
impropre, comme l 'écr i t CHARLES PONT (Les réquisitions 
militaires en temps de guerre, p. 1 5 3 ) . Si l'occupant, d i t - i l . 
était r ée l l emen t administrateur et usufruitier, i l aurait le droit 
absolu de passer . avec les habitants de la con t r ée envahie, des 
contrats, des baux pour l 'exploitation des immeubles dont i l 
s'agit, et ces arrangements devraient ê t re r e spec t é s par le 
gouvernement l é g a l ! C'est l 'observation que fait le Manuel 
de droit iuiern. à l'usage des officiers de l'armée de terre. 



leurs des poursuites. C'est dire qu'il en eut été tout 
autrement si l'occupant avait cédé aux prévenus, par 
exemple, des arbres réservés ou même des coupes 
anticipées. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E B R U X E L L E S 

Chambre des vacations. P r é s , de M . BERGER, v ice-prés . 

17 s e p t e m b r e 1919. 

S E P A R A T I O N DES P O U V O I R S . - RÈGLEMENT COMMU

NAL. EXPULSION DE LOCATAIRES. — DÉFENSE CONDI

TIONNELLE DE DÉPOSER DES MEUBLES SUR LA VOIE PU

BLIQUE. - - ILLÉGALITÉ. 

Est illégal, le règlement communal de Si-Uiiles du 26 juin 1919 
qui interdit de déposer sur la voie publique, même en cas 
d'expulsion ou d'exécution judiciaire, des meubles et objets 
quelconques sans autorisation préalable du bourgmestre. 

(MINISTÈRE PUBLIC - - c HUISSIER VAN DAELE.) 

Le Tribunal de police de St-Gilles (siégeant : 
M . V E R B I S T ) avait, le 3 août 1919, rendu le jugement 
suivant : 

J u g e m e n t . Attendu que Van Daele, Pierre, huissier a 

Bruxelles, est p r é v e n u d'avoir, en vertu d u n e ordonnance de 

dugucrpissen.ent du .ribunal de ce s iège , déposé des meubles 

sur la voie publique sans autorisation préa lab le du bourg

mestre, er sans se conformer aux prescriptions de l'ordonnance 

communale de police du 26 ju in 1919; 
Attendu que l 'article 107 de la Constitution belge prescrit 

aux cours et tribunaux de n'appliquer les r è g l e m e n t s locaux 

qu'autant qu ' i ls sont conformes aux lois; 

Attendu que la loi du 5 octobre 1833. relative à l 'expulsion 

des fermieis et locataires, et la loi du 9 août 1887, r ég lan t la 

p rocédure en expulsion des locataires de maisons ou apparte

ments dc faible !o;,er, ne soumettent l ' exécut ion des ordon

nances du juge à aucune prescription d'ordre administratif; 

qu' i ls règlent la ma t i è re d'une m a n i è r e complè te sans nulle 

intervention du pouvoir exécutif; 

Attendu qu 'en faisant dépend re l ' exécut ion des ordonnances 

d'expulsion de l 'autorisation préalable du pouvoir communal, 

le r èg l emen t p ré rappe lé emp iè t e sur le domaine du pouvoir 

judiciaire et porte atteinte au principe fondamental de la sépa

ration des pouvoirs; 

Qu ' i l ne peut appartenir à l 'autori té communale, sous pré

texte d'assurer la sécur i t é et la commodi té du passage sur la 

voie publique, de connaî t re de l ' exécut ion des déc i s ions rie 

justice sous peine dc sacrifier leur autor i té ; que cette duali té 

de fait dans l ' appréc ia t ion d'un conflit entre justiciables, com

promet les garanties d ' i ndépendance et d ' impar t ia l i té indispen

sables à l 'exercice du pouvoir judiciaire; 

Attendu que la contravention à l'ordonnance du 20 juin 1919 
ne peut ê t re a s s imi l ée , pour sa justification légale, à celle pré

vue par l 'art icle 551 du $ 4 du code péna l , punissant le fait 

d'encombrer les rues ou les places publiques par des maté 

riaux ou des échafaudages , etc., sans nécess i té ou sans per

mission de l ' au tor i té c o m p é t e n t e ; que la l ibre exécu t ion des 

décis ions de justice qui fixent la limite de leurs droits entre 

parties, est d'une nécess i t é sociale primant toute autorisation 

préa lable du pouvoir exécutif; 

Attendu que si le décret du 14 d é c e m b r e 1889, ainsi que 

la loi des 16-24 août 1790, confèrent aux autor i tés communales 

le soin d ' a s s u r é - la libre circulation dans les rues, c'est à 

condition de ne oas entraver les lois existantes, m ê m e dans le 

bu; de corriger ou d ' amél io re r leurs modal i tés d ' exécu t ion ; 

Attendu que, dans l ' e spèce , la mesure édictée apparaî t d'au

tant plus injustif iée qu ' i l s'agissait d'une locataire coupable 

d'abus de jouissance, faisant tort autant à l ' hyg iène publique 

qu'aux droits des autres occupants; qu'en laissant son appar

tement dans un état de malpropre té repoussante, elle avait i n 

fecté la maison en t i è r e incommodant par là d'une man iè re 

pré judic iable ses colocataires; 

Attendu que si . nonobstant le nombre t rès restreint d'expul

sions p r o n o n c é e s par les juridictivr;? crrr.pé;cr . 'C'=. des a ' ï iou-

fcrr.ents pourraient ê t re p rovoqués par des protestations illé

gales, attentatoires à l ' exécu t ion des lois et des déc i s ions des 

tribunaux, le pouvoir communal possède les moyens rie les 

interdire et au besoin de 'es r é p r i m e r . . . » (Du 8 août 1919.) 

Sur appel de la partie civile, le Tribuna! de Bru
xelles, chambre des vacations, a, le 17 septembre 
l u 19, rendu le jugement suivant ; 

J u g e m e n t . . . . Au lond ; 

Attendu qu'à la date du I ' 1 ' août 1919, l 'huissier Van 

Daele, agissant en exécu t ion d 'un jugement rendu par M. le 

juge de paix de Saint-Gilles, le 14 juin 1919, a p rocédé .: la 

mise sur le carreau de la rue de tout le mobilier appartenant a 

Marie Verneuft, demeurant place Louis Morichar, à St-Giiles, 

que, p rocès -ve rba l lui ayant été d ressé du chef d'avoir d é r o s é 

des meubles sur la voie publique sans autorisation préa lab le 

du bourgmestre et sans s ' ê t r e conformé aux prescriptions de 

l'ordonnance de police du 26 ju in 1919, i l fut acquit té par le 

premier juge des faits mis à sa charge; 

Attendu que !:• commune de St-Gilles, qui s 'étai t cons t i tuée 

partie civile, a seuie interjeté appel du jugement; 

Attendu que la loi du 5 octobre 1833 relative à l 'expulsion 

des locataires, et la loi du 9 août !S87 rég lant h; p rocédure 

en expulsion, ne soumettent les ordonnances des juges rendues 

en cette ma t i è r e à aucune prescription d'ordre administratif; 

Attendu que l 'autor i té communale de St-Gilles, en a r rê tan t 

« qu ' i l est interdit de dépose r sur la voie publique, m ê m e en 

cas d'expulsion ou d ' exécu t ion judiciaire, des meubles et 

objets quelconques sans autorisation préalable du bourgmestre, 

lequel dés igne ra l'emplacement où les dits objets seront trans

por tés aux fiais, risques et pér i ls des officiers min is té r ie l s et 

de leurs r equé ran t s , et à charge par eux de consigner à !a 

caisse communale une provision suffisante pour couvrir les 

d é p e n s e s qui pourraient résu l te r pour la commune de ces opé

rations », est sortie manifestement des attributions qui lui sont 

confé rées par les lois, de prendre, en vertu de son droit de 

police, des r è g l e m e n t s et ordonnances pour assurer 1a S,ÎCU-

rité et la l iberté de circulation dans les rues et places publ i 

ques; que l'ordonnance de police, du 26 juin 1919. en subor

donnant le dépôt de meubles sur la voie publique, m ê m e en 

cas d ' exécu t ion judiciaire, à une autorisation préalable du 

bourgmestre et au payement d'une somme d'argent, constitue, 

en effet, un e m p i é t e m e n t sur le domaine du pouvoir judiciaire 

et porte atteinte au principe de la séparat ion des pouvoirs; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 107 de la Cons.itution, 

les cours et tribunaux ne doivent appliquer les a r r ê t é s et rè

glements géné raux , provinciaux et locaux, qu'autant qu ' i ls 

sont conformes à la l o i ; 

Attendu, au surplus, que l 'exécut ion forcée à laquelle i l a été 
procédé , a été rendue nécessa i re par l 'inaction de Verneuft: 
qu'eMe a é té faite dans les formes légales par l'huissier Van 
Daele, agissant au nom de la lo i ; 

Que l ' infraction commise ne réuni t pas, dès lors, les con
ditions recuises par l 'article 551. S 4. du code pénal ; 

Par ces mo tüs , le Tribunal , ouï M . le prés ident BERGER en 
son rapport, ouï la partie civile en ses conclusions, ou1' 
M . CHARLES COLLA.ÎD, substitut du procureur du roi , en ses 
réquis i t ions , statuant contradictoircmenr, confirme le jugement 
J quo. déboute la partie civile de ses conclusions, la C o n 
damne à tous les frais de l 'instance... (Du 17 septembre 191Q 
°faid . M ' ' D E LINGE.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Gilson, F . — Les modifications aux statuts des 
sociétés anonymes, par F E R D I N A N D G I L S O N , avocat 
à la Cour d'appel de Bruxelles. 

Bruxelles. Etablissements EMILE BRLYLANT. 1919. fn 
vol. in-H" dc 380 p. 

Depuis longtemps, l'auteur s'est consacré ?. l ' é tude du ré
gime légal des soc ié tés anonymes. I l a publié dans la Revue du 
droit belge plusieurs dissertations importantes, qui cons: i î ; :a icn: 
rour lui la meilleure prépara t ion au livre qu ' i l a eu l'heureuse 
inspiration de composer. 



Ce livre comble une lacune en exposant d'une manière à la 
lois théorique et pratique tous les é léments , épars dans les 
revues péi indiques. J'une matière complexe. 

Le sta.ut constitutionnel que se sont donné les sociétés 
anonvrr.es peut être modifié, à la différence des conventions ¡ 
ordinaires, sans l'assentiment unanime de tous ceux dont i! j 
est l 'œuvre. Mais cette modification devait être entourée de j 
précautions. En établissant le principe londamental du droit de 
l'assemblée générale, '.a loi du 18 mai 1873 l'a organisé de 
maniere à prévenir, autant que possible. les abus. ¡ 

L'immutabilité des sociétés serait d'ailleurs incompatible 
a\ec les exigences, dont il faut inévitablement tenir compte, 
des conditions économiques qui, elles, changent constamment. 
La concevrait-on d'ailleurs comme un dogme possible lorsque 
la grande guerre qui vient de finir a troublé, au point que l'on 
sait, les relations économiques? D'où la nécessité pour les 
sociétés d'évoluer suivant les contingences. Des modifications 
à leurs statuts, il faut connaître les conditions de forme et de 
fond qui devront être observées . La tâche est souvent difficile 
alors pour les conseils d'administration et leurs conseils juri
diques, avocats ou notaires. Le traité que M. GILSON vient 
de faire paraître la facilitera s ingulièrement. En voici les prin
cipales subdivisions : 

11 débute par d'intéressantes considérations générales sur 
l'opportunité de l'ouvrage. Puis, il indique l'objet des c'oq 
chapitres qu'il contient : détermination des pouvoirs modifi-
caieurs de l 'assemblée générale; — règles qui s'imposent aux 
délibérations de l 'assemblée quand elle use de ces pouvoirs; 

forme et publicité requise pour tout acte modificatif; 
examen approfondi des modifications les plus usuelles et les 
plus importantes, ainsi que des conséquences fiscales pouvant 
er résulter; - - enfin, régime spécial relatif aux sociétés lon-
dées. avec approbation royale avant la loi du 18 ma' 1873. 

M. GILSON consacre enfin un appendice succinct à l'étendue 
qu'il conviendrait de reconnaître au pouvoir modificateur de 
l'assemblée générale des actionnaires. On sait que l'article 70 
des lois coordonnées sur les soc ié tés défend de changer l'objet 
essentiel de la société, et que cette disposition prête à de 
nombreuses discussions sur ce qu'il faut entendre par là. 
M GILSON est d'avis qu'il faudrait reconnaître à l 'assemblée 
extraerdinaire le pouvoir presque absolu de reviser le pacte 
social, sauf à distinguer les modifications suivant leur impor
tance, pour les assujettir à des conditions en rapport avec celle-
ci. 11 y a une esquisse d'améliorations dont notre législation 
serait susceptible. 

À tous points de vue donc, le livre de M. GILSON offre un 
vif intérêt. Bien coordonné, clairement écrit, témoignant d'une 
conception très juste de '.a matière et d'une connaissance de 
tous les é léments de doctrine et de jurisprudence qui s'y rap
portent, il est appelé à un légitime succès . 

Galopin, G , — Les donations entre vifs et le a 
testaments, par G É R A R D G A L O P I N , professeur à 

l'Université de Liège. 
Liage, wipr. H. VAILLANT-CARMANNE . 1919. Un vol. 

in-8" rV 248 p. 

Cette partie du remarquable Cours de droit civil de M. le 
piofesseur GALOPIN', est digne des précédentes et de ses 
autres publications juridiques. 

A plusieurs reprises, nous avons eu le plaisir d'apprécier la 
haute valeur de l'enseignement qui nous procure ce nouvel 
ou .-rage. 

Nous y retrouvons la clarté de l'exposition, la solidité d'ar
gumentation. Sa forte con:ision qui caractérisent les travaux de 
l'auteur. 

11 serait difficile de faire mieux. 
M. GALOPIN suit avec la plus grande attention le mouve

ment de la jurisprudence en Belgique et en France sur les 
matières, d'importance pratique si considérable, qui font l'objet 
du livre qui vient de paraître. 

En lisant celui-ci, on voit la constante préoccupation de 
l'auteur de tenir son enseignement bien à jour. Il n'est guère 
de pages où l'on ne trouve, sur la doctrine exposée , une foule 
de références aux décis ions iudiciai"-es les plus récentes. Cette 

doctrine est toujours sûre. L'esprit juridique s'y allie sans 
effort aux exigences de la pratique. 

Le cours publie pa r l 'éminent professeur a pris place parmi 
ceux qu'on peut qualifier de traités classiques. 

Tout autant que les étudiants, les praticiens y auront volon
tiers recours. 

Il nous est agréable de le signaler à l'attention du monde 
judiciaire. 

Monlvn, A . M . - M . - Un principe nouveau de 
droit inîernaiioiul public, par A . - M . - M . M O N T Y N , 
avocat près la Cour de Cassation des Pays-Bas. 

Lu Haye, LSELINFAN IL\ frères, 1919. — Une oroclntre in-8' 
de 5b' pages. 

Au.jsi longtemps que les Etats resteront attachés au prin
cipe aosolu ce le m souveraineté, au Heu de taiie reposer leur 
organisation sur la conciliation ac leur intérêt personnel avec 
les vues prédominantes d une autori.e centrale, il ne saurait 
s'ag-r a o i u i ' c juridique entre eux. Comment donc prévenir le 
fléau de la guerre? Les diverses tentatives imaginées à cette 
tin n'ont pu aboutir, et comme il ne faut pas s'attarder à voir 
les Etats lenoncer à leur conception d'une souveraineté absolue 
leur appartenant sur leur territoire, il convient de voir si un 
principe nouveau ne permettrait pas d'atteindre le résultat dé
siré. Ce principe, c'est, d'aptes l'auteur, l'égalité de densité 
de population. 

Voici comment il le conçoit et l'applique : 

Actuellement, la surface entière du globe est à peu près par
tagée entre les Etats, de sorte que l'on ne peut agrandir son 
territoire sans usurper celui d'un autre. Or, il y a une interdé
pendance du territoire et de la population pour ia constitution 
et la viialité de chaque Etat. Il est de l'intérêt général que la 
population s 'agglomère. Par conséquent, il importerait de pro
portionner périodiquement l'étendue du territoire d'un Etat a 
sa population. 

Cette révision des circonscriptions territoriales pourrait 
avan.ageuséinent, pour la paix du monde, s'opérer, par exem
ple, après un demi-siècle , en suite d'un accord entre tous les 
Etats, de façon à ce que chacun d'eux détienne la surface du 
globe à laquelle il peut avoir raisonnablement droit. Sans 
doute, il en résultera un grave inconvénient consistant dans 
l'émigration (oicée de parties notables de la population d'un 
pays, mais ce mal, dont l'auteur trace un tableau historique 
fort instructif, sera moindre encore que l'exode des gens placés 
dans l'alternative de subir le régime du vainqueur ou de 
s'exiler. 

Nous doutons foi; que cette thèse puisse rencontrer beau
coup d'adeptes. Il nous paraît qu'il faut une certaine candeur 
pour en cspé ier la réalisation pratique, et y voir une supé
riorité sur les plans de paix perpétuelle qui ont été imaginés 
avant la récente conception de la Société des Nations. L'au
teur ne dit mot de celle-ci. son étude paraissant avoir été écrite 
avant qu'elle eut obtenu la consécration du traité de Ver
sailles. 

Dnmont. Ch . , et Logelain, H. — Locataires, 
propriétaires et créanciers hypothécaires. Leurs 
droits et leurs obligations. — Revue juridique de 
doctrine, législation. — Rédacteurs: C H . D U M O N T et 
R. L O G E L A I N , avocats à la Cour d'appel de Bru
xelles. 

Bruxelles. P. V A : . FLETEREN, rue Van Moer. 12. 

Cette nouvelle Revue tend à la vulgarisation de tous les 
é léments nécessaires à ia solution judiciaire ou amiable des 
contestations rentrant dans les termes de la loi sur les loyers. 

Son premier numéro, portant la date du 31 juillet 1919, en 
justifie déjà le sous-titre par l'exposé qu'il contient de la doc
trine, de la législation, de la jurisprudence et d'applications 
pratiques concernant la matière complexe dont il s'occupe. 

Cette publication continuera à paraître par livraisons devant 
s'échelonner sur la période nécessaire à la solution des litiges 
soumis à la législation de circonstance en vigueur. 

Imprimerie M. THCNE, rue de la Commune. 13, Liège. 
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Armes ou m u n i t i o n s , par IL I>K K Y C K I . K I : . 
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C o m p é t e n c e . - Commune . - Oécrel d u 10 v e n d é m i a i r e an I V . (Cass., 
I - ch., 21 j u i n 101."..) 

Bll)Llo(iKAI>HIK 

Soenens, A . - A \ a n l - p r o j e l de lui sur l 'apprentissage ob l iga to i re . 

La leçon de la guerre au point de vue des hab i t a t ions à bon marche. 

A r m e s o u m u n i t i o n s O . 

L e code p é n a l c o n t i e n t p l u s i e u r s d i s p o s i t i o n s q u i i n c r i m i n e n t 

l ' u sage et m ê m e la s i m p l e posses s ion d ' u n e a r m e , e n c o n s i 

d é r a n t le fa i t c o m m e une c i r c o n s t a n c e a g g r a v a n t e de c e r t a i n s 

d é l i t s . D e là , la n é c e s s i t é de p r é c i s e r au tan t que p o s s i b l e les 

objets que la l o i p é n a l e , sous ce p o i n t de v u e , a r é p u t é s 

arnica ( 1 ) . 

Les f r a g m e n t s d u DIGESTE r e n f e r m e n t p l u s i e u r s d é f i n i t i o n s 

q u i se c o n f o n d e n t p e u t - ê t r e au fond , m a i s q u i d i f f è r e n t essen

t i e l l e m e n t dans l ' e x p r e s s i o n , a i n s i que le cons ta t en t CHAU

VEAU et H É L I E ( 2 ) . A i n s i , d ' a b o r d , o n t r o u v e cet te é n u m é r a -

t i o n : . ' I r m J s tint omnia tela, hoc est et justes et lapides, non 

\olum gl.idii, liasiœ, jrameœ, id est rhomphaeae ( 3 ) . O n l i t 
encore dans u n a u t r e f r a g m e n t : Armorum appellatio non utique 

tanium scula, et gladios, et galeas significat, sed et fustes et 
Uwidcs ( 4 ) . M a i s GAÏUS a f o r m u l é cet te d é f i n i t i o n dans u n 

p r i n c i p e p l u s p r é c i s : Teli appellatione et ferrum et justis et 

lapis ei .ienique amne quod nocendi causa habetur, signifi-
catur 15). 

I l s u i t de ces t e r m e s , d i s en t CHAUVEAU et HÉLIE, que 

l 'arme, p u i s e son c a r a c t è r e n o n pas t an t dans la m a t i è r e q u i la 

f o r m e , que dans l ' u sage a u q u e l e l l e es t d e s t i n é e ; t o u t ce q u i 

peut n u i r e , omne quod nocendi causa habetur, t ous les o b j e t s 

avec l e s q u e l s o n peu t t u e r ou b lesse r p e u v e n t d e v e n i r des 

a rmes . C e t t e d é f i n i t i o n , p l u s g é n é r a l e dans les t e r m e s , es t 

cependan t p l u s r e s t r i c t i v e que les p r e m i è r e s , pa r le bu t m o r a l 

q u ' e l l e e x i g e , dans la possess ion d ' u n obje t , p o u r que cet ob je t 

s o i t r é p u t é u n e a r m e ( 6 ) . 

L ' a n c i e n n e l é g i s l a t i o n f r a n ç a i s e n ' a d é f i n i ce q u ' e l l e e n t e n 

te) C e t t e é t u d e f o r m e le c h a p i t r e X I V d ' u n o u v r a g e i n é d i t 

de M . l ' a v o c a t g é n é r a l DE RYCKERE. - V o y e z supra, c o l . 1 0 0 9 . 

no te 1, et c o l . 1 0 7 3 . 

( 1 ) MGR IN. R é p . , V " Armes. 

12) O u i - , cite. t . I I , p . 16 . 

','•>) ! . . 3 , ^ 2, D i e , de Vi et de vi armata. 

(4) L . 4 1 , D I G . . de Verborum signiticationc. 

15) L . 5 4 , g 2, D I G . , de Furtis. 

( 6 ) O n t ' , cité, t . I I , p . ¡ 6 . 

dai t par des a r m e s q u e ^ p o u r en i n t e r d i r e le p o r t ( 7 ) ; l e s a r m e s 

d é f e n d u e s é t a i e n t les a r m e s à f eu , les dagues, é p é e s , p o i g n a r d s 

et b â t o n s f e r r é s , ba l l e s de p l o m b a u bou t d ' u n e c o u r r o i e ; 

m a i s les s i m p l e s b â t o n s , l e s cannes et les p i e r r e s n ' é t a i e n t 

pas c o m p r i s e t ne p o u v a i e n t l ' ê t r e sous ce n o m . 

L e code p é n a l des 2 5 s e p t e m b r e - 6 o c t o b r e 1 7 9 1 n ' a p o i n t 

é n u m é r é les a r m e s don t l ' u s age o u la possess ion a g g r a v e r a i t 

le d é l i t c o m m i s . M a i s les l o i s des 1 3 f l o r é a l an X I , a r t i c l e 3 , et 

1 9 p l u v i ô s e an X i l l . a r t i c l e 3 , c o n t e n a i e n t une d i s p o s i t i o n 

i d e n t i q u e a i n s i c o n ç u e : « L e d é l i t (de c o n t r e b a n d e et de r é b e l 

l i o n ) sera r é p u t é c o m m i s avec a r m e s l o r s q u ' i l au ra é t é fa i t 

avec fus i l s , p i s to l e t s e t a u t r e s a r m e s à feu , sabres , é p é e s , p o i 

g n a r d s , massues , et g é n é r a l e m e n t avec tous i n s t r u m e n t s t r a n 

chan ts , p e r ç a n t s o u c o n t o n d a n t s . N e s e r o n t pas r é p u t é s aimes, 

les cannes o r d i n a i r e s sans da rd n i f e r r e m e n t , n i l e s c o u t e a u x 

' e r m a n t s et s e r v a n t h a b i t u e l l e m e n t a u x usages o r d i n a i r e s de 

la v i e » ( 8 ! . 

L e code de 1 8 1 0 e n d isposa a u t r e m e n t pa r son a r t i c l e 101 

q u i fu t d i s c u t é au C o n s e i l d ' E t a t . L e p ro j e t p o r t a i t . « Sont 

d é s i g n é s par le m o t armes, t ou t e s m a c h i n e s , t ous i n s t r u m e n t s 

o u u s t e n s i l e s t r a n c h a n t s , p e r ç a n t s o u c o n t o n d a n t s . L e s c o u 

t eaux et c i s eaux de p o c h e , les c a n n e s s i m p l e s , ne s e r o n t r é 

p u t é s armes q u ' a u t a n t q u ' i l en au ra é t é fa i t usage p o u r tue r , 

b lesse r o u f r appe r , n 

L a c o m m i s s i o n d u C o r p s l é g i s l a t i f , dans sa s é a n c e d u 2 0 d é 

c e m b r e 1 8 0 9 , p roposa de s u p p r i m e r l e p r e m i e r p a r a g r a p h e , e n 

r a i s o n de ce que , d ' u n e par t , o n n ' y t r o u v a i t pas les a r m e s à 

feu et à ven t , e t , d ' a u t r e par t , le m o t machines p o u v a i t d o n n e r 

l i e u à des i n t e r p r é t a t i o n s a r b i t r a i r e s ( 9 ) . 

M a i s le C o n s e i l d ' E t a t , dans sa s é a n c e d u 9 j a n v i e r 1 8 1 0 , 

pensa que l ' o b j e c t i o n d i s p a r a î t r a i t c o m p l è t e m e n t e n s u b s r t u a n t 

aux m o t s son? désignés par. q u i e x p r i m a i e n t une d é f i n i t i o n 

abso lue e t l i m i t a t i v e , c eu< sont compris dans, q u i n ' e x p r i m e n t 

q u ' u n e i n d i c a t i o n n o n r e s t r i c t i v e ( 1 0 ) . C e fu t le c o m t e BFR-

LiER q u i p r é s e n t a le r a p p o r t . 

L ' a r t i c l e 1 0 ! . t e l q u ' i l f u t a d o p t é , donna donc au m o t armes 

u n sens p l u s é t e n d u que la l o i de l ' a n X I I I . 

V o i c i le t ex te de cet a r t i c l e : « Sont c o m p r i s dans le m o t 

armes, t ou tes m a c h i n e s , tous i n s t r u m e n t s o u us t ens i l e s t r a n 

chan t s , p e r ç a n t s o u c o n t o n d a n t s . L e s c o u t e a u x e t c i s e a u x de 

poche , les cannes s i m p l e s ne s e r o n t r é p u t é s a r m e s q u ' a u t a n t 

q u ' i l en aura é t é fa i t usage p o u r tue r , b lesse r o u f r appe r . » 

( 7 ) O r d o n n a n c e de 1 4 8 7 ; — d é c r e t s d u 9 m a i 1 5 3 9 ( a r t . 1 

et 4 ) e t d u 5 a o û t 1 5 6 0 ; — é d i t d u 2 9 o c t o b r e 1 5 6 1 , a r t . 3 ; — 

d é c l a r a t i o n s d u 1 6 a o û t 1 5 6 3 et d u 4 d é c e m b r e 1 6 7 9 ; — o r d o n 

nance d u 9 s e p t e m b r e 1 7 0 0 et d u 2 j u i l l e t 1 7 1 6 . 

( 3 ) MORIN-, R é p . , V ° Armes, t . I , p . 187 , n " 12 ; — CHAU
VEAU et HÉLIE, OU:: cité, t . I I , p . 16. 

( 9 ) LOCRÉ, o u i - , cité, t . X X I X ( é d . f r a n c . ) , p . 3 9 6 ; t . X V 

( é d . b e l g e , 1 S 4 3 ) , V I I . p . ¡ 9 0 , n " 9 . 

( 1 0 ) LOCRÉ. OUI: cité, t . X X I X ( é d . f r a n c . ) , p . 4 1 1 ; t . X V 

( é d . be lge , 1 8 4 3 ) , V I Ï I , p . 196 , n " 1 0 ; — MORIN. ouv. cité. 

i . I . V " Armes, p . 187 et s u i v . . n ° 12 . 
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« On remarquera. — dit HAUS, — dans son Exposé des 
motifs du titre I e r du l ivre I I du code pénal , que la définit ion 
du jurisconsulte GAÏLIS, dans le passage cité, est beaucoup 
plus p réc i se que celle Je l 'article !01 (du code pénal de 1810). 
Les mots qaod nocendi causa habetur, ne laissent subsister 
aucun doute ; ce qui est d'autant plus néces sa i r e que cette dé
finit ion ne repose que sur une fiction... Nous croyons qu'on 
ferait bien d'adopter la définition du droit r o m a i n » ( H ) . 

C'est dans ces conditions que le l ég i s l a t eu r de 1867 adopta 
l 'art icle 135 du code pénal actuel, qui figure au chapitre I I I du 
titre I " r du livre I I , relatif aux crimes contre la sû re té in té
rieure de l 'Etat. 

Cet article 135 est ainsi conçu : «Sont compris dans le mot 
armes, toutes machines, tous instruments, ustensiles ou autres 
objets tranchants, pe rçan t s ou contondants, dont on se sera 
saisi pour tuer, blesser ou frapper, m ê m e si on n'en a pas fait 
usage » (12). 

Cette définition, r éd igée en ternies t r è s géné raux , comprend 
toutes les ca tégor ies possibles d'armes. Comme le constate 
NYPELS, les termes de l 'article 135 sont t rès larges. C'est 
ainsi qu'ils comprennent les bâ tons et les pierres (13). 

« Mais, — ajoute NYPELS, -•- le moi objets comprend bien 
autre chose que les bâ tons et les pierres. Tous les corps dans 
la nature, à peu près , peuvent devenir dans une certaine me
sure contondants, tranchants ou p e r ç a n t s ; une assiette, un 
verre, une bouteille sont, selon les circonstances, des objets 
contondants ou tranchants pouvant servir à blesser ou à frap
per; une épingle peut blesser, m ê m e g r i èvemen t , si elle est 
appl iquée sur un organe sensible. Faut-il inférer de là que ces 
choses et bien d'autres auxquelles s'applique le mot objet..-., 
doivent ê t re cons idé rées comme des armes? C'est là une ques
tion de fait qui est dominée par la nature du crime ou du délit 
et par les circonstances. Une bouteille dont on se sera saisi 
pour frapper pourra, devra m ê m e ê t re cons idé rée comme arme 
en cas de rébe l l ion ; elle ne le sera é v i d e m m e n t pas dans les 
cas des articles 113, 115, § 4, etc. Le lég is la teur s'est servi 
d'une expression t r è s large afin que rien n ' échappâ t à ses 
prévis ions , mais le juge doit renfermer la por tée de cette 
expression dans les l imites qu'indique le bon s e n s » (14). 

Une bouteille peut aussi ê t re cons idé rée comme une arme, 
dans le cas des articles 128, 134, 271, 272 du code péna l . 

K L'article 135, — dit encore NYPELS, - comprend sous le 
mot armes tout objet tranchant, perçant ou contondant, dont 
on s'est saisi pour tuer, blesser, ou frapper. C'est c o n s é q u e m -
ment l ' intention qui a dirigé l'agent au moment où i l s'est 
saisi de l'objet, qui seule sert à d é t e r m i n e r si cet objet doit 
ê t re cons idéré comme une arme » (15). 

L'article 115 tout entier s'applique uniquement en cas de 
guerre entre la Belgique et une autre nation. Le mot armes 
dont se sert l ' a l inéa 4 comprend exclusivement les armes de 
guerre, offensives et défens ives . Le bon sens l ' indique claire
ment. I l s'agit uniquement des armes qui peuvent ê t re em
ployées à la guerre, env i sagée sous ses différents aspects. 

(11) Législ. crim. de la Belgique, t. I I . p. 20. n" 27; — Rap

port de M . VAN DER STICHEI EN, OUV. cité. t. I I , p. 32, n" 25. 

'12) L'article 482 du code pénal est ainsi conçu : « Sont com
pris dans le mot armes, les objets d é s i g n é s à l 'art icle 135 du 
p résen t code ». 11 s'agit ici de l 'article 471 du code pénal , c'est-
à-dire du vol commis à l'aide de violences ou menaces, avec 
la circonstance que des armes ont été employées ou m o n t r é e s . 

(13) Le code pénal belge interprété, t. I , sub art. 135, n" 2, 

p. 320. 321; — NYPELS-SERVAIS, t. I . sub art ¡35 . n" 1. p. 

418, 419. 

(14) Ouv. cité, t. I , sub art. 135. n" 2. p. 321; - NYPELS-

SERVAIS, t. T 1 ', sub art. 135, n° 1, p. 418, 419. - En ce qui 

concerne les bâ tons et les pierres, voy. CHAUVEAU et HEI.IE, 

ouv. cité, t. I I , p. 17; — MORIN. Rép . , V " Armes, t. I e r , p. 188. 

n™ 14 et 15. 

(15) Ouv. cité, t. I , p. 320; — NYPELS-SERVAIS, t. I , 

n° 2, p. 420. — La définition de l 'article 135 s'applique aux 

articles 104. 113, 115, 124, 126, 271. 272, 324, 327 , 482 et 

471 du code péna l . Elle ne s'applique pas à l 'article 67, al. 3. 

où ce mot a un sens plus géné ra l . 

c ' es t -à -d i re à la guerre mil i taire, é conomique , industrielle, 
f inancière et politique. 

I l paraî t peu probable que des difficultés surgissent jamais 
en ce qui concerne l ' in te rpré ta t ion de ce terme employé dans 
l 'article 115, al inéa 4. Sa signification clairement et nette
ment établ ie , ne donnera jamais lieu à aucune ambiguï té ni à 
aucune équ ivoque . 

Le point de savoir si l ' accusé a fourni aux ennemis de 
l 'Etat un secours en armes, est une question de pur fait que le 
juge du fond appréc ie ra souverainement dans chaque e s p è c e 
dé t e rminée , en tenant attentivement compte des circonstances 
qui donnent à l ' infraction son vér i tab le ca rac tè re et de la doc
trine des auteurs. 

La définition de l 'article 135 est suffisamment large et g é n é 
rale pour permettre d'y comprendre tous les objets qui servent 
à faire la guerre, tous les engins de guerre, toutes les multiples 
inventions modernes que l 'art de la guerre a fait éc lore . C'est 
intentionnellement que le légis la teur de 1867 a adopté un text« 
aussi é las t ique et d'une géné ra l i t é aussi carac tér i s t ique : i l i 

voulu qu'aucune arme vér i tab le et digne de ce nom ne pût 
échappe r à la définition de la lo i . 

Une arme est un instrument d'attaque ou de défense ; c'est 
tout ce qui sert à l 'homme pour attaquer ou pour se dé fendre . 
D 'où i l résu l te que les armes, c o n s i d é r é e s sous le rapport de 
leur destination, forment deux grandes divisions principales : 
les armes défensives, qui sont des t i nées à pro téger contre les 
coups de l'adversaire, et les armes offensives, à l'aide des
quelles on peut l'attaquer. 

Les armes se sous-divisent en armes portatives et en armes 
non portatives, suivant leurs dimensions. 

Les armes portatives de main sont actuellement les haches, 
les lances et les armes à po ignées tranchantes ou pointues, 
telles que les sabres et les épées , ainsi que les ba ïonne t tes , 
appe lées pa r t i cu l i è rement armes blanches pour les distinguer 
des armes à feu. 

Les armes portatives de jet comprennent toutes celles qui 
lancent des projectiles, comme le fusil, la carabine, le pistolet, 
le revolver. 

Les armes offensives non portatives constituent l 'ar t i l ler ie 
des temps modernes, c 'es t -à-di re les canons, obusiers et mor
tiers de tout calibre, que l ' on connaî t sous la désignat ion gé
néra le de bouches à feu. 

Les armes défensives personnelles comprennent tout ce que 
l 'homme a pu inventer en fait d'objets faciles à porter et des
t inés à le mettre à l 'abri des coups de l 'ennemi : casques, cui 
rasses, cottes de mailles, boucliers, masques dest inés à pro
téger le soldat contre les gaz asphyxiants ou aveuglants, 
respirators, etc. 

n Sous le titre d'armes, — dit MORIN, nous comprenons 
non seulement les armes de guerre ou de chasse, mais tout 
instrument ostensible ou caché , qui est propre à l'attaque ou 
à la défense, et m ê m e les objets dont on peut s'armer acci
dentellement pour frapper quelqu'un ou pour faciliter un 
crime » ' 16). 

Les armes se distinguent, dit DALLOZ, en armes offensives 
et armes dé fens ives . . . , armes de guerre et de commerce (17). 

L'article 115 du code pénal suppose, comme nous l'avons dît 
plus haut, l 'état de guerre ouverte ou déc la rée . I l en ré su l t e 
que les armes dont i l s'agit dans l 'a l inéa 4, sont essentielle
ment des armes de guerre. 

On Deu) se demander ce qu ' i l faut entendre par armes de 
guerre. 

L'article l ' r de la loi du 26 mai 1876, concernant le port des 
armes de guerre, est ainsi conçu : « Quiconque, sans motifs 
légi t imes ou sans autorisation légale , sera t rouvé porteur d'une 
arme de guerre, sera puni d'une amende de 26 francs à 
200 francs. 

•< Si le coupable fait partie d 'un rassemblement, i l pourra 

ê t re condamné , en outre, à un emprisonnement de huit jours 

à trois mois. 

« Dans les deux cas, l 'arme sera saisie et confisquée ». 

(16) Rép . , t. I , V" Arme, p. 184. 

(17) Rép. , t. V, V Arme, n" 3, p. 234. 



Ni cet article, n i l ' a r r ê t é royal du 29 ju in 1876 pris pour l ' exé 

cution de la loi du 26 n a i 1876, ne déf inissent ce q u ' i l faut 

entendre par armes de guerre. La définit ion était, d'ailleurs, 

malaisée. Trop géné ra l e , elle risquait d ' ê t r e insuffisante. Pro

cédant par énuméra t i on , elle n'eut pas tardé , à raison des pro

grès réa l i sés par l 'art de guerre, d ' ê t re incomplè te et partant 

défectueuse. 

L'exposé des motifs de la loi du 26 mai 1876, p r é s e n t é par 

le ministre de la Justice, M . T H . DE LANTSHEERE, s'exprime 

à ce sujet en ces termes : 

.< L'article t r r ) ne définit pas davantage les armes de guerre. 
La loi du 7 octobre 183i contenait une é n u m é r a t i o n : » Sont 

» seuls r é p u t é s armes de guerre, porte l 'article V, les fusils 

de munition, sabres et pistolets d'ordonnance ». 

« La loi f rançaise du 14 jui l le t 1860 donne une définition : 

« Les armes de guerre sont celles qui servent ou qui ont servi 

» à armer des troupes f rança ises ou é t r a n g è r e s . Peut ê t re 

<( réputée arme de guerre, toute arme qui serait reconnue 

« propre au service de la guerre et qui serait une imitation 

« réduite ou amplif iée d'une arme de guerre » (art. 2 ) . 

» L ' é n u m é r a t i o n de 1831 serait certainement insuffisante et 

la définition française permettrait parfois de dépasse r le but. 

Nous pensons que mieux vaut s'en rapporter au sens usuel 

des mots, que de courir le risque de donner une définition trop 

générale ou trop exclusive » (18). 

Quoique la loi du 26 mai 1876 ne contienne aucune défini

tion des armes de guerre, i l est certain, d ' a p r è s le texte m ê m e 

de l 'article I ' 1 ' , qu'elle ne s'applique qu'aux armes portatives 

pouvant servir à la guerre. 

La légis la t ion française nous fournit certains é l é m e n t s dont 

i l convient de tenir compte. 

Une ordonnance royale du 24 juil let 1816 comprend, sous 

la dénominat ion d'armes de guerre, « toutes les armes à feu 

et blanches à l'usage des troupes françaises , telles que fusils, 

mousquetons, carabines, pistolets de calibre, sabres ou baïon

nettes ». L 'ar t icle 16 de cette ordonnance porte : « Les dispo

sitions qui viennent d ' ê t r e rappe lées , concernant les armes de 

guerre, s'appliquent aussi aux p ièces d'armes de guerre ». 

Vint ensuite la loi du 24 mai 1834, mot ivée par les circons

tances politiques, qui a é tab l i , sous peine de prison et d'amende, 

certaines prohibitions relativement aux armes, cartouches et 

munitions de guerre. Comme le fait remarquer MORIN, les 

dispositions de cette loi s ' é t enden t au-delà de ce qu'exprimait 

son titre (19) 

(18) Doc. pari. (Chambre), session 1874-1875, n° 61 , s éance 

du 18 janvier 1875, p. 77. 

(19) R é p . , t. 1!, V° -4rme, n° 7, p. 18. 

Nous reproduisons ci-dessous les dispositions principales de 

cette lo i , au point de vue du sujet que nous traitons en ce 

moment : 

« Art. 3. Tout individu qui, sans y ê t r e l éga lement auto

risé, aura fabriqué ou confect ionné, débi té ou d is t r ibué des 

armes de guerre, cartouches ou munitions de guerre, ou sera 

détenteur d'armes de guerre, cartouches ou munitions de 

guerre, ou d ' u n dépôt d'armes quelconques, sera puni d'un 

emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une amende de 16 

à 1,000 francs. 

« Art. 5. Seront punis de la détent ion, les individus qui, 

dans un mouvement insurrectionnel, auront porté , soit des 

armes apparentes ou cachées , ou des munitions, soit un u n i 

forme ou costume, ou autres Insignes civils eu militaires. Si 

les individus porteurs d'armes apparentes ou cachées , ou de 

munitions, é taient r evê tus d'un uniforme, d 'un costume ou 

d'autres insignes civils ou militaires, i ls seront punis de la 

déportat ion. Les individus qui auront fait usage de leurs armes 

seront punis de mort. 

ci Art. 6. — Seront punis des travaux forcés à temps, ies 

individus qui , dans un mouvement insurrectionnel, se seront 

e m p a r é s d'armes ou de munitions de toute espèce , soit à l'aide 

de violences ou de menaces, soit par le pillage de boutiques, 

postes, magasins, arsenaux et autres é t ab l i s semen t s publics, 

soit par le d é s a r m e m e n t des agents de la force publique. Cha

cun des coupables sera, de plus, c o n d a m n é à une amende de 

200 à 500 francs. » 

On a dit, pour motiver l 'article 6 : « Les i n s u r g é s ne doivent 

La pensée et le m é c a n i s m e de cette loi se révè len t claire

ment dans ces paroles du rapporteur : « Incriminer et punir à 

titre de crimes spéc iaux les principaux actes insurrectionnels, 

telle est la pensée qui a p rés idé à la rédact ion du projet de 

loi » (20) 

Le légis la teur de 1834 n'a cons idéré la disposition de l 'ar

ticle 3 de la loi du 24 mai ¡834 que comme démons t r a t ive , et 

n'a pas cru devoir définir les armes de guerre d'une m a n i è r e 

préc ise (21). ce Votre commission, a dit M . DUMON, à la 

Chambre des dépu tés , - a e s sayé en vain de donner une dé

finition légale aux armes de guerre : toute définition est trop 

généra le ou trop exclusive; nous n'en avons t rouvé aucune, 

en effet, assez é t e n d u e pour qu'elle ne laissât pas en dehors 

de la prohibition légale de vér i tab les armes de guerre, ou assez 

précise pour qu'elle n'y comprî t pas des armes de luxe ou de 

défense personnelle. C 'est une question de fait et d ' intention : 

les tribunaux prononceront... » 

Au cours de la discussion, un député a rappelé la définition 

que l 'article 101 (du code pénal de 1810) donne du mot armes, 
et i l a d e m a n d é si cette définition s'appliquait à l 'article dis

cuté (l 'article 5 ) . La î é p o n s e du rapporteur a é té que ce 

mot devait ê t re pris dans le sens du code péna l . 

ci I I ne faut pas, toutefois, —- disent CHAUVEAU et HÉLIE, - -

tirer de cette r éponse des c o n s é q u e n c e s trop juda ïques : i l ne 

suffirait pas d'avoir un bâton à la main pour ê t re répu té a rmé , 

s ' i l n 'é ta i t pas p rouvé que l ' accusé a pris le bâton comme une 

arme... Quant aux munitions, i l est évident que ce mot s'ap

plique plus spéc ia lement aux cartouches, à la poudre et aux 

balles... .. (22). 

A propos du paragraphe final de l 'article 5, on avait objecté 

que les mots faire usage de leurs armes, é ta ient trop vagues. 

Le rapporteur répondi t que c 'é tai t le mot légal, qu ' i l se trou

vait dans l 'article 381 du code : « L'expression est t r è s claire, 

ajouta-t-il, • - c'est tirer des coups de fusil, c'est donner 'des 

coups de sabre, suivant l 'arme qu'on porte... » (23). 

Nous signalerons encore l'ordonnance du 17 jui l let 1847, 

concernant la fabrication et la confection des armes et muni

tions de guerre, et le décre t du 14 jui l let 1870. Enfin, nous 

citerons la loi des 14-26 août 1885 sur la fabrication et le com

merce des armes et des munitions non cha rgées . L'art icle 1"' 

de cette loi est ainsi conçu : <c La fabrication et le commerce 

des armes ae toutes e s p è c e s non r ég lemen ta i r e s en France, 

y compris les armes d'affûts (canons, mitrailleuses, etc.) et des 

munitions non c h a r g é e s employées pour ces armes (douilles 

de cartouches, projectiles, fusées , etc.) sont e n t i è r e m e n t 

libres » (24). 

I l ne faut pas perdre de vue que les définitions r e l evées 

ci-dessus, notamment celle qui fut donnée au cours de la dis

cussion de la loi française du 24 mai 1834, n'ont été formu

lées que pro subjecta materia, c 'es t -à-dire au point de vue de 

son application possible au cas d'un mouvement insurrec

tionnel. Celui-ci est, en règ le généra le , rapide et de courte 

durée : i l aboutit b r i èvemen t à un échec ou à un s u c c è s . Envi 

sagé au point de vue militaire, i l ne comporte guère que des 

pas toujours à des approvisionnements clandestins les armes 

dont ils sont munis au moment m ê m e de l ' insurrection : le 

pillage des boutiques, le d é s a r m e m e n t des gardes nationales et 

des soldats leur fournissent celles qui leur manquent encore. 

Ici , la violence personnelle aggrave et domine m ê m e le fait de 

rébel l ion; le citoyen qui défend sa propr ié té envahie, le garde 

national ou le soldat qui se rendent au poste de l 'honneur et 

du devoir, et qui défendent contre la sédition les armes que 

la loi a mises dans leurs mains, engagent leur vie dans cette 

lutte courageuse La loi leur doit un appui contre ces actes de 

guet-apens ou de brigandage... » (DALLOZ, Rép . , t .V, V Arme, 
n"1' 88 et suiv.. 97. p. 267, 268; - CHAUVEAU et HÉLIE, t. I , 

p. 337.) 

(20) Le commentaire de cette loi se trouve dans le Journal 

de droit criminel, art. 1329. 

(21) DALLOZ, Rép. , t. V, V° Arme, n" 74, p. 264. 

(22) Ouv. cité. t. I , p. 336. 

(23) Moniteur du 16 mai 1834, 1 e r supp lémen t . 

(24) DALLOZ. Suppl., V° Arme. t. I , n" s 1, 2, 4, note 1. p. 

513, 514. 



opérat ions simples, é l émen ta i r e s , peu c o m p l i q u é e s , local isées ' 
et de faible envergure. 

C'est asse.-: di ie que l'organisation militaire c réée par les 
i n s u r g é s se rédui t la plupart du temps à sa plus simple 
expression : on n'y trouve pas l ' inf in ie var ié té d'objets de toute 
nature dont une a r m é e régul iè re moderne a besoin en cam
pagne. Les armes et les munitions y sont peu var iées : fusils, 
canons, revolvers, cartouches, obus, explosifs, sabres, 
ba ïonnet tes . Les approvisionnements sont rédui t s au strict ' 
nécessa i re pour assurer le succès . C'est presque toujours la 
guerre des rues qui comporte la construction de barricades ou 
de t ranchées , des attaques violentes et b rèves , l 'emploi d'explo
sifs pour mines, mais pas d 'opéra t ions de siège proprement 
dites, c'est-à-dire pas d ' opé ra t ions de longue haleine. 

En considérant comme un crime de trahison le fait de four
nir aux ennemis de l'Etat, c 'es t -à-dire aux sujets de la puissance 
be l l igérante , des secours en armes ou munitions, le légis
lateur de 1810 s'est proposé de r éun i r dans une formule , 
syn thé t ique tous les objets néces sa i r e s ou utiles à la conduite 
de la guerre, aussi bien au moment où le code fut p r o m u l g u é 
que dans la suite. I l a eng lobé de propos dél ibéré dans cette 
formule, aussi généra le qu ' é l a s t ique , tout ce qui est ou peut . 
ê t re employé à la guerre comme moyen d'obtenir, la victoire, 
tous les objets quelconques servant à la lutte. 

i l a entendu prohiber la fourniture de toutes les armes et de 

toute: les munitions, quelles qu'elles soient, en cons idéran t in

dif féremment et un i fo rmément celle-ci comme un acte de tra

hison. Cette préoccupat ion naturelle et légi l ime se traduit no

tamment par l 'emploi de la disjonctive qui relie les deux ter

mes. Le législateur' a voulu marquer ainsi que ces deux expres

sions, dont l'une est le complémen t de l'autre, sont, dans la , 

réalité des choses, é t ro i t emen t unies. 

A l ' époque où fut p r o m u l g u é le code pénal français, c 'es t -à-

dire en 1810, on entendait surtout par armes, les canons, j 
fusils, pistolets, sabres, épées , ba ïonnet tes , lances, haches. j 

Aujourd'hui , la nomenclature est infiniment plus é t endue . ' 

une quanti té cons idérable d'objets divers sont compris sous la | 

dénominat ion d'armes, en ce sens que, pendant la guerre, ils ( 

peuvent ê t re affectés à un but offensif ou défensif. Nous i 

indiquerons c i -après quelques-uns de ces objets. Cette énu- i 

m é r a t i o r n'est nullement limitative ou restrictive, mais pure- j 

ment énoncia t ive , indicative ou exemplative. | 

L'expression géné r ique armes s'applique notamment aux j 
objets suivants : j 

Canons de tout calibre, depuis les grosses pièces de 42 ! 
cen t imè t r e s de l 'art i l lerie lourde ou de s i ège , jusqu'aux p ièces ' 
de 75 ou de 77 mi l l imè t re s de l 'ar t i l lerie de campagne; obu-
siers, hov.itzers mortiers; p ièces de marine, de côte ; canons-
revolvers, canons-Maxim, canons-Hotchkiss. les canons 1 

ant iaér iens , etc.; 1 

les lance-bombes, lance-mines, lance-flammes, lance-tor- , 
pilles, catapul.es et tous objets servant à la projection des gre
nades ou des bombes; 

les fusils de tout calibre, de guerre et de chasse, carabines; 
cannes à fusil; les fusils de t r anchée , etc.; 

les pistolets et revolvers; , 
les mitrailleuses; 

les fils de fer barbelés , simples ou mis sous hau;e tension • 
é lec t r ique ; les p ièges à "loups, les sacs pour t r anchées , etc.; ' 

les chevaux et les chiens. Les chevaux sont susceptibles de 
devenir ces armes offensives ou défens ives quand ils sont 
e m p l o y é s dans les charges, dans les reconnaissances (pointes 
de cavalerie), dans le service des estafettes. Les chiens peuvent 
ê t re d ressés à l'attaque, à la garde, au service des estafettes; 

les mines sous-marines, les torpilles, les fougasses; 

les cu i rassés , croiseurs, porte-mines, éc la i reurs , sous-marins, 
submersibles, torpilleurs, contre-torpilleurs et en généra l , tous 
les navires de guerre; 

le matér ie l , les instruments et les objets servant à la produc- ' 
tion des nuages artificiels; 

les avions ou aéroplanes , hydravions, dirigeables et aé ros 
tats, les ballons d'observation, les ballonnets, les cerfs-volants 
militaires 'es pavillons de signaux, les fusées , les clairons...; , 

les trains b l indés (locomotives, fourgons); 

les poudres asphyxiantes et aveuglantes, ainsi que le maté 
riel nécessa i re à leur emploi; , 

les grenades à main, l'eau bouillante, les substances enflam
m é e s (poix, goudron, e t c . ) , etc. 

D'une m a n i è r e géné ra l e , les p i èces dé t achées ca rac té r i sées 
et de rechange constituent des armes. Files font partie des ar
mes auxquelles elles se rapportent; leur ajustage et leur mon
tage peuvent ê t re o p é r é s sur place. I l serait trop aisé d ' é l u d e r 
la loi s ' i l fallait en décider autrement. 

La fourniture des p ièces dé t achées carac tér i sées et de re

change peut constituer un acte isolé, indépendant de toute e n 

treprise criminelle e x é c u t é e par un tiers; elle a alors sa valeur 

propre et tombe directement sous l 'application de l'article 115. 

al inéa 4, du code pénal . Mais elle peut aussi constituer un acte 

de patticipaiion principale (acte de coauteur) ou secondaire 

icomplic i té) à un crime de trahison commis par un tiers. Nous 

examinerons ces deux d e r n i è r e s hypo thèses , lorsque nous traite

rons la question des coauteurs et des complices. 

Certains objets 'bicyclettes, aé roplanes , trains, automobiles, 

chevaux, chiens, etc.) sont susceptibles de deux usages : ur 

usage de guerre et un usage ordinaire ou normal. I l appartient, 

en ce cas. au min i s t è re public d 'é tabl i r que i 'accusé savait ou 

devait savoir que les objets l ivrés par lu i devaient servir à un 

usage de guerre. 

11 faut entendre par armes, non seulement les armes propre

ment dites, mais encore leur complémen t , leurs accessoires. 

En effet, l'accessoire suit la condition du principal. Nous cite

rons, à titre d'exemples, les plates-formes bé tonnées servant 

de support aux grosses p ièces de s iège , les instruments de 

préc is ion des t inés à rég le r le tir des canons, les accessoires 

des mines sous-marines, etc. C'est une question de fait que 

le juge J.u fond appréc ie ra souverainement. 

Nous avons vu qu ' i l faut entendre par armes, au sens de 

l 'article 115, alinéa 4, du code pénal , tous les objets qui 

peuvent être e m p l o y é s à la guerre dans un but offensif ou 

défensif. Ces objets sont innombrables. I l n'est guère pos

sible d'en donner une énuméra t ion complè te , restrictive ou 

l imitat ive; i l faut se contenter, comme nous l'avons fait, d'en 

donner une é n u m é r a t i o n indicative ou exemplative. 

Cette expression arme dont se sert la disposition légale p r é 

c i tée , ne doit pas être entendue en ce sens que l'arme soit hic 
et nunc complè te et parfaite; i l faut et i l suffit qu'elle soit 

susceptible de l ' ê t re , que son a c h è v e m e n t et son complément 

puissent iui ê t re donnés par l 'ennemi. I l suffit qu ' i l s'agisse 

d'obiets constituant par e u x - m ê m e s des armes, c 'est-à-dire é tant 

en état d ' ê t r e employés à la guerre dans un but offensif ou 

délensif. 

U n fusil, un canon ne constituent des armes complètes et 

parfaites que s'ils sont munis de tous leurs accessoires : cais

sons de munitions, ca r touch iè re , hausse, baïonnette, etc. 

Dans la négat ive , i l échet n é a n m o i n s de les considérer comme 

armes au point de vue de l 'application de l 'article 115, alinéa 4, 

du code pénal , d è s qu' i ls sont en bon état et propres au service. 

Des fusils b r i sés , rendus inutilisables, ne sent plus des armes, 

quoiqu'ils soient susceptibles à la r igueur d 'ê t re e m p l o y é s 

comme massues; i l en est de m ê m e des t ronçons de ba ïon

nettes. Des canons fendillés, c r e v a s s é s ou b r i sé s ne mér i t en t 

plus la dénomina t ion d'armes; ils ne sont bons q u ' à erre fondus. 

C'est qu'en effet dans l ' in te rpré ta t ion du mot armes dont se 

sert l 'article 115, al inéa 4, du code pénal , i l faut tenir compte 

essentiellement et exclusivement de l 'accep'ion générale , ordi

naire, normale et rationnelle du terme, et non de l'acception 

exceptionnelle, extraordinaire et anormale qui peut lui ê t r e 

donnée et oui est contraire à l'esprit de cette disposition pé 

nale et à l ' intention du légis la teur . 

La voie ferrée avec ses accessoires et dépendances (gares, 
hangars, viaducs, tunnels, ouvrages d'art de toute nature, s i 
gnaux, e tc . ) , constitue pour une a r m é e be l l igé ran te une arme 
moderne de toute p r e m i è r e importance, une arme précieuse et 
souvent déc is ive . 

L'occupant se hâte de s'emparer des voies fer rées du te r r i 
toire envahi et de les mettre à m ê m e de servir à ses opéra
tions militaires. 

Les ouvriers et agents i n d i g è n e s ou é t r a n g e r s (autres que 
ceux qui appartiennent à la nat ional i té de l'occupant) on; le 
devoir de refuser de travailler à la répara t ion , à l'entretien de 
ces voies fer rées et de leur matér ie l roulant, comme ils ont 
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celui de s'abstenir de contribuer d'une m a n i è r e quelconque au 
service de la circulation des trains. S' i ls agissent autrement et 
prêtent leur concours à l'occupant, ils fournissent des secours 
en a-mes aux ennemis de l 'Etat et tombent ainsi sous l 'appli
cation de l 'article 115; alinéa 4, du code péna l . 

Cela est hors de doute lorsqu ' i l s'agit de lignes s t r a t ég iques 
ou militaires, de trains militaires transportant des soldats, des 
armes et des munitions, du matér ie l et des approvisionnements. 

Cela est vrai é g a l e m e n t pour les lignes mixtes ( s t r a tég iques 
et civiles), pour ies trains mixtes transportant non seulement 
des soldats et du maté r i e l , mais encore des voyageurs et des 
marchandises ind igènes à destination du territoire occupé . 

La solution indiquée ci-dessus s'impose dès que la voie 
ferrée ou le train sert directement ou indirectement, dans 
quelque mesure que ce soit, aux opéra t ions militaires ou aux 
fins de la guerre env i sagée sous ses di f férents aspects. 

Les ouvriers et agents des chemins de fer belges, et d'une 
manière généra le , les nationaux belges, ont le devoir de se 
refuser à e x é c u t e r les travaux ind iqués plus haut, en se retran
chant der r iè re l 'a l inéa final de l 'article 23 de la I I I e Conven
tion de La Haye, du 18 octobre 1907, qui interdit à un bel l i -
gérani . .de forcer les nationaux de la partie adverse à prendre 
part aux opérat ions de guerre d i r igées contre leur pays. 

Ils doivent refuser le service, ma lg r é les menaces, les 
amendes, l 'emprisonnement, la suppression des secours de 
c h ô m a g e et autres. Leur patriotisme et leur devoir civique 
exigent d'eux qu'i ls se conforment à cette obligation impé
rieuse et sac rée . 

Mais s'ils cèdent aux menaces graves qui leur sont faites et 
agissent sous l 'empire de la contrainte morale, de l 'é ta t de 
nécess i t é , ils échappent , en droit strict, à l 'application de l'ar
ticle 115, alinéa 4, du code péna l . Leurs actes ne re lèvent plus 
que de la conscience publique qui, dans certains cas. a le droit 
d'exiger que les citoyens, dans l ' in térê t s u p é r i e u r de la patrie, 
suivent la morale des s to ïc iens . . . 

Au moment où le code pénal de 1810 fut p romulgué , or: 
entendait par munitions de guerre tous les objets néces sa i r e s 
ou utiles à la.conduite de. la guerre. Cette expression g é n é 
rique, combinée avec le terme armes, comprenait tous les objets 
quelconques affectés aux besoins infiniment va r i é s de la 
guerre. Elle devait ê t re entendue dans son acception la plus 
large, depuis le pair. :!e munition jusqu'au fusil de munition. 

On entendait jadis sous !e nom de munitionnairc, celui qui 
était cha rgé de fournir les vivres n é c e s s a i r e s à la subsistance 
de l ' a r m é e . ~~ 

Les munitions de bouche sont les vivres dont i l est éga le 
ment question dans l 'article 115, alinéa 4, c 'es t -à-di re le pain, 
les biscuits, la farine, la viande sur pied et abattue, les lour- i 
rares, etc. i 

!

Les munitions de guerre comprennent les poudres, les car
touches, les gargousses, les projectiles, l e s ' â ' r m e s portatives, j 
les outils du aén ie et de l 'art i l lerie, et en généra l tout le maté - , 

l riel d'une a r m é e ou d'une place. 

* On en fend par munitions navales, toutes les provisions de 
vivres, d ' ag rè s , d'armes néces sa i r e s à un navire ou à une 
escadre. ! 

Sont compris actuellement sous la dénomina t ion de muni- i 
fions, non seulement les poudres et explosifs de toutes caté- ! 
gories. y compris les poudres asphyxiantes, a v e ù g l â h l e s . etc.. 
mais encore notamment : 

Les appareils de té légraphie (avec f i l et sans f i l ) e f de télé
phonie, les projecteurs; 

l 'é lectr ici té (le courant é l ec t r i que ) ; le charbon, le pé t ro le ; 
les huiTè'sTrrinérales et les essences en g é n é r a l . . . ; 
( l e s chevaux, mulets, chiens, emplovés à la traction; 

i les Tortures de tous modèles , les fourgons automobiles ou à 
traction animale; les bicyclettes et automobiles; 

les substances ou produits servant à la production des nuages 
artificiels; ~" ' " ' : " "•——•*•»• "• • " " r x t - x — • -

TeT^seaux et pelles pour t r anchées ; les haches, les tentes, 
les uniformes, les objets divers des t inés au service du cou
chage, de l 'habillement et de l 'alimentation; 

le ciment, la chaux et le béton; le charbon; le fer ou minerai 
de fer; l'acier, le cuivre, le nickel, tous les mé taux en géné ra l ; 

les produits e h i m k m e ^ e j j j j é j é r a l , notamment l 'alcool é thy-
* - •fclWIIII ILI „ l t l - 4 ^ 

lique et l 'é thei sulfurique; le sulfate d'ammoniaque, le benzol, 
la g lvcér ine , etc.; 

le sable et le gravier servant notamment à construire les 
« pill-box »; 

les pierres de tout genre (pierres de taille, etc.), et les b r i 
ques; les produits ré f rac ta i res ; 

les arbres, le bois; les boulons, vis, tôles, fers à cheval; 

les écorces de chêne (écorces tannantes), le tanin; 

la graine de moutarde e m p l o y é e à la fabrication des poudres 
asphyxiantes; 

le papier de tout genre, notamment le papier à fi ler; les 
fourrages; les rondins servant à é tayer les t r a n c h é e s ; les sacs; 
le gravier servant à !a fabrication du béton a r m é ; le macadam; 

lesj i tofif is , notamment le fcldgrau; la toile; le^£ûtan, lg Jgjpe ( 

le l i n , le chanvre, le jute et toutes autres substances textiles; I 
l e l l l ; 

les produits des verreries; le savon; le tabac, etc. 

Cette énuméra t ion , elle aussi, est purement indicative ou 
ex^etr^.lajaVe. ™" "*"""—* 

Comrrië~~on vient de le voir, certains objets sont par eux-
m ê m e s a la fois des armes et des munitions; tel est le cas 
notamment pour les grenades à main; d'autres objets rentrent 
sous l'une ou i'autre de ces deux dénomina t ions , suivant l'usag# 
auquel ils sont e m p l o y é s ; tel est le cas notamment pour les 
automobiles, les chevaux, ies chiens, etc. 

Comme i l est aisé de !e constater, le mot munitions doit 
ê t re pris ic i , non point dans son sens moderne, étroit , usuel, 
vulgaire, qui ne comprend g u è r e que les poudres et explosifs, 
les cartouches, les balles et les obus, c 'es t -à-di re les munitions 
de f i ' - , mais dans son acception historique et scientifique la 
plus large. I l comporte ainsi une extension cons idérab le lors
qu'on tient compte des p rogrès actuels de l'art de faire la 
guerre. 

I l est peu à craindre, croyons-nous, que des difficultés s ' é l è 
vent dans la pratique au sujet de ' l ' interprétat ion qu ' i l convient 
de donner à cette expression : munitions. Tout objet dont un 
bel l igérant ou une a r m é e en campagne ont besoin, c ' e s t - à - d i r e 
dont i ls doivent ê t re mu-iis pour faire la guerre, est une muni
tion ou une arme. Nous avons dé t e rminé plus haut le carac
tère essentiel de l 'arme : tout objet qui sert à attaquer ou à se 
défendre . I ! en résul te que si l'objet en discussion ne rentre 
pas dans la ca tégor ie des armes, i l doit être compris fatalement 
sous la dénominat ion de munit ion. 

Nous avons cité plus haut parmi ies munitions le cuivre et 
la laine. Le cuivre est employé à la fabrication des cartouches 
et des obus, à la construction des navires de guerre, des sous-
marins, etc. La laine est e m p l o y é e à la confection de l 'habille
ment et de l ' équ ipemen t des soldats, etc. 

Lorsqu ' i l s'agir d'objets qui sont à la fois des armes et des 
munitions, par exemple les bombes à main ou grenades à 
main, i l ne faut pas oublier que. s ' i l est vrai que les deux 
dénomina t ions conviennent à la rigueur au m ê m e objet, i l i m 
porte de retenir déf ini t ivement la qualification principale. 

L 'arme est. dans l 'ordre ordinaire des choses, le principal: 
la munition est l'accessoire. Dès lors, c'est l'expression arme 
qui doit l 'emporter et qu ' i l échet d'employer dans la pratique. 

La distinction est, au demeurant, purement théor ique et se 
trouve dépourvue de tout intérêt pratique, car le texte de l'ar
ticle U 5 . alinéa <t, du code pénal , parle d ' « armes ou muni 
tions ». 

Les bombes proje tées par les lance-bombes, sont exclusive
ment des munitions; les bombes à main sont à la fois des armes 
et des munitions, mais mér i ten t , dans la pratique, l 'appellation 
d'armes. 

Ceux qui on! livré volontairement à l 'ennemi les pavés et 
le macadam pour la réfection des routes, le ballast pour l 'é ta
blissement et l 'entretien des chemins de fer s t ra tég iques , et le 
poussier des concassés pour le bé tonnaae des t r a n c h é e s et des 
casemates, lui ont fourni des secours en armes ou munitions. 

Les différentes substances qui entrent dans la composition 
des poudres modernes doivent ê t re cons idé r ée s comme muni
tions de guerre, pour la m ê m e raison qui fait que les p ièces 
dé t achées ca rac té r i sées sont cons idé rées comme armes par l'ar
ticle 22. I " . de la Déclarat ion de Londres, du 26 février 1909. 
relative au droit de la guerre maritime. Si l 'on n'admettait pas 



cette théor ie , i l serait vraiment trop aisé d ' é lude r la loi 
péna le . 

Mais i l faut toujours, nous le répé tons , que le vendeur ait pu 
et du conna î t re la destination des produits ou des substances 
qu ' i l a vendus. I l faut q u ' à raison de leur nature, de leur quan
tité, de la quali té de l'acheteur, des circonstances et des con
ditions de la vente, i l n'ait pu ignorer, avant la livraison, qu ' i ls 
é ta ient des t inés à fabriquer des poudres pour les ennemis de 
l 'Etat. I l faut qu'un homme d'une intelligence moyenne et 
d'une circonspection ordinaire, n'ait pu avoir un doute sé r ieux 
à cet égard . II faut qu ' i l n'ait pu raisonnablement avoir aucune 
il lusion à ce sujet. Sa mauvaise foi est alors év iden te . Res ipsj 
in se dolum habet. 

I l appartiendra au min i s tè re public d 'é tabl i r les conditions 
g é n é r a l e s de l ' incrimination, et notamment le dol géné ra l . 
Le p révenu pourra tenter de combattre cette preuve en es
sayant de démon t re r sa bonne foi, c 'es t -à-di re , dans l ' e spèce , 
son ignorance de la destination réelle des produits vendus. S'il 
réuss i t à faire cette preuve et si, par conséquen t , le min i s tè re 
public échoue dans la sienne, c'est l 'acquittement. Mais i l 
faut, surtout en cette mat iè re , aller au fond des choses, sans 
s'attacher aux apparences. C'est le cas d'appliquer, par ana
logie, l 'article 1I5H du code c iv i l , ainsi libellé : « On doit dans 
les conventions techereher quelle a été la commune intention 
des parties contractantes, plutôt que de s ' a r r ê t e r au sens l i t 
téral des termes. » 

Un individu qui fournit aux ennemis de l'Etat l'une ou l a u t r e 
des substances entrant dans la composition d'une poudre ou 
d'un explosif, peut tomber directement sous l'application de 
l 'article 115, al inéa 1, du code pénal , s ' i l commet ainsi un acte 
isolé, i ndépendan t . Alais i l peut aussi se rendre ainsi coupable 
d 'un acte de participation principale ou secondaire à un crime 
de trahison perpé t ré par un tiers. 

I l en est de m ê m e des objets susceptibles de deux usages 
différents : un usage de guerre et un usage ordinaire ou nor
mal. Tel est le cas notamment pour le charbon. 

Nous supposons que le charbon ait été fourni à la suite d 'un 
contrat ou à titre gratuit, et non à la suite d'une réquis i t ion 
r égu l i è r e et formelle. C'est au min is tè re public à établir que le 
fournisseur savair que ce charbon était des t iné , directement ou 
indirectement, à un but de guerre. U n Belge qui aurait accepté 
par contrat de fournir aux ennemis de sa patrie une certaine 
quant i té de charbon devant servir au chauffage des éco les 
municipales d'une vi l le du pays bel l igérant , échappera i t à 
toute poursuite répress ive , à moins, bien entendu, que ces 
écoles n'aient é té , à sa connaissance, t r ans fo rmées en dépôts de 
munitions ou en fabriques de cartouches. 

Nous venons de dire que les substances entrant dans la 
composition des poudres et des explosifs doivent ê t re consi
dé rée s comme des munitions. S ' i l en était autrement, i l serait 
vraiment trop tacile d ' é lude r la lo i . Cette in terpré ta t ion est, 
au surplus, parfaitement logique, car les poudres et les explo
sifs modernes sont, en généra l , de simples m é l a n g e s . 

I l existe un grand nombre d'explosifs qui peuvent ê t re 
c lassés comme suit : 

A. — Explosifs à base d'un azotate quelconque. 
L'azotate est mé langé avec du soufre, du charbon de bois, etc. 

La poudre noire ordinaire est composée de 75 parties de n i 

trate de potasse ( sa lpê t re ) , 12 1.2 parties de soufre et, autant 

de charbon de bois. Les poudres de mine, de guerre, de chasse, 

le pulvér in , etc.. font partie de cette classe. 

B. Explosifs à base d'un chlorate quelconque. 
Le chlorate est mé langé avec du sucre, du soufre, du char

bon du prussiate de potasse, du phosphore amorphe, etc.Toutes 

les poudres au chlorate, surtout de potasse, sont t r è s sensibles 

au choc et dangereuses à manipuler; elles servent à la confec

tion des é toupi l les , etc. 

C. — Composés ammoniacaux ou ammoniures et azotures. 
Ces c o m p o s é s dé tonan t s sont obtenus en traitant les oxydes 

ou azotates d'or, de platine, de cuivre, de mercure par l ' am

moniaque. Tous ces c o m p o s é s sont t rès instables et, par con

séquen t , très* dangereux; ils éc la tent seuls, soit par l'effet du 

plus léger courant d'air ou d'une vibration insignifiante 

D . — Exnlosih à base d'un picrate Quelconque. 

Le picrate (de potasse, d'ammoniaque, etc.) est m é l a n g é 
avec un combustible ou avec un autre comburant, tel que le 
nitrate de potasse ( sa lpê t re ) . 

L'acide picrique contenant beaucoup de carbone, peut ê t re 
employé seul. Exemple : la melinite. 

E. - Fulminates. 

Les fulminates sont obtenus par l 'action de l'alcool sur un 

azotate de mercure, d'or, d'argent; ils sont t rès sensibles au 

choc. 

Le fulminate de mercure est util isé pour la fabrication des 

amorces ou dé tona t eu r s des t inés à faire exploser les poudres 

vives, telles que les dynamites, le coton-poudre, les poudres 

de bois, etc. 

F. — Composés organiques traités par l'acide azotique tni
trique) ou azote sulfurique (mélange d'acides azotique et 
sulfurique ) . 

Ces explosifs sont obtenus en traitant la g lycér ine , ou une 
ma t i è r e organique quelconque (coton, amidon, sciure de bois, 
paille, e tc .) , par l'acide azotique ou un mé lange d'acides azo
tique et sulfurique. Ils s'appellent n i t ro-g lycér ine , et nitro
cellulose (25), ou pyroxyle, ou pyroxyline. Leur nom varie 
é g a l e m e n t suivant le corps e m p l o y é ; tels sont, par exemple, 
la n i t ro -g lycér ine , 'e fulmi-coton ou coton-poudre, la poudre 
de bois ou tenite, etc. 

G. — Dynamite. 

On donne le nom de dynamite à des mé langes de nitro
g lycér ine avec des substances poreuses; la mat iè re absor
bante peut ê t r e inerte ou active. Parmi ces mélanges , nous 
citerons : 

1° La dynamite ordinaire de Nobel, contenant 75 °- u de nitro
g lycér ine et 25 % d'une terre siliceuse, appelée kicselguhr 
(substance inerte) . 

2" La dynamite à cellulose, composée de 75 "/0 de nitro
g lycér ine et de fulmi-paille, nitro-cellulose obtenue en faisant 
des acides nitrique et sulfurique sur du bois sec réduit en 
fragments (mat iè re active). 

3" La dynamite paille, ou palé ine , est un mélange de nitro
g lycér ine et de fulmi-paille, nitro-cellulose obtenue en faisant 
agir les acides nitrique et sulfurique sur de la paille d'avoine 
t r è s d iv i sée ; ap rès lavage, le fulmi-paille est t r empé dans du 
sa lpê t re . 

4° La dynamite paille hydro -ca rburée , qui est un mélange 
de fulmi-paille, de n i t ro-glycér ine et d'hydrocarbure. 

La poudre de bois est un m é l a n g e de nitro-cellulose de bois 
avec des nitrates de potasse et de baryte dans des proportions 
d é t e r m i n é e s . 

H . — Panclastites. 

Ces explosifs sont à base de peroxyde d'azote pur et anhydre 
à l 'état l iquide. 

On m é l a n g e , dans des proportions dé te rminées , le peroxyde : 

1" au sulfure de carbone; 

2" aux dé r ivés des pé t ro les : huiles de pétroles , essences m i 

néra les , é the r de pétrole , etc.; 

3'' aux dé r ivés de la houille : benzols, to luènes , xy lènes , 
naphtols, goudrons, etc; 

4" aux huiles végé ta les : d'olives, d 'œi l le t tes , de caoutchouc, 
de coton, de r ic in , de rés ine , de l in , de colza, de chènevis , de 
noix, de noisettes, d'arachide, de navette, de faîne, de ben. de 
s é s a m e , e t c . ; 

5" aux huiles animales : de pieds de bœuf, de p îeds de mou
ton, de poisson, de foie de morue, de spermaceti blanc de 
baleine, etc.; 

D" aux dér ivés des corps gras : olive, margarine, glvcé-
rine, etc.; 

7" aux graisses: les beurres, les suifs, les saindoux, etc.; 

8a d'un ou plusieurs des c o m p o s é s suivants : nitro-benzine, 

nitrate de xy lène , nitrate d'aniline, etc. 

Tous ces corps, convenablement t ra i tés , donnent des explo

sifs plus violents que la n i t ro-g lycér ine . 

Les m a t i è r e s pouvant servir à la fabrication des explosifs, 

(25) La cellulose est la ma t i è r e oui const'tite lec 
mentaires des végé taux . 



et par conséquen t des munitions de guerre, sont donc t rès 

nombreuses et t r è s va r i ées (26). 

I l faut citer encore pour m é m o i r e les poudres f rançaises A 

et B, dont la composition est mal connue, la lyddite, la cor-

dite, etc. 

Ne rentrent pas sous la dénominat ion de munitions, les m é 

dicaments, les objets de pansement, les instruments de chirur

gie, les installations des hôpi taux de campagne. 

En ce qui concerne la question de savoir ce q u ' i l faut en

tendre par armes et munitions, on peut consulter avec fruit les 

articles 22 et 24 de !a Déclarat ion de Londres, du 26 février 

1909, relative au droit de la guerre maritime (27). 

La disposition préliminaire de cette Déclara t ion porte que 

« les puissances signataires sont d'accord pour constater que 

les règ les contenues dans ies chapitres suivants r éponden t , en 

substance, aux principes g é n é r a l e m e n t reconnus du droit inter

national ». 

Voici le texte des articles 22 et 24 préc i tés , qui figurent au 

chapitre I I : De la contrebande de guerre : 

n A r t . 22. Sont de plein droit cons idé ré s comme contre

bande de guerre, les objets et ma té r i aux suivants, compris sous 

le nom de contrebande absolue, savoir : 

« 1" Les armes de toute nature, y compris les armes de 

chasse, et les p ièces dé t achées ca rac té r i sées . 

» 2" Les projectiles, gargousses et cartouches de toute nature, 

et les p ièces dé t achées ca rac té r i sées . 

« 3" Les poudres et les explosifs spéc ia l emen t affectés à la 

guerre. 

« 4" Les arfùts, caissons, avant-trains, fourgons, forges de 

campagne et les p ièces dé tachées ca rac té r i sées . 

n 5° Les effets d'habillement et d ' équ ipemen t militaires ca

rac té r i sés . 

« G" Les harnachements militaires ca rac t é r i s é s de toute na

ture. 

n 7" Les animaux de selle, de trait et de bât . utilisables pour 

la guerre. 

n 8" Le matér ie l de campement et les p ièces dé t achées carac

té r i sées 

n 9" Les plaques de blindage. 

n 10" Les bâ t imen t s et embarcations de guerre, et les p i èces 

dé tachées spéc ia lement ca rac t é r i s ées comme ne pouvant ê t re 

ut i l isées que sur un navire de guerre. 

n 11" Les instruments et appareils exclusivement faits pour 

la fabrication des munitions de guerre, pour la fabrication et la 

réparat ion des armes z\ du matér ie l mili taire, terrestre ou 

naval ». 

L'article 23 stipule que u les objets et maté r iaux qui «ont 

exclusivement e m p l o y é s à la guerre, peuvent ê t re ajoutés à la 

liste de contrebande absolue au moyen d'une déclarat ion no

tifiée. . . » 

« Ar t . 24. - Sont de plein droit cons idé rés comme contre

bande de guerre, les objets et maté r iaux susceptibles de servir 

(26) Nous devons les renseignements ci-dessus a l 'ob l i 

geance de M . ALGIÎ.MN, lieutenant-colonel du génie , aujour

d'hui décédé . 

(27) Les puissances r é u n i e s à la C o n f é r e n c e de Londres et 

signataires de la Déclarat ion du 26 février 1909, sont : l 'A l le 

magne, les Etats-Unis d ' A m é r i q u e , l 'Autr iche-Hongrie , l 'Es

pagne, la France, l 'Angleterre, l ' I tal ie , le Japon, les Pays-

Bas, la Russie. 

I l est à noter que la Belgique n 'é ta i t pas r e p r é s e n t é e à la 

Confé rence de Londres. 

Le but de cette C o n f é r e n c e est indiqué en ces termes dans 

le p r éambu le de la Déclara t ion : 

n Cons idé ran t l ' invi ta t ion par laquelle le Gouvernement B r i 

tannique a proposé à diverses Puissances de se r éun i r en con

férence , afin de d é t e r m i n e r en commun ce que comportent les 

r èg l e s g é n é r a l e m e n t reconnues du droit international, au sens 

de l 'article 7 de la Convention du 18 octobre 1907, relative à 

l ' é tab l i s sement d'une Cour internationale des prises... » 

I l est à remarquer que les articles 28 et 29 de la Déclara t ion 

contiennent l ' indication d'une sé r i e d'articles qui ne peuvent 

pas ê t re déc la rés contrebande de guerre. 

aux usages de la guerre comme à des usages pacifiques, et 

compris sous le nom de contrebande conditionnelle, savoir : 

» 1° Les vivres. 

ii 2° Les fourrages et les graines propres à la nourriture des 

animaux. 

« 3" Les v ê t e m e n t s et les tissus d'habillement, les chaus

sures propres à des usages militaires. 

« 4" L 'o r et l 'argent m o n n a y é s et en lingots, les papiers re

présenta t i fs de la monnaie. 

n 5° Les véh icu les de toute nature pouvant servir à la guerre, 

ainsi que ies p ièces dé tachées . 

u 6" Les navires, bateaux et embarcations de tout genre, 

les docks flottants, parties de bassins, ainsi aue les pièces 

d é t a c h é e s . 

» 7° Le matér ie l fixe ou roulant des chemins de fer, le ma

tériel des té légraphes , radiotélégraphies et t é l éphones . 

» 8" Les aéros ta t s et les appareils d'aviation, les p ièces déta

c h é e s ca rac té r i sées ainsi que les accessoires, objets et ma té 

riaux ca rac té r i sés comme devant servir à l 'aérostat ion ou à 

l 'aviation. 

u 9" Les combustibles, les mat iè res lubrifiantes. 

n 10" Les poudres et les explosifs qui ne sont pas spécia le

ment affectés à la guerre. 

« 11° Les fils de 1er ba rbe lés ainsi que les instruments ser

vant à ies fixer ou à les couper. 

n 12° Les fers à cheval et le matér ie l de marécha l e r i e . 

» 13° Les objets de harnachement et de sellerie. 

i. 14" Les jumelles, les té lescopes , les c h r o n o m è t r e s et les 

divers instruments nautiques. » 

L'art icle 25 stipule que « les objets et maté r iaux susceptibles 

de servir aux usages de la guerre comme à des usages paci

fiques, et autres que ceux visés aux articles 22 et 24, peuvent 

ê t re ajoutés à la liste de contrebande conditionnelle au moyen 

d'une déclarat ion qui sera notifiée de la m a n i è r e p révue à 

l 'article 23, deux ième al inéa ». 

I l est à peine besoin de dire qu'au point de vue de l ' inter

prétat ion de l 'article 115, alinéa 4, du code pénal (secours en 

armes ou munitions), l ' énuméra t ion ci-dessus des objets de 

contrebande absolue et conditionnelle (art. 22 et 24 de la Dé

claration de Londres), doit être cons idé rée comme purement 

indicative ou exemplative, et non comme restrictive ou l i m i 

tative. 

I l importe de signaler qu'au début de la guerre mondiale, 

au mois d 'août 1914, le gouvernement belge s'est officielle

ment et e x p r e s s é m e n t rallié à la nomenclature des objets de 

contrebande de guerre absolue et conditionnelle, telle qu'elle 

est établie par les articles 22 et 24 de la Déclara t ion de 

Londres, du 26 février 1909. Le Moniteur du 18 août 1914 pu

blia, en effet, l ' a v i s officiel suivant : 

u Le gouvernement du Roi a fait savoir aux i n t é r e s s é s que, 

pendant le cours des hostilités, i l cons idére ra comme articles 

de contrebande les articles suivants, savoir » (28). Suivait 

ensuite l ' é n u m é r a t i o n reproduite ci-dessus. 

L ' industr ie l belge qui fabrique pour l ' a r m é e ennemie des 

sacs des t inés à ê t re e m p l o y é s dans les t r anchées , lui fournit 

des secours en armes défensives et en hommes. I l met, en 

effet, tout son personnel ouvrier au service de l 'ennemi. 

D'une man iè re généra le , les industriels et producteurs belges 

qui travaillent volontairement pour les ennemis de l 'Etat, leur 

fournissent, à la fois, des secours en hommes et. selon la 

nature des objets fabr iqués ou produits, des secours en vivres, 

armes ou munitions. 

C'est ainsi que l ' industriel qui confectionne volontairement 

des chaussures ou des v ê t e m e n t s pour l ' a rmée ennemie, lui 

fournit des secours en hommes et en munitions. Celui qui 

se charge volontairement d'enlever pour le compte de l 'en

nemi le cuivre, la laine, etc., saisis et réqu is i t ionnés , de les 

transporter, de les emmagasiner, de les surveiller ou d'as

surer leur entretien et leur conservation, soit q u ' i l agisse 

moyennant une ré t r ibut ion , soit qu ' i l travaille gratuitement, 

(28) Moniteur, n M 228-229-230, des 16, 17 et 18 août 1914, 

p. 5163, l r e col. Voyez encore la liste des articles de contre

bande de guerre, Moniteur du 12-18 novembre 1915, et l 'avis 

modificatif. Moniteur du 5 février 1916, n" 36. 



assume le service qui aurait dû ê t re confié autrement à des 
soldats ennemis et rend ceux-ci disponibles pour d'autres be
sognes : i l fournit aux ennemis de l 'Etat un secours en hom
mes et en munitions. 

Le citoyen belge qui fabrique des armes et des munitions 
pour le compte de l ' a rmée ennemie, commet le crime de tra
hison prévu par l 'article 115, al inéa 4, du code pénal . I l se 
rend coupable de la m ê m e incrimination s ' i l se borne à réparer , 
à ajuster, à monter, à régler , à entretenir les armes et les mu
nitions (moteurs, sacs, locomotives, wagons, matér ie l de télé
graphie et de té léphonie , avions, automobiles de toute e s p è c e , 
bicyclettes, motocyclettes, fourgons, voitures, e t c . l . I l fournit 
à la lois des secours en armes ou munitions aux ennemis de 
l'Etat, et un secours en hommes. I l en est de m ê m e de cc'ui 
qui se charge de l'emmagasinage, de la surveillance et du 
transport des armes ou munitions quelconques. Ce son' là, en 
effet des accessoires de l-i fabrication ou de la production. 

Les fils de fer barbe lés ou non constituent des armes dé
fensives. On a essayé de soutenir que l ' é t ab l i s sement de fils 
de fer barbe lés , mis sous haute tension é lec t r ique et d isposés 
le long de la frontière du territoire occupé, constituait exclusi
vement une mesure de police des t inée à assurer la sécur i té de 
l ' a rmée occupante et l ' exécut ion des a r r ê t é s de l 'autor i té en
nemie. I l n'en est rien. Cette mesure a pour but principal 
d ' e m p ê c h e r le passage des recrues des t i nées à l ' a r m é e belge. 
En e m p ê c h a n t celle-ci de les recevoir, elle l 'affaiblit indirec
tement et réal ise ainsi un des buts de la guerre. Elle constitue 
donc, au premier chef, une mesure mili taire, une opérat ion Je 
guerre. 

Les orties semblent pouvoir rentrer dans la ca tégor ie , des 
vivres ou munitions de bouche, dans le sens ind iqué plus 
haut. 

Un avis du 12 août 1918, portant la signature du prince hér i 
tier Victor de Ratibor et Corvey. commissaire de la pré
voyance sociale p r è s le gouvernement généra l allemand, à 
Bruxelles, était libellé en ces termes : 

« Tous les habitants de i ' agg loméra t ion bruxelloise qui l ivre
ront à l 'un des bureaux de la police mili taire d é s i g n é s c i -
dessous, des orties bien s é c h é e s et bot te lées , recevront un bon 
en é c h a n g e duquel le Comi té de prévoyance sociale de l'ag
g loméra t ion bruxelloise leur payera 2.80 marks par 10 ki los . . .» 

Le « règ lement pour la cueillette des orties » qui était joint 
à cet avis, portait que seule l 'ort ie à longue tige f urtica dioica) 
était à cueil l ir . L'article final était ainsi rédigé : « Les feuilles 
et les tiges des plantes sont utilisables comme fourrage pour 
le bétail et ont la m ê m e valeur que le bon foin ». 

Un autre avis, du 20 septembre 1918. portant la m ê m e signa
ture, était relatif à la livraison aux m ê m e s au to r i t é s des baies 
d ' aubép ine , de la prunelle, des baies de sureau et des fruits 
d ' ég lan t ie r . 

Dans la région de l 'é tape, en Belgique occupée , certains 
r è g l e m e n t s contenaient : 

1° Obligation pour chaque habitant de fournir 4 kilos d'orties 
s é c h é e s et l iées en bottes, sous peine d'une amende de 25 M . 
par ki lo manquant; 

2° Obligation pour les instituteurs et leurs é lèves de con
sacrer leurs congés à la técoi te des orties et menace de puni
tions s é v è r e s si la récolte était iugée insuffisante. 

Nous avons par lé jusqu'ici pour ainsi dire exclusivement des 
armes et des munitions des t inées aux besoins de l ' a r m é e en
nemie c 'es t -à-dire des armes et des munitions militaires, mais 
i l existe, à côté de cette catégor ie spéc ia le , d'autres armes et 
d'autres munitions éga lement e m p l o y é e s à la guerre. 

La guerre moderne s'est, en effet, t r ans formée : elle com
prend, à côté des opéra t ions militaires, des opéra t ions écono
miques, industrielles, f inancières t t politiques. La guerre est 
devenue un ensemble, un tout, qui comprend la guerre m i l i 
taire. 1" guerre économique , industrielle, f inancière et poli
tique (29). 

'29) Voy. supra, col. 1021. 

I l existe, à l 'Ecole Je guerre de Belgique, vv cours avant 

pour obiet : L'influence des nécess i t é s sociales, é conomiques , 

industrielles et commerciales actuelles sur la prépara t ion et la 

conduite Je 'a guerre >•. (Moniteur belge. 22 août 1919. 

! Sans doute, le facteur économique a, de tout temps, joué un 

rô le dans la décis ion de la guerre, mais ce ne fut qu'au cours 

de la guerre mondiale de 1914-1918 qu ' i l acqui-. une impor

tance inconnue jusqu'alors, et se révéla capable d'amener la 

victoire au m ê m e titre que le facteur mil i taire . Jamais k: 

guerre au point de vue é c o n o m i q u e , industriel, financier et poli

tique, n 'avait été o rgan i sée aussi sys t éma t iquemen t , aussi m é 

thodiquement, aussi scientifiquement. On connaît maintenant 

l'offensive économique , industrielle, etc., comme on connaît 

l'offensive mili taire. 

La guerre mili taire n'est plus désormais qu'une partie de la 

guerre. 

Cette transformation de la notion de la guerre a amené fata

lement une extension cor ré la t ive , aussi importante qu'inat

tendue, de la signification qu ' i l convient d'attribuer aux expres

sions armes ou munitions. 

Les armes et les munitions s'entendent désormais , dans 

l 'article 11.5, al inéa 4, du code pénal , non seulement des armes, 

et munitions militaires, mais éga l emen t des armes et muni

tions économiques, industrielles, financières et politiques. 

C'est ainsi qu ' i l faut entendre actuellement par aimes, au 

, point de vue de la guerre économique et industrielle, notam

ment ies navires marchands, les locomotives, les wagons de 

chemin de fer, les machines à vapeur et é lec t r iques , les mo

teurs de toute espèce , etc., affectés exclusivement aux besoins 

1 de la population civile ennemie ou de l'exportation et de l ' i m 

portation commerciales ennemies (30). 

I Par munitions, i l faut entendre, notamment, le charbon, le 

I l in , la laine, le coton, le chanvre, le jute et toutes les autres 

[ substances textiles, le f i l , etc., affectés aux m ê m e s besoins. 
1 Lorsque les objets m e n t i o n n é s ci-dessus sont dest inés à dos 

j usines ou fabriques travaillant à la fois pour l ' a rmée ennemie" 

' et pour la population civile ennemie, ils constituent à la fois 

! des armes et munitions militaires et é c o n o m i q u e s ou indus-

; trielles. 

Faut-il rappeler l'arme puissante que constitua leblmus 

; continental édicté par Napoléon I ' 1 '? Plus p rè s de nous, le 

I blocus de l 'Allemagne a r rê té par les Alliés, au cours de la 

I r écen te guerre mondiale de 1914-1918, contribua efficacement 

I à la décis ion de la guerre. Or. le blocus est une arme à la fois 

! mili taire et économique . 

I Cette extension que nous donnons ici aux expressions armes 

j ou munitions n'est en rien abusive ou excessive, mais elle est. 

, au contraire, naturelle, légi t ime et logique, car elle est con-

| forme, comme nous l'avons vu, à l'esprit du code pénal de 

1810, comme à celui du code pénal de 1867, à l ' intention des 

deux lég is la teurs . HAUS enseigne avec infiniment de raison 

que le juge est tenu de donner aux termes de la loi le sens 

| que le légis la teur a voulu y attacher, en les prenant dans leur 

I sens le plus é tendu , si l 'esprit de la loi le commande i 3 l ) . 

Or. tel est bien le cas dans l ' e spèce actuelle. 

! Au lendemain de l'occupation allemande, alors que l'auto

rité ennemie réquis i t ionnai t des chevaux dans le pays, i l s'est 

établi un trafic avec l 'Allemagne, vers laquelle étaient d i r igés , 

avec la coopérat ion de sujets belges, des chevaux en nombre 

cons idérab le . 

Ceux qui se livraient à ce commerce étaient connus sous la 

dénomina t ion de •< passeurs de chevaux ». Venant génera le -

! ment de la Hesba>e ou du Condroz, ces chevaux, que les dé-

I tenteurs vendaient, devançant ia réquisi t ion, é ta ien ' a m e n é s . 

' en passant par différentes mains, j u s q u ' à la frontière où ils 

étaient vendus à des prix é levés . C 'é ta i t à des sujets allemands 

que ces chevaux étaient cédés , probablement pour les besoins 

Je l 'agriculture et des transports p r ivés . 

Le but immédia t de ce négoce était notamment de soustraire 

ces chevaux aux réquis i t ions du pouvoir occupant et au 

p. 4 i02 . ) On connaî t le mot de Colbert : « Les compagnies de 

commerce sont ses a r m é e s (du Roi) , les manufactures de 

France, ses r é s e r v e s ». 

(30) Le m ê m e sys tème doit ê t re naturellement appliqué à 

l'extension que doivent recevoir actuellement les expressions : 

hommes, argent, "ivres. 

(31) Ouv. cité. t. I . n° 151. p. 101. 



moyen d'une revente opportune, de se procurer un bénéf ice 

que la l ivraison forcée excluait. En réal i té , les o p é r a t e u r s cher

chaient à é l u d e r des cessions désas t reuses , sans rapport avec 

la valeur et la r a re té des chevaux à l ' époque . Ce négoce de 

chevaux s 'opéra i t au préjudice des réquis i t ions de l'occupant, 

auxquelles échappaien t des animaux d'une saisie aisée et avan

tageuse, que les dé t en teu r s réalisaient , au contraire, à un prix 

é levé, g râce a ces in te rmédia i re s . L 'autor i té occupante voyait 

partir, à son grand déplaisir , ces chevaux belges dont elle ne 

payait que 1,000 à 1.600 trancs, avec des bons de réquis i t ion 

le plus souvent, et dont les acquéreu r s , sujets allemands, 

payaient de 3, \ et 5.000 marcs. 

L'occupant n'a pas assis té , indifférent, à des m a n œ u v r e s 

dont le résul ta t était de soustraire à ses réqu is i t ions des che

vaux dont i l avait grand besoin. Les a r rê tés des 26 jui l let . 

4 août, 12 septembre et 24 octobre 1916, publ iés au Bulletin 

officiel des lois el arrêtes pour le territoire belge occupé, édic-

tèrent des mesures par lesquelles i l s 'efforça de mettre l in à 

ce trafic, en défendant tout transport de chevaux de commune 

à commune, sous les peines les plus s é v è r e s . 

Nombre de ces trafiquants furent c o n d a m n é s à des peines 

sévè res et à la confiscation des chevaux saisis. Les autor i tés 

allemandes ont m ê m e fait tirer sur les u passeurs de chevaux » 

et en ont tué plusieurs 132). 

Mais le trafic ne s'est pas borné aux chevaux, dont le com

merce s'est con t inué pendant plusieurs a n n é e s . Au début de 

la guerre, d'importantes quant i tés de laine, de f i l , de cuir ont 

été ache tées par les Allemands de la zone frontière. Des l ivra i 

sons de viande, de beurre et d 'œufs ont été faites à la fron

tière m ê m e par des sujets belges à des particuliers allemands. 

Ce trafic semble, d'ailleurs, avoir été usuel avec les habitants 

de la zone front ière . C'est le fait de négocian ts limitrophes de 

la frontière de se livrer à un commerce avec des sujets de 

l'Etat en guerre, commerce pra t iqué par la plupart avant les 

hosti l i tés. 

On s'est d e m a n d é si pareil trafic, accompli pendant la 

guerre, tombe sous l'application de l 'article 115 du code pénal . 

Pour r é p o n d r e affirmativement à cette question, nous n'avons 

qu'a rappeler et à appliquer les principes que nous avons 

exposés plus haut : 

Les livraisons de viande, de beurre et d 'œufs constituent 

incontestablement des secours en vivres. 

On nous objecte vainement que les chevaux, le f i l , la laine, 

le cuir ne figurent pas dans l ' énuméra t ion des secours proh ibés 

par l 'article 115 du code pénal , et que la loi pénale est de 

stricte in te rpré ta t ion et ne comporte aucune extension. 

I l est exact que l'article 115 ne parle pas en termes e x p r è s 

des chevaux, du f i l , de la laine, du cuir, mais ceux-ci sont 

compris dans l'expression génér ique : armes ou munitions. 

dont nous avons dé t e rminé ci-dessus le sens t r è s é t endu . Les 

chevaux constituent incontestablement des armes puissantes, 

non seulement au point de vue des opéra t ions militaires, mais 

encore au point de vue ie la guerre é c o n o m i q u e . En effet, i ls 

servent de moyen de transport rapide aux deux points de vue. 

De plus, au point de vue militaire, les chevaux rendent des 

services nombreux et importants. Ils sont e m p l o y é s dans les 

reconnaissances et dans les poursuites. Dans les charges de 

cavalerie, ils enfoncent, rompent et dispersent les formations 

ennemies. Ils renversent, piét inent, blessent ou tuent les sol

dat? ennemis qui se trouvent sur leur chemin. 

Le f i l . lr laine, le cuir rentrent dans la catégor ie des muni
rons. 

On nous objecte que s ' i l est vrai que la guerre a pris, à cer

tains éga rds , un ca rac tè re économique , i l n'en est pas moins 

certain que l 'art icle 115 est en retard sur cette éven tua l i t é . 

Ces* une erreur manifeste. Le texte de l 'ar t icle 115 est 

"énéra l et s'applique à la guerre sous tous ces aspects, quoique 

certains de ceux-ci aient été pour ainsi dire inconnus en 1810 

comme en 1867. Aux armes et munitions qui existaient alors, 

sont venus s'ajouter une quanti té d'aubes objets. Le champ 

(32) Ces renseignements sont extraits d'une note qui nous 

a été c o m m u n i q u é e par M E ALBERT FETTWEIS, avocat su Bar

reau de Verviers . — Voy. BELG. Jvn . , supra, col. 825. 

d'action de la guerre s'est déve loppé ; i l s ' é tend aujourd'hui à 

tous les domaines de l 'activité nationale. Le sens des mots 

armes ou munitions a pris ainsi, de la man iè re la plus natu

relle, une extension cons idérab le . 

On objecte ensuite que les secours doivent ê t r e fournis a 

l 'ennemi en armes envahissant le territoire, à l 'ennemi actif, 

c 'es t -à-di re à l ' a r m é e ennemie, à l ' au tor i té occupante. Or, les 

rapports inc r iminés ont exis té non point entre des Belges et 

l ' a r m é e ennemie, mais entre des sujets belges et des ressor

tissants d'un Etat ennemi en guerre avec la Belgique. 

Ici encore nous pouvons nous borner à la définition que nous 

avons donnée ci-dessus des ennemis de l Etat. I l faut entendre 

par là, d'une m a n i è r e généra le , tous les citoyens d'une nation 

qui se trouvent en état de guerre ouverte et déc la rée publique

ment avec la Belgique. Ce terme est généra l et s'applique à 

tous les ennemis de l'Etat, depuis l 'Etat ennemi lu i -même qui 

r ep ré sen t e la collectivité des citoyens jusqu'au dernier de ceux-

ci . 11 n'est par permis de restreindre arbitrairement le sens de 

cette expression. On est d'ailleurs obligé de reconna î t r e que. 

d'une maniè re généra le , l 'ennemi est tout sujet d 'un Etat en 

guerre. 

O n ajoute que les traiiquan's de cette ca tégor ie ont été 

gu idés exclusivement et manifestement par l'esprit de lucre, 

par l 'appât du gain, et nullement par l ' intention de trahir v isée 

par l 'article 115. On l 'a dit : « Une idée, celle de trahison, 

uomine toute cette mat iè re . » Or . les ventes i nc r iminées ont 

eu parlois pour objectif d ' é chappe r aux réquis i t ions , en réa l i 

sant par avance. 

Nous répé tons ici ce que nous avons affirmé et démon t r é 

plus haut 1.33). L'esprit de lucre n'est nullement exclusif ou 

élisif de l ' idée de trahison. Bien au contraire : les deux vont 

géné ra l emen t de pair. Le trafiquant a pu et dû savoir qu'en 

agissant comme i l l 'a fait, i l allait fournir des secours à des 

ennemis de l'Etat : donc, i l l 'a voulu . 

Voici essentiellement une question de bon sens, de saine rai

son et de logique, en m ê m e temps qu'une question de droit. 

Chacun se rend compte, à la lumiè re de sa raison, que le but de 

lucre et l ' idée de trahison ne sont nullement opposés ou élisifs 

l 'un de l 'autre. Celui qui s'est enr ichi par un commerce avec 

l 'ennemi a eu néces sa i r emen t , fatalement, par la force m ê m e 

des choses, conscience qu ' i l trahissait sa patrie en prolon

geant, si peu que ce soit et de quelque man iè re que ce soit, la 

rés i s tance rie l 'ennemi, qu ' i l s'agisse de l ' a rmée ennemie ou 

de la population civile ennemie. Cette déduction logique, si 

simple, a dû s'imposer aux cerveaux les plus frustes. 

C'est en vain que l 'on tenterait de soutenir que les travaux 

prépara to i res du code pénal de 1867, et notamment le rapport 

de M . VAN DER STICHEI.3N fait, au nom de la commission de 

la Chambre des représen tan t s , au cours de la s é a n c e de la 

Chambre des r ep résen tan t s , du 23 avri l 1858, démont ren t que 

l ' accusé qui a agi par esprit de lucre, ne tomberait pas sous 

l'application de l 'article 115, al inéa 4, du code péna l . 

Le rapport préci té est loin d ' ê t r e aussi absolu et aussi décisif 

que l 'on tente de le soutenir. 

Le passage que l 'on pourrait invoquer à l'appui de la thèse 

indiquée ci-dessus est le suivant : 

« U n autre point domine cette mat iè re , c'est que le concours 

prê té aux ennemis pour tomber sous le coup de notre article, 

suppose une entente criminelle avec eux; i l ne devient punis

sable, dc quelque m a n i è r e , sous quelque forme qu ' i l ait été 

fourni, que s ' i l repose sur une intention coupable, que s ' i l 

constitue une trahison, que si. en un mot, elle a un but hostile 

à l 'Etat. 

<« Tel es; positivement l'esprit de la lo i : et si, d'un côté, les 

termes manœuvres et intelligences se trouvent à bon droit 

s u p p r i m é s au projet comme e n t a c h é s de trop d 'é las t ic i té , d'un 

autre côté, ils avaient cet avantage de mettre en relief la 

pensée du légis lateur , de dé t e r mine r avec net te té le ca"actère 

généra l que devaient revêt ir les divers actes inc r iminés pour 

ê t re passibles de la peine c o m m i n é e . 

« C'est ainsi qu'on s'est d e m a n d é si le fait de fournir des 

armes ou des vivres à l 'ennemi dans un simple but de lucre, 

tombai* sous l'application de l 'article 77, et la doctrine donne 

* (33) Supra. coL 1018. 



à la question une solution néga t ive . Le texte de cet article ne 
laissait subsister aucun doute. Le retranchement des mots 
manœuvres et intelligences dans notre projet pourrait le faire 
naî t re , mais ce retranchement n'ayant pour objet que de 
r e m é d i e r au vague du code pénal , on n'en saurait tirer aucune 
conclusion de nature à aggraver la position des accusé s . 

» L'esprit de ia loi est res té le m ê m e . 11 faut donc continuer 
à in te rpré te r celle-ci en ce sens que notre disposition n'est 
applicable que s ' i l y a dessein de favoriser l 'ennemi, s ' i l y a 
intention hostile à la Belgique, et le" point de controverse que 
nous venons de soulever par forme d'exemple, sera t r anché 
dans le même sens sous l 'empire de notre article 109 ( 1 1 5 du 
code péna l ; que sous i 'empire des codes français. 

« D'ai l leurs , si le texte du code pénal était peu t -ê t re plus 
décisif sur ce point, la rédact ion de notre article est cependant 
suffisamment p réc i se . Ainsi , cet article exige comme condition 
de l ' incriminat ion que l 'on ait, en procurant des armes, v i 
vres, etc., voulu fournir des secours à l 'ennemi. Le fait s'ap
préc ie ra donc, à ce point de vue. Si l'agent a su ou dû savoir 
qu ' i l venait en aide à l 'ennemi, i l sera coupable. Le jury sera 
juge des circonstances... » ( 3 4 ) . 

La doctrine rappe lée par M . VAN DER STICHELEN est re
p ré sen t ée par CHAUVEAU et HÉLIE, qui jouissaient alors à bon 
droit d'une gratlde et légi t ime au tor i té . Nous avons reproduit 
plus haut le passage dont l'honorable rapporteur de la com
mission de la Chambre fait état ( 3 5 ) . L'opinion de CHAUVEAU 
et H É L I E a été reprise textuellement par DALLOZ. comme 
nous l'avons vu ¡ 3 6 ) . GARRAUD lu i -même s'en est ins
pi ré ( 3 7 ) . 

Cette théorie , admissible ju squ ' à un certain point sous l 'em
pire de l 'article 7 7 du code de 1 8 1 0 , qui exigeait e x p r e s s é m e n t 
que l ' a c c u s é eût <c pra t iqué des m a n œ u v r e s ou entretenu des 
intelligences avec les ennemis de l 'Etat », ne l'est plus, quoi 
qu'en ait dit M . V A N DER STICHELEN, sous l 'empire du code 
de 1 8 6 7 , qui a s u p p r i m é les mots intelligences et manœuvres. 
Nous avons vu qu'elle fut battue en b r è c h e , en France m ê m e , 
par GARÇON et par un arrêt de la cour de cassation, du 
8 ju in 1 8 7 2 ( 3 8 ) . 

Si l 'article 1 1 5 du code pénal a s u p p r i m é ces expressions, i l 
faut en conclure, en tenant compte du texte, dans la rigueur 
du droit, que d é s o r m a i s i i n'est plus nécessa i re , au point de 
vue de l ' incriminat ion de l 'article 115, alinéa 4 , que l ' accusé 
ait pra t iqué des manoeuvres ou entretenu des intelligences, en 
d'autres termes, pour reprendre l'expression de CHAUVEAU et 
HÉLIE, qu ' i l ait fait avec les ennemis de l 'Etat une convention 
préa lab le . Cette condition a cessé d'exister. I l est complète
ment illogique, et dès lors absolument inadmissible, de sou
tenir que cette condition ait cont inué d'exister a p r è s que le 
législateur belge eût suppr imé le texte qui la formulait. 

Sous l 'empire du code de 1 8 6 7 , l ' individu qui, spon tané
ment, sans convention préalable, sans m a n œ u v r e s ou intel l i 
gences avec l 'ennemi, fournirait par exemple, aux ennemis de 
l 'Etat, une certaine quant i té de canons, de fusils, d'obus ou 
de cartouches, tomberait incontestablement, en tout état de 
cause, quel que fût son mobile, haine, dépit, lucre, etc.. sous 
l'application de l 'article 115, al inéa 4 . Personne n'oserait sé
rieusement le contester. Ce serait, dans toute la force du 
terme, une vér i table absurd i té . 

M . VAN DER STICHELEN, séduit par la haute autor i té de 
CHAUVEAU et HÉLIE , a eu le tort de ne pas y regarder de 
près . I ! a, dès lors, commis une erreur dont i l n'a pas tardé 
lu i -même à s'apercevoir et qu ' i l a tout de suite rectifiée dans 
!a mesure la plus large, à la fin du passage reproduit c i -
dessus. Cet esprit si clair et si droit a. en effet, imméd ia t emen t 
entrevu la vér i table théor ie juridique en la ma t i è re : celle du 
dol éventuel, que nous avons soutenue plus haut ( 3 9 ) . « Si 
l'agent a su ou dû savoir qu ' i l venait en aide à l 'ennemi, i l 
sera coupable ». C'est, à ce point de vue, comme l'honorable 

( 3 4 ) NYPELS, Législ. crim. de la Belgique, t. I I , n° 19 , p. 3 0 . 

( 3 5 ) Supra, col. 1 0 1 0 . 

( 3 6 ) et ( 3 7 ) .Supra, col. 1 0 1 1 . 

3 8 ) Supra, col. 1 0 1 2 et 1 0 1 3 . 

( 3 9 ) Supra, col. 1 0 1 6 . 

rapporteur le constate lu i -même , que le fait doit être appréc ié , 
alors m ê m e que l ' accusé aurait agi principalement par esprit 
de lucre. 

Et CHAUVEAU et H É L I E e u x - m ê m e s n'ont-ils pas ense igné 
e x p r e s s é m e n t que celui qui serait m û par le seul appât d'un 
gain illicte échapperai t à la pénal i té ( 4 0 ) ? Les éminen t s péna
listes n'ont pas manqué , en effet, de s'apercevoir que l ' inten
tion de trahir peut a i sément , dans la pratique, coexister avec 
l 'esprit de lucre, l 'appât du gain. En ce cas, ils concluent im
plicitement, mais clairement, à la punissabi l i té de l'acte. 

M . VAN DER STICHELEN reprend d'ailleurs cette théorie 
lorsqu' i l parle du « simple but de lucre. » 

S ' i l était possible de concevoir une e spèce idéale dans 
laquelle l 'agent ait agi exclusivement par esprit de lucre, sans 
qu ' i l ait pu ou dû se douter à aucun moment qu ' i l commettait 
en m ê m e temps un acte de trahison, en ce sens qu ' i l four
nissait ainsi aux ennemis de l 'Etat des secours en argent, 
vivres, armes ou munitions, on pourrait admettre, dans la r i 
gueur des principes, que le fait ne tomberait pas sous l 'appli
cation de l 'article 115, a l inéa 4, du code péna l . Mais, dans la 
vie réel le , cette e spèce idéale n'est g u è r e qu'une hypo thèse 
invraisemblable. 

I l est aisé de voir que la ihéor ie intransigeante et absolue 
qui soutient que, Jans tous les cas, d'une man iè re géné ra l e , 
l'esprit de lucre est élisif de l ' intention de trahir, est en con
tradiction formelle avec les principes g é n é r a u x du droit pénal 
belge, qui admettent formellement le dol éventuel. Ce sont là 
des principes é l émen ta i r e s qu'aucun juriste digne de ce nom 
ne peut méconna î t r e . 

Cette théor ie confond avec l ' intention de commettre le 
crime, le mobile qui dé te rmine la volonté du coupable. Cette 
confusion est contraire aux vér i tab les principes du droit cri
minel , comme l'enseigne GARRAUD ( 4 1 ) . 

Nous le répé tons , l'esprit de lucre n'est pas élisif de l ' i n 
tention de trahir. 

L ' h y p o t h è s e ou m ê m e la certitude de la réquis i t ion u l té r ieure 
ne peut e m p ê c h e r qu'au moment où ils ont été fournis aux 
ennemis de l'Etat, les objets dont s'agit constituaient pour 
eux un véri table secours. Le prix fort é levé auquel les 
chevaux notamment ont é té vendus, ne laisse aucun doute sur 
la réalité du secours fourni . Par le fait de sujets belges, les 
objets en question ont été mis plus tôt à la disposition des 
ennemis de l 'Etat qu' i ls ne l'auraient é té à la suite des réqui
sitions. Or. à la guerre, le temps est p r é c i e u x . L ' intention de 
trahir est donc bien établie. 

On objecte encore que la fourniture de secours implique, 
sinon une idée de libéralité absolue, du moins le fait de prester 
plus ou moins gratuitement les offices et les choses l ivrées . 

C'est là une erreur profonde. Le texte est généra l et absolu : 
i i prohibe tous les secours, les secours ré t r ibués comme les 
secours gratuits. I l n'est pas permis de restreindre la por tée 
de ce texte d'une man iè re absolument arbitraire. 

L ' a r rê t é du gouverneur généra l allemand du 1 9 novembre 
1 9 1 4 n'a rien à voir i c i . 11 est à tous é g a r d s impuissant à é ta
bl ir la bonne foi ou l 'erreur invincible des trafiquants dont 
s'agit. I i a eu pour but et pour effet d ' e m p ê c h e r , sous le r é g i m e 
de l'occupation, toutes poursuites devant les tribunaux du ter
ritoire occupé, sur pied des articles 1 1 3 et suivants du code 
péna 1 et de la lui du 4 août 1 9 1 4 . Mais l'occupation ne délie 
nullement les citoyens belges de leur obé i ssance aux lois 
nationales, de leur loyalisme envers l 'Etat. C'est ainsi qu ' i l 
faut in te rpré te r la disposition de l 'article 1E R, d ' ap rè s laquelle 
" l 'Empire allemand n'est pas cons idéré , pour le territoire 
occupé de la Belgique, comme étant une puissance é t r angè re 
ou ennemie, dans le sens défini par les articles 1 1 3 et suivants 
du code pénal belge et la loi du 4 août 1 9 1 4 » . 

C'est à tort que l 'on soutient que. aux termes de l 'article 2 

de l ' a r rê té allemand du 1 9 novembre 1 9 1 4 , l 'article 1 1 5 du code 

pénal ne vise q u ' à « l ' exécut ion d 'un travail dest iné aux auto

r i tés occupantes ». Cet article ne se rapporte qu 'à l 'une des 

hypo thèse s possibles, dans lesquelles des secours en hommes 

( 4 0 ) Supra, col. 1 0 1 0 . 

( 4 1 ) Sunra, col. 1015 . 



sont fournis aux ennemis de l 'Etat belge. La conclusion exa
gé rée que l 'on veut en tirer ne se justifie en rien. 

On objecte encore l 'a r rè té- loi du gouvernement belge du 
10 d é c e m b r e 1916, relatif à l ' interdiction des relations d'ordre 
économique avec l 'ennemi, qui prohibe tout trafic (importations, 
exportations, conventions quelconques) avec les sujets de l'Etat 
ennemi. On estime que le déc rè t emen t de cet arrêté-loi est la 
preuve que 1 article 115 est impuissant à atteindre le trafic 
incr iminé ! 

La vér i té est que l 'arrêté- loi du 10 d é c e m b r e 1916 est beau
coup plus généra l que l 'article 115, et s'applique à quant i té 
d'actes qui ne tombent pas sous l'application de cette dispo
sition du code péna l . 11 prohibe toutes les conventions avec 
les sujets ennemis, i l interdit toutes relations d'ordre écono
mique avec ceux-ci, tandis que l 'article 115 ne vise restrictive-
ment que certaines ca tégor ies de secours. Le trafic incr iminé 
tombe à la fois sous l 'application de l 'article 115 du code pénal 
et de l 'arrè té- loi du 10 d é c e m b r e 1916. Aux termes de l 'arti
cle 65 du code pénal , « lorsque le m ê m e fait constitue plusieurs 
infractions, la peine la plus forte sera seule p rononcée ». C'est 
la peine c o m m i n é e par l 'article 115 du code pénal , c 'es t -à-dire 
jadis la peine de la détent ion perpé tue l le , aujourd'hui la peine 
de mort. 

Au surplus, i l ne faut pas perdre de vue que les trafiquants 
dont s'agit ne peuvent ignorer qu'en apportant aux ennemis 
certaines ressources, ils les enrichissent et appauvrissent d'au
tant leurs concitoyens. Ils en lèven t aux Belges, pour donner 
aux ennemis, à un moment où le ravitaillement et le réappro
visionnement des premiers est devenu mala isé ou impossible. 
Agir ainsi, en pleine guerre, c'est diminuer, si peu que ce soit, 
la force de rés i s tance de son pays. C'est, dans toute la force 
du terme, trahir sa patrie. Les trafiquants ont connu cette con-
séouence de leurs actes; ils ont pu et dû la conna î t re . I l en 
résul te qu' i ls l 'ont néce s sa i r emen t voulue. L' intention de trahir 
est ainsi é tabl ie dans leur chef. 

Enfin, i l importe de faire remarquer que l 'arrêté-loi du 10 
d é c e m b r e 1916 ne s'appliquait qu'au territoire belge non oc
cupé . Les habitants du territoire occupé par l 'ennemi ont vécu 
pendant toute la du rée de la guerre exclusivement sous le r é 
gime de l 'article 115 du code pénal (41 fois 

I l faut cons idére r comme ayant fourni aux ennemis de l 'Etat 
des secours en armes ou munitions : 

Les gros fermiers et marchands de chevaux qui ont volon
tairement comblé les vides dans la cavalerie ennemie; 

les p ropr ié ta i res de bois qui ont vendu volontairement aux 
ennemis les arbres n é c e s s a i r e s aux travaux militaires, notam
ment à la construction des t r anchées ; 

( 4 l W i ) Comme le constate le rapport au Roi qui p r écède cet 
arrêté-loi , celui-ci n'a fait que se conformer à la résolut ion 
prise par la Confé rence économique des Gouvernements all iés, 
tenue à Paris les 14, 15, 16 et 17 juin 1916, et tendant à mettre 
en concordance les lois et r èg l emen t s interdisant le commerce 
avec l 'ennemi. 

Cet arrêté- loi dispose en ces termes : 

« Art. T 1 ' . - Pendant la du rée du temps de guerre, i l est 
interdit : 

« 1° A toute personne se trouvant sur le territoire belge non 
occupé par l 'ennemi : 

;< 2° A tout sujet belge se trouvant en dehors du territoire 
des puissances ennemies ou des territoires occupés par elles : 

•> De conclure ou d ' e x é c u t e r , de tenter de conclure ou d ' e x é 
cuter, directement ou par personne in te rposée , en prê tant di
rectement ou indirectement assistance à l 'ennemi, une conven
tion quelconque, soit avec un sujet ennemi, soit avec une per
sonne se trouvant sur le territoire d'une puissance ennemie. 

a Art. 2. — Sont nuls et non avenus, comme contraires à 
l 'ordre public, tous les actes accomplis ou contrats passés en 
violation des dispositions de l 'article qui p r é c è d e . » 

L 'ar t ic le 6 commine les peines en cas de contravention aux 
dispositions p r é c é d e n t e s : un emprisonnement d'un an à cinq 
ans et une amende de 500 à 20.000 francs, ou l 'une de ces 
peines seulement. (Recueil des lois et arrêtes royaux, 1916, 
p. 480 à 482.) 

les directeurs de scieries m é c a n i q u e s qui se sont mis au ser
vice de l'occupant; 

les individus qui ont entrepris en grand l'abatage des arbres 
des t inés à l ' a r m é e ennemie ou les ont t ranspor tés sur wagons, 
moyennant forte r é m u n é r a t i o n ; 

les fabricants d'objets mé ta l l iques de p r e m i è r e nécess i t é pour 
le front ennemi; 

les fabricants de jcldgrau; 
les directeurs des ca r r i è r e s où les ennemis se sont approvi

s i o n n é s ; 

les industriels qui ont fabriqué, au moyen de draps de l i t , 
des costumes de toile bleue pour les ouvriers des usines de 
munitions, etc., de l 'ennemi; 

les individus qui se sont l ivrés à l 'exploitation des terri ls 
d'usines pour fournir la mat iè re nécessa i r e au b é t o n n a g e des 
t r a n c h é e s de l 'ennemi; 

les fabricants de produits ré f rac ta i res qui ont t ra i té avec la 
« centrale » ennemie de leur spécial i té , soit pour fourniture à 
des usines belges travaillant au profit de l 'ennemi, soit pour 
fourniture directe à des usines ennemies produisant le matér ie l 
de guerre, etc. ; 

les c o m m e r ç a n t s qui ont fourni volontairement du tabac à 
l ' a r m é e ennemie; 

ceux qui ont ache té du lin pour l ' a r m é e d'occupation, après 
avoir obl igé les habitants à le leur vendre, l 'ont roui et expéd ié , 
bien p réparé , par wagons entiers, aux ennemis de l 'Etat. 

De m ê m e que tous les industriels du territoire occupé qui 
ont consenti à travailler pour les ennemis, les individus qui 
ont commis les actes repris ci-dessus, se sont rendus en m ê m e 
temps coupable de fourniture de secours en hommes au profit 
des ennemis de l 'Etat, en mettant ainsi leur personnel ouvrier 
à la disposition de ceux-ci. 

I ! faut cons idé re r de m ê m e comme ayant fourni aux ennemis 
de l'Etat des secours en armes ou munitions et en hommes, les 
propr ié ta i res de tanneries qui ont con t inué à travailler au profit 
de ceux-ci. 

Sur les 450 tanneries existant en Belgique, i l y en eut 64 
qui consentirent à travailler pour les Allemands pendant l 'occu
pation et réa l i sè ren i ainsi des bénéf ices é n o r m e s (42). Le cuir 
revenait à ces industriels de 11 à 12 francs le k i lo ; i ls le reven
daient aux Allemands de 12 à 13 francs et aux négocian ts 
belges de 95 à 120 francs. 

. Les firmes qui t ravai l lèrent ainsi pour l'occupant, ne man
què ren t par de faire ressortir pour leur défense qu'elles avaient 
eu pour unique souci de fournir du cuir à la population civile. 
Or, d ' ap rè s les conditions faites par la Kriegsleder, au début 
25 p. c. de la production seulement pouvait ê t re mis à la dispo
sition du commerce et, pendant les derniers mois de la guerre, 
cette quant i té avait é té rédui te à 5 p. c. 

D ' a p r è s le contrat, les firmes devaient tanner le cui r n é c e s 
saire aux besoins de l ' a r m é e allemande; elles payaient ensuite 
la quant i té qu'elles pouvaient revendre au commerce. 

Au cours de la d e r n i è r e guerre, tous les ouvriers, i n g é n i e u r s , 
etc., d 'origine allemande, coopéran t à la fabrication du matér ie l 
de guerre des t iné aux ennemis de l 'Allemagne, furent avertis 
qu ' i ls se rendaient coupables de haute trahison, en vertu de 
l 'article 69 du code pénal allemand, et s'exposaient à des pour
suites de ce chef d è s qu'ils se trouveraient sur le sol alle
mand (43). 

Cet avertissement s'appliquait surtout aux ouvriers et ingé
nieurs travaillant dans les usines des pays neutres, principale
ment des Etats-Unis. 

Lorsque, dans le courant de l ' a n n é e 1915, l ' au tor i t é allemande 
fit appel à la m a i n - d ' œ u v r e des anciens ouvriers du chemin de 
fer pour desservir les ateliers de Luttre et de Matines, elle 
stipula que les locomotives à r épa re r ne devaient servir qu'aux 
transports civi ls . Elle considérai t donc la coopérat ion des ou-

(42) O n éva lue les bénéf ices d 'un de ces tanneurs à environ 
20 mil l ions et chez un autre, qui a été ar rê té par le parquet, on 
a re t rouvé 40.000 kilos de cuir . 

(43) D é p ê c h e \VOLFF officielle, de Berlin, du 22 juil let 
1915, parue dans l 'édi t ion hebdomadaire de la Kcelnische 
Volkszeitung, du 29 juil let 1915. 
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vriers à la réfection des voies et des trains militaires comme une 

vér i table coopérat ion aux opé ra t ions de la guerre, interdite par 

l 'article 52 du r èg lemen t a n n e x é à la Convention de la Haye, 

du 18 octobre 1907, concernant les lois et les coutumes de la 

guerre sur terre. 

I l est incontestable que, dans les deux cas c i tés ci-dessus, le 

fait dont i l s'agit a pour résul tat de fournir aux ennemis de 

l 'Etat un secours en armes ou munitions. Les personnes qui 

s'en rendirent coupables mér i t en t d ' ê t r e punies comme auteurs, 

coauteuts ou complices du crime de trahison, qui est répr ime 

en Belgique par l 'article 115, a l inéa 4, du code pénal . 

Les ouvriers belges qui, au cours de la d e r n i è r e guerre mon

diale, ont consenti à aller travailler en Allemagne, moyennant 

un salaire é levé, dans les fabriques d'armes, de munitions ou 

d ' équ ipemen t s , dans les usines de prépara t ion des vivres des

t inés à l ' a r m é e allemande, ont fourni aux ennemis de l 'Etat, 

non seulement un secours en hommes, mais aussi un secours 

en armes, munitions ou vivres, et tombent sous l'application 

de l 'article 115, al inéa 4. du code pénal . Une condition essen

tielle de leur culpabi l i té est qu ' i ls aient t ravai l lé volontaire

ment, en dehors de toute menace, de toute pression. 

I l nous parait certain qu'en droit strict, les poursuites sont 

fondées (44). Des actes de ce genre sont abominables entre 

tous et relèvent n m seulement du code pénal , mais encore 

de la conscience publique, du m é p r i s public. Une f létr issure 

indélébi le a atteint les m i s é r a b l e s qui ont oubl ié jusqu 'à ce 

point leurs devoirs envers la patrie. 

Mais, comme nous l'avons dit maintes fois au cours de ce 

travail, le parquet et le gouvernement qui inspire ses décis ions, 

demeurent en de rn i è re analyse juges de l 'oppor tuni té des pour

suites. C'est qu'en cette mat iè re , plus qu'en toute autre, i l 

convient de médi te r le mot profond de TACITE dans la • Vie 

d'Agricola » : Omnia scire. non omnia exscqui. 

R . DE RYCKERE. 

Avocat general à la Cour d'appel de Gand. 

(44) Voy., dans ce sens, un jugement du tribunal correc

tionnel de Bruxelles, du 8 mai 1917 \journ. des Trib.. 1919. 

col. 133.) 

J l R l S P R l D E f t C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

P r e m i è r e chambre. P r é s , de M . DU PONT, prem. p ré s . 

24 j u i n 1915. 

C O M P E T E N C E . COMMUNE. - DÍÍGRF.T D:: 10 VENDÉ
MIAIRE AN I V . 

Le tribunal civil de première instance a conservé compétence 

exclusive pour connaître des actions intentées aux communes 

en réparation de dommages causés par des attroupements, 

même si te taux de la demande ne dépasse pas 500 Iran/s. 

(VILLE DE CHARLEROI C. VAN DE PUT ET CONSORTS.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de h Cour 
d'appel de Bruxelles, du 10 décembre 1913, réfor
mant un jugement du tribunal de Charleroi, du 3 avril 
1 9 1 3 , ( B E L G . J U D . , 1913, col. 8 0 2 et 1914, col. 269 . 

avec l'avis de JVÍ. le premier avocat général JOT-
T R A N D . ) 

M. l'avocat général P H O L I E N a conclu à la cassa
tion en ces termes : 

L 'a r r ê t ai taqué constate que la demande se monte à 331,15 fr.. 

donc moins de 600 francs. N é a n m o i n s , i l déclare le tribunal de 

p r e m i è r e instance compé ten t pour en connaî t re , parce que 

l 'action est in ten tée en vertu du décret du 10 vendémia i re 

an I V . Nous estimons que les actions b a s é e s sur la loi de ven

démia i re suivent la règ le généra le de la c o m p é t e n c e et du res-

sort et qu'elles sont, suivant le taux de la demande, j ugées par 

le tribunal de p r e m i è r e instance ou par le juge de paix, con

fo rmément aux lois des 25 mars 1876-12 août 1911. Dans l'es

pèce, eu égard aux constatations de l ' a r rê t , l'affaire rentrait 

dans ies attributions du juge de paix. C 'es t la c o n s é q u e n c e 

q u ' i l taut n é c e s s a i r e m e n t t irer de votre lemarquable a r r ë ; du 

3 février 1887 (BELG. JUD.. 1887, col. 706). 

1. Et d'abord, i l est certain qu'aucun texte de la loi du 10 

vendémia i re an IV (2 octobre 1795) ne s'occupe de l 'action de 

la partie lésée . Tout au plus, pourrait-on voir une allusion à 

cette action dans l 'article 6 du titre IV de cette loi disant : 

« Lorsque, par suite Je rassemblements ou attroupements, un 

individu domicile ou non sur une commune y aura été pillé, 

mal t rai té ou homicide, tous les habitants seront tenus de lui 

payer, ou, en cas de mort, à sa veuve et enfants, des dom

mages - in t é r ê t s . » Mais cet article paraît plutôt une déclarat ion 

de principe sans le moindre rapport avec la procédure ou la 

compé tence , puisqu'il rend responsables tous les habitants, 

alors qu'actuellement, d'une part, les habitants qui ne payent 

pas d ' Impôt ne sont pas tenus et. d'autre part, des non-habi

tants d'une commune payant des impôts dans cette commune 

seraient obl igés. 

Le silence de la loi sur l'action de la partie lésée est certain. 

DALLOZ (Rép . V Commune, n" 2761) le remarque : .< Quoi

que le déer» ; Ju 10 vendémia i re an IV ne dise point que la 

partie lésée pourra former une action civi le , ' on ne peut ce

pendant lui dén ie r ce droit . . . Quant à la p rocédure spéciale in

troduite par cette toi, elle n'est prescrite que pour les cas où 

les poursuites sont d i r igées par le min i s tè re public, et non 

i j i sque l'acti-m est introduite par la partie civile; on suit 

alors les lormes ord ina i res . . .» 

Une t rès in t é ressan te monographie française, publ iée avant 

I abrogation de la loi de vendémia i re , dit oien que l 'action Ju 

min i s tè re public es: régie par les articles 2 à 5 du titre V. 

mais se garde bien Je citer un texte quelconque, pas m ê m e 

l 'article 4 du titre V, qui organiserait l 'action de la partie 

lésée . (Cnoi'P-\l<D. Etude sur la responsabilité des communes, 

Paris. 1874. p. 188, 191, 193, S 3, et 197, al. 2.) 

Aussi, lors de votre ar rê t du 3 février 1887, le magistral 
pourvoi de la ville Je Bruxelles fait par le savant et r eg re t t é 
M p CHARLES DLVIVIER allait-il j usqu ' à soutenir que seul, le 
min i s t è re public avait quali té pour intenter l'action et que la 
partie lésée était non recevable à le faire. ( C H . D r v i v i E R . 
Considérations sur la loi du 10 vendémiaire an I V ; - Bru 
xelles, Moens, 1886, voy. le t ro is ième moyen.) 

Certes, votre ar rê t de 1887 n'a pas admis la non-recevabi
lité de la partie civile. Mais i l a reconnu q u ' à l 'égard de celle-
ci la loi avait gardé le silence. I l disait, toutefois, que de 
ce silence on ne pouvait inférer que la loi refusait l 'ac ' ion a 
la partie lésée. Il se borne à dire que la loi « ne la lui refuse 
pas ». 

L'action de la partie lésée n'existe donc qu'en vertu des 
•déclarations de principe contenues dans la loi . et en vertu des 
principes géné raux ; pour qu'elle existe, i l suffit qu'elle ne soir 
pas refusée . 

I L La c o n s é q u e n c e du silence de la loi de vendémia i r e sur 
l'existence de l 'action de la partie civi le était , ou bien q-.t'il 
fallait refuser toute action à la partie lésée et laisser le fonc
tionnaire du gouvernement agir pour elle, comme l'a fait l 'ar
rê te des consuls du 4 r jour complémen ta i r e an X I (21 septem
bre 1803) dans ses articles 13 à 16, ou bien qu ' i l fallait ap-
pliouer à l 'action Je la partie lésée, si on la lui accordait, les 
principes g é n é r a u x Ju droit quant à la c o m p é t e n c e et quant à 
la p roeédure . C e s ; cette de rn i è re alternative qui résul te de 
votre ar rê t de 1887. tandis que le m é m o i r e de M ' DUVIVIEIÎ 
préférait la p r e m i è r e . 

Hî . Mais, malgré 'e silence de la loi, la doctrine française, 
sans qu ' i l exis tâ t à cet égard l 'ombre d'un texte, imagina une 
théor ie d ' a p r è s laquelle le tribunal c iv i l était compéten t ex-

| ciusivement. Et elle agit ainsi à cause de l'existence de l 'action 
j du min i s t è re public qui. elle, était o rgan i sée notamment par 
J le qua t r i ème article du titre V de la loi uniquement 
; applicable à l'action du min i s t è re public. A l ' égard de 

l'action de la partie lésée , DALLOZ (/or. cit.. n° 2760) 
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s'exprime comme suit : » C 'es t le tribunal c iv i l qui connaî t de 
l 'action dir igée par la partie lésée , < .tr c'est lu i -même qui sta
tue lorsque la poursuite a lieu d'ofiice. » (Décre t du 1 0 ven
démia i re an IV , titre V, art. 3 . ) Impossible de dire plus clai
rement que c'est la doctrine qui, en l'absence d'un texte de 
lo i , organise la p rocédure et la compétence relative à l 'action du 
particulier, et que cette théor ie est cons idérée comme une con
s é q u e n c e de l'existence de l 'action du min i s tè re public. En effet, 
l 'action publique avait pour objet non seulement l'amende due 
à l 'Etat, mais encore et nécessa i r emen t les répara t ions et les 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s dus aux victimes. C 'est ce qui a toujours 
é té admis, m a l g r é les termes de l'article 3 du titre V, dont on 
pourrait vouloir inférer que le minis tère public n'aurait l 'ac
t ion civile que relativement aux dommages c a u s é s aux propr ié 
tés nationales. 

\1ais ce texte ne peut ê t re isolé des autres textes organisant 
l 'action du min i s t è re public. Aussi, dès les premiers temps 
qui ont suivi la mise en vigueur de cette lo i , le min i s tè re pu
blic a-t-il toujours agi au nom des particuliers comme en celui 
de la vindicte publique. Voyez notamment les conclusions de 
MERLIN avant l ' a r rê t du 2 floréal an IX (DAI LOZ, loc. cit.. 
n' 2 7 4 8 , noie 2 ) , et ne perdez pas de vue que MERLIN avait 
é:é membre de la Convention qui a voté la loi de vendémia i r e . 
Voyez aussi cass. fr. , 2 3 messidor an X et 3 0 brumaire an X I I I 
(DALLOZ, loc cit., n" 2 7 4 9 , n o s 1 et 2 ) : dans les cas j u g é s par 
ces ar rê ts , l 'action avait été formée par le min i s t è re public 
en lieu et place des particuliers lésés . Plus tard, un avis du 
Conseil d'Etat (sections Je l ' in tér ieur et de législat ion réu
nies), en date du 2 0 septembre 1821 (DALLOZ, R é p . , V J Mi
nistère public, n° 1 4 0 ) , est venu maintenir la m a n i è r e cons
tante de p rocéder , et r econna î t re encore le droit du min i s t è r e 
iiublic aussi bien en ce qui concerne les p ropr ié tés des parti
culiers que les p ropr ié tés nationales. 

DALLOZ Commune, n° 2 7 4 5 ) dit en c o n s é q u e n c e : « L'ac
tion qui dér ive du décre t de l'an IV peut ê t re e x e r c é e , soit par 
le min i s tè re public, tant dans l ' in térê t de l 'Etat que de la par
tie lésée, soit par la partie lésée e l l e -même . » Et votre ar rê t de 
1 8 8 7 reconnaî t lu i -même que quand l 'action du min i s t è re pu
blic existait, elle portait néce s sa i r emen t aussi bien sur les in
t é rê t s civils du particulier que sur l'amende. (Voy. le t ro i 
s i ème moyen.) 

!V. S ' i l est vrai que le minis tè re pubiic avait l 'action pour 
le particulier et que la doctrine, en l'absence de la lo i , orga
nisait l 'action du particulier, elle était a m e n é e à échafauder 
une ihéorie de compé tence et de p rocédure que la loi ignorait. 
Ainsi , elle admettait que la partie lésée pouvait intervenir dans 
la p rocédure e n t a m é e par le commissaire du gouvernement 
(DALLOZ, loc. cit., n" 2 7 6 1 ) , et, d'autre part, que sur l 'action 
de !a partie l é sée le min i s t è re public avait le droit de r e q u é r i r 
l 'application de l'amende. (DALLOZ, loc. cit., n" 2 7 4 3 , in fine. 
et CHOPPARD, loc. cit.. p. 1 9 3 . ) 

Tout cela n 'é ta i t pas dans la loi de vendémia i r e , mais devait 
avoir pour c o n s é q u e n c e , purement doctrinale et non légis la t ive , 
de soumettre l 'action de la partie lésée à la m ê m e compé
tence que celle du min i s t è r e public. C'est ce qui aura fait 
penser à ADNET (Commentaire de la loi sur la compétence 
,ivile, du 2 5 mars 1 8 4 1 , n" 1 6 2 ) que la loi de vendémia i r e dé
rogeait à la loi g é n é r a l e de compé tence des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 
(titre I I I , art. 9 , 1 0 et 1 2 ) . Mais, en réal i té , elle n'y dérogeai t 
pas et ce sont les in te rp rè tes qui avaient appor té cette déro
gation. A ne s'en tenir qu'aux textes de la loi ou plutôt à leur 
silence, i l fallait reconnaî t re que l'action du particulier était 
soumise aux r èg l e s généra les de compé tence comme de pro
cédu re . 

V. En France, l'action du minis tère public est s u p p r i m é e 
par la loi du 5 avri l 1834 (art. 106 à 1 0 9 et 168 , 3 " ) . Mais si le 
tribunal c iv i l est res té exclusivement compéten t pour conna î t re 
de l'action de la victime, c'est parce q u ' i l existe un texte que 
tous les commentateurs cons idèrent comme suffisamment for
mel (art. 1 0 7 ) et que, du reste, cette c o m p é t e n c e a été recon
nue e x p r e s s é m e n t au cours des déba ts législatifs. (BAU
DOUIN, De la responsabilité de la commune et de l'Etat, Paris, 
1 9 1 3 p. 1 1 7 ; - DALLOZ, Pé r . . 1884 , 4, 5 7 , et notes 106 à 
1 0 8 ; DAI.LOZ. Suppl., V° Commune, n o s 1 3 0 0 et 1 3 1 4 . ) 

Qur-nd on lit les déclarat ions faites lors des travaux légis

latifs de la loi française de 1 8 8 4 , on acquiert la conviction que 
le législateur, en disant que les actions sont de la c o m p é t e n c e 
des « tribunaux ordinaires », ne voulait pas seulement é c a r t e r 
les juridictions administratives, mais qu ' i l voulait rendre exclu
sivement compé ten t s les tribunaux d'arrondissement. (DALLOZ, 
Pér . , 1884 , 4, 5 7 , note 108 , in fine.) 

N'oublions pas qu'en France, i l est admis que ces tribunaux 
ont la p léni tude de juridiction pour les p rocès de la c o m p é 
tence judiciaire, et qu' i ls sont connus sous le nom de t r ibu
naux ordinaires. (DALLOZ, Rép . , V" Organisation judiciaire; -
comp. la section l r " du chapitre 2 avec la section 2 du m ê m e 
chapitre. Dans la section l 1 ' 0 , in t i tu lée Juridiction ordinaire, 
il est traité des tribunaux civils de 1 " instance et des cours 
d'appe1. et dans la section 2 , int i tulée Juridictions extraordi
naires, i l est par lé des justices de paix et des tnbunaux de 
commerce-, — Voy. aussi la m ê m e division au Supplément du 
Répertoire. 

Au reste, éca r tons la ioi française de 1 8 8 4 sans por tée en 
Belgique et tenons-nous-en à la législat ion belge, où les t r i 
bunaux civils n'ont pas la p léni tude de jur idic t ion. 

V I . Si. d'une part, l 'action de la partie lésée est, en principe, 
soumise aux règ les ordinaires et si, d'autre part, l 'action du 
min is tè re public qui avait en t r a îné la t héo r i e doctrinale fran
çaise t s ; actuellement abolie, à quelle règ le de c o m p é t e n c e 
faut-il désormais soumettre en Belgique l'action c iv i le? U n i 
quement aux r èg l e s géné ra l e s de c o m p é t e n c e , comme elle 
était déjà soumise, m ê m e par la doctrine, aux r èg l e s ordinai
res de p rocédure et comme elle eût dû logiquement l ' ê t re toi> 
jours. C'est ce qui résu l te , à toute év idence , de votre remar
quable ar rê t du 3 lévr ier 1887, que nous pouvons qualifier de 
solennel, tant à cause de l ' importance spécia le des questions 
q u i ! avait à résoudre , q u ' à raison du soin tout particulier avec 
lequel M'" CHARLES DUVIVIER VOUS les avait soumises. Le 
m é m o i r e de M' ' CHARLES DUVIVIER est vé r i t ab lement un t ra
vail historique, qui a é té publié et qui restera. (Nous l'avons 
plus amplement r ense igné ci-dessus.) 

V I L Qu'est donc devenue, en l 'état de la législat ion ac
tuelle, la ioi du 1 0 vendémia i re an I V , et spéc ia l emen t l 'action 
du min i s tè re public? 

Votre arrêt , au rapport de M . DE PAEPE et p rononcé au nom 
d'un s iège composé d'hommes dont la cour s u p r ê m e a le droit 
d 'ê t re l ière , démont re que :euls les principes fondamentaux de 
la loi, c 'es t -à-dire ceux qui é tabl issent le principe de la res
ponsabil i té des communes, sont r e s t é s en vigueur (art. unique 
du titre P'r et art. V du titre I V et ceux qui en sont la con
s é q u e n c e néces sa i r e ) , et i l démon t r e spéc ia l emen t que l 'action 
du min i s t è t e public (et par conséquen t l 'art. 4 du titre V) es f 

complè temen t ab rogée . 

Nous allons rappeler à la cour quelques cons idé ran t s de l 'ar
rêt du 3 février 1 8 8 7 en indiquant la pagination de la BELGI
QUE JUDICIAIRE. 

Col . 7 1 6 : « Cons idé ran t que la loi du 1 0 vendémia i r e an I V , 
suite du décret du i l floréal an I I I , formule le principe qui 
lui sert de base, dans l 'article unique du titre I e r ainsi conçu -
K Tous citoyens Habitants de 'a m ê m e commune sont garants 
civilement des attentats commis sur le territoire de la com
mune, soit envers les oersonnes, soit envers les p ropr ié tés »; 

a Que l 'article i" ' • ' :lu titre I V préc i se ce principe, en décla
rant chaque commune responsable des déli ts commis à force 
ouverte ou par violence sur son territoire, par des attroupe
ments ou rassemblements a r m é s ou non a rmés , soit envers 
les personnes, soit contre les p rop r i é t é s nationales ou p r ivées , 
ainsi que des dommages - in t é rê t s auxquels ils donneront l ieu . . .» 

Col . 7 ' 7 : a Cons idéran t qu ' i l importe de ne pas confondre 
le principe de solidarité sur lequel se fonde la loi du 1 0 ven
démia i re an IV avec l ' idée de punition qu'elle y a jointe, pour 
s'en faire une arme d'autant plus puissante contre les rassem
blements qui portent atteinte à la t ranqui l l i té publique; 

» Que la solidari té que la loi du 1 0 vendémia i r e établi t entre 
tous les citoyens de la commune se concilie parfaitement avec 
les principes géné raux de la Consti tution; 

« Qu'elle est déduite de la c o m m u n a u t é d ' in té rê t s qui consti
tue la commune, pour mieux garantir à ses membres la s é c u 
rité et la propr ié té ; 

Cons idéran t qu'en chargeant !e<; tribunaux civils de statue'' 
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sur la responsabi l i t é civile qui résu l te pour la commune de la 

solidarité de ses habitants, la loi du 1 0 vendémia i re an IV est 

contorme à l 'art icle 9 2 de la Constitution, lequel r é se rve aux 

tribunaux la connaissance des contestations portant sur des 

droits c iv i l s . . . » 

Col . 7 1 7 . in fin<' : "Cons idé ran t qu'aucune autre loi posté
rieure n'avant réglé la m ê m e mat iè re , les dispositions de la 
loi du 1 0 v e n d é m i a i r e an I V . qui consacrent la responsabi l i té 
civile de la commune à l ' éga rd des personnes lésées par des 
attroupements, sont donc res tées en vigueur; 

<i Que rien n'autorise à faire de cette loi un ensemble indi

visible, qu ' i l est aisé de s é p a r e r les dispositions qui sont res

tées applicables de celles qui doivent ê t re cons idé rées comme 

a b r o g é e s . . . ». 

Col . 718 (sur le t ro i s ième moyen consistant à soutenir que 

la loi de v e n d é m i a i r e n'accorde pas d'action aux particuliers, 

mais seulement au min i s tè re public) : 

« Cons idé ran t que c'est principalement pour faire condam
ner la commune à payer à la Républ ique l'amende p rononcée 
contre elle par l 'article 2 du titre IV , que le min i s tè re pu
blic est charité, par la loi du 1 0 vendémia i r e an IV , des pour
suites; 

» Q u ' i l fallait lui faire poursuivre en m ê m e temps la répa
ration civile due aux citoyens lésés , puisque l'amende doit ê t re 
égale à la répara t ion principale; 

" C o n s i d é r a n t que la responsabi l i té pénale de la commune 
envers l'Htat n'est plus applicable, leurs rapports ayant é té 
r ég l é s complè t emen t par des lois pos té r i eures , d ' ap rè s des prin
cipes différents de ceux de i'an I V , et qui excluent cette res
ponsabi l i té ; qu'elle a dû disparaî t re ave: l 'organisation muni
cipale, dont elle était le complémen t ; 

" Que, partant, les dispositions concernant l 'action du mi
n is tè re public n'ont plus de raison d ' ê t r e ; 

» Cons idé ran t que la loi du 1 0 vendémia i r e an IV ne refuse 

pas aux citoyens lésés une action pour poursuivre e u x - m ê m e s , 

contre la commune, la répara t ion qui leur est due; 

» Qu 'en leur reconnaissant le droit à une indemni té , elle 

leur accorde, par une consé }uence nécessa i re , une action pour 

assurer l 'exercice de ce droit; 

« Q u ' i l ne survit plus de la loi du 1 0 vendémia i r e an IV que 

cette action civile, appartenant aux personnes lésées ; 

i C o n s i d é i a n t que cette action distincte de celle du minis

tère public, n'est pas soumise aux m ê m e s conditions... ; 

" Cons idé ran t que la personne lésée peut invoquer, à l'appui 

oe son action, toutes les preuves du droit commun. . . ». 

V I I I . Que résulte-t- i l n éce s sa i r emen t des cons idéran t s que 
nous venons de l i r e? I l en résul te : I o Que seules les disposi
tions fondamentales de la loi de vendémia i r e , c 'es t -à-di re celles 
é tabl issant le principe de la responsabi l i té de la commune et 
la solidarité entre les habitants, sont res tées en vigueur (art. 
unique du titre I ' " ' et art. du titre IV. et c o n s é q u e n c e s né
cessaires) ; 

2 ° Que les dispositions concernant l'action du min i s tè re 
public n'ont plus de raison d ' ê t r e et sont a b r o g é e s : par con
séquen t , l 'art icle 4 du titre V, comme les p récéden t s et le 
suivant, car ils ne concernent que l 'action du min is tè re pu
blic; 

3 ' Qu'aucun texte de la loi de vendémia i r e n'accorde expres
s é m e n t d'action à la partie lésée , mais qu ' i l suffit que la loi 
ne la refuse pas. puisque cette loi , comme l'article 1 3 8 2 du 
code c iv i l , pose le principe de la responsabi l i t é ; mais que cette 
action est régie uniquement par le droit commun, y compris 
la compé tence , puisque aucun texte de la loi de vendémia i r e 
n'organise ni la compé tence ni la p rocédure . La compé tence 
exclusive du tr ibunal c iv i l est absolument sans base, et 'a 
seule base de la c o m p é t e n c e est la loi géné ra l e des 2 5 mars 
1 8 7 6 - 1 2 août 1 9 1 ! , comme, an t é r i eu remen t , les lois géné ra l e s 
sur la c o m p é t e n c e . 

IX Dans l 'un de ses cons idérants , l ' a r rê t de 1 8 8 7 exprime 
la pensée « qu ' i l es't aisé de s é p a r e r les dispositions (de la 
loi de vendémia i r e ) r e s t ées applicables de celles qui doivent 
ê t r e cons idé rées comme abrogées ». 

Pour qui cette sé lec t ion est-elle surtout a i s é e ? Evidemment 
pour ceux des membres de la cour de cassation qui faisaient 

partie du s i ège qui a p rononcé l ' a r r ê t de 1887 . Parmi cette 
éli te, nous rencontrons M . GIRON. 

Or, quelle conséquence M . GIRON tire-t- i l de l ' a r rê t de 
1 8 8 7 auquel i l avait p a r t i c i p é ? Dans les deux édi t ions de son 
Traité de droit administratif, parues avant 1887 , i l ne s'occupe 
pas de notre question. 

Mais ap rès l 'a r rê t de 1887 , M . GIRON a fait à l 'Académie 
royale de Belgique une communication dans laquelle i l expose 
les c o n s é q u e n c e s de la doctrine de l ' a r r ê t et où i l enseigne que 
l 'action de la partie lésée , qui continue seule à subsister, est 
soumise aux règ les ordinaires de c o m p é t e n c e , c ' e s t - à -d i re , sui
vant le taux de la demande, à la c o m p é t e n c e du juge de paix 
ou du tribunal c iv i l . {Bulletin de l'Académie royale de Bel
gique, 3" sér ie , 1892 , t. X X I I I , p. 2 8 6 à 2 9 6 , n" 3 . ) 

Cette m a n i è r e .de voir, M . GIRON l'a reproduite dans son 
Dictionnaire de droit administratif, paru en 1 8 9 6 (t. I I I , p. 3 1 4 , 
col. 2 , et p 3 1 5 , V° Responsabilité des communes). 

Rappelons, en r é s u m é , ce que dit cet éminen t jurisconsulte. 
A p r è s avoir r e m a r q u é (p. 3 1 3 , col. 2 ) , avec l 'ar rê t de 1887 , 
que la loi rie vendémia i re n'existe plus qu'en ce qu'elle a 
d'essentiel, à savoir le principe de la solidarité et de l'assu
rance mutuelle, i l ajoute (p. 3 1 4 , col. 2 ) que " la responsa
bilité pénale de la commune ayant disparu avec l 'organisation 
municipale dont elle était le complémen t , les dispositions qui 
concernaient l'action du min i s tè re public n'ont plus de raison 
d ' ê t r e . Mais les citoyens lésés ont une action pour poursuivre 
e u x - m ê m e s contre la commune les répara t ions ». II continue 
(p. 3 1 4 , in fine, et 3 1 5 ) : « L'art icle 4 du titre V de la loi de 
vendémia i r e porte que les d o m m a g e s - i n t é r ê t s dont les com
munes sont tenues, seront f i x é s par le tribunal c iv i l du dé
partement I I ) , su- le vu des p rocès -ve rbaux et autres p ièces 
constatant les voies de lait, e x c è s et dél i ts . Aujourd 'hui , les 
actions en répara t ion doivent ê t re po r t ée s tantôt devant le juge 
de paix, tantôt devant le tribunal de p r e m i è r e instance suivant 
le taux du litige, confo rmément aux dispositions é tabl ies par 
la loi du 2 5 mars 1876 . » 

Tel est le résul tat de la sélect ion q u ' i l a été aisé de faire 
par l 'un des auteurs de votre a r rê t de 1 8 8 7 , et i l est certain 
que le rejet du pourvoi impliquerait une contradiction avec 
cette remarquable et magistrale déc is ion . 

X. Que penser de l 'argument t iré, par l 'arrêt entrepris, de 
l 'article 1 0 du décret du 1 6 prairial an I I I ( 4 juin 1 7 9 5 ) , accor
dant une at t ion aux citoyens l é sés et disant que cette action 
sera por tée devant le tribunal du distr ict? 

Nous y r épondrons que la loi de prairial était spéc ia le au 
pillage de grains, farines et subsistances. Au contraire, la loi 
de vendémia i r e est généra le et s'applique à tous les pillages 
par attroupements, et elle se garde bien de reproduire une 
disposition semblable à l 'article 1 0 de la loi de prairial . 
Qu'est-ce qui permet d ' é t end re , par analogie, à une loi g é n é 
rale les dispositions d'une loi spécia le a n t é r i e u r e ? Qu'est-ce 
qui le permet, alors surtout que la loi géné ra l e , dans l 'art icle 1 4 
de son titre V, abroge la loi spécia le en tant qu'elle lu i est 
contraire? Certes, ces deux déc re t s s é p a r é s par un intervalle 
de quatre mois seulement é m a n e n t l ' u n et l'autre de la Con
vention Mais alors on vivait vite et, à cette époque , quatre 
mois é ta ient un intervalle assez long pour modifier les i dées . 
Dans cet intervalle, la Convention avait fait la constitution 
directoriale du 5 fructidor an I I I ( 2 2 août 1 7 9 5 ) . 

Nous concluons à la cassation avec renvoi. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après ; 

( 1 ) Lors de la confection de la loi du 1 0 vendémia i r e an IV 
( 2 octobre 1 7 0 5 ) , i l existait des tribunaux de district et les 
tribunaux civils de dépar t ement n'existaient encore qu'en 
principe, en vertu de la Constitution du 5 fructidor an I I I 
( 2 2 août 1 7 9 5 ) . De là, l 'article 1 5 du titre V de ia loi de ven
démia i re . Les tribunaux de dépa r t emen t furent o rgan i sés par 
ia loi du 1 9 vendémia i re an IV ( 1 1 octobre 1 7 9 5 ) , art. 1 9 et 
tableau y a n n e x é . La loi du 1 9 vendémia i r e fut p u b l i é e en 
Belgique par a r rê té des r e p r é s e n t a n t s du peuple du 1 3 frimaire 
an I V ( 4 d é c e m b r e 1 7 9 5 ) . Mais les tribunaux de d é p a r t e m e n t 
n'eurent qu'une existence bien é p h é m è r e , car ils furent sup
p r i m é s par la constitution consulaire du 2 2 frimaire an V I I I 
( 1 3 d é c e m b r e 1 7 9 9 ) et par la Ici du 2 7 ventôse an V I I I ( 1 7 
mars 1 8 0 0 ) , qui établit ie.s tribunaux d'arrondissement. 



. ^ r r ê t . - Sur le moyen accusant la violation des articles 
! U 1 de la loi du 25 mars 1876 contenant le titre 1"'' du l iv re 
pré l iminaire du code de procédure civi le; I e r de la loi du 
12 août 1911 remplaçan t l 'article 2 de la loi du 25 mars 1876; 
fausse application et partant violation des articles 8 et 21 de 
la loi du 25 mars 1876; 138 de la Constitution; et dans le cas 
où i l serait j u g é que l 'art icle 4 du titre V du décre t du 10 
vendémia i re an I V n'a pas été abrogé , fausse in terpré ta t ion , 
fausse application et pa.'tant violation de l 'article 4 du titre V 
du décret du 10 vendémia i re an I V sur la police i n t é r i eu re des 
communes de la Républ ique , en ce que l ' a r rê t a t taqué a décidé 
que le tribunal de p r e m i è r e instance avait compé tence pour 
connaî t re de la demande formée par les dé fendeur s en cassa
tion, alors que le montant de cette demande était infér ieur à 
600 francs, et ce en se fondant sur l 'article 4 du titre V du 
décret du 10 v e n d é m i a i r e an I V , lequel article a été abrogé 
par la Constitution et ne s'appliquait d'ailleurs q u ' à l'action 
de la partie publique : 

Attendu que l 'ar rê t a t taqué constate que, par exploit du 
5 octobre 1912, les appelants, aujourd'hui dé fendeurs , invo
quant à l 'appui de leur demande le décre t du 10 vendémia i r e 
an IV, ont a s s i g n é la Vi l le de Charleroi devant le tribunal c iv i l 
de p r e m i è r e instance, en payement de la somme en principal 
de 331.15 fr . , montant du dommage leur causé par une bande 
qui, le lendemain des é lect ions du 2 ju in 1912, avait par
couru la Vi l l e , e n d o m m a g é une porte et br isé les vitres de 
l ' immeuble qu' i ls occupent rue du Pont-Neuf; 

Attendu que par la lo i du 10 vendémia i r e an I V , faisant 
suite au décre t du 11 floréal an 111, la Convention nationale a 
voulu r ég le r d'une m a n i è r e permanente la police in té r i eu re 
des communes et leur responsabi l i t é ; 

Attendu qu ' i l importe de ne pas confondre le principe de 
solidarité c ivi le que '.a loi de vendémia i r e consacre dans l ' a r 
ticle unique de son litre premier, avec l ' idée de punition 
qu'elle y a jointe; 

Attendu que la responsabi l i té pénale déc ré t ée à charge de 
la commune, dans le cas p révu à l 'article 2, titre IV , n'est 
plus applicable aujourd'hui, les rapports entre l 'Etat et la 
commune ayant été rég lés par des lois pos t é r i eu res , d ' a p r è s 
des principes différents de ceux de l 'an IV et qui excluent 
cette responsab i l i t é ; 

Mais attendu que rien n'autorise à faire des dispositions du 
décret de vendémia i r e un ensemble indivisible; 

Attendu que la solidarité qu ' i l établit entre tous les citoyens 
de la commune, à raison de la garantie que les habitants se 
doivent les uns aux autres, se concilie parfaitement avec les 
principes fondamentaux de la Constitution; 

Attendu qu'aucune autre loi pos té r i eure n'ayant rég lé la 
m ê m e m a t i è r e , les dispositions du décre t qui proclament la 
responsabi l i té civile de la commune à l ' éga rd des personnes 
lésées par des attroupements, sont donc l e s t ée s en vigueur; 

Qu'en reconnaissant à ces personnes dans différents articles, 
notamment dans les articles 1 e r et 6 du titre I V et premier 
du titre V, le droit à une indemni té , le décret leur accorde, 
par une c o n s é q u e n c e nécessa i re , une action pour assurer 
l'exercice de ce droit; 

Attendu q u ' i l attribuait aussi une action au min i s t è re pu
blic à l'effet de poursuivre la répara t ion due aux citoyens 
lésés ; que les deux actions en d o m m a g e s - i n t é r ê t s coexistaient, 
sans s'exclure; qu'elles n ' é t a i en t pas soumises aux m ê m e s 
conditions d'intentement, mais que cette distinction ne con
cerne que la p rocédu re ; qu'elle est é t r angè re à la compé
tence; 

Attendu que celle-ci est réglée par l 'article 4, t i tre V, qui 
dispose que « les d o m m a g e s - i n t é r ê t s dont les communes sont 
tenues aux termes des articles p r é c é d e n t s , seront fixés par 
le tribunal c ivi l du dépa r t emen t , sur le vu des p rocès -ve rbaux 
et autres p ièces constatant les voies de fait, e x c è s et déli ts » ; 

Attendu que parmi » les articles p r é c é d e n t s » figurent tous 
ceux qui reconnaissent aux citovens, victimes d'attentats 
contre leurs personnes ou contre leurs biens, le droit à une 
indemni t é ; 

Attendu que l 'article 4 ne s'applique donc pas exclusivement 
aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s à fixer en vertu d'une action en répa
ration fo rmée par le min i s t è re public, mais établi t une règ le 
de c o m p é t e n c ? commune à cette action et à celle qu ' : d ' ap rè s 

les articles préc i tés , appartient aux personnes pi l lées ou mal
t ra i t ées ; 

Attendu que le fait servant de base à la demande en répa
ration, ne change pas de nature suivant la quali té de la partie 
poursuivante, ni selon le mode d'exercice de la poursuite; q u ' i l 
est rationnel, dès lors, que le décre t n 'ait pas soumis l 'action 
en d o m m a g e s - i n t é r ê t s a une juridict ion différente, suivant 
qu'elle serait in ten tée à la r equê t e du min is tè re public ou 
qu'elle serait e x e r c é e par la partie c iv i le ; 

Attendu, en admettant que les dispositions qui rendaient le 
min is tè re public recevable à poursuivre la commune en répa
ration civile, aient disparu au m ê m e ti tre que son action p é 
nale en payement d'une amende, comme étant incompatibles 
avec les principes de notre droit actuel, qu ' i l n'en reste nas 
moins certain que l 'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s que le décre t 
ouvre aux parties l é sées , n'est pas inconciliable avec ces pr in
cipes et continue à subsister; que le pourvoi n ' é l è v e sur ce 
point aucune contestation; 

Attendu qu'on ne saurait adopter la thèse d ' ap rè s laquelle 
l 'action des particuliers ne re lèverai t , dans le sys t ème du dé 
cret, de la c o m p é t e n c e du tribunal que par voie de c o n s é 
quence, parce qu'elle y serait a t t i rée par l 'action du min i s t è r e 
public; 

Que cette thèse n'expliquerait pas la compé tence du t r i 
bunal, dans le cas où le min i s t è re public restant inactif, les 
particuliers auraient pris i ' ini t iat ive des poursuites et auraient 
agi. par voie d'action principale et directe, pour r éc l amer des 
sommes n ' e x c é d a n t pas celles sur lesquelles i l appartenait au 
juge de paix de statuer, en premier ou en dernier ressort, sui
vant les règ les ordinaires de p rocédu re ; 

Attendu que l 'a t t r ibution de compé tence faite au tribunal 
c iv i l du dépa r t emen t , quelle que soit l 'importance du litige, 
tant en ce qui concerne l 'action des particuliers qu'au regard 
de l 'action du min i s t è re public, s'explique et se justifie par 
des cons idéra t ions identiques d ' in té rê t généra l , comme celles 
qui, le !(ï prairial an I I I , avaient dé t e rminé le légis la teur à 
r é s e r v e r aux tribunaux de district la connaissance des pour
suites civiles in t en tées par les personnes lésées du chef de 
pillage de grains, farines ou subsistances; 

Attendu que, cela étant , la disposition de l 'action en répa
ration accordée par le décre t de vendémia i r e au min i s t è r e 
public, ne fait pas obstacle P ce que la règle spécia le de com
pé tence ins t i tuée par l 'article 4, titre V, du décre t continue à 
régir l 'action en dommages - in t é r ê t s appartenant aux parties 
l é sées ; 

Attendu, d'autre ^art, que la règ le dont s'agit, qui n'a rien 
de contraire à notre ordre public, n'a pas été abolie par la 
Constitution; qu'elle ne i 'a pas été davantage par la loi de 1876, 
qu'aucune abrogation expresse n'est décré tée par celle-ci et 
qu ' i l est de principe qu'une loi spécia le n'est point ab rogée 
implicitement par une loi généra le , l 'exception pouvant exister 
a coté de la r èg l e ; que l 'article l t r de la loi du 12 août 1911, 
dont le pourvoi fait état, s'est bo rné , sans toucher aux bases 
de la compé tence , ii majorer la somme à concurrence de la
quelle le juge de paix statue en premier ressort; 

"Vtendu que c'est avec raison que la décision a t taquée fai' 
«ibseiver que, lorsque le légis la teur de 1876 a voulu mettre fin 
aux lois spécia les sur la compé tence et le ressort en ma t i è r e 
fiscale, i l a pris soin de voter l 'article 18 de la lo i ; 

Q u ' i l est utile de rapprocher de cette considéra t ion , d'une 
part, la mention faite par M . ALLARD, dans son rapport p r é 
sen té à la commission extra-parlementaire, des articles 60 du 
code de p rocédure de 1806, 64 de la loi du 22 frimaire an V I I 
et 73 du décret du 14 juin 1813. comme devant d ispara î t re , 
et, d'autre part, les discussions sou l evées à diverses reprises 
en 1869 devant la dite commission, et la décis ion unanime 
prise par elle pour approuver la compé tence a t t r ibuée par le 
projet aux juges de paix en mat iè re immobi l iè re , sans en 
excepter l 'expropriation pour cause d 'ut i l i té publique; 

Q u ' i l en résu l te que les jurisconsultes é l abora teu r s de la 
loi de 1876, comme les auteurs de cette loi, ont pris le soin 
de faire mention des diverses lois exceptionnelles existant sur 
la c o m p é t e n c e qu' i ls estimaient devoir disparaî t re , et que le 
silence obse rvé tant par la commission que par le légis la teur 
relativement à la loi de ' -endémiai re est tout à fait con
cluant; 



Attendu que la demanderesse se p révau t cependant du rap
port de M ALLARTI sur la loi de 1876, pour soutenir que, déjà 
sous l 'empire de la loi du 25 mars 1841, aucune compé tence 
spécia le n'existait au profit des tribunaux de p r e m i è r e ins
tance pour connaî t re des actions en dommages - in t é r ê t s fon
dées sur le décre t de v e n d é m i a i r e mais que ce s o u t è n e m e n t 
ne peut ê t re admis; 

Attendu, en effet, que l 'article 26 de la loi de 1841 porte que 
« les attributions conférées aux tribunaux et aux juges de paix 
par la législat ion existante, sont maintenues, pour autant qu ' i l 
n 'y est pas dé rogé par la p r é sen t e loi » ; 

é t e n d u que la loi de 1841 est géné ra l e comme celle de 
1876; que. pas plus que cette de rn i è re , elle n'a dérogé ni 
e x p r e s s é m e n t ni implicitement à l 'article 4. titre V, du décre t 
de. vei idémir . i r t ; 

Attendu que la demanderesse pré tend, en outre, que si la 
loi de 1876 n'a pas pris soin de prononcer l'abrogation de 
l 'article 4 du décret , c'est parce qu'elle a cru. en tous cas, 
q u ' i l était déià ab rogé ; que, par conséquen t , l 'abrogation doit 
en ê t re admise: 

Attendu que l'abrogation d'un texte de loi ne se p r é s u m e 
pas; qu'elle ne peut r é su l t e r que de la volonté du légis la teur 
exp r imée d'une façon nette et certaine, ou d'une contrar ié té 
évidente entre ce texte et les dispositions d'une loi pos t é 
rieure; 

Attendu qu ' i l ressort de ces cons idéra t ions qu'en décidant 
que le tribunal c iv i l de p r e m i è r e instance a conse rvé compé
tence exclusive pour conna î t re des actions in t en tées aux com
munes en vertu du décret de vendémia i re , par les parties 
lésées , ! a r rê t entrepris n'a contrevenu à aucun des articles 
i n v o q u é s au moyen; 

Par ces motifs, ia Cour, ouï M . le conseiller JACQUES en 
son rapport et sur les conclusions contraires de M . PHOLILN, 
avocat généra i , reiette le pourvoi, condamne la demanderesse 
aux dépens de l'instance en cassation et à une indemni té de 
150 francs envers tous les dé t endeu r s , leur in térê t é tant iden
tique et leur défense unique.. . (Du 24 juin 1915. - Plaid. 
'W* Et G. HANSSGNS C. ALPHONSE LECLERCQ.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Soenens, A. — Avant-projet de loi sur l'appren
tissage obligatoire, par A L B E R T SOENENS , Conseiller 
à la Cour d'appel de Bruxelles, juge d'appel des en
fants. Avant-propos de M . E M I L E B E C O , Gouverneur 
du Brabant. 

Tnrnhmil. E'nbli.^em-'nls BREPOI.S. 1919. Une brochure 

/ i -18 de 28 p. 

L' ins ign i l i a rce de l'organisation de l'apprentissage en notre 
pavs. a été déjà bien souvent s igna lée . Le bon a c h è v e m e n t 
de nos produits s'en ressent, ainsi que la cr iminal i té juvéni le . 
Nombre d'adolescents à profession vague ou indé te rminée de
viennent des candidats aux méfai ts . Le mal est généra l . Aussi, 
la Confé rence de la Paix a-t-elle r e c o m m a n d é l 'obligation 
internationale de l'enseignement professionnel des jeunes gens 
de 14 à 18 ans. 

Pour réal iser la formation à l 'exercice de mé t i e r s , i l faut 
que l'apprentissage soit moins une rallonge de l 'école qu'une 
préparat ion pratique à un état, qu ' i l ait lieu dans l'atelier ou 
à pied d'oeuvre, et q u ' i n d é p e n d a m m e m de la modique r é m u 
néra t ion dont i l peut ê t re susceptible, i l soit cons ta té par la 
collation d 'un diplôme. C'est d ' a p r è s ces vues que M . le con
seiller SOENENS a é laboré et justifié le texte d'un avant-
projet de lo i , soumettant aux règ les de l'apprentissage tout 
ouvrier ou employé de commerce ou d'industrie, de l 'un ou 
de l'autre sexe, qui, étant âgé de moins de 18 ans, n'est pas 
porteur du titre de capacité professionnelle. 

Le proiet fait r é su l t e r le contrat d'apprentissage du simple 
engagement d 'un jeune ouvrier. Un exemplaire du contrat est 
déposé au greffe du conseil d'apprentissage. Les obligations 
de l 'employeur et de l 'apprenti sont spéci f iées dans le projet, 
ainsi que les attributions du conseil d'apprentissage. Les pa
trons ou employeurs qui, indûment , n'occupent pas suffisam

ment d'apprentis eu égard à l ' importance de leur exploitation, 
doivent contribuer, par le payement d'une taxe spéciale , aux 
frais de l'enseignement professionnel. 

Cette substantielle brochure s'ouvre par une remarquable 
introduction, due à l 'infatigable act ivi té de M . le gouverneur 
BECO. On ne peu: trouver de plaidoyer plus convaincant en 
faveur de la thèse déve loppée si fortement dans cet opuscule. 

La leçon de la guîrre au point de vue des habita
tions à bon marché. 

Turnliout. E1abUs*ewSiU<> BREPOLS, 1919. Une brochure 
: 01-13 de 76 p. 
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Cet in té ressan t travail contient les amendements p roposés , 
: par une commission c o m p o s é e de pe r sonna l i t é s pa r t i cu l i è re -

! ment compé ten tes , au orojet de loi instituant une Société na-

i tionale des habitations et logements à bon marché . 

I Cette Société, dont les statuts seraient soumis à l'approb-i-

; tion du Gouvernement, r-.urait pour objet de provoquer la c réa-

j t ion de soc ié tés locales ou rég iona les d'habitations et loge-

, meiits à bon m a i c h é , de leur faire des avances de fonds, 

• d ' a c q u é r i r des immeubles et de les a m é n a g e r éven tue l l ement 

j sous certaines conditions. 

| L'incontestable uti l i 'é de semblable organisme doit en faire 

I activer la créa t ion . 
| Le projet a m e n d é a fait l'objet d 'un rapport, fort clair et 
j fort p réc i s , de M . O. VELGHE. Nous ne pouvons naturellement 
j l 'examiner en détail. Nous signalons seulement l 'importance 
1 exceptionnelle de l 'article 35 du projet, aux termes duquel les 
J bureaux de bienfaisance, et les hospices sont tenus de réa l i se r 

le tiers, et éven tue l l emen t la moitié, de ceux de leurs biens 
immeubles qui ne sont pas affectés à l'accomplissement . de 
leur mission légale et qui n'ont pas une destination d ' in t é rê t 
social, pour leur participation à la constitution d'une socié té 
locale ou rég iona le d'habitations à bon m a r c h é . 

I l n'est nullement démont ré que c'est par pure routine que 
j les administrations de bienfaisance r é p u g n e n t à réal iser leurs 
! biens-fonds, à moins de conditions fort favorables. Sans doute, 
' d ' ap rè s le projet, elles ne devraient concourir à la c réa t ion 
1 de soc ié tés d'achats de maisons à bon m a r c h é qu ' à l'aide des 

revenus que leur laisserait disponibles l ' exécut ion des charges 
qui leur incombent tout d'abord. Mais ces charges pouvant 
se modifier soudainement, comme cela est arr ivé au cours de 
la guerre de 1914. i l convient que les biens immeubles cons
tituent pour les é tab l i s sements charitables un fonds de p rév i 
sion bien fixe, sur lequel ils peuvent compter au besoin. C'est, 
sans doute, une forme de secours rentrant dans la mission 

I normale des bureaux de bienfaisance et des hospices, que l'as-
| sistance p r o c u r é e aux nécess i t eux au moyen de logements à 
] bas pr ix . Cependant, la question est si intimement liée à celle 

du r ég ime légal de la bienfaisance, qu'elle ne peut faire p ré 
juger par une solution isolée la ré fo rme dont ce rég ime est 
susceptible. Le dernier projet gouvernemental formulé en cette 
mat iè re , a susci té trop de légi t imes objections pour que la 
question sou levée par l 'article 35 du projet, dû à l ' ini t iat ive 
pr ivée du Comi té prés idé par M . le gouverneur BECO, soit 
t r anchée anticipativement. 
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S O M M A I R E 

Oommagcs de guerre , par O S W A I . n C\,\inno\ et A I.I m-.i> 11 i i f i i i n . 

.Il'RlSI'KUDKNCF, HKI.fiK. 

f a i l l i t e . Contestation île c r é a n c e . Aven du f a i l l i . l ' raude. 
Mission du eu r â l e u r . ( I l n ivel les , Ii* oh . , 22 mai 19 M . ) 

P a t e r n i t é na ture l l e . Aelion a l imen ta i re de la loi du Ii a i r i l 190s. — 
r reso i ' ip t iou . — C o u l i n u i t é de secours â la mere. Fou rn i tu r e de 
secours en I r n v a i l . < l t r u \ e l l c s , 1 ' eh . , 2s j u i l l e l 1019.i 

S e r v i t u d e . — Chemin de desserte. Etendue du d r o i t . l .Vrlon, eiv., 
I j u i l l e t l ' . l l l . ) 

Dommages de Guerre, 

D e la- c e s s i o n e t d e la m i s e e n g a g e : 

1° d u d r o i t à la réparation des d o m m a g e s résultant des 
fai ts d e la g u e r r e , organisé par la lo i d u l O m a i 
1919 ( I ) ; 

2" des a l l o c a t i o n s p r o v i s i o n n e l l e s et des indemnités 
définitives allouées au sinistré, en exécution des d i s 
pos i t i ons c o n t e n u e s d a n s cet te l o i . 

CHAI'ITIîK I". — D i s p o s i t i o n s légales, p r o j e t s , 
a m e n d e m e n t s . 

SECTION I . 

A. - Dispositions legates : Loi du 10 mai 1919. chapitre IX. 

art. 55 à 64. 

B. - Dispositions légales subsidiaires : M ê m e loi , chapitre 

V I . art. 42 à 44; chap. V i l , art. 45 à 48; chap. V I I I , art. 49 à 54. 

C. Projet de loi sur la répa-ation des dommages résultant 
des faits de la guerre (2). Ce projet ne s'occupait pas de la 
cession ou de la mise en gage du droit à réparat ion, des alloca
tions provisionnelles ou des i ndemni t é s défini t ives. 

D. — • Contre-projet présenté par la commission de la 
Chambre des représentants (3) : chapitre IX, art. 53 à 61. 

E. — Amendements proposés par le Gouvernement |4) : 

1" Art . 57. — Remplacer l 'a l inéa 1 e r par la disposition sui

vante : 

" Les significations OH acceptations authentiques p r é v u e s 
aux articles 1690 et 2075. seront faites à l'Etat ou fournies par 

tl) Moniteur bele,-, du 5 juin 1919, n" 156. 

• 2) Document rie la Chambre, n" 11. 

(3) Idem, n" 75. 

(4) Document n" 97, p. 5. 

celui-ci, à l ' intervention du Bureau central des cessions ou 

nantissements pour les c r é a n c e s de réparat ion de dommages 

de guerre. » 

2" Ar t . 60. Supprimer le dernier al inéa. 

F. - Amendements présentes par A l . HANSSENS (5) : 
1" Art. 56. Réd ige r i 'article comme suit : 

<< Les prescriptions des articles 1689 et 2076 du code c iv i l 

ne sont pas applicables à la cession et à la mise en gage du 

droit à répara t ion . » 

2" A l 'article 54, substituer aux mots : « pour lesquels le 

remploi est prévu au chapitre I I I ci-dessus », les mots : « pour 

lesquels le remploi est agréé ou imposé conformément au cha

pitre I I I ei-dessus ». 

G. Loi adoptée var la Chambre au premier vote 16) : 
chapitre IX, art. 52 à 60. 

I I . - Amendement présenté par A l . AIECHELYNCK (7) : 

Art . 52 (ancien 53) : Former du dernier al inéa le 2"1" alinéa 

de l 'article 53 (ancien 54). 

I . • Loi adoptée par la Chambre des représentants au second 
vote et transmise au Sénat (8) : chapitre IX. art. 55 à 64. 

{ J. Loi définitivement adoptée par le Sénat : chapitre IX, 
; art. 55 à 64. 

j K . Législation antérieure : 

j ) " Arrêté-loi du 11 novembre 1918, sur la cession et la mise 
i en gage du droit à répara t ion (9); 

2" Arrêté-loi du 12 novembre 1918, relatif aux allocations 
1 provisionnelles en ma t i è re de dommages aux biens (10). • 

! L . Code civil : Ar t . 1689 et suiv. et 2071 et sttiv. 

| S E C T I O N I I . — Considérations générales sur le droit 
j à la réparation des dommages résultant des Jaits 
! de la guerre. 

Le droit à la répara t ion des dommages résul tant des laits de 
la guerre, qui n 'é ta i t pas reconnu aans notre droit publie, a 
éie affirmé et proc lamé par l 'article V' de l 'arré té- loi lu 23 
octobre 1918. 

Cet article dispose, en effet, que .. le droit à la répartition 
par la Na'ion, des dommages r é s u l - n t des faits de la guerre 
en Belgique, est reconnu aux Belges ». 

Répudian t lit forme du secours ou c'e l'assistance, qui a !e 
ca rac tè re d'une faveur, l 'Etat belge consacre ainsi le droit à la 

(5) Documents, n'"1 97, p. 10. et 101, p. 2. 

(6) Doc. part., n" 122, p. 23. 

(7) Idem, n" 125, p. 2. 

'8) Sén.it. Doc., n° 56, p. 24, 25 et 26. 

(9) et (10) Alon.>7i'i;r, du 21 novembre 1918. n" 324. 
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répara t ion , au profit de ceux qui ont é té victimes dans leurs 

biens, des faits de guerre. 

Dès lors, la question de savoir si ce droit est un droit c iv i l , 

un droit social, un droit p r ivé ou un droit public, perd tout in 

térê t pratique. 

<c C'est un droit, — a dit M . le rapporteur DU BOST, — ce 

n'est donc pas un secours; i l correspond à une obligation dans 

le chef du corps social, l imitée par les dispositions qui la régle

mentent et la proportionnent aux forces f inanc iè res de la 

Nation » 111 ) . 

Les victimes de la guerre sont donc des c r é a n c i e r s de l 'Etat 

— et non des solliciteurs. 

Elles sont appe lées à formuler des r éc l ama t ions juridiques 

et non des pét i t ions . 

S E C T I O N I I I . — Des dommages qui donnent lieu 
à réparation. 

Aux termes des articles 2 et 3 de la loi du 10 mai 1919, don

nent lieu à réparat ion, les dommages certains et ma té r i e l s 

r é su l t an t de l'atteinte directe, por tée sur le territoire de la 

Belgique, aux biens meubles et immeubles appartenant à des 

personnes physiques et juridiques, de nat ional i té belge. 

Les personnes juridiques cons t i tuées con fo rmémen t à la 

légis lat ion de la colonie du Congo belge, sont a s s imi lées aux 

personnes juridiques de nat ionali té belge (art. 7 ) . 

Quant aux personnes physiques et juridiques é t r angè re s , 

elles ne seront admises au bénéf ice de la lo i , que dans les 

conditions qui seront dé t e rm i n é e s par des t r a i t é s (art. 8 ) . 

Les dommages subis doivent avoir leur origine dans la 

guerre, c'est-a-dire dans les mesures ou dans les faits accom

plis à l'occasion de la guerre, de la défense ou de la l ibérat ion 

du territoire belge, sans distinguer entre les auteurs de ces 

mesures ou de ces laits : que ces auteurs soient des puissances 

ennemies ou l 'Etat belge, ou l ' un des Etats associés , ou un de 

leurs agents, ou des citoyens ayant agi dans une pensée pa

triotique, en vue de se soustraire aux ordres, réquis i t ions et 

saisies de l 'ennemi, ou d'en a t t énue r les effets: ou encore que 

les dommages proviennent de l 'explosion de munitions, ou de 

crimes et déli ts commis contre les p ropr i é t é s à la faveur de la 

désorganisa t ion des pouvoirs publics, soit pendant l'occupation 

ennemie, soit au moment de la l ibérat ion du terr i toire , soit 

pendant la pér iode qui a suivi immédiatement cette l ibérat ion 

(art. 2. loi du 10 mai 1919). 

S E C T I O N IV . — De la constatation et de l'évaluation 
des dommages donnant lieu à réparation. 

I . — L'ar rê té- lo i du 23 octobre 1918 fixe les r è g l e s à suivre 

pour procéder à la constatation et à l ' éva lua t ion des dommages 

donnant l ieu à répara t ion . 

Ces constatations et évaluat ions doivent ê t r e faites s é p a r é 

ment pour chacune des ca tégor ies de dommages d é t e r m i n é e s 

par l ' a r rê té royal du 23 octobre 1918, pris en exécu t ion de 

l 'art icle 29 de l 'arrêté-loi p réc i t é (12). 

Ce classement par ca tégor ies a pour effet de canaliser et 

clarifier les demandes introduites par les s i n i s t r é s ou leurs 

« ayants cause », de faciliter le travail des tribunaux des 

dommages de guerre et, par conséquen t , d'activer leurs déci

sions; enfin, de permettre la fixation imméd ia t e de l ' indem

ni té pour tous les points qui ne suscitent ni discussion ni 

l i t ige . 

Les diverses ca tégor ies de dommages constituent un cadre 

logique, dans lequel s'ordonnent toutes les opé ra t ions qui se 

dérou len t depuis l ' introduction de la demande j u s q u ' à l 'obten

tion du payement. 

Aux termes de l'article 43 de la loi du 10 mai 1919, c'est 

(11) Rapport des commissions r é u n i e s de la Justice et des 

Affaires économiques , c h a r g é e s d'examiner le projet de loi sur 

la répara t ion des dommages résul tan t des faits de la guerre. — 

Sénat , Doc. pari. n° 58, p. 2. 

(12) L'ar t . 43 de la loi du 10 mai 1919 porte par erreur que 

cet a r rê té royal a é té pris en exécu t ion de l 'art . 20 de ! ' a r rê té-

lo i du 23 octobre 1918. 

aux cours et tribunaux de dommages de guerre, ins t i tués en 

vertu de l 'arrëté-loi du 23 octobre 1918, qu ' i l appartient de 

fixer le montant des i ndemni t é s revenant aux s inis t rés , et ce, 

par une décision distincte pour chacune des ca tégor ies sus-

v i sées . 

I L - Lorsque la décision qui fixe cette indemnité est de

venue définitive, i l est remis au bénéf ic ia i re , dans le mois de 

cette décis ion , pai les soins du ministre des Finances, un titre 

du montant des indemni tés a l louées . ( A r t . 49.) 

Ces indemni t é s peuvent ê t re accordées à charge de remploi , 

ou sans cette obligation. (Ar t . 52.) 

Dans le premier cas, elles sont p a y é e s aux époques f ixées 

par les déc is ions des tribunaux des dommages de guerre, con

fo rmémen t à l 'art . 15 de la loi de 1919. 

Dans le second cas. l ' époque et le mode de payement sont 

fixés par a r rê té royal (Ar t . 52 et 53.) 

S E C T I O N V . — Motif pour lequel la cession ou la 
mise en gage du droit à réparation sont auto
risées. 

I . - La p rocédure spéciale o rgan i sée par l 'an été-loi du 

23 octobre 1918 et par la loi du 10 mai 1919, pour fixer le 

montant des indemni t é s dues aux s in i s t r é s , exige une cer

taine d u r é e . En outre, ainsi que nous l'avons fait remarquer, 

le payement de ces indemni t é s peut ê t r e différé. 

Or, un grand mmibre de ces victimes de la guerre peuvent 

avoir un besoin immédia t d'argent, soit pour faire face à de 

pressantes nécess i tés , soit pour répa re r , reconstruire ou rem

placer les biens e n d o m m a g é s , dét rui ts , réquis i t ionnés ou en

levés . 

I l était donc indispensable de leur faciliter les moyens de 

se procurer sans retard les fonds ou le crédi t qui leur man

quaient. 

U n de ces moyens consiste dans la cession ou la mise en 

gage du droit à répara t ion . 

U n autre consiste dans la cession ou la mise en gage des 

allocations provisionnelles et des i n d e m n i t é s définit ives dont 

nous nous occuperons plus lo in . 

Les auteurs de la loi de 1919, tenant compte des c o n s i d é 

rations que nous venons d'exposer, ont e s t i m é qu ' i l étai t u t i le , 

dans l ' in té rê t des s in i s t rés , de permettre ces conventions et 

d'en consacrer 1a légalité par un texte e x p r è s . 

D 'où la disposition de l 'article 55, aux termes de laquelle 

« peuvent ê t re cédés et mis en gage : 

e ai le droit à réparat ion organisé par la loi de 1919; 

« h) les allocations provisionnelles, et 

« c) les i n d e m n i t é s défini t ives a l louées en exécut ion des sti

pulations contenues dans cette loi ». 

Le rapport de la commission de la Chambre des r e p r é s e n 

tants justifie la validité de la cession et de la mise en gage 

du droit à réparat ion, comme suit : 

« La cession et la mise en gage du droit à répara t ion ne 

peuvent ê t re interdites de façon absolue. I l faut tenir compte 

de ce que certaines opéra t ions de cession ou de mise en gage 

ont é té réa l i sées , et de cette cons idéra t ion que la cession et la 

mise en gage du droit, ont é té ou peuvent encore ê t re le seul 

moyen dont dispose un s in is t ré pour s'assurer le crédit indis

pensable à la reconstitution » (13). 

Les conclusions de ce rapport s'appliquent par ident i té de 

motifs, comme nous le verrons u l t é r i e u r e m e n t , à la cession 

et à la mise en gage des allocations provisionnelles et des 

indemni t é s définit ives a l louées aux s i n i s t r é s . 

I I . - Faut-il pour la validité de la cession ou de la mise 
en gage du droit à réparat ion, o r g a n i s é e s par la loi de 1919, 
que le prix pavé par le cessionnaire ou la somme p r ê t é e par 
le c r éanc i e r gagiste serve exclusivement à la réparat ion, à la 
reconstruction ou au remplacement des biens sujets à i n d e m 
nisation ? 

En d'autres termes, la cession ou la mise en gage n'est-
elle possible qu'en cas de remploi? 

(13) Doc. pari., n° 75, p. 54 et 55, n° 1 ; — Chambre des 

r e p r é s e n t a n t s , D o c , session de 1918-1919, p. 226, n° 1. 



en existe un, n'est que l ' exécut ion de la convention, mais 

n'est pas une condition de la validité de transport; que l 'ar

ticle 16S9 du code c iv i l indique seulement que la remise du 

titre est un mode de dél ivrance pour les c r éances » (20). 

S E C T I O N I I . — De la validité de la mise en gage 
du droit à réparation des dommages causés aux 
biens par des faits résultant de la guerre. 

I . Aux termes de l'article 55 de la loi du 10 mai 1919. 

le droit à répara t ion , relatif à des biens meubles et immeubles, 

o rgan i s é par cette loi , peut être mis en gage. 

Par définition, le contrat de gage est un contrat réel i art. 

2073. c. c iv . ) , un contrat par lequel le déb i t eu r lu i -même ou 

un tiers, remet au c réanc ie r un ob>et mobilier dest iné à lui 

servir de sûre té i21 ) . 

L'existence du gage comme contrat suppose donc la remise 

de la chose, et comme c'est le contrat qui fait naî t re le droit 

réel , l'existence du droit réel de gage implique également tette 

remise. 

Tant q u ' i l n'y a pas eu remise de la chose, ¡1 peut y avoir 

une obligation conventionnelle ou légale de donner un gage, 

mais i l n'y a pas encore de gage. C'est pourquoi le contra; de 

gage exige pour sa peifection, indépendamment du consen

tement des parties, la tradition de la chose e n g a g é e ( 2 2 1 . 

Cette tradition est requise pour la validité de la convention 

entre parties. 

A propos de certaines lois qui ont, en France, autor isé cer

tains gages nantissements de fonds de commerce, gages 

portant sur des warrants agricoles sans dépossess ion effec

tive, PLANIOI. fait observer que ce ne sont point là des gages, 

mais des hypothèques mobi l iè res (23). 

Là où la c réance n'est pas r ep ré sen t ée par un titre 

comme, 'par exemple, une c réance verbale i l n'y a pas de-

nantissement possible |24), mais n ' e x a g é r o n s pas. 

L'art icle 2076 du code civi l admet, en effet, qu'un tiers 

convenu peut être const i tué déposi taire du gage, et la cour de 

cassation a déclaré valable un contrat de gage portant sur une 

part sociale, dont le seul titre est l ' inscription sur les registres 

de la société, voyant dans la signification faite à celle-ci pour 

valoir tradition, l ' équivalent de la remise du titre (25). 

Quoi qu ' i l en soit, nous verrons bientôt que l 'article 59 de 

la loi du 10 mai 1919 a autor isé la rnise en gage du droit a 

réparation, en écar tant l'application de l'article 2076 du code 

c i v i l . 

En thèse généra le , pour que le gage soit opposable mit 

tiers, i l faut : 

!" qu ' i l soit constaté par acte public ou par acte sous seing 

pr ivé , dûment enregistré 'arg. art. 2075, c. c iv.) (26); 

2° que l'acte contienne la déclarat ion de la somme due 

ainsi que l ' e spèce et la nature des choses remises en gage 

(art. 2074. c. c i v . ) ; 

3" que le contrat de gage portant sur des meubles incorpo

rels, tels que les c r é a n c e s mobi l iè res , soit signifié au déb i t eu r 

de la c r éance donnée en nantissement (art. 2075. c. c i v . ) . 

( 2 0 ) Si l 'article 5 3 7 du t rois ième avant-projet, p r é sen t é par 
CAMBACÉRÈS, était passé dans le code, aucune discussion 
n ' e û t pu surgir sur ce point. Cet article portait, en effet : «La 
signification du transport faite au déb i teur tient lieu de tra-
ctiiion. » (FENET, Recueil complet de travaux préparatoires au 
code civil, t, I " , p 2 5 3 et 2 9 4 . ) 

( 2 1 ) PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil. 4'' éd. 
( 1 9 0 7 ) . t. 2 , n" 2 3 8 8 . 

( 2 2 ) Cass., 1 e r ju in 1 8 7 8 , BELG. JUD., 1 8 7 8 , col. 7 7 4 ; - • 

Cass. fr. , 1 8 mai 1 8 9 8 , DALLOZ, Pér . , 1 9 0 0 , I , 4 8 1 . 

( 2 3 ) PLANIOL, loc. cit., t. 2 , n° 2 4 0 5 . 

( 2 4 ) Jug. Bruxelles, 1 0 juin 1885 , PAS., 1885 . 3. 3 4 8 ; -
LAURENT, t. 2 8 , n" s 4 7 7 et suiv. 

( 2 5 ) Cass., 3 d é c e m b r e ¡ 8 9 6 , BELG. JUD., 1 8 9 7 , col. M l ; -
2 6 d é c e m b r e 1 8 5 0 . BELG. JUD., 1 8 5 1 , col. 3 3 . 

( 2 6 ) U n acte ayant date certaine suffi», d ' ap rè s notre cour 

de cassation ( 1 1 mars 1887 , BELG. JUD., 1887 , col. 7 3 7 ) . 

L'acceptation de la dation en gage, donnée dans un acte 

authentique par le débi teur de la c r éance nantie, équivaudra i t -

elle à la signilication que l 'article 2075 du code civil prescrit 

de lui laire? 

La question est con t roversée : 

D ' ap rè s certains auteurs, les formali tés imposées par la loi 

pour l 'acquisition d'un pr iv i lège étant de rigueur, la signifi

cation o rdonnée par l 'article 2075 ne peut pas ê t re r emplacée 

pa,' l'acceptation du débiteur , faite dans un acte authentique, 

bien que l 'article 1690 du code c iv i ! cons idère cette accep-

taiion comme l 'équivalent de la notification, quand i l s'agit 

d'un transport de c réance i27) . 

••< La signification dit LAURENT, — est une condition 

essentielle du pr ivi lège; or, en ma t i è re de pr ivi lèges , tout est 

de rigueur : l i n t e t p r è t e ne peut pas admettre de formalité 

équipol lenle à celle que la loi prescrit. Le code veut la signi-

tication; i l ne la reproduit pas, en mat iè re de nantissement, la 

disposition de l'article 1090, qui permet au cessionnaire de se 

saisir, à l 'égard des iiers, par l'acceptation du débi teur; cela 

est décisif » .28) . 

Ces raisons ne nous paraissent pas convaincantes, et nous 

préférons la solution contraire, g é n é r a l e m e n t ense ignée par 

la doctrine, approuvée par la jurisprudence la plus récente et 

consac rée par la pratique (29). 

« Il serait é t r ange . écr ivent les auteurs du supplément aux 

Principes du driil civil de LAURENT. de refuser effet à 

l'acceptation authentique qui offre des garanties supé r i eu re s 

à celles que présen te la signification, puisque l'acceptation ne 

laisse aucun doute sur la connaissance que le débiteur a eue 
de la mise en gage, et que l ' intervention du débiteur donne 

aux tiers une garantie nouvelle de la loyauté de l'acte » (30). 

¡27) LAURENT, t. 28. n" 464; - .MATON, Dieu. t. 3. V 

Cage, n" 10; THIRY, Coars de droit civil, t. 4, n" 290; 

BAU!>RY-LA<:A.VII.\KRIE, Précis de droit civil (1909), t. 2. 

n" 1312. p. $19; Dictionnaire du notariat de France, 4" éd . . 

V Cage,, n" 33 et suppl., end. verbo. n" 33, 1"; LYON-CAEN 

note dans SIREY, 1882. 2. 26; Cass. fr . . 11 août 1869. 

SIREY, I . 307; DALLOZ. Pé r . . 1870. I , 81 ; JOURN. n u 

P*i— '869, p. 1048; journal des notaires et des avocats, 

n" 20063; - lownal des huissiers, t. 51 , p. 41; Paris. 

18 août 1881, SlPF .Y. 1882. 2. 25; Réper to i re DEFRÉNOIS, 

1882, art. 093, p. 135; - - Rev. prat. du Notariat, 1882, p. 537. 

I l est à remarquer que ces deux a r rê t s visaient une accep

tation donnée par le débi teur , dans un acte sous seing pr ivé , 

ce oui était manifestement insuffisant. 

(28) LAURENT, t. 28, n" 464. 

(291 A R N T Z . t. 4, n" 1594 ; BF.LTJENS, t. G, sous 

l 'art. 2075, n" 10; — PAND. BELGES, V" Gage civil, n" 298; 

LEPINOIS. t. 2, n" 794; - DUBOIS, Manuel pratique du nota

riat. V" Nantissement, p. 472, n" V I I ; — LAURENT, Suppl.. 

t. 7. n" 296. l i t t . H ; LEMAIRE-BOSERET, R é s u m é du cours 

de droit c iv i l , professé à l 'Un ive r s i t é de Liège (1896) : « Du 

n a n t i s s e m e n t » n" 9, p. 8; - AUBRY et RAU, 4'' édi ' . . t. 4, 

S 432 texte et note 15. p. 704; - DELSOL, Explications élé

mentaires du code civil, t. 3, n" 937; — GUILLOUARD, Du 

nantissement, n° 116; BF.UDANT, Les sûretés personnelles 

et réelles, t. I1'1", n° 149; BAUDRY-LACANTINERIE e' DE 

LOYNES, Du nantissement, des privilèges et hypothèques 

(1906). t. l r r , n" 60; H u e . t. 12, n" 364; - MOURLON. 

Répétitions écrites sur le code civil. 10" éd . , t. 3. n° 1219; -

PONT, Des petits contrats, sous l 'art . 2075, n" 1106; - - T H É -

ZARD. Dr. nantissement, des privilèges et hypothèques, n" 1-3: 

YAI.ETTF. De; privilèges et hypothèques, t. I 1 ' 1 ' , n " 4 9 ; - D A L 

LOZ, Suppl., V" Nantissement, n° 45; — PAND. FRANC.. V " 

Gage, n" 260; - PLANIOL, t. 2, n" 2409; - BERNARD. Cours-

sommaire du droit civil, t. 3. n" 745; - W A H L . note dans 

SIREY. ¡903 , 2, 154; Cass. fr. , 24 janvier 1905, Moniteur 

du Notarial. 1905, p. 278; — Rev. prat. du notariat. 1905. 

p. 399; — SIREY. 1905, 1, 113; — Réper to i re DEFRÉNOIS. 

1905, art. 14160; — Cass. f r . , 27 janvier 1908. Rev. préc. 

1908. p. '44; • - Réper to i re DEFRÉNOIS, 1908. art. 15716; — 

PAS.. ¡909. 5. 103. 

(30) LAURENT, Supplément , t. 7, n° 296, litt. H . 



Nous verrons plus loin que cette solution a é té adoptée 

par la loi nouvelle, complé t ée par l ' a r rê té royal du 15 mai 1919. 

I I . - - Bien que l 'article 2 0 7 5 ne dise point que l'acte de 

constitution de gage d'une c réance ou d 'un autre droit incor

porel doit contenir la déclarat ion de la somme due, i l est n é a n 

moins prudent d'y i n sé r e r cette mention, d'autant plus que 

l 'art icle 2 0 7 4 l 'exige pour le nantissement des meubles cor

porels, et que l 'on conçoi t difficilement pourquoi le légis la teur 

aurait t ra i té d i f fé remment le gage des meubles incorporels. 

L ' indicat ion de la somme due se justifie, en effet, par iden

tité de motifs dans les deux cas. 

I I I . — Les principes que nous venons d'exposer sont appli

cables à la mise en gage, tant du droit à répara t ion que des 

allocations provisionnelles ou des i ndemni t é s déf ini t ives accor

dées au s in i s t r é . L 'ar t ic le 5 8 de la loi nouvelle stipule, en 

effet, que « la cession n'est opposable aux tiers et le gage 

n'est valablement cons t i t ué , que moyennant l 'accomplisse

ment des conditions et des formes e x i g é e s respectivement par 

les articles 1 6 8 9 et suivants, et par les articles 2 0 7 1 et sui

vants du code c iv i l , pour la cession et pour la mise en gage 

des c r é a n c e s et autres droits incorporels. » 

IV. Mais l 'art icle 2 0 7 6 du code c iv i l impose pour la 

n é e en nantissement doit ê t re mise en la possession du c réan

cier ou d'un tiers convenu entre les parties. 

« Dans tous les cas, - - porte cet article, — le privilège, ne 

subsiste sur le gage qu'autant que ce gage a é té mis et est 

res té en la possession du créancier , ou d'un tiers convenu 

entre les parties. » La stricte application de cette disposition 

du code eut e x i g é , pour la validité de la mise en gage du droit 

à réparat ion, la remise entre les mains du c réanc i e r gagiste du 

titre de la c r é a n c e . Or, comme nous l'avons fait remarquer 

p r é c é d e m m e n t pour la cession de ce m ê m e droit, le b é n é 

ficiaire de ce droit sera dans l ' impossibi l i té absolue d'obte

nir aucun signe matér ie l de son droit, aussi longtemps que 

n'aura pas é té rendue par les juridictions compé ten t e s , la dé

cision fixant son indemni té définit ive ou lui accordant une al

location provisionnelle. 

I l était, d è s lors, néces sa i r e de le dispenser, j u s q u ' à ce 

moment, de cette condition ordinaire de la mise en posses

sion rée l l e . 

C'est ce qu'a fait le légis la teur , par l 'article 5 9 de la loi 

du 1 0 mai 1 9 1 9 , ainsi conçu : « Les prescriptions des articles 

1 6 8 9 et 2 0 7 6 du code c iv i l , ne sont pas applicables à la ces

sion et à la mise en gage du droit à répara t ion .» 

La signification prescrite par l 'article 5 8 de la loi de 1 9 1 9 

dont i l sera question c i -après , tient lieu, dans ce cas, de mise 

en possession. 

S E C T I O N I I I . — De la signification de la cession et 
de la mise en gage du droit à réparation. 

1. — Nous avons déjà fait remarquer plus haut que si, entre 

parties contractantes, la cession ou la mise en gage du droit à 

réparat ion est parfaite par leur seul consentement, i l n 'en est 

pas de m ê m e à l'égard des tiers. 

Le cessionnaire ou le c réanc ie r gagiste ne sera « saisi », . 

c 'es t -à-di re investi du droit à répara t ion , que par l 'accomplis

sement des formal i tés prescrites, respectivement, par l'ar

ticle 1 6 9 0 du code c iv i l , dans le cas de transport, et par l'ar

ticle 2 0 7 5 du m ê m e code, en cas de nantissement. 

C'est ce que stipule l 'article 5 8 de la loi du 1 0 mai 1919 , 

en ces termes : 

<t La cession n'est opposable aux tiers et le gage n'est va

lablement cons t i t ué , que moyennant ^'accomplissement des 

conditions et des formes e x i g é e s par les articles 1 6 8 9 et sui

vants et par les articles 2 0 7 1 et suivants du code c iv i l , pour 

la cession et pour la mise en gage des c r é a n c e s et autres 

droits incorporels. » 

Or, d ' a p r è s l 'art icle 1 6 9 0 , le cessionnaire n'est saisi à 

l ' éga rd des tiers que par la signification du transport faite au 

débi teur , et cette m ê m e formali té est i m p o s é e par l 'art icle 2 0 7 6 

au c r éanc i e r gagiste, pour qu ' i l puisse faire valoir son p r iv i 

l ège v i s -à -v i s des tiers. 

Les deux dispositions procèden t d'ailleurs de la m ê m e pen

sée et tendent au m ê m e but : p r éven i r les simulations et les 

fraudes, et si la signification n 'y pourvoit pas d'une ma

n iè re absolue, elle a du moins pour résul ta t de rendre ces s i 

mulations et ces fraudes plus difficiles. 

En effet, le déb i t eu r de la c r é a n c e cédée ou mise en gage, 

é tan t in formé de l'existence des conventions de cession ou 

de nantissement, est mis en mesure de renseigner les tiers; 

et, d'autre part, i l est e m p ê c h é de se l ibérer au pré judice des 

droits du cessionnaire ou du c r é a n c i e r gagiste. 

En exigeant la signification à l 'Etat de la cession ou de la 

mise en gage du droit à réparat ion, pour rendre ces conventions 

opposables aux tiers, la loi nouvelle ne fait donc que confir

mer les principes g é n é r a u x du droit que nous venons de rap

peler. 

Cette signification, ainsi que nous le verrons plus loin, peut 

ê t re r emplacée par une acceptation authentique donnée par 

l 'Etat . 

La signification est un acte extraiudiciaire. par lequel le 

débi teur en l ' e spèce , l 'Etat belge est informé de ce que 

le s in is t ré a cédé ou mis en gage son droit à r épa ra t ion , à un 

tiers n o m m é m e n t dés igné , et que c'est entre les mains de 

celui-ci que le déb i t eu r devra u l t é r i e u r e m e n t payer l ' indem

nité que les cours et tribunaux des dommages de guerre 

alloueront au s in i s t ré . 

Cette signification peut ê t re faite à la r equê t e de toutes les-

parties i n t é r e s s é e s . 

Dans la pratique, c'est le cessionnaire ou le c r é a n c i e r ga

giste qui en prend g é n é r a l e m e n t l ' in i t ia t ive , parce q u ' i l a par

t i cu l iè rement in té rê t à ce que cette formal i té soit remplie . 

Elle s'effectue dans la forme ordinaire des exploits, c ' e s t - à -

dire par acte d'huissier, ce qui lui assure les avantages de 

l ' au thent ic i té : date certaine et force probante. 

C o n f o r m é m e n t à l 'article 6 0 de la loi de 1919 , elle doit ê t r e 

faite à l 'Etat, à l ' intervention du Bureau central des ces

sions et nantissements, pour les c r é a n c e s de répara t ion des 

dommages de guerre. 

Ce bureau a été c r éé à cette fin par l ' a r rê té royal du 2 0 fé

vrier 1 9 1 9 ' 3 1 ) , et son organisation a é té r ég lée par l ' a r r ê t é 

royal du 1 5 mai suivant ( 3 2 ) , pris en exécut ion de l 'article 6 4 

de la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 . 

I l est établi à Bruxelles, mais peut ê t r e t ransféré dans une 

commune circonvoisine. moyennant l 'autorisation préa lab le du 

.ministre des Finances (arr. roy. du 1 5 mai 1919 , art. \ " ) . 

Le chef de ce bureau est chargé de recevoir, au nom de 

l 'Etat, cons idéré comme débi teur des dites c réances les s igni

fications des cessions et mises en gage qui ont pour objet 

le droit à répara t ion 

I ! ne suffirait donc pas que ces notifications fussent faites 

au domicile élu dans l'acte de cession. 

La raison en est que la signification » vaut saisie », selon 

l'expression courante ; qu'elle a m ê m e quelque chose de plus 

grave que les actes d ' exécu t ion , puisqu'elle attribue une pos

session légi t ime du droit à répara t ion cédé . 

I l est donc indispensable que l 'Etat belge ait une connais
sance positive de la signification, pour qu ' i l ne fasse aucun 
payement au pré judice du cessionnaire ou du c réanc i e r ga
giste. 

I L — Que doit-on notifier à l 'Eta t? 

Le texte complet de l'acte de cession ou de gage, ou le 

fait seul du transport ou du nantissement? 

I ! est g é n é r a l e m e n t admis aujourd'hui, en doctrine et en 

jurisprudence ( 3 3 ) , qu ' i l suffit, en ma t i è r e de cession et de 

gage ordinaire, de signifier le fait de la transmission ou de la 

mise en gage de la c r éance cédée , ou nantie, et les conditions 

essentielles de cette transmission ou de cette mise en gage, ce 

qui permet, à la rigueur, de signifier une convention purement 

verbale. 

( 3 1 ) Moniteur belge. 1 E R mars 1 9 1 9 , n° 6 0 . 

( 3 2 ) Moniteur belge, 5 juin 1 9 1 9 , n° 156 . 

( 3 3 ) BELTJENS, Droit civil, t. V, sous l 'art . 1 6 9 0 n o s 4 5 et 
45bis. et les nombreuses autor i tés et déc i s ions judiciaires c i 
t ées par cet auteur 



Mais i l semble résu l t e r du rapport de la commission de la 

Chambre des r ep ré sen tan t s , que cette m a n i è r e de p rocéde r 

est insuffisante pour la cession ou la mise en gage du droit 

à répara t ion . 

Nous y lisons, en effet, le passage suivant : 

<( I l ne pourrait cependant suffire de notifier le fait de la 

cession ou du gage : la notification devra consister dans la s i 

gnification à l 'Etat d 'un acte public ou par écr i t , sous seing 

pr ivé , constatant la convention des parties. 

« L'obl igat ion d 'un acte écri t est de nature à attirer l 'atten- ! 

t ion du cédant sur les conditions qui lu i sont p roposées , et j 

d ' é c a r t e r ies contestations u l t é r i e u r e s » ( 3 4 ) . 

En c o n s é q u e n c e , les i n t é r e s s é s agiront prudemment en si- , 

gnifiant à l 'Etat, non le « fait », mais l'acte de cession ou de | 

gage. Quod abandat non viciât. 

S E C T I O N I V . — De l'acceptation de la cession du s 
droit à réparation donnée par l'Etat belge. 

I . — De tout temps, i l a é té admis que la connaissance du 

transport, acquise par le cédé, suffisait pour le l ier envers son 

nouveau c réanc i e r . 

La constitution de GORDIEN admettait, comme valant re

connaissance de la cession, le paiement partiel fait au cession-

naire. 

Cependant, les anciens auteurs ne faisaient pas mention de 

cette circonstance ou n'en parlaient guè re ( 3 5 ) , et le projet 

de l 'an V I I I n 'y faisait aucune allusion. 

La signification du transport étai t ex igée probablement pour 

év i te r toute difficulté sur la preuve. 

Les auteurs du code c iv i l , ainsi qu ' i ls le déc la rè ren t au cours 

de la discussion, voulurent accorder une facilité aux parties, en 

leur permettant de remplacer la signification par une accep

tation volontaire donnée par le cédé dans un acte authentique. 

« N é a n m o i n s , - - porte l 'art icle 1 6 9 0 dans son al inéa final, — 

le cessionnaire peut ê t re é g a l e m e n t saisi par l'acceptation du 

transport faite par le débi teur dans un acte authentique. 

Nous pvons d é m o n t r é qu'en ma t i è re de ?,aae, l'acceptation 

authentique peut éga l emen t remplacer valablement la s ign i f i 

cation prescrite par l'article 2 0 7 5 du code c i v i l . Les m ê m e s 

principes sont applicables °ux cessions et aux mises en gage 

du droit à répara t ion . 

Faisons remarquer cependant que le texte de l 'article 6 0 de 

la nouvelle l o i , pouvait c r ée r un doute sérieux' au sujet de 

l'application de ces principes. En effet : 

1 ° L 'a l inéa 1 E R de cet article est conçu comme suit : 

Les significations ou acceptations authentiques prévues 

aux articles 1 6 9 0 et 2 0 7 5 . seront faites à l 'Etat ou fournies par 

ceiui-ci, à l ' intervention du Bureau central des cessions et 

nantissements pour les c r é a n c e s de réparat ion des dommages 

de guerre. >• 

Or, de ces deux articles, i l n 'y en a qu'un seul qui prévoi t 

l'acceptation : c'est l 'article 1 6 9 0 , qui traite de la cession, 

tandis que l 'ar t icle 2 0 7 5 , relatif au nantissement, ne mentionne 

que la signification. 

2 " Le second alinéa du m ê m e article 6 0 porte 

« Ces significations peuvent ê t re r emplacées , en ce qui con

cerne les indemnité-, définitives et les allocations provision

nelles, par la mention de la cession ou du gage inscrite par le ! 

chef de ce bureau. » j 

La dite mention étant la constatation de l'acceptation par j 

l 'Etat, on peut logiquement 'conclure de ce texte qu ' i l ne dé- j 

roge au principe de l 'article 2 0 7 5 . que lorsqu ' i l s'agit des in - j 

d e m n i t é s défini t ives et des allocations provisionnelles, et non | 

lorsque le nantissement concerne le droit à réparation, la <igni- j 

fication prescrite par le dit article 2 0 7 5 ne pouvant pas, dans 

ce dernier cas, ê t re remplacée par Yacceptation. 

( 3 4 ) Rapport de la commission spécia le , Documents, n" 7 5 , 

p. 5 5 , n° 2 ; - - Doc. pari, Chambre, session de 1 9 1 8 - 1 9 1 9 , 

p. 2 2 7 , l r ° col. , n° 2 . Conf. Cass., 2 8 janvier 1 8 5 9 , BELG. 

JUD.. 1859, col. 1 9 8 ; — ARNTZ, t. 3, n° 1 0 8 8 . 

( 3 5 ) P i . A N i O t . , Traité élémentaire de droit civil. 4 " édit. 

( 1 9 0 7 ) , t. 2 , n° 1 6 1 3 . 

Mais cette in terpré ta t ion est dé f in i t ivement écar tée par l ' a r 

ticle 2 de l ' a r r ê t é royal du 1 5 mai 1 9 1 9 , pris en exécut ion de 

l 'article 6 4 de la loi de 1 9 1 9 . 

Cet article 2 déc rè te , en effet, que : 

ci Le chef du bureau centra! est c h a r g é de recevoir, au nom 

de l 'Etat, cons idé ré comme déb i t eu r des c r é a n c e s pour dom

mages de guerre, outre les sa i s ies -a r rê t s , e t c . , la significa

tion : I o des cessions et mises en gage qui ont pour objet le 

droit à réparation, e t c . , 

» La signification v isée à l 'a l inéa p r é c é d e n t peut ê t re rem

placée par l'acceptation du chef de bureau central, dans un acte 

authentique passé en ses locaux et dont i l l u i est laissé copie. » 

I l en résu l te que l'acceptation dans la forme prescrite peut. 

dans tous les cas, rempla.-.er la signification p révue par les ar

ticles 1 6 9 0 et 2 0 7 5 du code c i v i l . 

Mais i l r ésu l te éga l emen t du texte que nous venons de re

produire, que l'acte authentique constatant l'acceptation par 

l 'Etat, cons idé ré comme déb i t eu r des c r é a n c e s des dommages 

de guerre, ne peut, comme en mat iè re de cession de c r é a n 

ces ordinaires, être réa l i sé par un notaire, dans un endroit 

quelconque de son ressort; i l faut n é c e s s a i r e m e n t que le dit 

acte soit passé dans les locaux du chef du bureau central des 

cessions et nantissements pour les c r é a n c e s de répara t ions 

des dommages de guerre, et que copie de l'acte soit la issée 

à ce fonctionnaire. 

D 'où i l résu l te que cette acceptation ne serait pas valable

ment faite dans un autre lieu que celui fixé par cette disposi

tion. 

I I . - - La lui ne fixe aucun délai pour la signification ou l'ac

ceptation authentique de la cession ou de la mise en gage du 

droit à répara t ion pour dommages c a u s é s aux biens par des 

faits de guerre. 

Elle s'en rapporte à la diligence du cessionnaire ou du 

c réanc i e r gagiste, qui a in térê t à rendre son droit opposable 

aux tiers le plus promptement possible. Ces formalités peu

vent ê t re remplies tant que des droits n 'ont pas été r égu l i è 

rement acquis par des tiers sur le droit à réparat ion, m ê m e 

ap rès la mort du s inis t ré , mais sa faill i te déclarée v met 

obstacle. 

I I I . — Quelles sont les personnes que l 'article 5 8 dés igne 

sous le nom de « tiers », et à l ' égard desquelles le cessionnaire 

ou le c réanc ie r gagiste n'est saisi que par la signification ou 

l'acceptation authentique de la cession ou de la dation en gage 

du droit à indemnisation? 

Ce sont tous ceux qui ne sont pas intervenus à l'acte de 

cession ou de constitution du nantissement, et qui, ne r e p r é 

sentant pas les parties contractantes comme hér i t ie rs ou suc

cesseurs universels, ont un in té rê t l ég i t ime à connaî t re ces 

conventions et à les contester et à les éca r t e r , c 'es t -à-di re : 

a) l 'Etat cons idéré comme débi teur des c r é a n c e s pour dom

mages de guerre ; 

b) les autres ces s ionna î r e s du droit à répara t ion et les c r é a n 

ciers auxquels i l a é té donné en gage; 

e) les c r éanc i e r s hypo théca i r e s et m ê m e ch i rog rapha î r e s . 

I V . — I l peut arriver que le s in is t ré ait cédé ou donné en 

gage son droit à réparat ion à différentes personnes. Quel sera, 

dans ce cas, le p r é f é r é ? 

Ce sera le plus diligent, c 'es t -à-di re celui qui, le premier, 

aura valablement signifié son titre à l 'Eta t ou obtenu l'accep

tation de celui-ci, dans un acte authentique, passé c o n f o r m é 

ment aux prescriptions p r é r appe l ée s de l 'art icle 2 de l ' a r r ê t é 

royal du 1 5 mai 1 9 1 9 . 

En effet le s in is t ré reste titulaire, v is-à-vis de l 'Etat, du 

droit à réparat ion, aussi longtemps que le cessionnaire ou le 

c r éanc i e r gagiste ne lui a pas notifié sa convention. 

S'i l consentait donc une nouvelle cession ou conférait le 

m ê m e gage à d'autres personnes, et si le nouveau cessionnaire 

ou le nouveau créancier gagiste remplissait le premier les 

formal i tés prescrites par l 'art icle 5 8 de la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 , 

pour rendre son droit opposable aux tiers, i l serait préféré aux 

ces s ionna î r e s ou c réanc ie r s gagistes a n t é r i e u r s , mais moins d i 

ligents. 

Si plusieurs contrats de cessions ou de nantissements du 



droit à répara t ion , successivement faits, avaient é té r é g u l i è 
rement s igni f iés ou accep té s le m ê m e jour, les dif férents ces-
sionnaires ou c r é a n c i e r s gagistes se trouveraient sur le m ê m e 
pied, c ' es t -à -d i re bénéf ic ia i res de ce droit, chacun pour sa 
part, à moins que les actes n'indiquassent l 'heure de la signi
fication ou de l'acceptation, car on saurait ainsi laquelle des 
conventions a é té notif iée ou acceptée la p r emiè re , et elle 
seule, dès lors, produirait son effet. 

V. - I l est à remarquer que, dans l ' hypo thèse que nous 
venons d'envisager, la preuve testimoniale ne saurait ê t re ad
mise, pour é tabl i r la pr ior i té des différents actes : ce mode de 
preuve contre et outre le contenu aux actes, est, en effet, 
écar té par l 'ar t icle 1 3 4 1 du code c iv i l . 

V I . — Lorsqu 'un m ê m e droit à réparat ion a été successive

ment cédé à une personne et donné en gage à une autre, le 

conflit entre le cessionnaire et le c réanc ie r gagiste se r ég le ra 

de la m ê m e m a n i è r e que le conflit entre deux cessionnaires 

successifs. 

La p r é f é r e n c e sera donc assu rée à celui qui, le premier, 

aura rempli l 'une des deux formali tés prescrites par l 'ar t icle 5 8 

de la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 . 

C H A P I T R E I I I . — De la cession et de la miao en gage : 

indemnités prévues par la loi dn !•• des allocations provisionnelles à valoir sur les 

10 mai 1919. et 

2" des indemnités définitives accordées an\ sinistrés par les cours et tribunaux des 

dommages de toierre. 

S E C T I O N I . — Des allocations provisionnelles. 

A. — Dispositions légales : Loi du 1 0 mai 1 9 1 9 , art. 4 5 à 4 8 . 

E. - Dispositions subsidiaires : Idem, art. 4 2 à 4 4 et 4 9 à 5 4 . 

C. --• Législation précédente : Arrêté- loi du 1 2 novembre 
1918, relatif aux allocations provisionnelles en ma t i è re de dom
mages au* biens (Moniteur belge, du 2 1 novembre 1 9 1 8 , 
n° 3 2 4 ) , art. 1 à 13 . 

D . - - Projet de loi sur la réparation des dommages résultant 
des faits de guerre (doc. n" 1 1 ) . — Ce projet ne contenait 
aucune disposition ctincernant les allocations provisionnelles. 

E. — Conire-projet de loi proposé par la Commission de la 
Chambre des représentants sur le même objet (document n° 

7 5 ) , an. 4 3 à 5 6 . 

F. — Amendement présenté par M . HANSSENS (document 
n J 1 0 1 ) . — A l 'article 5 4 , substituer aux mots : « pour lesquels 
le remploi est p révu au chapitre I I I ci-dessus », les mots : 
« pour lesquels le remploi est agréé ou imposé conformément 
au chapitre I I I ci-dessus ». 

G. — Loi adoptée par la Chambre au premier vote (document 

n" 1 2 2 ) , art. 4 2 à 4 5 . 

H . — - Loi transmise au Sénat après le second vote de la 
Chambre (documents du Sénat , n" 5 6 ) , art. 4 5 à 4 8 . 

I . — Sénat de Belgique : Rapport des commissions r é u n i e s 
de la Justice et des Affaires économiques , c h a r g é e s d'examiner 
le projet de loi sur la répara t ion des dommages résu l tan t de la 
guerre (document n° 5 8 ) , chapitre V I I , art. 4 5 à 4 8 . 

J. — Loi votée par le Sénat, art. 4 5 à 4 8 . 

S F X T I O N I I . — Considérations générales sur les 
allocations provisionnelles. 

Aux termes de l 'art icle 4 5 de la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 , « les 
cours et tr ibunaux des dommages de guerre peuvent, en tout 
état de cause, le commissaire de l 'Etat entendu, accorder des 
allocations provisionnelles, à valoir sur les i n d e m n i t é s p r é v u e s 
par la p r é s e n t e lo i . » 

Le projet de loi sur la répara t ion des dommages résul tant des 
faits de la guerre, déposé par le gouvernement le 1 1 d é 
cembre 1 9 1 8 ( 3 6 ) , sur le bureau de la Chambre des r ep ré 

sentants, ne s'occupait, dans aucune de ses dispositions, des 

allocations provisionnelles dont i l s'agit. 

Mais un arrêté-loi du 1 2 novembre 1 9 1 8 ( 3 7 ) en autorisait 

l 'octroi , sous des conditions d é t e r m i n é e s , notamment : 

1° Elles ne pouvaient ê t r e a c c o r d é e s que pour les dommages 
certains, ma té r i e l s et directs, c a u s é s par des faits r é su l t an t de 
la guerre, à des biens rentrant dans l 'une ou l 'autre des ca té
gories p réc i sées par l 'article r r de l ' a r rê té- lo i , sous les lettres 
A et B , aux s in i s t r és de nat ional i té belge, justifiant d 'un be
soin réel et urgent, et qui en affecteraient le montant, soit au 
ré t ab l i s semen t des biens détrui ts ou en levés , soit à la répara 
tion des biens dé té r io ré s (art. 2 ) . 

2 ° Le remploi des sommes a l louées à titre d'allocation pro

visionnelle devait s ' opé re r , en Belgique, en biens ayant une 

destination identique ou similaire (art. 2 ) . 

3 ° Le montant des allocations était strictement l imité (art. 3 ) . 

4 ° Elles devaient ê t re consenties par les cours et tribunaux 
des dommages de guerre c r é é s et o r g a n i s é s par l ' a r rê té - lo i du 
2 3 octobre 1 9 1 8 , à valoir sur l ' i n d e m n i t é due au s in i s t ré , et 
r e p r é s e n t é e s par un ti tre dit « titre d'allocation provisionnelle », 
remboursable par l 'Etat dans un délai de cinq ans. (art. 6 et 7 ) . 

| 5 ° Ce titre, dont le type, le m o d è l e et le taux d ' in t é rê t 
j é ta ient à dé t e rmine r par a r rê té royal, devait ê t re dé l ivré au b é 

néf ic ia i re de l 'allocation par les soins du ministre des Finances, 
sur produenon d'un certificat du greffier du tr ibunal ou de 
la cour des dommages de guerre (art. 4 , 6, 7 et 1 1 ) . 

6 ° U n a r rê té royal devait, en outre, organiser la surveillance 
de l'accomplissement des conditions imposées aux bénéficiai
res d'allocations provisionnelles. 

7 ° Enfin, le t i tre dont i l s'agit pouvait ê t re cédé ou mis en 
gage. 

Comme, d'une part, les cours et tribunaux des dommages de 
guerre auxquels était dévolue la mission de statuer sur les de
mandes d'allocations provisionnelles dont s'occupait l ' a r rê té -
loi du 1 2 novembre 1918 , n ' é t a i e n t pas cons t i tués au moment 
de sa mise en vigueur, et, d'autre part, les a r r ê t é s royaux an
n o n c é s dans ses articles 4 et 1 3 n'ayant pas é té publ iés , i l en 
est résu l té que les dispositions contenues dans l ' a r rê té - lo i p r é 
cité, n'avaient pas encore é té app l iquées au moment où nos 
Chambres législat ives furent appe l ée s à discuter le projet de 
loi sur la répara t ion des dommages résul tan t des faits de la 
guerre. 

Nous avons déjà eu l'occasion de signaler que le projet de 
loi ne s'occupait pas des allocations provisionnelles. Mais la 
commission de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s ayant e s t imé trop 
rigoureuses les conditions i m p o s é e s aux s in i s t r é s par l ' a r rê té -
loi du 1 2 novembre 1 9 1 8 , pour l 'obtention des allocations pro
visionnelles que les cours et tribunaux des dommages de 
guerre étaient au tor i sés à leur accorder, le cas échéant , pro
posa d'introduire dans la future loi un chapitre spécial sur cette 
mat iè re , dont les dispositions modifiaient sensiblement le texte 
de l 'arrêté-loi en question et contenaient en outre des règ les 
et des prescriptions nouvelles que nous allons r é s u m e r b r i ève
ment : 

1 ° Les in t é r e s sé s pouvaient s'adresser au tribunal des dom
mages de guerre, en vue d'obtenir des allocations provision
nelles, dès que leur demande en répara t ion étai t introduite. 

2 ° I l n 'é ta i t pas nécessa i re — comme l 'exigeait l ' a r rê té- lo i 
préci té . —- qu ' i l y eût un besoin réel et urgent justifiant l 'oc
troi des allocations sol l ic i tées . 

3 ' L'allocation provisionnelle pouvait ê t re accordée dans les 
limites où la demande était just if iée. 

4 5 D ' ap rè s l 'arrêté- loi du 1 2 novembre 1 9 1 8 , l 'allocation 
provisionnelle n 'é ta i t p révue que pour la reconstitution de cer
tains biens : les dommages aux immeubles non bât is , aux ter
res, en étaient exclus. 

5 ° Le projet de la commission permettait, au contraire, de 
l'accorder pour tous les biens : meubles, immeubles bât is ou 
non bâtis, qu i l y eût remploi ou non. 

6 " Enfin, le titre constatant l 'octroi de l 'allocation provision-

( 3 6 ) Documents de la Chambre, n° 1 1 ; — Docum. pari., 

Chambre, session de 1 9 1 8 - 1 9 1 9 , p. 3 1 , l r e col. ( 3 7 ) Moniteur belge, du 2 1 novembre 1 9 1 8 , n° 3 2 4 . 



nelle pouvait ê t r e cédé , ou mis en gage, comme sous l 'em
pire de l 'a r rê té- loi du 1 2 novembre 1 9 1 8 . 

Ces modifications et dispositions nouvelles ont été consa
c r é e s par les articles '15 à 4 8 inclus du chapitre V I ! de la loi 
du 1 0 mai 1 9 1 9 . 

S E C T I O N I I I . — De la procédure à suivre pour obte
nir des allocations provisionnelles et de leur 
forme. 

I . — I l était logique de confier le soin d'accorder les allo
cations provisionnelles aux juridictions c h a r g é e s de constater 
et d ' éva lue r les dommages de guerre, et de fixer le montant 
des i n d e m n i t é s auxquelles ils donnent ouverture. 

Elles p résen ten t , en effet, toutes garanties de capacité et 
d ' impar t ia l i t é . 

C'est pourquoi l 'article 4 5 de la loi nouvelle stipule que 
« les cours et tribunaux des dommages de guerre peuvent, en 
tout état de cause, le commissaire de l 'Etat entendu, accorder 
des allocations provisionnelles à valoir sur les i ndemni t é s p ré 
vues par la p r é s e n t e loi ». 

Pour les obtenir, les i n t é r e s s é s doivent formuler leurs de
mandes par voie de r equê t e , déposée au greffe du tribunal des 
dommages de guerre, saisi de la demande principale. 

D è s que leur décis ion est devenue définitive, le greffier du 
tr ibunal ou de la cour des dommages de guerre doit en infor
mer, par lettre r e c o m m a n d é e , le ministre des Affaires écono
miques, en lu i transmettant en m ê m e temps le dispositif de 
la déc is ion (art. 4 4 ) . 

Dans le mois de cette, décision définitive, i l est remis au 
bénéf ic ia i re de l 'allocation, par les soins du ministre des F i 
nances, un titre nominatif du montant de la dite allocation, 
mentionnant les conditions auxquelles elle est subo rdonnée 
(art. 4 9 et 5 1 ) . 

I I . - • Si elles ont é té accordées à charge de remploi, les 
i n d e m n i t é s provisionnelles et les avances sont payées aux épo
ques f ixées par la décis ion du tribunal ou de la cour des dom
mages de guerre (art. 1 5 et 5 2 ) . 

L ' é p o q u e et le l ieu de payement, dans les autres cas, sont 
d é t e r m i n é s par a r r ê t é royal (art. 5 3 ) . 

I I I . — Signalons en passant que, pour permettre aux si
n i s t r é s de commencer les travaux de reconstruction, sans at
tendre que les tribunaux des dommages de guerre aient s ta tué 
sur le fond de la demande de répara t ion introduite par la 
vict ime du dommage ou ses ayants droit, plusieurs a r r ê t é s 
royaux, pris en exécu t ion de la loi du 1 0 mai 1919 , ont orga
n i sé un s y s t è m e d'avanees comportant les modal i tés suivantes : 

A . - - Les a r r ê t é s royaux des 9 avr i l 1 9 1 9 ( 3 8 ) et 1 1 juil let 
suivant ( 3 9 ) , qui complè ten t les dispositions de la loi du 2 4 
févr ie r de la m ê m e a n n é e ( 4 0 ) , permettent d'accorder : 

1 ° aux personnes physiques et juridiques, de nationali té 
belge, qui justifient d 'un besoin réel et urgent, des avances 
d 'un montant max imum de dix mil le francs. 

2 ° aux chefs d'entreprises industrielles ou commerciales, t i tu
laires de bons de réquis i t ion dé l iv rés pendant l'occupation du 
pays, par l ' au tor i té allemande, une avance, r e p r é s e n t é e par un 
titre nominatif, j u s q u ' à concurrence de la valeur déc la rée sur 
les bons de réquis i t ion ou d é t e r m i n é e par un groupement pro
fessionnel, agréé par ie min i s tè re des Affaires é c o n o m i q u e s . 

B . - L ' a r r ê t é royal du 1 2 jui l let 1 9 1 9 ( 4 1 ) , permet l 'octroi 
aux s in i s t r é s d'avances d'un import maximum de 7 0 %, cal
cu lé sur la valeur, au 1E R août 1 9 1 4 , des biens auxquels des 
dommages ent é té occas ionnés par faits de guerre, à condition 
que ces avances soient sol i ie i tées par l ' in te rmédia i re de so
c ié t é s coopéra t ives a g r é é e s par le ministre des Affaires éco
nomiques. 

Dans ces divers cas, les demandes d'avances doivent ê t re 
a d r e s s é e s aux commissaires de l 'Etat p r è s les tribunaux des 
dommages de guerre. 

(38) Moniteur belge, du 17 avri l 1919, n" 107, p. 1592. 
(39) Id., du 16 jui l le t 1919, n° 197, p. 3312. 
(40) Id., du 8 mars 1919, n" 67, p. 845. 

(41) là., du 16 jui l le t 1919, n« 197, p. 3313. 

S E C T I O N I V . —Des indemnités définitives allouées 
aux sinistrés par les cours et tribunaux des dom
mages de guerre. 

A . - • Dispositions légales : Loi du 1 0 mai 1919 . art 4 9 à 5 4 . 

B . - - Dispositions subsidiaires : M ê m e loi, art. 4 2 à 4 4 . 

C. - Projet de loi sur la réparation des dommages résultant 

des faits de la guerre, déposé par le Gouvernement, art. 12 

(document n° 1 0 . 

D . - - Projet de hi sur la même matière, proposé par la com

mission de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , art. 4 7 à 5 2 et 4 0 à 

4 2 (document n° 7 5 ) . 

E. - Amendements présentés par le Gouvernement au texte 
de plusieurs articles du projet de la commission de la Chambre 
des r e p r é s e n t a n t s (document n° 9 7 ) . A l'article 4 2 , substi
tuer aux mots • « le receveur de l ' e n r e g i s t r e m e n t » , les mots : 
« le ministre des Affaires é c o n o m i q u e s ». — A l 'art icle 4 8 . 
substituer la date « 1 9 2 0 » à celle de » 1 9 1 9 » . 

F. — Amendements présentés par M . HANSSENS (docu

ment n" 101S : 

I . — A l 'article 4 8 . substituer aux mots : « le titre est pro

ductif », les mots : 'c les i ndemni t é s sont productives ». 

I I . — A l 'article 4 9 : 

a) bubstituer aux mots " i l ne peut ê t r e cédé ou mis en gage» , 

les mots : << la créance qui en fait l'objet ne peut être c é d é e ou 

mise en gage ». 

b) ajouter la disposition suivante : « Sont inopérantes , toutes 

saisies des i ndemni t é s dont le remploi est agréé ou i m p o s é , 

mais pour autant seulement que ce remploi soit effectué dans 

les délais f ixés en conformité de l 'art icle 21 ». 

G . — Lo i adoptée par la Chambra des représentants au pre

mier vote (document n° 1 2 2 ) , art. 3 9 à 4 1 . 

H . - - Loi transmise au Sénat après le second vote de la 
Chambre des représentants (document du Sénat , n° 5 6 ) . 

I . — Rapport des commissions réunies de la Justice et des 
Affaires économiques, c h a r g é e s d'examiner le projet de lo i 

sur la répara t ion des dommages résu l tan t des faits de la guerre 

(document du Séna t . n° 5 8 ) , art. 4 9 à 5 4 . 

S E C T I O N V . — Considérations préliminaires. 

I . — Les cours et tribunaux des dommages de guerre, in s t i 
t u é s en vertu de l ' a r r ê t é - lo i du 2 3 octobre 1918 , relatif à la 
constatation et à l 'évaluat ion des dommages résul tant des faits 
de la guerre, fixent les i n d e m n i t é s revenant aux s in i s t rés par 
une décision distincte pour chacune des ca tégor ies des dom
mages en question, d é t e r m i n é e s par l ' a r r ê t é royal du m ê m e 
jour, pris en exécu t ion de l 'art icle 29 de l 'arrêté- loi p réc i t é . 

Mais un jugement ne constitue pas un instrument de c réd i t 

suffisant. 

I l était donc indispensable de procurer aux bénéf ic ia i res des 

dites i ndemni t é s , un moyen leur permettant de céder ou de 

donner en gage leurs droits à ces i n d e m n i t é s . 

Les auteurs de la loi de 1 9 1 9 ont e s t i m é que, pour arr iver 

à ce résul ta t , i ! était indispensable de remplacer le jugement 

dont nous venons de parler par un titre spéc ia l . 

D 'où la disposition de l 'art icle 49, ainsi conçue : 

« Dans le mois de la décis ion défini t ive de la cour ou du 

tribunal des dommages de guerre, i l est remis au bénéf ic ia i re , 

par les soins du ministre des Finances, un titre du montant 

des i n d e m n i t é s a l louées par la décis ion. 

» Le t i tre mentionne les conditions f ixées, par la déc is ion 

et par la lo i , pour le remploi et pour les avances ». 

La créa t ion de ce titre facilitera les opé ra t ions de cession et 

de mise en gage, et permettra ainsi aux s in i s t r é s de se pro

curer plus a i s émen t les ressources dont ils peuvent avoir un 

besoin urgent. 

I I . — Alais i l est év ident que si le t i tre ne produisait pas 
d ' in t é rê t s , i l subirait une dépréc ia t ion comme instrument de 
crédi t . 



C'est pour obvier à cet inconvén ien t que l 'article 5 0 de la 

loi de 1 9 1 9 stipule que >< les indemni t é s sont productives d'un 

intérêt de 5 "/Q, à partir du T 1 ' janvier 1 9 2 0 , ou de la date du 

dommage, si celui-ci est pos té r ieur à cette date ». 

« U n titre dél ivré par l 'Etat, lisons-nous dans le rapport 

de la commission de la Chambre des r e p r é s e n t a n t s ( 4 2 ) , — 

productif d 'un in térê t de 5 % , permettra aux s in i s t r és de se 

procurer, par le crédit iusqu'au jour où i l recevra de l 'Etat 

un payement effectif, les sommes n é c e s s a i r e s à la reconstitu

tion des biens. » 

11 est à remarquer que cette commission avait fixé le point 

de dépar t de l ' in térê t des i ndemni t é s au V'r janvier 1 9 1 9 , ou 

à la date du dommage si celui-ci était pos t é r i eu r à cette date. 

Mais, comme l 'ont fait remarquer M M . BRAUN et DU BOST, 

dans leur rapport au Sénat ( 4 3 ) , la fixation au 1 E R janvier 1 9 1 9 

du point de départ de i ' in térê t en question, a é té vivement 

combattue par le Gouvernement, en raison des c o n s é q u e n c e s 

f inancières qu'elle devait en t r a îne r . 

•i 11 importait, en effet, de ne pas s'exposer à obé re r le 

T ré so r du chef d'une charge d ' i n t é r ê t s , au risque de se voir 

contraint d ' éca r t e r la possibil i té de r épa re r certains dommages 

in té ressants , qui viendront fatalement grossir la liste de ceux 

dont les projets de lo i , actuellement déposés , p révo ien t l ' i n 

demnisation » ( 4 4 ) . 

En c o n s é q u e n c e , le Gouvernement déposa et fit adopter un 

amendement reportant le point de dépar t des in t é rê t s au l ' r jan

vier 1 9 2 0 , ou à la date du dommage, s ' i l est pos t é r i eu r ( 4 5 ) . 

I I I . — De m ê m e qu'en ma t i è re d'allocations provisionnelles, 

le titre remis aux bénéf ic ia i res des i n d e m n i t é s défini t ives, est 

nominatif. 

I V . — Quant à l ' époque du payement des i n d e m n i t é s qu ' i l 

constate, i l faut distinguer : 

A. — S'il s'agit d ' i n d e m n i t é s accordées à charge de rem

ploi, le payement se fera aux dates f ixées par les cours et 

tribunaux de dommages de guerre (art. 5 2 ) . 

B . — Dans les autres cas, l ' époque du payement sera déter

minée par a r r ê t é royal (art 5 3 ) . 

V . — Le ti tre dont i l s'agit peut ê t r e annu lé , si la d é c h é a n c e 

de l ' i ndemni té est p rononcée par les juridictions c o m p é t e n t e s 

(art. 5 4 ) . 

SECTION V I . — De la cession et de la mise en gage 
de la créance faisant l'objet du titre constatant, 
soit les allocations provisionnelles, soit les indem
nités définitives allouées aux sinistrés, en exécu
tion de la loi du 10 mai 1919. Dispositions légales : 
Loi du 10 mai 1919, chapitre IX, art. 55 à 64.) 

L — C o n f o r m é m e n t aux articles 5 1 et 5 5 de la loi du 1 0 mai 
1919 , la c r é a n c e faisant l'objet du titre constatant l 'allocation 
provisionnelle ou l ' i ndemni t é définit ive a l louée au s in i s t ré , 
peut ê t re cédée ou d o n n é e en gage. Mais l 'at tr ibution d'une 
allocation provisionnelle ou d'une indemni t é définitive, ne peut 
pas avoir pour effet d'entraver l 'application des dispositions sur 
le remploi. 

Aussi, l 'article 5 6 décrète- t - i l que « les i n d e m n i t é s et les 
allocations provisionnelles accordées avec obligation de rem
ploi, ne peuvent ê t r e c é d é e s et mises en gage q u ' à la condition 
que le prix de la cession ou la somme prê tée , soit emp loyé à 
la répara t ion , à la reconstruction ou au remplacement des 
biens e n d o m m a g é s , dé t ru i t s , r équ i s i t ionnés ou e n l e v é s ». 

Et l 'article 5 7 déclare , en outre, « i nopé ran t e s toutes saisies 
des i n d e m n i t é s dont le remploi est ag réé ou imposé , mais pour 

( 4 2 ) Document n° 7 5 , p. 5 5 , n° 2 , in fine. — Docum. pari., 
Chambre, session de 1 9 1 8 - 1 9 1 9 , p. 2 2 6 , 1 ™ col . , n° 2 , in fine. 

( 4 3 ) Rapport de la Commission du Sénat , Document n" 5 8 , 
p. 1 7 ; — Docum. pari., Séna t , session de 1 9 1 8 - 1 9 1 9 , p. 3 0 . 

( 4 4 ) Idem. 

( 4 5 ) Amendement d iscuté à la Chambre le 2 0 mars 1 9 1 9 , 
Annales, p. 6 0 9 et suiv. 

autant seulement que ce remploi soit effectué dans les dé la i s 
f ixés par les cours et tribunaux des dommages de guerre, en 
conformi té de l 'article 2 2 » . 

Toutefois, la cession des allocations provisionnelles ou des 
i ndemni t é s n'est opposable aux tiers et le gage de ces allo
cations ou i n d e m n i t é s n'est valablement const i tué , que moyen
nant l'accomplissement des conditions et des formes e x i g é e s 
respectivement par les articles 1 6 8 9 et suivants, et par les 
articles 2 0 7 1 et suivants du code c iv i l pour la cession et pour 
la mise en gage des c r é a n c e s et autres droits incorporels 
(art. 5 8 ) . 

Quant aux significations ou acceptations authentiques p r é 
vues aux articles 1 6 9 0 et 2 0 7 5 du code c iv i l , elles doivent ê t re 
faites à l 'Etat ou fournies par celui-ci, c o n f o r m é m e n t aux 
r èg l e s que nous avons e x p o s é e s dans le chapitre I L 

A u surplus, tout ce que nous avons relevé ' au sujet des 
effets que produisent la cession et la mise en gage du droit à 
réparat ion, tant entre les parties q u ' à l ' égard des tiers, s'ap
plique à la cession et à la mise en gage des allocations p rov i 
sionnelles et des i n d e m n i t é s déf ini t ives (art. 6 2 ) . 

I I . — 11 est utile de rappeler que les significations v i s ée s 
ci-dessus peuvent ê t re r e m p l a c é e s par la mention de la ces
sion ou du gage, inscrite par le chef du Bureau central des 
cessions et nantissements sur le titre, relatif aux allocations 
provisionnelles ou aux indemni tés , dél ivré au s in is t ré (art. 6 0 , 
al inéa f inal) . 

I I I . - • I l peut arriver que les cours et tribunaux des dom
mages de guerre attribuent déf in i t ivement au s in i s t ré , des in 
d e m n i t é s in fér ieures aux allocations provisionnelles qu ' i ls lui 
avaient accordées a n t é r i e u r e m e n t . 

j Le légis la teur s'est p réoccupé de la situation anormale que 
I semblable décis ion définit ive doit n é c e s s a i r e m e n t provoquer, 
j tant entre l 'Etat et le s in i s t ré que vis-à-vis des tiers de bonne 
: foi qui on! traité avec ce dernier. 

L 'ar t icle 48 de la loi règle leurs rapports respectifs et a r rê t e 
les mesures d e s t i n é e s à la sauvegarde des in té rê t s en p ré 
sence. 

A. — Le s in is t ré est tenu de restituer à l 'Etat : 

1 0 Les titres qui r e p r é s e n t e n t les allocations provisionnelles. 
Ces titres sont a n n u l é s et r e m p l a c é s par de nouveaux titres 
du montant des i n d e m n i t é s déf ini t ives . 

2 " La différence entre la somme qu ' i l a touchée ou que 
l'Etat sera tenu de payer à des tiers, ainsi qu ' i l est dit sous 
litt. C, ci-dessous, et le montant de l ' i n d e m n i t é fixé par 'a 
décis ion définit ive. 

B. — II y aura l ieu d 'é tabl i r entre l'Etat et le s in is t ré un 
décompte des in té rê t s et accessoires. 

C. — Aucune atteinte n'est por tée aux droits des tiers qui 
ont t rai té de bonne foi avec le s in i s t ré , soit comme cession-
naires, soit comme c réanc i e r s gagistes des allocations provi
sionnelles. 

En effet, ma lg ré la réduct ion de ces allocations résu l tan t de 
la décis ion définit ive, l 'Etat reste n é a n m o i n s tenu de payer à 
ces tiers la totalité des sommes que le s in is t ré a r e ç u e s d'eux 
pour prix de la cession de ses droits, ou qu ' i l doit leur rem
bourser du chef des p rê t s qu ' i ls lu i ont consentis, en con
formité des dispositions de la loi de 1 9 1 9 sur la cession et le 
gage. ] 

D. — - L'Etat est en droit de r é p é t e r à charge du s in is t ré 
tout ce qu ' i l aura payé au delà du montant de l ' indemni té dé
fini t ive. 

11 est inutile d'insister, pensons-nous, sur l 'utili té et l ' équ i té 
des dispositions que nous venons d'exposer, et sans lesquelles 
le s inis t ré se serait t rouvé dans l ' impossibi l i té de traiter avec 
le tiers et, par conséquen t , de se procurer i m m é d i a t e m e n t les 
fonds dont i l pourrait avoir besoin. 

Personne, en effet, n'aurait consenti à acquér i r ou à accep
ter en nantissement des droits incertains et susceptibles de 
réduc t ion . 

Par les dispositions dont i l s'agit, les tiers acqu iè ren t la 
certitude de pouvoir r é c u p é r e r les avances qu' i ls auraient 
faites au s in is t ré et ne courent, par conséquen t , aucun risque 
dans le cas où l ' hypo thèse ci-dessus e n v i s a g é e viendrait à se 
réa l i ser . 



110.". LA B E L G I Q U E 

C H A P I T R K TV. — De la publicité organisée p a r l'arrêté 
r o y a l du 15 m a i 1919 , p o u r l es c e s s i o n s ou l es m i s e s 
e n g a g e d u d r o i t à réparation, des a l l o c a t i o n s 
p r o v i s i o n n e l l e s e t d e s indemnités définitives. 

I — Les formal i tés prescrites par l 'article 58 de la loi du 
10 mai 1919, ont pour but de donner à la cession et à la mise 
en gage du droit à répara t ion , des allocations provisionnelles 
ou des i ndemni t é s déf ini t ives , une certaine publici té, et c'est 
pour ce motif que la disposition contenue dans cet article, fait 
de leur accomplissement une condition de l ' investiture du 
cessionnaire et du c réanc ie r gagiste, à l 'égard des tiers. 

Ceux-ci sont r é p u t é s ignorer la cession ou le nantissement, 
tant que ces conventions n'ont pas é té rendues publiques, soit 
par la signification du transport ou du gage, soit par l'accep
tation authentique de l 'Etat. 

I I . - Mais ce mode de publ ic i té ne fournit aucune garantie 
s é r i euse , car le déb i t eu r seul est in formé de la cession ou de 
la mise en gage. 

En effet, aucune disposition de la loi n'avait réglé la façon 
dont les autres personnes i n t é r e s s é e s pouvaient se renseigner 
a u p r è s du débi teur , qui n ' é t a i t d'ailleurs pas tenu de leur 
donner à ce sujet une indication quelconque. 

111. - Les articles 2, 3 et 4 de l ' a r r ê t é royal du 15 mai 
1919 (46) pris en exécu t ion de l 'article 64 de la loi du 10 mai 
1919, comblent cette lacune, en c réan t et en r ég lemen tan t un 
sys tème de publici té spécial . 

A . --- L'article 2 charge le chef du Bureau central des ces
sions et nantissements, pour les c r é a n c e s de réparat ion des 
dommages de guerre, de recevoir au nom de l'Etat, cons idéré 
comme débi teur des dites c r é a n c e s : 

I o les saisies-arrêts ou oppositions et les mainlevées qui en 
sont confé rées ; 2° les significations : 

a) des cessions et des mises en gage ayant pour objet le 
droit à répara t ion , les allocations provisionnelles ou les indem
ni tés définitives, dont s'occupe la loi de 1919; 

f?) des actes de rétrocession, de rachat, de retrait ou de 
libération qui peuvent s'en suivre; . 

r ) des demandes d'annulation des actes dont i l s'agit. 

B. — L'art icle 3 décrè te que les exploits et copies d'actes 
sont c o n s e r v é s au Bureau central des cessions et nantisse
ments, après que le dépôt et l'analyse en ont é té faits gratuite
ment dans les registres à ce des t inés , et qu ' i l peut en être dé
livré copie ou extrait aux personnes qui les demandent par 
écrit (art. 3 ) . 

C. - • Et l 'article 4 stipule q u ' à ce bureau central, sont 
annotées , dans l ' in térê t des tiers et pour leur documentation, 
notamment les significations qui y sont faites en vertu de 
la loi, ainsi que les acceptations et les mentions qui en t ien
nent lieu (art. 4, 4°) . 

I V . - A ces fins, le chef du bureau central tient, pour le 
service organisé à l ' intention du public : 

1" un registre de dépôt ; 

2" un réper to i re généra l des allocations pour dommages de 
guerre; 

3° une table a lphabé t ique des ayants droit aux indemni tés 
pour dommages de guerre; 

4'1 un registre des demandes de renseignements (arrê té 
royal du 15 mai 1919, art. 5 ) . 

V . —- Les articles 6 f-t suivants de l ' a r rê té royal du 15 mai 
1919 règlent la tenue de ces registres, le délai dans lequel i l 
doit ê t re satisfait aux demandes de renseignements et le coût 
de leur dé l iv rance . 

CHAPITRE V . — Oc l ' e x e m p t i o n des d r o i t s de t i m b r e e t 
d ' e n r e g i s t r e m e n t d o n t bénéficient l e s a c t e s c o n s 
t a t a n t l e s c o n v e n t i o n s d e c e s s i o n o u de m i s e en 
g a g e , autorisées p a r la l o i d u 10 m a i 1 9 1 9 . 

Les frais q u ' e n t r a î n e n t g é n é r a l e m e n t les actes de cession 

ou de gage, sont une des principales causes qui s'opposent le 

plus souvent, soit à leur rédact ion, soit à leur signification ou 

acceptation. 

(46) Moniteur belge, du 5 ju in 1919, n° 156, p. 2515. 

J U D I C I A I R E H.ri6 

Une pareille entrave, si elle n'avait pas é té écar tée , e û t é té 

en opposition avec le but poursuivi par la loi , qui est de venir 

en aide aux s in i s t rés . 

11 étai t inadmissible, d'autre part, de tirer avantage de leur 

dé t r e s se , en percevant à leur charge des droits de timbres et 

d'enregistrement, à raison d'actes qui leur sont imposés à 

cause de leur malheur. 

L'art icle 61 stipule que « les actes de cession et de gage, 

ainsi que les significations, les acceptations et les mentions 

p r é v u e s à l 'art icle 60, sont exempts de droits de timbre et 

en reg i s t r é s gratis ». 

CHAPITRK V I . — D e s conséquences q u i résultent d e 
l ' i n a c c o m p l i s s e m e n t des formalités p r e s c r i t e s p a r 
l e s a r t i c l e s 5 8 de la l o i de 1919 e t 2 de l'arrêté 
r o y a l d u 15 m a i 1919 . 

De ce que la cession ou la mise en gage du droit à répa
ration des allocations provisionnelles ou des indemni t é s dé 
finitives, n'existe à l ' égard des tiers q u ' à partir du jour de 
la signification ou de l'acceptation authentique, ou du jour de 
la mention de ces formali tés sur le registre spécial tenu à cet 
effet au Bureau central des cessions et nantissements des 
c r é a n c e s pour dommages de guerre, i l r ésu l te que, jusqu'au d i ; 
jour, 'e s inis t ré reste, vis-à-vis de l 'Etat, titulaire de son 
droit à réparat ion, des allocations provisionnelles ou des in 
demni t é s défini t ives qui lui ont été accordées , bien qu ' i l en ait 
t ransféré le bénéf ice entre parties, par le seul concours de 
leurs volontés . De là suit : 

1° Que l 'Etat est valablement l ibéré, s ' i l paye avant l 'ac
complissement des formali tés susv i sées , entre les mains du 
s in is t ré , l ' i ndemni té a l louée à celui-ci par le tribunal des 
dommages de guerre. 

2° Que le cédant ou le c réanc ie r gagiste peut poursuivre 
le s in is t ré en remboursement du prix de la cession ou de la 
somme prê tée . 

3 e Que le s in is t ré peut valablement céder ou donner en gage, 

à d'autres personnes, son droit à répara t ion , aux allocations 

provisionnelles ou aux indemni t é s qui lui ont été a l louées . 

4^ Que les c r é a n c i e r s du s in is t ré peuvent sa is i r -ar rê ter , 
entre les mains du fonctionnaire r ep ré sen tan t l 'Etat, les i n 
d e m n i t é s dont le remploi n'est ni agréé ni imposé, ou qui 
n'aurait pas é té effectué dans les délais fixés en conformité 
de l 'article 22 de la loi de 1919 (arg. a contrario de l 'art . 57). 

La légalité de la sa is ie-arrê t de cette indemni té ne peut 

pas, dans cette hypo thèse , ê t re con tes t ée . 

Nous avons vu, d'ailleurs, que l 'article 2 de l ' a r rê té royal 

du 15 mai 1919. stipule que « le chef du Bureau central des 

cessions et nantissements pour les c r é a n c e s de réparat ion des 

dommages de guerre, est chargé de recevoir, au nom de l'Etat, 

cons idéré comme débi teur des dites c r éances , les saisies-

a r rê t s ou oppositions et les ma in levées qui en seront don

n é e s ». 

Cet a r rê té royal reconnaî t donc la validité des saisies des 

i ndemni t é s a l louées au s inis t ré , pour lesquelles aucun remploi 

n'a é té agréé , imposé ou réal isé dans les délais fixés par les 

cours ou tribunaux des dommages de guerre. 

Quant aux saisies des indemni t é s pour lesquelles le remploi 

est obligatoire, elles sont inopéran tes , si ce remploi a été 

effectué dans les délais imposés par les juridictions compé

tentes. C'est ce que stipule l 'article 57 de la loi de 1919 : 

« Sont inopéran tes , porte cet article, — toutes saisies 

des i ndemni t é s dont ie remploi est agréé ou imposé , mais pour 

autant seulement que ce remploi soit effectué dans les déla is 

fixés, en conformité de l 'article 22. » 

Cette disposition a été introduite dans la loi par voie 

d'amendement. 

M . HANSSENS, son auteur, l 'a justifiée en ces termes : 

<i Le but de la loi , comme i l a déjà été dit à propos d'autres 

dispositions, est, avant tout, d'assurer la reconstruction de ce 

qui a é té dét rui t . De là, les dispositions visant les remplois 

au tor i sés et les remplois i m p o s é s . 

» Ce but ne serait pas atteint, s ' i l était loisible à tout c réan

cier du s in is t ré de saisir l ' i ndemni té avant que le remploi ait 

' été effectué. 



« On me dira peu t -ê t re : Pourquoi ne pas é tabl i r l 'insaisis- | 

sabil i té absolue? Pourquoi n'admettre l ' insa is issabi l i té pour 

tous les cas où i l y aura ma t i è r e à remploi? j 
« Pour cette raison que, si on stipulait l ' insais issabi l i té | 

absolue, on priverait sans util i té des c r é a n c i e r s de leur droit j 
sur des i n d e m n i t é s dues en représen ta t ion des biens qui cons- I 
tituaient leurs gages On permettra à un déb i t eu r de mauvaise 
foi de dissiper ou de dissimuler, au dé t r imen t de ces m ê m e s 
c réanc ie r s , le montant de ces indemni tés , a p r è s qu ' i ls l'eussent ' 
enca i s s é . 

« Ainsi restreinte, la disposition que je propose me paraî t 
se justifier d'autant mieux, que l 'article 32 interdit , pendant 
la m ê m e pér iode , toutes mesures d ' exécu t ion aux c r é a n c i e r s 
hypo théca i r e s ou pr iv i lég iés , qui ont cependant un droit direct 
à l ' i ndemni t é . 

K Ce que le projet refuse aux c r é a n c i e r s h y p o t h é c a i r e s ou 
pr ivi légiés , je demande q u ' i l le défende aussi aux c r é a n c i e r s 
chirographaires, moins in t é re s san t s que les premiers. . 

« I l leur sera loisible d'agir a p r è s que le remploi aura été | 
fait » (46ii(s). 1 

Le Gouvernement s ' é t an t rallié à la m a n i è r e de voir de i 

M . HANSSENS, l'amendement déposé par celui-ci fut mis aux 

voix et adopté , sans observation, par la Chambre des r ep ré 

sentants. 

CHAPITRE V I I . — D e s e f f e t s de 1« c e s s i o n e t de l a m i s e 
e n g a g e autorisées p a r l a l o i de 1919 : « ) e n c a s de 
n o n - r e m p l o i ; b) e n c a s de r e m p l o i . 

S E C T I O N I . — Absence de remploi. 

Dès que les formal i tés prescrites par l 'art icle 58 de la loi 
de 1919 ont é té r égu l i è r emen t accomplies, la cession ou la 
mise en gage du droit a. répara t ion des allocations provision
nelles et des i n d e m n i t é s définit ives sont opposables aux tiers. 

Mais ces conventions ne sont cependant susceptibles de | 
produire leurs effets qu'entre les parties qui les ont conclues. 

Elles ne peuvent pas plus profiter à ces tiers qu'elles ne 
peuvent leur nuire (arg. art. 1165 du code c i v i l ) . 

Comme le fait observer le rapport au Roi qui p r écède l'ar-
rété-loi du 11 novembre 1918, « le droit qu'elles confè ren t au 
cessionnaire ou au c réanc ie r gagiste de r é c l a m e r à l 'Etat le 
payement de l ' i ndemni t é de réparat ion, reste donc impuissant 
à porter aucune atteinte aux droits qui, par ailleurs, auraient 
pu, sur le bien reconstruit ou r épa ré , ê t re é v e n t u e l l e m e n t con
teras à d'autres personnes, par d'autres contrats, passés entre 
elles et le propr ié ta i re de ce bien. Ce sera le cas, notamment, 
pour les droits d ' h y p o t h è q u e ou de pr iv i lège qui le g rève 
raient : tel le pr iv i lège de l'entrepreneur des travaux de re
construction ou de répara t ion » (47). 

La loi nouvelle n'apporte donc pour ces droits des tiers 
aucune dérogat ion au droit commun, lorsque le prix de la ces
sion ou le montant du prê t fait par le c réanc ie r gagiste n 'a pas 
été r employé à la réparat ion, à la reconstruction ou au réta
blissement des biens du chef desquels est n é e la c r é a n c e d ' i n 
demni té . 

C'est ce principe que rappelle l 'article 62 dans sa p r e m i è r e 
partie, et que confirme l 'article 39 dans son premier al inéa : 

« La cession et le gage, — porte l 'article 62, — ne pro
duisent leurs effets que sous r é s e r v e et sans pré jud ice des 
droits r é g u l i è r e m e n t acquis à des tiers, sur les biens pour les
quels l ' i ndemni té est d e m a n d é e ou accordée . » 

c¡ En cas de non-remploi, — dit l 'article 39, — l ' i ndemni té 
est a t t r ibuée aux c r é a n c i e r s pr iv i légiés , hypo théca i r e s ou anti-
ch rés i s t e s , suivant leur rang, sans qu ' i l y ait besoin de délé
gation expresse. » 

I l en résu l te que le cessionnaire ou le c r éanc i e r gagiste 
n'ont droit à l ' i ndemni té , en cas de non-remploi, q u ' a p r è s le 
r è g l e m e n t des c r é a n c e s appartenant aux personnes v i sées par 
ces articles. 

Nous verrons, clans la section suivante, que la solution est 
tout autre en cas de remploi des sommes p a y é e s par Se ces-

(46bis) Ann. pari.. 1919, p. 612, 1"-' col. 

(47) Moniteur belge, du 21 novembre 1918, n° 324, p. 1017. 

sionnaire ou p r ê t é e s par le c réanc ie r gagiste, à la remise en 
état ou au ré t ab l i s semen t des biens ayant donné lieu à indem
nisation. 

S E C T I O N I I . — Du remploi des sommes payées pour 
la cession ou prêtées sur nantissement du droit à 
réparation, des allocations provisionnelles et des 
indemnités définitives. 

L'art icle 56 de la loi du 10 mai 1919 dispose : 
« Le droit à répara t ion , relatif à des biens meubles et i m 

meubles pour lesquels le remploi est agréé ou imposé , confor
m é m e n t au chapitre I I I ci-dessus, ainsi que les i n d e m n i t é s et 
les allocations provisionnelles acco rdées avec obligation de 
remploi, ne peuvent ê t re cédés ou mis en gage, q u ' à la con
dition que le pr ix de la cession ou la somme p r ê t é e , soit e m 
ployé à la réparat ion, à la reconstruction ou au remplacement 
des biens e n d o m m a g é s , dét rui ts , r équ i s i t ionnés ou e n l e v é s . » 

Et l 'article 57 ajoute : 

« Sont inopérantes , toutes saisies des i n d e m n i t é s dont le 
remploi est agréé ou imposé , mais pour autant seulement que 
ce remploi soit effectué dans les déla is fixés par l 'ar t ic le 22. » 

Le rapport du Sénat motive ces dispositions en ces termes : 
» Les articles 56 et 57 ont pour but d ' e m p ê c h e r que des 

cessions, des mises en gage ou des saisies ne viennent en
traver l 'application des dispositions sur le remploi » (48). 

'< On appelle remploi, - lisons-nous dans le rapport de la 
commission de la Chambre des r ep ré sen t an t s (49), — l'usage 
facultatif ou imposé que le bénéfic ia i re fera de l ' i n d e m n i t é qui 
lu i est a l louée, pour reconstituer la chose e n d o m m a g é e ou 
dét ru i te , remplacer la chose réquis i t ionnée ou e n l e v é e . » 

Comme nous l'avons exposé p r é c é d e m m e n t , les auteurs de 
la loi du 10 mai 1910, envisageant l ' in té rê t qui s'attache pour 
la Nation en t i è r e à la reconstitution du pays, ont e s t i m é qu ' i l 
était indispensable d'autoriser les s in i s t rés à céder ou à mettre 
en gage leur droit à répara t ion , les allocations provisionnelles 
ou les indemni t é s définit ives qui leur seront acco rdées , afin 
de leur permettre, sans devoir attendre la fixation ou le paye
ment de leur indemni té , de se procurer les sommes n é c e s s a i r e s 
à la remise en état et à la reconstitution de leurs biens. 

« La lo i , — dit le rapport de la commission de la Chambre 
des r ep ré sen t an t s , a pour but de faciliter toutes les opéra
tions de nature à procurer du crédit au s in is t ré , mais sous la 
condition que ces p rê t s ou avances ne pourront porter obstacle 
ou entraver l \ euvre de r e c o n s t r u c t i o n » (50). 

I l importait donc, pour obtenir ce résul ta t , de faciliter ces 
conventions, en assurant au cessionnaire ou au c r é a n c i e r ga
giste le remboursement intégral des sommes p a y é e s ou p r ê t é e s 
par eux et u t i l i sées par le s inis t ré à la répara t ion , à la recons
truction ou au remplacement des biens e n d o m m a g é s , dé t ru i t s , 
r équ i s i t i onnés ou en l evés . 

C'est là le but auquel tend le texte final de l 'art icle 62, 
ainsi conçu : 

« Le cessionnaire et le c réanc ie r gagiste exercent leurs 
droits par p ré fé rence j tous autres sur les indemni t é s , lorsque 
les sommes payées ou p rê t ées par eux ont é té e m p l o y é e s à la 
répara t ion , à la reconstruction ou au remplacement des biens 
e n d o m m a g é s , dé t ru i t s , r équ is i t ionnés ou e n l e v é s . » 

Le rapport de la commission de la Chambre des r e p r é s e n 
tants justifie cette disposition de la m a n i è r e suivante : 

» S ' i l est vrai que les dispositions de mise en gage ou de 
cession, ne peuvent jamais pré judic ier aux tiers qui possé 
daient des droits r ée l s sur les objets fournissant ma t i è r e à ré
paration, i l faut aussi faciliter aux victimes les moyens de 
reconstruction. L'art icle 56, - devenu l 'article 62 de la lo i , -
c rée un pr ivi lège nouveau, analogue à celui de l 'entrepreneur, 
au profit de ceux qui ont en réali té e s c o m p t é l ' i ndemni t é , sans 
se faire subroger dans le i roi t au payement. » 

(48) Rapport de la commission du Sénat , Doc. pari.. n° 58, 
session de 1918-1919, p. 30, l r e col. 

(49) Doc. pari., n° 75, p. 35, n° 6, session de 1918-1919; — 
Chambre, Doc, p. 215, 1™ col., n° 6. 

(50) Doc. pari, n° 75, p. 49, n° 4; — Chambre, session de 
1918-1919, p. 223, l r e col., n° 4. 



Ce pr iv i lège sera s u b o r d o n n é à la preuve à fournir, le cas 
é c h é a n t , par le c réanc ie r . 11 pourra s'exercer à concurrence 
du montant des sommes rée l lement employées , sans qu ' i l faille 
rechercher la plus-value ou la moins-value effective de la 
chose recons t i tuée (51). 

La loi de 1919. en créant ce pr ivi lège en faveur des cession-
naires ou des c r éanc i e r s gagistes, confère ainsi à ceux-ci une 
garantie absolue pour le recouvrement des sommes payées ou 
p r ê t é e s par eux pour la reconstitution des biens sujeis à in 
demnisation. 

Le texte l inal de l 'article 62 ne fait, d'ailleurs, que repro
duire les princ ; pes géné raux posés dr-.ns l 'article 27, 5", de la 
loi hypothéca i re belge du 16 d é c e m b r e 1851. dont l 'origine 
remonte à la législation tomaine (52). 

C'est grâce , en effet, aux sommes payées par le cession
naire ou p r ê t é e s par ie c réanc ie r gagiste, que les biens si
n i s t r é s ont é té recons t i tués , au plus grand profit du p ropr ié 
taire, des c r éanc i e r s pr ivi légiés ou hypothéca i res , des titulaires 
de droits r ée l s sur ces biens, et m ê m e des c r é a n c i e r s cbiro-
g r aphaircs qui , on le sait, ont pour gage tous les biens p r é 
sents et ;•. venir de leur débi teur (art. 7 de la loi du 16 dé
cembre 1851). 

I l était dune logique que les fonds ayant servi à cet usage 
soient r e m b o u r s é s au cessionnaire et au c réanc i e r gagiste, par 
p r é f é r e n c e à tous autres c réanc ie r s , au moyen de l ' indemni té 
a l louée au s in i s t r é . 

C H A P I T R E V I I I . — De la déchéance d u d r o i t à 
indemnité. 

S E C T I O N 1. — Délai endéans lequel la demande en 
réparation doit être introduite. 

D ' a p r è s l 'article 73 de la loi de 1919, « sont d é c h u s de tout 
dr.)it à l ' indemni té , ceux qui n'auront pas introduit leur de-
m m . l c en lépara t ion dans le délai de six mois, à dater de la 
publication de la p ré sen t e loi ». 

La loi avant é té publ iée au Moniteur belge, du 5 ju in 1919, 
i i en résu l te que la demande dont i l s'agit doit avoir été faite 
avant le 6 d é c e m b r e 1919, sous peine de d é c h é a n c e . 

S E C T I O N I I . — Conséquences dérivant de l'inobser
vation du délai fixé par l'article 73, au point de 
vue du cessionnaire et du créancier gagiste du 
droit à réparation. 

A défaut par le s inis t ré d'avoir introduit une demande ré 
g u l i è r e en répara t ion devant le tribunal des dommages de 
guerre compéten t , dans le délai de six mois p révu par l 'article 
73. i l est, comme nous venons de le dire, déchu du droit à 
l ' i ndemni t é à laquelle i l avait l éga lement droit, du chef des 
dommages tombant sous l 'application de la loi de 1919. 

Le cessionnaire et le c r éanc i e r gagiste n'ont, dans ce cas, 
r.ttcun droit sur cette indemni t é . 

Par suite de la déchéance encourue par le s in is t ré , le droit 
à l ' i ndemni té n'existe plus. 

I ls ont, i l est vrai , un recours contre le s inis t ré , mais ce 
recours, dans bien des circonstances, sera dér iso i re , notam
ment si le déb i t eu r est insolvable. 

Pour é c h a p p e r à ce péri l , la prudence leur commande 
d'exiger de leur déb i teur la preuve que la demande en répa 
rat ion a é té introduite en temps utile, ou de s ' e n q u é r i r avant 
l 'expirat ion du délai ié^al , au greffe du tribunal des dom-

'51) Rapport de la commission de la Chambre des r ep ré 
sentants, Document n° 75, p. 55, n° 4; Chambre, Docu
ments, session de 1913-1919, p. 227, l r e col., n° 4. 

(52) La législat ion romaine accordait, en effet, une hypo
t h è q u e tacite à edu i qui avait p r ê t é des fonds au propr ié ta i re 
pour la reconstruction de son immeuble dét rui t . On peut s'en 
convaincre en compulsant les lois suivantes : 

a) Loi 1, D I G . , In quibus causis pignus vcl hypoth. tacite 
contr. ( X X , 2 ) ; 

b) Loi 26, DIG. , de Rébus auctoritate judicis possidendis 
( X I , I I , 5 ) ; 

c) Loi 1, DIG. , de Cessione bonorum ( X I I I , 3 ) . 

mages de guerre compéten t , si cette formalité a é té accomplie. 

Nous é tabl i rons plus loin qu ' i ls peuvent éga l emen t ê t r e 
admis à intervenir dans la p r o c é d u r e en répara t ion pour y sau
vegarder, le cas échéant , leurs i n t é r ê t s . 

C H A P I T R E I X . — De la déchéance de t o u t ou p a r t i e d u 
d r o i t à indemnité q u i f r a p p e le sinistré a y a n t 
o b t e n u ou tenté d ' o b t e n i r f r a u d u l e u s e m e n t u n e 
indemnité supérieure à c e l l e à l a q u e l l e i l a v a i t 
d r o i t . 

celui s igna lé dans le chapitre 

cessionnaire ou le c r é a n c i e r 

des allocations provisionnelles 

le s in i s t ré ait obtenu ou t en té 

I . — U n danger autre que 
précédent , menace encore le 
gagiste du droit a répara t ion , 
ou de l ' indemni té définit ive. 

11 peut arriver, en effet, que 
d'obtenir, par des manoeuvres frauduleuses, une indemni té su
p é r i e u r e à celle à laquelle i l avait droit. 

Or, l 'article 74 de (a loi de 1919 décrè te que, « peut ê t re 
déchu de tout ou partie de droit à indemni té , celui qui , par 
fraude, aura obtenu ou tenté d'obtenir une indemni té supé 
rieure à celle à laquelle i l a droit ». 

Cette disposition, p roposée par la sous-commission de la 
Cnambre et introduite dans la loi par voie d'amendement, « a 
pour but, - - a dit M . JASPAR, ministre des affaires é c o n o m i 
ques, de r é p r i m e r les abus qui se r évè len t plus grands de 
jour en jour. 

» J ' a i eu l'honneur, a-t-il ajouté, - • de signaler déjà à 
la Chambre que 'a répara t ion des dommages de guerre est 
l'occasion d'un véri table e x c è s dans les demandes. 11 est 
utile, me paraî t- i l , que ces e x c è s prennent f in . 

« L'amendement p résen té par la commission a pour but de 
frapper la traude. rien que la fraude. On peut, certes, se 
tromper sur l ' é t endue de ses droits, mais quand on a c h e r c h é 
à extorquer à la c o m m u n a u t é des sommes non dues, i l faut 
que l'auteur de ces malversations soit f rappé. 

c Le Gouvernement applaudit donc à l ' ini t iat ive de la com

mission » (53). 

Ces cons idéra t ions d é t e r m i n è r e n t les membres de la 
Chambre à adopter le texte proposé , devenu l 'article 74 de la 
loi, que nous avons reproduit ci-dessus. 

L'application de cette disposition peut avoir les plus graves 
c o n s é q u e n c e s pour le cessionnaire ou le c réanc ie r gagiste. 

Ceux-ci . en effet, ont traité avec le s in i s t ré , parce qu' i ls 
comptaient rentrer dans leurs fonds au moyen de l ' i ndemni t é 
qui serait a l louée, à leur cocontractant, par les cours ou t r i 
bunaux des dommages de guerre. 

I I . Comment évi ter le danger que nous signalons? 

La question est s é r i euse et cependant elle n'a été e n v i s a g é e 
par aucun de nos lég is la teurs . Ce n'est donc pas dans les 
travaux prépara to i res de la loi nouvelle que nous devons en 
rechercher la solution. 

A notre avis, i l n'existe aucun moyen qui puisse garantir 
efficacement le cessionnaire ou le c r éanc i e r gagiste contre le 
péri l dont i l s'agit. 

Tout ce qu' i ls peuvent faire pour y parer dans une cer
taine mesure, c'est d ' intervenir dans la p rocédure en répara 
tion o rgan i sée par l ' a r rê té - lo i du 23 octobre 1918 et par la 
loi du 10 mai 1919. 

Cette intervention leur permettra de prendre toutes conclu
sions et mesures utiles à la sauvegarde de leurs i n t é r ê t s , et 
surtout de veiller à ce que le s in is t ré n'ait recours à aucune 
m a n œ u v r e frauduleuse; car. répé tons- le , ce n'est que la fraude 
qui peut frapper le s in is t ré de d é c h é a n c e et, par c o n s é q u e n t , 
p ré judic ie r aux in té rê t s du cessionnaire ou du c réanc i e r ga
giste. 

I I I . Toutefois, l 'a l inéa final de l 'art icle 32 de la lot nou
velle ne confère le droit d'intervention dans la p r o c é d u r e en 
répara t ion qu'aux c réanc i e r s et titulaires des droits r é e l s . 

Quant au cessionnaire du droit à répara t ion , aucune dispo
sition de cette loi ne lui accorde ce pouvoir. Mais i l est évi
dent que ce droit d ' intervention lu i appartient en vertu des 
principes g é n é r a u x qui r ég i s sen t cette ma t i è re . 

i53) Ann. pari., 
du 26 mars 1919. 

1919, p. 622. 1"' col. , s é a n c e de la Chambre, 



Les travaux p répa ra to i r e s de la loi nouvelle démont ren t , 
d'ailleurs, que le lég is la teur n'a nullement voulu le priver de 
l'exercice de ce droit. ; 

Hn effet, au cours de la séance de la Chambre des r e p r é - \ 
sentants, du 20 mars 1 9 1 9 , M M . VAN DE VYVERE, BRI.NET et j 
GOP.LET, avaient proposé, par voie d'amendement, d'ajouter 
a l'article 3 1 , qui admettait l ' intervention, dans la p rocédure 
en réparat ion, des c réanc ie r s pr ivi légiés , hypothéca i res , anti-
chrés i s tes ou gagistes, des usufruitiers, des e m p h y t é o t e s , des 
titulaires d 'un droit réel ou d'habitation, le texte suivant : 

« Dans le but de permettre d'exercer utilement ce droit j 
d'intervention, les demandes seront transmises au prés ident du 
tribunal des dommages de guerre, confo rmément à l 'article 33 
de l 'arrèté-loi du 23 octobre 1 9 1 8 ; seront, par les soins du • 
greffier, inscrites, au lur et à mesure de leur récept ion, sur 
un tableau tenu au greffe, à la disposition du public,. . . » ' 54 ) . 

Cet amendement attira spéc ia lement l 'attention de M . VAN ; 

Ct .EEMPi ; l 'TE, gui crut utile de faire, à son sujet, certaines , 
observations : 

» L'amendement de M M . VAN DE VYVI-RI: et consorts, 
remarqua-t-il, semble avoir une portée généra le et faciliter 
l'exercice du droit d ' intervention, en vertu des qual i tés et 
titres divers de ceux qui veulent intervenir. 1 

• < Mais ce; amendement et le texte dans lequel i l en t i en i t . : 

sembleraient se limiter, dans leur ensemble, à la mat iè re du • 
remploi. 

» I l devrait ê t r e entendu que les interventions se jusli l ient 
en vertu du droit commun; on peut intervenir en vertu d'au
tres in térê ts que ceux de l 'hypothèque , de l ' an t ichrèse , etc., 
qu ' i l peut y avoir intervention en vertu d'une c réance à charge 
d'une succession, d'une c o m m u n a u t é , en vertu des droits de 
l 'époux survivant. C 'est l 'application du droit commun. 

je ne pense pas qu ' i l entre dans les intentions du gouver
nement ou de la commission de faire une l imitat ion. Ils vou
dront bien s'en expliquer, afin d 'év i te r des é q u i v o q u e s et des 
débats difficiles ». 

M . MECHELYNCK répondit qu ' i l serait facile de donner 
éven tue l l ement satisfaction à M . VAN CL.EEMPUTTE en modi
fiant, en seconde lecture, la p r e m i è r e phrase de l'amendement ; 
de M VAN DE VYVSRE. j 

M . le ministre JASPAR ayant m a r q u é son accord sur ce j 
point, Al. WAUWERMANS termina la discussion en déclarant j 
que tous les i n t é r e s s é s pourraient intervenir dans la p rocédure . 
en réparat ion (55). j 

Dans la s é a n c e tenue par cette m ê m e a s s e m b l é e le 2 avri l j 
1919, M . le rapporteur MECHELYNCK déposa , con fo rmémen t à 
la promesse qu ' i l avait faite, un amendement tendant à mo
difier le texte reproduit ci-dessus de l'amendement déposé par 
M M . VAN DE VYVERE, BRUNET et GOBLET. 

II était ainsi conçu : 

ARTICLE 31 bis. — « Les interventions seront fo rmées par 
requête a d r e s s é e au prés ident du tribunal des dommages de 
guerre, et remise ou envoyée par lettre r e c o m m a n d é e au gref
fier du tr ibunal . 

<i Les interventions seront inscrites, au fur et à mesure de 
leur récept ion , sur un tableau tenu au greffe à l 'inspection du 
punlic. 

« A partir du jour de la récept ion de la r equê t e , le greffier 
informera les intervenants des divers actes de p rocédure , dans 
les m ê m e s délais , formes et conditions que les demandeurs en 
réparat ion ». 

Développant cet amendement, M . le rapporteur MECHE
LYNCK déclara « qu ' i l avait uniquement pour but d 'é tabl i r une 
distinction entre des déposi t ions spéc ia les et la p rocédure g é 
néra le en intervention. Celle-ci doit ê t r e r ég lée par des dispo
sitions complè t e s , et c'est le but de l 'art icle 31 bis que nous 
proposons et qui réuni t les trois derniers a l inéas de l 'article 3 1 . 
adopté en p r e m i è r e lecture ». 

M . le ministre des Affaires é c o n o m i q u e s JASPAR s ' é tan t 
rallié à cet amendement, M . VAN CLEEMPUTTE, pour qu'aucun 
doute ne puisse surgir au sujet du droit d ' intervention de tous 
les c réanc ie r s indistinctement, ajouta : 

(54) Ann. pari. 1919, p. 599, 2 e col. 

(55) Ann. pari. 1919, p. 6 0 0 , l r c col. 

' i I I reste entendu que l ' intervention n'est pas l imitée à tel 

intérêt ou à tel cas particulier, et que la recevabi l i té des inter

ventions n'est pas e n t a m é e . <•• 

•• C'est bien entendu », répondit M . le ministre JASPAR. 

« C'est pour marquer ce carac tè re . — conclut M . MECHE

LYNCK. que je propose de réuni r les trois a l inéas en un 

article spécial » i5 t i ) . 

I ! est dune certain que les cessionnaires du droit à répa

ration, peuvent éga l emen t intervenir dans les p r o c é d u r e s in

troduites par le cédant de/ant les cours et tribunaux des 

dommages de guerre. 

IV Si un débat s ' é lève au sujet de la validité de l ' inter

vention, les cours et tribunaux des dommages de guerre sont 

seuls compé ten t s pour statuer sur la contestation. 

V. La procédure d'intervention est réglée par l 'article 33 

de la loi nouvelle. 

Aux termes de cet article. > les interventions set ont fo rmées 

p::r r equê te adressée au président du tribunal des dommages 

de guerre, et remise ou envoyée par lettre r e c o m m a n d é e au 

greUier du tribunal. 

i Les interventions seront inscrites, au tur et à mesure 

leur récept ion, sur un tableau tenu au greffe à l 'inspection du 

pr.blie. 

••• A p a r i r du jour de la réception de la requête , le greffier 

informera les intervenants des divers actes de p rocédure , 

dans le- mentes délais, ¡o-mes et conditions- que les demandes 

en répara t ion ». 

Cette disposition ne demande aucun commentaire. 

OHAl ' ITKK X. — De la résiliation des c e s s i o n s anté
r i e u r e s à la p u b l i c a t i o n de la lo i de 1 9 1 9 . 

I . • Aux ternies de l'article 6 3 de la loi du 1 0 mai 1 9 1 9 . 
S'¡r la répara t ion des dommages résul tant des faits de la guerre, 
" toute cession an té r i eu re à la publication de la p ré sen t e loi , 
sera rés i l iée à la demande du cédant , moyennant rembourse
ment par lui de la somme effectivement payée, des in té rê t s 
légaux et des Irtr's. 

<• La demande devra être formée, à peine de d é c h é a n c e , 
dans les deux mois de la publication de la p résen te loi ». 

Cette disposition a été édictée, dans un but de protection, 
en faveur des victimes des dommages de guerre. 

Le légis la teur a prévu que certains s inis t rés , décou ragés , 
mal consei l lés , accu lés à la misère , pourraient avoir cédé à v i l 
prix leur droit à indemnisation, et c'est pour les soustraire 
aux c o n s é q u e n c e s d'un acte irréfléchi ou désespé ré que le 
droit de demander '.a résiliation de la cession leur est accordé 
par la loi . 

Le rapport de la commission de la Chambre des represen
tan.s s 'exprime, à ce sujet, comme suit : 

« La loi ne peut consacrer la validité que des cessions 
loyales. 

ci Elle ne peut accorder son appui aux opérat ions usuraires, 
que certains spécu la t eu r s n'ont pas hési té à poursuivre au len
demain des désas t r e s qui ont atteint nombre de nos conci
toyens. 

« Ils se sont appropria leurs droits à indemni té en abusant 
de leurs besoins ou de leur ignorance, en suscitant peu t -ê t re 
le doute sur l'existence de répara t ions possibles, mais on ne 
peut s'attachet uniquement aux e s p è c e s dans lesquelles les 
s in i s t rés se sont t r ouvés en présence de trafiquants ou de 
spécu la t eu r s cherchant à s'enrichir de leurs dépoui l les . 

ii On conçoit difficilement que des opérat ions de cession 
de droit à indemni té puissent fournir d'autre profit que l ' i n 
térêt c iv i l légal . 

« Le projet de loi autorise donc toute personne qui a cédé 
son droit a indemni té , à rentrer en possession de ce droit » (57). 

Faisons remarquer que l'article 6 3 ne vise e x p r e s s é m e n t 
que la rési l ia t ion des cessions conclues antérieurement au 

(56) Ann. pari.. 19i9, p. 689, 2" col. 

(57) Document, n° 75, p. 55, n° 5; — Chambre, Doc. ses-. 
sion de 1918-1919, p. 227, l r e col., n° 5. 



lKiï) L A B E L G I Q U E 

D'autre part, l'appelant porte en compte des frais de voyage 

et débour s nécess i t é s par le placement d'actions. Mais, Mes

sieurs, quel in té rê t la socié té peut-elle avoir au placement de 

ses actions? Celles-ci sont souscrites forcément au moment 

de la constitution de la socié té , et, dès lors, le placement ne 

peut plus in t é re s se r que les actionnaires. 

Enfin, les nombreux et lointains voyages de l'appelant sont 

néces s i t é s aussi, d ' a p r è s le p rocès -verba l du conseil d'admi

nistration, pour <> voir le personnel ou les administrateurs de 

la société ». 

S ' i l désirait voir les administrateurs, i l suftisait de les con

voquer au siège social, qui , d ' a p r è s les statuts, est fixé à Cal-

lenelle. localité où habitait d'ailleurs M . de Vil lèle . ! 

Si, d'autre part, i l voulait conférer avec le personnel, c'est 

encore, j ' imagine, à Callenelle, le s iège de la soc ié té , qu ' i l 

avait le plus de chance de pouvoir s'acquitter de cette mis

sion. 

Vous voyez, Messieurs, que, comme l'a dit le premier juge, 

le compte r éc l amé n'est pas établi, la ratification de ce compte 

par l ' a s s e m b l é e des actionnaires est une pure complaisance, 

et les c r éanc i e r s sé r i eux ne peuvent pas voir leur t an t i ème 

réduit par des p ré ten t ions du genre de celles dont vous ê tes 

saisis. | 

Nous concluons, en conséquence , à la confirmation du juge

ment a qiw. ' 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — En ce qui concerne la demande d'admission de 
l'appelant au passif, pour un compte de frais de voyages s 'é le - j 
vant à 8,971.50 francs : 

Attendu que l'appelant était administrateur de la socié té 
faillie, laquelle n'avait, au lendemain de sa constitution (juin 
1909), qu 'un capi ta l -espèces de 5,000 francs; 

Attendu que, d ' a p r è s le compte produit, ces frais de voyages 
ont é té faits de juil let à novembre 1909 et avait pour objet la 
constitution de la s o c i é t é , le placement des titres et des con
férences avec d autres administrateurs ou e m p l o y é s de la 
société fai l l ie; 

Attendu qu ' i l est tout d'abord invraisemblable que l 'admi
nistrateur d'une socié té n'ayant qu'un capital de 5,000 francs, 
ait fait en trois mois pour p r è s de 9,000 francs de frais de ! 
voyages dans l ' in térê t de celle-ci; 

Q u ' i l ne se comprend pas davantage : a) quel in térê t la j 
socié té , cons t i tuée en ju in 1909, pouvait avoir dans les frais j 
exposés en jui l let suivant en vue de sa constitution; b) quels 
titres elle pouvait avoir à placer de juillet à novembre 1909, , 
alors que tous ses titres avaient été souscrits au moment de I 
sa constitution (juin 1909); et enfin c) pourquoi l'appelant se ] 
serait successivement t r anspor té de Londres à Bruxelles, à 
Paris, à Lyon, a Ostende, etc., alors que la socié té avait son 
s iège social à Callenelle, où rés idaient é g a l e m e n t son admi
nistrateur R. de Villèle, ainsi que le directeur de la soc ié té ; 

Attendu que c'est donc à bon droit que le premier juge a dit 
que la p r é t e n d u e c r é a n c e de l'appelant n 'é ta i t nullement 
é tabl ie ; 

Attendu que vainement l'appelant a l lègue que son compte 
ne peut plus ê t re d iscuté , parce que la socié té faillie l 'aurait 
approuvé f in novembre 1909; 

Attendu, en effet, que le curateur d'une faillite r e p r é s e n t e 
non seulement la socié té faill ie, mais encore la masse des 
c r éanc i e r s ; que ceux-ci ne sont pas l iés par les agissements 
ou les reconnaissances du failli qui seraient faits en fraude de 
leurs droits; 

Attendu, au surplus, que l'approbation de ce compte apparaî t 
comme dénué de tout ca rac t è re sé r i eux , si l 'on c o n s i d è r e que 
le col lège d'administrateurs qui a app rouvé le compte de l'ap
pelant, se composait exclusivement de celui-ci et du sieur R. 
de Villèle, et que l ' a s s e m b l é e d'actionnaires, qui a ratifié le 
lendemain la dél ibéra t ion des dits administrateurs, était com
posée exclusivement de ceux-ci et du directeur de la soc i é t é ; 

Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï en 
audience publique M . l'avocat généra l STRAETMANS en son 
avis conforme, met l'appel au néant , confirme le jugement 
a t taqué et condamne l'appelant aux frais d'appel... (Du 22 mai 
1914. — Plaid. MM™ CARBONNELLE C. CASTAIGNE, tous 
deux du barreau de Tournai .) 

J U D I C I A I R E l l ( i ( i 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . DASSESSE. 

28 ju i l le t 1919. 

P A T E R N I T E N A T U R E L L E . - - ACTION ALIMENTAIRE DE LA 
LOI DL 6 AVRIL 1908. - - PRESCRIPTION. CONTINUITÉ 
DE SECOURS A LA MÈRE. FOURNITURE DE SECOURS EN 
TRAVML. 

Lorsque la fille mère n'a d'autres ressources que son travail 
pour son entretien et l'entretien de sou enfant, et que l'hom
me qui a eu avec elle des relations intimes pendant la pé-
tiode ,1e la conception de cet enfant, u procuré de l'ouvruzc à 
la mère, ce fait constitue prestation d'un secours indirect à 
l'enfant. Et c'est seulement à partir de la cessation de cette 
assistance, que court le délai de trois ans imparti par l'ailicle 
340 E du code civil 

(M... - C. D...) 

A r r ê t . - Revu, en extrait dûmen t en reg i s l r é , l ' a r rê t de 
cette cour, en date du 5 juin 1919; 

Attendu qu ' i l est constant que l ' in t imé, qui leconnait n 'avoir 
cessé pendant plusieurs années , du commencement de 1910 
jusqu'en 1914, d'avoir des relations intimes et m ê m e avoir pen
dant un certain temps cohabi té avec l'appelante, savait que 
celle-ci n'avait d'autres ressources que son travail, pour sub
venir à son entretien personnel et à celui de son enfant né 
le 5 jui l let 1910; 

Attendu que la loi du 6 avri l 1908 ne spécifie pas la na

ture des secours fournis directement ou indirectement à l 'en

fant naturel, et n'exige pas que ces secours lui soient exclu

sivement a t t r ibués ; 

Attendu qu ' i l r ésu l te de l ' enquê te à laquelle i l a é té p r o c é 

dé devant cette cour, le 7 juil let 1919, que déjà avant la guerre 

et jusqu'en 1916, D . . . a r égu l i è r emen t et m ê m e plusieurs fois 

par semaine, p rocu ré et appor té de l'ouvrage à confectionner 

à l'appelante, cou tur iè re de son état , et chez qui i l péné t ra i t 

l ibrement comme chez l u i ; 

Attendu qu ' i l savait, à toute év idence , que les secours qu ' i l 

assurait ainsi à rappelante, devaient, de par la loi naturelle, 

profiter avant tout à l'enfant qu'elle avait à sa charge; 

Attendu que l ' in t imé a l lègue donc incontestablement à tort 

que les effets de cette sollicitude é ta ient l imités à sa m a î t r e s s e , 

sans que l'enfant de celle-ci pût directement ou indirectement 

en bénéf ic ie r ; 

Attendu que l'appelante a atteint la preuve à laquelle elle 

a été admise par l ' a r rê t p ré rappe lé ; qu ' i l s'ensuit que son ac

tion ayant é té in t en tée moins de trois ans depuis la cessation 

des secours fournis par l ' in t imé, n'est pas prescrite; 

Par ces motifs, la Cour, entendu en audience publique M . le 

conseiller FAUQUEL, remplissant les fonctions de min i s t è r e 

public, en remplacement du titulaire l ég i t imement e m p ê c h é , 

en son avis conforme, écar tan t toutes autres conclusions et 

donnant acte à l ' i n t imé de ses r é s e r v e s quant au fond du pro

cès , déc la re l 'action de l'appelante non prescrite; ordonne aux 

parties de plaider au fond; fixe à cette f in l'audience du 8 oc

tobre; met à néant le jugement dont appel, qui a c o n d a m n é 

l'appelante aux d é p e n s de p r e m i è r e instance; r é s e r v e ces d é 

pens et condamne l ' in t imé aux frais d'appel faits à ce jour . . . 

(Du 28 juilet 191M. - Plaid. M M " Fuss c. SAND.) 

TRIBUNAL CIVIL D'ARLON 
P r é s i d e n c e de M . LEFÈVRE. 

1 e r ju i l l e t 1914. 

S E R V I T U D E . — CHEMIN DE DESSERTE. — ETENDUE DU 
DROIT. 

L'utilisation des chemins créés pour la desserte et la vidange 
des terrains et des bois, est permise même aux simples 
aboutissants. Il faut décider, dans ces hypothèses, que le 
chemin est présumé avoir été créé pour la vidange de toute 
la région. 

(GRATIA —- c . SIMON.) 

Jugement . — Attendu que rien n'a é té objecté contre l a 
recevabi l i té de l 'appel; 

I A u fond : 
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La Magistrature belge 
sous l'occupation allemande. 

S O U V E N I R S D E G U E R R E 

Aoû t 1 9 1 4 — O c t o b r e 1 9 1 8 . 

Discours de M. TERLINDEN, Procureur général, 

à l'audience solennelle de rentrée de la Cour de cassation, 

le T 1 ' octobre 1919. 

MESSIEURS, 

Depuis longtemps, la Belgique n'avait eu un aussi bel é té 
que l 'é té de 1914. 

Sous un ciel d 'un bleu éclatant , les moissons superbes ache
vaient de m û r i r et les vergers étalaient au soleil leurs branches 
lourdes de fruits; jamais les fleurs n'avaient é té plus belles. 

Lorsque, soudain, un nuage, venu de l'est, assombrit l ' ho r i 
zon et décha îna sur notre pauvre pays, trop fier de quatre-
vingts ans de prospér i té , le plus terrible des cyclones. 

C ' é t a i t la guerre. 

U n souverain sans scrupules, fou d 'orgueil , nous deman
dait de îorfa i re à l 'honneur. I l nous disait : La France et moi 
avons garanti votre neut ra l i té , cette neut ra l i té qui a fa't ce 
que vous ê tes . Aujourd 'hui , cette neu t ra l i t é me g ê n e . Sacri
fiez-la à mon ambition, de m a n i è r e que je puisse prendre 
votre ami dans le dos et l ' é c ra se r . Quand, g r â c e au l ibre pas
sage par votre territoire, j 'aurai établi ma s u p r é m a t i e en Eu
rope, je vous indemniserai. — Éxiste-t-il , dans l 'histoire du 
monde, une proposition d'infamie comparable à c e l l e - l à ? 

Ce souverain était puissant, sa force était sans l imites : i l 
avait à son service des mil l ions de soldats, p rê t s à la lutte, 
d'innombrables canons, des engins de ruine et de mort à l ' i n 
f i n i ; i l se croyait invincible; nous é t ions faibles et petits, notre 
a r m é e — une po ignée d'hommes — surprise en pleine réo r 
ganisation, semblait ne devoir faire, pour ses hordes barbares, 
qu'une b o u c h é e ; nos all iés n ' é ta ien t pas p rê t s , nous devions 
affronter seuls le premier choc, un choc terr ible et, cepen
dant, sans une hési ta t ion, g roupés autour de notre ro i , d'une 
voix unanime, du palais à la chaumiè re , nous r é p o n d î m e s : 
« Sire, nous ne sommes pas à vendre ! Bataille ! » 

A ce cr i de : Bataille ! toutes les f enê t r e s se pavo i sè ren t et 

la vi l le parut en fête. Là aussi, i l y eut unan imi té et ce fut 
touchant de voir, dans les rues les plus r ecu l ées , toutes les 
mansardes arborer nos c h è r e s couleurs. 

Les commandants de place ne pouvaient suffire aux enga
gements et les volontaires, en longs co r t èges , aux applaudis
sements de la foule en dél ire , couraient à la f ront ière . 

A h ! terre bénie , qui fus celle de nos p è r e s et que nous 
l é g u e r o n s à nos fils, tu peux êt re f ière de tes enfants. T u es 
toujours le sol pour lequel moururent les fiers Communiers 
des Flandres et les Franehimontois, terre d ' h é r o ï s m e et de 
fidélité, qui connut des défaites, mais ne connut jamais la 
honte ou la lâcheté . 

. Je ne vous parlerai pas des é v é n e m e n t s militaires, que nous 
v é c û m e s alors dans une a tmosphè re de fièvre et de sublime 
folie. 

Je ne vous dirai rien de l 'admirable défense de Liège , où 
s 'immortalisa le brave généra l L é m a n . 

Je ne vous parlerai pas des exploits de notre division de 
cavalerie, qui, pendant dix jours, se multiplia, couvrant le 
front de notre a r m é e de campagne et cueillant des lauriers à 
Haelen, en avant de Tirlemont, à Büd ingen . 

Puis, ce fut la retraite sur Anvers. U n contre dix, nos sol
dats — dont ceux de la classe de 1913 à peine instruits — 
soutinrent, comme de vieilles troupes, le choc des hordes alle
mandes, sans se laisser entamer, jonchant de cadavres ennemis 
les routes et les campagnes du 'Brabant. 

Nous é t ions toujours les plus courageux des Gaulois et le 
repos n'avait pas é m o u s s é nos glaives. 

A n i m é s par la promesse du ro i , qu 'un peuple qui se défend 
ne peut pas périr , nous ne doutions pas de la victoire et, cha
que jour, des nouvelles, que r ien ne devait confirmer, faisaient 
courir dans nos veines des f r é m i s s e m e n t s d 'orgueil et éve i l 
laient dans nos c œ u r s les folles e s p é r a n c e s de s u c c è s alors 
impossibles. 

Vous revivez avec moi ces jours de f ièvre . 

Pendant trois jours, nous avions é té la issés sans nouvelles. 
Pour des raisons s t ra tég iques , disait-on, la poste ne fonction
nera pas. O n sentait qu ' i l se passait quelque chose de grave, 
quelque chose de définitif et de fatal. 

Le dernier bulletin officiel avait é té un appel au calme : 
« Le centre de la Belgique est garanti, nos al l iés se trouvent 
où ils doivent ê t re ». 

Cependant, on s ' i nqu iè t e : des rumeurs circulent, on dis
cerne que la partie est déc is ive et que nous n'avons plus le 
dessus. 

I l se raconte que la 1 " division de cavalerie a é té d é c i m é e 
à Büd ingen , tandis qu'elle couvrait la retraite de l ' a r m é e . 

C ' é t a i t le 19 août . Je cours à l 'hôpi tal mil i taire à la re
cherche de nouvelles. J'ai trois fils à l ' a r m é e . L ' u n d'entre 
eux, officier au 2 e r é g i m e n t de guides, a é té e n g a g é . V i t - i l 
encore? O n me rassure, mais i l n 'y a plus de doute à avoir, 
l ' a r m é e est enfoncée et elle rentre dans Anvers. Nous allons 
ê t re envahis. 



Adieu la l iber té ! Adieu nos chers soldais ! Le monde va 
se fermer pour nous. Demain, nous aurons les Allemands à 
Bruxelles. 

Vous rappelez-vous, .Messieurs, cette lugubre jou rnée du 
20 a o û t ? Les premiers Allemands sont e n t r é s à Bruxelles. Ils 
ont établi, un peu partout, des postes de té légraphie sans f i l . 
et semblent se hâ te r . 

Nous tenons, au parquet, un conseil de guerre et cée idons 

de rester à notre poste et de continuer, con fo rmémen t aux 

instructions la i ssées par le Gouvernement, à assurer le ser

vice de la Justice. II faut que celle-ci demeure debout, dut 

tout sombrer autour d'elle, sauvegarde des droits de tous, 

dernier vestige de la souve ra ine té . 

I l n 'y eut, à ce moment, aucune hési tat ion parmi nous et 

si , plus tard, chez certains, i l y eut des heures de décourage 

ment ou d'incertitude, la masse fit bloc pour le triomphe du 

Droi t et, par son calme, par son sang-froid, par son tact, sut, 

à l 'heure décis ive, assurer le triomphe définitif. 

Que serions-nous devenus si, au moment où l ' a r m é e alle

mande martelait de ses lourdes bottes, qui nous meurtrissaient 

le c œ u r , les rues de la capitale, nous ne nous é t ions pas pro

mis de tenir, coûte que coûte, tant que ce serait possible, 

m a l g r é tout, pour le roi et pour la Belgique? 

Ne regret-tons r ien. Oublions ce que nous avons souffert : 

les coups de la tyrannie, les atteintes à nos p ré roga t ives , les 

entraves mises à nos droits. L'avenir et la victoire définit ive 

doivent nous payer de tout cela. 

C h è r e Patrie! C 'é ta i t pour vous que nous allions souffrir! 

Soyez à jamais a imée et bén i e . 

Le défilé des troupes allemandes dura trois jours. I Iles dé

valaient par nos rues en longs flots p r e s s é s . Des hommes su

perbes, à qui r ien ne semblait pouvoir rés i s te r . Qu i e û t pu 

se douter alors, que nous verrions ces m ê m e s troupes repas

ser par nos villes, en haillons, brandissant des loques n uges 

et chantant la Marseillaise, fuyant devant le c h â t i m e n t ? Qui 

eû t pu croire que ces officiers, que nous voyions, s ang l é s dans 

leurs uniformes neufs, nous regarder avec morgue et dédain , 

se laisseraient un jour, sous nos yeux, ignominieusement dé

grader par leurs hommes r é v o l t é s ? 

En 1914, tout chez l 'ennemi donnait l ' impression d'une p ré 

paration et d'une organisation admirables. 

Les r é g i m e n t s succéda ien t aux r ég imen t s , e n t r e c o u p é s d' in

nombrables batteries s u p é r i e u r e m e n t a t te lées et d 'un c ' îarroi 

interminable. 

Et tandis qu ' i ls passaient, se hâtant vers la mort, dans les 

champs de la Marne, notre vie s ' a r rê ta i t . 

La foule m a s s é e sur leur passage regardait muette et l égè 

rement gouailleuse, mais e m p o i g n é e tout de m ê m e , et k s voi

tures des tramways s'accumulaient en longues théor ies , su>- les 

voies obs t ruées . 

Le m-.-uvais r ê v e cauchemar qui devait durer quatre ans 

— commença i t pour nous. 

Pour nous, avec l'occupation, commença i t aussi la lutte. 

La Belgique en t i è re allait ê t re terrain d 'opéra t ion . Tous les 

Belges, surtout les fonctionnaires, devenaient des soldats. Cha

que jour les mettait en contact avec l'envahisseur et autour de 

nos pré roga t ives , de nos droits et de nos l ibe r t é s devaient se 

l ivrer des escarmouches et des combats, où, à armes inéga les , 

nous aurions à défendre nos c h è r e s institutions, et à s:-uver 

l ' â m e de la Nation. 

Les instructions, alors confidentielles, que m'avait d o n n é e s , 

le 4 août , le Gouvernement, disaient : Le cours de la Justice 

ne doit pas ê t re totalement suspendu dans les r ég ions o c c u p é e s 

par l 'ennemi. Pour qu'elle puisse continuer à s'y extreer, 

i l est néces sa i r e que ses auxiliaires demeurent sur place. 

Elle continuera à appliquer la Constitution et les lois du peu

ple belge, et les jugements continueront à ê t re rendus dans la 

forme ordinaire et au nom de l 'autori té lég i t ime. 

Elles reconnaissaient, d'autre part, c o n f o r m é m e n t au trai té 

et à la loi de 1910, qui avait fait de ce traité une loi nationale, 

l 'occupation mili taire et toutes ses c o n s é q u e n c e s , et elles al

laient m ê m e j u s q u ' à prévoir que l ' au tor i té occupante exige

rait des fonct ionnâmes, r e s t é s en fonctions, l 'engagement de 

ne pas agir contre elle. 

j Telle était notre consigne. A nous, soldats du Droit, à la 
I faire observer. La mission était lourde et difficile, mais j ' a i la 
| conviction que nous l'avons remplie avec conscience, a<ec 
, d igni té et avec fermeté , et qu'avec le sentiment du devoir ac

compli , nous pouvons compter sur la reconnaissance du Gou
vernement et de nos concitoyens. 

C'est de nos luttes eue je veux vous parler aujourd'hui, e f , 

des é v é n e m e n t s tragiques dont cette guerre de cinquante mois 

a é té une longue succession, je ne retiendrai que '.eux qui 

ont eu pour théâtre nos Palais de Justice, c 'es t -à-di re notre 

champ de bataille. 

; Je devrai me borner, car une mercuriale ne peut pas avoir 

les dimensions d'un livre, et d'un l ivre en plusieurs volumes. 

Ce tut presque au lendemain de l'installation du jMuverne-
, ment généra l allemand à Bruxelles, que nous e û m e s mnre pre-
i mier contact avec l 'ennemi. 

; Nous a p p r î m e s qu'on allait nous prendre le Palais de Jus
tice, et, en effet, des sentinelles, posi.ées à toutes les portes, 
n 'en permettaient plus l ' accès q u ' à ceux qui pouvaient montrer 
patte blanche. Je dus — détail risible - - me dél ivrer une 

I carte, portant le timbre de mon Parquet, et par laquele i'af-

• firmais que j 'étais bien le Procureur généra l p rès votre Cour. 
! Ce ne fut pas bien compl iqué . 

Jusque là, vous en souvenez-vous, mes chers col lègues , nous 
> nous retrouvions, chaque matin, vers onze heures, dans mon 
j cabinet? 

I Chacun y apportait sa nouvelle. Je vous lisais les lettres de 
mes fils, nous échang ions nos e s p é r a n c e s et souvent, sans 
doute, vous m'avez alors traité de visionnaire, lorsque, dès 
avant la p r e m i è r e victoire de la .Marne, je vous disais sur tous 
les t o n s : Nous allons vaincre et l 'Allemagne est battue! 
Je croyais en la victoire, comme je croyais en Dieu et i l fallut 
des années de mécomptes et d'attentes déçues at'ssi des 
trahisons - pour que ie cessasse d'en parler, tout en n 'en 
doutant jamais. 

Cet optimisme fou, que partageait heureusement la plus 

grande partie de nos populations, fut le salut de la Belgique 

o c c u p é e . Que serions-nous devenus sans l u i ? La proie des dé 

faitistes et des t ra î t res , une foule sans cohésion et sans ressort, 

un peuple, journellement travaillé par une presse asservie, et 

m û r pour la servitude. 

Quelle tris'e journée que celle où nous entenJîmes résonner 
les longs couloirs et les salles du temple de la Loi sous les pas 

des soldats ! 

Je me vois encore, au lendemain de cette invasion, parcou

rant le vaste bât iment , avec un major, appelé von Bulow ou 

von Below, à qui j'essayais de prouver que le Palais ne pou

vait pas abriter, en m ê m e temps, et le Droit et la Force. 

I l parlait un peu de français, je baragouinais un peu d'alle-

nand, nous parvenions à nous entendre. 

On daigna ro'expliquer que ie Palais était une pi.sLion stra

tég ique de premier ordre ; que son dôme était un pigeonnier 

mili taire, un poste de té légraphie sans f i l , et que, de là, chaque 

nuit, parlaient ou. . . devaient partir, dans la direction d 'An

vers, des signaux lumineux. 

I J'eusse bien volontiers abandonné le dôme, pour sauver nos 

! salles d'audiences et nos archives et j ' e n fis m ê m e la pro-

| position, qui ne fut pas accep tée . Je fis remarque:' juss i que, 
, d è s la p r e m i è r e neure, les troupes avaient f racturé nos ar-

, moires, enfoncé les portes des greffes, volé des décora t ions 

a t t achées aux robes des magistrats d'appel et de nombreuses 

' p i èces à conviction, et qu'on avait vu des soldats, affublés de nos 

' toges, déambu le r dans les couloirs, se moquant ae la Justice. 

! O n voulut bien sourire. De vol , i l ne pouvait pas ê t re ques

tion et on me défendit même d'employer ce terme, « un sol-

! dat allemand n 'é tan t pas un voleur ». 

I Quant aux décorat ions, t rouvées dans des sacs de soldats, 

on m'assura qu'elles seraient rendues, car elles n'avaient é t é 

prises q u ' à t i tre de souvenir. 

C 'é ta ien t , sans doute, aussi des souvenirs, que ces livrets de 

caisse d ' épa rgne , que les soldats abandonnè ren t , en changeant 

de garnison et qui, r e t rouvés dans leurs dortoirs d é s e r t s , 

furent remis au procureur du Roi? 



Cependant, nous parcourions le Palais, sans parvenir à nous 

entendre. 

C 'é ta i t au commencement de l ' après -mid i . J'avais autour 

de moi des avocats g é n é r a u x d'appel, le procureur du roi ae 

Bruxelles, qui toujours s'est t rouvé à son poste de combat, 

quelques autres magistrats, d'assez nombreux avocats, dont 

quelques-uns portaient la robe, et, dans les yeux Ce tous, se 

lisaient l ' é t o n n e m e n t et la douleur d'hommes de c œ u r , qui, 

impuissants, assistent à une profanation ou à un sacr i l ège . 

Je parvins à grand'peine à sauver une partie de nos lo

caux, ceux du tribunal de p r e m i è r e instance et du tribunal de 

commerce, les justices de paix, deux salles d'audiences et le 

parquet d'appel; encore ce partage n 'é ta i t - i l que provisoire. 

I l fallait en appeler. 

Dès le lendemain, à la p r e m i è r e heure, nous ét ions, M . le 

premier p rés iden t Du PONT, M . le p rés iden t VAN ISEGHEM, 

quelques chefs de service, M M . les bâ tonn ie r s et quelques 

avocats, chez le chef de l 'administration civile, et nuus lu i 

exposions la situation qui nous était faite. 

M . le docteur von Sandt, qui, avant la guerre, gouverneur 

civi l à Aix-h-Chapel ie , organisa l'occupation, fut le bras droit 

de von der Gol 'z , eut de l ' influence sur von Bissing et devait, 

victime de h politique sépara t i s te , aller mouri r à Varsovie, 

nous reçu t aimablement. Homme intel l igent , de m a n i è r e s 

affables et a s s u r é m e n t le plus accessible des Allemands, avec 

qui je fus, pendant Si longtemps, en rapport, i l comprit notre 

émotion, eu'; l 'a ir de la partager, mais se déclara impuissant. 

Les au tor i . és militaires, nous d i t - i l , avaient leurs exigences 

et revendiquaient le Palais, qui, au point de vue des opéra t ions 

de la guerre, avait, à leurs veux, une importance cons idérab le . 

Pour la p r e m i è r e fois, on nous opposait ainsi cet axiome 

— ultima ratio - qui, depuis, fut si souvent la seule r éponse 

de l'occupant aux plus justes des réc lamat ions : C'est la 

guerre! Krieg ist Krieg! 

En Allemagne l ' é l émen t mili taire avait tout abso rbé . C 'é ta i t 

le plus puissant empire du monde. Aux forces i l l imitées de la 

Russie, elle opposait une culture, dont elle était t rès fière, 

mais ses savants, ses penseurs, ses juristes, ses artistes n'oc

cupaient qu'une place infime et secondaire dans son organi

sation politique. L 'Allemagne qui pense et qui travaille n ' é ta i t 

r ien à côté de l 'Allemagne qui tue. Or, c'est à cette d e r n i è r e 

Allemagne que nous avions affaire et, dès le premier jour, 

nous e û m e s la preuve qu'elle n'avait aucune notion de ce qui 

est juste et de ce qui est injuste, de ce qui est licite et de ce 

qui ne l'est pas, de ce qui est cr iminel . T é m o i n s ces deux 

affiches, que tous nous avons lues sur les murs de nos villes, 

l 'une, annonçant , comme une victoire, qu 'un avion avait tué , 

à Paris, un viei l lard et une jeune fil le, l 'autre, que, le 25 sep

tembre 1914, la ligne du chemin de fer et le t é l ég raphe ayant 

é té rompus, entre Lovenjoul et Ver t r i jk . — ce fut l'couvre 

des cyclistes de la division de cavalerie, — on avait pris des 

otages et qu ' à la p r e m i è r e réc idive , ceux-ci seraient fusillés, 

complices ou non. 

Complues ou non, entendez-vous, Messieurs, c ' es t -à -d i re 

coupables ou innocents, responsables ou irresponsables, et i l 

s'est t rouvé un homme, le marécha l von der Coltz, pour signer 

une pareille infamie. 

Quand nous parlions droit international aux fonctionnaires 

civils et que ceux-ci é ta ien t la i ssés libres de la décis ion à 

prendre, i l arrivait parfois — o h ! pas t r è s souvent — qu'un 

accord était possible, mais quand, à la discussion, se m ê h i t 

un mili taire, Kriegsgerichtsrat, officier de l ' a r m é e , ou Kreis-

chef, i l n 'y avait rien à faire. Nous ne nous entendions jamais 

et nous ne pouvions pas nous entendre, car nous ne parlions 

pas la m ê m e langue. A la Convention de La Haye, on nous 

opeosait le manuel r éd igé par le m i n i s t è r e de la guerre de 

Ber l in , et vous savez à quelle sauce celui-ci avait p r épa ré ce 

pauvre r è g l e m e n t des lois et usages de la guerre. 

Qu'en avait-il bien la issé debout? On devrait croire qu'on 

ne l 'avait lu et relu que pour ê t re certain de n 'en respecter 

aucune des dispositions. 

Que de fois je me suis souvenu de cette l é g e n d e , qui nous 

montre Brennus, vainqueur de Rome, mettant son lourd glaive 

d'acier dans le plateau de la balance, où se pesaient les lingots 

d'or de la rançon s t ipu lée . 

Mais j ' en reviens au docteur von Sandt. 11 nous promit 

d'examiner encore la question et i l dé légua m ê m e , à cette f i n , 

certain M . Schauer, qui, à ce moment, était ou paraissait ê t r e , 

dans l 'administration allemande, un t r è s chétif personnage. I l 

ne portait pas encore l 'uniforme, qui devait le sacrer grand 

homme C'est lu i qui, quelques mois plus tard, sous le t i tre 

de conseiller de justice, vêtu, cette fois, de feldgrau et l ' é p é e 

au côté, devait jouer, a u p r è s de la magistrature de Bruxelles, 

avec les attributions les plus diverses, un rôle cons idé rab le - -

comme qui dirait celui de sous-secré ta i re d'Etat pour la jus

tice. 

C'est lu i , voub vous en souvenez, qui, en qual i té d ' e x é c u 

teur des basses œ u v r e s du gouverneur généra l von Falken

hausen, ap rès une s cène des plus violente, où le conseiller de 

justice eut des expressions et des gestes de portefaix, dél ivra , 

casque en tête , les t ra î t res activistes et sortit du Palais, entre 

Borms et Tack relevant f iè rement la tê te . 

Mais j ' an t ic ipe . . . 

Au lendemain de notre visite au docteur von Sandt, je fis 

donc la connaissance de M . Schauer. I l vint me trouver dans 

mon cabinet. Ce jour-là, le Palais embaumait la soupe aux 

choux et l ' écur ie , suave m é l a n g e dont longtemps nous garde

rons la m é m o i r e . 

« Estimez-vous, Monsieur - c'est ainsi que j ' a m o r ç a i le dé 

bat - que la justice belge puisse s'exercer dans cette atmos

p h è r e e m p e s t é e ? Pouvons-nous, magistrats et avocats, cou

doyer, dans l'obscur escalier qui vous a a m e n é i c i , les p r é 

venus et les ' é m o i n s ? Ne comprenez-vous pas que le traite

ment qui nous est infligé est indigne d'un peuple c i v i l i s é ? » 

— On voulut bien en convenir et je crus un instant à un suc

cès , mais, ajouta-t-on, « nous sommes impuissants » : quand, 

en Allemagne, ies militaires ont parlé , l ' é lément c iv i l n'a q u ' à 

se taire. Et, pour me consoler sans doute, le bon M . Schauer 

conclut comme suit • « Croyez-moi, Monsieur le procureur gé 

néral , nous avons à souffrir d'eux autant que vous. » 

Je ne devais pas tarder, du reste, à en avoir la preuve. 

Quelques jours plus tard, en effet, comme j 'avais dans mon 

cabinet un médec in de haut rang —- la plus brute des nom

breuses brutes que je rencontrai pendant la guerre — qui 

voulait, dans les vingt-quatre heures, nous expulser du Palais, 

pour y installer une ambulance colossale, je vis traiter le 

pauvre Schauer, parce qu ' i l semblait vouloir appuyer mes objec

tions, comme on ne traite pas une bê te . I l sortit la tê te basse, 

sur les talons de ses maî t res , a p r è s qu 'on lui eût dit d 'un air 

rogue, comme à un chien : « Hier , Schauer ! » 

C'est ce jour-là, que fut sauvé le Palais, ou ce qui en res

tait, et qu'on proposa comme ambulance le Palais des Aca

démies , qui , vous le savez, devint le Lazaret, auquel nous 

échapp ions . 

La possession de nos locaux resta cependant toujours une 

question irri tante. Nous avions beau, sur la foi des t ra i tés , 

revendiquer le peu de place qui nous avait été laissée, i l fal

lait constater bientôt que nous n ' é t i o n s pas garantis, et que 

ce n 'é ta i t pas seulement en ma t i è re de neutra l i té que les pro

messes allemandes é ta ient des chiffons de papier. 

Les premiers occupants avaient été des hommes du 39'' r é 

giment de landwehr. Ils appartenaient aux provinces r h é n a n e s 

et aimaient à dire qu'avant leur départ , ils nettoyeraient le 

Palais et que tout y serait plus propre qu'avant. « Nous som

mes, assuraient-ils, des gens du Rhin, nous ne sommes pas 

des cochons. » « \X ;ir sind Rhein länder , aber keine Schweine. » 

Qu'aurait-ce été si nous avions eu affaire à des... cochons? 

Ceux d'entre vous qui ont vu la photographie de notre salle 

d'audiences ordinaires, dans laquelle pendaient, dans une la

mentable promiscui té , des sacs, des haillons, des déb r i s de 

viande et des pans de lard, ainsi que les ouvriers qui eurent à 

r épa re r les boiseries et les marbres de notre salle d'audiences 

solennelles, n ' app réc i e ron t point, je pense, la différence qui 

peut bien exister entre les soldats du Rhin et... ceux d'ai l

leurs. 

A p r è s le dépar t du 39'' r ég iment , nous ne v î m e s plus que 

des troupes de passage, de moins en moins nombreuses. 

Je fus avisé , un jour, que, ma lg ré les engagements pris et 

malgré les pancartes apposées sur les portes : « Für Mi l i t ä ren 

verboten », ma b ib l io thèque et celle de la Cour avaient é t é 

occupées et que celle du tribunal c iv i l avait é té pi l lée . 



Je fis appeler le major commandant le bataillon mis en cause 

et, tandis qu ' i l me regardait d 'un œil de plus en plus i r r i té , 

je lu i exposai mes justes griefs. Sans r épond re , i l se précipi ta 

sur les hommes qui avaient envahi nos locaux et les en expulsa 

avec des éc la ts de voix et une violence toute germanique, puis, 

me toisant, alors qu ' i l avait cependant dû r econna î t r e le bien-

fondé de mes observations, i l me signifia que c 'é tai t la der

n i è r e fois qu ' i l se rendrait à mon invitation et que, déso rma i s , 

quand j 'aurais à lui parler, j 'aurais à me rendre dans son bu

reau. Cette scène , t rès violente, se passait en p r é s e n c e de 

M . le prés ident VAN ISEGHEM et de M . le procureur du ro i . 

J 'y mis f in en assurant à mon irascible major que, puisqu ' i l 

me prévena i t de ses intentions, chaque fois q u ' à l 'avenir, j ' a u 

rais à lui communiquer quelque chose, je lu i ferais donner 

l 'ordre par le Gouverneur g é n é r a l de se rendre dans mon 

cabinet, mais qu'en aucun cas, je ne me rendrais chez l u i . 

L'occasion d'une nouvelle rencontre ne se produisit, du 

leste, point, car le bataillon ayant, peu de jours après , é té rap

pe lé au front, son commandant n 'en revint plus. 

Si je vous narre cet incident saris importance, c'est qu ' i l eut 

un épi logue, qui souligna, une fois de plus, l'asservissement 

de l ' au tor i té civile la plus haute à l ' autor i té mil i ta i re . 

Votre procureur généra l ayant, en p r é s e n c e de co l lègues , 

é té o u t r a g é dans l 'exercice de ses fonctions par un officier en 

service, se rendit i m m é d i a t e m e n t au Gouvernement c iv i l , pour 

se plaindre de ce qui venait de se passer. 

Le docteur von Sandt était absent. I l fut r e ç u par un de ses 

adjoints, le comte von Harrach, et i l s'enquit du point de sa

voir s ' i l serait donné suite à sa plainte. I l lui fut r épondu que, 

l ' au tor i té mili taire devant statuer sur l'affaire, i l n'avait au

cune chance d ' ê t r e écou té , qu'on le laissait cependant libre 

d'agir comme i l l'entendait, mais qu 'on l'engageait à ne pas 

greffer inutilement incident sur incident. 

J'estimai que j 'avais obtenu tout ce que je pouvais obtenir : 

l 'aveu de l'impuissance du pouvoir c i v i l . 

Cependant, nos hô te s devenaient de moins en moins nom

breux et, alors que la cour d'appel ne savait où tenir ses au

diences, ses auditoires demeuraient inhab i t é s . 

A la demande de M 0 PICARD; alors bâ tonn ie r de l 'Ordre des 

avocats p r è s la cour, je tentai une d e r n i è r e d é m a r c h e . 

Le gouverneur généra l m'envoya, cette fois, un de ses offi

ciers d'ordonnance, à qui je démon t r a i de visu l ' inut i l i té des 

vexations dont nous continuions à ê t r e l 'objet. I l parut se 

rendre à mes raisons, se rése rva , en plus du dôme , la salle 

des pas perdus, le grand pér is tyle , les locaux de la cour d'ap

pel, mais consentit à me rendre le pavillon d ' e n t r é e de gauche 

et un accès convenable par les couloirs de p r e m i è r e instance. 

Des arrangements furent pris et des ordres d o n n é s . . . mais 

les choses en r e s t è ren t là et, une fois de plus, les engage

ments ne furent pas tenus. 

Et i l en fut ainsi, Messieurs, jusqu'au jour où, ayant dé

fendu notre position, pied à pied, et tout fait pour sauver la 

Justice et son Palais, je fus forcé, le c œ u r navré , de céde r la 

place à l 'ennemi. 

Notre défense avait du ré plus de trois ans et j ' a i le senti

ment que nous so r t îmes de la place avec les honneurs de la 

guerre. 

Vous savez, Messieurs, dans quel lamentable état les Al le 

mands abandonnèren t notre beau Palais. O n éva lue les dé 

gâ ts qu' i ls y commirent à plus de deux mil l ions de francs. 

Tous les bronzes furent volés , les tentures et les tapis arra

chés , les cuirs des fauteuils c o u p é s en lan ières , les boiseries 

et les marbres h a c h é s à coups de ba ïonne t t e . Certaines biblio

t h è q u e s m ê m e n ' é c h a p p è r e n t pas au désas t r e . 

Les Palais de Justice de Gand et de Liège portent, eux 

aussi, les traces de la culture allemande. 

Voici ce que m 'éc r i t , à ce sujet, M . le procureur généra l 

de L iège : 

« Notre Palais de Justice a é té envahi le 12 août 1914. Déjà, 

le 7 août, le Palais du Gouverneur, qui fait partie du m ê m e 

corps de bât iment , était occupé . 

« Convenable au début , l 'occupation de nos locaux est de

venue de plus en plus destructive. Les salles d'audiences fu

rent bientôt t r ans fo rmées en casernes et en dortoirs pour sol

dats. A part quelques chambres qui servaient de bureaux à 
des chefs, ce fut une dévas ta t ion complè t e . Nos meubles dis

parurent ou furent br i sés . Nombre de robes de magistrats et 

d'avocats furent e n l e v é e s . Nos archives furent en partie d é 

truites et le res'tant mis dans un tel déso rd re q u ' i l faudrait des 

a n n é e s et un personnel spéc ia l pour les reclasser. Ajoutez-y 

la ma lp ropre té la plus repoussante. 

<< Lorsque, ap rès l 'armistice, nous r e p r î m e s possession de 

nos locaux, les couloirs p ré sen ta i en t l'aspect d ' égouts . 

(( Nous avons cependant r éus s i à sauver nos b ib l io thèques 

d é m é n a g é e s par nous, en octobre ». 

A Gand, m ê m e spectable. Le 20 novembre 1918, le procu

reur généra l pouvait dire à la Cour : « L'occupation du Palais 

par l 'inspection des Etapes de la I V e a r m é e a laissé celui-ci 

dans un état indescriptible. Toiture en l evée en partie, parce 

qu'elle était faite d 'un métal à épargner, pour employer le 

jargon des a r r ê t é s qui nous ont régi , la pluie tombant dans la 

salie des pas perdus, lustrerie disparue, meubles br isés , boise

ries b rû l ées , saleté partout, tel est le spectacle que le local de 

la Justice offrait, quand nous p û m e s y p é n é t r e r . » 

Des Palais de Justice de Dinant, de Termonde et de Louvain, 

i l ne reste que des d é c o m b r e s . I l s ont disparu avec tout ce 

qu' i ls contenaient. Le cheval d 'At t i la a passé par ces villes. 

L ' o c c u p â t » n de nos locaux fut la cause du moindre de nos 

| conflits. 

Chaque jour nous apportait de nouveaux incidents et de nou

veaux déba t s . 

Alors que, comme tous les fonctionnaires belges, je n ' é t a i s 

i jamais certain, le matin, de coucher le soir dans mon l i t , jamais 

aussi, je ne venais au Parquet, sans me demander à quelle n o u -

; velle bagarre j 'a l lais m 'y trouver e x p o s é . 

Elles n'avaient certes pas toutes la m ê m e gravité , mais i l en 

! étai t qui aurait pu nous mener t r è s loin et compromettre l ' admi-

! nistration de la Justice, qu'avant tout je m'efforçais de main-

! tenir. 

Peu t - ê t r e , vous é tonne rez -vous de voir le procureur g é n é r a l 

! p r è s la Cour de cassation, pendant les premiers temps de l 'oc-

Í cupation, en relations jou rna l i è r e s avec l 'autor i té allemande, 

: pour de nombreuses questions, notamment celles relatives à la 

'• police judiciaire, qui échappa ien t à sa c o m p é t e n c e ; mais vous 
; savez que mon col lègue d'appel, qui ne devait pas tarder à 

, mourir , était déjà gravement malade et j 'avais t rouvé bon de 

ne pas me dé robe r , estimant que le prestige attaché à mes 

: hautes fonctions pouvait ê t re utile à la défense de nos droits. 

' Plus tard, M . l'avocat généra l EMILE D E L E COURT et notre 

co l lègue JOTTRAND, faisant fonctions de procureur généra l , à 

la mort de M . DE PRELLE DE LA NIEPPE, d iminuè ren t le far

deau de ma t r è s iourde charge. Je n ' in tervins plus, dès lors, 
1 que dans ¡es affaires spéc i a l emen t graves ou lorsque j ' e n 

étais soll ici té par mes co l l ègues de Bruxelles ou de L i è g e . 

Dois-je vous rappeler qu'avec Gand j 'avais perdu tout con

tact? Le mur de l'Etape nous sépara i t et c'est en vain que 

longtemps je convoquai, à mon parquet, M . le procureur g é 

né ra l CALLIER, qui heureusement n'avait besoin ni d'encou

ragements n i de conseils. Pendant toute la guerre, i l fut admi

rable de calme, d ' é n e r g i e et de d é v o u e m e n t . Sans forfanterie 

et sans faiblesse, i l sut tenir tê te à l 'ennemi, dans les condi

tions les plus difficiles, les plus dangereuses m ê m e s et rendit 

les plus grands services à la chose publique. Je suis heureux 

de pouvoir ici lui donner un éclatant t émo ignage de ma s y m 

pathie, de mon admiration et de ma reconnaissance. 

Comme M . CALLIER ne pouvait pas obtenir de passeport, 

pour se rendre à Bruxelles, je ne voulus pas en avoir le d é 

menti et, non sans peine, je parvins à obtenir la permission 

d'aller à Gand, où je passai quarante-huit heures, au mois de 

jui l let 1916. 

A Gand, Messieurs, c 'é ta i t l 'enfer. 

On y vivait sous le r é g i m e de la terreur, l ivré sans d é f e n s e 

à la bruta l i té d'une soldatesque sans frein. 

Réfugié dans les locaux de l 'Académie flamande, après l 'oc

cupation du Palais de Justice par les troupes, M . le procureur 

généra l s ' é tonnai t de voir à ma bou tonn iè r e la rosette de 

l 'Ordre de Léopold. Malheur au Belge qui se montrait, à Gand, 

sur la voie publique, avec les insignes d 'un ordre national; en 

les lu i arrachait brutalement. 



Oui, Messieurs. Gand était un enfer. 

Honneur à ceux qui surent, jusqu'au bout, y garder cou
rage et ne pas courber la tête ! 

Vous savez le r é g i m e infâme auquel fut soumis M . le substi
tut du procureur du roi WOUTERS, dont je veux ici — pour 
qu ' i l en reste trace — vous raconter b r i è v e m e n t l 'histoire. 

Cela se passait au début de 1 9 1 8 . 

Les activistes avaient fondé, sous le nom de « Volksopbeu-
ring », une œ u v r e de propagande, qui s'occupait notamment 
d 'amél iore r le sort des prisonniers belges, dans les camps de 
l 'Allemagne. 

Cet organisme, pa t ronné à Gand par un n o m m é Meert, était 
l'objet de toutes les faveurs du gouvernement allemand e: avait 
notamment é té imposé par celui-ci à l 'Agence belge des pr i 
sonniers de guerre, dont le bureau — j 'avais l 'honneur d'en 
faire partie avait é m i s un avis nettement défavorable . 

Nous avons su, depuis, la raison de cette protection. I l 
fallait, en elfet, faire des camps de prisonniers des centres de 
propagande activiste et, par l'entremise des soldats l ibérés et 
p romenés de vil le en vil le et de meeting en meeting, r épandre 
dans l ' a rmée et .tans les populations, le virus sépara t i s te . 

Rappelez-vous les infamies que nous avons vu s 'é ta le r sur 
nos murs : la liste, grossie à plaisir, des Flamands tués , bles
s é s ou prisonniers et ces affiches qui, sous l'image d'une 
grande croix pour les per.es flamandes et d'une petite croix 
pour les pertes wallonnes, devaient ê t re la preuve que les 
-enfants de b. Flandre étaient plus qu ' à leur tour envoyés à 
la mort. 

Rappelez-vous aussi cette pancarte, mettant dans la bouche 
d'un officier ces paroles venues Dieu sait d 'où : « Je n 'ai 
aucun besoin de parler le flamand, pour les Flamands j ' a i 
mon revolver. » 

Or, le 3 0 mars 1 9 1 6 , vers dix heures du matin, M . W o u -
TERS constata que, dans la rue Van de Velde, à Gand, un indi
vidu présenta i t , de porte en porte, une liste de souscription. 

Comme i l savait que des escroqueries avaient é té commises 
tout r é c e m m e n t au moyen de listes de souscription et que des 
ordres formels, é m a n é s du parquet, avaient été donnés à la 
police de vérif ier ai les listes t rouvées aux mains des collec
teurs, é ta ient pourvues de l'autorisation écr i te ex igée par 
l ' a r rê té royal du 2 6 septembre 1823 , i l interpella le porteur 
de la liste. 

C 'é ta i t un n o m m é Vermassen, disant ê t re dé légué par 
M . Meert, rue du Miro i r , 2 0 , et secré ta i re de l ' œ u v r e 

Les listes portaient comme en- tê te « Volksopbeuring » et 
n'avaient d 'officiel que le sceau de la Zivilverwaltung de 
Gand. en exécu t ion d 'un a r r ê t é d 'un inspecteur d 'é tape , 
n o m m é Von Unger, en date du 2 6 mars 1 9 1 6 . Cet a r rê té ne 
fut porté à la connaissance du public que par le Bulletin offi
ciel du 2 8 , d i s t r ibué quatre ou cinq jours plus tard, et par les 
journaux de la vil le qui en par lèrent : le Bien Public et le 
Gentenaar. le 3 1 , le Volk et le Vooruit le l o r avr i l . 

M . WOUTEKS ignorait donc l'existence de l ' a r rê té allemand, 
qui, au surplus, ne supprimait point l ' a r rê té de 1 8 2 3 , conti
nuant à l é g i r la m a t i è r e . 

11 fit conna î t re à Vermassen sa quali té de magistrat, lui 
rappela la défense légale de collecter, sur la voie publique, 
sans autorisation écr i te de l 'autor i té communale et, l'attitude 
du dél inquant devenant g ross iè re , i l se saisit des listes, qu ' i l 
déclara tenir i la disposition de Meert, invité à venir les 
prendre le 'endemain au parquet, où i l recevrait les renseigne
ments voulus pour la régular isa t ion des collectes. 

Le lendemain, 3 1 mars, ce ne fut pas Meert qui se p résen ta 
au parquet mais un soldat allemand, qui vint sommer le 
substitut du procureur 1u roi de se rendre, muni des listes sai
sies, à la Strafab'cilung. 

I l s'agissait, lui dit-on, d'obtenir des renseignements de
mandés par la 2'vilverwallung, mais M . WOUTERS vit entre 
les mains de l 'officier qui l 'interrogeait, une plainte écr i te à 
la machine et r éd igée en allemand, s ignée Meert. A p r è s s ' ê t r e 
expl iqué , i l refusa de signer son interrogatoire, écri t en alle
mand et dont i l n'avait reçu qu'une traduction verbale insuffi
sante. 

Et voilà pourquoi un magistrat i r réprochable , couvert par 

ses chefs, qui n'avait fait que son devoir, rien que son devoir 
et tout son devoir, fut a r r ê t é , d é t e n u sans jugement, envoyé 
en Allemagne et retenu, loin de sa jeune femme et de ses 
jeunes t-nfants, du 6 mai 1 9 1 6 au jour de l 'armistice, c ' es t -à -
dire pendant trente mois. 

Aver t i par la rumeur publique d è s le 1 1 mai, je demandai 
un rapport à M . le procureur géné ra l de Gand, qui, le 1 7 mai, 
s'empressa de me r épondre . Je ne r eçus cependant cette r é 
ponse que le 9 août, le gouvernement c iv i l de Bruxelles ayant 
juge bon de la retenir pour son information ( 1 ) . 

Ce n ' é t a i t pas faute cependant de la lu i avoir r éc lamée , car, 
le 1 2 ju in , j 'avais écrit notamment ce qui suit : « Vous voulez 
bien me dire que vous avez o i d o n n é une e n q u ê t e au sujet des 
faits que je vous ai s igna lés . Elle porterait utilement, je pense, 
sur les circonstances qui e m p ê c h e n t M . le procureur géné ra l 
de Gand de me transmettre le rapport que, dès le onze niai, 
je lui ai d e m a n d é sur cette affaire, dont, à cette date, je ve
nais d ' ê t r e verbalement avisé . I l me paraî t impossible que le 
chef du parquet d'appel de Gand, dont je connais l'exactitude 
et le zèle, n 'ait pas, depuis vingt jours, fait tout ce qui était 
possible pour me renseigner d'urgence sur cette affaire, à 
laquelle, autant que nous tous, i l attache la plus grande gra-

. vite. Si ce rapport a é té re ta rdé ou ar rê té par la censure m i 
litaire, je suis a s s u r é que vous trouverez le p rocédé regrettable 
et que vous aurez à c œ u r de prendre des mesures é n e r g i q u e s 
pour qu ' i l y soit mis f i n . Cette pièce, en effet, est relative à 
l 'administration de la justice, m'est nécessa i r e pour me per
mettre d'exercer la mission de surveillance que me confient 
nos lois e1; ne touche en rien aux nécess i t é s et aux o p é r a t i o n s 
militaires. Je ne songe pas à contester aux chefs de la I V e ar
m é e leur droit de contrôle , mais je suis t rès convaincu que 
vous estimerez avec moi que ce contrôle ne peut pas ê t re arbi
traire, et ne saurait aller j u s q u ' à entraver les rapports de 
service entre magistrats belges. » 

Vous comprenez bien que le silence de Gand, qui, le 3 ju in , 
m'avait é té exp l iqué par un avis verbal, ne m'avait pas em
pêché d'agir. 

' Le 2 5 mai, j 'avais ad re s sé au chef de l 'administration civile, 
! à Bruxelles, une violente protestation, dans laquelle je just i-
| fiais, en droit et en fait la conduite de M . WOUTERS et qui se 
: terminait comme suit : » J'ai donc l 'honneur de prier Votre 

Excellence d'examiner avec attention cette affaire, incontesta
blement t r è s grave, et de proposer à S. E. le Gouverneur gé
né ra l le retrait immédia t de la mesure. I l est de mon devoir 
d'insister é n e r g i q u e m e n t pour obtenir cette l épara t ion . Ce 
n'est pas une g r â c e que je demande. Je r éc l ame justice et j ' a i 
le sentiment que vous vous associerez à moi pour que celle-ci 
ne me soit pas re fusée . Si, à raison d'un conflit possible de 
jur idict ion, entre le Gouvernement généra l et l'Etape, S. E. 
le Gouverneur généra i se trouvait e m p ê c h é de statuer, je le 
prie de saisir de la question les au tor i tés dont dépenden t les 
chefs de la I V " a r m é e . » 

Dès le 2 8 , accusé de i écep t ion de ma lettre m 'é t a i t donné , 
avec avis qu'une e n q u ê t e était o rdonnée , mais que, dès main
tenant, on appelait mon attention sur le fait que le Gouver
nement généra ! était sans influence sur les autor i tés milit?ires 

; de l'Etape, « dass eine massgebende Beeinf lûssung der M i l i -
| t à rbehôrden des Etappengebiets von hier sus nicht erfolgen 
! kann ». 

C'est en vain que la Cour de Gand, par sa dél ibéra t ion so
lennelle du 1 5 mai, s 'é tai t ad re s sée à ces autor i tés de l'Etape. 

C'est en vain que. le 1 2 ju in 1 9 1 6 , je transmettais votre pro
testation ind ignée , basée sur la violation de l 'article 154 de 
la loi du 1 8 juin 1 8 6 9 sur l 'organisation judiciaire, et par 
laquelle vous vous associez à mon action, demandant la r é i n 
tégra t ion de M . WOUTERS dans ses fonctions. 

C'est en vain que, le 3 1 juil let , à la f in de l ' a n n é e jud i 
ciaire, qui avait vu l'attentat, je faisais part du résul ta i de mon 
vovage à Gand et affirmais de nouveau que M . WOUTERS, 
homme calme, à l 'abri de tout soupçon d'imprudence et d ' i r r é -

(!) Den Bericht des Her rn Generalstaatsanwaltes in Gent, 
den ich zu meiner Information bisher benöt ig te , füge ich bei 
(Lettre du 9 août 1 9 1 6 . V I a. 6 6 9 2 ) . 
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flexion, était couvert par ses cheis. c,ui ie cons idéra ien t comme 

un magistrat i r réprochable . - L' incident, disais-je, avait eu si peu 

de gravi té et les explications fournies avaient é té si satisfai

santes que l 'Administrat ion civile n 'avait pas d i s s imulé à 

M . le procureur généra l de Gand — qui me l'avait r épé t é - -

qu'elle considérai t l ' incident comme clos. 

C'est en vain, enfin, qu'en septembre 1917, j'essayai d'ob

tenir qu'on assimilât ce malheureux prisonnier à d'autres vic

times de l 'activisme, les fonctionnaires des m i n i s t è r e s trans

férés en Allemagne et r e l âchés au bout de quelques mois de 

détent ion, M . WOUTERS en était alors à son d ix-hui t ième 

mois de forteresse. 

Tout ce que j 'obt ins, c'est qu'on accordât à notre malheu

reux co l lègue le r é g i m e des prisonniers ayant rang d'officier, 

et que, rejetant mon recours à l ' au tor i té s u p é r i e u r e — l 'em

pereur — dont dépenda ien t les chefs de l'Etape, on me fit 

connaî t re , le 2 septembre 1916, que « la suspension du pro

cureur du roi WOUTERS, de Gand, avait é té p rovoquée , non 

seulement par son attitude dans l'affaire de la liste de sous

cription de la Volksopbcuring, mais avait é té mot ivée par son 

attitude essentiellement anti-allemande », durch sein gesammtes 
deutschfeindliches A uftreten. 

Cette invention nouvelle était un mensonge, greffé sur une 

injustice, car jamais i i n'avait é té question que de la saisie 

de la liste de souscription et accessoirement du refus de signer 

son interrogatoire. 

La véri té est que, sans m ê m e s'en douter, M . WOUTERS 

avait touché à un activiste et qu ' i l fallait un exemple terrible. 

N u l ne pouvait ignorer à Gand que quiconque n 'é ta i t pas avec 

les t ra î t res , était Deutschfeindlich, déf in i t ivement c o n d a m n é et 

devait d ispara î t re . 

Le procédé était , du reste, conforme à une règle géné ra l e , 

dont la guerre actuelle a iourni de nombreux exemples. 

I l fallait, coûte que coûte , terroriser, car — d ' a p r è s la for

mule en honneur dans l ' a r m é e allemande — les massacres, les 

pillages, l ' incendie, m ê m e si l ' on ne frappe que des innocents, 

doivent é p a r g n e r bien d'autres attentats. 

C'est parce que le Luxembourg est un terrain admirable 

pour une guerre d'embuscade, que, sous le p r é t ex t e d'attaques 

de franc-tireurs, on y fit les massacres que vous connaissez. 

C'est parce q u ' i l fallait assurer la s écu r i t é des troupes d'oc

cupation qui allaient s é jou rne r dans les villages, que l 'on 

e x é c u t a froidement le sac de Tamines et de Dinant. 

N'est-ce pas parce qu'on avait peur de la population de 

Bruxelles, qu'on essaya de la terroriser par l ' incendie d'une 

vi l le toute proche, Louvain? 

L'empereur Guil laume ne l 'a - t - i l pas écr i t à l 'empereur 

Franço i s - Joseph : I l faut massacrer et incendier, c'est le moyen 

de terminer rapidement la guerre et d ' é p a r g n e r des quant i t és 

de vies humaines? 

A Gand, où autour de l 'Un ive r s i t é allait s'engager une 

luJtte décis ive , i l fallait, de m ê m e , assurer le triomphe des amis 

de l 'Allemagne, par un exemple éclatant , dût-on, pour cela, 

fouler aux pieds les r è g l e s les plus é l é m e n t a i r e s de la justice 

et de l ' human i t é . 

M . WOUTERS est actuellement procureur du roi à Ma-

lines. 

Je lui souhaite d'y jouir de quelques bonnes a n n é e s tran

quilles et douces qui lu i fassent oublier ce qu ' i l a souffert pour 

la cause de la Justice et du Droi t . 

Jusqu'au moment où, en février 1918, vous avez r épondu à 

l ' interdit jeté sur la Cour d'appel de Bruxelles et à la dépor 

tation de ses p rés iden t s , par la déclarat ion que vous suspen

diez vos audiences, vous avez, m ê m e aux plus mauvais jours, 

con t inué à s iéger . Le Bullet in des a r r ê t s de votre Cour est 

là pour en t é m o i g n e r . 

Cependant, les é v é n e m e n t s graves et douloureux dont vous 

étiez les t émoins , n ' é c h a p p a i e n t point à votre attention et, 

chaque fois que les circonstances l ' ex igè ren t , vous avez é le 

v é courageusement la voix et rappe lé l'occupant à l'obser

vance du droit international v io lé . 

C'est ainsi que, des premiers, vous avez pro tes té contre 

l ' e n l è v e m e n t des c h ô m e u r s et ce sera pour la Cour de cas

sation un é te rne l honneur. 

Je ne puis me défendre de transcrire i c i le texte de cette 
protestation, bientôt suivie d'une rép l ique , le Gouverneur g é 
né ra l ayant t rouvé bon de r é p o n d r e . 

Ces pièces ne sont g u è r e connues et font partie de l 'h is
toire de la Belgique occupée . 

l ' r e m i è r e p r o t e s t a t i o n . 

M Bruxelles, le 11 novembre 1916. 

« Excellence. 

« Les souss ignés , unis dans une m ê m e pensée de solida

rité pour la défense du Droit , croient de leur devoir de faire 

conna î t re à Votre Excellence l ' impression douloureuse que 

fait, dans le monde judiciaire tout entier, !a récente mesure 

prise contre une partie de la population belge. 

(La jin au prochain numéro.) 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

P r e m i è r e chambre. — P r é s i d e n c e de M . FAIDER, prem. p r é s . 

17 j u i n 1914. 

C O N T R A T D E M A R I A G E . - - CONVENTION INTERNATIO
NALE. - ETRANGER. — MARIAGE A L'ÉTRANGER. — A B 
SENCE DE CONTRAT. — DOMICILE MATRIMONIAL. — C O M 
MUNAUTÉ LÉGALE. — HÉRITIER. — MESURES CONSERVA
TOIRES. — VALIDITÉ. — LIQUIDATION. 

La convention internationale conclue à La Haye le 17 juillet 
1905, en vue de régler les conflits de lois en matière de ré
gime matrimonial, n'est pas applicable aux mariages déjà 
célébrés lors de sa mise en vigueur. 

En conséquence, lorsque deux étrangers, dans l'espèce, un 
Suisse et une Belge, ont contracté mariage en dehors de 
leurs pays d'origine, sans avoir fait de conventions anténup-
tiales. il faut, pour déterminer le régime auquel ils ont été 
soumis, rechercher dans les faits de la cause et en se pla
çant à l'époque du mariage, quelle est la loi à laquelle ils 
ont tous deux entendu tacitement se référer. 

A défaut d'une volonté contraire clairement manifestée par 
eux, ces époux doivent être considérés comme ayant voulu 
adopter le régime légal en vigueur dans le pays où se trouve 
leur domicile matrimonial. 

Si, au moment de leur mariage, ces époux ont manifesté l'in
tention de se fixer en France, et y ont en réalité fondé leur 
principal établissement, il faut admettre que leur volonté a 
été de se soumettre à la loi française, par conséquent au ré
gime de la communauté légale. 

Il y a lieu, par suite, de déclarer vatables les oppositions faites, 
à titre conservatoire de leurs droits de propriété, par les 
héritiers de la femme, en mains des détenteurs de biens 
meubles dépendant de cette communauté et d'ordonner la 
liquidation de celle-ci. 

(C. NICOLAÏ ET LES ÉPOUX VAN DEN BERGHE — C. ED. DE 

STOPPANI, LA SOCIÉTÉ ANONYME LE « PÔLE NORD », 
G. NICOLAÏ - ET C. LA SOCIÉTÉ ANONYME « CAISSE 
GÉNÉRALE DE REPORTS ET DE DÉPÔTS. ») 

Le Tribunal civil de Bruxelles avait rendu1, à la 
date du 3 janvier 1912, le jugement suivant : 

J u g e m e n t . — Revu le jugement de cette chambre, du 
18 d é c e m b r e 1907, statuant sur la c o m p é t e n c e et ordonnant 
aux dé fendeur s de conclure au fond à toutes fins ; 

Attendu que les causes inscrites sub n'"... sont connexes 
et qu ' i l y a lieu de les joindre ; 

Attendu que l'action i n t e n t é e par les consorts Nicolaï , agis
sant en leur quali té d'habiles à se porter hé r i t i e r s l é g a u x et 
r é s e r v a t a i r e s de leur m è r e M m e Mar ie Stembert, é p o u s e en 
secondes noces d'Edouard de Stoppani, décédée à Ponte-
Tresa, canton de Tessin (Suisse), le 24 septembre 1903, a 



pour objet d'entendre dire pour droit que ies époux de Stop-
pani-Sterabert é ta ient m a r i é s sous le r ég ime de la commu
nauté léga le r é g l é e par les articles 1399 et suivants du code 
civ i l , et qu'en c o n s é q u e n c e , les sommes et valeurs déposées 
par le sieur Edouard de Stoppani dans les caisses des socié
tés dé fende re s se s font partie de la c o m m u n a u t é et devront 
ê t r e remises aux demandeurs ; 

Attendu que l 'exploit d'ajournement tend, en outre, à ce 
que le tribunal fixe les reprises et r é c o m p e n s e s dues aux h é 
ri t iers de Mme Marie Stembert et ordonne la liquidation de 
la c o m m u n a u t é de Stoppani-Stembert, c o n f o r m é m e n t aux 
dispositions du chapitre 2, l r o partie, l ivre 2, titre 5, du code 
civ i l ; 

Attendu qve M . Albert Nicolaï , l ' un des demandeurs, est 
décédé à Liège le 1"' mars 1911, laissant pour hé r i t i e r s r é 
servataires s.m pè re , Charles Nicolaï, lequel a, de plus, é té 
ins t i tué son seul légataire universel par testament olographe 
du 30 mars 1909, déposé au rang des minutes de M1" Renson, 
notaire, de rés idence à L iège , par acte de son min i s t è r e du 
14 mars 1911. et en vertu d'une ordonnance de M . le P r é 
sident du tribunal de p r e m i è r e instance de Liège, rendue le 
m ê m e jour ; 

Attendu que M . Charles Nicolaï a accepté la succession et 
le legs universel lu i fait sous bénéf ice d'inventaire, et q u ' i l 
a déclaré reprendre, en cette qualité, la p r é s e n t e instance, en 
tant qu'elle est e n g a g é e à la r equê t e d 'Albert Nicolaï ; 

Attendu que, par exploit du 11 novembre 1910, e n r e g i s t r é , 
les demandeurs ont ass igné en intervention leur frère Geor
ges Nicolaï ; 

Attendu, en fait, que le dé fendeur Edouard de Stoppani, 
sujet suisse, originaire du canton du Tessin, a é p o u s é à 
Londres, le 15 novembre 1882, M m e Marie Stembert, de na
tionalité belge, épouse d ivorcée de Charles Nicolaï ; 

Que les époux de Stoppani-Stembert n'ont pas fait réd iger 
de conventions an ténup t i a l e s ; 

Qu' i ls n'ont pas davantage e x p r i m é , soit au moment de 
leur mariage, soit an t é r i eu remen t , la volonté de s'en rappor
ter à une loi d é t e r m i n é e pour le r èg lemen t des c o n s é q u e n c e s 
pécun ia i r e s de leur union ; 

Attendu que le dé fendeur Edouard de Stoppani dénie , dans 
ces conditions, qu ' i l ait ex i s té entre lui et son épouse une 
c o m m u n a u t é de biens et qu ' i l p ré tend avoir été soumis, soit 
au r é g i m e légal anglais, soit au r é g i m e légal du canton de 
Tessin, tous deux exclusifs, d ' a p r è s l u i , de c o m m u n a u t é ; 

Attendu que les demandeurs, au contraire, soutiennent que 
le dé fendeur Edouard de Stoppani était , au moment de son 
mariage, domici l ié à Paris, où les époux ont d'ailleurs, d i 
sent-ils, fixé a p r è s leur mariage leur principal é t ab l i s semen t 
matrimonial ; 

Qu'en c o n s é u e n c e , d ' a p r è s les principes g é n é r a u x du droit 
international et con fo rmémen t à la loi suisse, c'est la loi fran
çaise qui doit d é t e r m i n e r le r ég ime matrimonial auquel les 
époux ont entendu se soumettre; or, en France, les époux 
m a r i é s sans contrat sont c e n s é s avoir adopté le r é g i m e de la 
c o m m u n a u t é légale ; 

Attendu que l ' a s s igné en intervention déclare faire sien
nes les conclusions des parties de M° Clerbaut ; 

Attendu que les soc ié t é s dé fende re s se s s'en réfèrent à 
justice ; 

Attendu que la question dont le tribunal se trouve saisi 
peut se r é s u m e r dans les termes suivants : Quelle est, à 
défaut de con frat de mariage, la loi applicable, au point de 
vue du r è g l e m e n t des in t é rê t s pécun ia i r e s n é s du mariage, à 
des époux de nat ional i té suisse, m a r i é s à l ' é t r a n g e r , alors 
que le lieu de la cé lébra t ion du mariage n'est pas celui de 
leur domici le? 

Attendu que la loi fédérale du 25 juin 1891 sur les rapports 
de droit c iv i l des citoyens établ is ou en sé jour en Suisse, 
déc ide en principe, article 19, que « les rapports pécun ia i r e s 
des époux suisses entre eux sont soumis, pour toute la du
r é e du mariage, à la légis lat ion du lieu du premier domicile 
conjugal » ; que l 'art icle 28 soumet les Suisses domici l iés 
à l ' é t ranger , en ce qui concerne le droit des personnes, le 
droit de famille et le droit de succession, t ra i tés r é s e r v é s , 
en p r e m i è r e ligne à la législation du pays de levr drrr.ici'.c. 

les immeubles sis en Suisse restant seuls r é g i s exclusive
ment par la Ici du canton d'origine, aussi bien en ce qui con
cerne la c o m p é t e n c e judiciaire que la l o i applicable ; 

Que l 'article 3 1 , relatif aux rapports pécun ia i r e s ( r ég imes 
matr imoniaux), des époux suisses dont le premier domicile 
est à l ' é t r ange r , ne soumet ces époux à la lo i de leur canton 
d'origine que lorsque le droit du pays de leur domicile est 
ainsi applicable à ces époux, à moins que la loi suisse ne 
s'y oppose ou que le droit é t r a n g e r ne leur refuse la faculté 
d ' invoquer ses dispositions ; 

Que ce droit é t r a n g e r continue à leur ê t re applicable, m ê 
me s'ils t r ans fè ren t leur domicile en Suisse (art. 31, § 3) ; 

Attendu que, sous la législation an té r i eu re , les tribunaux 
suisses avaient formulé ce principe, que les époux suisses ou 
é t r a n g e r s , en l'absence ,de conventions matrimoniales, de
vaient ê t r e c o n s i d é r é s comme soumis, non pas au r é g i m e du 
lieu où leur mariage aura é té cé lébré , ni davantage à la lé
gislation du pays d 'où ils sont originaires, mais bien au r é 
gime légal du l ieu où ces époux é ta ient domici l iés au moment 
de leur mariage ou du l ieu où ils se sont fixés en réal i té ; 

Attendu que ces m ê m e s tribunaux ont e s t i m é que la loi 
fédéra le su sv i sée n'instaurant pas un droit nouveau, était un 
acte interprétat i f du droit déjà existant, et qu ' i ls lui ont 
reconnu un effet rétroact if en l'appliquant à des Suisses ma
r i é s à l ' é t ranger , avant sa mise en vigueur (Cour de justice 
civi le de G e n è v e , 26 mars 1894, Journ. de droit intern. privé, 
1895, p. 96 ; — T r ib . d'appel du canton de Vaud, 3 dé 
cembre 1897, Semaine Judiciaire, 1898, p. 20) ; 

Attendu qu'une circulaire a d r e s s é e le 28 févr ier 1892 par 
le Conseil fédéral suisse aux Etats confédérés , est venue fixer 
le ca rac t è re de rétroact ivi té de la loi du 25 ju in ¡ 8 9 1 ; » on 
prescrivit, - dit ce document, - dans des dispositions transi
toires et finales que les époux dont le mariage aurait été cé lé
b ré avant l ' en t r ée en vigueur de la loi , pourraient, dans leurs 
rapports entre eux, soumettre leur association conjugale à la 
légis la t ion du l ieu de leur domicile. O n a cons idé ré , en re
vanche, qu ' i l était superflu de dire que le principe généra l 
aux termes duquel les époux sont régis , pour la d u r é e de 
leur mariage, par la législation du premier domicile conju
gal, s'appliquerait éga l emen t aux personnes déjà m a r i é e s lors 
de l ' en t r ée en vigueur de la l o i , si elles ne faisaient pas usage 
de la faculté découlant de l 'article 20 » (Feuille fédérale, 
1892, p. 202) ; 

Attendu, dans les conditions ci-dessus exposées , qu ' i l i m 
porte tout d'abord de rechercher quel était , au moment du 
mariage, le domicile du défendeur de Stoppani, ou en quel 
lieu i l a entendu fixer son premier é tab l i s sement conjugal ; 

Attendu que la loi anglaise, c 'es t -à-dire la loi de la cé lé-

, bration du mariage, ne pourra, dans tous les cas, ê t re ap-
1 p l iquée aux époux de Stoppani-Stembert ; 

Qu 'en effet, i l r ésu l te des é l é m e n t s de la cause que ceux-
ci n 'ont jamais fondé d ' é t ab l i s semen t en Angleterre, qu ' i l s 

! n 'y ont possédé aucun bien et qu ' i ls n'ont pris à Londres 
qu'une résidence, passagère et m o m e n t a n é e afin de pouvoir 
y contracter r égu l i è r emen t mariage ; 

Attendu que le sieur Edouard de Stoppani verse au débat 
un certificat délivré par la munic ipal i té de Ponte-Tresa, dont 
le tribunal ordonne pour autant que de besoin l 'enregistre-

! ment, attestant qu'au moment de son mariage, à Londres, le 
15 novembre 1882, i l était domicil ié à Ponte-Tresa et que, 
depuis cette date, quoiqu ' i l d e m e u r â t la plus grande partie de 

, l ' a n n é e à l ' é t r a n g e r pour ses affaires personnelles, i l a tou-

' jours é té , sans interruption aucune, domici l ié dans cette loca-

! l i té, y payant r é g u l i è r e m e n t ses impôt s communaux et can
tonaux, en sa quali té de citoyen suisse tessinois, domicil ié et 

1 p ropr ié ta i re à Ponte-Tresa; 

' Attendu qu'une déclarat ion de l 'autor i té compé ten t e de 
Ponte-Tresa, dont le tribunal ordonne aussi l 'enregistrement 

! pour autant que de besoin, p réc i se que les impôt s p a y é s par de 
| Stoppani au moment de son mariage, comprenaient le « testa-
, tico », c 'es t -à -d i re la contribution politique, et le « focatico », 
| c ' e s t - à -d i re celle incombant au chef de famille rés idan t plus 
| de six mois de l ' année dans la locali té et possédan t un foyer 
' i ndépendan t ; 

i Attendu, d'autre part, que l'acte de i rar . ïc r 'o t ion sur les 



registres de l 'état c iv i l de Ponte-Tresa, d r e s s é le 29 jan
vier 1383, du mariage de Stoppani-Stembert, constate que 
de Stoppani est domicil ié à Ponte-Tresa ; 

Attendu que, quelques jours a p r è s leur mariage, les époux 
de Stoppani-Stembert firent enregistrer et l éga l i se r leur ma
riage au consulat suisse à Londres, ce qui semble impliquer, 
de leur part, l ' in tent ion de placer leur union, quant aux 
c o n s é q u e n c e s qu'elle devait produire, sous le couvert de la 
l o i suisse ; 

Attendu que les demandeurs ne démon t r en t pas que le dé
fendeur aurait, au moment de son mariage, mani fes té par une 
déclara t ion formelle sa volonté d 'é tab l i r son domicile en 
France, et que cette intention ne r é su l t e pas davantage de 
faits emportant la preuve qu ' i l aurait entendu y transporter 
son principal é t ab l i s semen t ; qu ' i ls ne prouvent pas davantage 
q u ' a p r è s la cé lébra t ion du mariage, le dé fendeur aurait d'a
bord habi té Paris avec son é p o u s e ; 

Attendu que s ' i l est vrai que le dé fendeur s'est instal lé 
à Paris quelques mois avant son mariage, i l n ' appa ra î t pas 
q u ' i l y aurait fixé le centre de ses affaires ; q u ' à ce point 
de vue, les demandeurs n'apportent aucune précis ion, et 
qu ' i l s n'indiquent m ê m e pas l 'emploi que de Stoppani aurait 
occupé dans cette vil le, ou les i n t é r ê t s qu ' i l avait é té appelé 
à y gé re r ; 

Attendu, au contraire, que le sé jour que le dé fendeu r fi t 
à cette époque à Paris, s'explique naturellement par la cir
constance que M m e Marie Stembert, devenue sa f iancée, avait, 
a p r è s certain p rocès , quit té la Belgique et s 'é ta i t rendue à 
Paris pour attendre l'aplanissement des difficultés qui s'op
posaient à son mariage ; 

Attendu que le tribunal ne saurait avoir éga rd aux docu
ments, tous en reg i s t r é s , produits par les demandeurs Nicolaï ; 

Qu 'en effet, ces documents, pos t é r i eu r s à la cé lébra t ion du 
mariage, indiquent peut -ê t re q u ' à certain moment, les époux 
de Stoppani-Stembert ont cons idé ré qu ' i ls avaient leur domi
cile à Paris, mais qu ' i ls ne constituent pas la preuve que ces 
é p o u x étaient dans les conditions voulues pour ê t re régu
l i è r e m e n t domicilies en France ; 

Attendu que le défendeur Ed. de Stoppani, sujet suisse, do
mici l ié au moment de son mariage dans son pays d'origine, 
r e l ève exclusivement de sa loi nationale, quant à la liquida
t ion des biens dépendan t de l'association conjugale ayant 
ex i s t é entre lu i et la prédi te dame Marie Stembert ; 

Par ces motifs, le Tribunal, entendu M . SIMONS, substitut 
du procureur du roi , loignant comme connexes les causes 
inscrites aub n"..., rejetant toutes conclusions autres, plus 
amples ou contraires, et donnant acte à M " Janssen de ce 
q u ' i l se constitue en remplacement de M e Van Hoorde, dé
missionnaire, qu ' i l s'en réfère à justice et demande à passer 
sans frais, déboute les demandeurs de leur action ; ordonne, 
en conséquence , la main levée des oppositions p r a t i quées en 
mains de la Caisse des reports et de la socié té du Pôle 
Nord ; condamne les demandeurs aux d é p e n s . . . (Du 3 jan
vier 1912.) 

Sur appel, la Cour rendit l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . - Attendu que, le 20 mars et le 29 mars 1905, dans 
leur r equê te en abréviat ion des déla is et dans l'assignation 
à compara î t r e en justice, Albert Nicolaï , dont Charles N i 
colaï est actuellement iégataire universel bénéf ic ia i re et 
hé r i t i e r bénéf ic ia i re , et les époux Van den Berghe-Nico la ï , 
ont ind iqué le but de leur action et la base juridique qu ' i ls 
l u i attribuaient ; 

Attendu qu' i ls constataient qu'agissant à titre purement 
conservatoire des droits qu' i ls pouvaient posséder en leur 
qual i té d'habiles à se porter h é r i t i e r s l égaux et r é se rva t a i r e s 
de leur m è r e Marie Stembert, épouse en secondes noces 
d'Edouard de Stoppani, d é c é d é e le 24 septembre 1903, ils 
avaient fait opposition à ce que la socié té « Le Pôle Nord » 
et la société « Caisse G é n é r a l e de Reports et de Dépô ts ». 
se dessaisissent de sommes ou valeurs dues à la succession 
de la dame Marie Stembert ou à Edouard de Stoppani ; 

Attendu qu' i ls assignaient pour entendre dire pour droit, 
par le tribunal de p r e m i è r e instance de Bruxelies, que les 
sommes et valeurs déposées par Edouard de Stoppani, jus-
ou'au 24 s p r*tembre 1903, a n y csisses des s o c i é t é s susdites, 

| faisaient partie de la c o m m u n a u t é légale ayant exis té entre 
de Stoppani et Marie Stembert ; qu ' i ls avaient le droit de 
p ré l eve r sur ces sommes et valeurs et, en cas d'insuffisance 

j de celles-ci, sur tous biens personnels de Stoppani et notam-
< ment sur toutes sommes ou valeurs par lui déposées ap rès le 
, 24 septembre 1903 aux m ê m e s caisses ou pouvant lui ê t r e 
j dues, le montant des reprises de c o m m u n a u t é qui leur sont 

dues; entendre nommer un notaire pour p rocéder à la liquida-
\ tion et au partage de la c o m m u n a u t é de Stoppani-Stembert, un 
! second notaire pour r e p r é s e n t e r les absents ou récalci t rants et 
| un juge-commissaire à la liquidation; s'entendre, de Stoppani, 
' condamner à payer le montant des sommes ou valeurs qu ' i l de-
j vrait pour les causes s u s é n o n c é e s ; autoriser les appelants à 
j p ré leve r sur les biens de la dame Marie Stembert, sis en Belgi

que, une pot tion égale à la valeur des biens sis en pays é t ran-
i ger dont ils seraient exclus en vertu des lois et coutumes l o -
I cales; s'entendre condamner, les soc ié tés »Le Pôle Nord» et 

« Caisse G é n é r a l e de Reports et de Dépô ts », chacune pour 
le tout à remettre, dans les huit jours de la signification du 
jugement, toutes sommes ou valeurs déposées en leurs 
caisses par Edouard de Stoppani ; le tout avec condamnation 

i des ass ignés aux d é p e n s ; 

| Attendu qu ' à la date du 11 novembre 1910, Albert Nicolaï 
j et les époux Van den Berghe -Nico la ï ont a s s igné en inter-
j vention G e o r g e s - C h a r l e s - L é o n - E u g è n e Nicolaï ; 

Attendu qu 'Albert Nicolaï , é tant décédé le r r mars 1911, 
Charles Nicolaï , hé r i t i e r universel de ce dernier et ayant 
accepté la succession sous bénéf ice d'inventaire, ainsi que 
le legs universel, a fait signifier qu'agissant en double qua
lité d 'hé r i t i e r et de légataire universel, sous bénéf ice d ' in 
ventaire, i l reprenait l 'instance e n g a g é e devant le tribunal 
de p r e m i è r e instance de Bruxelles, suivant l 'exploit du 29 
mars 1905. en tant que cette instance est e n g a g é e à la re
quê te d 'Albert Nicolaï ; 

Attendu qu ' à la date du 3 janvier 1912, le tribunal a s ta tué 

sur le li t ige ; qu ' i l a débou té les demandeurs de leur action 

et o rdonné ia ma in levée des oppositions p ra t i quées ; 

Attendu que Charles Nicolaï, la dame Alarguerite Nicolaï 

et le mari de cette de rn i è r e , Gustave Van den Berghe, ont, 

le 19 avr i l 1912, interjeté appel de cette décision ; 

Attendu que la question qui domine tout le litige est celle 
de savoir quelle loi régi t les droits patrimoniaux des époux 
de Stoppani-Stembert, afin de d é t e r m i n e r si ceux-ci se sont 
m a r i é s sous le r é g i m e de la c o m m u n a u t é légale, comme le 
soutiennent les appelants, ou bien sous le r é g i m e de la sépa
ration de biens, comme le pré tend l ' in t imé Edouard de 
Stoppani ; 

Attendu qu : Edouard de Stoppani, de nat ionali té suisse, et 
M a r i e Stembert, de nat ional i té belge, ont cont rac té mariage 
au Registcr Office du district de Westminster (comté de 
Middlesex, en Angleterre), le 15 novembre 1882; qu ' i l n 'y eut 
aucune stipulation expresse concernant les biens des époux ; 
qu ' i l ne saurait s 'agir d'appliquer, en l ' e spèce , la convention 
internationale conclue à La Haye le 17 juil let 1905, concer
nant 'es conflits de lois relatifs aux effets du mariage sur les 
droits et devoirs des époux dans leurs rapports personnels 
et sur les biens des époux, convention approuvée par la lo i 
belge du 31 janvier 1913 ; que cette convention a, sans doute, 
d isposé qu'en l'absence de contrat, les effets du mariage sur 
les biens des époux, tant immeubles que meubles, sont r é g i s 
par la loi nationale du mari au moment du mariage ; mais 
que cette m ê m e convention, à laquelle, du reste, la Grande-
Bretagne n'a pas é té partie, ne pouvait entrer en vigueur 
que le so ixan t ième jour à partir du dépôt des ratifications par 
les puissances contractantes, et qu ' é t an t donné le principe de 
l ' immutabi l i t é du r ég ime conjugal en cas de changement de 
domicile ou de nat ionali té des époux, i l faut se placer, pour 
examiner et r é s o u d r e la question dont s'agit en l ' e spèce , à 
l ' époque où le mariage lut cont rac té ; 

Attendu que les auteurs et la jurisprudence se sont pro
n o n c é s à de nombreuses reprises et ont f in i par aboutir à 
une doctrine généra le , peut-on dire, si l 'on fait abstraction de 
nuances qui se rapportent non au principe m ê m e , mais à 
l 'explication qu ' i l convient d'en donner, et notamment au 
point de savoir si la soumission à la doctrine du domicile ma
tr imonial est imposée par la Ici du l ieu où le ~.arisge est 



cé léb ré ou par la simple volonté des époux, en vertu du pr in
cipe de leur autonomie proc lamé par la loi e l l e - m ê m e ; 

Attendu qu'en 1880, ARNTZ exposait t r è s clairement la 
question de savoir quelle loi régi t l'association conjugale, 
lorsque les époux se son; mar iés sans contrat en pays é t ran
ger : «Sur cette mat iè re , • - écrivait-i l , — comme sur la plupart 
des autres questions de droit international pr ivé , presque 
toutes les légis la t ions pos'tives sont muettes, et c'est à la 
doctrine et à la jurisprudence de c rée r le droit en établ issant 
et en appliquant les vrais principes » ; 

Attendu que le m ê m e jurisconsulte constatait que, dans les 
pays r é g i s par une législat ion uniforme, cet fe question et la 
question de l ' immutab i l i t é du r ég ime conjugal ne se p résen 
tent plus que comme questions de droit international pr ivé , 
tandis qu'autrefois, dans les m ê m e s pays, elles surgissaient 
plus f r équemment sous le r é g i m e des coutumes, la législa
t ion variant de province à province, de baillage à baillage, 
de commune à commune, m ê m e d'une vi l le à sa banlieue ; 

Attendu que, déjà en i525, CHARLES DU M O U L I N ensei
gnait que, lorsqu'un mariage était conclu, sans contrat exp rè s , 
entre des personnes domici l iées dans le ressort d'une cou
tume, cette coutume recevait force contractuelle par son 
adoption tacite, et s'appliquait m ê m e aux immeubles des 
époux s i tués dans le ressort d'une autre coutume : « Parce 
que, dit ANDRÉ WEISS, — ceux qui se bornent à contracter 
sans p réc i se r le détail de leurs volontés dans des clauses for
melles, sont c e n s é s s'en ê t re r appor t é s purement et simple
ment aux usages et aux coutumes de leur domicile ; c'est 
donc le r ég ime matrimonial usi té au domicile des époux qui, 
faute de volonté contraire clairement e x p r i m é e , gouverne 
leurs in té rê t s pécunia i res , et ce r ég ime doit avoir la m ê m e 
force et la m ê m e universa l i té qu'une convention expresse ; 
i l é t endra ses effets partout où un contrat de mariage l 'aurait 
pu » (ANDRÉ WEISS, Traité théorique et pratique de droit 
international privé, 2e édit . , 1912, t. 3, p. 633) ; 

Attendu q u ' à l ' époque où le mariage des époux de Stop-

pani-Stembert a é té cé l éb ré , la doctrine du domicile matrimo

nial était acceptée g é n é r a l e m e n t ; qu'elle é ta i t admise en A n 

gleterre, ainsi que l'enseignent WESTLAKE et d'autres auteurs, 

et comme en t émoigne la jurisprudence; que, dès lors, le juge 

devait dédu i re des circonstances dans lesquelles >e mariage 

avait été contracté , la volonté probable des époux relativement 

au r è g l e m e n t de leurs rapports pécun ia i r e s (JUI.ES VALÉRY, 

Manuel de droit international privé; Paris, 1914, p. 1129); 

Attendu que, dans ce s y s t è m e , par « la loi du domicile ma
trimonial », i l faut entendre la loi du pays où dès le moment 
de leur mariage, les époux ont mani fes té l ' intention d'aller 
se fixer, et que cette intention est de nature, en effet, à faire) 
supposer qu' i ls ont voulu, en m ê m e temps, soumettre leurs 
rapports pécun ia i r e s à cette loi (Ibid.) ; 

Que, sans doute, la constatation du s iège de l'association 
matrimoniale que les époux ont voulu choisir à l ' époque de 
la cé lébra t ion du mariage, ne sera pas toujours facile à faire, 
mais que cette difficulté n'est pas insurmontable, des faits et 
des actes tévé lan t n é c e s s a i r e m e n t l ' in tent ion des parties 
dans chaque cas particulier ; que, d'ailleurs, c'est là le seul 
moyen de sauvegarder et de garantir la théor ie de la nature 
contractuelle, qui, selon les mots d'ARNTz, peut ê t r e con
s idé rée comme la base du r ég ime matrimonial dans tous les 
pays dont les lois proclament 'l'autonomie des époux , et ne 
r è g l e n t l'association conjugale q u ' à défaut de stipulations par
t i cu l iè res ; 

Attendu, au surplus, que, dans l 'expression « domicile ma
tr imonial », le mot domicile est, en r é s u m é , le lieu que les 
époux on* choisi comme centre des affaires de l'association 
conjugale, comme centre de ses relations, comme principal 
é t ab l i s semen t ; 

Attendu qu ' i l convient de r é s u m e r les faits qui ont p r é 
cédé , accompagné et suivi i m m é d i a t e m e n t la cé lébra t ion du 
mariage dont question au procès , le 15 novembre 1882, de
vant l ' au tor i té c iv i le anglaise ; 

Attendu qu'Edouard de Stoppani, de nat ional i té suisse, a 
é té e m p l o y é , depuis avr i l 1876 au 31 jui l le t 1879, dans une 
soc ié té pour la construction de machines à Verviers ; qu ' i l 
est constant qu ' i l entretint avec la dame Marie Stembert, 

épouse Nicolaï , des relations coupables; que le divorce entre 

les époux Nico la ï -S tember t fut p rononcé le 18 novembre 1881 ; 

Attendu qu ' i l est acquis qu'Edouard de Stoppani fut e m 

ployé comme ingén ieur aux Etablissements de Quillac, d ' A n -

zin (France), de novembre 1879 à f in ju in 1882 ; qu ' i l est 

éga l emen t acquis q u ' a p r è s son p r o c è s de divorce, la dame 

Stembert quitta la Belgique et loua un logement à Paris, où. 

elle demeura avec son plus jeune enfant, en attendant son 

mariage avec Ecîouard de Stoppani; 

Attendu, i l est vrai, que de Stoppani pré tend que, le ma
riage déc idé , i l quitta son emploi à Anzin et retourna à 
Ponte-Tresa, où, d i t - i l , i l avait son domicile et ses i n t é r ê t s , 
pour s'y occuper tle l ' installation de son futur m é n a g e ; mais 
que les é l é m e n t s de la cause infirment cette assertion ; 

Attendu que les futurs époux se rendirent à Londres, vers 
le mi l ieu d'octobre 1882, où le mariage fut cé l éb ré à la date 
p r é m e n t i o n n é e du 15 novembre 1882 ; 

Attendu qu'Edouard de Stoppani soutient et offre de prou
ver qu ' auss i tô t ap rès son mariage, i l se rendit en Portugal, 
puis en Roumanie, pour y chercher une situation, et qu'aus
sitôt ap rès ce voyage, qui resta sans résul ta t , i l se rendit à 
Ponte-Tresa avec sa femme et y occupa, pendant plusieurs 
mois avec celle-ci, l'appartement qu ' i l avait loué au mois de 
septembre 1882 et qu ' i l garda jusqu'en 1885; que, de 1882 
à 1885, i l fut r é g u l i è r e m e n t domici l ié à Ponte-Tresa, où i l 
payait des contributions de iestatico et de focatico, et où i l 
passait plusieurs mois chaque a n n é e ; 

Attendu q u ' à l 'appui de son affirmation, Edouard de Stop
pani invoque le fait que, le 29 janvier 1883, i l f i t transcrire 
son acte de mariage au registre de l état c iv i l de Ponte-Tresa, 
ayant eu soin de faire certifier par l'agent et consul g é n é r a l 
de la Confédéra t ion suisse à Londres, le 21 novembre 1882, 
la signature du Registrar gênerai de l 'é tat c iv i l de Somerset 
House ; 

Attendu qu ' i l fait é g a l e m e n t valoir que le registre tenu 

par l 'officier de l 'é ta i c i v i l de Ponte-Tresa, porte, au sujet 

de la transcription, les m o t s : « A c t e de mariage n° 119, 

cé lébré le 15 novembre 1882, à Londres, entre son conci

toyen Edouard de Stoppani, ingén ieur , fils de Léon, et do

micil ié à Ponte-Tresa (Suisse), et M r a e Marie Stembert, 

f i l le d 'Armand » ; 

Attendu que le dossier de Stoppani produit devant la Cour 

fournit l 'explication toute naturelle de la transcription 

et de la signification q u ' i l faut lu i attribuer ; c'est, au dire 

d'Edouard de Stoppani lu i -même, son père , docteur en droit 

et avocat, qui, à Londres, a p r è s le mariage, lu i a tenu le 

langage suivant : « T u ne sais r ien de ton avenir, tu ignores 

si tu r é u s s i r a s à te c r é e r une situation à Paris ; d 'un moment 

à l'autre, tu peux trouver avantage à quitter la France et 

l 'Europe ; dans ces conditions, i l est nécessa i r e que tu ailles 

tout d'abord faire enregistrer ton mariage à Ponte-Tresa, ton 

domicile léga!, afin de ne dépendre dans l 'avenir que des 

lois de ton pays » ; 

Attendu qu'Edouard de Stoppani invoque aussi, pour é ta 

blir qu ' i l a été domicil ié aux époques i nd iquées par lu i , des 

déclara t ions faites, l 'une en 1909, les autres en 1910 et 1914, 

mais que ces déc la ra t ions ne sauraient prévalo i r contre les 

faits suivants : 

Le séjour à Ponte-Tresa ne peut en aucune façon ê t r e 
cons idéré comme prouvant que les époux ont entendu f ixer 
leur domicile ma'r imonial dans cette localité, au sujet de 
laquelle des renseignements ont é té d o n n é s par un proche-
parent d'Edouard de Stoppani, en janvier 1882 ; ce proche 
parent donnait les renseignements en sa quali té de consul de 
Belgique à G e n è v e ; i l r ésu l te de ses indications que Ponte-
Tresa, village s i tué à peu de distance de Lugano, n 'é ta i t pas 
m ê m e le sé jour habituel de la famille de Stoppani, laquelle 
y passait seulement quelques mois de l 'é té et sé journai t le 
restant de l ' a n n é e à Lugano, où le pè re de l ' in t imé éta i t 
avocat et notaire ; i l est inadmissible q u ' à un moment quel
conque, les époux aient songé à é tabl i r en ce village le centre 
de leurs affaires, le s i ège de l'association conjugale qu ' i l s 
venaient de c rée r , puisque le mari exerça i t la profession 
d ' i n g é n i e u r et que, depuis 1876, i l avait m ê m e quit té la Suisse 
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pour travailler successivement en Belgique et en France, et 
que, comme i l vient d ' ê t r e dit, i l p ré tend avoir c h e r c h é à 
s ' é t ab l i r en Portugal ou en Roumanie ; 

Attendu q u ' à ce sujet, Edouard de Stoppani s'adressant le 
27 jui l le t 1902, à Albert Nicolaï, fixait l u i - m ê m e , à deux re
prises, à vingt ans la du rée de son sé jour à Paris ; qu ' i l lui 
disait notamment : « J ' a i dû quitter la situation que j 'avais 
acquise à Paris pour rendre la s a n t é à votre m è r e . Ic i (à 
Ponte-Tresa), je ne gagne r i en . . . » ; 

Q u ' i l fait connaî t re que le m é n a g e a é té en t r a îné , à Paris, 
dans de grandes dépenses pendant vingt ans, occupant un 
hôte l au loyer de 5,000 francs, frappé de 1,200 francs de con
tributions et nécess i tan t trois domestiques ; que, peur sa 
part, i l a gagné, en dix-huit ans, 860,000 francs, en moyenne 
48,000 francs p3r an, dont i l ne lui reste r ien ; 

Attendu qu ' i l est a isé de trouver confirmation de cette 
constatation ; 

Attendu, en effet, que la dame Stembert, alors épouse d i 
vorcée de Charles Nicolaï , avait, le 5 mars 1882, in ten té à 
celui-ci une action en restitution de dot ; que le tr ibunal de 
Verviers avait rendu jugement le 17 janvier 1883 ; que, le 
12 février 1883, c 'es t -à-di re moins de trois mois a p r è s la 
cé lébra t ion de son mariage avec Edouard de Stoppani, et 
quinze jours après la transcription de l'acte de mariage sur 
les registres de l 'état c iv i l de Ponte-Tresa, la dame Marie 
Stembert interjetait appel de ce jugement et, dans l 'exploit 
introductif, était déc la rée domiciliée à Paris ; 

Que, le 26 octobre 1883, dans un acte d ' avoué à avoué, s i 
gnification fut faite tant au nom de la dame Stembert qu'au 
nom d'Edouard de Stoppani, son mari , dem'eiliés à Paris ; 

Qu 'en 1883. encore, un a r rê t de la Cour d'appel de Liège , 
rendu dans la cause où les dits époux é ta ient appelants, i l fut 
dit qu' i ls é taient domici l iés à Paris ; que d'autres affirma
tions pareilles se suivirent ; 

Que, sans doute, i l ne saurait s'agir ici d'aveu judiciaire, 
mais qu ' i l y a manifestation de la volonté des époux au sujet 
de leur domicile, et que cette manifestation ne laisse pas 
subsister le moindre doute ; le domicile matrimonial est en 
France ; 

Attendu q u ' i l est superflu d'invoquer des documents où 
les époux auraient agi comme étant sous le r é g i m e de la 
c o m m u n a u t é ; 

Attendu que la preuve offerte par Edouard de Stoppani 
n'est pas admissible ; déjà, comme i l vient d ' ê t r e dit, p lu
sieurs des faits sont complè t emen t ré fu tés ; en ce qui con
cerne les autres, ils se rapportent à une époque où le do
micile matrimonial était fixé, et i ls sont donc sans in té rê t ; 

Attendu que, par conclusions additionnelles, Edouard de 
Stoppani demande que certains é l é m e n t s de preuve soient re-
j e t é s du débat ; mais que ces é l é m e n t s de preuve sont sans 
relevance ; qu ' i ls ont trait à l ' i r r i ta t ion ressentie par l ' un des 
époux à l ' égard de l 'autre, tandis que les questions pen
dantes sont des questions d ' in té rê t pécun ia i re ; qu ' i l s'agit, 
d'ailleurs, de correspondance purement p r ivée , n'emportant 
la constitution d'aucun titre ; que, d è s lors, les conclusions 
additionnelles doivent ê t re re je tées ; 

Attendu que le domicile matrimonial des époux ayant été 
en France, c'est le r é g i m e de la c o m m u n a u t é léga le qui doit 
r ég le r leurs rapports pécun ia i r e s ; 

Attendu que, dans ces conditions, le premier juge a fait 
grief aux appelants ; 

Attendu qu'en ce qui concerne les sa is ies-ar rê ts , les con
clusions prises par les appelants sont donc fondées ; qu ' i l 
en est de m ê m e en ce qui concerne les mesures prises en 
vue de la dé te rmina t ion des droits des parties en cause ; 

Que, dès maintenant, la Cour peut et doit faire droit sur 
ces points ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis en partie con
forme, M . le premier avocat généra l JOTTRAND, rejetant toutes 
autres conclusions, notamment l 'offre de preuve faite par 
Edouard de Stoppani. joint l ' incident au fond, repousse les 
conclusions additionnelles d'Edouard de Stoppani concernant 
le rejet du débat d ' é l é m e n t s de preuve ; statuant quant au 
Jugement dont appel, met celui-ci à néan t ; é m e n d a n t et fai
sant ce que le premier juge aurait dû faire, dit pour droit : 
a) que les sommes et valeurs déposées par Edouard de 

Stoppani j u s q u ' à la date du 24 .septembre 1903, dans les 
caisses de la socié té « Caisse G é n é r a l e de Reports et de 
D é p ô t s », et de la société » Le Pôle Nord », font partie de 
la c o m m u n a u t é légale ayant exis té entre Edouard de Stop
pani et Marie Stembert ; b) que les appelants ont le droit 
de pré lever sur les dites sommes et valeurs et, en cas d ' in
suffisance de celles-ci, sur tous biens personnels d'Edouard 
de Stoppani, notamment sur toutes sommes et valeurs par lui 
déposées a p r è s le 24 septembre 1903, dans les caisses des 
préd i tes socié tés , ou que celles-ci pourraient lui devoir à tout 
autre t i t re , le montant des reprises de c o m m u n a u t é qui leur 
sont dues, avec les in té rê t s légaux à 4 1/2 p. c. depuis le 
jour du d é c è s de la dame Marie Stembert ; nomme comme 
notaire, pour p rocéde r à la liquidation et au partage de la 
c o m m u n a u t é de Stoppani-Stembert, M " Vergote, de rés idence 
à Bruxelles, et comme second notaire, pour r e p r é s e n t e r les 
absents ou réca lc i t rants , M 6 Coppyn, de r é s idence à Bru
xelles; nomme comme juge liquidateur à la succession, M . le 
prés ident du tribunal de 1 " instance de Bruxelles, ou tout 
autre magistrat à dés igner par l u i , en cas d ' e m p ê c h e m e n t ; 
condamne l ' in t imé de Stoppani à tous les d é p e n s d'appel et 
aux frais du jugement a n n u l é . . . (Du 17 ju in .1914.— Plaid. 
M M e s EUG. HANSSENS C. D E BROUX et P. JAMAR et c. G . 
LECIERCQ.) 

Observations. — Le jugement et l'arrêt ci-dessus 
1 rapportés tranchent une question souvent agitée par 
! les auteurs de droit international et devant les juri

dictions étrangères, mais dont les tribunaux belges 
n'ont eu que rarement l'occasion de chercher la 
solution. Deux personnes se sont mariées en pays 

, étranger; elles n'ont pas fait de contrat de mariage; 
; comment vont se régler les intérêts pécuniaires nés 
i de cette union? 

Lorsqu'un mariage est célébré entre personnes de 
même nationalité, dans leur pays d'origine, sans 

; qu'elles aient fait de conventions anténuptiaics, il 
suffît de consulter leur loi nationale pour connaître 
le régime auquel les époux sont soumis, toutes les 
législations ayant institué une règle positive pour 
cette hypothèse. Mais la question change d'aspect si 
le mariage a été contracté dans un pays où les époux 
sont étrangers. La difficulté se complique lorsque, 
de plus, l'homme et la femme étaient, comme dans 
l'espèce, de nationalité différente. Alors, en effet, 
plusieurs lois peuvent se trouver en conflit : celle 
du lieu où le mariage a été célébré; celle de la na
tion à laquelle appartient le mari ; celle du pays d'ori
gine de la femme; enfin, celle du lieu où les époux 
fixent leur domicile. 

Quelles sont, en ce cas, les règles qu'il faut appli-
, quer? 

De multiples théories ont été imaginées pour ré-
| soudre le problème. On peut les grouper cependant 
! sous deux rubriques générales, si l'on envisage le 
1 principe fondamental dont chacune d'elles s'inspire. 

Les unes considèrent que la soumission des époux 
à un régime légal est toujours imposée par la loi à 

! ceux oui se marient sans contrat. Elles font abstrac-
' fion du point de savoir quelle a pu être l'intention 
j des époux, lorsque celle-ci ne s'est pas manifestée 

sous forme d'un contrat de mariage régulier, et, 
, fixent, au moyen d'un critérium absolu, le régime 
I auquel sont soumis les conjoints. Ce critérium est 
| tantôt la loi du lieu où leurs biens sont situés; tantôt 
i leur loi nationale ou, si les époux étaient de natio-
i nalité différente, la loi nationale du mari; tantôt la 

loi du domicile qu'avait le mari au moment du ma
riage, ou, plus exactement, celle du lieu dans lequel 

j . les époux se proposaient de s'établir, où ils se sont 
, en réalité fixés après la célébration de leur ur.icr. et 
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qu'on appelle, pour cette raison, le domicile matri
monial. Parfois, une même loi applique un régime 
autre aux meubles qu'aux immeubles des époux. 
C'est à ce premier groupe que peuvent se rattacher 
les doctrines anglaise et suisse. 

Le second comprend les théories qui, partant du 
principe tout opposé que les conventions matrimo
niales, qu'elles soient expresses ou tacites, dépen
dent de la libre volonté des conjoints, considèrent 
toujours la soumission de ceux-ci à un régime légal 
comme étant le résultat d'une convention tacite. 
Pour découvrir cette volonté, on recherche dans cha
que cas particulier, à l'aide des faits qui ont pré
cédé, accompagné ou suivi le mariage, sans établir 
de critérium à priori, quelle est la loi à laquelle les 
époux ont entendu tacitement se référer en contrac
tant leur union, pour en régler les conséquences 
pécuniaires. A ce second groupe, se rattache la doc
trine qui a toujours prévalu en France et en Bel
gique avant la convention internationale signée à 
L a Haye le. 17 juillet 1905. 

L'espèce jugée par le tribunal et par la Cour de 
Bruxelles présente cette particularité remarquable, 
qu'à raison des éléments de fait de la cause, on eût 
pu indifféremment appliquer, sans que la solution 
donnée au procès eût été autre, les principes admis 
en cette matière en Angleterre, lieu de célébration 
du mariage, en Suisse, pays d'origine du mari, en 
Belgique, patrie de la femme, ou en France, lieu 
où, comme le décide la Cour, les époux avaient fixé 
leur domicile. 

L'arrêt dit, avec beaucoup de raison, qu'étant 
donné le principe d'immutabilité des conventions 
matrimoniales, il faut, pour apprécier le régime au
quel ont été soumis les époux de Stoppani, se placer 
à l'époque où leur mariage a été célébré, .c'est-à-
dire en 1882. 

Quelles étaient alors les doctrines admises par les 
législations anglaise, suisse, française et belge en 
matière de régime matrimonial? 

L a législation anglaise est basée sur des prin
cipes généralement repoussés par les pays de l 'Eu
rope continentale. C'est une législation coutumière 
reposant encore sur l'esprit féodal. « Elle ne recon
naît pas, — dit L A U R E N T , — de statut personnel, 
c'est-à-dire de législation étrangère; ce serait une dé
rogation à son autorité ; or, la loi territoriale domine 
fout, les personnes et les choses qui se trouvent sur 
le territoire » ( 1 ) . 

La conséquence qu'il faut tirer de là. c'est que la 
loi anglaise s'impose aussi bien aux étrangers qui se 
trouvent sur le sol anglais, qu'aux indigènes. Il en 
était, du reste, de même autrefois en France sous le 
régime féodal. Mais, en revanche, cette loi ne peut, 
à raison du principe même dont elle s'inspire, exer
cer son empire que dans les limites du territoire an
glais. Il suffit donc aux étrangers de quitter l'An
gleterre pour se soustraire à son application. Seuls, 
les immeubles qu'ils pourraient posséder dans les 
Iles Brifanniciues resteraient, en ce cas, soumis à la 
loi angla'se. Cette doctrine aboutit ainsi à faire vivre 
les éooux sous autant de régimes qu'ils ont de biens 
situés en des pays différents. 

Voyons maintenant comment la loi traite les époux 

( 1 ) LAURENT, Droit civil intern., tome V, p. 4 9 6 , n° 2 3 6 . 
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qui se sont mariés en Angleterre sans avoir fait de 
contrat. 

« D'après la loi anglaise, — dit D I C E Y ( 2 ) , — les 
droits d'une personne et les effets juridiques de ses. 
actes se trouvent parfois déterminés par la lot du 
pays dans lequel elle a sa demeure, ou, pour parler 
le langage du droit, où elle est domiciliée, ce pays 
n'étant pas nécessairement celui dans lequel elle ré
side actuellement ou dont elle est régnicole».Et, dans 
la suite de son traité, cet auteur formule le principe 
admis en matière de conventions matrimoniales : 
<( A défaut de contrat de mariage ou de stipulation 
quelconque..., la loi du domicile réel du mari, au 
jour de la célébration du mariage (ou du domicile 
projeté), détermine les droits réciproques des époux 
sur leurs meubles respectifs, possédés au moment du 
mariage ou acquis depuis le mariage. Il n'est tenu 
aucun compte : 1° de la loi du lieu de célébration; 
2° de la loi du domicile de la femme avant le ma
riage » ( 3 ) . L'auteur cite alors W E S T L A K E , dont il 
rapporte comme suit les dires : « Il est universelle
ment admis que si l'union se fait sans contrat, les 
droits respectifs des époux sur les biens meubles 
possédés à l'époque du mariage, ou acquis depuis, 
se règlent par la loi du domicile matrimonial » ( 4 ) . 

D I C E Y ajoute : « Le terme domicile matrimonial, 
employé dans ce passage, signifie, en général, le 
domicile du mari au moment du mariage; mais il 
peut parfois signifier, non le domicile actuel, mais 
le domicile intentionnel du mari. Tel est le cas de 
personnes qui se marient avec l'intention manifeste 
de s'établir immédiatement dans un pays où le mari 
n'est pas domicilié actuellement. » 

Puis, l'auteur donne divers exemples et notam
ment le suivant : « D . . . , domicilié en France, épouse 
M.. . , domiciliée en Angleterre. Le mariage a lieu à 
Londres. Les droits de D. . . sur les biens meubles 
de M. . . et ceux de M. . . sur les biens meubles de D . . . 
sont régis par la loi française ». W E S T L A K E ajoute 
que « les immeubles situés en Angleterre sont tou
jours régis par la loi anglaise » (5) . 

Dans l'espèce jugée par le tribunal et par la Cour 
de Bruxelles, il était constant que les époux de Stop
pani ne s'étaient mariés à Londres que pour échap
per à un empêchement, du reste purement prohibitif, 
qui faisait obstacle à ce que leur mariage fût célébré 
en Belgique ou en France. Ils ne fondèrent aucun 
établissement en Angleterre et n'y possédèrent ja
mais d'immeubles. D'après les principes mêmes 1 

consacrés par la loi anglaise, celle-ci ne pouvant être 
appliquée à ces époux, leurs intérêts pécuniaires de
vaient nécessairement se trouver sous l'empire 
d'une loi étrangère, et celle-ci devait être celle de 
leur domicile matrimonial. C'est pourquoi, ni le 
tribunal, ni la Cour de Bruxelles, ne se sont attardés 
à réfuter la thèse de de Stoppani qui prétendait avoir 
pu être soumis au régime anglais. 

( 2 ) DICEY et STOCQUART, Le statut personnel anglais, 
préface, tome I , p. V I . 

( 3 ) Ibid., tome I I , p. 2 0 0 et 2 0 1 , art. 6 0 . 

( 4 ) Dans le m ê m e sens : CALVO, Droit intern., tome I I , 
p. 2 0 0 ; — CACHARD, dissertation, Journal du droit intern. 
privé, 1 8 8 5 , p. 2 8 5 ; — WESTLAKE, La doctrine anglaise en 
matière de droit international, Ib id . , 1 8 8 1 , p. 3 1 5 ; — D E 
BOECK, dissertation, DALLOZ, Pé r . , 1 8 8 8 , I I , 2 6 5 , en note et 
au tor i t és c i t ées . 

( 5 ) Journal du droit intern. privé, 1 8 8 1 , p. 3 1 5 . 



Voyons maintenant quelle était, au moment du 
mariage des époux de Stoppani, la doctrine admise 
en Suisse, pays d'origine du mari. Le tribunal ne 
s'est, pour ainsi dire, attaché qu'à l'examen des dis
positions de la loi suisse, pour défendre la solution 
par lui donnée au procès. 

Faisons d'abord remarquer que la législation suisse 
n'émane pas, comme chez nous, d'un pouvoir uni
que. Cela provient de ce que la Suisse est une con
fédération d'Etats de races et de langues différentes, 
unis par un pacte fondamental formulé dans la con
stitution fédérale, mais dont chacun a cependant 
conservé son indépendance, sa constitution particu
lière et son pouvoir souverain pour tout ce qui est 
considéré comme étant d'intérêt cantonal. La souve
raineté du canton ne dépassant pas les limites de 
son territoire, il en résulte que les lois qui émanent 
de lui ne sauraient avoir d'autorité que dans les 
mêmes limites, puisque, au delà, cette souveraineté 
se trouve en conflit, soit avec celle des autres can
tons, soit avec celle des pays étrangers. Au-dessus 
de la souveraineté cantonale, se trouve placé le pou
voir fédéral qui, lui, étend son empire sur tout le 
territoire de la Suisse.formé de la réunion des vingt-
deux cantons. Il a son assemblée législative chargée 
de pourvoir, au moyen de lois fédérales, à tous les 
objets considérés comme touchant aux intérêts géné
raux de la Confédération. Il a aussi son pouvoir exé
cutif. C'est ce qui résulte de l'article 3 de la consti
tution fédérale du 31 janvier 1874: « Les cantons, 
— dit cet article, — sont souverains, en tant que leur 
souveraineté n'est pas limitée par la constitution 
fédérale et, comme tels, ils exercent tous les droits 
qui ne sont pas délégués au pouvoir fédéral. » 

La question du régime matrimonial relève, en 
Suisse, de la souveraineté cantonale, mais en ce sens 
seulement que, antérieurement au nouveau code civil 
suisse, entré en vigueur le 1er janvier 1912, chaque 
canton déterminait, en cette matière, la législation 
régissant les époux qui se marient ou s'établissent 
sur le territoire du canton. 

Avant qu'il existât un code uniforme applicable à 
la Suisse entière, les législations cantonales étaient 
sous ce rapport des plus disparates. Les unes impo
saient un régime aux époux et leur déniaient le droit 
d'y déroger par contrat. D'autres, parmi lesquelles 
celle du Tessin, proclamaient, au contraire, presque 
dans les mêmes termes que le fait notre code civil, 
le principe de la liberté des conventions matrimo
niales (6) . Mais, lorsqu'il s'agissait soit d'époux 
suisses se mariant et s'établissant en dehors de leur 
canton d'origine, soit d'étrangers mariés ou établis 
?n Suisse, les mêmes conflits de lois se produi
saient que dans les autres pays, lorsque l'un de leurs ! 

nationaux se mariait à l'étranger ou qu'un étranger 
se mariait sur leur territoire sans faire de contrat de 
mariage. j 

Les auteurs et la jurisprudence suisses se sont ce- .' 
pendant trouvés d'accord sur le principe qu'il fallait 
appliquer dans cette hypothèse. R O G U I N , exposant I 
la doctrine admise déjà avant la constitution fédé- • 
raie de 1874, en faisait ressortir le caractère de ter- | 
ritorialité (7). C'est la loi du lieu où les époux vont 

! 6) Art 632 du code tessinois. 

(71 Dissertation dans le Journal du droit intern, privé. 1836, 
o 562. 

s'établir et non celle de la nation à laquelle ils appar
tiennent, qui a toujours été considérée en Suisse 
comme fixant leur régime matrimonial. Ce principe 
découle de l'article 4ô de la constitution fédérale de 
1874, qui dispose: «Les personnes établies en Suisse 
sont soumises, dans la règle, à la juridiction et à la 
législation du lieu de leur domicile, en ce qui con
cerne les rapports de droit civil ». Donc, la législa
tion d'un canton ne régit les rapports de droit civil 
des Suisses que pour autant que ceux-ci aient leur 
domicile réel dans ce canton. R O G U I N constatait, en 
1886, que la tendance était alors de trancher, entre 
cantons, la question du régime matrimonial, à défaut 
de contrat, en faveur de la loi de l'Etat dans 
lequel les époux étaient domiciliés, et non de ce
lui d'où le mari était originaire. Un autre au
teur suisse, R O S S E L (8) , écrivant à la même épo
que, dit aussi que l'opinion prédominante consiste 
à soumettre l'association conjugale, quant aux biens, 
à la loi du lieu où le futur époux avait son domicile 
au moment du mariage. L'Institut de droit interna
tional, délibérant en 1888, à Lausanne, sur un pro
jet de règlement international des conflits de lois en 
matière de mariage, proposa de formuler le principe 
comme suit : « A défaut d'un contrat de mariage, la 
loi du domicile matrimonial — c'est-à-dire du pre
mier établissement des époux — régit les droits pa
trimoniaux, s'il n'appert pas des circonstances ou 
des faits l'intention contraire des parties» (9). 

Si l'on consulte la jurisprudence des tribunaux 
suisses, on voit appliquer d'une manière constante, 
en cette matière, la législation du domicile des époux, 
à l'exclusion de celle de leur pays d'origine. C'est 
ainsi qu'un jugement du tribunal de Genève, du 27 
février 1875, décidait qu'en l'absence de contrat, le 
régime matrimonial n'est ni celui en vigueur dans le 
canton dont les époux étaient primitivement ressor
tissants, ni celui de l'Etat où ils se font recevoir ci
toyens plusieurs années après leur union, mais qu'il 
est réglé par la loi du canton où les conjoints étaient 
domiciliés à l'époque de leur mariage (10). Un 
jugement du même tribunal, rendu le 8 décembre 
1883, porte: « En l'absence de conventions matrimo
niales entre époux sardes, mariés et établis dans le 
canton de Genève, les règles de la communauté lé
gale sont applicables d'office à leur union » (11). 
Ce tribunal, ayant à déterminer le régime matrimo
nial d'époux sardes mariés en Savoie, sans con
trat, mais domiciliés à Genève, décidait encore, par 
jugement du 9 mai 1884 (12), qu'ils sont régis par 
la communauté légale en vigueur à Genève, parce 
que c'est là le lieu où ils s'étaient établis immé
diatement après leur mariage. Dans un jugement du 
11 février 1888 (13), le tribunal de Genève, sta
tuant sur la question de savoir quelle loi il fallait ap
pliquer à un citoyen américain marié à Genève, sans 
contrat, décide encore qu'il n'a pas été soumis au 
régime américain, ni à celui du lieu de célébration 
du mariage, mais bien au régime légal du canton de 
Genève, parce que le mari avait eu l'intention de 

_ / 

(8) Manuel de droit civil de la Suisse romande, p. 4. 

(9) Revue de droit intern., 1881, p. 598-599. 

(10) Journal du droit intern. privé, 1880, p. 412. 

f l l l Ibid., 1886, p. 251. 

Cl2) Semaine judiciaire, 1884, p. 433. 

'131 Semaine judiciaire. 1888, p. 137. 



fixer son domicile matrimonial dans ce canton et l'y 
avait effectivement établi. 

Le jugement cite, comme conforme à sa décision, 
trois arrêts de la Cour de Genève, des 15 décembre 
1884, 7 septembre 1885 et 6 décembre 1887. Le'tri
bunal d'Aigle, dans un jugement inédit, du 9 juillet 
1890, décide aussi que des époux suisses mariés en 
France, doivent être considérés comme ayant en
tendu se soumettre au régime du lieu où ils avaient 
l'intention de fixer leur domicile matrimonial ; que 
ce domicile étant en France, dans l'espèce, ils se 
trouvaient.régis par la communauté française. 

Tel était l'état de la jurisprudence suisse lorsqu'une 
loi fédérale du 25 juin 1891 (14), aujourd'hui par
tiellement abrogée par le nouveau code civil, vint 
consacrer solennellement le principe admis par la 
jurisprudence en matière de contrat de mariage. 
Cette loi formule les règles applicables en cas de 
conflit, soit des législations cantonales entre elles, 
soit des législations suisse et étrangères. Elle déter
mine, dans son titre I , quel est le régime matrimo
nial du Suisse qui s'est établi en Suisse. Elle fixe 
ensuite, dans son titre II , le régime du Suisse qui 
s'est établi à l'étranger. Elle distingue, dans les deux 
cas, les rapports pécuniaires des époux entre eux, 
des rapports entre ces époux et les tiers. En ce qui 
concerne les Suisses qui s'établissent en Suisse, elle 
les soumet, pendant toute la durée du mariage, au 
point de vue des rapports pécuniaires des époux 
entre eux, à la législation du lieu de leur premier 
domicile conjugal, alors même que les conjoints au
raient, dans la suite, transféré leur v domicile dans 
un autre canton, rût-i'. celui dont v.es ôpoux sorr ori
ginaires. Pour ce qui concerne leurs rapports avec 
les tiers, les époux sont placés sous l'empire de la 
législation du lieu de leur domicile; mais, s'ils chan
gent de canton, ils sont soumis à la législation de leur 
nouveau domicile. 

Quant aux Suisses, dont le premier domicile ma
trimonial se trouve à l'étranger, la loi fédérale envi
sage deux hypothèses: Ou bien la loi étrangère ad
met qu'ils puissent être régis par ses dispositions ; 
en ce cas, la loi suisse les considère comme soumis 
de plein droit au régime étranger du lieu de ce domi
cile matrimonial, tant en ce qui concerne leurs rap
ports entre eux que leurs rapports avec les tiers.Mais 
les immeubles qu'ils possèdent en Suisse sont tou
jours soumis, en ce cas, à la législation de leur can
ton d'origine. Ou bien la loi étrangère leur refuse 
le bénéfice de ses dispositions ; en ce cas, ils sont, à 
tous égards, soumis de plein droit à la législation'de 
leur canton d'origine. S'ils transfèrent ensuite leur 
domic'le de l'étranger en Suisse, ils y restent soumis 
pour leurs rapports entre eux au régime qui leur 
était applicable à l'étranger. Pour leurs rapports 
avec les tiers, ils sont soumis au droit commun suisse. 
La loi admet cependant aue les Suisses, dont le pre
mier domicile matrimonial se trouve en Suisse, et 
qui changent ensuite de domicile, puissent, même 
pour ce qui concerne leurs rapports entre eux, se 
soumettre à la législation de leur nouveau domicile, 
avec effet rétroactif au jour du mariage. Elle admet 
aussi les Suisses, dont le premier domicile matri
monial se trouve à l'étranger, à se soumettre, s'ils 
rentrent en Suisse, pour leurs rapports entre eux, 

(14) Recueil officiel des lois et ordonnances de la Confé
dération suisse, nouvelle sér ie , tome X I I , p. 337 à 346. 

à la législation du canton où ils vont s'établir. Mais 
cette faculté est subordonnée à certaines conditions 
et il faut une déclaration faite par les deux époux, en 
forme solennelle. 

Le système singulièrement compliqué et bizarre 
admis en Suisse constitue donc l'antithèse de notre 
principe d'immutabilité des conventions matrimo
niales et d'unité de régime. Il résulte de l'applica
tion constante et en quelque sorte mécanique, dans 
la législation, du principe territorial. La loi de 1891 
n'y déroge que, lorsque se trouvant en conflit avec 
la souveraineté étrangère, elle est dans l'impossi
bilité de faire prévaloir la loi du domicile. 

Nous venons de résumer brièvement les disposi
tions de la loi fédérale de 1891, dont la rédaction 
n'est pas exempte d'obscurités. L'interprétation que 
nous en donnons est conforme à la jurisprudence 
suisse. En effet, la Cour de Genève eut à se pronon
cer, le 26 mai 1894, sur le point de savoir quel était 
le régime, à défaut de contrat, d'un Suisse marié à 
une Française, à Paris, où les époux, à l'époque du 
marage, avaient eu leur principal établissement. 

Après avoir invoqué l'article 31 de la loi fédérale, 
la Cour dit : « Le régime matrimonial du canton 
d'origine ne s'applique donc de plein droit aux 
époux suisses mariés à l'étranger, que si le régime 
matrimonial du pays de leur domicile ne leur est pas 
appliqué, aux termes de la loi ou de la jurisprudence 
de ce pays. Or, continue la Cour, il est incontestable 
qu'en France, domicile des époux Marguet, au mo
ment de leur mariage, il est de jurisprudence de 
considérer les étrangers qui y ont leur principal éta
blissement et qui s'y marient sans contrat, comme 
étant soumis aux dispositions de la loi française re
lativement à leur régime matrimonial et, par con
séquent, comme étant mariés sous le régime de la 
communauté légale (15). Un jugement du tribunal 
d'appel de Vaud, du 3 décembre 1897 (16), est en
core plus catégorique. Il a été rendu en cause d'un 
Suisse, citoven vaudois (pays de répime dotal), oui 
avait épousé, à Paris, une Belge. Ce jugement dit, 
en effet: « Considérant... que l'article 28 soumet les 
Suisses domiciliés à l'étranger, en ce oui concerne 
le droit des personnes, le droit de famille et le droit 
de succession, traités réservés, en première ligne, 
à la législation du pays de leur domicile... ; que l'art. 
31, relatif aux rapports pécuniaires (régimes matri
moniaux) des époux suisses dont le premier domi
cile est à l'étranger, ne soumet ces époux à la loi de 
leur canton d'origine que lorsque le droit étranger 
ne leur est pas applicable ; que le droit du pays de 
leur domicile est ainsi applicable à ces époux, à 
moins que la loi suisse ne s'y oppose ou que le droit 
étranger ne leur dénie la faculté d'invoquer ses dis
positions ; que ce droit étranger continue à leur être 
applicable, même s'ils transfèrent leur domicile en 
Suisse... ; 

« Considérant, d'autre part, que pour que le droit 
étranger puisse être appliqué, il n'est pas nécessaire 
qu'un texte législatif le statue expressément; qu'il 
suffit qu'en fait ce droit soit constamment appliqué 
aux Suisses; qu'il est constant que les tribunaux 
français appliquent le droit français aux Suisses do
miciliés en France, spécialement en ce qui concerne 
les rapports pécuniaires entre époux mariés en 

(15) Semaine judiciaire, du 25 ju in 1894. 

(1«) Semaine judiciaire, 1898, p. 120. 
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France ; que, dès lors, c'est le droit français qui doit 
être appliqué en l'espèce ». 

Remarquons bien que les deux décisions que nous 
venons de reproduire ont été rendues à propos de 
mariages célébrés, l'un en 1884, l'autre en 1889, 
c'est-à-dire avant la loi fédérale du 25 juin 1891. 
Dans ' les deux espèces, les juges ont cependant 
appliqué les dispositions de cette loi. C'est qu'ils 
l'ont considérée, non comme instituant un droit nou
veau, mais bien, comme une loi interprétative du 
droit existant et qui, à ce titre, devait avoir effet 
rétroactif. La circulaire du Conseil fédéral suisse, 
dont les termes sont reproduits par le jugement a 
quo, prouve que tel est bien le ca-actère de cette loi. 

Donc, avant comme après la loi fédérale du 25 
juin 1891, la doctrine et la jurisprudence suisses, pour 
déterminer à quel régime sont soumis des époux, 
suisses ou étrangers, mariés sans contrat, ne se sont 
jamais arrêtées à la législation du lieu où le ma
riage a éré célébré, ni à celle du pays d'où les époux 
sont originaires. Elles ont toujours considéré unique
ment la loi du lieu dans lequel ils étaient domiciliés. 
La volonté des époux n'est nullement prise en con
sidération, lorsqu'ils ne l'ont pas manifestée '.inns les 
formes solennelles d'un contrat de mariage régulier. 
Leur volonté ne peut s'exercer en cette matière que 
par le choix de leur domicile matrimonial ; mais ce 
choix arrêté, ils sont, qu'ils le veuillent ou non, sou
mis de plein droit au régime légal du lieu de ce do
micile : La loi fédérale de 1891 érige, en effet, ce 
principe en présomption légale. 

* 

La théorie française est essentiellement différente 
de la théorie suisse. 

L'arrêt de la Cour de Bruxelles rappelle que, dans 
l'ancien droit, C H A R L E S D U M O U L I N enseignait déjà 
que la communauté établie entre époux par la cou
tume, à défaut de conventions expresses entre eux, 
n'est pas un régime que leur imposerait cette cou
tume. Celle-ci ne fait que prévoir ce que les parties 
auraient stipulé si elles avaient manifesté leur vo
lonté à cet égard. Elle est donc le résultat d'une con
vention tacite. Les époux qui se marient sans con
trat, disait D U M O U L I N , doivent être réputés s'être 
tacitement référés au régime établi par la coutume 
du lieu où ils ont fixé leur domicile (17). 

P O T H I E R (18) admet la même doctrine. •< Cetce 
communauté de biens n'est appelée légale, — dit-il, 
— que parce que c'est une communauté sur laquelle 
les parties, par cette convention tacite, s'en sont en
tièrement rapportées à la loi ». 

De nos jours, la loi française, loin d'imposer aux 
époux un régime déterminé, consacre, au contraire, 
dans les termes les plus larges, le principe de la 
liberté des conventions matrimoniales. C'est en se 
basant sur ce principe, formulé dans l'article 1387 
du code civil, que, depuis la mise en vigueur de ce 
code, la grande majorité des auteurs et la jurispru
dence, continuant d'admettre la doctrine de D U M O U 
L I N et de P O T H I E R , proclament que la soumission 
des époux au régime de la communauté légale est le 
résultat d'une convention tacite. Ce principe, admis 
comme règle en droit interne, a servi également jus-

(17) DUMOULIN, C.onsiUum 53, n° 3 ( Œ u v r e s , tome I I , 

p. 964). 

(18) Traité de la inmnwnauté. n ° ' 10 à 16. édition Rugnet. 

t . V I I . p. 59 à 61 . 

E J U D I C I A I R E U W 

qu'ici à résoudre les problèmes de droit internatio
nal en matière de régime matrimonial (19). 

Sans doute, lorsque deux étrangers, de même na
tionalité, se sont mariés dans leur pays d'origine 
sans avoir arrêté de conventions matrimoniales ex
presses, la jurisprudence française les considère, en 
générai, comme soumis de plein droit au régime 
légal de leur pays d'origine. Eile le décide ainsi, 
parce que, en se mariant dans leur patrie sans faire 
de contrat, les époux témoignent par là que leur vo
lonté est de s'en référer au régime légal de leur 
pays d'origine, de même que le Français qui se ma
rie dans les mêmes conditions en France. De plus, 
la loi française n'admet pas que des événements pos
térieurs puissent modifier le régime qui se trouve 
définitivement fixé au jour du mariage. 

Mais si, au contraire, le mariage de deux Français 
a lieu non pas en France, mais hors de France, les 
cours et tribunaux de ce pays ne considèrent plus 
alors que, la présomption de l'article 1400 du code 
civil doive être appliquée (20). Cette présomption 

j n'a été établie, dit la jurisprudence, que pour les 
| Français qui se marient en France (21). Appliquant 
i les mêmes principes en droit international, la juris-
' prudence décide „]ue, dès que l'étranger n'a pas con-
! tracté mariage dans son pays d'origine, il ne doit 
' plus être considéré comme ayant entendu adopter 
! taciement le régime de sa loi nationale, 
j Pour généraliser davantage la formule, on peut 
; résumer comme suit les principes admis par la ju

risprudence française : Lorsque deux personnes, en
core qu'elles soient de même nationalité, contractent 
mariage en dehors du pays d'origine de l'une d'elles 
et surtout en dehors du pays d'origine du mari, ces 
époux ne doivent pas être considérés comme s'étant 
soumis de plein dro:t, à défaut de contrat de ma
riage, au régime légal du pays dont tous deux ou 
l'un d'eux — spécialement le mari — étaient origi-

! naires. Les arrêts posent alors, au contraire, en prin
cipe qu'il ne faut pas, en général, déclarer ces époux 
mariés sous le régime de leur loi nationale. Et 'ls 
excluent plus spécialement l'application de cette loi 
si le mariage a été célébré dans un pays où les époux 
étaient tous deux étrangers. En ces diverses hypo
thèses, décide la jurisprudence, il faut uniquement 
rechercher, au moyen des faits et circonstances par
ticuliers à chaque espèce, quelle est la loi à laquelle 
les époux ont entendu tacitement se référer ; en 
d'autres termes, Quelle a été leur commune volonté 

(19) ARNTZ, Droit civil, t . I I I , n° 549 ; - - AUBRY et RAU, 
4'' edit., t. V, § 504öi's ; — BARD, Précis de droit intern., 
p. 230, n ' 160; - - BAUDRY-LACANTINERIE, 3" édit., t. X V I , 
n u 76, p. 110 ; BROCHER, Droit intern., t. I I , p. 174, 
175 ; — DESPAGNET, Droit intern., n° 513 ; - DURAND, 
Droit intern., p. 337 ; — DÉMANGEÂT sur FOELIX, t. I , p. 189, 
n" 90, note a ; - GUILLOUARD, Contrat de mariage, t. I , 
n" 337; — LAURENT, Droit intern., t . V . n o s 198 et suiv.; — 
RICAUD, Régimes matrimoniaux. p. 135 et suiv. ; — RODIÈRE 
et PONT Contrat de mariage, t. I , n" 35 ; SURVILLE et A R 
THUR'S, n" 372 ; — WEISS, Traité de droit intern., t. I l l , p. 547 
à 561. 

(20) Pau. 2S août 1835, et Cass., 29 d é c e m b r e 1836, PAS. 
FR., 1836. I , 76; — Bastia, 5 avril 1853, et Cass., 11 juil let 
1855. D A I L O Z . Pé r . , 1855, I , 76 ; — Toulouse, 7 mai 1866, et 
Cass., 27 d é c e m b r e 1867, JOURN. PAL. , 1868, 303 ; — Cass., 
18 août 1873, DALLOZ, Pér . , 1874, I , 258 ; — Seine, 5 avr i l 1 ' 
1887, et Paris, 7 d é c e m b r e 1887, DALLOZ, Pé r . , 1888, I I , 265. 

(21) Paris, 12 juillet 1889 et Cass.. 9 mars 1891, DALLOZ, 
P é r , 1891, I , 459 ; - Seine, 22 mai 1890 et Paris, 25 novembre 
1891, DALLOZ. Pé r . . 1892, I I , 505. 



au moment de la célébration du mariage (22). Et 
bien que l'on soit d'accord pour proclamer que le 
régime se fixe à ce moment d'une manière im
muable, on admet que ce n'est pas exclusivement 
dans les faits contemporains du mariage qu'il fau'. 
rechercher cette volonté, 'lu moins quand elle n'est 
pas révélée à ce moment-là d'une manière indiscu
table. Il faut examiner tout;* lê ; circonstance.* qui 
ont précédé, ^rcompagné et suivi le mariage; obser
ver comment les époux se sont comportés dans la 
gestion de leurs intérêts pécuniaires, iant entre evx 
qu'à l'égard des tiers; relever les actes qu'ils ont 
passés et les déclarations qu'il y ont faites, '.out cela 
en vue de trouver, dans ces divers éléments, une 
manifestation aussi complète que possible du leur 
volonté (23). 

Les cours de France n'ont jamais varié sur le prin
cipe. On ne rencontre de divergences dans les arrêts i 
que lorsqu'il s'agit d'apprécier certains faits, com
munément rencontrés et considérés, suivant les cas, 
comme capables ou non de dévoiler l'intention des 
parties. Ces divergences d'appréciation se conçoivent 
aisément, puisque des faits, identiques à première 
vue, peuvent cependant avoir une portée différente 
d'une cause à l'autre. Telle circonstance, envisagée 
comme décisive dans une espèce où elle se trouvait | 
être le seul indice capable de mettre en lumière la 
volonté des parties, pourra n'avoir pas ce caractère 
décisif dans des espèces où d'autres indices seront 
venus, mieux que celui-là, faire apparaître la vo
lonté réelle des époux. 

S'il ne peut être Question d'établir un critérium 1 

pour apprécier des éléments de fait, il est facile de j 
se convaincre cependant ciue les iuges font, d'une ! 
manière constante, porter particulièrement leurs in- j 
vestigah'ons sur certains points oui leur semblent, en j 
général, de nature à révéler pl"s sûrement la volonté ' 
des parties; tandis ou'ils en écartent, au contraire, 

(22) A ix , 27 novembre 1854, DAI.LOZ, Pér . , 1857, I I , 43 ; — 
Agen, 7 juin 1851 et Cass., 21 février 1855, DAI.LOZ, Pér . , 
1855, I , 76; - - Seine, 17 juil let 1855, Paris, 6 février 1856 et 
Cass., 4 mars 1857, DALLOZ, P é r . , 1857, I , 102 ; Alger, 
16 févr ier 1867, JOURN. PAL. , 1868, 228 ; - Alger, 1 no
vembre 1874 et Cass., 5 janvier 1876, DALLOZ, P é r . , 1876, 

I . 257 ; — Bordeaux. 23 févr ier 1876, CLUNET, 1877, 237 ; - - , 
A i x . 12 mars 1873. CLUNET, 1878, 610 ; — Bordeaux. 18 jnn- i 
vier 1882, CLUNET, 1882. 539 ; — Seine, 25 j amie r 1RS2. 1  

CLUNET, Î882, 74; • - Aix , 22 février 1883, CLUNET. 1883, ; 
170; .Marseille, 12 fév.1885, CLUNET, 1885, 558; Ciss . , 15 I 
j u i l . 1885, CLUNET, 1886, 93;—Marseille, 13 août 1S85,CLUNET ! 
1883, 395 ; - - Aix , 12 février 1886, CLUNET, 1888, 395 ; — 
Pau, 26 juil let 1886, DALLOZ, Pé r . , 1887, I I , 63 ; Toulouse, 
26 avr i l 1893, DALLOZ, Pé r . , 1894, I I , 320; Toulon, 30 mars 
1893, CLUNET, 1893, 1196 ; — Alger, 27 février 1894, D \ L -
LOZ, P é r . , 1894, I I , 330; Seine, 10 jui l let 1895, CLUNET, 
1896, 396 ; — Alger, 2 mai 1898, DALLOZ, Pér . , 1898. I I , 497; 
— Paris. 9 ju in 1898, CLUNET, 1898, 931 ; — Paris, 16 dé
cembre 1901. SIREY, 1902, 2 9 8 ; •-- Marseille, 20 novembre 
1900, CLUNET, 1901, 807 ; — Montpellier, 25 avril 1904 et 
Cass., 18 juil let 1905, DALLOZ, Pér . , 1906, I , 70 ; - Gre
noble, 3 jui l let 1907, DALLOZ, Pér . , 1908, I I , 403; - - Alger, 
3 janvier 1908, DALLOZ, Pé r . . 1908, I I , 69 ; — Paris, 23 juil let 
1910, D M L O Z , P é r . , 1911, I I , 25; - Besancon, 18 mars 1912, 
DALLOZ, P é r . 1912, I I , 152. 

(23) Paris, 12 lui l le t 1889 et Cass., 9 mars 1891, DALLOZ. 
P é r . . 1891, I , 459 ; — Paris, 25 novembre 1891, DALLOZ, P é r . , 
1892. I I , 505 ; — Alger, 2 mai 1898 ; Paris, 9 ju in 1898; Mont
pellier, 24 avr i l 1904 ; Cass., 18 jui l let 1905 ; Grenoble, 3 
ju i l le t 1907, p r éc i t é s . 

facilement d'autres comme peu propres à apporter 
la lumière dans cette recherche. Nous voyons, sous 
ce rapport, par la lecture des arrêts, que le lieu de 
célébration du mariage, lorsqu'il s'agit, bien entendu, 
d'unions contractées hors du pays d'origine des 
époux, est envisagé comme circonstance indifférente. 
Non seulement l'application aux époux, à titre de 
principe, de la loi du lieu où le mariage a été célébré 
ne compte pas de partisans en France, ainsi que le 
font observer M M . V I N C E N T et P E N A U D ( 2 4 ) , mais 
les arrêts décident, de plus, qu'il ne faut aucunement 
avoir égard à ce lieu pour rechercher la volonté des 
parties et fixer ainsi leur régime ( 2 5 ) . 

La circonstance de fait à laquelle la jurisprudence 
française s'attache avec une prédilection particulière 
— et il en est de même de la grande majorité de la 
doctrine — pour connaître la volonté des époux, est 
le lieu où ceux-ci sont allés s'établir d'une manière 
durable après la célébration du mariage. C'est donc 
le domicile matrimonial, ce principe de D U M O U L I N et 
de POTHIER , qui est encore aujourd'hui envisagé, 
d'une manière presque constante,comme étant le fait 
capable par excellence de démontrer l'intention. Sou
vent, les tribunaux français, dès qu'ils sont arrivés 
à déterminer ce domicile, ne poussent pas plus avant 
leurs recherches. Ils considèrent que les époux ont 
entendu se marier sous le régime légal de ce lieu ( 2 6 ) . 
L'établissement d'un domicile en France, r.'i mo
ment du mariage, disent les cours de Paris et d'Aix, 
constitue la manifestation de volonté la plus positive 
de se soumettre au régime de droit commun français. 

Ce n'est que lorsque les juges ne sont pas, à raison 
d'un défaut de fixité dans l'établissement, parvenus 
à déterminer avec certitude en quel endroit se trou
vait le domicile matrimonial, qu'ils se sont attachés, 
pour découvrir la volonté des époux, à d'autres élé
ments. Ils décident alors généralement que les époux 
ont entendu se marier sous le régime de leur loi 
nationale, ou, s'ils étaient de nationalité différente, 
sous le régime de la loi nationale du mari. Mais c'est 
toujours à raison d'une convention tacite et nullement 
parce que cette loi s'imposerait à eux en pays 
étranger. 

* 
* * 

La théorie admise en Belgique ne s'écarte guère 
de celle adoptée en France, puisqu'elle consacre le 
système de la convention tacite. ARNTZ et R I V I E R 
s'en tiennent uniquement, pour déterminer la volonté 
des époux, à l'élément du domicile matrimonial. 
L A U R E N T reconnaît que ce peut être là un élément 
décisif ; mais il repousse tout critérium et enseigne, 
dans des termes fort larges, la doctrine de l'autono
mie de la volonté ( 2 7 ) . 

(24) Dict. de droit intern., V° Contrat de mariage, n° 26. 

(25) Pau, 28 août 1835, PAS. FR., 1836, I , 76 ; — Paris, 
15 d é c e m b r e 1853, DALLOZ, Pér . , 1855, I I , 192 ;— Aix , 15 
août 1870, DALLOZ, Pér . , 1872, V, 123 ; — Bordeaux, 2 ju in 
1875, DALLOZ, Pé r . , 1876, I I , 143 ; — Marseille, 19 août 1880, 
et Aix , 7 février 1882, CLUNET, 1885, 188; - Marseille, 13 
août 1885 et Aix . 15 février 1886, CLUNET, 1888, 395 ; — 
Pau, 26 jui l let 1886, DALLOZ, Pé r . , 1887, I I , 63. 

(26) Voyez les a r r ê t s c i tés ci-dessus, notes 20 à 25. 

(27) ARNTZ, Dro i t civil, t. I I I , n° 550 ; — ASSER et RIVIER, 
Droif intern., p. 112, note 1 ; — LAURENT, Droit civil intern., 
t. V , n° 204. 



<28) Liege, 30 ju in ',860, BELG. JUD., 1864, col. 1156 ; -

Bruxelles, 6 août 1873, BELG. JUD., 1874, col. 49 ; - N i 

velles, 19 févr ie r 1879, BELG. JUD., 1880, col. 982 ; - en

vers, 22 mars 1883, et Bruxelles, 26 juin 1883, P. A. , 1883. 

I , 150. 

(29) BELG. JUD., 1906, col. 1265. 

(30) ROLIN, Princ. de droit intern, privé, t. I . p. 732 à 770. 

Quant à la jurisprudence, tout en reconnaissant que ! 
le régime matrimonial dépend uniquement de la vo- ' 
lonté des époux, elle s'attache presque exclusivement, ' 
pour déterminer cette volonté, à la recherche du • 
domicile matrimonial (28). Dans son discours de • 
rentrée, prononcé en 1906 devant la Cour de cassa
tion, le procureur général R A Y M O N D JANSSENS criti
quait la doctrine, qui veut faire régir les conséquences 
pécuniaires du mariage par la loi nationale du mari. 
Il se prononçait pour le droit du domicile matrimo- 1 

niai (29). M. A L B É R I C R O L I N est, au contraire, par- j 
tisan de l'application, en principe, de la loi nationale 
du mari. Mais il reconnaît que cette règle doit fléchir 
pour faire place au droit du domicile du mari lorsque, 
comme c'est le cas dans l'espèce examinée par le tri
bunal et par la Cour de Bruxelles, la loi nationale { 

du mari s'en réfère à la loi du domicile(30). 

Le jugement du 3 janvier 1-914 semble se rallier 
à la doctrine qui veut que la loi nationale du mari 
détermine, en l'absence de contrat, le régime auquel 
sont soumis les époux.L'arrêt du 17 juin 1914 adopte, 
au contraire, très nettement la doctrine dominante 
en France et en Belgique, et qui, faisant ressortir le 
caractère contractuel des conventions matrimoniales, 
veut qu'elles soient toujours le résultat de la libre et 
commune volonté des conjoints. Tout en admettant 
des doctrines différentes, le tribunal et la cour se 
sont trouvés d'accord pour dire que la solution du 
litige qui leur était soumis dépendait, en fait, du 
point de savoir dans quel pays les époux de Stoooani 
avaient établi leur domicile matrimonial. Le tribunal 
a pensé que ce domicile se trouvait à Ponte-Tresa, 
dans le Tessin. Il croit en trouver la preuve d'abord 
dans des certificats délivrés par la municipalité de 
Ponte-Tresa, et qui attestent qu'au moment de son 
mariage, de Stoppani était domicilié dans cette com
mune et v pavait des impositions, dont l'une ne se
rait due aue par le chef de famille résidant plus de 
six mois dans la localité et y possédant un foyer indé
pendant. Pour établir l'intention des époux de se 
soumettre au régime tessinois, le jugement tire, en 
outre, argument de ce fait aue, peu de temps après 
leur mariage, ils ont fait enregistrer et légaliser leur 
acte de mariage au consulat de Suisse à Londres, 
et que la transcription de cet acte, faite à Ponte-
Tresa, dans les registres de l'état civil, mentionne 
que de Stoppani est domicilié dans cette commune. 

C'est avec raison, à notre avis, que la Cour ne 
s'est pas arrêtée à ces documents, considérés comme 
décisifs par le premier juge. Le code civil tessinois 
contient, en effet, dans ses articles 18 et 19, en ce 
qui concerne les éléments constitutifs du domicile, 
des dispositions identiques, quant au fond tout au 
moins, à celles des articles 102 à 105 de notre code. 
Pas plus dans le Tessin que chez nous, la preuve du 
domicile ne peut légalement résulter, ni de dé

clarations émanant de fonctionnaires publics,, ni 
d'inscriptions aux registres municipaux, ni du paye
ment de contributions même personnelles dans une 
commune. Le domicile d'une personne n'est et ne 
peut être que là où se trouve, en réalité, son principal 
établissement, question de pur fait que les tribunaux 
apprécient souverainement. Telle est, d'ailleurs, la 
jurisprudence constante de notre Cour de cassation. 
Or, il était nettement établi, par les documents dont 
la Cour fait état, que, de l'aveu même de de Stop
pani, son principal établissement se trouvait à Paris 
à l'époque de son mariage. 

Nous ne saisissons pas non plus comment, en fai
sant enregistrer leur acte de mariage au consulat de 
Suisse à Londres, et en le faisant transcrire ensuite 
à Ponte-Tresa, les époux de Stoppani auraient pu 
marquer leur volonté de soumettre leurs biens au 
régime légal tessinois. Le tribunal semble avoir con
fondu ici deux choses essentiellement différentes : 
l'acte de mariage et le contrat de .mariage, exprès ou 
tacite. Le premier, régi exclusivement par des prin
cipes d'ordre public, n'a pour but, comme les autres 
actes de l'état civil, que de constater l'état des per
sonnes. Les conventions matrimoniales n'ont, au 
contraire, pour objet que le règlement d'intérêts pé
cuniaires entre époux. Lorqu'une personne fait 
transcrire son acte de mariage dans un lieu, cela ne 
peu; donc s:gnifier qu'une seule chose, c'est qu'elle 
veut y faire reconnaître son état de marié. Comment 
cela pourrait-il indiquer qu'elle veut adopter le ré
gime du lieu où se fait la transcription, puisqu'il 
s'agit ici d'un autre ordre de choses? Pareille mani
festation de volonté eût, du reste, été inefficace aux 
yeux de la loi suisse, puisqu'elle ne tient pas compte 
de l'intention des époux mariés sans contrat et les 
soumet de droit au régime du lieu de leur domicile 
matrimonial. 

Il n'est pas difficile de saisir la raison vraie pour 
laquelle les époux de Stoppani firent transcrire leur 
acle de mariage, dûment légalisé à Ponte-Tresa, où 
le mari était resté inscrit comme domicilié. En ce 
faisant, ils pensaient placer plus sûrement leur union 
sous l'égide de la loi suisse. Us n'avaient, sans-doute, 
pas tous leurs apaisements au sujet de la validité d'un 
mariage qu'ils n'avaient fait célébrer à Londres 
qu'en vue de se soustraire à l'empêchement prohi
bitif résultant d'une disposition de la loi nationale de 
la femme. Ils pouvaient craindre, bien qu'à tort, que 
ce mariage ne fût pas reconnu par la loi belge. Ils 
voulaient qu'il le fût tout au moins par la loi suisse, 
devenue par le fait du mariage la loi nationale des 
deux époux. Or, une loi fédérale, du 24 décembre 
1874, veut que lorqu'un Suisse se marie à l'étran
ger, l'acte de mariage soit transcrit à l'office d'état 
civil du canton d'où ce Suisse est ressortissant. L ' a r -
ficle 25 de cette loi ajoute : « Sera reconnu dans toute 
la Confédération, le mariage conclu à l'étranger, 
conformément à la législation qui y est en vi
gueur » (31). 

F . L E S P I N N E , 

Avocat près la Cour d'appel 
de Bruxelles. 

(31) Annuaire de lég. étrangère, 1875. p. 714 et suiv. 

Imprimerie M . THONE, rue de la Commune, 13, L iège . 
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La Magistrature belge 
sous l'occupation allemande. 

S O U V E N I R S D E G U E R R E 

Aoû t 1914 - — O c t o b r e 1 9 1 8 . 

Discours de M. TERLINDEN, Procureur général, 

à l'audience solennelle de rentrée de la Cour de cassation, 

le 1 e r octobre 1919. 

S U I T E E T F I N ( * ) 

« Des citoyens paisibles, appartenant à toutes les classes de 

la société et dans tous les points du pays, sont, au m é p r i s du 

droit naturel, du droit positif et du droit des gens, a r r achés 

à leur foyer, à leurs familles et employés , en Allemagne ou 

ailleurs, à des travaux qui servent, indirectement tout au 

moins, aux opéra t ions mili taires contre leur Patrie. 

« C'est la méconna i s sance du grand principe de la l iberté 

individuelle reconnu par tous les peuples c ivi l isés . 

« C'est la m é c o n n a i s s a n c e aussi des principes les plus cer

tains du droit de la guerre qui assure aux populations civiles 

le libre exercice de leurs droits. 

u C'est la m é c o n n a i s s a n c e sni in des assurances que Votre 

Excellence donnait a la population belge, quand eile promet

tait aux citoyens res t é s dans le pays, sécur i t é et protection. 

u Cette mesure nous reporte aux temps où le vainqueur 

emmenait en servitude les populations vaincues et les rédui 

sait en esclavage. 

, L 'homme est maî t re de sa personne, de ses forces et de 

sa volonté . 

« U s travaux forces sont une peine r é s e r v é e aux grands 

crimes 

« Les s o u s s i g n é s se permettent de le rappeler à Votre Ex

cellence et e spè ren t qu'elle se fera a u p r è s du Gouvernement 

impérial le défenseur de la Belgique, confiée à sa vigilance 

et à sa garde. 

« A son Excellence Monsieur le Baron von Bissing. Couver 

neur général en Belgique. » 

(" ) Voi r le n u m é r o p r écéden t . 

Protes ta t ion r é p l i q u e . 

« Bruxelles, le 4 d é c e m b r e 1916. 
<< Excellence, 

<•• Nous avons reçu, par M . le Procureur généra l p r è s la 
Cour de cassation communication de la lettre que, le 20 no
vembre, vous avej écr i te à ce haut magistrat et nous avons 
le regret de constater que Votre Excellence semble ne pas 
avoir appréc ié , à leur juste valeur, les cons idé ra t ions reprises 
dans notre lettre collective du 11 du dit mois. 

» Nous avons donc le devoir d'insister, notre silence pou
vant ê t re pris comme un acquiescement à des raisons qui man
quent de base en droit et en fait. 

« S ' i l est vra i , comme vient de le proclamer le Chancelier 
de l 'Empire au Reichstag, que quiconque, en Allemagne, fait 
des canons et des balles, délivre un soldat et protège une 
jeune vie dans les tranchées, s ' i l est vrai que toute main alle-

'mande oisive est une assistance à l'ennemi, le travail imposé à 
nos concitoyens, en remplacement d'ouvriers allemands, cons
titue un acte d 'hos t i l i té contre la Patrie belge et une viola
tion flagrante de l 'a l inéa final de l 'article 23 du r è g l e m e n t sur 
les lois et coutumes de la guerre sur terre, a n n e x é à la der
n i è r e Convention de La Haye. 

« I I résul te , en effet, de l'ensemble des travaux des Confé 
rences de 1874, de 1899 et 1907, au sujet des dispositions qui 
sont devenues les articles 6, 23 et 52 de la Convention de La 
Haye, que les hau'es parties contractantes se sont interdit 
la réquisi t ion de services ayant un rapport, m ê m e indirect, 
avec la guerre. C'est ce qu'en 1874 déjà, déclarai t le dé l égué 
de l 'Allemagne, le généra l de Voigts-Rhetz, quand i l affirmait 
que, selon lu i , on ne peut r é c l a m e r des services contraires au 
Patriotisme et à - l ' H o n n e u r . 

« Le transport de notre population mâ le en Allemagne assi
mile no3 ouvriers à des prisonniers de guerre, et ieur impose 
un travail que l 'on ne pourrait m ê m e pas demander à ces der
niers. 

« La notion de l'occupation a é té subs t i t uée à celle de la 
conquê te e; dé so rma i s , aux termes des a l inéas 1 e r et 2 de l 'ar
ticle 52 p ré rappe lé , la population civile ne peut ê t re requise 
que pour les besoins de l ' a r m é e d'occupation et sur le te r r i 
toire occupé . 

<i I I seia, d'ailleurs, aisé à Votre Excellence de se con
vaincre que la mesure, dont nous nous plaignons, n'est pas 
appl iquée aux seuls c h ô m e u r s et qu'elle atteint de nombreux 
ouvriers qui travaillent, n'ont jamais cessé de travailler et 
dont la p r é sence et le labeur sont une nécess i té pour la Na
tion belge. 

d C'est le dépar t de ces citoyens et non leur sé jour en Bel
gique qui met en péril la vie publique, dont Votre Excellence 
aime à s'affirmer le défenseur . 

« Votre Excellence n'ignore sans doute pas, qu 'on semble 
se p réoccuper avant toift, dans le choix des hommes a r r a c h é s 
à leurs foyers, à leur famille et à leur Patrie — c h ô m e u r s ou 
non — de leur valeur physique, de leurs aptitudes profession-



nelles et des services que leurs bras peuvent rendre à l ' A l l e 

magne. 

<c Comment en serait-il autrement? A p r è s avoir saisi et r é 

quis i t ionné nos machines, nos outils, nos ma t i è r e s p r e m i è r e s , 

on veut que nos ouvriers belges les suivent à l ' é t r ange r . 

« C'est, nous continuons à l 'affirmer, la méconna i s sance des 

principes les plus certains des lois de la guerre, et la viola

t ion des t ra i tés qui consacrent celles-ci. 

« Voilà pourquoi, Excellence, devant Dieu et devant les 

hommes, nous protestons et continuerons à protester, avec la 

plus grande é n e r g i e , au nom de l ' H u m a n i t é , de la Justice et 

du Droi t . » 

Les occasions d ' intervenir étaient , pour moi, beaucoup plus 

f réquentes , et pendant trois ans, je fus une vér i table machine 

à protester. Je m'adressais g é n é r a l e m e n t au chef de l ' A d m i 

nistration civile, et s ' i l m'est a r r ivé d'avoir gain de cause, i l 

fallait pour cela que j'eusse cent fois raison et que le cabinet 

mili taire du Gouverneur généra l se dés in té ressâ t de la ques

t ion. 

Peu t - ê t r e eussé - je réuss i plus souvent, si j 'avais consenti 

à me mettre en relations verbales avec les fonctionnaires 

allemands, mais je tenais à ce qu ' i l restât des traces de nos 

différends et i l me semblait que les rapports officiels m ' é t a i e n t 

seuls permis. Avec des adversaires, dont j 'avais appris à ap

p r é c i e r la duplici té et la fourberie, je ne me suis jamais dé

parti de la plus e x t r ê m e circonspection et j ' a i toujours suivi la 

r è g l e que je m ' é t a i s imposée , sauf dans des circonstances ex

ceptionnelles, exigeant la plus grande cé lér i té . 

I l en fut notamment ainsi à l'occasion d'une des p r e m i è r e s 

grosses questions que j 'eus à faire trancher. 

Elle était relative à la formule exécu to i re des jugements et 

a r r ê t s . 

La souvera ine té de la Belgique étant toujours debout, alors 

m ê m e que la force en empêcha i t l 'exercice, notre souverain 

é tant et restant notre Roi, notre glorieux Roi, que jamais nous 

n'avions tant admiré , exal té et a imé , la Nation belge, dont 

nous tenions nos pouvoirs, é tant toujours vivante, les cours 

et les tribunaux ne pouvaient rendre la justice qu'au nom 

d'Albert I ' ' 1 ' , Roi des Belges. 

Cette question n 'é ta i t pas discutable et, l 'eût-elle m ê m e été, 

pour nous, elle ne l 'était point. 

C 'é ta i t le premier article de notre Credo patriotique. Sur ce 

terrain, i l ne pouvait pas y avoir d 'hés i ta t ion . Le tour où l 'on 

toucherait à la formule exécu to i re devait ê t re celui de notre 

dépar t définitif. 

Or, j 'appris, au début de 1915, de la bouche de M . le juge 

BAMPS, de Hasselt, lequel, tout e x p r è s , avait fait le voyage 

de Bruxelles pour me le dire, que dans le Limbourg devait 

para î t re , le lendemain, un ar rê té du Gouverneui militaire de 

la province, mettant à exécu t ion le magistral projet de bou

leverser tous les rouages :udiciaires. La chose était certaine. 

O n en avait eu la preuve par l ' indiscrét ion de l ' imprimeur 

c h a r g é de la confection des affiches. Celles-ci devaient ê t re 

publiques à la p r e m i è r e heure. 

L'oeuvre était celle d'un fou ou d'un despote, et digne du 

tyran de Syracuse, de détes table m é m o i r e . 

Les tribunaux et les juges, tant au civi l qu'au répressif, 

ne pourraient plus juger que sous la surveillance du pouvoir 

c iv i l allemand. Tons 'es jugements devraient ê t re communi

q u é s à celui-ci et ils ne deviendraient exécu to i r e s q u ' a p r è s 

approbation du Gouverneur ou d'un de ses agents. Les juge

ments, que le Gouverneur pouvait, le cas échéant , casser, ne 

seraient plus rendus au nom du roi , mais au nom du droit, de 

la justice ou de la lo i . La formule m ' é c h a p p e , car je n'eus le 

projet d ' a r r ê t é qu 'un instant sous les yeux. 

I l n 'y avait pas de temps à perdre et, coûte que coûte, avant 

la f in du jour - - nous ét ions au commencement de l ' ap rès -

midi — i l fallait que j'eusse fait museler cet e n r a g é . 

Je ne fis donc qu 'un bond jusqu'au Gouvernement géné ra l . 

Le docteur von Sandt étai t sorti. I l faisait, comme toutes les 

après-midi , sa promenade sur les boulevards, où i l ne man

quait jamais de me saluer t r è s aimablement le premier. Je me 

mis donc à sa recherche et j 'eus la chance de le retrouver de

vant l 'ancien Observatoire. 

« — Excellence, vous m'avez dit un jour , que vous m'aide
riez à maintenir en fonctions la justice belge et que je pou
vais compter sur vous. Vous m'avez m ê m e assuré que vous 
compreniez les difficultés de notre mission et que, dans chaque 
cas. avant de prendre une mesure, vous vous mettiez à notre 
place, pour appréc ie r l'effet qu'elle devait nous faire; si vous 
ne m'aidez pas, demain i l n'y aura plus de justice belge. » 
Et je lui racontai ee que ;'e venais d'apprendre. 

- - Mais ce n'est pas possible, me répond i t M . von Sandt, 
Cela ne s'est jamais fait. Vous savez ce qu'en 1870, i l s'est 
passé en France. 

- L'auteur du projet, fis-je, n'est pas un jurisconsulte. 11 
ignore ce que, vous et moi, nous savons et pour lui le droit 
n'existe pas; i l ne connaî t que sa volonté et sa force. 

- Soyez tranquille, me dit A l . von Sandt, cela ne sera pas ! 

- - Puis-je donc. Excellence, cons idé r e r que cette menace 

restera menace et que nous n'avons affaire qu ' à un coup de 

sabre ? 

- - Ou i , Monsieur le procureur généra l , et à un coup de 

sabre maladroit. 

Sur ce mot. nous nous qu i t t âmes . Je ne sais pas ce qui se 

passa dans les coulisses de l'occupation, mais ce qui est cer

tain, e ' es ï que l ' a r rê té ne fut jamais pub l i é . 

Quelque temps après , le 3 janvier 1916, j 'appris par un 

avocat généra l de Gand, qui avait pu sort i r de l'Etape, que 

le juge de paix de Ghistelles avai ' été m e n a c é par le Kre i s -

chei de son canton d ' ê t r e inca rcé ré avec son greffier et son 

huissier, s ' i l continuait à juger au nom du ro i . << Le roi des 

Belges n'existe plus, lui avait-on dit. Rendez la justice au nom 

de l'empereur, ou tout au moins au nom du Grand-Duc de 

Wurtemberg, qui commande en Flandre. » 

Nous e û m e s , plusieurs fois, l ' impression que les juristes 

du Gouvernement généra l s'occupaient encore de la question, 

et l 'on m'a dit qu'elle n'avait été déf in i t ivement e n t e r r é e 

q u ' a p r è s la découver te , faite par M . Schauer, qu'en B a v i è r e , 

i l n 'y avait pas eu changement de formule exécuto i re , au 

moment de la nomination du r égen t . La raison était a s s u r é 

ment dé tes table , en droit, car le régent ne régnai t qu'en rem

placement du roi, incapable de r é g n e r , mais nous devons nous 

féliciter qu'elle parût suffisante. 

Ce que je viens de vous dire des agissements du Gouver

neur du Limbourg et du Kreischef de Ghistelles, permet de 

toucher du doigt le danger de notre situation. 

Nous é t ions à la merci des Gouverneurs et des Kreischefs 

militaires, pris a s s u r é m e n t dans ce que l ' a rmée avait de 

moins bien, et ceux-ci, r ep ré sen tan t leur Kaiser, à la t è t e 

d'une province, d 'un arrondissement ou d 'un groupe de v i l 

lages, avaient parfois les menta l i rés les plus s ingul ières et se 

croyaient tout permis. 

J'en aurais jusqu ' à demain, si je devais vous faire part de 

tous les excès de pouvoir auxquels nous fûmes obligés de r é 

sister. 

Veuillez noter qu ' à côté des faits venus j u s q u ' à moi, i l doit 

y en avoir eu des quant i t és d'autres qui ne m'ont pas é té s i 

gna lé s . 

Permettez-moi de vous en exposer b r i è v e m e n t quelques-

uns. 

Le pouvoir occupant n'eut jamais de considérat ion pour la 

quali té du Magistrat, et sans se p r éoccupe r de la haute mission 

que celui-ci est appelé à remplir , dans l ' i n t é rê t de la conser

vation de l'ordre social, i l l ' e m p ê c h a souvent d'exercer ses 

fonctions. 

Et i l en fut ainsi jusqu'au dernier jour. 

En octobre 1918, deux jours avant le dépa r t des Allemands, 

les ju«es HEYVAFRT. D E POORTERE, LIMBOURG. HAUS, les 

substituts DECLERCQ et VERVAET et le greffier ROGER, de 

Bruges, é ta ient a r r ê t é s par des gendarmes et e m b a r q u é s dans 

un tramway vicinal, dans la direction de Gand. En les r e l â 

chant à une certaine distance de leur r é s i d e n c e , on leur ex

pliqua qu' i ls devaient ce traitement, à titre de leçon, pour ne 

s ' ê t r e pas p r é s e n t é s volontairement, au moment du rassem

blement et de la dépor ta t ion de la population mâle. 



Plusieurs magistrats furent a r r ê t é s et dé t enus comme otages. 

Au moment du sac et des massacres de Louvain, tandis que 

le procureur du Roi, M . HENRY, à la belle éne rg i e de qui 

j ' a ime à rendre ici hommage, avec les juges M I C H A et Si-

MONS, mêlés à la tourbe confuse, chas sée de ses loyers, 

étaient en route vers Tirlemont, contraints de lever les mains 

sous les sarcasmes et les injures des soldats qui leur faisaient 

escorte, le juge d'instruction MAES, dés igné comme otage, 

était expédié en Allemagne. A p r è s avoir é té , avec ses compa

gnons d'infortune, obligé de faire des proclamations à la foule, 

pour signifier à celle-ci que la ville serait e n t i è r e m e n t r asée 

si les civils tiraient sur la troupe, avoir subi d'inimaginables 

tortures morales et physiques, s ' ê t r e vu menacé d ' ê t r e fusillé 

et avoir essuyé un coup de feu d'un soWat, i l fut expédié au 

camp de Munsterlager. 

Mais laissons la parole à M . le procureur du roi : » Lors

que les otages eurent é té en fe rmés , à la gare de Louvain, dans 

un wagon à bestiaux, attendant anxieusement l 'heure du dé

part pour l ' ex i l , un officier allemand vient r éc l amer deux 

hommes. Moment d'angoisse... L ' e x é c u t i o n des otages va 

avoir lieu. Deux p r ê t r e s s'avancent pour descendre du wagon. 

Notre collègue repousse le P è r e PARYS et revendique le droit 

de mourir . C 'est moi, d i t - i l , qui ai é té dés igné comme otage, 

c'est moi qui dois mourir . Le religieux insiste pour sauver la 

vie du père de famille. L 'o f f ic ie r s'impatiente et r éc l ame en

f in les deux p r ê t r e s . » 

Ainsi miraculeusement sauvé de la mort, M . MAES ne put 

reprendre ses fonctions q u ' a p r è s plusieurs mois de capt ivi té . 

Le 23 et le 24 août 1914, le prés ident VIREZ et les juges 

THIRIFAYS et GROULARD, de Dinant, a r r ê t é s avec la majeure 

partie de la population de la vi l le , ne furent r e l â c h é s 

q u ' a p r è s plusieurs jours de détent ion, dans des conditions 

d'odieuse p romiscu i t é , sans vivres ou à peu p rè s , tandis que 

le procureur du ro i . M . TSCHOFFEN, les juges HERBECQ et 

LAURENT, le substitut CHARLIER et trois juges supp léan t s : 

M M . LAMBERT, COUSOT et FRIES éta ient t rans fé rés en Al le

magne et dé tenus , en prison cellulaire, sans jugement, jus

q u ' à la fin de novembre. M . LAMBERT, qui avait dû ê t re trans

féré dans un asile d ' a l i énés , ne revit ses col lègues que plu

sieurs mois plus tard. 

N'est- i l pas terrible de devoir se dire que cette détent ion 

sauva, peut-être , les magistrats de Dinant du massacre? 

M . LÉON ROUSSEAU, substitut du procureur du roi , à N i 

velles, jeune magistrat d'avenir, intelligent et laborieux, ex

cellent juriste, doué d'une parole é légante et facile, fut au 

nombre des victimes. I l passait ses vacances chez sa m è r e . 

Echappé aux fusillades des 23 et 24 août, i l avait, le matin, 

du 25, gagné les hauteurs qui dominent la vi l le , et i l se d i r i 

geait sur Marche, pour chercher refuge chez l'une de ses 

tantes, lorsqu' i l fut m a s s a c r é à Sorinnes. Son corps, pe rcé 

de balles, fut, le 10 novembre, re t rouvé , dans les ruines de ce 

village, réduit en cendres. 

Le 30 novembre 1914, le l i eu tenan t -généra l von Secken-

dorff, inspecteur aux é t apes de la I V a r m é e , ordonna de 

prendre des otages dans la population civile de Gand, des 

aé rop lanes al l iés ayant jeté des bombes sur un parc d'auto

mobiles allemands dans un faubourg de la vi l le . Ces otages, au 

nombre desquels se trouvaient le procureur généra l CALLIER, 

le prés ident STEYAERT et le juge D E RUIJCK, du tribunal 

c iv i l , et le p rés iden t MEES, du tribunal de commerce, furent 

dé t enus jusqu ' à la fin de d é c e m b r e , d'abord de deux jours 

l 'un, plus tard un jour sur trois. 

Le 1 e r novembre 1913, les m ê m e s otages furent repris par 

le généra l d'infanterie von Schickfusset jusqu'au 11 novembre, 

au moment de l ' évacua t ion définit ive de la v i l le de Gand, 

ils durent r é p o n d r e de la s û r e t é de la retraite allemande. 

En août 1914, M . le conseiller GOURDET, de la Cour d'appel 

de Liège , en v i l l ég ia ture à Neufchâteau , fut a r rê té , avec 

quelques notables de cette locali té, et envoyé en Allemagne, 

dans des conditions e x t r ê m e m e n t pén ib les . I l y resta prisonnier 

jusqu'en septembre et i l ne dut sa mise en l iber té q u ' à des d é 

marches faites par ses co l l ègues de la Cour et du parquet au

p rè s de M . Sommer, p rés iden t de l 'administration civile de 

L iège . 

Les motifs qui servirent de base aux mesures prises con

tre les magistrats furent t rès différents . 

Je ne vous parle que pour m é m o i r e de la suspension de 

M . le v ice-prés ident BENOIDT, du tribunal de Bruxelles, qui, 

ap rès un premier avertissement, avait rendu des déc is ions dont 

le ton déplaisai t à l'occupant, et de la dépor ta t ion de M . le 

Bâtonnier THEODOR, qui, dans une lettre magnifique, avait 

osé revendiquer les p r iv i l èges du Barreau belge et opposer 

à la Force le langage de la Raison et du Droit . 

C'est à la suite de l ' incident BENOIDT que, le 16 mars 1916, 

vous avez adressé au Gouverneur généra l votre p r e m i è r e pro

testation et que vous avez obtenu la reconnaissance de l ' indé

pendance du pouvoir judiciaire, en des termes qui paraissaient 

décis i fs . . . , mais que l 'on se hâta d'oublier. 

Je ne vous parle pas davantage de l ' inqualifiable traitement 

dont fut l'objet la Cour d'appel de Bruxelles, lorsque, sol l i 

ci tée par deux de ses membres, M M . les conseillers MECHE-

LYNCK et NOTHOMB, elle ordonna des poursuites contre les 

t ra î t res activistes, membres du Conseil des Flandres, n i de 

l 'envoi en Allemagne de M M . les p rés iden t s LÉVY MORELLE, 

EKNST et CAREZ. Arrê tés , le 9 février 1918, sans qu'aucun 

mandat d ' a r r ê t leur eût é té signifié, et dépor tés , sans m ê m e 

avoir été in ter rogés , au camp de Celles-Schloss (Hanovre) , i l s 

y furent retenus : M . CAREZ, jusqu'au 1 e r ju in ; M . LÉVY 

MORELLE, jusqu'au 18 du m ê m e mois; M . ERNST. jusqu'au 

15 jui l let . 

Deux d'entre eux revinrent d'Allemagne, la san té fortement 

compromise. 

Ces magistrats, f rappés pour avoir appl iqué à des criminels, 

de nat ionali té belge, les lois du peuple belge qu' i ls avaient 

juré d'observer, sont des hé ros et leurs noms resteront ins

crits dans les fastes de la Patrie. 

La suspension de nos travaux eut comme c o n s é q u e n c e l ' i n 

carcéra t ion de M . le prés ident de Mons. 

Le 1 e r mars 1918, les juges GOFFLOT, LEJEUNE et PEROT, 

'es juges supp léan t s GUILLAUME et MICHAËLIS, le procureur 

du roi BTRCK et son substitut M . MONS, du tr ibunal d 'Ar lon , 

furent a r r ê t é s . Le lendemain, ils é taient d i r igés sur le camp 

de Holzminden, le plus insalubre des camps d'Allemagne, sauf 

le procureur du roi et M . PEROT, qui res tè ren t d é t e n u s à 

Arlon, à la disposition de l'auditeur mili taire. I ls comparurent, 

sous une prévent ion ridicule d'outrages à l ' a r m é e allemande, 

devant un conseil de guerre qui les acquitta. Le 11 mai 1918. 

ils rejoignirent leurs col lègues , à Holzminden, où fut bientôt 
1 aussi dépor té le juge de paix de Vir ton . coupable... d'avoir 

cessé ses fonctions. 

Ces victimes de la brutal i té allemande ne revinrent en 

Belgique q u ' a p r è s l 'armistice, à la date du 25 novembre 1918. 

Le p rés iden t d 'Ar lon , M . LEFÈVRE, et le juge suppléant , 

MORTEHAN, n ' é c h a p p è r e n t à la déportat ion q u ' à raison de 

leur grand âge, mais ils furent s é v è r e m e n t cons ignés chez eux 

et M . MORTEHAN ne su rvécu t pas à ce r é g i m e . 

Le greffier du tribunal, ses adjoints, son employé , le s e c r é 

taire et le commis du parquet furent, soit dépor t é s en France, 

soit e m p l o y é s à 'a prison d 'Arlon, à des besognes r é p u g n a n t e s , 

telles que le balayage des p réaux et le nettoyage des locaux 

abandonnés par les troupes. 

On peut se demander pourquoi les membres du tribunal 

d 'Ar lon furent si s é v è r e m e n t t ra i tés . 

N'est-ce pas parce qu' i ls étaient au courant de secrets re

doutables ? 

I ls avaient, en effet, é té les t émoins de faits de la plus 

terrible gravi té (2) . Vers la fin du mois d 'août 1916, l ' au tor i té 

allemande avait d e m a n d é communication des p rocès -ve rbaux 

des e n q u ê t e s relatives à l ' inscription, dans les registres de 

l 'état c iv i l , des décès des personnes mortes tragiquement en 

1914. 

Notamment, une soixantaine d'habitants de la commune de 

Latour, r équ i s i t i onnés pour creuser les tombes des victimes 

(2) A la séance du Sénat du 12 août 1919, M . le s é n a t e u r 

SPEYER a révé lé eue, dans la province de Luxembourg, au ' i l 

r e p r é s e n t e , i l y avait eu 842 civils fusillés, m a s s a c r é s , b r û l é s 

vifs. 



de la bataille d'Ethe, avaient, leur lugubre besogne t e rminée , 

é té , sans aucun motif, fusillés. 

Le procès -verba l contenant le récit des circonstances de ce 

massacre ne fut res t i tué q u ' a p r è s avoir subi des a l térat ions : 

une ou plusieurs pages en avaient été a r r a c h é e s et d'autres I 

en avaient é té couvertes d'encre et rendues il l isibles. 1 

A p r è s avoir e s sayé de faire disparaî t re les preuves de ces ! 

crimes, ne voulut-on pas aussi en frapper les t é m o i n s ? 

M . JACOBS, procureur du roi d'Anvers, fut dés igné par les 

activistes à la vengeance du Gouvernement généra l et dur, lui 

aussi, expier durement sa fidélité aux devoirs de sa charge. 

A la suite d'un article haineux et mensonger, paru, sous la 

plume d'un individu taré, n o m m é Raphaë l Verhulst, actuelle

ment en fuite, i l tut a r rê té le 25 avri l 1918. Sans avoir jamais 

comparu devant une juridict ion allemande quelconque, i l reçut , 

le 25 juin, a la prison d'Anvers, dans laquelle i l était dé tenu 

depuis deux mois, connaissance d'une sentence le condamnant 

à six semaines de prison et i l n ' é c h a p p a à ia déportat ion en 

Allemagne q u ' à raison de la santé préca i re de M " 1 " Jacobs. I l 

fut cons igné dans la commune d'Eeckeren, qu ' i l ne put quitter 

que le 30 octobre. 

Le motif apparent de cette condamnation était, qu'au moment 

où le chef du parquet d'Anvers avait cessé ses fonctions, i l 

aurait consei l lé "i un commissaire de police ie faire de m ê m e 

par « patriotisme », mais te motif réel était que le Conseil des 

Flandres, par une lettre du 8 février 1918, dont le p rocès Borms 

a révé lé l'existence, l'avait porté sur la liste des suspects et 

avait d e m a n d é que, par ia déportat ion, on le mît dans l 'impos

sibi l i té d'cn'raver le complot activiste. 

Les griefs eoitre M . Jacobs étaient nombreux : lorsque le 

n o m m é Quakkelaar fut n o m m é juge de police à Anvers, i l se 

rendit au parquet pour solliciter son admission à la prestation 

de serment. Bien que ie procureur du roi lui eût fait obser

ver que l ' a r rê té du 20 mars 1915 le dispensait de cette for

mali té , - ce dont i l devait se réjouir . Quakkelaar se pré

senta devant la p remiè re chambre, à la p r e m i è r e audience 

uti le. M . le substitut ANGENOT, qui occupait le s iège du mi 

n i s t è re public, lui fit savoir qu ' i l n'avait pas de réquis i t ions à 

prendre et M . le vice-prés ident MAQUINAY invita l ' intrus à se 

retirer. M ê m e attitude fut prise vis-à-vis d'un n o m m é Harre-

wvn , n o m m é notaire à Contich. C'est aussi aux investigations 

du parquet d'Anvers que le n o m m é Heuvelmans, un alcoo

lique, membre du Raad ,an Vlaanderen, n o m m é sec ré t a i r e 

géné ra l au min i s tè re de ia Justice de la Flandre, dut de perdre 

cette place, dont i l avait su faire une situation des plus lucra

tive. 

M . BOTTY, juge de paix de Nandrin, ayant cru devoir refuser 

de souscrire l'engagement exigé des magistrats et déclaré vou

loir continuer à exercer ses fonctions, fut a r rê té chez lui le 

6 janvier 1916, t ransféré à Liège et expéd ié , sans jugement, 

au camp de Holzminden, où i l mourut le 21 avr i l . 

Saluons bien bas la m é m o i r e de cette vict ime du devoir. 

Le 7 d é c e m b r e 1915, M . TIBBALT, juge de paix du pre

mier canton de Gand, avait apposé les scel lés à la maison 

mortuaire de M . Van der Eecken. I l fut averti, le 10 mars 1916, 

par le gardien des scel lés , que certain capitaine Heitz, chef 

mil i ta i re de la police, voulant s'installer dans cette maison, 

exigeait que tes scel lés fussent i m m é d i a t e m e n t levés . I l se 

rendit sur place et l i t connaî t re au chef de la police que la 

levée des sce l lés ne pouvait avoir lieu qu'en p résence des inté

r e s s é s . Sur ce, l 'officier allemand brisa les sce l l és et, devant 

cet acte de force, le juge de paix dressa inventaire (3) . 

Deux jours plus tard, ce magistrat ayant refusé les clefs de 

la maison, i l lut a r rê té dans son cabinet m ê m e et dé tenu pen

dant cinq tours à la prison secondaire, puis re lâché , sans avoir 

été in te r rogé et sans explication. A l'avocat WURTH, juge 

suppléant , qui était intervenu pour obtenir la mise en l iberté 

(3) Les bris de scel lés furent chose courante. L'adjudant 

T û r n e brisa, '.e 10 septembre 1918. ceux d'une mortuaire que 

le iuge de Boussu avait refusé de !ever, en violation des ar

ticles 915 et 931 du code de p rocédure civi le . I ! en fut, à plu

sieurs reprises, de m ê m e dans le canton de C h i è v r e s . 

de M . TIBBAUT, i l fut r é p o n d u que l'arrestation de celui-ci 

n 'é ta i t pas relative aux incidents des sce l l és et des clefs, mais 

on se garda bien d'en donner une autre explication. 

L'inspection des Etapes était c o u t u m i è r e du fait. Nous 

l'avons vu, à l'occasion de l'affaire WOUTERS. Là aussi, on 

attribua l 'envoi de cet honorable substitut en Allemagne à 

" d'autres motifs » non spécif iés . Ces mensonges, m ' é c r i t 

M . le procureur généra l de Gand, é ta ien t de style dans les 

cas de ce genre 

M . TIBBAUT fut, une seconde fois, a r rê t é le 18 septembre 

1916. du chef d'olfense à l ' autor i té allemande. On lui repro

chait d'avoir dir à un n o m m é Spatz, que l 'on sut plus tard ê t re 

a t taché à la police sec rè te allemande, q u ' i l était malpropre pour 

un Belge de s'adresser aux Allemands. Après une dé tent ion 

de dix jours, le juge de paix fut l ibé ré , sous caution d'une 

somme de 2,000 francs, res t i tuée plus tard. 

M . D E VLIEGEN. iuge de paix d'Hooghlede, fut suspendu 

de ses fonctions et pr ivé de son traitement, pour avoir ces sé 

de rés ider à son chef-lieu de canton, d 'où l'avaient, en 1914, 

chassé les opéra t ions militaires et où, en 1916, i l lui fut for

mellement interdit de r epa ra î t r e . 

En d é c e m b r e 1914, des mili taires allemands, ocupant le 

domicile d'un sieur Van Lerberghe, à Courtrai , y f rac turèrent 

des meubles et s ' empa rè r en t , sans réquis i t ion et à l'aide d'ef

fraction, des vins de la cave. Le propr ié ta i re assigna en référé 

le eommaitdan! de place de la v i l le , en vue de l'expertise du 

dommage. Celui-ci n'ayant pas comparu, le prés ident du t r i 

bunal, M . PRINCIERS, nomma des experts c i son ordonnance 

fut signifiée au commandant de place, avec assignation au 

jour fixé pour la prestation des serments. Ce commandant 

était un n o m m é Pschorr. I l répondi t , cette fois, à l'assigna

tion, et se rendit au Palais de justice, accompagné d'un adju

dant, d'un sous-offieier et d 'un peloton de soldats, ba ïonne t te 

au canon. I l péné t ra dans le cabinet du président et s'installa 

dans le fauteuil de celui-ci. 11 étai t fort irr i té, se disant in jur ié , ' 

notamment parce que « l 'exploit indiquait l'heure belge, était 

réd igé en français et d'une écr i tu re peu l i s ib le» . I l signifia 

au prés ident du tribunal, au procureur du roi , à M° GILLON, 

avocat de M . Van Lerberghe, et à l 'huissier instrumentant, p ré 

sents à la s cène , qu' i ls avaient à se tenir à sa disposition, jus

q u ' à ce qu ' i l eû t reçu une copie de l'ajournement, écr i te à la 

machine et, le lendemain, M . le p rés iden t PRINGIERS et l 'avo

cat GILLON furent a r r ê t é s . Ceci se passait le 27 d é c e m b r e . 

Le 29 du m ê m e mois, vers le soir, ils furent re lâchés sans ex

plication. 

Le cas de M . le juge Je paix D E BRANDT, de Termonde. 

doit vous ê t re rappor té . Voici ce que M . le procureur généra l 

de Gand m 'éc r i t à ce sujet : « A diverses reprises, notamment 

le 9 novembre 1914, ie 25 juillet 1915 et le 21 janvier 1916, 

j ' a i fait appel au dévouemen t des juges de paix, en les enga

geant, de la man iè re la plus pressante, à raison des circons

tances graves que traversait 'e pays et des dangers auxquels 

étaient e x p o s é e s les personnes e; les propriétés , à exercer, 

avec la plus grande vigilance, leurs fonctions de police judi

ciaire, en centralisant, en quelque sorte, celle-ci dans leurs 

cantons respectifs. M . D E BRANDI', juge de paix à Termonde, 

homme d ' âge , et excellent magistrat, ennvoqu't en son pré to i re 

les bourgmestres e: les commissaires de police de son canton.en 

vue de se concerter avec eux su'- les mesures à prendre, en vue 

d'assurer 1? répress ion Jes dél i ts et contraventions qui se 

commettaient journellement partout, sut'tou: Jans les champs et 

dans les bois. I l fut ar rê té le 11 jui l let 1916 . Sans qu'on lui 

eût permis de se défendre , i l fut c o n d a m n é ï trois jours d'em

prisonnement, sous le pré texte qu ' i l n'avait pas demandé pour 

i. i l éun i .m en question, l 'autorisation requise par un an été 

allemand. Cette condamnation était d'autant plus inique que 

cet a r rê té exemptait de la nécess i té de l'autorisation les assem

blées professionnelles, et. en tous cas, ne pouvait pas s'appli

quer à une réunion d'officiers de police judiciaire, nécess i t ée 

par l'exercice régul ier de leurs fonctions, pas plus qu'elle ne 

pouvait e m p ê c h e r les cours et les tribunaux e u x - m ê m e s de te

nir leurs audiences et a s s e m b l é e s . M . le iuge de paix DE 

BRANDT pense que le but de sa condamnation fut d ' int imider 



la population, à la veille de la fête nationale, pour l ' e m p ê c h e r 

de manifester ses sentiments patriotiques. » 

M . le procureur généra l de Gand devait, peu de temps a p r è s 

ces faits, subir le m ê m e sort, dans des conditions qui ne sont 

pas sans analogie avec celles qu ' i l vient de nous rapporter. 

I l sera question de cette condamnation dans la suite de ce 

discours. 

M . le premier p rés iden t de la Cour d'appel de Gand allait 

avoir, à son tour, le m ê m e honneur. 

Le 6 févr ier 1 9 1 8 , la Cour de Gand, r é u n i e en a s s e m b l é e 

généra le , votait, a l ' unan imi t é de ses membres, y compris les 

membres du parquet, une protestation mot ivée contre la pro

clamation du soi-disant « Raad van Vlaanderen » du 1 9 jan

vier 1918, affichée sur les murs de la vi l le , dans la forme d'un 

document officiel. 

Expédition de cette dél ibérat ion fut e n v o y é e au chancelier 

de l 'Empire allemand, au gouverneur géné ra l en Belgique et 

au généra l - inspec teur des Etapes de la I V e a r m é e . Des repro

ductions à la machine furent r é p a n d u e s dans le public, sans 

l'autorisation de la censure. Une e n q u ê t e n'ayant pas abouti, 

M . le premier prés ident VAN BIERVLIET dut payer pour tous. 

I l fut condamné à une amende de 3 , 0 0 0 marks, pour avoir né 

gligé de prendre les mesures néces sa i r e s pour e m p ê c h e r la 

divulgation de la dél ibérat ion de la Cour et du texte de la 

lettre, par laquelle M . le procureur généra l honoraire DE 

PAUW avait déc la ré y adhére r . Cette amende ne fut jamais 

res t i tuée . 

Je ne cite que pour m é m o i r e les condamnations de M . le 

juge de paix ARENDT, d 'Ar lon , de M . le juge d'instruction de 

Bruxelles V A N DAMME, de M M . les substituts du procureur 

du roi GUILLERY, de Tournai, et DESPRET, de Bruxelles, dé

clarés coupables de... patriotisme, et l 'arrestation p réven t ive 

de M . le p rés iden t DERRIKS, de Huy, détenu, du 2 mars au 

2 5 mai 1 9 1 8 , à la prison d'Anvers, où i l était venu rendre 

visite à son fils, a r rê t é à la f ront ière . 

Je rappellerai, enfin, qu'en d é c e m b r e 1 9 1 6 , différents gardes 

champê t re s du ressort de Liège et le greffier BONI , de la jus

tice de paix de Beeringen, ayant é té compris dans les inquali

fiables dépor ta t ions de c h ô m e u r s , ne furent r a m e n é s en Bel

gique qu 'à la suite de mon intervention, p rovoquée par M le 

procureur géné ra l MEYERS. 

Voyons maintenant à quel r ég ime de vexations é ta ient sou

mis les magistrats la issés en fonctions. 

A Mons, on voulut imposer au procureur du roi l ' exécu t ion 

des peines p r o n o n c é e s contre des citoyens belges par les t r i 

bunaux militaires. 

Je parvins à faire admettre que, dans toutes les prisons, 

seraient r é s e r v é e s un certain nombre de cellules pour 1 e x é 

cution de ces peines, mais que les parquets belges n'auraient 

pas à en conna î t r e . 

Le m ê m e procureur du roi fut m e n a c é un jour « d'une puni

tion », {sic) parce qu ' i l avait laissé mettre en l iber té , par 

expiration de peine, des Belges c o n d a m n é s par le tr ibunal cor

rectionnel de Mons, sur dénoncia t ion de l ' au tor i té mi l i ta i re . 

Mon é n e r g i q u e protestation resta sans r é p o n s e . . . ce que je 

considérai comme un s u c c è s . 

Le silence était souvent un moyen commode de terminer une 

affaire et de se t irer d 'un mauvais pas, quand on n'avait pas 

d'autres moyens. Jugez-en. 

Le iuge de paix de Florennes ayant condamné , le cabareiier 

De Broux-Dupont, de Florennes, pour avoir donné à danser 

dans son cabaret, où se réun i s sa ien t habituellement des sol

dats allemands et des filles, le Kreischef de Givet avait cas sé 

le jugement (4 ) . Je fis valoir que, certes, je ne pouvais pas 

e m p ê c h e r les commandants militaires de favoriser les bals 

clandestins, où se déve loppent la prostitution et la syphilis, 

mais que je ne pouvais pas admettre qu' i ls cassassent des 

( 4 ) Par suite de l 'ordre de M . le Kreischef de GiVet, je 

porte à la connaissance du juge de paix de Florennes que le 

jugement q u ' i l a p rononcé , le 2 3 mars 1 9 1 7 , contre M . De 

Broux, est cassé par AL le Kreischef. De plus, je lu i fais 

savoir que pour toutes les affaires concernant musique, bals, 

jugements belges. « Ce droit, disais-je, n'appartient q u ' à la 

Cour de cassation et encore moyennant des formes et dans des 

cas strictement d é t e r m i n é s . » A u bout d'un mois, i l me fut 

t rès poliment répondu que le ton de ma lettre ne permettait 

pas que l 'on y donnât suite (5) . 

Je vous avoue, Messieurs, que longtemps je ne compris pas 

cette attitude. La raison vient de m'en ê t re r évé lée par le rap

port, q u ' à la date du 2 4 juil let dernier, m'adressa M . le pro

cureur généra i de Gand. 

J'appris ainsi que le lait de Florennes n 'é ta i t pas un fait 

isolé et que, du haut en bas de la h ié ra rch ie mil i taire, semble 

avoir exis té un souci constant de favoriser la d é b a u c h e des 

officiers et des soldats, ou tout au moins de cacher les turpi

tudes de ceux-ci. Je m'explique. 

En octeore 1 9 1 5 le maior Heitz, chef mil i taire de la police 

de Gand, le m ê m e que nous avons déjà vu aux prises avec 

Al . le juge de paix TIBBAUT, à propos d'une effraction de scel

lés, agissant par ordre supé r i eu r , - c 'es t -à-dire par ordre du 

généra l von Unger, commandant l ' inspection des Etapes 

de la I V a r m é e — l i t défense aux commissaires de police de 

la ville de Gand de transmettre au parquet, sans son autorisa

tion, les p rocès -ve rbaux constatant des faits d'excitation de 

mineures à la d é b a u c h e . Malgré les protestations du procureur 

du roi et du procureur généra l , i l maintint son interdiction et 

a l légua , verbalement, pour la justifier, que des poursuites de 

ce genre pouvaient compromettra des officiers allemands et 

qu'au surplus, i l n'admettait pas la loi belge, qui é tend sa pro

tection aux mineures de plus de 1 8 ans. En 1 9 1 7 , ce conflit se 

renouvela. Le procureur généra l en saisit alors le p rés iden t de 

l 'administration civile pour la Flandre orientale, le docteur 

Ecker, qui répondi t » qu ' i l ne voyait pas de motifs de provo

quer quoi que ce soit dans l'affaire dont i l s'agissait ». 

Cet incident devait avoir des suites. Par sa dépêche du 

2 6 ju in 1 9 1 7 . n° 6 7 2 0 , M . le procureur généra l CALLIER 

m'adressa copie de la correspondance é c h a n g é e entre son office 

et le parquet du procureur du roi , au sujet de cette affaire. 

Je laisse i c i la parole à M . le procureur généra l : « Je fus 

appelé , le 2 1 ju i l le t 1 9 1 7 , à l 'administration civile, où je fus 

introduit devant le docteur Cranz, inscrit comme stagiaire au 

barreau de Bruxelles ( 6 ) et exe r çan t je ne sais quelles fonctions 

à l 'administration civile allemande. Ce docteur Cranz m ' i n 

vita à m'expliquer sur les raisons pour lesquelles j 'avais cru 

devoir vous saisir de cette affaire. Je lu i r épond i s que mon 

devoir était de vous faire conna î t re les circonstances de ce 

conflit et que, de plus, apprenant que le gouverneur c iv i l de 

Bruxelles était saisi du différend et que l 'on voulait faire 

grief à M . le procureur du roi des termes de certaines de ses 

et autres divertissements, l ' autor i té allemande est compé ten t e 

et non pas l 'administration de police de la commune de Flo

rennes. 

Florennes, le 2 5 mars 1 9 1 7 . 

La Kommandantur, 

(signé) FRONSCHLEEG, 

Commandant de place. 

( 5 ) J'avais écri t le 1 6 ju in : « Si, contrairement à l 'ordre pu

blic, à la t ranqui l l i té et à la sû re té ' publiques, i l convient à 

M . le Kreischef de Givet de to lérer et de favoriser les bals 

clandestins, où se déve loppent la prostitution et la syphilis, 

c'est affaire entre lu i et ses chefs h i é ra rch iques , mais que, 

prenant un p r é v e n u sous sa protection, i l se croie au tor i sé à 

casser un jugement, i l y a là une imposs ib i l i té de droit et de 

fait. I l n'y a, en Belgique, que la Cour de cassation qui puisse 

casser un jugement, et encore selon les formes et dans les 

cas l imitativement d é t e r m i n é s par la lo i . » Le 1 6 juil let , on 

me répondi t : « Votre lettre du 1 6 de ce mois (lisez : 1 6 juin) 

renferme à l ' éga rd de M . le chef de l'arrondissement de Givet 

des expressions qui , ainsi que vous le reconna î t rez vous-

m ê m e , a p r è s l 'avoir e x a m i n é e de nouveau avec ca lmé , sont 

in to lérables , tant au point de vue de la forme que du fond. 

Dans ces conditions, je dois renoncer à examiner l'objet de la 

requête. » 

( 6 ) Depuis l 'armistice, l'avocat stagiaire Cranz a été rayé 

du tableau de l 'Ordre , par décision du Conseil de discipline. 
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lettres, i l me semblait que vous deviez é g a l e m e n t en avoir 

connaissance, pour vous permettre d ' app réc i e r si le procureur 

du roi avait commis quelque faute et de le dé fendre , si vous 

estimiez qu ' i l n 'en avait commis aucune. M . le stagiaire Cranz 

voulut bien me donner l'assurance que cette affaire n'aurait 

pas de suites graves pour les magistrats en cause ! A ma de

mande, s ' i l existait une objection à ce que ma dépêche vous 

fût transmise, i l me dit qu ' i l n'avait pas à r é p o n d r e à cette 

question. » 

Cette dépêche que Ai. CALLIER vit entre les mains de 

M . Cranz couverte de notes à l 'encre ne m'est jamais par

venue. 

Cependant, le procureur du roi de Gand, pr ivé des n rocès -

verbaux de la police, n 'en intenta pas moins des poursuites, 

sur pied de l 'article 379 du code péna l . Plusieurs p r o x é n è t e s 

furent c i tées devant le tribunal correctionnel pour le 31 juil let 

1917, mais, le 27 juillet, le parquet reçut avis que défense 

était faite au tribunal de condamner les p r é v e n u s (7) . 

Voilà pourquoi, quand je reprochais à un Krcischef de fa

voriser la prostitution et la syphilis, on préférai t év i te r le 

débat , et ce, avec une m a n s u é t u d e à laquelle on ne nous avait 

pas hab i tués . 

11 faut que vous sachiez aussi q u ' à Bruges, à plusieurs re

prises, des officiers allemands firent mettre en l iber té des 

filles dont l ' internement avait é té r é g u l i è r e m e n t o rdonné par 

le juge des enfants, et que, dans l'arrondissement de Ter-

monde, le major von Iena, Orts-Kommandant à Beveren-

Waes, e m p ê c h a l ' exécut ion de jugements du tribunal, no

tamment des 6 mai et 17 juin 1916, prescrivant des mesures 

de garde provisoire en faveur d'enfants, dont les m è r e s , sé

p a r é e s de leurs maris militaires, é taient d'une inconduite no

toire et faisaient l'objet d'une p rocédure en déchéance de 

la puissance paternelle (8) . 

Mais je reprends i ' énuméra t i on des mesures prises contre 

nous. 

' Le prés ident de Turnhout fut invité à communiquer pér io

diquement la liste des affaires soumises au tribunal, aux fins 

de vérification si ces affaires ne touchaient pas à des in té rê t s 

allemands. J'obtins qu ' i l ne serait pas donné suite à ces 

injonctions, par l'assurance que tous renseignements utiles 

seraient fournis par les parquets, sur demandes relatives à 

une affaire dé t e rminée , le cas échéant , ap rès autorisation des 

procureurs géné raux (9) . 

M . le procureur du roi de Bruxelles ayant refusé de l ivrer 

un dossier relatif à un n o m m é Saminet, r e c h e r c h é par la 

police allemande et mis en liberté par le juge d'instruction 

(7) Voici les termes de cet avis : « Gand, le 27 juil let 1917. 

A Monsieur le Procureur du Roi à Gand. 11 est por té à ma 

connaissance qu'une poursuite a été in ten tée r é c e m m e n t à 

charge de plusieurs tenanciers de maisons de rendez-vous 

pour acceptation de la n o m m é e Bertha Brüsse l , née le r r oc

tobre 1897. Je saisis l'occasion pour attirer l 'attention sur 

mon point de vue que j ' a i fait conna î t re p r é c é d e m m e n t déjà 

et d ' a p r è s lequel les femmes de plus de 18 ans, sous le con

trôle de médec in s dés ignés par la police, sont au to r i sées à se 

rendre dans une maison de prostitution et à f réquenter une 

maison de rendez-vous. La condamnation du tenancier d'une 

maison de rendez-vous, dans le cas dont i l s'agit, provoque

rait l ' intervention de 1,'inspection des é t apes . Le chef m i l i 

taire de la police. Police des m œ u r s . (Signé) SILVERS, capi

taine. » 

(8) Le 4 jui l let ¡316, le Kreischef de Lessines fit mettre 

en l iberté , d 'au tor i té et m a l g r é les protestations des agents 

de la force publique belge, Laure Deschamps, é c r o u é e en exé 

cution d'une décision du tribunal de paix du canton. 

(9) Le 16 octobre 1914, le Alajor Schwab, chef de la police 

d 'Anvers, signifia aux agents de la police belge dans cet arron

dissement, qu'elle devait transmettre les p rocès -ve rbaux dres

s é s du chef d'infractions cons ta tées à charge d'Allemands - -

fussent-ils poursuivis conjointement avec des Belges à l 'au

torité allemande. Celle-ci pouvait seule appréc ie r la suite à 

donner à ces affaires. 
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DE HEYN-WOESTE, qui lut sur le point d 'ê t re a r r ê t é de ce 
chef, fut conduit à la Polizeistelle du Gouvernement g é n é r a l 
et se vi t arracher les p ièces manu militari. 

M . le juge d'instruction BILAUT, de Bruxelles, eut à subir 

le m ê m e sort. Conduit à la Kommandantur, peur avoir fait 

opé re r des perquisitions au domicile d'une n o m m é e Germaine 

Van Vaecke, i l y reçut l'avertissement ci-après : « Le Gou

vernement allemand ne vous punit pas, mais vous avertit 

qu ' i l est interdit de perquisitionner au domicile de mil i ta i res 

allemands et de personnes qui sont à la suite des a r m é e s 

allemandes. On doit cons idérer comme telle la femme d'un 

mil i taire allemand, m ê m e si celui-ci n'habite pas avec elle. » 

A la suite de citations, dont aucune n'indiquait l 'objet et 

sous menace de contrainte manu militari, le juge de paix de 

Boom fut in t e r rogé , le 30 novembre 1916, par deux officiers, 

n o m m é s Schwell et Wolff. On l'accusait d'avoir m é c o n n u l'ar

rê té sur les loyers, en autorisant une saisie-gagerie à charge 

d 'un locataire. Une protestation du parquet général de B r u 

xelles provoqua la s tupéfiante communication du l o r mars 

1917, dont les termes mér i t en t d ' ê t re rapportés , car i ls p r é 

cisent bien la situation faite à la magistrature : « Les auto

r i tés militaires ont, en tout temps, le droit de citer les habi

tants du territoire occupé à compara î t r e et chacun, m ê m e 

fonctionnaire, doit r épondre à pareille citation. » 

A Bruges, un n o m m é von Gaudi, fonctionnaire c i v i l , émit 

la p ré ten t ion de se faire remettre les dossiers répress i f s , en 

i vue de vérifier s ' i l y avait lieu de délivrer des passeports 

j aux incu lpés et aux témoins . 

i Ces passeports étaient, dans l ' é tape à Tournai et à Turnhout , 

! s y s t é m a t i q u e m e n t re fusés aux magistrats, obl igés à des d é 

placements professionnels. La rép ress ion de crimes graves se 

trouva ainsi notablement e n t r a v é e . O n craignait, sans doute, 

la clairvoyance du parquet, qui, un jour, força la jus.ice m i 

litaire allemande d'exercer des poursuites dans l'affaire du 

baron Henri d'Udeken d'Acoz, e n l e v é de son châ teau de 

Ruddervoorde et assass iné à Beernem, par deux officiers alle

mands de haut rang, les Barons von Stolberg et von Gagern, 

que jusqu'alors l 'on s 'étai t borné d'envoyer au front russe. 

Les demandes de communication de pièces furent nom

breuses et p rovoquè ren t de multiples incidents. 

Celui de Malines mér i te d ' ê t re rappor té . Le parquet ins t ru i 

sait une affaire de vol de cuivre. Sous pré texte qu ' i l s'agissait 

de fils t é l éphon iques , le Kreischef exigea le dossier. Sur refus 

du juge d'instruction, i l l i t connaî t re que si la p rocédure n ' é t a i t 

pas i m m é d i a t e m e n t c o m m u n i q u é e , la vi l le serait f rappée d'une 

amende de 4,000 marks. Forcé et contraint, le procureur du roi 

s ' exécu ta , mais je fis de cette affaire l'objet d'une nouvelle 

protestation qui resta sans r é p o n s e . 

Les é l é m e n t s mauvais de la population trouvaient naturelle

ment appui chez les Kreischefs et souvent ceux-ci intervinrent 

en faveur de gredins de la pire e s p è c e . 

C'est ainsi que le n o m m é Albert Cossé , con t rô leur d'une 

centrale de beurre a Ciney, en aveu d'avoir part ic ipé à des 

avortements et détenu sous mandat d ' a r rê t , fut mis en l ibe r té 

en janvier 1918, par le commissaire c iv i l de Dinant. 

La m a n i è r e dont le chef de l 'administration cn'i 'e pour la 

Wallonie répondi t à ma lettre, le 13 février 1918, n'est pas 

banale. Après avoir e s sayé d'expliquer que l ' é l a rg i s semen t du 

p r é v e n u a été le résul tat d'une erreur, i l termine comme suit : 

« La poursuite de l ' instruction et le jugement d 'Albert C o s s é , 

au tribunal de p remiè re instance de Dinant, dans l 'arrondisse

ment duquel le préci té a é té emplofé comme con t rô l eu r des 

beurres, sont contraires à l'intérêt du service. Je vous prie, 

confo rmément à l 'article 542 du code d'instruction cr iminel le , 

de provoquer une décision de la Cour de cassation, en ce sens 

que l'affaire soit soumise à un autre tribunal de son d e g r é . 

I l v aura lieu de surseoir aux mesures contre la personne 

d 'Albert C o s s é . j u s q u ' à ce que la décision de la Cour de 

cassation ait é té rendre. Je vous prie de m' informer de cette 

décis ion. (Signé) HANIEL.» 

La Cour de cassation, invi tée à dessaisir le tribunal de D i 

nant, parce que le service -''e la centrale des beurres était i n -



t é r e s sé à ce que l 'on ignorâ t l ' indigni té des gens que l ' A l l e 

magne y employait, cela dépasse la permission. L' indication de 

l 'article 542 prouve, tout au moins, que l 'on avait fait de la 

question une é tude approfondie (10). 

La protection accordée à des bandits et l ' intervention du pou

voir occupant dans l ' exécu t ion des jugements et a r r ê t s pro

noncés par les juridictions belges, assuraient à l 'Allemagne 

les sympathies des mauvais citoyens et leur concours dans ses 

services d'espionnage. 

Le procureur généra l de Gand me signale spéc ia lement deux 

faits de cette propagande criminelle, déjà mise souvent en lu

miè re par les déba ts devant les conseils de guerre. 

Le 23 septembre 1916, l 'Inspection des Etapes invite le 

parquet d'appel à surseoir à l ' exécut ion d'une peine de trois 

mois, p rononcée par la Cour, contre Henr i Kegels, de Ta

mise, du chef de complici té d ' adu l t è re avec une femme Born. 

En octobre 1916, Kegels enlevait sa complice et s'installait 

avec elle à Lokeren, ce qui n'avait é té possible q u ' à l 'aide d 'un 

passeport r é g u l i è r e m e n t dé l iv ré . Ce fait, s igna lé à l 'autor i té 

s u p é r i e u r e , avec demande de retrait du sursis, i l fut répondu 

par une nouvelle injonction faite au procureur généra l de 

s'abstenir de toute mesure tendant à l ' exécu t ion de la peine. 

Or, à la fin de novembre 1917, Kegels faisait a r rê te r , à Lo

keren, le notaire Herman, condamné à mort pour espionnage 

et qui, grac ié , ne revint en Belgique que pour mourir , épu i sé 

par les fatigues et par les privations. 

Le 17 d é c e m b r e 1914, l ' au tor i té allemande f i t extraire de la 

prison de Gand un n o m m é Maire, c o n d a m n é à quatre ans 

d'emprisonnement. Sur les réc lamat ions r é i t é r ée s du directeur, 

celui-ci reçut , le 4 janvier 1915, l 'avis que le détenu, extrait 

de son é tab l i ssement pour ê t re entendu, au sujet de plaintes 

formulées par l u i , s 'é ta i t enfui avec les soldats p r éposé s à sa 

ré in tégra t ion . Or, quand, en avril 1919, Meire fut r e t rouvé et 

a r rê té , i l déclara « qu'en d é c e m b r e 1914, i l avait reçu dans 

sa cellule la visite de deux Allemands, dont i l connaissait l ' un . 

Le lendemain, i l fut conduit, dans les bureaux de l'inspection 

des Etapes, devant trois officiers, qui lu i offrirent de lé l ibé

rer, s ' i l consentait à faire de l'espionnage pour le compte des 

Allemands et à se rendre à Calais, pour obtenir des rensei

gnements, au sujet des troupes anglaises qui débarqua ien t en 

cette vi l le . Meire accepta, d i t - i l , cette proposition et fut con

duit à Selzaete; où on lui remit 5.000 francs, avec promesse de 

lui en payer encore 10,000 si, dans les quinze jours, i l reve

nait avec les renseignements d e m a n d é s . » 

Meire pré tend avoir averti le consul anglais à Rotterdam; 

mais ceci est sans in térê t pour nous. 

Lorsqu ' i l y avait des in té rê t s allemands en cause, rien ne 

pouvait a r r ê t e r l'occupant et i l ne reculait point devant les 

plus monstrueux forfaits. 

J'eus toutes les peines du monde à obtenir la ré intégrat ion, 

dans les é t ab l i s semen t s de bienfaisance de Saint-Hubert et de 

Merxplas, des jeunes dé l inquan t s qui, au moment de la rafle 

des c h ô m e u r s , avaient é té incorporés dans les compagnies d'ou

vriers envoyés en Allemagne. 

Nous fûmes moins heureux, quant aux dé tenus de droit 

commun, q u ' à partir d 'avr i l 1917, les au tor i tés militaires de 

l ' é tape firent extraire des prisons. Etaient v e r s é s dans des ba

taillons de travailleurs, les d é t e n u s c o n d a m n é s à des peines de 

six semaines à dix ans, à l 'exclusion de ceux n'ayant plus à 

subir qu'une dé ten ' ion in fé r ieure à quatre semaines. Ces mal

heureux éta ient e x p é d i é s vers des destinations inconnues et 

ordre était donné que leur correspondance fût conse rvée à la 

(10) Le 27 février 1916, le tribunal mili taire réc lama au 

parquet de Charleroi, la communication des dossiers relatifs à 

Lorentz et Delchouze, p r é v e n u s d'outrages aux m œ u r s , de 

coups et de menaces, sous pré tex te que ces incu lpés , au ser

vice de l 'administration mil i ta i re ennemie, relevaient des j u r i 

dictions allemandes. Le procureur du roi voulut reprendre les 

poursuites en janvier 1918, mais elles furent, cette fois encore, 

a r r ê t ée s par ordre Le 26 ju in 1916, le pouvoir occupant ex i 

gea la mise en l iber té d 'un individu à sa solde, le n o m m é A l 

fred Declève , de Manage, placé sous mandat d 'a r rê t , du chef de 

vol ou de recel de cuivre et de courroies. 

prison j u s q u ' à leur retour. Le premier convoi comprenait 
deux cent vingt-deux d é t e n u s et ces expédi t ions se r épé tè ren t , 
de mois en mois, j u s q u ' à l 'armistice. 

Les protestations de M . le procureur généra l de Gand res
tèrent sans effet. On se borna, le 23 mai, à lui r é p o n d r e que 
l ' incorporation avait eu lieu sur l 'ordre des au to r i t é s m i l i 
taires et « qu ' i i n ' é ta i t pas por té par là atteinte aux dispositions 
de la Convention de La Haye », et à lu i refuser le passeport 
qu ' i l demandait, en vue d'un entretien avec moi , « cet entre
tien n ' é t an t pas cons idé ré comme indispensable ». La question, 
au dire du prés ident de l 'administration civile de la Flandre 
orientale, ne regardait pas les parquets belges, « puisque le 
temps passé par les d é t e n u s dans les bataillons répress i f s de 
travailleurs serait impu té sur la du rée de leur peine, et que 
c 'étai t aux autor i tés allemandes seules qu ' i l appartenait de 
décider si la mesure étai t ou non permise par le droit inter
national ». 

; I l ne resta au procureur généra l q u ' à enjoindre aux par-
, quets de ne plus exécu te r les peines, sauf dans le cas où la 
: sécur i t é publique exigeait l 'arrestation immédia te des con

d a m n é s . 

Je n'ai pas appris que cette mesure e û t é té é t e n d u e en de-
hors de l'Etape, mais, à Dinant, des d é t e n u s furent extraits de 

j la prison et e m p l o y é s à des travaux de voirie, ce qui permit 
m ê m e à cinq d'entre eux de s ' évade r . Une protestation du pro-

' cureur généra l de Liège , du 26 octobre 1917, en fait fo i . 

• Je pourrais multiplier ces exemples. 

Je me borne à vous en citer encore quelques-uns. 
1 Auguste Dali , d'Eisenach, condamné , le 14 jui l let 1914, par 

la cour d'assises de la province de Liège , pour assassinat, est, 

f in 1914, envoyé en Allemagne. ,|e le r éc l ame , on le r é i n t è g r e 

à la prison de Louvain en (915, mais en avr i l 1917, i l est i n -

j corporé dans l ' a r m é e allemande, quoiqu'on m ' e û t an t é r i eu r e -

I ment fait savoir qu ' i l avait perdu la nat ional i té allemande. 

O n lève manu militari une saisie p ra t iquée , en ju in 1916, 

par le juge d'instruction PALMERS, de Liège , sur de nom

breuses d e n r é e s alimentaires, notamment 4,000 kilos de riz, 

volés dans les magasins du Comi té d'alimentation. En réponse 

à mes réc lamat ions , l 'administration civi le m ' é c r i t : « Quelque 

indés i rable que paraisse tout e m p i é t e m e n t dans des actes jud i 

ciaires, la conduite du commissaire c iv i l trouve son explica

tion dans les circonstances par t icu l iè res de l 'affaire, où i l y 

avait péril en la demeure. » Les circonstances pa r t i cu l i è res 

consistaient en ce que le dé ten teur des victuailles vo lées était 

j un sujet allemand, cha rgé du ravitaillement des ouvriers tra

vaillant à un chemin de fer, pour compte de l 'administration 

allemande. 

I Un entrepreneur de Zepperen, n o m m é Xavier Hagen, est 

mis en faillite par jugement du tribunal de Hasselt du 7 sep-

I tembre 1917, à la r equê te de la banque Cartuyvels, de Saint-

I Trond. I l avait, croit-on, entrepris des travaux pour compte 

! de l'occupant. Le matin m ê m e de l'audience, le p rés iden t du 

! tribunal est avisé par le prés ident de l 'administration civile du 

I L imbourg . que le gouverneur mil i ta ire , « pour des motifs ur

gents d ' in té rê t public », interdit aux tribunaux belges « d'exer

cer aucune mesure de contrainte contre les biens de Xavier 

Hagen, décré tan t que la déclarat ion de faillite n ' é ta i t pas ad

missible » et la faillite, ayant nonobstant é té déc la rée , le 9 sep

tembre, les curateurs, M M " GERAERTS et PORTMANS r e ç u r e n t 

défense d'instrumenter. Ma protestation du 19 seotembre 

resta sans r éponse . 

Ces incidents ne se terminaient pas toujours sans inconvé

nients pour les magistrats qui s'y trouvaient m ê l é s . 

C'est ainsi que le procureur du roi de Namur fut c o n d a m n é 

à 1,000 marks d'amende, pour avoir fait exécu t e r un mandat 

de capture du parquet de Bruxelles, à charge d'un n o m m é Sy-

ben, né en Hollande, c o n d a m n é , avec ordre d'arrestation i m 

média te , par le tribunal de Bruxelles, à sept mois d 'empri

sonnement, du chef de vol, et que l 'on pré tendi t , à tort ou à 

raison, ê t re sujet allemand. 

Le juge d'instruction WALEFFE. de Liège , fut condamné à 

quatre mois de prison, subis à Aix-la-Chapelle, et plusieurs 



mil l ie rs de marks d'amende et, suspendu de ses fonctions, fut 
envoyé au camp de Holzminden, pour avoir apos t rophé , trop 
vivement au goût de la justice allemande, un Belge coupable 
d'avoir vendu du cuivre à l 'ennemi. Le dossier des poursuites 
fut saisi manu militari et les incu lpés furent mis en l iber té . 

Le procureur généra l et le procureur du roi de Gand fu
rent c o n d a m n é s à 2,000 marks par « décis ion disciplinaire » du 
généra l von Unger, mais g rac iés par le duc de Wurtemberg 
ii pour des raisons de justice ». 

Comme vous allez le voir, jamais raisons de justice ne furent 

plus fondées . J'avais, le 25 jui l let 1916, s ignalé à M M . les 

procureurs g é n é r a u x votre ar rê t du 3 du dit mois, par lequel 

vous aviez décidé que, la loi sur la garde civique é tant sus

pendue depuis le 14 d é c e m b r e 1914, les au tor i tés communales 

pouvaient, aux termes de l 'article 78 de la loi communale, 

éd ic te r des r è g l e m e n t s en vue de l 'organisation de gardes 

bourgeoises, c h a r g é e s d'un service de patrouille ou de rondes 

de nuit , pour p ro t ége r les personnes et les biens. 

P r é o c c u p é de la police dans les campagnes et plus encore des 

mesures qui s'imposeraient au jour de la dé l iv rance , j 'avais 

ajouté à ma lettre qu ' i l semblerait probablement utile à M M . 

les procureurs g é n é r a u x de porter cet a r rê t important à la con

naissance des administrations communales de leurs ressorts. Je 

terminais ma dépêche comme suit : «La protection des citoyens 

et des p rop r i é t é s est de plus en plus nécessa i r e , et les circons

tances du moment ne peuvent qu'augmenter les pé r i l s qui les 

menacent. Je pense que le pouvoir occupant ne pourra que fa

voriser toute entreprise de nature à sauvegarder l 'ordre et la 

vie publics, dont, aux termes de l 'article 43 du r è g l e m e n t . s u r 

les lois et coutumes de la guerre sur terre, i l a la charge et 

la responsabi l i t é . J'estime que, dans les locali tés où, à raison 

des circonstances, l 'organisation immédia te d'une garde bour

geoise active serait impossible ou indés i rab le , i l y aurait lieu 

d'engager Ses administrations locales à organiser, sans retard, 

des gardes bourgeoises non actives, qui pourraient ê t re , en 

vue de l 'ordre et de la sécur i t é publics, appe lés à l 'act ivi té sur 

l 'heure, dès que les é v é n e m e n t s le permettraient. » 

C'est pour avoir obéi à ces suggestions que M M . CARLIER 

et VAN DER STRAETEN furent f rappés. 

En ce qui me concerne, on se borna à me faire savoir que 

j 'avais à retirer ma circulaire et que, dorénavant , i l m 'é ta i t i n 

terdit d'envoyer des instructions aux parquets géné raux , sans 

avoir p réa lab lement soumis le projet de celles-ci au visa de la 

Zivilverwaltung, 

J'observai à la lettre ces prescriptions, en n'ayant plus, 

dans les cas graves, avec M M . les procureurs g é n é r a u x de pro

vince, que des communications verbales, par les voies les plus 

diverses. Je t émoigne ici ma reconnaissance aux messagers de 

fortune qui voulurent bien m'aider de leur dévouemen t et de 

leur zèle . 

Vous me reprocheriez d'omettre, en terminant cet aperçu de 

ma correspondance avec les au tor i tés de l'occupation, le fait 

c i - après , qui me donna un moment de gaîté , à une époque où 

les occasions de rire é ta ient rares. 

Le 31 d é c e m b r e 1914, le D r von Sandt me transmettait, pour 

avis, une lettre d 'un sieur Otto Hartmann, se disant prés ident 

de l 'Un ion des Socié tés protectrices des animaux de l 'Empire 

d'Allemagne, et demandant l 'application s é v è r e de l 'article 561, 

5° . du code péna l , >< les habitants de la Belgique étant peu 

enclins à r é s e r v e r au monde animal de la tendresse et de la 

compassion ». Cette vér i té résul tai t notamment « des rapports 

é m a n é s des nombreux amis des animaux appartenant à la 

valeureuse a r m é e a l l e m a n d e » (11). 

Or, Messieurs, à ce moment, les ruines de Tamines, de B i 

nant et de Louvain fumaient encore. 

Je ne fis pas à ce bon M . Hartmann l 'honneur d'une ré

ponse. 

(11) Durch Berichte der in die Belgische Lande gekomme

nen zahlreichen Tierfreunde, welche unserer tapferen Armee 

aangehö ren , es bes tä t igen sind die Bewohner der Lander we

n ig dazu angetan der Tierwelt mit Schonung und Mitgefühl zu 

begegnen. 

En 1916, le gouverneur g é n é r a l eut encore l'occasion de 

manifester sa bonté d ' â m e et sa p i t i é . . . envers les animaux. 

En novembre de cette a n n é e , à la suite d'une dénonciat ion 

d 'un Belge, qui se plaignait q u ' à Bressoux, on n'appliquait pas 

l ' a r rê té du l " r avri l 1916, p ro tégean t les petits oiseaux, on vou

lut forcer le parquet généra l de Liège à envoyer des instruc

tions aux officiers de police judiciaire du ressort, pour les obli

ger à rechercher et à constater les contraventions à cet a r r ê t é . 

J'eus quelque peine à obtenir le retrait de cet ordre qui au

rait a m e n é , sur p rocès -verbaux d'agents belges, des compa

triotes devant les conseils de guerre allemands. Ma correspon

dance, à ce sujet, dura cinq mois et ne se termina qu'en 

mars 1917. 

Mais je dois me borner. Cette liste, déjà si longue, pourrait 

ê t re indéf iniment é t endue , mais j ' a i tenu à ne vous parler 

que des faits cons ta tés par m o i - m ê m e ou officiellement ren

se ignés par M M . les procureurs géné raux d'appel. 

Et cependant nous tenions toujours — sous les froissements, 

sous les outrages, sous les e x c è s de pouvoirs continuels. 

Nous tenions, parce que notre devoir était de tenir. Si, com

me je vous l 'ai dit alors, nous nous cramponnions à nos s i èges , 

c'est parce que le pays avait besoin de nous et que nos justi

ciables, déjà si ép rouvés , déjà si malheureux, n'avaient plus, 

dans l 'immense désas t re de la Patrie, que leurs hôtels de vil le, 

leurs palais de justice et leurs ég l i ses . 

I l y eut des impatiences et des reproches — ce ne fut pas la 

partie la moins douloureuse de notre long calvaire — mais 

nous t î nmes bon et les é v é n e m e n t s ont p rouvé que nous avons 

bien faù. 

Si nous é t ions partis, en 1915 ou au début de 1916, l 'ordre 

public eût é té à jamais compromis en Belgique. 

Après huit mois de désorgan isa t ion , nos parquets se sont 

t rouvés devant cinquante mil le affaires à juger. Quelle eût é té 

la situation si, pendant plus de quatre a n n é e s , le pays n'avait 

plus eu ses juges'"' 

I l fallait, d'autre part, que nous fussions en fonctions pour 

remporter la belle victoire de février 1918 — notre victoire, 

notre Marne, à nous — qui fit de nous, au jour où l 'Allemagne 

se croyait encore sû re du s u c c è s , de vér i tab les triomphateurs. 

C'est de cette victoire qu ' i l me reste à vous parler. 

L ' c Act ion patriotique de Gand » nous a appris qu'un docu

ment allemand, t rouvé au Palais de Justice d'Anvers, et con

tenant un plan généra l des mesures à prendre en Belgique, 

renfermait le passage significatif suivant : « Que les Belges 

soient d iv isés en deux Etats, la Flandre et la Wallonie, c'est ce 

qui importe fort peu aux puissances centrales, mais ce qui im
porte essentiellement, c'est de profiter de cette dualité de lan
gues pour "diviser et déchirer tellement les populations, que 
l'opinion publique allemande y découvre la nécessité pour elle 
d'occuper la Belgique » (12). 

Cet aveu était bien superflu. 

Nous avions tous compris le vér i table but de l'occupant, le 

jour où i l prépara i t la sépara t ion administrative. 

Ils le comprenaient — eux aussi — les fonctionnaires des mi 

n i s t è re s e n v o y é s dans les camps et dans les forteresses alle

mands. 

Ils ne pouvaient pas ne pas le comprendre, les traî tres, qui, 

aveuglés par la passion ou assoiffés d'avantages pécun ia i res , 

se mettaient au service de l 'ennemi pour dépecer la Belgique. 

Nous le comprenions surtout nous, les chefs, au moment 

où nous sentions qu'approchait l 'heure où i l faudrait, la mort 

dans l ' â m e , donner à nos co l l ègues le signal du départ , où 

nous demandions des instructions à notre Gouvernement, et 

où le ministre de la Justice me faisait dire, du Havre : Restez 

encore ! 

Seul, le pouvoir occupant ne semblait pas se rendre compte 

de ce qui allait se produire. 

Je l'avais p r é v e n u cependant. Depuis le mois de mai 1916, 

i l savait que » le jour où, par une mesure légis la t ive , i l frois

serait nos consciences, porterait atteinte à la dignité de notre 

ordre, toucherait à nos chers devoirs envers le Roi ou la Pa-

(12) Compte rendu de l ' a s s e m b l é e p lén iè re du 24 novem

bre 1918, p. 53, en note (Editeur J. Vanderpoorten, à Gand) . 



i r ie , ou voudrait nous associer à la m é c o n n a i s s a n c e des princi

pes essentiels du droit des gens, nous nous abstiendrions tous 

et i l aurait à chercher d'autres juges » (13). 

Appartenant à un pays où la crainte de l 'autor i té est un 

dogme et où, devant la force, tous les citoyens sont des es

claves, comment aurait-il pu se figurer qu'au moment m ê m e 

où s'abattait sur des magistrats la main de fer du gouverneur 

généra l , d'autres magistrats, tous les magistrats se lèveraient 

d'un sursaut unanime et s'insurgeraient contre la tyrannie? 

Quelles heures tragiques! L ' a r r ê t de la Cour d'appel de Bru

xelles, les poursuites contre les membres du Conseil de Flan

dre, l 'arrestation de Borms et de Tack, leur mise en l iberté 

manu militari, l ' interdict ion aux membres de la Cour d'appel 

de continuer leurs fonctions, l 'arrestation des p rés iden t s , leur 

envoi en Allemagne, votre p r e m i è r e dél ibérat ion, la suspen

sion de vos audiences, b ientô t suivie de l 'a r rê t complet de la 

machine judiciaire, à Bruxelles d'abord, puis dans le gouver

nement généra l tout ent ier! 

Le Palais s ' é ta i t v idé . Les salles d'audiences étaient muettes. 

Seuls les parquets restaient ouverts, pour la sauvegarde de 

l 'ordre et le maintien de la sécur i t é publique, mais ils avaient 

p révenu l ' au tor i té civi le allemande que leur intervention ne 

pouvait ê t re que provisoire et de courte d u r é e . 

Je m'attendais à ê t r e a r r ê t é et M . le premier p rés iden t aussi. 

Nos valises é ta ien t p r ê t e s . Nous avions é té les chefs de file, 

nous semblions ê t re les organisateurs d 'un mouvement qui , 

chez tous, avait é té spon tané . Pourquoi aurions-nous un autre 

sort que M . le substitut WOUTERS et que les p rés iden t s 

d'appel? 

J'ai le sentiment que c'est à l ' intervention des ministres 

é t r a n g e r s , de nos grands amis, le Marquis DE VILLALOBAR 

et M . VAN VOLI.ENHOVEN, que nous d û m e s de n ' ê t r e point 

inqu ié tés — et puis, j ' e n eus bientôt la preuve, i l y avait du 

tirage au sein du gouvernement généra l et, alors que le parti 

militaire, poussé par les activistes, opinait pour les mesures 

e x t r ê m e s , le d é p a r t e m e n t politique songeait à r épa re r la grosse 

faute commise et ne demandait q u ' à transiger. 

Confo rmémen t au dispositif de votre dél ibérat ion, j 'avais 

transmis i m m é d i a t e m e n t une expédi t ion de celle-ci à M M . les 

ministres d'Espagne et de Hollande, et, dès le 1 1 février , le 

Marquis DE VILLALOBAR me faisait l 'honneur de m ' é c r i r e ce 

qui suit : « Veuillez remercier la Cour de la communication 

que vous voulez bien me faire de sa part. Je me propose d'exa

miner la question avec tout in térê t et minutie, devant vous 

promettre, le cas échéan t , de me p réoccuper , moins des in té rê t s 

des ressortissants espagnols que des in t é rê t s belges que vous 

représen tez si dignement. » 

J'appris — presque en m ê m e temps — que les r e p r é s e n t a n t s 

des pays neutres avaient vu le Baron von der Lancken, chef 

du dépar tement politique à Bruxelles, qu ' i ls avaient mis leurs 

gouvernements au courant de l ' incident et que déjà Ber l in étai t 

saisi de la question. 

Nous avions su aussi que les gens raisonnables du gouver

nement généra i é ta ien t fort p réoccupés de la situation, et qu ' i ls 

se rendaient compte que la charge d'organiser une justice alle

mande et d'assurer l 'ordre public était au-dessus de leurs forces. 

On nous donnait à entendre que tout pouvait ê t re a i sément r é 

pa ré et que le Baron von der Lancken était parti pour Eor l in , 

en vue de prendre des instructions et de chercher un modus 

vivendi. 

On semblait croire qu ' i l aurait suffi d'abroger les articles 

v isés par l ' a r rê t de la Cour d'appel, de rapporter h mesure 

prise contre celle-ci et de rendre la l iberté aux p rés iden t s , 

pour qu'automatiquement nous reprissions nos travaux, comme 

si r ien ne s 'é ta i t pa s sé . 

Dans l'entre-temps, le Belgischer Kurrier et la Kôlnische 

Zeitung, du 1 3 février , imprimaient un mensonge de l'agence 

Wolff, p ré tendant que la Cour d'appel n'avait agi que sur ordre 

du Havre et, le 1 9 févr ier , le gouverneur généra l m 'éc r iva i t la 

lettre maladroite, reproduite par le journal La Belgique, du 2 2 , 

et qui allait motiver votre seconde dél ibéra t ion. 

L ' i n c o h é r e n c e était donc manifeste. 

( 1 3 ) Conclusions du 2 0 mai 1 9 1 6 , PAS., 

BELG. JUD., supra, col . 1 6 2 . 

1916 , I , 4 1 6 et 

Tandis que l ' é l é m e n t c ivi l essayait encore de raccommoder 

les choses, les partis militaire et activiste jetaient de l 'hu i le 

sur le feu. M . le p rés iden t de Mons avait é té a r rê té et b ien tô t 

les magistrats valides du tribunal d 'Ar lon allaient ê t re e x p é 

diés , sans jugement, au camp de Holzminden. 

Comment, dès lors, p rê te r l 'oreille à ceux qui venaient 

nous dire : «Mais i l y a malentendu; si la Cour d'appel avait su, 

le 7 février, quand elle ordonnait des poursuites contre les mem

bres du Raad van Vlaanderen que, par un décre t du gouver

neur généra l des 1 8 - 2 8 janvier, le Conseil de Flandre avait é té 

investi d'une charge officielle par l'occupant, elle e û t agi dif

f é r emmen t . C'est un grand malheur que cet ar rê té n'ait paru 

que le 1 0 février , trois iours a p r è s l ' a r rê t . Reconnaissez-le et 

l ' incident est aplani? » 

Ce n'est pas, a p r è s trois ans de tractations journa l i è res avec 

l'occupant, que semblable p iège avait chance de nous prendre. 

Notre position étai t excellente. Nous le savions, nous le sen

tions; chaque jour nous en apportait des preuves nouvelles. Si 

nous avions dû ê t r e conf i rmés dans nos résolu t ions , les ap

plaudissements du dedans et du dehors nous eussent é té un 

préc ieux réconfort . Mais, vous le savez, Messieurs, et j ' a ime à 

le proclamer, nous n'avions pas besoin d ' ê t re e n c o u r a g é s . 

Nous n'avions contre nous que le journal La Belgique et 

ses a b o n n é s . I l écr ivai t , le 5 avr i l , dans un article int i tulé : 

La Grève de la Magistrature, ce qui suit : <c En fait, on en 

arrive à cette constatation bizarre et affligeante que chaque fois 

que certains de nos compatriotes, obéissant à des p réoccupa 

tions morales, a s s u r é m e n t t r è s dignes, entrent en conflit avec 

l ' au tor i té allemande, c'est la masse de la population qui en 

souffre. » 

O n ne pouvait pas mieux prouver que nous avions l 'opinion 

publique pour nous et avec nous. 

J'avais, au surplus, fait passer en Hollande un t é l é g r a m m e , 

par lequel je faisais savoir au Havre que nous ne ferions pas 

le premier pas, que nous exigions répara t ion et des garanties 

et que j'attendais des instructions. 

C'est dans cette situation que nous trouva le 1E R mars. 

Ce jour-là, S. E. le ministre d'Espagne me fit l 'honneur de 

venir me voir et me remit, avec autorisation d'en prendre 

copie, un mémorandum, q u ' i l tenait du Baron von der Lanc

ken, ren t ré de Ber l in . Celui-ci désirai t avoir avec moi une 

entrevue et le Marquis DE VILLALOBAR s'offrait t r è s aima

blement de venir me prendre, le jour m ê m e , à 1 7 heures, 

pour m'accompagner à la Politische Abteilung. 

Je répond i s que je ne consentirais à cette entrevue que si le 

Ministre d'Espagne, c h a r g é par mon gouvernement de défen

dre les in té rê t s belges, pendant l 'occupation, voulait bien y 

assister. 

Le mémorandum n ' é t a i t au surplus que la reproduction des 

propositions faites, le 2 6 février, à M . le faisant fonctions de 

procureur généra l p r è s la Cour d'appel de Bruxelles, par 

M . Hussein, a t taché au Gouvernement géné ra l . I l pouvait se 

r é s u m e r comme suit : le gouverneur généra l considérai t com

me inuti le de continuer une discussion sur des principes théo 

riques, mais, dans l ' in té rê t du pays et cédant aux nombreuses 

sollicitations qui lui é ta ient adressées , i l s'engagerait à donner 

l 'ordre té légraphique de faire ramener les p rés iden t s et à r é 

tablir la Cour dans ses fonctions, le jour m ê m e où la Cour de 

cassation déclarerai t reprendre ses audiences. 

Je ne dissimulais pas au Marquis DE VILLALOBAR que nous 

ne pourrions pas nous mettre d'accord sur ces bases, Gue nous 

avions é té atteints dans notre dignité et dans nos droits, et qu ' i l 

nous fallait une répara t ion que ne nous donnait pas la formule 

p roposée . Et nous primes rendez-vous pour le soir, au dépar 

tement politique. 

L'entrevue chez le Baron von der Lancken, qui occupait le 

petit hôtel , au coin de la rue Ducale et de la rue I.amber-

mont, hab i té n a g u è r e par le ministre du Travai l , dura deux 

heures. Elle fut essentiellement courtoise, et conforme aux 

usages admis entre p lén ipo ten t ia i res . 

Le Baron von der Lancken, diplomate de ca r r i è re , d'excel

lentes façons, ayant longtemps hab i ' é Paris, parlant t r è s bien 

le f rançais , appartient à cette école diplomatique allemande 

qui a fait dire du Prince de Bulow qu ' i l était le seul diplomate 

allemand, dont le sourire ne fût pas une grimace. 



I l me dit qu ' i l e spé ra i t que nous pourrions nous entendre; 

que nous devions avoir, l ' un et l 'autre, l ' impression que, dans 

l ' in térê t généra l , une entente était dés i rab le ; que le seul moyen 

d'y arriver était d ' év i te r les r éc r imina t ions et de comprendre 

la nécess i té d ' é p a r g n e r à la partie adverse une reconnaissance 

ou une attitude humiliante. Le g é n é r a ! von Falkenhausen est, 

ajoutait-on, un vieux généra l , hab i tué à ê t re obéi, et i l a été 

vivement froissé par les dé l ibéra t ions de la Cour de cassation, 

qui lui ont fait l'effet d'un soufflet (sir,,1. I l faut tenir comp'.e 

de cette impression. 

Je demandai l'autorisation de parler franchement et, après 

avoir exposé toute l'affaire, en droit et en fait, insistant sur la 

grav i té des crimes activistes et sur les devoirs que nous im

posaient nos lois nationales toujours en vigueur, je ce 1 dus : 

" Nous sommes les offensés et avons droit à une réparat ion. 

Quand i l y a offense, i l doit y avoir répara t ion . I l en est 

ainsi partout : à l ' a r m é e entre officiers, dans un salon 

entre gentlemen, autour d 'un tapis vert entre p lénipotent ia i res , 

entre les particuliers et entre les Etats. Je ne demande pas que 

le généra l von Falkenhausen s 'humilie , mais je demande qu ' i l 

r é p a r e . . I l se dit offensé par nos dé l ibéra t ions . Et nous? Que 

devons-nous dire de sa lettre rendue publique? 11 est, me 

dites-vous, un vieux généra l , habi tué au commandement; n-ms 

aussi, nous sommes des vieillards, notre premier prés ident a 

80 ans et nous avons coutume de voir ia nation en t i è re rece

voir nos a r rê t s avec soumission et respect. Je suis ici sans 

mandat et ne puis donc vous donner que mon sentiment per

sonnel. Je ne demande ni excuses n i regrets, pas m ê m e de 

b l â m e contre M . Schauer, qui a servi d ' i n t e rméd ia i r e entre le 

gouverneur généra l et la Cour d'appel, mais, étant bien en

tendu que nous ne pourrons plus avoir de rapports avec ce 

monsieur, qui s'est conduit g ro s s i è r emen t , je crois que si les 

mesures prises contre la Cour d'appel et contre les prés idents 

sont rappor tées et si l 'on nous renouvelle solennellement les 

garanties d ' i ndépendance , données n a g u è r e par le D 1 ' von Sandt, 

et qui viennent d ' ê t r e violées, nous pourrons i é p r e n d r e nos 

audiences » (14). 

Le Baron von der Lancken me répondi t : « Je veux vous 

donner répara t ion , mais jamais le gouverneur généra l ne con

sentira à revenir sur ce qu ' i l a fait, si on ne lui en donne pas 

l'occasion. Si vous voulez dire — et i l appuyait sur le mot 

dire - en ma p ré sence , à A l . Schaible, chef de l 'administration 

civi le des Flandres, que la Cour d'appel n ' e û t pas o rdonné des 

poursuites, si elle avait su que les membres du Conseil de 

Flandre avaient r eçu une mission de collaboration consultative 

dans h législat ion et que, dès lors, le gouverneur généra l de

vrait rendre au pays les bienfaits d'une justice r égu l i è r e , je 

vous répondra i que, dans ces conditions, les mesures prises 

contre la Cour d'appel sont r é v o q u é e s et que rien ne s'oppose 

à ce que vous repreniez vos audiences. » 

1! fut dressé de cette proposition ce qu ' i l appelait un proto
cole. I l était ainsi conçu : « Si la Cour d'appel avait su qu'un 
décre t du gouvernement généra l des 18-28 janvier, paru dans le 
Journal officiel du 10 février - - c 'es t -à-di re trois jours après 
son ar rê t — avait concédé une collaboration consultative dans 
la législation au personnel du Conseil de Flandre, elle n'aurait 
pas ordonné les poursuites c.ui ont p rovoqué les mesures prises 
contre les magistrats. Le gouverneur généra l n'estime-t-il pas, 
dans ces conditions, que, dans l ' in té rê t du pays, i l est pos
sible de rendre à la nation les bienfaits d'une justice régul iè re , 
en révoquant les mesures prises contre la Cour d'appel? » 

I ! est clair que cet expédient ne pouvait me convenir et je 
fis immédia t emen t remarquer que je ne pouvais pas faire la 

(14) Le 22 mars 1916, en r éponse à une dél ibéra t ion de la 

Cour, M . von Sandt m'avait écri t : « Avec l 'autorisation de 

M . le gouverneur généra l , j ' a i l 'honneur de r é p o n d r e ce qui 

suit à la déclarat ion de la Cour de cassation transmise par lettre 

du 20 de ce mois : •< Sont sans fondement, toutes les craintes 

» éven tue l l e s qui existeraient dans la magistrature belge, au 

<i sujet du danger qu ' i l soit por té atteinte par l 'administration 

<• allemande, à l ' i ndépendance du pays dans l 'exercice de la 

« justice, i ndépendance garantie par la Constitution et Ire lois 

« du pays ainsi que le Droit des gens. » » 

déclarat ion que l 'on me demandait; que la Cour d'appel m'é ta i t 

é t r angè re et que je n'avais pas mission de parler en son nom; 

que la reprise des audiences par la Cour de cassation, en la 

supposant possible, ne serait pas, dans ces conditions, le signal 

| de la reprise des travaux; que celle-ci devait ê t re généra le et 

; que, loin de l 'obtenir, j 'avais le sentiment que la proposition 

i serait unanimement rejetée. 

! « A quoi bon, au surplus, disais-je, rég le r , ce conflit, alors 

que, demain, un nouvel incident remettra tout en question? » 

Je parlai longuement des juges activistes, dont Borms et con

sorts exigeaient la nomination, que nous n'aurions jamais re

connus et dont nous aurions impitoyablement cassé tous les 

jugements. Un n o m m é Quakkelaer, juge de police à Anvers, 

était déjà en fonctions et, à ma demande, AV le procureur 

J généra l d'appel avait fait interjeter appel de toutes les dé-

• cisions rendues par lui . 

Je tâchai de faire comprendre qu'aussi longtemps que l'oc

cupant passerait par les volontés des activistes, gens passion

n é s , sans honorabi l i té , ignorants et sans connaissances j u r i d i -

I ques, i l s'embarquerait dans des imposs ib i l i tés , à l'occasion 

desquelles i l nous trouverait sur sa route. 

On sembla le reconna î t re . J'avais - - on me l'a assuré - -

affaire à un adversaire du mouvement sépara t i s te . 

Cependant, l 'entretien s ' é t e -n i san t et aucune conclusion 

n ' é t an t possible, sur l 'heure, je promis réponse pour le len

demain, ap rès que j'eusse pu conférer avec mes amis et col

lègues de la Cour. 

J'appris, au cours de cette entrevue, des choses fort inté

ressantes. Je crus comptendre notamment que la diplomatie 

allemande s 'é tai t rendu compte de la grande faute commise 

— felix culpa — dans la question des langues et que, si l 'on 

n'avait pas été à la veille de l'offensive, qui devait ê t re le 

va-tout"de l 'Allemagne, le généra l von Falkenhausen eût bien 

pu en voir sa situation ébran lée . 

Comme je stigmatisais la bande Borms et consorts, le Ba-

: ron von der Lancken me dit, en riant : « Vous êtes s é v è r e , 

j Monsieur le. procureur généra l , sont-ce donc tous des repris de 

l justice? >• 

i Mais ces souvenirs me conduiraient trop loin et ils sortent 

de mon sujet. 

J ' é t a i s d'accord avec le Marquis DE VILLAI.OBAR. Je vis le 

lendemain M . le ministre de Hollande et plusieurs d'entre vous 

et, comme i l avait été convenu, je portai, le soir du 2 mars, 

au Baron von der Lancken, ma contre-proposition. 

Inspi ré par le dés i r de rendre à la Belgique sa justice et par 

la volonté d'assurer à la magistrature les avantages que lui 

avait faits l ' inqualifiable agression dont elle venait d ' ê t r e la 

vict ime, je tendais à laire faire le premier pas à l 'administra

tion allemande - sans exiger toutefois que ce premier pas 

fût une humiliat ion. 

M . Schaible m'aurait écrit : 

I « Monsieur le Procureur généra l , 

j c J'ai l 'honneur de vous prier de me faire connaî t re si, au 

: cas où S Exc. le gouverneur généra l , soll icité par de-nombreux 

Belges — cette phrase m'avait é té i m p o s é e — et p réoccupé 

des in té rê t s de la Belgique occupée , estimait pouvoir r évo

quer les mesures prises par lu i contre les membres de la 

Cour d'appel, la Cour de cassation reprendrait imméd ia t emen t 

ses audiences, les garanties d ' i n d é p e n d a n c e assurée à la ma

gistrature, par la Constitution et par les lois du peuple belge, 

et reconnues par le Docteur von Sandt, le 22 mars 1916, 
étant maintenues. » 

J'aurais répondu comme suit : 

« J'ai l 'honneur de vous faire conna î t re que le suis autor isé 

à vous dire que le jour où M . le procureur général p rès de la 

Cour d'appel de Bruxelles m ' é c r i r a officiellement que le cours 

régul ie r de la justice est rétabl i devant sa juridiction, la Cour 

de cassation reprendra ses audiences, les garanties d ' i ndépen 

dance d o n n é e s à la magistrature, par le D r von Sandt, le 

22 mars 1916, é tant r e n o u v e l é e s . » 

Le Baron von der Lancken m ' é c o u t a attentivement et finit , 

sans trop d 'hés i ta t ion , par me dire qu ' i l e spéra i t pouvoir faire 

a g r é e r cette combinaison par le gouverneur généra l . 

J'avais reçu , le VT mars, la promesse de la mise en l iber té 

du prés ident de Mons. Or , ce fut dans la nuit du 1 e r au 2 que 



furent a r r ê t é s les magistrats d 'Ar lon. Mais cette mesure fut 
exclusivement l ' œ u v r e de l 'autori té mili taire et les au tor i tés ' 
civiles ne peuvent, à mon avis, en ê t re rendues responsables. ; 

Le lendemain, 3 mars, était un dimanche. Nous pouvions ! 
aboutir s i , profitant de l'absence de M . Schaible, appelé à ¡ 
Berl in, a p r è s le retour du Baron von der Lancken, ce dernier ! 
pouvait ral l ier le g é n é r a l von Falkenhausen à ses idées . Tout, i 
au contraire, était compromis si Schaible, qui devait sa position j 
é levée à l 'activisme et ne savait rien lui refuser, revenait à 1  

temps pour contre-balancer les influences du dépa r t emen t poli- i 
tique. 

Je vis donc l 'officier de justice, M . Hussein, assistant de ! 
M . Schaible, le 4, et lui exposai l 'état de la question. 11 ne ! 
dissimula pas que ma proposition, qui faisait faire au gouver- ¡ 
neur généra l le premier pas, susciterait des objections, mais ! 
que, son chef r en t r é , i l lui soumettrait i m m é d i a t e m e n t l'affaire, ¡ 
trop importante pour q u ' i l pût prendre sur lui de la trancher. ! 

Ce n'est que le 8 mars, que M . Hussein me fit savoir que i 
son chef l 'avait autor isé à me dire que S. Exc. le gouverneur ! 
généra l cons idéra i t mon projet comme inacceptable, et que. si 
la Cour de cassation ne pouvait changer son attitude, la pré
sente situation devrait ê t r e maintenue. 

Le d é p a r t e m e n t politique avait donc é c h o u é . 
Je cessai, dès lors, de tenter quoi que ce soit, restant en 

contact journalier avec les ministres d'Espagne et de H o l 
lande, en vue d'obtenir la l ibération des magistrats a i r ê i é s . 

Ce ne fut, toutefois, que le 23 mars, que le Marquis DE V I L -
LALOBAR et M . VAN VOLLENHOVEN, qui n'avaient c e s s é d'es
sayer de nous rendre service, se rendirent compte q u ' i l n 'y 
avait plus r ien à faire. 

Ils voulurent bien m ' é c r i r e , l 'un et l'autre, que nous avions 
fait ce que nous pouvions et que les conditions mises eu retrait 
des mesures prises contre la Cour d'appel é ta ient i r réa l i sab les . 

Le géné ra l von Falkenhausen voulait des excuses el i l était 
décidé à aller jusqu'au bout. 

C'est alors que je fus c h a r g é par vous de c lô turer le débat 
et que j 'adressai aux ministres d'Espagne et de Hollande les 
lettres c i - ap rès , que nous avions dé l ibé rées ensemble : 

» A Son Excellence le Marquis DE VILLALOBAR, 
Minis t re de S. M . Catholique le Roi d'Espagne, 

à Bruxelles, 
« Monsieur le'Marquis, 

« Nous avons pris connaissance, en une réun ion oflicieuse, 
de la communication que Votre Excellence a bien voulu 
m'adresser. 

« Nous tenons à exprimer à Votre Excellence les sentiments 
de profonde gratitude qu ' éve i l l e en nous la bienveillante inter
vention de l ' é m i n e n t représen tan t , en Belgique, de notre g-unde 
amie l 'Espagne. Nous devons y joindre l'expression du sin
cère et t r è s v i f regret que nous éprouvons de ne pouvoir nous 
rallier à la formule p roposée . 

» I l nous parait impossible que la Cour s u p r ê m e reprenne 
ses audiences avant que la Cour d'appel ait é té mise à m ê m e 
de s i ége r . 

H Nous ne pouvons, du reste, prendre une initiative qui i m 
pliquerait, en quelque m a n i è r e , l 'aveu d'un tort imputable à 
la Cour d'appel ou à notre juridict ion, ou l'abandon de p r in 
cipes qui nous semblent au-dessus de toute discussion. 

« Nous n'entendons certes pas assumer une attitude intransi
geante : Nous sommes plus péné t r é s que personne de la né 
cessité de la haute mission sociale des magistrats, f a r t icul ière-
ment en ces temps t roublés , et des graves inconvén ien t s qu'en
traîne pour le pays et pour les neutres l'absence de justice 
nationale. 

» Mais nous devons à tous les justiciables une justice admi
nistrée par des magistrats jouissant d'une absolue indépen
dance et d'une l iber té complè te , sous l 'égide des lois qui conti
nuent à nous rég i r . Nous manquerions à nos devoirs primor
diaux, nous violerions la Constitution et les lois belges, si 
nous ne r é c l a m i o n s comme condition essentielle de l 'evercice 
de nos fonctions la reconnaissance en fait et le respect jaloux 
de notre i n d é p e n d a n c e dans toute sa p léni tude . Le Droit inter
national nous les assure. 

<i Comme nous le disions déjà dans notre dél ibéra t ion du 

18 mars 1916, cette i ndépendance et cette l iberté ne peuvent 
se concilier avec le droit pour l 'autor i té occupante d'appliquer 
aux magistrats des mesures de r ép re s s ion ou de discipline, 
à raison d'un acte de judicature. La magistrature nationale 
forme un bloc, un tout, auquel on ne peut rien ajouter et dont 
on ne peut rien retrancher sans dé t ru i re l 'ensemble. 11 est 
loisible à l'occupant de ne point conserver les tribunaux na
tionaux; i l peut, s ' i l estime avoir à se plaindre de la m a n i è r e 
dont la justice est rendue, dénonce r les faits à la juridict ion 
disciplinaire ou renoncer à faire appel à la magistrature du 
pays. Mais s ' i l veut la maintenir en fonctions, i l doit la 
conserver en t iè re , telle qu'elle est cons t i tuée et composée , avec 
son organisation et sa discipline légales , et notamment son 
inamovibi l i té et le droit pour les magistrats de n ' ê t r e soumis 
q u ' à la juridict ion de leurs pairs. I l ne peut, pour des actes de 
leur min i s t è re , interdire à certains d'entre eux l'exercice de 
leurs fonctions, ni prendre à leur égard des mesures de rigueur. 
I l nous paraît indispensable que nous soyons d'accord su:- ce 
point, atin d ' év i t e r de nouveaux conflits dans l 'avenir. 

« Permettez-moi d'ajouter quelques observations. 
ii I I ne faut pas que la reprise des audiences, à la suite de 

la médiat ion de Votre Excellence, permette de dire ou de faire 
supposer que nous avons obtenu une faveur, une g râce . Le 
retrait de l ' interdit devrait ê t re . fa i t , d'ailleurs, en des termes 
qui ne puissent avoir l ien de blessant pour la Cour d'appel, 
ni contenir une critique ou un b lâme . Si l'accord se fait, ne 
pourrait-on convenir de cette formule : A la suite de la bien
veillante in.ervention de Son Excellence, le conflit a pris fin 
par le retrait des mesures prises contre les magistrats et par la 
reprise des audiences. 

» Pendant six mois, grâce à Votre Excellence, nous avions 
pu e m p ê c h e r des nominations de magistrats. Des juges vien
nent d ' ê t r e n o m m é s à Anvers et dans les Flandres; ils n'ont 
pas reçu l ' investiture de la souvera ine té nationale; ils sont in
vestis par l ' autor i té é t r angè re et ne peuvent ê t r e cons idé ré s , 
dès lors, comme des magistrats belges, comme taisant partie 
des cadres de la magistrature nationale, comme exe rçan t une 
juridict ion d é l é g u é e par la Nation Belge, confo rmément à nos 
lois, notamment en ce qui concerne la formule exécu to i re , la 
supp léance , les voies de recours, les renvois, etc., etc. Ne 
devons-nous pas craindre qu ' i l y ait là des germes de nouvelles 
di f f icul tés? Et si ces difficultés doivent conduire à des con
flits aigus, serait-ce bien la peine de reconstruire aujourd'hui 
un édifice qui devrait s ' éc rou le r demain? 

« Nous avons toujours fait preuve de modéra t ion et d'une 
t r è s grande conciliation, mais nous ne pouvons les pousser jus
qu ' à la faiblesse et l 'abdication. 

« Nous avons pour nous la Raison, la Justice et le Droit , 
Votre Excellence l 'a reconnu; nous ne pouvons les trahir; 
nous ne pouvons transiger avec des principes que m u s con
s idé rons comme intangibles, d'accord en cela avec tous les 
commentateurs du Droit in.ernational de tous les pays. Si les 
bons offices p rê tés par Votre Excellence devaient échouer , 
ce n'est pas sur nous que retomberait la responsabi l i té de la 
désorganisa t ion de la Justice. 

" Af in de prouver, une lois de plus, notre loyal désir d'ar
river à un accord, s incè re et sans a r r i è r e -pensée s , voici une 
formule nouvelle que, déférant au dési r que Votre Excellence 
m'a e x p r i m é , j ' a i l 'honneur de lui soumettre : 

» Média teur accepté , Votre Excellence, mue par le dés i r 
de conserver à la population belge, aux neutres et à i 'autor i té 
occupante les avantages d'une justice nationale, obtiendrait de 
M . le gouverneur généra l la mise en l iberté des magistrats dé
tenus ou dépor tés à raison de faits de leurs fonctions, et la 
levée de l ' interdit en ce qui concerne les conseillers de la 
Cour de Bruxelles; Votre Excellence donnerait à :.\. le Gou
verneur généra l l'assurance que la Cour de cassation décré te 
rait ensuite la reprise de ses audiences, moyennant la recon
naissance préa lable des garanties d ' en t i è re indépendance dans 
l'exercice de la judicature, pour tous les magistrats, telles 
qu'elles sont é tabl ies par la Constitution belge et les lois d'or
ganisation judiciaire et r appe lées dans la dél ibérat ion du 
18 mars 1916, à laquelle le gouvernement généra l de Belgique 
a a d h é r é par la dépêche du D r von Sandt du 22 du m ê m e mois. 

<i I I nous serait impossible d'aller au delà. 



« J'ai l 'honneur de prier Votre Excellence d ' a g r é e r les assu- ! 

rances de ma haute cons idéra t ion . ! 

« Le Procureur général, 

" TERLINDEN. » 

» A Monsieur VAN VOLLENHOVEN, 

Ministre de S. M . la Reine des Pays-Bas, 

à Bruxelles. 

« J ' a i eu l 'honneur de communiquer à la Cour de cassation • 

le contenu de votre aimable lettre du 2 0 mars. Elle m'a c h a r g é 

de vous en remercier et de vous exprimer les sentiments de 

profonde gratitude qu'a évei l lés en nous la bienveillante in 

tervention de r é m i n e n t représen tan t , en Belgique, de S. M . la : 

Reine des Pays-Bas. 

« J'aurai soin, dans le rapport que j'adresse à mon gouverne

ment, de signaler l 'importance des services que vous avez bien 

voulu nous tendre. 

« Vos bons offices et notre dés i r s incè re de conciliation se 

sont h e u r t é s à la mauvaise volonté et à un parti pris év ident . » 

Le généra l von Falkenhausen t int , lui aussi, à c lô ture r 1 in - j 

cident. I l le fit par un avis, en date du 2 6 mars 1 9 1 8 , qui | 

parut dans les journaux à sa solde. I 

J'ai sous les yeux La Belgique du 2 6 mars : j 

« A V I S ! 

« Depuis trois ans et demi, sous ma protection et celle de ! 

mes p r é d é c e s s e u r s , les tribunaux belges ont pu rendre la jus- • 

tice avec une en t i è re i ndépendance dans tout le pays. I l était , 

r é s e r v é à la Cour d'appel de Bruxelles, en abusant de son au- | 

tori té et en se laissant en t r a îne r à une manifestation politique, 

de me contraindre à interdire à ses membres l'exercice de 

leurs fonctions judiciaires. Ces faits ont d é t e r m i n é d'autres t r i 

bunaux belges, ayant à leur tê te la Cour de cassation, à sus

pendre leur act ivi té . Cette m a n i è r e d'agir compromettant le 

bien public, c'est la population qui en supportera les consé

quences. 

« C o n f o r m é m e n t à l 'article 4 3 de la Convention de La Haye, 

concernant les lois et usages de la guerre sur terre, j ' a i o rdonné 

d'organiser des tribunaux allemands qui auront pour mission 

de maintenir l 'ordre et la sû re t é publics. J u s q u ' à l ' en t r ée en 

activi té de ces tribunaux, les commandants mili taires seront 

c h a r g é s de r é p r i m e r les crimes et dél i ts , en vertu du § 18 , 

3 ° al inéa, de la Kaiserliche Verorinung du 2 2 d é c e m b r e 1 8 9 9 . 

« Bruxelles, le 2 6 mars 1 9 1 8 . 

« Der General Gouverneur in Bclgiën, 

" Freiherr VON FALKENHAUSEN, 

« Generaloberst. >> 

Ce factum ne mér i ta i t pas de r é p o n s e . 

Au cours de la crise dont je viens de vous tappeler les 

principaux incidents, les encouragements ne nous m a n q u è r e n t 

point. 

Les applaudissements de la foule qui venait à nous, comme 

à des hé ros , alors que nous avions tait t r è s simplement la 

chose la plus simple du monde; les articles de journaux de 

partout, qui ma lg r é la censure, nous apportaient, presque 

chaque jour, les félicitations du monde civilisé, les é c h o s de 

la grandiose manifestation qui , le 2 6 mars le jour m ê m e 

où le généra l von Falkenhausen, dans les termes que je viens 

de rappeler, prenait congé de nous eut Rome pour théâ t r e . 

Ce jour-là, S. E. M . SACHI, ministre de la Justice du royaume 

d'Italie, s 'écr ia i t , aux acclamations d'une immense assistance : 

« A vous, magistrats belges, e m p r i s o n n é s par l 'ennemi, le 

salut unanime du Gouvernement et de la Magistrature ita

liens. Vous avez été frappés pour avoir fait votre devoir. Hon

neur à vous ! Votre exemple, vos souffrances seront pour 

nous une raison d'intensifier nos efforts pour la victoire » — 

et rappelant les honneurs d é c e r n é s par le barreau italien à 

M . le bâ tonnier Theodor — i l ajoutait : « Aujourd 'hui nous 

rendons honneur à la Justice e l l e - m ê m e , en nous solidarisant 

avec les magistrats belges, qui rés i s ten t si vaillamment aux 

m a n œ u v r e s de l'envahisseur et qui sont les premiers à dé

fendre la Patrie et le Droit . » 

I l a plu à Sa Majesté le Roi d'Italie de conférer au pre

mier prés ident et au procureur géné ra l de la Cour de cassation 

de Belgique, le Grand cordon de l 'Ordre de la Couronne. 

L ' I t a l i e , si prodigue de t é m o i g n a g e s d'affection envers nous, 

a voulu reconnaî t re ainsi le d é v o u e m e n t de tous les magis

trats belges à leurs fonctions et le courage avec lequel, dans 

les circonstances les plus difficiles, i ls ont tenu tê te à la 

tyrannie et défendu leurs p r é r o g a t i v e s et le Droit . C'est la 

Magistrature belge tout en t i è r e qui se trouve honorée en la 

personne de ses chefs. 

Mais ce qui nous alla au c œ u r , plus que toutes ces ovations, 

ce fut un petit t é l é g r a m m e , voyageant en fraude et a r r ivé du 

Havre à La Have. le 1 6 mars, en r é p o n s e à ma dépêche du 9, 

et qui, rn apportant l'approbation du ministre de la Justice 

à tout ce que j 'avais fait, se terminait comme suit : « Le Roi 

a personnellement e x p r i m é au ministre de la Justice, avec 

pr iè re de le !ai<e savoir aux magistrats belges, ses senti

ments d'admiration et de gratitude pour leur courageuse atti

tude. » 

C 'é ta i t la croix de guerre, a t t achée par le vainqueur de 

l'Yser, par notre Roi b ien-a imé , à la toge du magistrat belge. 

Cette heure nous paya de tout ce que nous avions souffert 

et nos vieux c œ u r s s'en t rouvè ren t réchauf fés . 

Telle fut la l i n de la Justice en Belgique o c c u p é e ! 

Quelque temps encore, je vins au Palais, mais bientôt on 

m'expulsa de mon cabinet, où s'installa un juge allemand. 

j e n'ai pas à rechercher ic i ce que fut cette justice - ou 

mieux ce simulacre de justice ( 1 5 ) — de l'occupant. Orga

nisée pat des décre t s du 6 avr i l , qui parurent au journal offi

ciel << Fur Wallonien » du ' 19, elle laissait au jour de l'ar

mistice plus de cinquante mil le affaires a r r i é r ée s . 

La décision prise de cons idé re r les jugements des tribunaux 

allemands comme inexistants, s'imposait pour toutes sortes de 

raisons et fut unanimement a p p r o u v é e . 

A nous à parer à cette situation. 

Elle demande tout votre zè le , toute votre énerg ie , tout votre 

d é v o u e m e n t . 

Vous ne les marchanderez pas au Pays, que jamais nous 

n'avons a imé comme nous l 'aimons aujourd'hui. 

Lorsque, comme un géné ra l à la veil le d'une bataille dé

cisive. M le ministre de la Justice adressait à la magistrature 

son ordre du jour du 1 6 iuin dernier, je lui ai r épondu qu ' i l 

pouvait compter sur nous. Je sais que vous dégagerez ma 

parole et que tous — ie parle ici de toutes les juridictions — 

nous aurons à cœur de faire en sorte que bientôt, des é v é n e 

ments dont je vous ai par lé aujourd 'hui , i l ne reste que le 

souvenir. Souvenir du devoir accompli, souvenir glorieux, 

souvenir que nous l é g u e r o n s à nos successeurs, souvenir qui 

est et restera la plus belle page de l 'histoire de la Justice en 

Belgique. 

* 

A u cours de ces a n n é e s terribles- nous avons perdu i'avocat 

généra i PHOLIEN, le Barreau a vu d ispara î t re M e s ALFRED 

VAUTH:ER. JULES VAN DIEVOET, LOUIS COOSEMANS. 

Deuils cruels venant se greffer sur le deuil de la Patrie. 

PHOLIEN était le plus a imé des co l l ègues . 

On ne savait ce qu ' i l fallait le plus admirer en ce magistrat 

modè le : le travail, la science, le souci de bien faire, la pas

sion de la Justice, la conscience, cette quali té ma î t r e s se de 

l 'homme de loi . 

Vous savez, Messieurs, comment ces hautes vertus profes

sionnelles étaient chez PHOLIEN r e h a u s s é e s par une rare mo

destie. 

I l est mort lentement, a p r è s avoir beaucoup souffert dans 

son âme et dans son corps, loin des siens, mais sans d é s e s p é 

rance, et fier du fils qui restait avec l u i . Vous n'ignorez pas 

que ce fils, digne d'un tel p è r e , a, pendant la guerre,-fait de 

grandes choses et mér i té à jamais la recinnaissance du pays 

et de ses all iés. 

Et vous, Messieurs du Rarreau, que n'avez-vous pas 

perdu ? 

| 1 5 ) A Anvers, un seul emp loyé allemand parlait le fran

çais. 



Trois fois la mort a éclairci vos rangs et chaque fois nous 

nous disions : Comment remplacer ce lu i - l à? Deux d'entre vos 

morts étaient des anciens. Le t ro i s i ème , plus r é c e m m e n t des 

nô t res , avait conquis nos c œ u r s par cet ensemble de qua ' i î é s 

aimables qui faisait q u ' i l n'avait que des amis. 

Tous trois étaient des m a î t r e s Leur collaboration était fé

conde. Elle éclairai t nos travaux. 

Ils sont partis sans avoir vu la dé l iv rance . 

En ce jour, nous ne les oublions pas. 

Haut les c œ u r s , Messieurs, ne regardons plus en ar r iè re , 

n'ayons d'yeux que pour l 'avenir. 

Ce Palais n'est plus seulement pour nous celui qui vit ! at

tentat de la Force essayant de triompher du Droit, celui qui 

fut t émoin des s ac r i l èges et des profanations, celui qui fut 

sali et pillé par l 'ennemi, celui qui pleure tant de ses en

fants, morts, dans tout l 'éclat de leur belle jeunesse, pour la 

plus noble des causes. 

C'est déjà le Palais qui , au premier jour de la Dél ivrance , 

a reçu la visite de son Roi, venant, de ses royales mains, pan

ser les blessures faites à notre prestige et à notre digni té . 

C'est le Palais qui a entendu le plus illustre r ep ré sen tan t 

de la magistrature anglaise venir nous dire l 'estime particu

lière que nous avions su m é r i t e r de la part d 'un peuple, bon 

connaisseur en ma t i è re de fierté et de patriotisme. 

C'est le Palais qui a ass is té à cette m é m o r a b l e audience du 

jeune Barreau, en l 'honneur de ses h é r o s , et qui voit aujour

d 'hui , fécondées par le sang de nos martyrs, lever des mois

sons nouvelles de jeunes hommes qui, comme leurs devan

ciers, sauront, un jour, s ' i l le faut, souffrir et mourir pour le 

Droit ! 

Pour le Roi. je requiers qu ' i l plaise à la Cour déclarer 

qu'elle reprend ses travaux. 

Devant la Cour, M . N A G E L S , substitut du pro
cureur général, a donné son avis en ces termes : 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E L I E G E 

P r e m i è r e chambre. - P r é s , de M . MASIUS, prem. p ré s . 

20 d é c e m b r e 1916. 

T U T E L L E . — CONSEIL DE FAMILLE. — DÉLIBÉRATION. - -

VICF. DE FORME. DROIT DE GARDE ET D'ÉDUCATION. 

TUTEUR « AD HOC ». 

Lorsque la délibération d'un conseil de famille est attaquée 
du chef d'un vice de forme, consistant dans l'irrégularité de 
sa composition, il s'agit non d'une demande nouvelle, mais 
d'un moyen présenté pour la première fois devant la cour, 
et recevable comme tel en vertu de l'article 4S4 du code 
de procédure civile. 

Les règles relative: à la composition des conseils de famille ne j 
sont pas édictées à peine de nullité, et il appartient aux tri- \ 
bunaux d'apprécier en fait, dans chaque espèce particulière, 
si l'observation de la forme prescrite a eu pour effet de ié- , 
ser les intérêts du mineur que la loi avait pour but de pro- \ 
léger. \ 

Il résulte de l'article 8 8 3 du code de procédure tivile. qu'un 
recours devant les tribunaux peut être formé contre les déli
bérations des conseils de famille, touchant à la nomination 
d'un tuteur ou d'un subrogé tuteur. I 

Le droit de garde et d'éducation que la loi confère au tuteur 
est d'ordre public; il n'est au pouvoir des conseils de fa
mille et de la justice de les restreindre ou de les modilier '. 
que dans l'intérêt du mineur. 

Si, aux termes de l'article 4 2 0 du code civil, le subroge tuteur \ 
est appelé à agir pour les intérêts du mineur lorsqu'ils sont j 
en opposition avec ceux du tuteur, l'usage s'est néanmoins \ 
introduit, surtout en matière de partage de sommes, de nom- i 
mer un tuteur ad hoc. Celui-ci. par application de l'article 4 2 3 j 
du code civil, doit être pris dans la branche de la famille \ 
étrangère au subrogé tuteur. 

(FIVÉ ET CONSORTS - - c . VIVARIO ET CONSORTS.) 

Le jugement dont appel a été publié dans la B E L G . 
J U D . , supra, col. 553. 

Le p rocès qui se dérou le devant nous sou lève des questions 
bien dél icates , tant au point de vue du droit qu'au point de vue 
du fait, et ce n'est certes pas sans hés i ta t ion que l 'on peut 
ê t re a m e n é à conclure dans le sens souha i té par l 'une ou par 
l 'autre des parties en cause. 

De quoi s 'agit-il ? Une jeune orpheline de treize ans, M"° Su
zanne Sentron. appartenant à une famille e s t i m é e , voit s ' in
t é r e s s e r à son sort deux personnes t r è s honorables : M . V i v a 
rio, son tuteur, rés idant actuellement à Maestricht, et M"° Z é n a 
F ivé . sa tante, qui en a a s s u m é la garde à L iège . 

Ces deux personnes ont malheureusement rompu la paix 
des familles, elles ont envahi le pré to i re et viennent porter de
vant vous leurs do léances , en invoquant par-dessus tout l ' in té 
rê t de la mineure. 

Je pense que cet intérêt , bien entendu, aurait dû suffire à 
apaiser leurs querelles; en se donnant la main, elles auraient 
pu remplir un beau rôle et servir, l 'un de père , l 'autre de m è r e 
à l 'orpheline. 

Mais on préfère plaider, à coup d ' a r r ê t s , en invoquant je ne 
sais quelle jurisprudence, qui n ' e n l è v e r a rien de l ' impres-
sien profonde que doit laisser dans un cerveau de treize ans, 
le spectacle infiniment triste de ce que j 'appellerai le divorce 
de ceux qui remplacent les parents. 

Ma lg ré les fautes commises et les attitudes prises par les 
plaideurs, je dois reconna î t re que le conseil de famille avait 
fait un choix judicieux en accordant la tutelle à M . Vivar io , 
homme parfaitement honorable; mais, je me hâ t e de l'ajouter, 
j ' a i le sentiment que la garde de l'enfant est en de bonnes 
mais aup rè s de M 1 " ' F ivé . 

Avant de m'expliquer plus avant sur ces points, vovons si 
la loi permet de consacrer cette situation dualiste. 

Le conseil de famille, par sa dél ibéra t ion du 1 5 jui l let 1 9 1 5 , 
a n o m m é M . Vivar io tuteur, M . Marécha l tuteur ad hoc et 
M l l e Fivé sub rogé tuteur. 

Les appelants veulent faire r é fo rmer cette déc is ion; ils l 'ont 
assaillie de trois cô tés à la fois. Ils p ré luden t par un moyen 
de p rocédure : composition i r r égu l i è r e du conseil de famille; 
puis, ils m è n e n t une attaque de front : c'est M " r Fivé qui doit 
ê t re tutrice; enfin, ils font une diversion en critiquant la no
mination du tuteur ad hoc. 

Examinons le premier moyen. U n ami, M . le notaire Biar, 
a s iégé dans la ligne paternelle, alors qu ' i l y avait, dans la m ê 
me vil le, un parent, M . le professeur Galopin. 

On est g é n é r a l e m e n t d'accord, en l'absence de texte, pour 
admettre qu'un recours peut ê t re introduit devant les tribunaux 
du chef de vice de forme, par exemple en cas de composition 
i r r égu l i è re du conseil de famille (Voir PAND. BELGES, V" Con
seil de famille. nM 5 0 0 et suiv. ; 5 1 2 et suiv.; — voir aussi G A 
LOPIN, Droit civil, n''" 7 9 8 et 7 9 9 ) . I l y a à cela une excellente 
raison : sans ce recours, les r è g l e s prescrites p.t'r la loi pour
raient rester lettre morte, et les i n t é r ê t s des mineurs seraient 
a b a n d o n n é s à l 'arbitraire. 

On distingue, i l est vrai, encre forme substantielle et forme 
non substantielle, mais on en arrive toujours, en d e r n i è r e ana
lyse, à examiner si. ma lg ré le vice, les in té rê t s du mineur on< 
ou n 'ont pas été s auvega rdés . 

En quoi la mineure, dans l ' e spèce , a-t-elle subi un pré judice 
parce que M . Biar a é té appelé plutôt que M . Galopin ? Les 
appelants auraient pu e s p é r e r que le vote d'une autre per
sonne s iégeant à la piace de M . Biar, aurait pu dé t e rmine r le 
conseil de famille à nommer M " 1 ' F ivé tutrice, qui n'a é c h o u é 
q u ' à une voix; mais c'est là l ' in térê t des plaideurs et non l ' i n 
térê t de la mineure. 

M . Biar a voté pour un bon tuteur; dès lors, les in té rê t s de 
la mineure sont saufs et i l n 'y a pas de nul l i té . En fait, on 
voudra bien remarquer que M . Galopin a s i égé à la seconde 
r é u n i o n du conseil de famille, et, par les votes émis , a app rouvé 
virtuellement ce que M . Biar avait fait à sa place. Pense-t-on 
que M . Galopin, professeur de droit c iv i l , aurait pris part à 
une seconde dél ibérat ion, alors qu ' i l savait que la p r e m i è r e 
était en t achée de nul l i té et réagira i t éven tue l l emen t sur c e l l e - l à ? 

Ce qu ' i l faut rechercher, ce sont les raisons qui ont dé te r 
m i n é le juge de paix à convoquer un ami, plutôt qu'un parent. 
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A - t - i l é té an imé d 'un esprit de fraude, a-t-il voulu pré judic ie r 
la mineure ? Dans ce cas, i l faut annuler. Qu i oserait soutenir 
que M . le juge de paix de Lexhy ait été an imé de mauvaises 
intentions? En annulant, c'est lu i que vous b lâmer iez . (BELT-
JENS. Encyclopédie, art. 4 0 7 . c. c iv . ; - C h a m b é r y , 1 9 jan
vier 1 8 8 6 , DALLOZ, P é r . , 1 8 8 7 , 2 , 1 6 1 . ) 

O n ne s'est pas bo rné à s'attaquer à cette p r e m i è r e réun ion 
du conseil de famille. 11 s'en était tenu une seconde, le 6 sep
tembre 1 9 1 6 , dans laquelle i l a é té pris des mesures conserva
toires pour l 'avoir de ia mineure. M . Galopin, parent de 
M"° Sentron, y a pris la place de M . le notaire Biar. 

Je ne crois pas devoir examiner les conclusions prises, ia 
citation montre que ce n'est que dans la p rocédure d'appel 
qu'on a pour la p r e m i è r e lois d e m a n d é la null i té de la seconde 
dé l ibéra t ion . Elles sont non recevables. 11 n 'y a, au reste, pas 
grande importance à attacher à ce li t ige, la seconde dé l ibéra 
tion devant fatalement suivre le sort de la p r e m i è r e . 

Le d e u x i è m e moyen produit vise une null i té de fond. On veut 
dé t ru i r e la dél ibéra t ion , faire nommer M " ' Fivé tutrice, ou tout 
au moins forcer le conseil de famille à nommer un nouveau 
tuteur. 

Ic i , le s i ège de la difficulté est l 'article 8 8 3 du code de pro
c é d u r e civile, aux termes duquel toutes les fois que les déli
bé ra t ions du conseil de famille ne seront pas unanimes, l'avis 
de chacun des membres qui le compose sera m e n t i o n n é dans 
le p rocès -ve rba l . Le tuteur, s u b r o g é tuteur ou curateur, m ê m e 
les membres de l ' a s s e m b l é e , pourront se pourvoir contre les dé
l ibé ra t ions ; ils formeront leur demande contre les membres qui 
auront é té d'avis de la dél ibérat ion, sans qu ' i l soit nécessa i re 
d'appeler en conciliation. 

La doctrine et la jurisprudence ont é té longtemps en d é 
saccord sur le point de savoir si un recours est ouvert contre 
les déc i s ions et nominations des conseils de famille. 

O n a fait valoir, pour l 'affirmative, la généra l i té du texte de 
l 'article 8 8 3 que je viens de rappeler, et ensuite les travaux 
p répa ra to i r e s . (Voi r ROLAND, DU recours contre les délibéra
tions des conseils de famille. REVUE DE DROIT BELGE, t. I I , 
pp. 3 6 7 et suiv.; — GALOPIN, Cours de droit civil, n" 8 0 1 . ) 

Je ne disconviens pas que l 'on puisse tirer argument des 
paroles de BERLIER et de celles de l 'orateur du Tr ibunal , mais 
elles perdent beaucoup de leur valeur quand on cons idè re tous 
les remaniements que le projet p r imi t i f a subis. I l contenait les 
r è g l e s du code c iv i l concernant la convocation, la composition 
et le mode de dé l ibéra t ion des conseils de famille, ainsi que 
celles relatives à la destitution du tuteur. On les a r e t r a n c h é e s , 
l a i ssées dans le code c iv i l et, si vous voulez examiner le titre X 
du code de p r o c é d u r e civile (articles 8 8 2 à 8 8 9 ) , tel qu ' i l 
existe aujourd'hui, vous n 'y verrez plus figurer que des règ les 
de forme : P r o c é d u r e relative à la nomination d 'un tuteur faite 
hors de sa p ré sence , p rocédure pour les homologations des 
dé l ibéra t ions , et puis l 'article 8 8 3 invoqué , contenant des r è 
gles à suivre dans les dé l ibéra t ions non unanimes, et une forme 
de recours contre les dé l ibéra t ions 

L'ar t icle 8 8 3 ne concerne que la p rocédure , c'est dans ie 
code c iv i l qu ' i l faut chercher la solution de la question. < elui-ci 
n'admet de recours devant les tribunaux qu'en cas d'exemption 
et de destitution du tuteur. (Ar t . 4 4 0 et 4 4 8 . ) 

La Cour de cassation de France, par son ar rê t du 2 3 juin 1 9 0 2 
(PAS., 1 9 0 3 , I V . 6 3 ) , a admis cette m a n i è r e de voir, et, dans 
le rapport de M . le conseiller DURAND, qui le p r écède , nous 
trouvons la vraie raison de déc ider . Si le tribunal saisi ren
voyait devant le conseil de famille pour p rocéder à une nou
velle nomination, celui-ci pourrait r é s i s t e r et persister dans sa 
p r e m i è r e dé l ibéra t ion . En pareil cas, on aboutirait donc fina
lement, au regard de l 'article 8 8 3 , à une impossibi l i té l é 
gale ou maté r ie l l e . 

Cet argumen't emporte !e débat . Les a r r ê t s des cours d'ap
pel sont, à mon sens, des choses é m i n e m m e n t respecta pies; i l 
ne faut pas qu'on puisse s'en jouer et les assimiler à ces chif
fons de papier qu'on déch i re quand on veut passer par delà . 

L ' a r r ê t , quand on l ' exécu te , est r evê tu de la formule exé 
cutoire : « Nous, ALBERT, Roi des Belges, mandons et ordon
nons à nos Piocureurs G é n é r a u x et à nos Procureurs p r è s les 
tribunaux de p r e m i è r e instance d'y tenir la main, » et je ne 
serais, pour ma part, nullement flatté de devoir tenir la main à 

l ' exécut ion d 'un arrêt auquel un conseil de famille ré formé 
par lu i , en lèvera i t toute sa force exécu to i re en persistant dans 
sa m a n i è r e de voir . 

On a c h e r c h é à échapper à cette i n c o n s é q u e n c e , en accordant 
aux tribunaux le droit de se substituer aux conseils de famille, 
et de p rocéde r e u x - m ê m e s à la nomination du tuteur. Qui ne 
voit que ce serait là le renversement de toute l ' économie de la 
loi civile, remettant aux conseils de famille la nomination des 
tuteurs? Ce serait le domaine pr ivé des familles livré à l 'auto
rité publique, la nomination du tuteur e n l e v é e à la juridict ion 
domestique, soumise à la revision des tribunaux. Ce sont de 

| ces théor ies auxquelles la jurisprudence ne se ralliera jamais. 
I Et en parlant jurisprudence, je constate que les parties en 
I cause se sont plu à opposer, dans la question qui nous p réoc 

cupe, la jurisprudence française à la jurisprudence belge. Ces 
\ termes me paraissent impropres. I l n'existe pas de jur ispru-
I dence française ou belge, i l n 'y en a qu'une. Que la décis ion 
i é m a n e de la Cour de Liège ou de la Cour de Rennes, elle donne 

naissance à de la jurisprudence romane, in terpré tant un code 
| unique, le code Napoléon, rég i ssan t , l u i . des peuples de m ê m e 

race, de m ê m e s idées et de m ê m e s sentiments. 

C 'es t ce que faisait remarquer t r è s judicieusement M . CARL 
I CROME, professeur à la faculté de droit de l ' un ivers i t é de Bonn, 
! en Allemagne, lors du centenaire du code c iv i l à Paris. 
! De m ê m e que, disait-il, dans les pays de l 'union latine, le 
| franc r e p r é s e n t e l 'uni té de valeur moné ta i r e , de m ê m e r ègne 
i parmi les peuples de races romanes, une uni té juridique, éd i 

fiée sur le code civi l f rançais . Les décis ions de la Cour de 
cassation française, ont, dans ces pays, presque autant d'auto
rité que celles des tribunaux ind igènes et les influencent visible-

• ment. En mat iè re de droit, la France marche en tête de ces 
I nations, et en se plaçant au point de vue de l'observateur i m -
| partial, on ne peut que s'en féliciter, car rien ne sert plus à 
' l ' intelligence réc ip roque et à la facilité des relations internatio

nales qu'un droit commun (Le Code civil. Livre du centenaire, 
publ ié par la Société d'Etudes légis la t ives , t. I I , p. 5 8 7 ) . 

Nous avons, pour nous déc ider dans notre espèce , cet ar

rê t de la Cour de cassation de France, du 2 3 ju in 1 9 0 2 ; i l a 

é té rendu par des jurisconsultes é m i n e n t s , i l est du à la col

laboration du premier prés ident BALLOT-BEAUPRÉ et du pro

cureur généra l BAUDOIN; i l a é té rendu a p r è s m û r e réflexion, 

i l est appuyé de cons idéra t ions puissantes, et je ne me sens, 

pour ma part, aucune aptitude à cuei l l i r des lauriers en voulant 

trouver mieux; i l y aura encore assez d'occasions pour les 

cueill ir ensemble. 

A u surplus, i l n'existe pas, en Belgique, de jurisprudence 

sur la mat iè re , i l n 'y a que quelques déc i s ions é p a r s e s dans 

les recueils de jurisprudence; la magistrature n'a pas ma

nifesté sa m a n i è r e de voir, tandis qu'en France, l ' a r rê t de ia 

cour de cassation est p r écédé d'une vér i table a r m é e de déci

sions, formant ce que l 'on peut appeler une jurisprudence ( 1 ) . 

Je m'y rallie pour les motifs t r è s juridiques sur lesquels elle 

s'appuie. Si vous l'adoptez, vous cimenterez encore par là les 

liens intellectuels qui nous unissent aux grands esprits qui 

Pont fondée. 

Je passe à l 'examen du t ro i s i ème point : nomination d'un 

tuteur ad hoc, 

La question du recours aux tribunaux, que nous avons déjà 

e x a m i n é e , se pose à nouveau i c i . Nous n'allons pas nous ré

pé te r . Mais supposons qu ' i l y ait droit à un recours. I I faut re

prendre, tout d'abord, les termes de la dél ibérat ion inc r imi 

née : « Et pour le cas où i l y aurait opposition d ' i n t é rê t s entre 

le tuteur et la mineure, le conseil de famille à l ' unan imi té 

nomme tuteur ad hoc M . Marécha l . » 

Et pour le cas où il y aurait opposition d'intérêts; i l n 'y a là 

qu'une manifestation purement platonique du conseil de fa

mil le et on pourrait r é p o n d r e que l 'appel est p r é m a t u r é . Lors

que cette opposition d ' in té rê t s se manifestera d'une façon tan

gible, le tuteur ad hoc sera appe lé à entrer en fonctions, et ce 

jour-là, i l sera temps encore de former un recours. Pour le 

( 1 ) Vo i r Besançon , 3 0 novembre 1 9 0 4 , SIREY, 1 9 0 5 , I I , 164 , 

et la note disant que la controverse peut ê t r e cons idérée comme 

t e r m i n é e . 



moment, i l n 'y a qu 'un cuteur ad hoc éven tue l et un appel 

éven tue l . 

En quoi l ' i n t é rê t de la mineure est-il froissé par cette no
mination? Certes, pas à raison de cette circonstance qu'une 
personne honorable de plus que le tuteur et le s u b r o g é tuteur, 
est dés ignée pour veiller à ses in té rê t s . L ' in té rê t de M 1 1 0 Fivé 
est peu t -ê t re b lessé ; mais encore une fois, cela ne justifie pas 
un recours. La décis ion a é té prise à l ' u n a n i m i t é et, a p r è s avoir 
voté cette restriction à ses droits, M " e F ivé accepte les fonc
tions de s u b r o g é tuteur. De quoi a-t-elle à se plaindre? 

L'ordre public n'a r ien à voir dans cette question. Comme 

le disait le t r ibunal de Charleroi, dont le jugement est invoqué 

par les appelants, « le consentement du subrogé tuteur ratifie 

la nomination du tuteur ud hoc ». (Charleroi, 4 avri l 1 9 0 1 , PAS., 

1902 , I I I , 5 2 ; — PAND. BELGES, V° Subrogé tuteur, n , M 1 2 4 , 

2 0 8 et surtout 2 0 9 . ) 

Or, M ' ; o F ivé a accepté ses fonctions avec la restriction de 

la nomination de tuteur ad hoc qu'elle venait de voter. 

Resie la question de la garde de l'enfant. La doctrine et la 
jurisprudence sont d'accord pour déc ider que les tribunaux 
peuvent modifier le ca rac tè re absolu du droit de garde accor
dé au tuteur, si l 'état de santé , l ' âge du mineur ou d'autres cir
constances i m p é r i e u s e s l 'exigent. (BELTJENS, Encyclopédie, 
art. 4 5 0 , n o s 2bis et suiv.) 

La Cour de cassation de France et celle de Belgique se sont 
p rononcées dans ce sens (voir notamment Cass., 2 5 mai 1 8 8 8 , 
BELG. |UD., 1 8 8 8 , col. 1 3 4 8 et les conclusions de M . le pre
mier avocat géné ra l MÉLOT, PAS., 1888 , I , 2 4 1 ) . 

En fait, tout concourt à démon t r e r que cette petite fille de 
tieize ans trouvera a u p r è s de sa marraine les soins, l'affec
tion et l ' éduca t ion que la situation comporte. Nous avons, pour 
nous déc ider , l'engagement pris par M . Vivario dans cette 
missive où i l décri t la satisfaction qu ' i l é p r o u v e de voir l'ap
pelante prendre la direction de l'enfant, puis encore ces let
tres rassurantes de M . Sentron et de M . le juge de paix de 
Lexhy, enfin, celles, plus touchantes encore dans leur na ïve té , 
ad re s sées par la petite Suzanne à sa tante. 

Que l 'on ne vienne pas objecter que M " 1 , F ivé peut ê t re 
mue par des sentiments d ' in té rê t s , t en tée par la forte somme de 
3 . 0 0 0 francs votée par le conseil de famille en vue de l ' édu
cation de la mineure. M"° Fivé a voté contre pareille alloca
tion, le conseil de famille a le droit de la r é d u i r e . La cour, par 
son arrêt , peut indiquer que sa décis ion n'est que provisoire; 
après un an d ' e x p é r i e n c e , nous serons fixés sur ces a l légat ions . 
La cour a le pouvoir d'ordonner une comparution personnelle, 
ou toutes autres mesures de nature à l ' éc la i re r c o m p l è t e m e n t . 
Pour le moment, nous ne devons pas perdre de vue que nous 
vivons dans des temps t roub lés ; le tuteur, qui habite en H o l 
lande, à Maestricht, n'agit que par mandataire; à chaque ins
tant, ses communications peuvent ê t re i n t e r cep tées . 

Nous ne savons ce que l 'avenir nous r é s e r v e ; dans l ' incer t i 
tude où nous vivons, i l est nécessa i re que l'enfant trouve a u p r è s 
d'une parente dévouée , un abri, une protection, une défense , 
qu'une s u p é r i e u r e de pensionnat, quelque recommandable 
qu'elle soit, sera peut -ê t re impuissante à lui procurer. Ce sont 
là des responsab i l i t é s auxquelles i l faut songer. 

Le tuteur a, certes, fait acte d 'au tor i té en s'aimant d'une 
décision qui lu i a permis d'enfermer sa pupille, dans un de 

ces orphelinats des riches qui n'aiment pas de s'occuper de leurs 
enlants, mais i l a donné ainsi naissance à un acte empre in ï 
d'une certaine brutal i té , dont la l iber té de nos coutumes ne 
s'accommode que t rès difficilement. 

Tout cela n'a eu pour effet que la fuite é p e r d u e de l'enfant 
venant se jeter dans les bras de sa tante. 

M . Vivario , en agissant ainsi qu ' i l l'a fait, n'a peut -ê t re pen
sé qu ' à l ' instruction de sa pupille, mais i l n'a certes pas songé 
aux é t r a n g e s leçons de géograph ie . . . des conseils de famille, 
qui en résu l t a ien t . 

Nous en retenons, en effet, un tuteur, réfugié en Hollande, 
dictant des ordres par mandataire en Belgique; une "tante, su
brogé tuteur, res tée fidèle au sol natal pour continuer son affec
tion et sa surveillance aup rè s de l'enfant, et un autre membre du 
conseil de famille, le généra l Fivé, impuissant a é l eve r la voix 
parce qu ' i l est dé tenu en Allemagne. 

Sont-ce là les leçons qu ' i l a voulu graver dans la m é m o i r e 

de sa pupi l le? 

Votre ar rê t mettra les choses au point, et apprendra à l 'en

fant à aimer la douceur de nos lois et de nos institutions; sa 

reconnaissance ira plus tard à sa patrie, envers laquelle elle 

sera peu t -ê t r e quelque jour appe lée à faire des sacrifices aux

quels sa famille est a c c o u t u m é e . 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que. par dél ibéra t ion prise le 15 jui l let 

1915, le conseil de famille de la mineure Suzanne Sentron, 

tenu sous la p rés idence de M . le juge de paix du second can

ton de Liège, a : 

1 ' n o m m é par 4 voix contre 3 , tuteur de la dite mineure, 

M . Alathieu V i v i r i o . son beau- f rè re ; 

2" dés igné , à l ' unan imi té , M . Marécha l , cousin du côté pa
ternel, comme tuteur ad hoc, en vue d un conflit éven tue l 
d in té rê t s ; 

3" enfin conféré, éga l emen t à l ' unan imi té , les fonctions de 
subrogé tuteur à A I " ' Zéna Fivé, lame dans la ligne mater
nelle; 

Attendu que, par une autre dé l ibéra t ion du G septembre sui
vant, le m ê m e conseil de iamilie a fixé, à la majori té d une 
voix, à 3 , 0 0 0 fr. le montant de la dépense auquel pourra s ' é le 
ver l 'entretien de la mineure; 

Attendu que, par exploit d'assignation en date du 3 0 sep
tembre 1915, M " " Zéna Fivé, M M . Van der Vinnen et Mas-
sart, membres de la minor i té , usant du droit que leur donne 
l 'art icle 8 8 3 du code de p rocédure civile, ont déclaré ï e 
pourvoir contre les deux dé l ibéra t ions dont i l s'agit; 

Attendu qu ' i l résu l te de l'acte d'ajournement e: des con
clusions successivement prises en p r e m i è r e instance et en ap
pel, e n v i s a g é e s dans leur ensemble, que ces dé l ibéra t ions sont 
a t t aquées à la lois du chef d'un vice de torme consistant dans 
l ' i r régular i té de la composiiion du conseil de famille et quant 
au fond, c 'es t -à-dire comme contraires aux in té rê t s de la m i 
neure; 

En ce qui concerne le recours pour vice de forme : 
Attendu qu ' i l s'agit ic i , non d'une demande nouvelle, mais 

d 'un moyen p résen té pour la p r e m i è r e fois devant la Cour 
et recevable, comme tel, en venu de l 'article 4 6 4 du code de 
p rocédure civi le; 

At;endu que l ' i r régular i té invoquée est dédui te de ce que. 
lors de la dél ibérat ion du 15 juil let 1915, un ami, M . le notaire 
Biar, a été appelé à s i ége r dans la ligne paternelle, alors que 
.les parents de la m ê m e ligne, habitant Liège, n'ont pas été 
convoqués ; 

Attendu que les r èg l e s relatives à la composition des con
seils de famille ne sont pas éd ic tées à peine de null i té , et 
qu ' i l appartient, par suite, aux tribunaux, d ' appréc ie r en fait, 
dans chaque espèce par t icu l iè re , si l ' inobservation de la for
me prescrite a eu pour résultat de léser les in térê ts du m i 
neur que la loi avait pour but de p ro tége r ; 

Attendu q u ' à ce point de vue, le choix du notaire Biar 
présentai t , à raison de sa parfaite honorabi l i té et de son ex
pér ience , toutes les garanties dés i rab les , et que les appelants 
n ' a l l èguen t m ê m e pas en quoi ce choix pouirait p ré iudic ie r 
aux in té rê t s qu ' i l s'agit de sauvegarder; 

Attendu qu'i ls ne soutiennent pas davantage que ce serait 
par dol ou fraude qu'un parent aurajt été écar té du conseil de 
famille; 

Attendu qu ' i l suit de là que le moyen de null i té proposé n'est 
pas justifié; 

En ce qui concerne le recours quant au fond : 

Attendu que les appelants cons idè ren t comme de nature à 
comprame'tre les i i r é r è ' s de la mineure, notamment I - no
mination de M . Mathieu Vivario en quali té de tuteur, ainsi 
que celle de M . Maréchal comme tuteur ad hoc, et demandent, 
en m ê m e temps que l 'annulation de ces deux nominations, la 
dés ignat ion de M , l ! Zéna Fivé, à titre de tutrice; 

Attendu qu ' i l é.-het avant tout de rechercher si ces d e r n i è r e s 
demandes sont recevables; 

Attendu que si, en généra l , le recours formé pour des mo-
tifs t i rés du fond du droit est admissible, i l en serait pourtant 
autrement, selon les in t imés , des dé l ibéra t ions touchant la 



nomination d 'un tuteur ou d'un subrogé tuteur, parce qu'alors 
les conseils de famille se trouvent subs t i t ué s au p è r e et exer
ceraient, sans recours possible, comme i l aurait pu le faire 
l u i -même , la puissance paternelle; 

Attendu que cette m a n i è r e de voir méconna î t c o m p l è t e m e n t 
la signification et le texte de l 'article 883 du code de p r o c é 
dure civile, qui permet de critiquer, dans les termes les plus 
g é n é r a u x et sans aucune distinction ni r é se rve , les dél ibéra
tions des conseils de famille; 

Attendu que les iravaux prépara to i res auxquels a d o n n é lieu 
l 'art icle préc i té , montrent clairement que telle est bien la por tée 
qu ' i l convient de lu i attribuer; que c'est ainsi que l 'orateur du 
Tribunat, ap rès avoir rappelé au Corps législatif que « le code 
c iv i l s 'é tai t bo rné à rég le r de quelle man iè re le conseil de fa
mi l le doit ê t re convoqué et formé et comment i l doit pro
c é d e r », ajoutait : •' Le projet indique la p rocédure à suivre 
pour que tous les in té rê t s soient conse rvés , et surtout pour 
que ceux du mineur soient toujours sous la surveillance com
binée de la famille et de ia justice »; puis, i l mentionnait spé
cialement les dé l ibéra t ions pour la nomination du tuteur, par
m i celles qui pouvaient ê t re dé fé rées aux tribunaux; 

Attendu, au surplus, qu ' i l est impossible d'expliquer ration
nellement pourquoi les dé l ibéra t ions relatives au personnel de 
la tutelle, qui sont cependant d'une importance capitale, se
raient à l 'abri de toute atteinte, tandis qu ' i l serait permis d'at
taquer celles concernant la vente de la moindre parcelle de 
terre; 

Attendu que l 'on objecte vainement que le tr ibunal, en écar
tant, par son jugement, le tuteur dont la nomination a é 'é con
tes tée , n'a pas le droit, d ' ap rè s la loi . de p rocéde r l u i -même 
au remplacement de celui-ci et devra, à cette f in , renvoyer 
la nomination au conseil Je famille, qui pounait persister dans 
son premier choix, et c r ée r de la sorte une situation sans issue; 

Que, d'une part, c'est là une considéra t ion de pur fait, qui 
ne saurait faire échec au droit l u i -même; que, d'autre part, 
une pareille rés i s t ance à une décision de justice serait abso
lument i l légale et ne serait en tout cas pas sans r e m è d e ; 

A u fond: 

A . — Demande d'annulation de la nomination de Al . Ma
thieu Vivario comme tuteur : 

Attendu que les cons idéra t ions déve loppées par les pre
miers juges et auxquels la cour se réfère , r éponden t suffisam
ment à toutes les critiques d i r igées contre la dés ignat ion de ce 
dernier en quali té de tuteur, plutôt que de M " 1 ' Zéna F ivé ; 

Attendu, en outre, qu'aucun é l émen t du dossier ne permet 
de dire que la nomination de M . Vivar io n'aurait é té obtenue 
que grâce à l'assurance, donnée par lu i , qu ' i l laisserait la 
garde de l'enfant entre 'es mains de sa tante; 

Qu 'un engagement de ce genre ne se concilie, en effet, ni 
avec les sentiments e x p r i m é s par le père dans un projet de 
testament reconnu entre parties, ni avec une communica
tion du 24 ju in 1915 de M . Vivario à l'appelante, de laquelle 
i l ressort qu ' i l entendait maintenir intacts les droits que tout 
tuteur tient de la loi , ni, enfin, avec les déclara t ions de M . le 
juge de paix de Lexhy, faites à la m ê m e , fin aoù 1 , et par 
lesquelles i l lui laissait p révoi r que la mineure lui serai' re
t i rée plus tard pour les besoins de son instruction; 

Attendu que la circonstance que l ' in t imé vit une grande 
partie de l ' année en Hollande n'est pas une cause d'exclu
sion ni de destitution; 

Attendu que si les é v é n e m e n t s de la guerre ont rendu dif
ficiles les communications avec l ' é t ranger , elles ne sont n é a n 
moins pas totalement s u p p r i m é e s , et qu'en fait, i l est certain 
que le tuteur remplit les devoirs de la charge qu ' i l a a s s u m é e , 
soit par lu i -même , soit par l ' in te rmédia i re d'un mandataire; 

Attendu qu ' i l n'existe, dès lors, aucune raison de laisser 
la ieune Sentron à la garde de M c l l c Z. Fivé jusqu'au retour 
de AL Vivario en Belgique, non plus que de surseoir à statuer 
sur le surplus; 

Attendu que, dans ces conditions, le chef des conclusions, 
tendant à la nomination de l'appelante comme tutrice ou au 
renvoi à cet effet devant le conseil de famille, devient sans 
objet; 

Attendu qu'en ordre subsidiaire, les consorts Fivé con
cluent, en deg ré d'appel, à ce que tout au moins la garde de 
la mineure soit confiée à sa tante, M o l , e Z é n a F ivé ; 

Attendu que les dispositions des articles 397, 399, 400, 401, 
405 du code c iv i l démont ren t qu'en principe, et sauf les excep
tions é tabl ies par la loi, la tutelle doit ê t r e gé rée par une seule 
personne; 

Attendu, d'autre part, que les droits que la loi confère au 
tuteur, notamment le droit de garde et d ' éduca t ion , sont d'ordre 
public, et que s ' i l est au pouvoir des conseils de famille et de 
la justice de les restreindre ou de les modifier, ce n'est que 
quand ces restrictions ou modifica'iions sont i m p é r i e u s e m e n t 
c o m m a n d é e s par l ' intérêt du mineur, qui est l ' intérêt domi
nant; 

Attendu qu ' i l ne se rencontre, dans l ' e spèce , aucune circons
tance grave et exceptionnelle exigeant que Suzanne Sentron 
soit confiée à sa tante; qu ' i l faut remarquer, à ce propos, 
qu'elle a actuellement p r è s de 14 ans et q u ' à cet âge, non 
seulement les soins de l'appelante, quelque dévoués qu ' i ls 
soient, ne lu i sont plus indispensables, mais qu'elle peut 
déjà, dans une certaine mesure, se suffire à e l l e - m ê m e ; qu'en 
particulier, r ien ne s'oppose à ce qu'elle soit mise d è s main
tenant en pension pour se p répa re r à prendre, confo rmément 
au vœu formulé par son père , le d ip lôme de r é g e n t e ; 

B. - - Demande d'annulation de la nomination de AI. Maré-

elial comme tuteur ad hoc : 

Attendu que cette demande est fondée , d'abord, sur ce 

qu'aux termes de l 'article 420 du code c i v i l , c'est le sub rogé 

tuteur qui est appelé à agir pour les i n t é r ê t s du mineur lors

qu ' i ls sont en opposition avec ceux du tuteur, et que, partant, 

l ' intervention d'un tuteur ad hoc était inut i le ; ensuite, sur ce 

que M . Maréchal fait partie de la ligne paternelle à laquelle 

appartient le tuteur; 

Attendu que s ' i i est vrai que, dans l ' hypo thèse p révue par 

l 'article repris ci-dessus, en géné ra l le sub rogé tuteur rem-

i place le tuteur, i l est pareillement vrai que, dans cette m ê m e 

! hypo thèse , l'usage s'est introduit, surtout en mat iè re de par

tage, de nommer un tuteur ad hoc; 

Attendu que, par application de l 'art icle 423 du code c i v i l , 

' celui-ci doit ê t re pris dans la branche de la famille é t r a n g è r e 

au s u b r o g é tuteur; 

Attendu que la nomination de AL M a r é c h a l se trouve, en 

conséquence , justifiée d'autant plus qu ' i l a été choisi à l 'una-

| n imi té des membres des deux lignes; 

C. - - Demande d'annulation de la délibération du conseil 

! de famille du (j septembre 1915, en tant qu'elle a fixé à 

i 3.000 francs par an le montant des dépenses auquel pourra 

s'élever l'entretien de la mineure : 

Attendu que l'annulation de la dél ibéra t ion en question n'a 

pas été pos tu lée devant le tr ibunal et que la demande est nou

velle; mais que si la recevabi l i té en a é té contes tée dans une 

! note déposée au dossier, la' f in de non-recevoir ne se trouve 

pas reproduite dans les conclusions d'audience des in t imés et 

doit, par suite, ê t re re je tée ; 

Attendu, au fond, que bien que la somme de 3,000 francs 

soit c r i t iquée comme hors de proportion avec l 'avoir de la 

mineure, dont elle absorbe la totalité des revenus, encore es't-il 

• qu'elle ne peut ê t r e cons idérée comme é tan t e x a g é r é e , si l 'on 

tient compte qu'elle a été fixée en prév is ion de la mise en 

' pens ;on de la jeune fille et des d é p e n s e s qu'allait nécess i t e r 

son instruction; 

Attendu, du reste, que cette somme forme un maximum qui 

ne sera certainement pas atteint dans les p r e m i è r e s a n n é e s ; 

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges, 

I la Cour, ouï M . NAGELS, substitut du procureur général , en 

son avis en partie conforme, sans avoir éga rd aux conclu-

i sions s ignif iées ap rès la c lôture des déba t s et rejetant toutes 

' autres conclusions, principales ou subsidiaires, notamment tous 

devoirs d'instruction soll ici tés, confirme le jugement dont 

appel et condamne les appelants aux d é p e n s . . . (Du 20 d écem-

; bre 1916. — Plaid. M M ' ' S SERVAIS, pè re , et TSCHOFFEN C. 

TART.) 
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LÉfìISl A T I O N 

L o i du 28 a o û t 1<>|9 a cco rdan t a m n i s t i e pour ce r t a ines i n f r a c t i o n s 
commises a v a n t le 4 a o û t 1919. — .Notes pour l ' app l i ca t ion de celte 
lo i , par FRATNV*"* M O K K L I . K . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G K 

( i u e r r e . Occupa t ion . — Suspension d u d r o i t d'ester eu jus t ice i n l l i géc 
aux sujets de certains Etats ennemis de la n a t i o n occupante. - Carac
tère de cette suspeusiou. (Bruxel les , 2' ch., 9 d é c e m b r e ItUH.) 

Guer re . — Changement aux lois de c o m p é t e n c e . - S é p a r a t i o n des pou
voirs . - B a i l . - Invas ion ennemie. — A b a n d o n de maison . — D é b a t s . 
R e s p o n s a b i l i t é . (Liège , c iv . , 5" c l i . , 12 févr ie r 1916,) 

B I B L I O G R A P H I E 

M a t ton, H . — T r a i t é de science f inanc iè re et de c o m p t a b i l i t é publique, 
belge et co lon ia le . 

L É G I S L A T I O N 

L o i d u 2 8 août 1 9 1 9 a c c o r d a n t a m n i s t i e p o u r c e r 

t a i n e s i n f r a c t i o n s c o m m i s e s a v a n t l e 4 août 1 9 1 9 . 

A r t i c l e l ' 1 ' . Amnistie est accordée : 

1" Pour les infractions commises avant le 4 août 1919 et 
que le code pénal ordinaire et les lois et r è g l e m e n t s par t i 
culiers punissent de l'amende et de l 'emprisonnement d'un an 
au plus; 

2° Pour 1rs autres infractions commises avant le 4 août 1919, 
prévues par le code pénal ordinaire et les lois et r è g l e m e n t s 
particuliers et dont les auteurs ont é té c o n d a m n é s à l'amende 
et i l 'emprisonnement d 'un an au plus 

\ r t . 2. La chambre du conseil pourra déc la re r l 'action pu
blique é t e in te pour la poursuite de toutes les infractions p ré 
vues par le code pénal ordinaire, les lois et les r è g l e m e n t s 
particuliers lorsque !a condamnation à prononcer lu i paraî t ra 
devoir ê t r e d'amende et de l 'emprisonnement d 'un an au plus. 

A r t . 3. Sont e x c e p t é e s de l 'amnistie, les infractions répr i 
mées par : les articles 101 à 133, 311, 356 à 360, 372 à 382, 
391, 498 à 500 du code péna l ; l 'article V de la loi du 4 
août 1914, concernant les mesures urgentes n é c e s s i t é e s par les 
éven tua l i t és de guerre; l 'article 3 de l 'a r rê té- loi du 5 novembre 
1918 r é g l e m e n t a n t l 'alimentation de la population c iv i le ; l 'ar
rêté-loi du 10 d é c e m b r e 1916 relatif à l ' in terdic t ion de rela
tions d'ordre é c o n o m i q u e ' avec l 'ennemi; l 'arrê té- loi du 31 
mai 1917 relatif aux mesures de dépossess ion ef fec tuées par 
l 'ennemi; l ' a r rê té- lo i du 22 octobre 1918 concernant les mon
naies; l ' a r rê té - lo i du 24 octobre 1918 sur la circulation m o n é 
t a i r e ; ' l ' a r r ê t é - l o i du 7 novembre 1918 relatif à l 'exportation, 
au transit, à l ' importation et au commerce des d e n r é e s , mar
chandises ou valeurs; les articles 66 et 67 de l 'a r rê té- loi du 
23 octobre 1918 relatif à la constatation et à l ' éva lua t ion des 

dommages résul tan t des faits de la guerre; et par les a r r ê t é s 
pris en exécu t ion de ces loi et a r rê tés - lo i s . 

Néanmoins , si la condamnation p rononcée en vertu des 
articles ci-dessus l'a é té conditionnellement, le c o n d a m n é 
jouira du bénéf ice de l 'amnistie. 

A r t . 4. Dans aucun cas, l 'amnistie ne peut ê t re opposée 
aux droits de l 'Etat. 

En c o n s é q u e n c e , sont maintenus les droits de l 'Etat aux 
confiscations p rononcées , au remboursement des droits fraudés, 
aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s et restitutions. 

Les amendes et les frais de justice qui ont été payés ne 
seront pas res t i tués . 

A r t . 5. L'amnistie ne peut ê t re opposée aux droits des 
tiers. 

Elle n ' e m p ê c h e notamment ni l 'action en divorce ou en s é 
paration de corps, ni l 'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s fondées 
sur l ' infraction. 

A r t . 6. Le tribunal ou la cour saisi de l 'action civile, en 
m ê m e temps que de l 'action r ép re s s ive , reste compéten t pour 
statuer sur l'action civile, nonobstant l 'amnistie. 

A r t . 7. L'amnistie ne restitue pas au condamné les décora
tions, titres, grades, fonctions, emplois et offices publics qui 
lui ont été ô tés . 

Pour les prochaines élect ions légis lat ives, les amnis t i é s pour
ront r éc l amer leur inscription sur les listes é lec tora les et exer
cer leur droit de vote. 

A r t . S. Sont exclus de la p r é sen t e amnistie, les individus 
qui, d ' ap rè s l 'article 56 du code pénal , sont en état de réc i 
dive légale . 

A r t . 9. Ne peuvent r éc l amer le bénéf ice de la p résen te loi 
que les Belges et les nationaux des pays assoc iés à la Bel
gique dans la guerre. 

A r t . 10. La p ré sen t e loi n'est pas applicable aux faits qua
lifiés infractions donnant ouverture aux mesures de garde, 
d ' éduca i ion et de préserva t ion , p r é v u e s par la loi du 15 mai 
1912, sur la protection de l'enfance. 

NOTES POUR L ' A P P L I C A T I O N DE C E T T E L O I . 

S O M M A T RTC 

I . — Date de la mise en vigueur de la l o i . 
I I . - - Principes de la loi d ' a p r è s les travaux p répa ra to i r e s . 
I I I . — Définition de l 'amnistie. Subdivision des p r é s e n t e s 

notes. 

§ I e ' . .4 guelfes infractions s'applique la loi d'amnistie. 

IV — Trois ca tégor ies d'infractions auxquelles s'applique 

la loi d'amnistie. 



V . — P r e m i è r e ca tégor ie : les infractions auxquelles un juge

ment a appl iqué une peine d'un an de prison ou une peine infé

rieure. Ne sont pas amnis t i ées , les infractions punies d'une 

peine supé r i eu re à un an, r é d u i t e à ce taux par a r r ê t é de g r âce . 

V I . — En cas de concours matér ie l d'infractions, i l faut s'atta

cher au total des peines inf l igées au dé l inquant et non à la 

hauteur de chaque peine cons idé rée i so lément . 

V I I . — Les infractions entre lesquelles i l y a concours ma

tér ie l , peuvent faire l 'objet de jugements différents rendus par 

des tribunaux différents . 

V I I I . — Infractions punies d'une peine maximum ne d é 

passant pas un an de prison et non encore jugées . — Concours 

matér ie l d'infractions : renvoi au n ° p récéden t . — Le juge ne 

peut prendre d'autre décis ion que de constater l 'extinction de 

l 'action publique par amnistie : i l ne peut statuer au fond. 

IX. — Infractions dont le maximum est s u p é r i e u r à un an; 

le min imum est rédui t à ce taux ou à une peine plus faible. — 

Quelle autori té a quali té pour discerner celles de ces infrac

tions qui sont a m n i s t i é e s ? 

X . — Affaires c lassées sans suite par le Parquet comme ne 

pouvant in r.oncreto e n t r a î n e r une peine de plus d 'un an. — 

Citation directe. 

X I . - - Affaires dans lesquelles les juridictions d'instruction 

doivent décider si l ' infraction est amnis t i ée , comme ne com

portant pas in concrète une peine de plus d 'un an de prison. 

a ) la décision de non-lieu ne peut ê t re complè t emen t imper

sonnelle; 

b) si la prévent ion est de nature criminelle, quorum requis 

pour déc la re r l 'action publique é t e jn t e ; 

c) les juridictions d'instruction ne peuvent, à raison de la 

révélat ion de par t icu lar i tés nouvelles de l'affaire, rapporter 

leurs décis ions déclarant l 'action publique é te in te par amnistie. 

X I I . — Les juridictions de jugement qui déc la ren t l 'extinc

tion de l 'action publique pour cause d'amnistie ne peuvent se 

prononcer sur le fond de la p réven t ion . 

X I I I . — Réfé rence à ce qui a é té dit sub n" V I en cas de 

concours matér ie l d'infractions. 

X I V . — Difficultés d'application de notre théor ie en cas 

de concours matér ie l d'infractions. 

X V . — Les infractions p r évues par le code pénal mil i taire 

sont exclues du bénéf ice de la p r é sen t e loi d'amnistie. 

X V I . — De m ê m e , les infractions p r é v u e s à l 'article 3 de la 

loi , à moins qu'elles ne donnent lieu à une condamnation con

ditionnelle. Quid si l ' ind iv idu c o n d a m n é conditionnellement 

à raison de l 'une de ces infractions, a é té déchu du sursis? 

X V I I . - - Concours idéal d'une infraction amnis t i ée avec une 

infraction non amnis t i ée . 

X V I I I . — Date avant laquelle les infractions doivent avoir 

é té commises pour bénéf ic ier de l 'amnistie. Infractions qui r é 

sultent de la combinaison de ces deux é l é m e n t s : une faute, un 

dommage produit par cette faute. Quid si la faute est a n t é 

rieure au 4 août , le dommage p o s t é r i e u r ? 

§ 2. — A quelles personnes la loi d'amnistie est applicable. 

X I X . — Des Belges. 
XX. — Citoyens de Moresnet-neutre. 
X X I . — Nationaux des pays assoc iés à la Belgique dans la 

guerre. . . 

X X I I . — Récid iv is tes . — Ne sont pas exclus de l 'amnistie 

ceux qui sont réc id iv is tes à raison d'une condamnation inf l i 

geant juste un an de prison. 

§ 3. — Effets de l'amnistie sur l'action publique et sur les 

peines. 

X X I I I . — Affaires j u g é e s avant la lo i . L'amnistie opè re 

ex nunc. C o n s é q u e n c e s de ce principe. 

X X I V . — Affaires amnis t i ées et non j u g é e s . — Continuation 

et déve loppement , a p r è s le 3 août 1919, d'une situation dél ic

tueuse an t é r i eu re à cette date. 

X X V . — L'amnistie et l 'extradition. 

X X V I . — L'amnistie laisse intacte l 'action disciplinaire. 

X X V I I . — Mesures d 'éduca t ion , de garde. Mesures admi

nistratives connexes à*la condamnation péna le d 'un vagabond. 

§ 4. — Effets de l'amnistie sur les obligations civiles 
du sujet amnistié. 

X X V I I I . — L'amnistie ne porte pas atteinte aux droits des 
tiers. Exception pour la contrainte par corps prononcée pour 
dél i ts non intentionnels, amn i s t i é s . 

X X I X . — Prescription. 

X X X . - Chose jugée . 

X X X I . — C o m p é t e n c e . 

I . I m p r i m é e dans le Moniteur belge du 30 août 1919, la 

loi reproduite ci-dessus est e n t r é e en vigueur le 9 septembre. 

I I . - Principes de la loi. — Pour d é g a g e r les principes de 

cette loi, i l est nécessa i re de combiner les cons idéra t ions é m i s e s 

et au début de l 'Exposé des motifs du ministre de la Justice, 

et au début du rapport fait à la Chambre des r e p r é s e n t a n t s 

par M . DKSTRÉE, au nom de la commission spéciale à la

quelle le projet gouvernemental avait é té renvoyé . 

Exposé des motifs du projet. — « A l 'heure où la guerre 

prend f in, où la Belgique rena î t à une vie nouvelle, où nos sol

dats victorieux rentrent dans leurs foyers, le pays réc lame, avec 

une éga ie éne rg ie , une juste r ép re s s ion contre ceux qui ont 

por té atteinte à l ' in tégr i té morale ou maté r i e l l e de la Patrie, 

et une amnistie large et g é n é r e u s e , pour des faits, re la t ive

ment peu graves, qui ont pu trouver leur excuse dans les m i 

s è r e s , les souffrances c a u s é e s par l ' invasion. Pendant ces 

quatre terribles années , où les maux de l'occupation é t r a n g è r e 

s'aggravaient de l ' a r rê t des industries, du chômage presque 

généra l de la classe ouvr ière , des privations causées par la d i 

sette, nombre de gens, plus malheureux que coupables, se sont 

la issés aller à commettre des actes qu'en temps normal, i ls 

n'eussent certes pas commis. 

« D'autres, avant la guerre, avaient un passé qui n 'é ta i t pas 

sans reproche. Au seuil d'une è re nouvelle, ils attendent de 

la Nation, avec laquelle ils souffrirent, un acte de pardon qui 

les associe à l ' a l l égresse généra le , les convie à l 'œuvre com

mune de la r égénéra t ion du pays. I l est équi tab le de leur don

ner cette chance : i l est juste de c é l é b r e r la Paix en vouant à 

l 'oubli toutes les fautes qui peuvent ê t r e effacées sans pér i l . » 

Rapport de la commission spéciale. — n Le principe du pro

jet que nous p résen te le gouvernement n'a pas besoin d ' ê t r e 

longuement c o m m e n t é . I l répond à une tradition ancienne et 

à une aspiration géné ra le . Depuis des s i èc l e s , chaque é v é n e 

ment heureux a été m a r q u é par de larges mesures de c lé 

mence. En est-il un seul parmi tous ceux qu'on célébra jadis 

de cette façon, qui se puisse comparer à la dél ivrance du pays 

et à la signature de la paix ? 

« En outre, i l est évident que la c r imina l i t é du temps de 

. uerre doit ê t re e n v i s a g é e avec une indulgence spéciale . Les 

.irconstances de fait ont é té tellement anormales, le boulever

sement des choses et des â m e s a é té si profond, que beau

coup de nos concitoyens n'ont plus t rouvé en e u x - m ê m e s les 

forces habituelles de rés is ter aux occasions de mal faire. 

« Enfin, la perturbation c a u s é e par la guerre a eu sa r é p e r 

cussion sur l 'administration de la justice. Nos cours et t r i b u 

naux ont. dans un beau mouvement de protestation contre l ' en

vahisseur, suspendu leurs travaux. L ' a r r i é r é , déjà cons idé 

rable, s'est accru dans des proportions telles qu ' i l devient i m 

possible de pourvoir aux néces s i t é s normales de la r é p r e s s i o n . 

Or, un pays ne peut vivre sans justice r é p r e s s i v e et celle-ci 

ne peut ê t re efficace et exemplaire que si elle est rapide. Les 

é v é n e m e n t s nous forcent à choisir entre la répress ion des d é 

lits anciens et celle des dél i ts r écen t s , et cette considéra t ion 

d'ordre immédia t et pratique vient renforcer encore les consi

déra t ions sentimentales qui r é c l a m e n t une loi d'amnistie. » 

I I I . — O n peut donner de l 'amnistie que nous é t u d i o n s , 

la définition que voici : c'est l'acte par lequel le pouvoir l é g i s 

latif a re t i ré le ca rac tè re d'infraction punissable à certains 

faits, commis par certaines personnes avant le 4 août 1919. 

L ' i n t e rp rè t e doit donc d é t e r m i n e r à quelle catégorie de faits, 

à quelle ca tégor ie de personnes, s'applique la mesure de c l é 

mence prise par le légis la teur . 
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l'extension de la notion d'amnistie étant ainsi dé t e rminée , 
i l aura à en fixer la compréhension, à é tud ie r les effets de 
cette mesure légis la t ive . 

§ 1". — A quel les infract ions s 'appl ique la loi 
d 'amnist ie . 

IV. — 11 faut classer en trois ca tégor ies , les infractions aux

quelles la loi s'applique ratione materiœ. 

La p r e m i è r e comprend les infractions p r é v u e s par n ' importe 

quelle loi belge, commises avant le 4 août 1919 , et à raison 

desquelles une décis ion, définit ive lors de la mise en vigueur 

de la loi , a p rononcé , soit une peine d'amende, soit une peine 

d'emprisonnement principal n ' e x c é d a n t pas un an (accompa

g n é e ou non de peines accessoires et notamment d'amende et 

d'emprisonnement subsidiaire). 

La seconde ca tégor ie comprend les infractions de m ê m e na

ture, commises avant le 4 août 1919 , non encore déf in i t ivement 

jugées le 9 septembre 1 9 1 9 , jour de la mise en vigueur de la 

loi, et dans lesquelles le maximum légal ne comporte pas une 

peine e x c é d a n t un an d'emprisonnement principal . 

La t ro i s ième ca tégor ie comprend les infractions de m ê m e 

nature, non encore déf in i t ivement j u g é e s au 9 septembre 1 9 1 9 , 

comportant une peine dont le maximum est s u p é r i e u r à un an, 

mais dont le minimum n ' e x c è d e pas un an d'emprison

nement principal, ou peut ê t r e rédui t à ce taux par 

application d'excuse légale ou de circonstances a t t énuan tes , s ' i l 

est reconnu q u ' i l concreto, la peine applicable à l ' infraction ne 

doit pas excéde r un an d'emprisonnement principal. 

Dans les trois ca t égor i e s que nous venons d 'é tabl i r , i l faudra 

faire exception pour les infractions p r é v u e s par le code pénal 

mili taire et pour les infractions exclues du bénéfice de l 'am

nistie par l 'article 3 de !a lo i . 

V. — A propos des infractions de la p r e m i è r e ca tégor ie , i l 

est à observer que le ca rac tè re de l ' infraction, au point de vue 

dont nous nous occupons, est fixée par la décis ion judiciaire dé

finitive qui a p rononcé sur la hauteur de la peine; partant, ne 

serait pas couverte par l 'amnistie, l ' infraction à raison de la

quelle les juges auraient, avant la mise en vigueur de la loi , 

infligé une peine privative de l iberté s u p é r i e u r e à un an, qui 

aurait é té rédui te par a r rê té de grâce à un an, ou à moins. 

V I . -t- Mais déjà, à propos de cette p r e m i è r e ca tégor ie d ' in

fractions, surgit une difficulté d'une nature beaucoup plus déli

cate, et que nous rencontrerons d'ailleurs en étudiant les deux 

autres ca tégor i e s . 

U n individu a été c o n d a m n é pour dél i ts (ou pour crimes cor-

rect ionnal isés) concurrents à des peines multiples, dont au

cune singidatim n ' e x c è d e un an de prison, mais dont le total 

est supé r i eu r à ce taux : ces dél i ts sont-ils a m n i s t i é s ? 

Selon nous, dans ce cas, les infractions concurrentes ne peu

vent bénéf ic ier de l 'amnistie. 

Ce qui nous dé t e rmine , ce sont des raisons de texte, de pr in

cipe et d'analogie. 

Raison de texte. — « Amnist ie est accordée pour les infrac

tions dont les auteurs ont é té c o n d a m n é s à l'amende ou à 

l 'emprisonnement d'un an au plus. » 

A contrario, amnistie est re fusée pour les infractions dont les 

auteurs ont é té c o n d a m n é s à l 'emprisonnement de plus d'un 

an. Ce texte et la conversion de la formule q u ' i l fournit, n ' ex i 

gent pas que l 'emprisonnement de plus d 'un an soit justifié 

par l 'application de la loi péna le à un fait isolé; suivant cet ar

ticle l i t té ra lement in t e rp ré t é , l 'amnistie est refusée pour tou

tes les infractions qui (appréc iées singulatim ou ira globo. la loi 

n'a pas d is t ingué entre les deux hypothèses ) ont valu à leur 

auteur une condamnation à l 'emprisonnement principal pour 

une d u r é e s u p é r i e u r e à un an. 

Cette argumentation dédui te de la lettre de l 'article 1'', n° 2 , 

de notre loi , se fortifie cons idé rab lemen t par la cons idéra t ion 

que voici : A l 'article 5 6 du code pénal , on l i t : » La m ê m e 

peine (la peine de la réc id ive) pourra ê t re p rononcée , en cas 

de condamnation an t é r i eu re à un emprisonnement d 'un an au 

moins... . » La question s'est posée de savoir s i , pour que la 

peine de la réc id ive de déli t sur délit fût encourue, i l fallait que 

la peine d 'un an de prison (ou plus) , e û t é té encourue à raison 
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I d 'un fait unique, ou si la récidive était acquise à raison de 

| peines - - p r o n o n c é e s pour déli ts concurrents — dont chacune 

individuellement était in fé r ieure à un an, mais dont le total 

était s u p é r i e u r à ce temps. Bien que le texte de l 'art icle 5 6 

du code pénal se prê tâ t moins que l 'article 1E R de la loi du 

: 2 8 août 1 9 1 9 à une in te rpré ta t ion rigoureuse, la cour de Bru 

xelles a déc idé que la réc id ive de délit sur délit é ta i t acquise 

en cas de condamnations correctionnelles an té r i eu res , qui, iso

lément , é ta ien t i n fé r i eu res à un an de prison, mais dont le total 

atteignait cette d u r é e du moment qu'elles é ta ient p r o n o n c é e s 

pour dél i ts concurrents (Brux. , 1 6 avri l 1 9 1 2 , PAS., 1 9 1 2 , I I , 

1 4 5 ) . Certes, un ar rê t de cour d'appel ne suffit pas à fonder 

une jurisprudence. Nous ne le retenons donc, quant à p r é s e n t , 

: que comme la manifestation d'un état de controverse et nous 

en tirons, pour le moment, l 'argument que voici : Le dépa r t e -

I ment de la Justice connaissait l'existence de cette controverse 
1 et la solution qu'elle avait r eçue la seule fois qu'elle s ' é ta i t 

. produite en pratique. Et certes, dans son projet sur l 'amnistie, 

j i l n 'aurait pas reproduit un texte rappelant comme structure 

l 'article 5 6 du code pénal , s ' i l avait voulu que l 'on donnât à 

• la question que nous traitons actuellement et qu ' i l devait p r é 

voir, une solution opposée à celle qui lui avait é té d o n n é e 

j lorsqu ' i l s 'é ta i t agi d'appliquer l 'article 5 6 du code péna l . 

: Raison de principe. — L'amnistie est un pardon accordé aux 

" faits relativement peu graves »; elle tend à « vouer à l 'ou

bl i les fautes qui peuvent ê t re effacées sans péril ». 

Le dépar t entre ces faits relativement peu graves et les 

autrefe, entre les fautes qui peuvent ê t re effacées sans pér i l et 

celles que la société ne saurait oublier sans danger, s'est fait 

d ' a p r è s divers c r i t è r e s é tabl i s par la lo i . Le plus important de 

| ces c r i t è r e s , c'est la hauteur de la peine. 

j Si le fait a é té assez grave pour faire infliger à son auteur 

j une peine de plus d 'un an de prison ( i l s'agit, par exemple, 

i d 'un domestique qui a volé deux mil le francs à son ma î t r e et 

; a été c o n d a m n é de ce chef à quinze mois de prison), ce fait 

j ne peut ê t re amni s t i é . 

S'agit-il d 'un fait qui n'a valu à son auteur qu'une peine de 

I moins d 'un an de prison (un domestique qui a volé quatre 

i cents francs à son maî t re et a été c o n d a m n é de ce chef à trois 

] mois de prison), i l y aura amnistie. 

Voilà les deux e s p è c e s sur lesquelles la solution de la loi 

n'est pas douteuse. Et, maintenant, en voici une autre sur la

quelle, suppcsons-le, le texte légal ne projette qu'une clar té 

insuffisante : le domestique a commis au préjudice de son maî

tre cinq vols différents, chacun d'une importance de quatre 

cents francs, et a é té condamné de ce chef à cinq peines 

de trois mois de prison. Ne serait-il pas inique de dé.-ider 

qu'au point de vue de l'application de la loi d'amnistie, son 

cas est identique à celui du domestique qui a volé une seule 

somme de quatre cents francs? Et n'est-il pas év iden t que le 

cas de ce domestique qui a volé les deux mille francs, en 

quatre fois, aurait peu t -ê t re dû ê t re traité plus durement que 

celui qui a volé en une fois ces deux mille francs? Le préju

dice causé est, en effet, le m ê m e dans les deux cas; et, dans 

le premier cas. ainsi que le signalait l ' a r rê t p r é r a p p e l é du 

1 6 avri l 1 9 1 2 , la ré i téra t ion de l'acte frauduleux déno te une 

pe rve r s i t é par t i cu l iè re . I l serait manifestement injuste d'accor

der au premier l 'amnistie, é tant donné que la loi a. sans rucun 

doute, déc la ré que le second en était indigne. 

D'ai l leurs , si l 'on admet que les déli ts concurrents sont 

amnis t i és , quel que soit le total des peines infl igées, du mo

ment qu'aucune de ces peines, cons idérée i solément , ne dé 

passe un an d'emprisonnement, on arrivera souvent à ce r é 

sultat que ce sera l 'arbitraire, voire m ê m e la fantaisie du juge 

qui aura d é t e r m i n é si ces délits sont ou non amnistiables. Pour 

s'en convaincre, i l suffira de se rappeler la pratique des j u r i 

dictions correctionnelles. Nous venons de supposer le cas 

d'un domestique qui commet cinq vols différents. Dans beau

coup de tribunaux, et notamment au tribunal correctionnel de 

Bruxelles, i l y a une tendance à év i t e r les répar t i t ions par

fois vé t i l l euses du châ t imen t effectif entre les divers dél i ts 

punis. Lorsqu ' i l s le peuvent (et dans l ' e spèce que nous venons 

d'imaginer, l ' expéd ien t n'est pas inapplicable), les juges dé 

cident que les divers dé l i t s qu ' i ls cons idèren t comme é tab l i s 



constituent la réal isat ion d'une m ê m e p e n s é e de malice ou de i 

fraude; et ils prononcent une peine unique. A u contraire, dans ' 

nombre de tribunaux de province, on applique toujours une 

peine sépa rée à chacune des infractions cons ta t ées . Avant la 

p r é s e n t e controverse, la différence entre les deux m é t h o d e s 

n'avait guè re aucun in térê t pratique pour le c o n d a m n é : au 

lieu des cinq fois trois mois de prison qui lui é ta ien t infligés 

par les magistrats de la seconde m a n i è r e , les magistrats de la 

p r e m i è r e m a n i è r e prononça ien t une peine unique de quinze 

mois. Et cependant, dans la théor ie que nous nous efforçons 

de réfuter, ce serait le choix arbitraire entre les deux façons 

de l ibeller deux péna l i t és identiques, qui dé t e rmine ra i t si l ' i n 

fraction r é p r i m é e par ces péna l i t és est ou non amnistiable. 

Et lorsqu' i l s'agit de crimes cor rec t ionna l i sés , concurrenis, 

l ' in terpré ta t ion que nous combattons aurait encore beaucoup 

plus de chance qu'au point de vue de l 'application de notre loi 

d'amnistie, les condamnations a n t é r i e u r e s au 9 septembre 1919 

p r o n o n c é e s pour des faits a n t é r i e u r s au 4 août , soient répar t i es 

d ' a p r è s de simples caprices de rédact ion . En effet, dans cette 

ma t i è re , c'est le légis lateur qui ouvre au juge la faculté de 

prononcer une peine unique ou des peines multiples. Pour cinq 

faux en éc r i t u r e s cor rec t ionnal i sés , concurrents, les juridictions 

correctionnelles peuvent donc prononcer, soit une, soit cinq 

peines de trois mois à cinq ans de prison. Si, adoptant la se

conde alternative, elles condamnent à une peine unique de 

quinze mois de prison, ces faux en éc r i t u r e s ne seraient pas 

amni s t i é s ; mais, dans la théor ie que nous combattons, ces 

faux seraient amnis t i és si les juges avaient p rononcé cinq pei

nes de trois mois ! 

Raisons il analogie. — A) Les peines correctionnelles se 

prescrivent par cinq ans; mais si la peine p r o n o n c é e dépasse 

trois ans, la prescription sera de dix ans lart . 93, c. p é n . ) . 

C'est cette prescription décenna le que la cour de cassation 

a déclarée applicable dans le cas de plusieurs peines pronon

c é e s pour déli ts concurrents, dont aucune n ' é ta i t supé r i eu re à 

trois ans, mais dont le total était s u p é r i e u r à ce temps. (Cass.. 

28 octobre 1901, BELG. JUD., 1902, col. 150.) 

En combinant cette jurisprudence avec les t h é o r i e s que nous 

discutons, nous arrivons aux résu l ta t s que voici : Dans les 

deux théor ies opposées , une peine unique de deux ans de p r i 

son aura été j ugée trop grave pour permettre l 'amnistie du 

délit frappé de cette peine, mais pas assez grave pour justifier 

l 'application de la prescription décenna le . Dans la théor ie que 

nous préconisons , quatre peines d'un an de prison ont é té con

s idé rées comme assez graves, à la fois, pour justifier le refus 

de l 'amnistie et l 'application de la prescription décenna l e ; et 

ces deux propositions se concilient bien entre elles. En re

vanche, dans la théor ie opposée , quatre peines d'un an jus-

tifieraient l 'application de la prescription décenna le , évitée à i 

la peine ae deux ans de prison, mais elles ne comporteraient 

pas le refus d'amnistie, qui est cependant la cons- ¡\icncc  

d'une, peine de deux ans de prison. 

B ) Dans la pratique courante, pour qu'une condamnation [ 

puisse ê t re accompagnée d'ordonnance d'arrestation i m m é 

diate, i l suffit qu'au total les peines principales d ' e m p r i s o n n é - j 

ment p rononcées dépassen t six mois; individuellement, elles | 

peuvent ê t re toutes in fé r ieures à ce taux. j 

C) I l a été. déjà rappelé que, d ' a p r è s la cour de Bruxelles, ' 

la récidive de délit sur délit pouvait r é su l t e r aussi bien d'une -

condamnation an té r i eu re unique à une peine d'un an de p r i - 1 

son, que de condamnations a n t é r i e u r e s multiples p r o n o n c é e s i 

pour déli ts concurrents, toutes in fé r i eu res à un an de prison, 

mais dont le total seulement était égal ou s u p é r i e u r à cette 

d u r é e . i 

D) Eni in , pour savoir si des peines multiples pouvaient ê t re 

o rononcées conditionnellement, le légis la teur a cons idéré , non 

• de chaque peine d'emprisonnement p rononcée , 

r totale de ces peines. (Ar t . 9 de la loi du 

les raisons que nous venons de donner n 'a r r i 

v e r une conviction en faveur de notre opinion, 

it un doute au sujet de la t hè se adverse, ce 

ar lu i -même une raison de se déc ider contre 

n effet, l 'amnistie, disposition d'exceprion, est 

rprétat ion. 

V I L - - Et pour en terminer avec cette hypo thèse du con

cours matér ie l de dél i ts j u g é s avant l 'amnistie, rappelons que, 

pour que ce concours existe, i l ne faut pas qu ' i ls aient é té j u 

g é s en m ê m e temps. I l y a concours matér ie l de dél i ts d è s 

qu' i ls ont é té accomplis avant qu'aucun d'eux ait été cons ta té 

par décision définit ive. Mais les condamnations auxquelles i ls 

donnent lieu, peuvent avoir é té p rononcées à des dates diffé

rentes et m ê m e par des tribunaux différents . 

V I I I . - La seconde ca tégor ie d'infractions amni s t i é e s com

prend celles qui n'ont pas encore été jugées , mais qui, si 

elles avaient é té jugées , n'auraient compor té au maximum 
qu'une peine d'amende ou encore une peine principale de 

prison n'atteignant ou ne dépassan t pas un an. Ce maximum, 

relativement peu é levé , peut r é su l t e r d'ailleurs de la combinai

son de la peine normale a t tachée par la loi à l ' infraction avec 

les r èg les sur l'excuse. Bien que les coups et blessures non 

p réméd i t é s et ayant occas ionné incapaci té de travail personnel, 

soient punissables d'un emprisonnement pouvant s ' é l eve r à 

deux ans, ce délit se trouvera amnis t i é s ' i l est excusable, car, 

dans ce cas, le maximum de la peine descend à trois mois. 

(Ar t . 390 et 414, c. pén . ) 

Nous n'avons que deux remarques à faire au sujet de cette 

seconde ca tégor ie d'infractions amnis t i ées . 

D'abord, pour dé t e rmin e r si, à défaut d'amnistie, le déli t 

n ' eû t en t ra îné qu'une peine d'emprisonnement ne dépassan t 

pas un an. i l faut, pour les raisons que nous avons déve loppées , 

en ce qui concerne la p r e m i è r e ca tégor ie d'infractions, recher

cher s ' i l n'y a pas concours matér ie l d'infractions, et, dans 

l 'affirmative, rechercher si, dans la mesure où les peines affé

rentes à ces déli ts concurrents peuvent ê t re cumulées , elles 

ne peuvent pas dépasser un an de prison. Ainsi , la personne 

qui est inculpée d'avoir commis une diffamation avant le 

4 août 1919, sera certainement amnis t iée , car, à supposer l ' i n 

fraction établ ie , elle n'aurait pu valoir à son auteur qu'une 

peine maximum d'un an Je prison. Mais si une personne est 

inculpée d'avoir commis deux diffamations différentes, elle 

court le risque d ' ê t r e c o n d a m n é e à des peines d'emprisonne

ment s 'é levant à deux ans. Les déli ts qui lu i sont r e p r o c h é s 

ne rentrent pas dans la seconde catégor ie que nous avons 

établ ie celle des infractions non jugées et auxquelles l 'am

nistie est acquise ipso jure — mais dans la t ro is ième ca tégo

rie : celle des infractions non jugées , qui peuvent en t ra îne r des 

peines dont le maximum es; supé r i eu r à un emprisonnement 

d'un an, et le min imum infér ieur à ce taux. Ces sortes d ' in

fractions ne sont amnis t i ées que si l ' au tor i té compé ten te ap

précie que, dans l 'état de faits où elles se p résen ten t , elles 

ne peuvent emporter au maximum qu'une peine de prison ne 

dépassant pas un an. 

i l peut se faire que. par l'effet d'une citation directe, d o n n é e 

par le min i s t è r e public, avant le 9 septembre 1919, ou d'une 

ordonnance de renvoi rendue avant cette date, la jur idic t ion 

correctionnelle soit p r é s e n t e m e n t saisie de la connaissance de 

ces déli ts ne comportant qu'une peine infér ieure à un an de 

prison, et qui. dès lors, sont certainement effacés par la loi 

d'amnistie. 

En ce cas, le tribunal n'a qu'une chose à faire : constater 

que le fait dénoncé a, par l'effet de l 'amnistie, cessé d'avoir 

le carac tère d'une infraction, et que, dès lors, le tribunal est 

sans qualité pour en conna î t re (ceci, bien entendu, sauf le cas 

où il y aurait partie civile constituée avant le 9 septembre 1919; 

voir c i -après , n° X X X I . ) Le tribunal correctionnel ne pourrait 

statuer au fond, m ê m e pour constater que la prévent ion n'est 

pas é tabl ie ; en effet, sauf une exception qui ne se rencontre 

pas en notre matiè- 'e. sa mission se borne à vérif ier l 'exis

tence des faits qualifiés délits par la loi pénale (ou exception

nellement de faits qu'elle a qualifiés contraventions). Le t r i 

bunal correctionnel n'a pas quali té peur vérifier l 'existence 

ou proclamer la non-existence de faits qui, depuis la loi du 

28 août 1919, constituent de simples déli ts civi ls . C'est un 

principe dont nous aurons à soutenir la rigoureuse application, 

lorsque nous aurons à é tud ie r la t ro i s i ème ca tégor ie d ' infrac

tions sur lesquelles porte la loi d'amnistie (1) . 

(1) Ceci est encore à noter : si le tr ibunal correctionnel em

ployait son activité à vérif ier le b ien-fondé d'une p réven t ion 
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Et voici , d ' a p r è s nous, une des c o n s é q u e n c e s de ce principe : 

Si le t r ibunal correctionnel, saisi de la.connaissance de ces 

faits commis avant le 4 août 1919, et que la législat ion péna l e 

ordinaire punissait d'une peine ne dépassan t pas un an d'em

prisonnement principal, ne se contentait pas de déc la re r l'ac

tion publique non recevable, parce qu'elle se fondait sur une 

infraction que l 'amnistie a fait d é g é n é r e r en délit c i v i l ; si 

ce tr ibunal statuait au tond pour déc la re r la p réven t ion non 

établ ie , cette décis ion ainsi rendue en cause du p r é v e n u et du 

min i s t è r e public, ne créera i t pas chose jugée à l ' éga rd des tiers 

qui auraient pu ê t re l é sés par cette infraction. En effet, le m i 

n is tè re public n'a qual i té pour r e p r é s e n t e r les tiers qu'en ce 

qui concerne la poursuite de faits pénalement reprehensibles. 

Une déc is ion rendue en cause du min i s t è r e public au sujet 

d'un dél i t c iv i l est res inter alios acta au sujet des tiers l é s é s 

par ce dél i t . 

IX. - - L a t ro i s i ème ca tégor ie comprend les infractions non 

jugées , qui comportaient une peine dont le maximum était 

s u p é r i e u r à un an de prison, le minimum infér ieur à ce taux, 

et à propos desquelles l ' au tor i té compé ten te aurait déc idé q u ' m 

concreto l ' infraction d é n o n c é e ne pouvait comporter qu'une 

peine d 'un an de prison ou une peine in fé r ieure . 

Quelle sera cette autor i té c o m p é t e n t e ? S'i l s'agit d'une affaire 

non dé fé rée encore à la justice, c'est le Parquet : la chose a 

été e x p r i m é e dans le rapport de la commission spéc ia le . 

S' i l s'agit d'une affaire dont les juridictions d' instruction 

sont saisies, elles sont c o m p é t e n t e s pour donner cette appré 

ciation. (Ar t . 2 de la loi . ) 

S' i l s'agit d'une affaire r envoyée à la jur idic t ion de juge

ment, c'est celle-ci qui arbitre si, à raison du peu d' impor

tance de la peine que l ' inculpé pourrait encourir en cas de 

convict ion, i l y a lieu de déc la re r l 'action publique é te in te par 

amnistie. 

X. — Dans les affaires correctionnelles de notre t ro i s i ème 

ca tégor ie , qui auront é té c l a s sées sans suite par les parquets, 

la partie lésée peut cependant donner citation directe. Mais 

cette ini t iat ive impliquera un gros risque pour cette partie, 

car elle ne pourra r éuss i r en son action q u ' à la condition de 

provoquer une condamnation péna le de plus d'un an de prison; 

faute de quoi, le tribunal correctionnel devra se déc l a r e r i n 

compé ten t pour connaî t re de l 'action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s ( 2 ) . 

X L Lorsque les juridictions d' instruction sont saisies 

d'une infraction dont le maximum est s u p é r i e u r à un an de 

prison et dont le minimum, application faite éven tue l l emen t de 

l'excuse légale et des circonstances a t ténuantes , est infér ieur 

à ce taux, ces juridictions d'instruction peuvent constater que 

la peine à appliquer en l ' e spèce ne peut e x c é d e r un an et dé

clarer l 'action publique é te inte par l 'amnistie. 

Trois remarques sont à faire relativement à ces pouvoirs de 

la chambre du conseil du tribunal de p r e m i è r e instance ou de 

la chambre des mises en accusation de la cour. 

a) L 'amnist ie ne profite qu'aux sujets des nations qui se 

sont a s s o c i é e s pour r é s i s t e r à l'agression des Puissances cen

trales, s ' i ls ne sont pas réc id iv is tes . (Ar t . 9 et 8 de la loi . ) 

Les ordonnances de la chambre du conseil qui déc la re ra ien t 

é te in te , pour raisons d'amnistie, l 'action publique au sujet 

d'infractions que la loi frappe d'une peine dont seul, le 

maximum est s u p é r i e u r à un an de prison, ne pourront donc 

êt re rendues en cause de X . . . : mais en faveur d ' incu lpé nomi 

nativement dés igné , ou encore, et si on veut rendre cette or

donnance aussi impersonnelle que possible, en faveur des sujets 

Belges, sujets des puissances al l iées ou assoc iées non ré 

cidivistes, auxquels cette infraction aurait pu ê t re r e p r o c h é e . 

b) La loi du 2 8 août ne comportant aucune dé roga t ion aux 

règ les sur le quorum requis pour les déc i s ions en ma t i è r e r é 

re levée à raison d'une infraction é v i d e m m e n t amnis t i ée , i l irait 

à rencontre de l 'une des fins de la lo i , qui tend à é p a r g n e r le 

temps des juridictions r ép re s s ives . 

( 2 ) Vo i r l ' a r rê t de Bruxelles, du 5 ju in 1 9 0 5 ( B E L G . JUD., 

1905 , col . 1 4 5 4 ) , décidant que la jur idic t ion correctionnelle 

acquittant un mineur de seize ans, comme ayant agi sans dis

cernement, ne peut condamner à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s à rai

son de l ' infraction cons ta tée à charge de ce mineur. 
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pressive, et la suppression de l ' intervention des chambres du 

conseil en cette ma t i è r e n ' é t a n t encore qu 'un projet, i l s'ensuit 

que l 'on doit appliquer les règles ordinaires sur le quorum re

quis pour les déc i s ions des juridictions d'instruction. 

S'agit-il donc d'un délit puni d'une peine dont le maximum 

seul est s u p é r i e u r à un an de prison (une escroquerie, par 

exemple), la chambre du conseil pourra, à la simple majorité, 

déc ider que le fait ne pourrait ê t re puni d'une peine d 'empri

sonnement dépassant un an, et déc ider que l 'action publique 

relative à ce délit est é te in te par l 'amnistie. 

S'agit-i l , au contraire, d 'un crime dont la peine ne peut ê t re 

rédui te à un an de prison (3), ou moins, que par décis ion de 

correctionnalisation, cette décis ion de correctionnalisation doit, 

dans l 'é tat actuel de notre organisation judiciaire, ê t r e rendue 

à l ' unan imi t é . De sorte que la question de savoir si un crime 

dont la peine peut ê t re r a m e n é e à un an de prison ou moins, 

par admission de circonstances a t t é n u a n t e s ou d'excuse légale, 

peut ê t re amnis t ié , doit se d é c o m p o s e r en deux : D'abord, y 

a-t-il lieu de rédu i re les peines de ce crime au taux des peines 

correctionnelles, sans autre p r é c i s i o n ? Cette question ne peut 

ê t re r éso lue affirmativement q u ' à l ' u n a n i m i t é . Cette affirma

tive acquise, se pose une nouvelle question : Cette peine qui 

est donc décidée devoir ê t re correctionnelle sans autre p réc i 

sion, doit-elle ê t re aba i ssée à un an de prison ou à moins? 

Sur cette seconde question, la simple majori té suffirait. Et 

voici , par exemple, dans un vol qualifié de fruits, la formule 

qui pourrait exprimer la décis ion d'amnish'e : 

« V u les p ièces de l ' instruction suivie à charge de X . . . , sujet 

belge, non récidivis te , p r évenu d'avoir à le . . . 1 9 1 8 , frau

duleusement soustrait des fruits à l'aide d'escalade au pré judice 

de Z . . . ; 

« Attendu que si l ' infraction était é tabl ie , i l existerait en 

faveur de X . . . des circonstances a t t énuan te s r ésu l t an t et de 

ses bons an técéden t s et du peu de valeur de la chose sous

traite, et qu ' i l y aurait lieu de ne prononcer que des peines 

correctionnelles n ' e x c é d a n t pas un an d'emprisonnement pr in

cipal ; 

ce Par ces motifs, la chambre du conseil, statuant à l 'unani

mi té en ce qui concerne l'admission des circonstances at té

nuantes et la correctionnalisation, déc la re l 'action publique 

é te in te par l 'amnistie relativement à la p réven t ion r e l evée c i -

avant. » 

A la chambre des mises en accusation, l ' u n a n i m i t é serait 

néces sa i r e , à raison de l 'article 2 de la loi du 4 septembre 1 8 9 1 , 

pour ré fo rmer dans le sens d'un renvoi en jugement, une dé

cision de la chambre du conseil déc la ran t une infraction am

nis t i ée . 

Si la chambre du conseil avait r envoyé une affaire devant 

la chambre des mises en accusation, pour ê t re de là déférée 

à la cour d'assises, la chambre d'accusation pourrait, s ' i l s'agit 

d'un délit de presse, d 'un délit politique ou d'un déli t de droit 

commun connexe à un crime, r econna î t r e à la simple majo

rité qu ' i l y a l ieu à amnistie. S ' i l s'agit, au contraire, d 'un c r i 

me amnistiable, la chambre d'accusation ne pourrait r econna î 

tre l 'extinction de l 'action publique par amnistie s i ce n'est 

moyennant unan imi té sur la correctionnalisation. ainsi qu ' i l a 

é té dit plus haut pour la chambre du conseil ( 4 ) . 

c) Les ordonnances de non-lieu fondées sur l 'insuffisance 

de charges sont toujours provisoires; elles peuvent donc tou

jours ê t r e r appor t ée s dans le cas de survenance de charges nou-

( 3 ) La loi du 2 3 août 1 9 1 9 permet, dans le cas de circons

tances a t t énuan tes , de rédui re à un an de prison la peine des 

travaux forcés de dix à quinze ans. Si cette diminut ion de peine 

était reconnue justifiée en la cause jusqu'à son extrême limite : 

un an de prison sans plus, le cr ime serait amnistiable. Item 

pour les peines de sept à dix ans de réc lus ion . (Ar t . 266, 

c. pén . , ét articles de r é fé rence . ) 

(4) La loi d'organisation judiciaire en prépara t ion attribue à 

un juge unique les pouvoirs de la chambre du conseil; les dé 

cisions de ce juge peuvent ê t r e r é f o r m é e s à la simple major i té . 

Ces deux innovations font qu ' i l y aura bien peu de cas où la 

chambre des mises en accusation devra ê t re unanime pour cor-

rectionnaliser une infraction, afin de la déc l a r e r ensuite am

nis t iée , en statuant à la simple major i té . 



velles Vcici un vol que la chambre du conseil a reconnu ê t re 

amnis t i é à raison de ce que les circonstances en lesquelles i l 

paraissait s ' ê t r e produit (c 'é tai t un vol de quelques francs au 

pré judice d 'un inconnu), ne paraissaient pas comporter l 'ap

plication d'une peine d'un an de prison, ni d'une peine 

s u p é r i e u r e . Or, a p r è s l'ordonnance rendue, les circonstances 

du vol se préc i sen t : l'argent a é té volé à un enfant qui avait é té 

c h a r g é d'acheter du pain pour les siens; à la suite de ce vol , toute 

une famille a souffert de la faim pendant un jour; le voleur savait 

que telle devait ê t re la c o n s é q u e n c e de son méfait . Le min i s tè re 

public pourrait-il se ressaisir de l'affaire, par le motif que la 

révéla t ion de ces par t icu lar i tés odieuses constituent des charges 

nouvelles, permettant à la chambre du conseil de revenir sur la 

décis ion bienveillante qu'elle a rendue? 

A notre avis, non : ce serait violer le texte de l 'article 2 de 

la loi : la chambre du conseil pourra déclarer l action publique 
éteinte, ce qui ne comporte aucune faculté de rallumer cette 

action à raison de la , 'évéïation de circonstances nouvelles mo

difiant, de m a n i è r e fâcheuse pour l ' inculpé , la physionomie de 

l ' infraction au sujet de laquelle i l avait é té reconnu pouvoir 

bénéf ic ie r de l 'amnistie. D'autre part, i l est contraire aux 

principes de la loi de pardon, que le parquet ait pour devoir de 

tenir en observation toutes les affaires en lesquelles la cham

bre du conseil a a rb i t ré oue les peines c o m m i n é e s par la loi 

devaient ê t re f ixées assez p r è s du minimum, pour valoir l 'am

nistie aux auteurs de l ' infraction; et de remettre l 'action publi

que en mouvement si des par t icu lar i tés nouvelles de l'affaire 

se révéla ient assez défavorables au p révenu , pour faire re

gretter la décision initiale d'absolution prise dans cette pour

suite. 

X I I . - • Un individu a été i envoyé devant le tr ibunal correc

tionnel, sous la p réven t ion d'avoir commis l 'une de ces infrac

tions qui comportent une peine dont le maximum dépasse un 

an de prison, et dont le min imum tombe à cette peine ou à 

une peine plus basse. 

Le tribunal cons idè re la prévent ion comme établ ie , mais i l 

estime que la peine ne peut dépas se r un an de prison et que, 

partant, le fait dénoncé à la iustice comme une infraction est 

couvert par l 'amnistie. 

Pour exprimer sa décision, i l a le choix entre les deux for

mules que voici : Ou bien, affirmant que le fait est établi , 

dire : 

« Attendu que X . . . est convaincu d'avoir, en 1918, frauduleu

sement soustrait de ïa monnaie au préjudice de Z . . . , mais qu ' i l 

n ' é c h e r r a i t de prononcer qu'une peine d'emprisonnement ne 

dépassan t un an; déc la re l 'action publique é te in te par l 'am

nistie »;• 

Ou bien, se gardant de se prononcer sur la culpabi l i té de 

l ' inculpe, employer la formule que nous indiquions tout à 

l 'heure pour les chambres du conseil : 

« Attendu q u ' à supposer que X . . . ait, le . . . 1918. frauduleu

sement soustrait de la menue monnaie au préjudice de Z . . . . 

le fait ne pourrait comporter une peine excédant un an de pr i 

son, déc la re l 'action publique é te in te par amnistie ». 

Nous avons diverses raisons de tenir que la seconde for

mule est la seule admissible. 

D'abord, n'est-il pas de principe que les juridictions correc

tionnelles sont sans quali té (ce ne sont pas des jurys d'honneur) 

pour statuer sur l'existence de faits immoraux qui n'ont pas 

le ca rac tè re d'infraction à la loi pénale , sans qu ' i l faille dis

tinguer entre les diverses causes (prescription, amnistie) qui 

e n l è v e n t à ces faits immoraux le ca rac tè re d'une infraction? 

Puis et surtout, n'est-il pas évident que l 'emploi de la 

p r e m i è r e formule risque d' infl iger au c o n d a m n é une f lé t r i ssure 

peu t -ê t r e immér i t ée , et lui en lève , en m ê m e temps, les moyens 

de d é m o n t r e r que cette f létr issure est i m m é r i t é e ? En effet, 

dans l ' e spèce que nous avons imag inée , le p révenu X . . . que le 

jugement aura déclaré convaincu de vol , mais absous par l 'am

nistie, ne pourrait en appeler pour d é m o n t r e r qu ' i l . i a pas 

volé; car on n 'en appelle pas des motifs d 'un jugement, mais 

seulement de son dispositif; et le dispositif du jugement que 

nous supposons ne cause pas grief à l ' inculpé (5) . 

(5) Et si. contrairement à ce que nous pensons, i l était 

permis d'interjeter appel uniquement à raison des motifs de la 

Enfin, n'est-il pas conforme à l 'esprit de la loi de pardon 

que l 'on accorde l 'oubli complet à l ' infraction amnis t i ée , sans 

dresser un acte authentique é tabl issant qu'une faute punissa

ble d ' a p r è s le droit commun, a été commise et qu'une loi 

d'occasion a dù intervenir pour en effacer les c o n s é q u e n c e s 

p é n a l e s ? Ne sera-ce pas assez de se ressouvenir de cette in 

fraction, d é g é n é r é e en simple délit c iv i l , s i . pour obtenir répa

ration du pré judice que ce délit a causé , la partie lésée est 

forcée d'intenter une action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s ? 

A la vér i té , on peut faire une objection d'ordre pratique à la 

formule que nous p récon i sons : un homme a é té renvoyé 

devant le tribunal correctionnel, sous la p réven t ion d'avoir 

commis un vol ; non seulement la p réven t ion n'a pas été établie, 

mais l ' inculpé a fait preuve de son innocence. Seulement, le 

tribunal a la conviction que si les faits r e p r o c h é s au prévenu 

é ta ien t é tabl is autant qu' i ls sont con t rouvés , i ls ne mér i te ra ien t 

qu'une peine minime, bien infé r ieure à un an de prison. N'est-

i l pas fâcheux que — c o n s é q u e n c e inévi table de notre thèse — 

le tribunal soit forcé de constater uniquement le peu ce gra

vité du délit et l 'extinction de l 'action publique, ce qui le met 

dans l ' impossibi l i té de constater l'innocence du condamné , et 

de lu i procurer la répara t ion que la société lui doit pour l 'avoir 

poursuivi injustement? 

A cette objection, on peut r épondre , d'abord, que la m ê m e 

situation se présen te ra i t dans le cas où l ' instruction aurait 

r évé lé et que le p révenu est innocent, et que le délit dont i l 

a é té accusé à la place du véri table coupable, est beaucoup plus 

ancien que le comportait le libellé de la p r é v e n t i o n ; tellement 

ancien qu ' i l est prescrit... Puis, n'est-il pas év iden t que, dans 

des cas de l ' e spèce , aucun juge ne s'embarrassera des régies 

de pure fiction légale pour s ' e m p ê c h e r d'accomplir un minis

t è r e d ' é q u i t é ? Dans l 'exemple que nous avons imaginé , 

n ' importe quel tribunal évi tera d'examiner si l ' infraction, à la 

supposer établ ie , serait tellement légère qu'elle devrait ê t re 

amn i s t i é e ; et i l prononcera un acquittement pur et simple 

comme si la prévent ion , à la supposer établ ie , avait dû entra î 

ner une peine s u p é r i e u r e à un an de prison. 

Ce qui vient d ' ê t r e dit des jugements correctionnels rendus 

au sujet de ces infractions qui , c o n s i d é r é e s in concreto, sont 

amnis t i ées , doit s'appliquer mutatis mutandis aux a r r ê î s rendus 

relativement à ces infractions. A supposer que la cour puisse 

affirmer la culpabil i té de l ' incu lpé et, a p r è s cette affirmation 

seulement, dire que l ' infraction dont i l a été reconnu coupable 

était trop peu grave pour ne pas ê t re amnis t iée , et si cet ar rê t 

qui flétrit le p révenu , était en t aché d'un vice de forme irritant, 

celui qui aurait é té déshonoré par cet ar rê t ne pourrait faire 

valoir la null i té dont i l est affecté, faute d'avoir un intérêt légal 

à se pourvoir en cassation; en effet, cette voie de recours 

extraordinaire n'est ouverte que contre le dispositif, non contre 

les motifs des déc is ions en dernier ressort. 

Pour des motifs analogues à ceux qui viennent d 'ê t re 

dédui ts , les juridictions d'instruction qui auraient à constater 

l 'ext inct ion par amnistie de l 'action publique relativement à 

des infractions de la t ro is ième ca tégor ie , devraient se garder 

d'affirmer qu ' i l y a des indices de culpabi l i té . . . Elles devraient 

dire : « attendu q u ' à supposer qu ' i l existe indices de culpa

bili té, le fait ne pourrait en t r a îne r une peine s u p é r i e u r e à un 

an de prison ». 

En revanche, i l en va tout autrement de la cour d'assises. 

Ic i , la décision sur la culpabil i té et la décis ion sur le taux 

de la peine à infliger appartiennent à des c o l l è g e s judiciaires 

différents ; dans notre p rocédure , la dé l ibéra t ion sur le taux 

de la peine n'est ouverte q u ' a p r è s affirmation sur la culpabi

lité. I l v a donc possibil i té légale que, d'une part, le jury dé

clare un accusé coupable d'une infraction commise an té r i eure 

ment au 1 e r août 1919, et que, d'autre part, a p r è s dél ibérat ion 

de la cour et du jurv sur le taux de la peine, i l soit reconnu 

que cette infraction ne mér i t e pas une peine s u p é r i e u r e à un 

an de prison et, partant, est amni s t i ée . 

Mais i l est à remarquer que ces c o n s é q u e n c e s de droit ne 

décis ion que nous venons d'imaginer, n'est-il pas évident que 

la faculté d'interjeter appel irait à rencontre de cet objectif, 

qui a é té de déb layer l ' a r r i é ré des rô les r é p r e s s i f s ? 



sont pas contraires au principe de l 'organisation de la cour 

d'assises, car la cour peut statuer sur les c o n s é q u e n c e s de 

faits dommageables, rentrant dans le cadre des poursuites, 

qu'elle estimerait constants, et qui, tels qu ' i ls sont établis , ne 

sont cependant passibles d'aucune peine. 

X I I I . Soit qu ' i l s'agisse d'infractions de notre t ro is ième 

catégorie dé fé rées aux juridictions d'instruction, ou d'infrac

tions de cette ca tégor ie déférées aux juridictions de jugement, 

i l faudra appliquer ce que nous avons dit du concours maté 

riel d'infractions à ce qui concerne les deux autres ca t égor i e s 

d'infractions auxquelles la loi d'amnistie est applicable. 

La situation péna le de l ' in té ressé doit ê t re appréc iée dans 

son ensemble: i l ne faut ras appréc ie r s épa rémen t chacun des 

é léments de cette situation péna le . Si une personne est in

culpée d'avoir commis trois vols simples, que les juridictions 

de jugement trouvent les trois p réven t ions é tabl ies et estiment 

que chacun des vols mér i t e une peine de six mois de prison, 

l 'amnistie devra ê t r e re fusée . De m ê m e , si la chambre du con

seil estime qu ' i l existe indices suffisants de culpabil i té à charge 

d'un p r é v e n u incu lpé de trois vols simples, et app réc i e qu ' in

d é p e n d a m m e n t de l'amende, chacun de ces trois vols paraît 

devoir comporter une peine de six mois, on ne pourra déc la re r 

l'action publique é te in te . 

X I V . — Ce principe que, dans le cas de concours matér ie l 

d'infractions, la loi d'amnistie doit ê t re appl iquée en appréc iant 

dans son ensemble la situation pénale que ces infractions con

currentes font au dél inquant , est d'application fort a i sée lorsque 

ces infractions sont soumises en m ê m e temps aux m ê m e s 

juges. 

Mais quid si ces infractions sont buürr.isss en m ê m e temps 

à des chambres du conseil de tribunaux différents, à des t r ibu 

naux d i l fé ren ts et, pour p ré sen te r l ' hypo thèse avec toutes ses 

difficultés, à des tribunaux dépendant de cours d'appel diffé

rentes, de sorte que, m ê m e au second degré de juridiction, ces 

infractions concurrentes ne sauraient ê t re r é u n i e s pour ê t re 

soumises au m ê m e col lège de juges? 

Quid encore si ces infractions concurrentes sont connues à 

des é p o q u e s différentes , de sorte que l 'une est découver te seu

lement a p r è s que les juridictions d'instruction ou de jugement 

ont déclaré l 'action publique é te inte à l ' éga rd des autres? 

En ce qui concerne le cas d'infractions concurrentes, sou

mises à des chambres du conseil différentes, la difficulté peut 

être facilement r é so lue ; l ' énuméra t ion des cas de connexi té 

faite à l 'article 227 du code d'instruction criminelle n'est pas 

limitative. On peut estimer qu'en mat iè re péna le comme en 

matière civi le , i l y a connexi té entre deux causes dès que le 

jugement de l 'une a une influence de droit sur le jugement de 

l'autre. Dans notre théor ie , la question de savoir si telle infrac

tion concourant avec une autre doit ê t re reconnue amnis t i ée , 

ne peut ê t r e bien so lu t ionnée que si l 'on examine en m ê m e 

temps les deux dél i ts . Le p rob lème de l 'amnistie c r ée donc 

entre eux cette relation de connex i t é qui permet de les r éun i r 

pour les soumettre à une m ê m e chambre du conseil. 

Mais, en ce qui concerne les infractions soumises à des j u r i 

dictions de jugement différentes, nous ne voyons pas de moyen 

légal de les r éun i r devant le m ê m e tr ibunal; tout au plus les 

parquets ins t i tués p r è s les divers tribunaux qui en sont saisis 

pourraient-ils se concerter de façon qu'elles soient j ugées dans 

l'ordre le meil leur pour appliquer aussi exactement que possible 

la loi d'amnistie. Ains i , par exemple, on ferait juger en pre

mier l ieu l ' infraction qui semblerait de nature à en t r a îne r la 

peine la plus grave; si cette peine dépasse un an, et si le juge

ment qui la prononce est coulé en force de chose j u g é e , l 'am

nistie sera n é c e s s a i r e m e n t refusée en ce qui concerne la secon

de infraction. 

Si une infraction est découver te a p r è s qu'une décis ion non 

susceptible de recours a déclaré l 'action publique é te inte par 

amnistie au sujet d 'un délit concurrent, cette découver te d 'un 

délit nouveau concourant avec le premier ne permettra év idem

ment pas de revenir sur ces déc i s ions d'amnistie, m ê m e ren

dues par des chambres du conseil. (Voir supra, X I , c.) 

Et, en définit ive, dans ce cas encore, i l arrivera que les dé 

lits concurrents seront, contre le v œ u de la loi d'amnistie, ap-

p réc ié s s é p a r é m e n t pour l 'application de cette loi d 'amnis
tie (6) . 

Mais ces hypo thèses , où le principe dont nous croyons avoir 

démon t r é la justesse, sera forcément inapplicable, seront ra

res; et de ce qu ' i l y aura certaines e s p è c e s où une règle l éga le 

sera é ludée par suite des circonstances de fait, ce n'est point 

une raison de méconna î t r e cette règ le dans les cas, de loin 

les plus nombreux, où elle peu't ê t re a i s émen t app l iquée . 

X V . — Sont exclues de l 'amnistie par le texte de l 'article 1 " , 
les infractions p r é v u e s par le code pénal mil i taire. Ainsi que 
le rappelle l 'Exposé des motifs, l 'amnistie de ces infractions 
fait l 'objet d'un autre projet de lo i . 

Cette exception ne s'applique pas d'ailleurs aux infractions 
de droit commun, commises par des militaires, j u g é e s par des 
tribunaux militaires ou justiciables de ces tribunaux. L 'am
nistie de la loi du 28 août est acquise à ces infractions... bien 
entendu dans les limites t r acées par cette lo i . 

Si un mili taire poursuivi pour délit de droit commun (de
vant une juridict ion civile ou mili taire, i l n ' impor te) , a encouru, 
sur pied du code pénal ordinaire, une peine d'emprisonnement 
infér ieure à un an, et, sur pied du code péna l mil i taire, une 
peine accessoire d'incorporation, les deux peines seront effa
cées par l 'amnistie. 

X V I . — Sont e x c e p t é e s de l 'amnistie, les infractions é n u m é -
rées à l 'article 3 de la lo i ; n é a n m o i n s , est-il dit à la disposition 
finale de cet article, si la condamnation p r o n o n c é e en vertu 
des articles ci-dessus a été p rononcée conditionnellement, le 
condamné jouira du bénéfice de l 'amnistie. 

Quid si, a p r è s avoir été condamné avec le t e m p é r a m e n t du 

sursis, du chef de l 'une des infractions é n u m é r é e s à l 'article 3 

de la loi d'amnistie, un individu a encouru, avant le 4 août 

1919, une condamnation nouvelle de nature à e n t r a î n e r d é 

chéance du sursis? Distinguons : i l est un cas dans lequel i l 

ne peut y avoir doute; ce cas, c'est celui où l ' infraction qui a 

donné lieu à la condamnation nouvelle est e l l e - m ê m e amnis

t iée . En ce cas, elle disparaît avec les suites qu'elle pourrait 

encore comporter, avec la déchéance du sursis accordé au 

dé l inquant lors de sa p r e m i è r e condamnation, avec le déni 

d'amnistie qui aurait pu ê t re la c o n s é q u e n c e de ce retrait de 

sursis. 

Mais la question est plus délicate si l ' infraction qui donne 

lieu à cette condamnation nouvelle est e l l e - m ê m e exclue de 

l 'amnistie, et si, dès lors, la déchéance de sursis qu'elle a com

portée doit demeurer acquise. 

A noire avis, elle ne doit pas comporter cependant de solu

tion autre que celle que l 'on doit donner dans le premier cas. 

Le texte de l 'a l inéa final de l 'article 3 fait rentrer dans l ' am

nistie /ouïes les infractions é n u m é r é e s à l 'a l inéa p récéden t , du 

moment qu'elles n'ont donné lieu q u ' à une condamnation con

ditionnelle; i l ne distingue pas suivant le cas où le bénéf ice de 

sursis devient définitif et le cas où le c o n d a m n é en est d é c h u . 

Et pas davantage, les principes de la loi ne nous dirigent vers 

la distinction que le texte ne fait pas. C'est à raison de la 

gravi té de certaines infractions qu'elles ont é té exclues de 

l 'amnistie : le légis la teur a p e n s é que, cons idé r ée s in abslracto, 
les infractions reprises à l 'article 3 étaient, dans notre situation 

(6) On peut imaginer aussi le cas d'un individu qui , avant 

la loi d'amnistie, a é té condamné à une peine de moins d 'un 

an de prison, et à charge de qui des poursuites sont e x e r c é e s 

pos t é r i eu remen t à cette loi , à raison d'un délit concurrent avec 

celui qui a déjà été jugé. En ce cas, pas de difficulté l éga le . 

Les juges saisis de la seconde poursuite devront appréc ie r si le 

second délit, à le supposer établi, pourrait e n t r a î n e r une peine 

qui, jointe à la p r emiè re , dépassera i t un an de prison. Dans l 'af

firmative, le second délit serait jugé au fond. Si on le c o n s i d è r e 

comme établi et mér i tant une peine qui, jointe à la p r e m i è r e , 

excédera un an de prison, aucune des infractions ne sera am

nis t iée . Peu t -ê t r e , à l 'égard de la p r e m i è r e peine, on aura pr is 

certaines mesures (é la rg i s sement du condamné , biffure au ca

sier judiciaire) , dans la croyance e r r o n é e que le délit frappé 

de - cette peine était amnis t ié : ces mesures, qui sont sans 

cause, devront ê t re r appor tées . 



sociale actuelle, trop graves pour ê t re amni s t i ée s ; mais la con

damnation conditionnelle étant, comme l'amnistie, ins t i tuée pour 

ê t re appl iquée aux faits ayant » relativement peu de gravi té », 

la loi du 8 août a, t r è s iogiquement, res t i tué le bénéf ice dé 

l 'amnistie à ces infractions qui, cons idé rées in abstracto, 

éta ient graves, mais qui, cons idé rées in concretu, avaient été 

t r o u v é e s par le juge assez légères pour justifier une condam

nation t e m p é r é e par le sursis. Voici que le dél inquant a de 

nouveau fai l l i , manifestant par cette rechute que la simple me

nace du châ t iment était insuffisante pour assurer son amende

ment; on ne peut conclure de cette rechute à la nécess i t é de 

refuser i 'amnistie à ce dél inquant . Car cette rechute ne prouve 

pas que l ' infraction ayant fait l'objet de la condamnation con

ditionnelle était grave. Elle prouve seulement qu ' i l était i l l u 

soire d ' e s p é r e r qu'un simple avertissement minatoire de la 

juridict ion répress ive procurerait l 'amendement du coupable. 

Dans le s y s t è m e de la loi du 2 8 août, abstraction faite de 

l ' hypo thèse de la réc id ive dont nous aurons à nous occuper u l 

t é r i eu remen t , le refus d'amnistie n'est pas inf luencé par la re

chute du condamné ; cette rechute après condamnation 

(tout-à-fai't distincte de la situation juridique résul tan t d 'un con

cours matér ie l d'infractions que nous avons é tud iées sub n° V I ) 

n'est donc pas une raison de refuser le bénéf ice de l 'amnistie 

à l ' ind iv idu condamné , avec le t e m p é r a m e n t du sursis, à ra i 

son de l 'une des infractions é n u m é r é e s à l 'article 3 . 

Si les infractions reprises à cet article 3 ont é té commises 

par une personne n'ayant encore encouru aucune condamnation 

correctionnelle ou criminelle, et si elles n'ont pas encore été 

jugées , le min is tè re public, les juridictions d'instruction, les 

juridictions de jugement auront à appréc ier , chacun dans la 

s p h è r e de ses attributions, si ces infractions ne se p ré sen ten t 

pas dans des conditions telles qu'elles vaudraient à leurs au

teurs le bénéf ice du sursis, et qu'elles seraient couvertes par 

l 'amnistie. Suivant ce que nous avons dit tout à l'heure 

(n° X I I ) , les décis ions de renvoi des poursuites ou de non-lieu 

devraient ê t re mot ivées de façon à ne pas impliquer affirmation 

q u ' i l y a preuve ou indices suffisants de culpabi l i té . 

X V I I . — Quand une femme a été c o n d a m n é e pour adul tè re , 

le mari a la faculté d ' a r r ê t e r l'effet de cette condamnation en 

consentant à reprendre l ' épouse coupable ( 3 8 7 , c. pén. , in 

fine). Mais i l se peut que le délit d ' adu l t è re de la femme cons

titue en m ê m e temps un outrage public aux m œ u r s , que les 

deux p réven t ions soient re levées par le jugement de condam

nation; dans ce cas et par application de l 'article 65 du code 

péna l , i l ne peut prononcer qu'une seule peine. 

Quid cependant si le mari reprend sa femme ? Le min i s tè re 

public se trouve dans l ' impossibi l i té d ' e x é c u t e r la peine en 

tant qu'elle est mot ivée par l ' adul tè re de la femme; mais i l est 

tenu de poursuivre l ' exécut ion de.cette peine, en tant qu'elle 

est fondée sur le délit d'outrage aux m œ u r s . Or, le jugement 

ne contient rien qui permette de discerner dans quelle mesure 

la peine p rononcée à la fois pour l ' adu l tè re pa rdonné , et pour 

l 'outrage aux m œ u r s qui ne l'est pas, se trouve justifiée par 

ce seul délit d'outrage aux m œ u r s . 

Jadis, un parquet de province, se trouvant devant pareille dif

ficulté, l 'a e squ ivée assez peu é l é g a m m e n t , en proposant qu'on 

fît g r âce à l ' inculpée de ce qui restait de sa peine en tant 

qu'elle était causée par le fait d'outrage aux m œ u r s . En pa

re i l cas, le procureur du roi aurait dû, selon nous, assigner la 

c o n d a m n é e pour entendre fixer par le tribunal à concurrence 

de quelle du rée sa peine demeurait justifiée par le seul délit 

à raison duquel la vindicte publique pouvait encore s'exercer. La 

femme ainsi a ss ignée aurait pu faire valoir tous les moyens de 

défense, quant à la fixation du taux de la peine justifié par la 

prévention d'outrage public aux mœurs. Si elle n'avait pas 

d ' a n t é c é d e n t s judiciaires, elle aurait pu plaider le moyen que 

voici : « Le premier jugement m'a refusé le sursis; mais ce 

déni de sursis résultai t de ce que le tr ibunal qui m'a condam

n é e attachait une importance cons idérab le au délit d ' adu l t è re 

établi à ma charge; actuellement, la peine doit ê t re é tabl ie en 

faisant abstraction de ce délit d ' adul tè re , en ayant éga rd uni

quement au délit d'outrage aux m œ u r s . C o n s i d é r é i so lément , 

ce délit n'aurait été puni que d'une peine conditionnelle par les 

premiers juges; je demande actuellement le bénéf ice du surs i s .» 

Une difficulté semblable peut se produire à propos des ju 

gements qui auraient p rononcé une condamnation non condi

tionnelle à raison d'un fait an t é r i eu r au 4 août 1919, constituant 

à la fois une infraction amnis t i ée et une infraction non amnis

t iée; par exemple, une condamnation à trois mois de prison (et 

vingt-six francs d'amende) pour faux en éc r i t u r e s et pour une 

tromperie sur la quant i té de la chose vendue, cette tromperie 

s ' é tan t accomplie par le moyen du faux en éc r i tu res . I s o l é m e n t , 

le faux en éc r i tu res eût é té a m n i s t i é ; le dél i t de tromperie sur 

la quant i té de la chose vendue, qualifié par l'article 499 du 

code pénal , est compris dans l 'exception de 1 article 3 . Ic i en

core (tout au moins dans le cas où, la peine n 'é tan t pas subie, 

¡1 est in té ressan t de savoir dans quelle mesure la condamnation 

mixte ainsi p rononcée est é te in te par l 'amnistie), le parquet 

devrait provoquer la ventilation de la peine entre ce qui é ta i t 

justifié par l ' infraction non amnis t i ée , et ce qui a pu y ê t r e 

ajouté à raison du concours avec l ' infraction non a m n i s t i é e ; 

et, s ' i l s'agit d 'un dél inquant primaire, i l pourra plaider que le 

délit de tromperie sur la quant i té de la chose vendue, s ' i l eû t 

é té appréc ié i so lément , n'aurait é té puni que d'une peine con

ditionnelle. Au cas où cet argument serait accueilli, i l aurait 

cet effet de faire rentrer, c o n f o r m é m e n t à la disposition finale 

de notre article 3, le délit de tromperie parmi les condamnations 

amnis t i ées . 

X V I I I . - L'amnistie efface les infractions an té r i eures au 

4 août 1919 : elle laisse intactes les infractions commises 

ap rès le 3 août. 

L'application de cette règle peut donner lieu à une difficulté. 

I l est des fautes qui constituent certes un danger pour la so

ciété , mais tant que ce danger est seulement imminent, la loi 

n'a pas cru que l ' in térê t social exigeait une répression. Cette 

rép ress ion n'a apparu nécessa i re au lég is la teur que lorsque la 

faute a causé un préjudice rée l . Ainsi en est-il du délit de lé- • 

sion corporelle involontaire. Le manque de prévoyance ou de 

précaut ion qui pouvait causer une lésion corporelle et n 'en a 

pas causé , n'est pas punissable; le manque de prévoyance ou 

de précaut ion qui a causé une lés ion corporelle, est punis

sable. I l en est de m ê m e du délit d'incendie par imprudence. 

Or, i l peut se faire que certain laps de temps sépare le fait 

d'imprudence du dommage causé par cette imprudence. I l se 

peut qu 'un architecte commette aujourd'hui une faute dans 

la construction d'un édifice, et que plusieurs années a p r è s , 

l 'édifice s ' éc rou le , blessant quelque personne... En pareil cas, 

la jurisprudence a décidé que l 'action publique naissait et, par 

conséquen t , commença i t à se prescrire seulement le jour où 

coexistaient les deux é l é m e n t s dont la r é u n i o n est n é c e s s a i r e 

à constituer le délit ; c 'es t -à-dire à partir du moment où la 

faute commise a eu pour résul ta t de d é t e r m i n e r la chute de 

cet édifice qui a causé des blessures à des tiers ( 7 ) . Si. dans 

des cas de l ' e spèce , la faute a é té commise avant le 4 août 1919, 

et que la chute du bâ t iment qui causa des blessures à des tiers 

s'est produite depuis le 4 août, faudra-t-il conclure que le dé 

l i t , é tant né ap rès le 3 août 1919, n'est pas a m n i s t i é ? Selon 

nous, raisonner ainsi, ce serait donner de la loi une i n t e r p r é 

tation judaïque . Ce que la loi a voulu, c'est pardonner les fau

tes peu graves — toutes les fautes peu graves — commises 

avant le 4 août 1919. Si la faute par e l l e - m ê m e n 'étai t pas pu

nissable, si elle ne l'est devenue que pour avoir causé u l t é r i eu 

rement certain préjudice d é t e r m i n é , et si ce préjudice se pro

duit depuis le 4 août, ce retard dans l ' é v é n e m e n t pré judic iable 

e n g e n d r é par cette faute, est-il une raison de refuser le pardon 

à la faute que nous é t u d i o n s ? Evidemment non. Celui qui au

rait volontairement frappé autrui le 1 e r janvier 1919, serait 

amnis t i é ; celui qui, le 1 e r janvier 1919, aurait commis une i m 

prudence qui aurait i m m é d i a t e m e n t causé une blessure à un 

tiers, serait amnis t i é . Et celui qui aurait commis, le 1 E R jan

vier 1 9 1 9 , une imprudence qui n'aurait c a u s é malheur à une 

personne que le 4 août, ne serait pas amnis t ié ! En d é c i d e r 

ainsi, ce serait r é to rquer contre celui à qui elle a été accor

dée, la faveur que la loi a faite à un incu lpé de ne pas le pour

suivre tant que sa faute n'a pas causé le préjudice que l ' on 

pouvait redouter. 

( 7 ) Cass., 2 7 novembre 1 8 9 9 , et l 'avis de M . l'avocat g é n é r a l 

V A N SCHOOR (BELG. JUD., 1 9 0 0 , col. 2 1 8 ) . 
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§ 2. A quel les personnes la loi d 'amnist ie 
est elle a p p l i c a b l e ? 

X I X . — La r éponse à cette question se trouve dans les arti
cles 9 et 8 de la lo i . 

Des Belges. — Bénéf ic ient de l 'amnistie, ceux qui étaient 
belges au 9 septembre 1919, jour où la loi est e n t r é e en v i 

gueur; i l n ' importe qu'au moment où l ' infraction a été com

mise, son auteur n ' e û t pas eu la qualité de Belge. Partant, une 

Hollandaise qui aurait épousé un Belge avant le 9 septembre 

1919, bénéf ic iera i t de l 'amnistie, m ê m e pour les infractions 

qu'elle aurait commises avant son mariage. 

A contrario, ne bénéfic ient pas de l 'amnistie, ceux qui, é tant 

Belges au moment de l'infrac'tion, avaient perdu cette qual i té 

au 9 septembre 1919 (à moins qu' i ls n'aient acquis, avant le 

9 septembre 1919, la qual i té de sujet d'une nation assoc iée à la 

Belgique dans la guerre) . Exemple : la femme beige qui aurait 

épousé un Hollandais avant le 9 septembre 1919, ne jouirait 

pas de l 'amnistie, m ê m e pour les infractions qu'elle aurait 

commises avant son mariage. 

L'amnistie demeure acquise à ceux qui perdraient la qua

lité de Belge a p r è s le 9 septembre 1919. 

Quid de ceux qui acquerront la quali té de Belge a p r è s le 
9 septembre 1919? Jouiront-ils, pour les infractions q u i l s au
raient commises en Belgique avant le 9 septembre 1919, de 
l 'amnistie, bien entendu pour les effets que cette amnistie 
pourrait produire encore a p r è s que ces é t r a n g e r s auraient ac
quis la nat ional i té belge? 

Le texte dit : c. Ne peuvent réc lamer le bénéf ice de la p r é 

sente loi que les Belges... ». Notre question revient à ceci : 

Faut-il lire ce texte comme suit : ceux qui sont Belges au 
jour de la mise en vigueur de la loi, ou faut-il le l i re comme 

suit : ceux qui sont Belges et ceux qui le deviendront ? D ' a p r è s 

nous, i l faut adopter la p r e m i è r e version : elle est plus con

forme au sens naturel des mots. Puis elle est la plus é t ro i t e ; 

or, l 'amnistie est une exception dans notre r é g i m e pénal , elle 

est donc de stricte in terpré ta t ion . Le ca rac tè re l imitat i f de la 

disposition que nous in te rp ré tons , se manifeste d'ailleurs dans 

cette formule é v i d e m m e n t restrictive : ne peuvent r é c l a m e r 

le bénéf ice de la p ré sen t e loi que... 

XX. — Citoyens de Moresnel-neutre. — Ce que nous venons 
de dire s'applique uniquement à l 'acquisition individuelle de la 
nat ional i té belge. Mais, à raison du trai té de Versailles, i l y 
a l ieu de porter son attention sur le rattachement de certaines 
col lect ivi tés à la patrie belge. 

Le traité- de Versailles a réuni à la Belgique : 1° le terri toire 

de Moresnet-neutre; 2° la partie de Moresnet prussien qui se 

trouve à l'ouest de la route de Liège à Aix-la-Chapelle; 3 U sous 

certaine condition réso lu to i re , les cercles prussiens d'Eupen et 

de Malmedy. 

Deux lois vo tées par le Parlement et qui seront prochaine

ment p r o m u l g u é e s , sont relatives à ces extensions du ter r i 

toire belge. 

L 'une concerne le gouvernement de la partie occidentale de 

Moresnet prussien et des cercles d'Eupen et de M a l m é d y . Elle 

r é s e r v e la question de savoir si les lois belges sont applicables 

à ces territoires; et provisoirement dé lègue le pouvoir législa

t i f au Haut Commissaire royal qui sera ins t i tué pour ces r é 

gions. Ce sera à ce haut fonctionnaire q u ' i l appartiendra de 

déc ider si et dans quelle mesure notre loi du 28 août sera ap

plicable à ces territoires, qui étaient jusqu ' ic i incontestable

ment prussiens. 

L'autre r èg le le statut du territoire de Moresnet-neutre. 

Des t inée à entrer en vigueur avec le traité de Versailles, elle 

décide qu à partir de cette mise en vigueur de ces deux actes, 

les lois belges seront applicables au terri toire de Moresnet-

neutre, et q u ' à partir de ce moment, les habitants de ce pays 

seront Belges de plein droit (sauf, pour les habitants de Mores

net-neutre qui sont ressortissants allemands, ia faculté de r é 

pudier la nat ionali té belge). 

Or , p r é c i s é m e n t , de ce que les habitants de Moresnet-neutre 

n'acquerront la nat ional i té belge qu ' à partir de la mise en v i 

gueur du traité de Versailles, naît la difficulté que voici : Nous 

venons de voir que, pour bénéficier de la loi d'amnistie à titre 

de Belge, i l faut avoir cette qual i té au 9 septembre 1919; d è s 
lors, les habitants de Moresnet-neutre peuvent-ils jouir de l 'am
nistie ? 

D'abord, i l suffit de lire l 'art icle 1 e r de la loi pour se con

vaincre qu'elle a été é l aborée sans préoccupa t ion des gens de 

Moresnet-neutre; en effet, les infractions auxquelles la loi ac

corde le pardon sont toutes déf inies par notre législat ion pé

nale actuelle, à commencer par le code pénal ordinaire. Or, 

l 'une des ca rac té r i s t iques du statut de Moresnet-neutre auquel 

i l va ê t re mis fin par la loi nouvelle, c'est que, depuis 1815, 

i l n 'y a plus d'organe législatif en cette région : notre code 

pénal ordinaire, celui de 1867, n 'y a jamais é té applicable. 

C'est sur pied du code de 1810 que nos tribunaux jugeaient 

les dé l inquan ts de Moresnet, qui é ta ient traduits devant eux. 

Et si, dans la loi d'amnistie, on a ainsi omis de songer à la 

législat ion pénale en vigueur à Aloresnet-neutre, c'est évi

demment que l 'on ne songeait pas aux habitants de cette com

mune lorsqu'on a é laboré le texte légal . Puisque ce texte ne 

leur est pas applicable in terminis, c'est, d ' a p r è s les principes, 

que leur sort doit ê t re r ég lé . 

Ic i , la solution est claire : les n é c e s s i t é s sociales qui justi

fient l 'amnistie dans la Belgique d'avant le traité de paix, la 

justifient aussi dans les territoires que ce trai té aura pour effet 

de r éun i r à notre pays. D'autre part, pour refuser aux citoyens 

de Moresnet-neutre le bénéf ice de l 'amnistie, on ne peut les 

faire pâtir, ni de ce qu'ils ont acquis la quali té de Belge ap rès 

le 9 septembre 1919, ni de ce qu'avant la r éun ion de leur pays 

à la Belgique, le pouvoir législatif auquel ils é ta ient soumis 

n'a point déc ré té l 'amnistie. Nous venons de rappeler que, 

depuis plus d 'un s ièc le , i l n 'y a pas de pouvoir législatif à Mo

resnet et qu ' i l n 'y en aura q u ' à partir de la mise en vigueur du 

trai té de Versailles. 

I l est év ident que les habitants de cette commune de Moresnet-

neutre qui acquerront la nat ionali té belge en suite du trai té de 

paix, bénéf ic ieront de l 'amnistie. 

X X I . Des nationaux des pays associés à la Belgique dans 
la guerre. — Assoc iés à n ' importe quel moment de la guerre.. . 

L'amnistie profitera donc aux citoyens amér i ca in s pour les 

infractions qu' i ls auraient commises avant l ' en t r ée des Etats-

Unis dans la coalition contre l 'Allemagne. L'amnistie profite

ra aux Russes pour les infractions qu ' i ls auraient commises 

a p r è s la paix de Brest-Litovsk. 

En droit, les Alsaciens-Lorrains ne deviendront citoyens fran

çais q u ' à partir de la mise en vigueur du trai té de Versailles. 

I l serait dur de leur refuser l 'amnistie, parce q u ' à la date du 

9 septembre 1919, ils n ' é t a i en t pas encore nationaux d'un pays 

associé à la Belgique durant la guerre. Les raisons qui ont 

é té données pour faire prévalo i r une solution favorable en ce 

qui concerne ceux de Moresnet-neutre, se retrouvent ic i mu-

tatis mutandis. Amnist ier les infractions relativement peu gra

ves, an t é r i eu r e s à la paix, était un devoir de toutes les législa

tions à l ' égard de leurs sujets. Les Alsaciens-Lorrains ne doi

vent pas pât i r de ce qu'avant le 9 septembre 1919, la légis la

tion impér ia le allemande n'avait point rempl i ce devoir. 

X X I I . — Sont exclus de l 'amnistie ceux qui, à la date du 

9 septembre 1919, étaient réc id iv is tes , d ' a p r è s l 'art icle 56 du 

code péna l . 

D'après l'article 56 du code pénal... I l ne s'agit donc pas de 

ces réc id ives é tab l ies par des lois spéc i a l e s et qui punissent la 

ré i téra t ion de certaines infractions d é t e r m i n é e s (chasse, infrac

tions fores t ières , ivresse publique, police sanitaire des ani

maux, pêche , exercice il légal de l 'art de g u é r i r . . . ) . 

Pas davantage, i l ne s'agit de la réc id ive de contravention 

sur contravention... Ces infractions spécia les , m ê m e ré i t é rées 

f r équemmen t par un dé l inquant qui en fait sa profession, sont 

amnis t i ées si ce dél inquant n'a jamais é té frappé de ces con

damnations graves en t ra înan t la réc id ive , aux termes de l'ar

ticle 56 du code péna l . 

Aux termes de cet article, toutes les condamnations c r im i 

nelles impriment à celui à charge de qui elles sont pronon

c é e s , le ca rac tè re de récidivis te , et cette f lé t r i ssure est inef

façable. A u contraire, les condamnations correctionnelles d 'un 

an de prison et plus, n ' impriment à celui à qui elles ont é té 

infl igées, la tache de la réc id ive que pour un temps : le temps 



qui court depuis le jour où la condamnation fut coulée en force 
de chose jugée , j u s q u ' à l 'expirat ion de la c i n q u i è m e a n n é e [ 
a p r è s l 'extinction de la peine. ; 

Le projet de loi excluait de l 'amnistie ceux qui, d ' a p r è s l'ar- ; 

ticle 56 du code pénal , ont été ou sont en état de récidive lé- ! 
gale; d ' a p r è s ce texte, les individus jadis c o n d a m n é s à une j 
peine correctionnelle d'au moins un an, et qui avaient ces sé I 
d ' ê t r e réc id iv i s tes depuis que cinq ans s ' é ta ien t écou lés a p r è s I 
l 'ext inct ion de leur peine, auraient donc été d é c h u s du b é n é - ' 
fice de l 'amnistie. 11 est manifeste que le texte actuel s ' é c a r ' e j 
de la conception pr imit ive du projet, et qu'aujourd'hui, le bé 
néfice de l 'amnistie n'est point refusé à celui qui fut récidi 
viste à la suite d'une condamnation correctionnelle grave, mais 
qui, par suite de l ' anc ienne té de cette condamnation, avait ces sé 
de l ' ê t re le 9 septembre 1919 (8) . 

Le déni d'amnistie à ceux qui, au 9 septembre IJ19, é ta ient 
en état de récidive , es<i absolu: i l porte m ê m e sur les infrac
tions de minime importance, a n t é r i e u r e s au fait pour lequel l ' i n 
t é r e s s é fut, plus tard, frappé d'une peine qui le plaçait en 
éta t de réc id ive au 9 septembre 1919. 

En revanche, si, avant le 4 août 1919, une personne avait 

commis un méfait pour lequel elle sera, pos t é r i eu remen t au 

9 septembre 1919 (date de la mise en vigueur de la loi ) , con

d a m n é e à une peine criminelle, cette condamnation, qui va 

placer en éta t de réc id ive celui qui en sera frappé, ne seia pas 

un obstacle à ce que l 'amnistie opère sur les infractions com

mises par cet individu avant le 4 août 1919, et rentrant dans 

la ca tégor ie de celles dont les deux premiers articles de 'a 

loi accordent le pardon. 

Une d e r n i è r e observation relativement à cette mat iè re de la 

réc id ive . Voic i un homme condamné le 2 janvier 1918, du chef 

de vol, à un an de prison et vingt-six francs d'amende. Aux 

termes de l 'article l " r , ce délit, qui a en t ra îné une peine pr in

cipale ne dépassant pas un an de prison, est éteint pai l 'am

nistie; mais cette condamnation à un an a cons t i tué son au

teur en état de réc id ive , par application de l 'article 56 du code 

péna l : va-t-on dire que cet homme, admis au bénéfice de l 'am

nistie par l 'art icle I e r de la loi , va en ê t re p r ivé par application 

de l 'article 8 ? Ce serait taire une in terpré ta t ion judaïque des 

textes. La réc id ive , c'est l 'aggravation de la situation pénale 

d 'un dé l inquant à raison de ce q u ' a p r è s avoir é té c o n d a m n é 

à une peine s é v è r e , i l commet une nouvelle infraction. Jus

q u ' à p résen t , cette aggravation consistait uniquement en ce 

que l 'on pouvait, pour la rechute, appliquer des pénal i tés su

p é r i e u r e s à celles du droit commun. Notre loi attache à la r é 

cidive un effet particulier : elle exclut le récidivis te de l 'am

nist ie . . . ; mais pour cet effet de droit nouveau comme pour 

les effets déc r i t s aux articles 54 à 56 du code pénal , i l est in 

dispensable que celui à qui l ' on veut appliquer le r é g i m e de 

la réc id ive , ait été c o n d a m n é à l 'une des peines spécif iées aux 

articles 54 à 56. 

Or, dans notre espèce , la condamnation sur laquelle se fon
dait la réc id ive est effacée par l 'amnistie; cet état de réc id ive 
n'existe plus d é s o r m a i s . . . Ne sont donc pas exclus de l 'am

nistie, ceux qui , au 9 septembre 1919, n ' é t a i en t pas en éta t de r é 
cidive que pour avoir encouru une peine d'un an de prison 
exactement. 

(8) A la vér i t é , le rapport de la commission spécia le ne donne 

aucun motif de la modification qu'en ma t i è re de réc id ive cette 

commission a appor tée à la conception gouvernementale. Et 

ce silence du rapport est d'autant plus remarquable, que ce rap

port proteste qu ' i l n 'y a eu de discussion en commission que 

sur des questions de rédact ion. Faudrait-il en conclure que la 

commission ne s'est pas ape rçue de la différence entre sa for

mule et la formule gouvernementale? 

A notre avis, cette conjecture serait t é m é r a i r e . . . 

Sur un autre point, la commission s'est, sans contestation 
possible, é ca r t ée de la conception gouvernementale : le pro
jet p r imi t i f accordait l 'amnistie aux neutres; le texte actuel, 
issu du travail de la commission, la leur refuse; et cependant, 
i c i encore, le rapport de la commission ne nous donne aucun 
motif de l ' innovation : elle dépasse cependant la por tée d'une 
simple modification de rédact ion. 

§ 3. - - Des effets de l ' a m n i s t i e sur l ' a c t i o n p u b l i q u e 

e t su r les pe ines . 

X X I I I . - Pour é tud ie r ces effets, i l faut distinguer entre les 
infractions amnis t iées , et qui avaient fait l 'objet d'un jugement 
coulé en force de chose j u g é e , et celles qui n ' é t a i en t pas en
core j ugées défini t ivement au 9 septembre 1919. 

Pour les p remiè res , on peut formuler en une règ le les con

s é q u e n c e s de l'amnistie : l ' exécut ion déjà donnée aux juge

ments p rononcés relativement à l ' infraction amnis t i ée demeu

rera acquise; on ne fera plus dé so rma i s aucun acte d ' e x é c u t i o n 

à raison de ces condamnations. 

a) On ne fera donc pas subir au c o n d a m n é la peine d 'empri

sonnement qui n'a pas encore été e x é c u t é e ; on l 'é largi ra s ' i l 

est dé tenu pour peines, mais év idemmen t , et à l ' inverse de ce 

qui se passe en cas d'acquittement en suite d'une p r o c é d u r e 

de revision, on ne lui allouera aucune indemni té à raison de 

ce qu ' i l aura subi une partie de sa peine. (Tout ce qui vient 

d ' ê t r e dit s'applique, d'ailleurs, à l 'emprisonnement qui serait 

subi ou aurait été à subir à titre de contrainte par corps.) 

b ) Le fisc ne poursuivra déso rma i s le payement ni des amen

des ni des frais; i l gardera les amendes et les frais qui iu i au

ront été payés . 

c) U n jugement définitif a p rononcé , accessoirement à une 

peine de prison non conditionnelle, la confiscation d'un objet 

d é t e r m i n é qui est res té aux mains du c o n d a m n é . Ce jugement 

a t ransféré à l'Etat la p ropr ié té de l'objet confisqué : i l n 'y a 

pas à revenir sur cette exécu t ion . Et. en c o n s é q u e n c e du droit 

de propr ié té , qui a é té ainsi déf ini t ivement acquis à l 'Etat , 

celui-ci a le droit d'exercer les actions rée l le ou personnelle 

propres à se faire dé l iv re r l 'objet conf i squé . 

d) Les peines conditionnelles p r o n o n c é e s à raison d'une i n 

fraction amnis t iée , ne pourront ê t re e x é c u t é e s , m ê m e au cas 

où, dans le délai de sursis imparti par le jugement, et pos t é 

rieurement au 9 septembre 1919, le c o n d a m n é vient à commet

tre un crime ou un délit . 

e) Les publications des condamnations o r d o n n é e s par le j u 

gement ne se feront pas ; le fisc ne pourra poursuivre le re

couvrement du coût (jusque lors impayé) des publications qu i 

ont é té faites. 

/ ) I l va sans dire que si, en vertu de la condamnation pro

n o n c é e à raison d'une infraction amnis t i ée , un homme avait 

é té placé sous la surveillance de la police, cette peine acces

soire ne pourrait continuer à ê t re e x é c u t é e . 

g) L'interdiction de remplir des fonctions, emplois ou offi
ces publics, peut avoir é té p rononcée par le jugement ou l 'ar

rêt qui a p rononcé une peine à raison de l ' infraction d é s o r m a i s 

amni s t i ée . I l se peut aussi que cette interdiction n'ait pas é té 

p rononcée par la décision qui a p rononcé condamnation à ra i 

son de cette infraction, mais q u ' à la suite de cette condamna

tion, l ' autor i té disciplinaire dont dépendai t le fonctionnaire, 

l ' emplové ou l 'officier public condamné , l 'ait r évoqué en se 

fondant sur les faits cons ta tés par ce jugement ou cet ar rê t de 

condamnation. Dans l 'une et dans l'autre hypo thèse , i l faudra 

appliquer l 'article 7 de la loi : l 'amnistie ne restitue pas au 

c o n d a m n é les fendions, emplois et offices publics qui lu i ont 

été ô tés . Dans le premier cas, cet article 7 est l 'application de 

ce principe que l 'exécut ion donnée au jugement de condam

nation demeurera acquise. Dans le second cas, elle est l 'ap

plication de ce principe que l 'amnistie est sans effet et sur 

l 'action disciplinaire (voir n° X X V I ) . et sur les résu l ta t s de 

l 'exercice de cette action. Au surplus, les faits sur lesquels se 

fondait la décis ion disciplinaire prise en l ' e spèce , demeurent 

cons ta tés , malgré l ' amnis t ìe , par la condamnation péna le q u i 

a été p rononcée fvoir n° X X X ) . 

Si la condamnation p r o n o n c é e à raison de l ' infraction am

nist iée , enlevait au noble, f rappé de cette condamnation, l e 

droit de porter ses titres, i l reprendra ce droit à partir de l ' a m 

nistie. 

De m ê m e , le condamné auquel le jugement aura en l evé le 

droit de porter ses décorations, reprendra le droit de porter 

ces insisnes. en cas d'amnistie, à moins qu 'un a r rê té rovai , 

m ê m e pris en conséquence de la condamnation péna le , n 'a i t 

re t i ré au condamné le droit à la distinction honorifique qui l u i 

avait é té confé rée . 



Le tuteur qu 'une condamnation péna le aura p r ivé de sa tutelle, 
m ê m e de la tutelle légale , ne pourra, en se fondant sur l 'am

nistie, r éc l amer la déposi t ion du tuteur élu en son remplace

ment; mais si les fonctions tu ié la i res de celui-ci viennent à 

prendre f in, l 'ancien tuteur amni s t i é pourra r é c l a m e r ses droits 

de tutelle légale ou ê t re c h a r g é par le conseil de famille d'une 

tutelle dative ; ic i encore, et comme pour la destitution d'em

plois publics, la solution sera la m ê m e , soit que la déchéance 

des fonctions tu ié la i res ait é té la c o n s é q u e n c e d 'un dispositif 

direct d'interdiction compris dans la décis ion de condamnation, 

soit que la destitution ait é té p rononcée par le conseil de famille 

par application de l 'article 444 du code c iv i l , en se fondant 

sur ce que la condamnation r ép re s s ive , m ê m e sans comporter 

de dispositif d ' interdiction, établit l ' inconduite notoire, l'incapa

cité ou l ' infidélité du tuteur. 

h) La condamnation pour une infraction d é s o r m a i s amnis

tiée ne pourrait servir de base à ce que l 'on retienne, lors 

d'une condamnation u l té r ieure , la circonstance aggravante de 

récidive à charge du c o n d a m n é . 11 en est ainsi soit qu ' i l 

s'agisse des réc id ives spéc i a l e s (chasse, pèche , infractions fo

res t i è res , e tc .) , soit m ê m e que la condamnation amnis t i ée étant 

juste d'un an de prison, i l s'agisse de la réc id ive de délit sur 

déli t ins t i tuée par l 'article 56 du code péna l . 

ij La condamnation pour infraction dorénavan t amnis t i ée , 

ne sera pas un obstacle de droit à ce que, dans une poursuite 

u l té r ieure , celui qui a bénéficié de l 'amnistie soit c o n d a m n é 

conditionnellement. 

/') Toute condamnation doit d'ailleurs ê t re biffée du casier 

judiciaire, d è s que l ' infraction qui la motivait est amn i s t i é e . 

k) La condamnation pour infraction amnis t i ée ne pourrait plus 

faire l'objet d'une demande de réhabi l i ta t ion; pareille demande 

serait complè t emen t d é n u é e d ' i n t é rê t . Si une personne avait 

é té frappée de deux condamnations, l 'une pour infraction am

nist iée , l'autre pour infraction non amnis t iée , i l ne devrait pas 

ê t re tenu compte de la p r emiè re , pour la fixation du délai avant 

lequel ne pourrait ê t re p r é sen t ée la demande en réhabil i ta

tion de la seconde condamnation. 

1 ) Par décis ion judiciaire cou lée en force de chose jugée , 

une personne a é té c o n d a m n é e à une peine correctionnelle 

d'amende ou à l 'emprisonnement pour un terme compris entre 

huit jours et un an. Elle se trouvait dans le cas de pouvoir de

mander la revision de sa condamnation, par application de 

l'article 443 du code d'instruction criminelle . Mais voici que 

la loi d'amnistie est intervenue : cette personne pourra-t-elle 

encore produire sa demande en revision? La question revient 

à se demander si, ap rès l 'amnistie, elle a encore in té rê t à cette 

demande. 

Elle y aura un in térê t pécun ia i re si le jugement dont l 'an

nulation est souha i t ée , a reçu quelque exécu t ion ; s ' i l y a eu 

emprisonnement, le c o n d a m n é reconnu innocent a le droit de 

demander répara t ion du pré judice que lui a causé cette dé

tention. Si cette exécution" n'a été faite que par payement des 

irais, le condamné trouve dans le droit qu ' i l a au rembourse

ment des frais ainsi payés , une raison d'ordre pécunia i re 

manifestement suffisante, quelque minimes que soient les frais 

payés, pour pouvoir poursuivre la mise à néant du jugement 

et pour réal iser cet in té rê t moral qu'a le c o n d a m n é à faire 

crouler une condamnation qui, m ê m e a p r è s l 'amnistie, sera 

souvent une note d'infamie. 

L ' in t é rê t pécun ia i r e à la demande de revision subsistera, 

m ê m e s ' i l n 'y a eu aucune exécu t ion du min i s tè re public, 

si l ' infraction cons ta tée à charge du c o n d a m n é est de nature à 

provoquer une action civile : en effet, ainsi que nous l ' expl i 

querons sub n" XXX. le jugement portant condamnation pénale 

à raison d u n e infraction amnis t iée , garde force de chose ju 

gée en ce qui concerne les actions civiles, qui, ma lg r é l 'am

nistie, pourraient ê t re in ten tées devant les tribunaux civils à 

raison de l ' infraction. 

Mais nous voici en face de l ' hypo thèse où la condamnation 

dont la revision serait souha i tée , serait é te in te par l 'amnistie, 

sans avoir jamais donné Heu à une exécu t ion , et serait ba sée 

sur un fait ne pouvant donner lieu à une action civi le . Ic i , le 

condamné a-t-il in té rê t à demander la révis ion du jugement 

rendu en sa cause? Pour nous, l 'affirmative ne fait pas de 

doute. L'amnist ie a seulement pour effet de purger de son ca

rac tè re péna l le fait qui a é té cons ta té à charge du c o n d a m n é ; 
ce fait garde son ca rac t è re immoral ; de plus, ma lg ré l 'amnis
tie, le jugement qui a jadis cons ta té l ' infraction maintenant 
amnis t i ée , continue, malgré l 'amnistie, à faire preuve, erga 
omnes. que le c o n d a m n é a commis cette action d e m e u r é e i l l i 
cite, quoique déso rma i s non punissable. (Voir c i -après 
n" X X X . ) 

S'i l est innocent, et s ' i l peut fournir de cette innocence 

l'une des preuves i n d i q j é e s à l 'article 443 du code d'instruc

tion criminelle, le c o n d a m n é garde donc toujours, nonobstant 

l 'amnistie, in té rê t à se faire restituer contre tout effet de cette 

décision dé shono ran t e . 

m) Le fonctionnaire le t ra i té est déchu de sa pension s ' i l 

rés ide a l ' é t r ange r ap rès une condamnation à l 'emprisonne

ment. (Art ic le 48 de la loi du 21 jui l let 1844, modifié par la 

loi du 7 mars 1867.) Si l ' infraction qui a donné lieu à cette 

peine de prison est amnis t i ée , ce fonctionnaire recouvrera son 

droit à la pension, mais sans aucun rappel des termes é c h u s . 

n) Un projet de loi en p répara t ion défère au juge unique 

les délits commis par un inculpé qui a déjà subi une condam

nation correctionnelle non conditionnelle. Si le fait qui a 

donné lieu à une condamnation p r e m i è r e était amni s t i é , 

son auteur recouvrerait le droit d ' ê t r e jugé pour dél i ts u l té 

rieurs par un tribunal composé de trois juges. 

o) L ' a r r ê t é royal du 10 mai 1919, pris en exécut ion de l 'article 
3 de la loi de la veil le, a fixé au 17 août le délai ultime pour la 
présenta t ion des r éc l ama t ions é lec tora les , à la cour d'appel, en 
la revision actuelle des listes. I l a é v i d e m m e n t é té dé rogé à cette 
disposition par notre loi du 28 août , quand elle a dit (art. 7) que, 
pour les prochaines é lec t ions légis la t ives , les amnis t i é s pourront 
r é c l a m e r leur inscription sur les listes é lec tora les . Régu l i è r e 
ment, ces r éc l ama t ions ne pouvaient se faire avant le 9 septem
bre. En quel délai devaient-elles ê t re f o r m é e s ? La loi ne l 'a pas 
dit et i l est impossible de supp lée r à son silence : les r é c l a m a 
tions des citoyens qui p r é t enden t n'avoir é té omis des listes é lec
torales qu'en suite d'une condamnation pour infraction actuelle
ment amnis t i ée , devraient ê t re r e ç u e s jusquà la veille de l ' é l ec 
tion. 

X X I V . — I l n 'y a qu'une observation à faire au sujet de 

l 'extinction de l 'action publique à raison des infractions am

nis t i ées avant tout jugement à leur sujet. La suspension 

de la loi péna le pour ces sortes d'infractions n'est que momen

tanée ; elle cesse à la p r e m i è r e minute du 4 août 1919. A partir 

de ce moment, les ressorts de notre s y s t è m e répressif se sont 

retendus avec leur é n e r g i e ancienne; en cas d'infraction con

tinue, le min i s t è r e public pourra donc relever les faits pos t é 

rieurs au 3 août , bien qu' i ls soient simplement la continuation 

de l 'état de fait an té r ieur , lequel n'est plus désormais passible 

d'aucune peine. En matière de délits d'habitude, les faits 

pos té r i eurs au 3 août seront oonstitutifs d'infraction, bien 

qu'i ls soient la répét i t ion de faits p r écéden t s couverts par 

l 'amnistie; seulement, i l "a de soi que, pour cette e s p è c e de 

dél i ts , le Parquet n'aura garde de mettre l 'action publique en 

mouvement, si, cons idé ré s i so lément , les faits pos té r i eurs au 

3 août ne sont pas assez r é i t é r é s pour constituer l 'habitude. 

Enfin, une infraction accomplie avant le 4 août, n'est amnis t i ée 

qu'en e l l e -même et pour les faits connexes an t é r i eu r s au 4 

août; on pourra donc poursuivie les faits connexes à cette 

infraction disqualif iée, s ' i ls sont pos té r i eurs au 3 août 1919. 

On pourra poursuivre l'usage fait depuis le 4 août d 'un taux 

commis avant cette date et amnis t ié à raison du peu de gra

vité relative de l e s p è c e . Si l 'auteur d 'un vol commis avant le 

3 août et trop peu grave pour ê t re puni d 'un an de prison, 

remet, depuis le 4 août, l 'objet volé à un tiers de mauvaise foi, 

le recel commis par ce tiers sera punissable. 

Quand, sous l 'empire de la législation ordinaire (abstraction 

faite de la loi d'amnistie), i l y a incertitude sur le point de sa

voir si une infraction a é té commise pendant le temps où 

l 'action publique pouvait s'exercer, ou si elle a été commise 

pendant un temps pour lequel cette action se trouverait pres

crite, c'est en faveur de l ' incu lpé que doit tourner cette in

certitude. I l n 'en doit pas ê t r e autrement quand i l s'agit d'une 

infraction qui serait amnistiable, si l 'on n'envisageait que son 

objet et la personna l i t é de celui qui l 'a commise, et que l 'on ne 



sait si cette infraction a é té commise avant ou depuis le 
4 août 1919. 

X X V . — L'amnistie — est-il besoin de le dire? — s'appli

que non seulement aux infractions commises en Belgique, mais 

à celles commises à l ' é t r anger , en tant qu'elles pourraient ê t re 

poursuivies en Belgique. 

Elle s'impose aussi au gouvernement belge quand i l a à ap

préc ie r s ' i l doit accorder à un gouvernement é t r ange r , l 'extradi

tion de sujets ressortissants à l 'un des pays associés à la Bel

gique dans la guerre : i l est, en effet, de principe, que l 'Etat 

belge ne peut, par des mesures d'extradition, p rê te r la main 

à ce que des gouvernements é t r a n g e r s poursuivent des faits que 

la loi péna le belge tient comme n ' é t a n t pas r é p r é h e n s i b l e s . 

(OLIVIER et ERNST, Code de l'extradition, n" 256.) 

Aussi, notre loi belge étant la plus large des lois d'amnis

tie por tées dans les pays all iés à l'occasion de la guerre, 

notre gouvernement aurait-il à refuser l 'extradit ion des na

tionaux de pays assoc iés à la Belgique, si le délit r ep roché à 

ces incu lpés ou c o n d a m n é s , se trouvait exclu de l 'amnistie 

déc ré t ée par le pays réc lamant , mais compris dans l 'amnistie 

organisée pour la loi belge. 

X X V I . — L'amnistie éteint l 'action du min i s t è r e public ten

dant à l 'application d'une peine; elle ne touche pas à l 'action 

disciplinaire. Le fonctionnaire inculpé d'une infraction qui, 

soit in abstracto, soit in concreto, est reconnue ne pouvoir en

t ra îner une peine d'emprisonnement de plus d 'un an, et. par 

conséquen t , bénét ic iant , au point de vue pénal , de l 'amnistie, 

pourra, si les faits constitutifs de cette infraction sont établ is , 

ê t re frappé d'une peine disciplinaire, m ê m e de la plus grave : 

de la révocat ion. D'ailleurs, i l va de soi que, dans l ' appréc ia

tion du manquement professionnel consta té à charge d'un fonc

tionnaire, l ' autor i té cha rgée du pouvoir de discipline, aura 

égard aux raisons d ' a t t énua t ion résu l tan t de la situation gé 

néra le du pays, qui ont mot ivé la loi d'amnistie. Mais, dans 

l 'apprécia t ion de ces raisons, ce pouvoir ne sera lié par au

cune règ le préfixe et inflexible. Cette apprécia t ion sera de 

merum arbitrium. 

X X V I I . — Les mesures d ' éduca t ion , de garde, de p ré se rva 

tion p r é v u e s par la loi du 15 mai 1912 à propos de faits qua

lifiés infractions par la loi péna le , et prises a n t é r i e u r e m e n t à la 

loi d'amnistie, seront maintenues nonobstant cette lo i . Eiles 

pourront ê t re prises à l 'avenir, bien que le fait qui y a donné 

l ieu soit de ceux auxquels s'applique l 'amnistie. 

De m ê m e si, en condamnant avant le 9 septembre lj>i9 à 

moins d'un an de prison, un vagabond ou un mendiant, un t r i 

bunal a, par application de la loi sur le vagabondage, prescrit 

que ce dé l inquant serait e n f e r m é dans un dépôt de mendic i té 

pendant un temps d'un à sept ans, cette mesure administrative 

devra ê t re e x é c u t é e ma lg ré la loi d'amnistie. En revanche, si 

un tribunal, ayant à juger a p r è s la mise en vigueur de la loi 

d'amnistie un mendiant à raison d 'un déli t commis avant le 

4 août 1919, estimait que ce délit est amni s t i é , i l ne pourrait, 

en déclarant l 'action publique é te in te à raison de ce délit, or

donner la réc lus ion de l ' inculpé dans un dépôt de mendic i té , 

car cette mesure-administrative ne peut ê f e prise qu'en conne-

xité avec la constatation d'une infraction punissable. 

§ 4. — D e l ' e ï l ' e t de l ' a m n i s t i e sur les o b l i g a t i o n s 

c i v i l e s d u su je t a m n i s t i é . 

X X V I I I . — Ce que nous venons de dire en ce qui concerne 

les effets ae l 'amnistie sur l 'action publique ou sur les peines, 

p rocède de cette idée : la loi retire ex nunc le ca rac tè re pénal à 

certains faits qu'elle avait n a g u è r e é r i g é s en infractions. 

Dans presque tous les cas, cette disqualification d 'un fait 

qui, jusqu'ores, était punissable, ne portera aucune atteinte aux 

droits p r ivés des personnes auxquelles ce fait a causé p ré jud ice . 

Leur action en dommages - fn té rê t s sera sauve; de m ê m e , l'ac

t ion en rési l iat ion du contrat dont l ' infraction amni s t i ée consti

tuait la violation; l 'action en divorce ou sépara t ion de corps, 

en révocat ion de donation fondée sur l ' infraction amn i s t i é e ; 

l 'action en déchéance successorale fondée sur l ' indigni té de 

l ' hé r i t i e r qui a por té contre le de cujus une accusation capitale 

jugée calomnieuse (la dénoncia t ion calomnieuse n ' é t a n t pu

nie que de-six mois de prison est a m n i s t i é e ) . Celui qui a p a y é , 

à la d é c h a r g e du c o n d a m n é , dont la peine est u l t é r i e u r e m e n t 

é te in te par l 'amnistie, soit des amendes, soit des frais, aura le 

droit de les r épé t e r contre ce c o n d a m n é . La seule exception 

que nous trouvions à cette règ le que l 'amnistie ne pone au

cune atteinte aux droits des tiers, existe dans la mat iè re , peu 

pra t iquée d'ailleurs, de la contrainte par corps. La contrainte 

par corps peut ê t re d e m a n d é e pour toutes sommes d é p a s s a n t 

trois cents francs, dont la débi t ion est fondée sur un fait p r é v u 

par la loi pénale , même sur un fait qui constitue un simple 

délit d'imprudence. Hors les faits f rappés d'une peine, la con

trainte par coips ne peut ê t r e p r o n o n c é e que pour faits i l l i 

cites commis m é c h a m m e n t ou de mauvaise foi . Si,pour un déli t 

de blessure ou d'incendie par imprudence (délits punis d 'un 

maximum de 2 ou de 3 mois de prison), la contrainte par 

corps avait été p r o n o n c é e , cette mesure due uniquement au ca

rac tè re pénal du fait qui donne naissance à l'action,devrait dis

para î t re lorsque l 'amnistie aurait en levé à ce fait ce ca rac tè re ; 

les contraintes par corps p r o n o n c é e s ne pourraient ê t re e x é c u 

tées ; i l faudrait m ê m e abandonner les exécu t i ons en cours 

(argument analogique de l 'art . 24, in fine; 26 de la loi du 

21 mars !S59; 8 de la loi du 27 jui l le t 1871). En revanche, si 

la contrainte par corps a é té p rononcée à raison d'un délit i n 

tentionnel, puni d'une peine ne dépassan t pas un an de prison, 

elle pourra ê t re exécu t ée nonobstant l 'amnistie; car, nonobstant 

cette amnistie, elle se trouvera avoir é té c a u s é e par un fait i l l i 

cite commis m é c h a m m e n t ou de mauvaise foi (9) . 

X X I X . — Prescription. — Le bénéf ice de la prescription qui , 

d ' a p r è s les lois pénales , était acquise le 9 septembre 1919, à 

l 'auteur de l ' infraction, à rencontre de ceux à qui i l en devait 

répara t ion , ne sera pas re t i r é en c o n s é q u e n c e de la loi d'am

nistie. Mais si cette prescription, de d u r é e péna le (dix ans, 

trois ans, six mois, parfois moins), n ' é ta i t pas acquise, le 

9 septembre 1919 à l ' infraction couverte par l 'amnistie, cette 

prescription sera r emplacée , quant à l 'action civile, par la pres

cription de droit commun : la prescription de trente ans. En 

effet, d'une part, c 'é tai t à raison de la nécess i t é de r é p r i m e r 

promptement les faits i l l ici tes ayant un ca r ac t è r e pénal , que 

l 'on a a b r é g é la du rée normale de la prescription et pour l'ac

tion publique et pour l 'action civile n é e s de ces faits i l l ici tes. 

La raison de cette abrévia t ion de prescription disparaissant 

avec l 'amnistie, cette déroga t ion au droit commun de l 'ext inc

tion des actions doit aussi d i spara î t re . D'autre part, i l est hors 

de conteste que, seules, les prescriptions accomplies constituent 

(9) Issue des principes de la loi sur l 'amnistie, notre t hè se , 

qui comporte abandon a p r è s le 9 septembre 1919 des contrain

tes par corps p r o n o n c é e s pour dél i ts d'imprudence a n t é r i e u r s 

au 4 août 1919 et amnis t iés , est certes contraire au texte de 

l 'article 5 de la loi : « L'amnist ie ne peut ê ï r e opposée aux 

droits des t i e r s . . . » . Mais l ' e x é g è t e doit se garder de la m é 

thode révérenc ie l l e pour l ' in te rpré ta t ion du texte des impromp

tus hâtifs, dans lesquels la Lég is la tu re d ' a p r è s - g u e r r e a é té for

cée de traduire son intention de bien faire. Notre loi du 

28 août porte en plus d'un endroit la trace de la précipi tat ion 

avec laquelle elle fut p r é p a r é e . On a déjà vu l 'antinomie au 

moins apparente des articles l t r et 8 de la lo i . Nos textes com

portent ind i f fé remment l 'emploi tantôt du présen t , tantôt du 

futur de l ' indicatif, alors que, pour imprimer à la loi un ca

rac tè re d'absolu, les juristes p ré fè ren t s'en tenir à la p r e m i è r e 

de ces deux formes. L'art icle 9 a omis de prendre garde au cas 

des habitants de Moresnet-neutre. En disant : « Peuvent r é 

clamer », ce m ê m e article emploie une expression incorrecte, 

car, comme le dit HAUS (Principes, I I , 994), l 'amnistie é tant 

une mesure d'ordre public, est acquise aux amnis t i é s de plein 

droit, à leur insu et ma lg r é eux. I l n'est pas é tonnant que le 

légis la teur , fort p ressé de terminer son œ u v r e , ait, dans le 
r éco lemen t des effets de l ' a m n i s t ì e , oub l i é l'abandon de la 

contrainte par corps p rononcée pour l ' exécu t ion de dommages-

in té rê t s a l loués à raison de dé l i t s non intentionnels. Ordinai

rement, les parties civiles ne poursuivent pas cette voie de 
droit pour obtenir les r épa ra t i ons qui leur sont dues à raison 

de ces dél i t s . Le cas qui nous occupe n'est guère qu'un cas 
d'école. 



des droits acquis. Le braconnier qui serait a s s igné le 1 " oc
tobre en répara t ion du dommage causé à la chasse par un délit 
de bricolage commis le 9 ju in 1 9 1 9 , ne pourrait donc exciper 
de la prescription trimestrielle; elle n 'é ta i t pas acquise le 
9 septembre 1 9 1 9 , et a é té remplacée , ce jour-là. par la pres
cription trentenaire. 

XXX. ' - Chose jugée. — Avant le 9 septembre 1919 , une 

personne a é té c o n d a m n é e pour avoir, le 1"' janvier 1 9 1 9 , 

porté des coups et fait des blessures ayant' occas ionné incapa

cité de travail personnel. La peine p rononcée ne dépasse pas 

un an de prison. La personne blessée ne s'est pas cons t i tuée 

partie civile tors de !a poursuite r ép res s ive . Elle a agi par 

action s é p a i é e . Et cette action était toujours pendante le 9 sep

tembre 1 9 1 9 , lorsqu'est en t r ée en vigueur la loi qui a amnis t ié 

l 'infraction commise. Avant cette loi , nul doute que la con

damnation r é p r e s s i v e eût pu être invoquée dans le pro

cès c iv i l , pour é tabl i r que le délit de coups avait é té commis 

et avait causé une incapaci té de travail. En va-t-il ê t r e autrement 

après notre loi d 'amnistie? C'est impossible : lors de la pour

suite r ép r e s s i ve , la victime, de m ê m e que la socié té tout en

tière, avait é t é r ep ré sen t ée par le min is tè re public dans ce juge

ment répressif , qui s'est ainsi t rouvé statuer erga omnes lors

qu ' i l a dit pour droit que le p révenu a frappé la victime, et que 

ces violences ont causé à celle-ci incapaci té de travail per

sonnel. Retirer à la victime, pour raison d'amnistie, le b é n é 

fice de pouvoir invoquer le jugement répress i f comme chose 

iugée, ce serait porter atteinte, pour raison d'amnistie, à un 

droit acquis a cette partie; ce serait contraire à l 'article 5 de 

notre loi . Et, c o n s é q u e n c e nécessa i re de ce qui vient d ' ê t r e 

dit : Si une personne reproche m é c h a m m e n t au c o n d a m n é am

nistié le fait qui a é té déclaré constant à charge de celui-ci, 

l'auteur de cette imputation commettra non le délit des ar

ticles 4 4 3 et 4 4 4 . c. pén . , mais seulement le délit de l 'art . 4 4 9 . 

X X X I . — Compétence. --- Lorsqu'une modification a é té 
apportée à une loi de compé tence , la partie qui, a n t é r i e u r e m e n t 
au changement de législation, avait, par une application exacte 
de la législat ion alors en vigueur, saisi la juridict ion qui désor
mais sera des t i t uée de sa compé tence ancienne, a toujours é té 
reconnue avoir droit acquis à faire plaider son procès devant 
cette jur id ic t ion . C'est pour respecter ce principe que l 'ar
ticle 6 de la loi a dit : « Le tribunal ou la cour saisi (sic) de 
l'action c iv i l e . . . , reste compéten t pour statuer sur l 'action c i 
vile, nonobstant l 'amnistie ». Ce texte prévoi t l 'application la 
plus f r équen te de notre principe. I l en est une autre, non 
écri te en la lo i , mais qui devra cependant ê t re supp léée si 
l 'espèce se p r é s e n t e : Lors de la mise en vigueur de la loi 
d'amnistie, une partie civile était cons t i tuée devant le juge 
d'instruction, à raison d'une infraction à laquelle s'applique le 
bénéfice de cette lo i . Si, ap rès le 9 septembre 1 9 1 9 , la chambre 
du conseil r econna î t qu ' i l existe des indices de culpabil i té , elle 
devra renvoyer le p r évenu au tribunal correctionnel (voire, s ' i l 
s'agit de déli t de presse, à la chambre des mises en accusation 
pour aller de là aux assises) aux 'fins d'y être jugé exclusive
ment sur l'action civile. 

( 2 3 septembre 1 9 1 9 . ) FRANÇOIS MORELLE. 
Conseiller à la Cour d'appel 

de Bruxelles. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

D e u x i è m e chambre. —• Prés idence de A L JAMAR. 

9 d é c e m b r e 1918. 

G U E R R E . — OCCUPATION. - SUSPENSION DU DROIT D'ES

TER EN JUSTICE INFLIGÉE AUX SUJETS DE CERTAINS 

ETATS ENNEMIS DE LA NATION OCCUPANTE. - - CARAC

TÈRE DE CETTE SUSPENSIOj t . 

Lorsque le gouvernement allemand, occupant la Belgique, 
a interdit aux sujets de certains Etats avec lesquels l'Alle
magne était en guerre, d'agir devant les tribunaux belges, 

cette prohibition lit partie des mesures ayant pour fin uni
que de renforcer l'action militaire de l'occupant. 

Etrangère à la matière du droit, elle ne put ouvrir aux ad
versaires de la personne frappée par cette prohibition, au
cune voie de droit et notamment aucune exception 

(IES ÉPOUX J...-T... C. MISS ROSA CALLI.) 

Le 22 avril 1916, le gouverneur général allemand 
en Belgique prenait un arrêté interdisant aux sujets 
anglais, français ou russes d'ester en justice, soit 
comme demandeurs, soit comme défendeurs, sauf 
autorisation du chef de l'administration civile près le 
gouvernement général. Exception était faite seule
ment en faveur des anglais, Français ou Russes éta
blis en Belgique sans esprit de retour, lorsque les 
droits qu'ils prétendaient faire valoir résultaient de 
la pratique régulière du commerce exercé par eux 
en Belgique. (Art. 2, 2" alinéa.) 

Il arriva qu'à la faveur de cette exception, les tri
bunaux belges eurent à connaître de quelques procès 
concernant des Anglais ou des Français. E n pareille 
occurrence, il était prudent pour les juges de consta
ter que le litige se trouvait dans le nombre très res
treint de ceux au jugement desquels l'autorité alle
mande ne mettait pas obstacle. En effet, à défaut de 
cette constatation, les Anglais ou Français qui au
raient voulu mettre à profit le jugement rendu en leur 
cause, n'auraient pas aisément trouvé un huissier 
pour se prêter à l'exécution de leur titre. 

A défaut de cette constatation du juge belge, la 
force exécutoire de ses décisions, aurait d'ailleurs 
toujours pu être discutée... et cette discussion aurait 
été portée devant l'autorité allemande. 

Il était donc fort utile que les jugements rendus 
par les tribunaux belges en cause d'Anglais, de Fran
çais ou de Russes, postérieurement à la publication 
de l'arrêté du 22 avril 1916, constatassent, le cas 
échéant, que le litige rentrait dans l'exception de 
l'alinéa 2 de l'article 2. 

Ordinairement, cette constatation se fit dans les 
moLfs du jugement. C'était une disposition peu heu
reuse des décisions judiciaires qui eurent à statuer en 
de pareils litiges. 

En effet, les motifs des jugements sont réservés à 
la discussion des droits respectivement prétendus par 
les parties. Or, l'interdiction qu'en haine des sujets 
anglais, français ou russes, l'autorité occupante 
avait, sauf exception très rare, intimé? aux juges 
belges de remplir leurs fonctions au bénéfice des An
glais, Français ou Russes, créait-elle un droit au pro
fit de l'adversaire de ces Anglais, Français ou Rus
ses? La chose était bien douteuse..., et cependant 
la discussion, dans les motifs du jugement, de l'ap
plicabilité de l'arrêté du 22 avril 1916, tendait à faire 
croire que cet arrêté était générateur d'une exception 
au profit de celui contre lequel les Anglais, Fran
çais ou Russes devaient soutenir un procès. 

La justice belge eut l'occasion de s'en expliquer. 
Les époux J . . . - T . . avaient été assignés par une An
glaise, établie depuis longtemps en Belgique sans 
esprit de retour, en payement d'une somme d'argent : 
devant le tribunal, ils excipèrent de ce que cette ré
clamation était étrangère au commerce de la deman
deresse. Ce moyen fut traité par le tribunal comme 
une exception véritable et rejeté. 

Condamnés en première instance, les époux 
J . - T . . . reproduisirent en appel le moyen que le tri
bunal avait écarté par des considérations de fait. 



A l'audience du 28 janvier 1918, M. l'avocat gé
néral E E M A N appréciait ce moyen dans les termes ci-
après reproduits: 

La f in de non-recevoir p roposée se fonde sur les disposi
tions d 'un a r rê té du pouvoir occupant, daté du 16 avri l 1916 
et inti tulé : « Ar rê té concernant la protection des é t r ange r s 
en justice ». L'art icle 2 de cet a r rê t é , en son premier ai inéa, 
prononce contre tous les nationaux des pays é t r a n g e r s qui sont 
en état de guerre avec l 'Allemagne, une prohibit ion de faire 
valoir devant les juridictions belges des droits relatifs à leurs 
biens et de recourir, en vue de la conservation ou de la réal i
sation de ces droits, aux organes de la justice belge. 

La disposition ajoute : « les tribunaux ne peuvent conna î t re 
de pareils droits; les organes de la justice ne peuvent p rê te r 
leur min i s t è re en vue d'en assurer la conservation ou la 
réa l isa t ion ». 

Or, i l est constant que l ' in t imée , Miss Rosa Call i , est de 
nat ional i té anglaise. Elle en convient e l l e - m ê m e . Les appe
lants en concluent qu ' i ls sont au to r i sés à é lever contre la de
mande formulée par l ' in t imée , la f in de non-recevoir qu ' i ls 
ont p r é sen t ée en p r e m i è r e instance et qu ' i ls reproduisent de
vant vous. 

Avant de passer à la r éponse que l ' i n t imée et le premier 
juge ont faite au moyen que je viens d'exposer, je crois devoir 
faire connaî t re mon sentiment au sujet du ca rac tè re m ê m e de 
l ' a r r ê t é du 22 avr i l ¡916, dans ses rapports avec la législat ion 
belge et le droit des gens positif. 

L 'ar t ic le 43 de la Convention de La Haye, concernant les 
lois et coutumes de la guerre sur terre, a réglé dans les termes 
suivants l 'obligation incombant à l'occupant d'administrer le 
pays occupé : « L 'au tor i t é du pouvoir légal ayant passé de fait 
entre les mains de l'occupant, celui-ci prendra toutes les me
sures qui dépenden t de lui en vue d'assurer, autant qu ' i l est 
possible, l 'ordre et la vie publics en respectant, sauf e m p ê 
chement absolu, les lois en vigueur dans le pays ». 

Des diverses discussions auxquelles ce texte a donné lieu, 
tant à la Confé rence de Bruxelles en 1874, qu'aux C o n f é r e n c e s 
de La Hâve de 1899 et de 1907, i l r ésu l te que l 'on a é té unani
mement d'accord pour dire que, dans les l imites de ce texte, 
l 'occupant aurait l 'obligation stricte de maintenir intacte la 
légis lat ion en ma t i è re civile du pays occupé . I l n 'y touchera 
donc et i l ne la modifiera, d'abord, qu'en cas de nécess i té 
absolue, et ensuite dans le but d'assurer l 'ordre public et ia 
vie publique dans le pays occupé . 

En dehors de ces cas, on ne peut raisonnablement p r é s u m e r 
que l'occupant veuille s 'immiscer dans la législation civile, en 
la modifiant Or, ce qui frappe dans l ' a r rê té du 22 avr i l 1916, 
c'est que cet acte est complè temen t é t r ange r à l 'ordre public 
et à la vie publique de ce pays. Cet a r rê té constitue, en dé 
fini t ive, une mesure prohibitive, une sorte de peine ou, si l 'on 
veut, à certains éga rds , une mesure de proscription édictée 
contre les sujets é t r a n g e r s appartenant à des nations avec qui 
l'occupant est en guerre. I l est peu t -ê t r e une mesure prise à 
t i tre de représa i l l es , car i l est possible — bien que je l ' ignore 
— qu'une pareille mesure ait é té prise par ces nations contre 
les sujets allemands rés idant chez elles. Pour tout dire, en un 
mot, incontestablement c'est une mesure de guerre prise 
contre des é t r ange r s , et elle n'a aucun rapport avec l 'ordre 
public, n i avec la vie publique de notre pays. Si l 'on consi
dè re ainsi, dans son ca rac tè re réel et scus son vrai jour, l 'ar
r ê t é du 22 avr i l 1916, i l faut en conclure que les dispositions 
dont i l est question dans ce débat, n'affectent point la législa
tion belge; et q u ' à coup sûr , l'occupant, en les promulguant, 
n'a pas entendu en faire un acte équiva len t à une loi belge. 
Ains i que je l 'a i dit ci-dessus, i l faut p r é s u m e r que l'occupant 
respecte dans les l imites du texte de l 'article 43, la loi c ivi le 
belge, ainsi qu ' i l s'est engagé à le faire en adhé ran t à cette 
partie de la Convention de La Haye. 

Je dis donc que l ' a r r ê t é du 22 avr i l 1916, pris dans le seul 
in té rê t de l'occupant, en tant que bel l igérant et nullement dans 
l ' in té rê t des citoyens belges du territoire occupé, n'a pas pris 
place, en réal i té , dans le cadre des lois belges, dans ce qu'on 
appelle parfois m é t a p h o r i q u e m e n t « l'arsenal législatif belge ». 

Ce n'est point, d è s lors, à proprement parler, une loi de 
p rocédure , n i une loi de compé tence , c ' es t -à -d i re une loi de 

p r o c é d u r e ou de compétence qui soit mise à la disposition des 
justiciables belges pour s'en servir ou pour l ' invoquer. J 'en 
tire i m m é d i a t e m e n t la conclusion, qui saute aux yeux, que le 
plaideur belge ne peut y puiser un moyen de non-recevoir dans 
son in té rê t particulier et pr ivé . A ce compte, vous voyez que, 
s ' i l y a quelque chose de non r eçevab le dans la cause actuelle, 
c'est la f in de non-recevoir e l l e - m ê m e p roposée par les époux 
J. . .-T.. . En langage parlementaire, on dirait que leur f in de 
non-recevoir doit ê t re écar tée par la question préa lable . 

A s s u r é m e n t , et i l n 'y a pas à le m é c o n n a î t r e , l 'ar t icle 2 de 
l ' a r rê té du 22 avril 1916 contient une injonction du pouvoir 
occupant ad res sée au juge belge, ainsi q u ' à tous les organes 
judiciaires, tels qu ' avoués , huissiers, etc. Et je pense que,, 
dans les circonstances données , force est au juge belge de 
s ' incliner devant cette injonction. 

Mais cette constatation n ' é n e r v e nullement la valeur des 
cons idé ra t ions que je viens de déve lopper . I l n 'en résul te point, 
en effet, que les dispositions i n v o q u é e s constituent une loi de 
p rocédure ou de compétence dont puissent tirer profit ou se 
servir les citoyens belges, mais uniquement que, p lacé en 
p r é s e n c e d 'un cas d'application de l ' a r r ê t é , le juge aura à 
refuser purement et simplement audience à un plaideur é t r an 
ger frappé de la prohibition, ou aura à appréc ie r , suivant sa 
conscience et à ses risques et pé r i l s personnels, s ' i l pourra 
admettre ce plaideur à agir en justice dans les cas où i l esti
merait inique d'observer à l 'égard de ce plaideur les interdic
tions po r t ée s par l ' a r rê té . De m ê m e aussi, appartiendrait-il 
aux huissiers et avoués d ' appréc ie r , sous leur responsabi l i té , 
s ' i ls doivent ou non refuser leur m i n i s t è r e . 

Ceci dit, je m'empresse d'ajouter qu 'en tout cas, j 'abonde 
e n t i è r e m e n t dans le sens des motifs par lesquels l ' i n t imé et, 
à sa suite, le tribunal ont d é m o n t r é q u ' à tout prendre, l 'ar
rê té invoque n'est m ê m e pas aplicable en cette cause... 

Le surplus de l'avis de M. l'avocat général se rap
portait à l'interprétation de l'arrêté du 22 avril 1916; 
cette partie des conclusions du ministère public est 
destituée de tout intérêt depuis que la Belgique fut 
évacuée par les troupes allemandes, et que l'arrêté 
prérappelé fut destitué de toute valeur, même de tou
te valeur de fait. 

11 devait être prononcé sur cette affaire le 13 fé
vrier 1918; l'avant-veille, les magistrats de la Cour 
de Bruxelles recevaient de l'autorité allemande l'in
jonction de ne plus accomplir aucun acte de leurs 
fonctions. Et ce fut simplement après le rétablisse
ment des autorités nationales, qu'il put être statué 
sur l'action de Miss Rosa Calli. 

Malgré la libération du territoire, la Cour avait ce
pendant à apprécier si l'interdiction de plaider infli
gée pendant l'occupation aux sujets d'Etats étrangers 
ennemis de l'Allemagne, créait une fin de non-rece
voir au profit des parties auxquelles ces étrangers 
auraient fait un procès, car il s'agissait de déterminer 
la valeur de la procédure de Miss Rosa, au moment 
où cette procédure fut int ntée. 

Voici comment la Cour motiva sa décision sur ce 
point : 

A r r ê t . — Attendu que l ' a r rê té du pouvoir occupant du 16 
avr i l 1916, pris, selon son int i tulé , pour la protection des 
é t r a n g e r s en justice, édicté, pour certains de ceux-ci, la pro
hibi t ion de faire valoir devant les juridict ions belges des 
droits relatifs à leurs biens; 

Attendu que, lorsque le gouvernement d'une nation be l l i 
gérante défend aux sujets des Etats avec lesquels cette nation 
est en guerre, d'agir en justice sur l ' é t e n d u e des territoires 
qu'elle occupe, cette défense se trouve faire partie d 'un sys
t è m e de mesures ayant pour f in unique de renforcer l 'action 
militaire de cette nation; 

Attendu que pareille interdiction, se trouvant ainsi é t r a n 
g è r e à la ma t i è r e du droit, ne peut ouvr i r , au profit des adver
saires de la personne frappée par cette prohibit ion, aucune 
voie de droit et notamment aucune exception; 



Attendu que... — le reste, sans in té rê t — (Du 9 d é c e m b r e | 

1918. — Plaid. M M " BRIMEYER c. GRAUX.) 

Observation. — Voir supra, col. 801, la savante 
étude de M . le professeur NYS sur la «Persona standi 
in juciicio ». 

:r>-

T R I B U N A L C I V I L D E L IÈGE 

C i n q u i è m e chambre. — P r é s , de M . BONJEAN, v i ce -p ré s . 

12 f é v r i e r 1916. 

I . - - G U E R R E . - CHANGEMENT AUX LOIS DE COMPÉ

TENCE. — SÉPARATION DES POUVOIRS. 

I I — B A I L . — INVASION ENNEMIE. — ABANDON DE MAI

SON. — DÉGÂTS. - • RESPONSABILITÉ. 

I . — L'empêchement absolu de maintenir une loi en vigueur, 

permet seul à l'occupant de la modifier. 

Cet empêchement n'existait pas quant aux procès importants 

relatifs au louage, pour lesquels l'occupant a changé les 

règles de compétence et de juridiction. 

Les dispositions qu'il a prises doivent être tenues pour inexis

tantes. Le principe de la séparation des pouvoirs est étran

ger à cette question. 

I I . — L'enlèvement par les troupes de l'occupant de cer

tains objets de literies dans une maison louée meublée, ne 

peut motiver la résiliation d'un bail conclu pour plusieurs 

années. 

Le bailleur ne peut faire grief de cette perte au preneur qui 

a quitté la maison au début de la guerre pour remplir éven

tuellement ses devoirs civiques (1). 

(CONSORTS HUBERT — C. DAWANS-PRION. ) 

A r r ê t . — Attendu que le dé fendeur déc la re s'en rapporter 

à justice sur la question de c o m p é t e n c e ; 

Sur la compé tence : 

Attendu qu ' i l éche t de dire s i les a r r ê t é s du gouvernement 

généra l allemand en Belgique, en date des 20 novembre 1914, 

10 févr ier 1915 et 27 mars 1915, peuvent ê t r e appl iqués à 

l ' e spèce actuelle, en tant qu ' i l s règ len t la c o m p é t e n c e ; 

Attendu que l 'Etat moderne est lentement devenu l ' incar

nation de la loi juridique; que, progressivement, la force y 

a été organisée par le droit , et que cette organisation judiciaire 

s'est constamment é t endue au point que les Etats ont enfin 

reconnu qu'i ls sont des personnes justiciables, et se sont don

n é des r è g l e s de droit, m ê m e pour la conduite de la guerre; 

Attendu que, répudiant l 'absolutisme des anciens comman

dants d ' a r m é e s , les r e p r é s e n t a n t s des Etats r é u n i s à La Haye 

en 1907, ont établi des r èg l e s des t i nées à restreindre leurs 

pouvoirs, et, dans le p r é a m b u l e de leur convention, « insp i rée 

par le dés i r de diminuer les maux de la guerre », regrettant 

qu ' i l n 'ait « pas é té possible de concerter d è s alors des sti

pulations s ' é t endan t à toutes les circonstances qui se p r é s e n 

tent dans la pratique », mais cons idérant , d'autre part, « qu ' i l 

ne pouvait entrer dans les intentions des hautes parties con

tractantes que les cas non p r é v u s fussent, faute de stipula

t ion éc r i t e , la issés à l 'appréciat ion arbitraire de ceux qui d i 

rigent les a r m é e s », i ls ont posé des limites aux droits de 

l'occupant et lu i ont fait l 'obligation de prendre « toutes les 

mesures qui dépenden t de lu i en vue de ré tab l i r et d'assurer 

autant qu ' i l est possible l 'ordre et la vie publique, en respec

tant, sauf e m p ê c h e m e n t absolu, les lois en vigueur dans le 

pays » ; 

Attendu q u ' i l r ésu l te de ces déc lara t ions diverses, que le 
commandant d ' a r m é e n'a plus actuellement que les pouvoirs 
qui lui sont formellement concédés par la lo i , et que, au cas 
où i l y aurait doute sur le point de savoir s ' i l a ou n'a pas 
tel pouvoir, i l faudrait déc ider qu ' i l ne l 'a pas, car le droit de 
légiférer lu i est refusé en principe; 

Attendu que l'occupant doit donc respecter les lois du pays 

occupé , sans pouvoir les modifier, m ê m e quand i l les croit 

( 1 ) Comp. DALLOZ, Supp l , V ° Louage, n 0 1 1 1 8 et 175 . 

mauvaises et inutiles, car i l ne l u i appartient pas de mettre 
sa volonté au-dessus de celle que le pays a l é g a l e m e n t ma
ni fes tée ; 

Q u ' i l a uniquement le droit de modifier une loi dans le cas 
où i l y aurait « e m p ê c h e m e n t absolu » d'assurer l 'ordre et la 
vie publique sans modifier cette l o i ; 

Attendu que les contractants de 1907 ont si bien voulu q u ' i l 
en fût ainsi, qu ' i ls ont modifié dans le texte soumis à leur 
vote les mots nécessité et empêchement, parce que trop faibles, 
et les ont r e m p l a c é s par les mots : empêchement absolu ; 

Attendu que l 'unique question à examiner actuellement est 
celle de savoir si l'occupant, pour assurer la vie publique, était 
absolument e m p ê c h é de respecter les r èg l e s de c o m p é t e n c e 
f ixées par la lo i du 25 mars 1876 en ma t i è r e de loyer; que 
toutes les autres questions r ég l ée s par les trois a r r ê t é s p r é 
ci tés n'ont pas ici de pertinence; 

Qu 'en effet, chaque disposition de loi doit ê t re e n v i s a g é e 
en e l l e - m ê m e ; de ce que, par exemple, une disposition du code 
c iv i l ne pourrait pas ê t r e r e s p e c t é e , i l ue suivrait pas que l 'oc
cupant pourrait modifier tout le code c i v i l ; de m ê m e , de ce 
qu'une disposition légale relative au louage des choses ne 
pourrait pas ê t re r espec tée , i l ne résul tera i t pas que l 'occu
pant pourrait modifier toutes les dispositions lég is la t ives réglant 
le louage des choses, son droit é tant limité par la nécess i t é 
absolue; 

Attendu qu'ainsi posée, comme d'ailleurs les termes m ê m e s 
de l 'article 43 du règ lemen t a n n e x é à la dite Convention de 
La Haye l'exigent, la question ne fait pas de doute; 

Attendu, en effet, qu ' i l n 'y avait pas e m p ê c h e m e n t absolu à 
laisser juger des p rocès importants relatifs au louage —- car 
pour ceux-là seuls l'occupant a modifié les lois de c o m p é t e n c e 
— par les trois juges du tribunal de p r e m i è r e instance, plutôt 
que par un juge de paix assis té de deux assesseurs; 

Que si la nécess i té de diminuer les frais apparaissait, un 
a r r ê t é pouvait les diminuer, mats sans toucher à la c o m p é 
tence, puisque ce n 'é ta i t pas absolument indispensable; 

Attendu qu'on pourrait encore nier que la mesure prise p ré 
sente un avantage quelconque, et faire valoir les facili tés don
n é e s pour l 'obtention du bénéfice de la p rocédure gratuite et 
l 'extension des pouvoirs du juge des ré fé rés ; mais que ces 
questions d'uti l i té n'ont pas ici d ' in térê t , puisque c'est un i 
quement lorsqu ' i l y a e m p ê c h e m e n t absolu de respecter la 
loi en vigueur, que l'occupant peut la modifier sur les points 
où i l y a e m p ê c h e m e n t de la respecter; 

Attendu qu'en modifiant la c o m p é t e n c e en ma t i è re de louage 
des choses, l'occupant est donc sorti des l imites de l 'ordre de 
ses attributions, et qu'en conséquence , toutes les dispositions 
qu ' i l a prises à ce sujet doivent ê t re r ega rdées par le t r ibu
nal comme inexistantes ; 

Attendu que le principe de la sépara t ion des pouvoirs légis
latif et judiciaire n'a pas 'application en ceci; que cette sépa
ration existe uniquement .juand i l s'agit de l 'application d'un 
acte du pouvoir législatif r égu l i e r ; qu'en théor ie , i l est faux 
de soutenir que les pouvoirs soient s é p a r é s ; qu 'on peut m ê m e 
trouver dans notre droit belge, à l 'ar t icle 7 de la loi du 18 oc
tobre 1908, un exemple de dispositions prises par le pouvoir 
législatif et que le pouvoir judiciaire peut refuser d'appliquer; 

A u fond : 

Attendu que les demandeurs ayant, par convention verbale, 
donné à bail en 1907, pour trois, six ou neuf années , au défen
deur, une maison de campagne s i t uée à Esneux, lu i r é 
clament des loyers é c h u s et des dommages r in t é rê t s , parce que,, 
en abandonnant la vil la pendant la guerre, le dé fendeur aurait 
é té la cause de ce que des troupes allemandes auraient dé té 
r io ré l ' immeuble et en l evé une partie du mobil ier s'y trou
vant; 

Attendu que le défendeur , agissant reconventionnellement, 
r é c l a m e la restitution de loyers payés , p ré tend avoir dû quitter 
la vi l la le 1 e r août 1914 pour remplir à L i è g e son service de 
garde civique jusqu'en mars 1915, et demande la rési l iat ion du 
bail parce qu ' i l n'a pu jouir de l ' immeuble lui donné en loca
t ion, et qu'au surplus, la dite vi l la a é t é pi l lée en août par les 
soldats, dégarn ie du dit mobil ier et, à dif férentes reprises, 
r équ i s i t i onnée pour ê t r e occupée par des officiers; 

Attendu qu'aucune diminution de pr ix du bail n'est deman
dée, m ê m e subsidiairement; 



L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R K 1#>4 
Attendu que les parties ne sollicitent aucune preuve pour 

é t ab l i r l ' importance des dégrada t ions c a u s é e s à l ' immeuble et 

des meubles en levés , et que, nu-amment, le dé fendeur s'en 

rapporte uniquement, sur ce point, auV documents de la 

cause; 

Attendit que les seuls é l é m e n t s qu'on puisse retirer de ces 

documents, c'est que neuf matelas, autant de traversins, deux 

coussins, un édredon et huit chaises, faisant partie du mobil ier 

appartenant au bailleur, ont é té e n l e v é s de la v i l la , alors que 

les locataiies ne s'y trouvaient plus, et en alfirmant qu ' i ls se

raient u l t é r i e u r e m e n t r e s t i tués ; 

Attendu q u ' i l n'y a pas lieu d'ordonner d'office un supp lé 
ment de preuve sur ce point, au sujet duquel les parties se sont 
e x p l i q u é e s ; 

Attendu qu ' i l éche t de rechercher si, dans ces circonstances, 
i l y a lieu de prononcer, au profit du dé t endeu r , la rési l iat ion 
du bail en vertu de l 'article 1 7 2 2 du code c i v i l ; 

Que les tribunaux jouissent à cet égard du pouvoir d ' app ré 
cier les circonstances du fait; 

Attendu que, pour e n t r a î n e r la rési l iat ion du bail, la perte de 
jouissance doit ê t r e d'une certaine importance; \ 

Que si on peut admettre que le locataire d'une l ia i son de 
campagne rendue inhabitable à raison de l'occupation m i l i 
taire, demande une diminution de loyer propor t ionnée au temps 
pendant lequel i l a é té pr ivé de sa jouissance, ou m ê m e la [ 
rési l ia t ion du bail si l ' inhabi tabi l i té a pe rdu ré , ce n'est pas le 
cas dans l ' e spèce actuelle; 

Que l ' en l èvemen t des quelques objets de literies ci-dessus 
détai l lés , n'a qu'une importance t r è s minime, eu éga rd à la 
valeur de la vil la louée; qu ' i l n'est pas al légué que. fût-ce un 
seul jour, l 'occupation par les troupes aurait été telle que le 
défendeur et sa famille auraient é té dans l ' impossibi l i té d'ha
biter la vi l la ; 

Que la g ê n e , a s s u r é m e n t grave, résu l tan t de l'occupation 
partielle des locaux par l ' a rmée ennemie, n 'a pas pourtant duré 
longtemps, eu éga rd au temps pendant lequel la location a é té 
consentie; 

Attendu, d'autre part, qu ' i l n 'y a pas lieu à rési l iat ion du 
bail, du chef de l 'article 1 7 2 2 du code c iv i l , lorsque le cas de 
force majeure qui met obstacle à la jouissance, est exclusive
ment relatif à la personne du preneur et n ' a l t è r e pas la chose 
louée ; 

Que le fait que le défendeur ferait partie de U: garde ch ique 
de Liège, est une c o n s é q u e n c e d'une situation par t i cu l iè re ; 

Q u ' i l ne s'agit pas de savoir si le preneur avait ou non le 
droit de retourner à son domicile à L iège pendant la guerre, 
mais de savoir s ' i l avait encore le droit et le pouvoir d'occu
per, soit par l u i - m ê m e , soit par un gardien, soit par d'autres, 
la vi l la louée ; 

Attendu qu'aucune circonstance inhé ren t e à la chose louée 
n'a rendu sa jouissance impossible, et q u ' i l n 'y a donc pas 
l ieu à rési l iat ion du bail ; 

Attendu qu ' i l suit de là que les loyers payés par le loca
taire étaient l ég i t imement dus, et qu ' i l doit encore les loyers 
é c h u s ou à échoi r j u s q u ' à la fin du bail; 

Attendu, en ce qui concerne la demande de d o m m a g e s - i n t é 
r ê t s , que les dé té r io ra t ions et les pertes dont les demandeurs 
se plaignent, seraient, toutes et chacune, c a u s é e s par le fait 
que des militaires allemands auraient occupé la vil la et e n l e v é 
les literies; 

Attendu que si ces faits a r t icu lés par les demandeurs sont 
exacts, ils ne peuvent ê t re a t t r ibués à faute au dé fendeur ; 

Attendu que les demandeurs soutiennent en vain que celui-ci 
a commis la faute d'abandonner l ' immeuble loué et a ainsi la-
cil i té ces dépréda t ions ; 

Attendu qu'on ne peut '•eprocher à celui nui avait loué une 
maison de campagne et qui, l 'hiver, habitait la v i l le , d ' ê t r e 
r e n t r é en vil le au moment de la guerre et d'y ê t re res té à 
partir du 1 e r août 1 9 1 4 , quand son service envers la patrie l 'y 
appelait; 

Q u ' i l n 'y a pas, d'ailleurs, de relation de ciuse il effet en
tre l 'abandon des lieux l o u é s et les dépréda t ions y commises; 
qu'elles eussent vraisemblablement é té les m ê m e s si les dé 
fendeurs y avaient mis un gardien; 

Par ces motifs, le Tribunal , entendu M . LOISEAU, substitut 

du procureur du roi , en son avis conforme sur la question de 
compé tence , se déclare compé ten t ; ce fait, rejetant toutes au
tres conclusions, condamne le défendeur à payer aux deman
deurs la somme de 1 .700 fr. pour loyers échus , dus en no
vembre 1 9 1 4 et mai 1 9 1 5 , leur ré se rva de r éc l amer les loyers 
u l t é r i e u r e m e n t dus; déboute les demandeurs du surplus de 
leurs p r é t en t i ons ; et, par voie de conséquence , déboute le 
dé fendeur de sa demande de lési l iat ion du bail, de sa récla
mation de loyers payés et du surplus de sa demande recon
ventionnelle.. . (Du 1 2 février 1 9 1 6 . - Plaid. M M ' ' S L . SER
VAIS c. F . CORNESSE.) 

B I B L I O G R A P H I E 

Malton, H . — Traité de science financière et de 
comptabilité publique belge et coloniale, par H E N R I 
M A T T O N , conseiller à la Cour des comptes. 

Paris, .VURCEI. RIVIÈRE, édit. et Bruxelles, Imprim. NAR

CISSE, tome I " . 1 9 1 9 . Un volume in-8" de 6 6 4 pages. 

Ce savant ouvrage est un véri table monument consacré à la 
ma t i è re peu connue dont i l traite. Pour l 'entreprendre, i l fal
lait t o u x l ' expé r i ence 'de (l'auteur, \qui a déjà publ ié , en 
1 9 0 8 , un Précis de droit budgétaire belge justement app réc i é . 
L 'oppor tun i t é de cette é tude est manifeste, à un moment où 
les questions budgé ta i re s vont prendre chez nous une impor
tance p r é p o n d é r a n t e . 

M . MATTON a eu l'heureuse inspiration de mettre en vue 
pour les non- in i t iés et m ê m e pour les hommes politiques que 
ces questions in té ressen t pa r t i cu l i è rement , l ' exposé de notre 
organisation comptable et de montrer, d'une m a n i è r e saisis
sante, l 'application qui doit ê t r e faite des principes de la 
science f inancière , pour la bonne gestion des ressources de 
l 'Etat et de la colonie. 

Le t r è s dis t ingué conseiller à la Cour des comptes fait 
d'abord l 'historique instructif des budgets de recettes de la 
pér iode an té r i eu re à 1 8 3 0 . I l s'occupe ensuite du budget gé 
né ra l de l 'Etat et des budgets du Congo. Le chapitre I I du 
volume qui vient de para î t re met ensuite en une vive l u m i è r e 
le m é c a n i s m e des comptes. Le titre I I est relatif aux r è g l e s de 
l ' é labora t ion et de l ' exécut ion du budget. Le titre 111 contient 
une é tude complè te de l'organisation de la Cour des comptes, 
de sa c o m p é t e n c e en ma t i è re d 'opéra t ions de comptabi l i té et 
de comptes, et enfin de la p rocédure suivie devant cette j u r i 
diction. Le tome second, dont on doit e s p é r e r la prochaine pu
blication, comprendra l'analyse des diverses e s p è c e s de re
cettes et de dettes du Trésor , l ' é tude des modes de liquidation 
et de payentent des dépenses , des organismes de recouvre
ment et de payement pour compte de l 'Etat et de la Colonie, 
et enfin des responsabi l i tés que fait na î t re la gestion des fonds 
du T ré so r . 

La pratique f inancière de 'fauteur et les connaissances é ten
dues dont témoigne déjà le premier volume, imprimeront à son 
œ u v r e le ca rac t è re d 'un livre qui fait autor i té . 

C O L L E C T I O N S ÉCONOMIQUES de fa B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
1842 (oritniie)-19U). 

Payables 10 francs par moi-., ou au comptant avec 10 o'o d'escompte. 

L — C o l l e c t i o n é c o n o m i q u e à 125 f rancs , comprenant les Tables Géné 
raies 1812-1885, 1S8G-1902 et 1903-1912 inc lus et les a n n é e s 1913 et 1914 d u 
Recuei l . 

I I . — C o l l e c t i o n é c o n o m i q u e à 175 f r a n c » , comprenan t les Tables Géné
rales 1S42-1885, 188o-1902 et 1903-1912 inc lus , et les a n n é e s 1910, 1911, 1912 
1913et 1914 d u Recuei l . 

Ces Co l l ec t i ons se con t inuen t et se c o m p l è t e n t par l 'abonnement cou
r a n t (1919) don t le p r i x est é g a l e m e n t payable M' francs par m o i s . 

S 'adresser à l ' a d m i n i s t r a t e u r - f r é r a n t , M . A r t h u r SOMF.RCOREN, 
400, Boulevard Emi le Bockstacl , B R U X E L L E S . 

Impr imer ie M . THONE, rue de la Commune, 13, L iège . 
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S O M M A I R E 

De ce r ta ines m o d a l i t é s de l ' é l é m e n t i n t e l l e c t u e l de l ' i n f r a c t i o n , par 
J . S E R V A I S . 

J U R I S P R U D E N C E K E L O E 

E t a t de g u e r r e . — Occupat ion ennemie. — L o i . — Pub l i ca t i on . — V a l i 
d i t é des a r r ê t é s - l o i s . (C.'ass., 2* c h . , 4 j u i n 1919.) 

'Commune . — R e s p o n s a b i l i t é . — Pillages. — Décre t du 10 v e n d é m i a i r e 
an i v . — Pr inc ipe . — P r é s o m p t i o n de faute. — E x o n é r a t i o n é v e n t u e l l e . — 
Guerre. — Occupat ion. — Etat de s i è g e . - IVon-e . \ouéraUon. (L iège , 
1" ch. , 2 a v r i l l u t» . ) 

D e c e r t a i n e s modalités d e 
l'élément i n t e l l e c t u e l d e l ' i n f r a c t i o n . 

Discours prononcé par M. le procureur général SERVAIS, 
à l'audience solennelle de rentrée de la Cour d'appel 

de Bruxelles, le 1 e r octobre 1919. 

M O N S I E U R L E P R E M I E R P R É S I D E N T , 

M E S S I E U R S , 

Vous voici pour la p r e m i è r e fois, depuis que la tourmente 
s'est abattue sur la Belgique, r éun i s , en exécu t ion de l 'ar
ticle 222 de la loi du 18 j u i n 1869 et de l 'article 34 du déc re t du 
6 ju i l le t 1810, à la date légale , dans la salle ordinaire de vos 
a s s e m b l é e s g é n é r a l e s . 

Dans son .dé labrement , elle porte les traces de l'envahisseur 
et est l ' image du sol de la Belgique e l l e - m ê m e , meurtrie, souil
l é e ; comme v o u s - m ê m e s , dans la sé rén i t é et la majes té de votre 
grand corps judiciaire, vous évoquez la p e n s é e de notre popula
tion, magn i f i ée par sa rés i s t ance à l ' é p r e u v e , d é c i d é e à en effa
cer jusqu'au souvenir, à force de travail et de d é v o u e m e n t aux 
devoirs de la paix, ap rès avoir vaillamment acoompli les devoirs 
d'une guerre sainte, parce qu'elle est r e s t ée , jusque dans la 
victoire, une œ u v r e de défense du droit, une œ u v r e de justice. 

Reprenant donc nos traditions, vous permettrez à votre pro
cureur généra l de vous entretenir d 'un sujet purement ju r id i 
que et, en p r é s e n c e des multiples devoirs qui sollicitent votre 
act ivi té , en ce moment où la patrie r éc l ame de nous du travail 
e t non des paroles, i l me semble que le discours « le plus con
venable à la circonstance », suivant les termes légaux , sera 
celui qui sera le plus court. 

Eparses dans notre code pénal , les r èg les sur les causes de 
justification et d'excuses (art. 70, 71, 76, 78), la légi t ime dé 
fense (art. 416, 417), la provocation (art. 411, 412, 413, 414, 
415), les circonstances a t t énuan tes (art. 79, 85), les circon
stances aggravantes personnelles résu l tan t de la réc id ive , de 
la prémédi ta t ion ou de la personnal i té du dé l inquan t (art. 54, 
55. 56, 394, 194, 195, 377, 382, alin. 2, 395, 410, etc.) , ont, 
à mon avis, un l ien commun, que je voudrais vous montrer. 

Je m'excuse de devoir vous rappeler ici un principe é l é m e n 
taire, essentiel à l 'exposition de ma t h è s e . 

Toute infraction comporte la réunion de deux é l é m e n t s : un 

é l é m e n t maté r i e l , le lait antisocial (action ou omission) dncri-
-niné par in Ic i , et un é lément intei ieuuel , la volonté de com
mettre ce fait; car i l n 'y a pas de fait humain sans une volonté 
qui le c r é e . 

Vous savez comment doit se ca rac té r i se r cette volonté , sui
vant les diverses infractions : volonté simple d'accomplir le 
fait, pour ies contraventions; volonté d'accomplir le fait et de 
réa l i se r ses c o n s é q u e n c e s directes (le dol) , pour la plupart des 
dél i ts et des crimes; volonté d'accomplir l'acte et de r éa l i s e r 
ses c o n s é q u e n c e s , sous l 'empire d 'un mobile cr iminel (le dol 
spéc ia l ) , pour certains crimes et dél i ts ; volonté d'accomplir 
l'acte sans volonté d'en réa l i ser les c o n s é q u e n c e s , que pour
tant l'agent avait pu p révo i r (la faute), pour les dél i ts culpeux. 

A tous ces d e g r é s , la volonté n'est géné ra t r i ce d'infraction 
et n ' e n t r a î n e de culpabil i té péna le que pour autant qu'elle soit 
conscience et l ibre, et la culpabi l i té n'existe que dans la me
sure de cette conscience et de cette l iber té . 

Tels sont les principes qui sont à la base de notre droit pé 
nal. S ' i l les méconnaissa i t , la peine, dont la justification est 
dans sa nécess i té sociale, cesserait d ' ê t r e l ég i t ime ; car elle 
ne serait qu'une manifestation d ' in iqui té et d'injustice, par là 
m ê m e , nuisible à l 'ordre social. 

Si donc une conjoncture se produit qui ôte à la volonté cette 
conscience et cette l iber té , l ' é l émen t intellectuel disparaissant, 
i l n 'y a pas d'infraction. C'est cette règle géné ra l e qu 'exprime 
l 'article 71 : « I l n 'y a pas d'infraction lorsque l ' a ccusé ou le 
p r é v e n u a été contraint par une force à laquelle i l n 'a pu r é 
sister, a 

Si la conjoncture affaiblit, sans les supprimer, la conscience 
et la l iber té , le juge y doit trouver une circonstance a t t énuan te , 
dont les articles 79 et 85 lui commandent de tenir compte. 

La loi eut pu s'en tenir à ces r è g l e s g é n é r a l e s et laisser ainsi 
à la complè te appréciat ion du juge, ces conjonctures exclusives 
ou a t t énuan t e s de l ' é l émen t intentionnel de l ' infract ion. 

Elle a p e n s é , au contraire, que pour certaines d'entre les 
p r e m i è r e s , elle devait lu i tracer des règ les spéc ia les , restric
tives de sa faculté d 'apprécia t ion, fixant avec préc i s ion les con
ditions dont la r éun ion c rée obligatoirement la cause de jus
tification, et en dehors desquelles la conjoncture e n v i s a g é e perd 
l éga l emen t son ca rac tè re de cause de justification. 

C'est en dépit de l ' impréc is ion des termes, la po r t ée de l'ar
ticle 78 : « N u l crime ou déli t ne peut ê t re e x c u s é (c ' es t -à -d i re 
justifié, innocen té ) si ce n'est dans les cas d é t e r m i n é s par la 
lo i . 1) 

Les conjonctures exclusives de la culpabil i té dont la loi a 
ainsi t racé spéc ia lement le r é g i m e , sont p r é v u e s aux articles 70, 
7 1 , 416 et suivants. 

L 'ordre d 'un supé r i eu r h i é r a r c h i q u e vinculant la vo lon té de 
l ' in fé r ieur apparaî t rai t comme justificatif du s u b o r d o n n é , s i 
l 'article 70 n'exigeait pas, en outre, qu ' i l soit conforme à la l o i . 

Dans le cadre s i vaste des maladies mentales, elle ne recon
naî t comme cause de justification que la d é m e n c e , ne laissant 
au juge, en ce qui concerne les autres, que le pouvoir d'y t rou
ver une cause d 'a t ténuat ion (art. 71 , 80, 85) . 



L'é ta t de nécess i t é , c 'es t -à-dire l 'obligation où la nécess i t é 

de sauvegarder mon droit me place de commettre un fait qua

lifié infraction, vincule ma volonté : notre code n'y veut voir 

une cause de justification que pour certaines infractions (l 'ho

micide, les coups et blessures), et seulement dans les condi

tions strictes rie ses dispositions relatives à la légi t ime dé

fense (art, 416, 417). 

En dehors des cas d'application de ces dispositions, l 'état de 

nécess i té ne peut, encore une fois, ê t re retenu que comme une 

circonstance a t ténuante , i l n'est pas permis au juge d'y trou

ver une cause d'annihilation du délit. 

Des conjonctures qui , sans faire d ispara î t re l ' é l émen t intel

lectuel de l ' infraction, ne le laissent pas subsister dans son inté

grali té , la loi prévoit également quelques-unes. 

Celui qui, pendant le jour, repousse par la violence l'esca

lade ou l'effraction de son habitation (art. 412); celui qui r é 

pond par le meurtre ou les coups à une provocation violente, 

ou qui cède au ressentiment né du spectacle de l ' adul tè re de 

la femme qui porte son nom; le sourd-muet dont l ' intelligence 

se développe mal dans i ' é lo ignement de tout commerce avec 

la majori té de ses semblables, n'agissent pas avec une volonté 

pleinement libre ou consciente; les articles 412, 411, 413 76. 

les font bénéficier d'une excuse. 

Si cependant l'excuse de la provocation devait naî t re d'un 

acte de l'ascendant du coupable, la loi l ' éca r té , parce qu'elle 

pense, avec raison, que les liens du sang doivent fortifier les 

é l é m e n t s de rés i s tance qu'une volonté saine doit opposer à l 'en

t r a înemen t de la provocation (art. 415). 

Contrairement au sys tème consacré par les conjonctures ex

clusives de l ' é l émen t intellectuel de l ' infraction, la loi laisse 

au juge la pleine l iberté d 'apprécia t ion des conjonctures partiel

lement abolitives de cet é l ément . Elle admet, en effet, le cumul 

des excuses légales et des circonstances a t t énuan t e s , donnant 

ainsi au juge le pouvoir de proportionner toujours, selon les 

inspirations de sa conscience, la répress ion à l ' in tens i té de cet 

é l émen t intentionnel. 

A côté des conjonctures abolitives totalement ou partielle

ment de la volonté criminelle, i ! en est au contraire qui t r i -

hissent une volonté plus ferme et partant plus criminelle . Le 

code en re lève quelques-unes. Des autres, le juge ne peut tenir 

compte que dans les limites du maximum de la peine léga le . 

Ces circonstances aggravantes légales sont : la réc id ive , la 

p rémédi ta t ion , la personnal i té du coupable dans certains cas 

spéc ia lement p r é v u s . 

Celui qui p réméd i t e son crime eû t dû trouver, dans cette ré

flexion m ê m e , l'occasion d'un retour de sa volonté cr iminel le; 

celle-ci n'a prévalu que parce qu'elle était plus forte. 

La peine an t é r i eu r emen t subie est un obstacle à la r éc id ive ; 

la volonté qui vainc cet obstacle est d'autant plus accen tuée . 

Le fonctionnaire appelé par ses fonctions à assurer la sin

cér i té d 'un acte, et qui le falsifie, l'ascendant, l ' instituteur qui 

commet une infraction in téressant la pudeur de l'enfant qu ' i l 

avait le devoir de p r é se rve r de pareil attentat, accusent une 

volonté de mal faire par t icu l iè rement ca rac té r i sée . 

Ains i , vous le voyez, les dispositions péna le s que je viens 

de parcourir devant vous ont entre elles un lien intime : elles 

r ég i s sen t toutes les modal i tés de l ' é l ément intentionnel de l ' i n 

fraction, et i l me semble que cette remarque n'est pas sans 

importance au point de vue de leur in terpré ta t ion . 

Fidèle à ma promesse de ne pas retenir trop longtemps votre 

attention bienveillante, je ne veux déduire i c i . de cette remar

que, qu'une seule conséquence . 

Au min i s tè re public incombe de prouver l'existence, au de

g ré voulu pour justifier l'application de. la peine adéqua te , des 

deux é l é m e n t s de l ' infraction. 

I l doit donc subi. - le fardeau de la preuve, quand se pose la 

question de l'existence d'une des modal i tés de l ' é l émen t in

tentionnel. 

Cela va sans difficulté lorsqu'il s'agit d'une circonstance ag

gravante. C'est au min is tè re public à la d é m o n t r e r . 

En est-il autrement des modal i tés exclusives ou a t t énuan te s 

de l ' é l émen t intellectuel de l ' infraction? 

La preuve de cet é lément , comme de l 'autre, incombe au 

m i n i s t è r e public. Sa tâche n'est facilitée par aucune p r é s o m p 

tion légale, pas plus celle de la pleine responsabi l i té du dél in

quant qu'une autre. 

Si la cause de justification, l'excuse, la circonstance a t t é 

nuante est a l léguée et si un doute subsiste quant à l 'un des 

é l é m e n t s de fait qui les engendrent, ce doute doit profiter au 

p r é v e n u , car. dans ce cas, le min i s t è re public ne fait pas la 

preuve de l'existence de l ' é l émen t intentionnel de l ' infraction, 

tel qu ' i l doit exister pour motiver l'application de la peine 

requise. 

Dans une cause, par exemple, où les bons an t écéden t s du 

p r é v e n u seraient de nature à faire admettre que sa volonté de 

mal faire a subi une a t ténuat ion , l'absence de renseignements 

sur ces an técéden t s en t ra înera i t l ' admiss ion»de la circonstance 

a t t énuan te . 

Si un homicide ayant été commis sans témoin, la légi t ime 

dé lense est a l léguée, si les constatations ma té r i e l l e s ou la dé 

monstration d'un mobile coupable ne l ' éca r té pas, i l n'est pas 

p rouvé que la volonté homicide a exis té Chez l'agent, l ibre et 

consciente, et le crime n'est pas d é m o n t r é . 

La question s'est p ré sen tée n a g u è r e devant votre chambre 

des mises en accusation, et elle l'a réso lue en ce sens. 

* 

* * Au moment de la reprise de nos travaux, nous trouvons un 

préc ieux réconfort dans le souvenir des exemples que nous 

ont l é g u é s les membres de la famille judiciaire, que la mort 

nous a en levés durant la p récéden te a n n é e . 

Parmi eux, quels que soient l 'âge, le rang, la situation, les 

mér i t es , la p r e m i è r e place dans notre souvenu- pieux appartient 

à ceux qui, ayant eu le bonheur de combattre en soldat, ont 

eu le douloureux nonneur de donner leur vie à la patrie. 

A beaucoup d'entre nos glorieuses victimes de la grande 

guerre, i l a été rendu, à votre audience du 4 d é c e m b r e 1918. 

l 'hommage é m u qui leur était dû. 

Mais cette date n'a pas clos le glorieux néc ro loge . J évoque 

donc, encore une fois devant vous, l 'admirable élan qui a d o n n é 

à l ' a rmée de la défense du droit tant de jeunes gens, dont 

nous sommes fiers, parce qu'i ls appartenaient à rot re magis

trature ou à notre Barreau. 

M ° JULES TILLIER, avocat, volontaire de guerre au 8 e r ég i 

ment d'art i l lerie, maréchal des logis, décoré de l 'Ordre de Léo-

pold et de la croix de guerre, a été tué à l 'ennemi le 8 oc

tobre 1918. 

M " A I M É COLIN, avocat stagiaire, engagé volontaire au 1"' 

r é g i m e n t des chasseurs à pied, lieutenant, chevalier de l O r d r e 

de Léopold, chevalier de l 'Ordre de la Couronne avec palme, 

décoré de la croix de guerre, trois citations à l 'ordre Ju jour de 

l ' a rmée , b lessé mortellement le 31 octobre 1918, m o n le m ê m e 

jour à l 'hôpital de Aeltre. 

M E CONSTANTIN JACOBS. avocat stagiaire, milicien au 10° 

rég iment de ligne, lieutenant, cité à l 'ordre du jour de l ' a r m é e , 

chevalier de l 'Ordre de Léopold, décoré de la croix de guerre, 

évacué malade le 29 septembre 1918, mort le 8 octobre 1918. 

•VI ° JACQUES GHYSBRECHT, avocat stagiaire, e n g a g é volon

taire au 12- r ég imen t d'artillerie, lieutenant, décoré de l 'Ordre 

de Léopold. de la croix de guerre, b lessé en octobre 1918. 

mort le 15 février 1919. 

De leurs mér i t es , des espoirs que nous fondions sur eux, 

je ne dirai rien. Pour eux, tout s'efface devant ce titre de 

gloire : soldats, ils sont morts pour la patrie. 

M . le premier prés ident AIAX MOTTE, grand-officier de l ' O r 

dre de Léopold, décédé le 3 mai 1919, a dir igé vos travaux 

avec un tact une supér ior i té d'intelligence dont le souvenir est 

vivant parmi vous. Dans ce corps qui paraissait frêle, vivait 

une â m e é n e r g i q u e ; dévoué tout entier aux devoirs de sa 

charge, i l réuss issa i t , par l ' améni té de son ca rac tè re , à faire 

subir à tous, sans qu'ils s'en doutassent, une autor i té qui sem

blait s'ignorer ou se faire oublier. 

M . le p rés ident AULIT, commandeur de l 'Ordre de Léopold . 

décédé le 6 mars 1919, a fourni é g a l e m e n t une t r è s longue car

r i è re judiciaire. Un robuste bon sens, un ardent amour de 

l ' équ i té , étaient les traits ca rac té r i s t iques de sa pe r sonna l i t é . 



I l détestait, ou mieux, i l ignorait les complications et les subti

l i tés. Effroi du plaideur dont la cause douteuse s ' é taya i t de 

longues controverses juridiques, i l allait naturellement à la 

solution simplement équi table et juste. 

M . le conseiller NOTHOMB, commandeur de l 'Ordre de 

Léopold avec rayures d'or, nous a é té brusquement en levé le 

4 septembre 1919, alors que vous comptiez encore longtemps 

sur sa p r éc i euse collaboration et au moment où vous alliez 

sans doute l'appeler à donner, sur le s iège de prés iden t de 

chambre, une mesure plus large encore des m é r i t e s exception

nels qui le distinguaient. Juriste consciencieux, r édac teu r so

bre et p réc i s d ' a r r ê t s m û r e m e n t réfléchis, i l avait du grand 

magistrat cette quali té ma î t r e s se qu'est le courage tranquille 

d'accomplir toujours son devoir, fût-il pér i l leux . Vous savez 

pa>- quel acte m é m o r a b l e et que j ' a i tenu à rappeler le jour 

m ê m e où, pour la p r e m i è r e fois, j ' a i eu l 'honneur de parler à 

cette place, vous savez, dis-je, par quel acte m é m o r a b l e i l a, 

au cours de l 'occupation ennemie, d o n n é une preuve écla tante 

de ce courage et de ce sentiment du devoir. 

M. le conseiller honoraire HIPPERT. officier de l 'Ordre de 
Léopold, est mort en septembre dernier. Le t t ré , artiste, d'esprit 
prompt et d'intelligence a igu i sée , homme de goût surtout, i l 
était sur son s iège un magistrat assidu, a t taché à la prompte 
et exacte expédi t ion des affaires. 

M . DETILI.OUX. juge de paix à Tir lemont , est mort le 1"' dé

cembre 1918, ap rès avoir, pendant trente a n n é e s , honorable

ment rempli les devoirs de la magistrature cantonale. 

L ' année 1919 a vu disparaî t re à quelques mois d'intervalle, 
M M E S EMILE et ARMAND FÉRON, celui-là vé t é r an de l 'Ordre, 
celui-ci au débu t d'une ca r r i è re qui s ' annonça i t brillante. Tous 
deux orateurs diserts, juristes avertis, tenaces dans la défense 
des in té rê t s dont ils acceptaient la charge parce qu' i ls les trou
vaient justes. 

M . D E HEYN, l 'un des doyens de l 'Ordre, est mort le 
16 septembre 1919. La magistrature garde un souvenir hono
rable de cet ancien de l 'Ordre; i l a d o n n é à la magistrature un 
fils qui exerce avec distinction les difficiles fonctions de juge 
d'instruction à Bruxelles. 

Pour le Roi, nous r e q u é r o n s qu ' i l plaise à la Cour dire qu'elle 
reprend ses travaux. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

D e u x i è m e chambre. — P r é s i d e n c e de M . HOLVOET. 

4 j u i n 1919. 

ETAT DE G U E R R E . - - OCCUPATION ENNEMIE. — L o i . 

PUBLICATION. — VALIDITÉ DES ARRÊTÉS-LOIS. 

Lorsqu'il reste seul capable de l'exercice effectif du pouvoir 
législatif, le roi a qualité, penlant l'occupation de guerre, 
pour prendre, sous la responsabilité ministérielle, les dispo
sitions législatives nécessaires à la défense du territoire et 
à la sauvegarde des intérêts essentiels du pays. 

L'insertion de la loi au Moniteur belge et l'expiration du délai 
après lequel elle est réputée connue, réalisent par elles-
mêmes le mode de publicité constitutif de la publication 
légale, qui rend la loi obligatoire dans tout le royaume. 

Cette publication n'est pas subordonnée à la réception du 
journal officiel par les autorités constituées. 

La date est constatée par celle du numéro de cet organe dans 
lequel la loi est insérée. 

Cette conception du système légal de publication est celle aussi 
de l'arrêté-loi du 8 avril 1917, informant le public que les 
autorités constituées poursuivront, au fur et à mesure de la 
libération, du territoire et sans nouvelle publication, l'appli
cation de toutes les dispositions prises par le pouvoir légal 
pendant l'occupation, aucune exception n'étant faite pour la 
partie du pays qui a été soumise à celle-ci. 

(VAN DIEREN.) 

Un jugement du conseil de guerre de la province 
de Brabant, en date du 31 janvier 1919, constate en 
fait: 

que la p réven t ion d'avoir, à Bruxelles ou ailleurs en Bel
gique, durant l'occupation, mais p o s t é r i e u r e m e n t au 13 avr i l 
1917, m é c h a m m e n t , par la dénoncia t ion d 'un fait réel ou ima
ginaire, exposé une personne quelconque aux recherches, pour
suites ou rigueurs de l 'ennemi, est é tab l ie ; qu'en effet, i l est 
constant que le p r é v e n u Guil laume Van Dieren, qui est répu té 
avoir disparu pendant quatre mois en 1916, pour servir d ' in
te rprè te à l 'ennemi .dans la rég ion du front, a coopéré avec 
des ennemis à la saisie de pommes de terre, à charge de 
Belges qui les transportaient dans leur in térê t , en contraven
tion à l ' interdiction de l'occupant, et qu ' i l a ainsi l ivré des 
personnes aux rigueurs de l'occupant, notamment F ranço i s Van 
Assche. qui fut c o n d a m n é à 25 francs d'amende. 

En conséquence, vu l'article 2 de l'arrêté-loi du 
8 avril 1917 déterminant l'effet des dispositions prises 
par le gouvernement, l'article 7 de l'arrêté-loi du 11 
octobre 1916 relatif à l'état de guerre et à l'état de 
siège, l'article l" r de l'arrêté-loi du 8 avril 1917 re
latif aux crimes et délits contre la sûreté de l'Etat, 
ajoutant l'article 121b/s au code pénal, l'article 2 de 
cet arrêté-loi, les articles 31 et 40 du code pénal ordi
naire, 185 du code de procédure militaire, 194 du 
code d'instruction criminelle, le conseil de guerre a 
condamné le prévenu à un emprisonnement de cinq 
ans et à une amende de 1,000 francs (trois mois 
d'emprisonnement subsidiaire) et, en outre, à l'in
terdiction à perpétuité des droits électoraux et des 
droits énumérés à l'article 31 du code pénal ordinaire 
et aux dépens. 

Devant cette juridiction de premier degré, le pré
venu avait déposé des conclusions écrites, par les
quelles il soutenait que les arrêtés-lois des 11 octobre 
1916 et 8 avril 1917, auxquels on lui reprochait 
d'avoir contrevenu, ne pouvaient être appliqués par 
les tribunaux, « parce qu'ils sont contraires aux arti
cles 25, 26, 78, 129 et 130 de la Constitution, aux 
articles 4 et 10 de !a loi du 18 avril 1898 modifiée 
par celle du 28 décembre 1909 » ; il invoquait l'in
compétence du conseil de guerre, et demandait à 
celui-ci « de déclarer les arrêtés-lois du 11 octobre 
1916 et 8 avril 1917 illégaux, parce que contraires à 
la Constitution ». 

Ces conclusions furent combattues par écrit par le 
ministère public, et le conseil de guerre les rencontra 
dans les motifs qu'il développa dans la première par
tie du jugement, dans laquelle il déclarait 

que les ar rê tés- lo is v i s é s en la cause ont force de loi à partir 
du jour où ils ont é té déc la rés devoir entrer en vigueur, à 
l ' égard du p r é v e n u , bien qu ' i l se soit t rouvé en territoire 
occupé par l ' ennemi, lors des faits lui impu té s ; se déclare 
compéten t pour conna î t re des faits de la p révent ion . 

Sur appels réguliers, tant du prévenu que de l'au
diteur militaire du Brabant, la cour militaire, séant à 
Bruxelles, a connu de la cause à son audience du 
15 février 1919. Les qualités de l'arrêt portent: « vu 
les conclusions prises par M" Van Eecke pour le pré
venu ». Mais il n'est reproduit aucun écrit relatant 
ces conclusions. 

L'arrêt attaqué est conçu comme suit : 

A r r ê t . Attendu que la cour a déjà nettement manifes té 

sa volonté de r econna î t r e l'existence légale des arrê tés- lo is 

pris par le Poi de 1915 à 1918 et de les appliquer; qu'en vain, 

dans l ' espèce , la défense invoque la violation des articles 25, 

26. 78 et 120 de la Consti tution; que l ' impossibi l i té d'observer 

ces dispositions est indén iab le ; 



Que, d'autre part, les circonstances imposaient des mesures 
léga les ; qu'ainsi , la fixation du contingent ne pouvait ê t re 
r é g l é e , en conformité de ce que prévoi t l 'article 119 de la loi 
fondamentale, et, d è s lors, i l fallait choisir : ou cons idére r 
comme suspendus les principes éd ic té s par la Constitution, 
ou renoncer à toute défense contre l'envahisseur, s'incliner 
devant le fait accompli, admettre que la force prime le droit, 
et l 'hés i ta t ion n 'é ta i t plus admissible; 

\ t tendu que l'adage salus populi suprema lex, trouvait en 
l 'occurrence toute sa force, en raison des circonstances; qu ' i l 
fallait l 'appliquer sans se laisser a r r ê t e r par des dogmes poli
tiques qui auraient conduit la Belgique à la ruine; 

Attendu que c'est contraint par les é v é n e m e n t s que le roi 
a accepté d'exercer seul le pouvoir législatif; c'est la néces 
si té de sauver l 'Etat qui l 'a insp i ré et a légi t imé son inter
vention; que si, en temps normal, la Chambre des r e p r é s e n 
tants et le Sénat pos sèden t et exercent avec le roi le pouvoir 
de faire des lois, c'est en vertu d 'un mandat que leur donne 
la Nation, et l 'on peut affirmer que celle-ci, vu l ' impossi
bil i té de r é u n i r les Chambres, a confié à la seule émanat ion 
du pouvoir législatif pouvant encore se manifester, un mandat 
tacite, en vertu duquel le roi seul a exercé ce pouvoir; les 
a r rê tés- lo is éd ic tés au cours de l'occupation sont r e s t é s ainsi 
l 'expression de la volonté de la Nation et leurs prescriptions 
doivent ê t r e c o n s i d é r é e s comme émanan t de l 'autor i té souve
raine; 

Attendu que la défense invoque encore la violation de l'ar-
' icle 129 de la Constitution et de la loi du 18 avr i l 1898, re
latifs à la publication des lois et a r r ê t é s royaux; 

Q u ' i l suffit, pour r épondre à ce moyen, de rappeler que l 'ar-
rêté-loi du 8 avr i l 1917 prescrit que les dispositions édic tées 
par le pouvoir légal seront applicables, dans toute l ' é t endue 
du royaume, au fur et à mesure de la l ibérat ion du territoire 
et sans nouvelle publication; que telle est la loi et i l n'appar
tient pas à la cour de la juger, elle doit l 'observer; 

Qu'au surplus, la loi dont l 'application est requise par le 
min i s t è r e public, a é té pub l i ée au Moniteur belge et qu'elle est 
c e n s é e connue de tous; 

Attendu, en outre, que l ' incu lpé est mal venu à invoquer 
son ignorance, puisqu ' i l n'a pu croire que les actes antipa
triotiques qui lui sont r e p r o c h é s échappera ien t à toute r ép res 
sion; que la f lé t r i ssure populaire dont i l a é té l 'objet et le 
b lâme de l 'opinion publique ont dû suffisamment attirer son 
attention sur l ' impossibi l i té de laisser sans répress ion ses 
agissements, dont le ca rac t è re r é p r é h e n s i b l e n'a pu lui 
é c h a p p e r ; 

Q u ' i l suit de ces cons idé ra t ions que le moyen invoqué ne 
peut ê t r e accueilli ; 

Attendu qu ' i l importe d'ajouter que l 'arbitraire n'est pas 
à craindre, lorsque le juge applique des dispositions ayant à 
ses yeux un ca rac tè re iégal et qui sont unanimement reconnues 
justes et nécessa i r e s , qui sont i m p o s é e s par la conscience pu
blique, sous la sauvegarde de laquelle, comme le proclame la 
Convention de La Haye, demeurent les populations; 

Attendu que le fait de dénoncia t ion à l 'ennemi déclaré cons
tant par le premier juge est seul d e m e u r é établi par l ' instruc
tion suivie devant la cour, et que la peine p r o n o n c é e en cons
titue la juste r é p r e s s i o n ; 

Par ces motifs, la Cour, vu les dispositions léga les v i sées 
au jugement, reçoit les appels et, y faisant droit , confirme la 
décis ion entreprise et condamne Van Dieren aux d é p e n s d'ap
pel . . . (Du 15 février 1919.) 

Contre cet arrêt, pourvoi du prévenu formulé en 
temps utile le 10 mars 1919. 

M" Louis A N D R É a déposé à l'appui du pourvoi un 
premier mémoire le 3 avril 1919, et un second mé
moire complémentaire le 29 avril 1919. 

Le premier mémoire invoque et développe deux 
moyens : 

Le premier, pris de la violation des articles 9, 25, 26, 67, 
78, 94, 97, 98, 107 et 130 de la Constitution, 20 de la loi du 
15 ju in 1899 du code de p r o c é d u r e péna le mili taire et 445 du 
code pénal ordinaire, en ce que l ' a r rê t d é n o n c é cons idè re les 
a r rê tés - lo i s dont i l s'agit comme des actes du pouvoir lég is 

latif, alors qu ' i ls ne sont que de» actes du pouvoir exécut if , 
just i f iés par la nécess i t é , mais soumis aux règles g é n é r a l e s 
é tab l ies par la Constitution et notamment à l'article 107 de 
celle-ci; q u ' i l admet sans motif l'existence d'une dé léga t ion 
du pouvoir législatif; qu'en c o n s é q u e n c e , i l admet que ces 
a r r ê t é s ont pu modifier, à l ' éga rd du demandeur, les r è g l e s 
de la c o m p é t e n c e é tabl ies par la loi et qu ' i l applique au de
mandeur une peine plus s é v è r e que celle qu'autorise le code 
pénal ordinaire. 

Si le roi a pu. pendant l 'occupation de la Belgique par 
l 'ennemi, prendre valablement des dispositions r é g l e m e n t a i r e s 
que la nécess i té commandait pour maintenir la vie publique et 
assure; la défense de la nation, i l ne s'ensuit pas que les 
a r r ê t é s qu ' i l a pris sont des lois; une disposition de l ' au tor i t é 
est une lo i , un a r rê té royal, un r è g l e m e n t provincial ou com
munal, non pas à raison de l'objet auquel elle s'applique, mais 
à raison de l ' au tor i té dont elle é m a n e . 

Si, dans la partie occupée de la Belgique, la majori té des 
membres du Sénat eu de la Chambre s 'é ta ient r é u n i s et 
avaient, a p r è s dél ibérat ion, voté certaines mesures, celles-ci 
auraient eu exactement la m ê m e force obligatoire que les 
a r r ê t é s pris au Havre par le ro i . Qui cependant eût osé sou
tenir que ces mesures étaient des lo is? 

Le p ré t endu mandat tacite que la nation aurait conféré au 
roi ne repose que sur l 'affirmation de la cour militaire et n'a 
qu'une valeur hypothé t ique . Au surplus, les actes que le roi 
accomplirait comme délégué du pouvoir législatif conserve
raient ieur nature propre. 

Enfin, le pouvoir qui , sous l 'empire de la nécess i té , se 
substitue au pouvoir législatif, ne peut que combler les lacunes 
de la législation, mais non porter atteinte aux lois existantes. 

Le fondement juridique du pouvoir du roi ne peut d é r i v e r 
que de l 'art icle 67 de la Constitution, qui l u i confère le pou
voir de faire des r è g l e m e n t s et a r r ê t é s n é c e s s a i r e s pour l ' e x é 
cution des lois. 

S ' i l arrive que le chef de l 'Etat soit contraint de sortir des 
voies juridiques, de faire un acte ex t ra léga l , ce ne sera pas 
un coup d'Etat, mais un accident néces sa i r e , une faute i n é v i 
table engageant gravement la responsabi l i té du gouvernement, 
mais pouvant aussi ê t r e converti par ce qu'on appelle un b i l l 
d ' i ndemni té 

C'est un principe certain que la force majeure se l imi te 
strictement à son objet, et de ce qu ' i l est impossible de res
pecter certains articles de la Constitution, on ne peut pas con
clure au droit de violer les autres. 

Les a r r ê t é s du Havre ne sont valables q u ' à titre de mesures 
r é g l e m e n t a i r e s et non à titre de lois, et les tribunaux ont, aux 
termes de l 'article 107 de la Constitution, le pouvoir et le de
voir d'examiner non seulement leur consti tut ionnali té, mais 
leur légal i té . 

Or, lorsqu'une ma t i è r e est réglée par la lo i , i l n'appartient 
pas au roi de la r é g l e m e n t e r à son tour. 

Et alors m ê m e que les a r r ê t é s pris au Havre seraient des 
lois, le pouvoir législatif extraordinaire dont ils émane ra i en t , 
n'existant que dans la l imi te de la nécess i t é de pourvoir aux 
exigences de la vie publique, cette nécess i t é n'existe pas lo r s 
que la ma t i è re est rég lée par la lo i . 

Le second moyen, pris de la violation des articles 69, 97 et 
129 de la Constitution, 2 et 445 du code péna l ordinaire, 2 de 
l 'arrê té- loi du 8 avri l 1917 dé t e rminan t l'effet des mesures 
prises par l 'occupant et des dispositions a r r ê t é e s par le gou
vernement, 4 de la loi du 18 avr i l 1898 modifiée par celle du 
28 d é c e m b r e 1909, 1 " de l 'arrê té- loi du 8 avr i l 1917, relatifs 
aux crimes et dé l i t s contre la s û r e t é de l 'Etat, ajoutant au 
code pénal un article 121Ws, 20 du code de procédure p é n a l e 
mili taire, 1317 à 1322 du code c iv i l sur la foi due aux conclu
sions, enfin 2 du code c i v i l , en ce que l ' a r r ê t dénoncé déc la re -
obligatoires, tant au point de vue de la compétence qu'au 
point de vue du fond, les an-êtés--k»is dont i l s'agit dans la 
partie de la Belgique qui a é t é occupée , alors qu'ils n 'y on t 
été pub l i és n i pendant l 'occupation n i a p r è s la l ibération du 
territoire, ou, tout au moins, sans constater que cette pub l i 
cation aurait eu l ieu , ma lg ré les conclusions formelles prises 
à ce sujet par le demandeur. 

Subsidiairement du moins, en ce q u ' i l applique au deman
deur, au lieu de la peine é tabl ie par l 'ar t icle 445 du code p é n a l . 
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la peine é tabl ie par l 'article 121 fris de l 'arrê té- loi du 8 avr i l 
1917, à raison d 'un fait commis en terri toire occupé avant la 
l ibérat ion de celui-ci, donnant ainsi à la loi péna le un effet 
rétroactif. 

La publication par voie du Moniteur est une force essen
tielle, indispensable pour permettre aux tribunaux l 'application 
de la lo i . A supposer que les a r rê tés - lo i s soient des lois, ils 
devaient donc n é c e s s a i r e m e n t ê t re pub l i é s avant d ' ê t r e ap
pl iqués 

Or, pendant tout le cours de l'occupation, les cours d'appel 
et la cour de cassation ont refusé l 'application des a r rê tés - lo is 
du Havre, parce que ces dispositions n'avaient pas été pub l i ées 
en territoire occupé ; dans pareille situation, la cour mil i ta i re , 
faisant application par son ar rê t du 15 février 1919 des a r r ê t é s -
lois v i sés au moyen, aurait du constater le fait de leur publi
cation en territoire occupé , en s'expliquant sur le point de 
savoir si cette publication avait eu lieu, soit avant, soit ap rès 
la l ibérat ion du terr i toire. L ' a r r ê t n'a rien fait de semblable. 
I l a violé la foi due aux conclusions. 

C o n s i d é r é s en e u x - m ê m e s , les motifs de l ' a r rê t sont sans 
valeur. D'abord, pour supp l ée r au défaut de publication léga le , 
on invoque vainement l ' u n des a r r ê t é s pris au Havre, le 8 avri l 
1917, puisque cet a r r ê t é n'a pas été l u i - m ê m e publ ié r égu l i è re 
ment, et que, d è s lors, en droit, i l ne peu\ ê t re appl iqué par 
les tribunaux. 

Ensuite, lorsque i ' a r rê t a t taqué affirme que <; l 'arrê té- loi a 
été publ ié au Moniteur et qu ' i l est c ensé connu de tous », i l 
se met en contradiction avec les a r r ê t s an t é r i eu r s des cours 
d'appel et de la cour de cassation, et son affirmation est insuf
fisante et inopéran te , parce qu'elle méconna î t l ' importance et 
la por tée de la r èg le tutélaire de la publication, telle qu'elle 
est p roc lamée par l 'article 129 de la Constitution, p réc i sée par 
l 'article 2 du code pénal , c o m m e n t é e avec autori té par L A U 
RENT et THONISSEN, o rgan i sée successivement en Belgique 
par l 'art icle l 1 ' 1 ' du code Napoléon, l ' a r r ê t é du gouvernement 
provisoire du 5 octobre 1830, les lois des 19 septembre 1831-28 
l é v r i e r 1845 et 18 avr i l 1898, qui toujours ont ass imi lé la pu
blication de la loi « à a diffusion dans le public » (voy., en 
ce sens, é tude de V . SCHICKS, dans la Revue pratique du 
notariat, 1917, et reuv- i à M . le professeur THIRY) . I l faut 
avoir soin de ne conMndre la publication ni avec la promul
gation, ni avec la simple insertion au Moniteur. 

La publication supp se oue le Moniteur contenant l ' a r rê té -
loi a été r épandu en Belgique, ce qui n'a pas eu l ieu. 

Lorsque, en février 1918, la cour d'appel de Bruxelles a 
o rdonné des poursuites contre le soi-disant conseil des Flandres, 
elle s'est fondée uniquement sur les dispositions de droit 
commun; elle n'a pas fait allusion, pas.plus que la cour de 
cassation, aux ar rê tés - lo is qu'on p ré t end appliquer aujour
d 'hui . C'est la preuve que les corps judiciaires les plus é levés , 
ou bien ignoraient les arrêtés- lois , ou bien les cons idéra ien t 
comme inapplicables. 

Subsidiairement, pour le cas où la publication visée par l 'ar
rêt a t taqué serait admise comme légale et constitutionnelle, le 
mémoi re discute la por tée de l 'a r rê té- loi du 8 avril 1917, relatif 
à l'effet des dispositions du pouvoir légal en territoire occupé ; 
i l distingue, à ce point de vue, les ar rê tés- lo is qui disposent 
en ma t i è re de c o m p é t e n c e de ceux qui r èg len t le fond. On 
rencontre dans les derniers, sous le rapport du respect du 
principe généra l de la non-ré t roact iv i té des lois, des difficultés 
d'application qui ne se p résen ten t pas pour les autres 

Spéc ia lement , en ce qui concerne l 'application des peines 
c o m m i n é e s par l ' a r rê té- loi du 8 avril 1917 relatif aux crimes 
et déli ts contre la s û r e t é de l 'Etat, i l p ré tend que, conformé
ment au principe de non-ré t roact iv i té et aux termes de ces 
dispositions, l 'application en pays occupé ne peut en ê t r e faite 
qu'aux faits pos t é r i eu r s en date à ia l ibérat ion du territoire. 

On ne peut se préva lo i r en sens contraire du rapport au roi , 
qui p récède l ' a r rê té - lo i dont s'agit, parce que ce rapport est 
peu clair, au point qu ' i l r econna î t e x p r e s s é m e n t dans le m ê m e 
passage que l ' exécu t ion des arrê tés- lo is a pu et peut ê t re sus
pendue par la force ennemie; qu ' i l n'a pas é té in sé ré au Moni
teur et qu i l n'est pas s i g n é par le ro i . 

Quant aux considérations finales de l'arrêt dé
noncé, relatives à la moralité des actes reprochés au 

demandeur, le mémoire estime qu'elles ne sont pas 
à leur place dans un arrêt de justice; les tribunaux 
appliquent les lois et non des préceptes de morale. 
Elles ne sont pas concluantes. 

Sous la date du 2 9 avril 1919, M ° Louis A N D R É a 
déposé pour le demandeur un second mémoire com
plémentaire, dans lequel il amplifie les développe
ments à l'appui du second moyen. Il combat notam
ment la théorie en matière de publication formulée 
en note sous l'arrêt de cassation du 5 juillet 1917 
( B E L G . J U D . , 1919, col. 2 9 5 ) , et sous l'arrêt de la 
cour d'appel de Liège du 26 février 1917 ( P A S . , 
1918, I I , 1 8 2 ) . 

Le procureur général T E R L I N D E N a conclu au rejet 
dans les termes suivants : 

Je ne m'attarderai pas au premier moyen. 

I l y a é té répondu , d'une m a n i è r e défini t ive, par notre a r rê t 
du l i février 1919 (BELG. JUD., 1919, col. 313). 

Partageant ma m a n i è r e de voir, vous avez alors reconnu aux 
ar rê tés- lo is le ca rac t è re de vér i t ab les lois, obligatoires à l 'égal 
de celles-ci. 

On ne peut les assimiler à des mesures r é g l e m e n t a i r e s d'ad
ministration - qui obligeraient, à raison de la nécess i t é . 

La t h è s e du pourvoi ne sera pas accueillie, car le sens de 
votre arrêt n'est pas douteux. 

I l proclame — et i l ne saurait en ê t re autrement qu'en 
édictant ses a r r ê t é s - lo i s , le roi agissait, non en vertu d'une 
délégat ion de la Nation, mais r éun i s sa i t en sa personne royale 
tous les attributs, tous ies pouvoirs, toute la souve ra ine t é du 
peuple belge 

C'est la Nation qui parlait par sa voix. 

Cette question est, d è s lors, close pour nous. 
Votre doctrine est certaine et i l faudrait, contre celle-ci. 

l ' insurrection, qui ne se produira point, d'un juge, pour que 
la discussion puisse se rouvr i r . . . , mais, cette fois, devant vos 
chambres r é u n i e s . 

Le second moyen se heurte, lu i aussi, à l ' a r rê t auquel je 
me permets de vous renvoyer, mais ici la controverse est 
possible et je me félicite .même qu'elle se produise, car elle 
va vous permettre de mettre f in à des hés i ta t ions , qui n'ont 
que trop longtemps d u r é . 

Le demandeur en cassation a été condamné , pour avoir, à 
Bruxelles, ou ailleurs en Belgique, durant l'occupation, mais 
pos t é r i eu remen t au 13 avr i l 1917, m é c h a m m e n t , par la dénon
ciation d ' un fait réel ou imaginaire, exposé une personne quel
conque aux recherches, poursuites ou rigueurs de l 'ennemi, 
fait p r évu et puni par l 'arrêté- loi du 8 avri l 1917. 

Cet arrê té- loi . vous dit-on, n'ayant jamais é té publié dans 
la partie occupée de la Belgique, ni pendant l 'occupation, n i 
a p r è s la l ibérat ion du territoire, n'obligeait pas le demandeur 
en cassation et la cour mil i ta i re ne pouvait le lu i appliquer. 

La m ê m e question se pose pour d'autres a r rê tés - lo i s repris 
à la décision a t t aquée , celui du 8 avr i l 1917, é tendan t l'effet 
des dispositions prises au Havre au territoire belge tout entier 
et ce, sans nouvelle publication, au fur et à mesure de la l ibé
ration du territoire, et celui du 11 octobre 1816, relatif à 
l 'é tat de s i ège et à l 'état de guerre, déférant aux juridictions 
mili taires les crimes et déli ts contre la s û r e t é de l 'Etat et 
notamment l ' infraction qui a servi de base au jugement dont 
la cassation est entreprise. 

Posons exactement le p rob lème , en le généra l i san t : Les 
ar rê tés- lo is pris par le roi au Havre, ou ailleurs, et pub l i és 
par insertion dans !e Moniteur belge, au cours de l'occupation 
allemande, c ' es t -à -d i re à un moment où le journal officiel ne 
pénét ra i t pas r é g u l i è r e m e n t et ne circulait que t r è s difficile
ment dans les provinces occupées , obligent-ils, sans nouvelle 
publication, les habitants de ces provinces, et les cours e: t r i 
bunaux sont-ils tenus d'en faire l 'application? 

Plus simplement : ces ar rê tés- lo is ont-ils é té l éga lement pu

bl iés et, par voie de c o n s é q u e n c e , sont-ils r é p u t é s connus et, 

dès lors, obligatoires? 

Vous avez, dans ces derniers temps, été saisis trois fois de 

cette importante question et vous l'avez réso lue avec des 

nuances diverses. 



Vous avez décidé, le 1 3 novembre 1 9 1 6 (BELG. JUD., 1919 , 

col. 2 9 3 ) , que la loi du 1 8 avr i l 1 8 9 8 , laquelle n'a fait que 

confirmer le s y s t è m e de la loi du 2 8 févr ier 1 8 4 5 , en édictant 

que les a r rê tés royaux deviennent obligatoires le d ix ième jcur 

a p r è s celui de leur publication au Moniteur, à moins qu'une 

autre date n'ait été s t ipulée , p r é s u p p o s e le temps de paix, 

c 'es t -à -d i re une pér iode où le journal officiel, publ ié r é g u 

l iè rement , circule librement dans tout le royaume et où chacun 

peut le recevoir sans entraves et en prendre connaissance. De 

ces p rémis se s , vous deviez naturellement conclure que, dans 

chaque espèce , i l appartient au juge du fond de recherche!' si 

la publication a été régu l iè re et de nature à ê t re connue des 

citoyens. 

Le 5 juillet 1 9 1 7 (BELG. JUD.. 1 9 1 9 . col. 2 9 5 ) . vous vous 

écar tez sensiblement de ce premier s y s t è m e , mais vous recon

naissez cependant encore que si « d ' a p r è s le s y s t è m e de pu

blication des lois et a r r ê t é s de la loi du 1 8 avr i l 1 8 9 8 , la force 

obligatoire de ces actes résul te d'une présompt ion juris et de 
jure, a t tachée à leur insertion au Moniteur et à l 'expiration 

d 'un laps de temps dé t e rminé », i l faut toutefois « admettre 

qu 'un e m p ê c h e m e n t de force majeure a pu tendre impossible 

la connaissance de la loi ou de l ' a r r ê t é et exercer ainsi une 

influence destructive de la p résompt ion légale ». 

Vous avez entendu qu'on objecte à ce sys t ème d'imposer 

la loi à la collectivité, en vertu d'une présompt ion juiis et de 
jure, à iaquelle cependant pourront se soustraire les membres 

de cette collectivité, en invoquant, in singuli, la force majeure. 

I l faut reconna î t re que l 'observation n'est pas sans valeur. 

Mais la vér i té était en marche. 

Le 1 1 février 1 9 1 9 (BELG. JUD., 1919 , col. 3 1 3 ) , enfin, 

dans l ' a r r ê t dont je viens de vous parler en commençan t , vous 

affirmez t rès nettement que « l ' insert ion d'une loi au Moniteur 
n'est pas des t inée à la porter à la connaissance du public, 

mais uniquement à l u i impr imer un ca rac t è re d ' au then t i c i t é 

qui suffit, pour que, d è s ce moment, elle soit p r é s u m é e connue 

de tous ». 

I l n'est pas douteux que cette affirmation, dont on s'est 

é tonné , eût é té moins laconique, si la question à r é s o u d r e 

aujourd'hui avait é té alors s o u l e v é e e x p r e s s é m e n t . 

Votre ar rê t demande à ê t re mis au point et votre sys t ème 

doit ê t r e p réc i sé . 

D'accord avec les auteurs — connus de vous — - de deux 

é t u d e s anonymes remarquables, parues dans la PASICRISIE 

( 1 9 1 8 , I I , 1 8 2 ) et dans la BELGIQUE JUDICIAIRE (n° du 2 9 

mars, col. 3 0 3 ) , je vous propose d'adopter déf in i t ivement la 

doctrine en germe dans votre d e r n i è r e décis ion. 

Elle est, à mon avis, seule compatible avec le s y s t è m e des 

lois de 1 8 4 5 et de 1 8 9 8 qui, en Belgique, ont successivement 

régi la question, et elle a le m é r i t e de s'affranchir définit ive

ment de la notion du code Napoléon , dé so rma i s ab rogé . 

J'ai le sentiment que c'est par un traditionnalisme incons

cient que l 'on à con t inué de voir dans la publicité effective de 

la lo i , la condition essentielle de son appl icabi l i té . 

Certes, la loi ne peut ê t re app l iquée que si elle est connue 

- - mais cette connaissance n'ayant été , n ' é t an t et ne pouvant 

jamais è i re que fictive, c'est à la loi qu ' i l appartient de dé te r 

miner, selon les m œ u r s et selon les époques , quand et com

ment cette fiction est atteinte, c 'es t -à -d i re quand et comment 

la loi est r épu tée connue. Ici , comme en toutes mat iè res , ce 

qu'une loi a fait, une autre peut le défaire, et je vous dé

montrerai qu ' i l y a eu, dans l 'occurrence, changement de lé

gislation. 

Entre le peuple, pour qui la loi est faite, et le légis la teur , 

i l faut un moyen de communication; car i l est nécessa i r e que 

le peuple sache, ou puisse savoir, que la loi existe et qu'elle 

existe comme Lof. 

Comme le dit CHAUVEAU sur CARRÉ, à qui j 'emprunte 

cette observation pré l imina i re , la promulgation est donc le 

moyen de constater l'existence de la loi et de l ier le peuple 

à l 'observation de celle-ci. (CHAUVEAU sur CARRÉ, Introduc
tion, t. X X I I I . ) 

Dans l ' impossibi l i té où l 'on était de porter la loi à la con

naissance personnelle de tous les citoyens, on doit toujours 

p rocéde r par voie de notification collective. Celle-ci se fit, 

d'abord, à son de trompe, de tambour, par proclamation et 

affiches, et M . BERRIAT-SAINT-PRIX a consacré , dans la Revue 

étrangère et française de législation ( 1 8 5 8 , t . V, p. 2 7 9 ) , une 

longue é tude à la recherche des différents modes de publi

cation des lois, des Romains à nos jours. 

Mais le p rob l ème était pratiquement insoluble, et l 'on 

n'aboutit qu ' à la reconnaissance d'une fiction q u ' i l fallut orga

niser l éga l emen t . 

D è s lors, le p rob l ème se trouva facilité et l 'on n ' eû t plus à 

r ég le r l ég i s l a t ivement que les conditions d'une publicité, tou

jours t rès relative, mais pouvant servir de base légale à la 

fiction. 

Sous l 'empire du code Napoléon , cette publici té s 'efforçait 

encore d ' ê t r e effective. 

Dans nos lois, à cette publ ic i té effective a été subs t i tuée 

une publici té qui n'est plus que légale. 

I l me sera facile de vous le prouver. 

L'article \'~ du code Napoléon disposait que les lois sont 

exécutoires dans tout le terri toire français, en vertu de la pro

mulgation qui en est faite par le Premier Consul, et qu'elles 

seront exécutées, dans chaque partie de la Républ ique , du 

moment où la publication pourra en être connue. 

11 distinguait nettement ainsi, entre la promulgation ren

dant la loi authentique, lui donnant toute sa vertu, lu i i m p r i 

mant tous ses ca rac tè res , et la publication, qui, en établ issant 

la p résompt ion légale que la loi est connue, impose celle-ci 

aux populations pour lesquelles elle est faite. 

La base du sys t ème du code étai t donc la connaissance effec

tive de la loi . 

Comment s'effectue cette connaissance? Ce n'est év idem

ment pas par la notification du texte à chaque citoyen ind iv i 

duellement. Ce n'est pas possible et ce n'est m ê m e pas n é c e s 

saire, car, comme l'a dit PORTALIS : <• La loi prend les hom

mes en masse; elle parle au corps entier de la socié té . » 

(LOCRÉ, I , p. 2 5 7 , n° 17 . ) 

La notor iété légale de la l o i , a-t-il dit ailleurs, doit r é su l t e r 

de la certitude morale qu'elle est connue et ne peut résu l te r 

que de la publici té qu'on lui donne et qui se trouve acquise, 

lorsqu'elle est a r r ivée à un point tel que personne ne puisse 

plus raisonnablement p r é t end re qu ' i l lui a é té possible — 

sans faute de sa part — - d' ignorer la lo i . (LOCRÉ, ibid.) 

Le légis la teur français ne s'est cependant jamais d iss imulé 

l ' inuti l i té pratique de ses efforts. 

Déjà, dans son discours p ré l imina i r e , PORTALIS avait dit : 

« Les lois ne peuvent ê t re not i f iées à chaque individu. On est 

forcé de se contenter d'une publicité relative, qui , si elle ne 

neuf produire à temps, dans chaque citoyen, la connaissance 

de la loi à laquelle i l doit se conformer, suffit au moins pour 

p réven i r tout arbitraire sur le moment où la loi doit ê t re e x é 

cu t ée . » (LOCRÉ, I , p. 1 6 1 . ) 

Cette idée fut déve loppée par le t r ibun ANDRIEUX, dans 

son discours du 2 3 frimaire an X, au Corps législatif. « On a 

.lit : de quelque m a n i è r e qu'on s'y prenne, quelque formalité 

qu'on emploie, i l ne faut pas s'attendre que tous les França i s 

aient jamais une connaissance personnelle de la loi . . . Le 
problème à résoudre est donc moins de trouver des moyens 
de faire connaître la loi, que de fixer une époque où elle sera 
censée connue. » i L o c R É , I , p. 2 4 6 , n° 4 . ) 

Cette idée fut encore reprise par GRENIER, dans son rapport 

au Tribunat du 9 ventôse an X I (LOCRÉ, t. I e r , p. 3 0 8 , n° 3 ) : 

« Tous les lég is la teurs , disait-il, ont établi une présomption 
de droit équivalant à une certitude, que la loi a été connue de 
tous, ap rès l 'observation des formes admises pour sa publ i 

cation. » 

Au légis la teur seul appartient donc le soin de fixer cette 
époque et ces formes, selon les n é c e s s i t é s de l ieu et de 

temps, et au juge s'impose, d è s lors, l 'obl igat ion de recon

naî t re qu ' à l 'heure et selon les règ les l éga lement d é t e r m i n é e s , 

la loi est c e n s é e connue de tous. 

Si la loi base cette fiction sur des faits qui ne satisfont pas 

à la possibil i té de la connaissance de la lo i , on pourra t h é o r i 

quement la crit iquer et chercher à l ' amél io re r . Mais ces droits 

ne nous appartiennent pas et nous ne pouvons qu'appliquer la 

loi selon son texte et selon son esprit. 

Nous verrons, dans un instant, ce que nos lois disposent à 

ce sujet, édictant une règle nouvelle, exclusive des r è g l e s 

a n t é r i e u r e s déf in i t ivement a b r o g é e s , mais voyons tout d'abord 

comment le code c iv i l avait établi cette p résompt ion . 



Nous y trouvons comme principe fondamental que la loi 
est r épu tée connue quand la présompt ion qu'elle a pu l ' ê t re , 
est acquise par la notification généra le qui en est faite. 

D'où cette organisation compl iquée d 'un s y s t è m e de publ i 
cité, s ' é t endan t , chaque jour, par zone de 10 m y r i a m è t r e s , de 
telle façon que la l o i , r é p u t é e connue dans le dépa r t emen t où 
s iège le gouvernement, dès le lendemain de sa promulgation, 
ne deviendra obligatoire, pour les autres dépa r t emen t s , qu'a
p rè s l 'expiration du m ê m e délai , a u g m e n t é d'autant de jours 
qu ' i l y aura de fois environ vingt lieues entre la ville où la 
promulgation aura é té faite et le chef-lieu de chaque dépar
tement. 

C'est ce qu'on a appe lé le sys tème de la publicité effective. 

La loi n 'é ta i t donc obligatoire, sous l 'empire du code Na
poléon que lorsqu ' i l était à supposer que chacun avait eu le 
temps d ' ê t r e averti de son existence. 

On comprend que, dans ce sys t ème , la présompt ion devait 
cesser dans tous les cas où intervenait une force majeure Je 
nature à la dé t ru i r e . 

A u cours de là s é a n c e du Conseil d'Etat du 24 brumaire 
an X, le Premier Consul remarquait q u ' i n d é p e n d a m m e n t des 
obstacles g é n é r a u x qui font cesser la présompt ion , i l peut se 
rencontrer aussi des obstacles particuliers qui e m p ê c h e n t l'ar
r ivée du courrier, porteur de la lo i . (LOCRÉ, I , p. 234.) 

PORTAI.is proclamait à son tour, à la séance du 23 f r i 
maire an X, que la loi ne s'occupe point et ne peut pas s'oc
cuper des choses qui n 'arrivent que par accident, ea quœ per 
accident eveniunt. et que les cas de force majeure, les cas 
fortuits, sont de droit une exception légi t ime à toutes les lois. 
(LOCRÉ, I , p. 260.) 

Que l 'on n'argumente pas de cas extraordinaires contre la 
règ le géné ra l e , disait enfin BERLIER, le 24 frimaire an X, je 
me bornerai à r é p o n d r e que la force majeure fait toujours 
cesser l 'empire de la règ le . (LOCRÉ, I , p. 291.) 

Le ca rac tè re effectif de la publici té , telle que l'organisa le 
code c iv i l , a é té spéc ia l emen t sou l igné , en l 'an X, par les 
mesures exceptionnelles, reconnues indispensables pour les 
colonies. Cette p réoccupa t ion revient à chaque page des dis
cussions. 

Mais passons à l'analyse de nos lois de 1845 et de 1898. 
Elles ont a b a n d o n n é le sys t ème du code, aussi imparfait que 
tous ceux qui l 'avaient p récédé , et elles en i n a u g u r è r e n t un 
nouveau, que j ' a i appelé le sys tème de la publicité légale. 

Les lois, dit l 'article 1 e r de la loi du 28 février 1845, seront, 
i m m é d i a t e m e n t a p r è s leur promulgation, i n sé r ée s au Moniteur, 
qui remplacera, pour la publication, le Bulletin officiel. Elles 
seront obligatoires, dans tout le royaume, le d ix ième jour 
ap rès celui de la publication, à moins que la loi n'ait fixé un 
autre délai . 

Les efforts faits pour atteindre tous les assujettis à la loi 
ne sont donc plus maintenus. On en a — une fois de plus — 
reconnu l ' inefficacité et l ' inut i l i té . On a, comme le disait le 
ministre de la Justice, baron d'ANETHAN, à la séance de la 
Chambre du 17 janvier 1845, subs t i tué une date connue à 
une date inconnue, un fait patent à un fait clandestin (PASIN., 
1845, p. 29) . 

Cette insertion, disait encore le ministre, fait conna î t re d'une 
man iè re publique, authentique, que la loi a é té sanc t ionnée 
par le roi. Elle fait connaître au corps social l'existence dr 
la loi et l'époque à dater de laquelle court le délai légal. Voilà 
le véritable but de l'insertion au Moniteur ( P A S I N . , eod. / o c ) . 

Ces observations démon t r en t bien que, désormais , la seule 
insertion au Moniteur doit engendrer, à l 'expiration du délai 
impart i , la p r é sompt ion légale de la connaissance de la lo i . 

Faur-i! que je souligne que le mot insertion a ici le sens de 
publication, l ' insert ion au Moniteur, c'est-à-dire officielle, ne 
pouvant pas être autre chose? 

Je ne puis pas vous lire ici tout le discours du ministre expo
sant la por tée de la loi, mais à chaque ligne vous découvrez 
la confirmation du principe directeur que je viens de vous 
indiquer. 

11 y avait a n t é r i e u r e m e n t , pour les lois, pour les arrêtés 
g é n é r a u x , pour certains arrêtés spéciaux, des règles et des pu
blications d i f férentes . 

Il fallait introduire dans la lot une règle générale et une 
base nouvelle à la fiction. 

OP. ••'.tbstitua le Moniteur au Journal officiel, '« parce que, 
disait le ministre, i l importe beaucoup d'avoir une date fixe, 
sur laquelle i l n 'y ait pas de contestation possible : i l est donc 
préférable ;!e prendre l ' insertion au Moniteur, dont la publi
cation est régu l iè re , comme point de départ pour le délai 
légal ... IPASIW, 1845, p. 29.) 

Au momem où la publication pourra être connue, on subs
titue, vous '.'entendez bien, cette publication m ê m e , normale
ment suivie d 'un délai de dix jours. La réun ion de Vinsertion 
et du délai constitue la seule b'ise de la fiction de la connais
sance Je la lo i . 

I l ne saurait y avoir de doute à ce sujet, car le ministre 
disait encore : « L ' é p o q u e de l ' insertion au Moniteur est 
subs t i tuée à l ' époque de la promulgation. » 

DALLOZ a fort exactement ca rac té r i sé le s y s t è m e de la loi 

de 1845, en disant que la publication est c o n s o m m é e et que la 

loi devient obligatoire dans tout le royaume ap rès un délai fixe 

de dix jours (Suppl.. V° Lois, n" 59) . 

Longtemps dit LAURENT, le légis la teur a pris la publication 

dans ie sens vulgaire de mot « publier », et i l s'est ingén ié à 
chercher le moyen de porter la loi à la connaissance de tous 

les citoyens, c'est-à-dire à trouver un mode de publ ic i té qui fît 

connaî t re la loi a tous ceux qu'elle oblige. 

Mais, continue LAURENT, le légis la teur a fini par s'aperce

voir que tous ces moyens é ta ient inefficaces, et il s'est con

testé d'une présomption de publicité. C'est le s y s t è m e du code 

oivi l et de la loi belge de 1845. Dans cet ordre d ' i d é e s , on ne 

peut plus dire que la publication a pour but et pour effet de 

i>"er 1- h i à la connaissance de tous les citoyens. ( L A U R E N T , 
t. l " r , n" 16.) 

Mais quelle distance entre le code et la loi belge ! Dans 

l 'article 1 e r du code, on voit la loi ne s'imposant au citoyen 

q u ' a p r è s qu'elle s'est efforcée de l'atteindre chez lu i . dans 

sa demeure, et qu'elle l ' y a, pour ainsi dire, saisi, fût-il réfu

gié aux limites de la France. Dans le s y s t è m e belge, rien de 

pareil. La promulgation de la lo i , au s iège du gouvernement, 

s'impose à tous, du m ê m e coup à tous, par la seule volonté de 
la Nation, à l 'heure qu'elle choisira, et qu 'elle pourra dé ter 

miner t r è s proche, dans les conjonctures urgentes, sans que 

jamais le délai puisse e x c é d e r dix jours. 

Ce sys t ème ne nous est pas exclusif. C'est celui d 'autres 
pays de l 'Europe, et le Traité de droit public de LABAND, dont 
la BELGIQUE JUDICIAIRE a transcrit certaines pages, nous 
apprend qu ' i l en est, ou en était notamment ainsi en Allemagne. 

Je ne répé tera i pas ic i ces extraits, pour ne pas allonger i n u 
tilement ces conclusions. 

Voub les avez lus et vous y avez t rouvé la démons t ra t ion , 
t rès claire, que la publication d'une loi par un journal n'est 
jamais que théo r ique , et qu'elle n 'exige pas que le texte légal 
parvienne dans toutes les parties du territoire, pour qu ' i l y ait 
force obligatoire. 

La connaissance de la loi , c o n s é q u e n c e p r é s u m é e de sa pu
blication, n'est qu'accessoire. Comment, si cette connaissance 
devait ê t re effective, justifierait-on l ' en t r ée en vigueur de la 
loi , au jour m ê m e de sa publication, c'est-à-dire à un moment 
où le Moniteur n'a pu s ' ê t re r épandu dans tout le territoire? 

Les lois de l'Empire, conclut LABAND, sont en vigueur, m ê 
me en des.lieux où jamais personne n'a vu l'ombre d 'un nu
méro du Bulletin des lois. I l est donc oiseux de se demander 
si ce bulletin a pu parvenir ou non dans telle ou telle partie du 
territoire de la confédération ( 1 ) . 

Entre les deux sys tèmes que je viens d'exposer, il y a donc 
un abîme, et l'on comprend, dès lors, fort bien qu'en ajjpliquant 
au sys tème plus radical, surtout plus simple, des lois belges, 
les idées et les considérations qui ont donné naissance au texte 
du code civil, on se soit exposé à faire fausse route. 

L a promulgation est, comme l'a dit P O R T A L I S ( L O C R É , I , 

p. 2 5 7 ) , une édition solennelle, faite de la loi, par l'autorité 
compétente, solemnis editio, et il insistait : L a promulgation est 
la vive voix du législateur. 

Il appartient donc au législateur — et à lui seul — vu l'im
possibilité de notifier la loi à chaque individu, de proclamer 

( 1 ) L A B A N D , Le droit public allemand, t. I I , p. 3 7 2 et suiv. 
( B E L G . J U D . , 1 9 1 9 , col. 3 0 7 et 3 0 8 ) . 



souverainement de quel fait r é su l t e r a la présomption générale 
de sa notoriété. 

Quelles sont —• et c'est l 'objet exclusif de cette é tude — 
les conditions requises par les lois de 1845 et de 1898, pour 
que la loi soit r é p u t é e connue et, dès lors, obligatoire? 

Disons, avec la PASICRISIE, q u ' i l y en a deux, mais qu'il n'y 
en a que deux, à savoir : d'une part, l ' insert ion au Moniteur, 
dans les textes f rançais et flamand; d'autre part, l 'expiration 
du délai de dix iours a p r è s la publication, à moins que la loi 
n 'en ait impar t i d'autres. 

Exiger, en outre de cette p u ! l i ; i t é légale, une publici té ef
fective, consistant en la distribution du Moniteur par tout le 
royaume, c'est exiger une t ro i s i ème condition que la loi n ' im
pose plus. C'est ajouter à la ic i . 

Et c'est bien ainsi que nos Chambres le comprirent en 1898, 
lorsqu'elles conf i rmèren t le s y s t è m e de 1845. 

Si la doctrine du code Napoléon n'avait pas é 'é définitive
ment abandonnée , les revendications flamandes, n é e s en Bel
gique vers 1860, n'eussent pas m a n q u é d'invoquer l 'ignorance 
des lois nouvelles et. à ce point de vue, ce qui s ;est passé aux 
Chambres en 1898 n'est pas sans in té rê t pour nous. 

Vous n'ignorez point que la loi de 1845 n'a é té modif iée, 
en 1898, que pour faire droit aux exigences d 'un mouvement 
linguistique, de plus en plus i r rés is t ib le et dont on ne con
teste plus la légi t imi té . 

La loi nouvelle donna lieu à un conflit asseT vif entre 
la Chambre et le Séna t . 

Le texte voté par la Chambre, à une t rès grande majorité et 
transmis au Sénat , le 19 novembre 1896, disposait que les lois 
devaient ê t re vo tées , s anc t ionnées , p r o m u l g u é e s et puoi iées 
dans les deux langues, alors que la Chambre haute entendait 
se contenter de la sanction et de la promulgation dans les deux 
langues, supprimant le vote par le Parlement. 

Cet amendement causa grande émot ion à la Chambre. 
Cette disposition, disait le rapporteur, M . VAN CAUWEN-

BERGH, ne donne pas satisfaction à ce sentiment de justice 
qui a dicté le vote de la Chambre : ne pas taire de distinc
tion entre tes Belges, mettre les deux langues nationales sur un 
pied parfait d'égalité, et i l en t i ra i t un argument d'ordre consti 
tutionnel, le roi devant, dans le s y s t è m e du Sénat , par un droit 
nouveau, dé so rma i s sanctionner et promulguer des textes non 
votés par les Chambres. 

Lorsque la loi revint au Sénat , M . le rapporteur VAN VREC-
KEM, insistant sur la circonstance que la Chambre avait voulu 
« établ i r à toute év idence l ' égal i té absolue des deux langues, 
en mat iè re de législat ion », et sur le danger qu ' i l y aurait à 
« faire naî t re une hostil i té inqu ié tan te entre \ss deux races de 
la Patrie belge », proposa l 'adoption du projet maintenu. 

C'est donc bien exclusivement sur la néces s i t é de l 'égal i té 
des langues que roula la discussion. Or, quel argument plus 
saisissant et plus i r réfutable , on n ' e û t pas m a n q u é d' invoquer 
si la théor ie de la publici té effective é tant encore défendable 
au Parlement, on eû t pu y soutenir que le texte français du 
Moniteur ne pouvait pas obliger les Flamands, puisqu'on fait, 
ceux-ci n'en avaient pas eu connaissance. 

Mais on m'objecte : « C e que vous dites s'entend pour le 
temps de paix c 'es t -à-di re pour les pé r iodes normales où le 
journal officiel, paraissant r é g u l i è r e m e n t , circule librement 
dans tout le royaume et où chacun peut le recevoir sans entra
ves et paisiblement en prendre connaissance ». 

Mais i l en est ainsi de toutes nos lois. Aiors que toutes ont 
é té votées , en temps de paix, normalement, pour dvs jours 
paisibles, en résul te- t - i l qu'elles cessent d'exister en temps de 
guerre ? 

S ' i l en était ainsi, au cours des ^ V A S a n n é e s .>ue n<us ve
nons de vivre, nous nous fussions trouvas presque sans lo i . 

Pour soutenir que les règ les des lois de 1845 et de 1898 
doivent ê t re cons idé rées comme inapplicables en temps de 
guerre, i l faut qu'on ajoute à ces lois. 

Jamais- elles n'ont rien dit de semblable et l 'arriiï-U>' du 
8 avr i l 1917 prouve m ê m e qu'elles n'ont jamais pu le sup
poser. 

C e t . a r r ê t é , pris aux plus mauvais, jours de la guerre, est ex
plicite. Se reportant à h législation an té r i eu re , i l l ' éc la i ré d 'un 
jour t rès vif • « Ar t . 2. Sauf disposition contraire, les a r r ê i e s -
fois, a r r ê t é s , r è g l e m e n t s et, en généra l , toutes les dispositions 

prises par le pouvoir légal sont obligatoires dans toute l'éten
due du royaume. » 

Qui eût osé dire le contraire? 
La souve ra ine t é était toujours debout, elle continuait à s ' im

poser à tous les Belges. Par ses décre t s , elle obligeait donc le 
territoire tout entier. 

Aussi, lorsque l 'arrêté- loi continue : « Les autor i tés admi
nistratives et judiciaires en poursuivront l 'application au fur 
et à mesure de la libération du terr i toire et sans nouvelle publi
cation », ne fait-il que rendre hommage à ce principe incon
testable, qu'alors m ê m e qu 'en temps d'occupation, la force 
peut emraver l'exercice de la souve ra ine t é , l'essence et les 
attributs de celle-ci ne subissent aucune atteinte. Les p r é 
rogatives du pouvoir lég i t ime ne sont pas s u p p r i m é e s . 

Dès lors, comme le dit l ' exposé des motifs dont je 
viens de vous r é s u m e r le s y s t è m e , toutes les dispositions 
prises par le gouvernement devaient-elles, en principe, ê t re 
obligatoires i m m é d i a t e m e n t dans toute l ' é t endue du royaume, 
et les r èg l e s qu ' i l édic té ou les sanctions q u ' i l commine s ' é t en 
dre au territoire occupé comme au sol d e m e u r é inviolé . 

L 'a r rê té - lo i du 8 avri l 1917 constitue ainsi l'adaptation aux 
circonstances, nées de la guerre, des r è g l e s légales ordinaires 
en ma t i è re de publication des lois. 

Comme le dit la Revue communale de mars 1919, p. 58 : 
« La personne royale symbolisait la Nation. Ses décre t s deve
naient, dès lors, obligatoires pour les Belges, pour tous les 
Belges, dès que le roi les promulguait et les publiait dans la 
partie de la Belgiq'ue où pouvait effectivement para î t re le jour
nal officiel. . . . L ' a r m é e victorieuse a rappor té dans les plis 
du drapeau tous les a r r ê t é s pris par son chef, le roi , manda
taire, in te rprè te et déposi ta i re — pour le temps d'invasion -
de tous les pouvoirs de la Nation ». 

I l faut cependant aller plus lo in que l 'auteur de cet article, 

qui voit, dans la publicité des a r r ê t é s du Havre, une publici té 

de circonstance, mot ivée par la néces s i t é . 

Le roi , en légiférant, parlait au pays tout entier et obligeait 

tous les Belges. 

Le Moniteur, en publiant les ar rê tés- lo is , s'adressait à l ' en
semble de la Nation, en deçà et au delà de la ligne de feu, 
la m a n i è r e dont i l atteindrait la Belgique occupée pouvant l é 
galement ne pas p réoccupe r le gouvernement. 

Vous savez que le patriotisme et l ' ingénios i té des Belges 
avaient f in i par avoir raison de la tyrannie, et que le mur dres
sé par l 'Allemagne entre notre gouvernement et nous n'a 
jamais é té é t anche . 

Je puis bien actuellement le proclamer : à tout moment, 
quand i l a fallu, j ' a i pu me mettre en rapport avec mon gouver
nement. 

Là n'est, au surplus, pas la question. 
Nous avons moins à nous demander si nous avons lu ou 

pu lire le Moniteur, q u ' à rechercher si, pour que les lois fus
sent ici c e n s é e s connues, i l fallait qu 'on eû t pu les lire dans le 
Moniteur. 

C'est le dernier état de votre jurisprudence, qui n'a pas 
été comprise comme i l convenait qu'elle le fût. Elle contient 
le germe de tout ce que j ' a i eu l 'honneur de vous dire trop 
longuement. 

Le m é m o i r e à l'appui du pourvoi essaye de tirer argument 
de la circonstance — pure al légat ion du reste — que, durant 
l'occupation, la cour d'appel et v o u s - m ê m e s « avez refusé d'ap
pliquer les arrê tés- lo is du Havre », et ce « parce que ceux-ci 
n'avaient pas é té publ iés en terri toire occupé ». 

On confond év idemmen t ici le ca rac tè re obligatoire de la loi 
et la possibil i té de son application. Faut-il le r é p é t e r ? La force 
n'a pu vinculer le droit souverain de la Nation de faire des 
lois, mais elle a pu temporairement e m p ê c h e r les tribunaux 
du territoire occupé d'en faire l 'application. 

C'est ce qu ' à diverses reprises, vous avez reconnu. La sou
vera ine té belge est d e m e u r é e intacte; l 'exercice de cette sou
vera ine té , dans certains cas, a seule é té atteinte. 

J'abuserais de vos instants en insistant davantage sur cette 
distinction que le droit international de toutes les nations de 
l 'Europe, en suite des C o n f é r e n c e s de Bruxelles e't de La Haye, 
a unanimement consacrée . 

Je remarque au surplus, en r é p o n s e à ce que je viens d'ap
peler une allégation, que, p o s t é r i e u r e m e n t à l'occupation, c'est-



à-dire à un moment où tout contact entre le pouvoir législatif 

et le pouvoir judiciaire avaft é té s u p p r i m é par l 'ennemi, vous 

avez appliqué des dispositions qui , à en croire le s y s t è m e du 

demandeur, n'auraient jamais é té pub l iées pour la Belgique 

occupée et n ' y é ta ien t pas, d è s lors, obligatoires. 

Le 1 3 d é c e m b r e 1 9 1 5 — ap rès un an d'occupation vous 

décidiez, en effet, que le délai d'appel contre les déc is ions des 

directeurs provinciaux, en ma t i è re de contributions directes, 

a été suspendu par l ' a r r ê t é du 1 6 septembre 1 9 1 4 , et votre 

avocat géné ra l , M . PHOLIEN, de regre t tée m é m o i r e , vous rap

pelait m ê m e , à cette occasion, dans des conclusions que votre 

bulletin a recueillies, qu 'un a r rê té identique, mais pos té r ieur , 1 

avait été pub l i é au Moniteur des 2 8 - 2 9 octobre 1 9 1 4 , à la 

page 5 2 7 0 . 

Ces a r r ê t é s , pris à Anvers ou à Fumes — qu'importe, la 

situation est la m ê m e — l ' u n pendant le s iège , l 'autre a p r è s 

la bataille de l'Yser, é ta ien t donc notoires et nous les connais

sions, comme depuis nous en avons connu bien d'autres, dont 

nous n'avons pas fait l 'application parce que l'occasion ne s'en 

présenta i t point, et aussi parce que nous aurions été t r è s em

pêchés de dire comment ils é taient en nos mains. 

Au surplus, en supposant m ê m e que les parties les eussent 

ignorés , i l ne se serait produit pour elles que ce qui se passe 

dans tous les cas où une lo i , à raison de circonstances spécia les , 

vient modifier un délai de p rocédure d'usage courant. 

Ne connaissent, en effet, les lois au moment où celles-ci 

deviennent obligatoires, que les gens qui font mé t i e r de les ap

pliquer — et encore ! — ou ceux qui, ayant suivi les discus

sions, ont un in té rê t direct et immédia t à leur application. 

Combien de Belges y a-t-il qui savent ce qu'est le Moniteur 
et ce que l ' on y t rouve? Combien en est-il à m ê m e de le l i re 

et de le c o m p r e n d r e ' Combien sont — m ê m e en temps nor

mal — dans l ' imposs ib i l i té de se le procurer facilement? 

La facilité des communications, le déve loppement , dans les 

classes populaires, de l ' instruction er de la connaissance de 

leur droit à l 'organisation politique du pays, la propagation des 

feuilles publiques, qui, cependant, p é n è t r e n t partout et sur 

l 'heure, n 'ont pu vaincre l ' indifférence de la nation, en ma

t iè re de lég is la t ion , et les lois continuent à n ' ê t r e vraiment 

connues de l 'ensemble des habitants du royaume que le jour 

où ils se sentent directement atteints par elles. 

La f ic t ion de la connaissance de la loi est donc et restera 

plus que jamais n é c e s s a i r e . 

Nos lois l 'ont définie. Elles ont fixé l ' époque où les disposi

tions nouvelles seront c e n s é e s connues, c 'es t -à -d i re où la pu

blicité sera r é p u t é e notoire et où la p résompt ion légale équi 

vaudra à une certitude. 

Que veut-on de plus et comment ne pas préférer le s y s t è m e 

si simple des lois de 1 8 4 5 et de 1 8 9 8 , au s y s t è m e compl iqué et 

tout aussi défec tueux du code N a p o l é o n ? 

Si le juge du tond nous avait dit que les a r rê t é s - lo i s du 

8 avri l 1 9 1 7 n ' é t a i en t pas r é p u t é s connus du demandeur en cas

sation, i l e û t violé une règ le légale, et son affirmation, en fait, 

eû t cons t i tué une flagrante erreur de droit, qu ' i l vous e û t ap

partenu de redresser. 

Car — ec j ' e s p è r e vous l 'avoir d é m o n t r é - - est r é p u t é e con

nue de tous les Belges, la loi in sé rée au Moniteur et pub l i ée 

par celui-ci dix jours a p r è s cette publication, si un autre délai 

n'a pas é té s t ipu lé . 

Cette insertion et cette publication r é u n i e s forment une p ré -

somp.ion juris et de jure, qui n'admet pas de preuve contraire. 

Surtout, ne s é p a r o n s pas la publication de l ' insertion, car, com

me l'a dit voire a r rê t du 4 avril 1 8 8 1 (BELG. JUD., 1 8 8 1 , col. 

9 7 7 ) , au rapport de M . BECKERS, la publication, dans le sens 

légal de ce mot, ne résu l te pas seulement de l ' insert ion de la 

loi au Moniteur, mais encore de l 'expiration du délai a p r è s le

quel elle est r é p u t é e connue de tous les citoyens et acquiert 

force obligatoire. 

L ' a r r ê t que j'attends de vous pourrait se r é s u m e r en ces 

quelques mots. 

Vous n'oublierez pas ce que vous disiez le 2 9 octobre 1 8 4 9 , 

au rapport de M . DEFACQZ et sur les conclusions conformes 

du procureur géné ra l LECLERCQ; cela est et reste toujours 

vrai : « La publication d'une loi ne consiste pas n é c e s s a i r e 

ment à porter la teneur de cette loi à la connaissance indivi

duelle de chacun; cette notification, presque toujours symboli

que ou fictive, se borne souvent à une formalité sommaire qui 

annonce l'existence de la loi et procure aux citoyens le moyen 

plus ou moins facile d'en apprendre par e u x - m ê m e s le conte

nu » (BEI.G. JUD., 1 8 5 0 , col. 1 0 0 9 ) . 

Mais cet ar rê t dit encore autre chose et c'est par cette der

n iè re citation que je voudrais f inir : « Lorsqu'une loi , p r éc i s e 

et claire, — dans l ' e spèce , les lois de 1 8 4 5 et de 1 8 9 8 , — or

donne aux juges de faire une chose, ils ne peuvent q u ' o b é i r et 

doivent e x é c u t e r la loi , quelle que soit sa rigueur pour les jus

ticiables qu'elle atteint ». 

Un dernier mot, - et cette observation répond à la partie 

finale du moyen, — l 'arrêté- loi du 8 avr i l 1 9 1 7 étant en t r é en 

vigueur le jour de sa publication, c ' es t -à -d i re par la voie du 

Moniteur des 8 - 1 3 avri l , et le fait retenu à charge du deman

deur é tant pos té r i eu r à cette d e r n i è r e date, l ' a l légat ion que 

l ' a r rê t a t taqué aurait donné à la loi un effet rétroactif, manque 

de base en fait. 

Je conclus au rejet. 

La Cour a rendu l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . - - Sur le premier moyen, pris de la violation des 

articles 8, 2 5 , 2 6 , 6 7 , 7 8 , 9 4 , 9 7 , 9 8 , 107 et 1 3 0 de la Consti

tution, 2 0 de la loi du ¡ 5 juin 1 8 9 9 et 4 4 5 du code péna l ordi

naire, en ce que l ' a r rê t a t taqué décide que les a r rê tés - lo is des 

1 1 octobre 1 9 1 6 et 8 avri l 1 9 1 7 , sont des actes du pouvoir l é 

gislatif qui ont eu pour effet de modifier, à l ' égard du deman

deur, les r è g l e s de c o m p é t e n c e é tab l ies par la loi et d'aggra

ver les peines éd ic tées par le code pénal ordinaire, alors que, 

d'une part, à défaut de vote et d'adoption préa lab le par les 

Chambres des dispositions qu' i ls renferment, ces a r r ê t é s ne 

pouvaient valoir que comme des a r r ê t é s du pouvoir exécutif ou 

mesures simplemert r ég l emen ta i r e s ; et que, d'autre part, à 

supposer que ces a r r ê t é s soient des lois, le pouvoir législatif ex

traordinaire du roi . dont ils é m a n e n t , ne serait, en tout cas, 

justifié que par la nécess i t é de pourvoir aux exigences de la 

vie publique, n'existerait que dans les limites de cette n é c e s 

si té et serait impuissant, soit pour modifier la c o m p é t e n c e des 

tribunaux mil i taires à l ' éga rd des civils, soit pour aggraver les 

peines qui sanctionnent les infractions de dénoncia t ion m é 

chante à l 'ennemi, ces ma t i è r e s é tant r é g l e m e n t é e s par la légis

lation ordinaire en vigueur : 

Attendu que le roi , en promulguant les a r rê tés - lo i s des 1 1 

octobre 1 9 1 6 et 8 avri l 1 9 1 7 , a p roc lamé solennellement q u ' i l 

cons idéra i t les dispositions contenues dans le texte de ces 

a r r ê t é s comme expression des ordres du pouvoir législatif, bien 

qu ' i l les eût pris seul en vertu de son autor i té propre, à rai

son de l ' imposs ib i l i té de r é u n i r la Chambre des r e p r é s e n t a n t s 

et le Séna t ; 

Sur la p r e m i è r e branche du moyen : 

Attendu qu'aux termes de l 'article 2 6 de la Constitution, le 

pouvoir législatif s'exerce collectivement par le Roi, la Cham

bre des r ep ré sen t an t s et le Séna t ; 

Attendu que si, en temps normal, les Chambres partagent 

l 'at tr ibut législatif avec le roi , la Constitution suppose que la 

Nation dont, comme le porte l 'article 2 5 , é m a n e n t tous les 

pouvoirs, soit à m ê m e d'exercer sa souvera ine té par les r e p r é 

sentants qu'elle a é lus ; 

Qu 'en rég lan t notamment les mesures à prendre à la mort 

du ro i , et en cas de minor i té de son successeur, ou de vacance 

du t rône , elle marque que le pouvoir législatif continue à s'exer

cer tant que subsiste la Nation e l l e - m ê m e , et que, s ' i l est pa

ra lysé dans l 'une de ses branches, i l appartient aux autres d'y 

pourvoir; 

Attendu que, suivant les principes que consacrent les ar t i 

cles susv i sé s de la Constitution, le pouvoir législatif puise son 

autor i té dans la souvera ine té unique dont i l découle , et la con

t inui té de son fonctionnement est inséparab le de la vie j u r i 

dique de la Nation; 

Attendu que le ro i , res té seul organe du pouvoir législatif 

ayant conse rvé sa l iber té d'action, était , à ce titre, qualifié pour 

prendre sous la responsabi l i té de ses ministres, par les a r r ê t é s -

lois des 1 1 octobre 1 9 1 6 et 8 avri l 1 9 1 7 , les dispositions légis

latives qu ' i l estimait néces sa i r e s à la défense du territoire et 

à la sauvegarde des in té rê t s vitaux de la Nation; 

Sur la d e u x i è m e branche du moyen : 

Attendu que la différence qui, d ' a p r è s le demandeur, s ' i i r -



poserai: en tous cas, au point de vue de leur autor i té et de leur 
domaine, entre les lois é l aborées par le légis la teur ordinaire et 
les a r rê tés - lo i s pris par le roi seul à raison de l ' impossibi l i té 
de r é u n i r les Chambres, et p r o m u l g u é s comme tels, ne re
pose sur aucune disposition de droit positif; 

Q u ' i l s'ensuit que le moyen n'est fondé dans aucune de ses 
branches; 

Sur le second moyen, tiré de la violation des articles 69, 97 
et 129 de la Constitution; 2 et 445 du code pénal ordinaire; 2 
de l 'arrê té- loi du S avri l 1917 dé te rminan t l'effet des mesures 
prises par l'occupant et des dispositions a r r ê t ée s par le gou
vernement; 4 de la loi du 18 avr i l 1898 modifiée par la loi du 
28 d é c e m b r e 1909; l " r de l 'arrê té- loi du 8 avr i l 1917 relatif aux 
crimes et déli ts contre la sû re t é de l 'Etat ajoutant au code 
pénal un article 12!W<; 20 du code de p rocédure pénale m i l i 
taire (loi du 15 ju in ¡ 8 9 9 ) ; 1317 à 1322 du code c iv i l sur la foi 
due aux conclusions, et 2 du code c iv i l , en ce que l 'ar rê t dé
noncé déclare obligatoires, tant au point de vue de la compé
tence qu'au point de vue du fond, les ar rê tés- lo is dont s'agit, 
dans la partie de la Belgique qui a é té occupée , alors qu ' i ls n 'y 
ont é té pub l i és ni pendant l'occupation, ni a p r è s la l ibérat ion du 
territoire, ou tout au moins sans constater que cette publication 
aurait eu lieu, ma lg ré les conclusions formelles prises à ce 
sujet par le demandeur; subsidiairemenr, en ce qu ' i l applique 
au demandeur, au lieu de la peine établie par l 'article 445 du 
code pénal , la peine c o m m i n é e par l 'article 121 ta de l ' a r r é t é -
loi du 8 avr i l 1917, à raison d 'un fait commis en territoire oc
c u p é avant la l ibérat ion de celui-ci. donnant ainsi à la loi péna le 
un effet rétroactif : 

Sur la branche principale : 

Attendu que, d ' a p r è s les motifs de l ' a r rê t entrepris, la cour 
mil i ta i re a cons idé ré que la seule question sou levée devant elle 
relativement à la publication, avait pour objet de savoir si ia 
publication faite au Moniteur en dehors du pays occupé , était 
par e l l e -même opé ran te pour rendre l 'arrè té- loi du 8 avr i l 1917. 
relatif aux crimes et dél i ts contre la s û r e t é de l 'Etat, obliga
toire dans la partie de la Belgique soumise à l 'occupation en
nemie; 

Attendu qu'en l'absence d 'écr i t reproduisant les conclusions 
prises par le demandeur devant la cour mili taire, ' ' appréc ia t ion 
que celle-ci en a faite est souveraine et le demandeur n'est 
pas recevante à la critiquer, comme portant atteinte à la foi due 
aux conclusions; 

Attendu que l ' insert ion le la loi au Moniteur belge, texte 
français et texte flamand en regard, et l 'expiration du délai 
a p r è s lequel elle est r épu tée connue des citoyens, réa l i sen t par 
e l l e s - m ê m e s le mode de publ ic i té constitutif de la publication 
léga le , qui rend la loi obligatoire dans tout le royaume; 

Attendu que semblable por tée était déjà donnée à cet acte 
par le ministre de la Justice, à la s éance de la Chambre des re
p ré sen t an t s , du 18 janvier 1845, lorsqu ' i l disait : te Cette inser
t ion (au Moniteur) fait conna î t r e d'une m a n i è r e publique, au
thentique, que la loi a é té sanc t ionnée par le ro i . Elle fait con
na î t r e au corps social l'existence de la loi et l ' époque à dater 
de laquelle court le délai légal . Voilà le vér i table but de l ' i n 
sertion au Moniteur » ; 

Attendu qu'aucune disposition des lois des 28 février 1845 
et 18 avril 1898, qui ont é n o n c é les principes qui r ég i s sen t la 
mat iè re , n'a subo rdonné l'accomplissement de la publication à 
la récept ion du Moniteur par l 'une ou l'autre ca tégor ie d 'auto
rités cons t i t uées ; 

Attendu qu'en l ' e spèce , la date de la publication légale 
est constatée par celle du numéro de l'organe officiel spécial 
dans lequel la loi est insérée et se confond avec elle; 

Attendu que, nonobstant les entraves que l'autorité occu
pante avait mises aux relations entre les diverses parties du 
pays et le s iège de son gouvernement légal, le législateur a en
tendu maintenir rigoureusement, sauf disposition contraire, 
l'uniformité et la simultanéité des effets de la présomption lé
gale attachée à l'insertion au Moniteur pour tous les arrêtés-
lois, arrêtés, règlements et, en général, toutes les dispositions 
prises par le pouvoir légal pendant l'occupation, sans excep
tion pour aucune partie du royaume et notamment pour la par
tie de la Belgique occupée; 

Que c'est précisément pour empêcher la confusion que pour
rait faire naître l'inaction forcée, à cet égard, des autorités 

administratives et judiciaires du terr i toire occupé, que l ' a r rè té -
loi du S avr i l 1917 a soin de p r é v e n i r le public que les au tor i t és 
p r é r a p p e l é e s " poursuivront l 'application » des dispositions dont 
s'agit, < au fur et à mesure de la l ibéra t ion du territoire et sans 
nouvelle publication »; 

\ t tendu que, telle é tant la volonté clairement e x p r i m é e par 
le roi , faisant r égu l i è r emen t acte de légis lateur , la cour m i l i 
taire, en constatant que l 'a r rê té- lo i , dont le min is tè re public 
requéra i t l 'application et qui renferme une disposition spécia le 
portant qu ' i l entrera en vigueur le jour de sa publication, a é té 
publ ié au Moniteur belge, en a justifié le caractère obligatoire; 

Que, dès lors, le moyen en sa branche principale manque de 
fondement; 

Sur la branche subsidiaire : 
Attendu que l 'arrêté-loi du 8 avri l 1917, relatif aux crimes et 

déli ts contre la sû re té de l 'Etat, porte q u ' i l entrera en vigueur 
le jour de sa publication; 

Attendu que, suivant les cons idé ra t ions exposées ci-dessus, 
la publication ainsi visée est celle qui a eu lieu au Moniteur 
belge des 8-13 avril 1917; 

Attendu qu ' i l résul te , d'autre part, des constatations souve
raines de l ' a r rê t a t taqué, que les faits auxquels i l a appl iqué les 
sanctions de l 'article 121-ftis compris dans cet arrêté-loi , ont é té 
commis pos té r i eu remen t au 13 avri l 1917; 

Q u ' i l s ensuit que cette branche du moyen manque de base 
en fait et en droit; 

Et attendu que les formal i tés substantielles ou prescrites à 
peine de nul l i té ont é té o b s e r v é e s , et que les peines app l iquées 
aux faits l éga lement reconnus constants sont celles de la lo i ; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller THURIAUX en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . TERLIN-
DEN. procureur généra l , rejette... ; condamne le demandeur 
su\ déper ts . . . (Du 4 ju in 1919. - Plaid. M ° Louis ANDRÉ.) 

Observations.— L'arrêt ci-dessus reproduit con
sacre définitivement, il faut l'espérer, la solution déjà 
donnée par la Cour de cassation, le 11 février 1919, 
à la question des conditions de validité de la publi
cation des lois (supra, col. 3 1 3 ) , et la thèse exposée 
dans notre étude accompagnant l'arrêt du 5 juillet 
1917 (supra, col. 3 0 4 et suiv.). 

Le svstème Belge de publication a été mal com
pris pendant trop longtemps. Celui qui est suivi en 
Angleterre est plus simple encore, puisqu'on peut 
dire qu'aucune publication, même sous forme de 
transcription du texte de la loi dans un journal offi
ciel, n'y est nécessaire. 

« En ce pays, écrit GEORGES J E L L I N E C K (L'Etat 
moderne et son droit, pp. 2 7 9 et 2 8 0 ) , le peuple et 
sa représentation sont juridiquement une seule et 
même chose. Dans les deux formes de démocratie 
existantes, la démocratie immédiate et la démocratie 
représentative, le peuple est l'organe de l'Etat; mais, 
dans la première, la volonté de l'organe est le fait 
du peuple envisagé comme corps de la collectivité; 
dans la seconde, la volonté de l'organe est le fait d'un 
organe de volonté spéciale du peuple ». 

Le peuple pris collectivement est organe de l'Etat 
et cet organe a sa volonté nationale dans celle du 
Parlement. Le peuple et le Parlement ne sont, par 
suite, qu'une unité juridique. C'est par le Parlement 
que !e peuple se trouve organisé, au sens juridique 
du mot. 

D'après une ancienne conception anglaise, tout 
Anglais est personnellement présent dans le Parle
ment et tous les actes du Parlement sont censés por
tés à la connaissance de tous les Anglais, dès qu'ils 
ont reçu la sanction royale dans le Parlement. 

Cette conception est certainement la meilleure il
lustration qu'on puisse donner de la pensée juridique 
qui fait le fond de la représentation du peuple. 
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C O U R D ' A P P E L D E L I E G E . 

P r e m i è r e chambre. — P r é s , de M . MASIUS, prem. p r é s . | 

2 a v r i l 1919. j 

C O M M U N E . — RESPONSABILITÉ. — PILLAGES. - DÉCRET | 

DU 1 0 VENDÉMIAIRE AN I V . — PRINCIPE. - PRÉSOMP- I 

TION DE FAUTE. •— EXONÉRATION ÉVENTUELLE. — 

GUERRE. — OCCUPATION. — ETAT DE SIÈGE. — N O N -

EXONÉRATION. 

La responsabilité édictée par la loi du 10 vendémiaire an IV 
a pour base la garantie mutuelle que se doivent entre eux les 
habitants de chaque commune, et peut exister sans qu'il y 
ait faute ou négligence, mais ce devoir de garantie dérive lui-
même : 1 E de l'obligation, pour les pouvoirs communaux 
et la collectivité des habitants, de se prémunir contre, les 
désordres et les pillages; 2 " de la possibilité de satis;a:rc à 
cette obligation par des mesures de protection et de répres
sion. 

En cas de dommages causés sur le territoire d'une commune 
dans les conditions visées à la loi de vendémiaire, la com
mune sera présumée en faute et responsable. 

Cette présomption jur is et de jure ne peut fléchir que dans 
les cas formellement prévus aux articles 5 et 8 du titre IV du 
décret. 

H importerait peu. à cet égard, que la commune prétendit avoir 
pris toutes mesures utiles pour empêcher et réprimer les 
actes dommageables. 

11 en serait autrement si la commune démontrait s'être trou
vée, de même que ses habitants, matériellement et légale
ment privée de tons moyens de mettre obstacle aux dévas
tations commises. 

L'état de guerre, non plus que le fait de l'occupation et l'état 
de siège, n'ont eu cette conséquence. Le décret de vendé
miaire est resté applicable en Belgique pendant l'occupation 
allemande. 

(VILLE DE VERVIERS — C. COLLETTE.) 

Le Tribunal civil de Verviers, sous la présidence 
de M . D U M O U L I N , avait, le 2 4 octobre 1917, rendu 
le jugement ci-après : 

J u g e m e n t . — Attendu que les parties sont d'accord pour 
admettre que le décre t du 10 vendémia i r e an I V est obligatoire 
en Belgique; qu ' i l n'est pas tombé en d é s u é t u d e ; qu ' i l n 'a été 
ab rogé ni par la Constitution, n i par un décre t ou a r rê té pris 
par l 'occupant; que la commune ne peut se d é c h a r g e r de la 
responsabi l i té que dans un seul cas, p révu par l 'article 5, et 
exigeant la r éun ion cumulative des deux conditions p r é v u e s au 
dit article; que le décre t reste m ê m e applicable quand l'anar
chie, la révolut ion ou la guerre civile r égnen t dans la com
mune; 

Attendu que la dé fende res se sou:ient seulement que le 

décret de vendémia i r e est suspendu dans son application, parce 

que la Constitution e l l e -même est suspendue par l'occupant; 

que la l iber té de la presse et de réun ion , le droit de manifester 

ses opinions, le droit des citoyens de s'organiser n'existerait 

plus, parce que le pouvoir communal n'a plus à sa disposition 

une police locale suffisante, la garde civique, la gendarmerie 

et l ' a r m é e , parce que le bourgmestre n'aurait plus le droit de 

police, alors que, cependant, la responsabi l i té ne doit ê t re que 

le corollaire du pouvoir; 

Attendu que le décre t du 1 0 vendémia i r e an I V porte : 

» TITRE l " r . — Tous citoyens habitant la m ê m e com

m u n e sont garants civilement des attentats commis sur le ter

ritoire de la commune, soit envers les personnes, soit envers 

les p rop r i é t é s . 

« TITRE IV, art. 1 e r . — Chaque commune est responsable 

des dél i ts commis a force ouverte ou par violence sur son ter

ritoire, par des attroupements ou rassemblements a r m é s ou non 

a r m é s , soit envers les personnes, soit contre les p ropr ié tés na

tionales ou pr ivées , ainsi que des d o m m a g e s - i n t é r ê t s auxquels 

ils donnent lieu. 

<i Art. 6. - Lorsque, par suite de rassemblements ou attrou-

pements, un individu, domicil ié ou non sur une commune, y 

aura été pillé, mal t ra i té ou homicide, tous les habitants seront 

tenus de lui paver, ou, en cas de mort, à sa veuve et enfants, 
des dommages - in t é r ê t s . 

TITRE V, art. l ' r . - Lorsque, par suite de rassemblements 
ou attroupements, un citoyen aura é té contraint de payer, lors
qu ' i l aura été volé ou pillé sur le territoire d'une commune, 
tous les habitants de la commune seront tenus de la restitution, 
en m ê m e nature, des objets pil lés et choses e n l e v é e s par force, 
ou d'en payer le prix sur le pied du double de leur valeur, au 
cours du jour où le pillage aura été commis »; 

Attendu que si l'occupant avait dépo i t é tous les habitants 
d'une commune, sauf quelques personnes, lesquelles auraient 
ensuite pillé les maisons inoccupées , i l se concevrait que le 
décre t serait sans application, parce qu ' i l n'existerait plus ni 
l ' agg loméra t ion d'habitants, ni le pouvoir communal que p r é 
suppose n é c e s s a i r e m e n t le décret et qui sont les conditions de 
fait de son applicaoon; 

Attendu, d 'un autre côté, qu'en cas d ' é m e u t e ou de guerre 
civi le , la police, la garde civique et l ' a r m é e peuvent éga l emen t 
faire défaut et les citoyens avoir bien difficile de s'assembler; 
que, cependant, la défenderesse ne déniera i t pas sa responsa
bilité dans ce cas; 

Attendu, cela posé, qu ' i l faut conclure des termes du décre t 
que l ' agg loméra t ion des habitants et le pouvoir communal sub
sistant, et ne sont pas les difficultés de la surveillance, le la 
r ép ress ion et de l'exercice du pouvoir qui en e m p ê c h e n t l'ap
plication; 

Q u ' i l en ressort, au contraire, que c'est l ' incurie, l ' insou
ciance, la nég l igence des habitants e u x - m ê m e s , bien plus que 
celle des administrations communales, que le lég is la teur a 
voulu punir en se basant sur la sol idar i té qui existe entre eux; 

Attendu que les mesures prises par l'occupant ont eu pour 
but de p ro t ége r ses a r m é e s et non, du moins en apparence, de 
dé t ru i re l 'organisation communale; 

Attendu que les laits dont se plaint le demandeur se sont 
pas sé s le 4 juil let 1916; 

Attendu q u ' à cette époque , i l ne pouvait plus ê t re question 
de l 'é tat de s i è g e p roc lamé en 1 9 1 4 , en p r é sence de l 'occu
pation du pays par une puissance é t r a n g è r e ; 

Que le pouvoir communal subsistait au complet avec toutes 
ses attributions; 

Q u ' i l existait une police locale qui a m ê m e é té r en fo rcée de
puis les é v é n e m e n t s , et qu'on ne peut pas dire que les lois 
é taient sans force et les magistrats sans autor i té ; 

Q u ' i l est certain que le pouvoir communal ne pouvait pas 
recourir à la garde civique, à la gendarmerie ou à l ' a r m é e et 
que les habitants étaien't d é s a r m é s , mais qu ' i l est à remarquer 
que les é m e u t i e r s é taient aussi sans armes et que, d è s lors, 
quelques citoyens de bonne volonté et dé t e rminés auraient pu 
a r r ê t e r ces derniers, sans qu ' i l fût nécessa i re de recourir à une 
force a r m é e quelconque; 

Que les habitants paisibles pouvaient réun i r tous leurs ef
forts et avaient plus de moyens à leur disposition pour e m p ê 
cher les quelques agents de troubles qui circulaient de com
mettre les dél i ts , cause du dommage, que les dits agents n 'en 
avaient poui causer ces actes r ép réhens ib l e s ; 

Q u ' i l n'existe aucune raison de croire que le pouvoir oc
cupant se serait opposé à ce que les bons citoyens intervinssent 
pour e m p ê c h e r les troubles; 

Que m ê m e le Gouvernement belge avait permis de recourir 
à la force occupante en cas de n é c e s s i t é ; 

Attendu qu ' i l v a bien eu incurie de l ' aggloméra t ion des ha
bitants, et, en tout premier lieu, des victimes e l l e s -mêmes , alors 
que tous avaient le devoir d'assurance et de garantie mu
tuelles en vertu m ê m e de la sol idari té qui existe entre eux; 

Que les habitants paisibles ont laissé faire ou sont r e s t é s 
chez eux, préférant leur sécur i t é aux personnes et aux biens 
de leurs concitoyens; qu ' i l leur était cependant loisible, m a l g r é 
toutes les restrictions de l 'autor i té occupante, restrictions exis
tant pour les é m e u t i e r s comme pour les autres, de circuler et 
de se concerter pour s'opposer aux actes r é p r é h e n s i b l e s ; 

Q u ' i l suffit de voir les grands rassemblements de specta
teurs qui se fo rmèren t au moment des é v é n e m e n t s , notamment 
à Verviers, pour s'en convaincre; 

Attendu que c'est p r é c i s é m e n t cette situation due à l ' é g o ï s m e 
des habitants, à leur insouciance, à leur inertie, ainsi q u ' à celle 
des autor i tés , que le décre t de vendémia i r e a v i sée , et qu ' i l a 
voulu punir les citoyens coupables de nég l igence ; 



Que, dès lors, ce décre t est applicable en l ' e spèce actuelle; 

Par ces motifs, le Tribunal , rejetant toutes conclusions con

traires, autres ou plus amples quant à présen t , ouï M . PALET, 

substitut du procureur du roi , dé légué , en son avis conforme, 

dit pour droit que le décret du 1 0 vendémia i r e est applicable; 

déc lare , en c o n s é q u e n c e , l 'action recevable; renvoie la cause 

à l'audience publique du 6 novembre 1 9 1 7 , pour conclure et 

plaider; condamne ia dé fenderesse aux d é p e n s de l ' incident. . . 

(Du 2 4 octobre 1 9 1 7 . - Plaid. M M " JOURNEZ, père , du Bar

reau de Liège , c D:-.SEN'rANS.) 

Appel par la Ville de Verviers. 
M . P É P I N , avocat général, a donné son avis dans 

les termes suivants ; 

La guerre a bou leve r sé p rofondément notre vie politique et 

sociale. 

Elle a c réé des situations si nouvelles, si é t r a n g è r e s à l 'ordre 

de choses habituel, que, déconcer té , le jurisconsulte hési te k 
leur appliquer la r èg le ordinaire. 

Toujours et partout, le légis la teur suppose l 'état de paix, 

qui est celui où i l se trouve et qui est l 'état normal. 

Ses volontés peuvent-elles s'appliquer aussi au temps de 

guerre avec les obstacles qu ' i l oppose au jeu r égu l i e r des insti

tutions et des lois? 

C'est cette idée qui est le fondement de l'exception de non-

recevabi l i té - c'est ainsi qu'on qualifie le moyen — opposée 

par les communes de Verviers et de Bartice à l 'action en res

ponsabi l i té d i r igée contre elles, à raison des vols et pillages 

commis sur leurs territoires par des attroupements et rassem

blements. 

« Dire l 'action non recevable, — ainsi conclut la commune de 
Verviers, - - en tant que basée sur la loi du 1 0 v e n d é m i a i r e 
an I V , l 'applicaticn de cette loi é tant incompatible avec le r é 
gime établi par la Convention de La Haye, en ce qui concerne 
l'occupation du territoire par une force a r m é e é t rangère , qui 
dét ient les pouvoirs de police et ne permet pas l 'exercice par 
l 'autor i té communale des droits et devoirs qui lui sont dévolus ». 

C'est sur le terrain du droit que se placent les communes. 

Thèse s é d u ' s a n t e . mais cette distinction entre la paix et la 
guerre puise-t-elle dans le texte et l 'esprit de la loi de v e n d é -
rnhire , une force qu'on ne peut lui r econna î t r e en principe, 
é ' an t de nature à éb ran le r toute notre législat ion en temps de 
guerre ( 1 ) ? 

L'article 1"', titre I , du décre t du 1 0 vendémia i re an IV, 

déc la re que : Tous les citoyens habitant la m ê m e commune 

sont garants civilement des attentats commis sur le territoire de 

la commune, soi; envers les personnes, soit contre les pro

pr ié tés ». 

Cette disposition doit ê t re mise en rapport et en harmonie 
avec l 'article l ' r des litres I V et V . qui, pour que la respon
sabil i té de la commune soit e n g a g é e , exige que le dommage 
soit la conséquence de •< déli ts commis à force ouverte ou par 
violences sur son territoire, par des attroupements ou rassem
blements a r m é s ou n o n » (2). 

Voilà le principe et les conditions de la responsabi l i t é . 

Au principe généra l de la responsabi l i té des communes sur 
le territoire desquels des attroupements ont commis des déli ts , 
la loi de vendémia i re a-t-elle établi des exceptions? 

Une seule, dans son article 5. 

Elle permet a la commune d ' é chappe r à toute responsabi l i té , 
en démontran t : 1" que les rassemblements é ta ient exclusive
ment formés d ' individus é t r a n g e r s à la commune; 2 ° qu'elle a 
pris toutes les mesures qui étaient en son pouvoir à l'effet de 
p réven i r les déli ts et d'en faire conna î t re les auteurs. 

Par de nombreux ar rê ts , la jurisprudence belge a ex igé des 

(1) PAS.. 1918. I I , 184, note sous l ' a r rê t de Liège, du 26 fé

vrier 1917. 

(2) PAND. BELGES, V ° Pillage, n° 23; — MARCQ, Respon
sabilité de la puissance publique, p. 64; — VALERIUS, Organi
sation, attributions et responsabilité des communes, t. I I I . 

p. 277, §4, 1. 

communes, pour les e x o n é r e r de la responsabi l i té , la double 
preuve prescrite par l 'article 5 du décre t (3 ) . 

Les communes appelantes n'offrent aucune preuve; elles ad
mettent, ne pouvant établ i r le contraire, que les habitants de 
Battice et de Verviers ont pris part aux rassemblements et at
troupements. 

A n'appliquer que les r èg l e s de l ' h e r m é n e u t i q u e judiciaire, 
la cause serait jugée . 

Gardons-nous toutefois des abus de la logique. La science 
du droit ne se gè re pas avec une rigueur a lgébr ique . Le ma
niement des textes, la technique juridique ne fournit d 'argu
ment décisif q u ' à ia condition de s'appuyer sur l'esprit de la 
loi , les raisons historiques, politiques ou sociales, dont elle 
est n é e , qui en éclairent le sens et en conditionnent l 'applica
t ion. 

Dire que les communes n'invoquant pas le bénéfice de l 'ar
ticle 5, leur responsabi l i té reste n é c e s s a i r e m e n t debout, c'est 
esquiver la difficulté, qui fait l ' in té rê t de ce p rocès . 

Quel est le s y s t è m e des appelantes? 
Si le déc re t de vendémia i re , plaident-elles, a chargé les com

munes d'une si lourde responsabi l i t é , c'est qu'elles avaient 
l 'obl igat ion, é n e r g i q u e m e n t p roc lamée par les lois (4) , de v e i l 
ler au maintien de l 'ordre et de la sécur i t é publique, et qu'elles 
étaient a r m é e s de moyens efficaces de surveillance, d'action et 
de r ép re s s ion . 

L'autonomie du pouvoir communal est d e m e u r é e e n t i è r e 
dans notre organisation politique. 

Aujourd 'hui , c'est le bourgmestre qui , en sa quali té de 
chef de la police locale, est investi du soin de maintenir l 'ordre 
dans la c i té . 

Les moyens d'action dont dispesaient les municipal i tés , c ' é 
tait le droit de r equé r i r les gardes nationales, tenues de p ro té 
ger les personnes, les p rop r i é t é s , la perception des impôts , la 
circulation des subsistances (décre t des 12-20 août 179(1), de 
dissiper toutes é m e u t e s populaires et attroupements séd i t ieux 
et de saisir, pour les l ivrer à la justice, les coupables d ' e x c è s 
et violences, pris en flagrant délit ou à la clameur publique. 
(Décre t des 29 septembre-14 octobre 1791.) 

De nos jours, le bourgmestre, garant de l 'ordre public, dis
pose de la police communale; en cas d ' é m e u t e s , d'attroupe
ments hostiles ou d'atteintes graves à la paix publique, i l a le 
droit de r e q u é r i r la garde civique, la gendarmerie et l ' a r m é e 
(art. 105 de la loi communale). 

Du libre exercice des pouvoirs conférés aux administrateurs 
communaux, découle la responsabi l i té des communes. 

« O ù est la puissance de faire ou d ' e m p ê c h e r , là gît obliga
tion d'en r é p o n d r e » , — disait M . MESDACH DE TER KIELE, 
dans les conclusions p récédan t l ' a r rê t du 3 février 1887 (5) . 

« L ' idée inspiratrice, — dit M . PERRINJACQUET, à propos 
de la loi f rançaise du 5 avr i l 1884, — est que la responsabi l i té 
doit ê t re le corollaire du pouvoir » (6) . 

Mais, si le pouvoir en est la cause, la disposition de moyens 
d'action en est la condi'ion essentielle. 

Or. quelle est la situation c r é é e aux communes par l 'occu
pation allemande? Plus de garde civique; elle est dissoute! 
Plus de gendarmerie! Plus d ' a r m é e ! 

Der r i è re l'Yser, sur le dernier lambeau du sol patrial, elles 
luttent avec une ténaci té farouche contre les hordes allemandes, 
" propageant l 'exploit de l ' un à l'autre bout des boueuses tran
c h é e s », et, sous les ordres du Roi, » celui qui fut St-George.s », 
elles déc imen t et a r rê ten t , dans sa course effrénée vers la mer, 
le Teuton e x é c r é . 

C'est l ' autor i té occupante qui assume le maintien de l 'ordre 
et se charge des fonctions de police, apanage des bourgmestres. 

De plus, la police communale est d é s a r m é e , rédui te , pour 

'3) PAND. BELGES, loc. cit., n ' " 49 et suiv. ; — MARCQ, 
n" 70; - VALERIUS. t. I I I , p. 2S2, I I I , 1; SOURDAT, édition 
de 1872, t. 2, n° 13S6. 

'4) A r t . 50 du décret du 14 d é c e m b r e 1789; — art. 3 et 7, 
titre X I , de la loi des 16-24 août 1790. 

' 5 1 BELG. JUD., 1887, col. 706. 

(6) De la responsabilité des communes en matière de police, 
p. 205. 



disperser les attroupements et rassemblements séd i t ieux , à 

l'usage du sabre, dér i so i re contre des pillards, presque tou

jours porteurs d'armes à feu. 

Dans ces circonstances, les dépos i ta i res du pré tendu pouvoir 

communal ne possèden t plus, ni la faculté légale de prendre 

des mesures, ni la possibil i té matér ie l le de les faire e x é c u t e r . 

Que si l 'on invoque q u ' à défaut du pouvoir communal, les 

habitants sont tenus de concourir au maintien de l 'ordre, à la 

défense de la propr ié té , ne peut-on r é p o n d r e victorieusement 

que, pas plus que les magistrats communaux, ils n'ont la pos

sibilité d'agir, p r ivés qu ' i ls sont des l iber tés essentielles du 

citoyen ? 
Pour s'opposer aux désordres , i l eû t fallu une action com

mune, ce qui implique n é c e s s a i r e m e n t un concert p réa lab le , si 
bref soit- i l . 

I l eû t donc fallu que les habitants s'assemblassent, ce que 
leur interdisaient lormellement deux a r r ê t é s du gouverneur 
généra! des 1 6 janvier 1 9 1 5 et 2 6 mai 1 9 1 6 . 

D'autre part, comment auraient-ils pu tenir tète avec suc-

ces aux malfaiteurs et r é p r i m e r leurs violences, la possession 

et le port des armes étant absolument p r o h i b é s ? 

Le pouvoir occupant semblait, du reste, avoir à c œ u r de 
décourager l ' ini t iat ive et les efforts des bons citoyens, soucieux 
du respect de l 'ordre. 

Dans des époques de désorganisa t ion sociale, des gardes 
bourgeoises s ' é t a i en t fo rmées s p o n t a n é m e n t et avaient réuss i 
à faire respecter i 'ordre et à e m p ê c h e r le pillage ( 7 ) . 

Le procureur généra l p r è s la cour de cassation, par circulaire 
du 2 5 jui l let 1916 , conseilla l 'organisation de gardes bourgeoises 
pour la protection des personnes et des propr ié tés , mais, le 
2 9 octobre 1 9 1 6 , le chef de l 'administration civile allemande 
d'intervenir et de dé fendre , pour des raisons militaires, la 
créat ion de ces utiles organismes. 

Telle est la thèse des communes. 

Elles ne se préva len t pas de l 'article 5 du décre t , mais elles 
disent : Nous sommes en dehors des conditions p r é v u e s par 
le légis la teur pour son fonctionnement. 

L 'harmonie c r é é e par la loi entre les devoirs des communes 
et les moyens d'action des t i né s à en assurer l ' exécu t ion , est dé
truite par l 'occupation ennemie et les atteintes qu'ont subies 
les p ré roga t ives du pouvoir communal et les droits des citoyens. 

Question e n t i è r e m e n t nouvelle, fille de la guerre et des per
turbations qui l'accompagnent. 

Le décre t du 10 v e n d é m i a i r e an I V ( 2 octobre 1 7 9 5 ) a vu le 
jour au plus fort de la tourmente révo lu t ionna i re , vingt-quatre 
jours avant le décre t du 4 brumaire an I V ( 2 6 octobre 1 7 9 5 ) , 
par lequel la Convention déclarai t , aux cris de « Vive la Répu
blique ! », que sa mission était remplie et sa session t e r m i n é e . 

« Depuis un mois, — dit G U I Z O T , — elle votait sans re
lâche des lois nouvelles, à peine lues, rarement d i scu tées ». Le 
texte en fut adopté au pas de charge, sans discussion. N i 
exposé des motifs, n i rapport spécial ne p r écédè ren t le vote. 
En révolut ion, « i l faut bâc le r », c 'é ta i t le principe de D A N 
T O N ( 8 ) . 

L'ennemi aux front ières , la famine, l ' insurrection, la guerre 
civile au dedans, voilà les raisons majeures qui la d ic tè ren t à 
la Convention aux abois. 

Le 13 vendémia i re , les sections marchent sur la Conven
tion. 

L ' a s s e m b l é e se croyait forcée ; chaque d é p u t é reçu t un fusil 
et des cartouches. Tou t - à -coup , à quatre heures et demie,.; les 
dépu tés entendent une violente canonnade. Les sectionnaires 
étaient d i spe r sés ! 

C ' é t a i t le « Corse à cheveux plats » qui entrait dans l 'h is
toire, et. en sauvant la Convention, conquéra i t une cou
ronne (9) . 

S i tué dans ce cadre historique, quoi d ' é t o n n a n t que le déc re t 

de vendémia i r e ait é té qualifié par d ' é m i n e n t s juristes de loi 

politique et de police, mesure de salut public, empreinte de 

(7 ) Voir B E L G . J U D . , 1 8 8 7 , col. 7 0 6 et suiv. 

( 8 ) L o u i s M A D E L I N , La Révolution, p. 3 1 7 . 

(9) Ibid., pp. 4 2 2 à 4 3 1 ; — V A L E R I U S , loc. cit., pp. 2 6 0 et 

suiv.; — S E R V A I S , conclusions dans la B E L G . J U D . . 1885 , 
col. 8 4 0 . 

cet « absolutisme despotique », habituel à la Convention, et 

qu ' i ls aient soutenu que, loi de circonstances, ses dispositions 

» draconiennes, r e n o u v e l é e s des temps barbares », aient perdu 

toute force obligatoire avec les conjonctures redoutables du 

moment? 

De fait, ses dispositions p é n a l e s ne rappellent-elles pas sin

g u l i è r e m e n t ces peines collectives qu ' in f l igè ren t si souvent, 

au m é p r i s de toutes les Conventions de La Haye, à nos mal

heureuses populations, les soudards qui , quatre longues an

n é e s , nous tinrent sous leur botte ( 1 0 ) ? 

Cependant, en dépit de ces efforts, la jurisprudence belge et 

française ont toujours maintenu avec fe rmeté l 'appl icabi l i té 

actuelle du décre t de v e n d é m i a i r e . 

La Cour de cassation de Belgique, dans son ar rê t fameux du 

3 févr ie r 1887 , au rapport de M . DE PAEPE et sur les conclu

sions de son procureur géné ra l , M . MESDACH DE TER KIELE, 

en donne de fortes raisons. (BELG. JUD., 1 8 8 7 , col. 7 0 5 . ) 

Malg ré son ca rac t è re de loi de police et de s û r e t é , ce d é 
cret n'est pas une loi de circonstances, » faite dans le but pas
sager de contraindre les communes à r é p r i m e r les mouve
ments sédi t ieux qui menaça ien t l 'existence de la Répub l ique », 
mais une loi de justice sociale, fondée « sur un principe de 
droit, qui subsiste à travers les s ièc les : l 'obligation pour les 
membres d 'un m ê m e groupe social de supporter le poids des 
dommages soufferts par certains d'entre eux à raison de 
l ' incurie commune ». 

Cette garantie, cette e spèce d'assurance mutuelle que se 
doivent les habitants de la commune, n'a pas sa source dans la 
loi de v e n d é m i a i r e ; affirmée déjà sous l'ancien rég ime , con
s a c r é e par les a s s e m b l é e s révo lu t ionna i res , le décre t n'a fait 
que l 'appliquer avec plus de rigueur pour « rendre la c o m 
mune plus attentive à p r é v e n i r les attroupements séd i t i eux , 
plus réso lue à les dissiper, et i n t é r e s se r davantage les habitants 
à p r ê t e r leur concours pour le maintien de l 'ordre ». 

La responsabi l i té de la commune ne repose donc pas sur une 
faute même présumée de l'autorité communale. Pour é tabl i r 
son droit à l ' i ndemni t é , le demandeur ne devra pas faire la 
preuve d'un manquement à une obligation politique de l ' au
tor i té communale; i ! lui suffira de d é m o n t r e r l'existence d ' u n 
dommage lu i causé par un attroupement ( 1 1 ) . 

Si puissante que soit l 'argumentation des adversaires du d é 
cret, force est de s ' incliner. 

La question de l'abrogation ne se plaide plus. 
La jurisprudence de la Cour s u p r ê m e s'est inco rporée à la 

lo i . 

Ce n'est point cependant, comme l 'écr i t judicieusement 
M . MARCQ dans sa savante é tude sur La. Responsabilité de la 
Puissance publique, « que l 'application ne sou lève à son tour 
des difficultés juridiques t r è s grandes. Le ca rac tè re exception
nel de la loi , la hâ t e avec laquelle elle a é té vo tée , et l 'ab
sence de travaux p répa ra to i r e s rendent son in te rpré ta t ion ex
t r ê m e m e n t dél icate » (p. 8 1 ) . 

Rarement trouverait-on exemple plus adéquat de cette r é 
flexion que le l i t ige actuel. 

La jurisprudence de la cour de cassation implique-t-elle 
qu ' i l faille é c a r t e r . a b s o l u m e n t l ' idée de faute dans l ' i n t e r p r é 
tation du décre t ; qu ' i l ait, comme le dit P E R R I N J A C Q U E T ( 1 2 ) , 
<< éd ic té une responsab i l i t é purement objective, fondée sur la 
sol idar i té de tous les membres de l'association communale, 
sans rechercher si tous é ta ient en faute ou si quelques-uns 
seulement é ta ient coupables; mis à la charge d é tous, les dom
mages, c o n s é q u e n c e de déso rd re s qui sont une ca lami té p u 
blique, et qu ' i l serait injuste de faire supporter par quelques-
uns seuls? » 

A mon sens, l ' a r rê t du 3 février 1 8 8 7 n'a pas cette p o r t é e . 
La responsabi l i t é de la commune est e n g a g é e , m ê m e en 

l'absence de toute faute du pouvoir communal et de la major i té 

(10> Voir S E R V A I S , loc. cit., pp. 8 4 0 et 8 4 1 ; — M A R C Q , loc. 

cit., n° 6 1 ; — V A L E R I U S , t. I I I , pp. 2 6 6 et suiv. — Voir aussi 
note dans D A L L O Z , Pér. , 1910, I , 7 3 . 

( 1 1 ) M A R C Q , loc. cit., n° 6 2 ; — P A N D . B E L G E S , V° Pillage, 

n o s 16 à 18; — B E R N I M O L I N , t. I I , p. 4 3 6 et suiv. 

( 1 2 ) De la responsabilité des communes en matière de po
lice, pp. 190 et 191 . 



des habitants, du moment qu'une partie de la population a 

pris part aux déso rd res , à raison de la garantie qu ' i ls se doi

vent les uns aux autres, voilà le principe qu ' i l formule. Mais 

l ' idée de faute reste le fondement dernier de cette responsa

bilité. 

Qu i dit responsab i l i t é , dit faute. S' i l n'est plus rigoureuse

ment vrai en droit moderne, cet axiome de raison exerça i t en

core autant d'empire en 1795 qu 'en 1803, où i l était inscrit 

dans le code c iv i l comme une des assises de l 'ordre social. 

Les termes « garantie, responsabi l i t é civile des communes », 

l i t t é ra lement e m p r u n t é s au texte du décre t sont topiques à 

cet éga rd . 

La preuve pé rempto i r e que la responsabi l i té édic tée par la 

loi de v e n d é m i a i r e ne découle pas uniquement de la solidarité 

qui unit les membres de l'association communale, mais d'une 

présompt ion de faute, c'est que cette responsabi l i té est l i m i - i 

tée aux c o n s é q u e n c e s dommageables des méfai ts commis par 

des attroupements, à l 'exclusion de ceux ayant pour auteurs 

des malfaiteurs agissant i so lément . 

Si l 'obligation des communes reposait uniquement sur le fait 

de la vie en commun et des obligations i n h é r e n t e s à toute or

ganisation sociale, cette distinction serait injustifiable. 

Dans les deux cas, on devrait pouvoir invoquer, au m ê m e 

t i t re , l'existence du principe de solidari té commune et d'as

surance mutuelle (13). 

Le décre t trahit du reste, et d'une man iè re indiscutable, la 

p e n s é e de ses auteurs quand, dans ses articles 5 et 8. i l autorise 

la commune à renverser, sous certaines conditions, la p ré somp

tion légale de faute. 

I l n'est, au surplus, que le renforcement de textes an té r i eu r s , 

insuffisants et incomplets, sur l 'obligation des munic ipa l i t é s 

de garantir la sécur i t é des personnes et des p ropr ié tés . Ren

forcement d'abord du décre t du 21 octobre 1789, sur les attrou

pements, connu sous le nom de loi martiale, dans la discussion 

duquel DI/PONT s 'écr ia i t : <. Permettez-moi, je vous prie, une 

observation : S' i l arrive un désord re , ou c'est la majori té qui l'a 

commis, et elle doit ê t re responsable; ou c'est la minor i t é , et 

alors la majori té ?sf encore coupable de ne pas s'y ê t re oppo

s é e ». 

Vous entendez bien : coupable (14). 

Renforcement ensuite du déc re t du 16 prairial an I I I (4 juin 

1795), qui. pour le motif notamment qu ' i l importe d'assurer 

l 'arrivage des subsistances, impose aux munic ipa l i t és l 'obliga

t ion de dissiper les attroupements, aux habitants, celle de dé 

noncer les auteurs, fauteurs ou complices du pillage (15). 

La responsabi l i té des communes dér ive donc d'une faute 

p r é s u m é e des administrateurs communaux ou des habitants. 

Faute des administrateurs communaux, dont la vigilance ou 

la fermeté furent en défaut. 

« La raison juridique de la responsabi l i té des communes, 

dit e l l e -même la errur de cassation, dans son ar rê t du 25 

juin 1896, - - c'est l'insuffisance des p récau t ions qu'elles ont 

prises en vue d ' e m p ê c h e r la formation des rassemblements et 

les suites fâcheuses qu ' i ls sont susceptibles de produire » (16). 

En France, a p r è s la pér iode révolu t ionna i re , la jurisprudence, 

dés i reuse d ' a t t é n u e r la rigueur de la lo i . manifesta une ten

dance m a r q u é e à voir dans l ' incapaci té ou la négl igence des 

r ep ré sen t an t s de la commune, l 'unique source de la respon

sabi l i té , et à l ' écar te r , quand la commune prouvait qu'elle avait 

pris toutes les mesures en son pouvoir pour p r é v e n i r les ras

semblements (17L 

C'est le principe admis par la loi française du 5 avril 1S84, 
qui a subs t i tué la responsabi l i té de la commune, personne mo
rale, à celle des habitants (18). 

(13) VALERÎUS, t. I I I , p. 269, § 6. 

(14) Voir DUVIVIER, Etude sur le décret de vendémiaire. 

Les communes sont-elles responsables des dommages c a u s é s 

par les agents de la force publique, lorsque ceux-ci r ép r imen t 

les déli ts c a u s é s par des attroupements ? 

(15) VALERÎUS. t. I I I , p. 261; — SERVAIS, dans la BELG. 

JUD., 1885. col. 835. 

(16) BELG. JUD., 1896, col. 932, in medio. 

(17) PERRINJACQUET, p. 195; — VALERÎUS, t. I I I . p. 295, 

§ 1-
(18) PERRINJACQUET, p. 198, § l , r 

Faute aussi et surtout des habitants, car le but principal do 

décre t de vendémia i r e tut d'assurer l 'ordre, en y in té ressan t 

les citoyens (19). 

C'est aux époques de déso rd re et d'anarchie, quand les 

ressorts de l 'ordre social se dé tendent , que les lois sont sans 

force, les magistrats sans autor i té , c'est dans ces moments c r i 

tiques que la loi appelle tous les bons citoyens à la rescousse 

contre les é m e u t i e r s et les pillards. Elle les charge e u x - m ê m e s 

du maintien de l 'ordre, en cas d'absence ou d'inaction des au

tori tés, et, en leur faisant partager les c o n s é q u e n c e s des dé

sastres, les dé tourne non seulement de toute participation ac

tive, mais encore de toute excitation sec rè te aux dé so rd re s . 

» La vraie raison de maintenir la loi de vendémia i r e , - -

disait M . MESDACH DE TER KIELE, r é s u m a n t ainsi ses savan

tes conclusions, — c'est la nécess i té d ' i n t é re s se r tous les ha

bitants à p réven i r et r é p r i m e r les s é d i t i o n s » (20). 

" C est une loi, — écri t en termes i m a g é s un auteur fran

çais, M . V E L DURAND, - - qui dort quand r è g n e la paix, quand 

le calme est dans la rue, comme dans les esprits. Survienne un 

éta t de trouble, que l ' é t r a n g e r foule le sol de la patrie ou que 

la socié té ép rouve une de ses convulsions d ' o ù sortira peut-

être la guerre civile, voilà l ' é l émen t tout p r épa ré pour faire re

vivre cette loi : 1814, 1830, 1848, 1870, i l suffit de citer ces 

dates sombres pour trouver des cas de mise en application du 

d é c e t de vendémia i r e ». 

« Loi mil i ta ire , — écr ivai t Napoléon, — et, dès lors, une loi 

de guerre, qui suppose absence de gouvernement » (21). 

La conclusion de ces cons idéra t ions , je la trouve formulée 

dans un r écen t arrêt de Gand, du 19 juil let 1917 (PAS., 1917. 

I I , 282) : 

» Attendu que ces in te rpré ta t ions p é r emp to i r e s font appa

raî t re , sous le principe de la garantie collective, base de la 

responsab i l i t é imposée à la commune, le fondement de cette 
garantie collective elle-même; 

« Que cette raison profonde du décre t de vendémia i re , c'est 

la m é c o n n a i s s a n c e d'une obligation sociale, c 'es t -à-dire , en 

définit ive, une faute, faute consistant dans l ' imprévoyance ou 

l ' inertie des autor i tés , ou, en tout cas, des habitants de la com

mune. » 

La c o n s é q u e n c e logique, c'est que si, par l'effet d ' é v é n e 

ments extraordinaires, du bouleversement de la vie pelitique 

et sociale, les communes, magistrats et habitants, sont dé 

poui l lées de la possibil i té légale et matér ie l le d'agir contre les 

perturbateurs, leur responsabi l i té s ' évanou i ra avec sa cause. 

Manifestement, de telles situations sortent du cadre des inst i 

tutions et des lois que le légis la teur a cons idé rées comme les 

facteurs néces sa i r e s du jeu normal du décre t . 

Te! serait incontestablement le cas, selon moi, si, massa

crant les habitants, brû lant les maisons, emmenant les survi 

vants en captivité, l 'ennemi avait réduit en cendres un paisible 

village ou une florissante c i té . 

Au lendemain du sac de Visé et de Dinant, si quelques ma

landrins a t t roupés mettant à profit cette ca lamité , avaient 

pi i lé l 'une ou l'autre maison échappée au désas t re , se trouve

ra i t - i l quelqu'un pour en rendre la commune responsable, sous 

pré tex te de solidarité ou d'assurance mutuelle (22)? 

Je me hâte d'ajouter que faire supporter aux malheureuses 

victimes le dommage ép rouvé , serait une autre iniqui té . A 

des situations exceptionnelles, des r e m è d e s exceptionnels ! 

L'Etat aurait l 'obligation de soumettre à la légis la ture une loi 

spécia le d'indemnisation. 

Mais l 'application Je la loi de vendémia i re est-elle n é c e s 

sairement incompatible avec le r ég ime d'occupation, tel que 

l'ont o rgan i sé les violateurs de notre n e u t r a l i t é ? 

Oui . plaident les communes, parce que les autor i tés commu

nales é ta ient m o m e n t a n é m e n t dépossédées de leur pouveir de 

police; tout au moins n'en avaient-elles plus l ' ini t iat ive ni la 

direction, p a s s é e s entre les mains de l'occupant, puisque, aux 

termes de l 'article 43 de la Convention de La Haye du 18 octo-

( ¡9) SOURD'VT, t. I I , n o s 1374 et 1376; - DUVIVIER, 

pp. 58 et 59. 

(20) BELG. JUD., 1887, col. 706; - BERNIMOLIN, Institu

tions provinciales et communales, pp. 438 et 439. 

(21) DUVIVIER, p. 39, et BELG. JUD., 1887, col. 706. 

(22) Comp. DALLOZ. V O Commune, n° 2691 et a r rê t s c i t é s . 



bre 1907, i ! appartient au pouvoir occupant de prendre toutes 

les mesures en vue de rétabl i r l 'ordre et la vie publics. 

D é c h u e s de leur pouvoir de police, les communes é ta ien t , 

par le fait m ê m e , e x o n é r é e s de leur responsabi l i t é , la loi de 

vendémia i re supposant n é c e s s a i r e m e n t une organisation qui 

laisse aux communes la libre disposition de leurs moyens de 

surveillance, d'action et de répress ion . 

C'est parce que les munic ipa l i t és de Paris et de Lyon ne 

disposent point de la police et de la force a r m é e , que la juris

prudence française, sous l 'empire du décre t de v e n d é m i a i r e , 

puis la loi du 5 avr i l 1884, dans son article 108, § 2, les ont 

déchargées de la responsabi l i té qui incombe aux autres com

munes (23). 

L'argument se réfute par la lecture complè te du texte invo

qué . L'occupant a l 'obligation, certes, de prendre toutes les 

mesures qui dépenden t de lui pour ré tabl i r l 'ordre et la vie 

publics, à charge de respecter, « sauf e m p ê c h e m e n t absolu, 

les lois en vigueur dans le pays », donc celles qui règ len t le 

droit de police des communes. 

Ce n'est qu ' à défaut par les communes d'assurer la tran

quillité publique qu ' i l peut se substituer à elles. 

En fait, l'occupant, violant l 'article 43, a-t-il déclaré les 

communes des t i tuées de leurs droits de police? 

Aucun règ lemen t ayant ce ca rac tè re ne fut, que je sache, 

pris par le gouverneur généra l ou par les gouverneurs m i l i 

taires. 

Les proclamations que l 'on invoque n'ont pas cette por t ée . 

Elles font allusion aux obligations de l'occupant, sans qu'on 

puisse, en dépit de leurs termes parfois trop absolus, y voir la 

volonté de destituer les bourgmestres de leurs fonctions de 

police. 

Durant l'occupation, ce furent les p ré roga t ives communales 

qui furent le plus à l 'abri des e m p i é t e m e n t s des re î t res qui ne 

connaissaient que le « faustrecht ». 

C'est qu ' i ls avaient in térê t à faire concourir les administra

tions locales au maintien de l 'ordre, si nécessa i re à l ' a r r i è re 

du front. 

D ' u n e maniè re généra le , les bourgmestres conse rvè ren t leurs 

attributions de police et con t inuèren t à garantir la sécur i t é des 

personnes et des choses. 

Disposaient-ils aussi des moyens d'action indispensables 

Les pillages dont répara t ion est poursuivie contre les com

munes, furent commis le 4 juil let et le 26 d é c e m b r e 1916. deux 

ans et plus ap rès l'envahissement du territoire. 

Le désar ro i , l'affolement des premiers jours de l ' invasion 

reculaient déjà dans les brumes du passé ! 

La vie avait repris son cours ordinaire, moins ce qui en fait 

la valeur et le charme : l ' i ndépendance du pays et la l iber té 

des citoyens. La révol te grondait dans les c œ u r s , mais le peuple 

comprenait son impuissance. 

Partout, des ba ïonne t t es prussiennes, p rê tes à intervenir de 

la man iè re forte dont t émoigna ien t é l o q u e m m e n t les ruines de 

Visé, Dinant. Louvain, Termonde et autres villes martyres. 

L'ordre régna i t . . . comme autrefois à Varsovie! 

Sans doute, les droits des bourgmestres étaient s ingu l iè re 

ment l imi tés . Plus de gendarmerie, de garde civique, d ' a r m é e 

à r e q u é r i r ! Mais i l restait la police communale, commissaires 

et agents de police dans les villes et communes importantes, 

gardes c h a m p ê t r e s dans les localités rurales. 

A Battice notamment, commune assez vaste, i l y en avait 

trois. 

Sans doute aussi, les agents de l 'ordre n'avaient d'autres 

armes que des sabres ou des bâ tons . 

Mais la meilleure sauvegarde pour un homme, c'est une 

âme forte et vir i le , inaccessible à la peur, et je sais, par . les 

dossiers qui me sont pas sé s sous les yeux, tel de ces modestes 

gardes c h a m p ê t r e s qui ar rê ta seul et remit à une patrouille 

allemande trois malandrins surpris la nuit dans une ferme 

isolée. 

En fait, d'ailleurs, pas plus à Battice qu ' à Verviers, rien 

n'indique que les pillards fussent munis d'armes à feu. 

(23) PERRINJACQUET, p. 194 et suiv., 203 et suiv.; — 

SOURDAT, n"- 1379 et suiv.; - - FUZIER-HERMAN. V° Commu
nes, n° 1072; — Cass. fr. , 15 mai 1841, SIREY, 1841, I , o73; 

Cass fr., 4 mai 1881, DALLOZ, Pér . , 1881. I , 471. 

Quelque rédu i t e qu'elle fût, la police locale, au surplus, eut 

sans trop de peine d i spe r sé les attroupements et e m p ê c h é les 

pillages, si les habitants avaient payé de leurs personnes et 

concouru au r é t ab l i s semen t de l 'ordre. 

La plus grande force de la police dans la r ép re s s ion des 

troubles, c'est de se sentir d'accord avec l 'opinion publique. 

E n c o u r a g é e par la complici té sec rè te de la foule, l ' é m e u t e 

grandit et déborde rapidement gendarmes et agents, affaiblis 

par la sourde hosti l i té qu ' i ls sentent peser sur eux. 

J ' a i vu, vous-avez vu à la campagne, les fermiers monter 

la nuit la garde amour de leurs récol tes , sans opposition de 

l ' au tor i té occupante. 

Ils s'armaient de lourehes, de tridents, de faux et n ' h é s i 

taient pas à en venir au eorps à corps avec les malfaiteurs, 

m ê m e a r m é s . 

Ce qu ' i ls gardaient, était bien gardé : c 'était leur bien. 

Eh b ien! ce qu' i is ont fait pour eux, la loi de v e n d é m i a i r e 

le leur imposait pour autrui . 

Pourquoi ne l'a-t-on pas fait ? Pas seulement par cet é g o ï s m e 

naturel à l 'homme que ie proverbe traduit : « Chacun pour soi 

et Dieu pour tous », mais, plus justement, je pense, parce que 

la plupart de ceux qui furent pillés, é ta ient , à tort ou à raison, 

dé te s t é s des populations. 

C ' é t a i en t ceux qui étaient accusés de trafiquer avec l 'en

nemi ou d'affamer les masses, ces mercantis que la langue 

populaire a bapt isés savoureusement « rutabagas » à L i è g e , 

puddings » au pays de Verviers, et « barons Zeep » (savon), 

dans la vil le natale de •< Monsieur Beulemans ». 

Voilà pourquoi, quand i l n 'y a pas pris part, le peuple a 

ass is té , narquois ou approbateur, aux « exécu t ions ». 

Expression sommaire et brutale de cette justice populaire 

que des hommes de droit ne peuvent que condamner avec é n e r 

gie, parce que, comme le disait si é l o q u e m m e n t M . le procu

reur généra l MEYERS, dans son discours de r e n t r é e , •< ces 

verdicts de la rue, é l aborés sans réflexion, sans formes et sans 

garanties, ne constituent que violence; qu'ils sont sujets à 

erreur, qu ' i ls p rê ten t à la ruse, qui s'en sert pour satisfaire le 

goût du vol et du pillage ». (BFLG. JUD., supra, col. 217.) 

Cette menta l i t é populaire s'atteste pa r t i cu l i è rement dans 

les troubles de Verviers. 

Les pillages ont été commis en plein jour, en deux fois, l ' un 

le matin, l'autre l ' après-midi . 

La maison de l ' int imé Collette a été saccagée de fond en 

comble. 

Au t é m o i g n a g e du commissaire de police Loneux, « i l v 

avait plus de huit cents personnes qui manifestaient leurs sym

pathies en faveur de ceux qui mettaient la maison à s a c . . . » , 

et i ! n'avait pu p rocéde r à des arrestations » parce que la po

lice n 'é ta i t pas suffisamment forte et que la foule, qui n 'é ta i t 

pas bien d i sposée en sa faveur, aurait fait cause commune avec 

les é m e u r i e r s ». 

Le jugement rendu par le tribunal correctionnel de Verviers, 

invoque comme une circonstance a t ténuante pour les p r é v e n u s 

1' "effervescence du m o m e n t » . 

Cette constatation juge l'affaire au point de vue c i v i l . 

La surexcitation de la classe ouvr i è re n'avait pu é c h a p p e r 

à la vigilance des autor i tés . Elles avaient l 'obligation de ren

forcer les mesures d'ordre, sans pouvoir se retrancher d e r r i è r e 

l'excuse facile de l'extension imprévue des troubles et de la 

rapidité des é v é n e m e n t s . 

Les bons citoyens, d'autre part, é taient tenus de lui p r ê t e r 
main-forte. Au lieu de le faire, ils pactisaient ostensiblement 
avec les pillards. 

Les m ê m e s cons idéra t ions s'appliquent d'une m a n i è r e a t té 
n u é e à l'affaire de Battice. 

En vain, obiecte-t-on que, pr ivés du droit de s'assembler, les 
habitants n'ont pu dé l ibérer et a r rê te r les mesures p r é v e n 
tives à emplover pour p réven i r les désord res . 

Se concerter n ' implique pas nécessa i r emen t s'assembler en 
grand nombre et publiquement. Ils pouvaient se rencontrer à 
quelques-uns dans un domicile particulier, et transmettre le 
mot d'ordre. 

Alais i l y a plus. L'application de la loi de vendémia i r e sup

pose si peu le droit de s'assembler, que les rassemblements 

en plein air é ta ient interdits par les articles 365 et 366 de la 

constitution du 5 fructidor an I I I (24). On a m ê m e tiré argu

ment de cette défense , opposée au droit de réun ion n r o c l a m é 



par l 'article 19 de la Constitution, contre la survivance du 
déc re t sous notre r ég ime politique, mais la Cour de cassation 
a r e p o u s s é ce moyen (25). 

Ma lg ré les restrictions aux pouvoirs et moyens d'action des 
administrations communales et aux droits des citoyens, con
s é q u e n c e du r ég ime d'occupation, i l n'est pas possible d'ad
mettre qu ' i ls aient été dans l ' impossibi l i té légale et ma té 
rielle d ' e m p ê c h e r les d é s o r d r e s dont répara t ion est pos tu lée . 

La responsabi l i té des communes de Verviers et de Battice 

reste donc en t i è r e . 

On a dit en plaidoirie q u ' à part les jugements vous déférés , 
i l n 'y avait pas de jurisprudence sur la question. J'ai découver t 
cependant un a r rê t de Gand, du 19 jui l let 1917 (PAS., 1917, I , 
282), consacrant la responsabi l i té de la commune de Meirelbeke 
pendant l'occupation (26). 

U n dernier mot pour ê t r e complet. 
L ' a r r ê t é royal du 4 août 1914, qui a p roc lamé l 'état de s iège, 

n'a, dit-on, jamais été r appor t é ; le pouvoir de police des 
bourgmestres était donc passé en mains des autor i tés mi l i ta i 
res, qui le possèdent encore. 

Rien n'est moins vrai . L 'é ta t de s i ège a cessé n é c e s s a i r e 
ment par l'occupation du territoire et le dépar t des autor i tés 
militaires, subs t i t uées aux autor i tés civiles. 

Au reste, la jurisprudence décide avec raison qu'une com
mune déc la rée en état Je s i ège , ne peut é c h a p p e r à la respon
sabi l i té de la loi de vendémia i r e , s i , m a l g r é la proclamation 
de l 'état de s iège , elle n'a pas cessé d'exercer ses pouvoirs 
de police et n ' a l l ègue m ê m e pas qu'elle ait pris des mesures 
afin d ' e m p ê c h e r les déso rd re s (27). 

Je conclus à la confirmation des jugements dont appel. 

La Cour, conformément à cet avis, a rendu l'ar
rêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que le demandeur, actuellement int imé, 

fonde son action en d o m m a g e s - i n t é r ê t s sur les dispositions du 

déc re t du 10 vendémia i r e an I V ; 
Attendu que la Vi l le de Verviers, appelante, conteste la rece

vabi l i té de la demande en a l léguant » q u ' à la date des faits in 
c r i m i n é s , soit le 4 juil let 1916, l 'application du susdit décre t 
étai t incompatible, tant avec le r é g i m e établi en vertu de la 
Convention de La Haye, par suite de l 'occupation du territoire 
belge et de sa gestion par les au tor i t és allemandes, qu'avec 
l 'exercice m ê m e de cette gestion, dont la c o n s é q u e n c e aurait 
é t é notamment la violation de la l iber té et des droits des c i 
toyens, en m ê m e temps que la mainmise sur les p ré roga t ives 
de police appartenant à la commune ; que celle-ci ne peut 
avoir encouru aucune responsabi l i té , d é p o s s é d é e qu'el le était 
de ce qui, dans le sys t ème de l'appelante, en constitue, sinon 
la cause et la raison d ' ê t re , tout au moins la condition essen
tielle, à savoir : les moyens légaux de maintenir l 'ordre et de 
faire respecter les personnes et les p rop r i é t é s » ; 

Attendu que s ' i l y a lieu d'admettre que la responsabi l i té 
éd ic t ée par la loi de vendémia i re , dé r ive de la garantie mu
tuelle que se doivent, entre eux, les habitants de chaque com
mune et qu'elle peut se concevoir et se justifier sous l'appa
rence d'une faute ou n é g l i g e n c e quelconque, i l n 'en est pas 
moins vrai que ce devoir de garantie puise lu i -même son 
origine dans l 'obligation, pour les pouvoirs communaux et la 
col lect ivi té des habitants, de se p r é m u n i r contre les tentatives 
des fauteurs de déso rd res ou de pillages, ainsi que dans la 
possibi l i té de satisfaire à cette obligation en usant des mesures 
de restriction et de rép ress ion c o n s a c r é e s par la lo i ; 

Q u ' i l s'ensuit que si, dans les circonstances du décre t du 
1 0 vendémia i r e an IV , des dégâ ts sont commis dans l 'une ou 
l 'autre localité, la commune sera p r é s u m é e en faute et respon
sable, comme ayant méconnu l 'obligation sociale dont i l vient 
d ' ê t r e question; 

Attendu qu ' i l importerait peu que, pour se d é g a g e r de la res
ponsabi l i té encourue, la commune pré tendi t avoir fait acte de 

( 2 4 ) V A L E R I U S , t. I I , p. 2 5 9 , in fine. 
( 2 5 ) Cass., 3 février 1 8 8 7 , B E L G . J U D . , 1 8 8 7 , col. 7 1 7 . 

( 2 6 ) Adde : L i è g e , 1 4 février 1 9 1 9 , fur. Cour Liège, 1 9 1 9 , 

p. 1 0 1 ; — Huy , 7 févr ier 1 9 1 9 , Jur. Cour Liège, 1 9 1 9 , p. 1 0 8 . 

( 2 7 ) F U Z I E R - H E R M A N , R é p . , V» Communes, n° 1 0 6 3 . 

vigilance, avoir exe rcé toute surveillance utile, en vue de 
prévoir , avoir aussi usé de toute l ' éne rg i e possible en vue de 
r ép r imer , la p résompt ion juris et de jure dont i l s'agit ne pou
vant fléchir que dans les cas spéc ia lement p révus aux articles 
5 et 8 du titre I V du déc re t ; 

Attendu q u ' i l en serait tout autrement, si la commune d é 
montrait s ' ê t r e t rouvée , de m ê m e que ses habitants, maté r ie l l e 
ment ;t l éga lement p r ivée de tous moyens d ' e m p ê c h e r les 
dévas ta t ions commises; 

Qu 'en effet, la responsabi l i té doit ê t re le corollaire du pou
voir, la c o n s é q u e n c e du droit et de la faculté de protection et 
de r ép re s s ion ; 

Que si, par hypothèse , l ' agg loméra t ion des habitants de 
Verviers avait été rédui te au point de perdre son ca rac tè re de 
groupement social, si , en m ê m e temps, les pouvoirs commu
naux avaient cessé d'exister, le décre t de vendémia i re serait 
sans application, puisque ne se rencontreraient plus les con
ditions, les circonstances de fait indispensables à son fonc
tionnement; 

Attendu que tel n'est pas le cas dans l ' e spèce , et q u ' à cet 
égard, i l y a lieu de s'en ré fé re r aux considéra t ions é m i s e s 
au jugement dont appel, pour l 'appréciat ion des p r é t e n d u s 
obstacles qu'au point de vue de la loi de vendémia i re , l ' é t a t 
de guerre et l'occupation é t r angè re auraient appor tés à l 'exer
cice du pouvoir communal, ainsi qu ' à l ' ini t iat ive des citoyens; 

Qu'ainsi , i l a été à bon droit décidé par les premiers juges, 
que l 'é tat de s iège proc lamé par a r rê té royal du 4 août 1 9 1 4 , 
n'existait plus depuis la retraite de l ' a rmée belge et l 'occu
pation ennemie; cette proclamation d 'é ta t de s i ège , au surplus, 
pas plus que l'application de l 'article 4 3 de la Convention de 
La Haye, n'ayant pu avoir pour effet de dessaisir de leurs pou
voirs les administrations communales; 

Attendu que ces pouvoirs, en réal i té , ont parfaitement sub
sisté nonobstant l ' i n g é r e n c e de l ' au tor i té é t r angè re , et qu ' i l 
est inexact, en fait, de soutenir que la Vi l le de Verviers s'est 
t rouvée e m p ê c h é e par force majeure de recourir aux mesures 
d'ordre qui lui incombaient; 

Attendu que l'appelante ne justifie donc en rien avoir é té 
pr ivée, soit de la faculté légale, soit de la possibil i té ma té 
rielle d'assurer le maintl-jn de la sécur i t é publique; 

Que l'absence de l ' a rmée , de la garde civique, de la gen
darmerie, de la garde bourgeoise, ne peut ê t re prise en consi
déra t ion et, dans l ' e spèce , demeure sans la moindre influence 
quant à la perpé t ra t ion des faits dél ic tueux qui ont e n g e n d r é 
la responsabi l i t é ; 

Attendu, en effet, que la Vi l le n'a pas m ê m e tenté de re
courir à la police r e s t ée à sa disposition; qu'au vu des docu
ments de la cause, i l s'impose de reconna î t re que les au to r i t é s 
locales ont fait preuve de nég l igence et d'incurie, alors que 
les habitants ou bien se sont rendus directement coupables des 
actes dommageables, ou bien s'en sont faits moralement com
plices, en ne cherchant pas à les e m p ê c h e r , en les couvrant 
d'une vér i tab le approbation tacite par l 'affectation d'une inertie, 
d'une insouciance qui ne pouvaient qu'encourager les é m e u -
tiers; 

Qu 'en c o n s é q u e n c e , à aucun égard , pas plus dans le chef 
du pouvoir communal qu'en ce qui concerne la collectivité 
des habitants, l 'exception de non-recevabi l i té soulevée par 
l'appelante n ' appara î t comme fondée ; 

Par ces motifs et ceux des premiers juges, la Cour, ouï en 
son avis conforme M . P É P I N , avocat généra l , écartant toutes 
conclusions plus amples, contraires ou autres, confirme le juge
ment dont appel, condamne l'appelante aux d é p e n s . . . (Du 
2 avr i l 1 9 1 9 . — Plaid. M M C " H E R L A , du Barreau de Verviers, 
et J O U R N E Z , p è r e . ) 

Observations. — Voir, outre les autorités citées 
dans l'avis de M. l'avocat général P É P I N .- Conclu
sions de M. le substitut T I M M E R M A N S , sous Ter-
monde, 13 février 1873, B E L G . J U D . , 1873, col. 817; 
décisions françaises rapportées D A L L O Z , Pér., 1836 
I. 163; 1849. I I I , 79; 1852, I, 155 et 157; 1870, I,' 
193; 1875, I, 201 et 1875, V, 87. 
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Accaparement . — D e n r é e . — P r i s s u p é r i e u r au p r i x o r d i n a i r e d u mar
c h é . — A l i m e n t a t i o n d 'un é t a b l i s s e m e n t i n d u s t r i e l en m a t i è r e s pre
m i è r e s . — Absence de moyen f r audu leux . — Non-app l i cab i l i t e t\e l 'ar
t i c le 3 1 1 d u coae p é n a l . (Gand, »• ch . , 5 j u i l l e t 1919 . ) 

De la convention contraire à l 'art ic le 71 d* la loi sur l « s s o c i é t é s , 

par Cf-RUKNT D u N E U b . 

B I B L I O G R A P H I E 

Marcotty, U . — De la v o i r i e p u b l i q u e par terre. 

L'H EIM AT LOS AT 

Dans la pér iode actuelle de la civilisation, la forme supé 

rieure de la c o m m u n a u t é politique est l 'Etat, pour employer 

le mot dér ivé du langage italien du moyen â g e , lo stato, qui 

dés ignai t l'entourage du prince. Si l ' on aborde l 'examen scien

tifique et si l 'on se place sur le terrain juridique, on est a m e n é 

à constater que, pour la science, l 'Etat est la personnification 

d'une nation et constitue le sujet m ê m e de l ' au tor i té publique : 

telle est bien la doctrine g é n é r a l e . 

En droit public moderne, la nat ional i té est le lien juridique 

unissant l ' ind iv idu à l 'Etat. Le m ê m e mot sert d'ailleurs à dé

signer une notion différente : le s y s t è m e des na t ional i tés s'est 

affirmé dans la politique g é n é r a l e ; i l reconnaî t à toute nation 

le droit de p o s s é d e r l 'autonomie et l 'autarchie, et de s'organiser 

en Etat. 

Le terme « nat ionali té » n'est point ancien. LITTRÉ fait ob

server qu ' i l ne figure Jans le Dictionnaire de l 'Académie fran

çaise que depuis l 'édit ion de 1836 et q u ' i l avait é té admis, 

vers 1823, dans le Dictionnaire de BOISTE, avec le sens de 
« race ». 

En droit public, le ca rac t è re de la nat ional i té est l 'objet 

d'opinions diverses. Pour les uns. elle établit une sorte de 

contrat entre l 'Etat et son ressortissant; pour les autres, i l 

s'agit d 'un droit de domination exe rcé par l 'Etat qui com

mande ou qui interdit. La vér i té juridique est que l 'Etat pos

sède un droit dér ivant exclusivement de sa puissance souve

raine, mais que le sujet peut invoquer vis-à-vis de l 'Etat des 

droits qu ' i l tient de l u i - m ê m e ; ce sont les droits individuels 

r a n g é s en deux ca tégor ies : l ' égal i té civile et la l iber té indi

viduelle. 

Multiples ont été les t héo r i e s relatives à la mission et au 

rôle de l 'Etat. Au point de vue philosophique, mentionnons 

l'enseignement de HEGEL; pour l u i , l 'Etat est la substance 

généra le , tandis que les individus sont des accidents et des 

modes n'ayant qu'un droit, celui d ' ê t r e compris dans une or

ganisation immense sans posséder la moindre autonomie. Men
tionnons aussi la doctrine de RICHARD ROTHE; pour lu i , si la 
rel igion aspire a p é n é t r e r toute la vie i n t é r i e u r e et ex t é r i eu re 
du croyant, l 'Etat n ' é m e t pas des p ré t en t ions moindres : i l per
sonnifie l ' h u m a n i t é , i l r ep ré sen t e l 'ensemble de ses besoins 
spirituels, i l est rel igieux, autant et davantage que l 'Eglise, et 
sa des t inée est d'absorber celle-ci. 

N'insistons point sur ces spécu la t ions ; bornons-nous aux 
notions juridiques. 

Faut-il rappeler qu'en r èg le géné ra l e , dans les communau
tés politiques modernes, l 'homme naît dans l 'Etat et ne cesse 
d ' ê t r e lié à l u i j u s q u ' à sa mor t? « L ' E t a t , d i t BLUNTSCHLI, 
pro tège déjà l'enfant nouveau-né dans sa pe r sonna l i t é ; i l l u i 
assure tout un ensemble de droits de famille, de droits patri
moniaux, de droits politiques éven tue l s . » D è s q u ' i l y a un 
Etat au sens historique du mot, tout individu devrait lu i ê t re uni 
par un l ien. Cependant, dans le monde moderne, on constate 
encore l'existence de VHeimatlosat, c ' es t -à -d i re la situation de 
l ' ind iv idu qui n'appartient à aucun Etat, qui est pr ivé de pa
tr ie, pour traduire par ce dernier terme le mot allemand 
Heimat. 

A u moven âge, l ' a l légeance était le l ien féodal qui s'attachait 

à l ' individu né sur le territoire du suzerain, ou bien qui était 

conféré par un acte de la puissance, ou bien encore qui était 

a t t r ibué en vertu d'un t rai té . En Angleterre, selon sir EDWARD 

COKE, l ' a l l égeance locale de parents é t r a n g e r s donnait la qua

lité de sujet naturel de naissance. « Mais, ajoutait le jur is

consulte, si des ennemis péné t ra ien t dans le royaume et y pre

naient possession d'une vi l le ou d'un fort, la l i gnée qu' i ls pour

raient y avoir ne compterait pas parmi les sujets du roi d 'An

gleterre, lors m ê m e qu'elle serait n é e sur le terr i toire . » 

Le droit anglais attribuait un carac tè re inef façable , character 
indélébile, aux enfants n é s sur le terri toire anglais. Le droit 

d'autres pays prononça i t de m ê m e la p é r e n n i t é du l i en de su jé 

tion. 

Une question se posa d'assez bonne heure, celle du droit 

d ' émig ra t i on . 

Sur une grande partie du continent e u r o p é e n , le servage atta

chait à la g lèbe et, m ê m e pour l 'homme libre, le dép lacemen t 

était difficile. Aux temps modernes encore, plus d'une législa

tion commina des péna l i t és contre celui qui essayait de se sous

traire à la domination du prince et de gagner l ' é t r a n g e r . 

Quelques indications suffiront. 

En 1721. F rédé r i c -Gui l l aume r r de Prusse punit de mort le 

paysan qui é m i g r é et l 'homme qui l 'embauche. En 1784, une 

ordonnance de Joseph I I prononce contre les sujets autrichiens 

qui quittent les Etats de l 'Empereur, la confiscation des biens 

et trois a n n é e s de travaux forcés. En 1807, un d é c r e t wurtem-

bergeois prohibe l ' émigra t ion des hommes. En France, la lé

gislation s'inspire des m ê m e s p réoccupa t ions : un édit de 1669 

veut e m p ê c h e r les sujets du roi de se rendre à l ' é t ranger , de 

fonder des é t ab l i s semen t s industriels et commerciaux, de cons

truire des navires pour les autres gouvernements; elle dis-



pose que les personnes qui sortiront du royaume sans une au

torisation spéciale , encourront la confiscation des biens. En 

1709, la Grande-Bretagne abandonne pour une courte pér iode 

les mesures de rigueur. Dans les Provinces-Unies, la l iber té 

n ' a cessé de trouver faveur; l ' émigra t ion rencontre quelques 

obstacles, mais c'est l 'amour du pays qui les fait surgir ; des 

exemples sont fournis : en 1616, les Etats G é n é r a u x défendent 

aux habitants de se mettre au service de l ' é t r ange r pour la na

vigat ion vers l ' Inde orientale; le bannissement et la confiscation 

sont c o m m i n é s ; en 1629, défense est faite aux charpentiers et 

â leurs apprentis de louer leurs services à l ' é t r a n g e r ; en 1689, 

dé fense est faite é g a l e m e n t de prendre service à l ' é t r a n g e r pour 

la marine ou pour la p è c h e . Exceptionnelles d'ailleurs sont ces 

dispositions : le droit de t r ans fé re r son domicile au dehors est 

la r è g l e ; personne n'est contraint de rester. Dans le pays m ê m e , 

l 'acquisition de la bourgeoisie et l 'admission dans les gildes 

sont a i sées pour celui qui vient du dehors. 

En de nombreuses c o n t r é e s , la taxe d ' émigra t ion , gabella 

emigrationis, rappelle aux sujets que le droit de se fixer à 

l ' é t r a n g e r n'est point absolu. Encore, dans les p r e m i è r e s an

n é e s du X I X 0 s iècle , des publicistes cé lèbren t comme un t r iom

phe l ' insertion, parmi « les droits civils de la nation alle

mande », de l 'article XX dans l 'Acte final du C o n g r è s de Vienne 

du 9 j u i n 1815. L 'ar t ic le est int i tulé : « Liber té d ' émigra t ion et 

d'exportation. » I l est c o n ç u en ces termes : » I l sera libre aux 

habitants d ' émigre r d 'un terri toire dans l 'autre, sauf l 'obliga

tion du service mil i ta i re et en remplissant les formali tés re

quises par les lois. Ils pourront é g a l e m e n t exporter leurs biens 

sans ê t re sujets à aucun droit d'issue ou de dé t rac t ion . » 

Le problème de l ' é m i g r a t i o n avait é té ° x a m i n é sur le ter

rain scientifique. L ' u n des premiers à le soulever fut peu t -ê t re 

bien JEAN BOTERO. N é à Bene, en P iémont , membre de la 

Compagnie de J é s u s et, a p r è s sa sortie de la socié té , p r é c e p t e u r 

des enfants dé Charles-Emmanuel T R , duc de Savoie, JEAN 

BOTERO devint abbé de Saint-Michel de la Chiusa. 11 mourut 

en 1617. De 1589 est son l ivre Délia ragion di stato. Par rai

son d'Etat, i l entend la connaissance des moyens aptes à fon

der, à conserver et à augmenter une puissance. L'ouvrage fut 

r é i m p r i m é , avec des additions, en 1598. BOTERO se prononce 

pour le droit à l ' é m i g r a t i o n . 

A u milieu du X V I I e s ièc le , RICHARD ZOUCHE compose son 

t ra i té fameux : Juris et judicii fetialis sive juris inter gentes 

et qnœsiionum de eodem explicalio. Parmi les nombreuses 

questions formulées , sinon r é so lues , figure celle de savoir si 

le citoyen ou le sujet peut, sans en avoir obtenu l'autorisation, 

quitter la patrie ou la c i té . 

ZOUCHE reproduir quelques lignes i n s é r é e s par HUGUES 

GROTIUS au livre I I . chapitre V , § X X I V de son De jure belli 

ce pacis. 

» On se demande, avait dit GROTIUS, s ' i l est permis aux c i 

toyens de sortir de l 'Etat sans permission. Nous savons qu ' i l y 

a des peuples chez qui cela est défendu, comme en Moscovie, 

et nous ne nions pas qu'on ne puisse entrer dans une socié té 

c ivi le sous cette condition, et que m ê m e une coutume établ ie 

là -dessus ne puisse avoir force de convention réel le quoique ta

ci te . . . Nous cherchons ici ce qui doit avoir lieu naturellement, 

lorsqu' i l n'y a point de convention là-dessus . Que l 'on ne 

puisse lég i t imement sortir de l 'Etat en troupes, cela paraî t 

assez par le but de la socié té civile, laquelle ne saurait subsis

ter, si on accorda une telle permission... Le jurisconsulte 

TRYPHONIN dit qu ' i l est l ibre à chacun de choisir la ci té dont 

i l veut ê t re membre. Les Romains ne forçaient personne à 

demeurer dans leur Etat et CICÉRON loue fort cette maxime : 

iVe qui* in civitate maneat invitas; i l dit que chacun doit 

ê t r e maî t re de retenir son droit ou d'y renoncer, et que c'est là 

le fondement de la l iber té . I I y a pourtant ic i une r èg le à ob

server, qui est prescrite par l ' équi té naturelle, c'est qu'on ne 

doit pas sortir de l 'Etat si l ' in térê t de la socié té civile demande 

qu 'on y reste. Car, comme le dit PROCULUS, on a toujours 

éga rd à ce que demande l'avantage de la société et non pas seu

lement à l'avantage particulier de quelqu'un des a s soc i é s .Or . le 

cas dont i l s'agit a l ieu , lorsque l 'Etat est fort ende t té , à moins 

que l'on ne veuil le , avant que de quitter le pays, payer sa 

quote-part des dettes, ou, quand le souverain s'est engagé 

dans une guerre, comptant sur le nombre des citoyens, surtout 

si l 'on est à la veille d 'un s iège , à moins que le citoyen qui 

veut se retirer ailleurs, n 'ait toute p rê t e , pour se mettre à sa 

place, quelque autre personne aussi capable que lu i de concou-

: r i r à la défense de l 'Etat. Hors ces cas, i l y a tout lieu de 

! p r é s u m e r que les peuples laissent à chacun la l iber té de sortir 

! de l 'Etat. » 

Tel est le passage de GROTIUS, auquel se réfère ZOUCHE; 

! l u i -même , au paragraphe suivant de son ouvrage, examine la 

I question de savoir si la m ê m e personne peut ê t r e citoyen de 

! deux c i tés . I l se prononce pour la néga t ive et invoque l 'opinion 

! ie CICERÓN, prenant la défense de CORNÉLIUS BALBUS. L 'O-

| rateur rappelait que, d è s le commencement du peuple romain, a 

j principio Romani nominis, i l était défendu d ' ê t r e citoyen de plus 

d'une ci té . Nos non possumus. disait-il, et hujus esse civitatis 

et mjusvis praeterea ; ceteris concessum est... Ne quis 

nostrum plus quam unius civitatis esse possit, dissimilitudo 

enim civitatum, varietatem juris habeat necesse est. Les Ro

mains é ta ient soumis à cette règle . CICÉRON proclame celle-ci 

un principe admirable et in sp i ré ; i l la justifie par le fait que 

! la dissemblance des ci tés en t ra îne n é c e s s a i r e m e n t la va r ié té 

'. des lois. Mais ZOUCHE constate que, dans son ouvrage sur les 

I lois, CICÉRON lu i -même admet que les citoyens libres d'une 

! vil le municipale aient deux patries, l 'une donnée par la nature, 

| l 'autre donnée par la loi . 

j . A u surplus, l 'orateur romain reproduit cette de rn i è re remar-

! oue en d'autres écr i t s . HENRI DE COCCEJI, qui donne 

les citations, observe qu ' i l s'agit de droit c i v i l . 

Déjà nous avons p rononcé le mot : Heimatlosat. Le terme 

Heimatloses a é té employé par la constitution fédérale suisse 

de 1848. En Suisse, VHaimatlosat se rapportait aux relations 

intercantonales. BLUNTSCHLI note q u ' a p r è s avoir é té pendant 

des s ièc les la plaie de la Suisse, et avoir fait l 'objet de con

cordats à diverses époques , i l fut déc la ré chose fédérale par 

l 'article 56 de la constitution de 1848 et r égu la r i sé par la loi 

j fédérale du 3 d é c e m b r e 1850, attribuant chaque Heimatlose à 

j un canton qui devait l ' incorporer à une commune. On avait 

j p roc lamé, en 1843, que VHeimatlosat avait deux causes : une 

j mauvaise police et une mauvaise légis la t ion; la mauvaise po-

I lice, autorisant le passage d'un canton à l'autre d ' é t r a n g e r s 

sans liens; la mauvaise légis la t ion, refusant les moyens de 

porter r e m è d e à l ' i r r égu la r i t é . 

Dans la Confédéra t ion germanique, cons idérable était le 
; nombre de gens sans patrie. On essaya de mettre fin au mal . 

j La convention conclue, le 15 ju in 1851, entre les Etats alle-

mands, obligea chaque Etat à accorder l ' indigénat à toute per-

j sonne dont la nationali té ne pouvait ê t r e démon t r ée et qui 

avait sé journé pendant cinq ans depuis sa majori té sur le ter

ritoire de cet Etat, ou qui avait cé l éb ré son mariage dans cet 

Etat, ou éven tue l l emen t à toute personne née dans le pays. 

BLUNTSCHLI parle du danger que p ré sen t e le défaut de na

tionalité. « A quel Etat, — demande-t-il, — attribuer les per

sonnes dont la nat ional i té est incertaine? » » Sous ce rapport, 

-•- répond-i l , —les stipulations a r r ê t é e s , le 12 juillet 1857, 

entre les Etats allemands dans le t rai té dit de Gotha, mér i t en t 

de fixer l 'attention. Ce trai té , à vrai dire, ne parle pas de na

tionalité, mais seulement de l 'obligation incombant aux Etats 

d'accueillir des personnes d é p o u r v u e s de nat ional i té . Mais le 

droit d'une personne a la quali té de sujet et cette obligation 
: d 'hospi ta l i té pour l 'Etat, sont si intimement l iés que l 'on peut 

¡ bien les soumettre l ' un et l 'autre aux m ê m e s r èg le s . » 

! FÉLIX STOERK, professeur à l ' un ivers i té de Greifswald, que 

j la mort enleva à la science en 1908, avait publié en 1895, dans 

la Revue générale de droit international public, une é tude i m -

| portante sur les changements de nat ional i té . I l montre que les 

• Etats forment une c o m m u n a u t é juridique et, chaque Etat é t an t 

i ainsi un sujet de droits, chaque personne doit aussi, dans le 

i commerce international, se rattacher à un Etat non seulement 

j en fait, mais par un lien juridique. I l note que c'est-seulement 

| par le l ien qui le rattache à la personne juridique de son Etat 

que le particulier acquiert des droits et des devoirs à l ' é t r an 

ger. I l est a m e n é ainsi à traiter la ma t i è r e de l ' ind igénat du 

droit des gens cons idéré comme suite internationale de la 

| sujétion politique. 



Selon FÉLIX STOERK, quatre principes dominent plus ou 

moins clairement le l ien de nat ional i té : 

a) Le principe de la ci té (civitas) : toute personne doit ap

partenir juridiquement à un Etat quelconque ; 

b) Le principe de la spécial i té ou de l ' exc lus iv i té : toute per

sonne doit appartenir juridiquement à un seul Etat; 

c) Le prinoipe de la mutab i l i t é : la sujét ion politique peut 

changer, soit par non-usage, pendant un délai fixé par la l o i , 

soit par une renonciation à une nat ional i té a n t é r i e u r e , accom

p a g n é e de l 'acquisition s i m u l t a n é e d'une nat ional i té nouvelle; 

d) Le principe de la cont inu i té : aussi longtemps qu 'un 

nouveau lien politique ne vient pas unir juridiquement l ' i nd i 

vidu à une c o m m u n a u t é , l 'ancien lien demeure ineffaçable pour 

Ta situation internationale de l ' ind iv idu . 

Le savant jurisconsulte insiste, d'ailleurs, sur la proposition 

principale que la dénat ional isa t ion ne peut jamais ê t re i m p o s é e 

à t i tre de peine, et i l proclame l ' ex i l « une peine indigne de 

l 'Etat moderne. » 

Que le principe de la con t inu i té aide à r é s o u d r e les d i f f i 

cu l t és de VHeimatlosat, voilà ce que l ' é tude de FÉLIX STOERK 

fait ressortir. L'Heimatlosat, ne l 'oublions pas, peut avoir 

comme causes la volonté m ê m e et le manque de p r évoyance 

du légis la teur . F r é q u e m m e n t , des individus, appartenant aux 

classes favor isées par la fortune, ont essayé de se soustraire 

aux lourdes charges q u ' e n t r a î n e le fait d'appartenir à un Etat. 

Le r e m è d e ic i n'est point difficile à trouver. Autre est le cas 

pour les mil l iers et les mil l iers d ' individus qu'aucun lien ne 

rattache à une c o m m u n a u t é politique quelconque, et qui sou

vent sont nés de parents qui e u x - m ê m e s é ta ien t Heimatloses: 

i l s'agit bien i c i de sans-patrie, pour reproduire l'expression 

e m p l o y é e par nombre de jurisconsultes; de sans-Etat, pour 

nous servir d 'un terme plus exact, de gens sans nat ional i té 

connue; de sans-chez-soi, pour traduire l i t t é ra lement . 

Comment lutter contre la situation c r é é e par VHeimatlosat, 

qui provient du manque de p révoyance du l é g i s l a t e u r ? I l y a 

Incontestablement un danger à combattre. 

>'• Etre sans patrie, — écri t ALPHONSE RIVIER, — en t r a îne 

des inconvén ien t s manifestes, tant au point de vue maté r i e l 

qu'au point de vue juridique et moral. C'est plus qu'une ano

malie, c'est un malheur, et c'est un vice que l 'on s'efforce d'ex

tirper en accordant ou en imposant aux gens qui sont sans 

patrie une nat ional i té . » 

» Les Etats civi l isés , - - avait dit BLUNTSCHLI, — ont tout 

in té rê t à ce qu ' i l n 'y ait pas d'l'eimatloses. Ces gens font ex

ception à la règ le que les hommes sont tous citoyens d 'un Etat 

et ils sont un danger pour la Socié té . » 

Presque toutes les légis la t ions ont nég l igé de se prononcer. 

FÉLIX STOERK qualifie ce silence de juris ignorantia et i l le 

b l âme ; i l rappelle que la loi allemande du 1 E R ju in 1 8 7 0 ne 

consacre pas un seul mot à VHeimatlosat, et que la loi du 

6 février 1 8 7 5 sur les registres de l 'état c i v i l , ne s'en occupe 

pas non plus. 

La doctrine a essayé de formuler une r è g l e . I l faut mettre 

en relief la proposition faite par l ' Ins t i tu t de droit international. 

La savante compagnie a r éd igé , sous le nom de Règles d'Ox

ford, des principes g é n é r a u x en ma t i è r e de nat ional i té , de ca

paci té , de succession et de force obligatoire des lois. Les Rè

gles sont au nombre de huit . Elles furent adop tées le 7 sep

tembre 1 8 8 0 . 

« L ' Inst i tu t , — était-il dit, — é m e t le v œ u que les r è g l e s 

suivantes soient adoptées d'une m a n i è r e uniforme dans les lois 

civiles de toutes les nations, et que leur maintien soit garanti 

par des t ra i tés internationaux qui devraient contenir en m ê m e 

temps la clause c i -après comme c o m p l é m e n t à l 'article 1 E R : 

<c Les puissances contractantes s'engagent r é c i p r o q u e m e n t a 

n ' introduire à cette règle aucune exception nouvelle, sans le 

consentement de toutes les parties contractantes. 

c Les nations chez lesquelles i l existe des exceptions s'en

gagent à mettre leur légis la t ion i n t é r i eu re le plus tôt possible 

en harmonie avec cette r è g l e . » 

Voici l 'art icle I e " : 

« L ' é t r a n g e r , quelle que soit sa nat ional i té , ou sa religion, 

jouit des m ê m e s droits c ivi ls que le régnicole , sauf les excep

tions formellement é tab l ies par la légis lat ion actuelle. » 

L'art icle I V porte : 

« L'enfant n é de parents inconnus, ou de parents dont la 

nat ionali té est inconnue, est citoyen de l 'Etat sur le territoire 

duquel i l est n é , ou t rouvé lorsque le l ieu de sa naissance est 

inconnu. >< 

Par l 'article I V , est a s s u r é à l'enfant d 'un Heimatlos, un 

Etat, une patrie, un l ien juridique avec un Etat : c'est en re

courant au s y s t è m e du jus soli, en rompant avec le s y s t è m e 

du jus sanguinis, qu ' i l y parvient; c'est en donnant à l'enfant de 

parents sans Etat, comme à l'enfant t r o u v é , la nat ional i té de 

l 'Etat oit i l est n é ou bien où i l a é té t r ouvé . Que le r e m è d e soit 

efficace, on n'en peut douter. « Le p rocédé i m a g i n é par l ' Ins

titut, 1 déc lare FÉLIX STOERK. — a m è n e r a le p h é n o m è n e 

antipolitique de VHeimatlosat à extinction, et l ' on peut compter 

que la proclamation du jus soli fera en peu de temps de VHei

matlosat une r a r e t é de peu d'application, comme ces cas peu 

f réquents dans lesquels des personnes apparaissent dans les 

Etats civi l isés sans nom de famille auquel elles puissent dé 

montrer leur droit. » 

En France, la loi du 2 6 ju in 1 8 8 9 déc la ra F r a n ç a i s tout i nd i 

vidu né en France de parents dont la nat ional i té est inconnue. 

En Belgique, la loi du 8 ju in 1 9 0 9 sur l 'acquisit ion et la perte 

de la nat ionali té dispose comme suit, en son article 4 : 

« Est Belge, l 'enfant n é en Belgique, soit de parents l éga

lement inconnus, soit de parents sans nat ional i té d é t e r m i n é e . 

« L'enfant t rouvé en Belgique est p r é s u m é , j u s q u ' à preuve 

contraire, ê t re né sur le sol belge. » 

Notons que dans le texte de la loi belge, les mots : « sans na

tionali té dé t e rminée » ne rendent point exactement l ' idée vraie, 

savoir : » parents dont la nat ional i té est inconnue ». 

Dans la lutte contre VHeimatlosat, i l est permis de citer les 

t ra i tés internationaux. Sur la question des nationaux d'origine, 

fut conclue par l 'Allemagne et la Russie, la convention du 

2 9 j anv ie r /10 févr ier 1 8 9 4 . Chacun des deux pays assume l 'ob l i 

gation de recevoir ceux de ses ressortissants qu i , par suite 

d'un sé jour p ro longé à l ' é t ranger , ont perdu leur nationali té 

d'origine, sans en avoir acquis une nouvelle, à la place de 

celle-ci. Toutefois, la faculté de rapatriement n'existe que 

pour ceux qui ont é té p r é c é d e m m e n t sujets de l ' un ou de 

l'autre des Etats contractants, et elle ne s ' é t end pas aux enfants 

nés a p r è s la dénatura l isa t ion de leurs parents. 

ERNEST NYS, 

Professeur à l'Université. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

P r e m i è r e chambre. - P r é s , de M . VAN ISEGHEM, prem. p ré s . 

16 octobre 1919. 

C A S S A T I O N . — TRIBUNMJX D'ARBITRAGE EN MATIÈRE DE 

LOYERS. — APPEL.— JURIDICTION NON INSTITUÉE PAR LA 

LOI NATIONALE. - POURVOI. — IRRECEVABILITÉ. 

Est irrecevable comme dirigé contre une décision n'émanant 

pas d'une juridiction instituée par la loi nationale, le pourvoi 

dont est l'objet le jugement rendu, sur appel, par un tribunal 

de première instance, en exécution de l'arrêté allemand du 

1 0 février 1 9 1 5 sur les contestations en matière de loyers ( 1 ) . 

Il en est de même du pourvoi formé contre un jugement de 

( 1 ) En ce sens, voir nos observations supra, col . 8 2 et 8 3 ; — 

FUZIER-HERMAN, V ° Cassation (mat. c i v . ) , n ° 2 9 6 7 . 

L ' u n i t é de la jurisprudence que la cour de cassation doit as

surer, c'est la loi en action, dit M . FAYE (La Cour de cassation, 

p 1 1 ) . » La mission de la cour de cassation, — dit aussi CRÉ

PON (t 2 , n° 1 9 2 9 , de son Traité des pourvois en cassation). — 

consiste uniquement à maintenir l ' un i t é dans l ' in te rpré ta t ion 

des lois f rançaises proprement dites. En effet, ce sont les 

seules dont elle soit en situation de saisir exactement le sens 

et la po r t ée . Elle ne possède pas les é l é m e n t s néces sa i r e s 

pour fixer la signification des lois é t r a n g è r e s ». 

Cette cons idéra t ion ne s'applique-t-elle pas aussi aux d é c r e t s 

de 1 occupant, à ce que l ' a r rê t de la cour de cassation du 20 
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première instance qui statue sur l'appel de deux décisions i 
rendues, l'une par un tribunal d'arbitrage, l'autre par le 
juge de paix seul, lorsque ces causes sont indivisibles. (Tro i 
s i è m e espèce . ) 

La cour de cassation doit examiner d'office si un jugement qui 
lui est déféré a une existence légale ( 2 ) . 

P r e m i è r e e s p è c e . 

(SOCIÉTÉ I I THE CARLTON » — C. MASURE ET DIAZ.) 

A r r ê t . — Attendu q u ' à raison du principe qui a p rés idé à 
son insti tution, ia cour de cassation n'est c h a r g é e que de 
maintenir et de sanctionner, par l ' un i formi té de la jur ispru
dence, l 'unité de la légis lat ion issue de la souve ra ine t é na
tionale; 

Qu 'e l le est tenue de vei l ler à l 'observation des r è g l e s rela
tives au fonctionnement r é g u l i e r et à la composition légale des 
juridict ions des t inées à assurer l 'application de cette légis la
t ion; 

Que, dans l'accomplissement de cette mission qui l u i i n 
combe d'office, elle constate, en l ' e spèce , que la déc is ion 
a t t aquée é m a n e d 'un tr ibunal de p r e m i è r e instance statuant 
sur l'appel d'un jugement rendu par un tribunal d'arbitrage, 
comprenant, en ver tu d 'un a r r ê t é du pouvoir occupant, deux 
assesseurs du juge de paix auxquels l ' au tor i té l ég i t ime du 
pays n 'a pas dé l égué le droit de juger; 

Qu 'en procédant , dans ces conditions, comme juge d'appel, 
le t r ibunal de p r e m i è r e instance a rendu une sentence qui, 
pas plus que celle qui l u i étai t dé fé rée , ne p r é s e n t e le carac
t è re d 'un acte é m a n a n t d'une juridict ion ins t i tuée par la loi 
nationale; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller REMY en 

son rapport et sur les conclusions conformes de M . PAUL L E -

CLERCQ, avocat générajl, rejette le pourvoi, condamne la 

demanderesse aux d é p e n s et à l ' i ndemni t é de 1 5 0 francs... (Du 

1 6 octobre 1 9 ) 9 . - • Plaid. M M E " HANSSENS et A u c . BRAUN.) 

mai 1 9 1 6 qualifie d'ordres mil i ta i res? Conçoi t -on la cour de 
cassation préposée à la mise au point d'ukases, tels que les 
d é c r e t s du pouvoir de fait qui s'impose au pays? A s s u r é m e n t , 
les constituants de 1 7 9 0 , qui ont établi et o rgan i s é la cour régu
latrice, n'auraient pu supposer qu 'on songerait à s'en servir à 
pareilles fins. Comprendrait-on donc que cette cour fût saisie 
d 'un pourvoi contestant l 'exactitude de l ' in te rpré ta t ion d o n n é e 
à une ordonnance de l'occupant, par exemple, dans un a r rê t 
qui , comme celui de la Cour de Gand, du 3 janvier 1 9 1 7 (PAS. , 
1 9 1 7 , I I , 9 8 ) , fixe le sens légal du mot décision qu'emploie 
l 'ar t icle 10, S 2 , de l ' a r r ê t é du 1 0 février 1 9 1 5 , et la por tée 
de l ' a r r ê t é du 1 0 févr ie r 1 9 1 4 - 7 mars 1 9 1 6 ? 

Devant un ar rê té de l'occupant, la cour de cassation ne peut 
qu'en constater les termes pour voir, p3r exemple, quel gen
re d'infractions i l a é tabl i . 

L ' a r r ê t de la cour de cassation, du 2 7 novembre 1 9 1 6 (PAS. , 
1 9 1 7 , I , 3 2 1 ) . décide que l ' a r rê té allemand du 1 1 août 1 9 1 5 
ne vise pas l 'emploi de bricoles et n'abroge pas l 'article 8 de 
la loi du 2 8 février 1 8 8 2 . 

I l se borne donc î confronter ou comparer deux textes, pour 
appréc ie r le fondement d'une assertion, d'une allégation ou 
d'une pré tent ion . 

C'est simplement à la m ê m e constatation que s'est l ivrée 
la cour de cassation, lorsqu'elle a décidé que l ' a r r ê t é du 3 1 dé -
-cembrè 1 9 1 4 n'abroge l ' a r r ê t é royal du 1 4 août 1 9 1 4 , qu'en tant 
que celui-ci tarife les vivres. (Cass., 1 1 octobre 1 9 1 5 , PAS, 
1 9 1 5 - 1 6 , I , 137 . ) 

On doit aussi se demander comment la cour de cassation 
pourrait exercer efficacement son cont rô le sur les jugements 
des tribunaux de l'occupant, a p r è s l'occupation, à moins de 
ressusciter ces tr ibunaux disparus avec l'occupation ou de 
casser sans renvoi, et de rendre ainsi une décis ion purement 
doctrinale, comme celle qui est p rononcée dans l ' in té rê t de 
la loi et qui laisse subsister entre parties les effets de la dé
cision annu lée . 

( 2 ) Comp. Cass., 4 novembre 1 8 6 1 (BELG. JUD., 1 8 6 2 , 
col. 2 1 ) ; 3 1 mars 1 9 1 3 (PAS., 1 9 1 3 , I , 1 6 6 ) et 1 1 ju in 1 9 1 4 
(PAS., 1 9 1 4 . I , 3 1 7 ) . • - Conf. Cass. fr . , 2 7 d é c e m b r e 1 8 9 9 
(DALLOZ, Pér . , 1899 , T, 3 8 0 ) . 

D e u x i è m e e s p è c e . 

(SOCIÉTÉ POUR LA CONSTRUCTION DES MAISONS 

BOURGEOISES — C. FALIZE.) 

A r r ê t . - Sur la f in de non-recevoir sou l evée d'office : 

Attendu que la cour de cassation n'est appe lée à c o n n a î t r e 

que des déc i s ions qui sont l ' œ u v r e des juridictions nationa

les; que c'est parmi ces juridictions seulement qu'elle peut 

maintenir l ' un i té de jurisprudence dans l 'application des lois 

belges et des a r r ê t é s et r è g l e m e n t s ayant force de lo i ; 

Attendu que le tribunal de p r e m i è r e instance d'Anvers, sta

tuant comme juge d'appel sur une contestation en ma t i è r e de 

loyer pendant l 'occupation allemande, a retenu la connaissance 

du l i t ige , non en vertu de la loi belge, qui ne lu i attribuait 

c o m p é t e n c e qu'en premier ressort, mais uniquement pour se 

conformer à un a r r ê t é du gouverneur généra l , en date du 

1 0 février 1 9 1 5 ; que la décis ion entreprise ne p ré sen t e donc 

point le ca rac t è re d 'un acte é m a n a n t d'une juridict ion ins t i 

tuée par la loi nationale; 

Q u ' i l s'ensuit que le recours en cassation n'est pas rece

vable; 

Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LEURQUIN en 

son rapport et sur les conclusions conformes de M . PAUL L E -

CLERCQ, avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne la de

manderesse aux d é p e n s et à l ' i ndemni té de 1 5 0 francs envers 

le dé fendeur . . . (Du 1 6 octobre 1 9 1 9 . — Plaid. M " WOESTE.) 

T r o i s i è m e e s p è c e . 

(DE MEULENAERE — C. COMPAGNIE AUXILIAIRE DES 

TRANSPORTS.) 

A r r ê t . — Sur la recevabi l i t é du pourvoi : 

Attendu qu ' i l r ésu l te du jugement a t taqué que la Compagnie 

dé fende res se étai t appelante, devant le t r ibunal de p r e m i è r e 

instance d'Anvers, de deux jugements : le premier, rendu par 

le tr ibunal d'arbitrage du premier canton d'Anvers, condam

nant cette compagnie à payer au demandeur une somme de 

plus de 16,000 francs pour loyer; le second, rendu par le juge 

de paix du m ê m e canton, refusant à la dé fende res se la rés i l ia 

tion du bail et la diminution de loyer pos tu lée par elle en ordre 

subsidiaire; 

Attendu que la dé fende res se demandait donc au tribunal de 

p r e m i è r e instance de conna î t re , comme juge d'appel, d'une 

décis ion rendue par une jur idic t ion d'arbitrage c r é é e par l 'ar

rê té du gouverneur allemand en Belgique, du 10 février 1915; 

Attendu que le dispositif du jugement a t taqué est ainsi conçu : 

« Joint comme connexes les causes inscrites au rôle géné ra l 

sub n l s 7604 et 7178; reçoi t les appels et y faisant droit, met 

à néan t les jugements p r é r a p p e l é s et, faisant ce que le premier 

juge e û t dû faire, dit pour droit que l'appelante a droit à une 

diminut ion de loyer de 50 p. c ; la condamne, en c o n s é q u e n c e , 

à payer à l ' i n t imé une somme de 8,169.25 fr. » ; 

Attendu que ce dispositif, qui ré fo rme le jugement a quo du 

tr ibunal d'arbitrage, implique n é c e s s a i r e m e n t que le tr ibunal de 

p r e m i è r e instance statue, comme l ' y conviait la dé fende res se , 

en qual i té de juge d'arbitrage d 'appel; 

Attendu q u ' i l n 'a pu puiser cette qual i té que dans l 'art icle 

11 de l ' a r r ê t é susdit du 10 févr ie r 1915, d ' ap rès lequel, au 

delà de mi l l e francs, l 'appel est admis et sera por té devant le 

tribunal de p r e m i è r e instance; 

Attendu que les juridict ions d'arbitrage c r é é e s par cet ar

r ê t é de l'occupant é ta ien t , comme le r é g i m e d 'occupation de 

guerre l u i - m ê m e , é m i n e m m e n t m o m e n t a n é e s et provisoires; 

Que, d'autre part, leurs déc i s ions ne peuvent ê t re a s s imi lées 

aux jugements é m a n a n t d'une jur id ic t ion ins t i tuée par la lo i 

nationale; que, pour ce double motif, ces déc is ions échappen t 

au cont rô le de la cour de cassation; q u ' i l s'ensuit que la 

cour est sans qual i té pour statuer sur le pourvoi ; 

Attendu q u ' à cet éga rd , i l est indifférent que le jugement 

a t taqué ait é g a l e m e n t r e ç u et v idé un appel dir igé contre 

une décis ion é m a n a n t d'une jur idic t ion nationale, la justice de 

paix du premier canton d 'Anvers; que le t r ibunal de p r e m i è r e 

instance ayant joint les deux appels et s t a t ué par un seul et 

m ê m e jugement, a fait de celui-ci un tout indivisible dont la 

cour ne pourrait conna î t re , à aucun point de vue. sans so r t i r 

des limites de sa c o m p é t e n c e ; 



Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller MASY en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . PAUL LECLERCQ, 
avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux 
d é p e n s et à une indemni té de 150 francs envers la défende
resse... (Du 1 6 octobre 1 9 1 9 . — Plaid. M M 0 S HANSSENS et 
DESPRET.) 

Observations. — On peut dire de ces arrêts que 
non seulement ils s'éloignent de la thèse consacrée par 
l'arrêt du 20 mai 1916, que nous avons rapporté et 
critiqué supra, col. 116 et suiv. et 173, mais qu'ils 
rompent avec elle. 

On ne saurait mieux rappeler cette thèse qu'en em
pruntant aux conclusions prises par M. le procureur 
général T E R L I N D E N , avant l'arrêt du 27 décembre 
1918 (PAS . , 1919, I, 33), le résumé qu'il en a donné 
alors. 

L'arrêt du 20 mai 1916, a-t-il dit, caractérise le dé
cret du 10 lévrier 1915 et, plus spécialement, l'ar
ticle 11 de ce décret, comme un ordre de l'occupant. 
En dehors de la loi ratificative de la convention qui le 
vivifie, il n'a aucune force légale en Belgique. 

C'est pourquoi l'arrêt du 27 décembre 1918, pré
cité, déclare le pourvoi non recevable à défaut d'indi
cation de la loi ratificative parmi les textes prétendu
ment violés, ainsi que l'exige l'arrêté organique de la 
procédure en cassation. Donc encore, dans le système 
de cet arrêt récent, la cour de cassation se serait re
connu qualité pour statuer sur un pourvoi formé dans 
des conditions semblables à celles des trois affaires, 
qui ont fait l'objet des arrêts du 16 octobre 1919, ci-
dessus reproduits. E n effet, dans l'espèce, le tribunal 
de première instance avait déclaré non recevable 
defectu summae l'appel d'un jugement rendu par un 
tribunal d'arbitrage, parce que l'article 11 de l'ar
rêté du gouverneur général allemand du 10 février 
1915, dispose que les tribunaux d'arbitrage, institués 
pour juger les contestations en matière de loyers, 
jugeront en dernier ressort jusqu'à la valeur de mille 
francs. 

La solution consacrée par les trois arrêts ci-dessus, 
s'annonçait comme logique et inévitable depuis les 
deux arrêts rendus le 21 janvier 1918 ( B E L G . J U D . , 
supra, col. 384) et le 29 avril 1919 ( P A S . , 1919, I, 
132), à l'occasion de pourvois dirigés contre des dé
cisions de députations permanentes, intervenues sous 
la présidence d'un officier ou d'un fonctionnaire alle
mand. 

Alors, le caractère extra-national de cette juridic
tion était flagrant. La composition hétérogène du 
siège rendait difficile l'opinion qu'il aurait fallu y voir 
une juridiction néanmoins nationale, par suite de la 
loi ratificative de la Convention de La Haye. 

Cette fois, la question se posait nettement et elle a 
été résolue de même. La cour de cassation proclame 
l'évidence, en disant que les tribunaux d'arbitrage 
et les tribunaux de première instance qui statuent 
sur appel des décisions de ceux-ci, n'agissent pas 
comme institutions judiciaires établies par la volonté 
du pays et comme corps investis de la souveraineté 
nationale. Cette solution s'impose. De qui ces tribu
naux d'arbitrage et de première instance tiennent-ils 
leurs attributions particulières? Est-ce du pouvoir lé
gitime? Assurément non. Or, c'est seulement des dé
cisions rendues par les organes légaux de ce pouvoir, 
que la cour de cassation a mission de connaître com
me juridiction régulatrice de l'interprétation de la loi. 
( C R É P O N , t. 2, n° 1929.) 

Va-t-il résulter du revirement de jurisprudence de 
la cour suprême, que les décisions rendues par les 
tribunaux d'arbitrage du premier et du second degré 
pourront être remises en question? Nullement. 

Les arrêts que nous reproduisons ne préjugent au
cunement l'invalidité finale de ces décisions.Ils ne 
l'impliquent pas davantage. Ce point était étranger à 
l'examen de la recevabilité du pourvoi, et par suite 
demeure entièrement réservé. 

La cour suprême constate seulement que les sen
tences rendues par les tribunaux d'arbitrage, ne relè
vent pas de son contrôle par suite de l'extranéité ori
ginaire de ces tribunaux. 

Mais faut-il avoir des craintes pour la stabilité de 
ces sentences ? 

Plusieurs raisons militent en faveur de leur main
tien, mais elles sont de valeur inégale. 

Tout d'abord, il ne peut s'agir du principe que la 
chose jugée couvre l'incompétence, puisqu'il suppose 
une décision rendue par un tribunal régulièrement 
établi en conformité de la loi nationale, mais statuant 
sur un litige que cette loi n'a pas placé dans ses attri
butions. (Comp. Cass. fr., 23 novembre 1866, D A L -
L O Z , Pér., 1867, I, 237, in fine, et D A L L O Z , Suppl., 
V° Chose jugée, n° 290.) 

On dit encore qu'invalider les jugements rendus 
par les tribunaux de l'occupant, ce serait troubler des 
situations acquises et susciter d'innombrables difficul
tés. Cette raison est excellente et même décisive en 
pratique pour le gouvernement légitime restauré dans 
son autorité, lorsqu'il croit devoir se prononcer sur la 
valeur de ces jugements. 

Mais les tribunaux ne peuvent s'en contenter, car 
elle est d'ordre purement politique. 

On invoque aussi une prétendue coutume immé
moriale, qui vaudrait loi comme telle, et d'après la
quelle l'autorité est censée ne jamais défaillir, en 
sorte que les actes accomplis par l'occupant, les juge
ments rendus par ses tribunaux doivent être mainte
nus, à moins qu'ils ne soient si abusifs et si contraires 
aux institutions du pays occupé qu'on ne puisse les 
tolérer. 

C'est ce qu'a décidé le célèbre arrêt rendu, le 6 avril 
1826, par la cour de cassation de France ( D A L L O Z , 
V° Lois, n" 101 ; V° Organisation des colonies, n° 38 
et V" Souveraineté, n" 52, 1°). 

Cet arrêt a eu l'heureuse fortune de constituer un 
précédent qui a été suivi assez machinalement par 
d'autres arrêts: Affaire Peraldi ( D A L L O Z , V° Lois1 

n" 102) du 16 mars 1841 ; — affaire Loubert (arrêt 
du 21 septembre 1871 ; rapp. S A L N E U V E , D A L L O Z , 
Pér., 1871, 1, 185); — affaire Beauvarlet (Cass., 
6 janvier 1873, D A L L O Z , Pér., 1873, I, 115). 

Plusieurs internationalistes s'approprient ce rai
sonnement. (V. notamment HEFFTER, Le droit inter
national de l'Europe, 4P édit. franc., annotée par 
G E F F C K E N , p. 448, note.) 

Mais ils n'ont pas remarqué que les-arrêts sur les
quels ils s'appuyent, concernent tous des jugements 
rendus à propos de contestations nées sous le régime 
de la conquête, qui n'est plus maintenant qu'un épi
sode ou une phase historique dont on ne peut argu
menter que par une analogie trompeuse, sous le ré
gime moderne de l'occupation de guerre. 

On sait que, sous le régime de la conquête, l'occu
pation d'un pays entraînait un déplacement, au moins 
temporaire, de souveraineté. Il devenait donc oiseux. 



sous ce régime, de rechercher quel devait être le sort : 

des jugements rendus par des tribunaux qui partici
paient naturellement de la souveraineté du conque- ; 

rant, auquel ils devaient leur institution. C'était seu
lement pour éviter des contestations sur la validité des ; 
actes accomplis pendant l'occupation, qu'il était 
d'usage diplomatique d'en consacrer ordinairement le 
maintien. (Voir D A L L O Z , V O LOIS , n° 111 et V O Orga
nisation des colonies, n ° 3 1 , I o . ) 

Certains traités, notamment celui de la Sainte-Al
liance, contenaient un article spécial sur ce point. On 
comprenait qu'il était impolitique et injuste de laisser ¡ 
produire des effets absolus à la fiction de la postlimi- ' 
nie, dont l'application sans ménagement eût entraîné 
la révocation de tous les actes accomplis par l'occu
pant. 

Mais le régime de l'occupation est tout différent de 
celui de !a conquête et, par conséquent, on ne peut 
raisonner a pari de situations dissemblables. 

C'est ce que l'on a fait déjà remarquer supra, col. 
92, n° 44, et ce qu'écrit aussi M . A. L O R R I O T , dans 
sa remarquable thèse De la nature de l'occupation de 
guerre (parue en 1903), n"s 207ius, et 208. 

« Remarquons, dit-il, qu'il ne s'agit dans ces con- ! 
sidérants que des faits, actes, jugements intervenus en 
pays conquis ou considérés comme tels. La doctrine 
de l'occupation, telle qu'on la comprend aujourd'hui, 
était encore inconnue en 1826 (lorsqu'à été rendu 
l'arrêt Viterbi). 

••. Il nous semble, conclut l'auteur, que la jurispru
dence, en admettant une solution contraire (à la nul
lité des jugements dont il s'agit), non seulement re- [ 
connaîtrait la validité des jugements rendus, soit par 
des juridictions étrangères, soit par des tribunaux na
tionaux, au nom de l'occupant, mais encore légitime
rait l'existence de ces juridictions. Dans sa préoccu
pation d'assurer l'administration de la justice, ne 
s'est-elle pas aperçue qu'elle légitimait à l'avance tou
tes les tentatives de l'occupant, et qu'elle portait elle-
même atteinte au droit de souveraineté de l'occupé? » 

On n'invoque donc pas un motif péremploire en 
faveur du maintien des jugements des tribunaux de 
l'occupant, lorsqu'on soutient qu'ils demeurent va
lables, pourvu qu'ils soient conciliables avec la loi 
constitutionnelle de la nation et légaux au moment où 
ils ont été rendus. Telle est pourtant la formule dont 
se sert D U D L E Y F I E L D dans son Projet de code inter
national, paru en 1881, p. 733, et tel semble être aussi 
l'enseignement de A. M É R I G N H A C , dans son Traité j 
de droit public international, t. 1, de la 3 m e partie, p. 
400, 409 et suiv., où il déduit de l'obligation de res
pecter un règlement conventionnel sur les lois de la 
guerre, celle de maintenir les jugements émanant de 
juridictions dont ces lois permettent la création. Or, la 
difficulté est précisément de savoir quand l'occupant 
peut établir des juridictions nouvelles, puisque ce 
point n'est pas réglé par le droit international conven
tionnel. Le raisonnement de cet auteur n'est donc 
qu'un pur paralogisme. 

Si l'on continue la sélection des arguments sans 
valeur ou tout au moins douteux à l'appui du main
tien des jugements qui font l'objet de nos observa
tions, on arrive à la distinction proposée par C R É 
PON , dans son Traité des pourvois en cassation ( F u -
Z I E R - H E R M A N , V O Cassation fmat. civ.], n ° 2 9 6 7 ) . 

Il enserre le débat dans ce dilemme : « Ou les par
ties litigantes ont accepté de débattre et d'être jugées 

suivant les conditions nouvelles, auquel cas il peut 
résulter un contrat judiciaire que les lie ; ou bien les 
conditions nouvelles ont été imposées tout au moins 
à l'une des parties, qui ne les a subies que contrainte 
et forcée, et alors il nous paraît que les décisions in
tervenues sont par cela même frappées de nullité ». 

D'après ce système, il y aurait donc, dans le pre
mier cas, une juridiction volontairement acceptée, 
bien qu'elle eût été imposée par l'occupant qui avait 
paralysé l'action de la juridiction nationale; il y au
rait une commission spéciale, par exemple, une com
mission d'arbitrage dont les parties auraient admis le 
fonctionnement pour statuer sur leur litige. Dans le 
second cas, la sentence intervenue ne les lierait pas, 
parce que l'on devrait y voir, au moins vis-à-vis de 
l'une d'elles, un acte de force, une contrainte à la
quelle celle-ci n'aurait pu se soustraire. 

Il semble difficile d'admettre cette distinction, qui 
laisse dans l'incertitude le sort de tous les jugements 
intervenus dans la seconde hypothèse. En outre, ja
mais les habitants du territoire occupé ne donnent li
brement leur assentiment à l'institution d'une juri
diction par l'occupant, tandis que les institutions judi
ciaires nationales sont véritablement leur œuvre. En 
réalité, c'est l'Etat qui juge; il le fait, par l'organe de 
magistrats qu'il a chargés de cette mission. Mais ce 
n'est pas le cas pendant l'occupation. 

Ne peut-on justifier la validité de tous les jugements 
par l'application de l'adage Error communis facit jus, 
sans qu'il soit même besoin de recourir à une loi qui 
les maintiendrait uniformément? Et, suivant une for
mule parfois employée, cet adage ne suffit-il pour 
sauver les jugements des tribunaux d'arbitrage? N'a-
t-il pas déjà servi dans de nombreuses circonstances 
pour dénouer des situations de ce genre? (Voir L A U 
RENT, t. X I I I . n o s 281 à 283 inclus et B E L G . J U D . , 
supra, col. 90 et 91, n° 41.) 

Il nous semble qu'en se plaçant à ce point de vue, 
on donnerait une base légale au maintien de ces juge
ments. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Tro i s i ème chambre. — P r é s i d e n c e de A l . DASSESSE. 

3 n o v e m b r e 1919. 

N A T I O N A L I T E . — ACQUISITION PAR NATURALISATION. — 
SIMULATION DANS LE CHEF DU NATURALISÉ. — INEXIS
TENCE. 

La naturalisation advient inexistante s'il est démontré qu'il y a 
eu simulation de la part de l'étranger naturalisé, c'est-à-dire 
s'il est démontré que celui-ci a feint de vouloir acquérir la 
nationalité qu'il paraissait solliciter et, en réalité, a entendu 
ne point accepter les devoirs et les charges du nouveau statut 
dont il s'efforçait de se procurer les bénéfices. 

IK . . . — c . PROCUREUR DU ROI DE MALINES.) 

A r r ê t . Attendu que, pour obtenir ma in l evée du s é q u e s t r e 
qui lui a été imposé en quali té de sujet ennemi, l'appelant, A l l e 
mand d'origine, justifie avoir é té na tura l i sé belge en 1907; 

Attendu que, pour combattre cette demande, la partie pu
blique, i n t imée , se borne à faire valoir que, lors de l'accepta
tion de cette naturalisation, l'appelant n'aurait pas eu la vo
lonté d ' acqué r i r la nat ional i té belge; 

Attendu que certes la naturalisation, convention intervenant 
entre la personne qui sollicite la nat ional i té d'un pays auquel 
cette personne est é t r a n g è r e , et la c o m m u n a u t é politique de ce 
pays ( r ep ré sen t ée en Belgique par sa Lég is la tu re ) , adv ien t inexis-
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tante, suivant le droit commun des actes contractuels, s ' i l est I 
d é m o n t r é qu ' i l y a eu simulation de la part de l ' é t r ange r , partie ' 
à cette convention; c 'es t -à-di re s ' i l est d é m o n t r é que celui-ci a ' 
feint de vouloir a c q u é r i r la nat ional i té qu ' i l paraissait solliciter 
et, en réa l i té , a entendu ne point accepter les devoirs et les 
charges du nouveau statut dont i l s 'efforçait de se procurer les 
bénéf ices ; 

Mais attendu que les faits, desquels la partie in t imée induit 

que, lors de sa naturalisation, l'appelant n'a pas voulu acqué 

r i r la nat ionali té belge, se seraient accomplis pendant la guer

re; que tout ce que l 'on pourrait retenir de ces faits, s'ils ' 

é ta ien t é tabl is , c'est que l'appelant aurait, en 1915 , et a n n é e s 

suivantes, m a n q u é à ses devoirs de citoyen belge; en revanche, 

ces faits ne pourraient fournir la preuve que l'appelant enten

dait déjà décl iner ces devoirs huit ans auparavant; 

Par ces motifs, la Cour reçoit l 'appel; met au néan t l 'or

donnance a t t aquée ; donne main levée du séques t r e imposé à l'ap

pelant; dit que les frais passeront comme frais d'administration 

de ce s é q u e s t r e . . . (Du 3 novembre 1 9 1 9 . — Plaid. M p EMOND.) 

Observations. — La simulation de la volonté d'ac- ' 
quérir la nationalité belge par naturalisation (ou par • 
option), simulation dont la possibilité est reconnue i 
par l'arrêt rapporté ci-dessus, sera-t-elle jamais au-
tre chose qu'un pur cas d'école? 

Voici ce qui pourrait •faire entrer cette hypothèse 
dans le domaine des réalités : Notre loi belge repose ' 
sur le principe de l'unité de la nationalité; au con- ; 
traire, les législations de plusieurs nations d'origine i 
germanique admettent que leurs sujets puissent ac
quérir une nationalité étrangère, sans perdre leur na
tionalité d'origine. ( L A U R E N T , Droit civil internatio
nal, I I , 144; — R A Q U E Z , H O U T A R T et D E W É E , La 

loi belge sur les séquestres, p. 31 et 3 2 . ) Si un sujet 
de ces nations sollicitait et obtenait la naturalisation 
en Belgique, tout en se réservant de conserver sa na
tionalité d'origine, pareille réserve, directement con
traire au principe essentiel de l'acquisition de la na
tionalité belge par naturalisation, contiendrait évidem
ment une volition opposée à ce qu'il faut vouloir pour 
acquérir la nationalité belge, par un fait volontaire de ' 
celui qui sollicite cette nationalité, une volition con
traire à ce que cet impétrant est censé promettre en 
formulant sa requête. 

Si pareille réserve était exprimée lors de l'instance 
en naturalisation, elle suffirait certes à faire échouer 
la demande portée devant la Législature. Si-cette ré
serve était celée à l'autorité belge, elle suffirait à faire 
crouler, comme entachée de simulation, la naturali
sation sollicitée avec si peu de sincérité par l'étran
ger, et octroyée à raison de l'erreur en laquelle l'au
torité belge versait au sujet des véritables sentiments 
de l'impétrant, au regard de la Patrie par laquelle il 
se faisait accueillir. ~ 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D 

3 " chambre. - l r e sect. P r é s , de M . DE BIE , conseiller. 

5 j u i l l e t 1919. 

A C C A P A R E M E N T . DENRÉE. - PRIX SUPÉRIEUR AU 

PRIX ORDINAIRE DU MARCHÉ. — ALIMENTATION D'UN 

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL EN MATIÈRES PREMIÈRES. — 

ABSENCE DE MOYEN FRAUDULEUX.—NON-APPLICABILITÉ 

DE L'ARTICLE 3 1 1 DU CODE PÉNAL. 

Le fait d'accaparer la production d'une denrée en offrant un 

prix très supérieur au prix ordinaire du marché, accompli par 

un commerçant dans le but d'alimenter en matières premières 

un établissement industriel, ne constitue pas un des moyens 

frauduleux nrévus par l'article 3 1 1 du code péna l . 

J U D I C I A I R E 1310 

(CALLEBAUT, RICHARD.) 

M. l'avocat général DE RYCKERE a requis en ces 
termes : 

Par jugement du tribunal correctionnel de Termonde, en 
date du 3 mars 1 9 1 9 , le sieur Richard Callebaut, bourgmestre 
et brasseur à Wieze, a é té condamné à un emprisonnement de 
deux mois et à une amende de 5 , 0 0 0 francs, pour avoir, à 
Wieze, en novembre 1 9 1 8 , par des moyens frauduleux quel
conques, opéré la hausse du prix de d e n r é e s , dans l ' e s p è c e du 
lait. 

Le tribunal a fait application au c o n d a m n é de l 'ar t icle 3 1 1 
du code pénal ainsi libellé : « Les personnes qui, par des 
moyens frauduleux quelconques, auront opé ré la hausse ou la 
baisse du prix des d e n r é e s ou marchandises, ou des papiers et 
effets publics, seront punies d 'un emprisonnement d 'un mois 
à deux ans et d'une amende de trois cents à dix mille 
francs. » 

Les faits mis à charge du sieur Richard Callebaut peuvent 
ê t re r é s u m é s comme suit : 

Richard Callebaut exploitait à Wieze une laiterie fort acha
landée . Vers la fin de novembre 1 9 1 8 , profitant habilement de 
la crise économique provoquée par la r écen te l ibéra t ion du 
terri toire, i l réuss i t , en offrant aux fermiers des prix usuraires, 
à accaparer la production du lait dans les communes avoisi-
nantes. 

Ses deux r ep ré sen tan t s , Léon Matthys, de Denderbelle, et 
Joseph Van Hecke, son domestique, furent c h a r g é s par lui de 
procurer de nouveaux clients à la laiterie parmi les produc
teurs de lait Ils parcoururent les communes voisines en offrant 
aux fermiers de leur payer le lait au prix de fr. 1 . 2 5 le l i t re . 
Ceux-ci, qui n'obtenaient p r é c é d e m m e n t que 3 2 et 4 0 centi
mes par litre, ne t a rdèren t pas à affluer à la laiterie de Wieze. 
La propagande fut par t icu l iè rement efficace à Saint-Gilles et 
dans les environs. 11 en résul ta une hausse fort sensible du 

• prix de cette d e n r é e alimentaire, dont la population se trouva 
' en quelque sorte pr ivée . Callebaut pré tendi t qu ' i l avait cru 

pouvoir agir ainsi parce que le commerce du lait é t a i t l ibre. 

Le 1 1 d é c e m b r e 1 9 1 8 , le gouverneur de la Flandre Orien
tale écrivai t au procureur du Roi de Termonde : « On me 
signale que M . Callebaut, bourgmestre et brasseur à Wieze, 
accapare tout le lait des communes voisines pour en faire soi-
disant du chocolat. Des réc lamat ions et protestations nom
breuses contre ses agissements me sont déjà parvenues... » 

Mandé au parquet de Termonde, Richard Callebaut avait 
promis au procureur du Roi de s'abstenir d é s o r m a i s d'offrir 
aux producteurs de lait des prix usuraires. Mais i l ne t int pas 

j sa promesse et continua ses agissements r é p r ë h e n s i b l e s , mal-
' g ré la fixation d 'un prix min imum pour le lait, en ver tu d'un 
\ a r rê t é du gouverneur de la province, en date du 2 2 novem-
i bre 1 9 1 8 . 

j Le 2 4 d é c e m b r e ¡ 9 1 8 , le sieur Richard Callebaut se décida 
enfin à ne payer le lait aux fermiers qu'au prix de 4 0 centimes 
le l i t re . Aussi tôt les livraisons d iminuè ren t dans d ' é n o r m e s 
proportions à la laiterie de Wieze. 

Dans une lettre ad re s sée , le 2 7 d é c e m b r e , au juge d'instruc-
! tion de Termonde, le sieur Joseph Moens, directeur de la lai-

• terie, constate que, le 2 3 d é c e m b r e , 1 6 8 0 litres de lait furent 
' l ivrés à l ' é t ab l i s sement ; le 2 4 : 1 3 9 9 litres; le 2 5 : 1 4 3 litres; 

le 2 6 : 182 litres; le 2 7 : 198 litres. Le 2 9 d é c e m b r e , la lai-
j terie cessa ses opéra t ions . 

Le 3 mars 1 9 1 9 , à l'audience du tribunal correctionnel, 
: Richard Callebaut déclara : « Je reconnais avoir p a y é 1,25 fr. 
. le l i tre de lait. On payait encore un prix plus é l e v é dans 

d'autres laiteries. Si ie n'avais pas payé un prix aussi élevé, 
je n'aurais plus obtenu de lai t . . . » 

A la m ê m e audience, M . GEERINCKX, juge d' instruction, 
déclara que, grâce à ses agissements, Richard Callebaut réa
lisait des bénéf ices journaliers de 5 0 0 à 1 ,000 francs. I l ajouta : 
« Dans une laiterie des environs, on ne payait que 4 0 cen
times le l i tre, mais on n 'y obtenait plus de lai t . . . » 

Tels sont les faits qui résul tent de l ' instruct ion et des dé
bats de l'affaire. 

Ces faits tombent-ils sous l 'application de l 'art icle 3 1 1 du 
code pénal visé dans le jugement, ou de toute autre disposition 
péna le ? 



Telle est la question qu ' i l s'agit de résoudre et que nous 
examinerons attentivement. 

C'est tout le p r o c è s de l'accaparement qui surgit ainsi 

brusquement devant la Cour. 

Les spécula t ions qui ont pour but et pour effet la hausse 
des den rées ou marchandises se p ré sen ten t sous trois formes : 
la coalition, ie monopole, l'accaparement; mais elles ont pour 
ca rac t è re commun d ' ê t r e des m a n œ u v r e s consistant, de la 
part de producteurs ou d ' in t e rméd ia i r e s , à r éun i r ou à con
server des d e n r é e s et des marchandises pour les vendre plus 
tard dans des conditions meilleures. GARRAUD constate que 
le peuple a toujours maudit cette spéculat ion et qu ' i l est a r r ivé 
bien souvent aux accapareurs de la payer de leur vie. (Traité 
théorique et pratique de droit pénal, t. V I , n" 2 4 4 8 , p. 1 2 0 . ) 

L'accaparement est le fait du spécu la teur ou sédi t ieux qui 
achè t e et retient une grande partie de denrées , pour en é leve r 
arbitrairement le pr ix ou produire une disette factice. C'est, 
en .d'autres mots, l'acte par lequel un individu réun i t entre 
ses mains tout ou la plus grande partie d'une marchandise ou 
d e n r é e ; qu ' i l retire ainsi du m a r c h é dans le double but de 
la faire enchér i r et de ne la vendre que lorsqu'elle aura atteint 
un certain prix. (DALLOZ, Rép . , V i s Accaparement, Industrie 
et commerce, n° 4 1 0 . ) 

L'accaparement consiste donc essentiellement dans un en
semble de m a n œ u v r e s frauduleuses de la part d 'un spécula
teur, m a n œ u v r e s ayant pour but et pour effet de le rendre 
maî t re du m a r c h é d'une d e n r é e ou d'une marchandise. 

L'accaparement était un crime capital à A thènes (Lois 
attiques, f i t . V ) et un délit public à Rome. La loi romaine pu
nissait ceux qui e n c h é r i s s a i e n t les d e n r é e s dans les m a r c h é s 
pour en faire augmenter le prix : » Lege Julia de annona p œ n a 
statuitur adversus eum, qui contra annonam fecerit, societa-
temve colerit, quo annona carior fiât ». (L . 2, de lege Julia 
de annona, D i e , l i b . 4 8 , l i t . 1 2 ) , et ceux qui, ap rès avoir 
ache té des marchandises, les gardaient et refusaient de les 
vendre pour les faire e n c h é r i r : « Annonam ademptare vel 
maxime soient dordonarii . » ( L . 2 , DIG. , de Extraord. crim., 
l i b . 4 1 , tit . 6 . ) Enfin , toute e s p è c e de monopole était formel
lement interdit : Si quis monopolium ausus fuerit exercere 

• boms propriis exspoliatus, perpetuitate damnetur exs i l i i . » 
( L . 1, C , de Monopoliis, et conventu negotiatorum illicito, 
l ib . 4 , t it . 5 9 ) . 

Cette constitution de l 'empereur Zenon, qui proscrivait 
toute espèce de monopole, c 'es t -à-di re toute e s p è c e de coali
tion entre les principaux d é t e n t e u r s d'une marchandise, pu

nissait donc le monopole de la confiscation et du bannissement. 
(CHAUVEAU et H É L I E , Théorie du code pénal, t. V I , n° 2 1 5 9 . 

p. 5 3 8 ; — DALLOZ, R é p . , V° Industrie et commerce, n° 4 1 2 . ) 

Dans l'ancienne légis la t ion française, les coalitions étaient 
connues sous le nom de monopoles. 

Depuis les Capitulaires de Charlemagne, plusieurs disposi
tions furent p o r t é e s contre les monopoleurs (MUYART DE VOU-
GLANS, Lois criminelles, p. 3 4 2 ) . Le s y s t è m e prohibit if fut 
tour à tour a b a n d o n n é et rétabl i par l'ordonnance du 2 0 ju in 
1 5 3 9 et la déc la ra t ion du mois d 'août suivant, par les édits 
ou déclara t ions des 1 7 septembre 1754 , 2 5 mai 1 7 6 3 , jui l let 
1 7 6 4 , 2 3 d é c e m b r e 1 7 7 0 , 1 3 septembre et 3 novembre 1 7 7 4 . 

DAMHOUDER a consac ré son chapitre 1 3 2 à constater les 
doctrines anciennes sur le monopole (CHAUVEAU et HÉLIE, 
ouv. cité. t. V I , n° 2 1 5 9 , p. 5 3 8 ) . 

MUYART DE VOIJGLANS définissait le monopole : « toute 
entreprise ou association tendant à gêne r ou à dé t ru i re la 
l iber té du commerce » (Lois crim., p. 3 4 0 ) . O n comptait plu
sieurs espèces de monopoles. La p remiè re avait lieu lorsque 
plusieurs marchands se rendaient maî t res de toutes les mar
chandises d'une m ê m e e s p è c e , c 'est-à-dire du marché , pour 
les vendre ensuite à un prix exorbitant (JOUSSE, Traité de 
justice criminelle, t . I I I , p. 8 3 1 ) ; la d e u x i è m e , lorsque les 
marchands convenaient s e c r è t e m e n t entre eux de ne vendre 
leurs marchandises que dans un certain temps et à un certain 
prix qu'ils ne pourraient diminuer; la t rois ième, lorsque les 
seigneurs e m p ê c h a i e n t leurs vassaux de moudre leurs grains 
et de faire cuire leur pain ailleurs que dans des moulins et 
fours qui leur appartenaient, à moins qu'ils n'eussent un titre 

légi t ime (FARINACIUS, in Frag. crim., V° Monopolium, n° 2 9 3 ; 
Ord . 1 3 5 5 , art. 6 ; ord. 1 5 0 8 , art. 4 2 ; ord. 2 0 ju in 1 5 3 9 ) . 

La peine du monopole était la confiscation des biens et le 
bannissement, comme sous l 'empire de la constitution de Zenon. 
(CHAUVEAU et HÉLIE , OUV. cité, t . V I , n° 2 1 5 9 , p. 5 3 8 . ) 

Nous arrivons ainsi à la Révolut ion française. Le premier 
soin du légis la teur , ap rès avoir s u p p r i m é les corporations, fut 
d'interdire les coalitions. 

La l iberté du commerce des d e n r é e s fut p roc lamée par d é 
crets de l ' A s s e m b l é e constituante des 2 9 août, 1 8 septembre, 
5 octobre 1 7 8 9 et 1 8 - 2 6 septembre 1 7 9 1 . 

La légis lat ion de la Révolut ion ne paraî t pas s ' ê t r e occupée 
spéc ia l emen t des coalitions entre les principaux dé t en t eu r s 
d'une marchandise, mais comme le constate M . PIR.MEZ, 
dans son rapport fait au nom de la commission de la Chambre 
des r ep ré sen tan t s , i l y était amplement suppléé par la rigueur 
plus géné ra l e de la loi des 2 6 - 2 8 juil let 1 7 9 3 contre les acca
parements. Les deux premiers articles de cette loi punissaient 
de mort <. ceux qui dérobent à la circulation des marchan
dises ou d e n r é e s de p r e m i è r e nécess i té , qu ' i ls achè ten t ou 
tiennent r e n f e r m é e s , sans les mettre en vente journellement et 
publiquement ». C'est le texte de l'article 2 de cette lo i . 
(NYPELS, Législ. crim. de la Belgique, t. I I , p. 5 6 2 , session 
de 1 8 5 8 - 1 8 5 9 ) . D'autres lois ont développé plus tard cette dé 
fini t ion. (CHAUVEAU et HÉLIE , OUV. cité. t. V I , n° 2 1 6 0 , 
p. 5 3 9 . ) 

Cette loi fut suspendue par celles des 2 et 3 n ivôse an I I , 
puis modifiée par celle du 1 3 germinal an I I , r emplaçan t la 
peine de mort par celle de deux a n n é e s de fers, sauf à l ' éga rd 
des conspirateurs. Enfin, la loi portant fixation d 'un maximum 
fut abolie par le décret du 4 n ivôse an I I I , et la loi du 2 1 prai
rial an V rétabli t la libre circulation des grains. 

I l faut citer encore i c i l 'article 4 de la loi du 1 4 juin 1 7 9 1 , 
prohibant les coalitions faites par les citoyens pour refuser, 
dans certains cas, le secours de leur industrie ou de leurs tra
vaux. 

Nous arrivons ainsi au code pénal de 1810 . Le projet (art. 
3 5 8 ) portait : « Tous ceux qui, par des faits faux ou calom
nieux s e m é s dans le public, par des sur-offres faites aux pr ix 
que demandaient les vendeurs e u x - m ê m e s , par r éun ion ou 
coalition entre les principaux dé t en t eu r s d'une m ê m e marchan
dise ou d e n r é e , tendant à ne la pas vendre ou à ne la vendre 
q u ' à un certain prix, par l'annonce dans le public ou dans les 
rassemblements commerciaux, de la cher té ou de la disette 
de certaine marchandise ou denrée , ou par quelque e s p è c e de 
fraude que ce soit, auront opéré la hausse ou la baisse du pr ix 
des d e n r é e s ou marchandises, ou des papiers et effets n é g o 
ciables, de quelque nature qu' i ls soient, au-dessous ou au-
dessus de leurs prix habituels ou courants d é t e r m i n é s par la 
seule concurrence naturelle et libre, seront punis.. . » 

Lors de la discussion au Conseil d'Etat, à la s é a n c e du 2 0 
d é c e m b r e 1 8 0 8 , le comte BÉGOUEN, s ' a r rê tan t à ces mots : 
K par l'annonce dans le public ou dans les rassemblements 
commerciaux, de la che r t é ou de la disette de certaine mar
chandise ou d e n r é e . . . », dit qu ' i l est impossible d ' e m p ê c h e r 
des négoc ian t s r é u n i s à la Bourse de s'entretenir du cours des 
choses dont i ls trafiquent. I l faut se rédu i re à e m p ê c h e r les 
m a n œ u v r e s pour o p é r e r un r e n c h é r i s s e m e n t . 

En c o n s é q u e n c e , i l proposa la rédact ion suivante : « Tous 
ceux qui, par des faits faux ou calomnieux s e m é s dans le pu
blic, par des sur-offres faites aux prix que demandaient les 
vendeurs e u x - m ê m e s , par r éun ion ou coalition entre les p r in 
cipaux d é t e n t e u r s d'une m ê m e marchandise ou d e n r é e , tendant 
à ne la pas vendre ou à ne la vendre qu ' à un certain pr ix , ou 
qui, par des voies ou moyens frauduleux quelconques, auront 
opéré la hausse ou la baisse du prix des d e n r é e s ou marchan
dises, ou des papiers et effets publics, au-dessus ou au-des
sous des prix qu'aurait dé t e rminés la concurrence naturelle et 
libre du commerce, seront punis d 'un emprisonnement d 'un 
mois au moins, d 'un an au plus, et d'une amende de cinq cents 
francs à dix mi l le francs. Les coupables, a p r è s avoir subi leur 
peine, pourront ê t r e mis sous la surveillance spécia le du gou
vernement pendant deux ans au moins et cinq ans au plus. » 

Le comte TREILHARD dit que les m a n œ u v r e s s ' opé ran t cer
tainement de la man iè re supposée dans l 'article, la section avait 



cru pouvoir donner une indication aux juges. M . B é g o u e n 
pré fè re une rédact ion plus vague : on peut l 'adopter; mais i l 
est fort à craindre qu'elle n 'ai l le contre le but que l u i - m ê m e 
se propose. 

La rédac t ion de M . BÉGOUEN fut ensuite r e n v o y é e à la 
section. (LOCRÉ, Législation civile, commerciale et criminelle, 
édi t ion belge, t. I I , chap. IV , 2 , p. 5 0 3 , 5 0 4 . ) 

Elle fut enfin adoptée , sauf quelques l é g è r e s corrections 
de pure forme, au cours de la s é a n c e du 9 septembre 
1 8 0 9 et devint l 'article 4 0 3 du projet. (LOCRÉ, OUV. cité, t. I I , 
chap. V I I I , § I I , p. 5 1 6 , 5 1 7 . ) 

La commission de législat ion civile et criminelle du Corps 
législatif ne p résen ta qu'une seule observation à ce texte, à la 
s é a n c e du 4 janvier 1 8 1 0 . Elle consistait à demander qu ' i l fût 
i n s é r é ap rès le mot semés, celui-ci : à dessein : « U n bruit 
faux peut parvenir à un grand nombre de personnes, comme 
une nouvelle qu'elles r é p a n d e n t e l l e s - m ê m e s sans malvei l 
lance; or, comme le délit ne peut se rencontrer que dans l ' i n 
tention, i l paraî t rai t juste de commencer l 'article ainsi : Tous 
ceux qui , par des faits faux ou calomnieux, s e m é s à- de s se in . . . » 
(LOCRÉ, OUV. cité, t. I I , chap. X I , n° 16 , p. 5 3 1 . ) 

Cet amendement fut adopté par le Conseil d'Etat, à la s é a n c e 
du 1 8 janvier 1 8 1 0 . (LOCRÉ, OUV. cité, t. I I , chap. X I I , 1 2 . ) 

Le texte de M . BÉGOUEN passa dans le texte définitif, avec 
l 'addition des mots : à dessein. 

Dans son rapport fait au nom de la commission légis la t ive , 
dans la s é a n c e du Corps législatif du 1 9 févr ier 1 8 1 0 , M . L o u -
VET dit : :< Vous savez combien les accaparements, les jeux à 
la hausse et à la baisse, dangereux dans tous les temps, le sont, 
peuvent le devenir plus par t i cu l iè rement , au mi l ieu de circons
tances données , quand le corps politique est m e n a c é de quel
ques secousses ou seulement de quelques embarras. Eh bien. ' 
Messieurs, ces m a n œ u v r e s de la cupidi té , de l ' in t r igue , et 
quelquefois de la haine contre le gouvernement et la patrie, ne 
sont pas oubl iées dans le pro je t . . .» (LOCRÉ, OUV. cité, t. I I , 
chap. X I V , n° 2 2 . p. 5 5 6 ) . 

D ' a p r è s ce rapport, la por tée de l 'article 4 1 9 du code pénal 
de 1 8 1 0 serait donc assez restreinte. 

Mais, dans l 'Exposé des motits fait par le chevalier FAURE, 
conseiller d'Etat et orateur du gouvernement, dans la s é a n c e 
du Corps législatif du 9 février 1 8 1 0 , cette partie de son dis
cours a pour rubrique : Préjudice porté aux manufactures, au 
commerce et aux arts, expressions plus g é n é r a l e s que celles 
de M . LOUVET. 

« Le code s'occupe ensuite, — dit M . FAURE, - • de plu
sieurs dél i ts qui portent un pré judice notable, non pas seule
ment aux in t é r ê t s de quelques personnes en particulier, mais 
encore à ceux du commerce en géné ra l . Plus les gouverne
ments ont senti combien la p rospér i t é de l 'E ta t étai t int ime
ment liée à celle du commerce, plus i ls ont pris de p récau 
tions pour p r é v e n i r les Iraudes qui pourraient y porter atteinte... 
C'est pour cette raison, et pour plusieurs autres dont nous 
parlerons dans un instant, que la l o i du 2 2 germinal an I I fut 
rendue. Les abus qu'elle pri t soin de r é p r i m e r avaient é té 
l'objet de vives réc lamat ions , et i l ne fallait rien moins aue la 
crainte d'une juste peine pour en a r r ê t e r le cours. Plusieurs 
dispositions de cette loi salutaire ont é té r appor t ée s dans le 
nouveau code; d'autres, que le besoin a sol l ici tées, y ont éga
lement t rouvé place . . . 

« Elles n 'ont pas non plus échaooé à la p révoyance du code, 
ces m a n œ u v r e s coupables Qu'emploient des s p é c u l a t e u r s avides 
et de mauvaise foi pour o p é r e r la hausse ou la baisse du prix 
des d e n r é e s ou des marchandises, ou des paniers ou effets 
publics, au-dessus et au-dessous des prix qu'aurait d é t e r m i n é s 
la concurrence naturelle et l ibre du commerce. Le code cite 

pour exemples de ces m a n œ u v r e s , les bruits faux ou calom
nieux s e m é s à dessein dans le public, les coalitions entre les 
principaux dé t en t eu r s de la marchandise ou d e n r é e ; i l ajoute 
toute e s p è c e de voies ou moyens frauduleux, parce qu'en effet, 
i ls sont si mul t ip l iés qu ' i l ne serait g u è r e plus facile de les dé 
tailler que de les prévoi r . 

« La disposition ne neuf s'appliquer à ces spécu la t ions fran

ches et lovales qui distinguent le vrai c o m m e r ç a n t . Celles-ci, 

fondées sur des réal i tés , sont utiles à la soc ié té . Lo in de c r é e r 

tour à tour les baisses excessives et les hausses e x a g é r é e s , 

elles tendent à les contenir dans les limites que comporte la 
nature des circonstances, et par là servent le commerce en le 
p ré se rvan t de secousses qui lu i sont toujours f u n e s t e s . . . » 
(LOCRÉ, OIIV. cité, t . I I , chap. X I I I , n ° s 2 6 et 3 0 , p. 5 4 2 et 
5 4 3 ) . 

Voici le texte des articles 4 1 9 et 4 2 0 du code pénal de 
1 8 1 0 : 

« ART. 4 1 9 . — Tous ceux qui, par des faits faux ou calom
nieux s e m é s à dessein dans le public, par des sur-offres faites 
aux pr ix que demandaient les vendeurs e u x - m ê m e s , par réu
nion ou coalition entre les principaux d é t e n t e u r s d'une m ê m e 
marchandise ou denrée , tendant à ne la pas vendre ou ne la 
vendre q u ' à un certain prix, ou qui , par des voies ou moyens 
frauduleux quelconques, auront opéré la hausse ou la baisse 
du prix des d e n r é e s ou marchandises ou des papiers et effets 
publics, au-dessus et au-dessous des prix qu'aurait d é t e r m i n é s 
la concurrence^ naturelle et l ibre du commerce, seront punis 
d 'un emprisonnement d 'un mois au moins, d 'un an au plus, et 
d'une amende de cinq cents francs à dix mil le francs. Les 
coupables pourront de plus ê t re mis, par l ' a r rê t ou le juge
ment, sous la surveillance de la haute police pendant deux 
ans au moins et cinq ans au plus. 

« ART. 4 2 0 . —- La peine sera d 'un emprisonnement de deux 
mois au moins et de deux ans au plus, et d'une amende de 
mil le francs à v ingt mi l le francs, si ces m a n œ u v r e s ont été 
p ra t iquées sur grains, grenailles, farines, substances farineu
ses, pain, v i n ou toute autre boisson. 

« La mise en surveillance qui pourra ê t re p r o n o n c é e , sera 
de cinq ans au moins ou de dix ans au plus. » 

L 'ar t ic le 4 1 9 se rattache à deux conceptions différentes. La 
p remiè re , directement insp i rée par le dés i r de sauvegarder la 
libre concurrence, constitue une intervention l ég i t ime de 
l 'Etat pour maintenir l 'ordre et la loyauté dans le commerce. 
La seconde fait partie de cette ca tégor ie de lois par lesquelles 
le lég is la teur a e s sayé , par peur des abus de la l iber té , de 
rég le r l u i - m ê m e le prix des marchandises. (GARRAUD, OUV. 
cité, t . V I , n° 2 4 4 8 , p. 1 2 0 . ) 

La double origine législat ive de l 'art icle 4 1 9 est in té ressan te 
à noter. En effet, cette disposition a ses p r é c é d e n t s immédia ts , 
soit dans la loi du 1 4 j u i n 1 7 9 1 préc i tée , soit dans celle du 2 6 
jui l let 1 7 9 3 , éga l emen t m e n t i o n n é e plus haut. A la loi de 1 7 9 1 , 
l 'article 4 1 9 a e m p r u n t é la prohibition de ces conventions par 
lesquels industriels et c o m m e r ç a n t s fixent, en commun, le 
prix de leurs marchandises; à celle de 1 7 9 3 , l ' interdict ion des 
accaparements qui tendent à resserrer la concurrence et à 
e x a g é r e r le prix des marchandises. (CHAUVEAU et HÉLIE, 
ouv. cité, t . V I , n° 2 1 6 1 , p. 5 4 0 ; — GARRAUD, ouv. cité, t. V I , 
n° 2 4 4 8 , p. ¡ 2 0 . ) 

On trouve ce double ca rac tè re e x p r i m é dans l ' E x p o s é des 
motifs de FAURE, reproduit ci-dessus. 

L ' é c o n o m i e des articles 4 1 9 et 4 2 0 se d é g a g e avec netteté 
des travaux p répa ra to i r e s de ces dispositions léga les et de leur 
texte m ê m e . 

L'ar t icle 4 1 9 . en é n u m é r a n t les moyens de perpé t ra t ion du 
délit, définit d'abord trois modes principaux qui se manifestent 
le plus ordinairement et qui peuvent ê t re plus facilement sai
sis : ce sont les faits faux ou calomnieux, les sur-offres et les 
r éun ions ou coalitions... Mais ces trois modes ne sont ind i 
q u é s que comme des exemples. Le légis la teur a reconnu q u ' i l 
était impossible de dé t e rmine r toutes les formes que la fraude 
et la cupidi té peuvent emprunter. L 'ar t icle ajoute, a p r è s cette 
énuméra t ion , « les voies ou moyens frauduleux quelconques », 
parce que, suivant l'expression de FAURE, ces moyens sont 
si mul t ip l iés , qu ' i l ne serait guè re plus facile de les détail ler 
que de les prévoi r . Les termes de cet article ne sauraient donc 
ê t r e cons idé ré s comme limitatifs : ils embrassent, en général , 
tous les voies ou moyens frauduleux tendant à o p é r e r la hausse 
ou la baisse d'une den rée ou marchandise. (CHAUVEAU et 
HÉLIE, ouv. cité, t. V I , n° 2 1 6 2 . p. 5 4 2 ; — DALLOZ, Rép . , 
V° Industrie et commerce, n° 4 3 5 . ) 

La fraude est un des é l é m e n t s essentiels du déli t dont s'agit 

ic i . I l faut qu ' i l y ait fraude, c 'es t -à -d i re intention frauduleuse 

dans les movens e m p l o y é s . (DALLOZ, 'OC. cit.) 

GARRAUD constate q u ' a p r è s s ' ê t r e p r é o c c u p é des trois 

modes principaux de provoquer la hausse ou la baisse des 



marchandises, la loi r ép r ime , dans une formule géné ra l e , les 
voies ou moyens frauduleux quelconques par lesquels on sera 
parvenu à ce résu l t a t . 

« Par cette formule géné ra l e et volontairement é las t ique , 
— d i t - i l , — la loi p r é t e n d atteindre les spécu la t eu r s qui, par 
des combinaisons habilement p r é p a r é e s , donnent une appa
rence de réalité à des opéra t ions de vente et d'achat purement 
fictives, qui se c r é e n t à e u x - m ê m e s le moyen de trouver 
a c q u é r e u r pour des titres dépréc iés , des marchandises avar iées , 
et r é u s s i s s e n t ainsi à tromper le public sur la valeur vraie de 
ces marchandises ou de ces titres.. . 

'< C'est dans la lraude, é l émen t nécessa i re des différents 
modes de perpé t ra t ion du délit, que rés ide sa c r imina l i té . La 
fraude implique l ' in tent ion chez le dél inquant de se procurer 
à l u i - m ê m e ou de procurer à autrui un bénéfice i l l ég i t ime. . . » 
(Ouv. cité, t V I , n° , : 2 4 6 2 et 2 4 6 3 , p. 137 . ) 

La question de savoir si l'accaparement tombait sous l'ap
plication des articles 4 1 9 et 4 2 0 du code pénal de 1 8 1 0 , n'a pas 
m a n q u é de p réoccupe r la doctrine en France. 

Moi? IN n 'hés i te pas à adopter la solution affirmative : « Le 
code pénal ne contient, — di t - i l , — aucune disposition spécia le 
contre l'accaparement; mais le but étant néce s sa i r emen t frau
duleux, ce fait pourrait ê t r e frappé des peines que prononcent 
les articles 4 1 9 et 4 2 0 du code péna l . . . » (Réper to i re r a i sonné 
de doctrine et de jurisprudence, V° Accaparement.) 

I l en résul te que les m a n œ u v r e s par lesquelles un ou plu
sieurs individus se rendent volontairement ma î t r e s du m a r c h é 
d'une catégor ie de d e n r é e s ou de marchandises, de m a n i è r e à 
pouvoir ensuite, à leur gré . opé re r la hausse ou la baisse de 
leur pr ix , eau-dessus ou au-dessous des prix qu'aurait dé ter 
m i n é s la concurrence naturelle et l ibre du commerce », doivent 
n é c e s s a i r e m e n t ê t re comprises parmi les « voies ou moyens 
frauduleux » dont parle l 'article 4 1 9 du code de 1 8 1 0 . Tout ce 
qui g ê n e ou détruit cette concurrence, est frauduleux. 

L'accaparement, dit DALI.OZ, lombe-t-il sous le coup de l'ar
ticle 4 1 9 ? Et i l r é p o n d en ces termes : « Si l 'on entend par 
accaparement l'acte par lequel un négociant achè te des grains 
dans un temps de baisse pour ne les revendre q u ' à la hausse, 
i l est sensible qu'une telle spécula t ion, qui n'a rien que de t r è s 
licite, ne constitue pas le délit puni par l 'article 4 1 9 . I l n 'y a 
là n i fraude, ni voies ou moyens frauduleux; la hausse peut 
avoir é té le résu l ta t de ses achats, mais s ' i l n'avait pas eu 
l ' in tent ion de l ' opé re r , s ' i l ne fait que la prévoir et en profiter, 
i l n'est pas coupable. Inculper et punir de tels faits, ce serait 
rendre le commerce impossible. Mais si, par accaparement, on 
entend désigner cet ensemble de mesures frauduleuses em
p l o y é e s pour procurer la baisse, afin d'acheter à bas prix et 
puis pour procurer la hausse et vendre cher, c'est é v i d e m m e n t 
là un des faits p r é v u s et punis par l 'article 4 1 9 ». (Rép . , V° 
Industrie et commerce, n° 4 3 7 . ) 

I l n'est pas sans in t é r ê t de signaler ici que l 'article 419 a été 
vivement cr i t iqué en France par les criminalistes les plus dis
t i n g u é s . 

« Rien ne parait plus odieux, dit GARRAUD. que de 
voir ceux qui d é t i e n n e n t les d e n r é e s de p r e m i è r e nécess i t é , 
par exemple, refuser de les vendre à ceux qui en ont le plus 
grand besoin, se concerter m ê m e pour les refuser et spécu l e r 
ainsi sur la m i s è r e publique. 

« Et cependant, quand on réfléchit , on est convaincu que 
cette opérat ion m ê m e est le salut de ceux qui la maudissent. 
I I est, en effet, important que le commerce dont l ' in té rê t est 
d 'agir con fo rmémen t aux besoins des consommateurs, jouisse 
d'une complè te l ibe r té d'allures. Or, qu'on punisse m ê m e la 
dé t en t ion par un seul, c ' es t -à -d i re l'accaparement simple, ou 
qu 'on rép r ime seulement la coalition ayant pour but de l imiter 
la vente en e x a g é r a n t les prix, l ' intervention de la loi péna l e 
ne se justifie g u è r e : rattacher le délit au fait de la conserva
t ion des marchandises , ce serait suivre des p ré jugés populaires 
aveugles; les rattacher au concert des dé ten teurs , ce serait 
s'attaquer au droit de coalition que la loi respecte lorsqu ' i l 
s'agit des salaires. La libre concurrence détrui t plus a i s é m e n t 
les hausses fictives que toutes les dispositions des lois, et la 
facil i té des moyens de transport rend de plus en plus difficile 
la constitution de monopoles nuisibles... » (Ouv. cité, t. V I , 
n ° 2450, p. 122.) 

Et, ailleurs, GARRAUD ajoute : « Les faits é c o n o m i q u e s 
qui ont si p ro fondément modifié et les conditions actuelles du 
m a r c h é , dans le sens d'une communication incessante des pro
duits, et les besoins de l ' industrie, dans le sens d'une concen
tration, de plus en plus forte, de la fabrication, ont r e l é g u é la 
disposition qui nous occupe parmi ces vieilles armes désaf
fectées , que l 'on conserve n é a n m o i n s pour s'en servir dans 
des circonstances exceptionnelles. Depuis la loi du 2 5 mai 
1 8 6 4 , l 'article 4 1 9 constitue, du reste, dans sa partie essen
tielle, un vér i t ab le anachronisme ». (Ouv. cité, t . V I , n" 2 4 4 8 , 
p. 1 2 0 . ) 

Nous arrivons ainsi au code pénal de 1 8 6 7 . Les articles 3 5 0 
et 3 5 1 du projet du gouvernement reproduisaient presque tex
tuellement le texte des articles 4 1 9 et 4 2 0 du code pénal de 
1 8 1 0 . Le taux des amendes étai t notamment modifié. 

Le projet de la commission proposa une nouvelle rédact ion 
de l 'article 3 5 0 , ainsi conçue : « Tous ceux qui, par des faits 
faux ou calomnieux, s e m é s à dessein dans le public, ou par 

j des moyens frauduleux quelconques, auront opéré la hausse 
ou la baisse du prix des d e n r é e s ou marchandises ou des 
papiers et effets publics, seront punis d 'un emprisonnement 
d'un mois à un an et d'une amende de trois cents francs à cinq 
mille francs ». 

| A l 'art icle 3 5 1 du projet, elle se bornait à supprimer le second 
al inéa . (NYPF.LS, Législ. crim. de la Belgique, t . I I , p. 5 2 0 . — 
Voy. rapport de M . HAUS, au nom de la commission du gou
vernement, chap. V I I I , section I I I , n° 4 4 , p. 5 3 4 . ) 

Dans son rapport fait au nom de la commission de la 
j Chambre des r ep ré sen t an t s , M . PIRMEZ dit, au sujet des 

articles 3 5 0 à 3 5 3 ( 3 1 1 et 3 1 2 du code) : 

« Le but de ces articles est d ' e m p ê c h e r une hausse ou une 
baisse factice des valeurs qui font l'objet du commerce. 

« I l frappe, à la fois, à cet effet, la r é u n i o n ou la coalition 
des principaux d é t e n t e u r s d'une marchandise et l 'emploi des 

| moyens frauduleux de toute nature. 

j » Aucune difficulté ne parait devoir s ' é l eve r sur la r ép re s s ion 
1 de cette de rn i è re ca tégor ie de faits; ils sont essentiellement 
j coupables et se rapprochent d'une m a n i è r e t r è s sensible de 
i l 'escroquerie; ils sont dangereux; on connaî t des faits graves 

qui ont eu, notamment sur le cours des effets publics, une i n -
; fluence t r è s m a r q u é e , et qui ont ainsi p rocu ré aux coupables 

des bénéf ices aussi coupables qu ' i l l ég i t imes . Tout concourt 
donc à faire r é p r i m e r ces faits... 

» Si votre commission maintient, au moins dans sa po r t ée 
: principale, le projet du gouvernement, quant aux faits dont 

nous venons de parler, elle vous propose d'appliquer au 
1 commerce le principe de l iber té qu'elle a admis pour le travail , 

et aussi de supprimer les peines qni frappent les coalitions 
entre les principaux d é l e n t e u r s d'une marchandise... 

« Le monopole et l'accaparement ont toujours été p lacés 
sur la m ê m e ligne, comme des infractions à un m ê m e principe; 
la circonstance qui les a fait condamner est cette conservation 
d'une chose, ma lg r é les besoins qui s'en font sentir, pour la 
vendre plus tard à des conditions meilleures. 

« Les masses ont toujours t rouvé un ca rac t è re par t i cu l iè re 
ment odieux à cette spécula t ion, quand elles ont supposé qu'elle 

' s ' exe rça i t sur des choses de p r e m i è r e néces s i t é ; i l leur est 
1 a r r ivé parfois de prononcer e l l e s - m ê m e s sur ceux qu'elles 

croyaient coupables. On conçoit a i s émen t ces é g a r e m e n t s de 
l 'opinion; le peuple ne juge que d ' ap rè s les faits qui sont sous 

: ses yeux, les p réoccupa t ions de l 'avenir n 'ont g u è r e de poids 
dans ses conseils; or, quoi de plus affreux en apparence que de 

, voir ceux qui dé t i ennen t le grain, par exemple, alors que tant 
. de personnes en ont un i m p é r i e u x besoin, le refuser imp i -
' toyablement, se concerter m ê m e pour le refuser, et cela pour 
' s pécu l e r , comme on dit, sur la misè re publique ! 

« Quand on porte son attention sur un horizon plus large, 
: on acquiert bientôt cependant la conviction que cette spécu la -
! t ion est le salut de ceux-là m ê m e s qui s'en croient les v i c t i -
\ mes; si des négoc ian t s ayant du grain dans leurs magasins, 

veulent le conserver m a l g r é le pr ix qu 'on leur offre, c'est cer
tainement pour le vendre plus cher dans l 'avenir ; mais s ' ils 

i réa l i sent leur espoir, c'est que les besoins auront encore aug-
i mente; la hausse du prix ne peut, en effet, provenir que de 
' ce que le grain sera encore plus d e m a n d é lors de la vente 



que p r é c é d e m m e n t . O n voit donc que l'accaparement consiste 
simplement à conserver des choses pour ne les verser sur le 
m a r c h é qu'au moment où elles seront le plus n é c e s s a i r e s . 
(La loi 6 , f f . , de Extraord. crim., punit ceux qui attendent, 
pour vendre leurs grains, des récol tes peu abondantes : Debebis 
custodire. ne... a locupletioribus, qui fructus suos œquis pretiis 
vendere nolunt, dum minus uberes proventus exspectant, anno-
na onereiur. Quelle plus sage p révoyance cependant que de 
conserver du blé pour parer à une disette éven tue l le ! ) Quelle 
influence plus salutaire peut avoir le commerce, que de r épa r t i r 
les choses les plus indispensables à la vie, de m a n i è r e que 
la quant i té c o n s o m m é e soit à peu p r è s p ropor t ionnée à l ' i n 
tensi té des besoins? Et que deviendrait un pays rédui t à se 
suffire à lu i -même , si, cette p révoyance in té ressée du commerce 
faisant défaut, i l se trouvait avoir fini de consommer les fruits 
des p r é c é d e n t e s a n n é e s , ne fût-ce que quelques jours seule
ment avant une nouvelle r é c o l t e ? 

» On voit, par cet exemple, combien i l est important que le 
commerce, dont l ' in té rê t est p réc i sémen t d'agir confo rmément 
aux besoins des consommateurs, jouisse de la l iber té d'al
lures la plus complè te , et combien i l serait imprudent d'inter
venir dans cette ma t i è r e pour influer sur le cours naturel des 
choses. 

« Or, qu'on punisse m ê m e la détent ion par un seul, c ' es t -à -
dire l'accaparement simple, ou qu'on se borne à défendre la 
coalition ayant pour but de l imiter la vente par un prix é levé , 
le principe est toujours e n t a m é et l 'on cherchera vainement à 
justifier la peine; la rattacher au fait de la conservation des 
marchandises, serait suivre les plus aveugles p r é j u g é s ; la faire 
d é p e n d r e du concert des dé ten teurs , serait s'attaquer, comme 
nous l'avons dit, à la faculté d'association. 

« Si l ' a ccès de certaines professions, de certaines opéra t ions 
de commerce n ' é t a i t pas l ibre, si l'existence des corporations 
en l imitai t encore l 'exercice à une classe de citoyens, i l serait 
imprudent, sans doute, de ne pas proscrire les coalitions des 
p r iv i l ég i é s . Une restriction à la l iber té en appelle néces sa i r e 
ment une autre qui en soit le contrepoids. La libre concur
rence dét ru i t plus efficacement les hausses factices que toutes 
les dispositions des lois; mais si elle est bannie, i l faut rem
placer ses effets par des défenses qui tendent au ré tab l i s se 
ment de l ' équ i l i b r e . 

« La facilité des moyens de transport rend de plus en plus 
impossibles des monopoles quelque peu redoutables. Que les 
principaux d é t e n t e u r s d'une marchandise se coalisent aujour
d 'hui pour en é leve r le prix, ce fait sera à peine produit, que 
cette marchandise, a t t i rée par le prix anormal auquel elle se 
paye, affluera dans le l ieu de la coalition et, au grand détr i 
ment de ses auteurs, v ré tabl i ra le prix normal, si m ê m e un 
prix plus bas ne r é su l t e pas de cette concurrence exception
nelle p rovoquée par le monopole m ê m e . 

« Comment, d'ailleurs, pourrait-on r é u n i r dans un certain 
nombre de mains une quanti té assez cons idérab le des choses 
dont le monopole effraye pour peser r ée l l emen t sur le prix du 
m a r c h é ? La p r e m i è r e conséquence d'une demande t r è s grande 
de d e n r é e s , par exemple, pour les retirer du m a r c h é , serait 
une hausse de ces d e n r é e s , en sorte que les auteurs de la com
binaison auraient à passer e u x - m ê m e s d'abord par les prix 
qu ' i l s voudraient faire ensuite subir. Quelle belle position com
merciale ne résu l te ra i t pas d'une semblable tentative pour 
ceux qui ne s'v l ivreraient pas; n'est-il pas évident que ceux-ci 
auraient, par le fait, l 'approvisionnement du pays? Et Quand 
tous ceux oui font une m ê m e branche de commerce s'enten
draient (hvpo thèse impossible, é v i d e m m e n t ) pour fixer des 
pr ix é levés , ne verrait-on pas aussi tôt surgir de nouveaux con
currents e m p r e s s é s à profiter de la place qui leur serait ou
verte ? 

« L'abrogation partielle de l 'article 4 1 9 du code de 1 8 1 0 aura 
l'avantage de ne pas permettre que le commerce soit i nqu ié t é ; 
elle contiendra, en outre, cet utile enseignement que la loi 
rompt avec des p r é j u g é s qui n'ont que trop souvent conduit à 
des actes coupables. » (Législ. crim. de la Belgique, t. I I , chap. 
V I I I . sect I I I , n ° 3 7 , p. 3 6 2 , 3 6 3 . ) 

I l est a isé de voir combien GARRAUD, dans ses critiques à 
l ' égard de l 'article 4 1 9 du code de 1 8 1 0 , s'est manifestement 
insp i ré du rapport ci-dessus de M . PIRMEZ. 

A la séance de la Chambre des r ep ré sen tan t s , du 1 7 avr i l 
1 8 6 0 , M . V . TESCH, ministre de la Justice, déc lara que le Gou
vernement se ralliait à la rédact ion de l 'article 3 5 0 du projet, 
telle qu'elle avait é té p roposée par la commission. C'est dans 
ces conditions que l 'article fut adopté sans discussion. (Législ. 
crim. de la Belgique, t. I I , chap. I V , n° 4 4 , p. 6 4 8 . ) 

Dans son rapport fait, dans la s é a n c e du Sénat , du 3 mars 
1 8 6 3 , au-nom de !a commission de la Justice, le baron d ' A N E -
THAN dit, au sujet des articles 3 4 9 , 3 5 0 et 3 5 1 ( 3 1 0 et 3 1 2 du 
code) : ;< Les faits p r é v u s par ces articles doivent ê t re s é v è r e 
ment r é p r i m é s ; mais votre commission ne voit aucun motif 
pour adopter la distinction proposée par les deux premiers 
articles. ' 

<( Les in té rê t s des particuliers et celui de l 'Etat pouvant 
ép r ouve r une lésion semblable dans les cas p r é v u s par ces 
deux articles, nous vous proposons, en conséquence , de les 
r é u n i r en un seul, en conservant le maximum de la peine por
tée par l 'article 3 5 0 . 

« Nous vous proposons éga lement de supprimer les mots : 
par des faits faux et calomnieux semés à dessein dans le public. 
Ce sont là, en effet, des moyens frauduleux q u ' i l est inutile de 
mentionner spéc ia lement ». {Législ. crim. de la Belgique, t . 11, 
chap. V I , n" 2 9 , p, 7 1 2 . ) 

A u cours de la séance du 2 7 février 1 8 6 6 , le Sénat adopta le 
texte a m e n d é par M . le baron D'ANETHAN. (Législ. crim. de 
lu Belgique, t. I I , chap. V I I , n" 2 6 , p. 7 2 6 . ) 

Le texte de l 'article 3 1 1 du code pénal est conçu comme suit: 
« Les personnes qui, par des moyens frauduleux quelconques, 
auront opéré la hausse ou la baisse du prix des d e n r é e s ou 
marchandises, ou des papiers et effets publics, seront punies 
d 'un emprisonnement d'un mois à deux ans et d'une amende 
de trois cents francs a dix mille francs ». 

I l faut que les moyens e m p l o y é s pour atteindre ce résul ta t 
soient frauduleux, c 'es t -à-dire qu ' i ls doivent avoir eu pour but, 
de la part de l'agent, de se procurer un bénéfice i l l ic i te , de 
s 'enrichir injustement aux dépens d 'autrui . C'est le lucri 
faciendi du droit romain. Les moyens e m p l o y é s pour réa l i ser 
l'accaparement sont n é c e s s a i r e m e n t frauduleux, puisqu'ils ont 
pour but et pour effet de ¿ ê n e r ou de dé t ru i re « la concurrence 
naturelle et libre du commerce ». 

Aussi, faudrait-il admettre, en tenant compte des cons idéra 
tions déve loppées ci-dessus, que si le rapport préc i té de M . 
PIRMEZ n'existait pas ou si ses conclusions n'avaient pas é té 
e n t é r i n é e s à l ' unan imi té et sans discussion par la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s , l'accaparement, sous les différentes formes dont 
i l est susceptible et spéc ia lement sous celle qu ' i l a r evê tue 
dans l ' e s p è c e actuelle, tomberait incontestablement sous l 'ap
plication de l 'article 3 1 1 du code péna l . 

Mais, en p r é s e n c e de ce rapport et de l 'accueil qu ' i l a r eçu 
à la Chambre, aucun doute n'est déso rma i s permis : le Parle
ment a entendu, de la man iè re la plus nette et la plus formelle, 
exclure l'accaparement, sous toutes ses formes, de l 'application 
de l 'art icle 3 1 1 du code pénal . 

Les travaux p répa ra to i r e s de cet article révè len t cette inten
tion d'une façon décis ive . Or, comme le constate HAUS, 
l ' in terpré ta t ion doctrinale d'une loi pénale peut se faire en 
consultant 'es rapports et les discussions auxquelles celle-ci a 
donné lieu (Principes généraux du droit pénal belge, t. I , n" 
1 4 1 , p. 9 5 ) . 

Sans doute, i l y a le texte de l 'article qui est géné ra l dans ses 
termes, mais, comme le dit encore HAUS, <C lorsque les termes 
de la loi péna le sont plus é t e n d u s que le motif qui l 'a dictée, 
les tribunaux doivent s'abstenir de l 'appliquer aux cas qui ne 
sont pas compris dans son motif ». (Ouv. cité, t. I , n° 1 4 9 , p. 
9 8 . ) 

L'esprit de ia loi est ici formel. L ' intent ion du légis la teur a 
é té de ne pas comprendre l'accaparement, sous quelque forme 
qu ' i l soit opé ré , parmi les cas d'application de l 'art icle 3 1 1 du 
code péna l . Quelle que soit l ' immora l i té de l'acte, le juge ne 
peut que s ' incliner devant une volonté aussi nettement mani
fes tée . 

I l est a isé de voir que le rapport de M . PIRMEZ se p réoc 
cupe exclusivement des hypo thèses qui sont susceptibles de se 
réa l i se r en temps normal, lorsque le pays v i t en paix. A 
l ' époque où ce rapport fut écrit, on croyait fermement que, 



grâce à sa neutra l i té garantie, la Belgique jouirait d'une paix 
pe rpé tue l l e . M . PIRMEZ n'a pas songé un instant à la guerre. 
11 a dé l ibé rémen t écar té cette h y p o t h è s e . . . 

Son rapport, parfait peu t -ê t re pour le temps de paix, était 
insuffisant et dangereux pour le temps de guerre. Les é v é n e 
ments se c h a r g è r e n t malheureusement de le d é m o n t r e r . 

La guerre mondiale de 1914-1918 ne tarda pas à réa l i se r les 
h y p o t h è s e s que M PIRMSZ déclarai t impossibles. La crise 
a iguë , déroutant toutes les p rév i s ions humaines, que le pays 
raversa pendant quatre longues années , au mil ieu des hor

reurs de l'occupation, dépassa tout ce que l 'on pouvait re
douter. 

Mais i l était trop tard. Le légis la teur de 1867 avait défini
tivement consacré l ' impun i t é de l'accaparement. L 'arme que 
l 'article 311 aurait pu fournir était b r i s ée . . . 

Dès que la guerre éclata, au mois d 'août 1914, le péril appa
rut auss i tôt L 'au tor i té était d é s a r m é e en face d ' éven tua l i t é s 
qu ' i l n ' é ta i t g u è r e difficile de p révo i r . I l fallait aviser au plus 

Les graves dangers que présenta i t fatalement l'accaparement 
pour la population en temps de guerre, ne m a n q u è r e n t pas 
d'attirer l 'attention du gouvernement au début du mois 
d 'août 1914. 

La loi du 4 août 1914, concernant les mesures urgentes né 
cess i t ées par les éven tua l i t és de la guerre, se proposa d'as
surer la r ép re s s ion de l'accaparement. 

En effet, l 'article l " r de cette loi est conçu en ces termes : 
» ART. P 1 . - - Pendant la du rée du temps de guerre, le Roi 

peut, selon les circonstances 

ii 4° Prendre toutes mesures géné ra l emen t quelconques des
t inées à assurer ou à faciliter l 'alimentation des populations 
et r é p r i m e r l'accaparement, notamment fixer le prix des den
r é e s et marchandises de p r e m i è r e nécess i té , et permettre aux 
autor i tés provinciales et communales de les réqu i s i t ionner au* 
prix fixés, pour les mettre à ia disposition des habitants ou 
les vendre à ceux-ci au prix coûtant ; 

« Fixer les peines applicables aux accapareurs, prescrire la 
confiscation et d é ' e r m i n e r l 'emploi des marchandises ety den
r é e s conf i squées . 

'•• Sont cons idé rés comme accapareurs : a) Ceux qui, dans 
un but de lucre, dérobent à la circulation des marchandises 
ou d e n r é e s de p r e m i è r e nécess i t é , qu' i ls tiennent e n f e r m é e s 
dans un lieu quelconque, sans les mettre en vente journelle
ment au public; b) Ceux qui font pér i r ou laissent pé r i r des 
d e n r é e s ou marchandises de p r e m i è r e nécess i t é . » 

I l est in té ressan t de remarquer que le premier al inéa n'est 
que la reproduction presque textuelle de l 'article 2 de la loi 
du 26 juillet 1793. 

Le Roi ne tarda pas à faire usage du pouvoir que lui confé
rait la disposition légale reproduite ci-dessus. 

L ' a r r ê t é royal du 6 octobre 1914, relatif à la fixation des 
prix maxima et a la réquisi t ion des den rées alimentaires, est 
p r écédé d 'un p réambu le ainsi libellé : 

« V u l 'article 1 e r , 4°, de la loi du 4 août 1914 sur les me
sures urgentes nécess i t ées par les éven tua l i t és de la guerre; 

« Cons idé ran t que, dans l ' in térê t de l 'alimentation de la 
population, i l importe d ' e m p ê c h e r l'accaparement des d e n r é e s 
alimentaires et toute spécula t ion sur leur p r ix . . . » 

Les articles 9, 10 et ! l de cet a r rê té royal sont spécia le
ment consac rés à la r ép ress ion de l'accaparement : ' 

« ART. 9. En cas d'accaparement de l 'une ou de l'autre : 
des d e n r é e s ou marchandises p r évues à l 'article 1 e r , ou d ' in- ' 
fraction aux prescriptions du présen t a r rê té de la part d 'un 
producteur ou fournisseur, la d e n r é e ou la marchandise est 
i m m é d i a t e m e n t confisquée sur réquisi t ion du procureur du 
ro i , à l ' in tervent ion de l 'administration civile ou mili taire. 

« Les d e n r é e s ou marchandises conf i squées seront remises ; 
aux bureaux de bienfaisance pour être d i s t r ibuées gratuite- ' 
ment aux habitants de la localité, en c o m m e n ç a n t par les plus ] 
néces s i t eux , la pr ior i té étant donnée parmi ceux-ci aux fa
milles dont un ou des membres se trouvent sous les drapeaux, , 
ou bien ont été b lessés ou tués depuis le début de la cam- ] 
pagne. » 

I l faut remarquer que le lait ne figure pas parmi les d e n r é e s 
ou marchandises p r é v u e s à l 'article 1" , al inéa 1 e r , mais l ' a l i 
néa 3 dispose que, < sur proposition de la commission provin

ciale, le ministre de la guerre peut ajouter à ia liste, soit d'au
tres d e n r é e s alimentaires, quelle qu'en soit la nature, qui 
seraient reconnues indispensables à la vie normale de la popu
lation. » 

« ART. ¡0 — I n d é p e n d a m m e n t de la confiscation de la den
rée ou marchandise, les accapareurs et les autres dé l inquan t s 
sont passibles d 'un à huit jours de prison ou d'une amende 
de 50 à 500 francs, sans préjudice de l 'application de l 'article 
311 du code péna l . 

« ART 11. •— Sont cons idé rés comme accapareurs : a] Ceux 
qui, dans un but de lucre, dé roben t à la circulation des den
rées ou marchandises de p r e m i è r e nécess i té qu ' i ls tiennent 
e n f e r m é e s dans un lieu quelconque, sans les mettre en vente 
journellement au public; b) ceux qui font p é r i r ou laissent 
pér i r volontairement les d e n r é e s ou marchandises de p r e m i è r e 
nécess i té , quel que soit le mobile qui les fait agir; c) ceux 
qui pour une raison quelconque, s'abstiennent d'obtem
pérer aux réquis i t ions p r é v u e s dans le p r é s e n t a r rê t é , lors
qu'ils ont les moyens de le faire. » 

L'article 11 de l ' a r rê té royal du 6 octobre 1914 reproduit, en 
la complé tan t et en la modifiant, la définition que l 'article l o r , 
4", al inéa 3, de la loi du 4 août 1914, donnait de l 'expres
sion accapareurs. Comme toutes les défini t ions en ma t i è r e p é 
nale, celle-ci est n é c e s s a i r e m e n t l imitative ou restrictive, et 
ne peut ê t r e é t endue par voie d'analogie. I l ne peut, d è s lors, 
ê t re question un seul moment de lu i attribuer un ca rac t è re 
exemplatif ou énonciatif. L ' intent ion formellement a r r ê t ée du 
gouvernement a é té d'exclure des cas d'accaparement punis
sables, tous ceux qui ne sont pas e x p r e s s é m e n t p r é v u s par 
le texte p réc i s de l ' a r rê té royal du 6 octobre 1914, pris en 
exécut ion de l 'article 1 e r de la loi du 4 août 1914, p réc i t ée . 

L'article 10 de cet a r rê té royal semble ê t r e de nature * 
faire croire que le gouvernement est d'avis que l 'art icle 311 
du code pénal puisse ê t re appl iqué aux accapareurs, tels que 
les définit ensuite l 'article 11. 

Or, comme nous l'avons vu ci-dessus, i l est hors de doute, 
à la suite du rapport de M . PIRMEZ, dont la Chambre a e n t é 
r iné sans discussion les conclusions, que l 'article 311, tel 
qu ' i l a été voté , ne s'applique pas à l'accaparement, quelle que 
puisse ê t re la nature de celui-ci. Ce sont tous les accapare
ments qui échappen t à l 'application de cette disposition légale , 
quel que soit le moyen emp loyé pour les réa l i se r . C'est l ' i m 
punité totale et absolue que le législateur a consac rée d'une 
maniè re non douteuse. 

Dès lors, i l faut admettre, tout au moins en ce qui con
cerne l'accaparement, que l'adjonction des mots «' sans pré ju
dice de l'application de l 'art icle 311 du code p é n a l » , est le 
résultat d'une de ces erreurs qu'une rédac t ion hâ t ive , au 
milieu des préoccupa t ions de toute nature qu'engendre l 'é ta t 
de guerre, explique suffisamment. 

Au surplus, l 'argument que l 'on pourrait t i rer de cette adjonc
tion n'a qu'une por tée purement doctrinale, car l ' a r r ê t é royal 
du 6 octobre 1914 a été e x p r e s s é m e n t ab rogé , comme nous 
le verrons plus loin, et la disposition nouvelle s'est bien 
gardée de reproduire le passage e r roné . 

L 'ar rê té- lo i du 5 novembre 1918 sur la rég lementa t ion de 
l 'alimentation de la population, vint remplacer toutes les dis
positions légis la t ives existantes en ma t i è re d'accaparement, 
et l 'article 3 de l ' a r r ê t é royal du m ê m e jour, pris en exécu t ion 
du dit ar rê té- lo i , abroge e x p r e s s é m e n t en ces termes l ' a r r ê t é 
royal du 6 octobre 1914 : « Nos a r r ê t é s des 14 août et 6 octobre 
1914 sont rappor tés ». 

L 'arrê té- loi du 5 novembre 1918 est p r écédé d'un rapport 
au Roi, auquel nous empruntons les passages suivants : 

« Dès les débu t s de la guerre, la nécess i t é s'est i m p o s é e 
de prendre des mesures exceptionnelles, en vue d'assurer et 
de faciliter l 'alimentation des populations et de r é p r i m e r l'ac
caparement. La loi du 4 août 1914 avait déjà éd ic té à ce sujet 
quelques dispositions; elle avait surtout dé l égué au Roi des 
pouvoirs é t e n d u s en cette ma t i è r e . Ainsi , des a r r ê t é s royaux 
du 14 août 1914, du 6 octobre 1914 et du 9 janvier 1917 ont 
organisé la fixation des prix et les r équ i s i t ions . . . 

H L ' e x p é r i e n c e a m o n t r é qu ' i l serait utile, d'une part, 
d 'é la rg i r un peu, à certains points de vue, les pouvoirs délé
g u é s au Roi. d'autre part, de condenser dans une seule loi les 



principes qui r ég i s sen t cette ma t i è r e capitale et qui sont au
jourd 'hui é p a r s dans une sé r i e de documents, afin de les mieux 
p réc i se r et de les coordonner en un ensemble bien harmo
nique. . . » 

L'art icle 3 de cet arrêté- loi du 5 novembre 1918 est ainsi 
l ibel lé : 

« ART. 3. — Seront punis d 'un emprisonnement de quinze 
jours à deux ans et d'une amende de 100 francs à 10,000 francs: 
1° Ceux qui, dans un but de lucre, dé roben t à la circulation 
en ne les remettant pas en vente, des d e n r é e s ou marchan
dises de p r e m i è r e néces s i t é ; 2° ceux qui, volontairement, font 
ou laissent pé r i r des d e n r é e s ou marchandises de p r e m i è r e 
n é c e s s i t é ; 3° ceux qui, pour une raison quelconque, s'abstien
nent d ' ob t empére r , lorsqu'i ls en ont les moyens, aux réquis i 
tions faites par les au tor i t és c o m p é t e n t e s ; 4° ceux qui auront 
sciemment déclaré des quant i t és i n f é r i eu re s à celles dont ils 
sont dé t en t eu r s ou propr ié ta i res , quand les autor i tés compé
tentes auront o rdonné la déclarat ion des stocks des d e n r é e s 
et marchandises. » 

L 'a t t ic le 5 décide que l'affichage du jugement est obliga
toire et que sa publication dans un ou plusieurs journaux est 
facultative. La confiscation des d e n r é e s ou marchandises sai
sies est obligatoire. 

Dans le but d'assurer la répress ion s é v è r e des infractions 
p r é v u e s par l 'art icle 3 reproduit ci-dessus, l 'article 10 dispose 
que l 'article 9 de la loi du 31 mai 1888 sur la condamnation 
conditionnelle ne leur est pas applicable. 

11 convient enfin de signaler ici la disposition de l 'article 4 
de l 'a r rê té- loi du 5 novembre 1918, qui punit de huit jours à 

six mois de prison et de 26 à 1,000 francs d'amende, ou d'une 

de ces peines : « 1° Ceux qui vendent ou offrent en vente des 

d e n r é e s ou marchandises à un prix s u p é r i e u r au prix maxi
m u m fixé par l ' autor i té c o m p é t e n t e . . . >< 

Les peines c o m m i n é e s par l 'article 3 de l 'arrêté- loi du 5 

novembre 1918 (emprisonnement de quinze jours à deux ans 

et amende de 100 à 10,000 francs), sont plus s é v è r e s que 

celles éd i c t ée s par l 'article ¡0 de l ' a r rê té royal du 6 octobre 
1914 (un à huit jours de prison et amende de 50 à 500 francs). 

Mais elles sont moins rigoureuses que celles qui sont com
m i n é e s par l 'article 311 du code pénal (emprisonnement d 'un 

mois à deux ans et amende de 300 à 10,000 francs). 

La question de la validité et de la force obligatoire de l'ar
rêté- loi du 5 novembre 1918 ne peut plus g u è r e ê t re mise en 

discussion a p r è s l ' a r r ê t de la cour de cassation, du 11 fé
vrier 1919 (Journ. Trib., 1919, col. 118). 

L'accaparement réa l i sé par l'appelant Richard Callebaut n'a 

pas é té o p é r é de la m a n i è r e ind iquée dans le § 1 e r de l 'article 

3 de l 'a r rê té- loi du 5 novembre 1918. I l ne tombe pas non plus 

sous l 'application des § § 2°, 3° et 4° du m ê m e article ou de 

l 'article 4, 1°. Les é l é m e n t s fournis par l ' instruction et les 
déba t s ne laissent aucun doute à cet é g a r d . 

En offrant un pr ix fort é levé pour le lait, Callebaut a at t i ré 

chez lu i la plupart des producteurs de la r ég ion et s'est ainsi 

virtuellement rendu maî t re du m a r c h é , mais i l n'est nullement 

établi q u ' i l ait dé robé le lait à la circulation. I l transformait 

celui-ci en beurre qu ' i l vendait à Bruxelles au prix de 18 fr. 

le k i lo et cédait le petit lait au prix de 90 centimes le l i t re . 
A u surplus, nous connaissons ses bénéf ices journaliers. 
I l ne peut donc ê t re question d'appliquer l 'article 3, 2°, de 

l 'arrê té- loi du 5 novembre 1918 aux faits é tabl i s à charge de 
Callebaut. 

Parmi les mesures les plus r é c e n t e s prises par le gouver

nement pour lutter contre les effets "de l'accaparement, i l con

vient de citer l ' a r r ê t é royal du 31 mars 1919, r é g l e m e n t a n t 

la vente des objets de p r e m i è r e néces s i t é . 

Cet a r r ê t é royal est pris en exécu t ion de l 'a r rê té- loi du 

5 novembre 1918, <i cons idéran t , — dit le p r é a m b u l e , — qu ' i l 

y n l ieu d ' e m p ê c h e r le trafic usuraire des marchandises et 

objets de p r e m i è r e néces s i t é . . . » 

L 'ar t ic le 3 est ainsi libellé : « Tout c o m m e r ç a n t est tenu 

de vendre aux consommateurs, non seulement les produits 

e x p o s é s dans les locaux ouverts au public, mais encore, au fur 

et à mesure de la réa l isa t ion de ces derniers, ceux q u ' i l dét ient 

pour la vente dans les dépendances de son exploitation com

merciale ou dans des locaux distincts, à l 'exception des quan

t i tés n é c e s s a i r e s aux besoins immédia t s de sa famille. » 

L'art icle 4 dispose comme suit : » I l est interdit de r éc l amer 

pour la vente des d e n r é e s de p r e m i è r e néces s i t é ci-dessus men

t ionnées (c ' es t -à -d i re des d e n r é e s alimentaires m e n t i o n n é e s à 

l 'art icle 1"'), des pr ix usuraires. 

» Les cours et tribunaux qualifieront souverainement le taux 

usuraire des prix en tenant compte notamment de tous frais 

de production, de fabrication, de mise en œ u v r e , de transport 

et des prix d'achat pour la revente. » 

I l est à peine néces sa i r e de faire remarquer que l ' a r rê té 

royal ci-dessus est pos té r ieur aux faits é tabl is à charge de 

Callebaut qui remontent au mois de novembre 1918. 

Dès lors, i l faut conclure que, quelque critiquables et re

grettables que soient les actes dont Richard Callebaut s'est 

rendu coupable, ceux-ci ne tombent pas sous l 'application de 

l 'article 311 du code pénal ou de l 'art icle 3 de l ' a r rê té - lo i du 

5 novembre 1918. 

En c o n s é q u e n c e , je requiers qu ' i l plaise à la Cour mettre à 

néan t le jugement dont appel, et renvoyer Richard Callebaut 

des fins de la poursuite, sans frais. 

Si la Cour fait droit à mes réquis i t ions , le sieur Richard 

Callebaut sera acqui t t é . I l échappe ra à toute sanction pénale , 

mais non à toute sanction morale. 

L 'op in ion publique se montre à juste titre s é v è r e à l ' égard 

de pareils agissements, hautement reprehensibles, qui consti

tuent un manquement grave aux devoirs civiques. La respon

sabil i té de Callebaut, aux yeux de la collectivité, est d'autant 

plus grande qu'en sa quali té de bourgmestre, i l dé t i en t un 

mandat public et que, d è s lors, dans la vie pr ivée , i l é ta i t tenu 

plus que tout autre de donner le bon exemple dans les cir

constances graves que le pays traversait au mois de novem

bre 1918. 

La Cour s'est conformée à ces réquisitions par 
l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . — Attendu que le p r é v e n u a é té c o n d a m n é par le 

tr ibunal correctionnel de Termonde à un emprisonnement de 

deux mois et à une amende de 5,000 francs, par application de 

l 'article 311 du code péna l , pour avoir à Wieze, en novembre 

1918, o p é r é , par des moyens frauduleux quelconques, la 

hausse du prix des d e n r é e s , dans l ' e spèce , du lait; 

Attendu que cette condamnation est b a s é e sur le fait établi 

à charge du p révenu , et reconnu par l u i , d'avoir, pour les be

soins de la laiterie q u ' i l exploite, accapa ré la production de 

lait dans sa commune et dans les communes avoisinantes, en 

offrant aux cultivateurs un prix défiant toute concurrence, soit 

1.25 fr. le l i t re ; 

Attendu que le fait de se procurer en quant i té cons idé rab le 

une d e n r é e ou une marchandise quelconque, en offrant un 

prix t r è s supé r i eu r au prix ordinaire du m a r c h é et de raréf ier 

ainsi cette d e n r é e ou cette marchandise, ne constitue pas par 

lu i -même le moyen frauduleux p révu par l 'article 311 du code 

pénal , alors surtout, comme dans l ' e spèce , que les quan t i t é s 

a c h e t é e s é ta ient des t inées , non pas à ê t r e revendues u l t é r i eu re 

ment avec gros bénéfice , mais à alimenter comme m a t i è r e s 

p r e m i è r e s un é t ab l i s semen t industr iel ; 

Attendu, en effet, que les travaux p répa ra to i r e s du code 

pénal de 1867, relatifs à l 'article 311, ne laissent aucun doute 

sur l ' intention du lég is la teur belge de modifier la législat ion 

an t é r i eu re , en prohibant d'une façon expresse les sur-offres 

de prix opérant la hausse des marchandises, et de supprimer 

toute entrave à la l iber té du commerce en excluant les sur

offres et les coalitions des cas d'application de l 'art icle 311 

(Voir le rapport de M . PIRMEZ, au nom de la commission de 

la Chambre des r e p r é s e n t a n t s , NYPELS, Législation criminelle 

de ta Belgique, t. I I , p. 362, 363); 

Attendu qu'aucun autre moyen frauduleux n'a é té r e l e v é à 

charge du p r é v e n u ; 

Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M . le conseiller 

DE KERCHOVE D'EXAERDE, OUÏ en ses réquis i t ions conformes 

M . l'avocat généra l DE RYCKERE, met à néan t le jugement 

dont appel et renvoie le p r é v e n u des fins de la poursuite, sans 

frais.. . (Du 5 jui l le t 1 9 1 9 . — Plaid. M " EMILE BRUNET, du 

Barreau de Bruxelles.) 



De la convention contraire à l'article 71 
de la loi sur les sociétés 

A p r è s avoir, en un premier al inéa proclamé ce principe que 

l ' a s semblée géné ra l e des actionnaires a les pouvoirs les plus 

é t e n d u s pour faire ou ratifier les actes qui in t é re s sen t la so

c i é t é anonyme, l 'art icle 70 de la loi du 25 mai 1913 permet en 

conséquence , dans son d e u x i è m e alinéa, à l ' a s s e m b l é e g é n é 

rale de modifier les statuts de la socié té . Mais i c i . l 'omnipo

tence de l ' a s s e m b l é e est soumise à plusieurs conditions, et 

notamment à celles que l 'article 70 préc ise en ces termes, dans 

ses trois derniers a l inéas : 

<i L ' a s semblée géné ra l e ne peut valablement dé l ibé re r sur 

les modifications aux statuts que si l 'objet des modifications 

p roposées a été spéc i a l emen t ind iqué dans la convocation, et si 

ceux qui assistent à la réun ion r ep ré sen t en t la moit ié au moins 

du capital social. 

« Si cette d e r n i è r e condition n'est pas remplie, une nou

velle convocation sera néces sa i r e et la nouvelle a s s e m b l é e dé

l ibé re ra valablement, quelle que soit la portion du capital re

p r é s e n t é e par les actionnaires p r é s e n t s . 

K Aucune modification n'est admise que si elle réun i t les 

trois quarts des voix ». 

La souvera ine té de l ' a s semblée est encore e n t o u r é e de plus 

de restrictions quand i l s'agit de modifier certains droits con

c é d é s par les statuts aux actionnaires. L 'ar t icle 71 dispose 

pour l 'hypothèse que nous visons : 

» Lorsqu'i l existe plusieurs ca tégor ies d'actions et que la 

dél ibérat ion de l ' a s s e m b l é e géné ra l e est de nature à modifier 

leurs droits respectifs, la dél ibérat ion doit, pour ê t r e valable, 

r é u n i r dans chaque catégor ie les conditions de p r é s e n c e et de 

majori té requises par les trois derniers a l inéas de l 'article 70 ». 

A côté des actions de capital, les statuts ont c r éé des actions 

pr ivi légiées , auxquelles i ls ont al loué une quoti té d é t e r m i n é e 

des bénéfices annuels. Pendant le cours de son existence, la 

socié té désire augmenter son capital. Les financiers veulent 

bien répondre à son appel, mais à condition que leurs souscrip

tions seront r é m u n é r é e s par un certain nombre d'actions pr i 

v i légiées . L ' a s s e m b l é e géné ra l e est autor isée , par l 'article 7 1 , 

à consentir à cet arrangement qui va augmenter le nombre des 

actions pr iv i l ég iées et rédu i re ainsi la part de bénéf ices assu

r é e aux actionnaires pr iv i légiés anciens, moyennant l 'accom

plissement de cette triple condition : mention spéc ia le dans 

la convocation de cette dérogat ion p roposée au pacte social; p r é 

sence de la moi t ié au moins, et des actions de capital, et des 

actions p r iv i l ég iées ; vote de la modification p roposée par les 

trois quarts p r é s e n t s , et des actions de capital, et des actions 

privi légiées. Dans ce cas, l 'article 71 permet donc à une ma

jor i té , renforcée i l est vrai , de passer outre aux droits acquis à 

la minori té, c ' es t -à -d i re de modifier, transformer ou suppri

mer des droits sociaux propres et particuliers à certains ac

tionnaires, en divergence sinon en opposition avec ceux de la 

collectivité des soc ié ta i res . 

Les lois des 18 mai 1873 et 22 mai 1886 ne reconnaissaient 

point à l ' a s semblée généra le un pouvoir allant jusque là. Elles 

tenaient comme intangibles les droits acquis aux actionnaires. 

Elles ne permettaient point qu ' i l y fût por té atteinte en dehors 

de l 'adhésion unanime des i n t é r e s sé s . La disposition de l 'ar

ticle 71 de la loi du 25 mai 1913 consacre donc une innovation 

et une exception. Elle doit son origine à un amendement p r é 

sen t é par M . WIENER lors de la p r e m i è r e discussion au Sénat 

(Ann. par!., 1904-1905, Sén . . p. 406). Son but est de briser 

la rés is tance que l'ancienne législat ion permettait à quelques 

actionnaires, et m ê m e à un seul, d'opposer à la réal isa t ion de 

mesures jugées aussi avantageuses à la socié té en t i è re qu ' à la 

catégorie d'actionnaires à laquelle appartiennent les opposants. 

Elle fut votée sans rencontrer d'adversaires, d'abord par le 

Séna t en 1905 (Id., p. 458, 569, 590), ensuite par la Chambre 

des r ep ré sen t an t s huit a n n é e s plus tard (Doc. pari., 1910-1911, 

C h . , p. 253; Ann. pari, 1912-13, Ch . , p. 99, 100, 377). 

Mais la Chambre de 1913 ayant a m e n d é d'autres dispositions 

du projet que le Séna t lu i avait transmis en 1905, l 'art icle 71 

fut renvoyé à l 'examen du Séna t avec toute la proposition de 

l o i . Et, I cette occasion, le Séna t fut saisi d'amendements de 

M . POELAERT disposant, en ordre principal, que les statuts 

pourraient conférer à l ' a s s e m b l é e géné ra l e le pouvoir que 

l 'art . 71 lu i attribue, et, en ordre subsidiaire, que les statuts 

pourraient dé roge r au prescrit de l 'art . 7 1 . Ces amendements 

supposaient donc, dans la p e n s é e de leur auteur, qu ' i l était défen

du aux fondateurs d ' i n s é r e r dans les statuts une disposition 

s ' écar tan t de l 'article 7 1 . D e s t i n é s qu ' i ls é ta ient à p ro téger la 

minor i té contre les entreprises de la majori té , i ls faisaient d é 

pendre la faculté, concédée par l 'art icle 71 à l ' a s s e m b l é e , du 

hbre et autonome consentement des fondateurs, rendant ainsi 

e x p r e s s é m e n t l 'article 71 supplétif de la volonté des as soc iés 

constituants, et enlevant à cette disposition toute apparence de 

texte impératif. Or, ces amendements de M . POELAERT ayant 

été re je tés (Ann. pari. 1912-13, Sén . , p. 280 à 283), on sou

tient qu ' i l n'est point permis aux fondateurs d'accorder ou de 

refuser à l ' a s s e m b l é e géné ra l e le pouvoir que l 'art icle 71 lu i 

confère , ou d'y apporter une modification quelconque, de telle 

m a n i è r e que notre article devrait ê t r e tenu pour une disposi

tion prohibitive, obstative à toute clause déroga to i re des sta

tuts. C 'es t l 'opinion de M . WIENER, l'auteur de l 'article 7 1 . 

La disposition de cet article, écri t - i l , s'impose aux parties, 

sans possibil i té pour elles d'y d é r o g e r . » Et M . POELAERT p r é 

cise : « Toute possibil i té de rendre l 'article 71 facultatif, de 

m ê m e que toute possibil i té d'y soustraire les soc ié t é s anciennes, 

a été écar tée , de telle sorte que l 'article a é té adopté avec un 

ca rac tè re nettement impératif et absolu ». (Lettres i n s é r é e s 

dans une é tude de M . H . CRETEN sur les droits acquis, pu

bliée par YEcho de la Bourse, de Bruxelles, le 31 octobre 1913; 

— H . CRETEN. Code financier, p. 581). Les principes d'inter

prétat ion permettent-ils de donner cette por tée à l 'article 71? 

Notre r é g i m e individualiste donne pour fondement aux rela^ 

tions contractuelles le principe de l'autonomie de la volonté . 

Les conventions sont r ég ies par la volonté des parties avant 

d ' ê t r e s u b o r d o n n é e s aux textes des codes. La loi n'est obliga

toire qu'en tant que supplé t ive aux accords des contractants. 

Exception est appor tée à cette règ le fondamentale par la 

nécess i té s u p é r i e u r s du respect dû à l 'ordre public. Le légis la

teur ne saurait sanctionner les conventions nuisibles à la col

lectivité dont elles a l tè rent l 'organisation. Ce n'est certes point 

avec ce ca rac tè re subversif que se p résen te la clause du pacte 

social autorisant de modifier les droits acquis à certaines ca té 

gories d'actionnaires, ou à l ' u n a n i m i t é seulement, ou au con

traire à la majorité simple, dans les deux cas autrement que le 

prévoit l 'article 7 1 . Semblable clause regarde uniquement les 

in térê ts p r i vé s des fondateurs. 

Viennent apporter une seconde exception à l'autonomie de 

la volonté des contractants, certaines prescriptions à la vé r i t é 

d ' in té rê t p r ivé , mais auxquelles la loi défend pourtant de d é 

roger. Quand l ' interdict ion est expresse, se manifeste par la 

rédact ion de la lo i , la disposition est dite prohibit ive et com

porte la nullité comme sanction. Mais f r é q u e m m e n t le législa

teur, sans éd ic te r de sanction, se contente d'une formule i m -

péra t ive : i l y a alors null i té dite virtuelle, s ' i l est d é m o n t r é 

que le légis la teur a cons idéré sa prescription comme d ' in t é rê t 

majeur et partant a eu la volonté , certaine encore que tacite, 

d'invalider ce qui sera fait en contravention. Ains i , notre ar

ticle 71 annule la délibération portant atteinte aux droits acquis 

d'actionnaires, quand elle n'a pas satisfait aux trois conditions 

dont i l requiert l 'accomplissement. Mais i l ne rend pas v i r tue l 

lement nulle, i ! ne prohibe aucunement la clause statutaire qui 

interdirait à l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e de modifier ces droits ac

quis, ou, inversement, donnerait à une majori té simple l 'auto

risation d'y apporter changement. I l faut donc le tenir comme 

supplétif, et cons idé re r la clause oontraire comme valable 

et obligatoire. A moins toutefois que le contexte et les travaux 

prépara to i res , dont nous allons nous employer à dégage r le 

sens, ne viennent nous convaincre de la volonté contraire des 

auteurs de la l o i . 

L'art icle 71 n'attribue c o m p é t e n c e à l ' a s s e m b l é e généra le , 

pour modifier les statuts, que dans ce cas spécial où une 

clause de l'acte constitutif confère des avantages particuliers 

à une alasse de soc ié ta i res . C'est dans l 'article 70 que le légis

lateur a déposé le principe et les r è g l e s g é n é r a l e s de la c o m p é 

tence de l ' a s semblée , en m a t i è r e de modifications au pacte so-



cial . De cette por tée géné ra l e de l 'art icle 70, quand i l s'agit de 

toucher aux statuts, résu l te que l 'article 7 1 , r ég i s san t le cas 

d'une déroga t ion spécia le au contrat social, ne peut ê t r e inter

pré té i so lément et abstraction faite de l 'art icle 70. C'est dire 

que ce dernier doit ê t re appl iqué aux modifications des droits 

acquis aux actionnaires, dans toute la mesure où l 'art icle 71 

n'y contredit point. Or, la comparaison des textes d é m o n t r e 

que la seule différence consiste en ce que l 'art icle 71 ne se 

contente pas des conditions de p r é s e n c e et de major i té globales 

requises par l 'article 70, mais exige en plus que ces conditions 

se retrouvent dans chacune des ca t égo r i e s d'actionnaires. D ' o ù 

suit que c'est l 'article 70 qui , en l'absence de disposition con

traire, dans le texte de l 'art icle 71 , doit r é p o n d r e à la ques

tion de savoir si l'acte constitutif peut augmenter, restreindre 

ou supprimer les pouvoirs dont l 'article 71 investit l ' a s s e m b l é e 

géné ra l e . 

Quelle est maintenant la por tée de l 'article 70? 1! donne à 
l ' a s s e m b l é e géné ra l e « le droit d'apporter des modifications aux 

statuts, sans pouvoir changer l 'objet essentiel de la socié té ». 

Mais cette concession, i l ne l'accorde que sous cette r é s e r v e 

ca rac té r i s t ique : « sauf disposition contraire » de l'acte consti

tutif . Le légis la teur s'en remet de la sorte à la l iber té des 

conventions. Et les fondateurs conservent le pouvoir d'inter

dire à l ' a s s e m b l é e toute déroga t ion aux statuts, comme celui 

de l 'habil i ter à changer jusqu'aux é l é m e n t s essentiels du con

trat social. « D ' a p r è s les principes g é n é r a u x , expliquait M . PIR-

MEZ dans son rapport à la Chambre, aucune modification à 

l'acte constitutif ne peut ê t r e faite que du consentement de tous 

les a s soc ié s . Mais cette rigueur se concilie mal avec le nombre 

des as soc iés et la d u r é e ordinaire des soc ié tés anonymes : on 

les condamnerait, en l'acceptant, à subir à jamais, par le mau

vais vouloir ou la nég l igence de l ' un des actionnaires, des 

clauses d'actes dont l ' expé r i ence aurait m o n t r é les i nconvé 

nients, ou la cominuation d 'opéra t ions d é s a s t r e u s e s que les 

pertes subies commanderaient de clore. Dans les dispositions 

éc r i t e s dans les lois pour suppléer au silence des parties, le 

l ég i s l a teur doit s'attacher à reproduire ce que la raison dit de

voir ê t r e la volonté d'hommes raisonnables, sauf aux parties à 

repousser, par leur convention, la présomption de la lo i . Or , 

si l ' on ne peut admettre qu 'un changement au pacte fonda

mental de la société puisse ê t re décidé avec la m ê m e facilité 

qu'une opéra t ion faite en exécut ion de ce contrat, on doit re

conna î t re qu ' i l est impossible de supposer que les contractants 

aient voulu que. ce changement fût impossible par cela seul 

qu'une faible minor i té s'obstine à n 'y pas consentir » ( G U I L -

LERY, Comment, législ., I l , n° 62). Cette in terpré ta t ion n'a 

r e n c o n t r é aucune contradiction au cours des déba t s parlemen

taires (GUILLERY, Comment., I I I , n o s 323 à 328, 493, 550 à 

553, 647; V , n M 22, 45) . Elle est admise par tous les commen

tateurs (PIRMEZ, Rcv. prat. Soc, 1891, n° 235, p. 275; — 

NAMUR, Code jle comm., I I , n° 1098; — GUILLERY, Sociétés, 
I I , n° 733bi'.s; — D E VOS et VAN MEENEN, Sociétés, I I , art. 59, 

n° 12; — SIVILLE, Sri-, anon., I , n o s 1034, 1035; - - WAUWER-

MANS, Soc. anon., n o s 473 à 476; — HOLBACH, Assemblée 
générale, p. 156 à 160, 179 à 192, surtout 187; - CORBIAU, 

Rcv. prat. Soc. 1907. n" 1791). 

En m a t i è r e de modifications aux statuts, l 'article 70 apparaî t 

ainsi comme purement supplétif . La clause contraire à son pres

crit n'est donc, ni opposée à l 'ordre public, ni contraire à un 

texte prohibit if ni f rappée d'une null i té vir tuel le quelconque. 

Quand la p résompt ion de c o m p é t e n c e établie par l 'article 70 

en faveur de l ' a s s e m b l é e , sur la base de la volonté tacite des 

constituants, vient à heurter cette m ê m e volonté , cette fois l i t 

t é r a l emen t e x p r i m é e dans le contrat de soc ié té , elle s ' évanou i t 

et ne laisse plus à sa place que la stipulation contraire. 

D ' o ù suit que l 'article 71 , par là m ê m e qu ' i l ne dé roge pas, 

et partant se réfère à la p résompt ion de l 'art icle 70, admet i m 

plicitement mais certainement la validité de la clause s ' éca r -

lant de son prescrit. 

A cet argument de contexte se rattache cette cons idéra t ion 

que si . au cours de l'existence sociale, l ' unan imi t é des action

naires fnon point l ' a s s e m b l é e géné ra l e votant à l ' unan imi t é ) 

peut changer les é l é m e n t s essentiels du pacte social, i l doit 

lu i ê t r e pareillement loisible, lors de la fondation de la soc ié té , 

d'autoriser l ' a s semblée à les modifier dans la suite, quand le 

besoin s'en fera sentir. L'analogie est ic i concluante, car elle 

r a m è n e au principe l'autonomie de la volonté . 

Or, si l 'article 70 accorde ce pouvoir aux fondateurs, relati

vement à l'objet qui r épugne le plus à toute transformation u l 

t é r i eu re , i l faut que l 'article 71, qui n 'en est qu'une applica

tion à une mat iè re moins intangible, reconnaisse l u i aussi, aux 

constituants, le droit d'investir l ' a s s e m b l é e du pouvoir de dé 

roger aux droits acquis d'actionnaires à la simple majori té seu

lement, ou inversement de lui interdire d'y porter atteinte, 

m ê m e par accord unanime. 

Reste à rechercher si une semblable stipulation est en con

cordance avec le but poursuivi par le- légis la teur et n'est pas 

contredite par les discussions parlementaires. 

M . WIENER, auteur de l 'amendement devenu l 'article 71 . 

en définissait ainsi la raison : « Le principe des droits acquis 

est constant; mais i l est é g a l e m e n t certain q u ' i l peut ê t re de 

l ' in té rê t de toute la soc ié té , et aussi de chacune des ca tégor ies 

d'actionnaires, d'apporter des modifications aux droits que les 

statuts leur reconnaissent. 11 importe que la r é s i s t ance d'une 

ou de quelques individual i tés n ' e m p ê c h e pas de réa l i ser une 

mesure utile à l ' in térê t de t o u s » (Ann. pari., 1904-5, Sén . . 

p. 406). Ce sont les raisons m ê m e s qu'autrefois M . PIRMEZ 

faisait valoir pour justifier le droit accordé à l ' a s semblée gé 

néra le de modifier les statuts. Pas plus que ces raisons, elles 

ne sauraient, comme i l vient d ' ê t r e d é m o n t r é , impliquer de 

restrictions à la l iberté des conventions ( L . AKSPACH, 

Comment, du projet voté par le Sénat, p. 143, I I ) . 

Sur la proposition du rapporteur, l 'amendement WIENER fut 

r envoyé à 'a commission (Ann. pari., 1904-5, S é n . , p. 407). I I 

y fut sans doute t r è s favorablement accueill i , car à sa réappa

r i t ion en discussion publique, le Séna t l'adopta sans observa-

lions, sur une b rève adhés ion du ministre de la Justice (là... 
i d . , p. 458, col. 2 ) . A u second vote, i l passa sans plus de d i f f i 

cul té , sa rédact ion amél io rée sur un point accessoire (Id., i d . , 

p. 569, col. 2. Les mots : « r éun i r dans chaque catégor ie les 

major i tés ind iquées aux trois derniers a l inéas de l 'article p r é 

c é d e n t » , furent r e m p l a c é s par la r édac t ion actuelle : » r éun i r 

dans chaque catégor ie les conditions de p r é s e n c e et de majorité 

i nd iquées , etc. » ) . 

I l en fut de m ê m e à la Chambre. Le rapporteur se borna à 

constater que la disposition nouvelle comblait une lacune et 

p résen ta i t une util i té incontestable (Doc. pari., 1910-11, Ch . , 

p. 226, col. 1). Lors des déba ts , M . WAUWERMANS souligna 

rapidement la por tée de l 'article 7 1 , en tant que dérogato i re au 

principe de l ' inviolabil i té des droits acquis et applicable aux 

réso lu t ions futures des soc ié tés anciennes, approuvant d'ail

leurs l ' innovation, tout en émet t an t des doutes sur l 'efficacité 

de la garantie à r é su l t e r des ma jo r i t é s r e n f o r c é e s requises 

(Ann. pari, 1912-13, Ch. , p. 99). Le ministre s ' é t a n t conten té 

de r é p o n d r e que la proposition avait é té amplement justifiée 

au Sénat , l 'article 71 fut voté par la Chambre sans plus ample 

examen (Id., i d . , p. 100). Et, i l n'est pas sans in té rê t de le 

remarquer, le texte ainsi voté est d e m e u r é i n c h a n g é , définitif. 

Mais i l importe surtout de retenir que la discussion qui 

vient d ' ê t r e r é s u m é e aboutit à l 'accord complet, parfait du 

Sénat et de la Chambre, et sur le texte, et sur la por tée de 

l 'article 71 actuel. Notamment, on ne rencontre dans ces dé 

bats aucune déclarat ion in te rpré ta t ive , n i m ê m e l'expression 

d'aucune opinion individuelle, dont on puisse inférer que la 

convention contraire à l 'article 71 soit vir tuel lement nulle. Que 

conclure de ce silence, si ce n'est que le l ég i s l a t eu r n'a pas 

manifes té la volonté de d é r o g e r à la p r é s o m p t i o n légale, base 

de la c o m p é t e n c e de l ' a s s e m b l é e g é n é r a l e quand i l s'agit de 

toucher aux statuts, et que partant cette p r é s o m p t i o n demeure 

applicable aux modifications des droits acquis à certaines ca té 

gories d'actionnaires comme aux autres transformations de 

clauses statutaires, « sauf disposition contraire » de l'acte con

st i tut i f? 

Bien que n'ayant pas été a m e n d é par la Chambre, l 'article 71 

dut revenir au Sénat , par suite d'amendements appor tés par la 

Chambre à d'autres dispositions du projet. A u cours de cette 

seconde discussion au Sénat , M . POELAERT proposa, en ordre 

principal, de r éd ige r l 'article 71 en le faisant p récéder des 



mots : <' Les parties pourront stipuler que . . . » (Ann. pari., 1 9 1 2 -

13 , S é n . , p. 2 8 0 ) . Ains i s u b o r d o n n é e dans son efficacité à la 

condition d 'ê t re i n s é r é e aux statuts, la disposition de l 'article 

7 1 devenait, non seulement d é p o u r v u e de toute valeur supp l é 

tive, mais superflue : second, partant inutile, renvoi à la règ le 

de droit commun déjà r appe lée par l 'article 7 0 : «sauf disposi

t ion contraire » des statuts. 

En ordre subsidiaire, M . POELAERT demanda qu ' i l fût ajouté 

à l 'art icle 7 1 l ' a l inéa que voici : « I l sera toutefois loisible aux 

assoc iés de dé roger à la disposition qui p récède en exigeant, 

soit des major i tés plus fortes, soit l ' unan imi té » (Ann. pari., 
1 9 1 2 - 1 3 , Sén . , p. 2 8 0 ) . Mais maintenant, c 'é tai t l 'amendement 

qui devenait inut i le , en donnant au premier al inéa l 'article 7 1 

actuel, le carac tère supplét i f que l 'art icle 7 0 lui attribuait déjà. 

Voilà pour le texte des amendements POELAERT. Passons à 

la discussion. 

On ne peut, disait M . POELAERT, instaurer le rég ime de la 

force là p réc i sémen t où i l s'agit avant tout de pro téger l ' épa rgne 

des faibles. Les actionnaires n'assistent guè re aux a s s e m b l é e s 

géné ra l e s , qui se composent le plus souvent des dirigeants. 

Dans ces conditions, l 'artiste 7 1 servira surtout les financiers 

av isés qui auront i n t é r ê t à exproprier une ca tégor ie d'action

naires, et en aboutira ainsi, sous le couvert de la loi , à de v é 

ritables spoliations. Cela est d'autant plus inadmissible, ajou

tai t- i l , que la loi s'appliquera aux dé l ibé ra t ions futures des so

c ié tés anciennes : de la sorte, des situations fixées par des 

a r r ê t s seront r e n v e r s é e s et on pourra réa l i ser des combinaisons 

c o n s i d é r é e s par le pouvoir judiciaire comme i l lég i t imes et p r é 

judiciables (Ann. pari., 1 9 1 2 - 1 3 , Sén . , p. 2 8 0 , 2 8 1 ) . 

A quoi M . V/IENER répondi t en substance : « 11 est de l'es

sence du droit social que la minor i t é cède à la majorité, laquelle 

dispose, dans les l imites statutaires, des biens formant l 'actif 

social. Par exception, la major i té ne peut priver l 'un des asso

ciés de ses droits acquis : ainsi, chaque ca tégor ie d'ae.ions est 

cons idé rée comme ayant, v is -à-v is des autres, un droit acquis 

à la situation qui l u i est faite par les statuts. Cependant, des 

é v é n e m e n t s i m p r é v u s peuvent exiger, dans l ' in térê t de la 

soc ié té , c 'es t -à-di re dans un in té rê t s u p é r i e u r à celui des ca

tégor i e s sociales, que la situation de celles-ci ou de l 'une d'elles 

ne reste pas intangible. Qu i appréc ie ra cette nécess i t é , et 

m ê m e l 'utilité pour l 'une ues ca t égo r i e s de voir modifier les 

droits de celle-ci? Mais ce sera cette ca tégor ie e l l e - m ê m e , et 

ses lég i t imes in t é rê t s seront s a u v e g a r d é s si, cons idé rée comme 

une petite société dans la grande, les major i tés spéc ia les de 

son a s semblée pa r t i cu l i è r e se rallient aux modifications pro

posées . Quand l 'une de ces ca t égor i e s , dé l ibérant comme si 

elle était l ' a s semblée g é n é r a l e de la soc ié té , dira qu ' i l est de 

son in té rê t que tel de ses droits acquis soit modifié, i l est lo

gique et juste que sa décis ion soit obse rvée , et i l ne peut ê t re 

permis que l 'opposition d 'un seul entrave cette décis ion. D'au

tre part, i l ne peut suffire de la p r é s e n c e de quelques action

naires à l ' a s s e m b l é e géné ra l e pour enlever des droits acquis, 

car des majori tés de p r é s e n c e et de voix sont requises. Quant 

au texte, i l est suffisamment clair » (Id., i d . , p. 2 8 1 ) . 

De son côté, le ministre de la Justice l i t ressortir que l'ar

ticle 7 1 se bornait à rendre possible à une hypo thèse particu

lière l'application du principe majoritaire établi par la loi de 

1 8 7 3 - 1 8 8 6 , tout en respectant les droits acquis, et que, dès lors, 

i l devait rég i r les s o c i é t é s anciennes comme les socié tés nou

velles; que c 'étai t d 'ai l leurs pour les soc ié tés anciennes qu ' i l 

était surtout n é c e s s a i r e , les soc ié t é s nouvelles réso lvant la 

question par leurs statuts. « Se borner à rendre l 'article 7 1 fa

cultatif, conclut-il, serait inutile, car tout le monde reconnaî t , 

sous le rég ime actuel, le droit pour les assoc iés de régler la 
question dans les statuts » (Id., i d . , p. 2 8 2 ) . 

Et c'est sur cette déc lara t ion , rappel e x p r è s de la l iber té des 

conventions, c o n s é q u e m m e n t attributive à l 'article 7 1 d'un ca

rac tè re purement supplétif, que le Séna t rejeta les amendements 

POELAERT (Id., i d . , p. 2 8 2 , col. 2 ) . 

Rien dans cette discussion, r é s u m é e aussi f idèlement que i 

nous l'avons pu, ne t é v è l e ni accord, ni intention, ni opinion | 

individuelle, ni allusion m ê m e tendant à établir que le légis la- i 

teur aurait entendu frapper de nul l i té virtuelle la clause dé ro - | 

géant à l'article 7 1 . j 

A u demeurant, les amendements de M . POELAERT ne vi- i 

saient à autre chose q u ' à bien marquer le ca rac tè re supplét i f 
de l 'art icle 7 1 et à enlever à ce texte j u s q u ' à l'apparence d'une 
disposition impéra t ive . Sans doute, le Séna t n'a pas voulu les 
i n sé r e r dans la l o i . Mais i l est excessif d ' induire de ce rejet 
que le Séna t aurait entendu prendre cette autre décis ion, d 'a t t r i 
buer à l 'article 7 1 un ca rac t è re impérat if et de rendre la stipu
lation contraire virtuellement nulle. Car tout ce qui ressort du 
rejet des amendements, c'est que le Séna t n'a pas voulu mo
difier l 'article 7 1 du projet, tel que la Chambre le lui avait 
transmis. Son intention implici te, mais non équ ivoque , a donc 
été de maintenir l 'article 7 1 , dans son texte et son esprit, tel 
que la Chambre l'avait vo té . Or, nous savons que l 'art icle 7 1 
est sorti des dé l ibéra t ions de la Chambre de 1 9 1 3 , comme 
d'ailleurs de celles du Sénat de 1 9 0 5 , avec un ca rac tè re s im
plement supplétif . Partant, i l nous paraî t certain que le Séna t 
de 1 9 1 3 n'a eu l ' intention de revenir, n i sur son vote de 1 9 0 5 , 
ni sur l ' adhés ion donnée par la Chambre à ce vote, adhés ion 
qui formair l'accord définitif des deux membres dé l ibé ran t s du 
pouvoir législatif. 

Et cette in te rpré ta t ion apparaî t d'autant plus s û r e que 
M . WIENER d abord, le ministre de la Justice ensuite, n'avaient 
pas m a n q u é de signaler au Sénat l ' inut i l i té des amendements 
POELAERT. 

En r é s u m é , si la légis la t ion an té r i eu re permettait à l'assem
blée géné ra l e d'apporter des changements au pacte social, 
c 'é tai t sur le fondement Je cette p résompt ion qu'en contractant, 
les assoc iés donnaient implicitement et par avance leur con
sentement à ce q u ' i l en fût ainsi. La loi nouvelle n'a fait 
q u ' é t e n d r e la p résompt ion aux modifications des clauses statu
taires concernant les droits acquis à certaines ca t égor i e s d'ac
tionnaires. Et la p résompt ion devant céde r à la stipulation con
traire, celle-ci doit ê t re r e spec t ée par l ' a s s e m b l é e . L 'ar t ic le 7 1 
n'a pas d'autre sens. 

C l é m e n t DENEUS, 

Référendaire du tribunal de commerce 
de Gand. 

21 octobre 1 9 1 9 . 

B I B L I O G R A P H I E 

Marcotty, G- — De la voirie publique par terre, 
par GEORGES MARCOTTY , conseiller à la Cour d'ap-
pei de Liège. — Supplément contenant le commen
taire de la loi du 28 mai 1914 portant revision de la 
loi du 1er février 1844-15 août 1897 sur la police de la 
voirie. 

Bruxelles, Etablissements EMILE ERUYLANT, 1 9 1 9 . — Une 

brochure in-8° de Al p. 

Cette publication est l'indispensable c o m p l é m e n t du remar
quable traité de l 'auteur sur la mat iè re , usuelle et fort com
plexe, de la voirie publique par terre. 

La por tée de la loi r é c e n t e dont elle s'occupe y est ind iquée 
fort exactement. 

L ' é t u d e qui vient de para î t re comprend un aperçu géné ra l de 

la loi , l 'examen des dispositions communes à la grande voir ie 

et à la voirie urbaine, de l ' importante innovation c o n s a c r é e 

par l 'article 16 , a l inéa 3 , en organisant un recours adminis

tratif assez efficace pour vaincre l ' inert ie du col lège é c h e v i -

nal, appe lé à statuer sur une demande d'alignement le long de 

la grande voirie, et d'autres questions pratiques. Elle traite 

ensuite de la poursuite et de la r ép re s s ion des contraventions. 

1! convient de noter sur ce point que l 'art icle 10, commun à 

la grande voirie et à la voirie urbaine, en l ève au tr ibunal la 

faculté d'ordonner la répara t ion , S'J7 y a lieu, et laisse toujours 

à l ' autor i té administrative le soin de déc ider s ' i l faut ré tab l i r 

les lieux dans leur état pr imi t i f . 

Le travail de M . MARCOTTY p r é s e n t e un in té rê t particulier 

pour les administrations communales et les juristes. I l est as

s u r é du m ê m e s u c c è s que le l ivre qu'on ne pourrait plus con

sulter seul maintenant, sans s'exposer à des erreurs par suite 

des changements appor tés à la légis la t ion. 

Imprimerie M . THONE. rue de la Commune. 13 . Liège . 
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S O M M A I R E 

L n cr, ( o do l a 1 l u j v s t r a t u r e , p a r V . ' . w . i . u i t . 

J C R I S l ' K l ' b K N C K H K L C i E 

( i u e r r e . P r i s e m a r i t i m e . P r i s e d ' u n n a v i r e n e u t r e a n t é r i e u r e m e n t 

c a p t u r é p a r l ' u n n e m i . V a l i d i t é . i C o n . s . d e s p r i s e s , 17 o c t o b r e 1 9 1 9 . j 

S é q u e s t r e . B i e n s e n n e m i s . O p p o s i t i o n . C h a r g e «le l a p r e u \ e . 
P r ê t n u l u e i n o b s e r v a t i o n d e s c i r c u l a i r e s m i n i s t é r i e l l e s . ( B r u x e l l e s . 
3 ' e u . , l i s j u i l l e t l i t i» . 

S é q u e s t r e . B i e n s e n n e m i s , l ' o m i s d e c o m m e r c e p r é t e n d u m e n t c édé 
p a • l e s u j e t , e n n e m i a v a n t s é q u e s t r a t i o n d e s e s b i e n s . C o m p é t e n c e , 
e x c l u s i v e d e s j u r ì d i é t i o n s d e d r u i l c o m m u n . D é f a u t d ' h a b i l i t a t i o n d u 
s e i u e s l r e a e s t e r en j u s t i c e . c o m p é t e n c e c i v i l e . A c t i o n p o u r s u i 
v a n t d e s l i n s c o m m e n i a l e s , n i a i s d e v a n t c r é e r c h o s e j u ^ e e s u r des 

d r o i t s c i v i l s . A v e u . X u u - n c r e p l a t i o n . B é d u c l i o n u l t é r i e u r e de 

l a c a p a c i t é d e l ' a v o u a n t . . B r u x e l l e s e h . . 2S j u i l l e t 1 9 1 9 . ) 

C o m p é t e n c e j u d i c i a i r e . \ n été d u b o u r g m e s t r e . — A c l i o n a q u i H e n n e . 
(L iéK-L ' , 3 * c h . . C i a v r i l 1 9 1 9 . ) 

La crise de la Magistrature. 

Discours prononce pur M. le Procureur Général CALLIER, 
à l'audience solennelle de rentrée 

de la Cour d'appel de Gand. le 1 " octobre 1919. 

MF.S&IEUPS, 

Je voudrais vous entretenir d 'un sujet grave autant que déli
cat. I l est à l 'ordre du jour. U est « convenable, à la circon
stance », car i l i n t é resse au plus haut point la bonne admi
nistration de la Justice. 

La crise de la magistrature ! Le mot paraî t ra peut -ê t re un 
peu gros. J'ai hési té à l ' é c r i r e . Je l ' éc r i s tout de m ê m e , parce 
qu ' i l est v ra i . I l y a une crise de la magistrature, et i l ne ser

virait de r ien d'essayer, par pudeur professionnelle, de la dissi
muler. 

L 'aci iv i té sociale de plus en plus intense, une législation 
chaque jour plus touffue et plus compl iquée , qui c rée de nou
veaux droits et de nouvelles infractions, ont leur contre-coup 
dans le domaine judiciaire, où elles produisent, en certains en
droits, l 'encombrement et la congestion. La guerre, avec ses 
multiples r épe rcus s ions , est venue compliquer encore la situa
t ion. 

Que faire pour ré tabl i r le fonctionnement normal de l'ap
pareil j u d i c i a i r e 0 

Le p r o b l è m e n'est pas facile à r é soudre , et ce n'est ni d'au
jourd 'hui ni d 'hier qu ' i l appelle une solution. 

En 1903. le gouvernement institua une commission cha rgée 
de rechercher les moyens de diminuer l ' a r r i é ré des affaires 
civiles, commerciales et r é p r e s s i v e s . 

Cette commission, p rés idée par M . VAN ISEGHEM, conseiller 
i la cour de cassation, devait s'occuper des cours d'appel, des 
tribunaux de p r e m i è r e instance et des justices de paix. Elle fut 
saisie par deux de ses membres d'une proposition restreinte 
à l 'organisation des cours d'appel, et réduisan t à trois le nom
bre des conseillers en ma t i è r e civile, con fo rmémen t à la règ le 

adoptée déjà en mat iè re électorale depuis 1878, en mat iè re cor-
rec ionnelle depuis 1891. Cinq voix contre quatre re je tèrent 
la piopositi.-.n et la commission ne se réuni t plus. 

Entretemps, le mal s'aggrava. 

C o n v o q u é e de nouveau en 1913, la commission fut, cette fois, 
unanime à rallier à l ' idée qu'elle avait r e p o u s s é e dix ans 
auparavant. Son projet fut déposé par le gouvernement à la 
Chambre, qui s'y montra peu favorable, et désira connaî t re 
l 'avis de la cour de cassation et des trois cours d'appel. Ces 
coi.i-s furent consu l t ées . La cour de cassation se prononça par 
I ' • voix contre 6. en laveur de la réduc t ion . Vous avez fait de 
mCme. Messieurs, par 13 voix contre 8. La cour de Liège se 
rallia é g a l e m e n t au principe du projet. Seule, la cour d'appel 
de Bruxelles le repoussa à la majori té , cons idérable , de 38 voix 
contre 11 Les avis é m i s au cours ou au sujet des dé l ibéra t ions 
le ces corps judiciaires par M M . TERLINDEN, procureur géné-
-al p rès la cour de cassation, VAN ISEGHEM, prés ident de 
chambre, et SII.VERCRUYS, conseiller à la m ê m e cour, ont é té 
publ iés . Ils sont d 'un vif intérêt . La question, dont la com
plexité est a t tes tée par la a ivers i té des opinions qui se sont 

. produites, par l 'hési ta t ion de la commission de d é s e n c o m b r e -
; ment, qui mit dix ans à se décider , par l 'accueil que fit la 
: Chambre au projet du gouvernement, y est e x a m i n é e sous 
| toutes ses faces. 

| M . le procureur généra l TERLINÛEN est r é so lument hostile 
| à la r é fo rme . I l la juge dangereuse et inuti le. 
| Dangereuse, parce qu'elle aurait pour effet d ' éb ran l e r la 
I confiance des justiciables en leurs juges, dans les m a t i è r e s tou-
[ chant à la politique. Dangereuse encore, parce que le recrute-
! ment des cours d'appel ne se fait pas par une sé lec t ion suffi-
I samment s é v è r e . 

' « Une cour d'appel, d i t - i l , qui normalement se recruterait 
par l ' anc ienne té des candidats en p r é s e n c e , les plus anciens 
juges devenant v ice-prés idents , les plus anciens vice-prés i 
dents étant n o m m é s conseillers, n'offrira vraisemblablement 
jamais les garanties néces sa i r e s à l 'organisation pro je tée . Si 
c'est, comme à un guichet, à la file, qu'on devient, à de t r è s 

I rares exceptions p rès , conseiller d'appel, je suis en droit de 
I contester la légitimité de la juridict ion de trois anciens sur 
I l ' œ u v r e de trois plus jeunes, car i l arrive, h é l a s ! un moment 
| où l 'homme déchoit par l ' anc ienne té . 

« La réduct ion du nombre des juges d'appel devrait donc 
êt re la c o n s é q u e n c e de l 'é l iminat ion rigoureuse des juges de 
p r e m i è r e instance de capacité moyenne ou médiocre .» 

» Nous n'en sommes pas là », - - ajoute M . le procureur 
i géné ra l . 
! I l estime que la ré fo rme est inutile, parce que, à son avis, 
i on pourrait r e m é d i e r à l 'encombrement des affaires sans mo-
I difier le nombre des conseillers formant les chambres civiles 

des cours d'appel. I l suggè re l 'é lévat ion du taux de l'appel, 
la suppression de la compé tence des cours d'appel pour les 
poursuites contre les agents subalternes de la police judiciaire 
(code d'instr c r im. , art. 479 et 483); l ' instruction et le juge-



ment des causes par les chambres civiles des cours d'appel, sur 

m é m o i r e s et r éponses , dans ia forme et les délais prescrits pour 

les affaires por tées devant la p r e m i è r e chambre de la cour de 

cassation, lorsque les parties, de commun accord, en feraient 

la demande au premier prés ident , et, enfin, une sé r ie de me

sures des t inées a obtenir une expédit ion plus prompte des 

affaires. 

11 pense que, grâce à ces moyens, on ferait des loisirs aux 

chambres civiles, qu'on pourrait m ê m e arriver à en diminuer 

le nombre, et, tout en revenant aux chambres correctionnelles 

de cinq conseillers, c r ée r une chambre répress ive de plus à 

Gand et à l . iége, et deux à Bruxelles. 

Tel n'est pas l 'avis de ,Vl. le prés ident VAN ISEGHEM, favo

rable à la réforme proposée par la commission qu ' i l a prés i 

dée (1) . 

M . VAN ISEGHEM ne croit pas que les a r rê t s rendus par trois 

conseillers en mat iè re civile seraient plus d iscutés , au point 

de vue politique, que ne le sont les a r r ê t s rendus actuellement 

par trois conseillers en mat iè re correctionnelle. 

I l reconnaît , avec Al . le procureur généra l TERLINDEN, que j 

le recrutement trop I réquent à l ' anc ienne té n'est pas favorable 

à la bonne composition des cours d'appel; mais i l pense que 

lorsque les conseillers s i égeron t à trois, ils constateront mieux 

la nécessi té de faire leurs p résen ta t ions au grand choix, et 

qu'en m ê m e temps, les jeunes gens de valeur entreront plus | 

volontiers dans une ca r r i è re où ils auront l'espoir de ne pas : 

marquer le pas, durant de longues a n n é e s jusqu ' à ce que tous ! 

leurs p rédéces seu r s aient é té promus. | 

I l estime, enfin, que les mesures p récon isées par M . le i 

procureur général p r è s la cour de cassation et dans lesquelles • 

i l ne voit que des palliatifs, n'ont guère de chance, touchant à i 

des lois organiques, à la loi é lec tora le , à la loi sur la compé- | 

tence civile, au code d'instruction criminelle, d ' ê t r e votées en 

bloc, rapidement, par les Chambres, alors que l'encombre

ment des causes appelle une réforme urgente. 

M . le conseiller SILVERCRI'YS estime que la proposition au 

gouvernement » n'aurait pas seulement pour conséquence de ! 

réc lamer des magistrats un travail plus grand; elle impliquerait i 

la nécess i té d'un recrutement de plus en plus s é v è r e . Or, d i t - i l , 

ce recrutement, dés i rable , est de plus en plus difficile dans les 

conditions actuelles, car, i n d é p e n d a m m e n t des questions d'opi

nion et de langue qui l 'influencent et le l imitent en fait, ou 

nécessa i rement , i l se restreint encore par suite de l 'obligation 

où l 'on se trouve de ne choisir les titulaires que parmi ceux 

qui sont en situation de payer en partie de leur poche les ser

vices qu'ils sont appelés à rendre à l 'Etat. De sorte que l 'on 

est imméd ia t emen t a m e n é à conclure que, si l 'on veut faciliter 

le bon recrutement des magistrats, i l faut les payer » (2) . 

En conclusion, M . SILVERCRUYS propose un sys t ème trans

actionnel : i l voudrait qu'en toutes mat iè res civiles et commer

ciales, les cours d'appel s iègent au nombre fixe de Quatre con

seillers. En cas de pari té de voix pour ou contre la confirmation. 

Celle-ci serait acquise, et s ' i l s'agit de prononcer sur un litige 

qui n'a pas été t ranché par le premier juge, le magistrat der

nier en rang s'abstiendrait de prendre part à la dél ibérat ion. 

Voilà des avis bien divergents. 

I l convient d'ajouter que l'encombrement ne s'est pas ma

nifesté d'une maniè re sensible, au moins avant la guerre, à 

la cour de Lié.ge et à la cour de Gand : i l existe surtout à la 

cour de Bruxelles, dont le ressort comprend les deux centres 

les plus importants du pays, Bruxelles et Anvers, en m ê m e 

temps que le Hainaut avec ses mines et son activité indus

trielle. 

Mais, d'autre part, si on l'envisage dans son ensemble le 

problème dépasse l 'encein'e des cours d'appel. D'incessantes 

demandes tendent à l'augmentation du personnel des tribunaux 

de première instance : re je tées , elles se renouvellent, elles 

deviennent plus pressantes; elles sont souvent justifiées dans 

l 'état actuel de notre organisation judiciaire. 

Une solution qui ne s'appliquerait qu'aux cours d'appel lais

serait subsister ailleurs un mal qui tend à devenir géné ra l . 

Mais comment déconges t ionner l 'appareil judiciaire? 

On a r enoncé à augmenter le personnel des juridictions à me

sure que le nombre des affaires à juger se mult ipl ie . Ce pro

cédé empirique n'a plus guè re de partisans. << Tout le monde 

est d'accord, dit M . le prés ident VAN ISEGHEM, pour repous

ser tout projet qui tendrait à augmenter encore le personnel des 

cours d'appel, et pour reconnaî t re les graves i nconvén i en t s 

d'une telle mesure » (3) . 

AI. le conseiller SILVERCRUYS fait remarquer, avec i n f i n i 

ment de raison, que le nombre est l 'ennemi de la sé lec t ion et 

que l 'on n ' é t end pas indéfiniment le personnel judiciaire avec 

les m ê m e s garanties d'un bon recrutement (4) . I l est d'avis 

qu'avec le nombre actuel des magistrats, le recrutement est 

déjà difficile, et je n'y contredirai pas. 

I l y a un autre moyen éga lement simpliste. C'est celui que 

M . DÉSIRÉE a r e c o m m a n d é à la Chambre, le 13 août 1913 et 

>e 30 juillet 1919. Que les magistrats travaillent davantage et 

les juridictions videront leur a r r i é r é . Quatre heures d'au

diences effectives, utilement employées , sans formali tés i n u 

tiles, action plus é n e r g i q u e de l 'autor i té du prés ident , et ren-

iorcement de la discipline judiciaire; g râce à quoi on obtiendra 

des résu l ta t s s u p é r i e u r s à ceux qui se constatent actuellement. 

Loin de moi l ' idée de pré tendre que tout est parfait dans l 'or 

ganisation du travail judiciaire; i l y a, certes, des p r o g r è s à 

faire dans le sers indique par l'honorable membre de la 

Chambre, dont on se plaît à reconna î t re l 'esprit large et d é 

gagé de toute prévent ion . Les heures d'audience pourraient 

souvent ê t re mieux employées et i l est exact que cela dépend 

en grande partie du prés ident . Alais les p rés iden t s sont des 

hommes, i l faut les prendre avec les qual i tés qu ' i ls ont; et 

toutes les lois du monde, avec la discipline judiciaire la plus 

stricte, ne leur donneront pas. lorsqu'ils ne les ont pas, la v i 

gilance et la fermeté nécessa i r e s pour diriger les audiences de 

m a n i è r e à en obtenir le meilleur rendement possible. Ils peu

vent avoir à lutter, notamment, contre de mauvaises traditions 

qui perdurent et. M . DHSTRÉE me permettra-t-il de lui di re , 

contre la tendance de certains avocats à allonger anormalement 

leurs plaidoiries. Je ne dirai pas que les plaidoiries les plus 

courtes sont les meilleures, mais i l n'est certainement aucun 

des magisirats devant lesquels j ' a i l 'honneur de parler, qui ne 

reconnaî t ra avec moi que les plaidoiries les mieux écou tées , 

les mieux comprises, les plus pratiques au point de vue du r é 

sultat à obtenir, qui est l'emendement du juge, ne sont pas 

les plus longues, mais bien celles où l'avocat s'attache à é la

guer tous les déve loppemen t s inutiles, pour mettre en une 

lumiè re plus claire les moyens et les arguments qu ' i l invoque. 

Al. DI-STRÉE a vu des juges indifférents ou sommeillants. Je 

suis pe r suadé que, pendant ses propres plaidoiries, i l n'a jamais 

eu devant lui que des magistrats attentifs. Tous les membres 

du Barreau ne peuvent, malheureusement, ê t re doués de son 

talent, mais tous devraient se dire que leur devoir est de 

ne pas plaider plus longuement qu ' i l ne faut, que des plaidoi

ries durant une. deux, trois audiences et davantage, font ord i 

nairement perdre à la justice un temps préc ieux et ajoutent à 

l 'encombrement don' les justiciables se plaignent à bon droit . 

I ! y a, à cet égard , devant certaines juridictions, des habitudes 

fâcheuses contre lesquelles i l serait vraiment nécessa i re de r é a 

gir, et dont, seule, comme l ' expér ience le prouve, l ' autor i té du 

prés iden t peut avoir raison. Alais où Al . DESTRÉE se m é p r e n d 

surtout, c'est lorsqu' i l accuse les magistrats de ne pas assez 

travailler, parce que les audiences ne sont pas assez longues. 

Les magistrats ne travaillent pas seulement à l'audience, et i l 

en est d'eux, à cet égard , comme des avocats e u x - m ê m e s . I l 

faut cni'iis examinent les affaires ap rès qu ' i ls les ont entendu 

plaider, ou ' i is en deliberen - , qu' i ls a r rê ten t et réd igen t leurs d é 

cisions. Les avocats travaillent avant l 'audience. Le magistrat 

travaille ap rès . C'est ce travail de cabinet oui est son vrai tra

vai l . C'est dans son cabinet qu ' i l fait œ u v r e personnelle, a u ' i l 

apporte sa contribution à l 'administration de la justice. A l ' au

dience, i l ne fait q u ' é c o u t e r et réfléchir rapidement à ce q u ' i l 

entend. Alais ce qui est vrai , c'est que plus les plaidoiries sont 

( 3 ) Revue de droit belge, p. 2 3 4 . 

Í (4) BELG. JUD., 1 9 1 3 , col. 1 1 7 0 . 



longues, moins les juges peuvent juger d'affaires et moins, par 

conséquen t , ils travaillent. Ce n'est pas tant par la d u r é e des 

audiences qu ' i l faut obtenir plus de travail des magistrats, c'est 

par des audiences mieux employées , d 'où seraient bannies, 

dans la mesure du possible, toutes les formali tés , soit ! mais 

aussi tous les déve loppemen t s inutiles. 

J'en viens aux moyens ind iqués par M . le procureur g é n é 

ral TERLINDEN. L ' éminen t magistrat est, lui aussi, d'avis qu ' i l 

faudrait simplifier les audiences et augmenter leur effet utile : 

i l voudrait, notamment, que les parties fussent au to r i sées à de

mander, de commun accord, que leur cause soit instruite et j u 

g é e sur m é m o i r e s et r éponses , dans la forme et les délais pres

crits pour les affaires por tées devant la p remiè re chambre 

de la cour. Ce serait une simplification presque radicale. 

Palliatif, objecte-t-on. 

Tel n'est pas mon avis. 

Si elles é ta ient adoptées , les mesures p roposées par M . le 

procureur généra l TERLINDEN auraient un effet sér ieux et 

permanent de déconges t ion . Elles ne sont pas plus des pallia

tifs que la réduct ion des conseillers à trois en mat iè re civi le , 

où m ê m e le juge unique. A p r è s un temps, les causes qui ont 

produit l 'encombrement continuant à agir, les chambres à trois 

ou le juge unique pourront aussi se retrouver devant un a r r i é r é . 

Mais, obtectait M . le p rés iden t VAN ISEGHEM en 1913, avec 

la ienteur du travail parlementaire, comment peut-on e s p é r e r 

faire aboutir, en temps utile, alors qu ' i l s'agit d 'un mal qui 

appelle un r e m è d e urgent, une sér ie de r é fo rmes modifiant plu

sieurs lois organiques? Il est certain que notre travail parle

mentaire s'accomplit, en généra l , avec une lenteur que l 'on ne 

pourrait qualifier, que par ironie.de sage, et qui est plutôt dé

plorable Mais, depuis la guerre, i l est devenu plus accé léré , 

par diverses causes, notamment parce que les p rob l èmes posés 

ou a g g r a v é s par la grande crise, réc lament i m p é r i e u s e m e n t des 

solutions imméd ia t e s . On peut e s p é r e r aujourd'hui voir aboutir 

assez rapidement les r é fo rmes dont la nécess i té parait s ' im

poser. 

Les propositions de M . le procureur généra l TERLINDEN me 

paraissent mér i t e r le plus s é r i eux examen. Elles auraient, si 

elles é ta ient adoptées , le meil leur effet. Tout au moins, pour un 

temps assez long, elles contribueraient à d é s e n c o m b r e r les ju

ridictions trop s u r c h a r g é e s . 

C 'é ta i t aussi votre sentiment, Messieurs, en 1913. En vous 

ralliant au projet du gouvernement et tout en reconnaissant 

qu ' i l n'existait pas d ' a r r i é ré à la cour de Gand, exigeant une 

modification à la loi d'organisation judiciaire, vous avez, en 

transmettant votre avis à M . le ministre de la Justice, émis une 

sé r i e de v œ u x qui se rapprochent sensiblement de ceux de 

M . le procureur général TERLINDEN. 

Ces v œ u x sont des plus lég i t imes . Ils tendent à ré tabl i r l 'har

monie qui es: rompue aujourd'hui entre nos lois de compé tence 

et nos lois d'organisation judiciaire. J ' i rai , pour ma part, en

core plus loin dans cette voie. La c o m p é t e n c e pour le jugement 

des déli ts et les contraventions devrait ê t re soumise à une s é 

rieuse revision. Pourquoi le tribunal de police ne peut-il pas 

appliquer une peine supé r i eu re à 25 francs d'amende et sept 

jours de prison? Le tribunal de police, i l est vrai , c'est le 

juge de paix, juge unique. Mais i l est illogique de se défier 

à ce point de ce juge unique, lorsque les trois juges du tribunal 

correctionnel peuvent condamner à dix ans d'emprisonnement? 

Sept jours pour un juge, dix ans pour trois; i l y a dispropor

t ion. Je crois que l 'on pourrait, sans danger, avoir plus de 

confiance dans les tribunaux de police et qu ' i l y aurait avantage 

à attribuer à ceux-ci la connaissance d'une partie notable des 

infractions dont les auteurs doivent actuellement ê t re r e n v o y é s 

au tribunal correctionnel. 

Le m i n i m u m légal des peines me paraî t , d'autre part, consti

tuer pour le juge, et m ê m e au point de vue de la c o m p é t e n c e , 

une ba r r i è r e contraire à la justice. Je comprends que la loi trace 

une l imite à la sévér i t é du juge, qu'elle fixe un maximum à 

cette s é v é r i t é . Mais rien n'est plus faux, à mon avis, que la 

sévé r i t é quand m ê m e , que la sévé r i t é min imum c o m m a n d é e 

par la lo i . La loi ne peut prévoi r toutes les circonstances dans 

lesquelles un fait peut se produire. C'est pour cela, en partie, 

que le droi t de grâce existe. Mais ne serait-il pas plus naturel 

que la justice des tribunaux puisse appréc ie r ces circonstances 

avec une en t i è re l iberté , qu'elle soit moins automatique, plus 

humaine et qu'elle ne soit pas c o n d a m n é e , par la lettre, à 

prononcer une peine qui, légalement juste, est r é e l l e m e n t in

juste. La de rn i è re loi sur la cour d'assises est e n t r é e dans cette 

voie et je suis pe r suadé qu'elle aura de bons r é su l t a t s . 

Et voyez, en fait, ia disproportion entre le nombre d'affaires 

soumises aux tribunaux de police et aux tribunaux correction-

j nels. En 1912, les 222 juges de paix du royaume ont jugé 

j 145,796 affaires de police, soit en moyenne 656 affaires par 

\ tribunal, 656 affaires qui sont en t rès grande majori té peu com-

i p l iquées . D'autre part, les 35 chambres correctionnelles de 

I nos 26 tribunaux de p r e m i è r e instance ont jugé 44,867 affaires, 

! soit en moyenne 1,264 affaires par chambre. Pour écou le r 

toutes les affaires dont elles étaient saisies, elles auraient 

m ê m e dû terminer 60.349 affaires, soit 1,724 affaires par cham

bre. Ains i , tandis que, à part ceux des grandes vil les, la plu

part des juges de paix ont. en temps normal, des loisirs, les 

tribunaux correctionnels sont su r cha rgés , et ne parviennent pas, 

souvent, à vider leurs rôles . Ne voit-on pas i m m é d i a t e m e n t 

l'avantage qu ' i l y aurait à mieux utiliser des magistrats souvent 

trop peu occupés , et à décha rge r des juridictions dont le fonc-

j tionnement est en t ravé par l'encombrement des causes? 

| Ce serait, j ' en conviens, une marque de confiance dans le 

! juge unique. Alais je n'y vois point d ' i nconvén ien t , comme, en 

I principe, je ne vois point, pour ma part, d'objection à la r é -

i duction du nombre des juges, ou m ê m e au juge unique. 

En théor ie , cette question de la réduct ion du nombre des 

| juges est complexe. On peut la discuter. I l y a du pour et du 

i contre. M . le procureur généra l MESDACH DE TER K I E L E y 

était r é so lumen t hostile. I l écrivait , le 15 mai 1888, à M . le 
1 ministre de la Justice : 

j « U n nombre dé t e rminé de juges a toujours é té c o n s i d é r é 

j comme une garantie s é r i euse de bonne justice et un r e m è d e 

\ efficace contre les écar t s inévi tables de l'entendement humain ; 

i i l n'est pas douteux que ce qui échappe à l 'attention des uns 

j est presque toujours suppléé par la perspicaci té d'autres, p l acés 

: à un point de vue différent et que, dans ce mutuel é c h a n g e 

j d'observations, les p rocès sont d i scu tés et approfondis avec i n f i -

i niment plus de soins et de matur i té de réflexion, que s'ils 

j é ta ient l ivrés à la décis ion d'un nombre plus restreint de 

| juges » (5) . 

L 'opinion de l ' éminent magistrat est sans doute trop absolue. 

L ' e x p é r i e n c e anglaise montre que les garanties d'une bonne 

justice ne supposent pas néces sa i r emen t la plural i té des juges. 

Tout dépend de la qualité de ceux-ci. U n bon juge vaut cer

tainement mieux que trois juges peu capables et i l n'est pas 

contestable, non plus, que deux juges peu capables peuvent 

paralyser, é n e r v e r l 'action bienfaisante d 'un juge excellent. 

11 est possible que les magistrats qui n'ont pas individuel le

ment toutes les qual i tés nécessa i r e s se complè ten t avantageuse

ment dans un col lège . Mais, j ' y insiste, cette discussion est pu

rement t héo r ique . Théor ique aussi est l 'argument que le col

l ège de juges vaut mieux que le juge unique, parce q u ' i l in t ro

duit le cont rô le réc ip roque des magistrats dans la dé l ibé ra t ion . 

A cet argument, on peut, du reste, opposer que le vrai con t rô le 

du juge est dans la responsabi l i té de son œ u v r e , q u ' i l doit 

i accepter. C'est pour qu ' i l soit responsable que l ' instruct ion, 

| les déba ts et le jugement sont publics, et c'est une contradic

tion que de trouver un avantage, comme d'aucuns le veulent, 

dans l ' i r responsabi l i t é ou la responsabi l i té d iv isée qui r é su l t en t 

de la plural i té des juges. Le juge a un pouvoir é n o r m e . I l dis

pose de l 'honneur et de la l iber té des citoyens. I l est souverain. 

I l faut que. dans l'usage de cette redoutable s o u v e r a i n e t é , i l 

ait un frein, et ce frein ne peut ê t re que le con t rô le salutaire, 

néces sa i r e , de l 'opinion publique qui juge le juge et p r o t è g e ie 

justiciable. 

J'ai par lé de l ' expé r i ence anglaise. Le s y s t è m e de recrute

ment est, en Angleterre, t r è s différent du nô t r e . 

Les juges anglais n'entrent guère dans la ca r r i è re judiciaire 

avant l ' âge de cinquante ans. Peu nombreux, i l s sont choisis 

parmi les anciens et les meilleurs du Barreau. Ils ont un t i t re 

( S ) TERLINDEN, L'heure est-elle venue de réduire, en ma

tière civile, le nombre des juges d'appel ? p. 6. 
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e n t o u r é de prestige et ils ne sont juges qu'une dizaine d ' a n n é e s , 

a p r è s lesquelles i ls ont une t rès forte pension. Us sont royale

ment payés . Le juge le moins ré t r ibué des cours de police de 

Londres a, comme tous les juges du comté , un traitement de 

.37 ,600 francs, sans au:une retenue, soit le double de ce que 

reçoi t le plus haut magistrat en Belgique. Le traitement de 

l'attorney généra l est de 2 4 0 . 0 0 0 à 2 9 0 , 0 0 0 francs, selon les 

a n n é e s , et celui du sollicitor généra l de 2 0 0 , 0 0 0 à 2 4 0 , 0 0 0 

francs. En Irlande, l'attorney généra l a 2 0 0 , 0 0 0 à 2 5 0 , 0 0 0 

francs; le sollicitor généra l a de 5 0 , 0 0 0 à 7 0 , 0 0 0 francs. En 

Ecosse, le lord-avocat a de 8 0 , 0 0 0 à 1 0 0 , 0 0 0 francs (6)- On 

comprend qu'en offrant des traitements pareils aux membres les 

plus d i s t ingués du Barreau, le gouvernement n'ait pas de peine 

à composer la magistrature d'une éli te. Grâce à leur expé 

rience acquise dans les luttes du Barreau, les magistrats an

glais peuvent travail ler vite, sans fatigue, juger seuls, et expé 

dier dans le m ê m e temps un bien plus grand nombre d'affaires 

que les nô t res . Nos magistrats entrent jeunes dans la ca r r i è re . 

Us n'ont pas ou peu d ' e x p é r i e n c e . C'est en jugeant qu' i ls doi

vent l ' acquér i r , et on peut craindre que ce soit quelquefois au 

dé t r iment des justiciables. Si le gouvernement a fait un mau

vais choix ini t ia l , le magistrat peu capable n'en avance pas 

moins vers les grades s u p é r i e u r s , l ' anc ienneté étant un titre à 

l'avancement. En Angleterre, cet écuei l est évité par une cou

tume rigoureusement o b s e r v é e . Les juges des cours de comté 

et des cours de police ne peuvent aspirer à un plus haut s i è g e . 

L'avancement n'existe pas. Comme le dit M . DE FRANQUE-

VILI.E, « le jour où ils ont accepté un s iège , ils ont entendu 

ré sonne r à leurs oreilles le vers de Dante : Laciate ogvi spe-
ranza, voi chi entrate » ( 7 ) . 

I ! en résul te q u ' à l 'abri de l ' influence gouvernementale par 

l ' inamovibi l i té , i ls le sont encore grâce à l'absence de tout espoir 

d'avancement. Avec l ' expér i ence résu l tan t d'une longue pra

tique au Barreau, i ls ont le maximum de l ' i ndépendance qu ' i l 

soit possible de leur assurer ( 8 ) . 

Lorsqu'on compare ce mode de recrutement avec le nô t re , i l 

faut bien r e c o n n a î t r e qu ' i l tend à la supér ior i té ; le nôt re a, 

certes, des qual i tés , mais i l a ce grave défaut de tendre à la 

médiocr i té . 

Et c'est un second aspect de la crise, le plus grave. 

M . le p rés iden t VAN ISEGHEM n 'hés i t e pas à déc la re r que 

le niveau de la magistrature a ba issé , et je ne crois pas qu ' i l 

se trouve quelqu 'un pour contester qu ' i l en soit ainsi ( 9 ) . 

I l y a donc trop de magistrats, puisqu'on n'en trouve plus 

assez de bons, et i l y en a trop peu, puisqu'ils ne suffisent pas 

au jugement des affaires. A mesure que le nombre des magis

trats augmente, leur valeur diminue. En sorte que plus i l y a 

d'affaires, moins valent les magistrats appelés à les juger et 

plus lent, moins bon est leur travail . 

• Les causes qui nuisent au recrutement ont é té t r è s bien i n 

d iquées par M . le conseiller SILVERCRUYS, dont j ' a i reproduit 

tantôt l 'opinion : c'est notamment l'insuffisance du traitement 

et c'est la poli t ique, qui dé tou rnen t les candidats de la c a r r i è r e 

judiciaire et restreignent ainsi le choix du gouvernement. 

I l ne peut ê t r e question d'introduire chez nous l'organisa

tion judiciaire anglaise. Nos m œ u r s en sont trop é lo ignées . 

Mais tout le monde reconna î ' que les traitements de la magis

trature ne sont pas ce qu' i ls devraient ê t re . Ils ont é té aug

m e n t é s en 1 9 1 4 . La guerre est survenue et un nouveau ba

r ème s'impose. C o m b i n é avec une réduct ion du nombre des 

magistrats, ou tout au moins avec un arrêt dans la progression 

du nombre des magistrats, l 'augmentation des traitements au

rait certainement pour effet de faciliter et d ' amé l io re r le 

choix du gouvernement. Payez largement, plus largement, et 

vous aurez plus de candidats, de meilleurs candidats, plus de 

travail et de meil leur travail Tout compte fait, la justice coû

terait-elle plus cher? On peut se le demander. Elle coûtera i t 

plus cher, q u ' i l ne faudrait pas reculer devant la d é p e n s e . La 

( 6 ) BELG. JUD., 1 8 9 1 , col. 1 3 2 8 . 

( 7 ) FRANQUEVILI.E. Le svstime judiciaire de la Grande-Bre

tagne, t. I I , p. 6 5 9 . 
( 8 ) Ibid.. p. 6 5 8 . 
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justice est essentielle au bien de l 'Etat. D i spensée au rabais, 

elle peut ê t re une économie pour la caisse de l'Etat, mais c'est 

une économie aux d é p e n s des justiciables. Cette justice est 

chè re pour ceux qui doivent ê t re jugés par elle. 

Ce qui restreint encore le choix du gouvernement appelé à 

nommer les magistrats, c'est i l faut bien l'appeler par son 

nom. c'est la politique. Depuis de nombreux lustres, les 

min i s t è re s qui se sont succédé se sont app l iqués à ne nommer 

que des candidats appartenant à leur opinion. Ils ont invoqué 

des raisons va r i ées . Les ministres l ibéraux ont a s s u r é qu ' i l 

fallait se défier des catholiques, parce que ceux-ci étaient en

nemis de nos institutions. Les ministres catholiques ont fait 

comme les ministres l ibéraux, en invoquant que ceux-ci leur 

avaient donné l 'exemple; et ils ont ressusc i té contre les so

cialistes le p ré t ex te de l 'hostil i té des socialistes contre nos 

institutions. I l est temps de rompre avec ces mauvaises prati

ques couvertes par ces vains p ré tex tes , et de revenir au respect 

s incère du principe de la l iber té des opinions. Les magistrats 

ont le droit d'avoir une opinion, m ê m e en politique, et je dirai 

m ê m e qu ' i l serait regrettable que leur p e n s é e se soit f e rmée 

aux grandes questions qui se p ré sen ten t devant la nation, et que 

devanr ces questions leur esprit res tâ t neutre. U y a des neu

tral i tés qui sont des d é c h é a n c e s . Mais ils ne doivent pas ê t re 

n o m m é s pour leur opinion politique. Ils doivent l ' ê t re pour 

leur intelligence, pour leur science, pour leur ca rac tè re , pour 

leur impar t ia l i té , c 'es t -à-dire pour la sagesse et la f e rmeté 

avec laquelle ils sauront, dans l'exercice de leurs fonctions, r é 

sister à leur opinion politique et ê t re justes avant tout. 

Ah '. je sais bien que les ministres de la Justice sont as

saillis de recommandations et qu ' i ls ont fort à faire pour se dé 

fendre contre elles. Pour év i te r l'abus, i l n 'y a de ressource ac

tuellement, je le sais que dans leur force individuelle de 

rés i s tance aux exigences des hommes politiques et des combi

naisons é lec tora les . Ils devraient suivre l 'exemple de Louis X I , 

qui donna l ' inamovibi l i té à la magistrature, la mettant ainsi à 

l 'abri de son pouvoir royal. Ne serait-ce pas un beau geste, si le 

pouvoir politique d'aujourd'hui s'occupait, lui aussi, de garantir, 

contre sa propre faiblesse, l ' i ndépendance de la magistrature, 

en assurant en m ê m e temps le meilleur recrutement de celle-

ci. Ne serait-il pas possible de lui c r ée r , dans la lo i , un appui 

qui lui permettrait d ' éca r t e r de ses décis ions les p réoccupa t ions 

de parti, ou plutôt qui l 'y obligerait? O n a s u g g é r é au m i 

nistre de la Justice l ' idée d'interdire par une circulaire, à tous 

les magistrats et candidats magistrats, de se faire recomman

der a u p r è s de lui ( 1 0 ) . Si l ' interdiction étai t obse rvée , elle 

pourrait avoir de bons résu l ta t s . Mais le serait-elle ? Le mieux 

ne serait-il pas d'organiser l éga lemen t une intervention plus 

large et publique, des corps judiciaires dans la p résen ta t ion 

des candidats, tout en maintenant, en fin de compte, la l iber té 

en t i è re du choix au Roi, car i l ne faut pas que la magistrature 

devienne une caste se recrutant e l l e -même , sans responsabi l i té . 

V j i l a , Messieurs, bien de la mat iè re à pied d'oeuvre pour 

les reconstructions devenues n é c e s s a i r e s ! 

E s p é r o n s que ceux qui déc ident des des t inées du pays, sau

ront r é s o u d r e tous ces graves p rob l èmes en s'inspirant des plus 

hauts i n t é r ê t s de la Patrie. 

Je requiers qu ' i l plaise à la Cour déc la re r qu'elle reprend 

ses travaux. 

( 1 0 ) Journ. les Trih., 1 9 avri l 1 9 1 4 . 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O N S E I L D E S P R I S E S D E B E L G I Q U E 

P r é s i d e n c e de M . HODUM, v ice-prés ident . 

17 octobre 1919. 

G U E R R E . - - PRISE MARITIME. — PRISE D'UN NAVIRE NEU
TRE ANTÉRIEUREMENT CAPTURÉ PAR L'ENNEMI. — V A L I 
DITÉ. 



Est valable, la prise du navire neutre qui se trouvait aux 
mains de l'ennemi et avait été déclaré de bonne prise par 
celui-ci comme transportant de la contrebande de guerre. 
Dans ce cas. le, revendication du propriétaire primitif ne peut 
être accueillie. 

Il en est surtout ainsi lorsqu'à la suite de sa capture, validée 
conformément aux principes du droit des gens, l'ennemi avait 
fait du navire neutre un instrument de guerre. 

( s r . MIDSLAND.) 

V u la r equê t e introductive adressée par M . le commissaire 

du Gouvernement et tendant à voir déc la re r bonne et valable, 

au profit de l'Etat belge, la prise du steamer Midsland, ancien

nement de la <i Naamlooze Vennootschap Scheepvaart en Steen-

kolen Maatschappij », dont le s i ège est établi à Rotterdam; 

V u les autres p ièces v e r s é e s aux déba t s ; 

Ou ï M . le commissaire du Gouvernement VAN GINDERTAE-

I.EN. ainsi que la dite société , r e p r é s e n t é e par M 1" GEORGES 

VAES, avocat à Anvers, en leurs moyens et .conclusions res

pectifs; 

Attendu que le steamer Midsland, battant pavillon néer lan

dais, a été capturé , le 15 novembre 1916 dans la haute mer, par 

les forces navales allemandes, comme étant soupçonné de trans

porter de la contrebande de guerre et qu ' i l fut conduit à 7.ce-

brugge; que, par décision du tribunal des prises de Hambourg, 

du 30 mars 1917, i l fut déclaré de bonne prise et que cette dé

cision fut conf i rmée le 29 juillet 1917, par la cour s u p é r i e u r e 

des prises de Ber l in ; 

Attendu qu ' i l suit de là que le Midsland était devenu na

vire ennemi, et que, dès lors, en vertu des principes univer

sellement admis Je la guerre maritime, i l était sujet à prise 

quand, au moment de la retraite allemande, en octobre 1918, 

les troupes belges victorieuses le cap tu rè ren t dans une darse du 

port de Bruges, où i l avait été coulé par l 'ennemi; 

Attendu qu ' i l n'est certes pas permis de soutenir que la prise 

é tant basée sur une simple voie de fait, et sur un acte de force, 

ses effets viendraient à tomber par la perte de la possession du 

navire, lequel devrait, dès lors, être res t i tué à son propr ié ta i re 

l ég i t ime; 

Qu'en effet, dans' l ' e spèce les effets de la prise allemande 

n'ont pu cesser qu'en ce qui concerne l 'ennemi dépossédé , 

et qu' i ls n'en ont pas moins const i tué la base du droit du nou

veau capteur. l 'Etat belge, sans que le propr ié ta i re pr imi t i f 

ait pu tirer du seul fait de la dépossess ion un titre à la restitu

tion de sa propr ié té perdue; 

Que l'acte de force qu'est la prise maritime, engendre des 

droits qui sont reconnus par les usages internationaux et que 

les juridictions des prises ont pour mission de consacrer léga

lement; qu 'à défaui d'une décision invalidant la prise, la force 

seule peut, en définitive, en anéant i r les effets; 

Attendu que les décis ions é m a n é e s des tribunaux des prises 

d 'un bel l igérant , lorsqu'elles sont intervenues r égu l i è r emen t 

et qu'elles ne violent pas les règ les essentielles du droit des 

gens, peuvent, dès lors, servir de base à la naissance de droi'.s 

nouveaux au profit du bel l igérant adverse et au dé t r imen t d'un 

sujet d'une puissance neutre; qu ' i l n'appartient pas à celui-ci 

de critiquer pour d'autres mutifs de semblables déc is ions , alors 

que le nouveau capteur les accepte et a in térê t à s'en préva

loir; 

Attendu que le Midsland, qui faisait route d'Amsterdam vers 

le port anglais de Newcastlc o/Tyne, a été déclaré de bonne 

prise, par le motif que plus de la moit ié de sa cargaison 

composait de diverses marchandises r épu t ée s contrebande :1e 
guerre d ' ap rè s les ordonnances allemandes, et notamment d ' u n î 

certaine quant i té de tourbe l i t ière, laquelle devait ê t r e consi

d é r é e comme fourrage, d 'où résultait , selon ces m ê m e s ordon

nances, la confiscation du navire et de la cargaison; 

Attendu qu'en l'absence d'un accord international préci 

sant les articles de contrebande et obligeant l 'Allemagne, les 

juridictions des prises allemandes n'ont fait, en l ' e spèce , 

qu'user de leur droit d ' in te rp ré te r et d'appliquer, dans les l imi

tes de leur pouvoir d 'appréc ia t ion , leurs lois nationales sur une 

ma t i è r e r e s t ée libre et qu'elles n'ont pu, dès lors, violer un 

principe quelconque du droit des gens; 

Attendu que la « Scheepvaart en Steenkolen Maatschappij • 

se p révau t vainement de l 'article 440 du Trai té de Paix, le

quel stipule que les puissances al l iées et a s soc i ée s se r é s e r 

vent le droit d'examiner, dans telles conditions qu'elles dé te r 

mineront, les déc i s ions et ordres des juridictions allemandes 

en ma t i è re de prises, que ces décis ions ou ordres affectent les 

droits de propr ié té des ressortissants des dites puissances ou 

ceux des ressortissants neutres; 

Attendu q u ' i l s'agit là d'une condition imposée à l 'Al lema

gne et relative aux navires et cargaisons c a p t u r é s par elle, mais 

non r e c a p t u r é s par les a l l iés ; et que l 'on n'a nullement entendu 

tracer aux tribunaux des prises des puissances a l l iées , l 'obliga

tion d'avoir à contrôler les déc is ions allemandes qui leur se

raient favorables, en tant que formant la base de leurs propres 

droits ou de ceux de leurs ressortissants; qu'au surplus, le Gou

vernement belge n'a point, j u s q u ' à p résen t , fait usage de ' . i 

faculté lui r é se rvée par l 'article 440, et que s ' i l venait à l 'exer

cer, c'est, sans doute, par voie d'action gouvernementale et 

diplomatique que se ferait la révis ion des déc i s ions allemandes, 

et non point par entremise des tribunaux de prises, o r g a n i s é s 

pour statuer sur la validité des prises faites par les al l iés; 

Attendu que la << Scheepvaart en Steenkolen Maatschappij » 

soutient enfin que le Midsland a é té cap turé et pris pour avoir 

rendu service aux alliés, et qu ' i l est de principe qu'en pareil 

cas. la capture recousse doit ê t re res t i tuée au p ropr ié ta i re 

neutre; 

Attendu que la société in t é re s sée , de m ê m e que sa com

pagnie sœur , « Ncderlandsche Lloyd », à Rotterdam, paraîr 

avoir eu principalement en vue, non de rendre service aux al

liés, mais de soigner ses in té rê t s commerciaux en assurant la 

fourniture à la Hollande de charbons anglais, dont le gou

vernement britannique n'autorisait l 'exportation vers les pay=; 

neutres que moyennant l ' importat ion correspondante d'une 

certaine quant i té de marchandises des t i nées à son pays, ma's 

que, m ê m e en supposant que le Midsland ait é té cap turé pour 

avoir voulu rendre service aux all iés, encore cette circonstance 

ne serait-elle pas de nature, dans l 'état actuel de la législation 

ou des usages internationaux, à obliger l 'Etat belge à r e ' â ; h e r 

la prise; 

Attendu que, suivant la doctrine de certains auteurs. -ît l ' a i : 

cienne jurisprudence française, en cas de recousse d'un na

vire neutre, si la prise originaire eû t é té déc la rée valable selon 

les lois du pays ennemi, le neutre n'ayant plus rien à r éc l amer , 

puisque, par l'effet de la prise, i l avait perdu le droit q u ' i l 

avait dans le navire, on adjugeait en ce cas le navire au re

preneur; qu ' i l n ' é ta i t fait exception à cette r èg le que si le na

vire neutre des t iné pour un port français , avait été a r rê té par 

l 'ennemi uniquement à raison des effets de contrebande ou 

autres qu ' i l apportait (V. DALLOZ, Rép . , V° Prises maritimes, 
n" 198, et D E PISTOYE-DUVERDY, 11, p. 120); 

Attendu que cette concession exceptionnelle aux droits des 

neutres était loin d ' ê t r e reconnue par les autres pays mari t i 

mes' que, ni pour la propr ié té al l iée, ni pour la propr ié té neu

tre, l 'Angleierre ne. l'a jamais admise que sous la condition de 

réciproci té et moyennant payement du hu i t i ème de la valeur 

commt droit de recousse (Naval Prize Act. de 1864), et qu'en 

ce qui concerne la Hollande, malgré un accord de réciproci té 

conclu avec l 'Angleterre quelques a n n é e s auparavant, elle a re

fusé, en 1748, d'admettre cette restriction, pourtant légi t ime, au 

droit de recousse de ses capteurs; qu'un navire anglais,le Lydia, 
ayant é té pris par un armateur français, fut repris par un vais

seau hollandais et conduit à Zierikzee et que l 'Angleterre ayant 

r éc l amé sa propr ié té , les Etats généraux répondi ren t que la 

reprise appartenait jure belli aux repreneurs (MARTENS, a rmâ t . 

163, et v. note y): 

Attendu que la France e l l e -même abandonna, dans la suite, 

toute idée de concession obligatoire et donna, en 1870 des 

instructions absolues et qui ne comportaient qu'une bien faible 

restriction au droit de recousse : » La recousse d'un bâ t iment 

national, — y est-il dit , — ne donnera lieu à aucun droit sur le 

bâ t iment recous. Si le bâ t iment repris est un neutre, i l sera 

cons idéré comme ennemi, s ' i l est r es té plus de 24 heures en 

la possession de l 'ennemi. Si le bâ t iment n'est pas res té 24 

heures au pouvoir de l 'ennemi, i l sera r e l âché purement et 

simplement » l GEORGES FERON, Paris, Thèse de doctorat sur 
le droit de prise maritime, p. 106); 



Que s ' i l est vrai que ces instructions ajoutaient à l ' é n o n c é 

de la r èg le du droit de reprise les mots : « à moins de circon

stances exceptionnelles dont Sa Majesté se r é s e r v e l 'applica

tion », i l ne s'agit là que de la part la issée à l ' ini t iat ive gou

vernementale, pouvant toujours s'exercer relativement à l 'op

portuni té de la prise et sous forme de restitution g é n é r e u s e m e n t 

consentie, et nullement d'une latitude donnée aux tribunaux 

appelés à statuer sur la validité des prises, et qui ont seulement 

à se demander si la prise est légale d ' ap rè s les principes du 

droit international; 

Mais attendu, au surplus, que les distinctions et restrictions 

dont question ci-dessus, n'avaient de raison d ' ê t r e et ne trou

vaient leur justification qu'au cas, t rès f réquent dans la guerre 

de course d'autrefois, où le navire était repris sans que la prise 

originaire e û t é té déc la rée valable par le tribunal des prises 

de l ' ennemi; que si, rfu contraire, un pareil jugement de val i 

dité était intervenu, i l n 'y avait pas, à proprement parler, de 

« reprise » ou << recousse », mais une nouvelle prise, qui étai t 

gouvernée au regard de tous, des neutres aussi bien que des 

alliés, par les règ les ordinaires; 

Que, comme l'enseigne CALVO (Le droit international, 5'' 

édit . , 1 8 9 6 , t. V , § 3 1 9 8 ) , « les principes g é n é r a l e m e n t admis 

par la légis lat ion des principales nations maritimes, sont les 

suivants : La reprise n'est possible que si la prise n'a pas en

core été adjugée; j u s q u ' à ce qu'un tribunal ait p rononcé , le 

sort de la prise est incertain; ni le capteur, n i le gouvernement 

duquel i l dépend , n'ont de droits sur le navire ou sur son char

gement, et comme la prise ne repose que sur le droit du plus 

fort, elle peut ê t re a n n u l é e par la force; la reprise peut donc, 

par application spécia le du droit de postliminie, annuler la cap

ture p r imi t ive . Mais une fois qu'un jugement a é té p rononcé , 

la prise devient légalement la propr ié té de celui auquel elle 

est a t t r i b u é e ; et si le navire est repris plus tard par l 'ennemi, 

- - ou sur l 'ennemi, — c'est absolument comme s ' i l s'agissait 

d'une nouvelle prise. Toutefois, la reprise (donc, en l'absence 

de tout jugement) ne confère pas au recapteur les droits du 

capteur; elle a des effets essentiellement négat i fs . Le recap

teur est tenu de respecter les biens qu ' i l a s a u v é s des mains 

de l 'ennemi, sauf à r éc lamer , pour ses peines et ses sacrifices, 

une r é m u n é r a t i o n dont le chiffre varie selon la législat ion des 

différents pays en cette mat iè re »; 

«c Si le cas cependant était celui d'un vaisseau é t r a n g e r 

reconnu neutre, - dit encore WHEATON (Eléments de 

droit international, t. I l ) , — la saisie de ce vaisseau par 

l 'ennemi ne le rend pas ipso jacto p ropr ié té de l 'ennemi, puis

que sa confiscation n'a pas encore été prononcée par le juge 

compétent. J u s q u ' à ce que ce jugement ait é té p rononcé , le 

vaisseau, naviguant ainsi sous pavillon neutre, ne perd ni son 

carac tè re national ni ses droits; quoiqu' i l ait été saisi comme 

prise de guerre, i l peut à la fin ê t re rendu à son propr ié ta i re 

originaire. En de telles circonstances, la reprise de ce vaisseau 

ne peut en t ransférer 'a propr ié té à celui qui l ' a faite. I l s'en

suivrait que le vaisseau en question n 'é ta i t pas sujet à con

fiscation par le fait seul qu ' i l avait été cap tu ré par l 'ennemi. 

Avant qu'une telle sentence put être prononcée, le tribunal 

français devait faire ce qu'aurait fait le tribunal ennemi: i l 

devait d é t e r m i n e r la question de neu t ra l i t é , et cette question 

l'ayant é t é en faveur du réc lamant , la restitution suivrait natu

re l l emen t .» Et, plus loin, le m ê m e auteur, pour justifier d'un 

droit de recousse en cas de reprise vér i table , ajoutait purement: 

« Ces violations de l 'ancien droit des gens, commises au 

cours de la de rn i è re guerre e u r o p é e n n e ( 1 8 7 0 ) dans bien des 

cas, faisaient de la dé l ivrance de la p ropr ié té neutre d'entre 

les mains de leurs croiseurs et de leurs cours de prises (donc, 

avant qu'elles eusent s t a t ué ) , un immense service, donnant 

droit à une r émuné ra t i on dans le genre d'un droit de recousse, 

à celui qui avait fait la reprise de cette p ropr ié té » ; 

Attendu qu ' i l n'existe donc pas d'usages internationaux dans 

le sens de la thèse soutenue par la « Scheepvaart en Steenko-

len Maatschappij »; que les néce s s i t é s de la guerre moderne pa

raissent avoir e m p ê c h é , i u s q u ' à présen t , la conclusion d'une 

convention internationale prescrivant, d'une m a n i è r e absolue, 

et alors m ê m e qu ' i l v aurait eu jugement validant la prise, la 

restitution de tout navire p r ivé et notamment de tout navire 

neutre pr is en temps de guerre par un bel l igérant et repris par 

l 'autre be l l igé ran t ; 

Q u ' à cet éga rd , le r è g l e m e n t international des prises mari
times, formulé par ['Institut de droit international en 1 8 8 7 
n'a point é té reproduit par la Convention de La Haye, dans 
laquelle les puissances contractantes ont cependant s t ipulé les 
restrictions qu'elles ont cru devoir apporter au droit de prise 
des navires de commerce ennemis, ainsi que les droits et les 
devoirs des neutres, et qui ne renferme aucune exception rela
tivement au droit de reprise des navires neutres; que le pr in
cipe généra l , dont la dite Convention reconnaî t implicitement 
l'existence au profit des bel l igérants , demeure, dès lors, appli
cable au cas de l ' e s p è c e ; 

Attendu qu ' i l est donc établi que le Midsland, au moment où 
i l a fait l 'objet de la capture belge, était propr ié té allemande, et 
partant susceptible d ' ê t re l éga lement confisqué, et que le pro
pr ié ta i re neutre originaire n'a pas droit à la restitution du na
vire; 

Et attendu, au surplus, que les au tor i tés navales allemandes 
ont fait couler non seulement le Midsland, mais encore dou¿e 
autres navires dans les ports de Bruges, ou leurs dépendan
ces; que de ces treize navires, l 'un, le steamer Brussels, a été 
coulé presque au droit et un peu en deçà du musoir du môle 
de Zeebrugge; un autre, dans le chenal d ' accès à l ' éc luse ma
ri t ime et les autres dans les bassins des ports de Bruges et 
de Zeebrugge: que ces opérat ions , qui formaient un tout ind iv i 
sible et s y s t é m a t i q u e m e n t concer té , avaient pour but mani
feste, à la fois, de complé te r l 'embouteillage dans leur en
semble des ports de Bruges, déjà obs t rués notablement à la 
suite de l ' hé ro ïque fait de guerre de la marine britannique, et 
d ' e m p ê c h e r les puissances al l iées de s'emparer de ces navi
res, p rê t s à tomber entre leurs mains, pour les affecter au 
transport de troupes, de matér ie l de guerre ou d'approvisionne
ments à l'usage de leurs a r m é e s ; que les autor i tés allemandes 
ont, dès iors, agi dans un but militaire et de défense nettement 
d é t e r m i n é ; 

Qu 'en coulant, dans ces conditions, le Midsland, et ce a p r è s 
une détent ion de p r è s de deux années , les autor i tés navales al
lemandes ont commis un acte d'appropriation jure belli, telle
ment ca rac té r i sé et définitif, que si, par hypothèse , i l n ' é ta i t 
pas intervenu au préalable une décision régul iè re validant la 
prise, un pareil acte en eût tenu lieu au regard du recapteur, 
l 'Etat belge, et qu'en tout cas, cet acte permettait à ce dernier 
de s'approprier à son tour et de retourner contre l 'ennemi un 
matér ie l que celui-ci avait t ransformé en instrument de guerre 
pour sa dé fense ; 

Que, m ê m e en supposant gratuitement q u ' a n t é r i e u r e m e n t à 

la destruction, le propr ié ta i re neutre originaire fût d e m e u r é 

légi t ime propr ié ta i re du navire, i l n'aurait plus, dès lors, qu 'un 

recours en indemni t é contre l'Etat allemand, à raison des agis

sements arbitraires et i l légaux des agents de celui-ci; 

Attendu qu'eu égard aux principes du droit international, i l 

faut r ép rouve r de telles destructions, commises par un ennemi 

acculé à la défaite et en dehors de tout cas de force majeure 

réel le , mais qu ' i l n 'en est pas moins certain que, suivant les 

r è g l e s qui gouvernent la guerre sur terre et à fortiori la guerre 

marit ime, l 'Etat belge a droit à la capture d'un navire que 

l 'ennemi a traité Je la m a n i è r e la plus carac tér isée comme son 

bien propre, pour l'organisation de sa défense et en engageant 

éven tue l l emen t sa responsabi l i té sur la base d'un d é d o m m a g e 

ment pécunia i re envers les tiers in t é ressés ; 

Attendu, au surplus, qu ' i l ne saurait ê t re a r g u m e n t é des 

conditions de l 'armistice ordonnant la libération des navires 

neutres saisis par les Allemands dans la Mer Noire, ceux-ci 

n'ayant pas é té , comme le Midsland, cap turés par les all iés au 

moment où est intervenu l 'armistice; 

Par ces motifs, le Conseil.entendu M.le commissaire du gou

vernement VAN GINDERTAELEN, en ses conclusions conformes, 

rejetant toutes fins contraires comme non fondées et donnant 

acte à la « Scheepvaart en Steenkolen Maatschappij » de ce 

qu'elle éva lue le litige à un demi-mill ion de francs au point 

de vue de la c o m p é t e n c e , déclare bonne et valable la prise 

du steamer Midsland; dit qu'elle appartiendra pour la totali té à 

l 'Etat belge, frais comme de droit . . . (Du 1 7 octobre 1 9 1 9 . — 

Plaid. M e VAES, du Barreau d 'Anvers.) 



été intentée par une femme mariée sans autorisation 
maritale ou judiciaire ; par un prodigue ou un faible 
d'esprit non assisté de son conseil? Ou, pour sortir 
des grandes catégories d'incapacités organisées par 
le code civil, qu'arrivera-t-il si l'administrateur provi
soire d'un aliéné colloque ou le séquestre de biens 
ennemis formulent une demande en justice sans avoir 
obtenu l'autorisation du président du tribunal ; si une 
action a été intentée par une fabrique d'église sans 
approbation de la dépuration permanente du con
seil provincial ; ou, quand il ne s'agit pas d'actions 
possessoires ou en référé, si un procès a été intenté 
sans autorisation du conseil communal par le collège 
échevinal, pour la commune; par la commission des 
hospices ou le bureau de bienfaisance pour les insti
tutions administrées par cette commission ou ce bu
reau? Ou, dans les mêmes matières, sans autorisa
tion du conseil provincial, par sa députation perma
nente agissant pour la province? 

Il est un premier point sur lequel tous les auteurs 
sont d'accord : si les juges statuent âu fond, malgré 
le vice de la procédure de l'incapable demandeur, 
et si cette décision est défavorable à ce dernier, il au
ra le droit de la faire annuler. 

Par quelle voie? Par la voie de l'opposition, si le 
défendeur à l'action a obtenu contre l'incapable de
mandeur non habilité, un jugement, faute de con
clure, déboutant cet incapable (à moins toutefois que 
l'on ne se trouve en cette matière exceptionnelle où 
les jugements par défaut ne sont pas susceptibles 
d'opposition). 

Par la voie de l'appel, si la décision a été rendue 
centre l'incapable en premier ressort, soit contra-
dictoirement, soit par défaut, si, dans ce dernier cas, 
le jugement rendu n'est pas ou n'est plus suscep
tible d'opposition. 

Enfin, si le jugement a été rendu en dernier res
sort, par une voie de recours extraordinaire : pour
voi en cassation ou requête civile (il n'importe de 
rechercher ici laquelle des deux doit être préférée à 
l'autre). 

En revanche, l'adversaire de l'incapable ne pour
rait se prévaloir du vice de la procédure de celui-ci 
pour demander, à raison de ce vice, l'annulation du 
jugement rendu en faveur de cet incapable. Le pré
cepte de l'article 1125, second alinéa, du code civil, 
régit aussi bien la situation de droit désignée méta
phoriquement sous le nom de contrat judiciaire que 
les contrats proprement dits: une nullité résultant 
de ce que la loi a, dans l'intérêt d'une partie, pres
crit des formes spécialement garantissantes et de ce 
que ces formes n'ont pas été observées, ne peut être 
invoquée que par celui en faveur de qui ces garanties 
ont été instituées. 

B . — Cette première règle nous amène à une se
conde : Pour qu'une personne appelée en justice soit 
tenue de s'engager dans le contrat judiciaire qui lui 
est offert, il faut que la lutte qui va commencer en
tre parties soit égale entre elles; il faut donc que le 
défendeur ait le droit de compter que, dans le cas 
où la décision du juge lui serait favorable, il pourra 
en imposer le dispositif au demandeur, de la même 
façon que le défendeur devrait subir ce dispositif 
dans le cas où le juge accueillerait la demande. C'est 
exactement le contraire qui se produirait dans notre 
espèce, si la partie assignée par un incapable insuffi
samment habilité, était forcée à la lutte avec cet inca

pable ; dans ce cas, le gain du procès par cette partie 
serait illusoire, car i'incapable insuffisamment habi
lité pourrait, comme il vient d'être dit, toujours faire 
annuler, même s'il en était besoin par une voie de 
recours extraordinaire, le jugement rendu contre lui 
relativement à sa propre demande. Le défendeur à 
semblable action n'est point forcé d'accepter cette 
lutte judiciaire, à armes inégales, dont le résultat ne 
demeurerait acquis que s'il était favorable à l'inca
pable, demandeur. Et, dès lors, si cet incapable n'a 
pas, en cours d'instance, obtenu les habilitations 
dont il aurait dû être muni in limine litis, le deman
deur pourra conclure à la non-recevabilité de l'action. 

C . — Surgit maintenant une troisième question, 
beaucoup plus délicate: Lorsqu'un incapable agit en 
justice sans les autorisations nécessaires et que le 
défendeur ne soulève, à raison de cette incapacité, 
aucune fin de non-recevoir, le ministère public ou le 
tribunal peuvent-ils suppléer d'office cette fin de 
non-recevoir ( 1 ) ? 

Ainsi que le signalent B A U D R Y - L A C A N T I N E R I E et 
H O U O U F S - F O U R C A D E (2), la difficulté résulte de ce 
que, d'une part, les règles sur la capacité des per
sonnes sont d'ordre public et que, d'autre part, la 
nullité résultant de l'inobservation de ces règles est 
toute relative. 

Mais, à notre sens, il n'y a rien à retenir de cette 
dernière considération. Au point où nous sommes 
arrivé de notre étude, il n'est pas question de dé
terminer les conséquences d'une violation déjà ac
complie des formes légales. Voici de quoi il s'agit: 
Le tribunal s'aperçoit qu'un plaideur incapable viole 
une loi d'ordre public, en présentant une demande 
judiciaire sans s'être muni des habilitations légales à 
cette fin. Cette violation est demeurée jusqu'ici le 
fait de la partie ; elle n'a encore rien de définitif car, 
de l'avis commun, elle peut être réparée en tout état 
de cause. Et il s'agit pour le tribunal de décider s'il 
s'associera à cette violation des règles légales ainsi 
préparées par les parties, et s'il rendra cette violation 
définitive (définitive, en ce sens qu'elle ne pourra 
être réparée en l'instance actuelle). 

A notre avis, cette seconde question doit recevoir 
une réponse négative; et cette réponse se concilie 
sans difficulté avec les raisons qui font décider que, 
dans le cas où il aurait été rendu un jugement en 
cause d'un incapable insuffisamment habilité, cet 
incapable ou ses représentants pourraient seuls pour
suivre la nullité du jugement qui aurait été ainsi 
rendu. 

Ce dont la loi s'est préoccupée, c'est de sauvegar
der pleinement la situation judiciaire de ce plaideur. 
Or, l'inobservation des formes légales dans les pro
cès intéressant des incapables, ne préjndicie pas né
cessairement à ceux-ci ; elle risque seulement de leur 
nuire. E* comme le législateur a voulu éviter jusque 
ce simple risque, il a, par une disposition d'ordre pu-

( 1 ) Un iegement de Liège , du 6 août 1 8 8 4 (CLOES et 

BONJEAN, 1 8 8 5 , p. 5 0 8 ) , et un jugement du tribunal de la 

Seine, du 1 2 avril 1 8 9 3 (DALLOZ, ?ér , 1893 , I I , 4 6 9 ) , déci

dent que les tribunaux doivent, dans le cas de pareille action, 

supp lée r la fin de non-recevoir. La chambre civile de la cour 

de cassation de France a adopté la solution contraire: 6 avri l 

1 8 9 8 , DALLOZ. Pé r . , 1898 , I , ,305. Ces trois déc i s ions sont 

fort sommairement mot ivées . 

( 2 ) BAUDRY-LACANTINERIE et HOUQUES-

personnes. 3 E éd . , I V , 2 3 6 5 . 



blic, prescrit l'observation de certaines formes. Pa
reille règle, avec une telle cause, exige impérieuse
ment que tous les organes du pouvoir se prêtent à 
l'observation de ces formes. Et voilà pourquoi, si les 
tribunaux s'aperçoivent qu'un incapable introduit 
une action sans l'accomplissement de ces formes pro
tectrices de l'intérêt des personnes incapables, ils 
ont le devoir d'arrêter la continuation de cette pro
cédure compromettante pour son auteur ; enfin, si les 
tribunaux ne s'aperçoivent pas de ce devoir, le mi
nistère public institué près de ces tribunaux, doit leur 
rappeler ce qu'ils ont à faire. 

Mais supposons que le tribunal ait statué malgré 
l'inobservation des formes imposées par la loi à l'in
capable demandeur : il se peut que, malgré la viola
tion de ces formes, les intérêts de l'incapable n'aient 
pas été compromis; il se peut qu'un tuteur qui a in
tenté sans l'autorisalion du conseil de famille une 
action immobilière, l'ait fait réussir complètement. 

Instituer à l'égard du jugement ainsi rendu, un sys
tème de nullité absolue : permettre à toute partie de 
faire annuler, faute d'observation des formalités pres
crites dans l'intérêt de l'incapable, ce jugement qui 
a donné gain de cause à l'incapable, irait complète
ment à rencontre du but poursuivi par le législateur. 
Ce qu'il devait faire, ce qu'il a fait, c'était de décider 
que l'inobservation de ces formalités, qui constituait 
un risque de préjudice pour l'incapable, pourrait être 
invoquée lorsque ce risque se serait réalisé; c'était 
de permettre à l'incapable seul de se prévaloir de 
cette inobservation des formes légales, lorsqu'il esti
merait qu'elle lui a fait tort. Et voilà comment la lai 
a pu, d'une part, ordonner au juge de refuser au
dience au plaideur incapable et mal habilité, et, d'au
tre part, frapper d'une nullité simplement relative 
le jugement rendu sans l'observation de ces formali
tés habilitantes. 

Il répugne de penser que la loi ait établi des dis
positions d'ordre public pour l'instruction des causes 
des incapables et que, dans le cas où ces dispositions 
ne seraient pas observées, les juges qui s'aperce
vraient de l'inobservation de ces dispositions, seraient 
tenus de passer outre au jugement de la cause, tenus 
de rendre une décision nulle en la forme et qu'ils 
sauraient telle. Et tout cela pour ce simple motif que, 
si le jugement est ainsi rendu .avec ce vice de forme, 
l'incapable aura seul qualité pour l'attaquer. 

Si les principes que nous venons de développer à 
l'appui de la théorie que nous défendons, ne suffi
saient pas à justifier celle-ci, on pourrait relever, à 
son appui, une application fort hardie qui en a été 
faite dans une disposition particulière de notre loi 
de compétence civile. Les incapables qui ont besoin 
d'être habilités pour plaider, peuvent devoir soute
nir des procès comportant évaluation du litige par les 
parties; ils ne peuvent faire valablement cette éva
luation qu'avec l'autorisation qui leur est nécessaire 
pour plaider, et il semble bien résulter de la combi
naison des articles 34 et 33 de la loi du 25 mars 1876, 
que le juge doit considérer d'office comme inopé
rante une évaluation faite sans cette autorisation. 

Et si de notre matière des procès où sont engagés 
des incapables, nous écartons notre regard pour le 
porter sur une matière qui en est très proche, celle 
des actes extrajudiciaires et tout particulièrement des 
contrats intéressant des incapables, nous allons nous 
trouver en face d'une analogie frappante. Voici que 

se présentent devant un notaire, le requérant de 
recevoir un contrat, deux personnes, l'une majeure, 
l'autre, un représentant d'incapable non muni des 
autorisations requises pour la passation de cet acte. 
(Il s'agit, par exemple, d'un échange d'immeubles 
intéressant un mineur et pour lequel le tuteur a omis 
de se faire autoriser par délibération du conseil de 
famille judiciairement homologuée.) Si le notaire 
dresse cet acte sans exiger cette habilitation légale, 
l'administration de l'enregistrement aura soin, à la 
lecture de cet acte, d'en signaler la contexture au 
parquet: le parquet mettra en mouvement l'action 
disciplinaire à raison de cet acte du notaire. Et lors
que cette action sera engagée, ce sera, pour l'officier 
ministériel poursuivi, une bien pauvre excuse de ve
nir dire qu'il n'avait pas, étant donné que l'acte pro
jeté devait être simplement annulable, à refuser 
d'instrumenter, par la raison que ce refus eût pré
jugé sans droit que le mineur, arrivé à majorité, dé
clinerait les effets de cet acte et en demanderait l'an
nulation. 

En matière d'acte extrajudiciaire, les officiers mi
nistériels sont donc obligés de refuser leur ministère 
à la rédaction d'actes que des incapables voudraient 
faire sans être munis des autorisations légales. Et, 
dès lors, comment admettre que les juges auraient le 
devoir de se prêter à la continuation de procédures 
intéressant des incapables, alors que ceux-ci ne se 
sont point munis des autorisations requises pour la 
prosécution de leur cause? 

D. — Les cas où, devant un tribunal de première 
instance, l'incapable se constituera défendeur à une 
action sans être suffisamment habilité pour présenter 
cette défense, seront plus rares que ceux dans les
quels il estera comme demandeur sans autorisation 
suffisante. 

En effet, à de nombreuses catégories de représen
tants d'incapables (les tuteurs, les collèges échevt-
naux des communes, les députations permanentes 
des conseils provinciaux, les commissions des hospi
ces et les bureaux de bienfaisance), la loi a permis 
de soutenir sans habilitation, en défendant, les actions 
qu'elle n'a permis à ces mandataires privés ou pu-
b'ics, d'intenter que moyennant certaines autorisa
tions déterminées. 

Pour le surplus, les principes que nous avons ex
posés pour le cas où l'incapable insuffisamment ha
bilité est demandeur, s'appliqueront, mutatis mutan-
dis, aux cas (nécessairement moins fréquents) dans 
lesquels l'incapable défendra sans être pourvu des 
autorisations nécessaires. 

E . —- Si, à tort, les juges ont traité comme s'il avait 
qualité pour défendre à l'action, cet incapable insuf
fisamment habilité, il aura une voie de droit pour 
faire annuler le jugement: appel, si le jugement a 
été rendu en premier ressort ;, recours extraordinaire, 
si le jugement a été rendu en dernier ressort. 

F . — D'autre part, il est une règle bien certaine : 
ia partie demanderesse qui a attrait en justice un in
capable, auquel la loi interdit de défendre sans être 
muni d'autorisations, ne peut, à raison de ce que cet 
incapable ne se pourvoit pas des autorisations né
cessaires, être vinculée dans son droit de présenter 
sa demande en justice. Dès lors, notre problème se 
résout à concilier ces deux règles : le droit du deman
deur de ne pas être empêché par le fait du défendeur 
d'exercer ses droits en justice; le droit du défendeur 



qui est demeuré dépourvu des autorisations légales, 
de ne point être tenu par le dispositif de jugement 
comme en serait tenu un défendeur sui juris. 

G . — Il est une catégorie particulière d'incapables 
pour laquelle cette conciliation est aisée : ce sont les 
femmes mariées. Lorsque la femme mariée est défen
deresse et qu'elle n'est pas autorisée par son mari, le 
tribunal, saisi de la demande — fût-ce un tribunal 
d'exception — peut autoriser cette femme mariée à 
ester en justice, Et. dès lors, celui qui doit assigner 
en justice une femme mariée, prendra cette double 
précaution d'assigner le mari aux fins d'habiliter sa 
femme, et de demander dans son assignation ,qu "à 
défaut d'autorisation maritale, la défenderesse soit 
autorisée par justice. S'il omet de prendre ces pré
cautions, et que le tribunal lui accorde jugement, ce 
jugement sera annulable au gré de la défenderesse, 
ou même sur tierce opposition du mari. Et, d'après 
ce que nous avons exposé ci-dessus, au cas où le tri
bunal s'apercevrait de ce que le demandeur n'a pas 
conclu à l'autorisation de justice, ou n'a pas mis le 
mari en situation de donner ou de refuser son assis
tance à la femme défenderesse, il aurait à déclarer 
d'office que le demandeur n'est pas recevable à con
clure à la condamnation de son adversaire, tant qu'il 
n'aura pas complété sa procédure de façon à procu
rer à la femme défenderesse l'autorisation nécessaire. 

H . — On discute la question de savoir si, dans le 
cas où, sur assignation donnée à une personne pla
cée sous conseil judiciaire et à ce conseil, la première 
seule comparaît, le demandeur peut obtenir du juge 
saisi de la demande, la désignation d'un conseil judi
ciaire ad hoc. 

Dans l'affirmative, le demandeur ne serait receva
ble à conclure que s'il avait fait pourvoir son adver
saire de ce conseil ad hoc. 

I. — Mais la question devient plus difficile à ré
soudre, lorsque le tribunal saisi de la demande n'a 
pas qualité pour donner à l'incapable défendeur l'au
torisation qui lui manque, ou pour désigner aux fins 
du procès le conseil dont l'assistance est nécessaire 
à cet incapable. Il s'agit, par exemple, d'une action 
immobilière dirigée contre un mineur émancipé, 
d'une action contre une fabrique d'église non auto
risée par la députation permanente du conseil pro
vincial, ou encore contre un administrateur provi
soire d'aliéné, contre un séquestre de biens ennemis, 
qui ne sont point pourvus de l'autorisation présiden
tielle. Dans ces troisième et quatrième cas, le tribu
nal ne peut donner une autorisation qui suppléerait 
valablement au défaut de l'autorisation du président 
du tribunal ; dans le second cas, il ne peut suppléer 
au défaut de l'autorisation de la députation perma
nente; dans le premier, au défaut d'assistance du cu
rateur. 

Et, dès lors, quel parti le tribunal a-t-il à prendre? 
Pour ne pas réduire le demandeur dans ses droits, 
le tribunal devra lui donner jugement. 

Le tribunal ne pourra, d'autre part, malgré que 
l'incapable ait comparu et conclu, donner jugement 
contradictoire, car ce serait s'associer, contrairement 
au principe de son institution, à cette violation des 
formes prescrites par la loi dans l'intérêt de l'inca
pable; ce serait rendre un jugement nul en la forme 
et qui pourrait, s'il est rendu en dernier ressort, être 
annulé par une procédure extraordinaire (pourvoi 
en cassation ou par requête civile), dont le deman

deur devrait supporter tous les frais, conséquence 
qui comporterait une véritable lésion de droit infligée 
à ce demandeur et bien que celui-ci ne soit pas en 
faute. 

Obligé de donner un jugement au défendeur, em
pêché de donner un jugement contradictoire, le tri
bunal ne peut plus prendre qu'un parti: juger par 
défaut le défendeur qui ne s'est pas fait habiliter. Et 
rien de plus logique que cette solution : en effet, pour 
conclure et même pour comparaître en justice, il 
faut avoir capacité pour lier partie avec l'adversaire, 
de façon que celui-ci puisse tirer profit du jugement 
qu'il obtiendrait. Or, dans l'espèce que nous étu
dions, le défendeur n'a pas cette capacité; il ne con
clut donc pas, il ne comparaît même pas. Donner 
jugement par défaut, sauvegardera à la fois et les 
droits du demandeur et ceux du défendeur: 

Du demandeur, car celui-ci aura obtenu jugement ; 
de l'incapable défendeur, car celui-ci pourra toujours, 
par une opposition laite avec les autorisations néces
saires (ou même sans ces autorisations, si l'opposi
tion a un caractère conservatoire), remettre toutes 
choses en état, et faire valoir dans toute leur ampleur 
ses moyens de défense. 

Ce défaut sera un défaut contre partie, car si le 
tribunal jugeait par défaut faute de conclure, il ne 
laisserait à l'incapable que des moyens beaucoup 
plus réduits de faire valoir ses droits par voie d'op
position. D'ailleurs, quand la loi défend à un inca
pable d'ester en justice sans autorisation, cette dé
fense s'étend à tous les actes qui constituent la dé
fense de la personne assignée ; le premier de ces actes 
de défense, dont aucun n'est permis à l'incapable si 
ce n'est avec l'autorisation légale, c'est la comparu
tion en justice. 

J . — Il n'y a qu'un seul cas dans lequel le juge doit 
permettre à l'incapable de conclure comme défen
deur dans une affaire, sans être muni de l'autorisa
tion prescrite à ce défendeur pour ester en justice en 
défendant : c'est le cas où le jugement à intervenir en 
la cause serait de ces décisions très rares qui ne sont 
pas susceptibles d'opposition ; dans ce cas, il y aurait 
lieu d'admettre l'incapable à conclure malgré le dé
faut des autorisations légales, car recevoir cette con
clusion ne pourrait jamais qu'améliorer la situation 
du défendeur incapable et non habilité. Un séquestre 
de biens ennemis qui serait assigné en validité de 
saisie immobilière, devrait donc être reçu à contester 
cette assignation, bien qu'il n'ait pas été autorisé par 
le président du tribunal à ester en justice. 

K. — Il peut arriver que l'incapable ait été habilité 
en première instance et que ce soit en appel qu'il ait 
omis de se pourvoir des autorisations nécessaires. 

Dans ce cas, il y aura lieu d'appliquer à la procé
dure d'appel tout ce qui vient d'être dit au sujet de 
la procédure de première instance. Avec une réserve 
toutefois: L'acte d'appel est parfois un acte conser
vatoire (c'est notamment le cas où, le délai d'appel 
étant en cours, l'appel formé par l'incapable sans les 
autorisations légales serait le seul moyen de faire tom
ber le jugement qui lèse les droits de cet incapable.) 
Si l'incapable a ainsi valablement interjeté appel à 
raison du caractère conservatoire de cet appel, il 
comparaît. Et, dès lors, il ne pourrait plus être ques
tion de rendre contre lui un arrêt par défaut contre 
partie, mais seulement un arrêt par défaut faute de 
conclure. 
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C O M P E T E N C E J U D I C I A I R E . - ARRÊTÉ DU BOURGMES
TRE. — ACTION AQUILIENNE. 

Est du ressort des tribunaux, l'action intentée à une commune 
et au bourgmestre de celle-ci par un particulier, à raison 
d'une saisie de seigle dont il a été l'objet en suite d'un ar
rêté du bourgmestre. 

(COMMUNE DF SEILI.ES ET SOMME c. MARTEAU.) 

Faits. —Marteau possède deux fermes, dont l'une 
sise sur le territoire de la commune de Seilles (pro
vince de Liège) , l'autre sur le territoire de la com
mune de Noville-sur-Mehaigne (Brabant). 

Au début de 1915, Marteau expédie 9.900 kilos de 
seigle provenant de sa ferme de Noville et munis de 
laissez-passer délivrés par le bourgmestre de No-
vilîe. Le seigle est vendu (celui-ci n'ayant pas été ré
quisitionné à cette époque dans la province de Bra
bant) au syndicat agricole de Dison, près Verviers. 
Mais, aux fins d'expédition par chemin de fer, Mar
teau fait traverser à ses chariots, chargés de seigle, 
• e territoire de la commune de Seilles. C'est à la 
gare d'Andenne-Seilles que l'on chargera le seigle à 
destination de Dison. Nous sommes le 4 mars 1915. 
Somme, bourgmestre de Seilles, ayant eu vent que 
du seigle se trouvait en gare de Seilles, prêt à être ex
pédié par Marteau, prend brusquement, le 6 mars 
1915, l'arrêté suivant : 

Le Bourgmestre, Vu l'urgence et l 'article 94 de la loi com

munale; 
Attendu q u ' i l importe de prendre des mesures pour assurer 

le ravitaillement de la population; 
Arrête : I l est strictement interdit de transporter en de

hors de la commune du froment, du seigle, des cé réa les , de 
l 'orge et des pommes de terre... 

Cet arrêté entrera en vigueur immédia t emen t . 
( S . ) SOMME. 

L . — Enfin, nous arrivons à une espèce qui est 
celle de l'arrêt ci-annoté: Devant le tribunal de com- j 
merce et devant la cour, le séquestre de Hoese avait • 
comparu sans s'être pourvu de l'autorisation prési- i 
dentielle: le vice de sa procédure ne s'était décou- ' 
vert qu'en appel. La solution se dégageait d'elle- I 
même de ce qui vient d'être dit. L'a cour n'avait pas \ 
à annuler le jugement du tribunal consulaire d'An
vers, car cette annulation ne pouvait être demandée 
que par le séquestre et celui-ci ne la demandait pas 
(l\ n'avait pas aperçu le vice de la procédure ; de plus, 
le jugement qu'il aurait été seul à pouvoir faire annu
ler, lui était favorable). Mais la cour devait faire ce 
qu'elle a fait: Constatant que le séquestre intimé 
n'était pas autorisé à ester devant elle et que sa cons
titution en degré d'appel n'avait rien de conserva
toire, la cour n'avait qu'un parti à prendre : le juger 
par défaut, faute de comparaître. 

I I I . — La solution donnée par la cour à la ques
tion de compétence qu'elle a cru devoir soulever à 
propos de l'instance engagée devant le tribunal de 
commerce à Anvers, est conforme à l'arrêt de prin
cipe rendu par la cour de cassation le 20 avril 1899 
( B E L C . J U D . , 1899, col. 756), îejetant le pourvoi 
contre un arrêt de Gand, du 16 mars 1896 ( B E L G . 
J U D . , 1896, col. 774). 

Le bourgmestre fait saisir le seigle litigieux et, 
après en avoir offert à Marteau, qui refuse, le prix 
fixé pour la province de Liège, fait moudre ce seigle 
au profit de la commune. Le conseil communal, dans 
sa plus prochaine réunion, ratifie l'arrêté du bourg
mestre et le félicite de son intervention énergique. 
Marteau intente, devant le tribunal de Huy, une 
action contre la commune de Seilles et son bourg
mestre, en dommages-intérêts et en payement du 
prix de la vente. Bourgmestre et commune résistent, 
motivant plus tard, en conclusions, leurs façons 
d'agir par la loi du 4 août 1914 et les arrêtés pris en 
exécution de cette loi, notamment ceux des 14 août 
et 29 septembre 1914, la loi des 16-24 août 1790, 
ainsi que par ies instructions de la députation per
manente, qui, pour la province de Liège, avait saisi 
le seigle et fixé le prix. 

Mais, préalablement, au fond, bourgmestre et 
commune plaident l'incompétence du pouvoir judi
ciaire pour trancher semblable litige. 

Le Tribunal civil de Huy, sous la présidence de 
M. le juge DERRIKS , se déclara compétent pour tran
cher le litige, par un jugement conçu comme suit : 

J u g e m e n t . - Attendu que les causes inscrites sub n'*... 
sont connexes et qu ' i l y a lieu d'ordonner leur jonction; 

Qu'en effet, les deux actions sont basées sur la m ê m e cause, 
tendent au m ê m e objet et ont été r é u n i e s en une seule plai
doirie, d'une part contre, et d'autre part pour les deux défen
deurs; 

Par ces motifs, de l 'avis conforme de M . MICHAËLIS, substi-
lut du procureur du roi , entendu à l'audience publique du 
27 courant, le Tribunal joint les causes susdites; ce fait : 

Attendu que les défendeurs soutiennent vainement que le 
bourgmestre de Seilles, en saisissant le seigle l i t igieux, a. 
non pas posé un acte de gestion communale, mais e x e r c é les 
fonctions dont i l se trouvait r evê tu par l ' autor i té centrale, en 
vertu des dispositions éd ic tées dans le but généra l d'assurer 
le ravitaillement de la population du pays, qui sont la loi du 
4 août 1914, les a r r ê t é s royaux des 14 août et 29 septembre 
suivants et les mesures administratives prises pos t é r i eu re 
ment; et que, par suite, à raison de la r èg le de la sépara t ion 
des pouvoirs, l'acte posé par lu i échapperai t , en ce qui le con
cerne, à l ' apprécia t ion des tribunaux et serait é t r a n g e r à la 
commune qui ne pourrait ê t re r e c h e r c h é e à l'occasion du dom
mage que cet acte aurait pu causer; 

Attendu qu'en effet, le seigle ne figure pas au nombre des 
d e n r é e s qui peuvent ê t re réqu i s i t ionnées par les bourgmestres 
en vertu de l ' a r rê té royal du 14 août 1914; que, d'autre part, 
l 'arrêté royal du 29 septembre suivant n'accorde le droit de 
réqu is i t ionner pour ie compte des administrations des com
munes, d'une façon géné ra l e , toutes les d e n r é e s néces sa i r e s à 
l 'alimentation de la population, y compris donc le seigle, qu'au 
prés ident de la députat ion permanente, sans é tendre le pou
voir aux bourgmestres; 

Q u ' i l en résul te que le bourgmestre de Seilles ne peut in 
voquer les dits a r r ê t é s royaux, qui ne lui permettaient pas ni 
de saisir ni de réquis i t ionner de son propre chef le seigle l i t i 
gieux; que ce droit appartient exclusivement au p rés iden t de 
la députa t ion permanente de Liège et que, d è s lors, les excep
tions d ' i ncompé tence et d ' i r recevabi l i té de l 'action ne sont pas 
fondées; 

Par ces motifs, sans avoir égard à toutes autres conclusions, 
de l 'avis contraire de M . MICHAËLIS, substitut du procureur 
du roi , entendu à l'audience publique du 27 courant, le T r i 
bunal se déc la re compé ten t ; dit l 'action recevable, et. avant de 
statuer au fond : 

Attendu que les dé fendeur s n'ont pas conclu et qu ' i l y a 
lieu de leur ordonner de conclure au fond, remet la cause au 
21 octobre prochain pour y ê t re conclu et plaidé au fond; r é 
serve les d é p e n s . . . (Du 30 jui l let 1915. - Plaid. M M E 8 JA-

MOTTE et FONCOUX.) 

Sur appel du bourgmestre et de la commune de 
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Jégt confirma le jugement par 

1353 

Seilles, !a Cour de 
l'arrêt ci-après : 

A r r ê t . Attendu que la demande formée contre la com
mune de Seilles comme celle d i r igée contre Xavier Somme, 
tendent toutes deux à la répara t ion du préjudice ép rouvé par 
l ' in t imé du chef de la saisie o p é r é e par Somme, en sa quali té 
de bourgmestre de Seilles, de 9 , 9 0 0 kilos de seigle qui ont 
été e m p l o y é s au ravitaillement de la commune appelante; 

Attendu que la connexi té de ces deux actions, qui ont la 
m ê m e c:;use et le m ê m e obier, est manifeste et que c'est à 
juste titre que les premiers juges en ont o rdonné la jonction; 

Attendu qu'aux termes de l 'article 9 2 de la Constitution, les 
contestations qui ont pour objet des droits civils sont du res
sort des tribunaux; 

Attendu que si le pouvoir judiciaire est incompéten t pour 
cont rô ler la nécess i té ou l 'oppor tuni té d'un a r rê té pris par le 
bourgmestre dans les l imi.es de ses attributions, i l appartient, 
au contraire, au juge saisi d'un li t ige portant sur la lésion d'un 
droit c iv i l , d ' appréc ie r la légali té de l'acte administratif qui 
donne lieu à la contestation; 

Attendu que l'appelant Somme soutient que la loi du 4 août 
1 9 1 4 et les a r r ê t é s pris en exécu t ion de cette lo i , notamment 
ceux des 1 4 août et 2 9 septembre 1 9 1 4 , les dispositions de la 
loi communale et celles de la loi des 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , lui don
naient le droit de saisir le seigle se trouvant sur le terri toire 
de la commune q u ' i l administrait; 

Que, de son côté, la commune appelante, se prévalant de ce 
que l 'article 1 3 8 4 du code c iv i l ne réc i t que les rapports de 
droit pr ivé , soutient qu'elle ne peut ê t r e rendue civilement res
ponsable d'un dommage que le bourgmestre aurait occas ionné en 
exe rçan t abusivement ses fonctions; 

Attendu que les questions ainsi déba t tues , ainsi que celle 
relative à l 'origine du seigle S3isi, constituent le fond m ê m e 
du l i t ige; que c'est au juge appelé à statuer sur le mér i te des 
réc lamat ions , qu ' i l appartient non seulement de dire si l'acte 
du bourgmestre était légal, mais encore si, dans la néga t ive , 
i l s'est, en le posant, rendu coupable d'une faute grave ou 
non, comme aussi de déc ider si le quasi-déli t qu ' i l aurait com
mis a p rocu ré un bénéfice à la commune appelante; 

Attendu que la cour ne peut actuellement solutionner ces 
questions, le droit d 'évocat ion ne pouvant s'exercer que dans 
le cas d'information de la décis ion entreprise; 

Pa.' ces motifs, la Cour confirme le jugement a t t aqué . . . 
(Du 1 2 avri l 1 9 1 9 . — Plaid. M M " BRAAS et MAGNETTE 
c. BOUNAMEAUX et BRABANT.)" 

Observations. — La cour ne va-t-eile pas trop 
loin? Que fait-elle donc de l'indépendance du pou
voir administratif, en disant que les tribunaux sont 
compétents pour trancher le fond de cette espèce? 
N'est-ce pas seul le pouvoir administratif qui devrait 
avoir celte mission? Cela étant, comment la cour 
tient-elle compte du principe de la séparation des 
pouvoirs, une des assises fondamentales de notre 
Etat? 

Entrons au cœur du sujet. « Attendu, dit la cour, 
qu'aux termes de l'article 9 2 de la Constitution, les 
contestations qui ont pour objet des droits civils sont 
du ressort des tribunaux... » L'article 9 2 ajoute 
même l'adverbe exclusivement, ce qui montre bien 
la vigueur avec laquelle la Constitution entend que 
tout ce qui a pour objet une contestation d'ordre ci
vil, soit uniquement de la compétence des tribunaux. 

d En ce qui concerne les droits civils, — dit T H O 
NISSEN (Commentaire de la Constitution, art. 92 , 
p. 2 6 5 . n" 3 8 2 ) . — la compétence des tribunaux est 
générale et absolue. » 

Et le procureur général L E C L E R C Q s'est exprimé 
comme suit, en 1866. devant la cour de cassation 
( B E L G . J U D . , 1866. col. 145 et 146) : « La Consti
tution belge a rétabli les choses en l'état qui seul ré-

pond aux exigences d'une véritable organisation judi
ciaire ; elle déclare les tribunaux seuls juges de toutes 
les contestations qui ont pour objet des droits civils, 
sans distinguer entre elles suivant que des intérêts 
administratifs y seraient ou non engagés ; sa disposi
tion les embrasse toutes, elle est absolue. » 

Donc, peu importe que la contestation renferme 
un intérêt administratif, du moment qu'elle a pour 
objet des droits civils, elle est de la compétence ex
clusive des tribunaux. C'est l'article 9 2 de la Cons-
litut.'on qui commande. 

Quand une contestation a-t-elle pour objet un droit 
civil, ou, en d'autres termes, qu'est-ce qu'un droit 
civil, ou comment reconnaît-on un droit civil? 

B E L T I E N S , dans son commentaire des articles 9 2 
et 9 3 de la Constitution (n° 1 3 ) , écrit : « La condition 
essentielle, constitutive de la compétence des tribu
naux, c'est l'existence d'une question concernant le 
mien et le tien. Il faut l'existence d'un intérêt per
sonnel et direct pour que l'on puisse s'adresser aux 
tribunaux. >• 

M . MESDACH DE TER K I E L E s'est exprime comme 
suit devant la cour de cassation, en 1875 ( P A S . , 
1875, 1, 3 8 4 ) : «En théorie, le caractère d'un droit 
quelconque est intimement lié à la nature de l'intérêt 
sur lequel il se fonde; suivant que cet intérêt est pu
rement privé ou général, le droit lui-même sera ci
vil ou politique. Il en résulte que la personnalité du 
créancier devient ici prépondérante, par le motif que 
c'est elle qui imprime au droit son véritable carac
tère. Tout dro't établi au profit d'individus détermi
nés est effectivement civil. » 

M . R E M Y , dans une étude intitulée: De la délimi
tation des pouvoirs judiciaire et administratif en Bel
gique, qu'il a publiée dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 
de 1881, écrit : «Le propre des droits civils est de se 
rapporter essentiellement à des intérêts privés (col. 
1 1 7 2 ) . . . La condition essentielle, constitutive de la 
compétence des tribunaux, c'esl l'existence d'une 
question concernant le mien et le tien... En raison 
et en fait, jamais on n'est recevable à s'adresser à 
la justice, sauf le cas où la loi accorde une action 
populaire, que lorsqu'on y a un intérêt personnel di
rect. Hors de là, on ne possède pas d'action, parce 
que l'intérêt individuel est le seul facteur des droits 
dont l'appréciation appartient aux tribunaux (col. 
1 1 7 7 ) . . . L'Etat, ses démembrements ou les établis
sements publics agissent-ils comme autorité ou en vue 
d'un intérêt social, leurs décisions échappent à l'ap
préciation des tribunaux. Ceux-ci n'en connaissent 
que pour apprécier les conséquences dommageables? 
qu'elles entraînent pour les particuliers» (col. 1 1 7 8 ) . 

« Le caractère d'un droit quelconque, — écrit 
G I R O N au n'J 174 du Droit public de la Belgique, --
est intimement lié à îa nature des intérêts qu'il pro
tège ou sur lesquels il se fonde. Ces intérêts sont-
ils purement privés ou patrimoniaux, le droit est 
civil... La personnalité de l'ayant droit exerce ici une 
influence prépondérante ». Et au n° 144 : « La na
ture d'un droit se caractérise aussi par l'objet auquel 
il se rapporte. Les tribunaux ne peuvent s'immiscer 
dans les matières attribuées aux autorités administra
tives, soit en faisant des règlements sur ces matières, 
soit en défendant d'exécuter les ordres émanés de 
l'administration, etc. Mais il appartient aux tribunaux, 
sinon d'apporter des obstacles préventifs à l'exécution 
d'un acte administratif illégal, au moins d'en appré-
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cier les conséquences par rapport aux intérêts ci
vils de la personne lésée et de condamner, le cas 
échéant, l'auteur de cet acte au payement d'une 
somme d'argent à titre de dommages-intérêts ». 

Tels sont les principes posés par la doctrine en ce 
qui concerne la définition et la caractéristique des 
droits civils, ainsi que la façon dont ils doivent être 
protégés. Seul, le pouvoir judiciaire s'en occupera 
lorsqu'ils feront l'objet d'une contestation. 

Combinant et résumant les citations que nous ve
nons de faire, il en ressort finalement que tous droits 
établis au profit d'individus déterminés et se rappor
tant essentiellement à des intérêts privés, comme le 
droit de propriété par exemple, doivent, le cas 
échéant, être protégés par les tribunaux. 

S'agit-il d'actes administratifs qui lèsent un droit 
privé ou civil, c'est-à-dire le droit d'un citoyen, le 
pouvoir judiciaire est certainement compétent pour 
apprécier les conséquences dommageables qu'ils ont 
causé aux particuliers, et fixer éventuellement le 
quantum de la réparation. 

Quelle est l'attitude de la jurisprudence? Une com
mune avait fait enlever dans un cimetière un grillage 
appartenant à un particulier. Un droit civil était in
contestablement en jeu : le droit de propriété pour ce 
particulier qui avait fait fabriquer ce grillage devant 
clôturer le tombeau des siens. La cour de Bruxelles 
décide, le 13 décembre 1854 ( B E L G . J U D . , 1856, 
col. 1 2 5 7 ) , que ce litige était de la compétence du 
pouvoir judiciaire, et que « la compétence du pouvoir 
judiciaire ne se modifiait pas en raison de la qualité 
de l'auteur du dommage causé ». En d'autres termes, 
ce n'est pas parce qu'une commune a décrété cette 
atteinte au droit de propriété d'un particulier que le 
litige échappera à la compétence du pouvoir judi
ciaire, parce que litige causé par les agissements de 
la commune. 

Voici cependant un cas où un collège echevinal 
décrète, dans un but de sécurité publique, une me
sure d'intérêt collectif ou social. Il décrète l'inhabita-
bilité immédiate de maisons qu'il signale tomme in
salubres. C'est bien une décision essentiellement ad
ministrative. N'importe! Le litige soulevé par le par
ticulier lésé a pour objet une question d'intérêt privé, 
donc un droit civil (le droit de propriété), en même 
vemps qu'il a pour objet une question de légalité d'un 
acte administratif. Le tribunal d'Anvers," le 4 mai 
1867 ( C L O E S et B O N J E A N , t. 15. p. 4 7 8 ) , a décidé 

que ce litige était de la compétence du pouvoir judi
ciaire. 

La cour de Bruxelles, le 7 novembre 1872 i B E L G . 
J c n . , 1873, col. 4 ) , décide que le pouvoir judiciaire 
a compétence pour statuer sur une demande de dom
mages-intérêts intentée à l'administration des doua-

' nés, à raison du préjudice causé par l'application 
d'un règlement que le demandeur prétend contraire 
à la loi. 

Voici un autre cas: Il s'agissait d'obtenir de la 
ville de Bruxelles une indemnité pour le dommage 
que l'autorité communale aurait causé à la propriété 
du demandeur, en faisant exécuter, par mesure de 
police, certains travaux destinés à prévenir l'écrou
lement d'une construction voisine. Le tribunal de 
Bruxelles, 21 mars 1868 ( B E L G . J U D . , 1868, col. 
7 6 8 ) , dit: «(Attendu que le demandeur ne soulève 
qu'une question de responsabilité civile dont la solu
tion appartient exclusivement au pouvoir judiciaire, 

aux termes de l'article 9 2 de la Constitution; atten
du, en effet, que le tribunal n'est nullement appelé 
à contrôler des actes de l'autorité administrative, 
actes dont le demandeur ne conteste, dans les moyens 
rappelés ci-dessus, ni la légalité, ni l'utilité ou la 
convenance, mais seulement à décider si l'indemnité 
est due au demandeur par la ville défenderesse, soit 
en vertu d'une convention qui obligerait cette der
nière à réparer le préjudice causé, soit en vertu du 
caractère absolu du droit de propriété...» ( 1 ) . 

Une contestation qui a pour objet un droit civil 
est de la compétence exclusive du pouvoir judiciaire. 
Le droit de propriété est, par excellence, un des 
droits civils les plus importants, parce >jue formant 
une des bases de l'organisation sociaie. 

Allant plus avant dans la Constitution, r.ous y 
voyons un renforcement de la compétence du pou
voir judiciaire. Non seulement à propos d'actes com
mis par l'administration, le pouvoir judiciaire aura 
puissance de juger et éventuellement de prescrire une 
réparation des droits civils lésés, mais il pourra aller 
plus loin, et se refusera à appliquer ces arrêtés ou 
règlements s'iis ne sont pas conformes aux lois. 
L'article 107 de la Constitution dit, en effet: « Les 
cours et tribunaux n'appliqueront les arrêtés et rè
glements généraux, provinciaux et locaux, qu'au
tant qu'ils seront conformes aux lois ». Qu'en con
clure? Sinon qu'avant tout et par dessus tout, le 
pouvoir judiciaire ne peut et ne doit voir que la 
loi. Il doit appliquer tous arrêtés ou règlements de 
caractère local, car ceux-ci ont force de loi. Mais, 
avant de les appliquer, il doit les confronter avec la 
loi et s'ils ne sont pas conformes à celle-ci, il en 
refusera l'application, car la loi est générale et do
mine les particularités. 

Les cours et tribunaux doivent donc avant tout exa
miner la légalité des arrêtés et règlements. 

Toujours? -( Pour savoir quand le pouvoir judi
ciaire doit examiner la légalité des arrêtés et règle
ments, — disait M. l'avocat général DE PAEPE , le 
2 2 mai 1872, à la cour de Gand ( B E L G . J U D . , 1872, 
col. 7 7 1 ) , — il faut combiner l'article 107 avec les 
art. 9 2 et 9 3 de la Constitution. Il en résulte que le 
pouvoir judiciaire n'a le droit d'examiner la légalité 
des arrêtés et règlements généraux, provinciaux ou 
locaux, que quand cet examen est nécessaire pour 
statuer soit sur les droits civils des justiciables, soit 
sur ceux de leurs droits politiques dont la connais
sance n'a pas été enlevée par lui aux tribunaux >•. 

Evidemment, puisque le principe de la séparation 
des pouvoirs interdit au pouvoir judiciaire de s'im
miscer dans le pouvoir administratif. Or, en soi, exa
miner la légalité des règlements qui émanent du pou
voir administratif, donc éventuellement! les criti
quer, c'est s'immiscer dans l'administration. C'est 
donc contraire au principe de la séparation, principe 
essentiel d'ordre et d'équilibre publics dans la char
pente de notre Etat. 

Mais la Constitution, qui donne pouvoir exclusif 
aux cours et tribunaux pour solutionner les contesta
tions ayant pour objet des droits civils, donne logi-

(1) Conf. Bruxelles, 4 ju i l le t 1846, BELG. JUD., 1846, col. 
1135; — t r ib . Mons, 23 ju in 1897, PAND. PÉR., 1897, n° 992; 
t r ib . Mons, 29 d é c e m b r e 1897, PAS., 1898, 3, 110 ; - • 
t r ib . Liège, 30 d é c e m b r e 1902, PAS., 1903, 3, 347. 
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quement, par le fait ¡neme, pouvoir aux cours et tri
bunaux d'examiner, s'il y a Heu, la légalité des ar
rêtés et règlements émanant du pouvoir exécutif ou 
administratif, puisque, si la contestation ayant pour 
objet des droits civils, provient du fait d'un règlement 
ou arrêté du pouvoir administratif central ou local, il 
faut, en bonne logique et en saine justice, que le 
pouvoir judiciaire examine le fondement juridique 
du règlement, source de la contestation. Afin que le 
pouvoir judiciaire soit pleinement édifié et qu'il 
puisse rendre saine justice, c'est-à-dire notamment 
justice complète, il faut qu'il étudie non seulement la 
contestation en elle-même, mais encore dans son ori
gine, dans sa source, c'est-à-d'ire, éventuellement, 
dans le règlement ou l'arrêté qui a fait naître la dite 
contestation. Il importe alors que le pouvoir judi
ciaire examine et dise pour droit si l'arrêté ou règle
ment devait être obéi ou non obéi. 

Si ce règlement ne devait pas être obéi, parce que 
non conforme aux lois, le particulier qui fut lésé ob
tiendra facilement gain de cause. Mais il importe que 
les intéressés plaidant contre une administration ou 
un fonctionnaire, connaissent les motifs juridiques 
pour lesquels ils triomphent. Si le pouvoir judiciaire, 
dans ses sentences, ne pouvait dire tous les motifs 
d'ordre juridique qui fondent ses décisions, il vio
lerait d'abord la vérité qu'il a pour mission de ser
vir-, il rendrait véritablement ensuite un jugement 
ou arrêt basé sur de l'approximation juridique, donc 
sur de l'arbitraire; il créerait, par conséquent, dans 
le domaine pratique et dans le domaine des idées 
publiques et juridiques, une zone d'anarchie d'autant 
plus dangereuse qu'elle s'épaissirait inévitablement 
par l'adjonction de nouveaux arrêts et jugements ana
logues. Il s'ensuit qu'en n'étudiant pas, au préala
ble, chaque fois qu'il sera nécessaire, la légalité des 
arrêtés ou règlements sous prétexte de respecter l'or
dre créé par le principe de la séparation des pou
voirs, et pour éviter l'anarchie par la confusion des 
pouvoirs, les tribunaux en seraient réduits à faire 
d'une autre façon œuvre anarchique par oblitération 
du droit. 

Si donc le pouvoir judiciaire doit étudier l'arrêté 
ou le règlement, source de la contestation, au point 
de vue de leur fondement illégal, de là à ne pas ap
pliquer ce règlement, à le tenir pour lettre morte s'il 
n'est pas en conformité avec la loi, il n'y a qu'un pas, 
car cela est trop logique. 

Nos constituants ont compris la situation dange
reuse dont nous parlions il y a un instant, et pour 
obvier au désordre que ne manquerait pas de pro
duire l'application aveugle et irraisonnée du principe 
absolu de la séparation des pouvoirs, pour enrayer 
l'arbitraire de décisions judiciaires non suffisam
ment motivées en droit, pour éviter l'inconvénient 
de voir triompher de la loi un règlement ou un ar
rêté du pouvoir central ou local, ils ont fixé comme 
une des bases du droit public belge l'article 107 de 
la Constitution, qui oppose à l'anarchie inévitable 
dont nous parlions, un principe essentiel d'ordre, de 
justice, d'équilibre parfait, de modération et de bon 
sens. Grâce au principe d'ordre que consacre l'ar-
t'cle 107, jamais un particulier qui sera poursuivi 
pour contravention à un règlement local, ne sera 
condamné, jamais un particulier qui voudra porter 
'.'affaire devant les tribunaux, lesquels seront com
pétents, ne sera définitivement lésé par un règle
ment administratif antilégal où anticonstitutionnel, 

J U D I C I A I R E l.T>s 

car le tribunal sera là pour faire respecter le droit et 
la loi. Et il fera respecter la loi en refusant d'appli
quer un règlement non conforme à la loi. De là, 
l'utilité et la nécessité eminentes de cet article 107. 

Nos cours et tribunaux ne se sont pas fait faute 
de l'appliquer, notamment notre cour de cassation, 
le 2 5 janvier 1906 ( B E L G . J U D . , 1906, col. 4 4 9 ) , qui 
dit : « Attendu que les tribunaux peuvent, en vertu 
de l'article 107, refuser l'application des règlements 
administratifs qui ne leur paraissent pas conformes 
aux lois, mais qu'il ne leur est pas permis d'en pro
noncer l'annulation ou l'abrogation... ». Et la cour 
de Bruxelles, le 11 mai 1883 ( B E L G . J U D . , 1883, col. 
7 5 3 ) : « Attendu qu'il ne s'agit pas de contrôler les 
actes du pouvoir administratif, mais seulement de 
décider si l'arrêté royal de 1822 et la délibération du 
conseil communal de Bruxelles de 1843, sont enta
chés d'illégalité et ne peuvent recevoir d'application ; 
qu'à cet égard, ia compétence du pouvoir judiciaire 
est reconnue formellement par l'article 107 de la 
Constitution » ( 2 ) . 

Faisons quelques citations doctrinales au sujet de 
cet article 107. 

BELTJENS (Constitution, art. 107, nu 6 ) : « L'ar-
ricle 107 suppose que les corps administratifs ou les 
fonctionnaires dont on critique les actes, sont sortis 
de la sphère de leurs attributions légales, ou que 
'eurs actes ne sont pas revêtus des formes que la 
loi requiert pour les rendre obligatoires ». N" 10 : 
« Les tribunaux doivent apprécier la légalité des 
actes administratifs sous le triple rapport de la com
pétence, du fond et de la forme » ( 3 ) . 

THQNISSEN (art. 107, n" 5 0 7 ) : « Même dans l'hy
pothèse où les tribunaux peuvent refuser l'applica
tion d'un acte administratif illégal, ils n'ont pas le 
droit de modifier ou d'abroger cet acte. La Consti
tution leur attribue le pouvoir de ne pas tenir 
compte des actes illégaux atlentaioires aux droits ci
vils des citoyens, mais l'arrêté ou le règlement qu'ils 
refusent d'appliquer n'en reste pas moins debout ». 
N" 5 0 8 : « Ne pas confondre l'obligation de ne pas 
appliquer arrêtés et règlements contraires à la loi, 
avec le droit de s'opposer à leur exécution, quand 
celle-ci est directement poursuivie par le pouvoir exé
cutif, sous sa responsabilité et par ses agents. Les 
tribunaux ne peuvent connaître de la légalité de ces 
actes que pour autant qu'ils soient appelés à concou
rir à leur exécution, lorsque le gouvernement ou les 
particuliers les invoquent pour obtenir une condam
nation; alors, avant de s'y associer, ils doivent exa
miner l'acte. Mais lorsqu'il s'agit d'une question pu
rement administrative, le recours à i'autorité judi
ciaire doit rester inefficace... Le citoyen doit alors 
chercher réparation dans la responsabilité des mi
nistres et agents. » 

L'existence de cet article 107 dans notre Constitu
tion est profondément logique, au lieu d'être con
tradictoire avec l'existence du principe de la sépa
ration, parce que ce principe ayant été inscrit pour 
faire régner l'ordre dans notre droit public, main
tenir l'équilibre entre les pouvoirs et empêcher la 

(2) Gass., 15 d é c e m b r e 1845, BELG. JUD., 1846, col. 173; 

tr ib. Louvain, 18 juillet i8"?9, CLOES et BONJEAN, t. 28, 

I p. 952; - - Gass, 21 octobre 1867, BELG. JUD., 1868. co l . 

I 1012. 

I (3) GIRON, Droit ad ministrati!, n° 210; Droit public, 

I n° 176: BONTEMPS, Compétence civile, art. 8, n° 6; -•• 

I PAN'D. BELGES. V ° Action possessore. n° 553. 



pression d'un pouvoir sur l'autre, l'article 107 a 
été aussi écrit pour maintenir encore plus d'ordre, 
empêcher l'arbitraire et l'anarchie. Par là, il fait 
corps intime avec 'es autres dispositions constitution
nelles du principe de la séparation qu'il renforce 
considérablement. C'en est une solide garantie de 
plus. 

Nous avons parlé jusqu'à présent de l'objet, du 
but, de l'opportunité et même de l'application des 
articles constitutionnels 9 2 et 107. Ils laissent la 
porte ouverte à cette autre question : De quelle ma
nière le pouvoir judiciaire, saisi en vertu des articles 
9 2 ou 107 d'une contestation ayant pour objet un 
droit civil, contestation née par le fait d'un acte ad
ministratif, solutionnera-t-il le conflit? Que lui est-il 
permis de faire? Que lui est-il défendu? 

La réponse à ces questions complète l'étude de la 
séparation des pouvoirs. Nous avons, d'ailleurs, déjà 
traité de ces questions incidemment. Il ne nous reste 
donc, à ce point de vue, qu'à résumer et condenser 
l'ensemble des autorisations et prohibitions d'après 
!a Constitution elle-même et d'après les décisions 
de la jurisprudence. 

Nous venons de le voir, le pouvoir judiciaire, eu 
égard à l'article 107, devra ne pas appliquer les rè
glements et arrêtés s'ils ne sent pas conformes aux 
lois. La mission des tribunaux sera donc alors néces
sairement négalive; mais pour en arriver là, il leur 
sera indispensable de fournir un travail d'examen, 
d'étude et de confrontation de l'arrêté ou règlement 
en question, avec la loi. Ce sera la phase positive de 
leur tâche. Voilà ce que les cours et tribunaux peu
vent et doivent faire en vertu de l'article 107. 

Autre chose leur est défendu : Défense, par exem
ple, au pouvoir judiciaire de prononcer l'annulation 
ou l'abrogation de ces règlements illégaux (Cass., 
2 5 janvier 1906. B E L G . J U D . , 1906, col. 4 4 9 ) . car 
annuler ou abroger un règlement illégal, serait pour 
le pouvoir judiciaire faire directement échec au prirv 
cipe constitutionnel de la séparation des pouvoirs. 
Défense au pouvoir judiciaire de contrôler les actes 
administratifs (Bruxelles, 11 mai 1883, B E L G . J U D . , 
1883, col. 7 5 3 ) , c'est-à-dire d'exercer une pression 
sur l'auteur administratif du règlement, de façon à 
l'amener à modifier ou retirer son règlement. Dé
fense encore, par voie de corollaire ou de complé
ment, de critiquer l'arrêté ou le règlement, d'en ju
ger l'opportunité ou ia non-opportunité, l'iniquité 
ou l'honnêteté. Une seule conduite s'impose: con
fronter l'arrêté avec la loi. Est-il conforme à la loi, 
l'arrêté sera appliqué par le pouvoir judiciaire; n'y 
est-il pas conforme, le pouvoir judiciaire refusera 
d'appliquer le règlement qui lui est soumis. 

Lors d'une contestation née d'un règlement ad
ministratif, à l'occasion ou par le fait d'un acte d'une 
autorité administrative, mais qui a cependant pour 
objet un droit civil par exemple, et régulièrement sou
mise au pouvoir judiciaire qui seul est compétent, 
selon l'article 9 2 de la Constitution, le pouvoir judi
ciaire a évidemment le droit de rechercher la façon 
dont s'est conduits l'autorité administrative, le fonc
tionnaire public en particulier, lorsqu'il a fait appli
quer vis-à-vis de tel individu le règlement : l'a-t-il fait 
de façon abusive, vexatoire, méchante, de façon à 
causer directement un préjudice au particulier, ou 
bien encore s'agit-il du respect d'un règlement dont 
le particulier se réclame, on se demandera si le fonc
tionnaire public ne s'est pas montré récalcitrant, s'il 

n'a pas fait preuve de négligence, d'impéritie, et 
ainsi causé par omission cette fois un préjudice au 
particulier? Voilà tout ce dont le pouvoir judiciaire 
est non seulement en droit, mais en devoir d'exami
ner, puisque cet examen des actes administratifs qui 
furent la cause agissante du conflit, cet examen seul 
éclaire l'affaire et la responsabilité de l'autorité ad
ministrative, — responsabilité que précisément le 
pouvoir judiciaire a pour mission de déterminer, par 
application des articles 9 2 et 107 de la Constitution. 

Teile est, développée, la théorie de ces articles, 
qui militaient en faveur de la compétence du pouvoir 
judiciaire dans le cas qui nous occupe. 

L'arrêt de la 3 E chambre, dans sa concision, s'est 
borné à invoquer l'article 92 , qui lui suffisait am
plement, étant d'une généralité absolue. Point n'était 
donc besoin de citer ou de développer les arguments 
que donne l'article 107. La cour a fait montre de so
briété, qualité importante. Elle s'inspire cependant 
de l'article 107, bien qu'elle ne le cite pas, quand 
elle dit: Il appartient au juge appelé... de dire si 
l'acte du bourgmestre était légal ». Trouve-t-il que 
l'arrêté pris par le bourgmestre est illégal, la consé
quence apparaît d'elle-même ; le juge, sans critiquer 
l'arrêté au point de vue de son opportunité, sans 
l'abroger ni l'annuler, le laissant donc subsister tel 
quel, refusera l'application de cet arrêté entaché 
d'illégalité, et en déduira les conséquences qui s'im
posent au point de vue de la réparation du préjudice 
subi, puisque l'arrêté n'ayant aucune force légale, 
l'acte qui en est l'expression est illégal par le fait 
même, donc abusif et vexatoire. 

Somme,toute, l'arrêt que nous analysons au point 
de vue de son argumentation purement juridique, se 
résume dans le syllogisme suivant: 

Article 92 de la Constitution: «Les contestations 
qui ont pour objet des droits civils sont exclusivement 
du ressort des tribunaux ». Or, la contestation sui
vante a pour objet un droit civil, donc elle est de la 
compétence des tribunaux. 

Que la dite contestation ait pour objet la lésion d'un 
droit civil, ce n'est pas douteux d'après ce que nous 
avons dit plus haut sur les caractéristiques d'un droit 
civil. Il s'agissait pour Marteau d'user librement de 
son droit de propriété sur son seigle. Exercice du 
droit de propriété, exercice du droit civil, par excel
lence ! Bref, cet arrêt de la 3 E chambre de la cour est 
d'une logique nette et serrée, d'une vérité juridique 
incontestable. Il est aussi marqué au coin d'un vi
goureux bon sens. 

Comme si les tribunaux n'étaient point faits pour 
s'occuper du préjudice subi par une personne dans 
l'exercice de ses droits civils, ce préjudice fût-il causé 
par l'acte abusif d'un organisme ou d'un fonction
naire relevant du pouvoir administratif! Ce faisant, 
loin de méconnaître le principe de la séparation des 
pouvoirs, ils le fortifient au contraire, car ils tracent 
les frontières distinctes des deux pouvoirs : pou
voir administratif, qui a pour objet l'administra
tion, et pouvoir judiciaire, qui a pour objet de juger 
tous différends lorsqu'un droit civil est en jeu. 

P IERRE B R A B A N T , 

Avocat à la cour de Liège. 

Imprimer ie M . THONE, rue de la Commune, 13 , L i ège . 
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1 m rtots. I * i ' i v i p r ê t e n t ) u . Con\ eul ion en I i r mie commune et une 
soc i é t é c o n c i s i on na ire de t r a m w a y s . (Cnss., 1" r h ., "2I> j u i n lîHit.) 

Assurance . - Incendie. Clause d'affranchissement de l 'assureur pour 
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bre i m o 

Assu rance . Incendie. — Occupation ennemie. Clause d Y x o u è r a l i o n . 
Charpre'le la preuve. Clause d 'arbi t rage à I r a i s commune. P o r t é e 
res t r ic t ive . (Bruxel les , I* et lì" e l i . , I ' ma i et 11) novembre 101!'.) 
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Mort de M. EDMOND J \ N S S E N S , 
Premier Avocat General à la Cour de cassation. 

Le jeudi 20 novembre, cette affligeante nouvelle 
est venue consterner, au Palais, le monde judiciaire, 
où l'éminent magistrat n'avait que des admirateurs et 
des amis. 

M. E D M O N D JANSSENS est enlevé, presque subi
tement, dans sa 68""' année, au siège qu'il occupai: 
avec tant de distinction, depuis seize ans, à la Cour 
suprême et où il avait déployé, comme dans ses 
fonctions antérieures aux Parquets d'instance et 
d'appel de Bruxelles, toutes les ressources de son 
beau talent. 

C'était une nature exceptionnellement douée. Fa
cilité de travail, netteté de conception, limpidité d'ex
position, aisance d'une parole élégante, qui attei
gnait souvent, sans effort, aux hauteurs de l'élo
quence, connaissances juridiques étendues, mises 
au service d'un jugement droit, telles étaient les 
qualités du magistrat de valeur supérieure, dont on 
ressentira encore longtemps la perte. 

Ces qualités s'étaient déjà révélées dès ses débuts 
au Barreau, lorsqu'il était stagiaire de Jules Bara, 
dont il ne parlait jamais qu'avec une reconnaissante 
vénération, puis dans ses charges antérieures de ju-
dicature. 

Ses grands mérites avaient attiré sur lui l'atten
tion royale, quand il s'était agi de rechercher quelle 
était réellement la situation des indigènes du Congo, 
et de signaler éventuellement les mesures propres 

à supprimer ou à diminuer les abus dont ils pour
raient avoir coiffer*. 

Son rapport sensationnel témoignait de toute la 
consciencieuse indépendance qui lu: était coutumière. 

I! accrut encore l'estime qu'on avait pour lui, car, 
comme il l'écrivait fièrement, la commission, com
prenant de la manière la plus large la mission dont 
elle était chargée, avait passé au cnb'e, sans le moin
dre ménagement, l'administration tout entière de 
l'Etat indépendant. 

Malheureusement, dans ces derniers temps, ses 
amis se demandaient parfois si son séiour en Afri
que, du 5 octobre 1904 au ?.\ février 1905, n'avait 
pas diminué sa force de résistance physique. 

Et c'est cette impression que laissait percer aussi 
M. le Premier Président van Iseghem, dans l'hom
mage ému qu'il a rendu à M. JANSSENS, hommage 
auquel se sont associés M. le Procureur général Ter-
linden et M. le Bâtonnier de cassation Hanssens. 
quand s'est ouverte, le 20 novembre, l'audience de 
"a Cour de cassation, levée, sitôt après, en signe de 
deuil. 

Sa perte sera vivement ressentie aussi au Conseil 
colonial, où il avait été appelé un peu tardivement, 
bien que sa compétence spéciale le désignât naturel
lement pour en faire partie. 

Comme homme privé, M. JANSSENS attirait et mé
ritait les sympathies. L'aménité de son caractère, sa 
conversation enjouée, la sûreté de ses relations don
naient un vrai charme aux rapports qu'on avait avec 
lui. 

Nous prions sa famille d'agréer l'hommage de nos 
condoléances attristées. 

La Magistrature et l'occupation. 

Discours prononcé par M. le procureur général MEYERS, 

à l'audience solennelle, de rentrée de la Cour d'appel 

de Liège, le l o r octobre 1919. 

MESSIEURS, 

H Ce qui a re ta rdé l'avancement du droit international, c'est 

le nombre restreint d'artisans r ée l l emen t aptes qui lui ont 

consacré une éne rg i e continue. Moins que toute autre branche 

du droit, i l a fait l 'objet d'une médi ta t ion suivie et d 'un travail 

s é r i eux , et, si on avait mis à l ' é tud ie r la c e n t i è m e partie de 

l 'habi le té et du soin qu'on a mis à é tud ie r le droit Tomain 

ou le droit municipal, i l ne se trouverait pas dans la condition 

où i l se trouve actuellement. Seulement, les s y s t è m e s de droit 

municipal sont le résul ta t des efforts calmes et persistants des 
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esprits législatifs et juridiques les mieux doués de plusieurs 

généra t ions , tandis que le soin de dé te rmine r l 'application du 

droit international est abandonné , ou bien à des chefs de parti 

et des diplomates dent l 'unique ambition est de se surpasser 

les uns les autres, ou bien encore à des praticiens généra le 

ment peu familiarisés avec la m a t i è r e . 

« 11 se fait ainsi que les buts du droit international sont dic

tés par les circonstances au mil ieu desquelles les Etats se dé

battent, et que les déc i s ions incomplè te s auxquelles on aboutit 

sont i n sé r ée s dans les t ra i tés et en r eg i s t r é e s par les auteurs 

comme autant de principes fondamentaux. 

« Quand on songe à l ' œ u v r e isolée des écr iva ins , on constate 

aussi tôt que la situation n'est point meilleure. Presque tou

jours, l ' é tude du droit international a formé un h o r s - d ' œ u v r e 

entrepris par philanthropie et abandonné dès qu'apparaissait la 

difficulté de la t âche . Le traité de GROUCS n'a occupé qu'une . 

minime partie de son existence, si active et si remplie; l 'au

teur a vécu v in° t ans encore ap rès sa publication et jamais i l 

ne l'a s é r i eusemen t r e v i s é e . 

LEIBNITZ contribua pour une large parr à notre science, 

et, cependant, on ne peut envisager les fruits de sa collabora

tion que comme des accidents heureux de sa car r iè re philoso

phique. C'est é g a l e m e n t le cas pour les travaux de WOLF et. 

de leur côté. KANT, TRF.N TELENBURG et WHEVEL ne s ' in té

r e s sè r en t tiM droit international que vers la f in de leur longue 

et laborieuse ca r r i è re . I l n'y a pas, que nous sachions, d'exem

ple d 'un homme doué j ' u n e capacité spéculat ive de premier 

ordre qui ait fait du droit international l ' é tude de sa vie et, 

n é a n m o i n s , c'est aux efforts occasionnels d'hommes de cette 

valeur qu ' i l est surtout redevable de ses p rogrès » ( 1). 

Le jurisconsulte anglais LORIMER, que nous venons de citer, 

a sans doute raison, lorsqu ' i l attribue la cause du manque de 

p rogrès de cette branche du droit au fait que si peu d'hommes 

s'en occupent. Encore que, depuis quelques années , la situation 

se soit amél iorée ; car i l y a aujourd'hui des revues r épu t ée s 

dont le droit international est l'objet. Mais un autre motif rend 

compte du petit nombre de travailleurs dans ce domaine. On ne 

cultive telle ou telle partie du droit qu'en proportion de son 

utili té. « L ' in térê t , mesure des actions », est un adage prat iqué 

' par les jurisconsultes. L ' in té rê t qui fait naî t re les questions 

juridiques force les hommes à les é tudier . Quelles sont les 

parties du droit les plus fou i l l ées? Ce sont celles dont l 'appli

cation est la plus f r équen te dans la vie. Tant que l 'homme n'est 

pas mis par les é v é n e m e n t s , et comme malg ré lu i , en p ré sence 

des p r o b l è m e s à r é s o u d r e , i l ne songe guère aux solutions, en 

tout cas, i l ne se donne aucune peine pour les trouver. 

Dans ce sens, i l est v r i i que le fait engendre le droit : ex 
facto jus oritur. Tous les jours, le fait fournit de nouvelles ap

plications qui parfois donnent l'essor à de nouvelles r èg le s . 

Comme le dit M . ROLIN-JAEQUEMYNS, citant LORIMER : ce La 

nature nous révèle la possibi l i té et les c o n s é q u e n c e s de la 

transgression de ses Lois » ( 2 ) . 

Enfants, nous avons par nos chutes reçu les notions de l ' équi

l ibre; devenus grands, nos propres malheurs et ceux de l 'hu

mani té nous apprennent, les r èg l e s de l'art de bien nous con

duire et de bien conduire les autres. 

La partie la plus n é g l i g é e du droit international est celle qui 

règle la guerre. Cela s'explique. La guerre — fort heureuse

ment n'est pas l 'é tat normal du monde. Rien d ' é tonnan t 

qu'on s'applique davantage à é tud ie r et à préciser les lois qui 

doivent régir les transactions de la paix. Qu'une é tude moins 

suivie et moins approfondie soit consacrée aux r èg l e s ayant 

pour but d ' e m p ê c h e r ou d ' a t t é n u e r les désordres de la guerre, 

cela se comprend. 

C'est seulement dans les temps de guerre qu'on se rend 

bien compte de l ' importance des p rob l èmes juridiques qu'elle 

fait na î t r e , qu'on se sent obligé de les médi ter et d'y consacrer 

toutes les forces de son intelligence. U n auteur publiait, i l y 

a quelques années , dans la Revue de droit international, une 

( 1 ) LORIMER, Principes du droit international, traduit par 

M . NYS, Bruxelles. 1 8 8 3 , p. 3 5 et 3 6 . 

( 2 ) Les principes philosophiques du droit international 

(Revue de droit international X V I I , 1 8 8 5 . p. 5 3 4 ) . 

s é r i e d ' é t u d e s sous ce titre : « L'enfantement du droit par la 
guerre ». I l est certain que c'est au mil ieu des souffrances 
infligées au monde par la méconna i s sance de la toi naturelle le 
la paix, que le droit de la guerre se développe et progresse. 

Ouvrez un traité de droit international; vous y trouverez peu 
de chose au sujet des principes qui r ég i s sen t les devoirs de 
l'occupant dans les territoires envahis. Que si vous ouvriez 
plusieurs t ra i tés parus successivement, vous constateriez que 
chaque guerre a appor té à la doctrine une couche nouvelle de 
l imon, formant peu à peu par alluvion le lit végéta! où l 'arbre 
du droit international plonge de plus en plus avant ses racines, 
et va puiser sa nourriture et sa croissance. 

Lorsqu'une e x p é r i e n c e comme celle de la de rn iè re guerre, 
que l 'homme a subie ap rès l 'avoir p rovoquée par ses convoi
tises mauvaises et par ses imprudences de conduite, est ac
complie, i l faut en faire un objet de réflexion et d ' é tude pour 
découvr i r le moyen d ' e m p ê c h e r qu'elle ne se renouvelle, et 
aussi pour découvr i r le moyen, au cas où elle se renouvellerait, 
d'amortir les chocs et de diminuer les désas t r e s . Eviter les 
dé ra i l l ements ou les rencontres, et en amoindrir les effets, 
voilà le p rob lème de la sécur i t é des chemins de fer, car. quoi 
qu'on tasse, i l v aura toujours des accidents. 

Individuellement, nous sommes impuissants en mat iè re de 
droit international, mais collectivement nous pouvons beau
coup. Nous devons in té resse r les autres à ses questions, pour 
qu'avec la nôtre , leur volonté pèse dans la balance, lorsqu ' i l 
s'apira J ' e m p ê c h e ' la guerre ou de l'endiguer, comme aussi 
lorsqu'il s'agira d 'é tabl i r des barrages pour s'opposer aux 
ces de brutal i té de ceux qui la font. 

LORI.V.KR disait : » Ce qu ' i l y a de mieux dans le droit i n 
ternational est et probablement continuera, d ' ê t re coutumier, 
et comme la fonction du juriste est d'agir sur la coutume en 
formam l 'opinion, ses travaux ont, sous ce rapport, une valeur 
toute spéciale » ( 3 ) . 

L'opinion publique exerce la plus grande influence, m ê m e 
sur ceux qui ont pour sys t ème de recourir avant tout à la force 
brutale. L 'opinion publique s'impose m ê m e aux sectateurs de 
la force. Au moment où l 'Allemagne commettait la s u p r ê m e 
injustice de violer notre neut ra l i té , elle rendait à l 'opinion pu 
blique un hommage en s 'efforçant de prouver qu'elle avait le 
droit de nous attaquer. 

L 'hypocris ie est toujours un hommage rendu à la vertu. La 
mauvaise foi qui essaie de ruser avec le droit reconnaî t l 'exis
tence et l ' influence du droit. Nous agissons contre le droit 
des gens, disait le chancelier, mais i l opposait au droit des gens 
le droit de la nécess i té : « Noth kent kein gebot ». Bien sou
vent l'occupant a hés i té , et parfois m ê m e recu lé , devant la r é 
probation qu ' i l sentait s ' é l ever . S'il n'a pas commis certains 
actes auxquels l ' incitai t le parti militaire, s ' i l n'a pas fait taire 
certaines protestations, s ' i l n'a pas poussé jusqu'au bout cer
taines mesures qui révoltaient le monde, c'est qu ' i l cédait de
vant l 'opinion publique. 

L'opinion publique, comme l 'écri t LORIMER, agit sur la 

coutume, elle agir aussi sur l ' é labora t ion des accords ou con

ventions qui interviendront de plus en plus entre nations, pour 

rég le r les rapports qu'elles ont entre elles, soit en temps de 

paix, soit en temps de guerre. 

Or, nous sommes peut -ê t re , depuis que le droit internatio

nal a conscience d'exister, ceux qui ont eu le plus à m é d i t e r 

sur certains aspects du droit de la guerre, notamment sur le 

rôle des fonctionnaires et en particulier de la magistrature en 

pays occupé . Et i l n'est pas indifférent que nous disions sim

plement ce qu ' i l nous a été donné d'observer et d ' e x p é r i m e n 

ter, et quelles sont les solutions que nous entrevoyons. 

Sans doute, notre voix est faible. Mais que d'autres s ' é l èven t 

à leur tour. I l ne faut pas n é c e s s a i r e m e n t qu'elles disent toutes 

l t m ê m e chose. Un c h œ u r se compose de voix qui chantent 

diverses parties, et le morejau le plus noblement harmonieux 

comporte des notes différantes qui finissent, à force de travail 

et de répét i t ions , par se confondre dans un ensemble impo

sant. De toutes les é tudes qui verront le jour ap rès la grande 

guerre, peut naî t re un concert imposant qui se fera entendre 

( 3 ) LORIMER, p. 59. 



aux oreilles les plus dures et les plus f e r m é e s au droit des 

gens, c 'es t -à-di re au droit naturel invoqué par les peuples à 

rencontre des p ré t en t ions des violents ou des r u s é s . 

Nous nous proposons d ' é m e t t r e à la l umiè re des e x p é r i e n c e s 

que nous avons faites, quelques cons idéra t ions sur le rôle de 

la magistrature dans un pays occupé par l 'ennemi. 

Une p r e m i è r e question se p ré sen t e : 

Les magistrats continueront-ils à rendre la justice ap rès 
l'envahissement du terri toire sur lequel s'exerce leur jur idic
t ion? 

Cette question peut ê t r e e x a m i n é e au point de vue de l'oc

cupant et au point de vue des occupés . 

Si l'occupant fait une guerre juste, i l a le droit de prendre 

les mesures conduisant à la réal isat ion du but juste poursuivi . 

Et, dans ce cas, i l peut, si cela est nécessa i r e , pour atteindre 

ses fins, suspendre le fonctionnement des institutions du pays 

occupé , notamment de la magistrature. I l en sera ainsi s ' i l fait 

une guerre de revendication de terri toire. Nous ne disons pas 

une guerre rie conquê te , car, entreprise pour dé robe r une pro

vince à son légitime possesseur, une guerre ne sera jamais 

juste. I l en sera é g a l e m e n t ainsi si le but que l'occupant pour

suit est la l ibérat ion d'une nation ou d'une partie de nation in

justement opp r imée . 

Dans ces cas i l est juste que l'envahisseur cherche à se dé

barrasser de ceux qui , fonctionnaires ou magistrats, peuvent 

ê t r e dans le pays occupé les r e p r é s e n t a n t s et les instruments 

a t t i t rés de l 'usurpation et de l'oppression. 

Mais si l'occupant ne cherche pas à s'emparer des territoires 

qu ' i l occupe, s ' i l n'a pas l ' intention de s.'y maintenir, d'y éta

blir son autor i té ou de remplacer l ' autor i té qui y commandait, 

on se demande quel in té rê t i l aurait d ' e m p ê c h e r les fonction

naires d'ordre administratif et en particulier les magistrats de 

rester en fonctions. En effet, son pouvoir dans la zone o c c u p é e 

est provisoire et temporaire. En attendant que son pouvoir 

prenne fin avec la guerre, son i n t é r ê t est que l 'ordre r è g n e 

en territoire occupé Que la justice y soit o b s e r v é e , que la 

discipline des esprits et des m œ u r s y soit maintenue, que l 'on 

continue à y respecter les r è g l e s de l ' honnê te t é , les lois qui , 

prises dans leur ensemble, sont la sauvegarde de la civil isation, 

cela est à l'avantage de l'occupant aussi bien que de la popula

tion du pays occupé . Le désordre , le vo l , la fraude, les instincts 

de pillage, les théor ies subversives se mettant à sév i r chez 

celle-ci, auront bientôt con t aminé l ' a r m é e occupante. I l n 'y a 

pas de cloison é t anche entre l 'une et l 'autre; et i l suffisait 

d ' ê t r e quelque peu observateur pour voir combien é ta ient dis

solvants, pour l ' a r m é e allemande, certains contacts qu'elle eut 

à subir, lorsque nos populations ne t rouvè ren t plus dans une 

justice r égu l i è r e et r e spec tée le frein qui empêcha i t le glisse

ment vers l'anarchie. Ce fut une erreur de la politique alle

mande de s'imaginer qu'elle pouvait to lérer ou favoriser autre 

part, notamment en Russie et en Belgique, ce qu'elle ne pou

vait admettre chez elle. 

Et i l advint qu'en fin de compte, m a l g r é son armature qu'elle 

croyait si r é s i s t an te , son organisation mili taire fut plus atteinte 

que nos populations e l l e s - m ê m e s , par les ferments de dissolu

tion qu'elle s 'efforçait de semer chez ses ennemis. 

L ' ép i sode suivant montre combien audacieuse se faisait la 

propagande s ' exe rçan t , de la part de l ' é l émen t c i v i l , dans les 

rangs de l ' a r m é e allemande. Le 1 4 novembre 1 9 1 8 , le gouver

neur mili taire taisait p r é v e n i r la police de Liège qu ' i l y avait 

au Palais de Justice à L iège , alors encore s i ège de la com-

mandature, un anarchiste dangereux. I l avait essayé de gagner 

à ses idées les gens du Conseil des travailleurs et des soldats, 

et avait, prérendai t - i l , mani fes té son intention de mettre le feu 

à l 'hôtel de vil le et de proclamer la r é p u b l i q u e . Le généra l le 

remit entre les mains de la police l i égeo ise . 

« La déser t ion de tous les fonctionnaires, dit LOENIG, oc

casionne à l'occupant de grandes difficultés; i l doit c r é e r à 

nouveau tous les organes c h a r g é s d ' e x é c u t e r ses déc i s ions ; ses 

e m p l o y é s n'ont aucune connaissance, ni du pays, ni des ha-

Ditants; et ce n'est q u ' a p r è s un laps de temps assez long qu' i ls 

se familiarisent avec leur nouvelle charge » ( 4 ) . 

Pendant ce temps de transition, les freins n'agissent plus, 

les b a r r i è r e s é l evées pour a r rê te r le mal sont r e n v e r s é e s et la 

socié té se décompose . Les Allemands avaient encore commis 

une faute qui devait opére r dans le m ê m e sens que la suppres

sion de fait de l 'action de !a magistrature, qui survint la der

n iè re a n n é e de l 'occupation. Ils remplissaient les prisons d'hon

n ê t e s gens. Les parquets ne pouvaient plus e x é c u t e r les peines 

contre les dé l inquan t s de dioit commun. La lie de la popula

tion s'en donnait à c œ u r ioie; ajoutez-y que c 'é ta i t dans cette 

lie que se recrutaient naturellement les individus qui accep

taient, en trahissant leur patrie, de faire les basses besognes 

des ennemis. Ainsi s 'é tabl issa ient encore des courants entre 

l ' a r m é e occupante et les é l é m e n t s mauvais du pays. 

L ' in t é rê t de l'occupant lui commande donc de maintenir 

l'orcfre et la discipline dans la conduite et dans les esprits, en 

permettant à la magistrature d'accomplir sa mission. 

E x a m i n é e au point de vue des habitants du terri toire occupé , 

la question du maintien de la magistrature est susceptible de 

solutions diverses. I l arrivera que le gouvernement légal des ter

ritoires envahis, ordonne à ses fonctionnaires de se retirer ou 

de suspendre l'exercice de leurs fonctions. De t r è s bons motifs 

d'en agir ainsi peuvent exister, si l 'on prévoi t que l 'occu

pation sera de courte durée , et s ' i l y a l ieu de craindre que 

les fonctionnaires s u p é r i e u r s ou quelques-uns d'entre eux ne 

soient t en té s de pactiser avec l 'ennemi, de servir ses desseins 

et n ' e n t r a î n e n t ainsi leurs s u b o r d o n n é s . J ' ignore les raisons 

qui ont a m e n é l 'Autr iche à prendre cette dé te rmina t ion , mais 

en 1 8 6 6 , son gouvernement, lors de l ' invasion de la B o h ê m e , 

rappela tous ses fonctionnaires (5) . 

En généra l , le gouvernement ordonnera à ses fonctionnaires 

d'ordre administratif de demeurer au poste, parce que, dans 

toute guerre, ce qu ' i l importe de conserver, ce n'est pas seu

lement l ' a r m é e , qui est un moyen de défendre ce qui doit 

l ' ê t re , ce n'est pas seulement le terri toire, c'est avant tout le 

peuple avec sa physionomie par t icu l iè re , ses m œ u r s , sa disci

pline et ses lois, dont les fonctionnaires et parmi eux. en tout 

premier i i t u , íes magistrats sont les gardiens a t t i t rés . S ' i l était 

possible d'abandonner un peuple à l u i -même , si on le laissait 

pétr i r par des mains é t r a n g è r e s , i l risquerait de perdre en par

tie les qua l i t és qui forment son ca rac tè re propre. Ces qual i tés 

doivent souvent leur déve loppement à l 'action persistante de 

l 'administration du pays. Et aux changements profonds dans la 

direction, correspondent naturellement certaines dév ia t ions . 

Lorsque la guerre éclata en août 1 9 1 4 , le premier soin de 

notre gouvernement fut de donner à ses fonctionnaires admi

nistratifs l 'ordre de rester au poste. 

J u s q u ' à présent , nous avons examiné la question en fait et 

nous avons conclu qu ' i l y a, en généra l , utilité pour le pavs 

occupé à ce que les fonctionnaires continuent à accomplir 

leur mission. Mais quelle est, en droit, la solution? 

Si la guerre est juste de la part de l'envahisseur, la popula

tion subira l ' invasion comme un c h â t i m e n t mér i t é ou comme 

une c o n s é q u e n c e de l'exercice d 'un droit. Elle devra concou

r i r à l 'administration du pays par l'occupant en lu i p r ê t an t l ' a îde 

de ses fonctionnaires, dans la mesure où celle-ci est n é c e s 

saire. 

Mais si la « u e r r e est iniuste de la part de l'envahisseur, ce

lui-ci n 'a aucun droit à faire valoir. Son occuoation est un fait 

brutal, un abus qui ne lu i procure aucun t i t re . En assumant 

l 'administration du territoire occupé , i l rempli t un devoir, tout 

comme le brigand oui, s 'é tant e m p a r é d'une personne pour 

r a n ç o n n e r la famille, a contracté l 'obligation de nourr i r et 

d'entretenir son prisonnier. Mais, pas plus aue la personne 

ainsi en l evée n 'en a envers le malfaiteur, l ' occupé n'a aucune 

obligation juridique envers l'occupant. Et le gouvernement 

( 4 ) L 'Adminis t ra t ion du Gouvernement généra l de l 'Alsace 

durant la guerre de 1 8 7 0 - 1 8 7 1 (Revue de droit international, 

I V , 1 8 7 2 , p. 6 4 0 - 6 4 1 1 . 

( 5 ) LOENIG, L 'Adminis t ra t ion du Gouvernement géné ra l de 

l'Alsace durant la guerre de 1 8 7 0 - 1 8 7 1 (Revue de droit inter

national. I V , 1 8 7 2 , p. 6 3 9 ) . 



légal du pays occupé n'est pas tenu de faciliter à l'occupant la 

mission d'administration, dont i l s'est chargé sans en avoir é té 

prié par personne. 

Le gouvernement légal devra se dé t e rmine r d ' a p r è s les cir

constances. I l consultera les in té rê t s de son peuple et, selon 

l'avantage de celui-ci, i l se décidera pour le maintien des fonc

tionnaires et des magistrats, ou pour leur départ ou leur sus

pension m o m e n t a n é e . 

Naturellement, i l a le devoir d'agir au mieux des in té rê t s de 

son peuple. Mais ce devoir ne le lie qu'envers ce dernier et non 

envers l 'occupant.Lorsqu'une famille se décide à payer à la 

bande de brigands la rançon ex igée pour un de ses membres, 

elle n'agit que par devoi- envers les siens. 

Quelle sera la situation des fonctionnaires ou des magistrats 

maintenus? 

Deux théor i e s sont en p r é s e n c e l'une de l'autre. La p r e m i è r e , 

admise par un certain nomrjre d'auteurs, peut se traduire dans 

les termes suivants e m p l o y é s par DUDLEY FIELD : 

« L ' a l l égeance des membres d'une nation bel l igérante rés i 

dant dans la portion du territoire militairement occupé par l 'en

nemi, est suspendue, pour autant qu'elle sert.it inconciliable 

avec Vautaritc legitime de l ' ennemi. . . ; leurs relations avec leur 

ancien souverain sont dis . ¡« fes . un souverain est remplace par-
un autre » ( 6 ) . 

Dans une brochure parue au cours de l'occupation, le D 1 ' 

FRANZ ANHALT concréta i t cette doctrine : » Le peuple belge, 

écrivait-i l , doit r econna î t re le gouvernement généra l allemand 

comme son autor i té lég i t ime, et lui doit obé i s sance tout comme 

auparavant au gouvernement belge. Cela est vrai aussi tout 

pa r t i cu l i è remen t pour les fonctionnaires de l 'Etat belge. Les 

fonctionnaires belges qui refusent obé i ssance aux mesures lé

gales du gouverneur généra l , n'agissent pas, par conséquen t , 

con fo rmémen t au droit des gens, mais vont aussi à rencontre 

de la loi belge. De m ê m e , le gouvernement sans terri toire, 

établi au Havre, qui a con t inué à exister, viole aussi le droit 

international et la loi belge, lorsqu ' i l engage la population à la 

r é s i s t ance contre ie gouverneur généra l , lorsqu' i l provoque les 

e n r ô l e m e n t s des jeunes Belges dans l ' a r m é e belge et qu ' i l me

nace de représa i l les les fonctionnaires qui se soumettent, con

fo rmémen t à la lo i , ou leur p répa re des difficultés. Ainsi en

core, agit contre le droit des gens le roi des Belges, lorsque, 

sur la proposition de ses ministres, i l exclut de son ordre les 

professeurs qui ont repris leur enseignement à l 'Un ive r s i t é de 

Gand et les menace de mesures u l t é r i eu re s . . . 

« Aucun Belge, dans la partie occupée du pays, ne doit plus 

obé i s sance au gouvernement belge, ni d ' ap rè s la loi , ni d ' a p r è s 

sa conscience » ( 7 ) . 

Le D 1 ' ANHALT se londait sur l 'article 4 3 de la Convention 

de La Haye pour soutenir cette théor ie , ajoutant que, ratifiée 

par le pouvoir législatif belge, cette convention avait force de 

loi en Belgique. 

La conscience protesta contre une telle théor ie . Elle est abo

minable et, mieux que son simple exposé par l'auteur anglais, 

qui n'avait jamais vécu sous l'occupation, les d é v e l o p p e m e n t s 

lu i donnés par le légiste allemand en font ressortir l ' in iqui té . 

Donc, parce que vous ê tes e n t r é s dans mon pays, contraire

ment à la foi des trai tés , pillant, incendiant, massacrant, de par 

le titre de vos violences, vous deviendriez mon souverain légi

time, et je vous devrais le respect et l ' obé issance qu ' i l serait 

dé so rma i s de mon devoir de refuser à mon roi et à mon gouver

nement ! Croyez-vous, Messieurs, que si. g r âce à je ne sais 

quel oubli du juste et du raisonnable, les diplomates et les lé

gislateurs décré ta ien t dans leurs conventions de telles mons

t ruos i tés , la conscience, humaine se sentirait ' i é e ? 

L'autre théor i e , celle de la loi naturelle, celle de la Conven

tion de La Have. bien comprise, est que le pouvoir de l 'cccu-

pant ne. se substitue qu'en fait, et non en droit, à celui du 

( 6 ) DUDLEY FIELD, Projet d'un code international, traduit 

par M . ALBERTO ROI.IN, Paris, 1 8 8 1 , p. 5 5 6 , 5 5 7 . 

( 7 ) Die Deutsche verwaltung in Belgien, par le D ' FRANZ 

ANHALT, mars 1 9 1 7 , page 9 . 

gouvernement légal et légi t ime. Les habitants du territoire oc
cupé ne sont pas tenus en droit d 'obé i r à l'envahisseur. Mais 
i l sera prudent de ne pas se rebeller contre le fait de l 'occu
pation, et sans qu'aucun lien de droit n'existe entre eux et 
l'occupant, i l sera néanmoins , en règle g é n é r a l e , de ieur devoir 
d 'obé i r aux mesures raisonnables d é c r é t é e s par lui et d ' év i t e r 
ainsi des maux plus grands pour eux ou pour leurs conci
toyens. 

Si une horde de bandits enlevait un groupe de voyageurs, 
en attendant leur l ibérat ion, les prisonniers devraient bien se 
r é s i g n e r à leur triste sort, et ieur in térê t bien compris les a m è 
nerait à se soumettre, dans les limites de leur conscience aux 
ordres de leurs maî t res de fait. 

En droit, l'occupant injuste n'a, en vertu de l 'article 4 3 de 
la Convention de La Haye, que des devoirs de « tutelle écono
mique, législat ive et mili taire » ( 8 ) : Son autori té de fait ne 
repose que sur la force ce ses armes. Tant que l 'occupé recor-
naitra cette force, i l s'y soumettra, et le jour où i l pourra se
couer le joug, aucun lien moral, aucune obligation juridique 
ne l ' e m p ê c h e r a de s'y soustraire. Lisez ce qu'on a dit à La 
Haye, relativement aux s o u l è v e m e n t s des occupés contre le 
pouvoir occupant, et relativement au ca rac tè re de ce pou
voir ( 9 ) . 

Le fonctionnaire tout comme le citoyen du pays occupé , con

tinue à r econna î t r e , comme chef vér i table et lég i t ime, le gou

vernement légal dont i ' autor i té n'est suspendue qu'en fait, 

mais qui a sa foi et envers qui le lient son devoir et son ser

ment. Mais, .Lins l ' in térê t du pays occupé , ce fonctionnaire 

fera souvent chose sage en s'inclinant devant la nécess i t é , en 

prenant son parti d'une situation mauvaise pour en faire sortir 

les résu l ta t s les moins nuisibles. 

Tantôt , i l refusera de continuer l 'exercice de ses fonctions, 

tantôt , i l les continuera. Pour prendre l 'une ou l'autre d é t e r m i 

nation, i l s'inspirera des circonstances et des directions qui 

lui ont été données par son gouvernement. 

Les coutumes suivies en temps de guerre sont dans le sens 

du maintien des fonctionnaires de l 'ordre administratif. Sont 

r e s t é s en fonctions au cours de notre occupation,, les conseils 

communaux, les bourgmestres et é c h e v i n s , les conseils provin

ciaux, toutes les administrations, sauf celles qui pouvaient offrir 

quelque utilité peur des buts de guerre, par exemple, l ' admi

nistration des chemins de fer. Au contraire, tous les fonction

naires et les institutions politiques ont quit té le pays occupé ou 

y ont ces sé leur act ivi té . Les fonctionnaires de l 'ordre jud i 

ciaire furent aussi maintenus et r e s tè ren t sur l 'ordre du gou

vernement. 

Une circulaire, qui nous parvint le 3 août, disait : » I l est 

admis par le droit des gens qu'en cas de guerre, l 'occupation 

militaire d'une partie du territoire par l ' a r m é e ennemie en t r a îne 

ie retrait des fonctionnaires ayant un ca rac t è re politique. Les 

autres peuvent continuer à remplir leurs fonctions si l 'envahis

seur ne s'v oppose pas. Rentrent dans la seconde ca tégor ie : 

les magistrats de l 'Ordre judiciaire, tant ceux des cours et 

tribunaux que ceux du parque*. Le cours de la justice nationale 

ne doit pas ê t re totalement suspendu dans les rég ions o c c u p é e s 

par l 'ennemi. Peur qu'elle puisse continuer à s'y exercer, i l 

est nécessa i r e que ses auxiliaires demeurent sur place ». 

* 
I l peut arriver que le pouvoir occupant, cherchant à s'assu

rer le concours des fonctionnaires, prenne vis-à-vis d'eux des 

garanties. 

Peu t - ê t r e voudra-t-ii se les attacher par une sorte de serment 

de iidéli té ( 1 0 ) . 11 va de soi que cela ne peut réuss i r . Car 

comment obtenir d'un homme loyal, e n g a g é vis-à-vis de son 

pays par ses devoirs de citoyen et vis-à-vis de son gouverne

ment par les devoirs de sa charge, qu ' i l mette, en vertu d'un 

( 8 ) ALF.ERT MECHELYNCK, La Convention de La Haye. 
Gand, 1 9 1 5 . p. 3 4 3 . 

( 9 ) Ibid.. p. 9 2 et 9 3 , 134 à 1 4 5 et 1 4 5 à 1 5 4 . 

110) Instructions pour les a r m é e s en campagne des Etats-

Unis d ' A m é r i q u e de 1 8 6 5 (Droit international codifié, de 

BI.UNTSCHLI, Paris, 1 8 7 4 , p. 4 6 1 , art. 2 6 ) . 
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serment, sa main dans celle des ennemis de son pays? Aussi 

est-on a r r ivé , en droit des gens, à une solution mitoyenne qui 

es; ind iquée en ces termes dans les instructions qui nous 

furent d o n n é e s : « Si l'occupant voulait leur imposer des obl i - ! 

gâ t ions portant atteinte à leur honneur ou incompatibles avec ¡ 

leurs devoirs vis-à-vis de la patrie, i ls seraient obl igés , sans j 
abdiquer leurs fonctions, de s'abstenir de les exercer. Tel serait J 

notamment le cas si l 'ennemi voulait les contraindre à p rê te r 

un serment de fidélité. Tout au plus, pourra-t-il exiger un 

serment provisoire de ne pas agir contre lu i » (11). 

L'engagement que les Allemands d e m a n d è r e n t aux membres 

du parquet, était ainsi conçu : 

Je, souss igné , promets par la p r é s e n t e , confo rmément aux 

dispositions de la Convention de La Haye du 1 8 octobre 1907 . 

de continuer scrupuleusement et loyalement l'accomplissement 

de mes fonctions, de ne rien entreprendre et de tout omettre 

qui puisse nuire à l 'administration allemande dans le territoire 

belge o c c u p é . » 

Les membres de la magistrature assise n 'é ta ien t astreints 

qu ' à la p r e m i è r e partie de cet engagement; ils ne promet

taient pas de ne rien entreprendre et de tout omettre, etc. 

Vous vous rappelez nos hés i ta t ions devant cette formule, hé 

sitations qui ne disparurent que lorsque, du Havre, fut venu le 

conseil de signer. 

Le fonctionnaire conserve toujours le droit de revenir sur son. 

acceptation. On a é té d'accord sur ce point à la C o n f é r e n c e 

de Bruxelles, en 1 8 7 4 ( 1 2 ) . 

Quelle est la situation des fonctionnaires qui refusent de 

souscrire l'engagement imposé par l 'occupant? 

En fait, l'occupant les e m p ê c h e r a de continuer l'exercice de 

leurs fonctions. Le projet russe, p r é s e n t é en 1 8 7 4 à la Confé 

rence de Bruxelles, reconnaissait à l'occupant le droit de les 

r é v o q u e r ( 1 3 ) . 

Mais les d é l é g u é s n'ont, ni à Bruxelles ni à La Haye, admis 

ce projet. O n n'a pas voulu régler d'avance, par un accord en

tre les puissances, le sort des fonctionnaires sous l'oppression 

de l'envahisseur. On a laissé à celui-ci la responsabi l i té de 

ses actes. En tout cas, remarquons que ceux qui voulaient 

donner à l'occupant un droit vis-à-vis des fonctionnaires réca l 

citrants, ne lu i attribuaient qu 'un droit de révoca t ion , tempo

raire pour la d u r é e de l 'occupation. BLUNTSCHLI et les Instruc
tions pour les armées des Etats-Unis d'Amérique se bornent à 

p révo i r comme sanction e x t r ê m e l 'expulsion ( 1 4 ) . 

l o r sque l 'autor i té occupante nous demanda, en d é c e m b r e 

1 9 1 4 , de signer l'engagement dont j ' a i parle tantôt, un des juges 

de paix de notre ressort crut, d ' a p r è s les inspirations de sa 

conscience, devoir refuser. Les Allemands voulurent l ' e m p ê 

cher de s i ége r . Comme i l n ' o b t e m p é r a i t pas à leurs ordres, ils 

s ' a d r e s s è r e n t aux autor i tés judiciaires afin qu ' i l fût par elles 

pris des mesures disciplinaires. I l leur fut r épondu qu ' i l y avait 

dans la loi des articles pour obliger les juges à remplir leurs 

fonctions, mais non pour les e m p ê c h e r . Les Allemands alors 

e n v o y è r e n t ce magistrat dans le camp de Holzminden, où i l 

mourut a p r è s quelques mois de détent ion, victime de l ' injus

tice et de la tyrannie. 

* 
* * 

Quelle é ta i t la por tée de l'engagement ex igé des magistrats? 

Je ne veux pas examiner si cet engagement avait une valeur, 

imposé q u ' i l était par la contrainte au nom d 'un pouvoir qui 

n'avait aucun droit de nous y soumettre. J ' incline cependant à 

penser que tout engagement librement consenti engage, et que 

le seul moyen d ' échappe r aux obligations q u ' i l comporte est de 

refuser de le prendre. Or, peut-on dire que notre l iber té fut to

talement v i n c u l é e ? D'autres que le juge dont je viens de parler 

ont refusé et n'ont pas é té inqu ié tés . C'est là, au demeurant, 

une question de morale et qui regarde la conscience ind iv i 

duelle. 

( 1 1 ) BLUNTSCHLI, Le Droit international codifié, 1 8 7 4 , Pa

ris, n° 5 5 1 ; — MECHELYNCK, p. 3 3 6 . 

( 1 2 ) MECHELYNCK. p. 3 3 8 et 3 3 9 . 

( 1 3 ) MECHELYNCK, p. 3 3 6 . 
| 1 4 ) BLUNTSCHLI, article 2 6 , p. 5 5 6 . 

Mais quel était le sens de l 'engagement? 

Celui qui fut imposé aux magistrats assis, conseillers et 
juges, ne les obligeait q u ' à « continuer consciencieusement et 
loyalement leurs fonctions. » I l n ' en t ra îna i t donc pour eux 
aucun nouveau devoir. 

Au contraire, celui des membres du parquet était moins clair 

et moins simple. Ils devaient promettre, en outre, de ne rien 
entreprendre et de tout omettre qui pût nuire à l'administration 
allemande dans le territoire belge occupé. 

A quoi nous obligions-nous en acceptant de mettre notre si

gnature au bas de ce dernier membre de phrase? 

Rien entreprendre et tout omettre de ce qui pouvait nuire 

à l'administration allemande, cela sonnait bien ma! aux oreilles 

d'un patrio.e. Cela voulait-i l dire : ne plus rien entreprendre et 

tout omettre qui pût nuire aux Allemands? Dans ce cas, i l 

eû t fallu e m p ê c h e r nos fils de passer la frontière, ou tout au 

moins ne pas les y aider, cesser de correspondre avec notre 

gouvernement, nous abstenir de lui obéir , de p r é p a r e r les voies 

pour son retour, de contrecarrer les v i s ée s annexionnistes ou 

sépara t i s t e s des Allemands. 

Mais tel n ' é ta i t pas le sens de l'engagement. Ce que nous 

acceptions de ne pas entraver, c'était l'administration alle
mande dans le territoire belge occupé, cette administration qui 

devait s'exercer, d ' ap rè s l 'article 4 3 de la Convention de La 

Haye, dans l ' in térê t m ê m e de la population du territoire occu

pé et nous ne nous engagions que dans la mesure où cette 

administration opérai t con fo rmémen t à la Convention de La 

Haye. Qu 'on remarque les termes de l'engagement : <c Je, sous

s igné , promets par la p résen te , conformément aux dispositions 
de la Convention de La Haye ». D ' a p r è s cette traduction fran

ça ise de la formule de l'engagement, on eû t dit que c 'étai t en 

vertu de la Convention de La Haye que nous faisions la pro

messe. Or, aucun article de cette Convention ne prescrit ni ne 

prévoi t une telle promesse. Aussi, lit-on dans le texte allemand, 

à la place des mots : conformément aux dispositions de la 
Convention de La Haye. les expressions allemandes suivantes : 

i i Nnch massgabe der Bestimmungen der Haager Convention », 

ce qui veut dire : « dans la mesure des dispositions de la Con

vention de La Haye ». Cette mesure conditionnait la promesse 

faite. Celle-ci ne valait que pour autant que l 'administration alle

mande se maint în t dans les bornes lu i a s s ignées par la Con

vention de La Haye ». Donc, si l 'Al lemand outrepassait ces l i 

mites, s ' i l édictait , contrairement à l 'art icle 43 , de nouvelles lois 

dans le pays occupé , s ' i l créai t de nouveaux impôts contraire

ment à l 'article 4 8 , si, sous pré tex te de r é g l e r la vie économique 

dans le territoire occupé , i l détruisai t l ' industrie et rendait le 

pays exsangue, si, au lieu d'exercer un pouvoir de fait, i l p ré 

tendait exercer un pouvoir de droit, s i . au lieu d'administrer. 

P ruinait et tyrannisait, la promesse ne liait pas. 

C o n f o r m é m e n t à l 'article 4 3 de la Convention de La Haye, 

les Allemands é ta ient devenus les administrateurs en fait des 

territoires occupés . I ls avaient le devoir d'y « ré tabl i r et d'y 

assurer, autant qu ' i l était possible, l 'ordre et la vie publics, 

en respectant, sauf e m p ê c h e m e n t absolu, les lois en vigueur 

dans le pavs », et nous avions, en vertu de notre promesse, 

l 'obligation de concourir à leurs efforts, tant qu' i ls s'exer

ceraient dans le sens et dans les l imites é tabl ies à l 'art icle 43. 

L ' in t e rp ré ta t ion que je donne à la promesse dont s'agit, est 

conf i rmée par les origines de la formule de l'engagement, or i 

gines qui en constituent comme les travaux prépara to i res . En 

effet, ses termes ont é t é e m p r u n t é s pour ainsi dire textuelle

ment à une proclamation du commissaire civi l de l'Alsace, du 

3 0 août 1 8 7 0 : « Le devoir des fonctionnaires publics, disait-

elle, est un devoir d'honneur. I l ne leur est d e m a n d é , pour le 

fidèle accomplissement de leurs obligations, d'autre garantie 

que leur honneur et leur conscience, qui leur interdisent toute 
action ou toute omission contraire à l'intérêt de l'administration 
actuelle du pays. Le but commun est d'alléger, autant que pos
sible, pour les habitants de l'Alsace, par une administration ré
gulière, le fardeau de ces temps désastreux » ( 1 5 ) . 

Nous ne nous engagions donc à continuer à remplir nos 

fonctions, que dans le but d ' ê t re utiles à nos concitoyens et à 

( 1 5 ) LOENIG, Revue de droit international, V, 1 8 7 3 , p. 94. 



ne pas entraver l'administration allemande, tant qu'elle s'exer
cerait à leur profit. 

Et cependant, vous savez, Messieurs, combien de temps nous 

sommes r e s t é s indéc is devant cette formule, qui ressemblait, 

aux yeux de plusieurs d'entre nous, à un carcan dans lequel 

on nous invitait à introduire le cou. Car, je dois vous rendre 

ici cet hommage, Messieurs les p rés iden t s et conseillers, que 

vous ne vous préval iez pas de la différence de traitement dont 

vous auriez pu bénéficier . Vous vous solidarisiez avec le par-

•quet, et vous considér iez notre cause comme la vô t re , ou plu

tôt n ' en formant qu'une seule avec la vôtre . 

11 est utile de rappeler ici l 'entretien que nos dé l égués eu

rent avec un envoyé du gouverneur géné ra l . Vous vous sou

venez qu'on le questionna au sujet du sens que le gouverne

ment allemand donnait à l'engagement; vous vous r e m é m o r e z 

ses r é p o n s e s visiblement d ic tées par le souci de lever tous nos 

scrupules, et nos dé l égués nous ont rappor té comment, ayant 

d'abord e s sayé la man iè re forte, i l avait fini par la mé thode 

doucereuse et ins inuante . Ainsi donc. Messieurs, vous allez 

signer ? 

Et M . le premier p rés iden t de répondre : Monsieur, la Cour 

va délibérer. 

On se souvenait avec fierté, au sortir de telles entrevues, 

de la parole J 'AUGUSTIN THIERRY : « I l n 'y a aucune honte 

à ê t r e vaincus, i l ne petit y en avoir q u ' à se montrer serviles. » 

M . BON FILS, dans son Manuel de droit international, disait : 

« Les magistrats doivent tenir compte du fait de l'occupation, 

et le souci de leur propre d igni té comme l ' in térê t des justicia

bles, leur commandent d ' év i t e r tout conflit comme toute fai

blesse envers l 'ennemi » ( 1 6 ) . 

Cette citation peut servir de ligne directrice pour déter

miner quels sont les devoirs de la magistrature en pays occupé . 

Comme en temps normal, le premier souci de la magistrature 

doit ê t r e l 'administration de la justice; mais les circonstances 

lui imposent des obligations spéc ia les . 

Tout en restant au poste dans l ' in térê t des justiciables, le 

magistrat doit sauvegarder sa digni té , i l doit év i te r les conflits, 

mais i l doit aussi évi ter toute compromission. 11 y a là un rôle 

bien difficile à tenir, car le malheur est que, souvent, les 

hommes le mieux in ten t ionnés et le mieux insp i rés , géné ra l e 

ment ne s'entendent plus, lorsqu' i l s'agit de d é t e r m i n e r ce 

qu ' i l faut cons idérer comme faiblesse ou atteinte à leur d igni té . 

Sans doute, i l y a des cas év iden t s que l 'on ne peut discuter 

raisonnablement, mais i ! y a aussi des cas douteux qui font 

na î t r e des différends, m ê m e entre amis. Ceux- l à , i l faut aussi 

t â c h e r de les évi ter . Car se diviser devant l 'ennemi constitue

rait l 'erreur s u p r ê m e . 

I l est clair qu ' i l doit se produire f r équemmen t et facilement 

des conflits entre autor i tés fonc iè rement hostiles les unes aux 

autres, et dont on peut dire que les rapports débuten t par la 

méf i ance la plus absolue. O n comprend que le tr ibunal de Laon 

déc la ra , le 1 5 octobre 1 8 7 0 , devoir surseoir à ses travaux et 

q u ' i l considéra la p résence de l 'ennemi comme incompatible 

avec l 'administration de la justice. « La seule force des choses, 

- • disait sa dél ibérat ion, - devait amener des conflits préju

diciables aux justiciables, des difficultés dans l ' instruction des 

affaires et pour l ' exécut ion des jugements, et des atteintes au 

pouvoir, à l ' i ndépendance et à la digni té des magistrats » ( 1 7 ) . 

Combien de fois ne nous est-il pas a r r ivé , au cours de l 'oc

cupation, d ' ê t r e tentés de regretter d'avoir repris nos fonc

tions ' Le tribunal de Laon voyait juste, mais seulement un 

c ô t é , un aspect de Ut question, et à ne consulter que notre pro

pre intérêt , nous eussions dû certes nous abstenir. 

Mais notre « o u v e r n e m e n t consulta avant tout l ' in térê t du 

pays, et on ne peut que le féliciter d'avoir maintenu ses ad

ministrations pendant les quatre a n n é e s que devait durer l 'oc

cupation. Quels eussent é té les résul ta ts d 'un abandon com-

(16) BONFIÎ.S, Manuel de droit international. Pari9. 1 8 9 8 , 

p. 590-591. 
( 1 7 ) LOF.N'K;. Revue 1e droit international. V , 1 8 7 3 , page 9 4 . 

plet des populations à e l l e s - m ê m e s ? Et quelle n ' e û t pas é t é 
la difficulté de remettre sur pied et en train toute la machine 
administrative, si elle avait été d is loquée ou roui l lée par un 
arrê t de quatre années , si , depuis 1914, tous les fonctionnaires 
s ' é ta ien t d i spersés , a ccou tumés à ne rien faire, ou autre chose 
que les actes de leurs fonctions? 

M ê m e au prix de certaines difficultés et de certains con
flits, dût notre amour-propre en pâtir , i l fallait rester et faire 
ce sacrifice au pays. I l y a des braves gens qui ont vécu d'une 
vie mépr i s ée pour servir la patrie. On a fini par leur rendre 
justice. A plus forte raison, doit-on ê t re prê t à affronter quel
ques critiques dans l ' in térê t de tous. 

L ' è r e des conflits s 'ouvrit pour nous, d è s le jour de notre 

ren t rée , je ne dirai pas au Palais, mais à l 'Hôte l de vil le de 

Liège , où, en octobre 1 9 1 4 , nous fûmes gracieusement accueil

lis, comme de pauvres réfugiés c h a s s é s de leur demeure. Pre

mier signe de la méf iance qu'on nous t émoigna i t , toute notre 

correspondance était soumise au visa d 'un censeur allemand, 

comme le démont ra i t l 'estampille « gesehen », sur la moindre 

de nos apostilles. C 'é ta i t une humiliation, i l fallait bien la sup

porter, ou s'en aller dès le premier jour. C 'é ta i t aussi une 

assurance que l'occupant n' ignorait pas nos sentiments et nos 

appréc ia t ions . 11 devenait presque inuti le de protester directe

ment — on ne le ferait que dans les grandes occasions.il suffi

sait, dans une lettre de co l lègue à co l lègue , de donner cours à 

son é tonnemen t , à son m é c o n t e n t e m e n t , à sa réprobat ion, à son 

patriotisme. L'occupant lisait nos lettres, nous le savions. En 

termes prudents et m e s u r é s , on parvenait ainsi à lui faire sa

voir certaines choses, dont i l n ' e û t pas admis une communica

tion plus directe. Nous n'avons jamais eu à cet égard des dif

ficultés. 

Seconde occasion de conflits : i l nous venait parfois de la 

part de l 'autor i té allemande des demandes de communication de 

dossiers. Fallait-il y o b t e m p é r e r ? 

Dans certains cas, cette communication se faisait dans l ' i n 

térê t m ê m e du justiciable. I l parvenait, g r âce à elle, à é tab l i r 

un alibi invoqué devant le conseil de guerre; ou bien, i l r é u s s i s 

sait à d é m o n t r e r que son dénonc ia teur exe rça i t , vis-à-vis de l u i , 

œ u v r e de vengeance. Mais i l pouvait aussi arr iver qu'on vou lû t 

découvr i r dans nos dossiers, des preuves pour condamner nos 

concitoyens devant le conseil de guerre allemand. 

Dans ces cas, le refus se fût imposé si l 'on n'avait pas tou
jours t rouvé un pré tex te pour é luder la communication. Quel 
quefois, l ' autor i té allemande venait saisir les p ièces qu'elle 
désirai t conna î t re , au greffe ou au parquet. On protestait et on 
ne cédai t q u ' à la force. 

I l y avait en Belgique, dans les prisons, quelques Allemands. 

Naturellement, i ls c h e r c h è r e n t à profiter de l ' a r r ivée de leurs 

compatriotes en se plaignant de l ' injustice des tribunaux belges. 

Un mois ne se passa pas que nous r e ç û m e s de l 'autori té occu

pante une lettre, nous demandant s ' i l n 'y avait pas moyen de 

mettre en l iberté un Allemand, c o n d a m n é aux travaux forcés à 

perpé tu i té et inca rcé ré depuis une douzaine d ' a n n é e s . U fut 

répondu que le droit de g râce appartenait à Sa Majes té le Roi 

des Belges et la faculté d'accorder la l ibéra t ion conditionnelle 

à M . le ministre de la Jusuce, tous deux absents du pays. Pen

dant deux mois, l'occupant pri t le temps de réfléchir . U cher

chait sa voie. I l finit par découvr i r que l ' au tor i té du pouvoir 

légal ayant passé de fait entre les mains de l'occupant, i l pou

vait exercer la faculté de faire g râce . 

Nous ne le contesterons pas, car, en m ê m e temps que l'ac

tion r ép re s s ive , le pouvoir de gracier, qui est son correciif, doit 

continuer à s'exercer, à condition cependant que l 'on c o n s i d è r e 

les a r r ê t é s de l'occupant comme valables seulement pour le 

temps de l'occupation et pouvant ê t re r e v i s é s ap rè s . Simple 

pouvoir de fait, l'occupant n ' impr ime pas à ses déc is ions le 

carac tè re permanent et définitif du droit. 

Pour en revenir à notre dé tenu allemand, i l avait des a n t é 

céden t s déplorables et son dossier contenait les plus mauvaises 

attestations des autor i tés allemandes. U vit donc, ap rès un rap

port défavorable du parquet, repousser sa r e q u ê t e en grâce par 

les Allemands e u x - m ê m e s . Les Allemands nous ont laissé ce 

prisonnier. 
11 n'en alla pas de m ê m e pour un autre Allemand, 
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condamné aux travaux forcés à perpétuité en 1914. Le gouver
nement allemand était-il poussé par le désir de se procurer des 
soldats? Les criminels n'étaient-ils pas tout dés ignés pour 
faire certaines besognes dont l'invasion nous avait donné le 
sinistre exemple? Cette fois, l'autorité allemande mit le con
damné en liberté sans aucune forme et l'incorpora dans son 
armée. 

Nous en sommes encore à nous demander en vertu de quelle 
règle du droit international, celle du bon plaisir de l'occupant, 
sans doute? Doit-on admettre que l'envahisseur puisse arbi
trairement mettre en liberté les criminels de sa nation qu'il 
trouve dans les prisons du territoire o c c u p é ? On voit par là 
quelle différence il y a entre un pouvoir de fait et un pouvoir 
de droit. 

Bien souvent, il advint, au cours de l'occupation, que nous 
e û m e s à protester contre des abus de pouvoir d'officiers ou de 
fonctionnaires allemands. Dans les cas graves, le premier pré
sident et le procureur général signaient la protestation, repré
sentant la cour et le parquet. « L'union fait la force ». Dans les 
cas exceptionnellement graves, la protestation fut collective, 
réunissant tous les membres de la cour et du parquet. 

L a condamnation d'un des procureurs du Roi de notre res
sort à mille marks d'amende pour avoir exécuté une peine 
d'emprisonnement contre un individu se disant Allemand; l'en
lèvement d'objets volés ou escroqués , qui avaient été saisis et 
leur restitution au prévenu; la mise en liberté imposée de force 
à des directeurs de prison au profit d'un individu arrêté pour 
avortement et en aveu, parce qu'il rendait des services à l'oc
cupant, ou au profit d'un condamné du chef de vol, qui avait 
travaillé pour les Allemands; l 'enlèvement et la déportation en 
Allemagne comme chômeurs de plusieurs gardes champêtres 
et d'un greffier de justice de paix; l ' ingérence de plusieurs 
K kreisehefs » dans la police locale, qui prétendaient abroger 
les règlements communaux relatifs aux bals et aux cinémas; la 
saisie d'un dossier dans le cabinet d'un de nos juges d'instruc
tion et l'envoi de celui-ci en Allemagne, après condamnation 
pour avoir tenu une conduite et des propos hostiles aux Alle
mands, tels furent quelques-uns des incidents qui nous amenè
rent à réclamer auprès du gouverneur général, tantôt vaine
ment, tantôt avec succès . Il serait trop long d'entrer, à cet 
égard, dans des détails. Plusieurs de ces incidents soulevaient 
des questions de fait plutôt que des questions de droit, et ce 
n'est que de celles-ci que nous traitons aujourd'hui. 

Nombre de ces cas démontrèrent combien il était utile que 
le pouvoir occupant eût, en face de lui, une magistrature unie, 
faisant bloc, sachant discuter avec lui, toujours prête à invo
quer le droit lorsqu'il lui paraissait lésé par ses entreprises. 

Je ne parlerai pas ici des protestations faites au nom de la 
magistrature tout entière, notamment de celle contre la dépor
tation des soi-disant chômeurs, la plus grande honte de l'occu
pation. 

Etait-il utile, oui ou non, qu'il y eût encore en ce moment 
en Belgique des tribunaux, pour que tous ensemble, réunis 
dans une m ê m e pensée pour flétrir l'injustice, ils fissent en
tendre la voix du droit au profit des faibles et des oppr imés? 

Déjà, dès les premières heures de l'Invasion, la magistrature 
avait eu l'occasion de tenter une démarche auprès du gouver
neur militaire de Liège, pour rappeler l'occupant au respect des 
principes de justice et d'humanité. C'était le 21 août, au lende
main des incendies et des tueries de la place de l 'Université . 
Cela se passait au palais du gouverneur où, entouré de son 
état-major, se trouvait le général von Koluwe. Quelques magis
trats de Liège s'y étaient rendus, pour manifester leur horreur 
pour le sys tème de répression barbare et aveugle qui avait été 
suivi. Le lendemain du crime, on n'en connaissait pas encore 
toute la noirceur. On se demandait si rien de la part de la 
population n'avait donné prétexte à ce déchaînement de furie. 
On n'avait pas encore fait d'enquête, on ne savait pas. Y avait-il 
eu des francs-tireurs ou non? (Jiacun vivait depuis plusieurs 
jours dans l'ignorance de ce qui se passait dans son voisinage. 
Depuis, on a amassé des preuves, et il est démontré que tou
tes ces soi-disant répressions n'étaient que des assassinats pro
voqués par l'amour du pillage, ou dans le but de terroriser. Il 
fut répondu à la protestation énergique et indignée de ces ma-

gistrats, dans une forme brutale. L a botte à gros clous, lourde 
et stupide, piétina le principe. I l a eu sa revanche depuis. Le 
principe était : i l ne faut pas tuer des innocents. L a botte s'ins
pirait d'un autre adage : il faut que les innocents pâtissent pour 
les coupables. » Die unschuldigern mûssen fur die schuldigern 
leiten. » Combien de fois ce brocard n'est-il pas sorti de la 
bouche d'un chef d'armée allemande! C'était comme le pre
mier article d'un code de la violence. Naïvement , les magistrats 
répliquèrent : Mais cela est contraire à toute idée de justice et 
son Excellence de répondre, en roulant des yeux terribles : 
» Ich mâche kein justiz. » E n effet, c'est là un article sur le
quel on aurait pu écrire : « Made in Germany ». 

On ne brûla quand m ê m e plus à Liège après cette entrevue 
avec le gouverneur militaire. Les protestations de la magistra
ture y furent-elles pour quelque chose, ou estima-t-on que deux 
nuits d'incendie et de fusillade avaient suffi pour faire com
prendre à la population l'esprit qui animait les troupes alle
mandes ? 

Quittons le souvenir de ces heures tragiques, pour nous 
entretenir d'une questi'jn qui est classique en temps d'occu
pation. 

Nous n'avons pas eu, au sujet de Ja formule exécutoire, un 
conflit semblable à celui qui amena, en 1870, les tribunaux 
français à suspendre leurs travaux. Il est vrai qu'en France, la 
question était posée d'une manière plus complexe à l'occasion 
du renversement de l'Empire. Les tribunaux voulaient rendre 
leurs jugements au nom du gouvernement qu'ils considéraient 
comme étant devenu le gouvernement légal du pays. L'envahis
seur leur imposait de conserver la formule en usage jusque là. 
Il ne reconnaissait pas l 'avènement de la République (18). 

L'autorité occupante proposa, à titre transactionnel, d'em
ployer la formule : « Au nom de la Loi », ou m ê m e de suppri
mer la formule exécutoire. Les tribunaux français n'acceptèrent 
pas. 

Toutes nos décis ions ont continué à être rendues, au cours 
de l'occupation, au nom de notre Roi. 

Il y eut cependant une tentative de la part du gouverneur mi
litaire de Hasselt. qui rendit, le 23 novembre 1914, pour ré
gler l'exercice de la justice dans la province du Limbourg, 
une ordonnance qui ne tendait à rien moins qu'à sabrer la Jus
tice nationale. 

L e général Keim voulait obliger les procureurs du roi du 
Limbourg de soumettre au président de l'administration civile, 
i i à la fin de chaque mois, une liste de tous les jugements ren
dus au répressif, avec les faits et le résumé du jugement aussi 
concis que possible » (§ 2, 2°, ordonnance du 23 novembre 
t914, Mémorial administratif de la Province du Limbourg, 
n Verwaltungs blatt fur die Provlnz Limburg » ) . 

E n matière répressive, le président de l'administration civile 
aurait » le droit d'assister à toutes les séances du tribunal, soit 
en personne, soit en y envoyant un commissaire. Il n'assisterait 
pas néanmoins aux délibérations du tribunal. II aurait le droit 
de prendre en tout temps connaissance de tous les actes, re
gistres, etc.. des autorités judiciaires (§ 2, 3° ) . 

n Si la loi était appliquée d'une façon il légale, le gouverneur 
militaire se réservait la cassation du jugement et l'introduction 
d'une nouvelle procédure, après avoir entendu le président de 
l'administration civile (§ 2, 4°) . 

« L a justice civile restait entièrement aux tribunaux belges 

(S 4, 1°). 

« Les jugements des autorités de la justice belge et tous les 
autres actes de leur juridiction seraient émis et e x é c u t é s an 
nom de la loi. » 

Protestation de M. le premier président et de mon vénéré 
prédécesseur auprès du gouverneur général, avec indica
tion claire que si cette ordonnance demeurait en vigueur, 
il ne nous resterait plus qu'à nous en aller. L'autorité allemande 
nous fit savoir, peu de temps après, que l'ordonnance devait 
être regardée comme non avenue. Nous avons appris depuis 
que, prévenu également par M . le président du tribunal de 

(18) LOENIO, Revue de droit international. V , 1873, p. 95. 



1375 LA B E L G I Q U : 

Hasselt, M . le procureur généra l p r è s la cour de cassation avait 

p ro tes t é et obtenu le retrait de l'ordonnance. 

* 
* * 

Nous ne nous sommes pas t rouvés non plus, comme les 

tribunaux d'Alsace, en p r é s e n c e d'une pré tent ion de l 'occu

pant d'imposer à !a justice nationale la connaissance d'affaires 

à l ' instruction desquelles avaient coopéré des fonctionnaires 

allemands, spécia lement des commissaires de police é tabl is par 

le pouvoir occupant, LOENIG dit que ce fut, de la part du 

gouvernement français de Tours, » une prétent ion déra i sonna

ble que d'exiger que des commissaires allemands ne fussent 

point reconnus comme agints de la police judiciaire » 119). 

Tel n'est pas notre avis, car notre code d'instruction c r imi 

nelle, dans ses articles 3 à 60, organise une police judiciaire 

et ind ; que ceux qui l 'exercent. I l n'appartient pas au pouvoir 

occupant, s'il veut recourir pour le main'ien de l 'ordre à la 

magistrature du pays, de l 'obliger de s'entourer d'auxiliaires 

autres que ceux que la loi institue. Si la justice reste nationale 

et continue à appliquer les lois nationales, i l faut admettre 

qu'elle procède selon les formes d é t e r m i n é e s par ces lois 

et avec l'aide de ceux que la loi désigne pour leur p rê te r son 

concours. 

* 

I l est évident que toute occupation entraine, pour la magis

trature, si pas en droit, tout au moins en fait, une modification 

de sa compétence . 

Si m ê m e les Allemands ne l'avaient pas défendu, i l ne se

rait venu à l'idée d'aucun membre du parquet d'attraire devant 

nos tribunaux un g é n é r a l ou m ê m e un soldat allemand. Bien 

que nos lois nous donnent compé tence pour toutes les infrac

tions commises en terri toire belge, m ê m e par un é t r ange r , le 

bon sens indique qu'en temps d'invasion du pays, i l doit en 

ê t r e autrement. I l y a au profit des a r m é e s en campagne une 

sorte d ' in terr i tor ia l i té , elles sont toujours c e n s é e s combattre 

dans un pays où s'exerce sur elles et sur tous ceux qui la com

posent, l 'autorité de celui qui, Roi ou Nation, les envoie. « Le 

mil i ta i re n'est jamais chez l ' é t r ange r lorsqu ' i l est sous le dra

peau : où est le d rapeau , l à est la France)), disait Napoléon (20). 

O n é tend cette règ le à tous ceux qui, sans avoir la qual i té de 

mil i ta i re , sont à la suite de l ' a r m é e , à ceux qui, comme le disait 

l ' a r r ê t é du gouverneur généra l , du 12 ju in 1915 (art. I " 1 ' , c), 

• < sont au service de l ' a r m é e allemande, ont des obligations 

contractuelles envers elle, sé journen t avec elle ou la suivent ». 

De l'application d'une telle r èg le , peuvent naî t re des conflits. 

Lorsque l'occupant s'assure dans son a r m é e les services d 'un 

habitant du pays o c c u p é , i l peut donc le soustraire à la jur idic

tion des tribunaux de ce pays. En fait, bien entendu; car, en 

droit, la'magistrature du pays occupé ne perd pas sa jur idict ion 

sur l u i . Mais c'est une question bien grave que celle de savoir 

s ' i l doit l'exercer pendant l 'occupation, et ainsi provoquer le 

conflit dans lequel i l aura néces sa i r emen t le dessous. Nous 

n'avons pas eu, au cours de la guerre, à r é s o u d r e cette ques

tion, que je sache. 

Parfois aussi, l'occupant en l ève ra aux tribunaux nationaux 

la connaissance de certains dél i ts . C'est ce qui es: a r r ivé en 

vertu de l 'arrêté du 11 août 1915, qui remettait le jugement 

de certaines infractions de chasse aux conseils de guerre alle

mands. 

En cas semblable, l 'attitude à prendre par la magistrature 

dépend ra des deux cons idé ra t ions suivantes, dont elle aura à 

s ' inspirer : L'occupant peut supprimer les tribunaux en fait, i l 

peut donc aussi leur laisser en fait seulement une partie de 

leurs attributions. C'est aux magistrats à appréc ie r si la partie 

Je juridiction qu ' i l leur laisse, vaut la peine de continuer 

l 'exercice de leurs fonctions, et si leur compé tence d i m i n u é e 

est compatible avec leur digni té . 

D'autres fois, l'occupant éd ic te ra des règlements, , c r ée r a 

ainsi des infractions nouvelles, et i l chargera les tribunaux na

tionaux d'appliquer les sanctions. C'est ainsi que les Al le -

(19) L O F . N I O , Revu-: de droit international, V , 1873, p. 97. 

(20) LOCRF, I I , p. 49, n° 32. 
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mands a t t r ibuè ren t c o m p é t e n c e à nos tribunaux correction

nels pour r é p r i m e r les contraventions à leur a r rê té du 15 août 

1915, punissant, le refus de travailler de la part des gens se-

| courus par l'assistance publique ou pr ivée , et le fait de favoriser 

par des secours le refus de travailler. Leur a r rê té du 30 no-

| vembre 1915 semblait éga lement remettre aux tribunaux bel-

' ges la connaissance des infractions q u ' i l prévoyai t (a r rê té r é -

• glementant le commerce du beurre). 

! I l est év iden t qu'en pays occupé, le pouvoir é t ranger et en-

| nemi qui r é g l e m e n t e est toujours soupçonné , non sans raison. 

du reste, de le faire plus dans son intérêt que dans celui de la 

j bonne administration du pays. Les tribunaux nationaux éprou-

! vernnt donc naturellement une grande r é p u g n a n c e à faire ob-

i server ses a r r ê t é s . II? auront m ê m e souvent le devoir de s ' y 

! refuser nettement, s ' i l apper: qu'en concourant à leur exécu -

; tion. ils servent les in té rê t s de l 'ennemi. Mais ils peuvent aussi 

î employer le moyen de la rés i s tance passive, qui évite les con-

: flits en paraissant ignorer ce qui doit les amener. C'est ce que 
1 nous avons fait. Car je ne pense pas que, dans tout le ressort 

! de la cour d'appel Je Liège , i l y ait eu un homme c o n d a m n é 

pour avoir redise de travailler. Je me rappelle que le gouver

neur généra l lîr demander ;;ux parquets un rapport sur I ' exé -

i cution de son a r rê té du 15 août 1915, et qu'unanimement la 

r éponse fut qu'on n'avait pas eu à l 'appliquer. Quant à l ' a r r ê t é 
; du 30 novembre 1915, i l fut suivi d'un autre ar rê té qui, le 12 

février 1916, donnait compé tence aux juridictions allemandes. 

Un a r rê té du 3 lévr ier 1915 vint aussi apporter quelques 

restrictions à la commence des tribunaux civils. Cet a r r ê t é 

modifiait ie décret du 10 vendémia i re an IV , sur la responsa-

I bilite des communes en cas de pillages. I l s'agissait de forcer 

nos communes à régler rapidement les d o m m a g e s - i n t é r ê t s en 

faveur des Allemands qui avaient é t é , dans quelques local i tés . 

I victimes de mouvements populaires. Un tribunal d'arbitrage 

; était subs t i tué au tribunal c iv i l . Cette modification à notre com

pé tence était de fait et non de droit. Les Allemands étant les 

plus forts, se payaient e u x - m ê m e s comme ils voulaient, et 

dans les formes qu' i ls choisissaient. 

Une intervention assez curieuse qui ne se p résen ta que rare-

| ment fut celle des circulaires in te rp ré ta t ives . 

I Un exemple assez in t é re s san t en est celui de la lettre adres

sée aux au tor i t és judiciaires par le « chef de l 'administration 

près le gouverneur généra l en Belgique », le 1 e r janvier 1915. 

Le gouverneur général pré tendai t que les tribunaux belges 

appliouaient trop é t ro i tement l 'article 1722 du code c i v i l , et. 

pour les forcer -à avoir des vues plus larges en cette ma t i è re , 

i l oublia son ordonnance du 20 novembre 1914. Mais cette or

donnance e l l e -même donna lieu à la circulaire du l " 1 ' janvier 

1915. oui se terminait ainsi : « Je vous prie de bien vouloir 

donner au plus t ô t aux autor i tés judiciaires sous vos ordres, 

connaissance de cette in te roré ta t ion authentique de l 'ordon

nance du 20 novembre 1914 ». 

Nous nous s o m m e s .demandé ouelle por tée les Allemands 

at t o oh"ieTit h ces infe-pré^t ' ons authentiques. Question pure

ment théori-nie. du re=t-5. I l est assez difficile d'imposer à un 

i i i irç ^es o i i " i i n s . de '"astreindre à les suivre. La auestion de 

f - j t ipi nrp^pn^T" " " " é m l e m e n t des ressources pour é c h a p p e r 

à l i "ues*nn de d r o i \ 

Nous PÛT>PS. à t v o t v K d'une affaire presoue sans imoortance. 

u n r p t i f l ' t " î " vpçM o i ivppf nend n nt six m<Ms et oui aurait t o u r n é 

\ t-, HTit»<-e p i m n l è ' e si les Allemands n'avaient pas fini par 

c é ^ P R . 

i P »r , | t , .»nif iT n ô n p ^ - , ] a v i t nris, le 1 e r avr i l 1916. un nr-

j-p*o n n t ^ n o i i i t V s r>p*î's oiseaux. 

R.PHP i - o n . v i r P c " i i " ï HPS na t i f s oiseaux chez celui o u i faî-

' qott f„<-; i ip- : m „ î ^ , . » K i o n i p n t les hommes et les f e rmes ! Cet 

! n r - û t i n o - v - ^ t n ^ î t ' tps "einp<; s é v è r e s dont l'application étai t 

r p ç o r i r ô p o , , y f i n q « m r*e "Uprre. 

Pons^ô w s^n "m-Mir n u p i n ' e peu excessif pour les bê*es 

IPÇ <TPtiç r t ' u n p c » n ' e 'd»e sont s u t ^ m à enindre oue les hom-

m p ç r T « n « o u i i î " - p — un nrésiftpnt d ' »ne socié té protectrice 

rips i n î ~ . n „ v noue s u c j t a une <»ros=e difficulté en voulant faire 

! p V ^ ^ , , t p ^ <- ft o r - ê t ô « v i r n n t r p rv->l'pe. Le commissaire d'une des 

pntT>~-i 'n°s î* hii-iîa,,,» H» l jôpe refusa de dresser o r o c è s -

v p r h o l i - i i r n - m a n f n ^ n r Justifier son at ' i tude une lettre de 

M . le rjrocurpur du roi oui prescrivait à la police de s'abste-



nir de constater lès infractions p r é v u e s par l ' a r r ê t é . L ' ami des 

bê tes s'adressa au gouverneur généra l , qui nous intima l 'ordre 

d'envoyer à tous les officiers de police judiciaire des instruc

tions pour les obliger de prê te r leur concours. 

La c o n s é q u e n c e en eût été que, sur des p rocès -ve rbaux 

d r e s s é s par la police belge agissant sous la sourveillance de nos 

parquets, des citoyens belges auraient é té attraits devant les 

tribunaux de guerre allemands. Nous serions devenus les 

pourvoyeurs des conseils de guerre ennemis. 

Bien que l '"bjet du conflit fût mince, la question de principe 

était de celles sur lesquelles on ne peut transiger. Nous f îmes 

valoir que notre police uidiciaire n'avait été ins t i tuée que pour 

la recherche et la constatation des infractions, crimes, dél i ts et 

contraventions, p révus par nos lois péna les ; que, du reste, 

l ' a r rê té établ issai t , pour assurer la découver te des dé l inquan t s , 

une police judiciaire spéc ia le dir igée par les autor i tés alle

mandes. 

Le conflit s 'é largi t bientôt, car nous nous m î m e s en rapport 

avec M . le procureur généra l à la cour de cassation, qui vou

lut bien prendre avec éne rg i e la défense de la thèse que nous 

soutenions. A lu i se joignit M . le procureur généra l p r è s la 

cour d'appel de Bruxelles. A p r è s un long é c h a n g e de dépèches 

et de notes, l'affaire des petits oiseaux se termina à notre avan

tage. Mais i l avait fallu laisser entendre que nous é t ions prê t s 

à abandonner nos parquets plutôt que de céder . 

* 

D ' u n e autre ampleur tut le différend qui surgit entre la magis

trature et l'occupant, au sujet de l 'application des a r r ê t é s du 

gouverneur généra l , des 10 février et 27 mars 1915, organisant 

une jur idict ion arbitrale pour juger les p rocès en mat iè re de 

loyers. 

Ces a r r ê t é s étaient choquants à plusieurs points de vue : 

1° Ils modifiaient les r è g l e s de la c o m p é t e n c e ; 

2" Ils c réa ien t une juridiction nouvelle; 

3° Ils interdisaient aux Belges absents du pays de faire va

loir leurs droits en justice; 

4" Ils défendaient aux membres du Barreau de plaider de

vant cette juridict ion. 

Notre a r r ê t du 31 mai 1915, rendu sous la p rés idence de M . 

le premier prés ident MASIUS. sur les conclusions conformes de 

M . le premier avocat généra l DEMARTEAU, refusa d'appliquer 

cet a r r ê t é (21). 

La cour de cassation eut, à son tour, à examiner la question 

à la suite d'un pourvoi contre un arrêt de la cour d'appel de 

Bruxelles (22). 

La m ê m e question se p résen ta encore une fois devant votre 

cour et fit l 'objet de votre ar rê t du 13 février 1917 (23). 

Les diverses juridictions que je viens de citer, eurent à déga

ger les principes qui doivent r ég le r l'attitude des magistrats, 

en p r é s e n c e des modifications introduites par l'occupant dans 

la légis lat ion du pays occupé . 

Le premier de vos a r r ê t s exprime l 'opinion suivante : l'oc

cupant a « l 'obligation de maintenir la législation du pays et 

ce n'est q u ' à titre exceptionnel, c 'es t -à-di re lorsque les lois 

de la guerre rendent indispensables certaines modifications, 

qu ' i l est au tor i sé à changer ou à remplacer ces lois é tabl ies . 

« Si l'occupant est juge des nécess i t é s militaires qui em

pêchen t le maintien du r é g i m e suivi an t é r i eu r emen t et réc la

mant des mesures légis la t ives nouvelles, i l ne dispose cepen

dant pas à cet égard d'un pouvoir purement arbitraire. » 

U n a r r ê t é c qui ne porte pas avec lui la justification de l ' em

p ê c h e m e n t absolu, auquel l 'article 43 de la Convention de La 

Have subordonne la validité de tout changement au r é g i m e 

légal é tabl i . . . . est sans force obligatoire pour les cours et t r i 

bunaux ». 

Le second de vos a r rê t s disait que. « loin de reconna î t re à 

l'occupant le droit de légiférer en maî t re dans le pavs occupé , 

la Convention de La Haye lu i impose, au contraire, le respect 

des lois qui y sont en vigueur, et ne l'autorise qu ' à titre excep-

(21) BELG. JUD., supra, col. 130 et suiv. 

/22) BELG. JUD.. sucra, col. 148 et suiv. 

( 2 3 ) BELG. JUD., supra, col. 442 et suiv. 

tionnel à les modifier ». I l ajoutait que, « dans l ' hypo thèse où 

l'occupant viendrait à décré te r des modifications au rég ime 

des successions, aux lois relatives au divorce ou au mariage, 

le pouvoir judiciaire devrait n é c e s s a i r e m e n t refuser l'applica

tion de ces décre t s , pris en violation de la Convention de La 

Haye ». 

Et, dans son dernier cons idérant , l ' a r rê t indiquait qu'on pou

vait p révoi r des cas où « la dignité du magistrat, son honneur, 

ses devoirs envers la patrie lui interdiraient d'appliquer les 

a r r ê t é s de l'occupant » et l 'obligeraient, « pour évi ter de col

laborer à leur application, de r é s i g n e r des fonctions dont ils 

continuent l 'exercice dans l ' i n té rê t du pays ». 

L ' a r r ê t de la cour de cassation du 20 mai 1916, proclamait 

que « les a r r ê t é s de l'occupant ne sont pas des lois et ne valent 

pas comme lois si l 'on emend par là qu ' i ls auraient en eux-

m ê m e s , et par e u x - m ê m e s et par leur vertu propre, le m ê m e 

carac tè re et la m ê m e autori té que la législation nationale in 

terne de l 'Etat occupé , dans laquelle ils viendraient s'incorpo

rer sans avoir reçu la sanction de l 'autor i té l ég i t ime ; qu ' i ls ne 

sauraient ê t re autre chose que des ordres militaires de l'auto

rité occupante », et l ' a r rê t , cependant, décidai t qu ' i l fallait que 

les justiciables et les juges observassent ces ordres militaires, 

parce ou'une loi bel"e leur prescrivait de les observer, la loi 

des 25 mai-8 août 1910 approuvant la Convention de La Haye 

de 18 octobre 1907 et l 'article 43 du r èg l emen t y a n n e x é . 

Nous ne discuterons pas cette théor ie , dont l 'examen se r é 

sume dans celui de la ouestion suivante : L ' a r t ic le 43 impose-

t - i l des devoirs aux populations occupées , ou se contente-t-il 

de mettre des restrictions au pouvoir de fait de l 'occupant? 

11 suffit oue nous insistions sur le princioe : l'occupant n ' im

prime point force lép is l i t ive aux dispositions au ' i l édicté . I l 

en découle naturellement oue. puisque c'est la loi nationale 

seule oui leur donne de la valeur, celle-ci s ' évanou i ra dans 

tous les cas où 1° loi nationale les condamne, et par t icul ière

ment dans les cas où ils vont à rencontre de l'existence m ê m e 

de la nation La l o i des 25 mai -8 août 1910 m'obliee à me sou

mettre, dit la cour de cassation, à toutes les mesures de l'oc

cupant. « prises pour ré tabl i r et assurer la vie publique dans 

le territoire occupé ». Soit! V H s lorsqu ' i l apoara î ' ra oue ces 

mesures sont i m a g i n é e s oour ie*er le désord re et ruiner la vie 

publique dans le m v s . f°u H ra- t - i l encore s'v soumettre (24) ? 

n Le ' o u r où tp nouvoir oceup°nf, par une mesure légis lat ive, 

froissera nos consciences, portera atteinte à la d i"n i té de no

tre ordre, touchera â nos ohprs devoirs envers le Roi et la Pa

trie, ou voudra n^us associer à la méoonn° i s s ' l n ' ' e des principes 

essentiels du drni* ries pens nias nous abstiendrons fous et i l 

aura, le e s échéan t , à phprchpr d ' ° u t r e s iu t t es » (251. Ainsi 

s 'exnrimait M . le procureur trônerai à la cour de cassation. 

L'occupant eu* a e ^'"e p n voyant ces dé r i s i ons de nos 

cours, oue . lo r scu ' î l im:r*kpri\i " l ' x nar ' i cs v i t a l e de la législa

t ion du pavs. lorsou ' i l porterait la main sur les ins'iH'tions 

néces sa i r e s , i l se trouverait, rpa lwé des divergences d'opinions 

si naturelles en ces n n e o t î ^ n s nouvelles et difficiles, devant 

une mafis f ratnre un i " sur les nrincipes primordiaux sachant 

braver la tvranni'p et onnncer ]a b a r r i è r e du droit idéa ' mais 

é t e rne l , au pouvoir matér ie l mais é p h é m è r e . ou> r ê v e de faire 

trîrtT>irV>p** 1P°. H^É"? n"r l-> m*t r " iUp t iop e1- rvar ]p canon / P f i ) . 

M a i s ci tpt a f5**5 P f S' n o n c ç o m m p s , ,n î n i i r n^ r t ' s rntts. 

COmmp le d i s a i t M. le t \^^o , , r o , , r f r ^ n ô r M à ta pour de Cassation. 

QUPllp est |n rprt]p: A(> tjmit pn cpHe m o H e r p 9 

Nous ne v o " , o n « pas p n t r p r d-ms le domaine des contro

verses, et nous n o u s b o r n e r o n s à p x n o s p r simplement ce cui 

a pt£ d iscuté p f cp s u r <"Mtr>i en ^ p t » d'accord. 

| ] e n p s f o u i dî<?en r : Tv»tv<Mr n^ennan t n'a n^s le droit de 

touche*- à la ]<:<i'c]'*t"n ' 'n n i . . s o e c i i n ô . I ps manjefrafs doi

vent applinuer 'es l<-»'s dp. l e u r n -« s (271. Si l'occupant, cui 

p a l v ^ i r B E I G. l u n . . surira, col. 169. 

C25) PAS., 1915-1916. I , 416. 

(26) Nous avons lu, pendant l'occupaf'on, dans le Dusseldor-

fer General A"7-'i<'^r d " ' " r octobre 1914, un article intitulé • 

« K"nonen met ide-3'i fe'adpp ». 

(yr\ Peut-être nensaie-i--'ls " i n ^ i . les magistrats oui rendi

rent P ° r r ê t de I ?°»e du ?3 ù' in ' P ' 5 lequel, à l'occasion d'une 



est un étranger, se mêle de légiférer, la magistrature doit con
sidérer son usurpation comme inopérante, refuser de tenir 
compte de ses prétendues lois et se retirer plutôt que de les 
appliquer. Ceux qui adoptent ce sys tème interprètent l'article 
43 de la Convention de La Haye, en démontrant qu'il n'a pas 
eu pour but de reconnaître un droit de légiférer à l'occupant, 
mais qu'il contient simplement défense pour le vainqueur, qui 
peut tout en tait, de porter au gré de ses caprices la main sur 
la législation du pays occupé, pour la changer ou pour l'abro
ger. Si on leur dit qu'il se présentera encore plus facilement, 
au cours de la période si anormale de la guerre, des situations 
où des nouvelles dispositions légales et de nouveaux règle
ments deviendront nécessaires , ils répondent : en ce cas, l'oc
cupant doit, pour abolir ou pour modifier, s'entendre et traiter 
avec le gouvernement légal. 

D'autres admettent toute la première partie de ce sys tème; 
ils dénient aussi au pouvoir occupant le droit de légiférer en 
pays occupé. Mais si, néanmoins, usurpant sur ce point, il fait 
ce qu'il n'a pas le droit de faire, ils n'en infèrent pas que ls 
magistrature doit toujours refuser d'appliquer les arrêtés de 
l'occupant, et de concourir à l 'exécution des mesures qu il 
prend. E n effet, en l'autorisant à continuer l'exercice de ses 
fonctions dans l'intérêt du pays, le gouvernement, représentant 
tous les pouvoirs suspendus de la nation, a délégué la magis
trature pour apprécier en son absence l'utilité des mesures 
nouvelles introduites par l'occupant, pour les appliquer et les 
exécuter si elles sont prises pour le bien des populations. 

Il se pourrait que ces arrêtés soient pris réel lement en vue 
de la bonne administration. Supposons, par exemple, le cas 
d'épidémie et de règlements nouveaux plus sévères que les an
ciens, à cause de la gravité de la contagion, ou plus conformes 
aux derniers progrès de la science. 

L a ligne de conduite de la magistrature sera dictée par la 
réponse à la question suivante : que ferait mon gouvernement 
s'il était encore au pays, trouverait-il raisonnable la nouvelle 
réglementation? Les magistrats apprécieront, mais s'ils ap
prennent que le gouvernement légal réprouve les mesures pri
ses par l'occupant, ils ne pourront naturellement pas s'y asso
cier. C'est ainsi que le gouvernement de Tours, en 1870, 
avait défendu aux magistrats de l'Alsace de connaître des affai
res à l'instruction desquelles avaient coopéré les fonctionnaires 
appartenant à la police créée par les Allemands. C'est ainsi 
que notre gouvernement intervint pour condamner la sépara
tion administrative. Après cette intervention, il était du devoir 
de la magistrature de ne pas l'appliquer dans leurs décis ions, 
pour le cas, par exemple, où elle eût modifié la compétence 
territoriale. Les Allemands, du reste, le comprirent à rojitié, 
et ils s'arrêtèrent dans leur plan de séparation devant le pro
blème de la modification des circonscriptions judiciaires, res
sorts de cours d'appel et arrondissements judiciaires, auxquels 
ils ne touchèrent pas. 

D'autres admettent que l'occupant a le droit de légiférer. lis 
considèrent, à tort selon nous, l'article 43 comme établissant 
un droit dans le chef de l'occupant, alors que son but n'est que 
d'apporter des restrictions à son pouvoir de fait. 

Le pouvoir de l'occupant est substitué en fait à celui du gou
vernement légitime. Donc il a, en fait, le pouvoir législatif. 

Mais, parmi eux, il y a aussi des divergences au suiet de 
l'étendue de ce pouvoir législatif de fait. I I n'existe, disert 
quelques-uns, qu'en cas de nécess i té absolue, lorsqu'il y a 
empêchement absolu de respecter les lois en vigueur dans le 
pays. Il n'existe, disent d'autres, que pour lui permettre de 
décréter les mesures nécessaires au bon ordre et à la vie publi
que, sans l'autoriser h toucher aux lois essentielles et aux ins
titutions fondamentales du pays. Il existe, disent encore d'au
tres, avec des restrictions inscrites à l'article 43, sans que 
jamais cependant la magistrature puisse, dans ses jugements, 
se refuser à appliquer ses décrets, qui ne sont pas des lois 
proprement dites, mais des ordres militaires obligatoires en 

poursuite pour fabrication de fausse monnaie, appliqua l'article 
164 et non l'article 160 du code pénal, parce que le ma-k n'a 
pas cours légal en Belgique. Cet arrêt ne tenait pas compte de 
l'arrêté du gouverneur général, du 3 octobre 1914. 

vertu de la loi belge approuvant la Convention de L a Haye; 
mais la magistrature peut, lorsqu'il porte atteinte aux principes 
essentiels du droit des gens, s'abstenir et faire comprendre à 
l'occupant qu'il doit " chercher d'autres juges ». 

Il m'a toujours paru que, sauf sur la question de savoir si le 
pouvoir occupant avait la faculté de légiférer, où l'on rencontre 
deux théories bien nettes, l'une affirmative et l'autre négative, 
tous les sys tèmes que nous venons d'examiner ont un point 
commun; et il est essentiel. 

Depuis le premier jusqu'au dernier, ils permettent à la magis
trature d'apprécier le caractère des mesures édictées par l'oc
cupant. Et ceux qui disent que la magistrature, se trouvant en 
présence de dispositions contraires à la dignité et à la con
science du magistrat, doit se réfugier dans l'abstention, ne lui 
refusent pas le droit de faire connaître à l'occupant les motifs 
de leur abstention et de leur départ. 

Or , comment le leur faire connaître, si ce n'est par une déli
bération dont la conclusion est, qu'après l'examen des mesures 
édictées, on refuse d'y concourir, c'est-à-dire de les appliquer. 

Le 8 avril 1917, paraissait au Havre l'arrêté-loi relatif aux 
crimes et délits contre la sûreté de l'Etat. Dans le rapport au 
roi, daté du 4 avril 1917, s i g n é par tous les ministres, et qui 
précède cet arrêté, nous lisons : « Apportant dans ses méthodes 
d'occupation le même mépris du droit international que celui 
dont il a donné et donne la preuve dans ses méthodes de 
guerre, le gouvernement allemand ne cesse de méconnaître en 
Belgique l'obligation, qu'il avait acceptée par l'Acte général de 
la Conférence de La Haye, de respecter en territoire envahi 
la législation qui y était en vigueur. Sous les plus insidieux 
prétextes, il y usurpa de plus en plus les droits du pouvoir 
légal » . 

Il vint un moment où le choc entre les deux législations de
vait se produire, entre celle élaborée et décrétée par nos insti
tutions législatives nationales, la vraie, la seule que nous de
vions reconnaître, celle qui sert de fondement à la patrie et de 
garantie à nos libertés, et l'autre, celle édictée par l'occupant, 
la législation usurpatrice inspirée par une pensée de désagré
gation et de destruction à l'égard de la Belgique. 

Les magistrats de Bruxelles n'hésitèrent pas. Ils appliquè
rent la loi nationale et ils trouvèrent dans notre code pénal et 
dans nos lois de procédure criminelle, des dispositions pour 
combattre ceux qui servaient les desseins de l'envahisseur. 

Dès les premiers jours de l'occupation, s'était manifesté le 
grave dissentiment juridique, qui devait finir par rendre im
possible la coexistence de la magistrature et de l'occupant. 

Tandis que les Allemands considéraient notre roi et nos insti
tutions nationales comme complètement destitués d'autorité 
vis-à-vis de nous, nous leur conservions une fidélité inaltérable. 

Aux yeux des Allemands, tant que la Belgique était occu
pée , il n'y avait plus, pour les Belges, ni roi, ni ministres, ni 
Chambres. 

On ne pouvait donc plus s'insurger contre eux, ils n'étaient 
plus rien pour nous, l'Allemagne devenait notre pays que nous 
n'avions pas le droit de trahir, les Allemands étaient nos chefs, 
nous devions les suivre. 

L'épisode de l'arrestation des activistes Borms et Tack, mem
bres du « Conseil des Flandres », du chef de complot contre 
l'Etat, en vertu d'un acte d'énergie de la magistrature de 
Bruxelles, fut considéré par les Allemands comme une insur
rection contre leur pouvoir légit ime. Il n'était que l'aboutis
sement naturel d'un antagonisme entre les deux conceptions, 
— antagonisme latent dès le début de l'occupation. 

L a cour de Bruxelles voulut atteindre ce groupe d'hommes, 
à la solde des Allemands, « traîtres à la patrie », qui avaient 
« entrepris d'attenter à la forme du gouvernement, qui s'insur
geaient contre le roi, ses ministres et les é lus de la nation, 
et qui, s'arrogeant le pouvoir constituant, le pouvoir législatif, 
le pouvoir exécutif, les attributions royales, avaient constitué à 
Bruxelles un comité révolutionnaire ». 

Arrêtés le 7 février 1918, Borms et Tack furent relâchés le 
lendemain par l'autorité allemande. 

E n effet, quelle faute avaient-ils commise? Peut-on cpmjrio-
ter contre un gouvernement qui n'existe plus? 

Au contraire, ce furent les quatre présidents de la cour d'ap-



pel qui a l lèrent les remplacer en prison, pour ê t re b ientô t en

voyés en Allemagne. Quant aux conseillers coupables d'avoir 

appl iqué la loi belge et rendu la justice, c o n f o r m é m e n t au droit 

de leur pays, on se borna à leur interdire tout acte de leurs 

fonctions. N 'é ta ien t - i l s pas coupables de révol te contre l 'au

tori té allemande, dont i ls contrecarraient la politique et dont i ls 

renversaient les plans? 

A cet outrage fait à la magistrature, à cette atteinte por tée 

à nos lois et à notre i ndépendance , répondi t la dé l ibéra t ion de 

la cour de cassation du 11 févr ier 1918, décidant de suspendre 

ses audiences. Les cours et tribunaux du pays s ' a s soc i è ren t à 

sa fière protestation et, en dépit des menaces, en dépit des 

mesures de rigueur de quelques proconsuls i r r i tés par cette 

insolence intolérable chez des vaincus (28), le frisson de la 

l iber té secoua le corps meurtr i de la patrie, courant depuis la 

capitale jusqu'au dernier des cantons b o r n é s par les fils homi

cides, à travers la Hgne des é t apes j u s q u ' à la zone des com

bats. 

Ne fallait-il pas leur faire comprendre, à ces adorateurs de 

la force, que l ' âme a ses droits et que la justice ne saurait mar

cher cou rbée sous la férule des tyrans, mais qu'elle doit ê t re 

admin i s t r ée par des hommes libres de juger suivant leur con

science ? 

I l y eut, à cette époque , quelques esprits craintifs, qui se 

d e m a n d è r e n t si l 'on n'aurait pas pu encore patienter et tem

poriser. Mais la plupart nous rendirent plutôt ce témoi

gnage que Tacite donnait aux hommes de sa géné ra t ion en ces 

termes : Dedimus profccto grande patientiœ documentum. 
Notre longue patience trouvait son explication dans l ' impor

tance du dépôt qui nous avait été confié. Et puis, n'avions-nous 

pas reçu la mission de rester au poste j u s q u ' à la d e r n i è r e ex

t r émi té ? 

Mission ingrate ' Aussi, le jour où nous p û m e s enfin signifier 

au pouvoir occupant qu ' i l avait à chercher d'autres juges, nous 

apparut-il comme un commencement de dé l ivrance-

La p r e m i è r e des l iber tés est celle de l 'esprit et de la volonté, 

et, quand elle s'affirme, quels que soient les é v é n e m e n t s ex té 

rieurs, on a conscience que la plus grande et la plus noble 

partie de n o u s - m ê m e échappe aux tentatives d'oppression et 

d'asservissement. 

(28) C'est ainsi que les membres du tribunal d 'Ar lon furent 

a r r ê t é s et dépor tés , ce qui ne fit que souligner le courage de 

leur attitude et l ' éne rg i e de leur protestation. 

J U R I S P R U D E N C E B E L G E 
C O U R D E C A S S A T I O N 

P r e m i è r e chambre. P r é s , de M . VAN ISEGHEM, prem. p r é s . 

2(i j u i n 1919. 

IMPOTS. PRIVILÈGE PRÉTENDU. CONVENTION ENTRE 

UNE COMMUNE ET UNE SOCIÉTÉ CONCESSIONNAIRE DE 

TRAMWAYS. 

Ne constitue pas un privilège interdit en matière d'impôt, 
l'obligation assumée par une commune, de prendre à sa 
charge le payement d'impositions dont une société conces
sionnaire de tramways viendrait à être frappée au delà d'une 
somme déterminée, lorsque cette stipulation est l'élément 
d'une convention conclue à forfait, pour l'entretien des voies 
de roulement et de la chaussée, qui incombe à la société. 

(COMMUNE DE MEKXEM - C. COMPAGNIE GÉNÉRALE DES 

TRAMWAYS D'ANVERS.) 

Le pourvoi était dirigé contre un arrêt de la Cour 
d'appel de Bruxelles, du 23 avril 1917, rendu sous 
la présidence de M. E R N S T . 

A r r ê t . Sur le moyen déduit de la violation, fausse inter

prétat ion et fausse application de l 'article 112 de la Consti

tution, des articles 1131, 1133, 1134. 1156. 1317, 1319 et 1322 

du code c i v i l , en ce que l ' a r rê t d é n o n c é a admis, en faveur 

de la dé fende re s se , un pr ivi lège en ma t i è re d ' i m p ô t s en l 'exo

né ran t de tous les impôts dépassan t le chiffre de 6,000 francs, 

et en l 'autorisant à imputer l ' excédent sur la somme de 9,443 

francs, de telle m a n i è r e que si m ê m e cet e x c é d e n t absorbait 

ou dépassa i t la dite somme de 9,443 francs, la compagnie serait 

affranchie Ju payement de cet excéden t : 

Attendu qu'en vue de la réal isa t ion d 'un projet conçu par la 

commune demanderesse, i l est intervenu entre parties, le 23 

avr i l 1904, une convention d û m e n t approuvée par l ' au tor i t é 

s u p é r i e u r e et d ' ap rè s laquelle la compagnie n'aurait à inter

venir, n i dans l ' é tab l i s sement de la route à c r é e r pour la trac

tion é lec t r ique et de ses ouvrages d'art, ni dans leur entretien, 

ne devant prendre à sa charge que l 'entretien de ses voies de 

roulement et l 'entretien ordinaire de toute la c h a u s s é e em

p r u n t é e ; 

Q u ' i l était s t ipulé que, comme exécut ion forfaitaire de l 'ar

ticle du cahier des charges relatif aux redevances, la com

pagnie payerait à la commune une somme fixe annuelle de 

9,443 fr. le l"' jui l let de chaque année , j u squ ' à l 'expiration de 

la concession, le 31 d é c e m b r e 1945; 

Q u ' i l était spécifié que la compagnie payant actuellement, 

en vertu des r è g l e m e n t s communaux, à titre de taxes commu

nales diverses, une somme annuelle d'environ 6,000 francs, 

les parties adoptaient ce chiffre comme un forfait absolu pour 

toutes taxes communales pendant toute la du rée de la conces

sion, en sorte que, malgré l 'extension ou la modification é v e n 

tuelle de ses usines, la compagnie n'aurait pas à subir d'aug

mentation d ' i m p ô t s communaux, le montant de ceux-ci, qui se

rait s u p é r i e u r à la prédi te somme, étant pris directement à sa 

charge par la demanderesse; 

Qu'enfin, le cas échéant , la compagnie pouvait dédui re tout 

excéden t de cette nature de la somme de 9,443 francs consti

tuant sa redevance, et si cette somme ne suffisait pas, la com

mune s'engageait à payer le surplus à la compagnie dans les 

trois mois de l'acquittement de l ' impôt ; 

Attendu que l 'ar rê t a t taqué déclare que l ' excédent de taxes 

et impôt s divers ve r sé par la compagnie dé fenderesse pour les 

a n n é e s 1906 à 1912, s ' é lève à la somme de 14,186.95 fr., et, 

confirmant le dispositif du jugement frappé d'appel, dit pour 

droit que la redevance de 9,443 francs afférente à l ' a n n é e 1913 

en payement de laquelle la compagnie était a s s ignée , se 

trouve c o m p e n s é e , du chef de répét i t ion de l ' i ndu , à concur

rence de l ' annui té r é c l amée ; 

Que la cour d'appel écar te ainsi le sou tènemen t , reproduit 

par le pourvoi, d ' a p r è s lequel i l faudrait cons idé re r comme 

inconstitutionnelle la clause de la susdite convention, qui 

autorise la dé fenderesse à dédui re du chiffre fixé pour sa rede

vance pér iod ique le montant des taxes au delà de 6,000 francs, 

et m ê m e à mettre à charge de la commune celui des taxes et 

impôts divers qui viendrait à ê t re supé r i eu r à l ' annu i té tout 

e n t i è r e ; 

attendu que la demanderesse critique la solution de l ' a r rê t 

parce que. d ' ap rè s l ' in terpré ta t ion qu ' i l a faite de la convention, 

la commune de Merxem pourrait ê t re tenue de supporter les 

impôts frappant un contribuable et de les rembourser, et que, 

par conséquen t , la convention serait incompatible avec l 'article 

112 de la Constitution; 

Attendu que cette convention, relative à la construction et 

la mise en exploitation d'ouvrages d 'ut i l i té publique et r ég ie , 

dès lors, par le droit pr ivé , apparaî t comme un contrat inno-

mé, dont les stipulations dépendent de l'autonomie de la vo-

, lonté commune des parties qui l 'ont conclu, à moins qu'elles 

• n'enfreignent une disposition d'ordre public ou n'aient une 

cause i l l ic i te ; 

Que. dans la combinaison adoptée par les parties, qui con

stitue une modal i té d'un contrat commutatif convenu à fortait. 

on ne saurait voir un pr ivi lège, c 'es t -à-di re l 'octroi d 'un avan

tage arbitraire ou gratuit accordé à un contribuable contraire-

[ ment au droit commun en mat iè re d ' impô t s , ou une exemption 

d ' impô t s au sens de l 'article 112 de la Cons'itution, qui se 

! borne à faire une application du principe de l 'égali té civile en 

. consacrant celui de l 'égal i té devant l ' impôt ; 

I Que cette égal i té n'est pas rompue par le fait que la com

pagnie défenderesse est r é m u n é r é e de sa participation à l ' exé -



cution de travaux d 'ut i l i té géné ra l e , sous forme de fixation i m 

muable, pendant toute la du rée de la concession, du chiffre de 

ses i m p ô t s communaux, avec faculté pour elle de recouvrer, en 

outre, l ' e x c é d e n t de ceux-ci sur sa redevance; 

D ' o ù i l suit que le pourvoi manque de base en fait et en 

droit; 
p a r ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller REMY en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M . P. LECLERCQ, 

avocat g é n é r a l , rejette le pourvoi; condamne la demanderesse 

aux frais et à l ' i ndemni té de 150 francs... (Du 26 ju in 1919. 

Plaid. iV.,Vl f s WOESTE et DESPRET.) 

Observations. — Voy. Cass., 5 mars 1917 (PAS. , 
1917, I , 118) et 14 juin 1915 ( I B I D . , 1915-16, I , 
319) ; — G I R O N , Le droit administratif de la Bel
gique (1881), t. 1"', rr" 529 et 530; — E S M E I N , Elé
ments de droit constitutionnel français et comparé, 
5" éd., p. 991-1003. 

S E N T E N C F A R B I T R A L E 

A r b i t r e s : M M ' " Eue;. HANSSENS, avocat à la Cour de 
cassation. MAURICE D U VIVIER et G. SCHOENFELD, avocat' 

à In Cour d'appel de Bruxelles. 

30 octobre 1916. 

A S S U R A N C E INCENDIE. CLAUSE D'AFFRANCHISSE
MENT DE L'ASSUREUR POUR INCENDIES OCCASIONNÉS 
PAR GUERRE. - PREUVE NÉGATIVE DE CETTE CONDI
TION IMPOSÉE A L'ASSURÉ. INTERPRÉTATION. 

La clause d'un contrat d'assurance portant que « l'assureur ne 
répond en aucun cas des incendies occasionnés, soit directe
ment, soit indirectement, par guerre, invasion, force militaire, 
à moins que l'assuré ne prouve que le sinistre ne provient, 
ni directement ni indirectement, d'une de ces causes », 
constitue en faveur de l'assureur une présomption, lors
qu'il fait la preuve qui lui incombe, que l'incendie se rat
tache par certains liens à l'un de ces faits. 

L'assuré peut combattre cette présomption de la manière pré
vue au contrat. 

Celle-ci existe quand l'assureur établit que le dommage est en 
relation avec les cause-, spécifiées, pourvu qu'elles aient 
modifié ou aggravé le risque. 

La clause susdite tend à exclure de la garantie de l'assureur 
non seulement tes faits de guerre proprement dits, mais en
core toutes éventuatités inattendues découlant de la guerre. 

De l'<xcupation d'une grange, contenant des matières inflam
mables et sise dans la zone d'étape, par des troupes enne
mies, résulte une situation de fait en relation directe avec la 
guerre et de nature, à donner occasion au sinistre, en ce 
sens qu'elle aggrave le risque assumé par l'assureur. 

En pareil cas, la preuve réservée à l'assuré ne pourrait pra
tiquement consister que dans l'indication précise et justifiée 
d'uni cause d'incendie, étrangère aux circonstances anor
males prérappelées.. 

La présomption établie au profit de l'assureur par la stipula
tion du contrat, n'est pas renversée lorsqu'il reconnaît que 
la cause précise de l'incendie est demeurée inconnue ou al
lègue une combustion spontanée du lin emmagasiné dans 
la grange détruite (1) . 

(LIBERT - C. COMPAGNIE « LES PROPRIÉTAIRES RÉUNIS ».) 

(1) O n a fait remarquer (DALLOZ, Suppl., V ° Assurances 
terrestres, n° 8 9 ) que la clause litigieuse g é n é r a l e m e n t insé 

rée dans les polices d'assurances françaises, à la suite des 

nombreuses contestations sou l evées après la guerre franco-

allemande, sur le point de savoir ce qu ' i l fallait entendre par 

faits de guerre, plaçait l ' a s su ré dans une situation t r è s défavo

rable, puisqu ' i l l u i est rarement possible de fournir la preuve 

que le contrat l u i impose. — Comp. PAND. FR., V ° Assurance 
contre l'incendie, n 0 8 9 9 et 1 4 6 ; - Cass. fr. , 2 6 févr ier 1 8 7 3 , 

DALLOZ, P é r . , 1 8 7 3 , I , 9 7 . 

Sen tence . - Attendu que l 'action tend au payement, par 
la Compagnie dé fende res se « Les P rop r i é t a i r e s R é u n i s », au 
demandeur F ranço i s Libert , d'une somme de 6 , 6 0 9 francs, en 
exécu t ion d 'un contrat verbal d'assurance et répara t ion du 
dommage que celui-ci a subi à la suite de l 'incendie de par
tie d 'un bâ t iment de ferme et des objets qu ' i l contenait, sur
venu à Escanaffles, le 13 novembre 1 9 1 4 ; 

Attendu que la dé fende res se , faisant toutes r é s e r v e s quant 
à l ' é t endue du dommage, soutient qu'elle n'est pas tenue de 
le répare r , par le motif que l ' incendie a é té occas ionné direc
tement ou indirectement par la guerre, l ' invasion, la force m i 
litaire, lesquelles onr eu pour effet d'augmenter la gravi té 
du risque a s s u m é par l'assureur ; 

Attendu que la pré ten t ion de la dé fende res se se fonde sur 
la clause suivante de la convention verbale d'assurance inter
venue entre parties •. « La Compagnie ne répond en aucun 
cas des incendies ou dommages, quelles que soient leur natu
re, occas ionnés soit directement, soit indirectement, par guer
re, invasion, force mil i ta i re . . . , à moins que l ' a s su ré ne prouve 
que l'incendie ou dommage ne provient ni directement, ni i n 
directement d'une Je ces causes »; 

Attendu que les parties sont d'accord sur la por tée géné ra l e 
et le m é c a n i s m e juridique de cette stipulation, mais qu'elles 
diverger.; quant à l ' in terpré ta t ion de certains de ses termes ; 

Attendu, en effet, qu ' i l est résul té , tant des conclusions que 
des explications les parties, que celles-ci reconnaissent à la 
clause litigieuse l'effet de constituer, en faveur de l'assureur, 
une p résompt ion d ' exonéra t ion dans le cas où i l démont re ra i t 
que le sinistre se rattacherait par certains liens à certains 
faits, p résompt ion que l ' a s su ré pourrait combattre par la 
preuve p r é v u e au contrat; 

Attendu que le désaccord naît entre les parties dès qu ' i l 
s'agit de définir les conditions moyennant lesquelles vient à 
se produire la p résompt ion p réc i t ée ; 

Que, d ' a p r è s le demandeur, cette p résompt ion n'existerait 
que si le sinistre pouvait se rattacher à la guerre entendue 
dans le sens l imitat if de • combats, batailles, engagements ar
m é s », ou à l ' invasion ca rac té r i sée restrictivement par « la 
marche des a r m é e s à travers le pays, avec ou sans combats »; 

Que, selon la dé fenderesse , la p résompt ion préc i tée existe
rait du moment où l'assureur aurait établi que le dommage se 
rattacherait directement ou indirectement aux causes préc i 
t ées entendues dans leur sens le plus large, pourvu que ces 
causes eussent aggravé ou modifié le risque prévu au contrat; 

Attendu que cette d e r n i è r e in terpré ta t ion doit ê t re préférée , 
comme conforme à la lettre aussi bien q u ' à l 'esprit du contrat 
soumis aux arbitres ; 

Attendu, en effet, que l 'on ne saurait, en l'absence d ' é l é 
ments particuliers, donner aux termes « guerre et invasion » 
le sens étroit que leur p rê te le demandeur ; 

Que ces termes, e m p l o y é s d'une façon géné ra l e , comme 
c'est le cas en l ' e spèce , ne l imitent nullement leur signifi
cation aux faits ma té r i e l s c i tés par les dé fendeurs ; 

Que le mot « guerre » et le mot ce invasion » s'appliquent, 
en effet, selon le génie de la langue, à un état généra l de con
vulsion sociale s ignalé à ses pé r iodes a iguës par des combats 
ou des marches, mais qui comporte des intervalles de rémi t -
tence et de calme relatif où l 'ordre peut repara î t re dans une 
certaine mesure, sans devenir jamais parfait et constituer une 
situation normale; que les expressions c o n s a c r é e s ce guerre de 
sept ans », ce guerre de trente ans », ce invasions celtiques, 
germaniques », confirment cette in te rpré ta t ion et que la lo
cution ce faits de guerte » s'appliquent plus exactement aux 
é v é n e m e n t s particuliers s ignalés par la dé fende res se ; 

Attendu que la définit ion ci-dessus se trouve conf i rmée par 
les termes extensifs dont les mots « guerre » et ce invasion » 
sont ic i a c c o m p a g n é s ; 

Que le mot « occas ionné », dont i l est fait usage dans la 
clause litigieuse, a indubitablement le ca r ac t è r e généra l qui 
distingue son radical ci occasion » du mot ce cause »; que ce 
dernier terme s'entend plus pa r t i cu l i è rement d 'un é v é n e m e n t 
qui en d é t e r m i n e un autre, tandis que l'ee occasion » qui , à la 
vér i té , peut quelquefois se confondre avec la cause, s'entend 
aussi de circonstances qui peuvent favoriser ou faciliter l 'ar
r ivée d 'un é v é n e m e n t , et que les expressions c o n s a c r é e s : 



» occasion de dépense », -.. occasion de péché », ca rac té r i sen t 
parfaitement cette por tée extensive; que cette in terpré ta t ion se. 
trouve encore renforcée par les mots « soit directement, soit 
indirectement » dont les termes ci-dessus ana lysés se trouvent 
a c c o m p a g n é s , et qui ont é v i d e m m e n t pour objet d'en renfor
cer encore la généra l i t é ; 

Que vainement on objecte que l'adverbe « indirectement » 

aurait pour unique objet d ' é t e n d r e l'assurance au cas de com

munication d'incendie par des bâ t imen t s voisins ; que, s ' i l en 

était ainsi, le terme en question serait inuti le , puisque la loi du 

11 ju in 1874 (art. 34) prévoi t e x p r e s s é m e n t cette éven tua l i t é ; 

que, d'ailleurs, le contrat l i t igieux, en imposant dans plusieurs 

de ses stipulations, la déclarat ion des voisinages dangereux, 

t é m o i g n e clairement qu ' i l couvre de plein droit le cas de com

munication indirecte du feu; 

Attendu, d'autre part, que l ' in terpré ta t ion philologique de 

la clause litigieuse, telle qu'elle vient d ' ê t r e exposée , se trou

ve en parfaite concordance avec l 'esprit du contrat d'assu

rance dont cette clause constitue un é lément ; 

Attendu, en effet, que la guerre constitue, de par sa nature 

anormale, un é v é n e m e n t qui , en génér. i l , échappe aux calculs 

de statistiques et aux observations p ro longées et comparati

ves qui sont à la base des conven ions d'assurances et peuvent 

seuls en procurer la sécur i t é , tant au profit de l'assureur qu'a 

celui de l ' a s s u r é ; qu ' i l est inutile de s'attarder à d é m o n t r e r 

plus amplement cette proposition, puisque le légis la teur l u i -

m ê m e a, en principe, exclu le risque de guerre de ceux que 

comporte normalement un contrat d'assurance (loi du 11 juin 

1874, art. 19); 

Attendu que si la guerre, quant à son éven tua l i t é , son éten

due territoriale, sa violence, sa du rée , se p rê te peu aux cal

culs des assureurs, i l en est exactement de m ê m e des consé 

quences de tous genres qu'une situation t roublée peut avoir 

et qui sont souvent de nature à modifier l ' é conomie normale 

des conventions d'assurance ; 

Q u ' i l est donc tort c o m p r é h e n s i b l e que la dé fenderesse ait vou

lu, par une stipulation extensive dont le sens littéral est d'ailleurs 

clair, exclure de sa garantie, non seulement les faits de guerre, 

proprement dits, mais toutes éven tua l i t és inattendues décou

lant de celle-ci ; 

Attendu qu ' i l échet donc de rechercher si, en la cause. le 

contrat d'assurance contre l 'incendie a é té , comme l ' a l l ègue 

la dé fende res se , modifié quant aux risques a s su ré s , à la suite 

de circonstances pouvant ê t re cons idé rées comme occas ionnées 

soit directement, soit indirectement par la guerre, l ' invasion 

ou la force mil i taire; 

Attendu que la preuve de cette situation incombe incontes

tablement à la dé fenderesse , qui oppose l'exception, et que, 

parmi les laits établis à cet égard , les arbitres cons idè ren t 

comme relevantes les circonstances suivantes : 

A) Le bâ t iment s in is t ré se trouvait, au moment de l ' incen

die, dans la « zone d ' é t ape », c 'es t -à-di re dans une région par

courue par les .roupes ennemies allant au combat, en reve

nant, tenues en r é s e r v e immédia te en vue du combat ou 

employées aux préparat i fs de celui-ci; à raison de cette cir

constance, la condition juridique du pays se trouvait profon

démen t modifiée, en ce sens que l ' au tor i té mili taire é t r a n g è r e 

y exerça i t une action p r épondé ran t e ; 

B) Le bà . imen t s in is t ré était à usage de grange et contenait 

des réco l tes de l i n , avoine et p - i l l e , r ep résen tan t , selon le de

mandeur, une valeur de 6.609 francs; ce bâ t iment , qui faisait 

partie de la ferme occupée par le demandeur, a seul été in

cendié et i l ne paraît pas douteux que le feu n 'y ait pris nais

sance ; 

C) Au moment du sinistre, le 13 novembre 1914, au soir 

le dit bâ - imen ; se trouvait occupé par des soldats é t r a n g e r s , 

qui depuis le 25 octobre p récéden t , y avaient établi leur loge

ment et instal lé leurs chevaux; 

Attendu ou ' i l n'est p"s contestable que la situation de lait 

qui vient d ' ê t r e exposée ne soit en relation directe avec la. 

guerre, telle qu'elle est définie ci-dessus; que les troupes oc

cupant le bâ t iment s in is t ré étaient é v i d e m m e n t des t inées à 

coopérer aux engagements qui se produiraient sur le front 

tenu à ce moment par les a r m é e s en p r é s e n c e , et qui n 'é ta i t 

pas é loigné de plus d'une trentaine de k i lomèt res du village 

d'Escanaffles; 

Attendu qu ' i l éche t de rechercher s i la p r é s e n c e des dites 

troupes, dans les conditions ci-dessus e x p o s é e s , a donné occa

sion au sinistre qui s'est produit, en ce sens qu'elle a aggravé 

le risque a s s u m é par l'assureur ; 

Attendu qu ' i l convient de noter, en premier l ieu, le chan

gement radical qui s'est produit dans l'usage du bât iment 

incendié , lequel, au moment du contrat, servait à l'emmaga

sinage des réco l t e s ; 

Attendu que, d ' a p r è s les termes de la convention litigieuse, 

le changement de destination de l ' immeuble a s su ré constitue, 

en principe, une circonstance perturbatrice du contrat, laquelle 

doit ê t re s igna lée i m m é d i a t e m e n t à l'assureur et autorise 

celui-ci à rés i l ier la police; 

Attendu que l'usage qui a été fait ici d'un bâ t iment de 

grange, constitue, à n'en pas douter, non pas seulement une 

modification, mais une aggravation du risque; qu ' i l a é té si

gnalé , à cet égard , que les primes payées pour les bâ t imen t s 

où doivent loger des personnes é t r a n g è r e s à la famille et à la 

domest ic i té de l ' a s su ré , sont notablement s u p é r i e u r e s à celles 

p e r ç u e s pour des locaux à usage familial ; que cette augmenta

tion de prime s ' é tend m ê m e aux immeubles où un public assez 

nombreux doit avoir un i.ccès habituel; que l'aggravation du 

risque, cons ta tée par le taux de la prime, a, en pareil cas, pour 

base la difficulté plus grande que rencontre la surveillance de 

l ' a s su ré et la multiplication des occasions d'incendie propor

tionnelle au nombre des occupants; 

Attendu que cette aggravation du risque est por tée à son 

maximum lorsqu ' i l s'agit de loger, dans des bâ t imen t s non des

t inés à cet usage et parmi des m a t i è r e s inflammables, un nom

bre cons idérab le de soldats ennemis, pouvant ê t re a n i m é s de 

sentiments malveillants et, en tout cas, por tés à l'insouciance 

par leur situation matér ie l le et morale; 

Que le danger s'aggravait encore par suite de l ' é tabl isse

ment, dans le bâ t iment incendié , d 'un certain nombre de che

vaux, lesquels devaient nécess i t e r des transports de ma t i è r e s 

combustibles, une garde constante et des visites nocturnes 

r é p é t é e s ; 

Que, dans de pareilles conditions, la surveillance de l'as

su ré se trouvait rédui te à son m i n i m u m , et les occasions d ' in

cendie po r t ée s au maximum de f r équence ; 

Attendu que le demandeur cherche en vain à éne rve r la 

force des cons idéra t ions qui p récèden t en articulant, avec offre 

de preuve, une sér ie de faits dont la relevance ne saurait ê t re 

admise; 

Attendu, en effet, qu 'à supposer les dits faits acquis au 

débat, i l en résul tera i t que les soldats logés dans le bâ t iment 

s in is t ré n ' é t a i en t a n i m é s d'aucune intention hostile; que leur 

conduite fut correcte; que leurs chefs firent r égne r parmi eux 

une exacte discipline et que m ê m e ils avaient in térê t à évi ter 

le sinistre; enfin, que le demandeur conservait dans une cer

taine mesure la disposition et la surveillance des lieux assu

ré s ; 

Attendu que ces circonstances n ' infirmeraient pas dans une 

propr-rtmn appréc iab le les cons idéra t ions déve loppées ci-des

sus quant à l'aggravation du risque; 

Qu'en effet, à supposer écar tée toute idée de malveillance, 

i l n 'en demeurerait pas moins que, dans les circonstances de la 

cause, la moindre imprudence, soit, pour préc iser exemplati-

vement, la chute d'une allumette ut i l isée par un fumeur ou 

pour consulter le cadran d'une montre, suffisait à dé t e rmine r 

l 'incendie, au mil ieu d'un si vaste amas de ma t i è r e s combus

tibles; 

Qu'aucune surveillance, discipline ou injonction ne pouvaient 

p réven i r un é v é n e m ; n t de ce genre, parmi une troupe aussi 

nombreuse placée dans les conditions de la vie en campagne; 

que le demandeur le reconnaî t implicitement, puisqu' i l offre 

seulement de prouver que les soldats ennemis ne se rendirent 

coupables d'aucune imprudence grave, d'aucune incurie no

table, alors que. dans l'es circonstances spéc ia les occas ionnées 

par la suerre, l ' imprudenje ou l ' incurie ne devraient être ni 

graves ni notables pour provoquer l ' incendie; 

Attendu qu ' i l résu l te de ce qui vient d ' ê t r e dit que la défen

deresse a submin i s t r é à suffisance la preuve qui lui incombait, 

pour jouir de la p résompt ion d ' exonéra t ion inscrite dans la 

convention litigieuse: qu ' i l échet . d è s lors, de rechercher s i . 



à rencontre de cette p résompt ion , ie demandeur fait la preuve 
que lu i r é s e r v e la dite convention; 

Attendu que cette preuve consisterait à établir que l 'incendie 
ou dommage ne proviendrait, ni directement ni indirectement, 
de l 'une des causes é n u m é r é e s au début de la stipulation l i t i 
gieuse : en l ' e spèce , la guerre, l ' invasion, la force mil i taire; 

Attendu q u ' a p r è s ce qui vient d ' ê t r e dit de l 'aggravation de 
risque occas ionnée en la cause par les circonstances de guerre, 
invasion, force mil i taire, la preuve ré se rvée à l ' a s su ré ne 
pourrait pratiquement consister que dans l ' indication préc ise 
et justifiée d'une cause d'incendie é t r a n g è r e à ces circonstan
ces anormales; que si cette preuve était faite, l'occasion de 
sinistre fournie par les dites circonstances serait, en fin de 
compte, d e m e u r é e sans effet sur l ' économie du contrat d'assu
rance et qu ' i l se concevrait, dès lors, que celui-ci dût sortir ses 
effets normaux; 

Mais attendu qu'aucune preuve n'est faite ni t en tée quant a 
la cause préc ise de l 'incendie l i t igieux; que le demandeur re
connaî t que cette cause est d e m e u r é e inconnue, ou se borne, 
sur ce point, à l 'a l légat ion d'une combustion spon tanée du l in 
e m m a g a s i n é dans la grange incend iée , fait dont la vraisem
blance et m ê m e la possibili té ont été con tes tées par la dé
fenderesse; 

Que la présompt ion d 'exonéra t ion invoquée par la défende
resse lu i demeure donc acquise et doit en t ra îner , aux termes 
du contrat, le rejet de la demande; 

Par ces motifs. Nous, arbitres, statuant en premier ressort, 
écar tan t toutes conclusions contraires, déboutons le deman
deur de son action; disons que chacune des parties supportera 
la moi t ié des d é p e n s . . . (Du 30 octobre 1916. Plaid. . M M " 
DESWATTINES C. C H . et M . JANSSEN.) 

Observation. -— Cette sentence a été confirmée 
par arrêt, du 19 novembre dernier, que nous repro
duisons ci-après, col. 1389. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S 

Q u a t r i è m e chambre. P rés , de M . LECLERCQ, conseiller. 

1 e r m a i 1919. 

ET 

Tro i s i ème chambre. P r é s i d e n c e de M . DASSESSK. 

19 n o v e m b r e 1919. 

A S S U R A N C E . INCENDIE. - OCCUPATION ENNEMIE 
CLAUSE D'EXONÉRATION. CHARGE DE LA PREUVE. 
CLAUSE D'ARBITRAGE A FRAIS COMMUNS. PORTÉE RES
TRICTIVE. 

Lorsqu'une compagnie d'assurances a stipulé qu'elle ne répon
dait pas des incendies occasionnés par guerre, invasion, 
force militaire, cette clause d'exonération s'applique au cas 
d'incendies causés par une occupation en cours de guerre 
( l r e e s p è c e ) , ou même au cours de manœuvres d'exercice 
( 2 d e e s p è c e ) . 

£ n cas d'incendie survenu dans des locaux ainsi occupés par 
la troupe, c'est à l'assureur à établir que l'incendie a été 
causé par cette occupation ( l l c e s p è c e ) , à moins qu'il n'ait 
stipulé interversion de la charge de la preuve ( 2 D 8 e s p è c e ) . 

Les clauses compromissoires stipulant que l'arbitrage aura lieu 
à frais communs, sont de stricte interprétation : elles ne 
s'appliquent pas aux frais d'appel ( 2 A ° e s p è c e ) . 

Première espèce. 

(SOCIÉTÉ HEI.VETIA — c VANDENHOUDT.) 

A r r ê t . — Attendu que la Compagnie appelante refuse de 

payer à l ' in t imé l ' i ndemni té d'assurance par lu i r éc l amée , en 

soutenant que, suivant la convention verbale avenue entre 

parties, elle ne répond pas des incendies c a u s é s (veroorzaakt) 

notamment par les é v é n e m e n t s suivants : oorlog, vijandelijken 
inval, volksoproer, opstand, krijgsmacht (guerre, invasion, 

é m e u t e populaire, insurrection, force mi l i ta i re ) ; 

Attendu qu ' i l est constant que, le 1 2 janvier . 1917 , un i n 

cendie a détrui t en grande partie l 'habitation de l ' i n t imé , s i t uée 

à As"h (L imbcurg ) ; que. depuis quatre mois environ, cet i m 

meuble avait é té réquis i t ionné pour le logement de soldats 
allemands et que ceux-ci l'occupaient exclusivement au mo
ment de l ' incendie; 

Attendu que cette situation doit ê t re rég ie comme étant 
comprise dans les é v é n e m e n t s enumeres ci-dessus; qu ' i l r é 
sulte, en effet, de la stipulation p ré rappe lée , que celle-ci n'est 
pas strictement l imitée aux incendies c a u s é s par des opéra
tions militaires proprement dites, mais qu'elle s ' é tend à une 
occupation telle que celle dont s'agit au p rocès ; 

Qu'en effet l 'occupation d 'un immeuble par une a r m é e en
nemie, pendant que sév i s sen t , m ê m e dans un territoire plus 
ou moins é lo igné , les engagements militaires, constitue un 
fait se rattachant directement à la guerre, souvent m ê m e indis
pensable à celle-ci; qu ' i l est donc, à proprement parler, un 
é v é n e m e n t de guerre ou, tout au moins, dû à la force m i l i 
taire (krijgsmacht); que l ' exonéra t ion du payement de l ' i n 
demni té d'assurance dans les divers cas enumeres, est ba sée 
sur ce que l'aggravation des risques qui en résul tent , est hors 
de toute proportion avec les risques normaux que les parties 
ont eu en vue en contractant; qu ' i l s'ensuit que celles-ci n 'ont 
pas entendu donner à la disposition une por tée restrictive, 
mais l ' é t endre aux divers cas é n o n c é s et aux cas analogues où 
cette aggravation est patente; que celui de l ' e spèce rentre i n 
contestablement dans ces derniers; 

Attendu que. cela étant , i l incombe à la compagnie appelante 

d 'é tabl i r qu'elle est en droit de se prévaloi r de la disposition 

exceptionnelle susdite introduite à son profit; qu'elle a, à cet 

égard, à prouver .ion seulement que l ' incendie est survenu au 

cours d'un des é v é n e m e n t s lui donnant droit à l ' exonéra t ion , 

mais encore la relation de cause à effet entre cet incendie et 

cet é v é n e m e n t ; qu'en effet, la convention verbale, loin de p ré 

sumer cette relation, subordonne l ' exonéra t ion à la condition 

que l 'incendie a é té causé par la guerre, l ' invasion, etc.; 

qu'elle ne suspend pas l'assurance qui continue à produire 

ses effets vis-à-vis de l ' a s s u r é relativement à tous les autres 

risques; que rien n' indique qu'elle met, en ce cas, à charge 

de l ' a s suré , le fardeau d'une preuve g é n é r a l e m e n t difficile, à 

savoir celle d'une cause de l 'incendie é t r a n g è r e aux différents 

cas d ' exonéra t ion , tandis que l'assureur bénéficierai t de l 'avan

tage de la p résompt ion susdite; 

Attendu que les faits r évé l é s aux déba t s constituent des p r é 

somptions graves, p réc i se s et concordantes, du fondement des 

p ré ten t ions de l'appelante; q u ' i l est constant et non dénié que 

l ' incendie ?. eu lieu au mois de janvier, vers 11 heures du ma

t in ; i l doit avoir éclaté au second é t age ; la maison était hab i t ée 

depuis quatre mois par des soldats allemands en nombre va

riable; i l semble qu'au moment du sinistre i l y avait deux 

soldats p r é s e n t s ; l ' a r m é e occupante y avait instal lé l ' é c l a i r age 

par l ' é lec t r ic i té ; elle y avait a m e n é une grande quant i té de 

matelas de copeaux; le propr ié ta i re de la maison n'avait Pau 

torisation ni d'y habiter, ni de la surveiller; 

. Attendu que ces é l é m e n t s excluent les hypo thè se s d 'un in 

cendie causé par la foudre ou c o m m u n i q u é par un immeuble 

voisin; qu ' i ls excluent é g a l e m e n t celle d 'un incendie a l l umé , 

volontairement ou involontairement, soit par le propr ié ta i re , 

soit par un tiers autre qu 'un soldat allemand; qu ' i l faut enfin 

éca r te r comme ayant causé le sinistre le vice propre de l ' i m 

meuble; que celui-ci était a s s u r é par l'appelante depuis l ' année 

1909; que l'usage qu'en a eu le propr ié ta i re pendant au moins 

cinq années , rend invraisemblable cette explication, au sujet 

de laquelle ' . ' int imé ne produit d'ailleurs aucune considéra t ion 

de nature à la faire admettre; 

Que les p r é s o m p t i o n s résu l tan t des faits ci-dessus ind iqués , 

non combattues par des p r é s o m p t i o n s contraires, suffisent à 

donner la conviction, pa r t agée à un moment donné par l ' i n t i 

m é l u i - m ê m e , que la cause de l ' incendie l i t igieux ne peut ê t r e 

a t t r ibuée qu'au fait de l ' a r m é e occupante, seule preuve qui , 

ainsi que cela a été d é m o n t r é plus haut, incombe à l'appe

lante; 

Par ces motifs, la Cour, rejetant toutes conclusions autres ou 

contraires, met le jugement dont appel à néan t ; émendan t , dé

clare l ' in t imé non fondé en son action; l ' en déboute et l<-

condamne aux d é p e n s des deux instances... (Du 1 E R mai 1 9 1 9 . 

Plaid. M M 8 T Eug. HANSSENS, E . TART et VAES, ce dernier 

du Barreau d 'Anvers.) 



Seconde espèce. 

( L I R E R T C. COHI'AGN! 1: <> LES P R O P R I É T A I R E S R É l ' N I S » . ) 

Cet arrêt confirme la sentence que nous rappor
tons dans ce numéro, col. 1383. 

A r r ê t : Attendu qu ' i l est constant entre parties que. vers 

'.t l i n d'octobre 1914, un r é g i m e n t de cavalerie allemand occu

pa le village d'Escanaffles; environ quinze hommes furent ins

tal lés dans la ferme » Mcrry <>, dont l'appelant était locataire; 

le 1 3 novembre 1914 , vers 8 heures du soir, un incendie se 

déclara dans les locaux ainsi occupés par le d é t a c h e m e n t en

nemi ; cet incendie, dont les causes p réc i se s demeurent incon

nues, dé t ru is i t les récol tes et divers objets mobiliers apparte

nant à l'appelant, et que celui-ci avait fait assurer contre l ' i n 

cendie par la compagnie in t imée ; 

Attendu que la p résen te action tend à obliger cette compa

gnie à prester la garantie qu'elle a ainsi verbalement promise 

à l'appelant; 

Attendu que pour s'y refuser, l ' in t imée se prévaut de ce 

que, dans le contrat d'entre parties, elle a s t ipulé (clause dont 

l'existence est reconnue par les deux parties), n'avoir pas à 

répondre des incendies occas ionnés , soit directement, soit in

directement, par guerre, invasion, force mili taire ou de po

lice, à moins que l ' a s su ré ne prouve que l ' incendie ne pro

vient, ni directement ni indirectement, de l 'une de ces causes; 

Attendu que si, soit en temps de guerre, soit en temps de 

paix au cours de m a n œ u v r e s , une troupe de soldats s'instal

lait dans un immeuble a s su ré ou contenant des meubles assu

r é s sous la restriction formulée en les termes qui viennent 

d ' ê t re r appor tés , et si elle mettait le feu à cet immeuble, la 

répara t ion du dommage causé par cet incendie serait exclue 

par application de la prédi te restriction; en effet, cet incendie 

aurait été non seulement occas ionné , mais directement cause 
par la force militaire; 

Attendu qu ' i l n'en irait pas autrement si l ' incendie avait é té 

a l lumé par des soldats qui , dans le déve loppement , d'une 

guerre, se seraient établ is à demeure dans cet immeuble ; 

qu'en effet, l 'incendie causé directement par cette occupation 
que la force mili taire avait imposée , se trouverait ainsi avoir 

é té indirectement causé par cette force ; 

Attendu que, tout autant que le texte de la clause ci d i scu tée , 

l 'esprit de la convention litigieuse s'oppose à ce que l'incendie 

survenu dans ces deux hypo thèse s soit couvert par l'assureur; 

qu'en effet, cette convention a été conclue en raison de la con

fiance que l'assureuse avait dans la pe rsonna l i t é de son cocon-

tractant, qui était appelé à garder la chose a s su rée , soit par lu i -

m ê m e , soit par des tiers (domestiques ou locataires) choisis 
par lui. et qui avait in térê t à ne confier cette garde qu ' à des 

personnes attentives à la conservation des biens de l ' a s su ré ; 

Attendu que cette préoccupat ion de restreindre sa couverture 

à la perte de choses confiées à des gens en la prudence des

quelles l'assureuse pouvait avoir confiance, se manifeste dans 

les stipulations relatives au changement de propr ié té de la 

chose a s s u r é e ; m ê m e , si ce changement de propr ié té résul te 

d 'un décès , m ê m e s ' i l opè re en faveur des hé r i t i e r s r é se rva 

taires de l ' a s suré , i l donne à l'assureuse droit de rés i l ier le 

contrat ; 

Attendu que. dès lors, i l est rationnel que l'assurance ne 

couvre pas l'incendie survenu par le fait de soldats qui se 

seraient instal lés dans l ' immeuble contenant les objets a s s u r é s , 

sans que le propr ié ta i re de cet immeuble ou de ces objets eût 

la faculté d'exclure de cet immeuble ceux de ces soldats qui 

seraient imprudents, ni d'imposer des mesures de précaut ion 

à ce poste mil i taire; 

Attendu que. parmi les incendies causés par une occupation 

militaire, les uns manifestent la cause qui les a e n g e n d r é s ; 

la cause des autres peut demeurer obscure, de sorte que de 

ces derniers, si l 'on peut dire qu'ils ont é té occas ionnés p i r 

l 'occupation, on ne peut affirmer qu ' i ls ont é té c a u s é s par elle; 

Attendu que, dès lors, pour que l ' in t imée ne soit jamais en

traînée à prester les risques d'origine mil i taire qu'elle dé

cline, elle devait exclure et, par la clause contractuelle l i t i 

gieuse, elle a exclu de sa garantie non seulement les incen

dies d é m o n t r é s causés pnr les soldats garnissant les lieux si

n i s t r é s , mais ceux occas ionnés par cette occupation, lorsque 

l ' a s s u r é ne parvient pas à établir qu'ils n'ont pas été c a u s é s 

par elle; 

Attendu que, pour fournir la preuve qui lui est imposée par 

cette clause, l'appelant doit ou bien justifier que le sinistre 

est dû à un fait nettement dé te rminé , é t r a n g e r à l'occupation, 

ou tout au moins d é m o n t r e r que si la cause de l'incendie ne 

peut ê t re dé t e rminée avec certitude, on doit rejeter toutes les 

hypo thèses qui rattacheraient cet incendie à l'occupation; 

Attendu que l'appelant s'en tient à cette seconde d é m o n s 

tration et que, pour la fournir, i l a l lègue avec offre de les éta-

\ blir par t émoins , divers faits; 

j Mais attendu que. m ê m e appréc iés dans leur ensemble. 

! ces faits ne sont pas pertinents, car ils n'excluent que l ' i m -

• prudence grave, l ' incurie notable des soldats ayant occupé la 

ferme >< Merry »; no'amment. ils n ' éca r t en t pas l ' hypothèse 

; d'une imprudence de fumeur ou d'une maladresse ou d'un 

| défaut de précaut ion dans l'allumage et le transport des lanter- 1 

: nos dont se servaient les soldats qui logeaient à la dite ferme; 

! Attendu que si, en convenant de soumettre leurs différends 

j à des arbitres, parties ont disDosé que les frais d'arbitrage se-

j raient par tagés entre elles, cette clause, dérogatoi re au droit 

j commun, est de stricte interpréta t ion e f que. dès lors, les frais 

j issus de l'instance d'appel doivent ê t re mis à charge de la par

tie qui succombe en ce t t î instance; 

Par ces motifs et ceux de la sentence at taquée, la Cour, re

jetant toutes autres conclusions, confirme cette sentence; con

damne l'appelant aux dépens d'appel... (Du 1 9 novembre 1919 . 

Plaid. M M " DESWATTINRS C. MAURICE JANSSF.N.1 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S 

Tro i s i ème chambre. P r é s , de M . DE LE COURT, v ice-prés . 

18 o c t o b r e 1919. 

D I V O R C E . PRONONCIATION. JUGEMENT SIGNIFIÉ AC 

DOM1CII F. LÉGAL DE LA l'EMME. — DÉLAI D ' A P P E L C O U 

RANT A PARTIR DE LA SIGNIFICATION A RÉSIDENCE. 

La femme ayant, pendant la durée de la procédure en divorce, 
une résidence distincte du domicile du mari, ce n'est 
qu'-'t cette résidence que les significations d'exploits peuvent 
utilement lu toucher; la signification du jugement de di
vorce au domicile légal de la femme, qui est celui du mari, 
ne peut donc suffire comme point de départ du délai d'appel, 
et il faut se reporter à la date de la signification à la rési
dence de la femme pour supputer le dit délai. 

La partie qui rencontre, pour la prononciation du divorce dans 
le délai légal, un obstacle de force majeure résultant de la 
nécessité de respecter le uélai d'appel relatif à un jugement 
statuant sur une difficulté d'exécution, n'est point déchue 
du bénéfice du ju^nvint de divorce, si elle fait procéder à 
la prononciation du divorce dans le délai de deux mois qui 
suit l'expiration du délai d'appel relatif au jugement sur la 
dite difficulté. 

(D. . . -L. . . ET OFFICIER DE L ' É T A T CIVIL DE -JRU XEI.LF.S. ) 

J u g e m e n t . - Revu, en expédi t ion régu l iè re , le jugement de 

défaut-jonction rendu en la cause par la chambre des vacations 

le 3 0 août 1 9 1 9 , ensemble la signification faite de ce jugement 

à la dé fenderesse défail lante avec réass igna t ion par exploit de 

l'huissier Serulier de Liège, à ce commis, en date du 1 3 sep

tembre 1919 , e n r e g i s t r é , et par exploits de l 'huissier Palms, 

<!e Bruxelles, éga l emen t à ce commis, en date des 1 7 et 1 9 sep

tembre 1 9 1 9 . e n r e g i s t r é s ; 

Attendu que la dé fenderesse , bien que r égu l i è r emen t réassi-

' gnée , persiste à faire défaut; 

| Attendu que M ' ' B I H I N , avoué cons t i tué pour M . l 'officier 

I de l 'état civil de Bruxelles, déclare s'en référer à justice; 

Attendu que c'est à bon droit que l 'officier de l 'état c ivi l 

s'est refusé à p rocéde r à la prononciation du divorce admis au 

profit du demandeur par jugement de cette chambre du t r i 

bunal, en date du 1 5 lévr ie r 1 9 1 9 ; 

Attendu, en effet, que la signification du dit jugement faite 

au domioilc légal de la femme, qui est celui du mari , ne peut 

suffire comme point de départ du délai d'appel, la femme ayant. 



pendant la durée de la p rocédure , une r é s idence distincte où. 
seule, une signification peut utilement la toucher; qu ' i l en ré
sulte que c'est à la date du 3 jui l let 1 9 1 9 , jour de la signifi
cation à la r é s idence de la dé fenderesse , qu ' i l faut se reporter 
pour supputer le dit délai ; 

Mais attendu que c'est par suite d'un cas de force majeure, 

en l ' espèce , le fait que le délai d'appel à respecter relative

ment au p résen t jugement expirera à une date pos té r i eure au 

3 d é c e m h r e 1919 . - • que le demandeur se trouvera dans l ' i m 

possibil i té de faire prononcer le divorce dans le délai de deux 

mois imparti par la lo i ; qu ' i l échet , en conséquence , de faire 

droit aux conclusions subsidiaires du demandeur; 

Par ces motifs, le Tribunal , de l 'avis conforme de Al . OOMS, 

substitut du procureur du roi , donne itératif défaut contre la 

défenderesse I . . . . et statuant par un jugement non susceptible 

d'opposition en suite du jugement de défaut-jonction rendu en 

la cause le 3 0 août 1 9 1 9 , dit pour droit que la signification du 

jugement de divorce n'a é té parfaite et suffisante pour faire 

courir le délai d'appel qu ' à partir du jour où elle a été faite à la 

rés idence de la défenderesse ( 3 juillet 1 9 1 9 ) ; dit pour droit 

qu'eu égard à l'obstacle de lorce majeure s u s i n d i q u é . le de

mandeur ne sera point déchu du bénéfice du jugement de di

vorce préci té , moyennant par lui de faire prononcer le divorce 

dans le délai de deux mois qui suivra l 'expiration du délai 

d'appel, à prendre cours à la date de la signification du présen t 

jugement; dit que les d é p e n s resteront à charge du deman

deur... i 'Du 1 8 octobre 1919 . - Plaid. .MM 1 * CLERRAUT et 

BIHIN, avoués . ) 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E T O U R N A I 

Prés idence de M . LABIS. 

31 o c t o b r e 1919. 

A M N I S T I E . INFRACTION ESTIMÉE NF. PAÏ. COMPORTLK 

UNE PEINE DE PLUS D'UN AN DE PRISON. IMPOSSIBI

LITÉ LÉGALE POUR LE JUGE DE CONSTATER LA RÉALITÉ 

DE CETTE INFRACTION. CONSTATATION PAR DÉFAUT. 

RÉTRACTATION SUR OPPOSITION. 

Lorsque le tribunal constate qu'une infraction punie par le 

code pénal ordinaire, antérieure au 4 août 1919, ne corn 

porte pas une peine d'emprisonnement supérieure à un an, 

il doit se borner à déclarer l'action publique éteinte à rai

son de cette infraction, en s'abstenant de statuer au tond. 

Si. dans les motifs d'un jugement disposant par défaut que 

l'action publique à raison d'une infraction de cette espèce 

est éteinte, l'existence de l'infraction a été affirmée, le pré

venu peut, par voie d'opposition, faire rétracter ce motif. 

( w . . . ) 

J u g e m e n t . Attendu que la p r é v e n u e a fait opposition au 

jugement oe ce s iège, du 2 2 septembre 1 9 1 9 , qui dit : « Atten

du que la p réven t ion mise à charge de la p r é v e n u e est éta

blie, mais que, pour ê t re p ropor t ionnée à la gravité de l ' i n 

fraction, la peine à appliquer doit ê t r e in fé r ieure à une a n n é e 

d'emprisonnement; i l y a donc l ieu de faire application de l'ar

ticle 2 de la loi d'amnistie du 2 8 août 1 9 1 9 ; . . . déc la re la p r é 

venue coupable du fait ci-dessus qualifié, et vu l 'article 2 de 

la loi du 28 août 1 9 1 9 , déc la re l 'action publique é te in te »; 

Attendu que la p r é v e n u e soutient que le tribunal ne pouvait 

dire que la p réven t ion était é tab l ie , du moment qu ' i l recon

naissait que la condamnation à prononcer lui paraissait devoir 

ê t r e d'amende ou de l 'emprisonnement au plus; 

Attendu que ce s o u t è n e m e n t est fondé; 

Attendu que c'est par extension des termes de l 'article 2 

de la loi du 2 8 août 1919 , que le tribunal est appelé à faire ap

plication de cette loi aux causes dont i l était saisi; que la 

chambre du conseil, à laquelle la loi attribuait cette mission, 

n'avait pas à dire si l ' infraction étai t ou non établ ie ; que le t r i 

bunal n'a donc pas une mission plus é t e n d u e ; soutenir le con

traire, serait aller au delà des termes de l 'article 2 ; 

Attendu que le juge, a p r è s l 'examen des faits à l'audience, 

peut dire qu' i ls mér i t en t une peine in fé r ieure à celle indiquée 

à la loi d'amnistie, sans qu ' i l soit nécessa i r e d'affirmer qu ' i ls 

sont p rouvés et qu ' i ls le sont à charge de la personne pour
suivie; 

Attendu que l 'amnistie a pour effet d ' é t e i n d r e l'action pu
blique et de faire cesser les poursuites r ép re s s ive s ; qu'ainsi, 
i l y aurait contradiction à décider , en m ê m e temps, que les 
faits sont établ is et qu ' i ls sont couverts par l 'amnistie; 

Attendu qn'i* ne s'agit pas ici d'une amnistie spécia le ; c'est 
l'amnistie i.vec seulement cette par t icular i té que la loi , dans 
certains cas, laisse au magistrat le soin de l 'appliquer ou non, 
selon la gravi té qu ' i l appréc ie des faits qui lui sont soumis; 

Attendu qu ' i l résu l te et du texte de la loi et des considéra
tions qui p récèden t , que l'action publique s 'é te int , des qu ' i l 
est reconnu que la peine applicable est in fé r ieure à la peine 
p ré ind iquée , dès que cette constatation est faite, le tribunal n'a 
plus qualité pour statuer sur la culpabil i té du p révenu ; ce se
rait encore exercer l 'action publique; 

Attendu que l 'article 5 de la dite loi confirme cette m a n i è r e 
de voir, en rése rvan t , m a l g r é l 'amnistie, le droit de s t a t u î r 
sur l 'action civile aux tribunaux qui en avaient été saisis, en 
m ê m e temps que de l 'action r ép re s s ive ; en dehors de ces 
limites, le tribunal ne statue donc plus sur les faits; 

Par ces motifs le Tribunal reçoi t l 'opposition, et y taisant 
droit, dit que la condamnation à prononcer paraît devoir ê t re 
d'amende ou d'emprisonnement d'un an au moins, et faisant 
application de l 'article 2 de la loi du 2 8 aoû t 1 9 1 9 , déc la re 
l 'action publique é t e in t e . . . iDu 3 1 octobre 1 9 1 9 . - Plaid. 
M J ALLARD.) 

Observations. I - C'est par des raisons de texte 
et de principe que le jugement rapporté ci-dessus a 
justifié la décision qu'il a adoptée. La même solution 
a été défendue dans les Notes pour l'application de 
la loi d'amnistie, publiées supra, col. 1243. n° X I I , 
et dans la note publiée Journ. Trib., col. 558. De 
plus, il semble que les travaux préparatoires de cette 
loi pourraient apporier un argument sérieux à 
l'appui de la même thèse. 

Le texte primitif comportait la rédaction ci-après 
pour le second alinéa de l'article 1er : «. . . 2°) pour les 
autres infractions... prévues par le code pénal ordi
naire et les lois et règlements particuliers, et dont les 
auteurs ont été ou seront condamnés à l'amende et à 
l'emprisonnement d'un an au plus ». 

C'est la commission spéciale qui a fait disparaître 
les mots ou seront, et voici comment elle a justifié 
cette suppression : -< Il a paru impossible à la com
mission de conserver ce futur, qui semble entraîner, 
pour les cours et tribunaux, l'obligation de juger sté
rilement des affaires dans lesquelles la peine, aussi
tôt prononcée, serait effacée par l'amnistie. » 

Si, de la part des tribunaux, prononcer une peine 
qui serait aussitôt effacée, serait une œuvre stérile à 
laquelle il n'y a pas lieu de les astreindre, ne doit-on 
pas apprécier de la même façon l'obligation qu'on 
leur imposerait de constater l'existence d'une infrac
tion, non pour prononcer une peine qui serait aussi
tôt effacée, mais pour déclarer éteinte l'action oubli-
que résultant de cette infraction? 

II.—Dans les Nota prérappelées, on invoquait, 
en faveur de la thèse admise par le jugement ci-des
sus, cet argument que le prévenu à charge de qui on 
aurait constaté l'existence d'une infraction, ultérieu
rement amnistiée, n'aurait aucune voie de droit 
pour faire réformer le jugement contenant cette con
statation ; en effet, on ne peut recourir que contre le 
dispositif (non contre les motifs) d'une décision ju
diciaire. 

Le Tribunal de Tournai a repoussé cette doctrine, 
puisqu'une femme à charge de qui un jugement par 
défaut avait constaté une infraction à raison de la
quelle l'action publique avait ensuite été déclarée 
éteinte, fut admise à faire opposition à cette décision, 
simplement pour faire rétracter le motif de la déci-
sicm favorable rendue en sa cause. 
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